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13ébats ðes Communes
DEUXIÈME SESSION-ONZIÈME PARLEMENT

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 19 avril 1910.
M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze

heures.

DISCUSSION DU BILL CONCERNANT
LE SERVICE DE LA MARINE DU CA-
NADA.

La Chambre passe à la discussion, en
comité général, des articles du projet de
loi (ne 95) concernant le service de la ma-
rine du Canada.

Sur l'article 2 (définitions b) "ministère"
signifie le ministère de la Marine et des
Pêcheries).

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(¡yremier ministre): Je désire proposer de
modifier le paragraphe b en substituant les
mots "département du service de la Ma-
rine" à ceux de "ministère de la Marine et
das Pêcheries."

Cet amendement me fournira l'occasion
d'expliquer l'ordre du jour que je propo-
sais hier au sujet de l'organisation du ser-
vice de la Marine. Pour bien faire com-
prendre l'objet de la substitution des mots
"service de la Mdrine" à ceux de la "Ma-
rine et~des Pêcheries", que je propose au-
jourd'hui, je veux dire ce que sera le ser-
vice de la Marine et en quoi il consistera.
A l'heure actuelle, nombre de services pu-
blics se rattachent au ministère de la Ma-
rine et des Pêcheries; il n'est peut-être pas
de ministère dont les attributions s'éten-
dent à une aussi grande variété de matières
d'intérêt public. De par la loi, ses attri-
butions embrassent les -objets suivants:

Les pilotes et le pilotage, et les caisses des
pilotes invalides.

La construction et l'entretien des phares et
lumières, phares flottants, sifflets de brume,
bouées et balises.

Les ports et havres, commissaires de ports
et maîtres de ports.

Les jetées, quais et brise-lames et la percep-
tion des droits qui s'y rattachent, ainsi que
les menues réparations de ces constructions.

246b

Les steamers et navires appartenant à
l'Etat employés aux services administrés parle ministre.

Les marins malades et dans la détresse, etl'établissement, la réglementation et l'entre.
tien des hôpitaux de marine et des marins.

La police des ports et rivières.
Les établissements de refuge.
Le service des canots de sauvetage, et lesrécompenses pour le sauvetage des naufragés.
Les enquêtes sur les causes des naufrages

et sinistres maritimes, et la statistique desnaufrages.
L'inspection des bateaux à vapeur et l'exa-

ment des mécaniciens, et les enquêtes sur les
accidents aux bateaux à vapeur et la con-
duite des mécaniciens.

L'examen des capitaines et des seconds.
L'enregistrement et le mesurage des navires,

et la préparation des rapports des navires
enregistrés.

Les services météorologique et magnétique.
Les observations des marées sur les côtes

du Canada.
La climatologie du Canada.
L'inspection des navires qui transportent

du bétail du Canada en Europe.
L'engagement des matelots, les préposés à

l'engagement et les bureaux d'engagement.
Les communications d'hiver entre l'île du

Prince-Edouard et la terre ferme au moyen
de bateaux à vapeur et de chaloupes à patins.

Les levés hydrographiques.
L'administration de la loi relative aux

chargements de pont, et la question des li-
gnes de pont et de charge.

L'enlèvement des épaves et autres obstruc-
tions dans les eaux navigables.

Les pêcheries maritimes, des côtes et de l'in-
térieur, et leur gestion, réglementation et pro-tection, et tout ce qui s'y rattache, et le paie-
ment des primes de pêche.

Le creusement et l'entretien de la voie na-
vigable du Saint-Laurent entre Montréal et
la mer.

L'administration des chantiers de Sorel.
Le service de la télégraphie sans fil.
Tels sont les objets assignés au minis-

tère de la Marine et des Pêcheries. Quand
nous avons discuté avec lui l'organisation
du département, mon honorable ami (M.
Brodeur), qui en est actuellement le chef-
et dont nous avons encore à déplorer l'ab-
sence prolongée-jugeait à propos (telle
était du moins sa pensée) de diviser le mi-
nistère en deux départements relevant d'un
même chef. Les affaires, -alors manifeste-
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ment trop considérables pour un seul dé-
partement, ne l'auraient peut-être pas été

assez pour deux; maintenant que nous

allons établir le service de la marine, il est

évident qu'il serait impossible d'attribuer

le tout à un seul département. Voilà pour-
quoi le Gouvernewient se propose de créer

un nouveau département à être désigné
sous le nom de "département du service de

la Marine". Plus tard, quand le moment

en sera venu, je proposerai l'insertion des

dispositions suivantes:

4a. Est établi un département de l'adminis-
tration du Canada, désigné sous le nom de
"département du service de la Marine", lequel
est placé sous la présidence du ministre de
la Marine et des Pêcheries en exercice, qui
est le ministre du service de la Marine.

4b. Le Gouverneur en conseil peut aussi
nommer un fonctionnaire appelé le sous-mi-
nistre du service de la Marine, et qui est le
sous-chef du département; il peut aussi nom-
mer tous autres fonctionnaires et employés
nécessaires pour la bonne administration de
ce département, lesquels occupent tous leurs
charges durant bon plaisir.

Ce département sera chargé de la gestion

du service de la Marine, mais le Gouver-

nement se propose de détacher du dépar-

tement de la Marine et -des Pêcheries pour

les rattacher à celui du service de la Marine

les divers services suivants qui se trouvent

énumérés au paragraphe i du présent arti-

cle 2: le service de la Marine, la protection

des pêcheries, les levés hydrographiques,
les observations des marées et la télégra-
phie sans fil. J'espère m'être bien fait

comprendre. Le nouveau département sera
chargé du service de la Marine, de la pro-

tection des pêcheries, des levés hydrogra-
phiques, des observations des marées et de

la télégraphie sans fil.
Je vais maintenant renseigner la Cham-

bre sur les raisons qui nous font rattacher
ces divers services au nouveau départe-

ment. La protection des pêcheries consti-
tue l'un des plus inportants services du
gouvernement canadien; on y emploie ac-
tuellement huit navires, qui sont Le "Ca-
nada", le "Constance", le "Federal", le
"Curlew", le "Vigilant", le "Kestrel, le
"Falcon" et le "Restless". Le "Canada"
est un navire de 580 tonneaux mesurant
200 pieds de longueur et 25 de bau, et dont
le maximum de vitesse est de 17 nouds et
demi. Le "Constance" es-t un navire de
105 tonnes de charge; sa longueur est de
161 pieds, sa largeur, de 19, et son maxi-
mum de vitesse, de 10 nœuds. Le "Kes-
trel" jauge 122 tonneaux, a 122 pieds de
longueur, 22 de bau et sa plus grande vi-

tesse est de 10 noeuds. A l'heure actuelle,

Sir WILFRID LAURIER.

comme d'ailleurs depuis nombre d'années,
ces navires servent à la surveillance des
eaux de la Nouvelle-Ecosse, de l'île du
Prince-Edouard et de cette partie-là .du
golfe, où ils protègent les pêcheurs cana-
diens et, d'une manière générale, les pê-
cheries du Canada.

D'un type à peu près semblable, le "Cur-
lew" est chargé de la protection des pêche-
ries sur les eaux des Grands lacs. Le
"Vigilant" exerce la surveillance sur les
côtes de la baie de Fundy et .du Nouveau-
Brunswick. Au "Kestrel" sont assignés
les côtes de la Colombie-Anglaise et, plus
particulièrement, le détroit d'Hécate. Les
deux autres, le "Falcon" -et le "Restless",
sont des petits navires qui se rattachent
au même service. Le service des levés
hydrographiques comprend trois navires:
le "Bayfield", "La Canadienne" et le "Lil-
looet". On se sert du "Bayfield" sur le lac
Ontario, de la "La Canadienne" dans le bas
du Saint-Laurent, et du "Lillooet" dans les
eaux de la C6lombie-Anglaise.

Les observations des marées se font sur-
tout dans le bas du Saint-Laurent. A ce
service est assigné un navire, le "Gulnare",
qui sert aux observations qui se font à
toute heure du jour.

A l'heure présente, il existe au Canada
vingt et une stations de télégraphe sans fil
appartenant à l'Etat; ces stations se trou-
vent aux endroits suivants:

Pointe-au-Père, fleuve Saint-Laurent.
Clarke-City, fleuve Saint-Laurent.
Fame-Point, fleuve Saint-Laurent.
Heath-Point, Anticosti.
Cap-à-l'Ours, île du Prince-Edouard.
Pictou, Nouvelle-Ecosse.
Cap-Race, Terre-Neuve.
Whittle-Rocks, golfe Saint-Laurent.
Pointe-d'Amour, golfe Saint-Laurent.
Belle-Isle, golfe Saint-Laurent.
Pointe-Riche, golfe Saint-Laurent.
Cap-Bay, Terre-Neuve.
Sydney, Nouvelle-Ecosse.
Cap-Sable, Nouvelle-Ecosse.
Ile-aux-Perdrix, Nouveau-Brunswick.
Pointe-Grey, Colombie-Anglaise.
Victoria, Colombie-Anglaise.
Pachena, Colombie-Anglaise.
Estevan, Colombie-Anglaise.
Cap-Lazo, Colombie-Anglaise.
Prince-Rupert, Colombie-Anglaise.

On se propose de faire passer tous ces

différents services du département de la

Marine et des Pêcheries au département du
Service naval.

M. SPROULE: Si l'on se propose d'éta-
blir un nouveau département, n'aurait-on
pas dû régulièrement présenter d'abord un
projet de loi établissant ce -département?
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Sir WILFRID LAURIER: Je crois qu'il
y a lieu de le faire en rapport avec le bill
de la marine. En examinant attentivement
la question, nous avons constaté que ce
serait confier trop d'attributions au même
départerMent. Nous avons résolu de créer
un département distinct qui serait sous la
direction du ministre de la Marine et des
Pêcheries.

M. SPROULE: Se propose-t-on de nom-
mer un autre sous-ministre pour ce dépar-
tement?

Sir WILFRID LAURIER: Oui.

M. R. L. BORDEN: On se propose de
créer un nouveau département avec un nou-
veau sous-ministre, mais le confier à la
direction de l'un des ministres actuels.

Sir WILFRID LAURIER: Oui. A la di-
rection du ministre de la Marine et des Pê-
cheries.

Sur l'article 4:

Le commandement en chef des forces na-
vales est attribué au Roi, qui l'exerce et ad-
ministre personnellement ou par l'intermé-
diaire du Gouverneur général agissant comme
son représentant.

M. NORTHRUP: Cet article n'est-il pas
en contradiction directe avec la loi concer-
nant l'Amérique septentrionale anglaise qui
décrète que cette autorité continuera à être
attribué au Roi? Le présent article est
censé indiquer comment s'exercera cette au-
torité et, par conséquent, il ajoute quelque
chose d'important à la loi sur l'Amérique
septentrionale anglaise.

Sir WILFRID LAURIER: Ceci a été- la
loi du Canada depuis la Confédération.

M. R. L. BORDEN: L'article 15 de la loi
concernant l'Amérique septentrionale an-
glaise est ainsi conçu:

A la Reine continuera d'être et est par le
présent attribué le commandement en chef
des milices de terre et de mer et de toutes
les forces militaires et navales.

Ainsi que l'a dit le représentant de Hast-
ings, l'article 4, qui -prétend dire comment
ce commandement sera exercé, apporte une
certaine modification à cette dsposition.
L'article 15 de la loi sur l'Amérique septen-
trionale ne contient pas ce correctif.

Sir WILFRID LAURIERR: Je crois que
l'objection n'est -aucunement fondée. La
présente loi est calquée sur la loi de la mi-
lice en ce qui a trait au pouvoir attribué
au Gouvernement du Canada. Voici l'ar-
ticle de la loi de la milice:

Le commandement en enef de h iit3 reste
et est attribué au Roi qui l'exf ce person-
nellement ou par l'intermédiaire du Gouver-
neur général agissant comme son représentant.

L'article aurait peut-être pu être amélioré
et rendu plus clair qu'il l'est; mais com-
me il a été interprété par le Parlement de-
puis les premiers jours de la Confédéra-
tion, nous n'avons pas cru sage de nous
départir aucunement de ee qui a été le
principe arrêté et bien compris de la Cons-
titution.

De plus, mon honorable ami s'apercevra
que l'article 9 de la loi sur l'Amérique
septentrionale anglaise reproduit cette dis-
position presque mot pour mot. Je crois
que le représentant de Hastings a exprimé
l'opinion, il y a quelque temps, que l'article
15 de la loi voulait dire que le commande-
ment des forces devait être exercé par la
Reine et ýqu'elle ne pouvait pas le -déléguer
au Gouverneur général. En fait, s'il n'a
pas précisément exprimé cet avis, la presse
l'a fait. Je demanderai simplement à l'ho-
norable député d'examiner l'article 9 de la
loi concernant l'Amérique septentrionale
anglaise, article qui est ainsi conçu:

A la Reine continueront d'être et sont par
le présent attribués le gouvernement et le
pouvoir exclusif du Canada.

Si la bonne interprétation de l'article 15
est que le commandement des forces est

attribué à la Reine et ne peut pas être

délégué par elle à son représentant en ce

pays, il s'ensuivrait que le gouvernement
exécutif du Canada, qui est aussi attribué
à la Reine par la Constitution, ne pour-
rait pas être délégué à son représentant.
Cette interprétation est simplement absurde.
Dès le premier jour de la Confédération, la
Reine a conféré le pouvoir exécutif à
son représentant en ce pays, et nous ne con-
cevons pas que l'on pourrait administrer
les affaires publiques, s'il en était autre-
ment. Nous ne pouvons nous attendre
qu'aux termes de la Constitution du Ca-
nada ou de la constitution de n'importe
quelle colonie autonome, les rejetons de
l'empire, le Souverain lui-même exercera
directement son autorité dans ces pays-là.
Il ne peut le faire -que par l'intermédiaire
d'un représentant. Cela a été fait et la
légitimité de cette conduite n'a jamais été
révoquée en doute. Voilà la réponse au
sujet de l'interprétation de cet article, qui
est conforme en tous points à l'usage depuis
la Confédération.

M. W. F. MACLEAN: Autrement dit,
n'est-ce pas une garantie du gouvernement
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responsable que la présence de ces articles
en différentes parties ue la Constitution?

M. NORTHRUP: L'honorable premier

ministre a évidemment mal compris ma

thèse. Je n'ai jamais soutenu que le Roi ne

pouvait pas dé±eguer son autorité. J'ad-

mets qu'il le peut, mais c'est une toute
autre chose que ce que dit cet article (fui
tend à le priver de son autorité.

J'ai soutenu à la Chambre que la pré-
rogative royale s'étend à la marine, tan-
dis qu'en Angleterre elle a été tellement
écornée par des actes du Parlement con-
cernant l'armée que ce n'est pas grâce à
cette prérogative que la couronne a la
haute main sur l'armée. En Angleterre,
'le parlement s'est constamment occupé
de l'armée et le Souverain a été mêlé à
tous les actes -du parlement ayant trait à
l'armée. Sa situation est différente en
ce qui concerne la marine et tout ce que
j'ai prétendu c'est que, attendu que l'au-
torité du Souverain sur la marine est une
question de prérogative -de même que son
pouvoir de conclure des traités et qu'elle
ne découle aucunement du parlement,
cette Chambre ne peut pas plus mettre
obstacle à la prérogative de la couronne
relativement à la marine qu'elle ne peut
empêcher l'exercice de sa prérogative de
conclure des traités.

Sir WILFRID LAURIER: Dois-je com-
prendre que l'honorable député soutient
qu'à l'heure qu'il est la marine est en-
core soumise à l'exercice de la prérouative
royale, en Angleterre?

M. NORTHRUP: Oui, je prétends que
l'autorité sur la marine est attribuée à la
couronne par simple prérogative de même
que le pouvoir de faire des traités.

Sir WILFRID LAURIER: Je ne crois
pas, monsieur le président, que la thèse de
l'honorable député puisse être démontrée
par des autorités. Actuellement, la pré-
rogative royale, soit qu'elle s'applique à
l'armée ou à la marine, n'existe plus en
Angleterre. La marine et d'armée, il va
sans dire, sont soumises à l'autorité du
parlement. Jusqu'au commencement du dix-
neuvième siècle, la couronne s'est enten-
due avec les communes et le parlement
pour maintenir sa prérogative sur l'armée
et la marine, mais je dois rappeler à l'ho-
norable député que -depuis soixante ou qua-
tre-vingts ans, je devrais 'dire depuis un
siècle, la prérogative de la couronne, tant à
l'égard de l'armée que de la marine, n'existe

M. W. F. MACLEAN.

plus, car la volonté de la couronne a été
subordonnée à la volonté du parlement,
principalement en ces matières. George
III j'en conviens avec l'honorable député,
s'est efforcé de maintenir -son autorité,
mais au fur et à mesure des progrès des
doctrines démocratiques, il a été obligé de
céder sur -oe point, et les auteurs disent
qu'en 1806, ýsous l'administration de lord
Grenville, la question a été réglée définiti-
vement. Il me suffira de citer Todd qui
est très clair sur ce sujet.

Voici ce que dit Todd, à ila page 383 du
1er volume, en parlant 'de la prérogative
royale:

L'expression " prérogative " peut être dé-
finie comme exprimant ces pouvoirs politi-
ques qui sont inhérents à la couronne, qui
n'ont pas été conférés par acte du parlement
et qui, en conséquence, continuent à appar-
tenir au Souverain, sauf en tant qu'ils ont
été modifiés ou restreints par des prescrip-
tions législatives formelles. Car la proroga-
tive royale fait partie de la loi du royaume
et est circonscrite par les lois d'Angleterre.
Tout ce que signifie le mot "prérogative"
de nos jours c'est le partage qu'il est néces-
saire de faire entre les devoirs du pouvoir
exécutif et les devoirs du pouvoir législatif.

Sur ce point, Todd a raconté les circons-
tances. Page 121, l'honorable député peut
lire ceci:

Après la mort de M. Pitt, le Roi a été obli-
gé d'accepter une administration recrutée
surtout parmi le parti whig, dans laquelle
il n'avait pas confiance. Le ministère " de
tous les talents ", sous la présidence de lord
Grenville et de M. Fox, fut imposé au Roi
par des considérations politiques. Avant la
fin des arrangements, un différend s'éleva au
sujet d'une question de prérogative. Au cours
des négociations, lors Grenville proposa à Sa
Majesté certaines modifications dans l'ad-
ministration de l'armée qui firent surgir la
question de savoir si l'armée devait être sous
la dépendance immédiate de la couronne agis-
sant par l'intermédiaire du commandant en
chef on être sous la surveillance des minis-
tres.

Le Roi prétendit aussi que la direction de
l'armée appartenait à la couronne, seule, et
qu'il ne pouvait pas permettre à ses minis-
tres de s'en mêler, sauf pour lever des troupes,
pourvoir à leurs soldes et à leurs vêtements.

Puis à 'la page 527, Todd ajoute ceci:

Nous avons déjà vu que la direction de l'ar-
mée et de la marine a été la dernière des pré-
rogatives remise à la garde des ministres res-
ponsables. Même dans ces dernières années,
il s'est trouvé des gens qui ont prétendu que
l'administration des forces militaires et na-
vales du royaume devait demeurer exclusive-
ment entre les mains du pouvoir exécutif
sans aucune ingérence de la part de l'une
ni de l'autre des Chambres du parlement.
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Mais la sage doctrine empêche d'établir une
distinction entre l'exercice de l'autorité royale
sur l'armée et la marine et sur les autres
branches du service public; sur toutes il ap-
partient également à l'une ou l'autre des
Chambres de donner son avis, et il ne peut
rien se faire dans un département de l'Etat
dont quelque ministre de la couronne ne soit
comptable au parlement.

M. R. L. BORDEN: Quelle est la page?

Sir WILFRID LAURIER: Page 527.

M. HUGHES: Le premier ministre ne
confond-il par le parlement avec le cabi-
net? Voici ce que je veux dire. Lorsqu'on
a aboli le droit d'acheter -des commissions
dans l'armée, Gladstone confirma complè-
tement la décision du parlement préten-
dant que c'était une prérogative de la cou-
ronne agissant de l'avis des ministres, non
une prérogative personnelle de la couronne,
ni une prérogative de la couronne représen-
tée par le cabinet et le Souverain.

Sir WILFRID LAURIER: Mon hono-
rable ami se rappellera que l'action de
M. Gladstone a été très sévèrement
critiquée à cette époque. Je suis un
admirateur de M. Gladstone, mais même
les meilleurs hommes peuvent commet-
tre des erreurs. M. Gladstone a été
un tory dans sa jeunesse, et peut-être
exprimait-il ses idées de tory en cette
circonstance-là. Dans tous les cas, je
me rappelle parfaitement que l'action de
M. Gladstone qui a été approuvée jusqu'à
un certain point par l'opinion publique a
été critiquée au point de vue parlementaire.
Aujourd'hui, je ne crois pas que personne
puisse prétendre que le roi d'Angleterre
possède aucun pouvoir au sujet de l'armée
ou de la marine, sauf ceux qu'il peut exer-
cer par ses ministres responsables au par-
lement. Telle est l'attitude que nous pre-
nons aujourd'hui, et nous disons que la
constitution d'Angleterre a été donnée au
Canada en 1867. A cette époque les préro-
gatives de la couronne étaient limitées à
l'autorité du parlement dans les questions
d'armée et de marine, et conséquemment
nous possédons la même juridiction sur ces
choses.

M. HUGHES: Retournons au commen-
cement du dernier siècle. La prétention
alors était que le commandement de l'ar-
mée et de la marine était une prérogative
personnelle du souverain indépendamment
des ministres et du paniement. Cette préten-
tion fut contestée, et le premier ministre se
rappellera que j'ai eu occasion déjà de

lui citer un exemple. Je crois que lorsque
Duncan était commandant en chef des ar-'
mées de l'Angleterre, il réclama le droit
d'ignorer le ministre et de s'adresser direc-
tement au Souverain pour le consulter sur
toutes les matières en rapport avec l'armée.
Palmerston était secrétaire d'Etat à cette
époque, je crois. C'est en 1810 que le com-
mandant en chef prit cette attitude et de-
puis cette époque, le commandement de
l'armée et de la marine a été considéré com-
me une prérogative de la couronne, agis-
sant d'après l'avis de ses ministres respon-
sables seulement au parlement indirecte-
ment.

Sir WILFRID LAURIER: Je suppose
que mon honorable ami n'aura pas d'ob-
jection que le ministre soit responsable au
Parlement. Dans tous les cas comme le mi-
nistre de la couronne il devient responsa-
ble au Parlement.

M. J. A. CURRIE: L'honorable premier
ministre prétend-il que les prérogatives
concernant la milice n'appartenaient pas
à la couronne à l'époque de l'union?

Sir WILFRID LAURIER: 1867?

M. J. A. CURRIE: Oui.

Sir WILFRID LAURIER: C'est ce que
je prétends.

M. J. A. CURRIE: L'honorable premier
ministre a-t-il lu les lois adoptées en 1661-
62 par le parlement anglais? Todd n'est pas
une autorité sur les questions constitu-
tionnelles. La loi est dans le statut et j'in-
viterais l'honorable premier ministre à la
lire. Lorsqu'il parle devant cette Chambre
de questions constitutionnelles de ce genre,
il devrait connaître la loi constitutionnelle
et ne pas s'inspirer d'auteurs qui sont très
sujets à caution et qui ne sont pas acceptés
comme des autorités constitutionnelles.

Sir WILFRID LAURIER: Je n'ai jamais
prétendu être une autorité dans les ques-
tions militaires, et je suis bien prêt
à -accepter l'opinion de mon honorable ami
sur ce point. Mais lorsqu'il s'agit de ques-
tions parlementaires il me pardonnera si
je n'accepte pas ses vues. Si j'étais soldat,
je serais tout disposé à le prendre comme
guide sùr toute question militaire, après,
naturellement, mon honorable, ami de Vic-
toria-et-Haliburton (M. Hughes).

Quant à la loi dont il parle, celle de 1661
-je ne connais pas beaucoup ce statut, je
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dois dire que le fait qu'on a adopté une
loi concernant l'armée, la milice et la ma-
rine en Angleterre est une preuve con-
cluante que ces choses sont soumises au
parlement. Tout ce qui fait le sujet d'une
loi n'est plus prérogative de la couronne
et le parlement a afflirné plus tard son au-
torité sur ces matières. J'affirme donc
qu'en 1867, à l'époque de l'union, l'autorité
du souverain et sa prérogative sur
l'armée et la marine étaient de l'histoire très
ancienne. A qui avant cela appartenait le
pouvoir de commander l'armée et la ma-
rine? Avant le parlement c'était le roi.
Ce pouvoir a appartenu au roi lorsque le
parlement déclara qu'il devrait en être
ainsi. Mais je dis aujourd'hui que tout ce
qui se rapporte à la marine a cessé en An-
gleterre d'être une prérogative du roi, et
est devenu une question sur laquelle le
parlement exerce une autorité suprême.

M. J. A. CURRIE: L'honorable premier
ministre semble avoir des idées peu claires
sur le sujet, mais je m'accorde avec ce
qu'il dit, suivant que je le comprends.
En réalité, le commandement appartenait
aux lieutenants des comtés jusqu'à la loi
de 1662, qui remit de nouveau l'autorité ut
le commandement de l'armée et de la ma-
rine entre les mains de la couronne. L'ho-
norable premier ministre trouvera cela
facilement s'il prend la peine de cher-
cher.

M. NORTHRUP: Sans discuter la va-
leur de Todd, je veux citer quelques mots
de cet auteur que le très honorable premier
ministre n'a pas lus. Parlant du comman-
dement de l'armée et de la marine, Todd
dit à la page 528:

Comme le commandement de l'armée et de la
marine est le privilège particulier et la force
du pouvoir exécutif, et ne peut pas être re-
mis au Parlement sans renverser virtuelle-
ment la monarchie, il est essentiel que l'in-
tervention du Parlement dans les affaires mi-
litaires soient exercées modérément et avec cir-
conspection.

Rien n'est plus clair que -ces mots "ne
peut être abandonné sans renverser virtuel-
lement la monarchie." Je m'accorde avec
tout ce que le premier ministre a dit con-
cernant l'exercice de la prérogative. Nous
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avons à ce sujet un exemple bien connu
dans la prérogative du pardon. Chacun
sait que le Parlement n'a rien à faire dans
le pardon des criminels; c'est une question
qui relève de Son Excellence le Gouverneur
général, mais celui-ci agit sur l'avis de ses
ministres. Si le Gouvernement abuse de la
prérogative -du pardon, le Parlement peut le
punir. Nous pouvons seulement le renver-
ser du pouvoir et n'exerçons aucune auto-
rité sur son droit de conseiller Son Excel-
lence. Il en est -de même pour la marine.
Nuil doute que le souverain possède le pou-
voir, mais il faut qu'un ministre prenne la
responsabilité de :ses actes. Comme dans
le cas du pardon, le souverain a le droit
d'agir sans l'intervention du Parlement,
mais s'il agit contrairement au désir du
peuple, le Parlement ne peut que punir le
ministre qui l'a mal conseillé.

M. R. L. BORDEN: Je ne m'accorde pas
entièrement avec l'honorable premier mi-
nistre au sujet des opinions qu'il a expri-
mées concernant la prérogative. La préro-
gative de la couronne aujourd'hui est diffé-
rente de ce qu'elle était il y a cent ans. Dans
les cas où la prérogative a disparu, elle a
été perdue d'une ou deux manières; pre-
mièreinent par la coutume et la pratique de
la constitution qui -se modifie d'une époque
à l'autre; et deuxièmement par l'action di-
recte du Parlement. Je ne 'crois pas qu'il
soit exact de dire que la couronne n'a pas
de prérogative au sujet d'une question quel-
conque, parce que le Parlement a fait des
lois à son sujet. La couronne peut sanc-
tionner un acte ýdu Parlement qui empiète
sur ses prérogatives, et le -consentement
qu'elle donne abolit cette prérogative. Mais
notre situation est bien différente de celle
de l'Angleterre. La constitution anglaise
n'est pas une constitution écrite, la nôtre
l'est. Le parlement anglais lorsqu'il vote
une loi qui est ensuite sanctionnée par le
roi, peut faire tout ce qu'il lui semble à pro-
pos concernant l'armée ou la marine tous
ceux qui ont quelque connaissance des
principes constitutionnels n'oseront pas
nier cela. Mais le cas n'est pas semblable
ici. Nous sommes restreints dans les
limites d'une constitution directe écrite.
Un article de cette constitution, l'article 15
dit ce qui suit:
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A la reine continuera d'être et est par le

présent attribué le commandement en chef
des milices de terre et de mer, et de toutes
les forces militaires et navales en Canada.

Quelle est l'objet de cet article du bill
que nous discutons présentement? Limite-
t-il l'article 15 de l'acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord? Il n'en trépète pas tous
les mots et il en ajoute 'quelques-uns. Si
ces motà ne s'accordent pas avec l'acte de
l'Amérique britannique du Nord ils ne peu-
vent avoir aucun effet, parce que l'acte de
l'Amérique britannique du Nord doit pas-
ser avant tout -acte de ce Parlement si les
deux ne s'accordent pas. Quel est donc
l'objet des mots dont j'ai parlé? Je ne
comprends pas présentement quel peut
bien être le but du Gouvernement en met-
tant ces mots. Je ferai remarquer, au su-
jet de certaines paroles de l'honorable pre-
mier ministre, concernant l'emploi du nom
de la reine -dans l'acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord, qu'il y a dans cet acte
des dispositions accordant à la reine l'exer-
cice de certains pouvoirs, non pas sur
l'avis du cabinet du Canada, mais sur
l'avis de son propre cabinet. Il ne peut y
avoir aucun doute à ce sujet. Par exemple,
l'article 26 dit:

Si, en aucun temps, sur la recommandation
du Gouverneur général, la reine juge à pro-
pos d'ordonner que trois ou six membres
soient ajoutés au Sénat, le Gouverneur géné-
ral pourra, par mandat adressé à trois ou six
personnes (selon le cas), ayant les qualifica-
tions voulues, représentant également les trois
divisions du Canada, les ajouter au Sénat.

Je ne suppose pas que le premier minis-
tre voudrait prétendre qu'il a le droit de
modifier cet article et de déclarer que la
reine exercera ce pouvoir par l'entremise
du Gouverneur général et sur l'avis du Gou-
vernement canadien. Ce ne serait pas un
argument très juste, il me semble. Je ne
veux pas discuter la question d'autorité
du Parlement, parce que le parlement an-
glais a l'autorité sur l'armée et la marine
en vertu de son pouvoir de voter les cré-
dits. Nul doute que le Parlement cana-
dien possède le même pouvoir; le Parle-
ment pourrait refuser de voter -de l'argent
pour une armée permanente, une milice ou
une marine et, de cette façon, il pourrait
exercer un contrôle très effectif de ces for-

ces dans notre pays. Mais il y a cette dis-
tinction dont j'ai parlé, dans le fait que
nous sommes limités par une constitution
écrite, et toute loi que ce Parlement pour-
rait faire à l'encontre de l'acte de l'Améri-
que britannique du Nord ne vaudrait rien
contre cet acte.

L'hon. A. B. AYLESWORTH (.ministre
de la Justice): Je n'ai pas pris au début
de part au présent débat, et je ne le ferais
pas davantage à l'heure qu'il est, n'était
que le sujet en délibération a trait à des
quesfions en grande partie, sinon entière-
ment d'un caractère juridique. Je tiens à
bien faire comprendre, en commençant, que
dans tout ce que je vais 'dire je ne fais
qu'exprimer au sujet de la loi une opinion
comme tout autre membre de la députation
pourrait le faire, sans m'attendre le moins
du monde à ce que les vues que j'exprime-
rai dans la circonstance doivent avoir plus
de poids que celles qu'exprimerait tout
autre avocat occupant un siège dans cette
enceinte.

J'ajouterai une simple observation à ce
préambule. 11 a été question à maintes
reprises, dans la première partie de ce dé-
bat, de la fidélité, de l'attachement, du dé-
vouement que tout sujet anglais est tenu
d'avoir pour la couronne et la mère patrie.
Des attaques-le mot ne me paraît pas trop
fort-ont été dirigées à ce sujet, non seule-
ment contre le leader de la Chambre (sir
Wilfrid Laurier) et les chefs de notre parti,'
mais contre ce parti généralement, ou du
moins certains des groupes qui le compo-
sent. Je ne me propose nullement de rele-
ver ces attaques. Cette question me paraît
pouvoir et devoir être discutée sans qu'il
soit nécesaire de mettre le pied sur ce ter-
rain. Personnellement, je crois être par-
faitement et à tous égards fidèle à la cou-
ronne anglaise, aux institutions britanni-
ques et à notre mère patrie, lia Grande-Bre-
tagne. Je juge que le très honorable pre-
mier ministre, leader de la Chambre, et ses
compatriotes, dans tout le Dominion, sont
dans les mêmes -dispositions; et à l'égard
de cette mesure je me contenterai de dire
que si, à mon avis, elle couvrait quelque
insidieuse et secrète intention de préparer
spécieusement et de longue main une scis-
sion entre le Canada et la Grande-Breta-
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gne, de fomenter l'esprit de révolte contre
l'empire, ou même de provoquer la sépa-
ration volontaire de part et 'd'autre, non
seulement refuserais-je d'appuyer cette
mesure, mais je ne voudrais plus pour un
seul instant faire partie d'un cabinet
qui '.n proposerait l'adoption à la Cham-
bre.

J'ai déjà déclaré de mon siège en cette
enceinte que certains de mes amis par-
laient de moi à l'occasion comme d'un
chauvin, d'un jingo de Toronto, ne le cé-
dant en rien à cet égard à l'honorable
représentant de Victoria-et-Haliburton (M.
Hughes). Eh bien, je suis bien prêt à
accepter ce compliment. Récemment, un
journal faisait dire au leader de l'opposi-
tion qu'il était issu d'une race d'hommes
fiers de proclamer qu'ils n'ont jamais vécu
sous les plis d'un autre drapeau que celui
de la Grande-Bretagne. Je suis en mesu-
re de dire la même chose; et fort de ces
tradilions de famille, je croirais mentir à
mon passé si je ne me sentais animé, com-
me je l'ai dit, non seulement de la plus
chaude affection. mais d'un sentiment de
fidéité et de dévouement personnel à
l'égard de la Grande-Bretagne, des institu-
tions anglaises. et de la famille royale
d'Angleterre.

Maintenant. si la députation veut bien
me faire l'honneur de croire à ma sincérité
à propos de ce que je viens de dire sous
forme de préambule, je passerai à l'exa-
men de 'l'argument soumis par le député
d'Hastings-est (M. Northrup), à propos de la
question actuellement en délibération, lors-
qu'il a proposé le renvoi à six mois de la
motion pour la 2e lecture du projet de loi. Il
a soutenu que notre Parlement n'avait pas
l'autorité nécessaire pour voter pareille
mesure qui serait un empiètement sur la
prérogative royale, et le renversement des
dispositions de la loi impériale régissant
la défense navale des colonies. Cette loi
fut votée en 1865, et c'est dans les disposi-
tions énoncées dans l'article 3 que l'ho-
norable député a cru découvrir une incom-
patibilité avec celles de notre projet de
loi. La loi -commence par constater d'op-
portunité d'autoriser les diverses possessions
coloniales de Sa Majesté à prendre de plus
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amples mesures pour la défense navale,
puis nous avons l'article 3 qui est ainsi
conçu:

Il sera loisible à l'autorité législative com-
pétente, avec l'approbation de Sa Majesté en
conseil, de prendre en temps opportun les
mesures requises en vue de réaliser aux frais
de la colonie tous ou aucun des objets sui-
vants:

Et parmi ces objets on mentionne l'éta-

blissement d'une marine. Or, la préten-

tion de l'honorable député,'si j'ai bien com-

pris le texte du compte rendu des débats,

c'est que nous ne saurions dans notre pays,

régis que nous sommes par les dispositions

de la loi impériale de 1865. légiférer dans

le sens de ce projet de loi. à moins d'y être
autorisés au préalable par le gouvernement

impérial, par Sa Majesté en conseil. La

question à cet égard paraît devoir se rame-

ner à la détermination de ce que peut faire

le iroi de l'avis de son Gouvernement du

Canada et de ce que peut faire le roi de

l'avis du gouvernement impérial, aux ter-

mes de la loi impériale de 1865, qui forme

le point de départ (le l'argumentation de

l'honorable député. Or. cette loi a été

votée deux ans avant la loi de l'Amérique
britannique du Nord. Cette dernière loi votée

par le même parlement impérial a modifié

les dispositions de la loi de deux ans au-
paravant dans une mesure très importante.
La loi de 1865 autorise toute législature des

colonies, à pourvoir, avec l'approbation de
Sa Majesté en conseil, à l'établissement
d'une marine. Puis en 1867 le même par-
lement impérial adopte la loi de l'Améri-

que britannique du Nord dont Farticle 91
est conçu en ces termes:

.Il sera loisible à la reine, de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des
communes du Canada, de faire des lois pour
la paix, l'ordre et le bon gouvernement du
Canada, relativement à...

Puis, au sous-paragraphe 7 nous lisons:

... (relativement à) la milice, le service mili-
taire et le service naval, et la défense du
pays.

Nous voyons donc le parlement impérial

décréter en 1865 qu'il sera loisible à toute
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colonie, expression qui devait comprendre béiation. Dans la première partie de cette
le Canada, et, dès lors, qu'il sera loisible discussion on a beaucoup critiqué le texte
au Canada, avec l'approbation de Sa Ma- des articles 17 et 18 du projet de loi. Ces
jesté en conseil, de légiférer en vue de articles autorisent le Gouverneur en Con-
l'établissement d'une marine de guerre; et, seil à mobiliser la marine de guerre du
deux ans plus tard, nous voyons ce même Canada dès qu'il le jugera à propos, et en
parlement décréter qu'il sera loisible à Sa cas de danger à mettre la marine à la dis-
Majesté, par et de l'avis et du consente- position de Sa Majesté pour service gé-
ment du Sénat et de la Chambre des néral dans la marine royale. La loi in-
communes du Canada de légiférer exac- pénale de 1867 paraît nettement prévoir
tement au même effet. Il me semble cette éventualité; en effet, aux termes de
manifeste dès lors que la loi en der- l'article 6 de cette loi, il est "déclaré loi-
nier lieu édictée autorise nettement cette sible à Sa Majesté en conseil", c'est-à-dire
institution législative, le Sénat e la Cham- au gouvernement anglais "de temps à
bre des communes du Canada, à faire exac- antre, suivant que les circonstances le
tement ce que, sous l'empire de la loi votée demandent, et aux conditions qu'on jugera
deux ans plus tôt, elle n'aurait pu faire convenables, d'autoriser l'amirauté à ac-
peut-être qu'avec l'approbation de Sa Ma- cepter toute offre qui lui aura été faite ou
jesté en conseil. Cette opinion naraît forte- qui pourra lui être faite par le gouverne-
ment corroborée par une disposition subsé- ment d'une colonie, de placer à la dispo-
quente de la loi de 1865, que peut-être l'ho- sition de Sa Majesté tout navire de guerre
norable représentant de Hastings a jugé fourni par ce gouvernement.
n'avoir guère de portée dans l'espèce, mais La loi de 1865 avait en vue la création
à laquelle je crois devoir attacher la plus par une possession de la couronne anglai-
grande importance, dans l'exaimen de la se, dans une partie quelconque du monde,
question à son point de vue purement légal. d'une marine de guerre ou de troupes de
L'article 10 de la loi impériale de 1865 est la marine; et cette loi s'appliquait, comme
ainsi conçu chacun le reconnaîtra, je pense, au Cn-

nada, tel qu'il était alors constitué tinté-
Rien dans la présente loi ne supprime ou ne rieurement à la Confédération; et elle au-

restreint aucune des attributions dont est in- t l
vesti ou chargé aucune 'législature ou aucun
gouvernement colonial. avec l'approbation de Sa Majesté en con-

seil, à pourvoir à la création d'une mna-
Ainsi donc, la loi impériale même oui, rine; et en outre, aux termes de cet anti-

dans son artible 3, autorise l'établissement ce 6, elle décrétait que le guvernement
d'une marine par une colonie finit par impérial serait à,même d'autoriser l'ami-
édicter qu'aucune de ces dispositions ne rauté à accepter toute offre qu'une colonie,
devra être interprétée comme supnrimant à savoir le Canada, pourrait faire de pla
ou restreignant aucune des attributions cer ses navires à la disposition de l'ani-
dont est revêtu ou chargé la législature ou rauté quand les circonstances paraîtraient
le gouvernement d'une colonie. Par consé- l'exiger. Mais comme deux ans Plus tard
quent, le droit conféré au Parlement cana- la loi de l'acte de l'Amérique britannique
dieu de légiférer en vue du maintien de la du Nord fut votée et le Parlement cana-
paix et de l'ordre et de la bonne adminis- dien autorisé à légiférer dans l'espèce, non
tration du Canada, relativement au service pas comme auparavant avec l'approba-
naval et de la défense navale, n'est pas tion du gouvernement anglais, mais sim-
supprimé ni écourté par la loi impériale plement avec l'approbation, de l'avis et du
antérieure de 1865. consentement de la Chambre des commu-

Cette loi qui, bien entendu, comme toute nes et du Sénat du Canada, il me semble
autre prescription législative, est toujours que l'argumentation de l'honorable dé-
en virueur, qui est encore en vigueur au- puté entièrement fondée comme nous a-
jourd'hui, comme l'a fait observer l'hono- vons sur la loi impériale de 1865, ne tient
rable député dans son discours d'il y a un plus debout.
mois à la Chambre, cette loi, en même Venons-en maintenant à une question
temps qu'elle déclare nécessaire l'appro- plus importante peut-être,-je ne sais trop
bation de Sa Majesté en conseil, déclare si l'honorable député la juge telle,-je
aussi qu'aucune -disposition de cette loi ne veux dire la question de la prérogative
supprime ou n'écourte d'attributions du royale, à l'égard de laquelle aussi il a dé-
Canada. Quel que soit le respect que j'ai claré le présent projet de loi inconstition-
pour les opinions de l'honorable député, nel. La rédaction de l'article 15 de la loi
il me paraît clair -que la loi même dont il de l'Amérique britannique du Nord est, si
a fait le point de départ de son argumen- je puis m'exprimer ainsi, suffisante. Elle
tation renverse de fond en comble sa pré- dit exactement ce qu'on veut lui faire
tention. dire, comme il convient à un texte bien

Je ne ferai plus qu'une autre observation rédigé; mais on y trouve une expression
à l'égard de cette loi en autant qu'elle a que les avocats anglais et je croîs aussi
quelque rapport au projet de loi en déli- les avocats canadiens connaissent très
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bien. Lorsqu'on dit que la reine est "in-
vestie" d'un droit, le mot "investie" a
une portée spéciale, un sens à l'égard du-
quel les hommes de loi ne se méprennent
pas. En parlant de propriétés, d'immeu-
bles comme étant en la possession de
quelqu'un ou sa propriété, on dit que ce-
lui-ci en est investi.

Ce mot est bien celui qu'il faut pour dé-
crire de quelle manière les terres publiques
et les terres non concédées sont tenues au
Canada. Ce que l'on appelle les terres de
la couronne est attribué dans les vieilles
provinces du Canada, celles d'Ontario et
de la Nouvelle-Ecosse, au Roi ou à la Rei-
ne, selon le cas. La phrase est parfaite-
ment intelligible. C'est le Roi même qui
fait la concession. C'est une relique du
vieux système·féodal qui faisait le seigneur
ou le suzerain propriétaires de toutes les
terres non encore concédées de ses -domai-
nes; mais personne ne s'arrêtera à penser
que ceci empêche le parlement de la colo-
nie où les terres sont situées, non plus que
le pouvoir exécutif de ces colonies de dis-
poser de ces terres. La gestion, l'adminis-
tration de ces terres est attribuée aux re-
présentants du peuple, bien qu'en droit
ce soit à la couronne qu'elles appartien-
nent, et qu'en parlant de ces terres, on dise
qu'elles sont au Roi. Et c'est dans ce sens
qu'il faut entendre l'article 15 de l'acte de
l'Amérique britannique du Nord, quand il
dit:

A la Reine, continuera d'être et est par le
présent attribué le commandement en chef
des milices de terre et de mîîer et de toutes
les forcs militaires et navales en Canada.

Je vais comparer maitenant avec cet ar-
ticle l'article 9 de la mêne' loi, dont les
premiers mots sont exactement les mêmes
que ceux de l'article 15.

A la Reine continueront d'être et sont par
le présent attribués le gouvernement et le
pouvoir exécutifs du Canada.

Comme on le voit, ces deux articles au-
raient pu n'en faire qu'un seul. La règle
est identique dans les deux cas. Il y est
déclaré, relativement à certaines choses,
qu'elles continueront d'être attribuées à la
Reine. En premier lieu, c'est "le gouverne
ment et le pouvoir exécutif du Canada" et
ensuite, de la même manière, "le conman-
dement en chef des milices de terre et de
mer et de toutes les forces militaires et
navales en Canada". Si les deux avaient
été réunis en un seul de cette façon, nous
les comprendrions parfaitement, car ils
nous sont devenus familiers depuis qua-
rante ans et nous sommes tous d'accord
sur le sens qu'il faut attacher à l'expres-
sion: " le gouvernement et le pouvoir exé-
cutif du Canada". Ce pouvoir et ce gou-
vernement sont attribués à la Reine dans
les mêmes termes que lui est attribué le
commandement en chef des forces navales.
Or, le pouvoir exécutif et le gouvernement
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du Canada sont exercés en ce pays par les
conseillers de la Reine ou par le Parlement
du Canada, chacun -selon les pouvoirs et
dans les limites des fonctions qui lui sont
propres.

Quelle raison y a-t-il d'attribuer à la
phrase: "A la Reine continuera d'être",
employée à l'égard des forces navales, d'au-
tre signification que vous ne lui attribueriez
en parlant du pouvoir exécutif et du gou-
vernement du Canada? De quelle façon
ce pays va-t-il se trouver investi .du com-
'mandement en chef des forces navales du
Canada ou du gouvernement et du pouvoir
exécutif du Canada que l'acte de l'Améri-
que britannique du Nord déclare apparte-
tir à la Reine? Les premiers considérants
de cette loi jettent beaucoup de lumière sur
la question. Les provinces du Canada vont
se considérer. Et comment? Avec une
constitution analogue en principe à celle
du Royaume-Uni, et toutes les restrictions
parlementaires qu'il y a dans le royaume,
ou plutôt toutes les restrictions que le par-
lement du royaume a le pouvoir d'imposer
à la prérogative royale, ce Parlement, de
la même manière, a le pouvoir, comme re-
présentant du peuple du Canada, de les
imposer dans les limites du territoire. De
la même manière que, conformément à la
constitution du Royaume-Uni, la direction
des forces navales du royaume est soumise
à l'autorité parlementaire, et chose à
l'égard de laquelle le ministre de la cou-
ronne est responsable, ainsi en sera-t-il de
ce pays? Et encore que l'article 15 remette à
(la Reine le commandement en chef des for-
ces navales, cela n'empêche pas, selon moi,
que la direction, l'administration et la ré-
glementation de ces forces n'appartiennent
de fait à ce Parlement et au Gouvernement
canadien.

Ce ne sera pas la première fois que nous
aurons légiféré en semblables matières, et
c'est ce qu'il inport' (le ne jamais per-
dre de vue. Nos lois antérieures sur la
marine vont se trouver abrogées par le
présent projet de loi, entre autres l'article
53 du chapitre 41 des Statuts revisés (le
1886, en ce qui concerne les forces de mer.
Ce chapitre 41 n'a jamais été abrogé, il est
encore en vigueur et il reproduit sur ce
même sujet des dispositions qui depuis des
années se trouvaient déjà dans nos statuts
et n'ont jamais été désavouées ni blâmées
par le gouvernement de la métropole. Il
prêtait au désaveu tout autant que le fera
le présent bill, si l'on y peut découvrir
quelque empiètement sur les droits de Sa
Majesté en son conseil, sur ceux du gou-
vernement impérial ou sur les prérogatives
'royales. L'article 3 de cette même loi, telle
que nous la retrouvons en 1886, décrète:

Le commandement en chef des milices de
terre et de mer et de toutes les forces mili-
taires et navales du Canada e"t attribué à la
Reine.
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Et comment s'exercera ce commande-
ment?

Et sera exercé par Sa Majesté personnelle-
nient ou par le Gouverneur en conseil comme
son représentant.

En 1868, cette même disposition, dans
notre loi sur la milice et la défense, di-
sait (art. 1er):

Ainsi que le décrète l'article 15 de l'acte
d3 l'Amérique britannique du Nord de 1867,
le commandement en chef des milices de terre
et de mer et de toutes les forces militaires
et navales du Canada est attribué à la Reine
et sera exercé par Sa Majesté personnelle-
ment ou par le Gouverneur général comme
son représentant.

Cette disposition soumise, il y a plus
de quarante ans, aux autorités impériales
n'a jamais, que je sache, fait même l'ob-
jet d'un commentaire; elle n'a jamais, à
coup sûr, été désavouée, et jamais les au-
torités impériales n'ont pensé à s'en alar-
mer comme ppuvant constituer un empiè.
tement de la prérogative royale non plus
que sur les droits de l'empire.

Nous n'allons certainement pas plus
loin que cela dans le projet que nous sou-
mettons à la Chambre. Cette loi de 1868,
que l'on a reproduite dans la refonte de
1886, contient plusieurs dispositions fort
importantes relatiVement aux forces nava-
les du Canada. L'article 12 divise nos
milices en forces de terre et en forces de
mer. Ces dernières peuvent être ou acti-
ves ou de réserve, recrutées par enrôle-
ment ou par tirage au sort, et composées
de marins, de matelots et de personnes ha-
bituellement engagées sur les bâtiments à
voiles ou à vapeur naviguant sur les eaux
du Canada. Notre présente loi sur la mi-
lice a rapporté les articles qui ont trait
aux forces de terre, mais a laissé intacts
ceux qui concernent les forces navales,
et ce sont ces dernières dispositions
que l'article 53 du présent bill va révo-
quer en y substituant autre chose. Ces
lois que,je viens de rappeler tendaient non
moins que le peut faire le présent bill à
violer les dispositions de l'acte de l'Amé-
rique britannique du Nord. Je crois ce-
pendant que nous n'avons, par ces lois,
porté atteinte à aucun droit, puisque la
prérogative royale doit s'entendre dans le
sens que j.e disais tantôt, et comme il en
a été décidé par la plus haute autorité à
laquelle nous puissions nous en rapporter.
La question, en effet, a été soumise au co-
mité judiciaire du conseil privé en Angle-
terre à l'occasion d'une cause de liquida-
teurs de la banque Maritime du Canada
contre le receveur général de la province
du Nouveau-Brunswick, rapportée en 1892.
A la page 443 des rapports de la "cour
d'appel, lord Watson discute incidemment
la question, et je vais vous lire une ou
deux phrases de ce qu'il a dit.
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Mais pour expliquer d'abord comment la
question s'est présentée, je dirai que la
province, comme créancière de la banque
en liquidation, réclamait la priorité sur les
autres, à titre de prérogative royale, pré-
tendant avoir à cet égard les mêmes droits
que le gouvernement fédéral ou même le
gouvernement impéria. Lord Watson
maintient les prétentions de la province et,
en discutant l'argument des adversaires,
dit qu'il était basé principalement. sinon
entièrement, sur ce motif que le Gouver-
neur général du Canada étant nommé di-
rectements par la reine, les lieutenants-gou-
verneurs des provinces étaient nommés,
eux, non pas par Sa Majesté, mais par le
Gouverneur général, qui avait également le
pouvoir de les démettre; il ajoute que si
l'acte de l'Amérique britannique du Nord
n'avait pas conféré au Gouverneur général
le pouvoir de nommer et de démettre les
lieutenants-gouverneurs, il n'y avait plus
lieu à faire ce raisonnement. Poussé jus-
qu'à ses dernières conséquences logiques,
un pareil raisonnement tendrait à établir,
a-t-il dit, que le Gouverneur général, et non
plus la reine, dont il est le vice-roi, se se-
rait trouvé investi de l'autorité souveraine
dans la province par la mise en vigueur
de l'acte de l'Amérique britannique du
Nord. Voici ce qu'il ajoute au sujet de ce
même raisonnement :

L'argument que l'on invoque semble igno-
rer que, par l'article 58, la nomination du
gouverneur d'une province est faite par le
Gouverneur général en conseil par instru-
ment sous le grand sceau du Canada; en d'au-
tres termes par le gouvernement de la Puis-
sance, lequel gouvernement est par l'article 9,
expressément attribué à la Reine. Il n'y N
pas d'anomalie constitutionnelle dans le fait
de la nomination d'un fonctionnaire de la
couronne par un corps administratif qui n'a
d'autres pouvoirs et d'autres fonotions que
ceux qu'il tient de la couronne. L'acte du
Gouverneur général et de son conseil qui font
la nomination est dans le sens de la loi -l'acte
même de la couronne.

Voilà ce que déclare le conseil privé
d'Angleterre, s'exprimant par son comité:
un acte du conseil privé d'Angleterre est
l'acte du roi lui-même. La décision du tri-
bunal dans cette cause était la propre dé-
cision de la reine siégeant en son conseil
érrettant ses ordres, après avis reçu de
ses conseillers. Nous savons donc mainte-
nant, pour le tenir de la plus haute autorité
possible en ces matières, quel est le sens
de cet article 9 de l'Acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord, portant attribution à la
reine du pouvoir exécutif au Canada. Cela
veut dire qu'un acte du Gouverneur géné-
ral et de son conseil est un acte de la cou-
ronne. C'est ainsi que la couronne exerce
les pouvoirs qui lui sont attribués au Cana-
da, et c'est ainsi, à mon avis, qu'il faut
l'entendre de nos milices de mer dont le
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commandement est attribué au roi pour être sie; et bien que je ne rue range pas à l'avis
exercé par le Gouverneur général et son du ministre, je veux, pour les besoins de
conseil. Personne, je suppose, n'interpré- la discussion, admettre la première partie
tera cette disposition de l'article 15 comme de son argument et voir dans quelle pos-
voulant dire que le roi en personne-puis- ture sa thèse le place, de concert avec le
que c'est un roi que nous avons à l'heure Gouvernement. Le ministre a admis que,
qu'il est sur le trône-va prendre le con- indépendamment de la loi constitution-
mandement de notre marine, pas plus qu'il nelle, le statut que j'ai mentionné (28-29
ne le fait pour son armée. Vit.> décrète qu'une colonie comme le

Il y a près de deux cents ans qu'un roi Canada ne peut adopter de loi comme le
de la Grande-Bretagne a combattu sur un projet on discussion que si elle est con-
champ de bataille. Autrefois, on le sait, forme aux ordonnances du roi et de son
le roi était le commandant en chef; il se conseil; mais le ministre ajoute que, indé-
mettait à la tête de son armée, donnait les pendamment do cela, la loi constitution-
ordres et dirigeait la campagne militaire. nelle attribue ou Canada un pouvoir qui le
Je ne saurais dire si aujourd'hui un roi soustrait à l'empire de la loi sur la défense
qui aurait l'ambition de se distinguer per- (es colonies. Examinons donc le texte de
sonnellement à la tête de ses troupes ou ce statut et voyons son application. L'ar-
qui serait doué des aptitudes voulues pour ticle 9, de la loi de l'Amérique septentrio-
exercer le commandement aurait droit de noie britannique porte:
le faire. Je cherche simplement à établir
que, bien que la loi lui attribue le com- Il est loisible à la reine, de l'avis et du con-
mandement en chef, ce commandement sentement du Sénat et de la Chambre des coin-
s'exerce d'après le mode constitutionnel munes, d'établir des loi, pour.la paix, le bon
qui préside au gouvernement du pays, et ordre et la bonne administration du Canada,
cela par le ministère de ses représentants ei tout ce (lui touche aux questions (ui n'en-
et d'après l'avis de son conseil. S'il n'encatégories dbets que laét a slai d o osil lne présente loi essigne exclusivenient aux, légis-
était pas ainsi, où se trouveraIt cette res- latures des provinces.
ponsabilité qui. on le sait, retombe sur le
ministre et sur le gouvernement dont le La loi constitutionnelle, dit le ministre,
ministre est membre? Si le commandement autorisant le Parlementcanadien à légifé-
en chef des forces navales est quelque rer sur es quatre questions, la milice, le
chose que ne saurait exercer le gouverne- service militaire, le service naval et la dé-
ment ou le membre du gouvernement qui buse (lu pers. nous avens le pouvoir de
est le ministre chargé de la direction de ces légiférer, indépendamment (e la mère pa-
forces, comment peut-il être responsable?
Si c'est une prérogative personnelle du roi, besoins île la discussion, bien (ue je n'y
alors à coup sûr le ministre qui se trouve ouscrive nul
réduit à l'impuissance en pareille matière d ep ent la piit (le oietu
ne saurait être tenu responsable des con- tio és parourtl tle obets
séquences découlant d'erreurs possibles. A m2eti ar lrt d'ajte r e le
mon avIs, les dispositions du bill à l'étude nrelt au dot drte Jaeum
ne présentent donc pas de difficultés, quand l C r sur la pro-
on les interprète à la lumière des prescrip- riété littéraire, indépendnmment île la
tions de la loi constitutionnelle. Plus d'une mère patrie; iais qui d'entre nous ignore
fois le comité idiciaire du conseil privé a que nous avons nainte fois tenté la chose
déclaré que le Parlement canadien possède, et que tous nos efforts ont abouti à lavor-
dans la sphère des pouvoirs qui lui sont temnent. Au n' 25 de cette liste -d'objets,
attribués par l'article 91 de la loi consti-
tutionnelle, une juridiction de nature et jeuvoir qe nuée ue nu avon le
d'étendue absolument semblables à celle ,-ce militaire, le service naval et la dé-
que possède le parlement impérial; et com- fense. aussi nous pouvons légiférer sur la
me le parlement impérial a la faculté de naturalisation îes étrangers.
légiférer non seulement sur le commande- Cette Chambre a le pouvoir de légiférer
ment des forces de terre mais encore sur sur la aturalisation, nais le premier mi-
celui des forces navales de la Grande-Bre- iitre prétendra-t-il que nous ayons réelle-
tagne, ainsi le Parlement canadien possède,
en vertu des dispositions de l'article 91 de ment reil puoir? a loi imérae o
la loi constitutionnelle, le pouvoir de lé- 1 r
giférerpossédons, c'est le droit de conférer la na-
sur les navires de guerre que nous ache- tu ns uemeure estriterà
tonscanadien. Cependant, le texte de l'article

M. NORTHRUP: Je suis bien aise que 91 est tellement complet que si l'argument
nous ayons atteint cette étape du débat où (lu ministre est valable à l'égard des ques-
il devient possible de discuter avec calme et tions navales, il l'est également à l'égard
sang-froid, uniquement au point de vue du îles trois objets en question; or, comme il
droit, la question dont la Chambre est sai- est prouvé que cet argument est faux rela-

M. ÂYLESWORTH.
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tivement aux deux derniers, il croule aussi
à l'égard du paragraphe 7.

J'aborde une autre question. A son avis,
le jugement du comité judiciaire du con-
seil privé établit que Yarticle 9 de la loi
constitutionnelle attribue au Gouverneur
général les mêmes pouvoirs que lui ac-
corde l'article en question. Le ministre n'a
pas bien saisi la force de son argument.
L'article 9 décrète:

A la' reine continuera d'être et est par la
la présente loi attribués le gouvernement et
le pouvoir exécutif du Canada.

Voilà tout et les tribunaux ont décidé que
le Gouverneur général en conseil peut à
bon droit exercer ce pouvoir, sur l'avis de
ses mInistres responsables. Relisons l'ar.
ticle 15 de la même loi:

A la reine continuera d'être et est par la
présente loi attribué le commandement en
chef des milices de terre et de mer et de
toutes les forces militaires et navales au Ca-
nada.

Le même argument s'applique ici: pour-
quoi ne s'appliquerait-il à l'article 4 du bill.
en discussion? Si nous lisons:

Au roi est attribué le commandement en
chef des milices de terre et de mer.
en nous arrêtant là, à quoi bon ajouter le
reste de la phrase? Je ne veux pas accuser
les gouvernements de manquer d'intelli-
gence au point d'encombrer le statut de
mots inutiles et vides de sens; et cependant
le conseil privé a déclaré que, même en
l'absence de ces mots, l'article en question
autoriserait le Gouverneur en conseil à ad-
ministrer la loi. -Pourquoi donc ajouter ces
mots? Ou ils sont superflus et redondants,
ou ils sont nuls et sans pouvoir.

Une VOIX: Inconstitutionnels.

M. NORTHRUP: Pourquoi donc encom-
brer le statut de mots superflus ou nuls?
A mon avis, une seule raison pouvait ex-
pliquer leur présence. Il serait impossible
d'interpréter l'article 18 du bill à l'étude,
si ces mots supplémentaires ne figuraient
pas dans l'article 4. Si nous décrétons que
le commandement en chef de la flotte ap-
partient au roi, il serait passablement ab-
surde de décréter que le Gouverneur en
conseil peut mettre cette flotte à la dispo-
sition du roi. Or, il y aura deux autorités
distinctes, le roi d'une part, et d'autre part
le Gouvernement qui aura la direction de la
flotte; et cela nous permet de voir pourquoi
ces mots superflus et nuls figurent ici.

M. J. A. CURRIE: Il semble assez témé-
raire de la part d'un simple profane de
s'aventurer dans un débat de ce genre,
roulant sur des questions de droit; mais
comme j'ai quelque expérience de la vie
militaire, je serai peut-être en mesure d'ex-
aminer la question avec plus de sang-froid
que les avocats qui l'ont discutée. Dans

un débat de ce genre, il importe d'aller au
fond même de la question et de se deman-
der si, au début même, ou à une époque
quelconque, le commandement de l'armée
et de la flotte a été attribué soit au roi, soit
au parlement de la Grande-Bretagne et
d'Irlande. En 1861, Charles fut rétabli sui
son trône, et cette année-là, le parlement
de la Grande-Bretagne adopta une loi qui
n'a jamais été abrogée. Cette loi régit la
Grande-Bretagne aujourd'hui et régit le
Canada. Elle figure encore au statut. Ci-
tons-en le préambule qui traite de la ques-
tion même qui nous occupe. Le premier
ministre nous a dit que, à une époque quel-
conque, le commandement de l'armée a été
confié au parlement de la Grande-Breta-
gne. La loi de 1661, qui fait encore loi en
Angleterre aujourd'hui, porte:

Car, de même que dans les royaumes et les
domaines de Sa Majesté, le commandement
suprême de la milice et de toutes les forces
de terre et de mer et de tous les ports et for-
teresses est et en vertu des lois de l'Angle-
terre a toujours été le droit incontestable
de Sa Majesté et des rois et reines d'Angle-
terre, ses prédécesseu-rs, et que les deux cham-
bres du parlement ou l'une ou l'autre de ces
chambres ne peut ou ne doit prétendre a
l'exercice de ce droit et ne peut légalement
déclarer ou faire de guerre offensive ou dé-
fensive, contre Sa Majesté, ses héritiers ou
ses légitimes successeurs.

Voilà la loi qui régit aujourd'hui l'An-
Igleterre. Le parlement anglais de cette
époque a posé en règle que le commande-
ment de l'armée et de la flotte doit toujours
appartenir au souverain et jamais l'une ou
'autre chambre du parlement n'a préten-
du exercer ce commandement. Il faut pren-
dre les choses dès -le début même pour bien
saisir la question. En quoi ce commande-
ment consiste-t-il? Le commandement
d'une armée ou d'une flotte ne saurait s'as-
similer à la disposition qu'on fait d'un mo-
bilier ou d'un immeuble,. comme l'a pré-
tendu le ministre de la Justice, en s'ap-
Ïpuyant sur certaines autorités. Le com-
mandement de l'armée est une occupation
bien réelle. Il comporte le droit de vie et
de mort et c'est une chose si importante
que, dans le cas de conquêtes ou d'insur-
rection, l'autorité militaire a réussi à exer-
cer le gouvernement quasi civil de cer-
tains pays, sous le nom de loi militaire.
L'armée fait fonction de roi. Cela est tel-
lement vrai qu'aujourd'hui, en Grande-
Bretagne la solde de l'armée et de la ma-
Tine s'effectue par mandat royal. En 1662,
tomme le parlement anglais doutait qu'il
ffût prudent de confier au roi le commande
'ment exclusif de l'armée et de la flotte, et
redoutant la répétition des difficultés avec
'Charles 1er, enleva au roi le commande-
ment des forces militaires. Le roi, déclara
le parlement, délivrera un brevet aux lords
lieutenants, leur accordant le pouvoir de
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délivrer des brevets aux capitaines et aux
colonels de l'armée.

Le parlement anglais a mis de cette
façon un frein constitutionnel à la couronne
ou à ce que l'on appelle les prérogatives
de la couronne. Ce droit fut abandonné
par les actes -de 1852, 1858 et 1876. C'est
au roi seul qu'appartient aujourd'hui le
droit de commander à la milice et à toute
l'armée. Nous n'avons jamais eu le droit,
pas plus que le parlement anglais, de dé-
clarer que le roi n'avait pas seul le com-
mandement. Mais en quoi consiste ce
commandement? Il consiste à donner des
commissions et des ordres pour faire mar-
cher les troupes. C'est vrai-je reconnais
que c'est parfaitement exact-que le Par-
lement a l'autorité de créer une marine, de
l'armer, l'équiper et de la diriger. Mais
quand il s'agit de commander à cette ma-
rine ou de la mettre en mouvement ou de
lui dire. ce qu'elle doit faire, cela rentre
dans les prérogatives du roi. Le roi a dif-
férentes prérogatives. Il a par exemple
la prérogative relative aux biens 'doma-
niaux, aux cours et aux chutes d'eau,
etc. Mais il s'agit ici des forces
du roi-l'armée et la marine sont les forces
du roi. Il est vrai, cela a toujours été
vrai, comme l'a dit l'honorable ministre,
que nous pouvons créer une maripe. Il a
dit que le gouvernement anglais a le droit
d'accepter des navires des colonies. C'est
vrai, mais le roi a eu depuis un temps im-
mémorial le droit d'accepter des navires
de ses sujets et des lettres <le marque
ont été émises, ainsi que chacun le sait,
à des corsaires. Comme je l'ai dit, rien
n'empêche de créer une marine, de l'équi-
per et de la diriger, mais quand il s'agit
de faire des nominations, de manoeuvrer
ou de commander cette marine, cela rentre
dans les pouvoirs du roi, comme je l'ai
montré en lisant l'article de la loi de 1661
qui n'a jamais été abrogé et qui certaine-
ment rie pourrait pas l'être par une loi
de notre Parlement.

Que propose ce bill de la marine? Il
propose, par décret du conseil, d'adopter
une loi, de donner des commissions, de
commander et de manoeuvrer cette marine,
de la forcer à agir, à combattre ou à battre
en retraite sur ses instructions. D'après
moi, avec les connaissances que j'ai de la
loi militaire, connaissances que j'ai dû né-
cessairement acquérir, il me paraît ridi-
cule que le Parlement s'imagine avoir un
tel pouvoir, lorsqu'il n'y a aucune raison
de faire une pareille supposition. S'il est
vrai que 'armée et la marine peuvent être
mises en mouvement par la couronne sans
consulter le parlement anglais ou notre
Parlement, on n'a jamais mis en doute
que cela se ferait sur l'avis du ministre
et dans ce cas le ministre dont on pren-
drait l'avis serait notre ministre de la
Marine.

M. CURRIE.

Mais en cas de nécessité, il n'y a pas de
doute que le commandement absolu de la
marine appartient au roi, cela a été recon-
nu par la plus haute autorité du royaume,
par le parlement lui-même, il y a plus de
quatre cents ans. Pouvons-nous, comme
petite partie de l'empire britannique pro-
poser d'annuler cette autorité et ce droit
de commander?

Cette question, monsieur l'Orateur, prend
une tournure sérieuse, car je ne pense pas
que ce projet de loi témoigne de ce respect
et de cette dignité pour la couronne dont
nous devrions toujours donner le témoi-
gnage comme Parlement et comme bons
sujets britanniques. La question du droit
de commander n'aurait pas dû être posée
à propos de cette marine. J'ai deTnandé
au ministre de la Justice de citer les ter-
mes de la loi de 1886 et la Chambre a at-
tendu sa réponse. Voici l'article:

Le comnandenient en chef des milices de
terre et de mer et de toutes les forces mili-
taires et navales du Canada est attribué à la
reine et sera exercé par Sa Majesté person-
nellenent ou par le Gouverneur général coi-
me son représentant.

Je désire appeler l'attention des honora-
bles députés sur les mots "comnme son re-
présentant" parce qu'ils expriment exacte-
ment l'idée contenue dans la loi anglaise
et bien reconnue par elle. En Grande-Bre-
tagne, par exemple, la soide de l'armée et
die la marine est payée par mandat royal
et non par un vote de crédits comme nous
le faisons au Canada.

L'autre question soulevée par le ministre
est le droit de la couronne dans les affaires
civiles. Il ne s'agit pas ici d'affaire civile.
Il s'agit de pouvoir militaire et non (le pou-
voir civil. Même dans les questions de
pouvoir civil, le roi est tout puissant. Ses
prérogatives ont été, il est vrai, limitées
par la loi et par les interprétations des
tribunaux. Ses prérogatives n'en existent
pas moins. Il en est ce même de son droit
sur les domaines royaux. Nous savons tous
que les domaines royaux appartiennent à
la couronne et que comme citoyens nous
n'avons que l'usage du domaine royal.

Mais le commandement de l'armée et de
la marine est toute autre chose. Les an-
ciens statuts de 1661 n'ont jamais été abro-
ges en Angleterre, et c'est dans cette loi
(lue le parlement anglais déclare que l'au-
torité des forces maritimes et navales de
l'empire et de toutes ses colonies appar-
tient à la couronne. Pour ce motif, il me
semble qu'il serait préférable de modifier
cet article et de ne pas essayer d'établir un
nouveau principe de droit constitutionnel.

M. CONGDON: L'honorable député de
Sirmcoe-nord (M. J. A. Currie) s'efforce de
faire revivre une doctrine qui a coûté à
un roi d'Angleterre sa tête et à un autre
son trône. Il n'y a rien de plus clair dans
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le système constitutionnel anglais que ces
e prérogatives de la couronne étaient des

usurpations causées par des arguments
d'avocats-les mêmes arguments que nous
avons entendus aujourd'hui. Ces avocats
avaient des idées conformes à la tyrannie
implacable de l'ancien empire romain.

Leurs doctrines ont été écrites dans les
lois d'un grand nombre de royaumes euro-
péens et, si elles avaient été mises en vi-
gueur, elles auraient établi dans l'empire
britannique un pouvoir plus terrible que le
despotisme oriental. Vous constatez en
effet comme résultat de ces raffinements.
que le roi est reconnu comme parfait,
comme immortel, comme légalement omni-
présent, comme source de. l'honneur et vic-
roi de Dieu, responsable à Lui seul, comme
propriétaire de toute la terre du pays et
même comme invisible. En opposition à
cette doctrine, vous avez les modifications
introduites dans la constitution britanni-
que par la pratique actuelle. Les légistes
romains ont pu appuyer leurs doctrines
aussi fortement qu'ils voulaient, mais les
Germains barbares, parmi lesquels ils s'ef
fcrçaient de propager ces idées, ont refusé
d'admettre leurs raisonnements et ont cor-
rigé dans la pratique leurs propositions.
C'est l'ancienne confusion du roi comme
personne réelle avec le roi comme corps po-
litique. Le roi possède tous ces pouvoirs
il est vrai, comme corps d'état seulement.
Dans ce sens, il peut bien dire, comme Louis
XIV: "l'Etat c'est moi." Le roi, ici, est en
effet l'Etat. Il n'exerce pas ces droits en
son propre nom, mais depuis la déclaration
des droits, depuis la promulgation de la
constitution, il les exerce sur l'avis de ses
ministres responsables devant leparlement.
La vraie question est de savoir si Sa Ma.
jesté exercera le commandement et le con-
trôle de la marine canadienne complète-
ment et seulement d'après l'avis de minis-
tres anglais responsables au parlement
anglais qui est à son tour responsable
au peuple anglais, ou s'il exercera ces pou-
voirs sur l'avis des ministres canadiens,
responsables au Parlement du Canada, qui
est à son tour responsable au peuple qui
paye la dépense de la marine à la fois pour
sa construction et pour son entretien. Il
me semble que prétendre aujourd'hui que
les colonies ne peuvent rien faire pour leur
défense sans remettre l'autorité aux mi-
nistres impériaux, c'est vouloir décourager
toutes les parties de l'empire, à l'exception
de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, à ne

rien faire au point de vue de la contribu-
tion à la défense impériale.

M. LANCASTER: L'honorable député du
Yukon (M. Congdon) mérite d'être félicité
pour la franchise avec laquelle il a posé la
question. J'admets qu'elle est bien comme
il l'a dit. Je ne crois pas que nous ayons
le droit de modifier la loi de l'Amérique

britannique du Nord. J'ai dit ce que j'en
pensais au moment de la 2e lecture du
bill, et depuis j'ai pu confirmer et affirmer
mon opinion en discutant avec des person-
nes plus savantes que moi et je n'ai pas
de doute que la dernière partie de l'article
4 est en dehors des attributions de notre
gouvernement et que le gouvernement an-
glais aurait parfaitement le droit, que ce
serait même son devoir envers l'empire, de
désavouer cet article.

Nous avons au Canada une Constitution
qui nous donne pleins pouvoirs pour nos af-
faires intérieures mais nous n'avons au-
cune constitution qui nous permette de nous
mêler des affaires impériales. Le gouver-
nement impérial, quand nous avons voulu
lui conseiller ce qu'il devrait faire au sujet
de l'Irlande, nous a dit poliment que nous
ferio-ns mieux de nous occuper de nos pro-
pres affaires et il a bien fait de nous le
dire. Aujourd'hui, nous essayons de pré-
tendre que l'acte de l'Amérique britanni-
que du Nord devrait contenir des mots qu'il
ne contient pas en réalité. L'acte de l'Amé-
rique britannique du Nord est semblable
à l'article 4 de ce bill si vous vous arrêtez
au mot "roi" mais nous voulons ajouter
que le commandement en chef des forces
navales sera attribué et sera exercé par Sa
Majesté ou par le Gouverneur en conseil
comme son représentant. Nous n'avons
pas le droit de dire cela comme loyaux ci-
toyens de l'empire-et en parlant ainsi je
ne fais aucune insinuation contre le loya-
lisme de quiconque pense que nous possé-
dons ce droit. Mais pour moi je n'oserais
pas le faire; nous ne devrions pas le faire,
parce que nous n'avons pas d'autorité pour
donner au gouvernement de ce pays un
droit que l'acte de l'Amérique britannique
du Nord n'a jamais dit que nous possédions
comme loyaux citoyens de ce grand empire.
Je ne nuis m'accorder avec l'honorable dé-
puté du Yukon (M. Congdon) qui déclare
franchement que c'est la question qui se
poge aujourd'hui devant le pays. J'admets
cela avec lui, mais je prétends énergique-
ment que nous n'avons légalement aucun
droit en vertu de l'acte de l'Amérique bri-
tannique -du Nord en dehors de toute ques-
tion de loyalisme envers le Royaume-Uni de
dirt' que cet acte donne une prérogative
au Gouverneur général de ce pays séparé-
mont du gouvernement impérial.

(La séance, suspendue à une heure est
reprise à trois heures.)

- M. DOHERTY : Je ne présenterai pas
au comité des observations trop longues
parce que j'ai déjà expliqué -que je ne m'op-
p<sais pas à la rédaction particulière d'un
article du bill; mes observations' ont une
portée plus large. Personnellement, je se-
rais disposé à laisser au Gouvernement la
responsabilité complète de la forme dans
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laquelle il veut exprimer ses intentions au
sujet de l'établissement de cette marine.
Pourtant, à propos de cet article, il me sem-
ble que nous perdons notre temps à discu-
ter le sens exact de l'article 15 de l'acte
de l'Amérique britannique du Nord et à
définir à qui revient le commandement, à
moins que l'on prétende que les dispositions
gér.érales de l'article 91 qui donnent au
Parlement le pouvoir de légiférer au sujet
de la milice et de la défense, nous donnent
pouvoir d'attribuer le connandenent (les
forces ailleurs que ne le place l'article 15.

Je voudrais savoir de l'honorable mi-
nistre de la Justice s'il prétend que Ls
dispositions de l'article 91 de l'acte de
l'Amérique britannique du Nord, conférant
des pouvoirs législatifs en matières de mili-
ce et de défense, a aussi pour effet de con-
férer à ce Parlement le pouvoir de confier
le commandement des forces, navales ou
militaires, autrement qu'il est dit à l'ar-
ticle 15.

L'hon. M. AYLESWORTH: Je ne vois
rien d'incompatible entre les deux articles,
et je crois que tous deux peuvent prendra
plein effet.

M. DOHERTY: Je le crois aussi, mais
je désirerais savoir si le ministre prétend
qu'en vertu de l'article 91, ce Parlement
peut, s'il en décide ainsi, confier le com.
mandement à un autre qu'à Sa Majesté,
quelle que soit la signification que l'on
donne aux mots "Sa Majesté."

L'hon. M. AYLESWORTH : L'expres-
sion "conmandement des forces" prête
peut-être à la confusion. Si mon honora-
ble ami désire savoir si je considère que
le Parlement peut autoriser la nomination
d'un général ou d'un amiral, qui prendrait
le connandement des forces, je suis cer-
tainenient de cet avis.

M. DOHERTY : Naturellement, mais
ceina îe répond pas à ma question.
Je crois que je ne parviens pas à
me faire bien comprendre; je désire
savoir si l'article 15 n'est pas une
loi impériale décrétant où résid.ra poui
toujours, en tant du moins que ce Parle.
ment est concerné, le commandement des
forces. Je n'entends pas le commande-
ment effectif qu'implique la nomination
d'un général, mais la direction suprême
des forces navales de ce pays, et peut-être
aussi la nomination d'un général.

L'lhon. M. AYLESWORTH: A mon sens,
l'article 15 règle définitivement la question
en jeu dans cet article, mais mon hono-
rable ami ne doit pas perdre de vue l'o-
pinion exprimée par le comité judiciaire
dans la cause de la "Maritime Bank,," di-
sant que le commandement et la direction
résident dans le Parlement canadien.

M. DOHERTY.

M. DOHERTY: Quel que soit le sens
de la phrase "A la Reine continuera
d'être et est par le présent attribué" qui
se trouve dans l'acte de l'Amérique bri.
tannique du Nord, je maintiens que le
Parlement ne peut pas intervenir et déci-
der, par le présent bill, par exemple, que
le commaandement sera attribué à un autre
qu'à Sa Majesté, ou, comme il est dit, à
la Reine.

Je ne veux pas mettre en doute l'inter-
prétation donnée à l'article 15 par l'hono-
rable premier ministre et le ministre de la
Justice, bien qu'un des arguments qu'ils
invoquent pour y arriver ne m'ait pas paru
très concluant. Les deux honorables mi-
nistres prétendent, et avec raison peut-être,
que parce que l'article 9 dit que le gouver-
nenient et le pouvoir exécutif du Canada
sont attribués à la Reine, cela veut dire
que le gouvernement exécutif du Canada
est attribué à Sa Majesté, représentée par
le Gouverneur général en conseil. Je n'y
contredis pas, mais si l'on prétend que
parce que, dans l'article 9, les mots "L
reine" doivent signifier "Sa Majesté re-
présentée par le Gouverneur en conseil",
il -s'ensuit nécessairement que la même
expression dan» l'article 15 doit avoir la
même signification, je dis que ce raisonne-
ment ne me paraît pas absolument con-
chiant, vu qu'il le faut pas perdre de vue
qui l'article 15 a trait au comunandement
non seulement des forces militaires du Ca-
nada, mais aussi des forces militaires au
Canada. A l'époque de l'acte de l'Améri-
que britannique du Nord et longtimps
après, nous avions ici des forces régulières
d Sa Majesté. Nous pouvons ne pas on
avoir, dans le moment, mais il n'y a pas
de raison pour que nous n'en ayons
pas un jour ou l'autre. L'article 15,
sans faire de distinction entre les
deux, dit que le commandement de
toutes les forces du et au Canada,
est et continue d'être attribué à Sa Ma-
jesté. On pourrait difficilement prétendre
que la portée de cet article était de confier
le commandement des forces de Sa Majesté
au Canada, au Gouverneur en conseil. De
même on pourrait difficilement soutenir
que dans ce même article, la Reine ou Sa
Majesté, comme commandant des forces
régulières, est un personnage différent de
la Reine, comme commandant de la'mi-
lice.

Par conséquent, je n'entends pas me ser-
vir de cet argument pour soutenir l'une ou
l'autre de ces propositions quant à la signi-
fication des mots "Sa Majesté'. Je dis
seulement que le raisonnement par analo-
gie ne me paraît pas du tout concluant.
On pourrait aussi faire observer que ceux
qui ont été chargés, au début, de l'interpré-
tation de cet article, ont reconnu qu'il y
avait alors au Canada des forces régulières
de Sa Majesté, qu'on n'entendait pas du
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tout, par cet article, mettre sous la direction commandement en chef de la milice de terre
du Gouverneur en conseil, et que dans la et de mer et de toutes les forces navales et
première loi sur la milice-peut-être aussi militaires, du et au Canada, est attribué à
dans la loi actuelle-il est dit que Sa Ma- la Rina qui l'exerce et l'administre persan-
jesté, dans certains cas, peut confier le nellement ou par lintermédiaire-du Gouver-
commandement de la milice au comman- neur général agissant comme son représentant
dant des forces régulières dans le pays. Il est vrai que le Parlement a ajouté, les

Or, le commandant des forces régulières mots:
de Sa Majesté n'était pas un officier du La reine l'exerce et l'administre persona 1-
Gouverneur en conseil; il y avait un autre lement ou par l'entremise du gouverneur agis-
commandant pour la milice; mais je ré- sant cmme son représentant.
pète que je ne veux pas discuter pour ou Jusqu'à ce point le Parlement s'est per-
contre la prétention que l'intention de la mis d'interpréter l'acte de l'Amérique ri-
loi était d'attribuer le commandement de tannique du Nord, mais il n'est pas allé
notre milice à Sa Majesté représentée par jusqu'à attribuer à qui que ce soit le con-
le Gouverneur en conseil; je m'en tiens à m andement de la milice; il a simplement
faire remarquer que ce renseignement n Lest constaté que ce point était réglé par l'acte
pas aussi concluant qu'il paraissait 'être de l'Amérique britannique du Nord. Quant
a ceux qui ont invoqu e mnteommeason reréenan

Toute discussion dans cette Chambre sur lsnqu' epétaoint ele ent e er-
l'interprétation des dispositions de l'acte de otsqu ont t joutésvell peu être iute
de l'Amérique britannique du Nord est ab oa rnéet e ne eux as la esut ra
solument futile. Nous n'avons pas le pou- al prétenion des qucier ce Parme na
notre mihselatf d naeste nepésp lte torité, à qui est attribué le commande-
proprement parler, os neamon tes a ment, ce point est décidé, dans un sens ou
droit de décider à qui sera attribué le com- dans l'autre, par l'acte de l'Amérique bri-
mandement des forces de ce pays. Ce1êtreideel'Amérque britanniqu adu Nord.nQuan
point est décidé par l'acte de l'Ameraque ouerronée , et ai j'avaps un diseil
britannique du Nord, et, ainsi que le faisait à donner au Parlement, ce serait de suivre
solaquen futinrle.,Nou n'a s pastins l l'exemple donné par les auteurs de la pre-
premqent l'oable dputé d'Hosasig leenre loin ut ladélcedé, dadmettr sm-o

<M. Northrup), si, comme le prétend le mir o u amlcee 'detesm
Gouvernement, l'acte de l'Amérique bri- plement que l'acte de l'Amérique britanni-

tannique du Nord veut que le commande- que du Nord attribue le commandement à

ment soit attribué à Sa Majesté représentée Sa Majesté, laissant aux tribunaux le soin

par le Gouverneur en conseil, il en sera d'interpréter le sens des mots "Sa Majes-

ainsi, que nons votions une loi dans ce té". C'est après tout toute la question.

sens ou non; mais ai, d'un autre côté ce Malgré tout ce que nous pourrions mettre

n'est pas ce que veut l'acte de l'Amérique dans ce b all, nous ne pouvons rien chan-

britannique du Nord, ce que nous pourrons ger à la personne, aux personnes ou à l'au-

-déider ne modifiera pas la situation « torité auxquelles ce commandement devra
Ce Parleent sem ble prendre sur lui de être attribué. Ce point a été réglé par le

décider à qui est attribué le commandement, parlement impérial. Sans doute ue ce der-

de décider une chose que le parlement im- nier a autorisé le Parlement canadien à

pénal, par l'acte de l'Amérique britanni- faire des lois sur la milice et la défense,

que du Nord a déjà décidé une fois pour mais il avait au préalable, décidé à qui le

toutes. C'est certainement l'opinion qu'en commandement en serait attribué. Je con-

avsient les auteurs de la première loi sur la sidère donc que le plus sage moyen serait

milice et je crois qu'on peut dire aussi que d'imiter les auteurs de la première loi et

ces législateurs étaient également les au- de nous borner à constater que l'acte de

teurs de l'acte de l'Amérique britannique l'Amérique britannique du Nord statue sur

du Nord. N'est-il pas remarquable de ce point. Cela, comme je l'ai dit, n'a rien
constater que lorsque ces législateurs entre- à voir avec la question de l'interprétation
prirent de rédiger notre première loi de qu'il convient de donner à la disposition
milice, sous l'empire de l'acte de l'Amé- de l'acte de l'Amériqe britannique du

rique britannique du Nord, ils n'ont pas Nord et je ne veux pas que l'on suppose
demandé au Parlement de dire à oui sera que sous l'empire de l'acte de l'Amérique
attribué le commandement; ils se sont britannique du Nord le pouvoir conféré à
bornés à réaffirmer que l'actedede l'Améri- Sa Majesté ne peut pas être exercé par

que britannique du Nord attribue ce comn- l'intermédiaire de son représentant, le gou-
mandement au Roi. En d'autres termes, le verneur général en conseil.
Parlement canadien n'a pas dit: "le com- M. R. L. BORDEN: Je suis aussi
mandement sera attribué au Roi", mais il parté à croire quue le Gouvernement
a dit: "Le parlement de la Grande-Breta- devrait assumer la responsabilité d'une
gne et d'Irlande a attribué le commande- législation de cette nature, mais cela
ment au Roi". L'article est ainsi conçu: va sans dire, le point sur lequel je

Ainsi que ~prévu par l'article 15 de l'acte base mon objection est précisément celui
de l'Amérique britannique du Nord de 1867 le que mon honorable ami (M. Doherty) a
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fait ressortir, c'est-à-dire que ce Parlement
n'a pas l'autorité législative de restreindre
ou de limiter les termes de l'article 15 de
l'acte de l'Amérique britannique du Nord
et qu'il ne devrait pas entreprendre d'agir
ainsi. Je pourrais invoquer à l'appui de
ce que j'avance l'opinion de l'ancien mi-
nistre de la Justice, bien que son succes-
seur ne semble pas en tenir compte. J'ob-
serve que, lors de la discussion qui s'est dé-
veloppée ici en 1904, à propos de la loi rela-
tive à la milice, au cours du débat sur l'ar-
ticle 4 ainsi conçu :

Le commandement en chef est investi ou
Roi et sera exercé et administré par Sa Ma-
jesté ou par le Gouverneur général en sa qua-
lité de représentant de Sa Majesté.

L'honorable représentant de Victoria-et-
Haliburton (M. Hughes), qui m'a signalé
ce passage, s'enquérait:

M. SAM. HUGHES En quoi cette dispo-
sition diffère-t-elle de l'ancienne?

Sir F. BORDEN: Le mot "personnelle-
ment " est biffé.

M. FITZPATRICK : Je conseillerais qu'on
retranchât toute cette disposition, car elle est
absolument inutile et parce qu'il faudrait à
tout événement la modifier. L'article 15 de
l'acte de l'Amérique britannique du Nord
stipule:

Le commandement en chef de la milice de
terre et de mer et de toutes les forces navales
et militaires du et au Camnada continuera, par
les présentes, à eppartenir à la Reine.

Cela fait disparaître la nécessité de cette
disposition.

Sir 1'. BORDEN: Laissons cette disposition
en suspens.

M. FITZI'ATRICK: Dans ce cas, je conseil-
lerais qu'on opérât cette modification. Au
lieu d'être a.ins-i rédigé: " le Roi est in-
vesti du commandement en chef de la ii-
lice ", cet article devrait être conçu dans les
termes mêmes qu'on trouve dans l'acte de
l'Amérique britannique du Nord,, "continue-
ra, par les présentes, à appartenir au Roi''
En effet, nous ne conférons pas à Sa Majesté
l'autorité sur l'armée. Cette autorité lui est
dévolue de par la Constitution.

Sir WILFRID LAURIER Cela me semble
avoir nu odeur belliqueuse. Je partage plu-
tôt l'opinion de l'honorable ministre de la
Justice (M. Fitzpotrick) à l'effet que cette dis-
position n'est pas nécessaire. Je crois que
nous pourrions la laisser de côté pour le mo-
ment.

Telle était alors l'opinion exprimée.
Rappelons-nous, une fois de plus, que

l'autorité du parlement impérial doit s'exer-
cer touchant certaines questions et que
celle de ce Parlement est autre'chose quand
il s'agit des prérogatives de la Cou-
ronne. Le parlement impérial dans Jes
circonstances modernes peut s'occuper des
prérogatives de la couronne quand il
juge à propos de le faire. Mais notre Par-
lement ne peut en agir ainsi, parce que sa
sphère d'action est limitée par les termes
mêmes de l'acte de l'Amérique britannique
du Nord. Une autorité dont on a cité

M. R. L. BORDEN.

fréquemment l'opinion sur des questions
constitutionelles en ce Parlement même,
en 1905, au sujet du projet de loi relatif à
l'autonomie, un citoyen qu'on a nommé
juge de la plus haute cour de l'une des
provinces du Canada, parle du sujet même
que nous discutons maintenant, je cite le
travail de Clements sur la Constitution
canadienne, page 253. Il discute les préro-
gatives de la couronne et cet article
9 de l'acte de l'Amérique britannique du
Nord, que le très honorable premier minis-
tre a citée, et il dit:

Le pouvoir 1) de désavouer toute législation
coloniale; 2) de nommer le Gouverneur gé-
nîéral; 3) de nommer un commandant des
forces militaires et navales du Canada; 4) de
conclure des traités avec d'autres pays qui
pourraient lier le Canada; et 5) de juger les
appels des tribunaux du Canada en son cou-
seil privé, semblerait constituer toutes les
prérogLtives de droit commun que la couronîne
peut exercer dans les affaires coloniales et sur
lesquelles les - législatures des colonies n'ont
aucune autorité d'après la Constitution.

On ne saurait trouver rien de plus expli-
cite ni de mieux défini que cela. L'auteur
place au même rang l'intervention dans le
cas du coinnandemeit en chef des forces
militaires et navales et le pouvoir de nom-
mer un Gouverneur général pour le Canada
ainsi que celui que possède Sa Majesté de
juger les appels des tribunaux cana-
diens au comité judiciaire de son
et iseil privé. Je nie demande quelle
raison on peut invoquer pour modifier ainsi
l'article 15 de l'acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord.

Les prérogatives de la couronne ont été
fort )bien décrites par le professeur Dicey
dans une partie de son ouvrage citée dans
le dernier travail de M. Lowell, le prési-
dont de l'université Harvard, sur le gou-
vernement de l'Angleterre:

On peut retracer l'autorité île la couronne
de deux différentes sources. L'une est statu-
taire; elle comprend les divers pouvoirs cou-
férés à la couronne par des statuts du Parle-
ment; !l'autre, constitue ce qu'on appelle plus
exactement la prérogative. C'est cette dernière
qu'a définfie le professeur Dicey comme cous-
tituant cette autorité primitive et discrétion-
naire dont jouit toujours le Roi; autrement
dit, ce qui reste des pouvoirs de l'ancien
droit coutumier ou commun appartient à la
couronne.

Il fait observer qu'il n'est pas toujours
facile d'établir la distinction parce que les
prérogatives de la couronne ont quelquefois
été augmentées par les statuts; quelques-uns
de ces derniers ont accordé d'autres préroga-
tives à la couronne. Il fait remarquer,
cependant, que cela ne constitue pas
ce qu'on appelle communément les
préregatives de la couronne, il ne s'agit
que de prérogatives statutaires créees par
le Parlement et conférées à la couronne.
On comprend parfaitement en quoi con-
sistent les prérogatives de la couronne rela-
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tivement à l'armée et à la marine. Je com-
prends qu'un auteur de droit constitution-
nel qui a publié un ouvrage, il n'y a que
quelques années, déclare qu'en Grande-
Bretagne l'armée et la marine sont créées
par le Parlement. Dans ce cas, elle ne
saurait exister que grâce aux crédits an-
nuellement votés par le Parlement, quand
l'armée se trouve concernée, si ce n'est
que par la mise en vigueur de la loi rela-
tive à l'armée qui contient toutes les dis-
positions nécessaires en vue de la disci-
pline dans l'armée. Ce n'est pas le cas
de la marine de guerre. Donc, ces deux
institutions sont créées par le Parlement
dans un sens, mais alors que les ancien-
nes prérogatives de la couronne d'après le
droit commun en ce qui concerne le com-
mandement de l'armée et de la marine de
guerre ne sont pas .disparues, mais plutôt
qu'on les augmente plus sensiblement, au-
jourd'hui. On trouve dans cet ouvrage de
Lowell un passage bien connu qu'il cite de
Bagehot : j ) 1

"On surprendrait grandement le peuple ",
ainsi que le fait observer Bagehot dans son
style incisif, "si on lui apprenait tout ce
que pourrait faire la Reine sans consulter
le Parlement"... Pour ne pas mentionner
autres choses, elle pourrait licencier l'armée
(d'après la loi elle ne peut retenir les ser-
vices de plus d'un certain nombre de soldats,
mais elle n'est pas obligée de les engager;
elle pourrait renvoyer tous les officiers de-
puis le général en chef jusqu'au dernier
des officiers; elle pour-rait renvoyer dans
leurs foyers tous les marins de guerre; elle
pourrait vendre tous nos navires de guerre
et tous nos magasins militaire3; elle pourrait
conclure la paix en sacrifiant Cornwall et
commencer une guerre en vue de la conquête
de la Bretagne; elle pourrait faire de tout
citoyen du Royaume-Uni, homme ou femme,
un pair; elle pourrait faire A chacune des
paroisses du Royaume-Uni une université;
elle pourrait congédier du service la plupart
des fonctionnaires publics; elle pourrait faire
grâce à tous ceux qui sont convaincus d'of-
fense et de délit.

Nous nous rappelons tous que le com-
mencement de la réforme du service civil
en Grande-Bretagne est due à l'exercice des
prérogatives de la couronne, et non pas à
une loi adoptée par le parlement. Cette ré-
forme ne pouvait être opérée par le parle-
ment de la Grande-Bretagne car il
combattait alors cette réforme et l'origine
réelle de cette dernière est due à l'exercice
des prérogatives de la couronne:

En un mot la reine pourrait en usant de
sa prérogative rendre inutile l'action de ses
ministres. Nous pourrions ajouter que la cou-
ronne pourrait nommer les évêques et, dans
nombre d'endroits, des pasteurs dont les doc-
trines pourraient répugner à leurs ouailles;
elle pourrait décréter la muselière pour tous
les chiens; obliger tous les pauvres de man-
ger du poireau; tous les enfants des écoles
élémentaires d'étudier le gallois; elle pourrait
exécuter toutes les améliorations locales tels

que tramways et lumière électrique, l'impos-
sible, en4n.

Il résume tout ce qui se rapporte à l'armée
et à la marine de guerre en disant à la
page 22 de son ouvrage: "En sa qualité de
chef de l'armée et de la marine de guerre,
(il s'agit de la couronne), elle lève et con-
trôle les forces armées de la nation et elle
décrète des règlements pour leur gouverne,
tout en observant-cela va sans dire-les
statuts et la loi relative à l'armée". Telle
est la situation en Grande-Bretagne. Le
parlement peut la modifier de même que
cela nous est possible au Canada, mais
dans certaines limites, cependant, et tant
que nous ne pourrons fixer ces limites,
notre action sera inefficace.

M. HUGHES: Le très honorable premier
ministre se propose-t-il d'insister sur
l'adoption de l'article 4 après avoir enten-
du lire la déclaration de sir Charles Fitz-
patrick?

Sir WILFRID LAURIER: Je crois
pouvoir très aisément satisfaire mon hono-
rable ami sur ce point. La constitution de
1867 accordait au Canada une nouvelle en-
tité; elle décrétait que le pouvoir exécutif
appartiendrait à la reine, la souveraine
de ce temps-là, alors que le pouvoir légis-
latif appartiendrait à la reine, au Sénat
et à la Chambre des communes. Cette loi
fut adoptée; on l'a mise en vigueur et nous
avons eu l'avantage de connaître l'inter-
prétation parlementaire des pouvoirs in-
vestis au parlement sur cette même ques-
tion, c'est-à-dire qui doit jouir du comman-
dement des forces navales et militaires du
pays. Je devrai citer de nouveau l'article
15 de cet acte. Le voici : " Le com-
mandement en chef de la milice de terre et
.de mer et de- toutes les forces navales et
militaires du Canada devra, par les pré-
sentes, continuer à être exercé par la rei-
ne". Je n'ai pas saisi exactement l'inter-
prétation que m'on honorable ami de
Hastings (M. Northrup) donne à cet ar-
ticle, mais je crois qu'il a affirmé que le
commandement, s'il s'agit de la marine
appartien.t au roi et que l'état de choses
qui prévaut en Grande-Bretagne ne permet-
tra pas que le roi d'après la Constitution,
délègue ses pouvoirs à personne, pas même
au conseil des ministres.

M. NORTHRUP: Non, non.

Sir WILFRID LAURIER: Non, peut-
être; à tout évènement, c'est la façon dont
j'ai interprété les paroles de mon honora-
ble ami. Je pourrais citer la constitution

»de l'Australie sur ce point. L'article 51
ressemble du tout au tout au nôtre; il in-
vestit le parlement australien de la dé-
fense navsle et militaire du Commonwealth
et des divers états ainsi que du contrôle
des armées de terre et de mer. L'article
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68 est ainsi conçu : " Le commandement
en chef des forces navales et militaires du
Commonwealth appartient au Gouverneur
général en sa qualité de représentant de
la reine." Sous se rapport, cette loi est
plus claire que la nôtre parce qu'elle affir-
me en toutes lettres que c'est le Gouver-
neur général qui a le commandement de
toutes ces forces. Mais bien que plus
claire que la nôtre sur ce point, elle est
moins efficace. Depuis les premiers jours
de la Confédération. cet article a été
interprété diversement en cette Cham-
bre; on peut trouver la première interpré-
tation dans le statut qu'ont cité plusieurs
de mes honorables amis de la gauche, et
en dernier lieu, l'honorable député de
Sainte-Anne de Montréal (M. Doherty.)

Dans la première loi établie à ce sujet,
dans celle même qui rédigea sir George-
Etienne Cartier, on trouve le texte sui-
vant:

Le commandement en chef de la milice
reste et est attribué au roi, qui l'exerce et
l'administre personnellement ou par l'inter-
mnédiaire du (ouverneur général agissant
comme son représentant personnel.

On remarquera que le mot "personnel"
fut inséré dans cette disposition bien que
l'on prétendît se conformer rigoureusement
à la lettre de l'acte de l'Amérique britan-
nique du Nord. Ce mot fut intercalé dans
le texte pour des raisons dont je n'ai ja-
mais pu me rendre compte malgré toutes
les études auxquelles j'ai dû me livrer sur
la question; mais il n'a guère d'importan-
ce. Plus tard, quand il s'est agi de légi-
férer sur le même sujet, on supprima le
mot "personnel". Lorsqu'il s'est agi de
refondre la loi de 1867 sur la milice, non
pas à l'occasion de la codification géné-
rale des lois effectuée en 1886, mais en
1904, le Parlement, appelé encore une fois
à se prononcer sur cet article, en arrêta
le texte comme suit: "Le commandement
en chef de la milice reste et est attribué
au roi, qui l'exerce et l'administre person-
nellement ou par l'intermédiaire du Gou-
verneur en conseil".

Mon honorable ami (M. Borden) vient
de se reporter à un débat auquel cette
question a donné lieu à la Chambre; il
a cité certaine observation que le ministre
de la Justice (sir Charles Fitzpatriek) fit
dans le temps pour démontrer que l'article
n'était pas nécessaire, le cas étant prévu
par la Constitution et que l'on ne pouvait
s'écarter de la lettre de l'acte de l'Amé-
rique britannique du Nord. C'est là, au-
tant que je sache, la seule oninion qu'il
a citée et, si je l'ai bien comprise, la ques-
tion en resta là. Bien que le ministre de
la Justice de l'époque ait exprimé l'avis
que l'article n'était pas nécessaire et qu'il
y avait lieu de le supnrimer, cet article
n'en resta pas moins inséré dans le bill.

Sir WILFRID LAURIER.

M. HUGHES: Il est cependant modifié.

Sir WILFRID LAURIER: En quoi?

M. HUGHES: On y a inséré les mots
"reste et".

Sir WILFRID LAURIER: Cela ne chan-
geait rien du tout. Par l'article que nous
avons inséré dans le présent projet de loi,
et qui est ainsi conçu: "Le commande-
ment en chef des forces navales est attri-
bué au roi, qui l'exerce et administre per-
sonnellement", le Parlement ne prétend
pas contredire aucune des dispositions de
l'acte de l'Amérique britannique du Nord.
On se contente de supprimer les deux
mots: "reste et".

M. HUGHES: Qu'il me soit permis de rap-
peler que l'article de la loi (le la milice que
sir Charles Fitzpatrick demandait à faire'
réserver était conçu dans les mêmes termes
que l'article 4 du présent bill, mais que
lorsqu'on le remit à l'étude, ces deux mots-
là v étaient insérés.

Sir WILFRID LAURIER: Mon honora-
ble ami considère-t-il qu'ils rendent la dis-
position plus effective?

M. HUGHES: Je m'incline devant l'opi-
nion de sir Charles Fitzpatrick.

Sir WILFRID LAURIER: Je regrette de
n'avoir pu lire le débat tout entier. Le
point se résume tout simplement à ce que,
à l'avis de mon honorable ami, au lieu de
prescrire que "le commandement en chef
des forces navales est attribué au roi", l'ar-
ticle devrait porter que "le commandement
en chef reste", etc. A mes yeux la nmodifi-
cation n'a guère d'importance et, pour ma
part, je ne m'y opposerais pas. S'il insiste
sur l'insertio de ces mots-li, je demanderai
que l'article soit réservé jusqu'à ce que j'aie
consulté là-dessus le ministre de la Justice.
Il m'est indifférent que le texte porte: "le
commandement en chef des forces navales
est attribué au roi", ou "le commandement
en chef des forces navales reste et est at-
tiibué au roi". Cela me paraît être une
distinction sans conséquence. Il ne nou
est pas loisible de modifier la Constitution,
cela va sans dire; elle est obligatoire pour
inous. Que l'on se serve d'un texte ou d'un
autre pour s'y conformer, peu importe

M. R. L. BORDEN: Celui qui occupait alors
la charge de ministre de la Justice a expri-
ié une manière de voir tellement conforme

à la mienne, que je ne puis résister au désir
de lui emprunter une autre citation. Je me
reporterai pour cela à la page 6492 des "Dé-
bts" de 1904. Dans la circonstance que j'ai
rappelée, l'article ayant été réservé, M.
Fitzpatrick (aujourd'hui sir Charles Fitz-
patrick) s'exprima comme suit sur le sujet:

Le principe constitutionnel sur lequel est
basé la formation et le commandement de la
milice est naturellement le même ici qu'en
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Angleterre. Il ne peut pas en être autrement.
Je vais exposer brièvement le droit anglais
sur ce point. Constitutionnellement le roi n'a
pas le droit de lever des troupes sans le con-
sentement du Parlement, mais lorsque des
troupes sont levées aveo ce consentement, le
roi en dispose comme il l'entend.

C'est le Parlement qui appelle la milice sous
les armes, l'équipe, i entretient, la paie, etc.,
mais la milice ainsi levée est sous la direction
du souverain, qui est le chef de l'exécutif.
La même règle constitutionnelle s'applique à
la colonie; mais ici, le consentement est donné
par la législature coloniale au lieu du par-
lement impérial, de sorte que sous ce rapport
notre position est la même qu'en Angleterre.

Je considère que celui qui a rédigé l'an-
cienne loi a fait une omission et n'a pas suivi
assez fidèlement la vraie doctrine constitu-
tionnelle en ce qui concerne la milice.

Après avoir fait une citation, il ajoute:
Il est évident que cette déclaration n'est ici

que comme une réaffirmation de la loi, puis-
que nous n'avons pas le droit de nous écarter
du principe posé par l'article 15 de l'acte de
l'Amérique britannique du Nord.

Page 6493, se trouvent certaines observa-
tions importantes de l'ancien ministre; je
m'abstiendrai d'en donner lecture en ce
moment. Page 6494, il appelle l'attention
sur ce que le ministre de la Milice propose,
par souci de l'uniformité de la législation,
d'ajouter quelques mots au texte de l'acte
de l'Amérique britannique du Nord; il ne
semble guère en faveur de l'insertion de
ces mots, et, en somme, exprime l'avis que
pour n'être peut-être pas nuisibles, ils ne
peuvent assurément pas être utiles:

Nous pouvons conserver cet article comme
une simple réaffirmation du principe proclamé
par l'acte de l'Amérique britannique du
Nord, mais le ministre qui a charge du bill
désire conserver l'ancienne rédaction et répé-
ter ce que dit la loi actuelle au sujet du Gou-
verneur général.

Le seul inconvénient que j'y vois, c'est quf
ces mots " Son Excellence le Gouverneur géné
ral" me paraissent inutiles, d'autant plu
que les lettres patentes émises au Gouverneui
général contiennent la formule suivante:

Nous enjoignons et commandons par la pré
sente à tous nos officiers et ministres, civils e
militaires, et à tous les habitants du Canadi
d'aider et de prêter assistance à notre di
Gouverneur général.

Il est bien évident que la manière de voi
de l'ancien ministre de la Justice est cell
que chacun doit adopter, c'est-à-dire qu'i
est absolument impossible de restreindr
ou autrement modifier la portée des dispo
sitions de l'article 15 de l'acte de l'Amér
que du Nord, et que le mieux que l'o:
puisse dire des mots que l'on peut y ajor

. ter,-de ceux-ci, par exemple,-c'est qu'il
ne sont pas nuisibles.

Sir WILFRID 'LAURIER: Je ne vois pa
d'inconvénient à rendre ce texte conform
à celui de la loi de la milice. Je propos
donc que les mots "reste et" soient inséré

dans la lre ligne de l'article 4, à la suite
du mot "navales".

M. J. A. CURRIE: Pourquoi ne pas insé-
rer le texte de l'ancienne loi de la milice?

Sir WILFRID LAURIER: Ainsi que l'in-
diquent les citations que l'on a faites, la
loi qui régit la milice fut adoptée à la
suite d'une longue discussion; comme elle
est conforme à la manifestation la plus ré-
cente du sentiment du Parlement à ce
sujet, je considère que nous ne devons pas
nous en écarter.

M. DOIIERTY: Je ne voudrais pas insis-
ter outre mesure, mais cette modification
n'écarte pas, à mon sens, l'objection que je
vois à l'article. Je trouve complètement
illogique que la Chambre, soit par une dé-
claration, soit par un acte législatif, décrète
une loi déjà établie par un parlement autre
que le nôtre, par un parlement dont nous
sommes absolument impuissants à modi-
fier les lois. Autant vaudrait, ce me sem-
ble, lorsqu'il s'agirait de légiférer sur un
objet quelconque, insérer dans la loi quel-
que disposition de l'acte de l'Amérique bri-

tannique du Nord portant sur cet objet.
L'insertion d'une disposition semblable

dans la loi équivaut, de prime abord, à
l'affirmation de notre droit de légiférer en
la matière. Or, chacun semble s'accorder
à reconnaître qu'il ne nous appartient pas
de régler cette question, puisqu'elle a été
réglée une fois pour toutes par l'acte de
l'Amérique britannique du Nord. Ainsi
que l'a dit le chef de l'opposition et comme
semble l'avoir dit également un ancien
ministre de la Justice, en traitant un sujet
semblable à celui-ci, l'insertion de cette
disposition, il est vrai, ne comporte peut-
être aucun danger; mais je trouverais plus
logique de s'en tenir à la loi qui nous ré-
git et de s'abstenir de faire semblant de

- légiférer en la matière.
Sir WILFRIU LAURIER: Mon honora-

ble ami (M. Doherty) se rappelle sans dou-
-te le vers de Tennyson appliqué aux ins-

b titutions anglaises, au sujet de l'agran-
i. dissement graduel du champ d'action an

se fondant aur les précédents. Au cas qui
nous occupe les précédents -ne manquent

r pas, et je considère que le parti le plus
e sage est de s'en tenir au texte que le Par-

1lement adopta la dernière fois qu'il eut à
e s'occuper de la question.

M. DOIRERTY: Ainsi qu'on l'a fait ob-
Lserver, l'inconvénient qu'il y a à agran-
ndir graduellement le champ d'action en se
Lfondant sur les précédents, c'est que par-

s fois-c'est ce qui arrive dans le cas actuel
-on se prévaut de ce principe pour sou-
tenir que lorsqu'on a erré une fois, on est

s

.a jamais déchu du droit de bien faire.
e M . W. F. MACLEALN: N'est-il pas sage

s de considérer la constitution comme sus-
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ceptible de favoriser le progrès? Il n'y a
pas de mal à ce que le Parlement canadien
affirme son droit de restreindre les préro-
gatives de la couronne. Puisque la cons-
titution du Canada est semblable à celle
de l'Angleterre et qu'il est loisible au Par-
lement anglais de restreindre les préroga-
tives de la couronne, les Canadiens ont-
ils tort de revendiquer le même droit?
C'est sans crainte aucune que j'exprime cet
avis. En toute matière touchant à la cons-
titution, j'aime mieux que l'on affirme de
plus en plus le droit du Canada de légifé-
rer au même titre que la mère patrie. Si
l'Angleterre a plus de latitude que nous à
l'égard de cette question-ci ou de toute
autre, je dis qu'il est de notre devoir, en
tant que colonie, d'affirmer ce droit, de le
maintenir et de l'exercer.

Je prends pour acquis que ces change-
ments sont conformes au progrès constitu-
tionnel et tendent à affirmer nos droits et
notre responsabilité en ces matières.

M. J. A. CURRIE: Le progrès constitu-
tionnel est l'une de ces questions auxquelles
il f-,,+ s4 rieusement réfléchir lorsqu'on s'oc-
cupe d'un grand problème national comm2
c(lui-ci. Ceux oui connaissent tant soit peu
notre constitution et les circonstances qui
ont accompagné son établissement savent
qu'elle est le fruit des circonstances et
qu'on a cherché à fusionner certains inté-
rêts d'un grave caractère national et qu'on
a donné des garanties.

Chaque fois que je suis témoin du dépôt
d'un projet de loi qui tend à modifier les
prérogatives ou les droits du roi ou à déci-
der des questions qui concernent, par ex-
emple, les droits des minorités, il est temps
pour nous de nous préoccuper des consé-
quences. Il est mncontestable que ce bill
de la imarine, comme ou l'a dit clairement,
a pour objet d'établir des forces purement
Iceales au Canada, et tous ses articles ten-
dent avec succès à restreindre la préroga-
tive royale à l'égard de ces forces locales.
Je prévois qu'un Jour, qui n'est peut-être
pas éloigné, la majorité de cette Chambre
ayant la main sur ce fléau de fer qui s'ap-
pelle la marine, elle pourra s'en servir com-
me d'une férule pour obliger la minorité àaccepter certaines choses que celle-ci ne ju-
gerait pas constitutionnelles. Pour ce motif
nous devrions nous efforcer de sauvegarder
de toutes les manières les droits que nous
garantit la loi sur l'Amérique septentrionale
anglaise, et ne pas rêver un empire dans
l'empire, ayant une armée à sa disposition.
si cette armée doit être sous la dépendance
ou le commandement d'un seul homme, du
premier ministre de ce pays. C'est un dan-
ger que je prévois, et un danger grave. Aux
termes du présent bill, la marine projetée
sera absolument sous le commandement du
premier ministre dans le moment.

M. W. F. MACLEAN.

Sir WILFRID LAURIER: Très bien !
très bien!

M. J. A. CURRIE: Je veux que le pre-
mnier ministre comprenne qu'il y a, selon
moi. un grave danger constitutionnel à per-
mettre à n'importe quel premier ministre
du Canada de se servir d'une force armée
indépendamment du roi. Le roi a toujours
été le gardien, la sauvegarde et le bouclier
des minorités, non seulement en ce pays,
muais dans les autres parties de l'empire. Le
roi s'est invariablement interposé entre le
peuple et l'injustice, entre le peuple et les
gouvernants, comme le démontre l'histoire
d'Angleterre pendant trois ou quatre siè-
cles. Or, ce danger surgit dans cet article,
dans cette loi même. et rien ne nous garau-
tit qu'un premier ministre, appuyé par une
majorité brutale. ne fera pas quelque jour
table rase de tous les primcipees de la loi
constitutionnelle et ne se servira pas de cet-
te marine pour obliger les minorités à agir
contre leur gré, en dépit des garanties que
leur offre la constitution. Je crois que les
minorites n'auraient rien à craindre si le
bill se servait des termes employés par sir
George-Etienne Cartier. Celui-ci a soutenu
de grandes luttes, il a livré de grandes ba-
tailles de l'intérêt de certaines causes.

En proposant d'enlever quelques-unes de
ces garanties, le premier ministre ne rend
pas justice à tous les groupes. Bien qu'il
puisse ne pas y avoir de danger, tant qu'il
sera premier ministre, nul n'est certain
de vivre longtemps et ne peut s'attendre à
toujours exercer le pouvoir, et il pourra y
avoir du danger lorsqu'il sera disparu.

Sir WILFRID LAURIER: Je suis bien
aise que l'honorable député admette qu'il
n'y aura pas lieu de déplorer les maux qu'il
prévoit tant que je serai premier ministre.
Mais je dois lui dire que nous ne renon-
çons pas à nous servir du langage de sir
George E. Cartier; au contrire, la rédaction
de cet article est conforme aux meilleures
traditions de sir George E. Cartier, ainsi
qu'à son langage.

M. J. A. CURRIE: Alors, pourquoi n'em-
ploie-t-on les mots mêmes de sir George E.
Cartier?

M. HUGHES: Je désire poser une ques-
tion au premier ministre; elle a peut-être
sa raison d'être. Soutient-il que le Parle-
ment a le droit de créer une armée indé-
pendante de la marine impériale pour les
fins de la guerre? Je veux bien admettre
que la loi concernant l'Amérique septen-
trionale anglaise a conféré au Parlement le
pouvoir d'organiser une milice canadienne
qui, naturellement, serait sous la dépen-
dance du Parlement. Mais lorsqu'il s'agit
de créer une marine, ce qui signifie une
force qui prendra par là la guerre contre
une nation étrangère, le premier ministre
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soutient-il que le Parlement a le droit de
créer une marine canadienne?

Sir WILFRID LAURIER: C'est ce que je
prétends et ce qu'on a prétendu depuis les
premiers jours de la Confédération.

(L'article 4 est adopté.)
Sir WILFRID LAURIER: Je propose

l'amendement relatif à la réorganisation
du département, dont j'ai donné avis ce
matin.

Article 4a. Il y aura un département du
gouvernement du Canada, qui sera appelé le
département du service naval, auquel prési-
dera le ministre de la Marine et des Pêche-
ries, qui sera le ministre du Service naval.

(L'amendement est adopté.)

Sir WILFRID LAURIER: Je propose
l'article suivant comme article 4b:

Article 4b. Le Gouverneur en conseil peut
aussi nommer un officier qui sera appelé le
sous-ministre du service naval et qui sera le
sous-chef du département, et il peut aussi
nommer tels autres officiers et commis qui se-
ront nécessaires pour la bonne administration
des a5ad-res du département et qui tous de.
meureront en fonctions jusqu'à ce qu'ils
soient révoqués.

(L'amendement est adopté.)
Sur l'article 6.
M. R. L. BORDEN: Je voudrais obtenir

des renseignements concernant la construc-
tion et l'acquisition des vaisseaux qu'on
se propose de construire ou d'acheter. Je
désire savoir où et quand ils seront cons-

. truits, de quel genre sera l'outillage, où les
canons et les autres armes seront fabri-
qués, et obtenir des renseignements géné-
raux sur des sujets qui n'ont guère été
traités jusqu'ici.

Sir WILFRID LAURIER: Pendant le dé-
bat sur le 2e lecture, j'ai déclaré que le
Gouvernement se proposait de faire cons-
truire ces vaisseaux au Canada, si ce projet
était réalisable. Je ne puis rien affirmer,
car c'est une question qui ne peut pas être
tranchée aujourd'hui; mais nousnous pro-
posons de demander des soumissions, et
des offres que nous recevrons dépendra de
la construction de ces vaisseaux au Canada
ou ailleurs.

M. R. L. BORDEN: Cela n'est pas en-
core décidé?

Sir WILFRID LAURIER: Non.
M. R. L. BORDEN: Le Gouvernement

n'a pas d'idée précise quant à l'endroit du
Canada qu'il choisira?

Sir WILFRID LAURIER: Je ne crois
pas qu'il soit possible de faire un choix
aujourd'hui. Cela dépendra des offres que
nous recevrons.

M. DANIEL: Où stationneront ces vais-

seaux lorsqu'ils auront été acquis ou cons-
truits?

Sir WILFRID LAURIER: Cela dépen-
dra de leur destination. J'ai dit ce ma-
tin que nous avons à l'heure qu'il est plu-
sieurs vaisseaux qui protègent nos pêche-
ries. Je n'ai aucun doute qu'à la longue
ces vaisseaux seront remplacés pas ceux
que nous construirons. Les uns font le
service près du littoral de la Nouvelle-
Ecosse, et il y en a un dans la baie de
Fundy. Il serait impossible de dire en ce
moment où ils stationneront.

M. DANIEL: Le Gouvernement a-t-il dé-
cidé où se tiendra le "Niobé". Je crois
qu'il arrivera cet été.

Sir WILFRID LAURIER: Le Niobé se
tiendra dans le golfe Saint-Laurent et ser-
vira de vaisseau-école, mais je ne sais pas
encore quel sera son port d'attache.

M. DANIEL: Vu ce que j'ai appris de
la quantité de charbon qu'il consomme, je
crois qu'il serait bon de fixer son port d'at-
tache à Sydney ou dans un endroit où
existent des charbonnages. On me dit
que ce vaisseau consomme de 15 à 17 ton-
nes de houille par heure. Naturellement,
cette -consommation est considérable et je
crois que Sydney serait préférable au golfe
du Saint-Laurent.

Sir WILFRID LAURIER: Je suis bien
aise d'apprendre à l'honorable député que
-ses renseignements sont .complètement
faux.

M. DANIEL: En réponse à la déclaration
du premier ministre, je puis dire que j'ai
puisé ces renseignements dans le 'Naval
Annual", l'une des publications qui se
trouvent toujours dans la bibliothèque; et
je saisirai l'occasion de nie procurer ce vo-
lume et d'en lire des extraits afin que le
premier ministre connaisse l'autorité que je
cite. Je puis la lui faire connaître.

Sir WILFRID LAURIER: Très bien, et
je ferai connaître en même temps à l'ho-
norable député sur quelle autorité je m'ap-
puie.

M. BLAIN: J'espère que le Gouverne-
ment ne perdra pas de vue une importante
question que les amis du premier minis-
tre ont traitée, lorsque le bill a été mis en
discussion ýdans une cirmonstance anté-
rieure. Je veux dire que l'énorme somme
d'argent qui sortira de la caisse publique
soit dépensée dans les limites du Cana-
da pour l'emploi de nos matières premiè-
res et la rétribution des ouvriers cana-
diens. Lorsqu'il nous a adressé la parole
cet après-midi, le premier ministre ne nous
a pas donné beaucoup d'encouragement à
cet égard. Nous avons pu inférer de son
discours qu'il se pourrait fort bien que,
lors de la construction de la marine, cet
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argent serait dépensé dans un autre pays.
Il a déclaré que le Gouvernement deman-
dera des soumissions, prendra les offres
en considération et arrêtera une décision.
Teut cela est fort bien, mais je puis dire
que le peuple canadien sera deçu si le
Gouvernement ne fait pas en sorte que,
lors de la construction, on prenne la ma-
tière première et les ouvriers en ce pays
et que les salaires payés aux nôtres.

Quelques VOIX: Ecoutoz.

M. BLAIN: Je suis heureux d'entendre
les amis de l'honorable premier ministre
appeler l'attention sur mes paroles, parce
qu'il s'a-it c"rtainenent d'une question
qui intéresse beaucoup le pays présente-
ment, et pour ma part je veux dire que si
l'on n'avait pas donné à entendre au peu-
ple que l'on adopterait cette politique, les
protestations contre la construction d'une
marine canadienne seraient beaucoup plus
fortes qu'elles le sont. Je suis un zélé par-
tisan d l'industrie nationale, et j'espère
que le très honorable premier ministre et
le Gouvernement prendront toutes les pré-
cautions possibles avant ('accorder l'entre-
prise de la construction de ces vaisseaux
en dehors du Canada.

Sir WILFRID LAURIER: Je suis heu-
reux de voir le progrès que l'idée de la ma-
rine fait dans les esprits. Je suis heureux
de voir que mon honorable ami de Peel (M.
Blain) voit mieux la question. Je puis
l'assurer que le Gouvernement fera tout en
son pouvoir pour se conformer aux vues
très raisonnables qu'il a exprimées cet
après-midi.

M. HUGHES: N'aurions-nous pas une
plus grande part des travaux de construc-
tion, si notre marine faisait partie de la
marine impérialeaque si nous la construi-
sons séparément?

M. R. L. BORUEN: Je demanderai au pre-
mier ministre s'il y a quelque chose de con-
clu au sujet de la construction de ces vais-
seaux. Le Canada a-t-il fait quelque chose
en dehors de l'achat du "Niohé" et (les né-
gociations pour le "Rainbow"?

Sir WILFRID LAURIER: Il y a en des
négociations non officielles au cours des-
quelles on a faIt des propositions et des
offres, mais il n'y a encore rien de conclu.

M. R. L. BORDEN: Le Gouvernement se
propose-t-il de demander des soumissions?

Sir WILFRID LAURIER: Oui, c'est no-
tre intention.

M. R. L. BORDEN: Quand?
Sir WILFRID LAURIER: Probablement

après la prorogation, et lorsque nous au-
rons eu le temps de respiier un peu.

M. W. F. MACLEAN: A-t-on commencé
des négociations avec quelques compagnies
de chantiers de navires?

M. BLAIN.

Sir WILFRID LAURIER: Non.

M. R. L. BORDEN: Le "Rainbow" a-t-il
été acheté?

Sir WILFRID LAURIER: Il a été en-
tendu que nous achèterions le "Rainbow"
aussitôt que l'argent sera voté par le Par-
lement. Les négociations sont complétées.

M. R. L. BORDEN: On a parlé de $250,-
000 comme prix de ce navire; je ne sais pas
si c'est exact?

Sir WILFRID LAURIER: £50,000.

M. BLAIN: Où ce navire a-t-il été cons-
truit et de qui l'achète-t-on?

Sir WILFRID LAURIER: Il a été acheté
de l'amirauté. C'est un des navires de
guerre, et il fera le service dans les eaux
de la Colombie-Anglaise.

M. BOYCE: N'est-ce pas un navire mis
au rancart?

Sir WILFRID LAURIER: Non.

M. R. L. BORDEN: Quel genre de navire
est-ce? J'apprends que c'est un navire qui
rn'a aucune oualité de combat.

Sir WILFRID LAURIER: J'ai les ren-
seignements ici, et j'y reviendrai plus tard.

M. R. L. BORDEN: Très bien. Je vou-
drais savoir qui dit juste: le premier mi-
nistre à la page 3049 (lu hansard ou le mi-
nistre (le la Milice à la paze 3413. L'un
évalue le coôt de la flotte à $4,253,000, et
l'autre à $3,6S8,000. La différence entre ces
deux chiffres est de $573,000, somme suffi-
sante pour paver intérêt sur un capital de
plus de $15.000,000. Il doit certainement y
avoir moyen de trouver qui se trompe et
qui dit vrai. Il faut nécessairement que
l'un des deux se trompe.

Sir WILFRID L\URIER: Mon honora-
ble ami (sir Frederick Borden) ne se trompe
jamais. Il est probable que c'est moi qui
nme suis trompé.

M. R. L. BORDEN: Est-ce admis?

Sir WILFRID LAURIER: Jusqu'à nou-
vel ordre.

M. R. L. BORDEN: Mais nous voulons
savoir.

Sir WILFRID LAURIER: Mon honora-
ble ami (sir Frederick Borden) donnera les
chiffres dans un instant.

M )ANIEL: J'ai le renseignement dont
je parlais, et je le trouve dans une publica-
tion appelée "Fighting Ships, 1907" par
"Jane." Je n'ai aucun doute que le livre
est bien connu de tous ceux qui s'occupent
d'amirauté et de marine; cette publication
parle de l'ancien type "Diadem" qui com-
prenait quatre navires-le "Diadem", le
"Niobé", l' "Europe" et l' "Andromada".
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Une note au bas de la page indique l
quantité de charbon que consomment ce
navires:

Consommation de charbon. Ces navires con
somment plus de charbon par cheval-vapeu:
que les neiens " Diadem " et les navires d16,500 chevaux-vapeur consomment de 15
16 tonnes par heure.

Sir WILFRID LAURIER: J'ai mes pro
pres renseignements quelque part, mai
j'en ai tant que je ne puis trouver celui-c
dans le moment.

M. BLAIN: Ce n'est pas un très bor
commencement de dépense d'argent dans le
Canada pour la construction de notre manne. Ces navires semblent être du type
le plus petit, et si le Gouvernement se propose de construire plus tard les plus gros1.avires dans le Canada, j'espère qu'il neprendra pas cet achat comme précédent,parce que les navires de ce type pourraientetre construits au Canada, les salairespayés à des ouvriers canadiens et les maté-riaux achetés dans le Canada.

Sir WILFRID LAURIER: Très bien, jein le rappellerai.
M. R. L. BORDEN: Je remarque que leministre de la Marine et des Pêcheries, à laconférence de 1907, à la page 141, a dit cequi suit:
Nous avons pris, ou allons prendre à notrecharge les arsenaux maritimes à Halifax etEsquimalt-,en réalité, nous sommes déjà enpossession de ceux d'Halifax depuis le 1erjanvier. Je ne sais pas combien ces 1er-

naux ont coûté à l'amirauté anglaise--dumoins celui d'Halifax, mais je puiqs dire -que.fous avons assumé toutes les obligations re
lativement à ces arsenaux, et nous avons dé-cidé de verser nous-mêmes l'argent que l'a-mirauté anglaise devait donner comme sous-cription annuelle pour l'arsenal maritimed'Halifax.

Au sujet de l'arsenal à Halifax, j'ai re-marqué dans le rapport qu'on s'en servaitprésentement tout à fait comme magasin
pour les provisions. Je crois. que monhonorable ami de Victoria a comparé cesarsenaux à une boutique d'articles d'occa-sion. Est-il vrai que le Gouvernement paiepour ces arsenaux l'argent 'qui devrait êtrepayé par l'amirauté anglaise?

Sir WILFRID LAURIER: On m'informe
que les négociations ne sont pas encorecomplétées.

M. R. L. BORDEN: Mais il n'a pas étéquestion de négociations. Voici ce que l'on
dit:

Nous avons assumé toutes les obligationsau oujet de ces arsenaux et nous -avons dé.cidé de verser nous-mêmes l'argent que l'ami-rauté anglaise devait donner comme souscrip-tion annuelle pour l'arsenal maritime d'Hali-fax.
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Telle a été la raison qui a été donnée à
s la conférence de 1907 pour ne rien faire;

les faits sont rapportés clairement, et je
veux savoir s'ils sont vrais ou non.

r Sir WILFRID LAURIER: La question
en est une qui relève de l'administration
du département de la Marine et des Pê-
cheries. Je suis prêt à discuter le bill,

- mais je ne puis pas donner à mon hon.ora-
s ble ami le renseignement qu'il demande
i avant que je l'aie obtenu du département de

la Marine et des Pêcheries.

M. R. L. BORDEN: Le ministre a parlé
avec un certain mépris des chantiers aus-
traliens, et il a vanté la générosité -du Ca-
nada en ce qui concerne les deux qui nous
appartiennent. Apparemment il n'était
pas exact. Ces paroles à la page 3403 duhansard et à la page 26 du Livre bleu ne
s'accordent pas. Il était porté à user de
sévérité à mon égard parce que je criti-
quais les termes du bill. Je suis étonné de
constater que ces paroles ne s'accordent
pas avec celles du Livre bleu.

Sir WILFRID LAURIER: Je prendrai
note de toutes les questions, et je m'effor-
cerai de satisfaire la curiosité de mon ho-
norable ami.

M. HUGHES: Quelle est la différence
entre les attributions d'un amiral ou com-
modore de première classe comparées avec
celles d'un officier du même rang dans la
marine impériale.

Sir WILFRID LAURIER : Je n'en con-nais pas.
M. R. L. BORDEN : J'ai tenté de faireune estimation basée sur les rapports quiont été déposés, du prix que coûterait cetteflotte pendant les dix premières années.

CEst une estimation approximative seule-
ment, et ceux qui ont des renseignements
officiels et qui sont plus au courant que moi
pourront me corriger mon estimation, et jesuis nrêt à accepter ce qu'ils diront. J'ai
besé mon estimation autant que j'ai pu,sur les rannorts qui ont été dé-)osés et sur
l'estimation faite par le ministre de la Mi-lice. D'après l'estimation faite par le mi-nistre de la Milice, que je trouve à la page34- du hansard, le coût d'entretien sera
de $6,685,000 pour les quatre premières an-
nées. Le prix d'achat du Rainbow n'est
pas compris. Je le mets à $250,000. Cela
fait $6,935,000. A la page suivante, je cons-
tate que le coût de construction de onze
navires sera de $11,703,000, d'après la dé-
claration du premier ministre, et si ces
navires sont construits au Canada nous
devrons ajouter 33 p. 100 sur $9,940,000
pour l'augmentation du prix de construc-
tion. Cela fait $3,313,000. Le total de
ces deux sommes sera de $16,043,000. Le
grand total alors jusqu'à date sera de $21,-978,000. L'entretien pendant ces années,

ÉDiTIoN RETIsÉE.
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d'après les chiffres du premier ninistre.
sera de $25,500,000. Si l'estimation du mi- f

nistre de la Milice doit être acceptée. il fau- d
dra déduire $3,000,000 de cette somme, mais C

je suis plutôt disposé à prendre l'estimation 1
la plus élevée.

Le personnel du bureau central pour six f
années additionnelles,-car il a déjà ét

pourvu à la dépense pour quatre ans dans
le budget que j'ai déposé en premier lieu,
-entraînerait une dépense de $3,000,000. t
Ces sommes donnent un total de $49,478,000.
Puis vous ajoutez l'intérêt et la déprécia-
tion, disons.pour une moyenne de six ans t

à 3 p. 100, estimation modérée, $8,906,040,
soit un total de $58,484,040. Je soumets
cette estimation comme déduction raison-
nable des renseignements déjà fournis;
mais je ne la donne qu'à titre approxima-
tif, et afin que le ministre de la Milice, ou
tout membre du cabinet chargé de la ques-
tion puisse la critiquer et la remettre au
point.

Sir FREDERICK BORDEN: J'aurais cru
préférable de discuter ces questions à l'oc
casion des articles (lu budget relatifs à ce
service.

M. R. L. BORDEN: Si j'en parle, c'est
que le ministre lui-même en a parlé dans
son discours.

Sir FREDERICK BORDEN: Mon dis-
cours sera alors devant le Parlement tout
autant qu'il l'est aujourd'hui.

M. R. L. BORDEN: Sauf que lors de la
délibération des crédits, il ne nous sera
pas permis d'y faire allusion; ce ne sera
plus le même débat.

Sir FREDERICK BORDEN: Le comité se
trouvera saisi de la question. Quant à ce
que j'ai dit de la dépense annuelle, tous
comprendront que ce n'est pas là mon es
timation, mais celle faite dans le temps
par les fonctionnaires du département de
la Marine et des Pêcheries. Je l'ai sim-
plement soumise telle quelle à la Chambre,
et c'était le calcul le plus juste qu'il était
possible d'en faire alors. On observera
que le commentaire suivant a été fait à
son sujet:

Cette estimation n'est qu'approximative. Il
sera constaté probablement qu'elle est exces-
sive plutôt qu'insuffisante.

La dépense estimative en ce qui regarde le
"Niobe" était censée comprendre les frais
de recrutement, la paye, les rations, etc.,
ainsi que les frais du bureau central, etc.
L'honorable député a pris son texte dans la
version non revisée des "Débats". Il s'était
glissé une grave erreur dans l'impression
de ce tableau que j'avais soumis et que l'on
trouvera corrigée dans la version revisée
des "Débats". Quant aux questions de dé-
tail, je dirai encore une fois, que je les
crois approximativement exactes, mais il

M. R. L. BORDEN.

me semble qu'il conviendrait mieux d'en
aire la critique quand la question des cré-
lits à faire voter par la Chambre sera en
délibération. Mes observations au sujet de
'Australie ont été faites à cette occasion.
Des comparaisons défavorables avaient été
aites entre l'attitude du Canada et celle
le l'Australie dans la circonstance, et je
us des extraits du Livre bleu, en vue d'éta-
)lir que le Canada s'était chargé entr'au-
res choses, des ouvrages à Halifax et Es-
quimalt.

J'ai posé en principe que nous payions
outes les dépenses relatives à ces arse-
inaux maritimes à Halifax et Esquimalt;
et j'ai fait observer que, tandis que nous
nous chargions de ces dépenses sans rien
demander à la mère patrie, et' sans nous
attendre à rien recevoir d'elle à cet égard,
i'Australie recevait une assez forte somme
tous les ans, et ne s'était engagée à pren-
dre à sa charge les arsenaux maritimes
que dans un avenir incertain. Telle était

mon argumentation; le Canada s'est enga-

gé à faire telle ou telle chose et le fera, et
effectivement le fait, tandis que l'Austra-
lie ne s'est engagée à faire la même chose
que dans un avenir quelconque.

M. R. L. BORDEN: Comme le ministre
a régulièrement abordé l'examen de ces
item lors de la 2e délibération du projet
de loi, il est clair que ce sujet peut être
régulièrement délibéré en comité; mais
nous ne pourrions critiquer le discours du

ministre lors de l'examen du budget, car
ce ne serait plus le même débat. Je ne

voudrais pas être victime d'une méprise à
l'égard d'Halifax et d'Esquimalt. Voici
ce que le ministre lui-même a déclaré dans
cette Chambre, en réponse à une question
qlue j'avais mol-même posée, le 17 janvier:

En ce qui regarde Esquimalt le chantier
de construction de cette station continue de re-
lever des autorités impériales. Le matériel
reste inutilisé, mais est l'objet des soins né-
-cessaires. Ou peut dire la même chose en ce
qui regarde la construction. Cepedant, la
station ne comprend plus que deux canonnie-
res et un garde-côte.

En ce (lui regorde Halifax, le matériel des
ateliers est l'objet des soins requis, bien que

ses diverses parties ne soient pas disposées
pour le travail.

Cette déclaration, que le Gouvernement
s'était chargé de l'entretien des arsenaux,
fait presque l'effet d'une mauvaise plai-

santerie lorsque nous constatons dans quel

éat on les a laissés depuis près de trois

aes que cette déclaration, dont j'ai donné

connaissance à la Chambre, a été faite à la

conférence coloniale de 1907.

Sir WILFRID LAURIER: L'honorable
député voudra-t-il indiquer la page?

M. R. L. BORDEN: Ma citation était

prise de la page 141, (lu Livre bleu anglais
de la conférence coloniale de 1907.
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M. a. TAYLOR: L'honorable député de
Saint-Jean (M. Daniel) a prouvé, je crois,
d'une manière concluante au premier minis-
tre quelle quantité de charbon ce navire
brûlerait par jour: c'est 17 tonnes par heure.
Le premier ministre a déclaré qu'il avait
des montagnes de renseignements, mais
il n'a pu répondre à la question du député
de Saint-Jean. Je voudrais faire compren-
dre au peuple canadien quel fardeau nous
allons nous mettre sur les épaules. L'auto-
rité sur la foi de laquelle l'honorable dépu-té de Saint-Jean (M. Danie) a affirmé quo
ce navire brûlerait 17 tonnes de charbon
par heure était inattaquable. Il va en ré-sulter une dépense de $2,040 dans les vingt-
quatre heures, et de $744.000 dans l'année.
Cela donne une idée de ce que nous aurons
a dépenser. Le Livre bleu anglais nous fait
voir ce que le vapeur brûle et quelle dé-pense le Gouvernement devra faire sur lesautres navires. Il suffit de faire l'addition
pour se convaincre que, pour le charbonseulement, ce navire nous imposera unedépense de $744,600 par année.

Sir WILFRID LAURIER: C'est une lour-
de dépense, et dont la perspective est bien
propre à nous détourner de faire la guerre.
Mais il est un autre aspect de la question.
Je suis heureux de pouvoir donner à l'ho-
norable député de Grenville (M. Reid) les
renseignements qu'il a demandés quant au
"Niobé". Ce navire a été construit en 1902;
il a coûté £654,661. Son déplacement est de
11,000 tonnes, longueur 435 pieds, tirant
d'eau 26 pieds, vitesse initiale 21 noeuds; ilest pourvu de chaudières aquatubulaires;
effectif de six cents hommes, seize canons,
et deux torpilleurs immergés. Nous en
donnons $1,075,000; et on estime la dépense
du personnel d'entraînement à $267,000;
rafions et médicaments, $60,000; vêtements,
$15,000; on estime le total des frais d'entre-
tien à $140,000. Quant à la consomimation
du charbon, il est bien vrai qu'elle sera
très .considérable, et qu'elle atteindra bien
le chiffre indique par l'honorable député de
Saint-Jean (M. Daniel), quand le vapeur
filera à sa pleine vitesse de 21 noeuds; mais
j'espère que l'honorable représentant de
Leeds (M. Taylor) ne s'attend pas à ce que
nous mettions ce navire sur le chemin à la
vitesse de 21 nœuds à l'heure durant les
vingt-quatre heures, du commencement de
l'année à la -fin. Ce serait absurde.

M. G. TAYLOR: Sans doute que ce gou-
vernement d'hommes pratiques va mainte-
nir ce navire en activité.

Sir WILFRID LAURIER: C'est précise-
ment parce que nous sommes des gens pra-
tiques que nous ne tiendrons pas une con-
duite aussi insensée. Si la guerre éclate,
et à Dieu ne plaise qu'elle éclate, il faudra

,faire filer le navire à sa pleine vitesse.
M. R. L. BORDEN: Pour échapper àl'ennemi.

Sir WILFRID LAURIER: Nous devrons
brûler en temps de guerre tout le charbon
qu'il faudra pour tirer pleinement parti de
ce navire. Mais ce n'est pas nécetsaire
pour le moment, puisque nous sommes en
temps de paix. Ce navire servira de vais-
seau-école et on m'informe que la quantité
de charbon consommée sera la quantité or-
dinaire.

M. J. D. REID: L'honorable premier mi-
nistre n'a pas donné l'estimation totale de
la dépense nécessaire en vue de l'entretien
et du maintien en activité de ce navire
durant douze mois.

Sir WILFRID LAURIER: Je puis nie
procurer ce renseignement et je le com-
muniquerai à l'honorable député. Les frais
d'entretien pour un an?

M. J. D. REID: Oui.
Sir WILFRID LAURIER: Très bien, je

donnerai ce renseignement.
M. J. D. REID: Les frais du maintien en

activité et de l'entretien, y compris le
charbon et tout le reste.

M. DANIEL: Le très honorable premier
ministre a déclaré que Ip "Niobé" avait été
lancé en 1902. Si cette déclaration est
exacte, il doit se trouver deux vaisseaux
très semblables du même nom dans la ma-
rine royale, car les indications fournies
par le très honorable premier ministre cor-
respondent à celles contenues dans le livre
de Janes, où l'on voit pourtant que le na-
vire a été lancé en 1897, tandis que d'après
ce que vient de dire le premier ministre
il aurait été lancé en 1902. De deux choses
l'une: ou bien il se trouve dans la marine
royale Jeux vaisseaux du même nom et très
semblables l'un à l'autre, ou bien la date
four:îue par ce livre est erronée, à moins
que ce ne soit le premier ministre qui est
dans l'erreur. J'ignore quel est celui quise trompe, mais voici les dimensions du
"Niobé" telles que je les trouve dans cette
puY cto on qui fait autorité: déplacement,
Il,(;')0 tonnes; doublage et armature, avecun effectif de soixante-dix-sept hommes;
longueur sur l'eau, 450 pieds; bau, 69
pieds; tirant maximum, 27J pieds; lon-
gueur totale, 460î pieds. Et voici son ar-
mement: seize canons frettés de 6 pouces
d'ouverture et du calibre de 40; douze ca-
nons de 12; douze canons de 3; deux
maxims, et deux tubes lance-torpilles sub-
mergés, et autres détails de cette nature.
Telle est la description donnée dans cet
ouvrage à l'égard du "Niobé" que je con-
jecture être le navire que le Gouvernement
fait venir ici comme vaisseau-école. Si
ce n'est pas là le vaisseau, il faudrait nous
dire quel vaisseau le Gouvernement fait
venir, car ce "Niobe" est de la classe
"Diadème". Je renvoie le premier minis-
tre à la déclaration faite par le ministre
de la Milice, lors du dépôt de la mesure;
il a dit que le "Niobe" était -de la classe
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"Diadème". Les premier vaisseaux de la
classe du "Niobe" ont été le "Diadème",
le "Niobe", 1' "Europa" et 1' "Andromè-
de". Je n'ai aucun renseignement quant à
d'autres vaisseaux de cette classe qui au-
raient été construits en 1902, et il me sem-

voir s'il est vrai que plusieurs personnes
ont été blessées à la suite d'accidents sur-
venus aux machines ou aux chaudières, et
aussi pour savoir combien il en a coûté au
gouvernement anglais pour tenir en état les
chaudières et les machines de ce navire?

ble que la question vaut la peine quon sy Sir WILFRID LAURIER: Je ne sais
arrête. pas; il se peut que l'on ait pris des rens3i-

Sir WILFRID LAURIER: Je crois que gnements à ce sujet, mais je l'ignore. Pour
c'est le même. eL navire a été mis en com- toutes ces informations que l'on me de-
mission en 1902, mais sa construction a pu mande, je dois dire que js n'en connais
être commencée plus tôt. rien moi-même, et j'aurai à me renseigner

sur ces divers points. On me dit cependant
M. DANIEL: Il a été lancé en 1897; j'a- (lue le "Niobé" était si bien considéré com-

vais -cru comprendre de vous qu'il avait me ýxceîent qu'il porte le pavillon du
été construit ou lancé en 1902. 1contre-amiral.

Sir WILFRID LAURIER: Mis en com- .M. BOYCE: Par qui le Gouvernement
mission, je crois, canadlien l'e-t-il fait examiner avant l'a-

M\. DANIEL: Il paraîtrait maintenant chat?
qu'il a été mis on commission en 19n2. Sir WILFRID LAURIER: Je ne sache

pas qu'il ait été examiné (le la part du
Sir WILFRID LAURIER: C'est ce quàoc Gouvernement canadien. Nous l'avons ac-

me dit. Jo ne suis pas le ministre de le cepté des mains de l'amirauté.
Marine, et je ne fais que donner les ren- nai
seignements qu'on m'a fournis.p n me t cna

vu?
M. H. H. MeLEAN: Je mie Permettrai

de signaler à l'attention du reprleentant Sir WILFRID LAURIER: Sans autre
de Saint-Jean (M. Deniel) le Livre bleu pmeection que celle de l'amirauté dont

pour 1909. Li le aNiobé" feure dans la 
classe dite Dia iD e, laquelle comprend qua- M. BOYCE: Est-ce que personne n'a vu
trm vaisseaux ions un endroit on indique ce navire?
où il a été construit, lans un autre Sir WILFRID LAURIER: Oui, n amiral
quelle date il a été înci; et Pu-lis on î- Ipingsmill, qui é connaît dans tous ses dé-
dique lae ne isconime mc]le de son
achèvement; l'année 190 est indiquée con-t
me celle cans laquelle on aurait complété i M. J. A. CURRIE: N'est-il pas vrai que
cette c.se. ce bâtiment avait atteint la limite où il

d .Sait encore être Ie quelque utili-
M. DANIEL: Quand a-t-il été is bli té poir la marine britannique, que l'on y

commission? Lodépensait énormément en frais d'entreti n

M. Ha. H. MeLEAN: La coefusion a pu et que tout y était suranné Le premier
se produir comme ceci: que 1902 a été mis ministre nous dit lui-même que les canons
ici comme étant la date où il a été achevé, de ce navire sont de calibre 40.
à côté de 1899, date où il a été lancé. Il y Or, si je ne me trompe, on ne met lu
a apparence que les chliffres ne sont pas en comnmission aujourd'hui aucun navire
les mêmes dans les différents livres. Un avec des camions, d'un calibre inférieur à 50.
livre donne 1899 comme dat- du lancement. On me dit aussi que les chaudières qui s'y
mais l'Annuaire naval de Erassey indique trouvent sont du type Blleville et que lit
1897. et l'achèvement 1899. armne britannique a cesé de faire sage

des chaudières de ce genre. Nous avons
M. DNIEL: Je n'ai pas de coute que an sur les lacs deux bâtimets avant de

les chiffres ne soient parfaitement exacts. ces chaudieres: le "Northwest" et le "North-
Lancé en 1897, il a été achevé en 1899, sans La-d", apartenant à la compagnie du che-
avoir, je présume, été mis en commission in de fer Great-Northern-le chemin de
avant 1902. Outre ces quatre navires du M J. J. let, par le fait, ces chaudières
type D-adem, il doit y en avoir e d'autrs; étaient toujours détraquées. Cette sorte
de plus, il y a apparence que les quatre de chaudières est aujourd'hui surannée, et
navireMs construits après ceux-là ne con- il n'en est plus fait usae dans la marine.
sonîmaient pas autant de charbon que le De fait, elles constituent un grave danger,
ýNiché", le "Diadème ", "l'Europe" et si bien que l'on trouve difficilement quel-
'l'Andromède", auxquels il fallait de qu'un qui se risque à faire l'office de chauf-

15 à 17 tonnes par heure dans les moments four à côté de ces chaudières toujours
de haute pression. prêtes à échauder les gens à mort. Une

M. T. A. CURRIE: Est-ce que J. pre- chose dont le Gouvernement aurait dû
miýr ministre, avant cet achat du "Niobé", s'enquérir, c'était bien de savoir combien,
a fait prendre des renseignements pour sa- coûte annuellement l'entretien de ceu ma-

M. DANIEL.
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chines. A quoi bon un vaisseau qui, pour
l'entretien de ses machines, va nous coûter
en quelques années autant que nous au-
raient coûté les machines d'un bâtiment
neuf. Le premier ministre sait parfaite-
ment que même les vaisseaux achetés
neufs coûtent de quarante à cinquante
mille dollars par année pour l'entretien.
A quoi bon acheter des choses de rebut?
Voici un vaisseau qui allait être mis de
côté; un jour qu'on lui aurait fait prendre
la mer, ses canons auraient été jetés par-
dessus bord et le vaisseau lui-même rame-
né à terre pour être vendu au prix de cinq
ou dix mille dollars, comme vieillerie.
C'est cela que le Gouvernemnt achète ,et
qu'il paye des centaines de mille dollars,
sinon des millions.

Sir WILFRID LAURIER: Les renseigne-
ments que l'on a fait tenir à l'honorable
député (M. J. A. Currie) ne me paraissent
pas bien exacts. Il est nlutôt -soldat que
marin, et les informations qu'il nous
communique lui viennent apparemment
des lacs. Le "Niobé" a été acheté pour
servir de bateau-école, et l'on me dit que
pour cet objet il va faire admirablement;
qu'en le payant $1,075,000 nous l'avons eu
à bien bas prix. Nous en avons plus que
pour la valeur de notre argent. Naturelle-
ment je ne prétends pas faire autorité en
ces matières. Au cours des trois derniers
mois, ce navire a parcouru bien des milles,
et il est encore de service. J'ai peine à
croire qu'un vaisseau mis en commission
en 1902 puisse être regardé en 1910 comme
débris de nulle valeur. Tout ce que je
sais, c'est que le navire a été acheté sur
l'avis de l'officier qui a le soin de ce dépar-
tement à l'heure qu'il est. Cet homme s'y
entend, il conn°aît parfaitement le "Niobé"
et il atteste que ce navire répondra admi-
rablement à l'objet pour lequel il a été
acheté.

M. J. A. CURRIE: Quel est cet officier?
Sir WILFRID LAURIER : L'amiral

Kingsmill.

M. R. L. BORDEN: L'a-t-on acheté com-
me bateau-école ou comme navire de guer-
re?

Sir WILFRID LAURIER: Comme ba-
teau-école.

M. R. L. BORDEN: Combien d'hommes
pourront faire l'exercice à bord de ce na-
vire ou à bord du "Rainbow"?

Sir WILFRID LAURIER: Quatre cent-
quarante marins et quarante officiers, pour
les deux ensemble.

-M. H. H. McLEAN: J'ai ici un livre où
l'honorable député de Simcoe-nord (M. J.
A. Currie) trouvera, s'il veut bien le con-
sulter, tous les renseignements qu'il peut
désirer au sujet du "Niobé". Il y verra,

je crois, que le Gouyernement ne fait pas
en l'achetant l'acquisition d'un objet de
rebut. Il est désigné ici comme croiseur
cuirassé de première classe; et l'Annuaire
que j'ai là est de 1909. Telle est la position
qu'il occupe à l'heure qu'il est dans la
marine, celle d'un croiseur cuirassé de
première classe.

M. J. A. CURRIE: L'honorable député
voudrait nous faire accepter l'autorité de
l'Annuaire naval. A mon tour, je lui con-
seillerai de consulter l'Annuaire de la ligne
maritime où il trouvera ce navire au bas
.de la liste, ce qui veut dire que, dans une
autre année, on ne le verra plus sur la
carte; et l'honorable député le sait parfai-
tement bien.

Sir WILFRID LAURIER: L'Annuaire
donne au "Niobé" trois cent vingt-cinq
hommes et quatre-vingt-dix au "Rainbow",
ce qui fait quatre cent quinze hommes en
tout qui pourront prendre part aux ma-
noeuvres sur ces deux navires.

M. J. D. REID: Comment ces vaisseaux
ont-ils été achetés? Est-ce le ministre de
la Marine qui a négocié la chose lui-même?
Il est un fait bien connu, savoir que depuis
quelques années le Gouvernement achète
des vaisseaux de l'autre côté de l'Atlanti-
que au lieu de les acheter dans le pays.
Lorsque, à la dernière session, j'ai émis
l'idée de s'adresser à Collingwood ou à To-
ronto pour un bâtiment que requérait le
service de protection des pêcheries, le mi-
nistre des Finances m'a répondu que ce
qui empêchait le Gouvernement de faire
construire ce bâtiment au Canada, c'était
qu'on lui en demandait $15,000 de plus que
le prix auquel il pouvait l'obtenir en An-
gleterre. Cependant, le Gouvernement al-
lait percevoir près de $15,000 de droits de
douane. Je vais vous dire pourquoi je fais
cette question.. J'ai cru comprendre dans
le temps, d'après ce que disait, je crois,
le ministre de la Marine, que son départe-
ment avait traité directement avec les cons-
tructeurs pour ces vaisseaux.

Figurez-vous ma surprise lorsque, cette
année même, j'ai appris d'un construc-
teur anglais à qui j'en parlais, que les né-
gociations avaient été conduites par un
citoyen de Montréal, à qui l'on accordait
5 p. 100 de commission sur l'achat du vais-
seau en Angleterre. Or ce bâtiment coûte,
je crois, environ $300,000, ce qui fait une
gratification de $15,000 dont quelqu'un est
sûr de profiter. Ce chiffre correspond exac-,
tement à la différence que l'on aurait payée
en faisant construire le bateau à Colling-
wood. Il semble bien maintenant que la
véritable raison de l'achat fait en Angle-
terre a été ce pot-de-vin qu'on a voulu
laisser à quelqu'un. Sans cette circons-
tance, je n'aurais jamais connu l'affaire.
Maintenant que j'ai mentionné la chose,
peut-être y aura-t-il remboursement de



cette sonune? Je reviendrai plus tard là- lequel pourrait se faire l'entraînement d'un

dessus, car il n'y a pas de raison pour que nombreux effectif de marins. Non seulement

le ministre de la Marine ou quelqu'un de un vasseau de la catégorie du Spartiate

ses agents, son sous-ministre ou un autre fournira les moyens voulus pour l'instruction
n'saentsson eux-mêes-mni ete p ute en question, mais il obviera à la nécessité
n'aillent eux-memes en Angleterre pour d'einprunter à la marine royale une aussi
y négocier ces sortes d'achats, sans avoir forte proportion de marins experts pour le
besoin d'y employer quelqu'un de Mont- service de ces nouveaux navires.
réal. Le premier ministre va dire probable- Le ministre observe en outre qu'en pareilles
ment que ce ne sont là que des ouï-dire. circonstances, il est allé aux renseigneinents

Or, je tions la chos d'un constructeur de aupres de l'aiirauté touchant le prix qui1

navires, lequel m'a (lit que c'était tout faudrioit payer pour un navire de la catégoie

juste, et qu'il ne voyait pas pourq~uoi le tlî " Spartiate " et il est informé que, subar-

Gouvernement ne paierait pas une uommis- iloiniémiieit à l'approbatioi le la trésorerie,

sion. Vore idée vous est que le Gonu- l'amirauté vendrait le "Niobé" au gou-

veriie nt aurait vu n e le Gou- vernemiient canadien pour la sonimie de £215,000
veremet11p négocier lui-mme e état le naviguer sur mier et de combattre,

cette vente. Voici un vaisseau, le "Niobé", y coipris calions, torpilles, imunIitions, gré"-
qui coûte au delà d'un million, et, s'il est 'Ienit, a itaillemient, sans ciaibon.
payé une commission de 5 p. 100 Sur le Le inii-tre est informé que le " Niol é

prix de vente, il y aura de quoi permettre coiipleteient terminé, a coté £t;00,000 et que

à celui qui en bénéficiera de se retirer des ses ditmeItsions et son équipement >oit auî

affaires pour le reste de ses jours. J'aiîme- qu'il suit:
rais bien à savoir si, dans le cas du J'ai déjà donné ces détails.
"Niobé" l'on a fait comme dans le cas Le iinistre, souscrivant au rapport de
d'autres vaisseaux achetes par le inistère fonctioniniîre techniques du département de
de la marine, commue dans le cas de l'"re- la Mariie et des Pêcheries, propo-e qu'auto'-
tic", par exemple. Quand ce vaisseau a été sationi oit donnée d'acheter le " Niobé" de
acheté, chacuni a su qu'il y avait dans l'af- camiraté pou. la somme de £215,000, subo-
faire $10,000 pour quelqu'un. S'il faut (ule IonnIIIéent ' l'ouverture du crédit voulu par

la même chose se produise à l'occasion le 'e liarleimenît.
tous les vaisseaux achetés pour la marine, Quand le Parlement nous aura ouvert ce
quelqu'un va pouvoir umettre $150.00) dans crédit, cette sonnme sera traisiitt-e en An-
sa poche. îleterre par un chèque; le navire viendra

Sir WILFRID LAURIER: Moi honora- au Canada et tout sera dit.

ble ami sera désolé d'apprendre, j'en suis
sûr, qu'il n'y a ou aucune commission de M. J. D. REID: Le premier ministre

payée sur l'achat tie ce vaisseau. n'a pas prouvé sa thèse. Il dit que le mi-

M. J. D. REID : Commtetnt le sax'ez-vou? 1nistre de la Mariie est allé aux renseigne-
inenîts. C'est précisément ce qu'il a fait

Sir WILFRID LAURIER: Je le sais, relativement aux autres navires achetés

parce que l'opîéritiont sest faite dîrect'- l'an dernier et l'année précédente; il est
ment entre le Gouvernement canadien et allé aux renseignements. Ce genltlemn de

le gouvernement anglais, par correspoi- Montréal est celui-là imême (lui va aux

dance et non autrement, de sorte que les renseignemenits; on l'envoie en Angleterre.

soupçons de mon honorable arni sont abso. il s'informe auprès de l'amirauté et lui

lument mal fondés. dit: " Je vous achèterai ce' navire, si vous

Il est passé en proverbe qu'aux y eux vous voulez me payer 5 p. 100 de

de l'homme pur, tout semble pur. Je ne coinunission." Le premier ministre le sait

saurais appliquer cela à l'honorable dépu- parfaitement, à l'époque où le gouverne-

té, car il est toujouirs à l'affût de scandales. mte'ýnt britannique achetait des provisions

il soupçonne toujouîrs quelqui'un ti, cr pour l'Afrique-Sud, il payait 5 p. 100 le

cher à obtenir des commisions. Vii conimission sur ces fournitures. Je serais

dans quelles circonstances on il achet" c curieux de connaître le gentleman qui est

navire. Relisons le décrit en conseil qui allé aux renseignements.
a déjà été placé devant la Chambre:

Surménoie, rîsat, ci dtedc jat- Sir WILFRID LAURIER: Je vais cati5 -Sur mlémoffire, présýenite, en date du 3 jani- far 'hooalSéué Viil apr
vier 1910, pîar le ministre de la Marine et des faire l'honortble député. Voici le rapport
Pêcheries, déclarant qu'il a mîis à l'étude la îLe l'amiral Kingsmill sur lequel est basé
question d'acheter de l'amiirauté un croiseur le décret du conseil. L'honorable député
supplémientaire destiné aux be-oin s de l' i repose aucune confiance dans ce Gou-
traîenemnt se rattachant aux forces navales 1 vernement, mais du moins il faut l'espérer,
du Canada. il a confiance dans le gouvernement lri-

Le miimtre ob-,seive que les fonctionnaires tinnique. Prétend-il que le gouvernement
techtnioues clu départemeent île la Marine et iui"lmis se soumettrait t pareil procédé?
des Pêcheries pioposenît l'oehat d'un navire
de la catégorie hu " Spartiate." Ils diseit
qu'il sera néie-aire, jusu' ie (1ue les s i - M J. D REID. Il uv a rien vle oiré-
seaux le la imarimne canadienne -mientirets hiemuýit île tats la conpruitt de l'tmircuî0 .

a i ( ' ' u înuiae nn' Fl'' tient a e dliarrassur l'un vieux na-

M. J. D. REID.
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vire de guerre. C'est à tort que le premier
ministre voit dans mes paroles une censure
de l'amirauté. Si elle tient à se débarras-
ser d'un vieux navire, elle a certainement
le droit de payer une commission si elle le
veut. Si l'amiral Kingsmill est allé lui-
même négocier cette affaire, c'est parfait;
mais le premier ministre ne nous a pas dit
si quelque autre, en dehors de l'amiral ou
du Gouvernement, est allé négocier cette
affaire avec l'amirauté anglaise? Je tien-
drais à savoir s'il en est ainsi.

Sir WILFRID LAURIER: Je dois décla-
rer que nul intermédiaire n'a été utilisé
dans cette affaire.

M. J. A. CURRIE: A l'appui de l'allé-
gation de mon honorable collègue (M. Reid)
je dois dire que c'est l'invariable coutume
de l'amirauté de payer une commission de
5 p. 100. Reste à savoir si dans l'affaire en
discussion, il en a été ainsi. Tous ceux qui
vendent de vieux cordages pour l'amirauté,
en obtiennent une commission. C'est à bon
droit que l'honorable député a demandé si
quelqu'un a négocié la vente de ce navire
au gouvernement canadien et si le Gouver-
nement sait que l'amirauté britannique à
payer à cette tierce personne une commis-
sion, ou bien si on a déduit un courtage
du chèque payé par le gouvernement cana-
dien. Le premier ministre le sait, le minis-
tère de la guerre a versé une commission
pour l'achat des provisions destinées à l'A-
frique-Sud.

Sir FREDERICK BORDEN: Il est inutile
de dire que le ministère de la guerre a versé
un courtage. Le bureau de la guerre n'a pas
versé de commission. On a payé les frais
effectués dans l'accomplissement des beso.
gnes faites au compte du bureau de la guer-
re durant la guerre sud-africaine, et voilà
tout. Quant à la question qui nous inté-
resse aujourd'hui, l'honorable député de-
vrait nous désigner son auteur et nous faire
connaître l'autorité sur laquelle il s'appuie.
C'est une fort grave accusation que d'affir-
mer que sous le couvert de ces négociations
il se dissimule un courtage quelconque ou
une commission de 5 p. 100. Je n'ai rien
eu à démêler directement dans cette affaire;
mais je puis affirmer, de science certaine,
que toutes les négociations se rattachant à
ce navire sont intervenues entre le ministè
re de la Marine et des Pêcheries pour le
Gouvernement canadien et le gouvernement
britannique ou le premier lord de l'amirauté
et que, lorsque le prix de ce navire sera payé,
si le Parlement vote le crédit voulu, le chè-
que pour le plein montant, quel qu'il soit,
sera directement transmis au trésor du gou-
vernement britannique.

M. J. D. REID: Le premier ministre
trouve matière à critiquer dans la censure
que j'ai adressée au ministère de la Ma-

rine. Le-dossier de ce ministère, sa ges-
tion par le passé. . . .

Des VOIX: A l'ordre!
M. J. D. REID: La preuve testimoniale

recueillie à l'égard du ministère de la Ma-
rine nous autorise à nourrir quelque soup-
çon à l'endroit de cette transaction.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Relative-
ment à l'appel au règlement qu'on a invo-
qué, j'observerai que l'honorable député
peut bien faire allusion, en passant, au mi-
nistère de la Marine et des Pêcheries, sous
forme d'exemple, mais non pas comme objet
d'un débat prolongé.

M. J. D. REID: Vous avez raison, mon-
sieur le président, et je n'essaierai pas de
discuter la question. Ce que je tenais à
dire, c'est que je n'ai jamais réussi à com-
prendre pourquoi le premier ministre a sous-
trait ce service de la marine au ministère
de la Milice, dont il devrait régulièrement
relever, pour le faire passer sous le régime
de la marine. Je me demande en quoi ce
service naval intéresse la marine. Pour.
quoi ne l'a-t-on pas confié au ministère de
la Milice. Le premier ministre entend-il
nous dire que le ministère de la Milice n'a
pas qualité pour gérer ce service? Ne sait-
il donc rien en matière maritime? S'il n'a
pas qualité' pour gérer ce service, il n'est
pas plus apte à administrer le portefeuille
de la Milice. Pourquoi frictionne-t-on ainsi
ces services? Pourquoi ces deux services
ne figureraient-ils pas sous un seul chef?
Le ministre de la Marine entend-il quelque
chose en matière de direction d'un navire
de guerre? A mon avis, la gestion de cette
flotte devrait être confiée au ministère de
la Milice. On visait sans doute quelque
but, et je voudrais pénétrer ce secret. Le
ministre de la Marine a déjà un surcroît de
,besogne. Il est chargé du service de pro-
tection des pêcheries. C'est parfait. Il a
sous ses ordres toute un flotte affectée à ce
service. Vous allez confier au ministre de
la Marine la responsabilité d'un service de
la marine qu'il ne saurait surveiller. Ce
serait un beau spectacle, en effet, que de
voir le ministre de la Marine qui n'a ja-
mais consacré une journée de sa vie à la
milice, aller prendre la direction d'un de
ces puissants navires de combat et donner
des ordres aux équipages, tandis que le
ministre de la Milice, tranquillement assis
dans son bureau, n'oserait se rendre à bord,
parce qu'il n'a pas voix au chapitre.

Sir FREDERICK BORDEN: Je suis in-
finiment sensible aux preuves de confiance7
que me témoigne l'honorable député; mais
je dois lui dire que la méthode adoptée a
reçu 'la pleine et entière approbation de
l'amirauté. Lorsqu'on créa, en 1898, le co-
mité chargé d'étudier les défenses du Ca-
nada, et qu'un rapport d'experts sur les
dépenses du pays eût été dressé et soumis
au comité de la défense coloniale en Angle-
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terre, et après que le bureau de guerre
et l'amirauté eurent fait une étude
approfondie de la question, car ils
y étaient tous deux intéressés, l'ami-
rauté adressa à cet égard au Gou-
vernement canadien certaines notes por-
tant que, advenant quon établirait un
service de la. marine au Canada, il devrait
être confié au ministère de la Marine et
des Pêcheries, et cela entre autres raisons,
parce qu'il existe déjà dans ce ministère
un service de protection des pêcheries et
une flottille qu'on pourrait considérer con-
nie l'embryon d'une marine; au demeurant,
on consulte en cela l'intérêt public et l'a-
nirauté elle-même préfère qu'on adopte ce

système. J'en conviens avec l'honorable
démuté, et d'ailleurs, le premier ministre
lui-même l'a déjà fait observer, le minis-
tère de la Marine et des Pêcheries est déjà
fort vaste, il compte nombre île services
divers et il est chargé d'une forte besogne.
Voilà pourquoi on a fait de ce service de
la marine un département distinct et spé-
cial, pour le moment, sous la direction du
ministre de la Marine et des Pêcheries et
dans ce département naval figurent les ser.
vices déjà mentionnés par l'amirauté coin-
me fornmant la base d'une marine de guerre,
à savoir: le service do protection des pê-
cheries et deux ou trois autres services (ui
relèvent d'un département de ce genre.

M. J. D. REID: Je m'étoni que le mi-
nistre de la Milice allègue comme excuse
que les autorités navales en Angleterre ont
approuvé l'attitude prise par le Gouverne-
ment quand il a décidé de confier ce ser-
vice au ministère de la Marine et des Pê-
cheries. Pourquoi l'amirauté britanniq' ue
s'y opposerait-elle? Peu lui importe le
département auquel on confie ce service.
Mais le ministre le la Milice dit aujour-
d'hui qu'il existera un département spé-
cial pour ce service. Si ce département est
entièreument sépitré du ministère de la Ma-
rine et des Pêcheries, le nmimnistre de la
Milice ne pense-t-il pas qu'il aurait pu
facilement réussir à en faire la gestion en
centralisant dans un seuil ministère toutes
les affaires de la Milice?

J'ai été surpris de voir le premier minis-
tre pousser du coude le ministre de la Mi-
lice pour quil se lève et réponde à cette
question, au lieu de s'expliquer lui-même.
Je mie serais attendu à ce que le premier
ministre agît ainsi. Je crois que toute
l'affaire est une question de favoritisme. Le
ministre de la Marine et des Pêcheries dé-
sire avoir le favoritisme de tout ce service
et le premier ministre voulait supprimer
au ministre de la Milice un peu de ce favo-
ritisme et le donner au ministre de la Ma-
rine et des Pêcieries. C'est pourquoi cette
administration a été placée sous la direc-
tion du département de ta Marine et des
Pêcheries. Il ne me semble pas que ce soit
juste et j'ai entendu bien des personnes se

Sir FREDERICK BORDEN

plaindre que cela ait. été fait. La popula-
tion du Canada voudrait savoir du premier
ministre pourquoi on a adopté ce système.
On sait parfaitement que le ministre de la
Marine n'est pas un homme de guerre com-
me le ministre actuel de 1a Milice et com-
me devront l'être tous les ministres futurs
de la Marine.

Sir WILFRID LAURIER: Mon honora-
ble ami a commencé ses, observations en
parlant de pots-de-vin. Il est descendu jus-
qu'à parler de favoritisme et j'espère qu'il
finira par avoir complètement honte de lui-
même. Ne peut-il pas supposer que quel-
quefois (les hommes sont poussés par des
motifs honnêtes?

M. J. D. REID: Certainement.
Sir WILFRID LAURIER: Très bien, alors

pourquoi ne commence-t-il pas maintenant
et ne Iense-t-il pas que nous sommes diri-
gés dans ce cas par des motifs honnêtes?
Mon honorable ami pourrait diriger ce dé-
partement, le ministre qui en est chargé
pourrait le faire également et il n'y a au-
cun motif pour que mon honorable ami
soupçonne qu'une raison ait fait donner ce
département à une personne plutôt qu'à
une autre. Mais mon honorable ami a
dans l'esprit qu'il doit y avoir des pots-
de-vin et le la corruption. Je l'invite à
observer le plus méticuleusement possible,
je l'invite à surveiller, à guett 'r et à être
prêt à critiquer chaque chapitre des dé-
penses. Je dirai seulement que les soup-
çons qu'il a exprimés sont absolument er-
ronés. Il n'Y a eu absolument aucun in-
termédiaire pour cette transaction qui a été
faite simplement après un rapport de notre

xviseur, le contre-amiral Kin iil. La
transaction a été faite, l'argent n'a pas été
voté et quand il le sera, il passera directe-
ment d'un gouvernement à un autre et ce
sera tout.

M. ARMSTRONG: Je voudrais poser
quelques questions pour l'information du
public. Des bruits de différente nature cir-
culent autour de la Chambre et quelques-
uns ont été publiés par les journaux. Par
exemple, pendant combien de temps l'ami-
ral Kingsmill a-t-il été employé par l'ami-
rauté anglaise? Pourquoi a-t-il quitté sa
place?

Depuis combien de temps est-il au Ca-
nada et quelle est son occupation? Quelles
aptitudes générales a-t-il pour acheter des
navires pour la marine? Je voudrais avoir
toutes les informations que le premier mi-
nistre pourra nie donner, parce qu'il s'agit
d'un homme qui occupera un- nosition
importaute dans ce pays, et c'est dans son
intérêt et dans le nôtre que nous sachions
s'il est toujours au service de l'amirauté.

Sir WILFRID LAURIER: Mon honora-
be ami nie demande plus de renseigne-
ments que je n'ai jamais songé à en de-
mander. Je sais que l'amiral Kingsmill

784
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est un Canadien; il a reçu en Angleterre
une éducation navale, et a fait partie du
service impérial et nous l'avons obtenu des
autorités impériales. Nous lui avons de-
mandé de venir au Canada pour être notre
aviseur en chef dans cette question. C'est
tout ce que je puis dire à mon honorable
ami.

M. ARMSTRONG: Le premier ministre
ne peut pas dire pourquoi il a quitté le
service ou quelle est sa position actuelle?

Sir WILFRID LAURIER: Non, je ne le
puis pas.

M. J. A. CURRIE: Quel rang occupe-t-il
dans l'amirauté impériale?

Sir WILFRID LAURIER: Je l'ignore. Il
donne tous ses services au Canada. Il a le
rang de contre-amiral.

M. J. A. CURRIE: A-t-il le rang de
contre-amiral dans la marine anglaise?

Sir WILFRID LAURIER: Oui.

M. G. TAYLOR: Combien s'attend-on à
avoir d'hommes en exercice, disons dans
les quatre années prochaines?

Sir WILFRID LAURIER: La première
année, 228, la deuxième, 414, la troisième,
448, et la quatrième, 355.

M. G. TAYLOR: A combien le ministre
évalue-t-il la dépense annuelle pour l'en.
tretien du ces hommes à bord des navires?

Sir FREDERICK BORDEN: Les chiffres
que j'ai donnés pour l'entretien du "Niobé"
sent:

Pour la ire année..
2e année..
3e année..
4e année..

$140,000
145,000
150,000
150,000

Pour le "Rainbow" les chiffres sont:
Pour la ire année.. ....... $10,0002e année.. .. .... 110,000

3e' année.. ........ 115,000
4e année.. ...... 115,000

M. R. L. BORDEN: Combien durera la
période -d'enseignement.

Sir WILFRID LAURIER: Je pense que
le cours régulier sera de trois ans. Le cours
supérieur continuera plus longtemps.

M. R. L. BORDEN: Le "Niobé" et
le " Rainbow " auront-ils assez de place
pour tous les hommes qui seront instruits
d'année en année.

Sir WILFRID LAURIER : Je le crois.
M. HUGHES : Pourquoi supprime-t-on

l'usage d'introduire dans le bill un serment
qui sera prêté au moment de l'enrôlement?

Sir WILFRID LAURIER : Il y en aura
un, le même serment que dans la loi de
la milice.

M. ARMSTRONG : Je voudrais deman-
der au premier ministre, si l'amiral Kings-
mil! est le marin qui a fait échouer le cui-
rassé " Dominion " à Gaspé au moment où
le prince de Galles est venu au Canada en
1901?

Sir WILFRID LAURIER: L'amiral
Kingsmill dommandait alors le " Domi-
nion ". J'ignore s'il y a eu ou non un ac-
cident.

S'ur l'article 9
Le Gouverneur en conseil peut organiser et

maintenir des 'forces navales et permanentes.

L'hon. M. HAGGART: Je tiens à appeler
l'attention de la Chambre sur la différence
de la loi de 1868, la loi de 1904, la loi ac-
tuelle. D'après la loi de 1863 et depuis
cette époque, jusqu'à 1904, tout le contrôle
de la milice était attribué à Sa Majesté.
Elle avait le pouvoir non seulement d'ap-
peler toute la milice sous les drapeaux au
Canada ou dans un pays étranger, mais
aussi de l'enrôler, de l'habiller, de fournir
les chevaux et tous les autres matériaux
nécessaires au service. En vertu de la loi
de 1904, nous avons modifié tout cela au-
tant que nous l'avons pu par une loi du Par-
lement et avec la loi actuelle nous conti-
nuons. Nous enlevons l'autorité à Sa Ma-
jesté, excepté comme l'a bien dit l'hono-
rable député de Sainte-Anne, la prérogative
sur laquelle nous n'avons pas le droit de
légiférer et nous remettons cette autorité au
Gouverneur en conseil. Je ne dis pas que
ce soit de la bonne ou de la mauvaise poli-
tique, ie ne discute pas du tout cette aues-
tion, j'appelle simplement l'attention de la
Chambre et du pays sur le fait que l'auto-
rité complète de la milice qui était accordée
à Sa Majesté par la loi Cartier de 1868 est
attribuée aujourd'hui par la loi de 1904 et
par la loi actuelle au Gouverneur général
en conseil, aven la sanction. ilsqu'à un
certain point, du Parlement du Canada.

Sir FREDERICK BORDEN: Je suppose
que le but poursuivi en 1904 était de met-
tre le texte de la loi en confirmité de
la pratique suivie par mon honorable ami
et son gouvernement très longtemps aupa-
ravant. Il est vrai que les mots "Sa Ma-
jesté" peuvent être admis et l'ont été,
mais par une entente générale de la
Chambre, sans exception, les mots "le
Gouverneur en conseil" ont été substi-
tués en conformité de la pratique suivie
et en conformité également de la loi pri-
mitive.

L'hon. M. HAGGART: Ce n'était pas
l'intention de la loi primitive et cela ne
s'est pas fait dans la pratique. On avait
parfaitement l'intention d'attribuer l'autori-
té à Sa Majesté et ce fut aussi la pratiquè.
A une certaine époque, Sa Majesté a con-
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voqué la milice ou une partie, sans con
sulter l'exécutif. Cela a été fait en vertu
d'un droit et des instructions ont été don-
nées aux commandants des divers dis-
tricts.

Sir WILFRID LAURIER: QuandP

L'hon. M. HAGGART: Eu 1866, à l'épo-
que ce l'affaire du Trent.

Sir WILFRID LAURIER: Cela s'est
passé avant la confédération. L'affaire du
Trent a eu lieu en 186].

L'hon. M. HAGGA\RT: Quoi qu'il en soit,
le pouvoir était attribué à Sa Majesté seu-
lement. Depuis la conquête du pays jus-
qu'à 1867 et d'après l'acte de l'Amérique
britannique du Nord, ce fut la pratique et
le commandement de la milice appartenait
à Sa Majesté, par l'acte de 1904 et par le
présent acte, on le transfère de Sa Majesté
au Gouverneur en conseil ou à l'exécutif du
pays.

Sur l'article 10:
Le Gouverneur en conseil petit autoriser

l'engagement d'officiers et de marins dans le
service de la marine aux conditions qui peu-
vent être prescrites et peut à toute époque
déterminer le nombre mîaxinumî d'oliciers
et de marins qui peut être ainsi engagé.

Sir WILFRID LAU[RIER: Je désire ajou-
ter le paragraphe suivant pour répondre à
l'objection soulevée par nbon honorable
ami de Victoria:

a) Tout officier et marin prêtera le serment
suivant, en s'engageant à servir dans le ser-
vice de la marine:

Je, A. B. promet sincèrement et jure (ou
déclare solennellement) que je serai fidèle à
Sa Majesté et leur porterai vraie allégeance.

b) Ce serment peut être reçu par tout offi-
cier de marine breveté.

M. HUGHES: Le ministre de la Milice
a suggéré un amendement à l'article 10
<lui n'a pas été ajouté après les mots ma-
rn11e.

Sir FREDERICK BORDEN: Il sera con-
pris dans un autre texte.

Sur l'article 13 (libération du service et
retraite).

Sir WILFRID LAURIER: On propose
ie supprimer tous les mots après "ser-
vice de la marinîe" à la 2e ligne. On croit
préférable de régler ces détails par des rè-
glements au lieu de les assujétir à une loi
inflexible.

Sur l'article 14 (condition de la libéra-
tion à l'expiration du service).

Sir WILFRID LAURIER: Pour améliorer
la rédaction îLe cet article, on propose de
rayer les nots: 'niais une augmentation
petit être accordée lorsque" et d'y substi-
tuer les mots ' iiioiis que".

Sur l'articl' I8 (ei timips• critiiuiie la tma-
rine peut être mise à la aiisposition de Sa
Majesté).

M. J.HAGGAT

M. R. L. BORDEN: J'aimerais à savoir ce
qui arriverait en cas de guerre, ou en temps
critique, si le Gouverneur en conseil ne
mettait pas la marine à la disposition de
Sa Majesté.

Sir WILFRID LAURIER: La marine ne
prendrait pas part à la guerre, et resterait
inactive.

M. R. L. BORDEN: A moins que le Ca-
nîada ne soit indépendant, on ne peut eni-
pêcher qu'il prenne part à une guerre. Ces
navires ne sont pas sur terre; ils sont sur
la mer et il n'y a qu'une mer; elle couvre
le globe et entoure ce continent. Les navi-
res ennemis sont sur cette mer et les nô-
tres é2alemicit. Je comprendrais que l'ar-
mée de terre reste inîactive, tant que la
guerre ne se fait pas au Canada, niais ii
m'est impossible de comprendre comment
une marine peut rester neutre, en temps
de guerre.

M. SPROTULE: Le premier mîinîistre a dit
que lorsque l'Angleterre était en guerre, le
Canada était en guerre.

Sir WILFRID LAURIER: Sans doute
(lue lorsque l'Angleterre est en guerre le
Canada est en guerre, niais il ne s'ensuit
pas que le Canada soit obligé de prendre
Part à toutes les guerres de l'Angleterre.
Ces guerres peuvent avoir lieu dans des
pays très éloignés du Canada. Elles peu-
vent être de telle nature que le Canada n'y
ait aucun intérêt. Elles peuvent être très
graves, ou sans importance. Si le Gouverne-
ment lu jour ne fait pas sou devoir coi-
nie l'entend la population ou une parti'
îles citoyens, il aura à rendre compte de
sa conduite, niais sur ce point, comme sur
tous les autres, le Gouvernement du jour
sera prêt à faire son devoir, et il le fera à
ses risques et périls, et avec la conscience
de sa responsabilité envers le Parlement.

M. R. L. BORDEN: A moins que nous
ayons une marine puissante, le sort de l'eus-
pire pourra se décider pendant que le Gou-
vernemient délib'rera. La gue-rre ne pourrai
durer que deux ou trois semaines et l'abs-
tention de la marine canadienne pourrait
faire décider du sort des armes contre l'em-
pire. Mais, même en laissant cette grave
considéiation de côté, je ne vois pas coin-
ment cette disposition puisse être mise en
pratique.

Je comprends, comme tout le monde, qu'il
peut y avoir quelques petites guerres de
frontières, dans les Indes, ou avec des tri.
bus sauvages en Afrique, auxquelles le Ca-
nada reste absolument étranger et aux-
quelles nous ie prendrons aucune part.
Théoriquement, nous serons en guerre ive-c
c's pays, ou qu'ils soient, niais pratique-
ment nous n'y prendrions aucun part a-
tive. Je i parle pas 'le ces guerres, mais
d'une gu'rre entre l'empire et une grande
puissance maritime, et je ne comprends pas
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comment pourrait être mise en pratique
cette disposition du bill. Voici pour quelle
raison. Quand nos navires seront sur la
haute mer, ils porteront, je suppose, le
pavillon de l'empire, le parvillon britan~
nique.

Un DEPUTE: Est-ce certain?

M. R. L. BORDEN: Je ne le demande
pas; je suppose la chose admise.

Sir WILFRID LAURIER: Très bien!

M. R. L. BORDEN: Si nos navires por-
tant le pavillon britannique, ils pourront
être attaqués, et s'ils sont attaqués, que
feront-ils? Ils se défendront, je suppose;
ou bien signaleront-ils à l'ennemi que le
Gouverneur en conseil n'a pas encore déci-
dé si le Canada doit prendre part à la guer-
re et que, par -conséquent, ils ne peuvent
rien faire, Dans ce cas ils devront arborer
un drapeau neutre, ou le drapeau anglais,
1 un ou l'autre. Je ne vois pas comment on
peut sortir de cette situation. Comment
veut-on mettre cette disposition en prati-
que?

Où nos navires se mettront sous la pro-
tection de nos forts où ils seront exposés aux
attaques. S'ils sont attaqués, ils devront li-
vrer le combat ou se rendre-la seule autre
alternative serait d'arborer un pavillon neu-
tre, de se séparer de l'empire, c'est-à-dire
que le Canada se séparera de l'empire.
C'est pourquoi je dis que cette disposition
du bill est d'une application impossible.

Il y a aussi cette grave considération dont
je parlais; un retard de deux semaines dans
la décision du Gouvernement canadien pour-
rait sceller le sort de l'empire.

Supposons maintenant que le pavillon an-
glais, sur un de nos navires, soit insulté;
supposons une provocation qui entraînerait
une guerre si le Canada était indépendant.
Le gouvernement impérial pourrait-il dire
lui aussi, qu'il ne prendra aucune part à
la guerre, tant que l'Angleterre n'y sera pas
directement concernée?

Si, aux termes de ce projet de loi, notrei
marine doit avoir le droit de refuser de
prendre part à une guerre dans laquelle
l'Angleterre serait engagée, contre un'
grande puissance navale, si nos côtes soni
attaquées par cette puissance, l'arrange
ment conclu entre la mère patrie et ses
pc ssessions, comporte-t-il que la flotte im
périale pourra rester neutre? Si la proposi
tion que fait le Gouvernement doit avoi'
son effet, pourquoi la Grande-Bretagne ne
prendrait-elle pas la même attitude, si no!
côtes sont attaquées ou si nos navires son
coulés? Pourquoi l'Angleterre ne dirait
elle pas: Nous n'avons pas encore décid
si nous prendrons part à cette guerre. S
la première proposition est raisonnable
l'autre l'est également, mais pour ma part
je les considère toutes deux incompatible

avec le maintien de l'intégrité de l'em-
pire.

M. HUGHES: Je désire ajouter un mot à
ce que vient de dire l'honorable chef de
i opposition. Supposons qu'après que les
hostilités sont déclarés un navire canadien
se trouve en dehors de la limite des trois
milles, de qui dépend-elle, du gouvernement
britannique ou du gouvernement cana-
dien? Si c'est le gouvernement canadien,
quelles seront les conséquences? Je répète
ce que je disais dans mon premier discours
sur cette question et je maintiens que le
Canada n'a pas le droit de créer une marine
qui puisse franchir la limite des trois mil-
les, des côtes du Canada.

Sir WILFRID LAURIER: Je n'ai rien
à reprocher aux honorables députés de la
gauche qui n'accepte pas cette disposition
du bill. C'est une partie importante et
même essentielle du projet. Serons-nous,
de plein droit, entrainés dans toutes les
guerres dans lesquelles l'Angleterre pour-
ra être engagée, ou aurons-nous une cer-
taine latitude, une certaine digcrétion à
exercer? Telle est la question. Nous de-
vons avoir une marine-je comprends que
tout le monde eSt maintenant de cet avis.
J'ai suivi le débat avec beaucoup d' inté-
rêt, et par l'analyse des discours qui ont
été prononcés, surtout vers la fin du débat,
il me paraît démontré, que tous reposent sur
l'idée fondamentale que le Canada doit
avoir sa propre marine. Quelques-uns, il
est vrai, se sont demandés si nous devions
l'avoir à présent ou plus tard, mais je ne
crois pas que personne veuille soutenir
que le Canada, avec sa population actuelle
de huit millions, puisse se passer indéfi-
niment d'une marine.

Plusieurs citoyens d'Ottawa se rappel-
lent le temps où il n'y avait pas un seul
agent de police en uniforme dans toute
la ville. Mais Ottawa a grandi et la po-
lice est devenue une institution nécessaire,
de la même manière les armes et les
marines sont des parties essentielles de la
civilisation d'un pays; nous ne pouvons
pas nous en dispenser. Notre devoir est
donc d'avoir une marine., quelque modeste
qu'elle soit. Je regrette de ne pouvoir
ajouter qu'elle restera modeste; elle aug-
mentera nécessairement. Quoi qu'il en soit,
je dis que c'est un devoir national auquel

- nous ne pouvons nous dérober, d'avoir
- une marine de guerre. Or, quelle sera la

nature de cette marine? Sera-t-elle na-
tionale ou non? Si j'ai bien compris nos
honorables amis de la gauche, ils préten-

t dent que de plein droit, cette flotte doit
- partir en guerre, du moment que la guerre

est déclarée entre l'Angleterre et un autre
i pays. Je ne crois pas que -cette proposition

soit soutenable. Je crois même que l'ho-
norable député de l'opposition appuie cette

s proposition sans réserve, si j'ai bien in-
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interprété le sens de ses paroles. Il admet sible. Sans doute, elle a ajouté à la gloirequ'il peut y avoir des guerres sans impor- de l'Angleterre, car les véritables Anglais
tance auxquelles notre flotte ne serait pas se rappellent avec orgueil Inkerman, etappelée à prendre part. encore plus Balaclava. Et je n'hésite pas

Ma dire que la gloire podr la gloire seuleM. R. L. BORDEN: J'ai dit qu'il peut coûte trop cher par la guerre. La guerrey avoir sur la frontiere des Indes, ou avec de Crimée fut entreprise sans motif vala-quelques tribus africaines, des guerres lle et elle n'a rapporté aucun résultat, à
étrangers et dans lesquelles aucune flotte mon jugement, du moins, bien que d'autres
n'etangrs et das j'aiqe ma au e f e- puissent ne pas partager mon sentiment.nest engagée. Mais j'ai demandé au pre- Libre à mon honorable ami de dire que lemier ministre ce qui arriverait dans le ca Canada devrait participer à une guerred'une guerre avec une grande puissance semblable. Je lis, pour ma part:navale. Non, nous sommes libres d'avoir l'opinion

Sir WILFRID LAURIER: Dans cette qui nous plaît dans une question semblable.
proposition, on commet la grande erreur Cependant, j'irai plus loin. En 1881, soiw
de supposer qu'un jeune pays comme le Arabi Pacha, il se fit un mouvement, en
Canada doit être du premier coup assimi- Egypte, nour libérer ce pays (le la domina-
lé à un vieux pays et assumer -des charges tion du khédive. Je n'entends aucunement
et des responsabilités égales à celles de me prononcer sur la sagesse ou l'imnopportu-
l'Angleterre. Sans doute que si l'Angleterre nité de ce mouvement, mais c'est un fait
était engagée dans une guerre à mort-non que je tiens à signaler à l'attention de la
je ne dirai pas une guerre à mort-mais Chambre. Dans une note conjointe adres-
dans une. guerre qui mettrait à contribu- see aux puissanmces, la France et l'Angle-
tion toutes ses ressources, qui la mettrait terre déclaraient qu'elles voulaient mainte-
en danger ou menacerait sa suprématie, il nir le gouvernement du khédive. La France
n y a aucun doute que dans ce cas le Cana- se retira ensuite, mais l'Angleterre dé-
da, emporté par une poussée d'enthousias- clava la "nerrP. Elle expédia sur Alexau-
me, pour me servir d'une expression que irie une flotte de navires de guerre qui boum-
J ai déjà employée, volerait au secours (le ïarda cette ville; elle envoya son armé
la Grande-Bretagne, avec toutes lez res- pour rétablir le gouvernement du khédive.
sources à sa disposition. Se trouvera-t-il quelqu'un pour me dire que

M. HUGHES: L'honorable premier mi- le Canada aurait eu raison de prendreW. HGHE: L'onoablepreier ii-part à une guerre de cette nature? Qat tnistre ignore-t-il qu'en 1870, et plusieurs patti aurait pu engager le Canada à Qel-
années auparavant, le roi de Prusse avait voter sa flotte de guerre, si elle en avait
le pouvoir absolu d'appeler sous les armes eu'une, participer à cette guerre en Europe?
les troupes de la Bavière, du Wurtembourg ucune, assurtcer tt gu erre ?
et du duché de Bade? Aucun, asuéet. Mais l'Angleterre a

ons qu'elle était tenue de participer L cet-
Sir WILFRID LAURIER: Cela n'a rien te guerre, et c'est ce qu'elle fit.

a faire avec la question qui nous occupe. Monsieur l'Orateur, je ne déguiserai pasIl n'y a aucun doute qu'il peut se présen- ima pensée sur ce sujet, et je dirai qu'à mon
ter des circonstances où la suprématie ina- avis, si une guerre de cette nature surgis-
ritime de l'Angleterre soit menacée. Si, ce sait, il n'existerait aucune raison justifiant
qu'à Dieu ne plaise, une pareille circons- le Canada de prendre part à un conflit
tance devait se présenter, cette marine ca- de cette nature. Mais j'entends mon hone
nadienne, toute modeste qu'elle soit, et rable ami dire: Que pourra faire le Cana-
toutes les ressources du Canada, seraient da si la mère patrie s, trouve engagée
mises au service de l'Angleterre. dans une guerre qui épuisera ses ressources,

Il peut surgir des guerres où la Grande- une guerre qui pourra se terminer en moin
Bretagne se trouverait engagée sans eue de dix jours, que pourra faire le Canada en
ces ressources soient épuisées, sans qu'elle d telles circonstances? Voici: qui dl' t
soit en péril et auxquelles, à mon humble décider si la guerre est d'une telle na-
avis, il serait insensé pour le Canada de ture que le Canada doive y participer? Si
prendre part. J'ai cité, comme exemple, l'on dit que notre pays doit prendre part à
lors du premier débat sur ce projet de loi. touies les guerres où la mère patrie se
la guerre de Crimée. Je répète ce que je trouv( eengagée, je n'ai plus un mot à dire.
disais alors, qu'il serait insensé pour le Mais je maintiens mon attitude, et je la
Canada de prendre part à une guerre seml- maintiendrai, laissant au peuple du Cana-
blable. da de se prononcer entre nous. Si l'on ditqut'il pt ei t er (lus circonstanees oùt leM. HUGHES: Pourquoi? pu xsM. HUHES: ourqui? - Cana;da n'aurait aucunme raison cie partici-

Sir WILFRID LAITRIER: Parce que, per a une guerre, la qtestion surgit de sa-
comme nous le savons tous, cette guerre voir quand, où, et qui doit décider ce
de Crimée fut imite guerre insensée, inutile. point. Je répomds immtdiatement que cet-
et qu'on avait entreLprise sans raison plan u qtesîiî doit être par ceux qui,

Svrar WIn,ùqID uAitTdE
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dans le temps, auront charge des intérêts
canadiens. Mon honorable ami s'écriera:
Mais qu'arrivera-t-il si notre navire de
guerre est attaqué sur l'océan? Monsieur
l'Orateur, s'il est attaqué, il se défendra et
il se montrera, je n'en ai aucun doute, à
la hauteur de sa mission.

Une VOIX: En se sauvant.

Sir WILFRID LAURIER: Quelqu'un peut-
il croire que ceux qui se trouveront à bord
de ce navire éviteront le combat par la
fuite?

M. HUGHES: Je n'ai voulu que citer
l'opinion que je trouve dans le propre or-
gane du très honorable premier ministre,
qui a dit que ce navire de guerre était
construit à seule fin d'échapper au combat.

Sir WILFRID LAURIER: Mon honora-
ble ami est malvenu d'invoquer un argu-

,ment aussi futile, quand nous som-
nies à discuter une question de cette impor-
tance. Je dis que s'il arrivait à nos navires
de guerre d'être attaqués sur l'océan, qu'in-
porte quel gouvernement, qu'importe la pro-
vocation ou même sans provocation aucune,
je dis que placé dans de telles circonstan-
ces, aucun navire de guerre construit au
Canada, monté par des Canadiens et bat-
tant le pavillon britannique, je dis que ce
navire se montrera digne de la tâche qu'on
lui aura assignée.

M. R. L. BORDEN: Le très honorable
premier ministre me permettra-t-il de lui
poser une question? Supposons qu'un na-
vire de guerre canadien rencontre un na-
vire ennemi dont l'armement et la puis-
sance lui soient égaux, et que cette ren-
contre se produise sur la haute mer, que
fera-t-il? Je ne suppose pas qu'il soit atta-
qué, mais attaquera-t-il lui-même ou repous-
sera-t-il une attaque?

Sir WILFRID LAURIER: J'ignore s'il
engagera le combat, mais tout ce que je
sais, c'est qu'il ne pourra combattre tant
que le Gouvernement qui l'a commissionné,
ait décidé ou non, s'il doit prendre part

à la guerre. Voilà l'attitude que nous pre-
nons; mon honorable ami en voudrait une
autre. Il dit qu'il est certain que dans
toutes circonstances nous sommes tenus
d'envoyer nos navires participer à la
guerre. Notre attitude est différente. Que
le pays se prononce entre nous.

M. R. L. BORDEN: Mais nos, ports de
mer observeront-ils cette neutralité de
notre flotte jusqu'au moment où le conseil
aura adopté un arrêté?

Sir WILFRID LAURIER: Je ne comoà-
prends pas ce que mon honorable ami veut
dire en me demandant si ces navires de-
vront observer la neutralité.

JM. R. L. BORDEN: J'ai compris que le
très.honorable premier ministre déclarait
que nos navires de guerre ne devraient pas
engager le combat avant d'en avoir reçu
l'ordre et, cela va sans dire, ils observe-
raient, dans ce cas, la neutralité jusqu'au
moment où le Gouverneur siégeant en con-
seil des ministres déciderait qu'ils pour-
raient participer à la guerre. Ai-je mal
établi l'attitude de mon honorable ami?

Sir WILFRID LAURIER: Non.

M. R. L. BORDEN: Dans ce cas, étant
donné que nos navires, dans les circons-
tances mentionnées, observeront la neu-
tralité, pour ainsi dire, j'aimerais savoir
s'il en serait ainsi de nos ports.

Sir WILFRID LAURIER: Je nie c ,mn-
prends pas ce que mon honorable ami en-
tend dire en demandant si nos ports de mer
observeront la neutralité. S'il veut parler
de ce que feront nos vaisseaux de guerre si
la flotte ennemie pénétrait dans un de nos
ports, je lui répondrai que nos navires ré-
sisteront à leur attaque.

M. R. L. BORDEN: Mais si nos navires
de guerre n'attaquent pas l'ennemi quand
ils le rencontrent sur la haute mer, d'après
le même principe, la flotte ennemie ne peut-
elle pas pénétrer dans nos ports sans qu'on
i'attaque, étant donné que le pays main-
tient la neutralité sur l'océan?

Sir WILFRID LAURIER: Ce serait là
une question à régler chaque fois qu'un na-
vire de guerre entrerait dans un port ca-
nadien.

M. R. L. BORDEN: • Le très honorable
premier ministre estime que des navires
battant le pavillon britannique, s'il leur
arrivait de rencontrer l'ennemi dans
l'océan, ne devraient pas l'attaquer. C'est là
une nouvelle tradition dans la marine de
guerre britannique.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance.
M. R. L. BORDEN: Avant la suspension

de la séance à six heures, je parlais de
certains faits curieux qui pourraient sur-
gir comme résultat des -dispositions de l'ar-
ticle 18, étant donnée l'interprétation que
prête à cet article le très honorable pre-
mier ministre. Je voudrais l'entretenir
d'autres cirponstances semblables. Ainsi
que je le faisais observer, il existe, cela
va sans dire, des guerres auxquelles le
Canada ne saurait s'attendre à participer;
de cette nature, sont les petites guerres.de
frontières et celles où il ne saurait être
question d'une marine de guerre. On ne
pourrait s'attendre à ce que les forces na-
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vales du Canala prissent part a ces guer-
res. Mais je suppose qu'il s'agit d'opéra-
tions telles que celle dont l'honorable pre-
mier ministre a parlé-les opérations mili-
taires en Egypte, en 1882, alors que la ma-
rine de guerre qui se trouvait sur les lieux
du combat obéissait aux ordres du gou-
vernement de la mère patrie, et cela sans
aucune déclaration formelle de guerre. Il
est une troisième classe de guerres; celles
dont on a parlé avant la suspension de la
séance, guerres où il faudrait toute l'aide
des soldats de marine, guerres qui devien-
draient désastreuses si toutes les forces na-
vales des grands dominions y prenaient
leur juste part.

Le très honorable premier ministre, si
je ne me trompe, dit que la marine de
guerre canadienne s'abstiendrait de par-
ticiper à des guerres de cette nature aussi
longtemps que le gouvernement du Cana-
da n'aura pas étudié la question et déter-
miné si cette guerre est ou non opportune
et de nature à ce que la marine de guerre
canadienne y prenne part. Tant que cette
déclaration n'aura pas été faite, d'après
l'article 18, la marine de guerre canadienne
ne prendrait pas part à la lutte. C'est là,
il me semble, la juste interprétation qu'on
doit attribuer aux déclarations de l'hono-
rable premier ministre. Avant la suspen-
sion de la séance, j'ai signalé certains ré-
sultats curieux de cette théorie. D'abord,
la marine de guerre canadienne sera, pour
ainsi parler, neutre jusqu'au moment où
les ministres siéeant en conseil n'auront
pas donné l'ordre voulu. Le très honora-
ble premier ministre a distinctement affir-
mé que nos navires de guerre n'attaqueront
pas un vaisseau ennemi tant que la guer-
re n'aura pas été déclarée, qu'ils s'abstien.
draient parce que le conseil des ministres
n'aurait pas adopté encore l'ordre voulu.
Donc, nos unités ne coopéreront pas avec
les autres unités de l'empire. C'est là sa
déclaration directe et catégorique. Il a
dit que si un navire de guerre canadien
était attaqué, il repousserait l'attaque, il
combattrait, et que sans cela il n'entrerait
pas en action. Je nie suis enquis pour
savoir si cette neutralité-parce qu'il s'a-
git ni plus ni moins que d'une neutralité
dans une guerre où le sort de l'empire est
en jeu-s'étendrait aux ports de mer
du Canada de telle sorte que, durant le
temps où se préparerait ce décret du con-
seil, les vaisseaux de l'ennemi pourraient
pénétrer dans nos ports dans le but de se
ravitailler, s'il est nécessaire, exactement
comme si le Canada ne faisait pas partie
de l'empire. Mon très honorable ami n'a
pas répondu à ma question, -et je ne vois
pourquoi, si nos navires de guerre doivent
observer la neutralité, nos ports ne de-
vraient pas être égalen.nt neutres. Si
nous assumons la situation d'une puissance
neutre en une telle occurrence sous un

M. R. L. BORDEN.

rapport, je ne vois aucune raison qui
nous empêche de conserver ce rang
sous tout autre rapport. Examinons mainte-
nant l'état de choses qui résulterait de cette
déclaration du très honorable premier mi-
nistre, si l'occasion s'en présentait. Le
très honorable leader de la Chambre dit
que nos navires de guerre se défendront si
on les attaque, mais que si on ne les atta-
que pas, ils feront le même jeu à l'en-
droit des navires de guerre de l'ennemi.
Quiconque a étudié l'état de choses qui
existe maintenant, sait que presque toutes
les grandes nations du monde, à tout évé-
nement, certaines grandes puissances ma-
ritimes, ont des navires marchands armés
de canons. Quand la guerre est déclarée,
qu'importe que cet événement surgisse à
l'imprévu, ces navires montent leurs ca-
nons, ils hissent au bout du mât le pavil-
lon de guerre et ils cherchent à faire une
proie du commerce de la nation contre la-,
quelle la guerre est déclarée.

Supposons qu'un de ces navires monte ces
canons, arbore le pavillon et, à portée des
canons d'un croiseur canadien, se mette à
piller les navires marchands appartenant à
l'Angleterre; selon la déclaration du pre-
mier ministre, le croiseur canadien n'inter-
viendrait pas avant qu'un décret n'ait été
rendu en conseil privé. Supposons qu'un
croiseur canadien se trouve, en haute mer,
en vue de navires anglais attaqués par un
croiseur d'un pays qui aurait soudainement
déclaré la guerre à l'Angleterre, que ferait-
il? Un navire canadien n'est point attaqué
à moins qu'il ne le soit directement. Je
suppose donc que le croiseur canadien 'as-
sisterait impassible à la capture des navi-
res anglais par le croiseur ennemi, pour l'u-
nique raison que le conseil privé d'Ottawa
n'aurait point rendu de décret. Il pourrait
fort bien arriver-et ce serait absolument lu-
gique-qu'un navire marchand anglais de-
mandât protection à un navire de guerre
arborant le pavillon britannique, niais, dans
ce cas, le navire canadien ne pourrait que
déclarer qu'il ne saurait intervenir avant
qu'un décret en conseil ne l'y autorise.

Tout cela semble impraticable et même ab-
surde. Bien plus, l'application de cet ar-
ticle, advenant le cas supposé, équivaudrait
tout simplement à une déclaration d'indé-
pendance complète du reste de l'empire. Ce-
la ne saurait signifier autre chose. Consé-
quemniment, pour ces raisons que je viens
d'indiquer à la hâte, il me semble que l'arti-
cle 18, selon l'interprétation du premier mi-
nistre, est inapplicable si nous devons con-
tinuer à faire partie de l'empire, et que
son application, de la manière indiquée par
le premier ministre, signife que. le jour où
cette application aurait lieu, le Canada ces-
serait de faire partie de l'empire britanni-
que pour devenir une nation indépendante.

Sir WILFRID LAURIER: Toutes les hy-
pothèses que vient d'évoquer mon honora-
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ble ami s'appliquent aussi bien à la marine I
royale qu'à la marine du Canada.- Que peu- i
vent faire les vaisseaux de la marine royale r
avant que la guerre n'ait été déclarée en
Angleterre? S'ils étaient attaqués, ils se t
défendraient, mais je ne pense pas qu'ils
provoquassent une attaque. Prenons, par
exemple, la guerre entre la Russie et le
Japon. C'est, je crois, un fait historique
que la flotte japonaise attaqua la flotte rus-
se à Port-Arthur, avant qu'il y eût déclara-
tion de guerre, ou du n;ioins avant que la dé.
claration de guerre ne fût connue, et dans
ces circonstances, la flotte russe ne pouvait
que se défendre et repousser l'attaque. Il
en est ainsi pour la marine du Canada. Les
navires canadiens repousseront une attaque,
mais n'attaqueront point avant d'y être au-
torisés. Mon honorable ami sait bien que
dans de telles circonstances, il est d'usage,
de nos jours, que les navires armés, en cas
de guerre, aient leurs instructions sous pli
cacheté; ils ne sont point obligés d'aborder
pour les recevoir. De nos jours, les déclara-
tions de guerre ne sont point imprévues.
Avant que la guerre n'éclatât entre le Ja-
pon et la Russie, on savait fort bien, depuis
quelque temps, que les relations étaient ten,
dues entre ces deux pays; et l'histoire est
là pour prouver que tous les navires avaient
des instructions sous pli cacheté, dont ils
devaient prendre connaissance au besoin.
Ainsi en est-il aujourd'hui de la flotte im-
périale, ainsi en serait-il de la flotte cana-
dienne.

Mon honorable ami a parlé de la neutrali-
té de nos ports de mer. Je n'ai pas répon-
du à mon honorable ami, parce que je ne
croyais pas que sa question fût bien sérieu-
se; mais je vois qu'il semble y attacher de
l'importance. J'ai déclaré déjà, dans une
autre circonstance que quand la Grande-
Bretagne est en guerre nous le sommes
aussi; nous n'admettons pas qu'il en soit
autrement. Or, l'article 18, qui fait le sujet
de la présente discussion, est conçu comme
suit:

En temps critique le Gouverneur en conseil
peut mettre la marine, ou en mettre toute
partie que se soit à la disposition de Sa
Majesté, pour service général dans la marine
royale. .

" En temps critique." Qu'entend-on par
là? Cette expression se trouve -définie dans
l'article 2:

"Circonstance critique ", "événement cri-
tique" et "temps critique" signifient guerre,
invasion ou insurrection réelles ou proba-
bles.

En temps critique, le Gouverneur général
prend sans délai les mesures nécessaires.
ou, du moins, il est de son devoir d'en
agir ainsi. Il n'attend pas que les hostili-
tés soient ouvertes, il suffit que la guerre
soit à l'état probable. Je suppose que lorsque

e Gouverneur en conseil agit en vertu de
'article 18, c'est qu'une guerre, une insur-
rection ou -d'autres dangers auront été ap-
préhendés. Cela signifie que les circons-
tances sont critiques et que l'on a agi.
Voici ce qui a lieu: nous sommes sur un
pied de guerre, notre flotte a des instrue-
tions qu'elle doit suivre. Il s'agit de sa-
voir si, dans de telles circonstances, le
Gouverneur en conseil mettra ou ne mettra
pas la marine du Canada à la -disposition
de la marine royale. Au début de ses re-
marques, mon honorable ami a exposé le
nœud de da difficulté qui nous occupe. Il
a déclaré qu'il y a des guerres auxquelles
la marine du Canada ne serait pas tenue
de prendre part; il admet cela; il dit que
ce sont des guerres insignifiantes, sans im-
portance, et que, par conséquent, nous
ne serions point dans l'obligation d'y pren-
dre part.

Il dit qu'il y a d'autres guerres dans les-
quelles il ne serait pas nécessaire d'enga-
ger toutes les forces de l'empire pour faire
face au danger. Soit. Il y a des guerres
qui obligeraient l'empire à déployer toutes
ses forces et toutes ses ressources, et il y
en a d'autres qu'il pourrait facilement sup-
porter. Comment pourra-t-on en décider?
Mon honorable ami pourrait-il me le dire?
Il faut bien que quelqu'un fasse cette dis-
tinction. Il y a des guerres qui met-
traient à contribution toutes les ressources
de l'empire, il y en a d'autres de peu d'im-
portance auxquelles nous ne prendrions
aucune part. emment en faire la distine-
tion, et qui devra la faire? Mon honorable
ami dit que cette distinction doit être faite,
mais que ce n'est pas à nous à la faire, et
que nous nous trouvons fatalement attirés
dans la guerre. Eh bien, nous disons au
contraire, qu'il appartient au Gouverne-
ment et au Parlement du Canada de faire
cette distinction. Voilà notre manière de
voir. Nous prétendons que, en ceci com-
me en toute autre chose, puisque nous
jouissons d'un gouvernemeût responsable,
il nous appartient de décider, il est de
notre devoir d'agir, et nous agissons sous
la responsabilité du Parlement. Je ne
trouve rien à redire à la manière de voir
de mon honorable ami, mais je prétends
qu'il ne saurait la soutenir. Il admet lui-
même qu'il y a des guerres auxquelles nous
serions tenus de prendre part, et d'autres
auxquelles nous devrions nous abstenir de
participer. Cette admission équivaut, se-
lon moi, à l'aveu de l'impossibilité de sou-
tenir son opinion.

M. R. L. BORDEN: Le premier ministre
'n'a point cité mon opinion telle que j'ai
voulu l'exposer, ni donné à mes paroles
leur véritable portée. J'ai dit qu'il y a
des guerres auxquelles ni les forces na-
vales canadiennes, ni les forces navales
anglaises ne seraient appelées à prendre
part, et que, naturellement, au sujet de
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telles guerres, il ne saurait être question git là d'un cas où il n'y aurait eu aucune
de l'effet de l'article 18, puisque, ni les déclaration de guerre. Je prends main-forces navales canadiennes, ni les forces tenant l'autre cas dont a parlé le premiernavales anglaises n'y prendraient part. Je ministre; la déclaration de guerre a etdirai à mon très honorable ami où et com- immédiatement suivie d'une rencontre ement j'établis la distinction. tre les deux flottes hostiles. Là encore, je

Je dis que dans toute guerre auxquelles nrétends que la force navidc canadienneles forces navales pourraient prendre part, ne se trouve pas dans les mêmes condi-la condition des forces navales canadien- tiuns de la milice royale. Après quenes devrait être exactement la même que la déclaration de guerre a été faite et quecelle des forces navales anglaises;- daïG les flottes ennemies ont commencé les hos-une guerre ou serait engagé l'empire, la tilités, tout navire de la marine royaleflotte canadienne devrait être classée exac- 'ot tpnn d'obAir au commandant en chef
tement dans la même catégorie que les au- et d'attaquer l'ennemi.tres flottes de l'empire. Je dis que c'est La flotte canadienne n'est pointlà l'unique théorie pratique d'après la- à cia elle n'y est point tenue avant qu'un
quelle il est possible de maintenir une décret en conseil soit adopté à OttawaI
puissante force navale de l'empire, si cet est donc inutile de prétendre que la flotteempire doit conserver son unité. canadiene suit dans les mêmes conditions

Je veux relever deux ou trois points aux- que la marine royale, et les paroles ne san-quels a touché mon très honorable ami. naient rien changer aux faits. Je crois avoirD'abord, il a dit qu'il y aura toujours une relevé tous bs points de cuelque importan-
déclaration de guerre. J'ai étudié assez ce, avances par l' premier ministre, et jesérieusement cette question, j'ai consulté les suis encore fermement doîduion que cetteautours modernes, et l'opinion générale ac- proposition est, non Seulement tout à faittuell', c'est qu'une déclaration de guerre ia mi bo en est noint nécessaire. Ie Japon ne déclara
point la guerre, il ouvrit les hostilités, et,s'il Y eut jamais une déclaration de guer- mon honorable ami, s'il croit qu'un vas-re, ce fut plus tar an egagerait ls hostilités avec

iécLaraon d'une autre nation sans avoirteçus les instructions (b' ueléue autorité

'%'f ministe l d t éclaratio d e guerreét

M.- R. L. BORDEN : Et il semble (lue la eomîitente. ue adcaaincegerrègle actuelle soi quuedcartolosit fat',o qu'elle ne le soit pas?

immditeen suivie d'uneaio recoteen

er t point nécessaire. Quand les s. R. L. fREN: Je ne crois pas qu'ilrelations entre deux pays deviennet ton- rrit possible (le r noir avlec cenitude ce(lues, chacun d'eux doit ê,tre Prêt à l'atta- qui arriverait dans tous les cas.que ou à la défense; et, toutes les nationsco
civilisées tloerendt le Japon l'avoiro le A psattaqué la flotte russe avant qu'il y ait eu qlue les vaisseanx (le la flotte anglaise ou-aucune déclr'rinidetuore.li1onarèsenon1 t les hiostilités samns re-dé clclrtio des gurrrté faiMteoettrhonorable ami <lit aussi que nS serons leV ls emes o it o compenées
exactement das les mêes conditions que I tutorité coipnvteit se le cmandanla marine royale. Je prétends prouver et, pour lui, l'autorité compétente résideraitle contraire à mon très hionorable ami, dans les lords de l'amirauté, et si l'amirautéanglaise neut donner des ordres, les autori-senter d'abord: un acte évident d'hostilité t'a canadiennes peuvent certainement enavant une déclaration de guerre, un acte der. Le gouvernement du Canada peut S
de bravade ou de caprice commis par une servir dlu télégraphec commire n'importe qui,flotte étrangeère. Il y a environ ilix anls , gràce aux moyens que la science nue-quelue cosede c gene, ui s pasa 'erne offre pour communiquer avec les vais-

estqu done inuil de prétendr que la flotte

dans la mer du Nord, amena des relationcs seaux partout on ils se trouvent, je nie contrès tendues entre la Grande-Bretagne et Ç, s pas les obstacles dont parle l'honorable
une autre puissance navale. Tout le mon- déeputé et qui nous empêcheraient d'entrerde se rappelle que quelques bateaux de cvoi
pêche anglais essuyèrenit le feu d'une flotte m. R. L. BORDEN: Je basais mes obser-étrangère, et que quelques-uns mê'me fu- vations sur quelque chose que le ministrerent coulés, ai je ne me trompe. Prenons des Finances paraît avoir complètement ou-un cas analogue. Un croiseur canadien blié. Le premier ministre a exposé claire-est attaché à une division anglaise pour ment et catégoriquement que l'Angleterresexercer à quelque manoeuvre. Tout à po 'enge n e n o at

ipou icsae mas douen drangereubase

coup la division anglaise se voit attaquée sur mer auxquels la marine canadienne nepar une flotte étrangère et l'amiral donne le prendra pas part, parce que le décret dusignal de faire face à l'ennemi. Que va conseil nécessaire ne sera pas rendu.faire le croiseur canadien? Va-t-il tournerjr' dus et s'enfuir5 Voilà ce que pronose le L'hon. M. FIELDING: Je n'ai pas enten-très honorable premier ministre. Il s'a- du la première partie des observations de
M. R. L. BORDEN.
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mon honorable ami, mais j'ai compris qu'il tun pour les besoins de l'Angleterre que
admettait lui-même qu'il pouvait y avoir notre flotte aille rejoindre la flotte royale.
des guerres auxquelles le Canada devrait Mais je -pousserai mon raisonnement
prendre part et qu'il pourrait y en avoir plus loin. Supposons que cette crainte de
d'autres auxquelles sa participation serait l'Allemagne qui a fait passer des nuits
moins opportune. sans sommeil à tant de députés au début

de la présente session, amène une guerreQuelques VOIX: Non, jamais. avec ce pays. Je déclare que c'est au peu-
M. J. .A. CURRIE: Le ministre vept-il ple canadien, qui a construit ces vaisseaux

adopter sa doctrine au cas de la guerre an- et qui an a payé le prix, de dire, par la
glo-chinoise? Dans cette circonstance, une voix du Gouvernement et du Parlement,
partie de la flotte britannique a agi et a quelle part il prendra à cette guerre et, par
jrovoqué une guerre sans avoir reçu d'or- conséquent, j'approuve la doctrine énon-
dres de la métropole. cée dans cet article: que la loi doit mainte-

L'hon. M. FIELDIN: Certaines crcons- ir le droit du peuple canadien de déciderL'lon.M. IELING Cetaies ircns-cette question par l'intermédiaire de sontances particulières peuvent faire exception; Gouvernement.
mais, règle générale, nul vaisseau de la flot- Mais, tout en soutenant que ce droit est
te anglaise n'ouvre les hostilités contre un
vaisseau d'une puissance étrangère avant quar à lganière ni ait exe
de recevoir des ordres des autorités compe-qJendécla q aqe foisea nation
tentes. Cet article semble prêter peu à des 'nglaise sera en guerre avec une grande
divergences d'opinion. puissance, peu importe que cette guerre

On a fait observer que le "temps crit- soit juste ou injuste, tant que nous ferons
que" dont il est question dans cet article partie de l'empire britannique, quel que
signifie non seulement l'état de guerre mais soit le Gouvernement qui sera au pouvoir
"invasion ou insurrection réelles ou pro- au Canada, il sera de notre devoir de prê-
bables". Supposons qu'une insurrection tr main-forte à la mère patrie; et je dé-
éclate dans la Saskatchewan. clare que le Gouvernement au pouvoir pen-

Je me sers d'un raisonnement que j'ai dant une telle crise, qu'il soit libéral ou
entendu employer cet après-midi, de sorte tory s'il néglige d'obéir à ce sentiment,
que je n'en suis pas l'auteur. Il y aurait sera'anéanti et méritera de l'être. Cepen-
circonstance critique dans le sens de cette dant il est bon de reconnaître, comme le
loi. Serait-il à propos d'envoyer immé- présent bill le reconnaît, que si nous de-
diatement nos vaisseaux s'unir à la flotte vous prendre part à ces guerres, nous y
britannique!? Cela ne serait pas raison- prendrons part comme nous l'avons fait
nable. Supposons que le gouvernement dans le passé, du libre consentement du
britannique vienne en conflit avec l'une gouvernement et du Peuple canadiens.
des petites républiques de l'Amérique du
Sud. Nous savons ce qui arrive en pareil
cas: il envoie une couple de vaisseaux et part par un acte libre et volontaire du
l'incident est vidé. L'Angleterre en pareil peuple canadien si nous disions qu'en
cas aurait besoin de la marine canadienne. temps de guerre les forces navales du Ca-
Enverriez-vous les vaisseaux canadiens nada formeront partie des forces navales
s'unir à la flotte britannique? Pour nous de l'empire-ce serait un acte libre de la
rapprocher de l'Europe, supposons que la rqu l e desa ina
Grande-Bretagne entre, malheureusement sire-t i ebro ie l estindecette
en guerre-ce qui est difficilement imagi-
hable-avec la Suisse-un pays intérieur manière? Si le Parlement agissait ainsi, il
ne possédant pas de flotte. La Grande. agirait en qualité de représentant canadien
Bretagne pourrait se croire obligée de d. et il parlerait en son nom. Ce serait un
clarer la guerre à la Suisse. En parei1 r acte libre du peuple canadien dans un cas
serait-il nécessaire que nous envoyion. e dans l'autre.
nos vaisseaux rejoindre la flotte anglaise m des Finances parle d'un
Ce sont tous des cas extrêmes, je l'avoue, guerre avec la Suisse ou avec une puissan-
mais des cas extrêmes peuvent se présenter cede l'intérieur du continent. Les vais-
dans la question que nous discutons. seaux de la flotte royale ne prendraientpas part à une telle guerre. Les vaisseaux

M. ARMSTRONG: Si la marine cana- de la marine canadienne non plus. Il y a
dienne était soumise à l'amirauté anglaise, lieu de faire observer, en passant, que la
l'honorable ministre suppose-t-il que l'a- flotte suisse est à peu près la seule contre
mirauté nous demanderait d'envoyer notre laquelle notre prétendue flotte pourrait lut-
flotte en Angleterre dans les circonstances ter, autant que l'on peut voir.
qu'il a mentionnées? Quelques VOIX: Très bien! très bien!

L'hon. M. FIELDING: Mais pourquoi
la soumettrions-nous à l'amirauté an- M. R. L. BORDEN: Mais lorsque la
glaise? Cet article a trait à des circons- Grande-Bretagne prendra part à une guerre
tances ou il n'est pas nécessaire ou oplor maritime il se peut que non seulement le

249
ÉDlITION REVISÉt.



COMMUNES

quart de sa flotte, mais que sa flotte entiè-
re soit aux prises avec l'ennemi. Je ne de-
mande pas que la flotte canadienne soit
envoyée dans l'Amérique du Sud, en Egyp-
te oui en Chine ,sous un prétexte futile. Je
ne le demande ni ne le laisse entendre,
mais je déclare que la seule chose prati-
cable c'est de déclarer qu'en temps de guer-
re les forces navales (lu Canada forment
partie des forces navales de l'empire.

Quelques VOIX: Très bien! très bien!

M. R. L. BORDEN: Je ne vois pas de
moyen terme. Le ministre des Finances
ne s'est peut-être pas rendu exactement
compte (le l'attitude qu'a prise le premier
ministre. Il dit: Peu m'importe que la
guerre soit juste ou injuste. Le premier
ministre avait (lit: J'examinerai avec soin
si la guerre est juste ou injuste. Si la
glerre, à mon avis, est juste, j'enverrai les
forces navales du Canada pour qu'elles y
prennent part. Si la guerre, selon moi, est
une guerre injuste ou une guerre où les in-
térêts du Canada ne sont pas en jeu, j'aa-
rai bien soin que les forces canadiennes
n'y participent pas. Encore une fois, je
déclare que c'est une théorie irréalisable,
et, <Le plus. une théorie dan'-ereise (lui,
si on y persiste, ne peut avoir qu'un résul-
tat: la rupture des liens qui unissent ce
pays à l'empire.

Sir WILFRID LAURIER: Mon honora-
ble ami met son inmcination à contribution,
s'il conclut de quelques-unes des paroles
que j'ai prononcées dans cette circonstan-
ce que nous jugerions de la légitimité de
la guerre dans laquelle l'Angleterre serait
engagée. Je n'ei ainais rien dit de sembla-
ble.

Quelques VOIX: Très bien! très bien!

Sir WILFRID LAURIER: Je n'ai pas
dit que je m'arrêterais à considérer si la
guerre dans laquelle l'Analeterre serait en-
gagée est juste ou injuste, mais ce que
j'ai dit cet après-midi, ce que je répète
et ce que mon honorable ami lui-même de-
vrait examiner, c'est que la situation (le la
Grande-Breta"ne et la situation de ses co-
lonies sont coninlètement différentes à l'é-
gard des causes de la guerre à laquelle elle
pourrait prendre part.

L'Angleterre est occupée dans toutes les
parties de l'Europe; elle examine constam-
ment et resque clamie jour si l'horizon est
pur ou chargé de naiges. Elle a livré danâa
le passé et elle livrera sans doute à l'ave-
nir quelque petite guirre ou une guerre
plus ou moins imortante qui ne saurait
nous concerner, mais ai laouelle nous de-
vrons nons intéresser rand('ment.

Cet après-mid i. j'ai cité la Ierr n e Cri
née ainsi que la guerr' d'Egynie. Ce sont
dcs guerres que hAngleterre a livrées et qi
dans mon humble opinion ne nous auraient

M. R. L. BORDEN

pas concernés et auxquelles nous n'aurions
pas pris part.

Mon honorable ami dit que la flotte ca-
'adienne devrait en tout temps former par-
tie de la flotte impériale. Eh bien, je le
répète, si les députés de la gauche sont de
cet avis, je n'ai pas le reproche à leur faire,
mais je ne partage pas cet avis. C'est sur
ce point que je diffère d'avec mon honora-
ble ami. Il admet qu'il peut se déclarer
une guerre à laquelle nous n'aurions pas à
prendre part. La force des circonstances
l'Obilige a faire cet aveu, et il est évident
pour tout le monde que l'Angleterre pour-
rait livrer dans une partie de l'univers une

e -rre à laquelle les forces canadiennes n'au-
raient pas raison <le prendre part. Il est
possible qu'un cas se présente dans lequel
les députés de la gauche jugeraient que
ieus devrions prendre part à la guerre, tan-
lis que les députés de la droite croiraient

<tue nous ne devrions pas y prendre part.
J'ai cité l'exemple <le la guerre de Crimée
et on m'a reproché ma conduite. On m'u
<lit (lue c'était un manque de loyauté de ma
part que d'avoir déclaré que le Canada
n'aurait pas raison de prendre part à une
guerre comme la guerre de Crimée. Sur ce
point, nous différons d'avis. La guerre d'E-
gypte est un exemple plus frappant. Le
<ouverneint britannique a envoyé un,
flotte à Alexandrie ---c'était un acte d'hosti-
lité-et cette flotte a bombardé la ville.
Quelqu'un en cette enceinte nie dira-t-il que
L, Canada aurait dû participer à cette guer-
re?

M. LENNOX: Certainement.

Sir WILFRID LAURIER: Eh bien, je dis
non, et sur ce point nous différons d'opi-
nion. Mon excellent amîîi (M. Lenînox) dé-
clare que nous devrions prendre part à une
guerre semblable.

Nous disons de ce côté (la droite)
que nous ie devrions pas prendre part à
des guerres de ce genre, et qui sera le juge
si l'on doit y prendre part ou non. Si
nous acceptons la véritable doctrine tory
exposée par mon honorable ami (M. Bor-
den) qu'une marine canadienne doit faire
partie dans tous les cas de la marine ii-
périale, mon honorable ami (M. Lennox)
a raison dans ce qu'il dit. Mais si nous
acceptons l'autre opinion que nous ne de-
voms pas agir automatiquement, mais que
nous avons le droit de juger par nous-
nimes s'il est ou n'est pas dans nos inté-
rêts de prendre part à une guerre, alors
nécessairenent nous devons être les maî-
tres le le dire.

Monsieur l'Orateur, il n'y a qu'une opi-
nion sur ce point. Le peuple canadien est
on n'aine pas la guerre. On ne l'entraîne-
ra pas facilement dans une guerre surtout
dans une guerre coimme celle à laquelle
mon honorable ami de Selkirk (M. Brai-
bury) croit que nous devrions prendre
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part. Mais le peuple canadien sera tou-
jours heureux de prendre part à une guerre
dans 'laquelle la suprématie de l'Angleterre
serait en jeu. Comment peut-on détermi-
ner cela? Il n'y a qu'un moyen, c'est la
volonté du Gouvernement, la volonté du
Parlement et la. volonté du peuple.

M. W. F. MACLEAN: Je crois qu'il y
a un moyen terme et qui serait pratique.
Si nous ne décrétions pas directement dans
cette loi que la marine canadienne doit
faire partie automatiquement de la marine
impériale, nous pourrions, par une déci-
siwn du Gouvernement, ou par un décret
du conseil, déclarer que la marine pourra
être considérée temporairement partie de la
marine anglaise. Cela donnerait au Gou-
vernement l'occasion et le temps d'étudier
la situation. En fait je crois que c'est la
manière dont la question sera décidée, que
lorsque l'Angleterre est en guerre, le Gou-
vernement pourra émettre un décret di-
sant que la marine canadienne fait partie
de la marina anglaise. Je crois que c'est une
solution possible, à savoir que le Canada
garde la maîtrise de sa marine en disant
qu'elle ne fera pas partie automatiquement
de la marine impériale, mais qu'elle pour-
ra en faire partie temporairement en vertu
d'un décret du conseil.

M. BURRELL: Je dois avouer qu'après
avoir écouté cette -discussion, et particu-
'lièrement les remarques du premier minis-
tre, il m'est très difficile de savoir si cette
marine sera une marine impériale ou seu-
lement une marine canadienne. C'est tout
ce que j'ai pu saisir. Je dois dire que les
prétentions du premier ministre me sem-
blent absolument insoutenables si la ma-
rine canadienne doit naviguer sous pavil-
lon anglais. Je ne puis comprendre,
personne de ce côté-ci ne peut comprendre
comment un navire de guerre canadien
peut arborer le Union-Jack, et Tester inac-
tif sur les mers tant qu'il ne recevra pas
un ordre du Gouvernement d'attaquer ou
de ne pas attaquer les ennemis de l'An-
gleterre. C'est une situation impossible.
Le premier ministre a cité, malheureuse-
ment pour lui je crois, le cas de la flotte
japonaise attaquant à l'improviste la flotte
russe, qui n'a, voulu combattre que lors-
qu'elle a été attaquée. Si nous suivons
l'exemple ,de la Russie dans ce cas-là, no-
tre flotte sera coulée comme l'a été la flotte
russe.

Le premier ministre nous a parlé de la
guerre d'E7gypte et aussi de la guerre de
Crimée. Je crois que l'exemple de la guer-
re d'Egypte est un exemple malheureux,
car le Clnada y a envoyé des voyageurs
canadiens, n'est-ce pas?

M. TALBOT: Non, pas à cette époque.

M. BURRELL: C'était peut-être à une
autre époque. Mais la prétention du pre-
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mier ministre est que dans le cas d'une
guerre entre l'Angleterre et une autre puis-
sance, il faudra que le Parlement du Ca-
nada, le Gouverneur en conseil décident
si la guerre est d'importance suffisante
pour que le Canada y prenne part. Il ne
semble pas prendre en considération l'ef-
fet moral sur les autres nations que pro-
duira notre hésitation à dire quand l'An-
gleterre sera en guerre.

La flotte anglaise est la grande sauve-
garde, l'intégrité de l'empire que le pre-
mier ministre semble quelquefois si dési-
reux de défendre. Ne croit-il pas que ceux
qui sont le plus en état de savoir si notre
aide sera nécessaire ou non sont les au-
torités impériales et l'amirauté, et que
nous pourrions en toute sureté leur laisser
le soin de dire si elles ont besoin de no-
tre aide, au lieu d'apporter ces embarras
et ces retards, en laissant au Gouverneur
en conseil et au Parlement canadien le
droit de décider? Si nous pouvons avoir
confiance dans ceux qui dirigent les affai-
res de l'empire, nous devons avoir aussi
confiance en eux et leur laisser dire si
l'Angleterre a besoin de notre aide ou non.
Ils n'appelleront pas les navires du Ca-
nada à prendre nart à la guerre, à moins
que la suprématie de la mère patrie ne
sr-it menacée. Le premier ministre dit que
si cette suprématie est menacée le Gouver-
ieur en conseil et le Parlement décideront

d'aller à son aide. Mais il ne semble pas
comprendre nue dans nos guerres modernes
il sera peut-être trop tard pour agir anrès
ou'une discussion de ce genre aura eu lieu.
Pour ma part, ie trouve inconcevable qu'une
partie de l'empire anglais, le Canada,
l'Australie. la Nouvelle-Zélande ou toute
autre portégée par le pavillon britannique,
reste, dans un cas de guerre, inactive en
attendant que la question soit décidée, ci
nous devons prendre part à la guerre ou
non, et si nous ne devons plus arborer le
drapeau anglais le plus tôt nous serons, le
plus tôt ce sera.

M. MACDONALD. Je voudrais poser une
question à l'honorable député (M. Burrell),
Dans le cas où la marine canadienne sera
mise à la disposition de l'Angleterre, est-ce
que le Canada sera obligé de fournir l'ar-
gent nécessaire à l'achat des provisions et
munitions en temps de guerre?

M. BURRELL: Je crois que le Canada
devrait le faire. Mais je ne crois pas que
la question soit très pertinente. Mon ho-
norable ami (M. Macdonald) sait parfaite-
ment bien ce qu'a fait l'Angleterre dans la
guerre contre les Boers-alle a fourni géné-
reusement.

La question de l'honorable député se résu-
nierait à dire que nous, qui achetons les
navires, devons avoir le dernier mot-dans
une question de dollars, trot mesouine
dans mon opinion lorsque la suprématie de
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l'empire anglais est menacée. Je ne crois
pas que cette question serait soulevée et elle
n'est pas à propos.

M. MACDONALD: Naturellement, l'hono-
rable député propose de régler d'un geste
dc sa main ce qui pent représenter des mil-
lions pour le peuple canadien. Mais il ou-
blie que le parlement existe en Angleterre
et que dans ce parlement, il y a un minis-
tre nu'il faut consulter avant que la guerre
soit déclarée par l'armée ou par la marine.
Ce principe est la base même du gouver-
nement partout où le trésor public doit
fournir les fonds nécessaires à une guerre.

L'honorable député dit que dans le Canada
on n'a nas à s'occuper qui fournira l'argent
nécessaire en temps de guerre. Mais i!
faut être pratique. Il ne faut pas planer
dans le domaine du patriotisme, et oublier
(lue la guerre est une question éminemment
pratique qui demande de l'argent et du
temps. Si le Canada doit fournir des sol-
dats et des navires, il faut qu'il fournisse
aussi l'argent pour faire agir la flotte, et
si nous devons fournir cet argent, comment
pouvons-nous l'obtenir autrement que par
un acte exécutif du Gouvernement du jour?
Et si le Gouvernement doit agir, cet arti-
ele du bill est absolument nécessaire pour
déterminer le droit (le i'exécutif à lire s'il
fournira les crédits nécessaires. C'est ainsi
que cela se fait en Angleterre et cet article
ne fait ni plus ni moins qu'adopter le mê-
me rincipe nui guide l'administration des
affaires en Angleterre.

M. R. L. BORDEN: Je ne savais pas
que le Gouvernement pouvait obtenir e
l'argent par un acte de l'exécutif. Je
crovais nue c'était une question qui dépen-
dait du Parlement. L'honorable d-éputé (M.
E. M. Macdonald) semble vouloir introduire
un nouveau principe constitutionnel.

M. MACDONALD: Rélons ce point. L'ho-
norable député (M. R. L. Borden) prétend-
il nue l'on puisse obtenir de l'argent du
Parlement canadien ou du parlement an-
glais sans qu- l'exécutif vienne le demander
au Parlement?

M. R. L. BORDEN: Naturellement, il
faut venir devant le Parlement. C'est jus-
tement ce que j'ai dit. Mais l'honorable
néputé dit que l'argent peut être obtenu an
moyen d'un acte de l'exécutif.

M. M \CDONALD: Non.

M. R. L. BORDEN: L'honorable député
a réduit la question de participation à une
zuerre dans laquelle l'Angleterre serait en-
cagée à une question rdP dollars.

M. MACT)ONAD: Ft l'honorable dénuté
(M . .L. Borden) oublie-t-il cela complète-
nient?

M. R. L. BORDEN: Si la euerre doit
coûter beaucoup d'airg eut le Canada ni,

M. BURRELL.

unira pas an reste de l'empire, mais si
elle doit en coûter peu, dix ou quinze mil-
lions, le Canada arborera le drapeau et il
prendra part à la guerre immédiatement.
Naturellement, ce n'est pas très digne,
mais c'est ce que l'honorable député pro-
pose. Je voudrais savoir ce que ferait un
navire de la marine marchande canadien-
ne dans l'intervalle. Notre marine de-
manderait à être protégée. C'est une au-
tre question que je voudrais poser au pre-
mier ministre. Le Canada a des navires
sur l'océan. Si l'Angleterre vient en guer-
r-, ces navires seront exposés à être pris.
Si le premier ministre n'approuve pas la
guerre qui aura lieu, il n'y aura pas de
décret du conseil. Naturellement nos na-
vires seront protégés par la flotte anglaise,
que le décret du conseil doive passer ou non,
niais ils ne seront pas défendus .par la
flotte canadienne à moins qu'il n'y ait un
décret du conseil. C'est une autre situa-
tion extraordinaire qui résulte de cet ar-
ticle 18. Je ne sais pas ce que le premier
ministre ferait.

Sir WILFRID LAURIER: Les dilemnes
de mon honorable ami (M. R. L. Borden)
n 'embarrassent que lui-même. Il demande
ce que ferait la flotta anglaise alors. Il
est vrai que nous avons des navires sur
l'océan. L'Angleterre en a plus <ue nous.
La "guerre", d'après ce bill, signifie guerre
ou insurrection réelle ou probable. Il
est très possible que nos navires soient at-
taqués même avant une déclaration de
guerre. L'honorable député dit qu'une dé-
claration de guerre n'est pas nécessaire.

'admets qu'à notre époque elle ne l'est
pas. Mais lorsqu'il s'agit de guerres entre
nations civilisées on ne rompt pas gene-
ralement les relations d'amitié et de paix
avant le renvoyer les ambassadeurs et de
se mettre en état de guerre.

Eh bien, notre situation est exactement
la même que celle de la marine anglaise.
L'honorable député suppose que nos na-
vires sont attaqués: bien entendu, nous
nous trouverions alors dans l'obligation de
faire la guerre.

M. R. L. BORDEN: J'entends notre ma-
rine marchande.

Sir WILFRID LAURIER: Oui, cela nous
mttrait dans la nécessité de faire la guer-
re. De nos jours, les nations sont parfois
contraintes d'engager les hostilités bien à
contre-cekur. Elles voudraient éviter la
guerre (t ne la font qu'à la dernière extré-
mité. L'honorable député déclare que je
veux être l'arbitre de la légitimité d'une
guerre. Je crois qu'aujourd'hui l'Angle
terre ne voudrait pas s'engager dans une
guerre injuste; au degré de civilisation au-
quel nous avons atteint elle ne voudrait
pas se livrer à des hostilités, à moins qu'on
me l'eût provoquée au point de lui fouetter
le sang. Dans une circonstance comme
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celle imaginée par l'honorable député, il
n'y aurait pas de place pour le raisonne-
ment; il faudrait agir sur-le-champ. Je
veux dire que si on attaquait nos navires,
nous n'aurions d'autre alternative que la
guerre.

M. R. L. BORDEN: Nos navires mar-
chands en très grand nombre sont ins-
crits, non pas dans des registres cana-
diens, mais en Angleterre. Le très honora-
ble premier ministre (sir Wilfrid Laurier)
se verrait obligé de faire des distinctions
très subtiles. Un navire est capturé en
haute mer; s'il s'agit d'un navire cana-
dien, nous sommes contraints de déclarer la
guerre, et le décret en conseil est aussitôt
rendu; mais il s'agit d'un navire anglais,
nous ne sommes pas tenus de prendre part
aux hostilités, et on s'abstiendra d'adoptar
un décret en conseil. Mais supposez le
cas d'un navire construit au moyen de ca-
pitaux caoadiens et inscrit en Angleterre
comme navire anglais, je ne sais trop
quelle distinction subtile on fera alors. ..

Sir WILFRID LAURIER: Ni moi non
plus.

M. R. L. BORDEN: Dans ces conditions
serions-nous tenus de faire la guerre, ou
non? Le premier ministre admet sincère-
ment qu'il ne sait trop ce qu'il ferait en
pareil cas.

Sir WILFRID LAURIER: L'honorable
député fait des distinctions très subtiles et
soulève de nombreuses objections pour
avoir le plaisir de les réfuter. Il tente de
recourir à la démonstration par l'absurde.
Il a posé une question à laquelle j'ai ré-
pondu. Nous pouvons être entraînés à
faire la guerre en raison d'attaques de
l'ennemi. Ce serait un devoir pénible,.
mais il faudrait l'accomplir.

M. R. L. BORDEN: Mais le très honora-
ble premier ministre déclare qu'il se ré-
serve une certaine discrétion. Dans cer-
tains cas il permettra à la marine cana-
dienne de prendre part aux hostilités; tan-
dis que dans d'autres il ne le lui permettra
pas.

Je cherche à découvrir quelle règle il se
propose de suivre, et jusqu'ici je n'y ai
pas réussi. Je dis qu'il n'y a qu'une règle
que nous puissions prudemment adopter, et
c'est celle-ci: Quand l'empire est en guer-
re, quand les forces navales de l'empire
sont engagées, la marine canadienne devrait
être disponible pour cette guerre. C'est
bien la seule règle .sûre que nous puissions
suivre en pareille matière. Du moment que
vous commencez à fendre' des cheveux et
à dire: nous nous battrons si quelqu'un de
nos navires est capturé, mais nous ne nous
battrons pas si c'est un navire anglais qui
est pris; nous jugeons telle guerre juste et
telle autre injuste; nous jugeons cette guer-
re-ci dans l'intérêt du Canada et cette autre,

non; du moment que vous commencez à
faire des distinctions subtiles de cette na-
ture, vous vous engagez dans la voie qui
devra nécessairement aboutir, sous le régi-
me de l'article 18, à la complète séparation
de notre pays du reste de l'empire.

L'hon. M. FIELDING: J'accepte la rè-
gle posée par l'honorable député, que lors-
que la Grande-Bretagne est en guerre, le
Canada l'est aussi, et que, dès lors, ce n'est
pas au Gouverneur en conseil ou au Parle-
ment canadien de dire, dans ce sens, s'il y
aura guerre ou non. Si la Grande-Breta-
gne est en guerre avec une autre nation, le
Canada en temps que partie de l'empire,
est en guerre. Mais il ne s'ensuit pas que
dans tous ces cas nous devions, automati-
quement ou autrement, mobiliser nos na-
vires pour prendre part à la guerre.

M. R. L. BORDEN: Le premier ministre
a nettement affirmé qu'une fois la guerre
déclarée, et avant que ce décret en conseil
ait été rendu, un navire canadien rencon-
trant un navire ennemi ne l'attaquerait pas,
mais se bornerait à repousser cette attaque
s'il y avait lieu.. Puis j'ai posé cette ques-
tion-ci au très honorable premier ministre,
et je la pose au ministre des Finances: Sup-
posons qu'un navire canadien rencontre un
croiseur étranger capturant des navires sous
pavillon anglais, préalablement à l'adop-
tion d'un décret en conseil, comment devra
se comporter le croiseur canadien?

L'hon. M. FIELDING: Ma réponseec'est
que l'honorable député se trompe du tout
au tout en faisant une distinction entre un
navire canadien et un navire anglais. Il
n'existe pas de navire canadien naviguant
sur l'océan; tout navire canadien fait par-
tie de la flotte anglaise voguant sous pa-
villon anglais, soumis à toutes les lois de
la Grande-Bretagne.

M. R. L. BORDEN: Pourquoi ne pas le
dire dans le projet de loi?

L'hon. M. FIELDING: Il n'est pas néces-
saire de le dire dans le projet de loi. Cer-
taines choses sont tellement simples et faci-
les à comprendre qu'il n'y a pas lieu de les
énoncer en toutes lettres. Je n'hésite pas à
dire que si la Gfande-Bretagne engage les
hostilités avec une nation quelconque et si
cette nation est à même de nous attaquer,
elle a le droit de le faire, puisque nous for-
mons partie de l'empire britannique; c'est
à nous d'être assez forts pour repousser de
telles attaques. Qu'on me permette de don-
ner un exemple.

Supposons que le gouvernement anglais
déclare la guerre à la république de Libé-
ria, sur-le-champ nous sommes dans l'état
de guerre, tout l'empire anglais est dans
l'état de guerre avec la Libéria, le Canada
est en guerre avec la Libéria Mais sera-t-
il bien nécessaire que nous dépêchions des
navires canadiens pour aider la Grande-
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Bretagne clans sa lutte contre la Libéria?
Ce serait absurde, ce serait ridicule. Grâce
à cette disposition, nous sommes à même
de faire la distinction entre les cas où
nous devons nous porter au secours de
l'empire anglais et ceux où cette aide n'est
pas nécessaire; et certes, cette distinction
a sa raison d'être. Maintenant, quant à
la question de la légitimité ou de l'illégi-
timité d'une guerre, je l'ai déjà dit, nous
devons insister pour qu'on ait égard au
droit du peuple canadien de voter libre-
ment les fonds qu'il contribue. J'espère
que l'honorable représentant de la Colomut-
bie-Anglaise ne trouvera pas à redire à ce
que je soulève ici la question d'argent,
un ministre des Finances est tenu de s'oe-
cuper de ces choses. Je dis donc (lue les
habitants de la Colombie-Anglaise, les ha-
bitants du Canada qui sont appelés à con-
tribuer les fonds, sont ceux qu'il convient
de consulter, par l'intermédiaire de l'au-
torité compétente, le Gouverneur général
en conseil, et plus tard le Parlement qui
représente la masse de la nation, en vue
de savoir s'il est opportun (lue nos navires
prennent part à cette guerre. S'il s'agit
d'une guerre sans importance, insigni-
fliante, dans laquelle la Grande-Bretagne
se trouve engagée, et dont elle pourra très
bien se tirer d'affaire par elle-même, alors
nos navires n'y prendront point part, non
pas en raison de ce que nous serions en
paix avec la Libéria, mais simplement
parce que la Grande-Bretagne n'a que
faire de notre aide dans les circonstai-
ces.

Mais s'il s'agit d'une guerre réellement
importante, d'une guerre menaçante pour
le commerce de la Grande-Bretagne, et par
suite pour Je conmerce du Canada, à l'o"-
casion de laquelle sa marine marchande
et la nôtre seraient en butte, ou exposées
à des attaques sur l'océan, alors je dis que
le Canada devrait se porter sur-le-champ
au secours de la mère patrie. Bien que
nous, aux termes du présent projet de loi,
nous nous réservions le droit de juger, je
n'ai pas la moindre hésitation quant à la
manière dont nous exercerions ce droit.
Je ne crois pas que nous discuterions bien
longuement la question de la légitimité dc
la guerre; mais nous aurions le droit d'ex-
aminer la question, et c'est un droit dont
nous ne devons pas nous départir. D'au-
tre part, tant que nous n'aurons pas réussi
à établir quelque système de fédération
impériale, ce rêve magnifique-et nous n'en
sommes que mieux de rêver ce rêve, quel
que soit son mode de réalisation ultérieure
-- tant que nous n'aurons pas imaginé quel-
que système qui donne aux diverses pos-
sessions d'outre-mer voix au chapitre dans
la décision de pareils sujets, nous devrons
nous contenter du rouage administratif
dont l'empire britannique est pourvu pour
le moment.

M. FIELDING. v

Il viendra un temps, je n'on ai aucun
doute, où, par suite du développement des
possessions britanniques, le Canada et les
diverses colonies d'outre-mer seront con-
sultés. Bien plus, je crois que désormais
elles seront consultées préalablement à
toute déclaration d'une guerre importante
intéressant l'empire britannique. Il vien-
dra un temps probablement où elles se-
ront consultées d'une manière plus formel-
le; mais jusque-là. jusqu'à ce (lue nous
ayons en vertu de la constitution le droit
d etre consultés à l'égard d'une déclara-
tio de guerre, il me semble qu'en qualité
le loyaux citoyens de l'empire, nous de-
vons nous contenter d'accepter la décision
dtu gouvernement du jour en Angleterre,
qu'il soit libéral ou qu'il soit conservateur,
car c'est l'autorité reconnue par la consti-
tution pour décider la guerre ou la paix
pour le compte de l'empire. Ma croyance,
c'est simplement une opinionî,-('t l'opi-
nion d'un membre de la Chambre vaut
autant que celle d'un autre,-c'est inon
opinion, que le monmeit vonu, quel due soit
le parti au pouvoir au Canada, ce droifl
que nous aurons de décider s'il y a lieu
ou non de imobiliser des navires pour co-
opérer avec la marine anglaise sera, je
n''n ai aucun doute, exercé convenable-
ment pour le compte clu peuple canadien.
On ne s'arrêtera pas à se demander si la
guerre est juste ou injuste, car il ne sera
plus temps alors de poser la question. Il
suffira de savoir que le grand empire dont
nous formons partie est engagé dans une
guerre, et alors suivant les ternies de la
résolution du mois de mars dernier, toutes
les ressources du gouvernement canadien
et du peuple canadien seront mises à la
disposition de l'empire.

M. J. A. CURRIE: J'aime à prêter l'o-
reille au ministre des Finances, parce qu'il
excelle toujours à sonner le clairon et à
faire rouler le tambour, lorsqu'il s'agit de
questions de cette nature. Mais venons-en
à l'examen (les faits. La question posée par
le leader de l'opposition au très honora-
ble premier ministre mérite une réponse.
Je suppose que l'empire anglais soit sur
Lui pied d'hostilité avec la Libéria. Cha-
cun sait que cette petite république n'a
pas un flotte bien considérable, n'a pas de
flotte pour la peine. Supposons que le
gouvernement canadien ait délibéré la
question de savoir si nous ferons la guerre
à la Libéria et l'ait décidée dans la négati-
ve, suivant la règle posée aujourd'hui par
le premier ministre. Voici quelque chose
qui pourrait se produire bien facilement,
qui ne serait que la répétition de l'affaire
de l'Alabama dont nous avons tous gardé
le souvenir. Rien n'empêche qu'un croi-
seur rapide ne soit envoyé à la Libéria par
les nations étrangères pour le service du
gouvernement libérien, et que ce croiseur
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ne reçoive pour mission de harceler la ma-
rine marchande anglaise. Ce sera le cas
de l'Alabama qui portait le pavillon des
états confédérés du Sud. Voyons ce qui
arriverait si l'on voulait appliquer la théo-
rie de l'honorable ministre.

La Grande-Bretagne serait en guerre avec
la Libéria, mais le Canada ne serait pas
en guerre avec cette république. Ce croi-
seur rapide mis en service par le gou-
vernement de la Libéria se dirige tout
naturellement vers l'Atlantique-nord, ou
peut-être, probablement même vers le golfe
Saint-Laurent. Sa présence est découverte
par un navire de vuerre canadien. Le
capitaine de ce navire de guerre constate
que ce navire porte le pavillon de la Libé.
ria; mais, dit-il, nous ne sommes pas
en guerre avec la Libéria et je n'ai pas le
droit d'attaquer ce navire tant que le Par-,
lement canadien n'aura pas été convoqué
et qu'un décret en conseil n'aura pas été
rendu à cet effet.

Au moment où ce bâtiment de guerre de
Libéria est maintenu en observation, il
aperçoit un vaisseau anglais, un des pa-
quebots du Pacifique-Canadian, par exem-
ple, qui, si je ne me trompe, sont enregis-
trés en Angleterre. Le navire de guerre de
Libéria attaque le bâtiment anglais, tire
sur lui et en opère la capture. Dans le
même temps le navire de guerre canadien
est là, mais le capitaine n'ose pas interve-
nir pour la raison que le Canada n'est pas
en guerre avec la Libéria. Le croiseur li-
bérien-la chose est possible, ne l'oubliez
pas-s'empare du bateau marchand cana-
dien, puis il continue sa route toujours en
vue des "Niobé" et des "Rainbow". Dans
sa course, il rencontre un vaisseau cana-
dien enregistré au Canada, if fait tirer aà
blanc sur le bâtiment marchand canadien
lui ordonne de s'arrêter; le bateau refuse
et le croiseur tire à boulet et tue quelque
hommes, puis il prend à sa remorque le
bateau canadien.

Le navire de guerre canadien serait peut
être excusable d'intervenir en vertu du viei
adage qu'il y a une différence entre les hos
tilités et une déclaration de guerre; en d'-au
tres termes, ce serait un cas d'hostilité e
le navire de guerre canadien s avancerai
sur le navire de guerre libérien; il prendrai
celui-ci et l'amènerait dans un port cana
dien. Il y a ceci de plus: Est-ce que pa
les lois de la guerre les gens de l'équipag
auraient droit à leur part de butin? Dans u
événement comme celui-là, il peut se pro
duire toutes sortes de situations. Le seu
moyen d'en sortir est de ne pas déclare
que ia flotte canadienne devra toujours êtr
sous la surveillance directe du gouvern
ment canadien. Cette flotte pourrait ne pa
être en guerre lorsque l'Angleterre elle-m
me est en guerre. Le gouvernement lib
ien, le gouvernement de Haïti, pourraier

armer un vaisseau de cette sorte pour fai
la guerre à l'Angleterre. Toutes ces chos

sont possibles, ainsi que l'histoire nous l'en-
seigne, et c'est pourquoi j'ai cité l'affaire
de l'Alabama. Serait-il juste qu'un navire
de guerre canadien s'abstînt en cas d'atta-
que de tirer sur un navire de guerre libé-
rien? Chacun sait qu'il y a une différence
marquée entre les déclarations de guerre et
les hostilités. La guerre de Chine a été
commencée par un navire de guerre anglais
abordant une jonque chinoise: l'histoire
nous apprend qu'il n'y a pas eu de déclara-
tion de guerre, même de la part de la mari-
ne anglaise, avant le commencement des
hostilités, dans le cas de certaines grandes
guerres du siècle. De fait la guerre entre
la Chine et le Japon a été commencée par
un vaisseau de guerre japonais tirant sur
un transport chinois, sans qu'il y eût eu
une déclaration de guerre. Un navire de
guerre canadien pourrait-il assister passive-
ment à une attaque dirigée par un navire
étranger contre un navire marchand anglais
dans le cas où il n'y aurait pas eu de décla-
ration de guerre. .

Sir WILFRID LAURIER: Dans une cir-
constance comme celle-là, je crois que nous
déclarerions la guerre.

M. J. A. CURRIE: Qui est-ce qui la dé-
clarerait?

Sir WILFRID LAURIER: Le gouverne-
nient canadien, par décret du conseil.

M. J. A. CURRIE: Pensez-vous que le
capitaine attendra pour agir d'avoir pu
communiquer avec le Gouvernement?

s L'hon. M. FIELDING: Tous ces navires
sont pourvus d'appareils pour la télégra-
phie sans fil.

M. EDWARDS: Advenant une guerre en-
s tre l'Angleterre et quelque puissance étran-

gère et dans le cas où le Gouverneur en con-
seil déciderait que le Canada doit rester

- neutre, est-ce que le premier ministre con-
l sidérerait comme une violation du droit
- des gens l'attaque faite par cette puissance
- étrangère contre un vaisseau du Canada?
t
t Sir WILFRID LAURIER: Pas le moins
t du monde, puisque, dès que l'Angleterre est

en guerre, nous le sommes nous-mêmes, et,
r par suite, exposés à de telles attaques.

e M. J. D. REID: Le premier ministre s'é-
n tait engagé à nous donner certains rensei-
il gnements au sujet de ce que peut coûter
u annuellement l'entretien et la mise en ser-
r vice du "Niobé".'e
e- Sir WILFRID LAURIER: Je les ferai te.
S nir à mon honorable ami avant que le comi
ê- té lève sa séance.

ét Sur l'article 19 (convocation du Parle.
re ment lorsque la marine est appelée à l'ac.
es tivité).
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Sir WILFPID LAURIER propose: M. J. A. CURRIE: Tous ces gens-là peu-
Que l'article 19 soit modifié en substituant vent êtrs appelés à servir l'Etat.

les mots: "aux deux articles précédents" Sir WILFRID LAURIER: Absolument.
aux mots: " à l'article précédent ".

Cet article ainsi modifié se trouvera li-
bellé ainsi qu'il suit:

Lorsque le Gouverneur en conseil appellera
la marine ou quelque partie de la marine à
l'activité ainsi qu'il prévu aux deux articles
précédents, etc.

(L'amendement est adopté.)

Sir WILFRID LAURIER: J'ai un autre
amendement à proposer, comme article 19a,
ainsi qu'il suit:

Lorsque le Gouverneur en conseil proclame
qu'il est survenu une circonstance critique où
il est à propos pour le service public que Sa
Majest- oit la disposition de tous docks, gares
maritimes, jetées, quais, ateliers de machines
ateliers de réparations, établissements de sau-
vetage, fabriques, entrepôts, magasins ou au-
tres bâtiments, le ministre peut, au moyen
d'un mandat revêtu de sa signature autoriser
toute personne ou toutes personnes y dénom-
mées à prendre possession de ces choses au
nom de Sa Majesté et un faire u-q"e pour le
service de Sa Majesté de la manière que le
ministre l'ordonne et toutes les personnes,
ofliciers ou agents qui y seront employées
obéissent aux ordres du ministre en tout ce
qui concerne la gestion ou l'exploitation de
ces choses.

2. Tout mandat ainsi liancé par le ministre
demeure en vigueur ausi longtemps que, àson jugement, dure la circonstance critique.

3. A toute personne à laquelle a été enlevé
la possession de >on bien par application dcu
présent artic!e, il est versé, sur des deniers
qui seront votés par le Parlement pour toute
perte ou préjudice à elle causés le plein dé-
dommagement sur lequel le ministre et ladite
personne tombent d'accord ou, au cas de dé-
saceord, celui qui est détermnié par arrêt (1
la cour d'échiquer du Canada.

4. Lorsqu'il est pris possession de quelque
propriété par application du présent article,
tous les contrats ou engagements entre la per-sonne à laquelle a été enlevée la possession
de son bien et les directeurs, les fonction-
naires et les employés de cette personne, ou
entre cette personne et toute autre personne
relativement à l'exploitation ou à l'entretien
de cette chose, qui auraient pu être mis à
exécution par ou contre ladite personne, sicette prise de possession n'avait pas eu lieu,peuvent être mis à exécution par ou contro
Sa Majesté tant que dure cette possession.

Ceci est tiré de la loi sur la milice.

sM. J. D. REID: Il me semble que le pre-
mier ministre aurait pu nous donner avis
de cet amendement. A l'entendre lire seu-
lement, il est impossible de bien se rendre
cnpte de sa véritable teneur.

Sir WILFRID LArIRIER: Je l'ai dit, il
est tiré de notre loi sur la milice; c'est
d'ailleurs le droit de toutes les nations, re-
connu de tout le monde.

Sir WILFRID LAURIER.

M. J. A. CURRIE: Non seulement pren
dre possession de leur bien, mais encore de
leur personne et les mettre, bon gré, mal
gré, au service de l'Etat.

Sir WILFRID LAURIER: Oui- la guerre
voyez-vous, n'est pas toujours agréable.

M. J. A. CURRIF: Il me semble que l'on
pourrait au moins décréter une pension,
une rente, pour celui qui, ainsi employé,
serait blessé.

Sir WILFRID LAURIER: Je ne vois pas
d'objection à cela.

Sur l'article 20 (constitution de la réserve
navale).

M. J. D. REID: Comment les hommes
sont-ils choisis?

Sir WILFRID LAURIER: Cet article
aussi est tiré de la loi sur la milice.

M. J. D. REID: Je crois savoir que l'ami-
rauté fait elle-même le choix des marins
qui vont composer la réserve; ici, ce sera
le Gouvernement, je suppose, d'après une
liste de faveur. Est-ce que ce sera l'affaire
du contre-amiral Kingsmill? Avec lui, la
politique n'aura rien à y voir.

Sir WILFRID LAURIER: Si mon honora-
ble ami veut bien prendre du service, nous
le verrons avec plaisir faire partie de cette
réserve. Rien ne l'y oblige; personne ne
sera contraint, et mon honorable ami pour-
rait, je crois, y entrer.

M. J. D. REID: Comnue le sait le pre-
mier ministre, le nombre des réservistes
est limité à quatre cents, je crois. Il y a
moins de places à donner qu'il n'en sera
demandé, et je ne doute pas que l'on ne
cherche à y entrer par influence. Il de-
vrait y avoir moyen d'empêcher la poli-
tique de se glisser jusque-là. En pareil
cas, la recommandation d'un politicien ne
devrait pas être prise en considération.

Sir WILFRID LAURIER: ,L'idée est
très sage.

M. J. D. REID: J'espère que le minis-
tre se guidera là-dessus.

Sir WILFRID LAURIER: Certainement.
M. J. A. CURRIE: Je crois comprendre

qu'un premier engagement est toujours vo-
lontaire, mais une fois cet engagement pris,
les choses se passent comme pour ceux qui
s'enrôlent pour un temps indéfini dans !a
marine anglaise.

M. R. L. BORDEN: Non, l'engagement
est pour un temps déterminé.

M. J. A. CURRIE: Dans la marine bri-
annique, c'est douze ans, si je ne me
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trompe. Puisque nous sommes sur le point
d'établir une marine et qu'il va nous fal-
loir probablement plus d'hommes qu'il n'yen a d'engagés à l'heure qu'il est, le pre-
mier ministre ne ferait-il pas bien de met.
tre à l'étude les méthodes adoptées dansd'autres pays pour obtenir ce supplément
de miliciens?. A proprement parler, notremarine ne se compose que de vaisseaux-écoles. Dans la marine allemande, pourne citer que celle-là, il y a trois ordres.
la milice active ou régulière, composée
surtout d'officiers de marine; la milice na-vale, formée de -ceux qui ont fait trois ansau service de la marine et passent ensuiteautomatiquement dans la réserve; enfin, ily a ceux qui s'engagent comme volontairesdans la marine, de la même manière queles volontaires de la milice. Supposons
qu'il devienne impossible de trouver des
gens qui aient servi dans la marine pourremplacer, par exemple, les déserteurs entemps de guerre, quelles mesures le Gou-vernement prendrait-il pour obtenir lenombre d'hommes voulu? Sera-t-il insérédans cette loi, comme pour la milice deterre, une dis-position -qui autorise l'en-
rôlement forcé ou par tirage au sort?

Sir FREDERICK BORDEN: Cette dis-position de la loi relative au tirage au sortn'est jamais appliquée, sauf en temps deguerre. Je suppose qu'elle demeurera let-tre morte.

M. J. A. CURRIE: Le ministre le sait,pareille disposition a été appliquée à la mi-
lice en Grande-Bretagne; en fait, elle a été
appliquee ici, durant la guerre de 1862. Elleest dans l'ordre des choses possibles et enédictant pareille mesure législative, il nefaut pas fermer les yeux et élaborer uneloi pour rire; il faut faire une loi qui serad'une réelle utilité, en cas de guerre. C'esten temps de paix qu'il faut édicter pareilleloi.

Sir WILFRID LAURIER: L'honorable
député ne sera jamais un homme modéré.Il va toujours d'un extrême à l'autre. Audébut, il était carrément hostile à ce billet aujourd'hui il demande le service obli-gatoire. Je le déclare, nous n'entendonsnullement insérer dans ce bill de dispo-sition coercitive. Nous préférons nous enremettre à l'avenir et je crois réellèmentque cette loi sera si populaire, que s'il yavait lieu d'user de coercition, ce seraitnon pas pour recruter des volontaires, maigpour les écarter.

M. J. A. CURRIE: A mon avis, les deux
forces, l'armée et la marine, devraient être
l'objet du même traitement, et je suggère
au premier ministre de retirer les articles
de la loi de la milice touchant le tirage ausort. Tous ceux qui portent l'uniforme
au Canada savent qu'ils peuvent être appe-
lés sous les drapeaux et les jeunes gens

savent qu'ils sont tenus au service. Pour-
quoi créer une exception pour la marine?

Sir WILFRID LAURIER: L'honorable
député prétend qu'il faut éliminer de la
loi de la milice les articles relatifs au tirageau sort. Comme, depuis un siècle, il n'y
a pas eu de tirage au sort obligatoire au Ca-
nada, nous ne rayerons pas cet article de
la loi; nous l'y laisserons sommeiller, à titre
de lettre morte, et sans application, pen-dant encore un siècle.

M. J. A. CURRIE: Le premier ministredevrait être logique. Il dit qu'il comptebien que cette flotte ne combattra jamais.Alors, s'il insère dans le bill, l'article en
question, quel inconvénient en pourrait-ilrésulter?

Sur l'article 23 (tir à la cible).
M. J. A. CURRIE: Je vois qu'il est ques-tion de champs de tir pour la marine.

Cette marine de guerre, entre autres- mer-veilleuses dispositions, sera-t-elle installéesur des roues, de sorte qu'elle puisse allers'exercer au tir sur terre?

Sir WILFRID LAURIER: L'honorable
député parle-t-il sérieusement ou badine-t-
il?

M. J. A. CURRIE: Je parle fort sérieu-sement. Le premier ministre et le ministrede la Milice savent que dans plusieurs sta-tions navales il y a des troupes d'infante-
rie et des champs de tir au fusil ou autresarmes portatives. Pourquoi multiplierait-
on, inutilement ces stations?

Sir WILFRID LAURIER: En Angle-terre. paraît-il, la marine a ses propres ci-bles et ses champs de tir partout.

Sur l'article 24 (propriété des biens attri-buée à Sa Majesté).
M. DOHERTY: Que faut-il entendre par"deniers souscrits par le personnel de lamarine"?
Sir WILFRID LAURIER: Cela s'entend

de la propriété privée, de la table des offi-
ciers de marine, argenterie et autres cho-
ses semblables.

M. J. A. CURRIE: Le brevet pourrait
être émis par décret du conseil.

Sir WILFRID LAURIER: L'honorable
député n'est pas encore satisfait. Je pro-
pose d'ajouter un nouvel article à la suite
de l'article 26 et cet article, je l'espère,
ralliera l'approbation de l'honorable dépu-
té (M. Currie). Je propose d'insérer en-
tre les articles 26 et 27 les dispositions
suivantes:

26 (a.) Lors qu'un officier ou un marin est
tué pendant qu'il sert en activité ou s'il
meurt des suites de blessures reçues ou de
maladies contractées en service actif, ou pen-dant qu'il faisait l'exercice ou recevait l'ins-
truction, ou lorsqu'il était de service ou de
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garde, on pourvoira aux besoins de sa femme Sir FREDERJCK BORDEN: Ce-t lien
et de sa famille sur les fonds publics, aux là l'idée.
taux prescrits.

26 (b). S'il s'agit d'incapacités physiques M. J. A. CURRIE: Mais le mot "capita-
permanentes résultant de blessures reçues ou lion" n'exprime rien. La capitation pour-
<le maladies contractées en service actif, ou rait être la part de nourriture donnée au
au cours le l'exercice ou de l'instruction ou en nari, à bord.
fonction, il sera fait rapport à cet égard par
un conseil de médecins et il sera alloué telle Sir FREDERICK BORDEN: On coin-
indemnité qu'autoriseront les règlements éta- prnd le mot " rémunération
blis de temps à autre par le Gouverneur en
conseil. Sur l'article 34 (service actif on temps

M. J. A. CURRIE: Ces dispositions s'ap- critique; augmentation de solde selon le
ptliquent-elles à ceux nui sont enrêl's de nLérate).

force?

Sir FREDERICK BORDEN: Elles s'ap-
pliquent à tous ceux (lui sont engagés,
comme l'a dit le premier ministre.

M. J. A. CURRIE: Dans la marine, il y
a une différence entre le marin instruit et
l'artisan. Votre auteur vous dira qu'il
existe diverses catégories.

Sir FREDERICK BORDEN: Le mot
"marin" renferme les sous-officiers et tous
les autres engagés.

M. SPROULE: Les dispositions conte-
nues dans 26a et 26b s'appliquent-elles à
ceux qui sont engagés au service de pro-
tection des pêcheries, comme aux officiers
et aux hommes de la marine proprement
dite?

Sir WILFRID LAURIER: Oui, lorsqu'ils
auront servi pendant quatre ans.

Sur l'article 28 (application des S.R. du
Canada, chapitre 111).

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: On pro-
pose d'insérer, à la 17e ligne de l'article
28 les mots "relèvement des marées".

Sur l'article 33 (instruction et solde).

Sir WILFRID LAURIER: Je veux alp-
porter une légère modification ici. Je pro-
pose la radiation du imot "solde" et la
substitution dc. mots "capitation ou au-
tre rémunération.

M. J. A. CURRIE: Pourquoi pas rému-
nération ou indemnité?

Sir WILFRID LAURIER: "Capitation ou
autre rémunération": voilà les mots qu'on
me suggère. Le texte de l'article portera
donc: "Les volontaires de la marine, re-
çoivent l'instruction et la capitation ou
autre rémunération prescrites".

M. J. A. CURRIE: L'instruction, avez-
vous dit? Il y a erreur ici n'est-ce pas?

Sir WILFRID LAURIER: Non, ýcapita-
tion est bien le mot.

M. J. A. CURRIE: A mon avis, ce mot
ne rend pas clairement l'idée qu'on veut
exprimer. Je le comprendrais, si les ma-
rins devaient recevoir des gratifications
ou des allocations de tant par tête.

Sir WILFRID LAURIER.

Sir WILFRID LAURIER: Nous désirons
apporter une rectification à la ligne 10. Aux
mots: "mais une augmentation peut être
accordée" il faut substituer les mots: "à
ioins que."

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: On pro-
pose de rayer les mots " solde " et de leur

substituer le mot "rémunération."

(L'aimendement est adopté.)

Sur l'article 35 (libération du service).

Sir WILFRID LAUPRIER: Nous proposons
de biffer cet article.

M. J. A. CURRIE: Pourquoi?

Sir FREDERICK BORDEN: Il y sera
pourvu par voie de règlements.

Sir WILFRID LAURIER: Les articles
suivants traitent des pensions. Nous n'a-
vons nas l'intention de faire adopter cette
partie du hill maintenant. Nous ne coip-
tons pas établir de systèene de pensions,
avant que le chiffre de la solde soit réglé.
La ouestion le la rémunération n'a pas en-
core eté hi,'n étudiée. Nous ne surionus
adopter le chiffre de la solde en vogue en
Angleterre. il faut le relever. Cette ques-
tion demande étude et nous il'aborderons
cette partie du bill que la session pro-
chaine.

M. SPROULE: On propose donc de biffer
les cuatre articles.

Sir WILFRID LAURIER: Ces articles
sont imprimés en italiques et ils auraient
dû être présentés par voie de résolution.
Ils ne forment point partie du bill.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Les arti-
cles 36, 37, 38 et 39 imprimés en italiques,
nxe forment point partie du bill.

Sur l'article 40:

1. Il sera créé une institution destinée à
donner une instruction complète dans toutes
les branches de la science et de la tactique
navales.

2. Cette institution portera le nom de col-
lège de la mariue du Canada et sera établie a
tel endroit que déterminera le Gouverneur en
conseil.
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Sur le paragraphe 1er.
Sir WILFRID LAURIER: Je propose

d'ajouter le mot "stratégie"-"science, tac-
tique et stratégie navales."

M. J. A. CURRIE: Le premier ministre
voudrait-il bien nous dire la différence en-
tre la tactique et la stratégie?

Sir WILFRID LAURIER: Pour cela, il
me faudrait avoir recours aux lumières de
l'honorable député lui-même.

M. SPROULE: Au lieu de dire "il y aura
une institution," ne serait-il pas préférable
de dire: " Il y aura un collège naval"?

M. W. F. MACLEAN: Le nom figure
dans l'article suivant. En outre, cette ex-
pression cadre bien avec le reste de ce tex-
te. L'article 71, entre autre, porte "Il sera
nommé un officier, etc."

M. SPROULE: Peu importe, s'il est pos-
sible de perfectionner ce texte. A mon avis.
il serait mieux de dire "Il y aura un collè-
ge naval."

Sir WILFRID LAURIER: Je ne sache
point que le texte proposé par l'honorable
député soit plus acceptable. Le rédacteur
a préféré cette forme. Après tout, le sens
est le même.

Sur le paragraphe 2.
M. BLAIN: Puis-je savoir ce qu'il y a

de fondé dans la rumeur qui veut que ce
collège soit établi à Halifax?

Sir WILFRID LAURIER: Il y a d'excel-
lentes raisons qui militent en faveur de l'é-
tablissement de ce collège à Halifax. L'ho.
norable député n'est-il pas de cet avis? La
question n'est pas encore décidée.

M. EDWARDS J'ai entendu dire que le
Collège naval serait établi à Kingston. Ceserait très bien d'avoir à côté l'un del'autre le Collège naval et le Collège mili-
taire. Les -cadets pourraient fraterniser.
L'idée s'est répandue que le collège naval
serait établi à Kingston.

Sir WILFRID LAURIER: Quel est l'a-
vis de mon honorable ami à ce sujet?

M. EDWARDS: Je serais heureux de
donner un conseil si le premier ministre
voulait l'accepter.

Sir WILTRID LAURIER: Je serais bien
prêt à écouter le conseil, mais je ne sais
pas si je pourrais le suivre. Je crois que
le chef de l'opposition (M. R. L. Borden)
aimera aussi à donner son avis.

M. J. A. CURRIE: Je pense que l'ob-
servation de l'honorable député de Fron-
tenac (M. Edwards) est itrès à propos.
Nous avons plus de quatre mille marins
sur les Grands lacs. Si vous comparez ce

chiffre au petit nombre que nous avons sur
l'océan, à part les pêcheurs, et quand vous
tenez compte de la quantité de navires sur
les Grands lacs et des besoins d'instruc-
tion pratique qu'ont ces marins, et si vous
considérez également la force imposante
qu'ils pourraient fournir en cas de besoin,
s'ils avaient la moindre instruction, je
crois qu'il s'agit d'une question qui mé-
rite l'attention sérieuse du premier mi-
nistre.

Sur l'article 42 (direction du Collège na-
val; nersonnel).

M. J. A. CURRIE: Cet article est-il con-
forme au service naval anglais dans lequel
les officiers sont instruits au collège au
lieu de l'être à bord d'un navire? J'ai
appris que l'on acceptait les jeunes gens
à l'âge d'environ dix ans et qu'on les ins-
truisait à bord des navires de guerre et de
vaisseaux-écoles.

Sir FREDERICK BORDEN: A partir
de seize ans.

M. EDWARDS: Une partie de l'instruc-
tion des cadets de la marine n'est-elle pas
analogue à celle des cadets de la milice?
Une partie de l'instruction de ceux qui
sont destinés à la marine ne pourrait-elle
pas être donnée par les professeurs lu
collège?

Sir FREDERICK BORDEN: Je ne crois
pas. Cela ne se fait pas en Angleterre.

Sur l'article 43 (conditions exigées pour
l'admission).

M. J. A. CURRIE: Je demanderai de
nouveau s'il n'est pas vrai que, dans la
marine anglaise, c'est seulement après
qu'un officier a été aspirant pendant deux
ans qu'il décide s'il entrera dans la di-
vision scientifique de la flotte ou -dans l'ar.
tillerie de la marine et s'il se spécialisera
dans cette division?

Sir FREDERICK BORDEN: Je crois
que oui.

M. J. A. CURRIE: Alors, pourquoi cet
article n'indiquerait-il pas que jusqu'à cet
âge le service sera le même pour tous.

M. EDWARDS: J'ai demandé si une
partie de l'enseignement ne serait pas le
même que pour les cadets de la milice,
mais le ministre ne m'a pas répondu.

Sir FREDERICK BORDEN: Je crois que
j'ai répondu à mon honorable ami. Cela
ne se pourrait pas et en Angleterre, il n'y
a pas d'enseignement collectif des cadets
militaires et de la marine.

M. JAMESON: L'admission à ce collège
de la marine se fera-t-elle par nomination
ou sera-t-elle ouverte à quiconque en fera
la demande.
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Sir WILFRID LAURIER: Je pense que
nous adopterons le système du Collège mi-
litaire, il faudra faire une demande.

Sir FREDERICK BORDEN: L'admission
au Collège militaire se fait par concours, le
cadet qui a les meilleurs notes entre le
premier.

1. BLAIN: Pour l'admission au collège
militaire v a-t-il un examen médical, et
cet examen aura-t-il lieu pour le collège de
la marine?

Sir FREDERICK BORDEN: Probable-
ment.

Sur l'article 44 (période et condition de
service).

M. J. A. CURRIE: Il y a une petite diffé-
rence avec le Collège militaire. Le mi-
nistre décide (ue si un jeune homme est
instruit dans le Collège de la marine et
passe ses examens, il doit servir un cer-
tain temps dans la marine canadienne. il
n'y a pas de conditions semblables dans te
Collège militaire royal. Le ministre veut-
il expliquer pourquoi il y a cette diffé-
rence!

Sir FREDERICK BORDEN- Le Collège
militaire royal a été fondé à un moment
ou il n'y avait pas de troupe permanente
au Canada. On avait surtout en vue de
donner la possibilité de recevoir une ins-
truction militaire et un cours d'enseigne
ment qui devait permettre aux jeunes gens
d'entrer dans la vie civile ou dans la pro-
fession d'ingénieur, et en même temps, de
donner une instruction militaire, dont on
pourrait se servir quand les jeunes gens
entreraient dans la milice active. On a
conclu aussi, avec les autorités impériales,
un arrangement par lequel six ou sept bre-
vets d'officiers étaient accordés chaque an-
née aux meilleurs élèves sortant du Collège
militaire royal. La situation est absolu-
ment différente. Nous commençons avec
une milice permanente, nous n'avons pas
d'officiers du tout et cet enseignement est
borné à la préparation des cadets pour le
service de la marine seulement. Le but de
ce Collège est de préparer les jeunes gens
a servir comme officiers dans la marine.

M. J. A. CURRIE: Obtiendra-t-on un
certain nombre de brevets dans la marine
royale pour les diplômés da ce Collège.

Sir FREDERICK BORDEN: Pour com-
mencer nous aurons besoin ici de tous les
cadets, mais plus tard il pourra y avoir
des échanges.

M. SPROULE: A-t-on l'intention, quand
nous aurons assez de diplomés de notre
Collège de marine pour remplir toutes les
positions, d'en faire venir d'autres de la
marine royale d'Angleterre?

Sir FREDERICK BORDEN: On a l'in-
tention d'instruire ces jeunes pour le ser-
vice de la marine canadienne.

M. JAMESON

M. JAMESON: Il y a je crois un certain
nombre de cadets à bord du navire fédéral
"Canada"; ces cadets passeront-ils auto-
matiquement dans ce Collège ou devront-
ils subir un certain examen?

Sir FREDERICK BORDEN: Ils y entre-
ront de plein droit, niais ils devront subir
un examen pour obtenir leur brevet.

Sur l'article 45 (règlement relatif au ser-
vice naval en général).

Sir WILFRID LAURIER: C'est un com-
plément de l'article 8 qui dit que le Gou-
verneur en conseil peut organiser et main-
tenir une milice navale permanente, tandis
que cet article donne au Gouverneur en
conseil le pouvoir de faire des règlements
à cet effet.

M. W. F. MACLEAN: On devrait dire <le
faire tous autres règlements.

Sir WILFRID LAURIER propose:
Que l'article 45 soit modifié par l'insertion

après le mot " organisation " du mot " en-
seignement " et après le mot "suffisance ", du
mot "admitnistrat ions ".

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)

Sur l'article 48 (les lois du Royaume-Uni
et les King's Regulations s'appliquent).

M. J. A. CURRIE : L'article dit les
"King's Regulations and Admiralty Ins-
tructions maintenant en vigueur". Cela
veut dire les "King's Regulations" en vi-
gueur aujourd'hui, mais non pas dans l'a-
venir.

Sir FREDERICK BORDEN: Pourquoi ne
pas supprimer les mots "maintenant en
vigueur"?

M. HUGHES: Pourquoi limiter les
"King's Regulations"?

M. W. F. MACLEAN: On n'a pas l'in-
tention d'appliquer les règlements qui se-
ront adoptés par la suite. Il faut laisser
ces mots.

Sir FREDERICK BORDEN: Les règle-
ments changent constamment.

M. W. F. MACLEAN: Vous les change-
rez par décrets du conseil dans l'avenir.
Je pense que l'article est bien comme il
est.

Sir FREDERIC BORDEN: Dans la mi-
lice, nous observons les "King's Regula-
tions" et quand ils changent, s'ils ne sont
pas conformes avec nos règlements, nous
ne les appliquons pas. Dans le cas con-
traire, ils sont obligatoires et nous modi-
fions nos décrets du conseil si nous vou-
lons les adopter.

Pourquoi ne pas supprimer les mots
maintenant en vigueur " ?
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M. SPROULE: Il me semble que si l'ar.
ticle dit "les lois du Royaume-Uni en vi-
gueur" et les "King's Regulations and
Admiralty in!structions en vigueur" cela
servira pour toujours.

M. J. A. CURRIE: Supprimez le mot
"maintenant ".

-Sir FREDERICK BORDEN propose:
Qre l'article 48 soit modifié en retranchant

lans la ligne 3 les mots: "et maintenant envigueur ", et dans la ligne 5 les mots: " main-
tenant en vigueur ".

M. R. L. BORDEN: La difficulté c'est
que cela pourrait faire appliquer ici des
lois adoptées par le Royaume-Uni et qui
ont été abrogées. Je pense que les mots
" maintenant en vigueur " ont été ins..
rés pour ce motif.

M. J. A. CURRIE: Mon honorable ami
a parfaitement raison, il attire l'attention
sur le fait que les mots "maintenant en
vigueur," étaient destinés à exclure les
lois qui ont été abrogées jusqu'à mainte.
nant. C'est très juste. Le rédacteur y a
certainement pensé. Je propose que l'ar-
ticle soit ainsi rédigé:

La loi de 1866 sur l'instruction de la ma-
rine, et les lois qui la modifient rendues
par le parlement du Royaume-Uni et qui
pourront être de temps en temps en vigueur
ainsi que les King's Regulations and Admir-
alty Instructions qui pourront être' de temps
en temps en vigueur, en tant que lesdites
lois. . .

Je pense que l'article serait peut-être
beaucoup plus clair.

Sir FREDERICK BORDEN: L'article de
la loi -de la milice dit: " L'Army Act pen-
dant le temps où il sera en vigueur dans le
Royauniie-Uni."

M. J. A. CURRIE: Ce serait une meil-
leure rédaction.

Sir FREDERICK BORDEN: Je propose
que l'article 48 soit modifié en conséquence.

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)
-Sur l'article 53 (abrogation du ch. 41 des

statuts refondus de 1886).
M. J. A. CURRIE: Cette après-midi

j'ai cité une ancienne loi du roi Charles,
en 1616, ce qui m'a attiré des critiques de
la part de l'honorable député du Yukon
(M. Congdon). Cette loi est rapportée dans
le "Manual of Military Law" publié par
le ministère de la guerre, et il y est dit que
cette loi est encore en vigueur. Si l'hono-
rable député est toujours d'avis qu'elle est
trop draconienne, je me ferai un plaisir
de lui passer le manuel pour qu'il en pren-
ne connaissance.

Sir WILFRID LAURIER: Je propose
d'ajouter au bill, après l'article 53, l'ar.
ticle suivant numéroté 33a:

L'annexe à la loi du département de la Ma-
rine et des Pêcheries, Statuts revisés du Ca-
nada, -1906, chelpitre 44, est modifiée comme
suit:

L'article 5 par laddition des mots: " à l'ex-
ception des bateaux à vapeur et des navires
appartenant au service naval ".

L'article 15 et l'article 20, sont abrogés.
L'article 23, en y ajoutant: " à -l'exception

du service de la protection des pêcheries qui
est sous la direction et la surveillance du
département du service naval."

L'article 24, en y ajoutant: "à l'exception
des matières qui sont sous la direction et
l'administration du département du service
naval."

(La motion est adoptée.)

Sir WILFRID LAURIER: Je propose
d'ajouter, comme article 53b:

Le Gouverneur en conseil peut transférer
au département du service naval tout fonc-
tionnaire, commis ou employé du départe-
ment de la Marine et des Pêcheries, que ce
fonctionnaire, commis ou employé, soit ou
non, actuellement employé dans un des ser-
v.ices de ce dernier département, transférés
par la présente loi au département du ser-
vice naval, et l'argent voté par le Parlement,
pour l'exercice expirant le 31 mars 1911, ap-
plicable au paiement du salaire ou de l'aug-
mentation de salaire de tel fonctionnaire,
commis ou employé, pourra être affecté au
paiement de son salaire ou augmentation de
salaire dans le département du service naval,
de la même manière et dans la même me-
sure, que si ce fonctionnaire, commis ou emn-
ployé n'avait pas été ainsi transféré.

M.. SPROULE: Vous les transférez ainsi
sans consulter la commission du service
civil?

Sir WILFRID LAURIER: Ces fonction-
naires sont déjà dans le service civil, mais
ils passent du département de la Marine
et des Pêcheries dans celui du service
naval; leur rang est déjà établi par la loi;
ir's ne font que passer d'un département à
un autre.

M. HUGHES: Pourquoi n'ouvrir ce nou
veau département qu'aux employés du dé-
partement de la Marine et des Pêcheries'
On pourrait trouver dans d'autres dépar.
tements des employés en état de rendre
des services dans le département du ser-
vice naval.

Sir WILFRID LAURIER: Nous transfé-
rons au département naval certains ser
vices qui sont actuellement dans le dé
partement de la Marine et dès Pêcheries
C'est le seul changement.

M. SPROULE: Mais vous formez un nou-
veau département, dont les employés de-
vront, je suppose, être classés d'une ma-
nière ou -d'une autre. Or, ce classement
ne devra-t-il pas être fait sous l'empire de
la loi du service civil, ou par une disposi-
tion du présent bill?
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Sir WIILFRID LAURIER: Non, car ils
conservent le même rang qu'ils ont actuel-
leinent. Le seul changeienit, c'est qu'au
lieu d'être dans le départemnîmt <le la Mia-
rine et, des Pêcheries, ils seront dans celui
du service naval.

M. J. 1). REJD: Je nie vois pas la raison
de cette mutation ui-i ueI le département
de la Marine est censé avoir besoin fi,
tous ses employés eituels.

Sir FREI)ERICK BORDEN: Nous avons
actulleentle> service, de' la protection (lus

jéclîtries, qui est complut par lui-même.
('e sri-'tout entier es-t tra nsféré clans
leI nouveau (département. C'est le seul
ebiailcîmen?.

M. J. D. REJD: Alors tous les navires
emplo.yés à la Pîrotection (les Pêcheries relè
veront du service naval?

Sir FREDE-RICE BORDEN: Oui.

MN. J. D. REID: Mêeceux qui s)it sur
les Grands lacs?

Si' FREDERICK BORDEN: Oui, tous.

7M. 'J. D. REID: Si. dm c' nCI,'a <16,-
r'art -ment, on avait lu soin de c'rtauns em-

plys(lu îleîartem oni (f la Milice, fossé-
,l.îît -et tain''-; coiln aiýaî1e! 's î:îiitaires. il snie pourraient lias être traiisférés. Le mii-
nistre de la Milice ne s' tait pas autoriser
par le présent bill à pe'rmettre à ces ei'n-
ploYés dcentreî dans le nouveau départe-
meont: le ministre no fait pas la nmoindre
clénnîrele Pour les protéger. On devrait
s*inquiliéter u lieu plus, cIli sort de ces mili-
taires. Le lîreinier ministre soigne atten-
tivemnent les intérêts (lu départeiient de la

Aln eet dsIu-, ris et totut le ''pa-
troîîage'' devr nipalsser par ce département.
Ji' trouve qnu' c'est injuste pour les mili-
taires, et j'' tiens à le leur faire savoir.
L'hîonorablte prenier miinistre n'a pas ré-
pondu à imi( questioîn concernant le coût
de l'eitreýtit n Ilu ''Nic)é'',

M. R. JL. 13>>PDEN: L 'honorable député
'l'est p)as -aussi à Planidre tue lîol. 'ai' j 'te
Posé une, douzaîine de questionis auxquellesý
on n 'a lias rép ondu.

Sir WILFRID L \T'RIER: Je sui. biien
aise (le piouvoir rppoil I à l'lhonorable elliii
de I poiiîet, en le faisant, je répondrai
peut-être aussi uà lhioîorabl' udeputé det
Grenville. A propos (les bassins (le radoub)
nous avons ptayé $10,00>, pîour ce'lui (IHali-
fax et les lia ieients durent depuis deux
tans. L înîirîute a î1lîiandé qjuandl 1101us
serons tprêt., à prendre Possession (le celui

dltquriîutet nusn lui avons répîond'u
que n ou s ti pren drion<ls Possessioni après
lui lojîtion (lui btill n:î;d1 e't le \'ote('les c'e-

dlits Pour I 'eietui < n chiantier inarîti-
ii e nl ct-t endîroit.

M. SPROUIE Ci> faudlra-t-il t'.-
nouvealux eniffloyés mur ce- dettartement ?

Mt. SPt1M) it LE'.

Sir WILFRID LAURIER: Nous nous at-
tendons à ce nue le nouveatu département
requerra les employés suivants, et des cré-
zs ï cette fin serontdeîaéscnsl

budiget su.pplénmentaire.

jEniffloi.
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M. 8FR> I - LE : Les uli.ii(iitiolis do' la
loi sur le ser\'ici' civil S'aîiîtlitueroiit-t'1les
aux diverseès clusses de ce nîouveau départe-
nient. sans5 qu'il soit néceessair'e dle mîodifier
la loi, ou de mettre des dispiosition.,s pé-
<'ies clatis le trésent bll?

Sir W'ILFRID LAURIER: Toutes les dlis-
pc.sitiiîîs s'aptpliqueront. Il faudra ntaturel-
lueiut nommer plusieurs fonctionniaires
a 'vant îles connissanlces spéciales, mai-
tous les comis, emiployés, etc., seronit
îîoî1iiîés Conformiémîenît aux dispositionîs île
la1 loi dun servi ce civil, c'est-à-dire, au coii-
coîurs.

M. J. D. REID : L'lucnoradle premier îîî-

nistre n lits (lit ce qlue coûtera l'entretienî
dul ''Niobé''

Sir WILFRJD LATU RIER: Le coût ai)-

1 ircxinmatif cie i'entr't ien Li(- ce navire, 1li-
dant un an, sî"rn: éqjuipage' et piersonniîel t''-

seigniant, $267,000; nîourriture' et remèeis,
$60,000; aI]locatiîns Pocur Fi îai illeiîeit, $ pi,-
(>0; entretien, $140,000; total, $482,000.

AI. J, D. REID : Cela compî;rend-il le' coini-

lîustiblt'
Sir WVILFRID) LAURIER: Oui,

M. J. D. REID: L'hîonorabhle détputé de
Ieel (M. Taylfor) (lisait (lue le chîarbon seul
conterait plus de $700,000-

Sir WILFRID) LA\URIER: Cela vous mon-
t re lo e u de cas qu'il faut faire dIcs estima-
tions île 1 lionoraille clén)uté- die Leeds.

M. R. L. BORDEN: Je crois plutôt uque ce-
l: v'"ut dire (tut' ci' nun ii' ne sera jaîliaiz'
tenu siný vaveur.

M.\. l'ORATEUR SUPPULE,\NT: ILe conmité
did--lde fairn rapport lii bill?



19 AVRIL 1910

M. R. L. BORDEN: Je crois que l'honora-
ble premier ministre n'a pas répondu à tou-
tes les questions qui lui ont été posées.

Sir WILFRID LAURIER: Croyez-vous?

M. R. L. BORDEN: Il vaudrait mieux
laisser le projet à l'étude et permettre à
l'honorable premier ministre de consulter
les "Débats".

Sir WILFRID LAURIER: Pas du tout.
Je répondrai aux questions de mon hono-
rable ami. demain matin.

M. R. L. BORDEN: C'est parfait, mais
l'honorable ministre ferait bien de consul-
ter les Débats et de répondre jeudi.

(Il est fait rapport du bill.)

SUITE DE LA DISCUSSION DES SUBSI-
DES.

La Chambre se forme en comité des sub-
sides.

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics): Monsieur le président,
nous en étions à l'article concernant
un édifice public à Fort-William. Le cré-
dit est de $1,500. Les travaux sont en cours,
et nous avons besoin de cette somme pour
les achever. Il suffira d'une autre somme
de $1,000 pour finir le tout.

M. BRADBURY: En réponse à ma ques-
tion, l'autre jour, l'honorable ministre a
dit que la construction du quai de Winni-
peg a été adjugée. Je reçois aujourd'hui
un télégramme me demandant si les tra-
vaux vont être commencés immédiatement.

L'hon. M. PUGSLEY: Les travaux se-
ront exécutés aussi rapidement que pos-
sibl.

M. J. D. REID: Je désire savoir du mi-
nistre quand il entend commencer les tra-
vaux à Kemptville. Je crois que le terrain
est acheté.

L'hon. M. PUGSLEY: Il n'y a pas de
crédit inscrit au budget pour Kemptville,
mais cette question est à l'étude. C'est tout
ce que je puis dire à mon honorable ami.

Gananoque-addition au bureau de poste
($3,600 déjà votés), $4,000.

L'hon. M. PUGSLEY: Ce crédit servira.
à faire certaines améliorations urgentes au
bureau de poste.

Goderich-édifice public-agrandissement-
à voter de nouveau $4,960, $10,W0O.

L'hon. M. PUGSLEY: Ce crédit nous
permettra de construire une annexe à cet
édifice public et de changer l'ameublement
intérieur du bureau de poste demandé par
le ministre des Postes.

M. BLAIN: Quand cette bâtisse a-t-elle
été construite?

L'hon. M. PUGSLEY: Je regrette de ne
pouvoir fournir sur le champ ces renseigne-
ments à mon honorable ami. Bien que
j'aie envoyé chercher l'architecte en chef,
il n'est pas encore arrivé, malheureusement.

M. BLAIN: Il s'agit d'une construction
très récente?

L'hon. M. PUGSLEY: Comparativement
récente. Goderich est une localité qui se
développe tous les jours et dont le. com-
merce augmente sans cesse; ces améliora-
tions sont absolument nécessaires pour le
ministère des Postes. On les réclame de-
pui's 1900.

Guelph-salle d'armes, $3,000.
L'hon. M. PUGSLEY: Ce crédit nous

permettra d'acquitter toutes les factures se
rapportant à la construction de cette salle
d'armes.

M. J. D. REID: A combien s'élève le
coût total de cette salle d'armes?

L'hon. M. PUGSLEY: Je crois qu'il
me faudra entrer dans des détails. L'en-
treprise de cet édifice devait nous coûter
$80,000, et la dépense totale jusqu'au 30
novembre 1909 s'élevait à $142,464.91.

M. J. D. REID: Quel était le montant
de l'entreprise?

L'hon. M.. PUGSLEY: Leur entreprise
était de $80,000. L'addition d'un étage a
coûté $34,825. Puis il y a la canalisation
de l'électricité, $1,825; l'appareil de chauf-
fage, $4,000; l'installation électrique, $885;
on compte encore $3,250 pour addition à
l'appareil de chauffage, $511 pour de nou-
veaux fils 'électriques; $3,300 pour l'agen-
cement intérieur plus un paiement de 2 p.
100 de commission à l'architecte qui a sur-
veillé les travaux.

. M..J. D. REID: Est-ce le même entrepre-
neur qui a exécuté tous ces travaux?

L'hon. M. PUGSLEY- Oh! non, pas
tous. C'est la maison MacPherson et Cie
qui a eu l'entreprise .de l'installation élec-
trique.

M. J. D. REID: Quel montant ont re-
çu les premiers entrepreneurs?

L'hon. M. PUGSLEY: Leigr entreprise
était de $80,000. Un étage au-dessus -de la
remise aux canons a été construit par les
mêmes entrepreneurs qui ont aussi reçu
$1,825 poru la canalisation électrique et
$4,000 pour l'appareil de chauffage.

M. J. D. REID: Pourquoi la construction
d'un étage?

L'hon. M. PUGSLEY: Pour des fins
d'exercices militaires. Le ministère de la
Milice jugea que cet étage était nécessaire.

M. HUGHES: Il devait aussi servir aux
officiers, n'est-ce pas?
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L'hon. M. PUGSLEY: Oui.

M. J. D. REID: Voici ce que je ne
puis comprendre: le ministère de la Milice
a d'abord adressé au département des Tra-
vaux publics un mémoire établissant qu'on
avait besoin d'une salle d'armes à Guelph,
et le département a préparé un plan de
l'édifice; il a accordé l'entreprise au mon-
tant de $80,000; un mois ou deux après
je suppose, les intéressés se sont ravisés
et ont demandé la construction d'un étage
au prix de $34,000, soit environ la moitié

de tout l'argent qu'on devait dépenser sur
cet édifice d'après le premier calcul. Le
ministre des Travaux publics d'alors-je
ne 'sais si c'était ou non le présent minis-
tre-a indiqué à la Chambre le montant
qu'il se proposait de dépenser dans laconstruction de cet édifice, et les membresde la députation et le public ont cru fer-
mement que les déclarations de l'honorable
ministre, quant au coût estimatif, étaient
absolument exactes. Au lieu de cela, onconstate que chaque anée la dépense oc-casionnée par la construction de cet édifice
représente un montant de 50 à 100 p. 100
plus élevé que celui d'abord indiqué.

L'hon. M. PUGSLEY: La constructiond'un etage au-dessus de la remise aux
canons n'était pas prévue lorsque l'en-treprise primitive fut adjugée. J'ai hésité
longtemps, mais on a insisté fortement
auprès de moi pour m'engager à faire cons-truire cet entrepôt additionnel et après
avoir obtenu tous les renseignements pos-
sibles, il m'a semblé que c'était là une
entreprise raisonnable.

M. J. D. REID: Qui a insisté auprès de
lhonorable ministre pour l'engager à faire

exécuter ces travaux?

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dé-
puté de ce comté a insisté fortement auprès
de moi. Il m'a fait voir qu'il existait un
sentiment très prononcé en faveur de l'exé-
cution projetée de ces travaux.

M. J. D. REID: \[ais uniquement parce
que le représentant de cette division a de-
mandé ces travaux, ceh n'est pas une rai-
son pour qu'on ajoute environ 50 p. 100 à
cette dépense! Voici un édifice que l'on
construit à la demande du ministère de la
Milice. Une convention a lieu pour $80,-
000. Puis on ajoute un magasin simple-
ment parce que l'honorable député de la
division l'a demandé, bien que le coût de
cet ouvrage soit presque de la moitié de
l'entreprise primtitive, et en dépit du fait
que le ministère de la Milice n'a pas de-
mandé ce changement C'est le ministère
de la Milice qui devait se servir de cet
édifice, et l'honorable ministre des Tra-
vaux publies aurait eu raison de refuser
la demande du représentant de cette divi-
sion jusqu'au mo'n irt où le ministère rle
la Milice aurait demandé un changement.

M. HUGHES.

M'est avis que l'honorable ministre doit
être blâmé en ce sens qu'il a ignoré ainsi
le ministère de la Milice.

M. BLAIN: A la page V-79 du rapport
,de l'auditeur général, je trouve sous l'en-
tête "Salle militaire de Guelph", lins-
eription suivante:

Surveillant des travaux, W. A. Mahony, 2p. 100 de comission pour véfification de nié-
moires.

Je n'ai jamais entendu parler d'un sur-
veillant de travaux qui aurait reçu une
commission sur les comptes qu'il revi-
sait.

L'hon. M. PUGSLEY: Quelquefois on
retient les services d'architecte pour sur-
veiller les travaux de construction et on
leur paie un tant pour cent.

M. BLAIN: Mais celui dont il est ques-
tion était surveillant des travaux.

L'hon. M. PUGSLEY: C'est un architec-
te, et c'est pour cela qu'on lui a payé une
commission. C'est de cette façon qu'on
retient ordinairement les services d'archi-
tectes.

M. BLAIN: J'ai étudié attentivement le
rapport de l'auditeur général et il me sem-
ble que dans le cas dont il est question
maintenant, on se répartit (le la coutume
suivie.

Je pensais que les surveillants des tra-
vaux recevaient une rémunération quo-
tidienne pour le nombre de jours qu'ils
avaient travaillé. Au nombre les mémoi-
res approuvés par M. Mahony, je rem:rqu
celui de la compagnie Taylor-Forbes pour
la pose de deux chaudière-s à vapeur. Cet
homme il examiné le mémoire et a reçu un
tant pour cent.

L'hon. M. PUGSLEY: Non pour avoir
examiné les mémoires mais pour avoir sur-
veillé la construction de cet édifice, ce qui
compr'nait. cela va sans dire, la vérifica-
tion des mémoires.

M. BLAIN: Je vois qu'il est dit aussi que
M. Malony a reçu:

5 p. 100 île coniiii -iu pour vérification de
muémoire, plans et surveillaInce.

Je suis certain que c'est se départir de
la coutume.

L'bon. M. PUGSLEY: Dans certains cas
on a obtenu les services d'architectes pour
pr'éparr les plans et surveiller les travaux,
at je crois que 5 p. 100 est la rétribution
accordée d'orlinaire à ces architectes.

M. BLAIN: Ce surveillant des travaux
na-:-il dress l- pians?

cîrtain. Toutefois, la somme qu'on lui a
payée n'est pas considérable, bien qu'il ait
reçu 2 p. 100 du montant des mémoires.. .
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M. SPROULE: N'a-t-il pas reçu 5 p. 100
pour un tracé de plans?

L'hon. M. PUGSLEY: Nos honorables
collègues constateront que le montant total
qu'on lui a payé ne s'élève qu'à $1,254.57,
tandis que 5 p. 100 du coût total aurait re-
présenté près de $7,000.

M. BLAIN: Mais il avait déjà reçu quel-
que chose l'année précédente, puisque cet
item dit: "Moins la somme payée en 1905-
1906".

L'hon. M. PUGSLEY. Je ne puis fournir
à mon honorable ami de renseignement sur
le point qu'il a soulevé. S'il veut avoir
l'obligeance d'attendre à plus tard, je mi-
renseignerai avec plaisir sur le montant
exact payé à M. Mahony, et aussi sur le
principe d'après lequel on lui a accordé
cette rémunération.

M. J. D. REID: Je demande qu'on réser-
ve cet article.

L'hon. M. PUGSLEY: Je consentirais vo-
lontiers à cela s'il n'était désirable d'en
finir avec les édifices publics d'Ontario.
Toutefois, je ne soulève aucune objection
d'une façon ou d'une autre.

M. BLAIN: L'honorable ministre a-t-il
déclaré que M. Mahony avait préparé les
plans de cet édifice?

L'hon. M.. PUGSLEY: Je ne suis pas
prêt à affirmer cela, ce soir.

M. BLAIN: N'est-ce pas là changer la
coutume que de payer un tant pour cent à
un surveillant de travaux, parce qu'il a
vérifié des mémoires?

L'hon. M. PUGSLEY: Ce tant pour cent
n'est pas payé pour la vérification de mé-
moires.

M. BLAIN: Je lis ici, "commission pour
vérification de mémoires."

L'hon. M. PUGSLEY: Cette commission
doit être pour le montant total des mémoi-
res. Et cela signifierait que l'architecte
surveillant a aussi dirigé les travaux qui
font l'objet de ces mémoires. Dans ce der-
nier cas, il aurait le droit de recevoir une
commission de 2 p. 100 sur le montant de
la dépense.

M. BLAIN: N'est-ce pas là s'éloigner de
la coutume suivie jusqu'à ce jour?

L'hon. M. PUGSLEY: Dans certain cas
on emploie un architecte en qualité de sur-,
veillant. Quand il reçoit 5 p. 100, il prépare
les plans et il surveille la construction de
la bâtisse. Il peut arriver que dans ce cas
-je ne possède pas ce détail ce soir-M.
Mahony qui avait préparé les plans ait éga-
lement agi en qualité d'architecte surveil-
lant. Mais ce n'est pas là ce que l'on fait
d'ordinaire. Les plans sont préparés le
plus souvent par le ministère.

250

M. BLAIN: Assurément que l'honorable
ministre ne dira pas que le surveillant des
travaux a préparé les plans de ce bâti-
ment.

L'hon. M. PUGSLEY: On indique que
M. Mahony a agi en qualité d'architecte
surveillant; donc, il n'a pas agi en qua-
lité de surveillant deP travaux dans le sens
qu'on donne d'ordinaire à cette expression.

M. SPROULE: Je ne vois aucune diffé-
rence entre un architecte surveillant et un
surveillant des travaux. On remet les plans
au surveillant et si c'est l'architecte sur-
veillant, il doit connaître assez l'architec-
ture pour comprendre les plans et voir à
ce que l'ouvrage soit conforme à ces der-
niers. Un tel fonctionnaire reçoit habituel-
lement environ $3 par jour. Mais l'honora-
ble ministre commence à lui accorder une
commission. Les architectes exigent de 2
à 5 p. 100, mais ils préparent les plans et
ils surveillent les travaux jusqu'à leur
achèvement.

Je ne me rappelle pas avoir jamais rien
vu de semblable au ministère des Travaux
publics.

L'hon. M. PUGSLEY: Mon honorable
ami se rappellera peut-être qu'il y a deux
ans on a fait tracer des plans par des ar-
chitectes du dehors, et que cela a donné
lieu à un débat. Certains députés, M. Fow-
1er entre autres, ont prétendu que le mi-
nistère ne devait jamais employer d'ar-
chitectes étrangers. La raison que je don-
nai alors était que notre personnel était
fort occupé, qu'un grand nombre d'édifices
étaient en voie de construction et que nous
ne nous étions adressés à des architectes
étrangers qu'en deux circonstances. Pour
préparer les plans et devis, surveiller les
travaux de construction, il leur était ac-
cordé 5 p. 100. En l'absence de l'archi
tecte en chef, je ne saurais dire si ces
plans ont été tracés par M. Mahony ou
non.

M. SPROULE: Il est préférable, en
ce cas, de réserver l'item Jusqu'à ce que
vous ayez le renseignement.

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'y ai pas
d'objection.

M. RUSSELL: Cet architecte a-t-il reçu
pour ses services autre chose que cet ho-
noraire de 2 p.100 ou touchait-il en plus
des appointements à titre de surveillant
des travaux?

L'hon. M. PUGSLEY: Il n'a pas touché
autre chose qu'une cò'mmission.

Harriston, bâtiment public-à voter de
nouveau $2,980 montant périmé, $15,000.

M. SPROULE: J'aimerais à savoir ce
que signifient ces montants périmés. Le
ministre devrait dire en quelle année cet
argent a d'abord été voté, et donner les
raisons pour lesquelles on ne s'en .est ser-
vi. Sur cette seule page je compte au

ÉDITION REVISÉE.
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moins quatorze crédits périmés. C'est une
manière nouvelle de préparer le budget,
et il doit y avoir une raison à cela.

L'hon. M. PUGSLEY: Si l'honorable
député veut bien se reporter à la page 58
du budget, il constatera qu'une colonne y
est réservée aux crédits qui sont à voter
'de nouveau. Dans cette colonne ne se trou-
vent que les montants des crédits ouverts
à la dernière session du Parlement. Les
autres remarques n'ont d'autre objet que
de faire savoir au comité qu'à une époque
quelconque une certaine somme a été vo-
tée pour un ouvrage particulier, et que
le crédit n'a pas été utilisé. Les sommes
mentionnées ici ont été votées en 1908 et
n'ont pas été dépensées.

Ce bâtiment de Harriston servira de bu-
reau de poste et de bureau de douane. Nous
avons donné pour l'emplacement $2,556 à
la municipalité, $450 à Matthew Hastey: les
frais de voyage et autres se sont élevés à
$18.45, soit un total de $3,018.45. Le crédit
voté à cette session-là était de $5,000. Dé-
duction faites des dépenses ci-dessus, il res-
te $1,981.55. Il doit y avoir ici une faute
d'impression, car la somme à voter de nou-
veau devrait être de $1,981,55.

M. SPROULE: Tous ces montants péri-
més ont été votés au cours de la même ses-
sion. Ceci confirme ce que je disais dans
le temps. Je demandais si l'on avait réelle-
ment l'intention de faire construire tous
ces bâtiments publics dans le cours de l'an-
née, et on me répondait affirmativement. Je
veux savoir si on ne préparait pas plutôt
le budget en vue d'une élection générale.
Aujourd'hui que tous ces crédits revien-
nent dans le budget et que le ministre de-
mande à les faire voter de nouveau, ne
doit-on pas se demander si le Gouvernement
n'a pas une autre élection générale en vue?

Je le demande encore une fois, le ministre
a-t-il réellement l'intention d'utiliser tous
ces crédits cette année? Ce que nous voyons
aujourd'hui semblerait indiquer que nous
sommes encore en présence d'un budget
grossi à dessein. Il n'y a aucune raison
d'inscrire au budget un crédit destiné à une,
entreprise que l'on n'a pas l'intention d'exé-
cuter dans le cours de l'année, et j'ai peine
à croire que le Gouvernement entreprenne
dès cette année la construction de tous ces
travaux, dont la plupart sont des entrepri-
ses nouvelles.

Bien que l'argent ait été voté en 1908, on
ne s'en est pas encore servi, et on veut au-
jourd'hui le faire voter de nouveau pour
l'exercice 1910. C'est un mauvais prin-
cipe. Si c'est là la règle que l'on doit sui-
vre à l'avenir, pourquoi le ministre ne nous
donne-t-il pas la liste des crédits périmés
depuis vingt ans, de même que ceux qui le
sont depuis deux, quatre ou cinq ans. car
ils sont fort nombreux les cas où l'on n'a
pas dépensé les crédits votés? Pourquoi

M. SPROULE.

cherche-t-on à faire revivre les crédits pé-
rimés de 1908 et laisse-t-on de côté ceux de
1905 ou de 1906? Cela est fait à dessein, et
le seul motif que je puisse découvrir, c'est
que le budget a été préparé en prévision de
la possibilité d'une élection générale.

Le système est vicieux, on ne devrait pas
le tolérer. Le ministre devrait nous ex-
pliquer Plus clairement pour quelle rai-
son il a -cru devoir se départir du système
établi auquel on s'est conformé jusqu'à
présent, et réinscrire au budget tous ces cré-
dits périmés. Les crédits ouverts l'an der-
nier dont on ne s'est pas prévalu devraient
être inscrits dans la colonne réservée à
cette fin.

Tout l'argent non dépensé retourne au
fonds du revenu consolidé et doit y rester
jusqu'à ce qu'il soit voté de nouveau.

L'hon. M. PUGSLEY: Vu que l'honora-
ble député a des idées si arrêtées sur ce
sujet, j'aurais cru qu'il se serait prononcé
contre le premier item qui est semblable
en tout à celui-ci. C'est l'item concernant
Gananoque et lorsqu'il en a été fait men-
tion, mon honorable ami a aussitôt crié:
"Adopté."

M. SPROULE: L'honorable ministre n'a
pas ouvert la bouche sur ce sujet.

L'hon. M. PUGSLEY: Il y a une somme
de $3,600 à voter de nouveau, exactement
comme dans le présent cas. Nous avons
demandé cette somme à la session de 1908,
mais nous ne l'avons pas dépensée. Nous
demandons maintenant $4,000 et, pour ren-
seigner le comité, nous établissons que la
somme de $3,600 est celle qui n'a pas été
employé au cours de l'exercice. J'ap-
prendrai à l'honorable député, ce qui sera
très consolant pour lui, j'en suis certain,
qu'il n'y a aucun danger, que je sache,
qu'une élection générale ait lieu dans un
avenir prochain. Je n'ai entendu parler
de rien de semblable et l'honorable député
n'a pas besoin de s'alarmer à ce sujet.

M. SPROULE: C'est une piètre consola
tion .

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'ai aucun
doute que c'est une pensée consolante pour
mon honorable ami, car je crois que l'idée
d'une élection générale doit lui inspirer
beaucoup de crainte.

M. SPROULE: C'est tout le contraire.

L'hon. M. PUGSLEY: A Harriston, nous
avons réellement l'intention d'exécuter les
travaux cette année; c'est pourquoi nous
demandons ce crédit. Si l'édifice n'a pas
été construit l'an dernier, c'est que nous
avons employé le faible crédit à notre dis-
position. à l'achat d'un terrain. Nous pen-
sions demander une somme considérable
l'an dernier, et exécuter les travaux; mais,
en constatant la diminution du revenu,
nous avons demandé à la Chambre de pren-

i dre patience et de nous aider à pratiquer
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l'économie. Nous avons réussi à diminuer
le budget des Travaux publics de plusieurs
millions de dollars; mais, pour cela, il a
fallu remettre à une autre année la cons-
truction de ces édifices publics. Mainte.
nant que le revenu augmente, il n'est que
juste que nous tenions les promesses fai-
tes à la Chambre en 1908, et c'est notre in-
tention bien arrêtée d'exécuter ces travaux
dans le cours de l'année.

M. SPROULE: A la date où le budget a
été préparé, le revenu accusait déjà une
diminution assez marquée et facile à pré-
voir. Si le Gouvernement avait désiré pra-
tiquer l'économie, il pourrait aussi bien
laisser, ces crédits de côté que les inscrire
dans le budget. L'excuse du ministre ne
vaut rien.

Il dit que je ne me suis pas opposé au
crédit concernant Gananoque. La chose
s'est faite si rapidement que je n'ai su de
quoi il s'agissait qu'après l'adoption du cré-
dit. Quelqu'un a crié: "Adopté", mais ce
n'est pas moi. A deux reprises, je suis re-
venu sur cet incident, sans pouvoir
obtenir une réponse satisfaisante. La chose
n'a jamais eu lieu, sans qu'un membre du
cabinet en ait eu connaissance. Un crédit
ne devrait jamais être demandé à la Cham-
bre sans que le cabinet ait décidé de
l'opportunité des travaux. A mon sens,
on n'a pas encore expliqué d'une manière
plausible la raison de ce changement de
système. Je persiste à croire que la véri-
table explication, c'est que ce budget avait
été grossi à dessein en prévision d'une
élection générale, et qu'on n'avait nulle-
ment l'intention à cette époque de commen-
cer immédiatement les travaux. Il n'est
pas possible d'arriver à une contre conclu-
sion. Si un travail n'est pas nécessaire,
on ne doit pas demander de crédit. S'il
est nécessaire, l'argent voté doit être em.
ployé, du moins en partie et les travaux
doivent être commencés. On épargnerait
beaucoup de temps et on éviterait beau-
coup de discussion si l'on n'inscrivait pas,
dans le budget des crédits qu'on se propose
de laisser inutilisés.

L'hon. M. PUGSLEY: Dans le présent
cas, nous avons acheté le terrain, ce qui
doit être une preuve suffisante de la sin-
cérité de nos intentions.

M. SPROULE: Tant mieux, et j'espère
que le ministre continuera. Pourquoi cet
édifice public à Harriston?

L'hon. M. PUGSLEY: Il abritera le ser-
vice de la poste et celui de la douane.

M. BLAIN: De qui a-t-on acheté ce ter.
rain.

L'hon. M. PUGSLEY: La plus grande
partie a été achetée de la municipalité
d'Harriston et une faible partie de M.
Mathew Hastey, auquel nous avons payé
$450. A la ville, nous avons donné $2,550.

250à

M. SPROULE: Quel est le prix total du
terrain?

L'hon. M. PUGSLEY: Le terrain, y com-
pris $18.45 de frais de voyage, a coûté
$3,018.45.

M. SPROULE: Combien de terrain avez
vous?

L'hon. M. PUGSLEY: Approximative-
ment, 80 pieds 6 pouces sur la rue Elora et
77 pieds sur la rue Maitland.

M. SPROULE: Quelle est l'importance
d'Harriston?

L'hon. M. PUGSLEY: En 1901 la popu-
lation était de 1,637; le revenu des postes
$4,168.90 et le revenu des douanes $24.10;
les mandats émis, $8,738.46; les mandats
payés, $16,356.51.

M. SPROULE: Y a-t-il un poste douanier
secondaire à cet endroit?

L'hon. M. PUGSLEY: Il doit y en avoir
un.

M. SPROULE: N'a-t-on perçu que $29
dans une année.

L'hon. M. PUGSLEY: La somme est
bien petite; c'est un poste secondaire de
Guelph.

M. SPROULE: Dans le comté de mon ho-
norable ami le revenu des douanes se chif-
fre dans les milliers de dollars, mais il n'y
a pas de ports.

L'hon. M. PUGSLEY: Il espère en avoir
un.

M. SPROULE: Le ministre ne partage
pas cet espoir.

L'hon. M. PUGSLEY: Je crois qu'il y a
beaucoup à dire en faveur.

M. SPROULE: Combien coûtera l'édi-
fice?
. L'hon. M. PUGSLEY: Nous ferons
en sorte qu'il ne coûte pas plus que $15,000
ou $16,000 terminé et meublé, non compris
le terrain.

Kincardine, édifice public, $4,500.
L'hon. M. PUGSLEY: Cet édifice est

presque complété, le coût total en est es-
timé à $29,600.

M. BLAIN: Quelles sont les aptitudes
de M. Angus Kerr, surveillant des travaux?

L'hon. M. PUGSLEY: Nous ne nommons
pas d'inspecteurs d'édifice public à moins
qu'ils n'aient l'expérience et la compéten-
ce voulue.

M. TOLMIE: M. Kerr est un menuisier
très capable dans son métier.

M. BLAIN: A-t-il été nommé à la dp
mande de mon honorable ami?
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M. TOLMIE: Certainement.

M. GOODEVE: On a payé au surveillant
des travaux à la salle d'armes de Guelph
une commission de 2 p. 100, et je vois que
celui-ci reçoit $3.50 par jour.

L'hon. M. PUGSLEY: Lorsque le sur-
veillant des travaux est architecte, nous lui
donnons la commission ordinaire de 2 p.
100.

M. SPROULE: Qui a demandé cet édi-
fice?

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dépu-
té qui représente ce comté l'a demandé
fortement et la ville a montré l'intérêt
qu'elle y avait en donnant le terrain pour
rien. Cet édifice servira de bureau de
poste, de bureau de douane et d'entrepôt
de vérification.

M. GOODEVE: Le surveillant des tra-
vaux qui n'est pas architecte est payé plus
cher qu'un architecte. Il touche environ 8 p.
100. Vous lui donnez cinq fois ce que vous
donneriez à un architecte pour surveiller
la ýconstruction d'un édifice.

L'hon. M. PUGSLEY: Un architecte tou-
che sa commission, que les travaux durent
longtemps ou peu de temps, tandis que le
surveillant est payé à tant par jour.

Ms. SPROULE: Je comprends facile-
ment qu'une localité demande un édifice
public. Je ne vois pas de mal là-dedans,
mais je crois que lorsque l'on construit
un édifice pour un département, ce dépar-
tement devrait en faire la demande lui-
même, parce qu'il connaît mieux que
n'importe qui s'il y a besoin d'un édifice
dans une localité particulière et s'il est
possible d'obtenir un édifice convenable.
pour les fins requises.

L'hon. M. PUGSLEY: Le département
de la Milice fait toujours la demande.

M. BLAIN: Quelle est la somme totale
payée à l'architecte et au surveillant des
travaux?

L'hon. M. PUGSLEY: Nous n'avons
rien payé à l'architecte. Les plans ont été
préparés par l'architecte en chef. Je ne
connais pas, la somme payée au surveillant
des travaux, mais je puis l'avoir si mon
honorable ami la désire.

Bureau de poste à Kingston, réfection et
changement à l'édifice, $25,000.

L'hon. M. PUGSLEY: Nous ajouterons
deux étages au bureau de poste de Kings-
ton, et nous ferons aussi des changements
à l'intérieur. Ces améli.orations sont de-
mandées par le département des Postes.

M. EDWARDS: Le ministre po at-il nous
'dire quand il espère que ces travaux con-
menceront?

M. BLAIN.

L'hon. M. PUGSLEY: Les plans et de-
vis seront préparés et les s'ou:missiJns de-
mandées de bonne heure l'été prochain.
Je puis donner à mon honorable ami l'as-
surance que les travaux seront commmncés
à bref délai.

Collège militaire royal de Kingston, amé-
liorations, $15,000.

L'hon. M. PUGSLEY: Cette somme ser-
vira à la construction sur les terrains du
Collège d'un édifice qui sera utilisé comme
patinoir en hiver et salle d'exercice en
été dans les temps de pluie. L'édifice
aura 235 pieds de long par 125 pieds de
large. Le département de la Milice en a
fait la demande.

M. EDWARDS: Je demandencai la -ai-
son -de la démolition des maisons en pierre
autrefois occupées par les serviteurs du
Collège militaire.

A-t-on l'intention de bâtir sur cet empla-
cenient?

L'hon. M. PUGSLEY: C'est au ministère
de la Milice qu'il appartient d'en décider,
et je ne suis pas en mesure de donner le
renseignement qu'on me demande; mais si
mon honorable ami le désire, je verrai à
l'obtenir du ministère de la Milice.

M. EDWARDS: Ce qui me fait demander
cela, c'est qu'il n'a paru, à moi et à d'au-
tres, que ces bâtiments pourraient, à bien
peu de frais, servir pour l'artillerie, et pren-
dre la place de celui que vous louez à Kings-
ton et que vous allez continuer de louer
pendant cinq autres années, je suppose, à
raison de $1,000 par an, quand la bâtisse
n'a pas dû couter plus de $10,000 toute neu-
ve. Est-ce l'intention du Gouvernement
d'ériger à Kingston une construction qui
prenne la place de celle que l'on y a à
loyer.

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'en sais rien.
Cette affaire regarde le ministère de la Mi-
lice.

Leamington-édifice publie, $15,000.

L'hon. M. PUGSLEY: Cette somme est
demandée pour finir un édifice public qui
est en construction à l'heure qu'il est. Le
coût total en devait être, d'après nos prévi-
sions, de $32,278.49, y compris l'emplace-
ment, l'appareil de chauffage, l'installation
de l'électricité, l'ameublement, l'aménage-
ment, les tiroirs, etc.

M. BLAIN: Le ministre a-t-il par devers
lui une liste des journaux qui ont publié
l'avis d'adjudication des travaux?

L'hon. M. PUGSLEY: Je regrette d'a-
voir à dire que je ne l'ai pas, mais je me
ferai un plaisir de le faire tenir à mon ho-
norable ami.

M. BLAIN: Si je demande cela, c'est que
je vois que l'honorable ministre a payé $362
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l'insertion d'un avis d'adjudication des tra-
vaux de cette bâtisse assez insignifiante.

Listowel-édifice public, $15,000.
L'hon. M. PUGSLEY: Ce crédit est de-

mandé afin de pourvoir à l'érection d'un
bâtiment pour les postes et pour les doua-
nes.

M. BLAIN: Qui a demandé cela?

L'hon. M. PUGSLEY: Il nous a été fait
à cet égard de vives instances par le repré-
sentant du comté, et aussi par M. Rankin
et par M. Hay. L'emplacement est ache-
té à l'angle des rues Main et Dodd.

M. BLAIN: Qui a proposé cet emplace-
ment?

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne me souviens
plus; mais la coutume chez nous est d'en-
voyer sur les lieux quelqu'un de l'adminis-
tration, et je n'ai aucune raison de suppo-
ser que les choses se soient passées autre-
ment dans le cas actuel.

M. EDWARDS: Le ministre est-il en me-
sure de me dire si la maison qui sert pour
les douanes à Kingston est louée, ou si elle
appartient à l'Etat?

L'hon. M. PUGSLEY: Elle appartient à
l'Etat.

M. EDWARDS: Ce qui me fait demander
cela, c'est que dans beaucoup de ces locali-
tés vous installez les douanes et les postes
dans un même bâtiment, et j'avais pensé
que si la maison qui sert à Kingston pour
les douanes n'était pas la propriété de
l'Etat, il serait bon d'y appliquer la même
règle.

M. SPROULE: Combien pense-t-on que
va coûter cette maison de Listowell?

L'hon. M. PUGSLEY: De vingt à vingt-
cinq milles dollars, à part l'emplacement.
La population en 1901 était de 2,693 habi-
tants.

M. SPROULE: Est-ce la ville qui a
fourni l'emplacement?

L'hon. M. PUGSLEY: Non, nous l'a-
vons acheté.

Mitchell-édifice public, $15,000.
L'hon. M. PUGSLEY: C'est encore pour

les douanes et pour les postes. Le terrain
donne sur deux rues; sur l'une, 75 pieds,
sur l'autre, 105 pieds.

M. SPROULE: Combien va coûter cette
bâtisse?

L'hon. M. PUGSLEY: A peu près la
même chose que celle de Listowell.

M. SPROULE: Environ $25,000?
L'hon. M. PUGSLEY: De vingt à vingt-

cinq mille dollars. La population de Mit-
chell était en 1901 de 2,000 habitants tout

près. C'est une ville où il se fait des af-
fairies assez considérables. Je vois que
pour les postes, la recette monte à $4,000,
les mandats émis, $22,549; les mandats
acquittés, $14,548. C'est une ville très
prospère. Il y a là cinq moulins et deux
banques.

M. SPROULE: Des villes de cette im-
portance-là, vous en trouverez à la dou-
zaine.

M. RUSSELL: Le ministre ne vient-il
pas de dire que l'administration allait dé-
penser $25,000 pour cet édifice? J'avais
cru comprendre -qu'il avait décidé de ne
plus mettre que dix ou quinze mille dol-
lars pour des villes d'aussi minime im-
portance.

L'hon. M. PUGSLEY: J'ai pensé que
pour Mitchell un édifice de $20,000 ne se-
rait pas de trop.

M. BLAIN: Douanes et postes?

L'hon. M. PUGSLEY: Oui.

M. SPROULE: Y a-t-il un poste de doua-
ne secondaire?

L'hon. M. PUGSLEY: Il y a là actuel-
lement un bureau de douane. C'est un
poste secondaire de celui ue Stratford.

M. SPROULE: Quelles ont été les re-
cettes l'an dernier?

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'ai pas Is
recettes des douanes.

M. SPROULE: Combien payez-vous
l'employé de la douane à cet endroit?

L'hon. M. PUGSLEY: Il est payé par
le ministre des Douanes. Je n'ai pas ce
renseignement. Nous louons un édifice
pour lui actuellement comme pour le bu-
reau de poste.

M. SPROULE: Il nous faudrait quel-
ques renseignements supplémentaires pour
nous permettre de nous rendre compte de
l'importance de la localité. Vous avez
cité un endroit où les recettes totales se
sont élevées dans l'année à $26, et je suis
sûr que le receveur des douanes a dû être
payé $300 ou $400 pour percevoir ces $26.
Il me semble qu'il n'y a aucune justifica-
tion possible pour fixer un endroit pareil
comme un poste de douanes, surtout quand
vous pouvez trouver d'autres endroits en
grand nombre dans tout le pays et où dix,
quinze ou vingt fois plus est perçu et qui
nont pas l'avantage d'être des postes se-
condaires de la douane.

L'hon. M. PUGSLEY: J'espère que
l'honorable député n'applique pas ces ob-
servations à Mitchell.

M. SPROULE: Je ne parle pas de Mit-
chell. Je parlais d'un endroit cité par le
ministre et où on a perçu seulement $26.
dans un an.
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L'hon. M. PUGSLEY: Si nous avons loué
des édifices dans cette localité, ce serait
une preuve que dans l'opinion du ministre
des Douanes il est désirable d'y avoir un
receveur. Je constate que l'édifice projeté
a été demandé par le conseil municipal et
par la chambre de commerce, qui a insisté
vivement pour que je me rende compte d-
l'insuffisance des facilités accordées au pu-
blic par l'édifice dont on se sert actuelle
ment comme bureau de poste et de douane.
L'édifice ne convenait pas et l'étage supé-
rieur ne pouvait servir pour la douane.
L'inspecteur des postes de London a visité
la localité et dans son rapport il dit que le
public et lui-même considèrent qu'un édi-
fice public est très nécessaire dans l'intérêt
général.

L'hon. M. FIELDING: Une comparaison
entre la somme perçue et le traitement du
receveur peut induire à erreur. Il y 'a
des localités où il est nécessaire d'établir
des bureaux de douane, même si vous ne de-
vez pas percevoir un sou. Aussi le simple
fait qu'une modeste somme est perçue et
qu'une grande somme est dépensée en per
ception n'indique pas que la nomination
d'un receveur des douanes est une erreur.
Je ne dis pas cela pour ce cas particulier,
mais en général. Il y a des endroits où il
est nécessaire d'avoir un receveur des doua-
nes pour protéger le revenu et il peut ne
percevoir qu'une très petite somme.

M. SPROULE: Je pense que ces endroits
se trouvent sur la frontière. Ils ne de-
vraient pas être dans de simples villages de
l'intérieur, qui ne se trouvent pas sur des
lignes de navigation ou sur des voies prin-
cipales de chemins de fer, qui transportent
des marchandises d'un pays à l'autre. Je
ne m'oppose pas à l'établissement d'un
poste de douanes à Mitchell si c'est néces
saire, niais il me semble impossible d'ex-
pliquer comment, dans une petite ville
comme celle qu'on a citée tout à l'heure, on
ait pu établir un poste de douanes, lors-
qu'on n'y a perçu que $26 dans toute l'an-
née.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Mitchell
se trouve dans le comté que je représente
et comme il semble qu'on ignore où cette
localité est située et qu'on ne se rend pas
compte de la nécessité d'y nommer un re-
ceveur des douanes, je dirai que la ville a
été pendant longtemps considérée comme
digne d'y avoir un receveur. Le receveur
actuel, M. Powell, a été nommé il y a en-
viron vingt ans, de sorte que Mitchell a
été depuis longtemps jugé digne d'avoir un
poste de douanes.

M. HUGHES: C'est une bonne petite
ville

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Oui, c'est
une bonne ville. Sa population n'augnen-
te pas très rapidement, mais comme les au-

M. SPROULE.

tres villes d'Ontario, elle s'améliore graduel-
leinent. Je ne puis pas vous dire quel
est le chiffre des recettes de douane, mais
je pense qu'il est beaucoup plus élevé que
celui du traitement payé au receveur, qui
doit être de $700 à $800, car il est dans le
service depuis longtemps. Si d'autres villes
peuvent avoir des droits, Mitchell a certai-
nement droit à un meilleur service postal
et douanier qu'il n'en a. Le bureau
de poste était installé dans un magasin de
la Grand'rue, il était très petit, très irrégu-
lier et assez mal installé. Il ne paraît pas
y avoir dans la ville un meilleur édifice à
louer, mais le conseil municipal et le Board
of Trade ont établi que les besoins étaient
tels qu'il fallait se procurer un meilleur
édifice et ils ont offert à un prix minime
une partie de la place principale où se trou-
ve le marché et on s'est arrangé de façon
que la ville déplace cette construction et
accorde pour un faible prix l'emplacement
le plus important de la ville pour y cons-
truire un bureau de poste. Telle est la si-
tuation et je puis dire à mon honorable ami
de Peel (M. Blain) que le mouvement a été
absolument localisé à Mitchell; le Board
of Trade a pris l'initiative et le conseil mu-
nicipal a suivi. Plus tard, on m'a prié de
faire connaître au ministère des Travaux
publics les besoins et les demandes de Mit-
chell, et je crois que cette ville devrait rece-
voir ce que le ministère des Travaux pu-
blics se propose de lui donner actuellement.

M. HUGHES: C'est une bonne petite
ville.

M. SPROULE: Mitchell peut être une
excellente petite ville. Je n'y contredis
pas; je ne m'oppose pas non plus à cette
dépense. Je connais quelque peu la loca-
lité et je pourrais la ýcomparer à plusieurs
autres villes, telles que -Georgetown,
Broute, Shelbourne, Dundalk. Toutes ont
à peu près la même importance et font au-
tant d'affaires que Mitchell, mais il n'est
pas question d'y construire des édifices ni
d'en faire des stations douanières. Ce
dont je me plains, c'est que plusieurs au-
tres localités très importantes, où l'Etat
perçoit des milliers de dollars, restent sans
stations de douane secondaires, tandis que
d'autres villes moins importantes et don-
nant un moindre revenu, sont déclarées
stations principales et dotées d'édifices pu-
blics.

Je ne m'oppose pas à l'érection d'un
édifice public à Mitchell, mais je demande
des renseignements sur cette localité. Je
me rappelle que tout récemment, nous
avons discuté un crédit semblable pour
une ville dont le revenu douanier était de
$26.

L'honorable députe qui représente cette
ville a donné une meilleure raison, pour
justifier ce crédit. J'ai toujours prétendu
que là où le Gouvernement peut louer un
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local convenable, pour une somme infé-
rieure à l'intérêt sur le prix d'un édifice
public, il n'est pas excusable de faire cons-
truire un édifice. Mais je crois qu'il n'en
est pas ainsi à Mitchell. Le Gouverne-
ment ne peut pas y louer un local convena-
ble et cela peut être une excellente raison
d'y construire un édifice public.

Mount Forest-édifice publio ($1,350 déjà
votés), $15,000.

L'bon. M. PUGSLEY: Le terrain est
acheté. Cet édifice servira de bureau de
poste et de bureau de douane. Le reve-
nu postal est de $4,873; des mandats de
postes ont été émis pour $19,751 et payés
pour une somme de $26,593. Le local ac-
tuel est tout à fait insuffisant.

M. SPROULE: Je croyais qu'il y avait
déjà un bureau de poste à cet endroit.

L'hon. M. PUGSLEY: Non; il est ins-
tallé dans un local tout à fait insuffisant.
Le bureau ne mesure que 19 pieds par 14.

M. BLAIN: Dans quel comté?

L'hon. M. PUGSLEY: Dans Wellington-
nord. Mount Forest, est un centre indus-
triel où règne -une grande activité.

M. BLAIN: Quel sera le coût de cet édi-
fice?

L'hon. M. PUGSLEY: A peu près le mê-
me que celui de Mitchell-$20,000.

M. BLAIN: C'est le député du comté qui
le demande, je suppose?

L'hon. M. PUGSLEY: Oui, et il a sou-
mis au département des requêtes de la
chambre de commerce et du conseil mu-
nicipal.

M. BLAIN: Je me demande ce que le
ministre des Travaux publics fait des cir-
conscriptions représentées par des conser-
vateurs. Peut-il donner la liste des édifi-
ces publics construits dans des comtés
conservateursP

L'hon. M. PUGSLEY: Si l'honorable dé-
puté veut consulter la liste, il pourra le
constater comme moi. Je pourrais lui ci-
ter la ville de Toronto avec ses édifices
publics, ses travaux dans le port, etc. Il
y a aussi Uxbridge. Qui représente le
comté dans lequel se trouve Uxbridge?

M. BLAIN: Le ministre doit le savoir.
J'ai parcouru la liste et j'y ai trouvé très
peu de comtés conservateurs. Je suppose
que le ministre trouve que nous ne mettons
pas assez d'ardeur dans nos réclamations.
Il aimerait à être plus vivement sollicité
avant d'accorder quelque chose à ces com-
tés.

Je n'insisterai pas, pour le moment, mais
j'espère qu'un ýautre jour le ministre nous
donnera une liste des comtés représentés

par des membres de l'opposition et qui ont
obtenu des bureaux de poste.

M. HUGHES: En l'absence du ministre
des Postes, de l'honorable premier ministre
et de l'honorable ministre des Chemins de
fer, je rappellerai à l'honorable ministre
des Travaux publics qu'il y a quelques an-
nées on a promis de faire ériger un monu-
ment à Samuel de Champlain, à Fenelon-
Falls.

Chutes Niagara-salle d'armes ($10,000 à
voter de nouveau), $50,000.

L'hon. M. PUGSLEY: La ville offre de
fournir le terrain, pour ce bâtiment.

M. SPROULE: Quel en sera le coût?

L'hon. M. PUGSLEY: Nous n'avons pas
encore reçu les plans du département de la
Milice. Niagara est un ville importante.

M. SPROULE: Je trouve que c'est une
bien mauvaise manière de voter des crédits;
nous ne savons pas si nous nous engageons
dans une dépense de $20,000 ou d'un demi-
million. Il me semble qu'avant de deman-
der un crédit, le ministre devrait se pro-
curer des renseignements pour les soumettre
au conseil. Si nous avions ces renseigne-
ments, nous saurions à quoi nous engageone
le pays.

L'hon. M. PUGSLEY: Le département des
Travaux publics s'attend à ce que le coût
ne dépassera pas la somme de $50,000 que
nous demandons.

Mais nous n'avons pas encore reçu les
plans du ministre de la Milice. Il peut
se faire que ce dernier nous demande d'en-
gager une dépense plus considérable que
celle-ci; dans ce cas, ce ne serait plus
qu'une question d'entente entre nous.

M. EDWARDS: Ne serait-il pas préféra-
ble de laisser de côté tous ces crédits rela-
tifs à la niilice, jusqu'à ce que l'honorable
ministre de la Milice fût Ici?

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'ai aucune
objection à cela.

(Il est fait rapport des résolutions adop-
tées.)

L'hon. M. FIELDING propose que la
séance soit levée.

M. SPROULE: Quel est le programme
pour demain?

L'hon. M. FIELDING: Troisième lecture
du projet de loi relatif à la marine, du pro-
jet de loi relatif au service civil et immé-
diatement après, suite de la discussion des
subsides.

(La motion est adoptée, et la séance est
levée à minuit moins cinq minutes.)
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 20 avril 1910.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

RETRAIT D'UN PROJET DE LOI.

M. GUTHRIE propose que le projet de
loi (n0 119), tendant à constituer en corpo-
ration la International Waterways, Canal
and Construction Company soit retiré, et
que les honoroires versées à son sujet
sqient remboursés, moins le coût de l'im-
pression et de la traduction, en conformité
du règlement.

M. SPROULE: Bien que je ne m'oppose
pas à cette motion, je suis d'avis qu'il
serait bon d'imposer une peine aux par-
rains du bill qui en ont saisi la Chambre.
Ce n'est qu'un des nombreux projets de loi
qui nous ont fait perdre un temps précieux
à la présente session et aux précédentes,
et si ces gens-là ont recours à ces moyens,
présentent des bills de ce genre, font, per-
dre beaucoup de temps à la Chambre pen-
dant des semaines pour protéger l'intérêt
public, puis demandent le renboursement
des honoraires, on devrait les punir en ne
leur accordant pas un sou.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est retiré.)

Ire LECTURE

D'un projet (le loi (no 211), déposé par M.
Turriff, tendant à constituer en corpora.
tion la Pioneers Loan Company.

DEPOT D'UN BILL MODIFIANT L.A LO1
DES RENTES VIAGERES SERVIES
PAR L'ETAT.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances) demande à présenter un bill
(n' 212) portant modification île la loi de

1908 relative aux rentes vigères servies
par l'Etat.

Ce projet de loi a pour objet de corri.
ger une erreur qui s'est glissée dans les
récentes procédures de la Chambre rela-
tivement à un bill concernant ce sujet.
Nous avons étudié un bill du Sénat auquel
la Chambre siégeant en comité général a
fait subir une modification en retranchant
un article de l'ancienne loi qui n'avait
plus d'utilité. Par suite d'une erreur, le
procès-verbal constate que le conlité gé-
néral en a fait rapport sans amendement.
Il s'ensuit qu'une modification que le
Sénat se proposait de faire, mais qu'il a
négligée, et que la Chamtbre voulait égale-
tient faire, a été omise par erreur, et qu'il
faut renédier à cette omission. Le bill
que je dépose aura pour seul résultat
d'abroger l'article de l'ancienne loi, conne
nous nous proposions de le faire et comme

nous l'avons expliqué au comité lorsqu'il
a été saisi du bill.

(La motion est adoptée et le projet de
loi est lu une ire fois.)

QUESTIONS.

PROTECTION DE QUEBEC ET DU FLEUVE
SAINT-LAURENT.

M. J. P. TURCOTTE demande:

1. Combien de vaisseaux de guerre ont re-
monté le fleuve Saint-Laurent jusqu'à Québec
dans l'été de 1908?

2. Quels étaient le tonnage et le tirant d'eau
de chacun de ces vaisseaux?

3. A quelle nation appartenait chacun d'eux?
4. Combien de vaisseaux de guerre se sont

trouvés ancrés en même temps dans la rade
de Québec, en 1908?

5. Combien de ces vaisseaux de guerre se
sont rendus à Montréal?

6. Quels sont ceux <le ces vaisseaux de
guerre qui, en raison de leur tirant d'eau.
ns'auraient pas pu se rendre jusqu'à Montréal?

7. Quels sont ceux île ces vaisseaux de
guerre qui, en raison de leur tirant d'eau, nt
été gênés dans leur navigation depuis le golfe
Saint-Laurent jusqu'à Québec?

8. De quels moyens efficaces le gouverne-
m'ent canadien disposait-il, en 1908, pour eu-
pêcher ces vaisseaux de guerre, ou l'un d'eux,
<le remonter le fleuve Saint-Laurent jusqu'à
Québec, sous pavillon ennemîi

9. De quels moyens efficaces le gouvernement
canadien disposait-il, en 1908, pour empêcher
ces vaisseaux de guerre, osu l'un d'eux, île faire
<les de-centes dans chacune des paroisses sises
les deux côtés du fleuve Saint-Laurent, depuis

le golfe jusqu'à Québec, et de s'emparer de
tote cette partie du pays?

10. De quels moyens efficaces le gouverne-
mient caadien disposait-il, en 1908, pour ein-
pêcher ces vaisseaux dle guerre de s'emparer
île Québec?

Il. En 1908, la ville de Québec était-elle
fortifiée et en état de soutenir un siège?

12. La ville de Québec pouvait-elle, à cette
époque, empêcher une flotte ennemie dî s'em-
parer de sa citadelle, et quels étaient les
moyens efficaces dont elle disposait alors pour
organiser sa défense?

13. Dans le cas où le plus gros des vaisseaux
<le guerre qui ont visité Québec en 1908 aurait
subi un grave accident, le gouvernement cana-
dien pouvait-il mettre à sa disposition, dans
le port de Québec ou dans un endroit quel-
conque du fleuve Saint-Laurent, un bassin d
radoub on un chantier imartime outillé pour
les fins de réparations nécessaires?

14. Qiel rang occupait, en 1908, la ville de
Québec comme place forte?

15. Le gouvernement canadien est-il, enl
1910, plus préparé qu'il ne l'était en 190S pour
défendre Québec contre une invasion possible
<le l'ennemi par voie du Saint-Laurent, et en
quoi consistent les travaux de défense faits
depuis 1998?

16. Quelles sont les mesures que le gouver-
nement canadien entend prendre pour proté-
ger Québec contre un coup de main de l'en-
nemi par voie lu Saint-Laurent, et pour
pourvoir à la réparation des plus gros vais-
seaux qui fréquentent le Saint-Laurent?
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L'hon. CHARLES MURPHY (secrétaire
d'Etat):

1. Onze vaisseaux de guerre ont jeté l'an-
cre dans la rade de Québec pendant la sai-
son de 1908.

2. Tonnage et tirant d'eau; 1. "Indomi-
table", 17,250 tonneaux; 28 pieds 2-10. 2.
"Monitor", 14,600 tonneaux; 28 pieds 7-10.
3. "Arrogant", 5,750 tonneaux; 22 pieds 2-
10. 4. ý"Exmeouth", 14,000 donneaux; 27
pieds 1-10. 5. "Albemarle", 14,000 ton-
neaux; 27 pieds 6-10. 6. "Russell', 14,000
tonneaux; 26 pieds 110. 7. "Duncan", 14,-
000 tonneaux; 28 pieds 3-10. 8. "Venus",
5,600 tonneaux; 23 pieds 6-10. 9. "Léon-
Gambetta", 15,400 tonneaux; 28 pieds. 10.
"Amiral-Aubé", 14,000 tonneaux; 27 pieds
1-10. 11. "New-Hamsphire", 16,000 ton-
neaux; 25 pieds 6-10.

3. Les huit premiers vaisseaux étaient
anglais; les deux suivants étaient français
et le dernier était américain.

4. Onze vaisseaux de guerre se sont trou-
vés ancrés en même temps, ainsi que de
nombreux yachts à vapeur et à voiles ca-
nadiens et étrangers.

5. Aucun vaisseau de guerre ne s'est ren-
du à Montréal.

6. La profondeur de l'eau dans le chenal
entre Montréal et Québec était suffisante
pour permettre à n'importe lequel de ces
vaisseaux de se rendre à Montréal.

7. Aucun.
13. Non.
Il n'est pas de l'intérêt public de répon-

dre aux questions numéros 8, 9, 10, 11, 12,
14, 15 et 16.

FLOTTE CANADIENNE DANS LES EAUX
DE L'INTERIEUR.

M. MIDDLEBRO demanae:
1. Quel était, à l'expiration de l'année finan-

cière 1900, le nombre total (le navires à vapeur
et autres de la marine canadienne naviguant
dans les eaux de l'intérieur?

2. Quel est, à l'expiration de l'année finan-
cière 1910, le nombre total de ces mêmes na-
vires et le chiffre de leur tonnage, ou desdits
navires q.ui ont été enregistrés?

3. Durant la même période quel a été le
nombre, le tonnage et l'espèce desdits navires
naviguant dans les eaux intérieures qui ont
été construits dans la Grande-Bretagne, les
Etats-Unis et le Canada, respectivement?

4. Quels bassins de radoub en Canada ont
reçu, ou ont droit d'avoir, ou ont demandé
de l'aide du Gouvernement, et quelle est la
grandeur et le coût estimatif de chaque bassin
de radoub, et quel est le chiffre de cette aide
réelle ou projetée?

5. Est-ce l'intention du Gouvernement de
présenter quelque mesure législative ou de
prendre quelque autre moyen à l'effet de pour-
voir à une augmentation du montant statu-
taire actuel de cette aide en faveur de bas-
sins de radoub spéciaux, ou d'aider toute com-
pagnie quelconque de construction de na-
vires? Quelque demande a-t-elle été faite à cet
effet ou des négociations sont-elles en cours à
ce sujet? Dans l'affirmative, quels sont les noms
des postulants et la nature des demandes?

L'hon. CHARLES MURPHY (secrétaire
d'Etat):

1, 2 et 3. Les navires einregistrés au Ca-
nada ne sont pas inscrits spécialement pour
la navigation dans les eaux de l'intérieur
ou dans les eaux étrangères, étant libres
de naviguer dans les unes et les autres, et
on ne tient pas un registre spécial pour les
navires employés à la navigation dans les
eaux de l'intérieur.

4. Les bassins de radoub suivants ont été
construits et sont entretenus par l'Etat:
Lévis (P.Q.)-Dimensions: 600 pieds de lon-
gueur, 73 pieds de largeur au bas; profon-
deur de l'eau sur la base, 26 pieds i à l'eau
haute pendant les grandes mers. Coût,
$987,773.51. Kingston (Ont.)-Dimensions,
315 pieds de longueur, 70 pieds de largeur
à la hauteur du couronnement et 20 pieds '
de profondeur. Coût, $560,661.25.

Esquimalt (C.-A.)-Dimensions: longueur,
480 pieds, largeur, 90 pieds, hauteur du cou-
ronnement et profondeur 33 pieds i. Coût:
$1,172,920.86.

Les bassins de radoub suivants ont reçu
des subventions du Gr>uvernement: Halifax
(N.-E.)-Subvention annuelle de $10,000
pendant vingt ans qui sont terminés le 30
septembre 1909. Dimension du bassin-
longueur, 585 pieds, largeur, 891 pieds et
profondeur, 30 pieds. D'après le rapport
préparé par le gérant de la compagnie, le
bassin valait en 1902 $1,912,938. Colling-
wood (Ont.),-subvention annuelle de $15,.
000 pendant vingt ·ans a commencé le 16
novembre 1903. Dimensions du bassin: lon-
gueur 530 pieds; largeur à hauteur du cou-
ronnement 78 pieds; profondeur sur les
seuils à eau ordinaire, 16 pieds 1. Esti-
mation du coût, $500,000.

Les compagnies suivantes ont droit à une
subvention -de 3 p. 100 sur la somme qui
a été déterminée avant que l'entente pour
la subvention fût faite: la Vancouver Dry
Dock and Ship Building Company: (cale
flottante). Il sions: longueur 486 pieds;
largeur de l' e au seuil, 66 pieds. Esti-
mation du coût: $1,077,394.00 en cons-
truction. La Western Dry Dock and Ship

-Building Company, Port-Arthur (Ont.). Di-
mensions, 700 pieds de long, 85 pieds de
large au fond, et 15 pieds de profondeur
sur les seuils. Coût estimé $1,250.050.
Construction commencée.

Les compagnies suivantes ont aussi de-
mandé de l'aide au Gouvernement, et leurs
demandes sont à l'étude. La Sault Dry
Dock and Ship Building Company. Sub-
vention annuelle de 3 p. 100 sur le coûý
total. Dimensions: longueur du fond, 645
pieds; largeur, 80 pieds; profondeur 14J
pieds sur les seuils. Coût estimé, $860,000.
De nouveaux plans seront soumis. La Col-
lingwood Ehip Building Company, bassin
de radoub n° 2. Subvention annuelle de 3
p. 100 sur le coût total. Dimensions: lon-
gueur 420 pieds; largeur, 105 pieds à hau-
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teur du couronnement; profondeur 16 pieds
sur les seuils à eau basse. Coût estimé
d'après la compagnie $370,094. Le bassin
flottant du Grand-Tronc-Pacifique à Prince-
Rupert, (C.-A.). Subvention annuelle de 4
p. 100 sur le coût total. Dimensions, lon-
gueur 500 pieds, largeur, 100 pieds. Coût
estimé par la compagnie, $2,000,000. La
Thunder Bay Dry Dock and Ship Build-
ing Company et la National Dry Dock
and Ship Building de Montréal ont aussi
fait des demandes mais n'ont pas encore
déposé leurs plans ni leurs estimations.

5 a). Oui. b) Une demande a été reçue
du Grand-Tronc-Pacifique d'une subven-
tion de 4 p. 100 sur le coût total <lu bassin
flottant que la compagnie se propose de
construire à Prince-Rupert.

FOURNITURE DU POISSON AU PENI-
TENCIER DE NEW-WESTMINSTER.

M. J. D. TAYLOR demande:

1. Une entreprise a-t-elle été accordée à
quelqu'un pour la fourniture du poisson au
pénitencier de New-Westminster pour 1910-
1911 Dans l'affirmative, à qui et à quels prix?

2. Des soumissions ont-elles été demandées?
Dans l'affirmative, à qui devaient-elles être
adressées? Y avait-il une date déterminée à
laquelle les soumissions devaient être reçues?
Par qui les soumissions ont-elles été ouvertes?

L'hon. CHARLES MURPHY (secrétaire
d'Etat):

1. Nous avons accepté la soumission la
plus basse, mais le département n'a pas
encore été averti que l'entreprise était exé-
cutée, et dans ces circonstances il n'est pas
d'intérêt public de faire connaître pour le
moment le nom de la maison ni le prix du
poisson.

2. Le 20 février, l'agent acheteur a de-
mandé des prix aux maisons suivantes:
Royal City Fish Company, St. Mungo Can-
ning Company, Bensing & Ayling, Fraser
Fish Company, M. Monk 4 mpany, and
British Columbia Packers A ciation, tous
de New-Westminster. Aucune date n'a été
fixée pour la réception des soumissions.
Les prix ont été envoyés au préposé aux
achats à Montréal, qui en a pris connais-
sance le 23 mars 1910.

PAIEMENT A L. F. CLARRY.

M. LENNOX demande:
F. Clarry, ci-devant de Hastings, a-t-il reçu

le prix de ses services à titre d'agent ou solli-
citeur du département de la Justice au su-
jet de l'enquête sur les titres des terrains
que l'on dit avoir été submergés dans les
towsnhips de Alnwick, Percy et Acr'hodel, et
dans le village de Hastings? Dans l'affirma-
tive, quand et quel en est le montant?

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux): Le dépar-
tement n'a encore rien payé à M. L. F.
Clarry pour ses services.

M. MURPHY.

ASSOCIATION DES PILOTES.

M. DELISLE demande:
1. Quel montant l'association des pilotes de

Montréal avait-elle en caisse en 1904 quand
elle est passée sous l'autorité de l'Etat?

2. Quelles ont été, depuis, les recettes et les
dépenses annuelles de l'association?

3. Quel est le montant en caisse au crédit
de l'association P

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances):
1. Fonds des pilotes invalides.. .. .. $55,623 52

Comptes des dépenses des pilotes.. 1,439 79

Total.. ...... $57063 31
2. Fonds des pilotes invalides

1904-5.. .. .. $4697 20 $4,439 57
1905-6.. .. .... 6,440 46 5,980 84
1906-7 (9 mois).......3,299 43 4,86455
1907-8.......... .. . .05 .. 7,061 31
1908-9.. .. .. .. .. .. 7,617 70 6,917 53
1909-10 (comptes non clos.)

Compte des dépenses des pilotes-
1904-5.. .. .. .. .. .. $ 72 44
1905-6.. ............ 86 03
1906-7.. .......... 88 68
1907-8.. .. .. .. .. .. 300 61
1908-9.. .. .. .. .. .. 201 45
1909-10 (comptes non clos.)

3. $56,911.37 (18 avril 1910).

25 00

LIVRES OBSCENES.

M. LENNOX demande:
1. Des livres ou publications adressés à MM.

King et Skill, de Toronto, ou à la Toronto
Anttquarian Book Company, ont-ils été retenus
par le département des Postes sous prétexte
d'obscénité et d'infraction à la loi des postes?

2. Dans l'affirmative, quand cela est-il ar-
rivé? Quels étaient les expéditeurs, quels
étaient ces livres et les noms de leurs au-
teurs?

3. Quelle mesure a été prise dans l'espèce
par le département? Le département a-t-il
donné sa décision au sujet de la nature de
cette littérature? Dans l'affirmative, quelle
est-elle?

4. Le département a-t-il confisqué les livres?
A-t-il ordonné ou demandé qu'une poursuite
fût intentée en cette affaire? Dans l'affirma-
tive, quel en a été le résultat?

5. Le ministre des Postes déposera-t-il sur
la table tous les papiers concernant cette
affaire?

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (direc-
teur général des Postes): 1, 2, 3, 4 et 5.
Les dossiers au bureau de poste de Toronto
indiquent qu'un certain nombre de livres
expédiés de Paris, France, à l'adresse de
Street, Toronto, ont été soumis au préposé
aux douanes pour examens, et, que celui-ci
les a renvoyés en -disant qu'il les cmnsidé-
rait obscènes. Ces livres furent consé-
quemment envoyés au surintendant en
chef du bureau des lettres non réclamées,
Ottawa, accompagnés d'un rapport spécial
ainsi conçu:

8 juin 1907-4 livres. "Fair and Gallant
Ladies", vols. 1 et 2. "Morbid Manifesta-
Cons", vols. 1 et 2.
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19 juin 1907-1 exemplaire "Aphrodite", 1
exemplaire "Morbid Manifestations", 1
exemplaire "Chastisement of Monsour".

2 juillet 1907-2 exemplaires "Weird Wo-
men", vols. 1 et 2.

13 juillet 1907-"Fair and Gallant La-
dies", vol. 2

Ces livres ont été renvoyés au départe-
ment des postes en France, comme étant
de la matière qui ne pouvait passer par les
postes du Canada. Le département a reçu
subséquemment du département des postes
de Washington une lettre contenant deux
rapports spéciaux de l'inspecteur Anthony
Comstock, avec une circulaire adressée par
la "Toronto Antiquarian Book Company,"
offrant des livres prétendus obscènes. La
correspondance a été soumise à l'inspec-
teur des postes à Toronto qui, de son côté,
a soumis le cas au procureur général, lequel
a ordonné d'assigner MM. S. J. Skill et J.
E. King, gérant de la Toronto Antiquarian
Book Company, qui furent condamnés par
Son Honneur le juge Winchester le 3 jan-
vier dernier.

6. Oui.

CHEMIN DE FER DE L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

M. FRASER demande:
1. Une exploration pour une ligne de che-

min de fer d'embranchement a-t-elle été faite
au cours de l'automne de 1908, entre Monta-
gue, dans le comté de King (I.P.-E.), et un
point ou des points sur la ligne ferrée de
Murray-Harbour, dans le comté de Queen?

2. Le rapport des ingénieurs a-t-il été reçu
par le département des Chemins de fer?

3. Dans l'affirmative, sera-t-il inclus dans
l'état demandé par l'un des députés de Queen
(I.-E.), concernant -le rapport de l'ingé-
nieur chargé de l'exploration des lignes d'em-
branchements de New-London étudiées elles
aussi dans l'automne de 1908 et avant cette
date?

4. Dans le cas où il n'y serait pas inclus,
le ministre fera-t-il connaître le résultat de
l'exploration, favorable ou non?

5. Combien de tracés ont été étudiés?
6. Le Gouvernement a-t-il l'intention de pro-

céder à la construction de ces lignes ou de
quelqu'une d'entre elles. Dans l'affirmative,
laquelle et quand?

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux).:

1. Oui.
2. Oui.
3. Non. Pas dans le rapport.
4. Les plans et les estimations ont été

déposés sur le bureau de la Chambre dans
un rapport du 7 mars dernier.

5. Un directement, et l'autre par voie de
Kinross.

6. Le Gouvernement étudie la question
d'avoir des embranchements.

Je puis ajouter que ;e crois que tous les
renseignements demandés dans cette ques.
tion sont contenus dans un rapport qui a
été déposé sur le bureau de la Chambre;

mais s'il ne l'avait pas été j'ai demandé
à un chef de service.d'en envoyer un exem-
plaire à l'honorable député.

COMMISSION DES CHEMINS DE FER DE
L'ETAT.

M. LAPOINTE demande:
1. Le Gouvernement se propose-t-il d'aug-

menter le nombre des membres du bureau
administratif de l'Intercolonial?

2. Si oui, quand ce changement sera-t-il
fait?

3. Le Gouvernement se propose-t-il de don-
ner à la province de Québec un représentant
dans ladite commission?

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux): J'ai fait
connaître à la Chambre dans une occasion
précédente -que le Gouvernement avait l'in-
tentian de nommer un commissaire .addi-
tionnel. Ce commissaire sera pris dans la
province de Québec dont l'Intercolonial
traverse une grande partie.

LORD KITCHENER.

M. J. A. CURRIE demande:

1. Le Gouvernement sait-il que lord Kit-
chener, officier distingué de l'empire, ci-devant
commandant en chef aux Indes, en se rendant
d'Australie dans la Grande-Bretagne, a passé
par les Etats-Unis en évitant la voie du Cana-
da et la "All Red Line" dont l'importance
pour l'empire, au point de vue stratégique,
est telle qu'il aurait été de son devoir d'en
faire l'examen?

2. Quelque raison officielle est-elle cause que
lord Kitchener s'est abstenu de visiter le
Canada?

3. Le Gouvernement du Canada ou le dé-
partement de la Milice et de la Défense ont-
ils invité cet officier distingué à visiter le
Canada? Si non, pourquoi?

4. Une correspondance officielle ou non a.
t-elle été échangée entre les autorités impé-
riales et ce gouvernement ou quelqu'un de ses
officiers au sujet d'une visite projetée de lord
Kitchener? Dans l'affirmative, quand, et
quelle a été la nature de cette correspondance?

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre):

1. Le Gouvernement n'a pas d'autres in-
formations sur le sujet que celles qui ont
paru dans la presse ou que l'honorable dé-
puté lui-même possède.

2. Aucun incident officiel n'a motivé
l'abstention de lord Kitchener de visiter le
Canada.

3. Le Gouvernement canadien n'a pas
proposé à lord Kitchener de visiter le Ca-
nada. L'opportunité d'une telle démarche
ne s'est pas présentée à l'esprit du Gouver-
nement.

4. Il n'existe pas de dorrespondance sur
la sujet.

MESSAGE DU GOUVERNEUR GENE-
RAL.-BUDGET SUPPLEMENTAIRE.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances) présente un message de Son
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Excellence le Gouverneur général trans-
mettant le budget supplémentaire pour
l'exercice devant se clore le 31 mars 1911.

Sur motion de M. Fielding, le message
de Son Excellence, ainsi que son budget,
sont renvoyés au comité des Finances.

LE TRAITE RUSH-BAGOT.

M. BoYCE: Je prie le premier ministre
de dire s'il est exact, comme le veut la ru-
meur, que le gouvernement de Washington
aurait décidé que la création d'une marine
par le Gouvernement canadien, ou la cons-
truction d'aucun navire de guerre sur les
Grands lacs par ce Gouvernement serait
considérée comme une infraction au traité
Rush-Bagot et a-t-on été officiellement avisé
de cette décision?

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Ni officiellement, ni
autrement.

PERSONNEL DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES.

M. J. A. CURRIE (Simcoe-nord): Avant
que l'on passe à l'ordre du jour, je dé-
sire relever un avis de motion qui figure

au Feuilleton quant à la classification à
nouveau du personnel de la Chambre des
communes. Je prie le premier ministre
d'obtenir, lorsque cette question viendra
sur le tapis, lopinion du département (le la
Justice, quant à la légalité de ce document,
ainsi que le rapport officiel de la commis-
sion lu service civil et (lu sous-ministre de
la Justice, et tels autres papiers relatifs îi
la question qui nous mettraient à même (le
la discuter en connaissance de causa. Je
sais que le très honorable premier ministre
ie désire commettre d'injustice envers per-
sonne.

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSON-
NEL-RESERVE INDIENNE DE SAINT-
SAINT-PIERRE.

Ml. BRADBURY: Monsieur l'Orateur, je
désire donner quelques explications sur un
fait personnel. Il y a quelques, jours
j'avais li'onneur d'entretenir la Chambre
de la rétrocession de la réserve de Saint-
Pierre et j'expliquais qu'un certain E. Ray-
ner avait produit un compte où le travail
exécuté par lui était estimé à $500, compte
que le département des Affaires indiennes
refusa d'abord d'accepter. Je faisais ob-
server que cette somme fut ensuite payée,
et je donnais à entendre que les conces-
sions supplémentaires de terrains faites an
chef et aux conseillers avaient servi à dé-
terminer cet accotd. ('est la seule des
graves accusations portées rar mîoi en cette
Chambre contre le député que le ministie
de l'Intérieur, dans un discours oui a duré
trois heures, ait cherché à réfuter. En vue
d'y arriver il a nié l'exactitude de mon
affirmation quant à des concessions sup-

M. FIELDING.

plémentaires de terrains dont le chef et les
conseillers auraient bénéficié; et il a cité
alors ce qu'il a prétendu être, si j'ai bien
compris, les chiffres officiels fournis par
son département, priant la Chambre de les
accepter de préférence à ma propre décla-
ration. Les faits, monsieur l'Orateur, que
je me propose de soumettre à la Chambre
figurent dans une déclaration sous serment
de J. O. Lewis, agent des indiens à Selkirk;
j'ai ce rapport par devers moi; il a trait au
paiement aux Indiens de la somme de
$5,000 que l'aide du surintendant général
des Affaires indiennes, M. Pedley, leur
avait promis, s'ils votaient en faveur de la
rétrocession. Ce rapport indique les noms
de chacun des membres de la bande, le
nombre de ses. enfants et le sommes ver-
sées à chacun sur les $5,000. Il n'est donc
pas douteux que chaque famille y figure au
complet, le chef de chacune de ces familles
ayant intérêt de faire entrer en ligne de
compte le plus grand nombre de personnes
afin d'arrondir le plus possible sa part die
l'indemnité. Aucun membre de la députa-
tion, j'en suis sûr, ne tme contredira là-
dessus. Ainsi donc, monsieur l'Orateur,
cette feuille de paie que je tiens à la main
renferme l'énumération de tous les enfants
de chacun des conseillers ainsi oue du chef.

Je vais maintenant donner lecture à la
Chamcbre des en-têtes sous lesquelles figu-
rent les membres de la famille, ainsi que
la déclaration qui est annexée à la feuille
dle paie. J'ai à la main, monsieur l'Ora-
teur, le bordereau de distribution de la
somme de $5,000, que M. Pedley a portée à
la réserve indienne de Saint-Pierre et qu'il
a répartie entre les Indiens après qu'ils
eurent consenti à la rétrocession; en voici
I'en-tête:

Traité n° 1, bande de Saint-Pierre; payé 'a
la réserve de Saint-Pierre, 23 septembre 1907.
Fonds des terres.

Puis viennent les divers en-têtes. L'énu-
mération des hommes, femmes et enfants.
y est faite en bonne et due forme: les hom-
mes, les femmes, les garçons, les petites
filles. le personnel dle la bande de l'un et
l'autre sexe. Examinons plus particulière-
nient la mention d'un des hommes, et pre-
nons comme exemple le chef William
Prince. Aux termes de ce rapport fait sous
serment, on voit qu'il était seul avec sa
femme; il lui a été payé $18.60 sur ce foîids,
somme qui lui a été versée par M. Pedley
lui-même, si j'en crois le document. Selon
ce rapport fait -sous serment, la famille tie
William Henry Prince se composait de
deux personnes, et il a reçu $14.60 de M.
Pedley. Chacun des conseillers a reçu de
M. Pedley en persmnne l'argent qui lui re-
venait. Or, si j'ai pris la parole ce matin
c est pour remettre au point la déclaration
du ministre qui m'a contredit lorsque j'ai
affirmé cque le chef et les conseillers avaient
reçu plus de terre qu'ils n'en pouvaient ré-
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clamer légalement en vertu de la rétroces-
sion. Voici en quels termes il s'est exprimé;
ce qui suit est extrait du -compte rendu des
"Débats" en date du 14:

Mon honorable ami explique que M. Rayner
a recouvré l'argent qu'il avait donné de trop
aux Indiens, les chefs ayant eu une part
plus large qu'ils n'avaient drcit d'avoir par
l'acte d'abandon; c'est-à-dire que le chef Wil-
liam Prince a eu 20 acres de plus que
l'acte ne lui attribuait, et de même des con-
seillers, à peu près dans les mêmes propor-
tions. En sa qualité de chef, et en raison
aussi du nombre des membres de sa famille,
William Prince avait droit à 212 acres; il
en a eu 215-53, soit 3 acres J de plus que Sa
juste part. Le conseiller Harper avait droit
à 232 acres; il en a en 233:16. James avait
droit à 200 acres; il en a eu 206-88. Henry
Prince, qui avait droit à 168 acres, en a eu
172:50. John Prince, dont le lot devait être
de 136 acres, n'a eu que 136 acres. L'explica.
tion que l'on donne est que dans le tracé
des terrains, au moment de l'arpentage, ces
lIcts se sont trouvés avoir une couple d'acres
de plus que les parts n'en devaient avoir,
et on a laissé les choses en l'état ou l'arpen-
teur les avait mises. -

L'honorable député a affirmé, hier soir, que
ces individus ont reçu au moins près de
20 acres de plus qu'ils n'avaient droit de
recevoir et que, de quelque manière qu'il ne
nous a pas expliquée, cette concession sup-
plémentaire a servi à indemniser Rayner
des deniers que, d'après la rumeur, affirme-
t-il, on aurait versés aux indiens.

M. BRADBURY: Le ministre nous a don-
né le nombre d'acres. Qu'il dise donc à la
Chambre le nombre des membres de chaque
famille.

L'hon. M. OLIVER: Le chef William
Prince a deux enfants; le conseiller Harper,
sept; James William, cinq; Henry Prince.
trois; John Prince, un. L'honorable député
nous a dit, hier soir, que ces individus
avaient obtenu environ vingt acres de plus
par tête qu'ils n'avaient droit de recevoir.
Les chiffres que j'ai cités à la Chambre
m'ont été fournis par les fonctionnaires de
mon ministère et l'honorable député me par-
donnera bien si je lui dis que j'accepte de
préférence à ses chiffres ceux de nos fonc-
tionnaires et si je prie la Chambre de suivre
mon exemple.

M. l'ORATEUR : Je regrette d'interrom-
pre l'honorable député mais, selon Bouri-
not, lorsqu'il s'agit d'explications sur un
fait purement personnel, il faut s'en
tenir strictement à l'explication des pa-
roles dont on s'est servi. Je pourrais citer
le texte même de l'auteur, mais je ne crois
pas que ce soit nécessaire. L'honorable
député n'a pas le droit de revenir sur le
débat relatif à la réserve indienne de Saint-
Pierre, car le ministre ne pourrait lui ré-
pliquer sur le sujet; que l'honorable dépu-
té s'en tienne donc strictement à son ex-
plication de faits d'une nature personnelle.

M. BRADBURY : J'ai presque fini. Il
était indispensable de relater ces faits- à la
Chambre avant de fournir mes propres ex-
plications. Ce que je désirais faire obser-

ver, monsieur l'Orateur, sur ma responsa-
bilité de membre de cette Chambre, c'est
que ce document renferme bien un état
exact des familles du chef et des conseil-
leurs, et ce document est donné sous ser-
ment par J. O. Lewis, agent des indiens.
Maintenant voyons

L'hon. M. FIELDING : Je crois sincère
ment que l'honorable député ne devrait pas
persister davantage à la suite de la décision
rendue par monsieur l'Orateur. Il prétend
en somme que lui et le ministre de l'Inté-
rieur diffèrent d'opinion, et il chercne à
prouver qu'il a raison contre le ministre.
Je puis bien tenir une opinion différente
de celle d'un honorable député de la gauche
sur une question discutée ces jours der-
niers, mais, sûrement, cela ne me donne
pas le droit de recommencer la discussion
sous le o>uvert d'explications sur un fait
personnel.

M. l'ORATEUR : Je vais lire ce que dit
Bourinot à ce sujet :

Il est certains cas dans lesquels la Chambre
permet à un député qui a pris la parole sur
une question de fournir certaines explina-
tions supplémentaires avant la clôture du
débat. Par exemple, si un député croit qu'on
s'est mépris sur le sens d'une partie impor-
tante de son discours, la Chambre a toujours
la gracieuseté de lui permettre de -donner des
éclaircissements à cet égard, et cette permis-
sion est accordée sans qu'il soit 'nécessaire
d'en faire la demande formelle à la Chambre
Mais, au cours de ces éclaircissements, il doit
se borner à énoncer les paroles dont il s'est
servi, si on lui a mis dans la bouche des pa-
roles qu'il n'a pas dites ou si on leur a prêté
un sens qu'elles n'ont pas, ou encore il doit
se contenter d'expliquer ce qu'il a voulu dire
si la Chambre s'est méprise sur la portée de
ses déclarations; car l'Orateur lui appliquera
le règlement dès qu'il fera plus que fournir
ces explications et cherchera à réfuter les
affirmations faites par des membres de la
députation au cours du débat.

M. SPROULE : Je soumets respectueuse.
ment que l'honorable député (M. Brad-
bury) a fait à la Chambre une déclaration
qui a été contredite; et il voudrait expli-
quer sur quoi il s'est fondé pour faire cette
déclaration, et il est prêt au besoin à citer
les passages de documents officiels sur les-
quels il s'est appuyé.

Ce n'est plus une explication, mais une
justification. De plus, je serais porté à
croire qu'il y a là une question de privi-
lège, et que l'honorable député a parfaite-
ment le droit de faire comme il se le pro-
pose. Il ne s'adresse à personne autre
qu'à celui-là même qui l'a contredit.

L'hon. M. FIELDING: J'aurais pu avoir
une discussion avec mon honorable ami, il
y a queloues semaines, au cours de laquelle
l'honorable député aurait eu l'occasion de
contredire une chose que j'aurais dite;
serais-je libre de faire revivre cette discus-
sion sous prétexte -d'une explication per-
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sonnelle? Je ne le crois pas. Je ne veux
pas insister, mais j'ai peur que nous ne
perdions l'ordre de la Chambre.

M. R. L. BORDEN: J'ai présente à la
mémoire une occasion où le ministre des
Finances (M. Fielding) a fait précisément
ce qu'il ne veut pas aujourd'hui qui se
puisse faire.

L'hon. M. FIELDING: De quoi s'agis-
sait-il?

M. R. L. BORDEN: C'était au cours d'un
débat entre l'honorable député (M. Field-
ing) et sir Charles Tupper. L'honorable
député se serait plus tard présenté devant
la Chambre avec une lettre de M. H. M.
Whitney, je crois, sur laquelle il entendait
s'appuyer pour la corroboration de ce qu'il
avait dit auparavant. Cette lettre, il l'a
introduite dans le débat, faisant par là pré-
cisément la chose qu'il dit qu'on ne doit
pas faire.

L'hon. M. FIELDING: L'honorable dé-
puté (M. R. L. Borden) n'est pas heureux
dans le choix de l'exemple qu'il prend là.
La mémoire peut me faire défaut, mais je
crois me souvenir, pourtant, que le débat
auquel il fait allusion avait eu lieu au
oujet d'une mesure concernant le tarif ou
le fisc. Plus tard, à l'occasion d'une autre
motion, le même suiet étant revenu devant
la Chambre, j'ai mentionné cette lettre
dont parle l'honorable député; mais ce
n'est pas en m'abritant derrière une ques-
tion de privilège que je l'ai fait. Si mon
honorable ami veut bien revoir le compte
rendu, il s'apercevra, je crois, qu'il est
dans l'erreur.

M. R. L. BORDEN: Il se peut que les
choses se soient pasées~ comme le dit l'ho-
norable ministre; je ne me souviens pas
assez bien de la circonstance pour le con-
tredire à ce sujet. Tout ce que je me rap-
pelle, c'est qu'il n'a pas été repris dans sa
manière de procéder. Au reste, je suppose
bien que mon honorable ami de Selkirk
pourra reprendre toute l'affaire sur motion
pour que la Chambre se forme en comité
des subsides.

L'hon. M. FIELDING: Parfaitement.

M. R. L. BORDEN: Je ne vois pas pour-
quoi l'honorable député serait obligé d'at-
tendre jusque-là. Il n'a à donner qu'une
courte explication, à remettre les choses
au point dans une question où il sembfe
qu'on a mal interprété ses paroles.

L'hon. M. FIELDING: Mais il attaque
un autre député.

M. BRADBURY: Je n'ai nulle intention
de manquer aux règlements de la Chambre,
mais le ministre de l'Intérieur (M. Oliver)
a critiqué une allégation que j'ai faite l'au
tre soir, et il l'a fait dans un langage qui
nécessite une explication de nia part. Voici
comment il s'est exprimé:

M. FIELDING.

Puis-je ajouter à cela mon humble appré-
ciation, en disant que jamais depuis que cette
Chambre existe il n'a, je crois, été débité dans
son enceinte, d'une manière aussi soutenue et
aussi persistante, une kyrielle d'assertions et
d'insinuations aussi hasardeuses, et dont l'in-
exactitude gratuite est une atteinte portée
au privilège du Parlement et une insulte faite
à l'intelligence de ses membres.

Or, en ma qualité de membre de cette
Chambre, je maintiens que j'ai des droits
ici. J'ai, par exemple, le droit de défendre
ce que j'ai dit dans cette enceinte.

L'hon. M. FIELDING: Avec la permis-
sion de l'honorable député, je lui ferai res-
pectueusement observer que l'explication
qu'il cherche à donner tend à faire renaî-
tre un débat antérieur, et qu'à moins de
quelque chose où l'on ait dénaturé ses pa-
roles . . .

Des DEPUTES: Oh! oh!

L'hon. M. FIELDING: Non, l'honorable
député n'a pas le droit de procéder de cette
manière sur une question de privilège. Il
doit se limiter à une explication sur un fait
personnel. L'honorable député doit comprei-
dre que ses paroles provoqueront une ré-
plique.

M. BRADBURY: Non.

L'hon. M. FIELDING: En ce cas l'hono-
rable député voudra parler tout seul. Si ce
n'est pas son intention, je lui ferai obser-
ver que ce qu'il va dire peut donner lieu à
une réplique; et il s'ensuit que nous per-
dons l'ordre de la Chambre.

M. BRADBURY: Je ne fais que corriger
ce que le ministre a dit à l'égard d'une
affirmation que j'avais faite auparavant. Il
a prétendu qu'en disant que le chef et les
conseillers avaient reçu plus de terre qu'ils
n'y avaient droit, j'avais fait une affirma-
tion qui n'était pas d'accord avec la vérité.
J'ai déposé devant la Chambre cette décla-
ration faite sous serment par l'agent des
indiens, laquelle est absolument conforme
à la vérité et qui prouve l'exactitude de
l'explication du ministre.

L'hon. M. FISHER: L'honorable député
(M. Bradbury), s'il veut bien me permettre
de l'interrompre, dit qu'il a le droit sur
une question de privilège, de défendre une
déclaration qu'il aurait faite au cours d'un
débat antérieur. Je vous demanderai, mon-
sieur l'Orateur, de décider si l'honorable
député a bien ce droit. D'après moi, il au-
rait le droit de corriger ce qu'il aurait dit
lui-même et de donner une explication
sur un fait personnel mais non pas de soute-
nir un raisonnement qu'il aurait présenté
dans une occasion antérieure. L'honorable
chef de l'opposition (M. R. L. Borden) a
fait observer à l'honorable député de Sel-
kirk qu'il aurait une occasion de soulever
cette question quand la Chambre se forme-
ra en comité des subsides. Cela est par-
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faitement juste. Ce qui fait qu'il ne peut
pas soulever maintenant cette affaire, c'est
qu'il viole par là les règlements de la
Chambre et qu'il use d'un procédé dont
l'on a déjà quelque peu abusé.

M. J. A. CURRIE: L'honorable député a
voulu. . .

Des DEPUTES: A l'ordre!
M. l'ORATEUR: La parole est à l'hono-

rable ministre de l'Agriculture.
M. J. A. CURRIE: Je soulève la ques-

tion de règlement.
Des DEPUTES: A l'ordre! à l'ordre!
M. J. A. CURRIE: Et je parle sur la

question de règlement.
L'hon. M. FISHER: L'honorable député

de Simcoe-nord (M. J. A. Currie) cherche
4 m'interrompre, mais j'entends user de
mon droit d'être entendu.

M. J. A. CURRIE: Monsieur l'Orateur,
l'honorable ministre (M. Fisher) ne peut
pas parler sur une question de privilège
quand c'est déjà l'honorable député de Sel-
kirk (M. Bradbury) qui a la par~ole sur cette
question. Il ne peut prendre la parole que
sur la question de règlement, que je viens
de poser.

Des DEPUTES: A l'ordre! à l'ordre!
M. R. L. BORDEN: L'honorable député

de Simcoe-nord a posé la question de règle-
ment, et le ministre de l'Agriculture aurait
dû sur-le-champ reprendre son siège.

L'hon. M. FISHER: Si monsieur l'Ora.
teur déclare que je ne suis pas dans la ques-
tion, je me soumettrai.

M. l'ORATEUR: Si ces messieurs veu-
lent bien me le permettre, je crois que l'ho-
norable député de Selkirk (M. Bradbury)
devrait se limiter à une explication sur un
fait personnel. S'il veut aller plus loin,
il pourra le faire quand nous nous forme-
rons en comité des subsides. Je crois que
c'est là le sentiment de la Chambre.

M. BRADBURY: Ne voulant pas en-
freindre le règlement de la Chambre, je me
rendrai au désir de l'Orateur. Pour le
moment, je désire simplement me justifier
de ce que le ministre m'a accusé.

M. CONMEE: Et rouvrir le débat.
M. BRADBURY: Tenez-vous tranquille,

s'il vous plaît. Il va me falloir montrer
exactement combien de terres ces indiens
ont eues. Quelques minutes me suffiront.
William Prince, le chef. . .

Des DEPUTES: A l'ordre!
M. l'ORATEUR: L'honorable député de-

vrait, je crois, se limiter à une explication
sur un fait personnel. S'il veut aller au
delà, qu'il attende. .

M. BRADBURY : Il m'est absolument
impossible d'expliquer la situation sans
soumettre les faits que j'ai ici. William
Prince, le chef....

Des DEPUTES: A l'ordre!
M. BRADBURY: . . . et sa femme....
Des DEPUTES : A l'ordre!
M. l'ORATEUR : Il vaudrait peut-être

mieux permettre à l'honorable député
(M. Bradbury) de compléter ses remarques.

M. BRADBURY: Monsieur l'Orateur, je
disais, lorsque j'ai été interrompu, que le
chef William Prince avait une lemme. A
cause d'elle, il avait droit à 16 acres.
Quand à lui, par les termes du traité, il
avait personnellement droit à 180 acres.
Total, 196. Cependant, d'après le minis-
tre, il aurait reçu 215. acres, soit 19 acres
de plus qu'il n'avait droit. Le conseiller
W. H. Prince avait lui aussi pour le
compte de sa femme droit à 16 acres
D'après le ministre, il aurait reçu 172 acres
j, soit 36 acres 4 de plus que le traité
ne lui reconnaissait. Le conseiller John
Prince avait droit à 120 acres seulement,
n'étant nas marié. Il a reçu 136 acres. soit
16 de plus que le traité ne lui accordait.
Le conseiller James Williams avait femme
et trois enfants, pour le compte desquels
il avait droit à 64 acres; pour son propre
compte, 120; total, 184. Cependant il a
reçu, toujours d'après le ministre, 206
acres j, soit 221 de plus qu'il ne lui était
dû. Le conseiller William Harper, d'après
sa déclaration sous serment, est mis là
pour 16 acres pour le compte de sa femme,
et 16 autres pour le compte d'un enfant.
Soit dit en passant, cet homme n'avait pas
de femme; elle était morte. Avec les

120 acres auxquels il avait droit pour lui-
même cela ferait 152 acres seulement. Il
a reçu, d'après la déclaration du minis-
tre, 232 acres J, soit 801 de plus qu'il
n'avait droit. En tout, ces quatre sauvages
ont reçu, non pas cent, comme je l'ai dit
à la Chambre, mais 174 acres de plus qu'ils
n'auraient dû avoir selon les termes de
l'acte d'abandon, et je sais maintenant d'où
est venu l'argent qui a payé la trahison du
chef et des conseillers. Les faits prouvent
ce que j'ai dit et que le ministre se trompe
entièrement.

L'hon. M. OLIVER : Si j'en ai le droit. .
M. l'ORATEUR : Le ministre a certaine-

ment le droit de prendre la parole sur une
question de privilège, ou encore donner des
explications sur un fait personnel.

L'hon. M. OLIVER : Je n'ai nulle ex-
plication à Présenter, mais mon honorable
ami ayant jugé à propos de faire revivre
un débat qui a eu lieu l'autre iour, il me
semble qu'il choisit mal son temps, qu'il
aurait mieux fait de nrofiter pour cela d'un
moment où la Chambre faisait l'examen
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des crédits de l'administration. Quoi qu'il
en soit, et si j'ai le droit de continuer ce
débat ....

M. l'ORATEUR: En pareilles circons-
tances, le ministre y gagnerait à laisser la
question en suspens, à moins qu'il ne pré-
fère user de son droit en offrant une expli-
cation sur un fait personnel.

L'hon. M. OLIVER: Je n'ai ni explica-
tions à donner ni excuses à présenter. Je
ne veux pas enfreindre le règlement, pour
éterniser un débat qui s'est suffisamment
prolongé, l'autre jour, et à moins que l'ho-
norable député ne puisse présenter quel-
ques observations qui aient le mérite de la
nouveauté, je lui conseillerais de faire
preuve de clémence, si fort qu'il soit.

OBSERVATIONS SUR LE REGLEMENT
DE LA CHAMBRE.

M. J. A. CURRIE: Avant que l'on passe à
l'ordre du jour, je désire rappeler qu'un
comité de la Chambre a été créé avec mis-
sion de réformer le règlement et voilà
bientôt quatre mois que nous attendons le
résultat des travaux de ce comité. S'il
faut ajouter foi à la vague rumeur qui cir-
cule dans les couloirs, ce nouveau règle-
ment nous serait présenté dans quelques
jours, avec un article touchant la clôture
des débats. Je tiendrais à savoir du pre-
mier ministre s'il ne serait pas possible
de nous soumettre le règlement.

Ainsi modifié à assez bref délai pour que
nous soyons en lieu de le discuter et de
décider si la clôture parlementaire s'ii-
pose.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Je suis heureux de
pouvoir apprendre à l'honorable député
que le comité en question tiendra sa der-
nière séance samedi et que son rapport sera
déposé lundi. Ce rapport, j'en suis con-
vaincu, ralliera l'approbation de la Cham-
bre.

3e LECTURE
Du projet de loi (n' 205), portant modi-

fication de la loi du service civil.

ADOPTION DU BILL SUR LE SERVICE
DE LA MARINE DU CANADA.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre) propose la 3e lecture
du projet de loi (n' 95), touchant la loi
du service de la marine du Canada.

-Hier, j'ai promis au chef de l'opposition
de donner à la Chambre certains renseigne-
ments et je m'exécute.

M. R. L. BORDEN: En deux occasions,
j'ai développé assez longuement les vues
que je professe sur la mesure qu'il s'agit
maintenant d'adopter en 3e délibération;
et voilà pourquoi je serai bref aujourd'hui.

M. OLIVER.

Je ne veux nullement revenir sur des ques-
tions déjà discutées; toutefois, je crois utile
de présenter à la Chambre quelques courtes
observations à l'occasion de la 3e délib~é-
ration. Il n'y a certainement pas sura-
bondance de lumières sur les détails de
cette mesure. Hier, j'ai posé au Gouver-
nement quelques questions, et par suite
d'une certaine confusion dans la classifica-
tion des documents, le premier ministre n'a
pas été en mesure d'apporter de réponse
sur-le-champ. La note que m'a passée
le premier ministre, ce matin, ne jette pas
une bien vive lumière sur la question, vu
qu'il réfère presque tous ses articles à des
textes qui figurent déjà dans les pages du
compte rendu des débats. En réalité, quant
aux détails de cette mesure, le Gouverne-
ment me semble errer dans quelque marais
de Sirbon où règne l'obscurité touchant les
propositions dont la Chambre est saisie.

La participation à la défense de l'empire
est sans doute un fort grave problème.
Deux considérations se présentent à notre
étude, dès que ce problème se dresse de-
vant nous. Voici la première question qui
se pose: Sous quelle forme pouvons-nous
venir le plus utilement en aide à l'empire,
dans les circonstances critiques qu'il tra-
verse? Voici la deuxième: Sur quelle base
légitime et permanente est-il possible d'as-
seoir cette coopération du Canada à la dé-
fense navale de l'empire? Pour mon propre
compte, je me suis efforcé de ne pas con-
fondre ces deux questions vu qu'elles sont
indépendantes et bien distinctes.

A dater du premier débat qui s'est dé-
roulé ici, en mars 1909, il m'a toujours sem-
blé que pour venir utilement en aide à
l'empire, en pareilles circonstances, le seul
moyen ou du moins le meilleur moyen à
adopter serait de mettre une certain somme
à la disposition des autorités impériales
représentées par l'amirauté britannique et
de les inviter à faire de ces deniers l'em-
ploi qui leur paraît le plus judicieux dans
le but d'augmenter la force de toute la
marine de l'empire entier. J'ai exposé
mes vues à cet égard dans la résolution
que j'ai proposée à la Chambre au moment
de la 2e délibération du bill; aussi serait-il
inutile de répéter les observations que je
formulai alors. Dans un instant, j'abor-
(lerai l'étude de quelques dispositions de
cette mesure. Je dois observer ici que l'or-
ganisation de ce système de coopération ou
de participation du Canada à la défense
de l'empire sur un pied permanent est une
question qu'on devrait avantageusemen4
soumettre, au préalable, au peuple cana-
dien, afin qu'il se prononce à cet égard
avant l'adoption de ce système. Le pre-
inier ministre, de concert avec le ministre
de la Milice .et quelques autres députés de
la droite, ont vivement critiqué notre atti-
tude à cet égard. Je n'ai rien observé
dans ces critiques qui soit de nature à me
porter à modifier l'opinion que j'ai expri-
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mée. Je pourrais, au besoin, emprunter ment vrai que la mesure qui noue est sou-
aux harangues du premier ministre sur les mise aujourd'hui en vue de la réalisation de
propositions relatives à la construction du cet objectif a Pour le peuple le mérite de la
chemin de fer canadien du Pacifique, ainsi nouveauté....
qu'aux discours du ministre de la Milice Nous ignorons le véritable sentiment dup euple à l'égard de ce projet...sur cette , proposition et autres proposi- Il nous serait difficile de dire quel est le
tions; je pqurrais citer les observations for- véritable sentiment du peuple sur cette ques-
mulées par ces honorables messieurs ici tion et, à mon avis, le seul moyen de constater
même, déclarant, au sujet de questions la chos, c'est de demander au peuple de se
discutées au pays de vieille date, que le prononcer et de rendre son verdict.
Parlement doit se garder d'adopter ces proJ Chacune de ces considérations milite en
positions avant qu'elles aient subi l'épreu. faveur d'une consultation populaire au-
ve d'une grande consultation populaire et jourd'hui avec infiniment plus de force
qu'elles ne doivent être votées que par un qu'à l'époque où le premier ministre et le
parlement qui a reçu du peuple un mandat ministre de la Milice votaient l'adoption
à cet égard. de cette motion en 1881. La proposition à

Ainsi, bien que la proposition tendant à
la construction du chemin de fer Pacifique-
Canadien eût été discutée pendant huit Le premier ministre ne saurait nier cela.
ans, à la tribune populaire, dans toutes les Quelle a été son attitude à la conférence
parties du pays. ces deux honorables mes- impériale, on 1907? Son attitud.-et il
seurs votèrent ici en faveur d'une résolu- a fait appel au peuple on 1908 après
tion portant que "le contrat ne doit être avoir pris cette attitude-est précisément
ratifié que lorsque le peuple aura été en l'inverse du système qu'il a présenté à
lieu de se prononcer dans une grande con- cette Chambre et qui est traduite dans
sultation du pays.". Comme ni le premier ce bill. A la conférence impériale de
ministre ni le ministre de la Milice n'ont 1907, il déclara dans les termes les plus
dit un seul mot à l'appui de cette motion, catégoriques et souvent cités devant cette
il faut supposer qu'ils ont donné leur adhé Chambre, qu'il ne saurait jamais don-
sion aux arguments formulés par leurs par- ner son adhésion au système même qu'il
tisans qui présentèrent alors cette motion presente à la Chambre aujourd'hui. Ainsi,
en leur nom. on ce qui concerne notre attitude actuelle,

on demandant que le Parlement reçoive unSir FREDERICK BORDEN: Cet avis mandat du peuple à l'élection générale,
n'a-t-il pas été exprimé en présence du fai@ touchant la base permanente sur laquelle
qu une autre compagnie avait fait une offre il faut asseoir notre participation à la dé-
bien plus favorable en vue de la construc- fense ce l'empire, nous n'avons rien à ré-
tion de ce réseau? tracter. Nous nous appuyons, aujourd'hui

M. R. L. BORDEN: C'est possible que comme par le passé, sur une double consi-
l'affirmation du ministre soit exacte ou dération: la première, c'est que la situation
inexacte. Ce que je prétends, c'est qu'il a critique de l'empire demande que les colo-
déclaré "que le contrat ne doit pas être nies lui viennent immédiatement on aide;
ratifié", avant que le peuple ait été en lieu la deuxième, c'est qu'avant d'organiser sur
d'exprimer son avis, au moyen d'une élec- une base permanente cette participation à
tion générale." La députation à çette légis- la défense nationale de l'empire, le peuple
lature avait 5té élue, dan- une certaine me- doit avoir voix au chapitre et donner son
sure, à la suite d'une élection où le débat mandat.
avait roulé sur cette question, et j'invite le On a longuement péroré ici sur la résolu-
ministre à étudier les raisons qui l'ont porté tion de mars 1909 et au risque de fatiguer
à voter, sans avoir exprimé d'avis. M. Bé- la Chambre, je me permettrai de présenter
chard qui proposa cette motion, portant la une observation à cet égard. Certains dé-
parole au nom de ses collègues, dit: putés de la droite adressent un reproche au

A mon avis, cette question doit être sou- parti conservateur: c'est qu'on s'opposant
mise au peuple afin qu'il rende sa décision à l'adoption de ce bill, il s'écarte des tes-
aux bureaux de scrutin. La raison sur la- mes de cette résolution. J m'inscris n
quelle je m'appuie pour exprimer cet avis, faux contre pareille allégation,. aussi caté-
c'est que lorsqu'il s'agit d'une question de goriquement qu'il est possible de le faire,
si haute importance qui peut avoir de si parlementairement. Ceux qui se sont écar-
l'eureuses ou de si malheureuses conséquences tés de la résolution de 1909 sont les hom-
y ur le pays, le peuple devrait être mi'ept r l pas, e eupe dvrat Oremis an mes mêmes qui siègent sur les banquettes
heu de se prononcer sur le nouveau système ministérielles. Est-il possible de nourrir
et le projet soumis par le Gouvernement. Il
tst vrai que la construction de ce chemin de le moindre doute à cet égard? Citons la
fer canadien du Pacifique est une question clause suivante qui figure dans la résolution:
dont le peuple est saisi depuis nombre d'an- La Chambre approuvera toute dépense né
nées et que la construction d'un réseau reliant cessaire destinés à encourager l'organisation
les provinces de l'est à celles de l'ouest et rapide d'un service de marine au Canada,an
se prolongeant jusqu'au Pacifique est un pro- coopération et relation intime avec la marine
jet bien arrêté au pays; mais s'il est égale- impériale, conformément aux proposition for-
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mulées par l'amirauté à la dernière confé.
rence impériale et en complet accord avec
l'idée que la suprématie navale de la Grande-
Bretagne est essentielle à la protection effi-
cace du commerce, à la sécurité de l'empire
et au maintien de la paix mondiale.

Afin de nous rendre compte si les pro-
positions du Gouvernement sont confor-
mes à la résolution de mars 1909, il est né-
cessaire d'abord de nous assurer si ces pro-
positions sont conformes aux vues exposées
par l'amirauté à la dernière conférence
impériale, c'est-à-dire la conférence de
1907. Ces vues furent affirmées le plus
clairement possible par lord Tweedmouth,
à cette époque premier lord de l'amirauté.
Il s'exprime ainsi:

La seule restriction que l'amirauté désire
faire c'est qu'elle prétend avoir la responsa-
bilité de ces questions stratégiques qui sont
nécessairement comprises dans la défense na-
vale, le commandement les forces navales du
pays et la distribution des navires de la meil-
leure manière possible pour résister à une
attaque et pour défendre l'ensemble de l'em-
pire, qu'il s'agisse de nos propres îles ou des
lossessions ou delà des mers.

Nous acceptons entièrement la responsabi-
lité de cette défense. Nous désirons que vous
nous aidiez à cette défense. Nous désirons que
vous nous accordiez toute l'assistance que vous
pourrez, mais nous ne venons pas à vous en
mendiants; nous acceptons avec plaisir tout
ce que vous pourrez nous donner, mais en
imîcime temps si vous n'êtes pas disposés à nous
accorder l'aide que nous espérons recevoir de
vous, nous reconnaissons notre obligation ab-
solue de défendre les possessions du roi an-
delà des mers, du mieux qu'il nous sera pos-
sible.

Il n'est pas question de savoir si le mo-
nient critique dont on parle se produira
dans les Iles Britanniques, il n'est pas
question d'aller au secours d'une (les pos-
sessions d'outre-mer pourvu que la guerre
soit juste ou que les intérêts de l'ensemble
<le l'empire britannique soient en jeu, mais
une déclaration large, loyale, généreuse
disant que quel que soit le moment critique.
la mère patrie ira volontiers au secours des
possessions d'outre-mer.

Quelle est la restriction que fait lord
Tweedmouth dans cette déclaration?

La seule restriction que l'amirauté désire
faire c'est qu'elle prétend avoir la respon-
sabilité de ces questions stntégiques qui
sont nécessairement comprises dans la défense
navale, le commandement de forces navales
du pays et la distribution des navires de la
meilleure manière possible pour résister à
une attaque et pour défendre l'ensemble de
S'empire, qu'ils s'agisse de nos propres îles ou
des possessions au delà des mers.

Comment a-t-on tenu compte de ces pa-
roles dans les propositions du Gouverne-
ment? Quelqu'un qui étudie ce bil] d'une
façon raiisonnable peut-il dire qu'il est
conforme aux vues exprimées par lord
Tweedmouth dans les extraits que je viens
.de lire? Voici ce que dit l'article 8 du bill:

M. R. L. BORDEN.

En temps critique, le Gouverneur en conseil
peut mettre la marine, ou en mettre toute
partie que ce soit à la disposition de Sa Ma-
jesté pour service général dans la marine
royale, ainsi que tous vaisseaux ou navires
de la marine et tous marins servant sur ses
vaisseaux ou navires ou tous officiers ou ma-
rins appartenant à la marine.

Quel est le sens de cette proposition? Le
premier ministre l'a expliqué au moment
du débat en comité. Je ne donnerai pas
lecture de toutes ses observations mais je
lirai un passage qui doit être, je le crois,
soumis à la Chambre comme suit à la ci-
tation que j'ai déjà faite. Voici ce que je
lis à la page 8015 du hansard non revisé:

M. R. L. BORDEN: Le très honorable pre-
mier ministre me permettra-t-il de lui poser
une question? Supposons qu'un navire de
guerre canadien rencontre ui navire ennemi
dont l'armement et la puissance -lui soient
égaux, et que cette rencontre se produise sur
l'a haute mer, que ferat-il? Je ne demande
pas maintenant ce qu'il fera s'il est attaqué,
mais attaquera-t-il lui-même ou repoussera-t-
il une attaque?

Sir WILFRID LAURIER: J'ignore s'il en-
gag ra le combat, mais tout ce que je sais,
c'est qu'il ne pourra combattre tanit (ue le
(Gouverneient (lui l'a coiiiiissioininé ait dé-
(idé ou non, s'il doit prendre part à la guerre.
Voilà l'attitude que nous prenons; mon hbono-
rable ami en voudrait une autre. Il dit qu'il
est certain que danrs toutes c:rcondtances nons
sommes tenus d'envoyer no, navires participer
à la guerre. Notre attitude est différente et
nous disons: Que le pays se prononce entre
lnous.

M. R. L. BORDEN: Mais rio, ports et nos
havres ob-erveront-ils cett" neutralité de notre
flottb jusqu'au moment où, le conseil aura
adopté un arrêté?

Sir WILFRID LAURIER: Je ne comprends
pas cc que mon honorable ami veut dire en
mie demandant si ces navires devront ob'er-
ver la neutralité.

M. R. L. BORDEN: J'ai conipriý que le
très honorable premir ministre déclarait que
nos navires de guerre ne devraient pas enga-
ger le combat avant d'eu avoir reçu l'ordre
et, cela va sans dire, ils observeraient, dans ce
cas, la neutralité jusqu'au moment où le Goiu-
verneur siégeant en conseil des ministres dé-
ciderait qu'ils pourraient participer àa la
guerre. Ai-je mal établi l'attitude de mn ho-
norable ami?

Sir WILFRID LAURIER: Non.

Vous ie pourriez rien trouver de plus
complet et de plus clair que cela.

M. R. L. BORDEN: Dans ce cas, étant donné
(Iue nos navires, dans les circonstances men-
tionnées, observeront la neutralité, pour ainsi
dire. j'aimerais savoir s'il cri serait ainsi de
nos ports et de nos havres.

Sir WILFRID LAURIER: Je ne comprends
pas ce que mon honorable ami entend dire en
demandant si nos ports et nos havres observe-
ront la neutralité. S'il veut parler de ce que
feront nos unités, si la flotte ennemie péné-
trait dans un de nos ports, je lui répondrai
que inos navires résisteront à leur attaque.

M. R. L. BORDEN: Mais si nos navires de
guerre n'attaquent pas l'ennemi quand ils le
rencontrent sur la haute mer, d'après le même
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princfpe, la flotte ennemie ne peut-elle pas
pénétrer dans nos ports sans qu'on l'attaque,
étant donné que le pays maintient la neutra-
lité sur l'océan?

Sir WILFRID LAURIER: Ce serait là une
question à régler chaque fois qu'un navire de
guerre entrerait dans un port canadien.

M. R. L. BORDEN: Le très honorable pre-
mier ministre estime que des navires battant
le pavillon britannique, s'il leur arrivait de
rencontrer l'ennemi sur l'océan, ne devraient
pas l'attaquer. C'est là une nouvelle posture
pour la marine de guerre britannique.

Je ne pense pas qu'il puisse y avoir d'er-
reur quant à la 'position des deux parties
a ce sujet. Le ministre des Finances et
d'autres honorables députés de la droite ont
essayé d'obscurcir la question. Je ne pro-
pose pas d'envover les forces navales du
Canada prendre part à toutes les petites
guerres. L'Angleterre peut être engagée
dans des conflits pour lesquels elle n'aura
pas besoin d'un dixième de ces forces na-
vales. Ce que je prétends c'est qu'en cas
de guerre il y aura une seule force navale
pour l'empire, et cette force navale devra
être disponible pour faire face à tout enne-
mi qui pourrait attaquer l'empire. Sup-
psez qu'il soit déclaré que la marine du
Canada fera partie de la force navale de
l'empire en temps de guerre. On peut ad-
mettre qu'il y aura une guerre navale pour
laquelle l'Angleterre n'aura pas besoin ou
ne demandera aucune assistance quelconque
de la force navale du Canada. Mais il y
a encore quelque chose de plus et qui do-
mine tout cela. Si les forces navales de
la mère patrie et toutes les colonies font
partie d'une grande force navale homogène
de l'empire, en temps de guerre, qu'arrive.
t-il? Tout ennemi qui attaquerait l'empire
britannique saurait qu'il doit faire face à
ces forces en temps de guerre, qu'elles sont
prêtes à l'attaque et à la résistance pour
maintenir l'intégrité de l'empire et sa
suprémacie sur les mers.

Quelle est l'autre alternative?
Avec les propositions du gouvernement,

à quoi peut s'attendre un ennemi? Il peut
s'attendre à rencontrer les forces navales
de la métropole et en plus un décret du
conseil virtuel qui peut ne pas arriver
avant des événements qui auront pu dé-
truire l'intégrité de l'empire. C'est la diffé.
rence, monsieur l'Orateur, telle que ie la
comprends entre les deux propositions, et
je suis prêt, comme le premier ministre, à
laisser le pays juger laquelle de ces deux
nropositions est vraiment dans l'intérêt du
Canada et de tout l'empire. Les proposi-
tions du Gouvernement me paraissent d'un
côté absurdes et inapplicables, mais d'un
autre côté, elles sont dangereuses et révo-
lutionnaires. Quand elles sont applicables,
elles sont dangereuses; quand elles sont
absurdes, elles sont révolutionnaires parce
nu'il est absolument inconcevable que si
l'Angleterre était engazée dans un conflit
maritime et que la force navale du Canada
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dût agir comme si elle n'appartenait pas à
l'empire ou au Canada mais à quelque pays
neutres, une telle situation conduirait ou
da moins contribuerait à une prompte sé-
paration de ce pavs d'avec l'empire britan-
nique. Je rappellerai quelques-uns des
exemples cités dans le débat d'hier.

Un navire canadien est sur l'océan, au-
cun décret du conseil n'a été adopté, la
guerre a été déclarée ou un commencement
d'exécution a eu lieu et les hostilités ont
réellement commencé; un navire canadien,
battant pavillon anglais, se trouve en pleine
mer, un croiseur de l'ennemi arrive, le na-
vire canadien n'attaquera pas ou ne com-
battra pas s'il n'est pas attaqué. En
pleine mer, un croiseur ennemi peut
capturer des navires battant pavillon an-
glais. D'après la déclaration du premier
ministre, le croiseur canadien n'intervien-
drait pas parce qu'aucun décret du conseil
n'a été promulgué. Une telle position est-
elle admissible, n'est-elle pas absurde,
n'est-elle pas dangereuse et révolution-
naire? Peut-elle avoir d'autres résul-
tats que d'amener la séparation du Ca-
nada avec l'empire dont le drapeau flotte
sur nous? Le premier ministre semble con-
sidérer qu'il est possible que nos ports et
notre commerce puissent être aussi neutres
que notre flotte le sera d'après sa propre
déclaration jusqu'à ce que le décret du con-
seil soit lancé. Cela ne pourrait que faire
ressortir la situation dont j'ai déjà parlé.
Mon honorable ami le ministre des Finan-
ces dit que si l'Angleterre était entraînée
dans une guerre sérieuse, aucun gouverne-
ment ne pourrait exister dans ce pays s'il
n'envoyait pas la force navale du Canada
au secours de l'empire. Il y a -deux ou
trois considérations à prendre à ce propos.
J'ai déjà dit et je répète aujourd'hui, qu'un
délai semblable à celui que le Gouverne-
ment laissa passer au moment de la guerre
du Sud-Africain, pourrait causer le désas-
tre de tout l'empire, et bien qu'un châti-
ment mérité puisse être infligé à un gouver-
nement qui hésiterait dans un tel cas d'ur-
gence, ce serait par la suite une petite conso-
lation pour nous que de voir certaines per-
sonnes chassées des bancs ministériels ou
même de la vie publique lorsque, pendant
ce temps, les destinées de l'empire auraient
été décidées dans une grande bataille na-
vale à laquelle aucune flotte canadienne
n'aurait pris part, je ne crois donc pas que
la question puisse être réglée de cette ma-
nière. Je désire dire de plus que si, par
la libre volonté du Parlement, les forces
navales du Canada étaient mises à la dis-
position de l'amirauté ou de toute autre
autorité centrale en temps de guerre, cela
ne nuirait pas à notre autonomie dont la
crainte de la voir en danger occupe tant
les esprits des honorables députés de la
droite. Cette conduite serait adoptée par
la volonté libre du peuple canadien, expri-
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mée par l'intermédiaire de leurs représen-
tants au Parlement. Ce serait en réalité,
davantage, le fait du peuple canadien que
l'adoption d'un décret du conseil, tel que
le proposent les honorables députés de la
droite.

Je désire, monsieur l'Orateur, que ce pays
coopère sur une base permanente à la dé-
fense navale de l'empire.

Je ne vois pas comment nous pouvons
continuer à faire partie de l'empire sans
assumer notre part de responsabilités.
Quelles seraient les conséquences de la pro-
position du Gouvernement? Si nous devons
nous abstenir de prendre part à certaines
guerres dans lesquelles seraient engagées
l'Angleterre ou quelques-unes de ses pos-
sessions, la Grande-Bretagne, de son côté,
pourra-t-elle dire, si le littoral canadien
-du Pacifique était attaqué, qu'elle n'inter-
viendra pas en notre faveur et que sa flotte
ne quittera pas la mer du Nord?

Pour moi, il n'y a qu'une manière de
régler cette question et c'est de réunir
toutes les forces navales de l'empire sous
une direction unique, afin que tout l'uni-
vers sache que toutes ces forces na-
vales de l'empire sont à la disposition le
la mère patrie pour assurer le maintien
de sa suprématie.

Il est possible que les flottes coloniales
ne soient pas appelées à participer à cer-
taines guerres, même des guerres auxquelles
la flotte royale devra prendre part; mais
la grande question, c'est qu'elles soient à
la disnosition du roi. Telle est la doctrine
que je proclame et que je désire voir
triompher.

Nous devons, en premier lieu, coopérer
d'une manière permanente à la défense
impériale. Deuxièmement, si l'empire se
trouve actuellement dans une passe difficile
ou critique, nous devons lui apporter une
aide immédiate et effective. En dépit de tous
les raisonnements au contraire, je main-
tiens que la proposition que j'ai soumise
à la Chambre est basée sur la saine doc-
trine qui doit prévaloir en l'occumence et
que la vraie solution, la plus sage solu-
tion du problème que le Canada est appelé
à résoudre serait, premièrement, d'offrir à
la mère patrie une aide immédiate et effec-
tive, de la manière que j'ai indiquée lors
de la 2e lecture du bill, et deuxièmement,
de mûrir plus sagement et avec plus de
soin un projet de coopération à la défense
navale de l'empire-de soumettre ce projet
au Parlement pour qu'il soit étudié et dis-
cuté, (le le soumettre au peuple dans une
élection générale, puis de le mettre à exé-
cution en conformité du mandat des libres
électeurs de ce pays.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Monsieur l'Orateur, à l'ex-
ception des quelques remarques que
j'ai faites hier, pendant que le bill
était étudié en comité, je n'ai pas encore

M. R. L. BORDEN.

pris part à ce débat. Maintenant que l'ho-
norable chef de l'opposition, par son dis-
cours, a ouvert de nouveau toute la ques-
tion, je demande à la Chambre la permis-
sion de faire certaines remarques qui au-
raient peut-être été plus à leur place, à
une phase moins avancée du débat, mais
que je me suis abstenu de faire, dans mon
désir d'abréger la discussion.

La question que nous discutons aujour-
d'hui est d'une extrême importance, et
peut-être la plus importante que le Parle-
ment canadien ait jamais eu à décider. On
dira peut-être qu'elle implique une doc-
trine nouvelle, mais il suffit de l'étudier
quelque peu attentivement pour se con-
vaincre qu'il ne s'agit pas d'un principe
nouveau, mais simplement d'une plus large
application d'un principe depuis longtemps
accepté et appliqué au Canada.

C'est le sort commun de toutes les colo-
nies, à leur début, de chercher aide et pro-
tection auprès de la mère patrie; mais à
mesure qu'une colonie grandit en popula-
tion et en ressources, elle est naturellement
amenée à assumer une part des charges
qui jusqu'alors pesaient nécessairement et
exclusivement sur la mère patrie.

Le Canada a passé par ces diverses pha-
ses. Au début, elle a compté sur la pro-
tection de la mère patrie, comme toutes
les autres colonies, mais à mesure que ces
ressources et sa population augmentaient,
elle a accepté une part des responsabilités
que tout pays qui se respecte doit être
prêt à assumer dans la mesure de ses for-
ces. C'est ainsi, qu'avec le temps, nous
avons entrepris de pourvoir, en partie, à
nutre défense militaire. Avant la Confédé-
ration, chaque nrovince possédait une orga-
nisation militaire plus on moins rudimen-
taire, et lors de l'union, il fut en quelque
sorte entendu que le Canada supporterait
sa part des responsabilités impériales en
consacrant à l'organisation de la milice
une somme considérable pour l'époque et
approximativement fixée à un million de
dollars.

Depuis, nous sommes allés de progrès en
progrès, dans cette voie, et à l'heure pre-
sente, nous dénensons <le six à sept mil-
lions de dollars pour l'entretien de notre
milice. Maintenant que nous entreprenons
d'appliquer le même principe à l'organisa-
tion navale, il suffit d'un instant de ré-
flexion pour comprendre qu'il ne s'agit pas
d'une doctrine nouvelle, mais d'une plus
large application du même principe, appli-
cation rendue nécessaire par le rapide dé-
veloppement du Canada en population, en
richesse et en ressources de toute sorte.

Quelles que soient nos divergences d'opi-
nion sur les questions de détail, nous re-
connaissons tous que nous faisons partie
d'un empire mondial et que le maintien de
cet empire exige de grandes forces navales.
Aujourd'hui que les flottes des autres pays
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tendent à égaler presque celle de l'Angle-
terre, on comprend que si la suprématie
maritime de la mère patrie n'est pas encore
menacée, le jour n'est peut-être pas éloi-
gné ou elle le sera, et les possessions bri-
tanniques au delà des mers agissent sage-
ment, en coopérant à la défense navale de
l'empire; sur ce point, nous sommes toue
d'accord, et toute la question se réduit à
savoir quelle forme donner à cette coopéra-
tion. On ne peut pas exiger que les Iles-
Britanniques, avec leur population relati-
vement restreinte, portent seules et à per-
pétuité, le poids de cette énorme organisa-
tion navale.

Jedcaesans aucune réserve que si
nous voulons être citoyers de ce grand
empire, et participer aux avantages, à
l'honneur, au prestige qui en découlent,
nous devons également accepter notre part
des charges que cela implique. C'est en
effet une charge que nous assumons, et
nous ne devons pas faire preuve de mes-
quinerie quant à la somme que nous se-
rons appelés à payer dans un but aussi
utile et aussi noble.

Je dirai un mot des divergences d'opi-
nions qui existent parmi nous, quant à la
meilleure solution à donner à cette ques-
tion. Puisque nous admettons tous la né-
cessité de la coopération, il ne reste plus
qu'à décider la forme à donner à cette coo-
pération. Il est regrettable que des divi-
sions existent parmi nous aujourd'hui,
quand il n'y en avait pas, il y a à peine
quelques mois.

Je considère que ces divergences n'ont
pas leur raison d'être, mais quoi qu'il en
soit, je crois utile de remettre sous les
yeux de la Chambre le texte de la résolu-
tion adoptée le 29 mars 1909:

La Chambre se rend pleinement compte du
devoir qui incombe à la nation canadienne, à
meeure de l'accroissement de sa population
et de ses richesses, d'assumer dans une plus
large mesure les responsabilités de la défense
nationale.

La Chambre est d'avis que, étant donnée
les relations constitutionnielles existant entre
la mère patrie et les colonies autonomes, 1
versement au trésor impérial d'une contribu
tion déterminée et périodique pour des fin
navales et militaires ne constituerait pas, en
ce qui concerne le Canada, une solution satis
faisante du problème de la défense.

La Chambre approuvera cordialement tout
dépense nécessaire destinée à favoriser l'or
ganisation d'un service naval canadien en co
opération et relation intimes avec la marin
impériale, dans le sens indiqué par l'amiraut
lors de la dernière conférence impériale, e
en complet accord avec l'idée que la supré
matie navale est essentielle à la protec io
effective du commerce, au salut de l'empir
et au maintien de la paix universelle.

Là Chambre exprime sa ferme convictio
que le peuple canadien sera toujours prêt e
disposé, si jamais le besoin s'en fait sentir,
faire toue les sacrîfices qui pourront êtr
cessaires pour offrir aux autorités impér iale
sa coopération à toute mesure prise pour 1

maintien de l'intégrité et de l'honneur de
l'empire.

On ne peut trop citer le texte de cette
résolution, car je crois que le 29 mars 1909,
elle exprimait réellement le sentiment du
peuple canadien; et aujourd'hui, à la fin
de ce long débat, je la cite de nouveau,
parce que j'ai l'intime conviction qu'elle
exprime encore le sentiment réfléchi du
peuple canadien. La Chambre, par cette
résolution, reconnaît la nécessité de parti-
ciper à la défense navale. Elle déclare
expressémerft que, dans son opinion, le
paiement d'une contribution en argent,
n'est pas le meilleur mode à adopter.

Un DEPUTE : Très bien ! très bien !

L'hon. M. FIELDING: La Chambre s'est
déclarée en faveur d'une marine de guerre
canadienne coopérant avec la marine impé-
riale, ccmme celle que propose ce bill. La
Chambre a déclaré que le peuple canadien-
serait toujours prêt et disposé, si jamais
le besoin s'en faisait sentir, à faire tous
les sacrifices qui pourraient être nécessai-
res pour le maintien de l'empire. Ce fut
une déclaration unanime du Parlement
canadien, un avis donné au monde
entier de la détermination du Canada de
prendre fait et cause pour l'empire au mo-
ment du danger.

Si la chose était possible, nous demande-
rions au-Parlement de faire preuve de la
même unanimité, aujourd'hui. Tout le
monde admet la nécessité de notre coopé-
ration avec la marine impériale. Nous
manquons d'expérience sur ces questions;
il n'est pas raisonnable et patriotique de
se mettre en communication avec l'ami-
rauté, de profiter de ses connaissances, de
son expérience et c'est exactement ce que
nous avons fait.

Parce que nous ne faisons pas tout ce
que l'amirauté aurait désiré, ce n'est pas
une preuve que la politique que nous sui-
voris ne soit pas conforme aux vues de l'ami-
rauté. Au contraire, autant que nous avons
pu nous en rendre compte, notre politique
est en parfaite harmonie avec les désirs de
l'amirauté anglaise. Nous soumettons un
plan que les autorités impériales avaient
elles-mêmes tracé pour nous conseiller et
nous guider.

e Quelques DEPUTES: Non, non.

M. SCHAFFNER: Pas du tout.

L'hon. M. FIELDING: Voyons ce que le
gouvernement anglais nous a demandé de.
faire. La première demande comportait une

n contribution en argent. Il n'y a aucun
e doute qu'au pcint de vue de l'amirauté.

cette forme de coopération serait celle qui
n lui conviendrait le mieux, et l'opposition
t prétend aujourd'hui que nous aurions dû
- accéder à cette demande. Ce n'est pas ce
- que dit la résolution adoptée l'an dernier.
e D'ailleurs, monsieur l'Orateur, depuis des
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années, le Canada s'est prononcé contre
une contribution en argent, pour la défense
navale.

A la conférence de 1902, lord Selborne
qui était alors premier lord de l'amirauté,
avait fait une proposition dans ce sens,
mais elle fut formellement repoussée par
les ministres canadiens qui assistaient à
cette conférence.

Le mémoire soumis à la conférence par
lord Selborne faisait allusion à ce que pou-
vaient contribuer les colonies et on y lisait
en outre :

Sir Wilfrid Laurier m'informe que le Gou-
vernement de Sa Majesté dans le Dominion
du Canada se propose d'établir des forces
navales dans les eaux du Canada, mais qu il
ne peut offrir une aide analogue à celles énu-
mérées plus haut.

Telle était la déclaration du très hono-
rable premier ministre du Canada au nom
du Gouvernement, du Parlement et de la
population de notre pays. A une phase ul-
térieure des délibérations, les ministres
canadiens ont présenté un mémoire qu'oi u
a déjà lu en cettd Chambre et dont je vais
citer une partie:

En résumé, les ministres répètent que tout
en étant forcé de désapprouver les mesures
proposées, le Gouvernement canadien apprécie
complètement l'obligation qui incombe au
Dominion d'encourir des dépenses en vue (le
se défendre suivant le chiffre toujours crois-
sant de sa po ulation et l'augmentation de sa
prospérité. Is sont prêts à consentir à ce
que ces dépenses soient encourues de façon à
soulager le contribuable de la mère patrie
d'une partie du fardeau qu'il doit supporter,
aujourd'hui. Ils désirent sincèrement mettre
à exécution leurs projets de défense de con-
cert avec ce que pourraient décider les auto.
rités impériales et suivant l'avis d'officiers imi-
péraux expérimentés, da.no la mesure où cela
est conforme à ce principe de l'autonomie com-
plète dont le rôle a été si puissant et si grand
dans l'unité impériale.

Donc, le Canada s'est placé, de la façon
la plus accentuée, comme adversaire d'une
contribution de deniers du trésor du Cana-
da à seule fin de construire les dread-
noughts ou de participer à toutes autres
dépenses que pourrait encourir l'amirauté
britannique en vue de la construction de
navires de guerre. Depuis 1902 cette poli-
tique est connue du peuple. Nous avons
entendu, de temps à autre, débattre diff-
rentes questions d'une nature plus ou moins
impériale, mais jusqu'à la session présente,
jusqu'à l'ouverture de ce débat alors que
nos adversaires ont jugé à propos de pren-
dre une attitude qui contraste si étrange-
ment avec celle qu'ils jugeaient à propos
de tenir, l'année dernière, jamais on n'a
mis en doute la sagesse de cette déclara-
tion du très honorable premier ministre du
Canada. Depuis cette déclaration catég-
rique, deux élections générales se sont faites

,en notre pays.
M. FIELDING.

M. SCHAFFNER: Jamais on n'a enten-
(lu parler de cette question.

L'hon. M. FIELDING: Mon honorable
ami a raison, jamais on n'en a entendu
parler. Deux élections générales se sont
tenues au cours desquelles nos adversai-
res avaient l'occasion d'accuser le Gouver-
penient, c'étaient deux appels au grand
jury du Canada. Ces deux occasions leur
étaient favorables pour en appeler au peu-
ple et pour attaquer la sagesse de cette dé-
claration. Mais voici que mon honorable
ami de Manitoba (M. Schaffner) se lève ici,
aujourd'hui, pour confesser qu'au cours de
ces deux élections générales, il n'a jamais
entendu parler de cette question.

M. BURRELL: L'honorable ministre des
Finances voudra-t-il nous dire si la Cham-
bre, si lui-même ou si l'un de ses partisans
n'a jamais entendu parler de cela?

L'hon. M. FIELDING: Jamais entendu
parler de cela? Mais il n'existait aucune
raison pour qu'on soulevât cette question.
C'était simplement conforme à toute la po-
litique du Canada que de concourir dans la
plus large mesure possible au soutien de
l'empire. Mais nous nous proposons de
remplir ce devoir en la façon que nous
avons déterminée et qui est conforme à la
position du Canada qui est devenue une
nation-soeur dans l'empire.

M. BURRELL: Je n'aime pas à inter-
rompre. . .

Quelques VOIX: Ne le faites donc pas.
L'hon. M. FIELDING: Laissons faire.

M. BURRELL: Si l'honorable ministre
(M. Fielding) ne s'occupe pas de répondre
à une question qui, à mon avis, relève
du sujet débattu, je voudrais demander ce
qu'a fait le Gouvernement pour mettre le
pays au courant de l'attitude qu'il a tenue
à la conférence de 1907.

L'hon. M. FIELDING : En affirmant
que jamais cette question n'a été soulevée,
j'entends dire que jamais elle n'a été en
cause lors d'une élection générale. Cette
question se trouvait consignée au rapport
de la conférence déposé sur le bureau et
communiqué à chacun des membres de la
députation. Elle a été soulevée en ce sens
que nous avons fait connaître tout ce qui
s'y rapportait en dénosant tous~les rapports
voulus sur le bureau et en invitant le pu-
blic à discuter et à critiquer ce dossier.
L'attitude du très honorable premier
ministre du Canada était conforme
à la volonté exprimée de notre popu-
lation tout comme l'était la résolution
du 29 mars, l'année dernière, qui résumait
le désir du peuple; la seule différence en-
tre les membres de la droite et les mem-
bres de la gauche sur ce point ne consis-
tant que dans le fait que nous avions per-
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sévéré dans notre attitude alors que nos
adversaires avaient jugé à propos d'aban-
dunner la leur. Je dis, monsieur l'Orateur,
qu'étant donné que le rapport de cette
conférence se trouve devant le public de-
puis ce temps-là; que nos adversaires l'ont
étudié à fond pour y trouver un motif
d'attaquer le Gouvernement en vue d'élec-
tions générales; que les honorables mem-
bres de la gauche ont parcouru le pays-
comme c'était leur droit et leur devoir-
pour reurocher au Gouvernement ses fautes,
je dis que lorsque nous oonstatons que, du-
rant toutes ces années, personne n'a soulevé
ces objections, nous devons conclure de ce
fait que l'attitude du Gouvernement du
Canada était conforme au sentiment de
notre population prise dans son ensemble.
Ce que conseillait ensuite le gouvernement
.britannique, c'était une unité de vaisseaux
de guerre dans le Pacifique. Il importe
de nous arrêter a ces mots " dans le Paci-
fique." Dans un grand nombre de cas-
dans presque tous les cas-quand on narle
d'une unité de vaisseaux de guerre, ces
mots " dans le -Pacifique " sont omis: On
conseillait la création d'une unité de vais-
seaux de guerre dans le Pacifique. Nous
sommes tous fiers de la grande importance
de notre littoral du Pacifique. Pourtant,
il est de vérité courante de dire que la
plus grande partie de notre population du
Canada se trouve établie, plutôt sur l'A-
tlantique que sur le Pacifique. Une poli-
tique de marine de guerre qui ne fournirait
qu'une unité pour le Pacifique et qui igno-
rerait l'Atlantique pourrait être qualifiée
comme ne reposant que sur une théorie par-
ticulière par le Bureau des Colonies, mais
ce n'est pas là une politique que puisse
accepter notre population.

S'il nous fallait établir une unité de vais-
seaux de guerre dans le Pacifique, il fau-
drait, inévitajblement, en établir une autre
dans l'Atlantique, et le coût de ces deux.
unités serait énorme. Je n'ai pas fait de
calcul, mais je crois qu'on admettra que
s'il nous fallait établir deux unités de vais-
seaux de guerre, une dans le Pacifique et
l'une dans l'Atlantique, le coût de cette en-
treiprise -dépasserait de beaucoup le mon-
tant que nos adversaires seraient prêts à
acquitter. -Dongc, l'idée d'une unité de
vaisseaux de g'uerre dans le Pacifique
n'était pas réalisable; nos adversaires eux-
mêmes, je le crois sincèrement, ne seraient
pas disposés à adopter ce principe.

Ainsi, on a énoncé deux alternatives: la
première consistait en une contribution en
deniers; la seconde, en la création d'une
unité de vaisseaux de guerre dans le Paci-
fique. J'ai indiqué les raisons qui ont en-
gagé notre Gouvernement a croire qu'il
ne devrait accepter ni l'une ni l'autre de
ces propositions. L'amirauté avait prévu
que nous ne pourrions partager les idées
qu'elle nourrissait. Elle a cru à propos

d'exposer ses vues, mais on lui a fait sen-
tir-pas nous, certes-que ses propositions
ne seraient peut-être pas considérées com-
me satisfaisantes. L'expérience qu'elle
avait acquise lui a permis de constater ce
fait. L'amirauté prépara un mémoire
avant la conférence de 1909. C'est là un
détail à remarquer, mais bien que ce mé-
moire paraisse au dossier de 1909, l'ami-
rauté l'avait préparé d'avance en prévision
de cette occurrence.

Toutefois, on avait reconnu depuis long.
temps qu'en'définissant les conditions d'après
lesquelles on devrait développer les forces na-
vales de l'empire, il faudrait tenir compte
d'autres considérations que celles de stratégie.
On ne devait pas oublier l'état de choses qui
existait dans les dominions de par delà les
mers. Bien que ces derniers possèdent
tout ce qu'il leur faut pour augmenter gran-
dement leur population, leur bien-être et leur
puissance, leur développement n'a pas été le
même jusqu'à présent. Leur position géogra-
phique les a exposés à des difficultés inté-
rieures et extérieures de diverse nature et de
diverse intensité. Leur histoire et les avan-
tages que leur offre leur situation ont sou-
levé chez eux un sentiment national et indi-
viduel qui doit se faire jour d'une façon ou
d'une autre. Une simple contribution de de-
niers peut être pour un dominion la forme
la plus acceptable pour lui de venir au se-
cours de l'empire. Un autre dominion, tout
en étant prêt à fournir une marine de guerre
locale et la mettre à la disposition de la cou-
ronne en cas de guerre, peut désirer établir
les fondements qui serviront à la création
d'une marine de guerre qui sera propre à
cette colonie autonome.

On pourrait supposer qu'il s'agissait
d'un mémoire préparé par le ministre de
la Milice du Canada, car ce document, à
sa simple lecture, contient presque l'ex-
pression du sentiment canadien. Je crois
utile, cependant, de faire observer qu'il
s'agit du mémoire de l'amirauté britanni-
que.

D'autres peuvent penser que le meilleur
moyen de promouvoir les intérêts de l'empire,
c'est d'entreprendre la création d'un service
local ne revêtant pas nécessairement le carac-
tère d'une marine de guerre, mais qui serait
de nature à soulager le gouvernement impérial
d'une partie des dépenses que, autrement, de-
vrait acquitter l'échiquier britannique.

Voilà ce qu'a fait le Canada. Nous avons
assumé certaines dépenses à Halifax et à
Esquimalt, dépenses qui ont soulagé de
beaucoup le contribuable anglais qui au-
raît dû les acquitter, si nous n'avions pas
été là.

M. R. L. BORDEN: Si l'honorable mi-
nistre veut me le permettre je dirai que je
me suis enquis de tout cela, hier, mais ma
curiosité n'a pas été satisfaite jusqu'à
présent. L'honorable ministre des Finan-
ces (M. Fielding), me permettra, peut-être,
de lui demander maintenant : Quelles
étaient ces dépenses.
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L'hon. M. FIELDING: Je ne puis four-
nir les chiffres en ce moment, mais qu'im-
porte le montant? L'échiquier britanni-
que devait encourir certaines dépenses
pour ses garnisons d'Halifax et d'Esqui-
malt. Ces dépenses se trouvant acquittées
maintenant par le Canada, notre pays a
donc allégé d'autant le fardeau qui pesait
sur le contribuable britannique.

M. R. L. BORDEN: Je ne désire pas in-
terrompre, mais on me permettra, peut-être,
à cette phase du débat, de dire que j'aime-
rais connaître, avant la fin de la session,
ce qui en est d'Esquinalt au point de vue
de l'argent qu'on y dépense et de l'autorité
qu'on y exerce. Je dis cela parce
que l'honorable ministre de la Milice (sir
Frederick Borden) le 10 janvier, je crois, a
déclaré, en réponse à une question que je
lui avais faite, qu'Esquimnalt était encore
sous la direction des autorités impériales.

Sir FREDERICK BORDEN: Non, pas la
garnison.

L'hon. M. FIELDING: Je me rappelle
que bien qu'il eût été convenu que les sta-
tions passeraient sous notre autorité, il
s'est écoulé quelques mois avant que les
documents qui nous donnaient cette autorité
technique nous parvinssent. Mais cela
n'est pas compris dans ma déclaration pré-
sente. Je ne voudrais pas insister sur ce
renseignement parce qu'il pourrait ne pas
étre exact. Je continue à lire le mémoire
de l'amirauté :

Le devoir principal de la prochaine confé-
rence, quant à ce qui regarde la dépense na-
vale, sera donc de déterminer la forme d'a-
près laquelle les diverses colonies autonom,s
peuvent le mieux participer au fardeau de la
défense impériale, étant tenu compte des dif-
férentes conditions politiques et géographi-
ques. Quant aux difficultés que présente cette
question, on ne doit pas s'attendre à ce que
la discussion avec les différents ministres de
la Milice et de la Défense résulte en l'énoncé
d'un projet complet et final de la défense na-
vale, mais on espère qu'il sera possible de
formuler les principes larges qui devront ser-
vir de base au développement des forces na
vales des colonies.

En même temps que seraient posés les fon-
dements de futures marines coloniales à être
maintenues dans différentes parties de l'em-
pire, ces forces contribueraient immédiate-
ment et matériellement aux besoins de la
défense impériale.

Voilà ce qu'on peut lire dans le mémoran-
dum de l'amirauté au sujet des diverses ma-
nières dont les colonies pourraient partici-
per à la défense de l'empire, et la dernière
phrase que j'ai citée mérite d'être répétée:

En même temps que seraient posés les fon-
dements de futures marines coloniales à être
maintenues dans différentes parties de l'em-
pire, ces forces contribueraient immédiate-
ment et matériellement aux besoins de la
défense impériale.

M. FIELDING.

Voilà ce que fait le Gouvernement du Ca-
nada.

M. COWAN: Le ministre aurait-il l'obli-
geance de donner lecture du paragraphe
suivant des procès-verbaux de la confé-
rence?

L'hon. M. FIELDING: Je ne les ai pas
par devers moi; j'en ai découpé un ex-
trait portant sur le sujet que je traite eri
ce moment. L'amirauté se rendait bien
compte que les diverses parties de l'empire
ne pourraient peut-être pas adopter toutes
le même plan, mais que chacune d'elles
désirerait peut-être faire choix elle-même
des moyens de contribuer à la défense de
l'empire; or, l'un de ces moyens consiste à
créer des flottes coloniales. C'est ce moyen-
là que nous avons adopté.

M. LANCASTER: Mais ces flottes doi-
vent relever directement du gouvernement
impérial.

M. COWAN: J'ai les procès-verbaux par
devers moi; je vais les faire tenir au mi-
nistre.

L'hon. M. FIELDING: Je suis persuadé
que mon honorable ami n'y trouvera rien
qui diffère de ce dont j'ai donné lecture,
car l'amirauté anglaise n'a pas l'habitude
de se contredire.

M. COWAN: 'J'ai compris que le minis-
tre n'en donnait pas lecture parce qu'il ne
les avait pas sous la main.

L'hon. M. FIELDING: Non pas; j'ai dit
qu'ils ne portent pas sur le sujet que je
traite. Quel est le paragraphe que mon
honorable ami désire me faire lire?

M. COWAN: Le paragraphe 5.

L'hon. M. FIELDING (lisant):
A l'avis de l'amirauté, un gouvernement

colonial désireux de créer une marine de-
vrait viser à former une flotte distincte
et la plus petite flotte est celle qui, en même
temps que maniable en temps de paix, est
susceptible d'être utilisée dans ses parties
constituantes en temps de guerre.

Conformément à cet avis, on proposa la
création d'une unité de flotte à être sta-
tionnée sur le Pacifique; le Gouvernement
canadien crut devoir faire observer que ce
système de défense navale ne serait pas
agréable à la population du Canada, et
telle est l'attitude que nous maintenons en-
core aujourd'hui.

M. BRISTOL: Je prierai le ministre de
lire encore trois autres lignes, le para-
graphe du même mémorandum, en coi-
mençant par la première.

L'hon. M. FIELDING (lisant):

Le croiseur cuirassé constituant la partie
essentielle de la flotte, il importe que le pre-
mier vaisseau à construire, en comnîençanît à
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former un flotte, soit un Indomitable du
type du Dreadnought.

M. BRISTOL: Je pensais que rattaché au
paragraphe 5, ce paragraphe-ci pourrait
peut-être éclairer quelque peu l'honorable
ministre.

L'hon. M. FIELDING: Il n'apprend pas
autre chose que ce que je disais l'autre
jour: que l'amirauté aurait mieux aimé
avoir une unité de flotte sur le Pacifique.
Voilà ce qu'elle proposait; ne nous écar-
tons pas de cela.

M. BRISTOL: Que le ministre me par-
donne de l'interrompre. Si je comprends
bien le mémorandum, l'amirauté conseille
-si toutefois la chose est possible- de pla-
cer des unités de flotte sur l'Atlantique et
le Pacifique, et, au cas où cela ne pourrait
pas se faire et où l'on commencerait à for-
mer une flotte unique, de construire tout
d'abord un Dreadnought.

L'hon. M. FIELDING: Autant que je me
rappelle, l'amirauté n'a pas conseillé de
placer une unité de flotte sur le Pacifique
et une autre sur l'Atlantique; sachant que
ces deux unités coûteraient un prix énor-
me, elle n'a pas voulu faire peser un tel
fardeau sur les contribuables canadiens.
Elle a bien proposé la formation d'une uni-
té de flotte sur le Pacifique, et le Gouver-
nement formula l'avis que cette unité en
appellerait une autre sur l'Atlantique, que
la population du Canada ne se contenterait
pas à moins de cela. L'honorable ami qui
siège à mes côtés me transmet un mémo-
randum où se trouve l'exposé fait par M.
Asquith devant le parlement:

Relativement au Canada, on a considéré
que vu qu'il est borné par deux océans, la
création d'une unité de flotte du même genre
ne convenait pas pour le présent.

M. COWAN: Qui a considéré cela?

L'hon. M. FIELDING: - La conférence,
j'imagine. Cela est extrait de l'exnosé que
M. Asquith a fait au parlement des résul-
tats de la conférence; et si mon honorable
ami a reçu de M. Asquith quelque lettre
l'autorisant à dire que la pensée de cet
homme d'Etat ne se trouve pas exprimée
dans le mémorandum, je n'en ai pas reçu,
moi.

M. BRISTOL: Je tiens à bien compren-
dre le ministre plutôt qu'à l'interrompre.
Parlant de la formation d'une unité sur le
Pacifique, il s'est fondé sur le paragraphe
5 pour dire que l'amirauté était assurément
d'avis que le Gouvernement canadien de-
vrait créer une flotte distincte. Il n'est
pas dit dans le mémorandum que l'unité
devra être stationnée sur l'Atlantique, mais
bien sur le Pacifique, et, advenant la fori
mation d'une flotte, l'amirauté a conseillé
de commencer par construire un vaisseau
du type du Dreadnought.

L'hon. M. FIELDING: Mon honorable
ami verra, en une autre partie du docu-
ment, que l'amirauté proposait la formation
d'une unité sur le Pacifique. Les deux
unités devant coûter un prix énorme, l'ami-
rauté n'a pas demandé au Canada de s'im-
poser une telle dépense.

JM. BRISTOL: Le ministre se fonde en-
tièrement sur ce que l'amirauté aurait pro-
posé de former une flotte sur le Pacifique;
j'aimerais à savoir où se trouve cette pro-
position.

L'hon. M. FIELDING: On la trouvera
quelque part dans les dossiers.

M. MIDDLEBRO: Ce qui, à mon sens,
résulte de la conférence, c'est que chaque
colonie doit contribuer à la défense de
l'empire dans toute la mesure dont elle
est capable, et que le maximum de cette
contribution est celui qu'établit chacune
des colonies.

L'hon. M. FIELDING: Mon honorable
ami entend-il par là que nous ne payons
pas suffisamment?

M. MIDDLEBRO: J'entends que notre
contribution n'est pas conforme à l'avia
de l'amirauté.

L'hon. M. FIELDING: Cela est étranger
à la question du maximum de la contri-
bution. Mon honorable ami disait il ,y a
un instant que la question se résume ain
chiffre maximum de la dépense; considère-
t-il que le Parlement canadien ne dépense
pas assez? 'C'est ce que donnent à entendre
les discours de nombre de membres de la
gauche.

M. MIDDLEBRO: Le ministre, ai-je dit,.
cherche à faire croire à la Chambre que
s'il n'est pas formé de flotte sur le Pa-
cifique, c'est parce que l'amirauté a con-
seillé de ne pas le faire; quant à moi, je
considère que c'est parce que les repré-
sentants du Canada à la conférence ne le
voulaient pas.

L'hon. M. FIELDING: Ce n'est pas parce
que l'amirauté ne le voulait pas, car, ainsi
que je l'ai dit, elle a proposé la formation
d'une unité sur le Pacifique; mais, pour
les raisons que j'ai fait connaître, le Gou-
vernement canadien a pensé qu'une telle
politique navale n'aurait pas l'approbation
de la population du Canada.

(La séance, suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

L'hon. M. FIELDING: Monsieur l'Ora-
teur, au moment de la suspension de la
séance, à une heure, j'appelais l'attention
de la Chambre sur les propositions ou avis
divers qui ont été formulés à la conférence
sur la défense navale et militaire de i'em-
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pire, conférence qui s'est tenue à Londres
-en 1909. Ayant rappelé que la première
proposition comportait une contribution en
espèces, j'avais fait connaître les raisons
pour lesquelles le Gouvernement du Ca-
nada n'a pas cru devoir agréer cette pro-
position. J'avais dit que la seconde pro-
position avait trait à la formation d'une
unité de flotte sur le Pacifique. Ce n'est
pas sans quelque surprise que j'ai vu cer-
tains membres de la Chambre douter que
l'unité en question dût, ainsi que je le
disais, être formée sur le Pacifique. Le
point ne laisse pourtant pas de place à la
discussion. Chaque allusion faite, dans,
les procès-verbaux de la conférence, à la
formation d'une telle unité indique claire-
ment que l'on projetait de la former sur le
Pacifique.

Sir FREDERICK BORDEN: Très bien!
très bien!

L'hon. M. FIELDING: Pour qu'il ne sub-
siste aucun malentendu, je vais donner
lecture de certaines parties des procès-ver-
baux de la conférence, page 26 du Livre
bleu publié par le Gouvernement canadien:

Les représentants canadiens expliquèrent en
quoi ils désiraient l'avis de l'amirauté relati-
vement aux mesures de défense navale que
l'on pourrait juger compatibles avec la réso-
lution adoptée par le Parlement canadien le
29 mars 1909.

J'appelle tout particulièrement l'attention
sur le paragraphe suivant, car c'est celui
qui porte sur l'objet de présent débat:

En même temps que pour des considérations
de stratégie navale on n'a pas cru qu'une flotte
sur le Pacifique, ainsi qu'exposé par l'ami-
rauté, pourrait à l'avenir former un système
acceptable de défense navale, il a été reconnu
que le fait, pour le Canada, d'être borné par
deux océans rendait la création d'une pareille
flotte peu convenable pour le présent.

Le document officiel nous fournit donc
la preuve que l'amirauté proposait la for-
mation d'une flotte sur le Pacifique. J'ai
déjà donné les raisons pour lesquelles le
Gouvernement canadien ne crut pas devoir
agréer cette proposition. On en formula
une troisième.

Le Canada ne voulant pas de contribution
en espèces et ne croyant pas devoir agréer
la proposition tendant à la formation d'une
unité de flotte, il restait à savoir quelle
forme revêtirait l'aide qu'il entendait accor-
der à l'empire. C'est à ce sujet que je veux
continuer de me reporter aux procès-ver-
baux de la conférence.

Il fut représenté par l'amirauté qu'il serait
difficile de faire quelques propositions, ou de
formuler quelques plans, sans savoir approxi-
mativement la somme d'argent que le Ca.
nada dépenserait. Les représentants canadiens
suggérèrent alors qu'il pourrait être présenté
deux plans: l'un entraînant une dépense an-
nuelle de £400,000, et l'autre une dépense de
£600,000, omettant dans les deux cas le coût

M. FIELDING.

du présent service des pêcheries et des levés
hydrographiques, mais comprenant l'entretien
des arsenaux de marine d'Halifax et d'Esqui-
malt, et le service de télégraphie sans fil, éva-
lués à quelque £50,000 par année.

Prenant d'abord le plan de la défense de
£600,000, l'amirauté suggéra après discussion
que le Gouvernement canadien pourrait créer
une flotte de croiseurs et de contre-torpilleurs
comprenant quatre croiseurs de la classe per-
fectionnée Bristol, un croiseur de la classe
Boadicea, et six contre-torpilleurs de la
classe perfectionnée River. Relativement
aux sous-marins, il serait sage de différer leur
construction, parce qu'ils exigent un complet
très bien dressé et spécialisé.

Je crois que le projet exposé par lord
Tweedmouth, à une conférence antérieure,
comprenait quelques sous-marins, mais on
verra que les autorités impériales décidè-
rent finalement que la construction des
sous-marins devrait être retardée.

Le Boadicea et les contre-torpilleurs pour-
raient être placés sur la côte atlantique, et
les croiseurs Bristol partagés entre l'océan
Atlantique et l'océan Pacifique. Le nombre
d'officiers et d'hommes pour cette flotte de onze
bâtiments serait de 2,194, et le coût des vais-
seaux suggérés, y compris les réparations et
l'entretien, l'intérêt et le fonds d'amortisse-
ment de la dépense imputée sur le capital,
avec la solde, etc., du personnel, aux taux
canadiens, ne dépasserait pas, s'attendait-on,
£600,000 par année.

S'il était décidé de limiter le plan à une
dépense de £400,000 par année, l'amirauté
suggéra, qu'il devrait être admis un Bristol,
le Boadicea et deux contre-torpilleurs au-
quel cas, il n'y aurait besoin que de 1,408 offi-
ciers et hommes. Il serait alors placé deux
Bristol sur le Pacifique, et un Bristol,
et quatre contre-torpilleurs sur la côte atlan
tique.

On voit que l'amirauté a soumis deux
propositions aux ministres canadiens. Elle
a dit: Puisque vous ne pouvez pas accep,
ter le projet d'une contribution monétaire
et que vous n'approuvez pas l'idée d'une
unité de flotte, je consens à vous dire ce
qu'il y a de mieux à faire avec la somme
que vous croirez raisonnable. Deux mon-
tants furent mentionnés, l'un de £400,000
et l'autre de £600,000, annuellement. Le
Gouvernement a, en réalité, adopté le pro-
jet le plus considérable suggéré de cette
manière par l'amirauté, et l'objet du pré-
sent bill est de réaliser ce projet tel qu'i
est indiqué dans le compte rendu des déli-
bérations que.j'ai lu à l'instant. L'un ou
l'autre de ces projets aurait plu à l'ami-
rauté. Si des doutes pouvaient exister, le
Canada était libre de choisir celui qu'il
préférait. S'il désirait pratiquer l'écono-
mie et adopter le projet entraînant une
moindre ýdépense, l'amirauté était prête à
lui dire quelle était la meilleure manière
d'employer ces £400,000; s'il était disposé
à se montrer plus généreux et à adopter le
plus grand projet, l'amirauté consentait à
lui indiquer le meilleur emploi qu'il pou-
vait faire de cette somme. Le Canada a



?0 AVRIL 1910

adopté le plus grand projet et nous nous
proposons de faire ce que les lords de l'a-
mirauté nous ont conseillé. Je persiste
donc à dire, comme au début de mon dis-
cours, que, bien que le Gouvernement
n'ait pas adopté le premier plan de l'ami-
rauté, il a, jusqu'ici et jusqu'à concurrence
du montant qu'il s'est cru en état de dé-
penser, mis à exécution ce que l'amirauté
a projeté et conseillé.

Le projet que nous avons adopté est entiè-
rement conforme aux desseins de l'amirau-
té tels qu'ils ont été exposés à la conférence
impériale. On y a discuté la question. Je
crois avoir raison de dire que lord Charles
Beresford, qui est reconnu comme l'une
des plus hautes autorités de l'amirauté
bien -qu'il ne soit pas toujours d'accord
avec ses collègues, a lui-même déclaré que
le Canada suit une politiques sage, en
créant une flotte de cette classe. Je parle de
mémoire des articles que la presse a pu-
bliés. Ces articles entrent entièrement
dans les vues exprimées par le chef de
l'opposition dans le discours qu'il a pro-
noncé il y a un peu plus d'un an.

Je ne désire pas citer maintenant ce dis-
.cours à seule fin de prouver son inconsé-
quence. Je veux bien admettre qu'il a le
droit de changer d'opinion, mais parce que
l'opinion -qu'il exprimait alors me paraît
juste et que je l'approuvais à ce moment-
là et que je l'approuve encore, je désire la
citer de nouveau. Prenant part au débat
aujourd'hui mémorable du 29 mars 1909,
le chef de l'opposition disait:

Je suis entièrement d'accord avec mon très
honorable ami, le premier ministre, quant à
l'aperçu qu'il nous a donné du programme de
La défense navale du Canada. D'abord, je
suis fermement convaincu que ce qu'il con-
vient de faire à cet égard, c'est de créer des
forces navales canadiennes. J'ai une con-
fiance absolue dans cette. mesure. L'autre
moyen...

Celui de la contribution.
. . . a été mis à l'essai par l'Australie et la
métropole, mais les résultats n'ont pas été
satisfaisants sous aucun rapport.

Il me semble que ces observations de mon
honorable ami expriment une idée juste. Si,
plus tard, l'honorable député a changé d'o-
pinion, il était libre de le faire et je ne cite
ses paroles que pour établir que les actes
du Gouvernement sont d'accord avec ses
propres desseins de même - qu'avec ceux
des autorités impériales, autant que le
permet la somme disponible. J'ai aussi
démontré que nos, actes sont conformes
aux sentiments exprimés par la Cham-
bre des communes dans ce vou unanime,
qu'ils sont surtout conformes aux opinions
manifesté par le chef de l'opposition, lors-
qu'il a discuté le sujet à cette époque-là,
qu'ils sont aussi d'accord avec les conclu-
sions de la conférence de 1902, auxquelles
j'ai fait allusion, que le pays connaît depuis

quelques années et qui n'ont pas été con-
tredites, pour bien dire. Et notre politique
est surtout d'accord avec un autre discours
du chef 'de l'opposition que j'ai raison de
citer de nouveau, bien qu'il l'ait déjà été.
Parlant à Halifax, le 14 d'octobre 1909, l'ho-
norable député 'disait:

Reste à savoir comment le présent Gou-
vernement mettra à exécution la politique
formulée dans la résolution que jai mention-
née. Un principe primordial devrait au moins
s'appliquer ici, principe d'après lequel, grâce
à nos matériaux, à notre main-d'uvre et à
l'intelligence développée de notre population,
on devrait préparer, autant que cela est pos-
sible, ce qui nous est nécessaire en vue de la
défense navale du Canada.

Comment le chef de ,l'opposition concilie-
ra ces paroles, s'il croit devoir le faire,
avec le projet d'envoyer en Angleterre $20,-
000,000 qui seraient employés au gré des
autorités impériales, voilà, je l'avoue, une
chose qu'il m'est plus difficile de faire qu'à
lui. L'honorable député ajoutait:

A cet égard ne pouvons-nous pas espérer que
tout cela donnera une énergie nouvelle à l'in-
dustrie de la construction des navires qui pé-
riclite depuis si longtemps au Canada.

Comment encouragera-t-on l'industrie de
la construction des navires si l'on envoie
$20,000,000 de l'autre côté de l'Atlantique,
voilà une chose que personne ne saurait
comprendre. Le chef de l'opposition pour-
suivait ainsi:

Aujourd'hui devient l'occasion favorable
pour la Nouvelle-Ecosse. La Providence a fourni
à cette province la matière première avec les
hommes nécessaires, et, gr"ve a leur situation
maritime, toutes considérations qui sont es-
sentielles, non seulement à l'application d'un
projet de défense navale et de protection, mais
encore à la résurrection de cette industrie de
la construction des navires qui a déjà rendu
le nom de la Nouvelle-Ecosse fameux dans le
monde entier.

Comment on fera revivre l'industrie des
chantiers maritimes en envoyant $20,000,000
de l'autre côté de l'Atlantique et en les ver-
sant dans le trésor impérial, c'est une autre
chose que personne ne peut comprendre.

Je suis certain que nous pouvons cons-
truire ces vaisseaux au Canada. J'ap-
prouve cordialement le désir exprimé par
le chef de l'opposition dans ce discours
concernant la possibilité de construire ces
vaisseaux au Canada et l'aide que cette
décision du Gouvernement donnera pour
rétablir l'industrie de la construction des
navires. Je ferais beaucoup de sacrifices
pour que ces vaisseaux fussent construits
au Canada. J'espère et je crois qu'ils le
seront; cependant, comme dit parfois un
de mes éminents amis: C'est une ques-
tion d'argent. Bien que je consente à
faire beaucoup de sacrifices pour que ces
vaisseaux soient construits au Canada, je
ne suis pas prêt à dire que je les ferais
construire ici, sans tenir compte de ce
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qu'ils coûteraient. Si on peut les cons-
truire au Canada à un prix sensiblement
plus élevé que celui que nous paierons en
Angleterre, je supporterai énergiquement
le projet de les construire au pays, j'ai
lieu de croire que cela est possible et j'es-
père que cela se fera.

Les députés de la gauche ont mentionné
le chiffre de la dépense. S'il s'agissait de
savoir si la somme que nous nous propo-
sons de dépenser pour ce projet est trop
forte ou trop faible. il y aurait lieu, je le
suppose, à des divergences d'opinion; mais
ce qui est curieux, c'est que parfois l'on
nous dit que ce projet est mesquin, que
nous faisons peu de chose ou que nous ne
faisons rien, que nous devrions dépenser
plus, et cependant les députés de la gauche
qui nous demandent d'accroître la dépense
sont ceux qui, d'autres fois, se plaignent
que nous dépensons trop. On constatera,
je crois, que la somme d'argent que nous
devons dépenser, par suite de la politique
ministérielle, est assez forte et personne ne
sera porté à dire que le projet est mauvais
parce qu'il ne coûte pas assez cher.

Il est un autre asucct de la question
auquel j'attache quelque importance, je
l'avoue; c'est que ce projet naval intéresse
la population. Le seul fait d'envoyer à la
mère patrie une forte somme d'argent pour
construire des vaisseaux là, comme cela a
été proposé par l'honorabld cnef de l'oppo-
sition bien qu'il puissent exciter pour
un instant les sentiments généreux de
la population, ne contribuerait pas, se-
Ion moi, à propager l'idée du progrès
naval dont le leader d., ropposition a
parlé et que nous apprecions tous, j'en
suis certain. Si vous désirez que la popu-
lation canadienne porte intérêt à cette
flotte, il faut nue vous en fassiez votre
flotte. Je me rapnelle une histoire que ra-
contait un jour le regretté principal Grant,
lors d'une fête publique. Un gros vais-
seau de guerre était entré dans un port
d'Ecosse, un Ecossais rusé jugea à propos
de le visiter. Etant monté à bord, l'aspi-
rant de service lui demanda ce qu'il vou-
lait, et notre ami répondit qu'il désirait
voir l'amiral. Celui-ci était absent et l'aspi-
rant nria l'Ecossais de faire connaître son
ncm et notre ami de répondre:

"Eh, mon ami, dites-lui que l'un des pro-
priétaires est venu." Nous voulons que
chacun de nous et chacun de nos électeurs,
loTsqu'il ira à bord de ces navires cana-
diens,-canadiens en temps de paix et im-
périaux en temps de guerre-puisse sentir
qu'il est un des propriétaires. Cette inté-
rêt personnel dans la marine est une idée
patriotique. Je vois qu'à l'une des pre-
mières conférences impériales, lord Sel-
bourne a prononcé des paroles qui s'appli-
quent très bien dans ce cas-ci, suivant moi.
Il parlait de l'entente qui était intervenue
avec l'Australie au sujet de la marine et
il disait:
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Or, messieurs, j'attache une grande impor-
tance à cette entente, parce que les hommes
d'Etat qui l'ont négociée et signée ont ouvert
la voie à ce que je puis appeler le côté impé-
rial de la politique navale. Toute politique
qui commence a ses fautes, mais, à mon avis,
la plus grande que je trouve ici, est simple-
ment que la situation du gouvernement aus-
tralien à l'égard du gouvernement impérial,
est celle de l'homme qui paie à l'égard de ce-
lui qui donne. Le gouvernement australien
nous paye une certaine somme et nous lui
fournissons un certain article. C'est très
bien jusqu'ici, mais ce n'est pas assez. Cette
situation ne donne pas à nos compatriotes de
la Nouvelle-Zélande et de l'Australie le senti-
ment d'intérêt personnel, de possession per-
sonnelle dans la marine anglaise, chose que
je désire le plus pour l'avenir, et je voudrais
que les gouvernements coloniaux comprissent
que de la protection navale de l'empire exer-
cée au moyen d'une sage stratégie, dépend
notre existence future comme empire uni-
Mais je voudrais aussi qu'ils considérassent
que la marine leur appartient au moins au-
tant qu'à nous, et c'est pour cela que je veux
voir dans cette marine plus d'officiers et de
matelots des colonies. Je voudrais, enfin, si
je puis me servir de cette expression, augmen-
ter l'esprit maritime de l'empire. Bien que
nous ne soyons pas tous matelots en Angle-
terre, nous sommes tous imbus de l'esprit
maritime. Mais voici les grandes colonies
qui couvrent de vastes étendues de la terre.
N'y a-t-il pas de danger, si nous ne prenons
pas de précautions,, que dans l'intérieur des
terres, l'esprit maritime ne se perde. Je
voudrais amener l'Australie, le Canada et
l'Afrique du Sud à comprendre, comme l'An-
glais le comprend, que la mer est la source
matérielle de notre grandeur et de notre
puissance, notre principal lien, la source
réelle de notre force--si je puis mêler autant
les métaphores-que le mer est pour l'empire
comme le souffle de son existence, mais on ne
pourra l'animer avec l'argent seulement. Je
voudrais que toutes les parties de l'empire
donnassent une contribution en persohne à la
marine, qui ne serait pas alors gouvernée par
une anirauté abstraite, mais par une ami-
rauté qui aurait la confiance des colonies,
parce que les colonies comprennent cette po-
litique, et parce qu'il y aura dans la marine
des officiers et des matelots de chaque colonie,
et qu'ainsi la marine sera partie intégrante
de tout l'empire.

Nous avons là l'idée d'intérêt personnel
dans la marine. Voyant cette entente avec
l'Australie, lord Selbourne émit l'idée qu'a-
fin de créer cet intérêt personnel on devait
s'efforcer de faire entrer un plus grand
nombre d'habitants des colonies dans la
marine, idée très bonne. Mais si on peut
mettre cette idée en pratique en envoyant
de temps à autre un jeune Canadien pren-
dre du service dans la marine anglaise de
l'autre côté de l'océan, combien plus grand
sera l'intérêt lorsque nous aurons une ma-
rine canadienne qui sera composée avant
peu de temps d'officiers et de matelots ca-
nadiens!

Monsieur l'Orateur, je veux citer une
autre autorité sur le même sujet, je veux
citer les paroles d'une personne qui s'est
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exprimée avec beaucoup plus de force et
d'éloquence que je pourrais le faire moi-
même, l'idée d'intérêt personnel dans la
marine. Ce ne sont pas des paroles nouvel-
les; on les a déjà entendues dans cette
Chambre; mais elles viennent à l'appui de
ce que je dis. Je suis certain que si j'en
donne de nouveau la lecture, j'aurai apporté
le plus fort argument possible à l'appui de
nos prétentions. Je veux parler d'un dis-
cours prononcé par l'honorable député de
Toronto-nord (M. Foster) gue nous regret-
tons tous de ne pas voir parmi nous présen-
tement, par cause de maladie. Il avait évi-
demment à l'esprit les différentes formes
d'aide que nous pourrions rendre à l'An-
gleterre-car nous avons discuté longue-
ment sur le genre d'aide -qu'il faudrait don-
ner-et il disait:

La première et la plus grande objection que
j'ai à une contribution fixe, est qu'elle res-
semble au louage des services d une autre
personne pour faire une chose que nous de-
vrions faire nous-mêmes. Cela ressemble
trop à un homme, à un père de famille, en
pleine vigueur et santé, qui loue les services
de son voisin, à tant par mois, pour veiller
au bien-être et à la protection de son foyer,
au lieu de remplir ce devoir lui-même.

Voilà, à mon avis, à quoi se résume l'objec-
tion maîtresse qui se dresse contre l'aide ac-
cordée sous cette forme. Mais ce n'est pas
tout. Disons que, cette année, vous accordiez
votre concours financier et que l'ennée pro-
chaîne et chaque année subséquente, vous re-
nouveliez cette aide; au bout de dix, vingt ou
trente ans, vous aurez ainsi versé une somme
énorme. Sans doute, durant cette période de
temps, le pays aura bénéficié de la protection
de la flotte; mais, au Canada même, vous
n'aurez rien créé de durable; vous n'aurez
ni préparé le sol ni jeté en terre de semence
se manifestant par le développement de nos
moyens de défense. Et cependant, un jour ou
l'autre, %destinés que nous sommes à devenir
une nation avec une population sans cesse
croissante, il nous faut nécessairement les
forces navales pour la défense de nos côtes
et de l'intérieur.

L'intérêt manifesté par ce mode de parti-
cipation financière à une dépense exécutée par
un autre, tel n'est pas l'idéal que je désire
pour le Canada. Je veux qu'on implante sur
le sol même de notre jeune pays quelque chose
qui poussè de profondes racines dans ce sol,
croisse et se développe et puisse inculquer à
nos populations un esprit qui les anime à la
défense du pays ou les porte à participer à
la défense nationale, en leur inspirant le plus
vif intérêt dans les gloires, les devoirs se
rattachant à l'accomplissement de cette oeuvre;
car, après tout, voilà bien le suprême dédom-
magement accordé à une nation, en retour
des grands sacrifices qu'elle s'impose, tant
pour son armée de terre que pour ses forces
navales, en vue de la défense et de la pro-
tection des droits du pays.

En outre, on divorce ici des choses unies
par des liens indissolubles, depuis l'aurore
même des sociétés humaines-le commerce et
la protection du commerce. Après tout, l'idée
fondamentale d'une force navale est la pro-
tection du commerce national; le commerce,
côte à côte avec son protecteur, la force na-

vale protectrice du commerce, se tenant côte
à côte avec ce dernier, tous deux se prêtent
un mutuel appui et se développent ainsi sûre-
ment.

Voilà ma pensée: lorsque nous accordons
notre concours financier, en versant une som-
me dont le contrôle nous échappe, alors nous
ne sommes plus comptables de ces deniers, et
ce qui nous manque,, c'est ce vif intérêt porté
à la création, au développement d'une force
navale, pour la défense future de notre pro-
pre pays. Nous sommes privés nous-mêmes
des principaux avantages résultant de cette
dépense, et à l'avenir, nous ne rendrons pas de
plus importants services, au point de vue de
la défense, à l'empire dont nous formons
partie.

Cette méthode, en outre, ne tient compte ni
des aspirations, ni des besoins pressants, ni
des perspectives d'avenir de cette grande na-
tion que doit un jour devenir le Canada. Il
faut nécessairement préparer l'avenir, mais
les débuts doivent être modestes; un jour ou
l'autre, je le répète, notre pays aura sa force
navale pour la défense nationale, sinon pour
quelque autre but. Voici, à mes yeux, la
question qu'il s'agit de solutionner ici; n'est-
ce pas faire acte de prudence que de déposer
immédiatement cette semence dans le sol,
puis d'en favoriser le développement dans la
nesure de nos forces et de nos ressources
suivant les circonstances, jusqu'à ce que nous
soyons arrivés à ce degré de développement
que nous avons atteint en d'autres sens im-
portants, dans notre marche vers le pro-
grès.

Ces paroles sont celles de mon honorable
ami de Toronto-nord, qui n'est pas présent
aujourd'hui. Le service naval doit donc
être un service surtout pour la défense du
Canada, mais pas seulement pour la défense
du Canada. Par le bill que nous proposons,
nous aurons une marine canadienne qui
sera canadienne en temps de paix, mais qui,
grâce au moyen que nous proposons de pren-
dre, deviendra inévitablement impériale,
lorsque l'empire aura besoin de l'aide du
Canada pour sa défense. J'accepte la maxi-
me que lorsque l'empire est en guerre, le
Canada est en guerre; le Canada n'aura ja-
mais besoin de défense, excepté lorsque
l'empire lui-même devra en avoir besoin;
c'est pourquoi je dis que la marine cana.
dienne, tout en étant en premier lieu pour
la défense de nos côtes, n'est après tout
qu'une succursale de la marine impériale
en temps de paix, et deviendra partie inté-
grante de la marine royale lorsque retentira
le cri de guerre.

Nos honorables amis de la gauche ont
plusieurs fois critiqué longuement la pré-
tention du- Gouvernement de conserver la
maîtrise de ses vaisseaux, et le droit de
dire de quelle manière ils seront employés.
J'ai eu occasion de lire un discours d'un
homme d'Etat anglais très distingué, pro-
noncé il y a quelques mois à l'époque de la
conférence de la presse impériale, par
M. Arthur Balfour, l'ex-premier minis-
tre d'Angleterre, dans .lequel je trouve des
paroles qui s'appliquent directement à la
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question que nous discutons. M. Balfour
disait:

il me paraît clair, qu'en vertu des théories
constitutionnelles qui nous gouvernent tous,
les parlements qui prélèvent, qui équipent,
qui payent et qui sont responsables des trou-
pes, sont ceux qui doivent être les maîtres
des mouvements de ces troupes et non pas
d'autres.

Le Gouvernement qui a fondé, équipe
et maintient cette marine canadienne est le
Gouvernement du Canada, et nul autre que
lui ne devrait avoir la direction et la pré-
paration de cette marine. il est bien mal-
heureux que nous voyions à ce sujet les dif-
férences d'opinions actuelles. Il y a un
an environ, ce Parlement a été le théâtre
d'un événement très frappant. Nous con-
naissons les tentations qu'offre notre forme
de gouvernement aux luttes de partis. Bien

u'à tout prendre ce soit la meilleure forme
de gouvernement que l'intelligence humai-
ne ait pl1 trouver, nous savons tous que,
comme toutes les autres bonnes choses, elle
a ses points faibles, et l'une de ses faibles-
ses est la tentation pour chacun de nous
de trop considérer les choses au point
de vue de partis. Je crois que le
Parlenient remplit mieux son objet lors-
qu'il y a unité d'opinion, lorsque les
chefs des deux partis sont capables de
s'entendre. Nous avons vu cet heureux
état de chose l'année dernière. Nous discu-
tions la grande question de la défense im-
périale. On ne peut pas dire que nous n'a-
vions pas tout le temps voulu pour l'étu-
dier. Elle le fut avec grand soin et les
deux côtés de la Chambre purent s'entendre
sur une déclaration de politique excellente.
Il y en a qui disent que les paroles ne va-
lent pas grand'chose. Je ne suis pas de
cet avis. Il V a des cas où les
paroles allègent beaucoup les peines, les
souffrances et les malheurs qui nous entou-
rent, et ces cas se présentent quelquefois
dans la vie des nations. A l'époque où cir-
culaient des rumeurs, qui, je l'espère, n'a-
vaient pas raison d'être, de l'intention
d'une grande nation d'attaquer la mère pa-
trie, je crois que l'expression d'opinions
unanimes du parlement du Canada dans
cette occasion a été considérée comme un
message d'une immense valeur pour l'em-
pire et une grande leçon pour les nations
qui étaient disposées à attaquer la supréma-
tie de l'empire. Nous avons exprimé alors
la détermination du Parlement du Canada,
représentant le peuple de ce pays, de nous
porter au secours de la mère patrie lors.
qu'il en serait besoin. Pourquoi différons-
nous d'opinion aujourd'hui. Je crois que
ceux qui nous ont obligés de différer d'opi-
rion aujourd'hui ont assumé une grande
responsabilité. Je ne mets pas en doute un
seul instant la sincérité de leurs motifs.

Il est vraiment fâcheux que l'état de
choses qui régnait il y a un peu plus d'un
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an n'ait pas persisté, de manière à nous
permettre de faire de cette grande question
de la défense impériale une question do-
minant les intérêts de parti et à l'égard
de laquelle tous travailleraient à l'unis-
son pour le bien public. Malheureusement,
les choses ont pris une autre tournure. Si
l'on fait l'examen des diverses critiques
dont le Gouvernement a été l'objet à cet
égard, on ne peut qu'être frappé de l'é-
trangeté de la situation. Le leader de l'op-
position (M. R. L. Borden) a réaffirmé
aujourd'hui même sa prétention qu'une af-
faire de si grande importance ne saurait
être réglée de cette manière et sans un ap-
pel au peuple. Et pourtant, chose singu-
lière et à laquelle l'honorable députe ne
paraît pas avoir songé, tout en demandant
que cette mise de fonds modeste, -que cer-
taines gens même trouvent trop modeste,
-en vue de la création d'une marine ca-
nadienne, fasse, à cause de la prétendue
nouveauté de cette manière de faire, l'ob-
jet d'un plébiscite, le leader de l'opposi-
tion se déclare bien prêt à débourser 20
millions de dollars et à en faire don à l'An-
gleterre sans consulter le peuple. Que
l'honorable député ne s'étonne pas si la po-
.pulation canadienne juge une telle attitu-
de singulière, vraiment singulière. Certes,
si la création d'un service actif de
la marine au Canada, simple déve-
ioppement' d'un système de défense que
nous avons pratiqué depuis nombre d'an-
nées, et qui n'est pas plus une innovation
que ne l'est le relèvement de 1 million à
6 ou 7 millions par année des dépenses de
la milice, certes, si pareille proposition
nécessite un appel au peuple, que faut-il
penser de sa proposition d'un don de 20
millions aux arsenaux maritimes de l'An-
gleterre, sans la moindre consultaion de
la volonté populaire? L'honorable député
ne peut être très sincère en émettant cette
opinion. Les diverses critiques qu'on a
faites du Gouvernement à cet égard nie
paraissent, je le répète, un peu singulières.
Ainsi, on voit que le leader de l'opposition
a, plusieurs fois, en termes généraux, par-
lé de cette mesure ministérielle comme de-
vant relâcher le lien impérial; tandis que
son collègue que la maladie, à notre re-
gret, empêche d'être ici aujourd'hui, je
veux dire le représentant de Jacques-Car-
tier (M. Monk), a prétendu que nous
jouions dans le jeu des impérialistes an-
glais, des avocats de la fédération impé-
riale Evidemment, ils ne peuvent avoir
raison tous deux On ne saurait avoir
raison de nous accuser à la fois de faire
l'affaire des impérialistes anglais et en
même temps de relâcher le lien qui nous
unit à l'empire. La plupart des députés
hostiles à notre programme ont prétendu
qu'il est anti-anrlais: niais le représentant
de Jacques-Cartier (M. Monk) nous a re-
proché d'avoir, sans trop en avoir l'air,
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modifié la loi de milice en vue de nous
pettre à même de faire participer les trou-
pes canadiennes aux guerres de l'empire.
Le leader de l'opposition nous a reproché
de ne pas tenir compte des vues des au-
torités impériales; le représentant de Jac-
ques-Cartier, d'autre part, affirme que no-
tre programme est celui de M. McKenna,
premier lord de l'amirauté, et il est plus
près de la vérité que ces honorables dépu-
tés de la gauche.

Ces attaques contradictoires ont à vrai
dire leur côté amusant; mais elles prennent.
ui caractère plus sérieux quand l'opposi-
tion s'attribue le monopole de la fidélité
à l'empire, et affirme que notre programme
est destiné à- relâcher les liens qui ratta-
chent-le Canada à la Grande-Bretagne. En
cela elle fait erreur; je suis d'avis qu'au-
eun des partis politiques ne pèche sous
ce rapport. Le peuple canadien, sans dis-
tinction de classe, de race, de croyance re-
ligieuse ou de parti, est fidèle et veut faire
son devoir envers l'empire; et tout parti
qui cherche à s'attribuer le monopole du
loyalisme au Canada ne fait pas acte de
patriotisme, ne travaille pas au mieux de
l'intérêt du pays. Mais puisque l'opposi-
tion tient à faire des rapprochements de
cette nature, voyons un peu si elle a rai-
son de s'attribuer ce mérite. Qu'on par-
coure les annales du parti conservateur au
Canada depuis l'établissement de la Con-
fédération jusqu'aujourd'hui, et qu'on
m'indique un acte de ce parti qui soit dans
le sens de l'unité impériale, du progrès
de l'idée impériale. On trouvera des lois
et des faits dans .ce sens dans l'histoire du
Canada, mais invariablement le mérite en
revient au parti libéral. On a relevé coup
sur coup des extraits de discours, soit an-
ciens ounouveaux, de députés de la droite
exprimant des voeux pour la reconnaissance
à une époque plus ou moins rapprochée de
l'indépendance du Canada. Pour ma part,
une pareille perspective ne me dit rien.
Je ne crois pas que du vivant d'aucun des
Canadiens de la génération actuelle ni
d'aucun de leurs enfan% ou petits-enfants,
le Canada soit autre chose qu'une partie
die l'empire britannique. Telle est mon
opinion, mais je n'entends chercher noise
à aucun de ceux qui ne partagent pas cette
opinion.

M. COWAN: Et votre leader?

L'hon. M. FIELDING: Au lieu de m'in-
terroger sur le compte de mon leader, l'ho-
norable député ferait mieux de m'interro-
ger sur le compte des leaders du parti con-
servateur. Je dis que de droit de tout hom-
me au Canada de se déclarer favorable à
l'indépendance est absolument incontesta-
ble, et bien qu'une telle perspective ne me
dise rien personnellement, j'affirme sans la
moindre hésitation que si nous nous lais-
sions priver du droit d'exprimer nos sen-

timents à cet égard, nous serions indignes
de la situation que nous occupons en qua-
lité de citoyens du Canada. Allons donc,
monsieur l'Orateur, a-t-on oublié qu'un Ca-
nadien distingué, un de mes prédécesseurs
au poste de ministre des Finances était
tellement prononcé dans ses prédilections
pour l'indépendance qu'il y a quelques an-
nées, lorsque les autorités impériales offri-
rent de le décorer, il refusa tant qu'on ne
lui eut pas déclaré nettement que l'accep-
tation de cette distinction ne le priverait
pas du droit de préconiser, s'il le jugeait
à propos, l'indépendance du Canada.

J'irai même plus loin: je dirai que tout
homme qui serait désireux de favoriser par
des moyens constitutionnels cette mesure
détestable à mes yeux de l'annexion du Ca-
nada aux Etats-Unis aurait parfaitement le
droit de le faire. Et en ce faisant, il ne se
trouverait pas privé pour cela de l'exercice
de ses droits de sujet anglais.

M. HUGHES: Me permettra-t-on de faire
observer qu'il y a une différence entre légi-
férer pour l'indépendance et simplement la
prêcher.

L'hon. M. FIELDING: Personne n'a ja-
mais proposé de légiférer en faveur de l'in-
dépendance et je ne m'attends pas que ja-
mais l'honorable député (M. Hughes) assis-
te à pareil spectacle au Parlement canadien.
Mais, j'ai pris un cas extrême, celui des
fauteurs de l'annexion. Un Anglais illus-
tre est venu s'établir au Canada il y a quel-
ques années, et s'est fixé dans la ville de
Toronto. C'est le seul homme que je con-
naisse dans le Dominion qui croit que la
destinée manifeste du Canada soit de de-
venir partie intégrante de la république
voisine. Je ne pense pas lui faire d'injus-
tice en disant qu'il a longtemps tenu cette
opinion; et cetx qui connaissent Goldwin
Smith savent qu'il ne cache pas sa pensée.
Mais bien qu'il nourrisse cette opinion, il
est reconnu comme un des citoyens des plus
distingués du Canada, et lorsque, il y a
quelques jours, il -fut frappé de maladie, un
télégramme fut envoyé de la part du roi
même, qui était désireux d'obtenir des nou-
velles de son vieil ami Goldwin Smith.
Nous vivons dans le pays le plus libre au
monde; voyons à ne rien faire pour bail-
lonner quiconque voudrait, sans porter at-
teinte à la constitution, dire tout haut ce
qu'il pense.

Et pourtant, je n'approuve aucunement
l'idée d'indépendance et je ne songerais nul-
lement à pactiser avec un fauteur d'an-
nexion. Ce que je voudrais faire comprendre
c'est qu'on ne gagnera rien à vouloir bail-
lonner les Canadiens et les empêcher de
préconiser ce qu'ils jugent être dans l'in-
térêt -du Canada.

On entend parfois quelqu'un faire allu-
sion à l'Afrique du Sud et aux choses ter-
ribles qui se sont passées lors de l'envoi
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de troupes là-bas. On pourrait croire que
cette guerre a été la première sur laquelle
l'attention du peuple canadien ait été atti-
rée. Il n'en est rien. Il n'y a pas bien
des années, une autre guerre très impor-
tante éclata. L'héroïque Gordon, à un mo-
ment donné, dut faire le sacrifice de sa vie,
et Khartoum fut pris. L'empire, toutes les
possessions britanniques, furent remués
profondément. L'Australie se sentit émue
et jugea qu'il fallait prendre quelque me-
sure. Et le Canada prit-il quelque
initiative? Ce n'était pas un gouverne-
ment libéral qui était au pouvoir dans le
temps, c'était le gouvernement conserva-
teur de sir John Macdonald. Et cependant,
pas un doigt ne fut levé pour secourir l'em-
pire, aucune initiative ne fut prise par le
Gouvernement. Mais, certains particuliers
firent quelque chose. Le général Laurie, un
brave Canadien qui représentait ma propre
circonscription, et qui, bien que mon adver-
saire en politique, fut toujours bon Cana-
dien et mon ami intime, alla trouver sir
John Macdonald et lui demanda s'il se prê-
terait au recrutement d'une troupe à desti-
nation du Soudan. Le colonel Williams,
vaillant Canadien, qui plus tard perdit la
vie sur le champ de bataille, offrit ses ser-
vices. Et que fit le Gouvernement? Qu'on
me permette de citer les propres paroles du
ministre. Le 16 mars 1885, M. Blake posa
la question suivante en cette Chambre:

A-t-àil été fait quelque offre par le Gouver-
nement canadien pour son compte ou pour
le compte de quelque particulier, d'équiper et
de dépêcher un effectif militaire au Soudan
aux frais du Canada ou de citoyens de cepays? A-t-il été fait quelque offre de secours
militaire aux frais du gouvernement anglais,de la part du Gouvernement canadien ou de
citoyens du Canada? A-t-il été reçu quelque
réponse à des offres de cette nature, et la cor-
respondance sera-t-elle déposée sur le bureau?

A ces questions sir John Macdonald ré-
pondit:

Aucune offre n'a été faite par le Gouverne-
ment du Canada d'équiper et d'expédier un
effectif militaire au Soudan aux frais du Ca-n.ada ou de citoyens canadiens. Certains par-
ticuliers, à ce qu'il paraît, ont fait de ces
offres. Quelques-unes ont été adressées direc-
tement en Angleterre; d'autres ont été adres-
sées au Gouverneur général, en sa qualité
d'officier impérial, et quelques-unes ont été
adressées au département de la Milice; celles-
ci ont été transmises au Gouverneur général
pour son information. Je ne sache pas qu'au-
cune offre de secours militaire aux frais du
gouvernement anglais ait été faite par notre
Gouvernement ou des particuliers.

Telle fut l'attitude du Gouvernement d'a-
lors. Celui-ci ne fit rien, absolument rien,
bien que l'empire eût été remué plus pro-
fondément qu'il ne le fut plus tard dans les
jours sombres de la guerre du Sud-africain.

L'inaction de notre Gouvernement n'a
pas passé inaperçue là-bas. Le secrétaire
colonial, lord Derby, a câblé le 10 février
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185 au Gouverneur général, lord Lans-
downe, la dépêche suivante:

Propositions général Laurie et colonel
Williams d'enrôler et commander régiments
de volontaires canadiens. Avant considération
c ces offres, le Gouvernement de Sa Majesté

désire savoir si le Gouvernement fédéral les
a snetionne et recommandées; et dans le
cas d'acceptation, de l'une seulement et non
des deux, laquelle aurait la préférence?

Lord 'Lansdow-no, Gouverneur général,
télégraphia au secrétaire des colonies, lord
Derby:

Gouvernement prêt à sanctionner recrute-
ment par Canada pour service Egypte ou
ailleurs. Troupes à être tirées de différents
bataillons locaux sous l'autorité de la loi
impériale concernant la discipline dans l'ar-
mée. Laurie préférable à Williams. Je sug-
gérerais brigade de trois bataillons (cinq
cents), tirés des provinces maritimes, ancien
Canada, et du Nord-Ouest. Laurie comman-
derait la brigade et Williams un bataillon.

Melgund (maintenant lord Minto) aimerait
a servir comme major de brigade.

La dernière phrase de cette dépêche mé-
rite que l'on y prête attention:

L'échiquier impérial ferait tous les frais.

Est-ce que mon honorable ami d'Elgin-
ouest (M. Crothers) serait par hasard à
portée de nia voix? J'aurais aimé l'enten-
dre dénoncer cette dépêche. Et maintenant
que je l'ai lue, peut-être voudra-t-il revenir
sur les qualificatifs dont il s'est servi à
l'endroit de la présente administration:
"misérable, étroite, mesquine." Oui, a dit
le gouvernement conservateur, organisez
ceux qui voudront bien partir, que Laurie
fasse diligence, mettez Williams pour l'ai-
der; donnez à Melgund une chance d'être
major de brigade; mais, pour l'amour de
Dieu, pas d'erreur: qu'il n'en coûte-pas un
sou au trésor de la Puissance. Je crois que
le rparti libéral, pour ce qu'il a fait dans la
guerre de l'Afrique du Sud peut avantageu-
sement soutenir la comparaison avec les
loyaux tories pour ce qu'ils ont fait à l'oc-
casion de la chute de Khartoum et de la
mort du brave Gordon. Mais si le Canada
ne s'est pas senti ébranlé, d'autres parties
de l'empire l'ont été. On nous dit souvent
de comparer le Canada à l'Australie. Et
bien, faisons-la donc cette comparaison, et
voyons ce que l'un et l'autre pays ont fait
à l'occasion de la chute de Khartoum. Le
12 février 1885 le gouvernement de la Nou-
velle-Galles du Sud adressait à son agent à
Londres la dépêche suivante:

Samuel, Londres.
L'administration offre au gouvernement an-

glais deux bataillons de notre artillerie de
campagne, avec dix canons de seize et les
chevaux; aussi un bataillon d'infanterie de
cinq cents hommes parfaitement disciplinés.
L'artillerie sera sous le commandement du
colonel Roberts, A. R.; toute la troupe sous
le commandement du colonel Richardson, le
commandant se charge de débarquer ses trou-
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pes à Suakim dans les trente jours qui sui
vront l'embarquement. Réponse immédiate.

WILLIAM B. D. DALLEY,
Secrétaire.

Le 13 février suivant, sir Saul Samuel
agent de la Nouvelle-Galles du Sud à Lon
dres, écrivait au secrétaire d'Etat au bu
reau des colonies: -

J'ai l'honneur de vous transmettie pou
l'information de lord Derby un autre mes
sage relatif à la proposition de mon gouver
nement, dans lequel il est dit qu'il fera toute
la dépense occasionnée par son offre.

Remarquez la différence: le gouverne-
ment de la, Nouvelle-Galles du Sud vient
d'offrir une troupe et, de crainte qu'il y ait
malentendu, il envoie un message où il dit
qu'il fera toute la dépense occasionnée par
son offre. Il n'en a pas été ainsi du Gou-
vernement canadien, qui, dans sa dépêche,
a bien soin de s'assurer qu'il n'y aura pas
d'erreur. Laurie, Williams et Melgund en
éprouveront peut-être de la honte, mais pas
un penny ne softira du trésor canadien.
Voyons comment l'Australie s'est compor-
tée dans cette occasion. Une dépêche du 3
mars 1885, partie de Sydney, dans la Nou-
velle-Galles du Sud, contient ce qui suit:

Ce jour a été observé comme fête publiqueà l'occasion du départ pour le Soudan ducontingent de la Nouvelle-Galles du Sud. L'é-
vénement est considéré, non seulement commeun des plus remarquables dont les annales dela colonie fassent mention, mais comme poe-sédant un intérêt historique profond, 'attenduque c'est la première fois qu'une troupe aus-
tralienne aura pris part à la défense de l'au-
pire. Depuis le jour où les offres de la colo-
nie ont été acceptées et jusqu'à l'heure dudépart du contingent, l'enthousiasme du pu-blic s'est maintenu à sa plus haute tension. Lenombre des volontaires a atteint six fois lechiffre requis, et de toutes parts les contribu-tions n'ont cessé d'affluer en argent commeen nature. Le fonds dss patriotes monte ence moment à £45,000. Les troupes ont étépassées en revue samedi par lord AugustusLoftus, le gouverneur de la Nouvelle-Galles
du Sud, en présence de cinquante mille spects-
teurs. Il y a eu le dimanche pour les volon-taires des services spéciaux dans les cathé-
drales anglicane et catholique, avec sermonspar le primat et par l'archevêque.

Aujourd'hui, les rues qui vont des casernes
au quai circulaire, distance de deux milles
étaient bordées de monde, réuni là en masse
serrée. Les troupes étaient escortées de six
cents marins et matelots appartenant aux na-
vires de guerre stationnés ici et de toutes les
troupes locales disponibles, Le gouverneur,
les ministres, les principaux fonctionnaires
de la colonie les accompagnaient. La proces-
sion formait un spectacle imposant et l'en-
thousiasme du peuple était sans bornes. Le
contingent s'avançait au milieu des vivats
et des cris de joie de la multitude, dont les
bons souhaits se faisaient fréquemment en-
tendre sur le parcours.

Voilà ce que l'Australie a fait, pendant
que le Canada disait: pas un homme, pas
un sou. Mais il y a d'autres moyens d'ai-
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- der à l'empire que de lui envoyer des sol-
dats ou des marins. La Grande-Bretagne
est plutôt pacifique que guerrière. C'est un
peuple de commerçants, et quiconque favo-
rise le commerce anglais fait beaucoup
pour l'empire. C'est ce que pense l'habi-

- tant des Iles-Britanniques. Il y a quelques
années, un bon conservateur avait proposé

r à ce Parlement l'adoption d'une politique
- à haut tarif, et l'on a dit en certains quar-
- tiers qu'une politique de cette nature, qui

fermerait nos portes aux marchandises an-
glaises, pourrait tendre à affaiblir le lien

- britannique. Un article a alors paru dans
un journal de Toronto reconnu pour être
dans cette ville l'organe du parti conserva-
teur, et l'on y disait que: "Si cette politi-
que tend à affaiblir le lien britannique, il
faudrait dire tant pis pour le lien britanni-
que". Voilà ce que déclarait à cette époque
l'organe reconnu du parti conservateur.
Maintenant, comparons cette attitude avec
celle du parti libéral. Ce dernier n'était
pas au pouvoir depuis longtemps quand il
s'est employé à améliorer nos relations
commerciales avec la Grande-Bretagne.
Soa premier pas dans cette voie a été de
soumettre au Parlement la politique doua-
nière connue sous le nom de "préférence
anglaise". Le gouvernement conservateur
avait élevé les droits dans le but de fermer
la porte aux marchandises anglaises; l'ad-
ministration actuelle s'est efforcée au con-
traire, dans la mesure où elle pouvait le
faire sans nuire aux industries du pays, de
donner au commerce anglais une .chance
au Canada. Et qu'avons-nous vu? Nous
avons vu ces messieurs s'opposer à la chose
depuis le commencement jusqu'à l'heure
actuelle.

Un DEPUTE: Non.

L'hon. M. FIELDING: Qui dit: "Non"?

M. HENDERSON: Je n'ai pas dit "non";
j'ai dit : "Oh!"

L'hon. M. FIELDING: Je suis heureux de
cette conversion de mon honorable ami, car
s'il dit oh ! je puis y trouver la confirmation
de mes dires, tandis que s'il avait dit non,
ce serait un démenti. Quoi qu'il en soit.
je répète que le parti conservateur s'est
opposé à la conférence anglaise depuis
1897 à venir jusqu'aujourd'hui.

Des DEPUTES: Oh! oh!

L'hon. M. FIELDING: Est-ce oh! ou non
que l'on dit? J'ai peur que quelques-uns de
ces oh ! ne soient entrés dans les "Débats"
comme des "non". Au reste, l'opposition
de. ces messieurs n'a pas toujours eu la
franchise désirable; ils ont entretenu con-
tre la préférence anglaise une sorte de lutte
de guérilla. S'ils ont eu sur la question
une politique quelconque, ç'a été de deman-
der -ce qu'ils appelaient la préférence mu-
tuelle. Leur désir eut été de marchander,
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de chicaner, de chipoter avec John Bull.
Ils auraient voulu lui dire: Vous n'aurez
de préférence ici que si d'abord vous nous
en donnez. Que faisaient-ils de leur loyau-
té? L'honorable député sait bien que, si
cette politique eût prévalu, il n'y aurait
pas aujourd'hui de préférence anglaise au
Canada; et il sait également que la préfé-
rence accordée à l'Angleterre par le Parle-
ment fédéral a été regardée conne un évé.
nement faisant époque clans l'histoire de
l'empire britannique. Il sait qu'en fai-
sant cette démarche le Canada a ouvert
la voie où la Nouvelle-Zélande l'a suivi
depuis, où l'a suivi, dans une certaine
mesure qui ira toujours s'agrandissant.
l'Afrique du sud. Il sait que la préférence
anglaise proposée ici il y a plusieurs an-
nées a été regardée par tous les hommes
d'Etat anglais comme une forte contribu-
tion à l'unité impériale.

M. HUGHES: Le ministre des Finances
serait-il assez bon de nous dire pourquoi
la préférence anglaise a été accordée à
l'Angleterre?

L'hon. M. FIELDING: Parce que cela
nous convenait et que cela convenait en
même temps à la Grande-Bretagne. C'était
un soulagement pour le contribuable cana-
dien, pour qui les impôts se sont trouvés
réduits; c'était un avantage pour le pro-
ducteur anglais, puisqu'elle lui donnait
une meilleure occasion d'envoyer ses mar-
cliandises sur le marché canadien.

M. HUGHES: Quand le Gouvernement,
après avoir prêché l'annexion aux Etats-
Unis pendant nombre d'années, a envoyé
à Washington une délégation à qui l'on a
fait la réception que l'on sait, est-ce que
cette réception peut avoir eu quelque chose
à faire avec la préférence anglaise?

L'hon. M. FIELDING: Quand mon ho-
norable ami parle d'annexion prêchée par
les nôtres, il oublie sûrement quelle triste
position occupent sur cette question les
membres de la gauche.

M. HUGHES: Est-ce que le ministre des
Finances serait prêt à nier que la façon
cavalière dont les délégués du Gouverne-
ment canadien ont été renvoyés de Wash-
ington les mai'ns vides ait eu rien à faire
avec la préférence anglaise?

L'hon. M. FIELDING: Je ne me donne-
rai pas la peine de le nier. J'ai dit que le
parti conservateur avait fait une lutte de
guérilla à la préférence anglaise. Un temps
est venu cependant où il ne leur a plus été
permis de prolonger davantage sous cette
forme leur opposition mais où ils se sont
vus contraints de se découvrir et de faire
face à la musique. Fatigués de ce rabâ-
chage au sujet d'une préférence mutuelle,
nous avons à la fin décidé d'obliger ces mes-
sieurs à se prononcer sur cette question de

M. FIELDING.

la préférence anglaise, et un député a alors
proposé une résolution que je vais vous
lire.

Aux yeux de cette Chambre, le principe
de la préférence commerciale accordée à la
Grande-Bretagne, dans le tarif douanier du
Canada, consacre un systeme dont la métro-
pole et le Canada ont- déjà abondamment
bénéficié par le passé et dont ils bénéficie-
icnt amplement encore, à l'avenir; en ou-
tre, l'application de ce système a déjà nontri-
buié à cimenter les liens qui iou unisset
a l'empire, et la Chambre déclare qu'elle
souscrit cordialement à la proposition ten-
dant à ce que le Parlement du Canada ac-
corde cette préférence à la G¶-nde-Breta-
gne.

Est-il possible qu'un seul député ait re-
poussé pareille résolution? Et cependant,
les députés qui siègent à votre gauche,
monsieur l'Orateur, ont voté contre, et par-
mi ces députés figure le chef actuel de
l'opposition (M. R. L. Borden). Nous éta-
blissons donc volontiers. la comparaison
entre notre système conmnercial. . .

M. J. D. TAYLOR: Monsieur l'Orateur,
je soulève la question de règlement. Le
mtinistre des Finances est-il autorisé par le
règlement à prononcer un exposé budgé-
taire, à l'occasion de la 3e délibération du
bill de la marine?

M. TURRIFF: Les coups portent, n'est-
ce pas?

L'hion. M. FIELDING: S'il m'est permis
de répondre, j.' réponds dans la négative.

M. J. D. TAYLOR: A moins que le ui-
nistre des Finances ne porte la parole sur
la question de règlement, je demande votre
décision.

L'hon. M. FIELDING: Je désire discu-
ter la question de règlement. J'affirme que
l'honorable député a formulé une proposi-
tion inconvenante. Il a demandé si on
doit permettre au ministre des Finances
,de prononcer un exposé budgétaire, au,
cours du débat sur le bill- de la marine. Je
prétends que la Chambre n'est pas saisie
de pareille question.

M. l'ORATEUR: La question de perti-
nence s'applique toujours; seulement il
s'agit ici d'un projet de loi concernant les
relations du Canada et de l'empire, et dans
les quatre-vingt-quatre discours auxquels
j'ai eu l'honneur de prêter l'oreille, le
champ parcouru est si vaste qu'il me ré-
pugnerait d'interrompre le ministre. Il va
sans dire que la règle de pertinence s'ap-

plique toujours.

M. J. D. TAYLOR: Je prétends que, lors-
qu'un député soulève la question de règle-
ment, ses droits individuels ne doivent
point souffrir du fait que d'autres députés
ont enfreint le règlement. Nous avons
droit d'obtenir une décision, afin de savoir
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si ce débat est pertinent; car quelques-
uns des députés commencent à s'impatien-
ter de la prolongation de la session.

M. l'ORATEUR: La règle de pertinence
s'appliquerait, cela va sans dire; seule-
ment je vois dans Bourinot qu'il est tou-
jours permis de donner des éclaircisse-
ments. Quant à savoir dans quelle mesure
on doit appliquer ce tempérament à la rè-
gle, c'est là une question qui doit se déci-
der en temps utile. J'espère que l'honora-
ble ministre s'en tiendra à la question.

L'hon. M. FIELDING: La citation em-
pruntée d'un discours jadis prononcé par
le premier ministre relativement à l'indé-
pendance ne se rattache pas spécialement
à la question, et cependant on l'a répétée
ici mainte et mainte fois, sans que per-
sonne ait soulevé d'objection. C'était par-
faitement légitime. L'expédition de trou-
pes en Afrique-Sud n'a pas d'étroite con-
nexité avec le .débat, et cependant on a
cinquante fois ramené la chose sur le ta-
pis, sans que personne s'y opposât. C'est
parfaitement légitime. Nous n'y avons pas
trouvé à redire et les honorables députés
ne devraient pas trouver à redire à ce que
nous fassions un peu d'histoire, à leur pro-
pre bénéfice. L'autre jour. . .

M. COWAN: Si l'histoire est le thème
du débat, je prierais le ministre de nous
éclairer sur l'abrogation de l'union qu'il
demandait en 1886?

L'hon. M. FIELDING: Cela serait par-
faitement légitime; seulement, si l'honora-
ble député s'avisait de pérorer sur cette
question, il ferait preuve de si peu de dis.
cernement que son discours serait sa pro-
pre réfutation. Cette question a été réglée
par les citoyens de la Nouvelle-Ecosse qui
s'y entendent infiniment mieux que l'ho-
norable député. Je ne dirai rien de déro-
gatoire à l'honorable député, en affirmant
que dans le débat qui a surgi sur cette
question, je me suis mesuré, sinon avec
de meilleurs hommes, du moins avec de
plus forts que lui.

La Grande-Bretagne, je le répète, à titre
de nation commerciale, est plus intéressée
dans les arts de la paix que dans ceux de
la guerre et j'ajoute que ceux qui aident
au développement des relations commer-
ciales avec la Grande-Bretagne rendent à
l'empire un service bien plus signalé que
ne lui en rendent ceux qui ont toujours le
mot "loyalisme " à la bouche. L'autre
jour, je lisais, dans un journal conserva-
teur de *Montréal, une dépêche où se trouve
mentionné un député qui est absent de la
'Chambre en ce moment. Voici cette dé-
pêche:

Montréal, 8 mars, (spécial).-Abolissez lapréférence accordée à la Grande-Bretagne etdonnez $3,OOO,oo pour la marine imp riale:
tel est le système préconisé par Rodolphe
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Forget, député fédéral de Charlevoix, qui
a quitté la ville, ce matin, pour aller voter
sur le bill de la marine.

L'attitude de l'honorable député (M.
Forget) sur cette question a été plus lo-
gique que celle d'autres députés. Il n'a
certes pas poussé d'aussi fortes clameurs
que d'autres~à l'égard de la préférence ac-
cordée à la Grande-Bretagne et il serait
ainsi en meilleur lieu de demander son
abolition que certains de ses collègues.

Relativement à nos relations avec l'Alle-
magne, j'ai' observé-et c'est là un simple
exemple que je désire apporter à l'appui
de ma thèse-qu'un estimable citoyen de
Toronto que nous avons jadis eu l'honneur
de compter au nombre de nos collègues,
mon excellent ami, M. W. R. Brock, le jour
où il fut annoncé que nous avions noué de
meilleures relations commerciales avec l'Al-
lemagne, tout ardent conservateur qu'il soit,
déclara que cette convention était préféra-
ble à l'envoi de dix Dreadnought à la Gran-
de-Bretagne. Si le rétablissement de nos
relations commerciales avec l'Allemagne
vaut mieux que le don de dix Dreadnought
à la marine impériale, combien faudrait-il
de Dreadnought pour apprécier à sa juste
valeur l'avantage conféré à l'empire par le
système de préférence commerciale?

Ce ne fut pas un gouvernement libéral qui
resta en arrière en 1885; ce fut un gouverne-
nient libéral qui ne demeura pas en arrière
mais expédia des troupes en Afrique-sud,
il y a quelques années; et nous qui con-
naissons les faits bien mieux que les dépu-
tés de la gauche, nous savons combien l'em-
pire doit à sir Wilfrid Laurier à cet égard.
Ce fut un gouvernement libéral qui établit
un collège militaire à Kingston; c'est un
gouvernement libéral qui créera au Canada
le collège naval prévu par ce projet de loi.
Je le répète, si l'on tient à connaître ce que
le Canada a fait pour l'empire, il faut le
chercher dans les annales du parti libéral.

Nous soumettons au Parlement ce projetde service de marine -dans la ferme convic-
tion qu'il ralliera l'espoir et l'approbation
du peuple canadien. Il assure au peuple
canadien le droit de réglementer les affaires
de la marine et les questions militaires, en
temps de paix. Il crée le mécanisme voulu
pour que aette marine, en temps de guerre,entre dans un plus grande activité de ser-
vice, comme partie de la marine impériale.
Nous décrétons que nous avons le droit de
légiférer ici sur notre propre marine, et
qui donc, sinon le Parlement, aurait ce
droit? Nous déclarons que ce projet est
d'accord avec les voeux des autorités impé-
riales, bien qu'il ne réalise pas entièrement
ces voeux, puisque les frais qu'entraînerait
la réalisation de ces vœux dépasserait la
mesure des sacrifices qu'on peut légitime-
ment attendre du Canada. Il est d'accord
avec le sentiment calme et réfléchi de la
Chambre des communes exprimé à un mo-
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ment où, se dépouillant -de tout esprit de subvention de nature permanente. Ce der-
parti, elle était dans l'état d'âme voulu pour nier projet se heurterait à l'hostilité de
reconnaître la gravité de ses responsabili- nombre de Canadiens -t nul parti politique
tés enversne pourrait l'inscrire à son programme.

enves l naton.L'opinion de tous leýs observateurs des af-
Non seulement ce projet répond aux vues faires impériales, c'est qu'une nation-soeur

du parti libéral, et quant au partide l'empire qui prendrait les mesures vo-
vateur, je n'ai peut-être pas mission -de me lue pour sa propre défense jouirait de plus

vateurde respect qu'une colonie qui proposerait de
faire ici son interprète, et le chef de l'op- vrser une somme plus ou moins adéquate
position qualifierait sans doute de pré- aux besoins de l'entretien de la marine in-
somption la tentative de dire ce que ce pérale.
parti pense de la mesure à l'étude; mais "Et,-ajoute M. Atw#ater,-je me range
je vais citer une éminente autorité dans volontiers à cet avis, Si nous tenons à mé-
les rangs de ce parti conservateur, un hom- nager notre amour-propre national et à con-
me qui déclare que cette mesure consulte server le respect de la métropole, il faut
les plus 'chers intérêts du peuple caad notre propre marine et il importe que
et répond aux voeux de la nation britan- de cette marine s'effectue àet rpon au voux e l naionbrian-anssi bref délai que possible. Ce sera là
nique. Cette citation n'aura pas le charme nuvre de longue haleine, même an bénéfi-
,de la nouveauté; mais elle mérite certai- c;ant de l'énorme expérience acquise par
nement qu'on la répète. l'Angleterre an matière de marine. A mon

Prêtons donc l'oreille aux paroles de M. avis, tous le Canadiens sans distinction de
A. W. Atwater. conseil du roi, de Mont- couleurs politiques, devraient prêter leur con-
réal, ancien ministre conservateur de la cours à la réalisation de cet objectif.
province de Québec, récemment de retour Le projet de service de la marine du Ca-
d'Angleterre. J'emprunte ma citation ànda", dit . Atater, "crée un if intérêtJ'emrunt ma itaton aen Angleterre, et les Anglais sont enchantés; de
cet excellent journal conservateur la " Ga- voir les dominions d'outre-mer créer leur
zette," de Montréal, ce qui nous donne la propre narine, construire des navires de
certitude que ces paroles n'ont pas été combat, qu'ils armeront de leurs propres
l'objet d'une fausse interprétation: marins, et cela pour la défense de l'empire.

De nimme, la métropole a été vivement frap-
Ce que l'Anglais admire le plus c'est le pce 10 lempresemuot mis par le Canadx

gaillard qui peut se défendre lui-même, et et les es nations-sours à expédier leurs
j'ai constaté que ce qu'on admire chez le bataillons rombattie en Afrique-Sud, alors
Canadien c'est l'effort qu'il fait pour cons- qu'un simple don ou tribut serait passé in-
truire sa propre flotte. Ce que l'Anglais ad- aperçu ou envisagé comme une pusillanime
mire et respecte chez les Canadiens, comnme interprétation du devoir qui leur incombait
chez toute autre nation ou colonie, c'est la de défendre l'empire. La Grande-Bretagne
capacité de soigner ses propres intérêts. est immensement riche et même un don de
Jusqu'ici l'Anglais a regardé le Canada dix millions de louis ne serait guère qu'un
avec un air de protection, sachant bien que, item <le coiptabilité impériale, sans a-
si nous nous trouvions en mauvaise posture, rue tendance à la réduction de l'impôt.
force lui serait bien de nous tirer du p- Mai, l participation réelle au moyen d
trin; mais du moment que le Canada se troupes, à la défense de lpire a frappé
crée une narile et peut se trouver en mesure l'imagination des Anglais et a excité leur ad-
de se défendre, c'est bien autre chose. Nous nuratien.
avons tous à gagner à créer, le plus tôt pos-
sible, notre propre marine; c'est une créa- M. Atwater a bien attiré l'attention sur
tion qui s'impose fatalement et il ne sert à la manière avec laquelle le Canada avait
rien d'en ajourner la réalisation. Il faut répondu à la demande de l'empire au Sud-
viser à l'organisation de notre propre dé- Africn. Alors, comme maintenant, on
fense navale, tout comme nous avons orga- aurait trouvé des hommes qui auraient
risé notre force militaire. C'est indubita-
blement le sentiment régnant chez le peuple dit: "Envoyez quelques millions de dol-
anglais et, à ses yeux, cette question sort rs et déposez-les aux mains les chan-
du domaine de la politique de parti, comme celiers de l'échiquier". En parlant d'a-
de droit". près mes souvenirs ns avons dépensé

Ainsi s'est exprimé M. A. W. Atwater, deux ou trois millions à cette occasion, et
conseil du roi, ancien trésorier provincial, en supposant que nous ayons envoyé ces
de retour, lundi soir, d'un voyage en An- deux ou trois millions de dollars en An-
gleterre où il a séjourné deux mois; or, du- gleterre, comme le propose le chef de l'op-
rant ce séjour, comme il a été témoin de
'la grande consultation populaire, il s'est position pour cette marine, et que nous les
trouvé en excellente situation pour juger de ayons versés dans le trésor impérial, nous
l'opinion publique sur cette question comme aurions pu recueillir à ce propos un vote
à d'autres égards. de remerciments, mais cela aurait-il pro-

"L'opinion que j'ai entendu généralement duit une impression durable? Cela aurait
exprimer, durant mon séjour en Angleter- pu faire plaisir au gouvernement anglais
re", dit M. Atwater, "c'est que le Canada sur le moment, cela aurait pu satisfaire les
doit viser à gagner l'estime et le respect de gene qui pensent que tout peut se faire
la métropole, en prouvant qu'il est en me- c
sure de se défendre lui-même, plutôt- qu'en av' l'argent, mais la glorieuse bis-
prêtant à la mère patrie son concours finan- toire de Paardeburg n'aurait jamais été
cier, à moins qu'il ne s'agisse d'une forte écrite.

M. FIELDING.
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Pendant des générations nous avons eu
le contrôle réel de nos affaires militaires
et qui oserait dire que cela a affaibli nos
relations avec l'empire? Au contraire c'est
un moyen de resserrer -davantage les liens
qui nous unissent à l'empire et tout ce que
nous faisons au point de vue militaire,
est exécuté avec la coopération et les avis
des officiers du rang le plus élevé dans
l'armée impériale. Tel qu'il en a été avec
l'armée, tel il en sera avec la marine. Cette
marine canadienne qui commence d'une
façon modeste sera établie en conformité
des traditions du peuple canadien; elle sera
un moyen de nous rattacher davantage à
l'empire et de nous aider à faire ce devoir
que tout Canadien loyal désire voir accom-
plin.

M. EDMUND BRISTOL (Toronto-cen-
tre): Je n'aurais pas cru, monsieur l'Ora-
teur, qu'à cette époque avancée de la ses-
sion et à cette période de la discussion du
bill naval, le ministre des Finances au-
xait pensé qu'il était de son devoir de pro-
noncer en Chambre ce discours de cam-
pagne électorale qu'il a déclamé avec tant
d'enthousiasme. Je suis encore plus sur-
pris qu'un ministre de son savoir et de
sa situation dans cette Chambre se soit
rendu coupable, comme le disait l'autre
jour le ministre de l'Intérieur, d'introduire
dans son discours plus d'inexactitudes qu'il
y en a eu dans tous les discours prononcés
sur cette question par les députés de la
droite.

Je parlerai d'abord d'une question que le
ministre des Finances a traité si bruyam-
ment. Il a déclaré, tout d'abord, qu'en 1902
le parti libéral avait exposé un program-
me naval qu'il avait défendu jusqu'à ce
jour et l'honorable ministre a affirmé que
les libéraux avaient toujours été constants
dans leur politique navale depuis 1902 et
que ce bill était le résultat direct de cette
politique. J'hésite un peu à attirer l'atten-
tion de la Chambre sur des faits qui sont
aussi connus du ministre des Finances
qu'ils le sont de moi-même, mais à la suite
du discours d'élection qu'il a prononcé, il
est bien juste que je cite des faits qui prou-
veront définitivement combien est erronée
la déclaration de l'honorable ministre à ce
sujet. A la page 18 du compte rendu de la
conférence imùpériale de 1902, je trouve une
note du premier lord de l'amirauté:

Sir Wilfrid Laurier m'informe que le gou-
vernement de Sa Majesté au Canada étudie
l'établissement d'une force navale locale dans
les eaux du Canada, mais il n'est pas en état
de faire une offre d'assistance analogue à
celles qui ont été énumérées ci-dessus.

Tout sujet britannique qui s'intéresse à
l'empire sait parfaitement qu'en 1902 l'Aus-
tralie et la Nouvelle-Zélande accordaient
des contributions généreuses à la défense
impériale et particulièrement à la politique

navale de l'Angleterre, tandis que le Cana-
da ne faisait rien. Nous avons ici la décla-
ration qu'à ce moment particulier le Gou-
vernement canadien a été incapable de
faire quoi que ce fût pour la défense nava-
le de l'empire, parce qu'il avait l'intention
d'établir une force navale locale. Or, nous
n'avons absolument pas entendu parler de
cela en Chambre. A ce propos, le parti li-
béral n'a présenté aucune résolution; la
question n'a jamais été présentée au Parle-
ment et pourtant le ministre des Finances
semble croire 'que nous sommes coupables
-de négligence parce que nous n'avons pas
introduits nous-mêmes cette discussion
dans la politique canadienne. Pour moi,
je déclare que si, en 1902, le très honorable
premier ministre avait présenté un pro-
gramme de défense navale locale, j'aurais
considéré à ce moment que c'était un pro-
gramme parfaitement convenable et j'au-
rais encore cette opinion en ce moment si
je ne pensais pas que les besoins pressants
de l'empire britannique sont tels qu'il est
nécessaire d'adopter un autre système dans
l'intérêt de tout l'empire. C'est parce que
cette question de nécessité a été laissée de
côté aujourd'hui que nous avons entendu
ce discours extraordinaire du ministre des
Finances à propos de cet extraordinaire
bill de la marine. En 1902, les ministres
canadiens ont remis une note au sujet de
la défense et j'en lirai une phrase -que je
trouve à la page 73:

Mais si pour ces motifs les ministres cana-
diens sont obligés de refuser leur assentiment
aux propositions de l'amirauté et du. War
Office, ils reconnaissent pleinement le devoir
du Canada, à mesure qu'il augmente en popu-
lation et en richesse, de disposer d'une som-
me plus importante en vue des préparations
nécessaires pour la défense que tout pays doit
assumer et supporter.

Cette déclaration qu'ils étaient prêts " à
disposer d'une somme plus importante :n
v-ue des préparations nécessaires pour ja
dépense que tout pays doit assumer et sup-
porter," est la clé de la politique des libé-
raux. Leur vue est bornée aux côtes du
Canada, et ils ne peuvent pas comprendre
la vue large du Canada, faisant partie de
l'empire et ils ne peuvent pas se rendre
compte que si l'empire britannique s'é-
croule, le Canada disparaît et si l'empire
britannique est puissant le Canada est fort.
Cette politique a tellement aveuglé le parti
libéral qu'il ne peut pas, avec tout le res-
pect pour les déclarations du ministre des
Finances relativement à son loyalisme, com-
prendre la pression actuelle des événements
qui sont destinés à se terminer dans une
sorte d'union entre l'empire et les -autres
possessions britanniques d'au delà des
mers.

Voyons donc comment nos honorables
adversaires ont été conséquents avec cette
politique. Non seulement ils ont refusé
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en 1907 de contribuer à la marine britan- ilode de développement de notre pays et nous

nique mais ils ont absolument répudié leur ne pourrions pas faire de contributions ou

prétendu progranme (le construction d'une entreprendre plus que nous ne faisons. Pour

flotte locale t ils n'ont rien voulu avoir m t'a part si l'on insistait pour l'adoption de

faire avec les questions navales. C'est là le cette résolutioi je serais obligé de voter con-

point principal et pourtant le ministre des .
Finances se plaint que nous ne l'attaquions Plus loin il dit encore:

pas parce qu'il a eu deux idées absolument La résolution peut être adoptée si elle re-

incompatibles sur ce sujet. Je vais lire ce cueille une maiorité. Pour nia part, je dois

qu'on a dit en 1907 parce que mon hono.. vter contre elle.
rable ami semble l'avoir oublié. On trou- Ainsi nous voyons que le très honorable
vera la résolntionî di' M. Smart à la page premier ministre se déclare absolument
541 (lu rapport de la conférence coloniale opposé à l'établissement d'une défense na-
de 1907. Voici ce qu'il a dit avant de pré- vale locale, ou à tout ce qui pourrait aussi
senter cette résolution: bien aider l'empire britannique. En face

Serait-il régulier de proposer cette résolu- de cette preuve écrite nous entendons le
tion navale après la di-cussion d'hier? Je ne ministre des Finances faire un discours
pense pas que cela prendrait du temps parce de campagie électorale, qui sera distribué
(tu c'est une résolution qui lie dema nde au- parmi les libéraux anglais du pays, disant
cune observation pour la soumettre à la con- parti libéral n'a
térence. (liii detinis huit ans luprikbýa '

fu qu'une politique sur ces questions na-
Comme ce personnage est un loyal sujet vales. Naturellement, avec le discours du

britannique il avait l'étrange idée que cha- premier ministre, nous avons eu la matiè-
cui l'aiderait à faire adopter cette rsolu- re nécessaire pour la province de Québec.
tion et par conséquent qu'il n'y avait pas Les moyens essentiels pour entraîir le
besoin de la discuter, et naintî'nant nous bon vouloir de la population (le la provin-
allons voir quelle est la pensée que cet ii ce de Québec ont été développés particuliè-
périaliste loval croyait pouvoir faire adopter renient à deux points de vue. Dans la
par tout le monde. Voici la résolution: presse française, on a déclaré que la créa-

Cette conférence, reconnaissant la grande tion de cette foret' navale est une politi-
iîmîrortance des servicis rendus par la marine que maritime; un des honorables deputes
à la défense de l'empire et à la protection île de cetti Chambre s'est déclaré en faveur
son conînierce, et l'éiorie iniportance de de l'indépendance du Canada et l'honora-
itmaintenir l mîariie à son plus haut Point ble ministre des Postes a cité environ dix-
d'effcaeité, considère (ue, c'est le devoir îles l xmps d colonies
pcssessions doutre-mter d'accrder des contr - nuit aiet lu (i mait Pasne

butions pour l'entretien de la marine, de la qui avaient une .,tite marine. Pas un tic
'îniere que les législatures locales pourrîont ces pays, autant que j 'ai pu mne ie rendre

le d'ciderla cotribumtion devant prendre compte, n'étaient une colonie et sans toîu-
la forme d'un octroi d'argent, de l'établisse- t' quelques-uns les compatriotes du minis-
ment d'une défense uavtle locale, ou île tous tre désirent (îte la situatioîn de ces petits
autre, servictes, ai la mantière qui pourra être états indépendants devienne It destmch
ti rê ar entente avec lamiriut, et comme du Canada. L'exemple a été bien malheu-
il pi'omviemîdîa le miie.ux aux dlifférentes cir-
constanres. reux. Les honorables députés de la droite

consanes' a dt a disent que puisque cette marine est sous
Je ne(, lirai pas tout ce qu'on a dlit apres oe cotôle uParlemnent du Canalda et

la Présentation de cette résolution, je don- qe ntrl i Plaet cntrôCn d P e
nerai seulement lecture des paroles lu pre- ele darti libéral n le contrêle tn P Ir e-
mier ministre. a ce sujet, page 542: nt d anada.rtins dctt prinoncés à

tiotre. aisctîsdiscours prononcés, à
Sir WILFRID LAUPIER: Je regrette de mlon avis, pour être répandus parni les

dire qu'en ce qui concerne le Canada, nous ne Canadiens-Français, ces cêtés l'ont été par
pouvons pas accepter cette résolution. Nous le ministre des Finances pour être i-
avons dit, il y a lontgtemips, que nous avionsniustau éeu angs.
ns-es à faire daîns notre pays avant de nous niqués aux électeurs anglais.
engager dans une entente générale. Le parti libéral avait deux politiques

Le Gouver nement du enalf. sur la question des écoles, l'une pour l'Ouest
Le ouere-en d Cnaa aL fait beau- etl'autre pour Québec; il avait deux Poli-

couip à ce sujet. Notre rôle n'a pas été coin- et'ue sur Queil fit de li-

pris, mais j'ai été content de voir que le lgnes sur la question ficale, le liure
premier lordi de l'amirauté avait reconnu que éclange pour l'ouest et la protection pour
nons avions fait beaucoup plus qu'il ie le les centres industriels, et encore aujour-
croyait. Il est impossible, à imon huîmîble cl'hui il a deux politiques sur la question
avis, d'adopter une politique uniformne sur navale.
cette question; la disnroportion est trop gran- Toute la question peut être résumée en
de entre la métropole et les colonies. Nous quelques mots. Si la supréniatie di la
avons trop d'autres choses à faire; dans la marine anglaise est assurée, cette flotte ca-
métropole vous devez ne pas oublier qu il n' ntadienne assujétit aux décrets iministé-
oý auscultue dépetnse poil,. 1 Cht. Tdi
quea ansula depeepa d cEties eTands riels est inutile. Personne, du côté ninis-
que dans la plupart de- oone t cer ér iel ne e t ie r et rp sto . S

tainenient au Canada, nous devons mEus taxer tétiel, te peut nier cette proposition. Si
au maximaunt de io ressources dans une pé- d'un autre côté, la Grande-Bretagne perd

M. BRISTOL.
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sa suprématie maritime, l'argent qui aura
été dépensé pour cette flotte, aura été inu-
tilement gaspillé. On peut discourir pen-
dant des heures, mais en définitive, c'est à
quoi se résume toute l'affaire.

C'est parce que nous considérions cette
dépense comme absolument inutile que
nous avons déclaré qu'en cas de besoin,
qu'advenant un danger pour la suprématie
maritime de l'Angleterre, il était de notre
devoir, non seulement d'assurer la -défense
de nos côtes, qui n'ont jamais été menacées
que par quelques braconniers isolés, mais
de contribuer dans la mesure de nos forces
à la défense de l'empire, comme doit le
faire tout bon sujet britannique.

Je suis convaincu que le peuple cana-
dien est disposé à faire son devoir; il ne
demande qu'à savoir en quoi consiste ce
devoir, pour le faire; mais je reproche au
Gouvernement d'avoir mis oe côté, comme
n'ayant aucune importance, les discours
des hommes d'Etat anglais, des chefs des
deux partis politiques en Angleterre sur
les causes qui ont amené le peuple anglais
à convoquer la conférence impériale et qui
ont décidé l'Australie et la Nouvelle-Zé-
lande à ordonner immédiatement la cons-
truction de Dreadnought, en Angleterre.

Avec votre permission, monsieur l'Ora-
teur, j'exposerai, non en détail, mais avec
un certain développement, les raisons qu'a
le parti conservateur de prétendre que le
Canada aurait dû et devrait suivre l'exem-
ple de la Nouvelle-Zélande et de l'Austra-
lie, en offrant un secours immédiat à la
mère patrie, et les raisons pour lesquelles
nous sommes opposés à cette dépense inu-
tile des deniers publics que comporte le
projet ministériel.

Il y a des choses que tout le monde peut
nier, en disant que ce ne sont que des pa-
roles en l'air. Mais il y a la loi navale
allemande dont les dispositions ont été ci-
tées dans cette Chambre et qui sont bien
connues. Il y a aussi la ligne navale alle-
mande avec plus d'un million d'adhérents
et ses énormes dépenses, avec le frère de
Femnrereur d'Allemaone à. sa tête avec
l'aristocratie allemande pour la patronner
avec ses efforts incessants pour inspirer au
peuple allemand un enthousiasme sans
borne pour sa marine-il y a, dis-je, la
ligue navale allemande qui, plus que toute
autre chose. a contribué à amener l'Alle-
magne à construire une flotte plus formi-
dable que toutes celles que les autres pays
avaient jamais songé à construire, avant
l'adoption de cette loi. Ce sont là des faits
que personne ne peut nier.

Je mentionnerai encore l'augmentation
constante du budget naval allemand. Je
rappellerai que depuis' deux ans l'Alle-
magne contracte des emprunts pour hâter
la construction de ses navires et augmen-
ter sa flotte. Je signalerai à l'attention de
la Chambre les déclarations-de sir Edward
Grey, de M. Asquith, de M. McKenna, et

aussi, -dans l'autre parti, de M. Balfour et
de ses partisans, ainsi que de lord Rose-
bery, qui a pris une attitude indépendante.
Je rappellerai encore, qu'il a été laissé aux
députés ministériels de la Chambre des
communes du Canada de dire que tous ces
hommes d'Etat sont des utopistes et des
écervelés, et qu'on doit prendre sur ces
questions l'avis de Lloyd George et de M.
Churchill, de préférence aux conseils des
hcmmes d'Etat qui, pendant des années, et
des années ont commandé la confiance et
le respect du peuple anglais. Je signalerai
encore ce que disait le grand organe libéral
de la province d'Ontario, qui se permet
quelquefois, sans tenir compte de la poli-
tique ministérielle, d'exprimer ce qu'il croit
êfre les sentiments et les opinions des libé-
raux anglais de cette province.

Ainsi, le 24 mars 1909, le "Globe" disait:
En réalité, la guerre est déjà déclarée. Une

lutte de vitesse dans la construction des
navires est une véritable guerre. Si la
Grande-Bretagne était engagée dans une
guerre à mort, les Canadiens ne pourraient
pas traverser l'océan assez vite pour voler
au secours de la mère patrie. Mais il ne
faut pas oublier que notre concours est aussi
nécessaire à l'heure présente, que s'il s'agis-
sait d'une guerre véritable au lieu d'une
lutte de vitesse dans la construction des na-
vires. A tous les points de vue, par attache-
ment à la terre de nos pères, par intérêt
personnel, le devoir nous commande d'agir
promptement et bien.

A cette date, le "Globe" défendait la po-
litique de l'opposition. On me permettra
de citer encore ce que disait ce journal,
sur cette même question, le 26 mars 1909:

Ce sont les circonstances qui déterminent
la nature des navires à construire. Le con-
flit actuellement engagé entre la Grande-
Bretagne et l'Angleterre porte sur les cuiras-
sés de première classe. Si le Canada entre-
prenait de construire de petits navires l'ef
fet moral sur la situation serait absolumenf
nul. Ce que nous voudrions que fît le Cana-
da serait que par un acte tangible, il pro-
clamât que dans cette lutte de construction
navale, il se range fièrement et joyeusement
du côté de la mère patrie.

Je pourrais faire beaucoup d'autres cita-
tions empruntées au "Globe" et toutes éga-
lement favorables à la politique de l'oppo-
oition; je m'en abstiendrai, bien que l'ho-
norable ministre des Finances ait jugé à
propos de citer des extraits du discours
prononcé par le chef de l'opposition.

Si au lieu de se borner à des extraits, il
avait lu tout ce discours et tous les autres
que le chef de l'opposition a prononcés
sur cette question, je suis convaincu qu'il
y aurait trouvé la preuve que nous avons
toujours été conséquents et logiques dans
l'attitude que nous avons prise. Ces dis-
cours font voir que le parti conservateur
ne s'est jamais écarté de la résolution du
29 mars 1909.



COMMUNES

Il serait oiseux de revenir sur cette ques-
tion si magistralement traitée ici même par
l'honorable député de Toronto-nord (M.
Foster). Les orateurs de la droite persis-
tent à dire que nous nous sommes écartés
de la résolution du 29 mars; or l'honorable
député de Toronto-nord a démontré de la
manière la plus concluante que le parti
conservateur a toujours été conséquent et
que c'est le parti libéral qui s'est écarté
de cette résolution.

Pour revenir à la question d'urgence. j'ai
cité les écrits du "Globe" et j'ai rappelé
les circonstances dans lesquelles cette réso-
lution du 29 mars a été votée par le Parle-
ment, ainsi que les circonstances dans les-
quelles ont été prononcés les discours des
partis dirigeants en Angleterre apparte-
nant aux deux partis politiques.

Les dernières paroles de sir Edward
Grey en janvier 1910 ont été qu'il
n'avait pas un mot à retrancher à ce
qu'il avait dit au mois de mars 1909.
Les hommes d'Etat anglais n'ont pas
pour habitude de parcourir le monde en se
plaignant, en mendiant. en suppliant leurs
compatriotes de venir à leur secours. Ce
n'est pas le genre anglais. Le vrai genre
anglais nous a été donné par ceux qui ont
pris part à la conférence impériale de la
presse, entre autres, par lord Roseberry;
à titre d'Anglo-saxons, ils reconnaissent
leur obligation de défendre le Canada,
l'Australie, la Nouvelle-Zélande et le Sud-
Africain, jusqu'à la dernière goutte de leur
sang et leur dernier louis sterling. Mais ils
ont ajouté qu'ils n'avaient pas la certitude
que cela serait suffisant. Nous ne nous pré-
sentons pas devant vous en mendiants, di-
saient-ils, mais nous vous exposons la si-
tuation loyalement, et c'est à vous de dé-
cider librement ce que vous devez faire à
titre de citoyens de l'empire.

J'ai une autre remarque à faire sur cette
question d'urgence, et je la crois très im-
portante, en ce qu'elle donne une idée (le
la situation: le budget naval de l'Angle-
terre, pour cette année, est de £41,000,000,
soi t £6.000.000 plus élevé que celui de l'an-
née précédente et le plus considérable qui
ait jamais été voté dans aucun pays du
monde.

Peut-on supposer que l'Angleterre con-
sentirait sans nécessité à faire de pareilles
dépenses, quand elle a tant besoin d'argent
pour la pension des vieillards et une foule
d'autres réformes. Suppose-t-on qu'un
gouvernement libéral aurait consenti à dé-
penser un sou de plus que l'année précé-
dente pour la marine, s'il n'y avait pas été
forcé par la nécessité? Le peuple anglais
a eu à choisir entre certaines réformes so-
ciales promises par Lloyd George et quel-
ques autres, et défendre l'empire avec leur
dernier louis et leur dernière goutte de
sang. Le budget naval de cette année nous
fournit la preuve que les ministres ne con-

M. BRISTOL.

sidèrent pas que la crise est finie; ils sont
d'avis qu'elle est plus aigue que jamais, et
la question que le Canada a à résoudre au-
jourd'hui, n'est oas de savoir s'il a besoin
d'une flotte, mais de dire s'il est disposé à
assumer sa part des responsabilités de l'em-
pire.

L'honorable ministre des Finances s'est
complu à soulever une foule d'objections
futiles, pour se donner le facile plaisir de
les refuter, à sa propre satisfaction et à la
satisfaction de ses partisans fnoins bien
renseignés. C'est pourquoi je crois néces-
saire d'aborder un autre point de la ques-
tion que l'honorable ministre a traité lon-
guement, sans doute à l'intention des élec-
teurs libéraux de langue anglaise, qui ne
liront pas autre chose.

Il a prétendu que le Gouvernement a fait
ce que l'amirauté anglaise lui avait con-
seillé de faire. C'est ce qu'on pourrait ap-
peler une demi-vérité. Les ministres cana-
diens se sont présentés devant l'amirauté
timidement et lui ont demandé "qu'est-ce
que nous pouvons avoir pour dix cents?
Que nous donnerez-vous pour cinq
cents? Absolument comme un enfant chez
le marchand'de bonbons, qui désire obtenir
le plus possible avec ses quelques sous.
C'est exactement l'attitude prise par le
Gouvernement canadien, mais ce n'est pas
celle du peuple de ce pays. Le devoir de
tout homme public est de renseigner ses na-
tionaux, et de les tenir au courant des éve-
nements, et quand le peuple canadien se
sera rendu compte qu'une lutte de vitesse
est engagée entre l'Allemagne et l'Angle-
terre, pour la construction des navires de
guerre, et que si l'Angleterre est vaincue
dans cette lutte, les conséquences en seront
aussi fatales que si elle avait été vaincue
sur mer, il voudra entrer dans la lutte et
ne se contentera pas de construire quelques
navires inutiles, qui ne seront jamais appe-
lés à combattre et qui, s'ils l'étaient, ne
pourraient rendre aucun service.

Je dirai aussi un mot des remarques du
ministre des Finances au sujet du mémoire
préparé par l'amirauté. Je prends la pag"
23 du rapport de la conférence impériale,
publié au Canada. Mon honorable ami (M.
Fielding) nous a donné lecture de certains
passages de ce mémoire.

Mais ces phrases indiquent seulement
que les hommes d'Etat anglais étaient Dar-
faitement au courant des idées de ces
hommes d'Etat libéraux et du parti qu'ils
représentent, et qu'ils y avaient que leurs
vues se bornaient aux côtes du Canada.
L'amirauté avança ces raisons avant d'en
donner avis, seulement pour laisser savoir à
ces messieurs qu'elle comprenait, bien
leur politique provinciale mesquine. Et,
après avoir fait cette déclaration, la pre-
mière chose du mémoire que l'amirauté
présenta sous forme d'avis et de conseil est
la clause 5ème-on doit se rappeler que ce
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corps ne commande pas ni qu'il n'en a la
pensée:

Selon l'opinion de l'amirauté, le Gouverne-
ment du Canada, désireux de créer une ma-
rine de guerre, devrait aspirer à créer une
unité de flotte distincte; et la moindre unité
est celle qui, tout en se trouvant en lieu
d'être administrée en temps de paix, peut
servir au moyen des parties qui la composent
en temps de guerre.

Il s'ensuit qu'une flotte, d'après l'opinion
de3 l'amirauté, devrait comprendre au
moins un cuirassé armé et le reste. En-
suite le paragraphe Il se lit ainsi:

Vu que le cuirassé armé constitue la partie
essentielle de la flotte prise comme unité, il est
important qu'un Indomptable du modèle
Dreadnought soit le premier vaisseau cons-
truit lors de la création de la flotte.

Maintenant, j'en appelle au jugement .de
tout représentant de ce pays qui ne siège
pas de l'autre côté de la Chambre, de recon-
naître si la politique conservatrice en cons-
truisant ou en fournissant les fonds pour
construire un Dreadnought ou deux Dread-
nought devant servir à la formation de la
flotte n'est pas conforme à la politique de
l'amirauté, telle que son mémoire l'a
présentée. Il ne peut y avoir de doute à ce
sujet. Heureusement, le mémoire n'a pas
été mutilé; nous l'avons eu en entier.
Dans les pages qui suivent, nous trouvons
la discussion dont une partie, celle qui a
trait à la discussion publiée que l'on a cru
sage de porter à la connaissance du peuple
canadien, sans le reproduire en entier tel
que dans le mémoire. Ainsi, je déclare,
sans hésiter, que lorsque les honorables
membres de l'opposition déclarent qu'ils
ont marché d'anrès les vues de l'amirauté,
le mémoire qu'ils ont eux-mêmes présentés
fait voir que ce qu'ils avancent est abso-
lument contraire aux faits; il démontre que
le conseil qu'ils ont eu était de construire
soit une flotte-en qualité d'unité ou deux
-et je ne m'occupe pas qu'elle soit sur
l'Atlantique ou sur le Pacifique; le mé-
moire ne le dit pas, et la discussion ne le
demande pas. Et l'amirauté leur con-
seille, dans le but de créer une flotte, de
construire d'abord un Dreadnought qui
peut leur être bien utile. Je ne contredis
pas l'honorable ministre (M. Fielding)
parce qu'il veut construire un Dread-
nought en Canada. Le parti conservateur
a toujours été un parti canadien s'occupant
des intérêts du Canada. Je ne ferai pas de
recherches dans les annales du parti libé-
ral sur cette question. Mais nous avons
subi des tirades extraordinaires en vertu
du libéralisme en ce pays par l'entremise
de l'honorable ministre des Finances. Il
semble oublier que, sans le parti conserva-
teur, nous n'aurions virtuellement pas de
Canada.

Le leader de leur parti n'était pas un des
pères de la Confédération, mais une per-

sonne qui a écrit des brochures contre la
Confédération. Il oublie que lorsque ce
parti construisait le chemin de fer cana-
dien du Pacifique, élargissait les canaux,
améliorait et développait le système de
transport du Canada, tous les efforts qui
étaient faits en vue de promouvoir les
intérêts du pays étaient combattus par le
parti dont il est l'un des membres. Il
oublie les discours de ruine supposée du
parti bleu qu'a faits sir Richard Cartwright
et les lettres qu'il a publiées dans les
journaux anglais pour ruiner le crédit du
Canada. L'honorable ministre (M. Fiel-
ding) semble oublier ou semble qu'on lui
laisse oublier ce qu'il a, lui-même, fait en
1885. Il s'est plaint que le parti conserva-
teur de ce temps ne faisait pas de grands,
efforts pour le soutien de l'empire, et je
veux savoir s'il y a un seul membre du
parti libéral qui ait fait ce que sir
Charles Tupper a accompli plus tard
lorsqu'il était chef de l'opposition en 1899.
Il promit d'appuyer le Gouvernement sur
la question de l'envoi des troupes à la
guerre pour aider à l'empire britannique.
Non seulement les membres du parti li-
béral firent une telle offre, mais l'honora-
ble ministre (M. Fielding) lui-même,
alors premier ministre de la Nouvelle-
et de la guerre du Soudan était telle-
mient impérialiste qu'il ne voulait
même pas fêter le 1er juillet, ni per-
mettre aux écoles de sa province d'avoir
congé ce jour-là, ni permettre de hisser le
drapeau britannique le 1er juillet. J'ai mê-
me ici, le texte d'une résolution qui fut
adoptée sur sa proposition en 1886 époque
à laquelle il se plaint que nous n'étions
pas prêts à expédier des troupes au Sou-
dan. Permettez-moi de lire une par-
tie de cette résolution. Je ne la lis-
pas avec l'intention de refuser à l'honorable
ministre le droit de changer ses vues. Mais,
je n'aime pas le voir prendre un ton tel que
lui et ses partisans seraient les seuls à avoir
des idées justes sur la mission du Canada.
Ces opinions sur ce que devait la Nou-
velle-Ecosse au Canada en 1886 étaient
aussi étroites que celles qu'il a, aujour-
d'hui, sur les devoirs du Canada envers
l'empire. J'ai sous les yeux les débats
et les procédures de l'assemblée et du con-
seil législatif de la Nouvelle-Ecosse ený

1886. Je ne lirai pas toute la résolution,
mais voici un extrait:

Il semble maintenant, comme il le semblait
alors, que les intérêts de la population des
différentes Provinces maritimes formant au-
jourd'hui partie intégrante du Canada sont
identiques sous presque tous les rapports.

Que les membres des divisions de la législa-
ture de la Nouvelle-Ecosse sont d'opinion et
déclarent, par la présente, que les intérêts
financiers et commerciaux de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'île du
Prince-Edouard auraient tout à gagner si ces
provinces se retiraient de la Confédération
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canadienne et s'unissaient sous un même gou-
vernement.

M. BEATTIE Quel est l'auteur de cette
résolution?

M. B1RISTOL L'honorable ministre des
Finances de ce pays, qui était alors pre-
mier ministre de la Nouvelle-Ecosse.

Que si l'on trouve impossible à la suite de
négociations à ce sujet de s'assurer la coopé-
ration des gouvernements respectifs des pro-
vinces-sœurs pour se retirer de la Confédéra-
tion et former une union maritime, alor,
cette législature trouve que s'il est absolu-
mer nécessaire que la Nouvelle-Ecosse, afintue ses chemins de fer et ses autres ouvrages
et son service public puissent être dévelop-
liés et maintenus tels que le demandent les
lbesoins du Peuple; que son industrie soit con-
ienablemient protégée; son commerce stimulé
et étendu, que ses intérêts financiers soient
placés sur une base saine telle qu'elle l'était
avait la Conféldératinî, qu'elle devrait de-
niainde' an parlement impérial la permission
d- se retirer de l'Union avec le Canada et de
icntrer dans l'état d'une province de la
(Grande-Bretigne, a'e jouissance le pleins
pouvcirs tn ce qui a trait à ses lois fiscales,
et ses règlements douaniers dans les limites
<le la province, tels qu'ils existaient avant la
Cnfuédé rai on.

Maiiteniant, je désir'' donner lecture de
deux paragraphes (du très lon discours de
l'lonorable ministre qui indique quelles
etîeut ses vues sur le Canuada. C'était
alors un ho1mm1e très connu, capah!e d'être
prenner ministre de I' Nouvelle-Ecosse et
assez vieux (our Posséder une bonne dose
de sens commun et de largeur de vues

Nous ferions mieux d'endo'ser la dette to-
t' le telle qlu'elle -exi-te quie de continuer à
payer notre quote-part <le la dette du Canada
qui va itollur- ei crissant. (n a fait d'im-inenses dépenses des deniers Publics pour la
construction des routes dans l'ouest et pen-
ilant ce temps-là les routes ou les chemins des
'rovinces inaritimne, restent sans développe-
milent. n pou Irrait penser que nous apparle-
nols a un pays déja anciei et copIété olil ue re-te plus rienî à faire en ce qui concerneles travaux publics, et que l'on peut, par con-
s-équent de1penser notre argent pour le dé-velopîpemient de l'Ouest.

Nous savons que ce n'est pas là une vérité,que le développeient des chemuinîs de fer nus
e-t plus nécessaire à nous qu'aux grandes
provinces (le l'Ouest, pare q(ue celles-ci le
snit pas parfaiteheîîcît utiles à la Ccnfédéra-
tiona ... Je crois que le peuple de la Nou-
velle-Ecosse est prêt à se retirer de l'Union,
et je n'ai pas peur de lui soumettre cette pro-
position: j 'ai r'encontré des hommes qui i'ont
dit: " Nous somnies d'accord avec vous, nous
sommes en faveur de l'autonomie; mais nous
ne savons pas de quelle manière vous allez
l'acco plir. J'adnmets qu'il y a difficulté,
umîais le ne pense pas qu'il y ait impossibilité
. q .ouant à moi, c'est ma convi.ction intime
que cette union n'a pas été satisfaisante,
qu'elle ne rendra pas notre population heu-
reuse et prospère, et qu'il est de notre devoir
de nous présenter devant le peuple avec cette
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question, et il jugera si nous devons garder
ou perdre le pouvoir.

Monsieur l'Orateur, que les temps chan-
geut ! Voici un honorable ministre qui
dicte la ligne de conduite que le parti con-
servateur doit suivre et qui met au jour
son manque de loyalisme, et son manque de
largeur de vue en général, et qui montre
de quelle manière il a trait- l'empire bri-
tannique.

Il dit au peuple du Canada, en sa qualité
de premier ministre de la Nouvelle-Ecosse:
Nous n'avons pas besoin de l'Ouest, pour-
quoi dépenser notre argent pour construire
de, chemins en ce pays quand nous avons
a enous occuper de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick? A cette époque,
ces deux provinces étaient dotées du che-
min de fer international; elles jouissaient
de toutes les communications par chemin
de fer dont elles avaient besoin pour se
développer. Cependant, je ne vous cite ceci
que comme exemple, et il n'est pas néces-
saire que je m'y arrête davantage. Je ne
veux pas essayer de contester le loyalisme
personnel de' l'honorable prenier ninis-
tre ni d'aucun membre de la droite, mais
je- dis que s'ils veulent établir une noliti-
que, si leur programme doit aboutir en
dernier lieu, soit à faire du Canada un
pays indépendant, soit à le séparer de
l'eipire britannique. je soutiens qu'il nous
est parfaitement légitime d'en donner con-
naissance au peuple de ce pavs. étint don-
né que quelques-uns les honorables mem-
bres ie la droite semblent professer cette
opinion. Nous savons au'unî député minis-
tériel i eu le courage d'exprimer cette opi-
nion, Me il peut se faire qlue d'autres du
même côté de la Chambre nourrissent
les mêmes idées. L'honorable ministre ds
Finances nous a dit que telle n'est pas son
o p inion, et je suis prêt à accepter sa dô-
claration. Je crois que i'lonorable minis-
tre les Finances est fidèle au drapeau bri-
tannique. Mais nous ne pouvons oublier
que le très honorable premier ministri de
ce pays exprimait une opinion complète-
nient différente en 1891.

Nous avons entendu l'honorable leader
de la Chambre lorsqu'il cherchait à alais-
ser la, diplomatie britannique et lorsqu'il
plaidait en faveur lie l'indépeniidaniic'
du Canada comme le point de mire de son
ambi'tion. Maintenant, lorsque le premier
ministre soutenait ses arguments, il n'était
plus dans l'exubéranîce <le la jeunesse;
il n'exprimait pas des opinions à moitié
mûries, il avait alors <le quarante-huit à
cinquante ans, c'est-à-dire l'âge où nia
homme doit avoir des opinions arrêtées, s'il
en doit jamais avoir.

Je tiens à dire due si le très honorable
premier ministre le professe plus aujour-
d'hui les mêmes opinions et n'y croit plus,
comme il le faisait en 1891, il pourrait dire
aussi bien, en se rendant justice à lui-
même et au grand peuple qu'il représente
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et qu'il chérit, que ses vues ont varié. Mais
aussi longtemps que cette déclaration de-
meurera dans les archives du pays, dans
les pages des "Débats", et aussi longtemps
qu'elle n'aura pas été répudiée, l'opposition
aura raison de craindre que la politique du
très honorable premier ministre tende en
dernier lieu à la séparation du Canada, de
l'empire britannique, et à l'indépendance
de ce pays qui est le but suprême poursuivi
par le chef du Gouvernement. La gauche a
pour devoir d'appeler l'attention des autres
membres de ce parti sur les vues que le
très honorable premier ministre professait
lorsqu'il était à l'âge de cinquante ans, et
qu'il n'a pas reniées jusqu'à présent, et qui,
si elles avaient libre cours, conduiraient au
démembrement de l'empire britannique.

Monsieur l'Orateur, il est une autre ques-
tion qui a provoqué un mouvement d'élo-
quence chez le ministre des Finances et
plongé mon excellent ami le ministre de la
Milice dans la consternation-que dis-je?-
j'ai presque pensé qu'un malheur allait ar-
river, car il a appuyé sur cette question
avec une vigueur qui ne lui est paa du tout
habituelle, et, levant les bras au ciel, on
l'entendit demander d'une voix désolée:
est-ce bien vrai que l'on va faire cadeau à
l'Angleterre de $25,000,000 prélevés sur les
deniers publics du Canada? Vraiment, on
eût dit qu'il allait rendre l'âme à cette seule
pensée. Depuis quand est-ce un crime pour
le Canada d'acheter en Angleterre ce qu'il
ne peut se procurer chez lui? L'Angleterre
a perdu des clients.

L'Angleterre est notre meilleure cliente:
l'an dernier, son commerce avec le Canada
accusait une balance contraire de $61,000,-
000; depuis plus d'un siècle, elle contribue
à l'édification de la nation canadienne; elle
a consacré des millions de livres sterling à
la fortification et à la protection de notre
pays, elle nous permet de conclure nous-
même nos traités de commerce et nous fait
bénéficier de la protection de son armée et
de sa marine de guerre, quand la pacifique
république des Etats-Unis paie cha-
que année, en moyenne, une somme de
$30,000ß00 du chef des pensions et de sa
marine de guerre; et, cependant le Canada
gémit à la seule pensée d'être appelé à
faire une dépense de $3,000,000 par année
pour la défense nationale, et les membres
de la droite tombent pour ainsi dire en
pamoison quand on leur dit que dans une
circonstance critique, à l'heure où les gran-
des nations luttent de vitesse et d'habileté
dans les constructions navales dans les-
quelles la marine britannique et l'em-
pire anglais doivent à tout prix conserver
leur suprématie, le Canada devrait suivre
l'exemple de la Nouvelle-Zélande et de
l'Australie, fournir des Dreadnought et
montrer à l'Allemagne que nous sommes
unis au reste de l'empire, que nous voulons
une flotte unique et combattre sous un
même drapeau.

Ce n'est pas tout, monsieur l'Orateur, ce
n'est même pas là le côté amusant de la
question. Quànd on a besoin d'un fusil,
achète-t-on une chaloupe? Ce qu'il faut au-
jourd'hui, ce sont des Dreadnought; or,
comment s'y prend-on pour s'en procurer,
car le Canada ne peut pas encore les cons-
truire lui-même? On ne fait pas servir les
deniers publics à l'achat du Dreadnought
qu'il faut, on va acheter des vaisseaux d'un
autre type dont on n'a pas besoin. Les
hommes d'Etat anglais appartenant aux
deux partis politiques s'accordent à dire
que seuls les Dreadnought comptent; -au
dire du premier lord de l'amirauté, il est
essentiel que le Canada crée une unité de
combat avec un Dreadnought et qu'en temps
de guerre, les flottes coloniales, obéissent à
un même commandement, et cependant, les
Canadiens s'attardent à discuter là-dessus
à l'heure où l'on se dispute l'empire des
mers; on refuse d'acheter en Angleterre un
vaisseau du type Dreadnought, qui est .ce-
lui qui nous convient, et on veut donner
au pays une autre arme que celle dont il
a besoin.

A-t-on jamais rien vu d'aussi illogique
et d'aussi absurde? Si nos adversaires
avaient la certitude que l'Allemagne va
attendre tranquillement pendant trente
ans que notre marine de guerre soit cons-
truite, il n'y aurait pas lieu de se hâter au-
tant; mais s'il faut en croire les hommes
d'Etat anglais et s'en tenir à la conclusion
qui se dégage des faits que je viens de si-
gnaler, à quoi pourra bien servir notre
flottille de bateaux-mouches?

Voyons maintenant ce que nous avons au
jeu et quel intérêt nous avons au main-
tien de la suprématie britannique. Nous
avons à défendre 15,000 milles de côte;
nous avons à défendre notre commer-
ce d'exportation qui se chiffre à environ
$260,000,000, et notre commerce d'impor-
tation, qui est de $300,000,000; nous avons
à défendre notre commerce maritime, qui,
suivant les rapports, représente 93,372 ton-
nes; nous avons à défendre les droits et
les libertés que nous garantit la Constitu-
tion; nous avons à défendre notre commer-
ce avec la mère patrie, qui accuse en no-
jtre faveur une balance de $61,000,000;
nous avons à défendre nos voies de com-
merce et de transport, à l'égard desquelles
nous avons déjà emprunté un milliard en
Angleterre et empruntons encore $200,000,-
000 par an; nous avons à défendre le cré-
dit financier du Canada et le prestige du
lien britannique; nous devons faire en sor-
te que notre pays poursuivre en paix sa
marche dans la voie du développement;
nous avons à défendre notre honneur na-
tional et notre dignité; nous avons à dé-
fendre notre existence en tant que ci-
toyens libres d'un pays anglais; nous
avons à défendre nos foyers et notre heu-
reux pays.
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Qui donc osera soutenir que cette flotte
de bateaux - mouches pourra protéger
toutes ces choses? Pour bien approfondir
la question, il faut se demander ce qu'il
adviendrait dû Canada si la flotte anglai-
se venait à subir une défaite. Voilà l'in-
portant. N'avons-nous pas tout à perdre
à la défaite de la marine de guerre de l'An-
gleterre? J'ai indiqué tout ce qui est sus-
ceptible d'éveiller chez tous les citoyens
de ce pays des sentiments d'amour-propre
et de dignité. J'accuse le parti libéral et ses
chefs d'induire la population en erreur en
faisant la sourde oreille aux observations
que nous avons faites au cours du présent
débat, de ne tenir aucun compte de ce que
les hommes d'Etat anglais et autres ont
dit de la situation critique qu'accusent les
relations entre l'Angleterre et l'Allemagne;
je les accuse de négliger de se renseigner
aussi complètement qu'ils pourraient le
faire; je les accuse de négligence à rensei-
gner la population sur la vérité des faits
et même de cacher au public la véritable
situation.

A l'heure actuelle, la situation est plus
grave encore qu'elle n'était en mars 1909.
Le peuple anglais ne se plaint cependant
pas; se rendant compte de soit devoir, il
saura bien défendre l'empire dont il s'en-
orgueillit à si juste titre. Mais. est-ce à
dire que le Canada n'est pas tenu de faire
sa juste part? Est-ce à dire que la popula-
tion canadienne désire se soustraire ài ce de-
voir? C'était plaisant d'entendre l'honora-
ble ministre rappeler notre envoi de contin-
gents en Afrique australe. Quiconque est
au fait de nos affaires publiques sait fort
bien que ce sont les conservateurs et. Dieu
merci: la masse de la population du Canada
<ii ont forcé sir Wilfrid Laurier et son ca-
binet à intervenir en cette circonstance.
Ce fut, au sein du peuple, un mouvement
spontané qui fit sortir le Gouvernement de
sa torpeur, et je me plais à reconnaître que
ce dernier eut le bon esprit de se conformer
au sentiment populaire.

Mais nion honorable ami et ses collègues
de la droite attribuent-ils à l'argent plus de
prix qu'à la vie des gens? On le dirait.
Ils veulent bien envoyer ries régiments à
l'étranger, mais non consacrer un seul dol-
lar à l'achat en Angleterre d'un Dread-
nought, la seule chose qui soit susceptible
d'aider le peuple anglais. Dès qu'il est
question d'argent, ils affectent une réserve
extrême, mais quand il s'agit de la vie des
gens-eh bien ! ça n'a pas d'importance.
J'aimerais pouvoir indiquer de façon plus
claire et plus complète ce oui, à mon hum-
ble avis, ie paraît être le devoir du peuple
canadien en ce mornent critique. Je ne
traite pas la question au point de vue politi-
que, m'appliquant plutôt à faire l'exposé
fidèle de ce qu'attendait du Canada l'auto-
rité la plus compétente du monde en ma.
tière navale, l'amirauté anglaise. Celle-ci,

M. BRISTOL.

à défaut d'une unité navale, demandait
un Dreadnought, et elle le demandait en
termes non équivoques. Mon honorable
ami n'a pas abordé ce point mais le pre-
mier ministre (sir Wilfrid Laurier) a passé
des heures à discuter la question de l'auto-
nomie du Canada. A l'entendre, c'était ab-
diquer notre autonomie que de faire servir
un seul dollar à l'achat d'un Dreadnought
qui devra nous être rendu dès que nous se-
rons en mesure de le pourvoir -des marins
nécessaires, tout comme l'Angleterre ren-
dra à l'Australie le Dreadnought dont cette
colonie lui a fait don.

Tout en acceptant avec joie le don d'un
,Dreadnought que lui faisait l'Australie,
l'Angleterre s'engageait à lui rendre ce
vaisseau dès qu'elle serait en mesure de le
fournir de marins. Qui donc croira qu'elle
aurait agi autrement envers le Canada, que
nous n'aurions pas mis tout l'empresse-
rient possible à fournir notre Dreadnought
de marins et d'officiers? Dieu merci! il se
trouve aujourd'hui dans la marine anglai-
se des Canadiens capables de conduire un
Dreadnought, et le Canada compte beau-
.coup de ses fils qui ne tarderaient pas à en
pouvoir faire autant. Les conservateurs
sont unanimes à souhaiter que nos Dread-
nought soient construits au Canada et
montés par des marins canadiens; mais ils
tiennent avant et par-dessus tout, en tant
que sujets britanniques, à contribuer, dans
la mesure qu'il leur appartient, à la pro-
tection du vaste empire dont nous sommes
si fiers de faire partie.

Je reviens à la question d'autonomie.
Le premier ministre semble oublier que
nous ne constituerons une nation-il se
plaît à répéter que nous en sommes une-
qu'en nourrissant un sentiment national et
ci aspirant à jouer un rôle dans les affai-
res mondiales. Les droits dont nous jouis-
sons aujourd'hui, nous les tenons de l'acte
de l'Amérique britannique du Nord. Est-
il quelqu'un pour prétendre ou penser
qu'en envoyant des secours aux inondés
de Paris ou aux sinistrés de la Californie,
qu'en votant des deniers pour faire cons-
truire des Dreadnought en Angleterre, nous
n'exerçons pas le droit au gouvernement
responsable que nous confère la Constitu-
tion, ou que nous pourrions, de quelque
manière, porter atteinte à cette dernière?
C'est sur notre demande que le parlement
impérial nous a donné notre Constitution,
et si nous devenons aujourd'hui une na-
tion, c'est parce que nous cultivons un
sentiment national éclairé et non parce
qu'il nous est loisible d'étendre les attri-
butions que nous confère l'acte de l'Amé-
rique britannique du Nord.

Cette question et le droit au gouverne-
ment responsable en ce pays ont fait l'ob-
jet d'une longue dissertation, et à enten-
dre le premier ministre, on dirait que pour
obtenir notre Constitution il a fallu faire
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violence à l'empire, qu'il -a presque fallu
s'insurger contre l'Angleterre, quand, au
contraire, c'est nous-mêmes qui l'avons ré-
digée, que l'Angleterre nous l'a accordée
de bonne grâce et que, subsistant encore
dans toute sa vigueur. c'est en elle que
réside toujours la garantie des libertés du
peuple canadien.

Je ne m'attarderais pas à parler sérieu-
sement de la question d'autonomie si le
premier ministre n'y avait lui-même consa-
cré plus de trois heures. Envisageons donc
la question à un autre point de vue. De-
puis 1902, l'Australie et la Nouvelle-Zélande
contribuent pécuniairement à la défense de
l'empire britannique; entend-on dire que
ces colonies ont perdu leur autonomie ou
vu leur situation se changer de quelque ma-
nière? S'est-il trouvé quelqu'un pour le
prétendre ici aujourd'hui? N'était le souci
que j'ai de la dignité du premier ministre
je dirais de sa prétenton qu'elle est risible.

En 1901, le gouvernement anglais, jugeant
que le maintien d'une flotte constituait alors
un fardeau trop lourd pour l'Australie, fai-
sait don à cette colonie de £250,000 sterling
pour l'aider à maintenir sa flotte; osera-t-
on prétendre que l'empire britannique s'est
dépouillé de son autonomie en venant ainsi
en aide à l'Australie? La dépense de cet
argent se fait par les soins de la population
australienne;' les contribuables laborieux
d'Angleterre n'ont rien à y voir: ils four-
nissent loyalement les fonds à l'Ausrtalie
en lui disant d'apprendre à diriger une
flotte. Voilà ce que l'on aurait fait pour
nous si nous avions suivi les conseils -de
l'amirauté, et nous aurions fait ouvre utile
au Canada aussi bien qu'à l'empire.

S'il est une question à l'égard de laquelle
le peuple canadien désire être renseigné,
c'est bien celle-ci.

Le directeur général des Postes a écarté
d'un geste toutes les déclarations des diplo-
mates anglais disant qu'elles étaient le pro-
duit d'une imagination surexcitée-tous les
faits patents évoqués au cours du présent dé-
bat afin de démontrer la véritable situation
de l'Allemagne et de l'Angleterre, tels que
la construction de vaisseaux de guerre alle-
mands, ayant des soutes à charbon juste
suffisants pour leur permettre d'opérer dans
la mer du Nord-et contre qui pourra-t-
on les utiliser sur la mer du Nord, si ce
n'est contre l'Angleterre. S'il est un grou-
pe de notre population qui devrait applau-
dir des deux mains le parti conservateur,
ce sont nos concitoyens d'origine française.
L'agression allemande ne diffère pas aujour-
d'hui de ce qu'elle était en 1870, lorsque,
grâce à une fausse dépêche, l'Allemagne a
obligé la France à déclarer la guerre. Elle
ne diffère pas de ce qu'elle était deux ans
auparavant, lorsque l'Allemagne a entre-
pris une guerre injuste contre l'Autriche ou
lorsque deux ans plus tôt elle a livré une
guerre injuste au Danemark. Ce sont les

mêmes Allemands. Je veux aussi appeler
l'attention sur la déclaration de l'empereur
d'Allemagne qui dit qu'il n'aura pas de re-
pos avant d'avoir assurer la suprématie de
l'empire allemand sur terre et sur mer.

N'oublions pas le salut de l'empereur
d'Allemagne à l'empereur -de Russie dans
le port de Rive-Revel: "L'amiral de l'Atlan-
tique salue l'amiral du Pacifique." Qu'on
me permette d'appeler l'attention sur une
courte citation qui offre quelque intérêt.
Dans un ouvrage intitulé: "The admiralty
of the Atlantic", M. Haslam écrit:

L'Allemagne a entrepris ouvertement de dis-
puter l'empire des mers à la Grande-Bretagne
et elle attend impatiemment le moment où
elle pourra frapper. Elle apporte plus d'éner-
gie que nous à la lutte. Pendant la dernière
année dont les données statistiques sont com-
plètes (1906), elle a assuré ses bâtiments mar-
chands au taux de £4.77 tandis que nous as.
surions les nôtres au taux de £2.5 et son lit-
toral au taux de £2,908 par mille compara-
tivement à £741 pour l'Angleterre.

Car voici une vérité: si, au moment de la
guerre, nous avons besoins de soixante vais-
seaux de guerre -et ai nous ne pouvonq a
rassés d'escadre et si nous ne pouvons en
grouper que cinquante-neuf, -notre empire suc-
combera aussi certainement que si nous n'en
avions qu'une demi-douzaine; et grâce à
chaque vaisseau de guerre que nous posséde-
rons en sus du plue petit nombre dont nous
avons besoin, non seulement le conflit durera
moins longtemps et sera moins coûteux, mais
la guerre elle-même sera moins probaî.-

Voilà l'une des raisons pour lesquelles la
gauche a adopté comme principe que l'An-
gleterre ne saurait avoir trop de Dread-
nought. -Rien n'est aussi indispensable au
Canada pour assurer la paix, et pour assu-
rer la paix il faut se préparer à la guerre,
et chaque Dreadnought dont le Canada paie-
ra le prix sera une garantie de paix achetée
par la population du Canada. Je cite en-
core:

Nous vivons en paix par tolérance, sachant
que l'Allemagne nous provoquera quand elle
jugera le moment venu. D'année en année, ses
chances s'améliorent et les nêtres empirent.

Souffrez que j'appelle l'attention de nos
concitoyens canadiens-français sur un ex-
trait d'un article qui a paru dans le "Black-
wood's Magazine," du mois de janvier 1910:

Dès que la Russie eût été vaincue et grave-
ment affaiblie en Asie, l'Allemagne entreprit
de chercher querelle à la France à propos de
la question du Maroc. Par les menaces ordi-
naires de guerre et des préliminaires de mo-
bilisation, elle a tenté d'engager la France à
rompre son entente avec l'Angleterre. Pour
éviter la guerre, Delcassé fut sacrifié. Il se
démit de ses fonctions et la conférence d'Al-
gésiras eut lieu à la demande de l'Allemagne.
Mais l'Angleterre a soutenu la France et les
menaces allemandes ont échoué.

Je signale à mes concitoyens canadiens-
français le fait que, deux fois depuis cinq
ans, l'Angleterre, grâce à sa formidable flot,
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te, a non seulement maintenu la paix du
Canada et de l'empire britannique, mais
empêché leur mère patrie, la France, d'être
attaquée par l'Allemagne. Et il est aussi
indispensable à la province de Québec qu'à
la vieille France que la Grande-Bretagne
conserve l'empire les mers, à moins qu'ils
ne veuillent voir un jour ou l'autre leur
chère province partager le sort de l'Alsace
et de la Lorraine.

Le premier ministre nous a dit que, quant
à lui, il n'aurait pas pris part à une guerre
comme la guerre de Crimée et, en tenant ce
langage, il a du même coup lancé une in-
ste au pays dont il est le sujet et à la terre
de ses aïeux, car les soldats des deux na-
tions ont combattu côte à côte lors de la
guerre de Crimée. Il n'aurait pas pu citer
un plus mauvais exemple d'une guerre dans
laquelle le Canada ne dût prendre aucune
part.

Cela me ftit penser à autre chose et, si
ce n'était de la gravité de la question, ce
serait l'un des incidents les plus amusants
qui se rapportent à cette prétendue ina-
rine. Je veux parler de l'article du bill
qui déclare que la flotte n'ouvrira pas les
hostilités à moins qu'un décret ne soit
rendu en conseil. Le ministre des Finan-
ces nous a dit que cette flotte serait une
flotte canadienne on temps de paix et une
flotte impériale en temps de guerre, tandis
que, bien qu'elle puisse être une flotte ca-
nadienne ei temps de paix, elle sera une
flotte soumise a un décret du conseil en
temps de guerre.

Je rappellerai au ministre des Finances
qu'il n'en est pas de la guerre comme d'un
festin; on ne reçoit pas une invitation
quelques jours d'avance avec prière de dire
si oun sera présent. En effet, le Japonu a été

stisz brutal pour faire sauter quelques
vaisseaux de guerre russes et pour décla-
rer la guerre ensuite. Que mon très ho-
norable ami s'imagine que la guerre de
Crimée est aujourd'hui à son début et
que le peuple russe a parfaitement con-
naissance des sentimneats du premier mi-
nistre et de l'importance de son décret du
conseil en pareil cas. Je nie demande si
le commandant d'un vaisseau russe net-
trait une embarcation à la nier et enver-
rait un officier demander au commandant
lu Dreadnought canadien: "Eh bien, avez-

vous reçu votre décret du conseil?" Et je
me demande si le commandant du vais-
seau canadien répondrait: "Non, pas en-
core; je n'ai pas de nouvelles d'Ottawa;
je ne crois pas que le gouvernement fasse
la guerre, mais je n'en sais rien". Le ca-
pitaine du vaisseau russe dirait-il: "Fort
bien, j'attendrai pour savoir si vous rece-
vrez votre décret du conseil". Naturelle-
ment, il arriverait que, si le vaisseau ca-
nadien battait pavillon anglais, le com-
mandant russe lancerait une torpille con-
tre lui sans attendre le décret du conseil.

M. BRISTOL.

Certes, une telle conduite de sa part se-
rait impoli. Ce serait affreux en l'ab-
sence d'un décret du conseil. Je n'ai au-
cun doute que la population canadienne
serait fortement indignée si le comman-
dant du vaisseau russe se conduisait ainsi
lorsqu'il n'y aurait pas de décret du con-
seil.

Supposons, par exemple que l'un de nos
vaisseaux parte pour une croisière, que la
guerre se déclare sur les entrefaites et que
ce vaisseau battant pavillon anglais dé-
sire revenir au Canada. Admettons que le
gouvernement canadien ait décidé de ne
pas rendre de décret en conseil et ait pu-
blié cette nouvelle dans le "Globe", de
Toronto, de manière que la Rus-ie et tout
le monde aient 'pu la connaître. Quel vilain
tour ce serait si, une fois ce bateau revenu
ai Canada, les même, personnes chan-
geaient d'idée, décidaient (le faire la guerre
et abrogeaient leur décret antérieur. On
peut rse représenter les vaisseaux russes
attendant <tue ces décrets du conseil soient
rendus, restant inactifs pendant que le gou-
vernement canadien délibère. Mais sup-
posons que ces bâtiments de guerre appar-
tiennent à un peuple ute comme le
peuple japonais (lui aurait jeté des re-
gards d'envie sur le rivage de la Colombie-
Anglaise et supposons que le ministre de
la Marine se trouve à bord d'un vaisseau
de guerre canadien battant pavillon an-
glais. Si l'un de ces vaisseaux de guerre
japonais entrait dans le port de Victoria,
quelqu'un croit-il qu'il serait assez impoli
pour attaquer ce vaisseau canadien battant
pitvillon anglais, en l'absence d'un décret
venu d'Ottawa.

Plus on pense à ce décret plus on
comprend quelle garantie précieuse c'est
pour la flotte canadienne. Allons doc,
c'est l'une des choses les plus drôles
dont on ait jamais eu l'idée. J'imagine
qu'à l'avenir nous insérerons dans toutes
nos conventions commerciales une clause
stipulant que, quoi qu'il advienne au gou-
vernement anglais, on ne déclarera pas la
guerre au Canada avant que le gouverne-
ment canadien ait adopté un décret à cet
égard.

Nous n'ignorons pas que l'un des prin-
cipaux hommes d'Etat anglais a déclaré
devant le parlement de la Grande-Breta-
gne que les autorités concentraient les vais-
seaux anglais de tout l'univers dans la nier
du Nord, parce qu'elles craignaient une in-
cursion de la part d'une puissance étran-
gère. Une " incursion," remarquez bien.
Que n'a-t-il pensé au truc du décret en con-
seil? Alors, il n'aurait pas eu à craindre
une incursion, car la Grande-Bretagne ne
serait pas en guerre avant que le gouver-
nement anglais eut adopté le décret et l'Al-
lemagne ne songerait assurément pas à at-
taquer un vaisseau de guerre anglais avant
d'en avoir reçu avis !
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Le gouvernement canadien ne sait pas ce
qu'est la guerre. La guerre est quelque
chose de trop grave pour attendre l'adop-
tion d'un décret du conseil. La guerre n'at-
tend même pas la convocation des Cham-
bres. Ne savons-nous pas que des diplo-
mates éminents d'Angleterre& considèrent
aujourd'hui que leur pays est en état de
siège, parce qu'il ne sait pas à quel moment
l'Allemagne l'attaquera. Ils ne le disent
peut-être pas aussi crûment, mais jour et
nuit, dans tous les chantiers maritimes de
la Grande-Bretagne, on construit des vais-
seaux et les Anglais dépensent tout ce qu'ils
peuvent économiser pour construire ces
vaisseaux.

Considérez l'attitude de l'Australie. Au
mois -de décembre 1912, l'Australie possé-
dera une flottille complète avec des équi-
pages australiens prêts à se rendre sur le
lieu du combat à l'appel de l'Angleterre
Quelle honte ce sera pour le peuple cana-
dien du jour de la bataille-et pe jour vien-
dra-de n'avoir pas de Dreadnought cana-
diens sur le théâtre des hostilités lorsque
le Nelson du jour fera le signal; la Grande.
Bretagne s'attend que chaque fils de l'em-
pire fera son devoir. Quant à moi, mon-
sieur l'Orateur, je crois que le peuple cana-
dien est un peuple brave, désintéressé et
viril, que les canadiens sont anglais jus-
qu'aux moëlles, qu'ils comprennent que
dans le passé la flotte anglaise a permis
au Canada de marcher sans entraves dans
la voie du progrès. Sous le bras puissant
de l'Angleterre, qu'est-ce qui empêcherait
ce pays d'être envahi par l'immigration
japonaise ou chinoise?

Mais il est des gens qui croient que la
'doctrine de Monroe nous protégera. Je
leur ai fait observer que si le Canada fai-
sait partie des Etats-Unis ils auraient à
payer annuellement $30,000,000 pour la dé-
fense navale et les pensions militaires.
Notre pays est-il pauvre? Sommes-nous dé-
nués d'argent et de sentiment national au
point de refuser ce que l'empire britan-
nique nous demande: de lui fournir deux
unités de combat? Ce n'est qu'une baga-
telle si nous considérons lés ressources na-
turelles de ce pays au sujet desquelles le
ministre des Finances nous discours si
éloquemment. Le pays consent à faire sa
juste .part.

Tout ce que le Canada désire, c'est une dé-
claration de ses hommes publics au sujet
de ce que doit être sa juste part, et il n'y
a pas un homme dans le pays, qu'il soit
français, anglais, irlandais ou de toute au-
tre nationalité, qui ne soit pas prêt à faire
sa juste part pour la défense de l'empire
britannique.

J'ai parlé plus longtemps que je ne vou-
lais, parce que je sens qu'il s'agit de la
question la plus importante qui se soit pré-
sentée encore devant le pays. Elle touche
au fondement même de notre existence et

de notre destinée nationales. Je ne crois
pas qu'il y ait un seul vrai canadien qui
désire voir le Canada se tenir à l'écart lors-
que les autres colonies de l'empire seront
au combat. Il nous faut faire notre part
tout comme la Nouvelle-Zélande, l'Austra-
lie et l'Angleterre elle-même. Un fusil ne
sert de rien lorsqu'il faut un canon; munis-
sons-nous de l'arme convenable afin d'être
prêt lorsque le temps viendra. C'est ce que le
peuple veut aujourd'hui et c'est ce que le
parti conservateur -demande. Nous ne crai-
gnons pas de soumettre notre politique au
peuple; nous sommes prêts à le faire dès
maintenant et nous défions l'honorable pre-
mier ministre et ceux qui siègent auprès
de lui d'aller demander au pays s'il veut
avoir une marine de fer-blanc, une marine
inutile en attendant le fameux décret offi-
ciel, ou s'il veut que le Gouvernement donne
une aide réelle, utile à l'empire britannique.
Je n'ai aucun doute au sujet de la réponse
que le pays donnera. Tous, que nous soyons
d'origine française, anglaise ou irlan-
daise, nous sommes canadiens avant tout,
et sujets anglais par-dessus tout; et tous
nous voulons voir le Canada grandir et
prospérer, non pas comme un pays indé-
pendant, mais comme partie du grand em-
pire britannique auquel nous sommes fiers
d'appartenir. Je crois que nous pouvons
regarder avec confiance un demi-siècle de-
vant nous; le Canada occupe aujourd'hui
une position centrale dans l'empire britan-
nique, et lorsqu'il aura cinquante à cent
millions d'habitants, il sera le centre de
l'empire britannique, et ce jour -viendra où
ce sera l'Angleterre qui contribuera à la
marine canadienne et non pas le Canada a
la marine anglaise. C'est une aspiration
que tout le monde dans ce pays a le droit
d'avoir. Il y en a qui sont prêts à risquer
cette destinée, qui croient que dans un cas
de guerre le Canada doit rester neutre sur
terre et sur mer. Rien de plus absurde n'a
jamais été entendu ou proposé dans une as-
semblée délibérante. Lorsque l'Angleterre
est en guerre, le Canada -doit être en guerre.
Des centaines de décrets officiels ne pour-
raient empêcher la flotte de se battre. Mais
que faisons-nous aujourd'hui? En prévision
de la guerre, non seulement nous nous con-
tentons de construire une marine qui ne
sera d'aucune utilité à la marine anglaise,
mais nous nous lions les mains et nous di-
sons au monde- Vous pouvez attaquer notre
flotte et la détruire si vous le voulez avant
que nous ayons ado"+A un arrêté ministé-
rait attendre vingt-quatre heures pour se
préparer au combat si une grande puissan-
ce songeait sérieusement à faire la guerre?
Je demande à mes honorables amis de son-
ger à ce que nous serions si la suprématie
de l'Angleterre n'existait pas sur les mers.

J'ai indiqué quelques-uns des intérêts
du- Canada qui sont en jeu; mais nous
avons tout à craindre. L'Allemagne dé-
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sire surtout avoir des colonies, et s'il y a
un pays qui la tente plus qu'aucun autre,
c'est le Canada. Je veux lire la conclu-
sion d'un article publié au mois de jan-
vier 1910 dans le "Blackwood's Magazine".
Cet article est un des plus intéressants sur
le sujet qui nous occupe, vu qu'il donne
un exposé complet des intentions de l'Al-
lemagne et de ce qu'elle peut faire. Voici
ce qu'il dit:

Une force irrésistible pousse présentement
l'Allemagne. Ce n'est pas seulement du sen-
timent; ce n'est pas seulement l'ambition et
l'orgueil personnels de l'empereur. Cette
grande force, c'est l'augmentation rapide de
la population qui rend absolument impérieuse
la néces,-té de trouver des débouchés où elle
puisse se répandre.

Puis l'article parle du pays où les Alle-
mands immigrent déjà.

On les trouve maintenant en grand nombre
dans tous les pays des colonies étrangères.
Mais es Allmnands qui émigrent dans des pays
peuplés par d'autres nationalités ont une
grande tendance à être absorbés par les popu-
lations au milieu desquelles ils vivent. Ils
sont exposés à perdre leur caractère et à per-
dre leur nationalité. Cela ne plait pas aux
patriotes allemands. Ils ont formé des socié-
tés pour la conservation du caractère alle-
mand à l'étranger, mais tout ce qu'ils peu-
vent faire ne peut arrêter cette tendance ra-
dicale et le but des hommes dctat allemands
n'est pas de germaniser ceux qui ont émigré
dans des pays appartenant à d'autres iation-;
mais de trouver des pays où pourra se déver-
ser le surplus de sa population toujours
grandissante.

Les Allemands ont eu les yeux sur l'Afrique
du Sud dont ils ont voulu s'emparer; liais
leur espoir a été désappointé. Le Bréeil, avec
sa nombreuse population allenande, les ten-
tait, mais la doctrine Moroe leur ferjne ce
pays, l'époque d'une querelle avec les Etats-
Unis est encore éloignée. Si l'Alleiogne doit
avoir des colonies, il n'y a qu'une seule na-
tion à laquelle elle peut les prendre. L'An-
gleterre possède le Canada, l'Australie, l'Afri-
que du Sud et les meilleures parties île
l'Afrique est et ouest. Pour paraphraser M.
Elis Barker, l'Angleterre a tout le territoire
dont elle a besoin, et elle s'occupe seulement
aujourd'hui de garder dan. la paix ce qu'elle
a gagné par la guerre. Mais les Anglais se-
raient bien naïfs s'ils croyaient que l'Alle-
magne sera toujours satisfaite de voir que
l'Angleterre possède à peu près toutes las
colonies du monde tandis qu'elle n'en a elle-
même aucune.

Lorsque l'Allemagne sera prête .elle essaiera
de prendre les colonies anglaises et ce jour-là
elle ne devra compter que sur ses propres
forces et si notre marine n'est pas en état de
suffire à la tâche herculéenne qui lui sera
imposée, l'Angleterre perdra ses colonies et
son empire.

Cet article est publié par le magazine
le plus important et le plus conservateur
d'Angletere, et, à mon humble avis, il ex-
pose d'une façon bien juste et bien modé-
rée les faits exacts de la situation qui se
présente aujourd'hui pour le Canada et

M. BRISTOL.

l'empire anglais. Inutile pour nous de
nous croiser les bras et de dire: L'Angle-
.terre peut payer, car elle a plus d'argent
que nous en avons, et dans tous les cas
c'est à elle à payer. Cette politique ne con-
vient pas et ne peut pas convenir si le Ca-
nada doit jamais devenir une grande na-
tion, il lui faut en porter les charges; il
faut que nous regardions au delà des cô-
tes du Canada. En notre qualité de sujets
britanniques, nous devons nous intéresser
à toutes les parties du ronde où flotte le
pavillon anglais, et si nous faisons cela,
n ous remplirons notre devoir envers le
(nada, envers l'empire et envers le
monde.

(La 3e lecture du projet de loi est mise
aux voix et adoptée.)
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McAllister,
McLean (Sunbury),
Prowse,
Smith (Stormont),
Boyer,
Gladu,
Lachance,

Oppositionnistes.

MM.

Poster,
Hughes,
Barker,
Gordon (Nipissing),
Osler,
Monk,
Chisholm (Huron),
Ames,
Forget,
Maddin,
Clare,
Lake,
Lewis,
Worthington,
Marshall,
Price,

Reprise de la séance.
INTERPELLATION SUR LA VENTE DU

QUAI DE RICHIBOUCTOU.
L'hon. M. FIELDING propose que la

Chambre se forme en comité des subsides.

M. O. S. CROCKET (York) (N.-B.): Avant
que vous quittiez le fauteuil, monsieur l'O-
rateur, je désire soumettre à la Chambre
une question dont le comité des comptes
publics a été saisi et qui, je pense, mérite
d'arrêter très sérieusement l'attention de la
Chambre, en autant qu'elle met en cause,
si d'on me permet de me servir d'expres-
sions relevées dans un article de rédaction
nieuse du "Globe", de Toronto, à cet égard
"non seulement la manière de faire mais
l'honneur" du princinal département à dé-
penses. Je veux parler de l'achat de l'ou-
vrage situé à Richibouctou (N.-B.) et qui
est connu sous le nom de quai en sciure de
bois, et désigné de cette manière dans le
rapport de l'auditeur général. En somme,
le département a acheté cet ouvrage d'un
certain Thomas O. Murray, à la veille de la
dernière élection générale et en a donné
$5,000; M. Murray avait acheté l'ouvrage
dans le but de le revendre au département
et l'avait payé $700; de sorte -que le dépar-
tement a pavé à M. Murray sept fois le
prix qu'il avait lui-même déboursé; en
d'autres termes, le département a assuré à
M. Murray un pot-de-vin ou bénéfice de
$4 300 sur une mise de fonds de $700.

tertes, monsieur l'Orateur, il suffirait de
faire connaître ce simple fait pour assurer
la condamnation du ministre des Travaux
publics (M. Pugsley). Mais l'opération re-
vêt un caractère beaucoup plus grave quand
nous savons en quoi consiste cet ouvrage,
l'état des choses à Richibouctou, les pha-
ses de l'opération depuis le commence-
ment jusqu'au moment de l'enregistrement
de l'acte conférant à l'Etat le titre de pro-
priété, la conduite du ministre des Tra-
vaux publics après que Fincident eût four-
ni la matière d'un scandale public et la
justification sans précédent qu'il a tenté
de faire de l'opération devant le comité des
comptes Publics. Nous avons là un ensem-
ble de circonstances qui établissent hors
de toute doute le caractère frauduleux de
cette opération, préparée de longue main
dans un but condamnable et qui nous in-
terdit d'exonérer le ministre du fait de
complicité dans cette affaire. En effet, la
preuve établit que le ministre des Tra-
vaux publics a été lui-même l'instigateur
de l'opération.

M. CARVELL: L'honorable député (M.
Crocket) me ipermettra-t-il de l'interrompre?
Je lui demanderai d'indiquer la partie du
compte rendu de l'enquête dont il veut
parler.

La e suspendue à six heures, est M. CROCKET: Je me propose de consi-
-reprise à huit heures. - gner au long dans le compte rendu les
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preuves à l'appui de toutes les déclarations
que je ferai. Et'je pense qu'avant. . .

M. CARVELL: Si l'honorable député me
le permet...

Plusieurs DEPUTES: Silence! Asseyez-
vous.

M. CARVELL: Si l'honorable député (M.
Crocket) ne me permet pas de lui poser
une question, je me tairai; mais je sou-
mets que lorsqu'il affirme. . .

Plusieurs DEPUTES: Asseyez-vous! As-
seyez-vous!

M. CARVELL: . .. quand il affirme que
l'enquête a démontré que le ministre était
impliqué . . .

Plusieurs DEPUTES: Règlement! règle-
ment!

M. CROCKET: Si l'honorable député (M.
Carvell) désire me poser une question, je
ne m'y oppose pas.

M. CARVELL: Je prie l'honorable dépu-
té d'indiquer le passage de l'enquête qui
ferait voir que le ministre des Travaux pu-
blics est impliqué dans la vente mention-
née par lui.

M. CROCKET: L'honorable député (M.
Carvell) ne m'a pas posé une question, mais
a exprimé le désir que j'indique un passage
de l'enquête. Or, monsieur l'Orateur, c'est
précisément ce que je me propose de faire.
Mais, au préalable, il y aurait lieu, je
pense, de faire connaître à la Chambre qui
était ce M. Murray, et qui il est, puisqu'il
a joué un des principaux rôles dans cette
affaire. M. Murray, comme l'établit la
preuve, était, est encore administrateur du
chemin de fer Kent-Northern, qui relie Ri-
chibouctou à la jonction de Kent sur le
chemin de fer intern itional, distance d'à
peu près 28 milles. Il était aussi un
des organisateurs du parti libéral dans
le comté de Kent, et je dirais même le
grand meneur, le "boss" du parti dans cette
circonscription. On le voit figurer dans
presque toutes les entreprises exécutées
par l'Etat dans la Circonscription depuis
quelques années. Comme l'enquête l'éta-
blit, il fut pendant l saison de 1908 em-
ployé et rétribué par le département des
Travaux publics au taux de $3 par jour,
en qualité de contremaître ou conducteur
de certaines réparations à un quai que le
département exécutait à Richibouctou; il
fut ainsi rétribué pour 71 jours tout en con-
tinuant d'exercer ses fonctions d'adminis-
trateur du chemin de fer. Arrivait-il que
le toit du bâtiment public eût besoin de
réparations, c'est M. Murray qu'on eni-
ployait pour renouveler le bardeau. Arri-
vait-il qu'un mur en brique eût besoin
d'être jointoyé, c'est M. Murray qui en-
voyait son compte au département et reti-
rait l'argent. S'il était question de creuser
un égoût ou de construire un abri pour le

M. CROCKET.

charbon, c'est encore M. Murray qui émar-
geait. Toute besogne que le département
faisait exécuter à Richibouctou passait,
semble-t-il par les mains de M. Murray.
Même, pendant l'été de 1908, le départe-
ment des Travaux publics sous la direc-
tion de l'honorable représentant de la ville
de Saint-Jean (M. Pugsley) conclut avec
M. Murray un traité général en blanc en
vue de l'exécution de toutes sortes de tra-
vaux relatifs au bâtiment public et ses dé-
pendances.

On conclut avec lui un marché pour les
travaux en maçonnerie, pour la charpente,
pour le peinturage d'une clôture en fil de
fer, pour le posage de serrures aux portes
des w. c., et pour le vernissage des portes
de devant du bâtiment. M. Murray n'était
pourtant ni peintre, ni maçon, ni charpen-
tier, ni marchand; il n'avait même en ma-
gasin aucune marchandise; mais c'est par
son entremise que le département des Tra-
vaux publics conduisait toutes ses opéra-
tions dans le village de Richibouctou; et
c'est lui qui vendit le fameux quai de sciu-
re de bois au ministre des Travaux publics
pour la modique somme de $5,000.

Pour qu'il n'existe aucun doute quant
à la nature des relations de M. Murray
avec les meneurs du parti dans ce comté,
je vais donner lecture de certains extraits
de l'enquête; car, puisque le ministre des
Travaux publics se trouve ici personnelle-
ment impliqué, je n'entends rien dire de
la preuve sans en consigner le texte au
fur et à mesure dans le compte rendu des
débats. Tout d'abord, en vue de démontrer
que M. Murray était un des meneurs en
temps d'élection, je citerai un extrait du
témoignage de M. Wm D. Carter, agent du
département de la Justice, nommé comme
tel par le ministre des Travaux publics
par rapport à la présente opération, et té-
moin favorable au ministre. A la page 99
de l'enquête, M. Carter s'exprime ainsi:

Q. Vous êtes un des meneurs du parti
pour le comté de Kent, n'est-ce pas?-R. Je
n'en sais trop rien: je m'y intéresse.

Q. Et d'une manière très active?-R. Oui.
Q. Et vous travaillez (le concert avec Tho-

mas O. Murrnv et G. W. Rl.obertson- R. Et
plusieurs autres.

Q. Mais plus particulièrement avec eux et
J. D. Irving, dans la conduite de la der-
nière campagne?-R. Oh! non, avec d'autres.

Q. Prétendez-vous que G. W. Robertson,
Thomas O. Murray et J. D. Irving n'ont pas
pris une part aussi active que n'importe qui?
-R. Ces deux derniers, ont pris une part ac-
tive; quant à M. Robertson, je ne sache pas
qu'il l'ait fait.

Q. Quels sont ceux, dites-vous, qui ont pris
une part active?--R. Thomuas O. Murray et i.
D. Irving.

Q. Et dites-vous que George Robertson n'a
pas pris une part active?-R. Non, il était
tranquille, à ce que j'ai pensé.

Q. N'a-t-il pas fait une cabale active et n'
s'est-il pas consulté avec M. Murray et les
autres?-R. Il faisait partie du comité et se
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tenait dans les salles du comité, mais il était unes lui ont été adjugées illégalement par
bien tranquille. le ministre des Travaux publics. M. Log-

Q. Ce sont parfois les gens tranquilles qui g
sont les plus utiles2-R. C'est possible, je ne
songe aucunement à le critiquer. ministere des Travaux publics, et c'est luiqui aurait offert d'acheter cette propriété au

C'est là le témoignage de M. Carter. prix de $5,500. Voici à la page 185, ce que
Nous avons aussi la déposition de J. D. dit M. Loggie:
Irving, qui a comparu -comme témoin pour Q. Est-ce que ce quai dans son état actuel
le ministre des Travaux publics, ou pour peut servir a la navigation ou à quelque autre
justifier cette opération, et qui était entre- objetP-R. Ilpeut servir pour d'autres fins.
preneur pour le compte du département Q. Est-il d'abord bon pour la navigation?-
des Travaux publics. A la page 131, on R. Non, la partie antérieure aurait besoin de
pose à M. Irving la quesion suivante: reparations et d'améliorations, pour que les

bateaux puissent s'en approcher. Dans l'étatQ. Vous êtes le même M. J. D. Irving dont oà il est, la chose ne peut pas se faire.
M. Carter a parlé hier dans son témoignage?
-- R. Oui.

Q. Un des meneurs de la campagne électo- considérer comme établi, établi par deux
rale-dans le comté de Kent?-R. Oui. témoine bien disposés pour le ministre, qui

Q. Travaillant de concert avec Thomas disent l'un et l'autre que ce quai acheté
O. Murray et G, W. Robertson ?-R. Oui.

Q. Vous ne songez nullement à le nier ?-R. par l'administration était absolument im-
Non, je ne le nie pas. propre, dans son état actuel, à la fin pour

laquelle l'acquisition en a été faite, sans
C'est donc un fait reconnu que George W. compter que depuis dix ou quinze ans ce

Robertson et Thomas O. Murray, le ven- quai était demeuré inutilisé. Ce n'était
deur du présent immeuble ont été les agents rien de plus qu'une chose abandonnée, ab-
actifs du parti libéral, chargés de la con- solument sans valeur et ne servant à rien.
duite de la dernière campagne. Mainte- C'est ce que M. Loggie admet d'ailleurs,
nant, voyons en quoi consistait ce quai, car comme on le voit à la page citée
cela va jeter un grand jour sur toute cette
affaire, etnu emtr ejgrd a Il ne servait pas et n'avait pas servi depuisafaret nous permettre de juger de la dxo uneaspu-te
sincérité du département des Travaux pu-
blics lorsqu'il décida d'en faire l'acquisi- Voilà l'état dans lequel était le quai. Une
tion. La preuve établit, et on ne saurait chose faite de sciure de bois, de matières
le contester, que cet ouvrage qui a coûté rejetées par les scieries, absolument im-
au département $5,000, n'était ni plus ni propre à l'usage pour lequel on en avait
moins qu'un vieux quai tombant en ruine, fait l'acquisition, et cette chose est encore
ayant été construit quarante ans aupara- aujourd'hui dans l'état où elle était quand
vant sur l'emplacement d'une ancienne l'administration l'a achetée il y a trois ans
scierie, et fait de sciure de bois et de co- sous prétexte de nécessité publique. ren-
peaux. Le bord du quai du côté de l'eau dant dix ans ce quai avait appartenu à M.
avait été rasé jusqu'à l'étiage. C'est ce Richard O'Leary de Richiboucton, lequel
qui appert au témoignage de l'ingénieur M. O'Leary est un des hommes d'affaires
local du département. Ce n'était en som- les mieux connus, les plus prospères et les
me qu'une partie de la berge faisant suite plus habiles de la province du Nouveau-
à l'accumulation de sciure de bois et de Brunswick. Il passe pour être le plus grand
copeaux en décomposition; il était absolu- propriétaire de Richibouctou, et même du
ment impossible de s'en servir comme de comté de Kent. Il n'y a pas dans toute la pro-
quai ou d'en tirer aucun parti. A cet égard vince un homme mieux et plus favorable-
je citerai le témoignage même de M. Mur- ment connu que Richard O'Leary. Depuis
ray, l'ancien propriétaire-que l'on trou- dix ans cette propriété ne lui servait à rien.
vera à la page 16-de qui le Gouvernement Il l'avait acquise d'un demi-frère à lui, Wil-
a acquis cette propriété. liam O'Leaty, qui, depuis dix ans environ,

Q. Dans, son étal- actuel peut-on l'utiliser habitait Montréal. Ce bien était échu à
comme quaiP-R.- Non, je ne le pense pas. William O'Leary et à ses trois frères à la

.mort de sa mère. M. O'Leary déclare dansM. O'Leary, de qui M. Murray avait son témoignage qu'il avait cherché, dans le
acheté l'immeuble au prix de $700 fut ques- r
tionné comme il suit: défaire de ce quai. Il en aurait parlé à

Q. Est-il de quelque utilité pour le public? son frère Richard, et lui avait demandé s'il
-R. Il n'est absolument d'aucune utilité ne l'achèterait pas. Ce dernier aurait dit
comme quai ou pour tout autre usage public. qu'il n'en voulait pas, et l'aurait renvoyé
Il n'y a là rien de plus qu'une pointe de terre. à Andrew Loggie, ce même homme dont

Il y a ensuite la déposition de M. Andrew j'ai déjà parlé. William O'Leary serait allé
Loggie, de la maison A. et R. Loggie, mai- voir M. Loggie et lui aurait demandé d'a-
son qui a reçu du ministère des Travaux cheter ce quai au prix de $2,00. Refus ca-
publics, depuis que le ministre actuel en tégorique de M. Loggie disant qu'il avait
a pris charge, une somme de $144,000 pour dans les environs de Richibouctou autant
des entreprises de dragage dont quelques- de vieilles propriétés qu'il en pouvait dési-
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rer. C'est alors que William O'Leary vendit
la chose à Richard pour $400. Cela se pas-
sait en 1902.

L'hon. M. PUGSLEY: Est-ce que l'hono-
rable député pense qu'il rapporte là des
témoignages non contredits?

M. CROCKET: C'est le témoignage de
William O'Leary que je donne.

L'hon. M. PUGSLEY: Lequel a été en-
tièrement contredit.

M. CROCKET: Oui, et je vais mainte.
nant citer à la Chambre les contradictions
auxquelles le ministre apparemment fait al-
lusion.

L'hon. M. PUGSLEY: J'avais pensé que
ihonorable député rapportait là des dé-
positions non contredites.

M. CROCKET. Je n'ai pas dit qu'elles ne
l'avaient pas été.

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dé-
puté a paru le faire entendre.

M. CROCKET: Je vais m'occuper des dé-
clarations contraires sur lesquelles compte
le ministre. Je vais d'abord donner la dé-
elaration d'O'Leary rapportée aux pages 94
et 95:

Q. Vous dites qu'à la mort de votre mère,
ce bien vous est échu, à vous et à vos trois
frères?.-R. A mes trois frères.

Q. vez-vous cherché à le vendre?-R. Oui.
Q. Dans le règlement de la succession de vo

tre mère? -R. Oui.
Q. Vous feriez tout aussi bien, -M. O'Leary,

de nous dire ce eue vous avez fait à cet égard?
--R. Ji y avait donc à Richibouctou ce mé-
chiant qu'i, hii en sciure de bois, et je l'ai
offert à mon frère Richard, qui m'a répondu
n'en avoir pas besoin. Il m'a dit que nous
pourrions peut-être en obtenir $1,000 en y
comprenant le magasin d'Ilartnett

Soit dit en passant, ce magasin d'Hart-
nett était déjà vendu à un autre quand le
ministère des Travaux publics a acheté
la propriété.

.. .que mon père avait eu pour cette somme
quelque temps auparavant. 11 m'a répondu à
cela que la chose n'avait plus la même valeur,
et je lui ai dit: "Si tu n'en as pas besoin pour
ton commerce, je le vendrai à Loggie".

Q. Quel Loggie était-ce?--R. Andrew, de la
maison A. et R. Loggie. Et il dit: "Essaye,
et s'il t'en donne $1,000, prends-les". J'ai
alors été voir M. Loggie.

Q. Est-ce M. Andrew Loggie dont vous par-
lez 1h?-R. Oui, M. Andrew Loggie.

M. Carvell:
Q. Il y a combien de temps de celaP-Rl.

C'était en 1902, j'ai demandé à M. Loggie s'il
n'achèterait na, ce quai; il m'a repondu:
"Non, je n'en ai aucunemen t besoin". J, lui
ai demandé s'il ne se laisserait pas tenter par
l'offre de l'avoir à $1.000; il m'a répondu:
"Non". Je lui ai dit: "Voulez-vous m'en faire
lne offre". Et il a (lit: "Non. j'ai déjà a'sez
de vieilles propriétés autour d'ici; je ne veux
de celle-là à aucun prix".

M. CROCKET.

Voilà ce que dit dans sa déposition Wil-
liam O'Leary de Montréal. La déclaration
contraire à laquelle je suppose que l'hono-
rable ministre fait allusion est celle de son
ami Andrew Loggie. Elle est à la page
221.

M. Carvell:
Q. Avez-vous lu la déposition de M. William

O'Leary, donnée devant ce comité, et dans la-
quelle il dit qu'il a voulu vous vendre ce quai
pour environ $800? .

La déposition de M. O'Leary disait $1,-
000.

Rl. Oui.
Q. Qu'avez-vous à dire à cela?--R. Je dis

que ce n'est pas vrai, qu'il est absolument faux
que William O'Leary m'ait offert cette pro-
priété.

M. Reid:
Q. A-t-il jamais eu une conversation avec

vous à ce sujet?-R. Non, monsieur, je ne
mue souviens d'aucune conservation quelconque
à cet égard.

Q. Jurez-vous qu'il ne vous a jamais parlé
de la chose?-R. C'est mon idée.

Q. Mais êtes-vous prêt à jurer qu'il ne vous
a jamais parlé de ce q uai?-R. Je jurerai, au-
tant que je nie souviens, que M. William
O'Leary n'a pas eu de conversation avec moi
au sujet île ce quai.

Q. Voulez-vous jurer que vous n'avez pas eu
de telle ronversation?-l. La chose est possi-
ble, mais je ne le crois pas.

Q. Cela se peut?1-R. Oui, mais je ne le crois
pas.

Voilà ce que le ministre des Travaux pu-
blics appelle une déclaration contraire, et
il n'y en a pas d'autre dans toute l'affaire.
Comme la Chambre l'a peut-être remar-
qué, cette déposition est faite en réponse
à une question que le témoignage de Wil-
liam O'Leary n'autorisait pas, puisque ce
dernier parle d'une offre de $1,000. Pour
quiconque a entendu la déclaration de M.
O'Leary, celle de M. Loggie doit paraître
bien faible, venant d'un homme qui a en-
vers le ministre des Travaux publics les
obligations que l'on sait. Aussi, je crois
que dans l'esprit de toute personne non
prévenue, le témoignage si affirmatif de
William O'Leary sera préféré aux déclara-
tions hoiteuses dii téoin sur la déposi-
tion duquel le ministre des Travaux pu-
blics fait fond. On voit plus loin que
Richard O'Leary a passé en 1895 un con-
trat pour la vente de cette propriété à M.
Frank Ingersoll au prix de $500. Après
avoir payé $50 à compte, Ingersoll a pré-
féré les perdre, et la vente n'a pas été
achevée. La preuve sur ce point est à
la page 40.

Q. Avant de donner à M. Murray un droit
de préférence sur cette propriété, est-ce Que
vous n'avez jamais cherché à la vendre ?-R.
La propriété était à vendre depuis 1897.

O. L'aviez-vous mise en vent- publiquement?
-P. Je ne l'ai jamais mise aux enchères pour
la vendre à qui que ce soit.

Q. L'avez-vous jamais annoncée comme étant
à vendre?-R. Je l'ai vendue une fois à Frank
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Ingersoll, de Grand-Manan, clui voulait y
mettre un boucan pour le hareng.

Q. Il y a combien de temps de cela?-R.
C'était en 1905. Je lui avais vendu la pro-
priété $500, il m'avait payé un acompte de
$50 et, regrettant son marché, il avait laissé
là la propriété, dont il ne voulait pas même
a $500.

Voilà un témoignage très concluant, je
crois, quant à la valeur de ce quai, sur-
tout si l'on se rappelle ce que j'ai dit de
Richard O'Leary, qu'il est un des hommes
d'affaires les plus futés du Nouveau-
Brunswick, le propriétaire le plus consi-
dérable de Richibouctou, et, par consé-
quent, mieux au fait que personne de la
valeur des propriétés dans 'cette ville. Il
l'avait eue pour $400 en 1902; en 1905, il
fait un marché pour la vendre à $500, et
plus tard en 1908 il la vend $700 à Thomas
O'Murray.

Il est bon de se rappeler que Richibouc-
tou est un petit village. L'enquête porte
à 700 habitants la population de Richibouc-
tou. C'est ce que Richard O'Leary décla-
re à la page 28 et la chose n'a été contre-
dite par aucun des témoins que l'on a fait
entendre pour défendre l'opération. Mur-
ray, interrogé sur ce point, n'a pas nié;
il a admis que c'était moins de 1,000. M.
Stead, ingénieur ordinaire du ministère des
Travaux publics, n'a pas voulu se pronon-
cer, et Andrew Loggie, celui dont j'ai par-
lé et qui a été amené ici à la prière du mi-
nistre des Travaux publics pour défendre
l'affaire a déclaré qu'il ne pensait pas que
la population fût de 1,000 habitants.

L'hon. M. PUGSLEY: Je désirerais faire
rectifier ce que dit l'honorable député. M.
Andrew Loggie n'est pas venu ici pour dé-fendre l'opération; loin de là, c'est l'ho-
norable député lui-même qui l'a fait assi-
gner, et c'est pour obéir à cette assigna-
tion qu'il s'est rendu devant le comité.

M. CROCKET: Eh bien, nous allons
tout de suite régler cette question. A la
page 68 de l'enquête on lit ceci:

L'hon. M. PUGSLEY: Je consens à ce quel'examen de ce témoin soit remis à demain.
rais je désirerais que M. Andrew Loggie fût
cité à comparaître devant le comité.

L'hon. M. PUGSLEY: Monsieur l'Ora-
teur. . .

Des DEPUTES: Asseyez-vous.
L'hon. M. PUGSLEY: Un instant, s'il

vous plait. Nos amis de la gauche sont un
peu trop pressés d'applaudir.

Des DEPUTES: Règlement!
L'hon. M. PUGSLEY: Un instant. . .

J'ai une rectification à obtenir de l'honora-
ble député. Il ne rapporte qu'une partie
des procédures. il est vrai qu'Andrew
Loggie a été assigné à ma demande, mais
il a envoyé un télégramme. . .

Des DEPUTES: A l'ordre!
M. l'ORATEUR: Le règlement veut que

lorsqu'un député porte la parole, on ne
l'interrompe que de son propre gré.

L'hon. M. PUGSLEY: Je désire rectifier
une affirmation de l'honorable député.

Quelques VOIX: A l'ordre!
M. l'ORATEUR: Le ministre ne peut

apporter cette rectification que de l'agré-ment de celui qui a la parole.
L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dé-

puté me permet-il de donner cette explica-
tion? C'est à lui qu'il appartient -d'accor-
der ou de refuser cette permission.

M. CROCKET: Le ministre des Travaux
publics aura amplement l'occasion de for-
muler ses observations plus tard.

L'hon. M. PUGSLEY: Alors, l'honorable
député me refuse cette permission.

Quelques VOIX: A l'ordre!
M. CROCKET: C'est la preuve testi-

moniale à l'égard du chiffre de population
de Richibouctou. Il y a trente ou qua-rante ans, Richibouctou était un port d'ex-
pédition de grande importance et il s'yfaisait un fort commerce de bois; mais il
y a vingt-cinq ans le commerce se mit à -décliner, de sorte qu'aujourd'hui il ne s'yfait pas pour un aussi fort chiffre d'affaires
qu'autrefois. Tel est le témoignage rendu
par M. O'Leary (page 45):

M. DANIEL.-Lorsque vous étiez jeune gar-çon, y avait-il encore des bâtiments de fortesdimnrsions qui utilisaient ce quai?--R. Oui,c'était un port d'expédition assez importante
et je me souviens avoir entendu mon père direquil y avait, à une certaine époque, jusqu'àcent bitiments à Richibouctou, tandis qu'au-
jourd'hui on n'en voit plus. On a abattu le
bois et aujourd'hui il se fait fort peu d'expé-ditions de bois à Richibouctou; c'est moi qui
expédie tout.

A cette époque, le Gouvernement était
propriétaire du quai à cet endroit, et les
quais construits par les particuliers ré-
pondaient suffisamment aux besoins du
commerce qui était plus considérable
qu'aujourd'hui. Il existe un rapport dres-
sé par l'ingénieur ordinaire du départe-
ment des Travaux publics qui jette une
nouvelle lumière sur la question de savoir
si l'achat de ce quai était nécessaire, au
point de vue de l'intérêt public. Ce rap-
port figure page 37 de Fenquête.

A cet égard, je 'dois dire qu'en 1908,
le représentant du comté demanda au mi-
nistère des Travaux publics de mettre à
l'étude la question de l'achat du quai de
Richibouctou qui avait été la propriété de
la municipalité. Il y a vingt-cinq ans, la
municipalité construisit un quai destiné à
des usages publics et qui est encore connu
sous le nom de quai municipal. La muni-
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cipalité afferma ce quai à la compagnie
du chemin de fer Kent-Northern, moyen-
nant une redevance de $50 par année; mais
la municipalité prétendit que cette compa-
gnie n'était pas en mesure de tenir ce quai
en bon état et demanda au ministère des
Travaux publics de prendre à sa charge
cet ouvrage et de veiller à son entretien,
au bénéfice du publie. Au printemps de
1908, M. Geoffrey Stead, ingénieur ordinaire,
fut chargé d'examiner ce quai et de faire
rapport. Je vais citer les parties impor-
tantes de ce rapport qui porte la date du
10 mars 1908:

Il y a plus de cinquante lans, la municipalité
de Kent con-struisit à Richibouctou un quai
public comprenant une avenue de 443 pieds
et demi de longueur sur 24 pieds de largeur;
un appontement d'environ 115 pieds de lon-
gueur sur 75 pieds de largeur et un prolon
gement le cet appontement de 121 pieds et
demi de longueur sur 40 pieds de largeur. Le
quai se compose d'un encoffrement, avec plan-
cher en pièces de cèdre recouvertes d'une
charge de 1 pied de pierre et de gravier à
la surface. Aux eaux basses, il y a environ
13 pieds d'eau, le long de la face extérieure,
et l'eau atteint une profondeur de 8 brasses
dans le chenal à environ 40 pieds au large
du quai. La moyenne des marées du prin-
temps est de 4 pieds.

Pendant quelques années, le quai a été af-
fermé à la compagnie du chemin de fer de
Kent-Northern et utilisé pour l'iiportetioi du
charbon et l'expédition du bois, des écorces à
tan, du poisson, etc., etc., par rail.

Ces années dernières, les expéditions de bois
à Richibouctou ont oscillé entre 2,150,000
pieds, (mesure de planche) et 11,250,000 qui
jadis se dirigeaient vers l'Angleterre. Au-
jourd'hui, une forte partie de ces bois sont
expédiés par rail à Ontario, ainsi qu'à Saint
Jean (N.-B.) et Halifax, pour être expédiés de
là par steamer. Le bois, les écorces à tan-eu-
viron 400 à 500 cordes de ces dernières, an-
nuellement-sont amenés au quai par des
chalands et empilés là, jusqu'à ce qu'on puisse
se procurer des wagons. Le quai a subi des
réfections à diverses époques; mais le conseil
de comté n'a pas les moyens de l'entretenir
convenablement; aussi offre-t-il peu de sécu-
rité au trafic et surtout à la locomotive du
chemii de fer Kent-Northern. C'est le -eui
quai public à Richibouctou et il est fort uti-
lisé. Il semble donc légitime que le dépar-
tement le prenne à sa charge. En vue de
l'acquisition fort probable du chemin de fer
Kent-Northern par l'adniniistration de l'In-
tercolonîial, qui serait alors obligée de devenir
propriétaire ou bailleur du quai, l'Ltat ferat
une bonne affaire en l'acquérant maintenant
à un prix raisonnable.

On offrit de vendre le quai à l'Etat
moyennant $1,500; c'était un ouvrage
parachevé, qui avait été utilise jusque-là
et sur lequef reposaient encore les rails du
chemin de fer Kent-Northern. La Chambre
observera d'après le rapport de M. Stead
qu'il a éprouvé quelque difficulté à trouver
des raisons pour proposer l'achat de ce
quai, comme ouvrage nécessaire au point de
vue des expéditions; et la raison sur la-
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quelle il appuie sa proposition, c'est l'ac-
quisition probable du chemin de fer Kent-
Northern par l'Etat et le fait que ce quai
pour l'achat duquel le département avait
une proposition sous les yeux, répondait
suffisamment aux besoins actuels et pour-
rait répondre à ceux de l'avenir, si l'Etat
faisait l'acquisition du chemin de fer Kent-
Northern. M. Stead ajoute que les frais
de réfection du quai s'élèveraient à $11,-
500. Le département prit le quai à sa char-
ge, au cours de l'été, puis se mit en frais
d'y faire les réfections et les agrandisse-
ments voulus. On pose à M. Stead cette
question-ci:

Q. Quand vous adressiez ce rapport au mi-
nistère, le 14 mars, pensiez-vous que ce quai
répondrait à tous les besoins, non seulement
du présent, mais pour plusieurs années et a'a-
viez-vous pas en vue l'acquisitioin du che:nu
de fer Kent-Northern par l'Etat, et n'est re
pas la raison que vous avez alléguée en faveur
de l'achat du quai municipal?-R. C'est vus',
je l'ai dit dans ce rapport.

Tel est le témoignage de M. Stead, démon-
trant d'une façon concluante qu'il a été
chargé d'examiner ce quai et de faire
rapport; et s'il a proposé au Gouver-
iienent l'achat du quai, ce n'était pas en
raison des besoins existants, mais parce
que l'Etat, paraît-il, devait faire l'acquisi-
tion de la ligne de Kent-Northern et à
ce point de vue, il importerait que l'Etat fît
l'acquisition de ce quai, afin de pouvoir ré-
pondre aux besoins qui pourraient surgir
plus tard. On demande à M. Stead (page
58).

Q. Le 10 mars, lorsque vous avez dressé
votre rapport sur le quai municipal, aviez-
vous en vue l'acquisition du quai en sciure de
bois?-R. Non.

Ces faits établissent qu'il n'était nulle-
ment besoin d'acheter ce quai à Richibouc-
ton, en vue du fait que l'Etat achetait ou
prenait à sa charge le quai municipal qui,
d'après le rapport de son propre ingenieur
répondait suffisamment aux besoins.

Je passe à l'historique de cette affaire et
je vais citer le témoignage rendu par Ri-
chard O'Leary, celui de qui M. Murray a
acheté ce quai. En substance, son témoi-
gnage porte que M. Murray s'aboucha avec
lui sur la question, au mois d'avril 1908,
mais sans lui proposer -l'achat du quai.
Jamais on ne suggéra pareille chose. Le
Gouvernement avait confié à M. Murray la
construction d'un égout partant d'un bâti-
ment public situé vis-à-vis de cette propriété
qu'il traversait pour se déverser dans la
rivière Richibouctou. M. Murray avait
vendu à M. O'Leary le droit de pratiquer
un égout à travers la propriété, moyennant
$100. En avril 1908, M. Murray alla voir
M. O'Leary et l'informa que l'égout n'a-
vait pas été bien construit et qu'il était
nécessaire d'en construire un neuf; puis il
lui demanda s'il consentirait à lui vendre,
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à lui ou au Gouvernement, un nouveau
droit -d'égout, aux mêmes conditions. M.
O'Leary lui répondit qu'il le ferait volon-
tiers. Le 4 mai, M. Murray appela M.
O'Leary au téléphone et lui demanda si
l'autre offre touchant le droit d'égout était
encore valable; puis il ajouta qu'il se ren-
dait à Ottawa et verrait le ministre à ce
sujet. Voilà le témoignage de M. O'Leary
à l'égard de ses conférences avec M. Mur.
ray. M. Murray vint à Ottawa, en mai et
vit le ministre, en compagnie de M. George
W. Robertson. A leur retour à Richibouc-
tou, M. Murray se rendit chez M. O'Leary
et pour la première fois proposa -d'acheter
la propriété sur-le-champ.

Qu'on note bien qu'à son départ de Richi-
bouctou il ne songeait qu'à acquérir le
droit de pratiquer un égout à travers cette
propriété. Il dit qu'il allait en causer
avec le ministre. Il vient donc à Ottawa
et voit le ministre. Aussitôt après son re-
tour chez lui, il s'abouche avec M. O'Lea-
ry et lui dit: " Quel prix exigez-vous pour
votre domaine?" Afin de parer à tout
doute à cet égard, je vais citer le texte
même de l'enquête; car, à mon avis, si la
déclaration de M. O'Leary à cet égard est
véridique, cette conclusion s'impose fata-
lement: que la proposition d'achat de cetteenrrét est venue du ministre des Tra-
vaux publics. Voici le témoignage de M.
O'Leary (page 25):

Q. Vous pourriez nous dire, M. O'Leary, ce
qui s'est passé entre vous et M. Murray,
avant la signature de cet acte, le 19 mai?--R.
M. Murray vint à mon bureau, au mois
d'avril et me dit que l'égout qu'il avait cons-
truit pour les eaux du bâtiment public fonc-
tionnait mal et je répondis qu'il était étrange
que l'architecte en chef eût gâché cet égout,
mais que je leur vendrais volontiers un autre
égout au même prix que le dernier.

Q. Quel prix ?-R. $100. M. Murray me dit
qu'en toute probabilité il pourrait faire poser
un autre égout et que s'il pouvait obtenir
quelque chose, il pourrait obtenir plus de
$100. Je lui répondis qu'il le pourrait.

Q. Est-ce là toute la conversation ?-R. Non,
ce n'est pas toute la conversation. En même
temps je lui dis: "Tom, que fait donc votre
père au bâtiment public, il n'éclaire pas le
bâtiment. Il me répondit: "Je n'en saie
absolument rien," et je dis: "Il n'y a guère
de profit à réaliser dans l'éclairage de ce bâ-
timent; force nous sera de tout enlever, s'il
ne dépense pas plus de lumières." On le voit,
cette affaire n'était pas assez lucrative pour
lui permettre de faire le moindre grattage chez
lui ou de quelque autre façon.

Q. Cette affirmation n'était donc pas vraie?
-R. Elle était entièrement fausse.

Q. Avez-vous jamais mentionné $400 ou
quelque autre prix P-R. Jamais je n'ai men-
tionné d'autre somme que $100. Dans la ma-
tinée du 4 mai, le lundi matin, M. Murray
m'appela au téléphone au moment même où
je déjeunais, à huit heures et demie du matin,
et me demanda si je me rappelais notre con-
versation à l'égard de l'égout, et je répondis
que je m'en souvenais parfaitement. Il dit:

"Elle est toujours valable." Je répondis affir-
mativement. Il dit: "Si je vous pose cette
question, c'est que je vais à Ottawa, ce matin,
et j'en parlerai au ministre, pendant que je
serai là." Fort bien, lui répondis-je, tout ce
que je veux, c'est $100.

Q. C'est tout ce qui a eu lieu avant son dé-
part pour Ottawa?-R. Oui. Aussitôt après
son retour d'Ottawa-il me dit qu'il allait à
Ottawa et je vis par les journaux qu'il était
parti-aussitôt après son retour, dis-je, il
vint à mon bureau et la première question
que je lui posai, en entrant, fut celle-ci:
" Comment avez-vous réussi pour l'affaire de
l'égout P

Et il a dit: "Combien voulez-vous pour votre
propriété f J'ai dit: "Je ne sais pas Tom,
s'agit-il de tout le quai de sciure?" Et il
dit: "Oui, toute l'affaire." J'ai dit: "Je con-
sens à partager avec vous tout ce que vous
pourrez obtenir au-dessus de $1,000.' Il dit,
"Non, je veux gagner quelque chose moi-
même; je veux faire un achat net." J'ai dit,
"C'est bien pour un achat net, vous pouvez
l'avoir pour $700 ou $800." Il dit, "Puis-je
avoir le contrat fait-pour cette somme?" Je
dis, " Oui, et vous pouvez avoir la propriété
pour $700 ou $800." En sortant du bureau il
me demanda si j'avais objection à ce qu'il
mette dans le contrat $1,000, et j'ai dit, " Pas
le moins du monde." Il dit, " Carter est à
Saint-Jean et je vais y aller pour chercher
James qui fera le contrat." Je savais que.
W. D. Carter était l'avocat de Murray. Sir
James apporta le contrat à mon bureau et je
l'ai signé, et il l'a porté à ma maison où ma
femme l'a signé. Pendant que M. James
était dans le bureau, j'ai dit: "Maintenant
réglez la question d'argent avant do donner
le contrat à Murray.

Q. Vous avez dit cela à quiP-R. A M.
James. Il m'a fait signer le contrat et il l'a
porté de mon bureau à ma maison et ma fem-
me l'a signé. M. Murray est venu dans la
soirée à mon bureau, à 1 heure du thé, et il
a dit: " Puis-je avoir le contrat?" J'ai dit:
" Sans doute si vous 'payez l'argent." Il dit:
" Je ne peux pas payer l'argent avant d'aller
à Saint-Jean, mais vous pouvez compter sur
l'argent, n'ayez aucune inquiétude à ce sujet,
il me faut ce econtrat pour l'emporter à Saint-
Jean afin d'avoir l'argent." Je pensais que M.
Murray n'avait pas l'argent à ce moment,
parce qu'il avait d'assez grandes obligations
envers moi pour d'autre chose. Je lui dit:
"Je pense que j'ai trouvé un moyen; nous
allons faire une hypothèque que nous dépose-
rons au bureau des hypothèques et si le con-
trat est enregistré avant que j'aie reçu inon
argent." ýM. Murray y consentit et M. James
prépara l'hypothèque. M. Murr.ay allait à
Saint-Jean le matin suivant et il voulait em-
porter ce contrat et l'hypothèque et M.
James, quelques minutes avant le départ du
train fit signer l'hypothèque à M. Murray et
à sa femme puis il laissa le document à M.
Sayer, conservateur des hypothèques, en lui
donnant des instructions pour le faire enre-
gister. M. Sayer m'appela au téléphone et
me dit ce que M. James lui avait dit et je
lui répondis que c'était bien et qu'il devait
inscrire l'hypothèque sur le registre si le con-
trat était présenté avant que je n'aie reçu mon
argent. M. Murray se rendit à -Saint-Jean, il
prit un jour pour aller, il y resta un jour et
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revint le troisième jour. Il m'apporta $600,
il les déposa sur le bureau et je lui demandai,
"Pourquoi ces $600 " et il me dit que c'était
pour le quai. Je lui dis: "Vous vous trom-
pez." Il dit, " Vous m'avez dit $600." Je dis,
non, c'est une erreur, j'aýi dit $700 ou $800, mais
Je vais demander le plus bas prix. J'ai dit,
" 700." Il dit: " Prenez $600 maintenant, et
je vous donnerai les autres cent dollars aus-
sitôt que j'aurai réglé." J'y consentis et je
fis venir mon comptable pour faire une ms-
cription dans le livre de caisse où l'on peut
lire...

Il donna ensuite l'inscription dans le livre
de caisse. C'est la déposition de M.
O'Leary et si cette déclaration est exacte
il est absolument impossible d'éviter la
conclusion que le ministre des Travaux
publics était personnellement l'auteur de
la proposition de ce plan. Le témoi-
gnage, comme je l'ai dit, montre en effet
qu'avant que Murray vienne à Ottawa en
mai 1908 il ne pensait pas à autre chose
qu'à l'acquisition du droit d'égout à tra-
vers sa propriété pour $100 et ce fut après
avoir vu à Ottawa le ministre des Travaux
publics et être retourné à Richibouctou,
qu'il proposa à M. O'Leary l'achat net die
la propriété. Il est donc très important
d'établir si ce témoignage de M. O'Leary
est vrai ou faux. S'il est vrai je dis qu'on
arrivé à la conclusion dont j'ai parlé.
Mais d'abord, monsieur l'Orateur, nous sa-
vons que toutes les affirmations contenues
dans le témoignage de M. O'Leary au su-
jet de la construction de l'égout, à la vente
qu'il a faite de son droit d'égout au Gou-
vernement pour $100, étaient vraies. Cela
se trouve au dossier et on ne peut le nier.
Nous savons de plus que Murray avait
proposé d'acheter du Gouvernement un
nouveau droit d'égout. C'est aussi vrai.
Nous savons que tout ce qu'il a dit au su-
jet du prix de ces propriétés, au sujet du
paiement de l'argent et de l'exécution des
contrats était vrai. Tout cela a été con-
firmé par des témoignages écrits. Le seul
point de la déclaration de M. O'Leary qui
ait été contredit par M. Murray, se rap-
porte à des affaires entre M. Murray et
lui-même et pour lesquelles on ne pouvait
nais donner d'autres témoignags. M.,
Murray dut avouer et il a réellement
avoué que la déposition de M. O'Lar,
était exacte en substance. Un seul point
est qu'il a contredit l'affirmation que M.
O'Leary lui avait parlé de l'acquisition
d'un droit d'égout seulement après qu'il
fût revenu d'Ottawa. Je vais placer en re-
card du témoignage d'O'Leary, le témoi-
gnage de M. Curray afin que la Chambre
puisse juge quel témoin dit la vérité. On
trouvera le témoignage d'O'Leary aux pa-
ges 7 et 8:

Q. Monsieur Murray, dites ce qui se passait
entre vous et M. O'Leary à votre retour d'Ot-
tawa au sujet de la vente que vous lui avez faite
de cettc propriété P-R. Voici comment cela s'e t
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passé, je suis allé un après-midi au bureau
de M. O'Leary et nous parlions de chose et
d'autre en général et finalement la conversa-
tion est venue sur l'éclairage des édifices pu-
blics.

t). A. Richibouctou, c'est-à-dire le bureau de
poste?-A. Oui, et si on en a parlé c'est que
mon père est gardien de l'édifice et M. O'Leary
petsait qu'il n'en retirait pas assez parce
qu'il fournit la lumière et il en a parlé plu-
sieurs fois à mon père.

(Q. M. O'Leary est le propriétaire de
l'usine électrique P-R. Oui, et il avait
parlé à mon père pour user plus de
lumière et mon père lui avait dit qu'il n'en
consonmerit pas plus que c'était nécessaire,
qu'il n'allumerait pas en dehors des heures
de bureau et qu'il se conformait aux ordre' de
l'architecte en chef. M. O'Leary m'a deman-
dé d'user de mon influience sur mon père peur
lui faire dépenser plus de lumière.

M. CROCKET:-Le témoin se souvient trè s
bien d',une chose qui n'a absoluiment aucunt
rapport à l'enquête.

Le témoin: -Vous m'avez posé la question.
Le président:-Continuez monsieur Murray.
R. (continuation) Et il dit qu'il me ferait

une remise sur ma lumière électrique dans
ma maison particulière. Je lui dis: "Non, je
ne voudrais pas faire une chose pareille avec
mon père, qui est maintenant un vieillard."
Alors il me conduisit à l'égout tie l'édifice pu-
blic et il me dit de m'y intéresser avec luni et
qu'il partagerait avec moi là-dessus.

Q. Là-dessus quoi -. Il nie demanda d'être
avec lui pour ce droit d'égout public et je lui
dis: "Que demanderiez-vous pour cela?" Et
autant que je puis m'en souvenir il 'a dit:
$400 ou $600. J'ai dit: " C'est une grosse soin-
me et je ne crois pas qu'on) paierait cela. Si
vonus demandez $400 ou $500 pour un droit de
passage, combien demanderez-vous pour toute
l'a propriété?" Il répondit: "$700." Et je
dis: "Accepteriez-vous? " Il dit: "Oui ' et
alors j'ai dit: " C'est vendu." Apres e la nous
sortîmes, nous avons fait mesurer le torroin
et rédiger le contrat.

Q. Et c'e-t lout ce qui s'est passé entr" vors
au sujet de la vente de cette propriété?-R.
Oui.

Q. Ne saviez-vous pas que le prix demandé
par M. O'Leary pour le droit d'égout était
$100 -R. Non.

Q. Direz-vous que ce n'est pas exact?-R.
Oui, en ce qui nie concerne.

Q. Vous savez, n'est-ce pas, qu'il avait vendu
iun droit d'égout à l'Etit pour $100; c'està-
dire un droit d'établir un égout depuis l'édi-
fico public à travers sa propriété jusqu'à la
rivière, deux on trois ans auparavant? Vous
le ',aviez, n'est-ce pas-R. Oui, je le savais.

Je demanderais, maintenant, monsieur
l'Orateur, si un député peut croire cette dé-
claration de Thomas Murray. Je déclare que
ce témoignage est évidemment faux, parce
que Murriy savait qu'O'Leary avait vendu
le droit d'égout pour $100. Il lui a deman-
dé s'il voulait vendre un autre droit d'é-
gout analogue au Gouvernement dans le
ime but et il s'attendait à ce que les

membres du comité puissent croire que M.
O'Leary qui avait demandé auparavant
$100 pour un droit d'égout, demanderait
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$400 pour le même droit vendu deux ans
auparavant.

M. R. L. BORDEN: Et il consentait à
vendre toute la propriété pour $700?

M. CROCKET: Oui, il demandait $400
pour le droit d'égout, le droit de construire
un égoût nécessitant une largeur- de quel-
ques pieds sur cette propriété depuis la rue
Water jusqu'au fleuve et quand on lui dit
que c'était un prix énorme et qu'on lui de-
mandait ce qu'il voulait pour toute la pro-
priété de 726 pieds, il répondit $700. Si un
juré ajoutait foi à ce témoignage, je ne le
considérerais pas comme sain d'esprit et
je ne crois pas qu'un seul membre du co-
mité des comptes publics, appartenant à
l'un ou à l'autre parti ait pu croire, en
conscience, le témoignage de Th. O. Murray.
Je dis que ce témoignage est évidemment
faux.

M. J. D. REID: C'est un parjure.
M. CROCKET: Outre de cette décla-

ration absurde et contradictoire, je dis,
comme membre de cette Chambre, que ce
même Th. O. Murray a commis un crime
contre le département des Travaux publics,
comme maître et conducteur des répara-
tions au quai de Richibouctou. Il a escro-
qué de l'argent au département des Travaux
publics avec un compte absolument fictif et
le ministre des Travaux publics le sait.

(Exclamations.)
M. l'ORATEUR: Voulez-vous -dire que le

ministre en a eu connaissance auparavant?
M. CROCKET: Non, puisqu'il le sait

maintenant et qu'il l'a su depuis des se-
maines.

M. l'ORATEUR: Il existe une procédure
régulière pour formuler une accusation per-
sonnelle contre un député. J'ai attiré là-
dessus l'attention de la Chambre l'an der-
nier. Il y â: une procédure régulière, si
l'honorable député désire porter une accu-
sation contre le ministre -des, Travaux pu-
blics.

M. CROCKET: Je parle de Th. Murray
et je -discute son témoignage. Je dis que
M. Murray a commis un délit.

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dépu-
té a bien soin d'insinuer et non de formuler
une accusation.

M. CROCKET: Le compte rendu de l'en-
quête a été soumis à la Chambre. Elle
l'a depuis des semaines pour que le minis-
tre des Travaux publics puisse l'examiner
et l'étudier et, s'il ne l'a pas fait, il n'a pars
remþli son devoir de ministre des Travaux
publics. Je dis, au sujet de cet homme,
qu'il a .commis un crime et qu'il -peut être
puni d'emprisonnement pour le délit com-
..mis envers un département de l'adminis-
tration. Pourtant, c'est le témoignage de

cet homme sur lequel on s'appuiera pour
contredire la déposition de M. Richard
O'Leary, de qui Murray a acheté cette pro-
priété. Je prétends done, monsieur l'Ora-
teur, que l'on doit admettre que M. Mur-
ray est allé trouver O'Leary dans le mois
d'avril, qu'il lui a parlé de ce droit d' -
gout, qu'il vint à Ottawa en mai 1908,
qu'immédiatement avant de prendre le
train à Richibouctou il passa chez M.
O'Leary et lui dit qu'il allait voir le mi-
nistre des Travaux publics.

Nous avons de plus le témoignage de M.
Murray qui déclare qu'il est venu à Ottawa.
Il y est venu avec un nommé George W.
Robertson qui, ainsi qu'il ressort des dé-
positions que j'ai déjà citées, est aussi un
agent électoral libéral dans. le comté. Tous
deux sont allés trouver le ministre des Tra-
vaux publics et comme ce point est impor-
tant, je ne me fierai pas à ma mémoire,
mais je citerai le texte même des déposi-
tions:

Par M. Crockett:
Q. Etes-vous en état de dire si vous étiez à

Ottawa, dans le mois de mai?--R. Non; j'y
suis venu au printemps, mais je ne me rap-
pelle pas si c'est en avril ou en mai, mais
c'est vers cette époque; je n'ai rien pour me
renseigner et j'ai oublié la date, mais je suis
certainement venu à Ottawa.

Q. C'était avant d'avoir acheté la propriété
de M. Murray?-R. De M. O'Leary.

Q. Je veux dire de M. O'Leary, M. George
Roberson de Richibouctou, était-il avec vous?
-R. Il était ici quand j'y suis venu.

Q. Avez-vous vu le ministre des Travaux
publics ?-R. Non.

Q. Déclarez-vous que vous n'avez pas vu le
ministre des Travaux publics?

L'honorable député du Cap-Breton (M.
D. D. Mackenzie) était enchanté d'appren-
dre que le témoin n'avait pas vu le minis-
tre des Travaux publies, et il s'écria:

Le témoin déclare qu'il ne l'a pas vu.
Par M. Crocket:

Q. Je tiens à être très particulier sur ce
point.-R. Vous demandez si j'ai vu le minis-
tre des Travaux publics, à Ottawa?

Q. Oui?-R. Je l'ai certainement vu pen-
dant que j'étais à Ottawa.

Q. Pendant que vous étiez à Ottawa, en
compagnie de M. George Roberteon?-R. Oui.

Nous avons donc le propre aveu de M.
Murray. Il a commencé par nier, mais
craignant que je fusse en état do prouver la
fausseté de sa déclaration, il s'est décidé
a avouer qu'il avait vu le ministre. Maît
tout en avouant avoir vu le ministre en
compagnie de M. George Robertson, il nia
avoir discuté la question avec lui, et com-
me preuve à l'appui, je citerai la page 114:

Q. Vous avez déjà dit que vous êtes venu à
Obtawa,. ainsi que M. George Robertson.-
R. Oui.

Q. Et que vous avez vu le ministre des Tra-
vaux publics, et vous avez ajouté que lors-
que vous avez vu le ministre, en compagnie
de M. George Robertson, vous n'avez pas du
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tout parlé de l'affaire du quai de Richibouctou.
-R. Non; je n'en ai pas parlé.

Q. C'est la vérité?-R. Oui.
Q. Pouvez-vous dire à quel propos M. Ro-

bertson et vous êtes venus voir le ministre, à
Ottawa?-R. Dans le moment je ne me rap-
pelle pas à quel propos nous sommes allés
voir le ministre. J'ai oublié de quoi il s'agis-
sait, à moins que ce ne fût à propos du port.

Par l'lhon. M. Pugsley:
Q. Vous ne dites pas que vous êtes venu

ici pour me voir?-R. Non.
M. Crocket.-Il l'a certainement dit.
L'lhon. M. Pugsley.-Non, il ne l'a pas dit.

Par M. Crocket:
Q. Alors, je le lui demande, à présent.

n'êtes-vous pas venu à Ottawa avec M. Robert-
son pour rencontrer le ministre?-R. J'ai déjà
dit que j'avais eu une entrevue avec le minis-
tre pendant que j'étais à Ottawa.

Q. N'êtes-vous pas venu à Ottawa pouf cela?
-R. Je ne le sais pas; je pouvais avoir d'au-
tres affaires qui m'appelaient ici.

Q. Que dites-vous?--R. Nous pouvions avoir
d'autres affaires que celle-là qui nous appe-
laient ici.

Q. En aviez-vous?-R. Je ne me rappelle pas.
Q. Vous ne pouvez pas en indiquer d'autres?

-R. Non, à moins que cette entrevue ait eu
lieu au sujet du port.

Q. N'avez-vous pas discuté cette affaire Jar-
dine avec M. Pugsley, pour obtenir l'inscrip-
tion d'un nouveau crédit dans le budget sup-
plémentaire?-R. Je ne puis dire positivement,
si je l'ai fait ou nou.

Q. Vous ne vous rappelez pas cela?-R. Non.
Je ne sais pas au juste si c'était cette même
année ou une autre.

Q. D'après ce que je comprends, monsieur
Murray, vous êtes venu à Ottawa avec George
Robertson?-R. Oui.

Q. Et vous avez vu le mtinistre?-R. Oui.
Q. Vous dites que vous avez pu venir ici

au sujet d'une autre affaire, mais vous ne
pouvez pas dire quelle autre affaire vous ap-
pelait ici, et vous ne pouvez pas dire, non
plus, (le quoi vous avez parlé avec le minis-
tre?-R. Je ne me rappelle pas exactement,
mais il est possible que je sois venu au sujet
des affaires du port.

Q. Vous rappelez-vous que c'était à propos
du port?--l. Je ne puis pas l'affirmer.

Et encore à la page 115:
Q. En un mot vous ne savez pas au juste,de quoi vous avez parlé avec le ministre?-

R. Je ne puis pas dire positivement si oui
ou non j'ai discuté cette question avec le
ministre.

Il ressort clairement de cette déposition
que M. Murray est venu à Ottawa pour
voir le ministre et qu'il l'a en effet ren-
contré. Il déclare qu'il n'a pas discuté
avec lui cette question du quai en sciure
de bois, mais bien qu'il ait fait expressé-
ment le voyage de Richibouctou à Ottawa, il
ne veut pas dire à quel propos. Je deman,
de si un jury accepterait cette déclaration.
Pour mia part, j'en conclus qu'il est venu à
Ottawa et qu'il a discuté cette affaire avec
le ministre comme il en avait averti M.
O'Leary, et que ce n'est qu'après cette en-
trevue qu'il s'est décidé à acheter toute la
propriété.

M. CROCKET.

Maintenant, pourquoi M. Murray a-t-il
acheté cette propriété, si ce n'est pour la
revendre? Et la revendre à qui, si ce n'est
au Gouvernement? Est-il possible de croire
sérieusement que ce nommé Murray qui
était déjà endetté envers M. O'Leary, qui
n'avait pas un dollar à verser,-il en a lui-
même fait l'aveu-soit retourné à Richi-
bouctou et ait acheté une vieille propriété
restée improductive depuis quinze ans, à
moins d'avoir reçu l'assurance de pouvoir
la revendre?

Est-ce la simple vue du ministre qui lui
a suggéré cette idée? Il faut donc admettre
que Murray a discuté l'affaire et que ce
n'est que rendu à Ottawa, et certainement
après son départ de Richibouctou, que l'i-
dée lui est venue d'acheter, car il est prou-
vé qu'au moment de son départ il ne son-
geait à rien autre chose qu'à obtenir un
droit d'égoût. Ce n'est qu'après avoir vu
le ministre que l'idée d'acheter lui est ve-
nue.

Mais ce n'est pas tout. A son retour,
le jour même où il achetait la propriété
d'O'Leary, le 19 mai, M. Geoffrey Stead,
l'ingénieur ordinaire du département des
Travaux publics était à Richibouctou, et le
matin du 20, il fit le voyage de Richibouctou
jusqu'à Kent-Junction; en compagnie de
MM. Robertson et Murray, qui se ren-
daient à Saint-Jean avec l'acte de vente
dans leur poche, dans le but de se procu-
rer de l'argent pour acquitter le prix de
vente. L'ingénieur était dans le même
train, ce qui est une étrange coïncidence.
Et pour qu'il n'y ait aucun doute sur ce
point, je citerai la déposition de M.
Geoffrey Stead, qui se trouve à la page
48-

Q. Ceci est la note de vos frais de voyage,
nour le mois de mai, n'est-ce pas? Veuillez
l'examiner. (Le témoin prend connaissance
du document.)-R. Oui; c'est bien mon écri-
ture.

Q. Examinez le document et dites-moi si
vous n'étiez pas à Richibouctou le 19 mai.-
P. Oui, il v a un item pour dépenses d'hôtel
à Richibouctou, le 19 mai.-dépenses d'hôtel
à Richibouctou, 19 mai et 20 niai.

Q. Etes-vous parti de Richibouctou le 20
mais-R. Oui.

Q. Par le même train que Thomas Murray
et George Robertson? N'êtes-vous pas allé
jusqu'à Kent-unction, en leur compagnie?-
R Cela n'a rien d'improbable.

Passons, à la page 49, où il est question
des conversations qu'il a eues avec eux:

Q. Jurez-vous que vous n'avez pas eu en
1otre possession l'acte de vente que Murray
avait obtenu d'OLeary, le 19 mai, et que vous
n'êtes pas allé au bureau de M. H. H. James,
pour faire changer une description?-R. Je
le jure.

Q. Vous le jurez?-R. Je jure que je ne suis
pas allé au bureau de H. Hl. James, ce jour-là,
pour faire changer une description.

Q. Pour faire changer une description?-R.
Oui.
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Q. Jurez-vous que vous n'avez pas eu l'acte
de vente entre les mains P-R. Je ne veux pas
le jurer, mais je ne crois pas l'avoir eu.

Il jure positivement qu'il n'est pas allé
au bureau de M. James, mais quand on
lui demande s'il a eu l'acte de vente entre
les mains, il ne peut pas le jurer, bien
qu'il croie ne l'avoir pas eu.

Q. Vous ne croyez pas l'avoir eu P-R. Il est
probable que je me le rappellerais si je
l'avais eu.

Q. Jurez-vous positivement que vous n'êtes
pas allé au bureau de M. James?--R. Ce jour-
là?

Q. Vous jurez positivement n'y être pas allé?
-- R. Oui; au meilleur de ma connaissance.

Q. Vous ne jurez pas positivement que vous
n'avez pas eu l'acte de vente entre les mains ?
-IL. Oui.

Telle est la déposition de l'ingénieur or-
dinaire, du fonctionnaire du ministre des
Travaux publics à Richibouctou, le jour
même où Thomas O. Murray obtenait cet
acte de vente de Richard O'Leary; et cet
ingénieur déclare qu'il ne peut pas jurer
qu'il n'a pas eu cet acte de vente entre les
mains, ce jour-là, et qu'il n'y a pas vu
que le prix de vente était de $1,000.

Une autre chose bien significative, la
plus significative de toutes, peut-être, c'est
que le jour même ou M. Murray obtenait
un acte de vente de M. O'Leary et partait
pour Saint-Jean, le ministre des Travaux
publics recevait une lettre de la compa-
gnie du chemin de fer Kent-Northern,
etc., qu'on trouvera aux pages 31 et 32:

. Richibouctou (N.-B.), 20 mai 1908.
L'hon. monsieur Pugsley,

Ministre des Travaux publics,
Ottawa.

Monsieur,-Va l'augmentation considérable
du trafic en bois, poisson, etc., il est absolu-
ment néces§aire que. le Gouvernement cons-
truise un quai et réponde aux besoins du pu-
blic. A l'heure présente, l'Dtait n'a
pas de quai dans cette ville. Le chemin de fer
Kent-Northern a un terminus à eau profonde,
mais ne peut rendre aucun service au public.
Les expéditeurs de bois et de poisson sont des
marchands établis dans diverses parties de la
région, et ils sont obligés d'envoyer leurs mar-
chandises à Richibouctou, pour les expédier.
Actuellement, il n'y a pas de quai pour rece-
voir ces produits. Nous demandons instam-
ment au département des Travaux publics de
faire construire un quai suffisant pour répon-
dre aux besoins du public et nous vous prions
d'envoyer votre ingénieur à Richibouctou pour
qu'il fasse le choix d'un endroit conVenable
pour y construire un quai.

Vos très dévoués,
LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER

KENT-NORTHERN.
(Signé): Par G. W. R.

A propos de cette lettre, on a.demandé
au témoin, M. O'Leary:

Q. Dites-vous que les lettres au bas de la
lettre, "G. W. R.", sont de l'écriture de M.
Robertson P-R. Oui.

Q. Est-ce le même M. Robertson dont il a
été question hier ?-R. Le même dont il a été
question hier.

Q. Pour être venu à Ottawa en compagnie
de M. Murray interviewer le ministre des
Travaux publics?-R. Et le même monsieur
qui était venu à Saint-Jean.

N'est-il pas plutôt singulier que cette let-
tre fut adressée au nom de la compagnie
du chemin de fer Kent-Northern par M.
George W. Robertson qui était venu à Ot-
tawa pour rencontrer l'honorable ministre
des Travaux publics, le jour même que M.
O'Leary concluait cette convention avec M.
Murray? Je veux maintenant appeler l'at-
tention de la Chambre sur les termes de cet-
te lettre et je demande à mes collègues de
se rappeler qu'au temps où l'honorable mi-
nistre recevait cette note, il avait par devers
lui le rapport de M. Geoffrey Stead, l'ingé-
nieur ordinaire, datée du 10 mars et ayant
trait à l'acquisition du quai municipal.
Cette dernière lettre disait:

A l'heure qu'ùil est l'Etat ne pos-
sède pas de quai dans cette ville. Le chemin
de fer Kent-Northern poursuit sa ligne jus-
qu'à son terminus en eau profonde, mais cela
ne peut servir au public.

Monsieur l'Orateur, je le ýdemande: si
l'honorable ministre des Travaux publics
n'avait pas connu d'avance les intentions
de MM. Robertson et Murray, aurait-il
négligé de mentionner dans sa réponse qu'il
avait déjà pris connaissance d'un rapport
relatif au quai de Richibouctou? Il me
semble que c'était là chose tout à fait na-
turelle pour l'honorable ministre, chose
qu'aurait accompli n'importe quelle person-
ne si elle remplissait cette fonction, si elle
n'avait pas été partie au marché. Cette
lettre ajoute:

Et je vous demanderais d'envoyer votre in-
génieur à Richibouotou pour choisir i'empla-
cement convenable à la construction d'un quai.

Observons que cette lettre n'indique au-
cune propriété en particulier; elle ne dési-
gne ce quai de bran de scie non plus qu'un
autre quai. L'honorable ministre des Tra-
vaux publics avait ce rapport sous les yeux,
et je demande s'il n'était pas raisonnable
et logique pour le ministre de demander
de quelle propriété il s'agissait ou qu'on
avait en vue. Mais voici sa réponse du 23
mai:

Messieurs,-J'ai reçu votre lettre du
21 courant; en réponse je tiens à vous dire
que la question d'augmenter les facilités de
quaiage à Richibouctou recevra un examen
attentif de ma part, et que je vais donner
l'ordre de préparer un rapport sur cette ques-
tion.

(Signé): WM PUGSLEY.
Nulle mention alors de ce rapport du 10

mars qui aurait dû, il me semble, avoir été
communiqué à l'honorable ministre, si ce
dernier n'avait pas connu -d'avance les
plans de MM. George Robertson et Thomas
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0. Murray. Ce jour-là même il donne ins- Q. N'avez-vous pas réclamé une somme pour
truction à son ingénieur en chef de pré- l'usage du téléphone à Richibouctou à propos
parer un rapport sur ce qui avait fait l'objet de cette affaire, avant votre arrivée à cet
de cette lettre, et cela sans retard. endroit?-R. S'il en était ainsi, on pourrait

le constater.Le 23 mai, trois jours après que M. Mur- Q. Parfait, vous laissez entendre que vousrav eut obtenu cette convention de M. avez téléphoné à Robertson?-R. Oui, cela est
G'Leary à Richibouctou, l'honorable minis- fort probable.
tre des Travaux publics .envoie un ingénieur Donc, l'ingénieur ordinaire du dépar-
sur les lieux pour faire choix d'un empla- ceDnet, ayant reçu une lettre de l'in-
cement convenable, lequel ne lui avait ja- tement, ent eçu ne l i d e pas
mais été indiqué par correspondance, mais le quai dont il devait faire l'examen, sa-
qui, apparemment, était ce quai de bran de vait parfaitement qui consulter avant d
scie, qui, si j'en crois cette lettre et cette ré- se rendre à Richibouctonu. Il a téléphonéponse, était connu de l'honorable ministre à la personne qui avait vu l'honorable mi-
Un autre détail ce cette opération, c'est que -laere des Travaux publics et qui lui avait
le représentant du comté n'a jamais été con- écrit cette lettre. Donc, M. Stead s'est
sulté, alors que, quand il s'est agi du quai rendu à Richibouctou; il s'est trouvé làconstruit par la municipalité, on lui avait les 3 et 4 juin pour faire l'examen le ceso)umis la quesion. Dans le cas qui nous quai. Le 4 il recevait une offre de M. Mur-occupe, l'honorable ministre des Travaux ray. On peut trouver la teneure de cettepublics accepte cette lettre ce M. Robertson, offre à la page 12 de l'enquête. Lavoici:et sans prendre l'avis ou les conseils du re- oraicaiip2oueto, le 4 juin 190.
présentant du comté, il donne l'ordre à son MonsietrJ.4jun19,
ingénieur dc se rendre à Riehibouctou. Je MoIngénieur ordinaire à Chatham.demande si. ce n'est pas là une autre pièce Cher Inonsieur,-Je consens par les présen-tres significative qui teide à rendre l'ho- tes, à vendre ai mini-tere (les Travaux pi-
noriable ministre des Travaux publics con- blies, cette propriété de. Richibouctou qui s'é-
plice dans cette opération dès l'origine tend ur la rue Water, depuis le quai imiuieioal
de celle-ci. Une olservation (le M. ead jusqua la proprité Savoie, v inclus ce qu'on
fait voir qu'avant de se rendre à Rh désigne sous le nim de "ua ide scire die
bouctou pour obéir aux, intructions u'i- bois , ainsi que le diroit riverain et le frit

,.u. u j udit lot et quai pour la somme de $5,000.avait reçues i'Ottawa. l'ingeieur ordinaire Votre bien dévoué,connaissait la propriété qu'on voulait ache- THIOMAS MURRAY.ter. La preuvTe, on la trouve à la page 53: 'oins de seize jours auparavant, -M.
(. Vons saviez que enla s' rapportait au Murray avait acquis le titre de cette pro-q rn (e cie, n'ese pas-R. Je l'ai priété pour $700; il l'a offert au ministèrec.r n airr oant. des Travaux publics pour $5,000, cetteQ. V~saiz avantt darj.iv(or a c t en- offre fut acceptée et l'on paya, M. Murraydroit QI 'il vous fallait faire l'exaltn de ce
iai de b'ran do scie, et prépare' 1i rapport, le montant qu'il réclamait pour cet ou-
'est-c' pasu---r. Je l'ai appris en arriant i vrage. Le téamoignage de M. Murray, rela-Richi'ouctou. tivement à ce qui s'est passé entre lui etQ. Et vous saviez avant d'arriver qu'il s'a- M. Stead, est très intéressant.. Voici lagisuait d'uts quai de bran d scie dont on pro- version de M. Murray telle que je la trouveposait l'achant? P. Je l'ai appris elaracut à la racge 12:Q. Vous n'en connaissiez rien auparaviant?-

R. Nît. Il peint se faire oie te in sois . Q. N'avez-vous jamais demandé plis que $5,-
farié d'une autre propriété qu'en se proposait 00l-R. Non,. monsieur.
d'acheter à Richîibocetou. Q. Avez-vous reçu une réponse de M. Stead

Q. Il petit se faire qa vus vous sovez in_ relativement à cette affaire?-R. Je ne puis
formé avant d'arriver à Richibouctou î'est-ce dire ni oui ni non.
îas?-R. Je mie sui; infern é a i réception de Ainsi M. Murray déclarait qu'il n'avaitQ. A qui vous êtes-aoeus adresser: --. T'a jamais demandé plus dle $5,000 dans ses
probablemtent télép'honé. J'ai même très pro- négociations avec M. Stead. Qu'a dit M.
bablement téléphoné à M. Robertson. o Stead?

Q. Vous dites que vois avez très probable- Voici ce que nous trouvons à la page 51:ment téléphoné à M. Robertson:-R. Oui, au Q. Manteanl. ces $5,000 représentaient-ilsreçu 'e Cette lettre. le montant qi il vous a mentionné en prs-Q. Cest-à-dire a M. ir eorge W Robertson mier lien comimP étant la somme qu'il dési-doQt a o par Itier?iv. Ric rait obtenir du Gouvernement ou a-t-il men-Q. Et avant votre arrivée à Richibouctou, tionné un autre montant?--. Il a été ques-vous croyiez avoir en par téléphone une Cni- tion de $10,009.versation avec M. Ge'orge W. Robertson?-R. Q. Il a été question de $10,000?-R. Oui.Je n'ai pas dit ou'il en a été ainsi; j'ai dit O. Par M. fur'rav?-R. Oui, je crois.que cela est probable. . 0. Il a mentionné d'abord $10,000?-R. Oui.Q. Vous laissez entendre cela?-R. Oui. Q. Avez-vous entendu le témoignage donné,Q. Vous etes certain, monsieur Stead, que lier, par M. Murrai' --R. Oui.e est bien là ce que vous avez fait?-R. J'au- Q. Avez-vous entendu M. Murrav déclarerrais pu tout aussi bien lui donner rende.z-vous, qu'il n'avait jamais demandé plus 'de $5,000?mais je ne puis rien dire à ce propos. -- R. Oui.
M. CROCKET.
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Q. Malgré ce que vous avez entendu jurer
à M. Murray, hier, vous jurez, vous, le con-
traire aujourd'hui?-R. Oui, je nie rappelle
d'avoir entendu mentionner $10,000.

Q. Alors vous dites que M. Murray a fait
erreur dans son témoignage?-R. Oui, je le
crois.

Q. Vous dites qu'il a demandé $10,000; était-
ce là le premier chiffreP-R. Oui, le premier
à ma connaissance.

Q. Vous déclarez cela; a-t-il été question de
$15,000 ?-R. Non.

Q. Pourquoi a-t-il écrit au ministre qu'il
avait été Question de ce chiffre?

L'hon. M. PUGSLEY: Il n'a ras écrit ru
mini tre qu'il en é ait ainsi. Pourquoi di-
tes-vous qu'il m'a écrit à cet effet?

Par M. Crocket:
O. Vous rappelez-vous avoir adressé au mi-

nistre une lettre se rapportantà cet affaire?
-- R. Oui.

Q. J'appelle votre attention, M. Stead, sur
une lettre que vous avez écrite au ministre,
le 21 janvier 1909, dans laquelle vous dites-
$15,000 ont été mentionnés comme prix; et je
n'ai pas cru cela; on a demandé $5,500, et
ce montant est le plus bas que j'aie pu ob-
tenir.

Cependant, l'honorable ministre a dé-
claré qu'il n'avait jamais, rien dit de pareil
dans une -lettre qu'il aurait écrite et, pour-
tant, la lettre a été produite:

Q. Dites-vous maintenant que cette lettre
est exacte et que le témoignage que vous venez
de rendre était erroné?--R. Je n'avais pas l'in-
tention de tromper qui que ce soit.

Et plus loin:
Q. Et après avoir lu cette lettre adressée

au ministre, vous affirmez qu'il a mentionné
le chiffre $15.000? C'est bien là ce que vous
dites, n'est-ce pas ?-R. Oui.

Q. Alors comment sr fait-il qu'il soit tom-
bé jusqu'aux chiffres de $5,500? C'était là une
différepce considérable, n'est-ce pas ?-R. Oui.
Je dirais que le premier chiffre n'a pas été
mentionné sérieusemnut.

Q. Mais il a été mentionné quand même ?--
R. Oui, il l'a mentionné, mais plustôt que...

Q. Qu'avez-vous dit quand il a mentionné
$15,000?-R. J'ai dit: Je veux votre plus bas
prix ou une promesse à cet effet.

Q. Quand il a parlé de $15,000, vous avez
dit: "Je veux votre prix le moins élevé",
et au'a-t-il dit alors ?-R. Eh bien! il a dit
qu'il pourrait mettre ce chiffre à $5,500 ou à
peu près cela.

Q. Il y a eu cette chute de $15,000 à $5,500?-
R. Oui,

Q. Et vous êtes tombés d'accord, n'est-ce
pas pour $5,000?-R. Je n'avais pas le pou-
voir de consentir à aucun prix.

Q. Eh'bien, n'existait-il pas une entente entre
Murray et vous, d'après laquelle il devait
vous offrir $5,000 avant que vous obteniez
cette lettre?-R. Je lui ai demandé de me
faire une offre, oui.

Q. Et avant d'obtenir' cette lettre vous sa-
viez qu'il devait vous adresser par écrit une
offre de $5,000?

Voilà le témoignage très intéressant de
l'ingénieur ordinaire des Travaux publics,
oui dirige l'emploi de milliers et de mil-
'liers de dollars dans six comtés du Nou-

veau-Brunswick où l'on a gaspillé les -de-
niers publics au cours des cinq dernières
années. C'est le même ingénieur qui a
approuvé tous les mémoires de dragage
présentés par MM. S. et R. Loggie et Ir-
ving de même qu'il certifie tous les mémoi-
res qu'on adresse à Ottawa pour le paie'
ment d'ouvrages exécutés pour le compte
du ministère des Travaux publics.

Voilà ce qu'il a dit, au cours de sa dépo-
sition devant le comité, au sujet de ce qui
s'est passé entre lui et Murray, alors qu'il
négociait ce marché pour le compte du dé-
partement. Le 9 juin, il faisait un rapport
reproduit à la page 56:

9 juin 1908.
Monsieur.-Ainsi que vous me le demandiez

par votre lettre du 27 mai, je me suis occupé
du quai que l'on demande à Richibouetou,
comté de Kent (N.-B.).

Le 10 mai 1908, j'ai fait rapport au sujet
de l'acquisition que le ministère se propose
de faire du quai municipal de Richibouctou.

On demr.nde maintenant d'acheter aussi le
quai connu sous le nom de " quai de sciure
de bois ", qui se trouve immédiatement en
aval du quai municipal et sur lequel s'éle-
vait autrefois une scierie. En arrière de ce
quai et y attenant se trouve un terrain me-
surant environ 443 pieds, sur la rue princi-
pale; il est situé en face de l'emplace-ent que
l'Etat a déjà acheté dans le but d'y ériger un
nouveau bâtiment public. Mesuré parallèle-
ment à la rue principale, le terrain aceue
une longueur totale de 730 pieds. Est aussi
compris dans le terrain l'étang peu profond
situé entre le quai municipal et le quai de
sciure de bois: on y retenait autrefois les
billes servant à l'exploitation de la scierie.
L'étendue que <l'on demuande au département
d'acheter comprend 9 acres de terre ferme
et de terre couverte d'eau; elle se prolonge
ju-qu'au chenal, c'est-à-dire ju-oue vers l'ex-
trémité des quais. La terre ferme et les
quais qui dépassert le niveau des hautes eâux
comprend une superficie de 4 acres.

Y compris les 200 pieds de la tête
du ouai municipal, on aura environ 775 pieds
de front du côté de la rivière.

On considère comme certain que le Gou-
vernement ne tardera pas à prendre po'ses-
sion du chemin de fer Kent-Northern,
et le terrain et le quai, étant donnée leur
situation centrale, constitueront un excellent
emplacement pour l'établissement de la sta-
tion, des cours du chemin de fer et surtout
pour les installations de tête de ligne à eau
profonde.

Je vous inclus sous ce pli Poffre de vendre
le quai,, le droit aux eaux et le terrain au
prix de $5,000.

Bien que les parements en bois soient dé-
molis jusque près du niveau des basses eaux
et qu'il en faille construire de nouveaux, le
quai constitue une large voie aboutissant h
l'eau profonde: pour le construire, il faudrait
aujourd'hui plusieurs fois la somme qu'on
en demande.

Si l'on considèro aussi la valeur du terrain
donnant sur la rue et de sa situation een-
trale, le prix demandé est raisonnable.

Le Gouvernement devra acquérir sous peu
le droit de poser à travers ce terrain un con-
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duit pour les eaux d'égout des bâtiments pu-
blies.

Vous trouverez sous ce pli la correEpndance
reçue au sujet de votre lettre ainsi que le
plan de l'immeuble.

Votre obéissant serviteur
(Signé): GEOFFREY STEAD,

Ingénieur ordinaire.
A monsieur E. D. Lafleur,

Ingénieur en chef au ministère des Travaux
publics,

Ottawa.
Il dit ici que le prix de $5,000, que l'on

demande, est raisonnable. Page 54 de l'en-
quête, on voit que Stead, au moment et
avant de faire ce rapport, savait qu'O'Lea-
ry avait vendu l'immeuble à Murray. Bien
qu'il eût eu sous les yeux l'acte de vente
où le prix stipulé était de $1,000, il ne ju-
gea pas à propos de mentionner ce fait
très important dans son rapport.

Page 54, on lui demande:
Q. Au reste, vous saviez, quand vous êtes

allé à Richibouctou, que M. Murray avait
acheté cette propriété de M. O'Leary?-R.
Oui

Q. Et vous saviez, n'est-ce pas, que le prix
stipulé à l'acte de vente était de $1,00O?-R.
Oui, je l'ai vu.

Page 55:
Q. Avez-vous porté cela à la connaissance

du Gouvernement?-R. Non, je ne l'ai pas
mentionné.

Q. Cela ne vous a-t-il pas paru de nature
à influer sur la détermination de la valeur
de la propriété?-R. J'ai pensé que ce n'était
pas nécessaire.

Cette déposition, à mon sens, fait peser
les plus graves soupçons sur l'ingénieur
ordinaire oui reconnaît avoir tenu dans ses
mains l'acte par lequel O'Leary cédait cette
propriété à Murray au prix de $1,000. Il
s'est abstenu de mentionner cette circons-
tance dans son rapport et a déclaré qu'il
n'avait pas jugé nécessaire de la faire, et
cela ne l'a pas empêché de dire dans son
rapport que le prix de $5,000 lui paraît
juste et raisonnable.

M. R. L. BORDEN: Combien de temps
avant cela avait-on payé la propriété $1,000?

M. CROCKET: Son rapport est en date
du 9 juin, l'acte de vente fut signé le 19
niai, et c'est trois jours après (lue Murray
eut ainsi acquis la propriété que le minis-
tre chargea M. Stead de se rendre à Richi.
bouctou.

On demanda ensuite à M. Stead quelles
personnes il avait consultées au sujet de
l'estimation de la propriété; eh bien ! nie
croira-t-on? les noms qu'il mentionna furent
ceux de Robertson et de Murray, les deux
personnages qui avaient eu une entrevue
avec le ministre, et celui de M. Forbes. Il
ajouta qu'à son retour à Chathan il avait
consulté M. George Watt, percepteur de la
douane nommé par le Gouvernement actuel,
(lui s'occupait autrefois de politique avec
une ardeur extrême et ne connaissait peut-
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être pas aussi bien la propriété que je la
connais moi-même. C'est ainsi que l'ingé-
nieur ordinaire s'est renseigné sur la va-
leur de cette propriété.

La preuve établit que l'ingénieur était lié
d'amitié avec M. O'Leary, chez qui il avait
l'habitude de se rendre quand il allait à
Richibouctou; niais il ressort clairement des
dépositions que dans la circonstance qui
nous occupe il s'est abstenu à dessein, ap-
paremment du moins, de rencontrer M.
O'Leary. Je me reporte encore aux pages
54 et 55 de l'enquête:

Q. Vous êtes-vous consulté avec M. O'Leary?
-R. Oui.

Q. Vous saviez n'est-ce pas que M. O'Leary
était un des plus grands propriétaires fou-
ciers et peut-être aussi le plus gros négociant
du comté de Kent?-R. J'ignorais qu'il fût à
Riclhibouctou à ce moment-là.

Q. Ce n'est pas ce que je vous demande.
Vous saviez cela, n'est-ce pas -R. Oui, je le
savais.

Q. C'est un homme qui a plus que tout au-
tre intérêt au relèvement de la valeur de la
propriété foncière à Richibouctou?-R. Il nî'en
a pas l'air.

Q. Vous ie le croyez pas? Pensez-vous que
M. O'Leary ait intérêt à déprécier la valeur
de la propriété foncière à Richibouctou?-R.
Il ne devrait pas.

Q. N'êtes-vou- pas allé chez M. O'Leary?-
R. Non.

Q. Ne lui avez-vous pas parlé de cette pro
priété?-R. Non.

Q. Ne l'avez-vous pas rencontré sur la rue?
-P. Je ne saurais dire.

Q. Ne vous rappelez-vous pas l'avoir ren-
contré -sur la rue?-R. Je l'ai rencontré assez
souvent.

Q. Vous aviez l'habitude de vous rendre
chez M. O'Leory quand vous alliez à Ricli-
boucton?--R. Oui.

Q. N'êtes-vous pas allé le voir cette fois-là?
--R. Non.

Il donne à entendre que M. O'Leary pou-
vait n'être pas en ville, mais M. James,
l'avocat qui rédigea l'acte de vente, a dit,
après avoir rappelé un entretien qu'il avait
eu avec M. Stead:

Je lui dis néanmoins que je ne pourrais pas
le faire sans le consentement de M. O'Leary.

M. Stead avait donné à penser que la des
cription du terrain n'était pas exacte et
demandé de faire signer un nouvel acte. Je
nie reporte à la page 111 des dépositions:

Je lui dis néanmoins que je ne pourrais pas
le faire sans le consentenent de M. O'Leary,
vu que l'acte avait été signé et n'était plus
em nia possession, niais que je verrais M.
O'Leary. Je lui demandai de vouloir bien
traverser la rue aveg moi pour aller voir M.
O'Leary qui se trouvait alors à son bureau;
je l'invitai à venir avec moi voir M. O'Leary
a ce sujet, tuais il se s'en souciait pas.

L'ingénieur a donné à entendre que M.
O'Leary n'était pas en ville, niais M. James
affirme l'avoir invité à traversé la rue pour
aller voir O'Leary; l'ingénieur ayant refusé
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à dessein de se rendre à cette invitation,
c'est là, pour le moins dire, une autre cir-
constance suspecte. Au reste, on remar.
quera que dans ce rapport comme dans ce-
lui du '10 mars, on se fonde, pour conseil-
ler l'achat -du terrain, sur ce que le Gou-
vernement doit prendre possession du che-
min de fer Kent-Northern et qu'on trou-
vera là un emplacement central et pré-
cieux pour la gare et les installations de
tête de ligne. A en juger par le rapport,
la propriété avait plus de valeur pour ce
chemin de fer que pour ·quiconque, et c'est
là l'unique raison que l'on a donnée pour
la faire acheter par l'Etat. Bien que ce
terrain eût plus de valeur pour le Kent.
Northern que pour quiconque, on a vu M.
Robertson et M. Murray, deux des proprié-
taires de ce chemin de fer, chercher à le
revendre le jour même où ils l'avaient payé
$700. Et il se trouve aujourd'hui que le
Kent-Northern a sa gare à quelque distance
de là; un champ la sépare du quai. Elle
est située au milieu d'un champ dont les
100 acres ont, quelques mois avant l'enquê-
te, été payés $120 chacun. Ce champ de
100 acres se trouvait donc à l'endroit pro,
pice et, pour les fins du chemin de fer, avait
beaucoup plus de valeur que ce vieux quai
de sciure pourrie.

Quoi qu'il en soit, quelle raison George
Stead, ingénieur du ministère des Travaux
publics, quelle raison le ministre lui-même
avait-il d'acheter un quai pour les fins d'un
chemin de fer? Lors même que le Gouver-
nement aurait pris possession du Kent-
Northern, c'est au ministre des Chemins de
fer et non à celui des Travaux publics qu'il
eût. appartenu d'acheter ce quai-là. Eût-il
été de bonne politique que le ministère des
Chemins de fer achetât ce quai dès 1908
dans le but d'y établir une gare pour un
chemin de fer qui ne lui appartenait pas
et dont il n'a pas encore pris possession?
Et que penser de l'ingénieur ordinaire du
ministère des Travaux publics à Chatham
(N.-B), qui se permet de faire part au mi-
nistre des intentions du Gouvernement, de
dire que l'on considère comme certain que
le Gouvernement va prendre possession du
Kent-Northern? Conçoit-on rien d'aussi ab-
surde que cet ingénieur annonçant ainsi à
un ministre de la couronne que le Gouver-
nement devait acquérir ce chemin de fer?
C'est cependant sur cette raison-là qu'on
s'est fondé pour conseiller au ministre des
Travaux publics d'acheter le quai en ques-
tion; et le ministre s'est empressé de sui-
vre le conseil qu'on lui donnait. A vrai
dire, on ne pouvait imaginer d'autre pré-
texte pour effectuer cette opération que
je n'hésite pas à qualifier de vol.

Que l'on me permette de faire voir en
peu de mots comment Murray et Robertson
s'y sont pris pour s'acquitter envers O'Lea-
ry. Ainsi que je l'ai déjà dit, Murray n'a-
vait pas d'argent pour payer la propriét,

il s'était fait signer l'acte de vente sans
bourse d4lier, disant qu'il lui faudrait al-
1er à Saint-Jean pour y négocier un em-
prunt à la faveur de l'acte. L'enquête
établit qu'il se rendit à Saint-Jean en com-
pagnie de Robertson le jour même de la
signature de l'acte de vente, et qu'il y
préleva les fonds nécessaires au moyen
d'un billet dont Murray était le souscrip-
teur et Robertson l'endosseur. Je trouve
fort étrange que ces deux citoyens de Ri-
chibouctou, où il existe une banque et où
ils étaient censés pouvoir négocier cette
affaire, aient dû aller prélever ces fonds
à Saint-Jean, ville à laquelle ils étaient
tous deux étrangers.

Je ne citerai pas toutes les dépositions
sur ce point, mais il y a une portion, ou
comme dirait le "Globe" une "portioncule"
ou deux des dépositions concernant ce su-
jet que je voudrais citer et dans lesquelles
est mentionné un nom que le ministre des
Travaux publics connaît très bien. Voici
la déposition de M. Murray (pages 8 et 9):

Q. Après la signature du contrat, vous vous
êtes rendu à Saint-Jean, n'est-ce pas?-R. J'y
suis allé le lendemain matin.

Q. Vous vous êtes rendu à Saint-Jean le
lendemain matin ?-R. Oui.

Q. Vous avez reçu l'argent à Saint-Jean.
n'est-ce pas ?-R. Oui.

Q. De qui l'avez-vous reçu?-R. De la ban-
que.

Q. En présentant votre propre chèque?-
R. Non, monsieur.

Q. Quel chèque était-ce P-R. Le chèque de
personne.

Q. D'après l'ordre de qui l'avez-vous reçu?
-- R. D'après l'ordre de personne.

Q. Etait-ce votre a-rgent?--R. Non, c'était le
produit d'un billet endossé par mon ami.

Q. Quel était votre ami?-.R. George W.
Robertson.

Q. C'est celui qui a vu le ministre des Tra-
vaux publics en votre compagnie à Ottawa?-
R. Il m'accompagnait; oui, monsieur.

Q. Avez-vous vu George W. McAvity à
Saint-JeanP-R. A quel propos.

Q. A propos de l'achat de ce quai? -R. Je
n'ai pas eu d'entretie. avec George McAvity.

Q. Vous n'avez eu aucun entretien aveo
George McAvity à Saint-Jean, à cette époque-
là.-R. Non, monsieur.

C'est la première déclaration au sujet de
M. McAvity. Puis, à la page 10:

Q. Et vous me dites que ni vous ni Robert-
son n'avez vu personne à Saint-Jean à ce
sujet?--R. Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que
je n'avais vu personne; je n'ai pas suivi
Robertson toute la journée afin de voir où il
était et à qui il parlait.

Page 15:
Q. Maintenant, monsieur Murray, je vais-

vous poser cette question. N'avez-vous pas ob-
tenu l'argent avec lequel vous avez acheté cette
propriété par l'entremise de George McAvity,
à Saint-JeanP-R. Non, pas que je sache.

Q. Pas que vous sachiez?-R. Non.
Q.Savez-vous si Robertson l'a obtenu de

lui?-R. Je ne pourrais pas dire s'il l'a eu
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ou non. J'ai sa)uvent obtenu $1,090 eti ic'
seule fois de la manie manîiere.

Q. Jurez-vous que ni vans ni Robiert sou
n'avez vul M. Mc Vvîty et que vous n'avez lias
bâclé cette affaire à Saint-Jean après vous êtr"
renuiuls à Ottaw a?--R. Je n'ai pas parlé dIe
bâcler ulie affaire.

Q. Le jutrez-vous, M. Muirray? Il. Je nie sais
pas ce qu'a fnit M. R obertson. Je. nie puis
renîdre coiiipte de la conduite de M1. Rýober?ý,
tan.

Por,-e 22; intorrogé nar -M. ('nrsell au su-
jet J ce billet:10

Q. M1. Il ic rlsou nie l'a-t-il lins rml l
Je sic Ie rappelle pas exactement si c'est lui
oh le coîiimis

Qý. Ne l'a-t-il lias fait lorsqu'il était absenit,
prîilciît le' temip;s vol -ais le sasiez ps c ce
qu'il faisaoit, a c'e euie vans ilite P N'est-il pas
reveniu ci c le Ib'illet tout lirêt? 1?. Nan, je iec
le îc u11e pa. 'Je lie pîlic' dire ce qu'il taisa1it
pe'ilnt qui'îil était absenIt.

Q. L'csav-v-ous vul (i coîiiîe'gaiie de quel-
qu'un, après quei svous êtes arrivs en'semible à

Saiii-J ciii- 1. O je l'ai Viu asec diffeies
rer r li ces.

Q. Aývc c qui? E. Je sue ne rappelle lier
sonnue ail particulier.

Q. L,'avez-oas su asec _M McÀi Vs iv? 11. J'ai
s-îl ilifféretets pe'rsonIiis qui se tenîaieat aut
tui' dc' l'li&uel.

Q. L'avez-s-eus Vil lu1i-oIC 1<1 eîî ceui pagnie
<la MN. 9<sl'?1.4J lie uIle liappelle pias

l' il ; il peunt aveuic éti' eii ýa eo0nupsgiic.,
c1Iaiý je oe cie souvsienis pas.

paîge 24:
Q. Vous~ avez ule]a lit foC 5vous n' axez pas;

ei dl'en;tr'etienu asec Il. Mc ilis l Saini-
Jeanu, I' jouIr qIl vcso1ý asvez emîprunuté l'ar-
genît. 'uîi'-je sa-vcir si s-us l'asvez xii. . Je
cinvs l'as-cir vil dacns; la rue.

Q. l'as ez-sous si n à la l'iqiI.Pas que
je sac!ie. Je ne( oie raplielle pas <le l'avoir
s-n àx la bauqu q; il îîoîîsait y être.

Neoubli, z pus, que1 ce teilenLac-e était
ri lia-.r -M. Olurreiv cxii a joué un rôle
détostale cdans cette a ffaire . Je crois que
lai iléIositioîu -,ni sujet die M. MeAvify est
très si 'gnificative. Il est établi que ces
dieux hommnes Ilc pons'cienit mas Se pr'ocuîrer

'c'età leur priîlte blique. à Richi-
bouictoîs et se sont roiiuus dans la ville de
Sainît-JTecan, ais Ili l'un ai l'autre nî'avait de
crédit aux 1)1<] (ues touLr îirêle'r I 'ar',euat.
Il faut eci inférer ou ils eut eu de l'aidle afiii
do pîrelevor l'argent pour achieter la proprié-
té. Un autre fait très sioiicatiýf, c'est que
M. Murray, bien qu'il fût le signataire du
billet, n'a pas îsu 'dire s'1il s'est procuré des
fonds peur le payer à l'échéance. Cette
preuve se trouve à la page 20:

Q. Je me( proposais de vous questionner aul
sujet lu1 pcaiemnlt (le ce bille't, (les $l,000. Vous'
rappelez-vous à ýcomIbien1 de moiýs il était

fiI.Non. Je nie nie rappelle pas si le
billet était à 60 ou à 90 leurs.

Q. Qui l'a payé: îR. .Je ne uie rappelle pas
si l'argenit a été remis au comiment il a été
payé .

Q. Axez-sous envoyé l'argent pour le payer?
-R1. Je ne me rappelle pas si l'ar-gent a été
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reluis à la banoque ou ci j'ai env-oyé un clîè-
qIle, Ili commuîent il a été, payé.

Q. 'ivez-vous fouirni les*fonds pjour le payer?ý
P1. Moi?
Q,. Oi :1 Je nle puis Ille s'appýeler coiii-

uac-it c-la s'est fait. Je sais qule j'ai pay é le
bilet, mais je ne puis dire Comamenut.

Q. -Ne poîu-ez-vous pas répondre àl mnl ques-
ticanl, à ýSasOir su vous avez fourni les fonds
Il(ili i cxer le billet à la banque à I 'éciéci u-

c? 1 Noii je sic le peux pas, psarce que nous
"ailns tanut d'affaires que je ne sais lias exacte-

îiclcommeînct cela s'est fait; c'est-à-dire que
.1 'ai tanit d'affaires as-c M. ]Robertsoni.

Q. Voius avez tant d'affaires avec lui que
vous si, 1101vez' pas dire commuuenut cela s'est

'atPI.Oui, taint d'affaires difféi-eîiteu.
i Vous uIne dites cille, bimIs qule ce fût svotre

billet endlossé l'ar M.\. Ilbrtsoui, vous lie 1101<-
vez m~l'appr'endre commisent il a été payéà
jIi liaî.'lue? I Je ]le le lieux lias.

O. Vous' n'asvez pas fouîrni l'argent vous-
-lîuc R]e <le pîeuix l'affirmeir.

O. j'aîîs 'z salis <Ille dlire si v'ouis axez faoîrni
l'nirgi'iît v-alaiaêune 1. Pa-s maintenant, je
lie le peuxs îuc-.

Loirrse le tenmls dIe l'électiocaan îrole
iusvoyolils que M. Olurrax- et -M. Rolos'--

son vont encore une fois vaIr le maiînistre et,
a ce sujet, je citerai une partie courte mais
lintéi' dalt'cu féîuaoi''î iace Murracx-, à la
P'iage 115:

Q. N'axez-vouîs lias s-Il le msiiîistre àl Saint-
ei epctembrie 193,8? P. Oui, je l'ai s'u~lîîIaatoiiuiîe.

O. Vouîie c allé à Saiît-leaui expreséiieuît
dansleh bcit (le svoir le, isini-4re, n'est-ce iias.-
IL 'Je li' sais pas. J'y suis allé accimîlgé
île -M. (ergea W. Robertsoun; il clair as-cc uîoî
liirsqciev nouîs sommuses entrés dans l'édifice.

Q. Gecirge W. Roibertsonu était asec vous et
svous avez (lit une eîutres-îîc asvec le Minsistre il

Saut 1ea il 1908?"ILinoo. M1. PULT4SLIEY.--Il a dit dans l'au-
t îiîi u et v'ouîs men'îtionnuez le lisis de soîs-
teîîbre.

Q. Blieni, danîs l'auteomne dle 1908, c'est cela,
nî'cst-ce pas?ý

M. O-fuiiray .- Si je îue raîppelle bien, je crois
qile j'ai rcî:eoiîtré leý minicstre ais nuomient oùi
il soritait d soI isuîrcaîu polir prenxdre le trainî.

O. A quelle époquie? 11. Danîs l'ntoîiaie dle
1988.

tQ. Vous1 êtes descenilu à Saint-Jean avec
liobeî tsoiî poer soir le, iistre?

L'IIlIiî. PLTGSlEY.-[1 n'a lias dlit cela,
vouîs faites vous-iiîîîêuîs ces atfirmiationîs.

M1. ('racIýet.-.l le oîiestionîîce.
'hou. Mh. PI'GSLEY.- ( "est -une étrange

moanière de questionner, que de faire des affir-
IiaitoIus.

Q. Ceci est-il le cas ou non, '1. M-lurrar ?-
IR. Je ne peux dire que je, suis allé spéciale-
uîîcît diis ce but, dur j'avalis d'autres affaires
a Saint-Jean.

il pouvait aussi dire qu'il avait d'autres
affaires à Ottawa.

Q. Piio<z-vous mentionner ces autres affai-
res? I. Nosi, pas msaintensant, je ne le peux
lias.

Q. Et vous avez su le nuinistre? 11. Oui,
lorsqu'il sortait de son buîreau pour prendre
le train.
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Q. Et vous avez discuté des questions élec
torales concernant le comté de Kent?-R. Nou
n'avons eu aucune discussion.

Q. Vous n'avez rien discuté ?-R. Non, poui
une bonne raison, il n'en avait pas le temps

Q. Bien, dites-nous ce qui s'est passé.-R
Il a simplement répondu qu'il n'avait pas l
temps de nous recevoir, qu'il devait prendri
le train.

Q. Lui avez-vous parlé du but de votr
voyage?-R. Non, *il nous a simplement dil
qu'il ne pouvait pas nous recevoir.

Q. Qu'il ne pouvait pas vous recevoirP-R
Il est sorti et nous l'avons quitté.

Q. Vous n'avez eu aucune conversation avec
lui?-R. Non, aucune entrevue.

Q. De quelque nature que ce soit. N'avez
vous pas revu le ministre pendant la cam
pagnie électorale à Saint-Jean?-R. Je ne me
rappelle pas y être retourné.

Ce témoignage est celui de Murray, et, i
ce sujet, je désire citer le témoignage du
ministre des Travaux publics lui-même auix
pages 143 et 144:

Q. Vous souvenez-vous d'avoir rencontré M.Thomas O. Murray et M. George W. Robert.
son à Saint-Jean?--R. Rencontrer M. Murray
et M. George W. Roberson, à quelle date?

Q. Dans l'automne; vous avez entendu le
témoignage de M. Murray ?-R. Je ne me rap-
pelle d'aucune entrevue; non, je ne me e
rappelle pas.

Q. Durant la campagne de 1908 P-R. Je
me rappelle avoir rencontré l'un d'eux ou les
deux au moment où je sortais de mon bureau.

Q. Vous vous souvenez de cela P-R. Oui.
Q. Ils sont venue vous voir ensemble?-R.

Je ne sais pas s'ils sont venus ensemble, mais
j ai vu les deux ensemble à la porte.Q. Leur avez-vous parlé et avez-vous ex-
primé le désir d'avoir une entrevue avec eux?
-R. Je ne me rappelle pas. J'étais très
pressé à ce moment-là. J'avais ma sacoche
à la main, et une voiture m'attendait à la
porte; j'avais peu de temps pour prendre le
train, ainsi que cela arrive souvent. Je leur
ai dit: " Voulez-vous me voir?" Ils ont répon-
du: "Oui". Et j'ai répondu: "Je ne puis
pas vous voir maintenant. Je m'en vais juste-
ment prendre le train." " Voilà ce qui s'est
passé. Ce fut presque la même chose lorsque
M. Stead était ilà; plusieurs personnes m'at-
tendaient.

Q. A quelle heure partait votre train?
Etait-ce un train- du soir?--R. C'était le train
du soir.

Q. Et c'est tout ce qui s'est passéP-R.
C'est tout ce dont je me souviens.

Je ne sais pas, monsieur l'Orateur, ce que
pensera la majorité -de cette Chambre de
ces dépositions, mais je suis bien certain
qu'aucun jury dans le pays ne voudrait
croire celle de M. Murray. Que M. Robert-
son et M. Murray, deux chefs d'électios
dans le comté de Kent, ainsi que je l'ai
montré, aillent de Richibouctou à Saint-
Jean, une distance de près de 250 milles.
dans le but de voir le ministre dans un
temps d'élection; qu'ils rencontrent le mi-
nistre des Travaux publics à la porte -de sonbureau, qu'ils lui disent qu'ils désirent le
vc ir, et que le ministre des Travaux publics,
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-lui surtout plus que tout autre, leur dise:
Allez-vous-en, je ne puis vous voir-voilà
u ne déposition, monsieur l'Orateur, que,
j jen suis certain, aucun jury ne voudrait
accepter. Nous avons donc le fait, que cet-
te déposition soit vraie ou nnn, que les 'deux
memes personnes qui ont été mêlées à l'a-chat de ce quai. qui avaient vu le ministre
des Travaux publics avant d'acheter le quai

bde M. O'Leary, sont allées à Saint-Jean
pendant une campagne électorale dans le

-but de voir le ministre et l'ont vu. Quant
à savoir ce qu'ils lui ont dit, c'est matière
à conjecture pour la Chambre. Ceci se pas
sait dans le mois de septembre suivant.

-Nous avons ensuite le télégramme remar-
quable du 18 septembre, que l'on trouve à
la page 18 de l'enquête. Ce télégramme
dit:

lO1e-Jonotion (N.-B.>, 18 septembre.
Monsieur A. Valiquette,

Ingénieur an chef des Travaux publics,
Ottawa.

* Veuillez me laisser savoir si l'affaire du quai
aété approuvée au conseil; cette question estimportante pour M. Leblanc. Pressez la

chose s'il vous plaît.
,Signé): THOMAS 'MURRAY.

Or, M. Leblanc était le candidat libéral
dans le comté de Kent. Il est aujour-
d'hui député de ce comté. Je ne crois pas
que M. Leblanc n'ait su ce qui s'est passé
au sujet de l'achat -de ce quai, que lorsque
l'élection fût faite et après que l'achat fût
complété. On a demandé à M. Murray ce
que le télégramme signifiait. Voici son
témoignage à la page .14:

Q. Vous avez envoyé ce télégrammeP Quel
est ce M. Leblanc dont il est question? Est-il
le député de Kent P-R. Tout probablement.

Q. Vous n'en doutez pas. Il était candidat
àl'élection générale qui se faisait alors,

n'est-ce pas P-R. Oui.
Q. Voulez-vous me dire oe que signifient ces

mots: " Important pour M. LebIanc. Veuil-
lez pousser l'affaire P"-R. Non, je ne puis
répondre à cette question maintenant.

Voici donc. l'auteur de ce télégramme
auquel on -demande ce que signifiait les
mots: "important pour M. Leblanc". Et
il dit ne pas savoir ce qu'ils signifient.
Mais, je crois, monsieur l'Orateur, qu'il
le savait et je crois aussi que tous les
membres de la Chambre le savent. Le té-
légramme signifiait qu'il fallait tironver
les fonds de corruption de la campagne,
pour l'élection dans le comté de Ke-nt. Ces
mots ne pouvaient signifier autre chose,
parce qu'il est clair que l'achat du quai
n'aurait pas aidé M. Le'blanc, car nous
avons la déposition de M. Carter, un aûtre
agent d'élection, qui agissait comme agent
du département de la Justice, et qui a dé-
claré dans son témoignage qu'il a à des-
sein retardé l'enregistrement de cet acte
de vente pendant six semaines, jusqu'à ce
que l'élection fût terminée, parce qu'il ne
voulait pas que la chose fût connue 'du
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public. Il n'y a qu'une seule conclusion
à tirer de ces mots: "important pour Le-
blanc ", c'est que celui qui l'écrivait n'a-
vait pas dans son esprit un but très hon-
nête.

Le décret du conseil fut adopté le Il sep-
temýbre, et naturellement, le ministre a
fait un rapport disant que l'achat était
très à propos, que la somme de $5,000 était

un prix juste et raisonnable, et un décret
fut rendu.

Un autre fait significatif, monsieur l'O-
rateur, est la lettre du département des
Travaux publics ou département de la Jus-
tice que nous trouvons au dossier, et dans
laquelle on demandait que l'achat de ce
quai fut remis entre les mains de William
J. Carter, un agent électoral comme je
l'ai démontré. Cette lettre du secrétaire
du département des Travaux publics au
sous-ministre du département de la Jus.
tice est conçue comme suit:

Je regrette de dire que l'honorable M. Pugs-
ley demande que cet achat soit confié à
M. W. D. Carter, de Richibouctou, qui
a déjà donné ses services à votre département
dans l'achat d'un autre quai connu sous le
nom de quai municipal.

Conformément à cette demande, M. Car-
ter reçut l'autorisation en question, et en
conséquence, son nom fut joint à celui de
M. Murray comme bénéficiaire du chèque
de $5,000. Cela semblerait être une mesure
de précaution que de faire le chèque paya-
ble à W. D. Carter et Thomas O. Murray.

L'hon. M. PUGSLEY: C'est toujours la
coutume.

M. CROCKET: Certainement, c'est la
coutume générale. Mais nous avons la de-
mande spéciale du ministre des Travaux
publics que, dans ce cas-ci, M. W .D. Car-
ter, l'un des agents d'élection, agisse comme
agent du département, et c'est ce qui a fait
que le chèque a été émis au nom de M.
Carter et au nom de M. Murray, afin que
M. Murray ne pût pas toucher 1argent sans
que M. Carter le sut. Je vais maintenant
donner la déposition de M. Carter au sujet
de l'enregistrement du contrat, pour qu'on
ne puisse pas dire qu'en rapportant la preu.
ve qui a été faite, je n'expose pas la cause
d'une façon exacte à la Chambre. C'est à,
la page 100. M. Carter avait reçu du dépar-
tenient de la Justice la lettre suivante:

29 septembre 1908.
Monsieur W. D. Carter,

Avocat,
Richibouctou (N.-B.).

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 25
courant, j'ai l'honneur de vous dire que le
contrat paraît satisfaisant ou point de vue
de la forme, et je vous le renvoie afin que
vous l'enregistriez. Je m'adresse au départe.
ment pour avoir un chèque en paiement du
prix d'achat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Sous-iinistre.
M CROCKET.

C'est donc à la date du 29 septembre
qu'on lui demande d'enregistrer ce contrat.
Voici -sa déposition que je trouve à la page
100:

Q. Et vous avez gardé ce contrat entre vos
mains pendant plus d'un mois, jusqu'à ce que
['élection fût passée avant de l'enregistrer t-
R. Je l'ai gardé un mois environ.

Q. Le contrat a-t-il été enregistre -Le 2
novembre, je crois.

L'élection eut lieu le 26 octobre.

R. C'est ce qui est dit, et je présume que
c'est correct.

Q. Vouiez-vous expliquer pourquoi VoUs

avez fait cela?-R. Il y a deux raisons. La
première, c'est que j'étais très occupé alors et
la deuxième c'est parce que je ne voulais pas
l'enregistrer à cette époque-là.

Q. Et pourquoi ne vouliez-vous pas- R
Je ne voulais pas, parce que quelques per-
sonnes faisaient des recherches pour obtenir
certains renseignements et je ne voulais pas
qu'ils eussent la satisfaction d les avoir.

Voici donc l'agent du département de la
Justice qui reconnaît avoir de propos dé-
libéré différé l'enregistrement de ce docu-
tuent public afin (lue le public ne fût ms

au courant qu'une fois l'élection finie.
Venons-en maintenant à l'emploi qui a

été fait de l'argent. Le chèque avait été
écrit le 6 octobre; il fut retiré à la banque
Rovale à Rexton, et renvoyé ici, à la ban-
que Royale d'Ottawa, recouvert du timbre
d'acceptation en date du 12 octobre. Le
témoignage de M. Murray à cet égard est
très intéressant (voir les pages 14 et 15):

Q. Maintenant vous nous avez dit, non.
sieur Murray, que vous avez fait dater ce
chèque du 6 octobre et qu'il a été de retour
ici et reçu à la banque à Ottawa, le 12 octo-
bre. Vous avez retiré cet argent à la banqu"
Royale du Canada à Iexton (N.-B.)?-R. Oui.

Q. Avez-vous gardé cet argent pour votre
propre usage?-1. Certainement.

Q. Lat soinsi' de $5,000?-11. Oui.
Q. Vous dites que vous avez retiré ce mon-

tant pour votre propre usage?-R. Oui.
Q. Vous êtes bien sûr de ce que vous dites

là, monsieur *Murray?-R. Si j'en suis sûr?
Oui.

Q. Où avez-vous déposé cet argent?-R. Je
ne l'ai déposé nulle part.

Q. Vous ne l'avez déposé nulle part?--R.
Non,

Q. Qu'en avez-vous fait?--R. Je l'ai porté
chez moi et remis à ma femme.

Q. Savez-vous si elle l'a déposé?-R. Non.
Q. L'a-t-elle déposé?--R. Non.
Q. Elle ne l'a pas déposé? George W. Robert-

son a -t-il retiré quelque partie de cet argent.
-R. Qui, dites-vous?

Q. George W. Robertson?-R. Vous deman-
(dez s'il a reeu de cet argent?

Q. Oui?-R. Je lui ai payé là-dessus un
compte que je lui devais.

Q. De combien était l'e compte?-R. Je ne
m'en souviens pas.

Q. Est-ce $2,000 que vous lui avez payés?-
R. Je ne me rappelle plus maintenant; nous
avons tant d'affaires ensemble d'une sorte ou
de l'autre, que je ne me souviens plus.
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Q. Il me semblait que vous aviez dit qu
votre femme avait gardé cet argent?-R. En
effet, elle l'a gardé, c'est bien ce que j'ai dit.

Q. Mais vous dites maintenant que vous
avez payé un compte à George W. Robertson
et vous êtes incapable de dire si ce compte
était ou non pour $2,000?-R. Non, je nie puis
dire; J'ai tant d'affaires avec lui que je ne
puis plus me rappeler.

Q. Quel était le chiffre du compte?-R. Je
ne m'en souviens plus maintenant. Voilà dix
ou quinze ans que je traite avec lui, et il est
essez difficile de se rappeler un opération en
particulier.

Q. Est-ce $3,000 que vous lui avez payés?-
R. Non, je ne lui ai jamais dû une aussi forte
somme.

Q. Mais vous ne pouvez dire si le compte
etait pour $2,000?-R. Non.

Q. Et vous ne pouvez dire de quoi il s'agis-
sait ?-R. Je ne saurais le dire à l'improviste.

Q. M. W. D. Carter en a-t-il eu une partie?
-R. Non, mônsieur.

Q. En êtes-vous bien sûr? Lui avez-vous
payé un compte?-R. Non, monsieur.

Q. M. George Jardine en a-t-il obtenu une
partie?-R. Non, monsieur.

Q. Lui deviez-vous quelque compte?-R.
Non, monsieur.

Q. George W. Robertson est-il le seul hom-
me qui ait partagé avec vous ?-R. Qui ait
partagé Sirec moi?

Q. Oui, qui ait eu part avec vous à cette
somme d'argent?--R. Bien non, il n'est pas
le seul.

Q. Qui encore P--R. Bien, le public générale-
ment, toute personne à qui je devais. Si je
devais un compte à quelqu'un, je le payais,
je ne lui en faisais pas don.

Q. Avez-vous payé d'autres comptes de$2,000P-R. Non.
Q. George W. Robertson était le trésorier

du fonds électoral de l'endroit, n'est-ce pas?
-R. Pas que je sache.

Q. N'était-il pas un des meneurs du parti?
-R. C'est possible, mais je n'en sais rien.

Bien que M. Carter eût prouvé qu'il était
membre du comité.

Q. Quand lui avez-vous payé cette somme
de $2,000?-R. Quelque temps après l'avoir
reçu.

Q. Avant l'élection, n'est-ce pas?-R. Je ne
me souviens plus.

Q. Jurez-vous que vous ne lui avez pas
payé cette somme avant l'élection?-R. Non.
je ne le jure pas.

QJ. Voue savez que vous l'avez fait, n'est-ce
pas?-R. Je sais quoi?

Q. Vous savez que vous avez payé cet ar-
gent à Robertson avant l'élection ?-R. Non,
je ne le sais pas. »

Q. Vous ne le savez-pas?-R. Non, je ne le
sais pas, car ne sachant pas vers quel temps
je l'ai payé, je ne puis dire si c'est avant l'é-
lection. Je n'en ai plus le souvenir.

Q. Comment l'avez-vous payé P-R. Com-
ment je l'ai payé? Je lui ai aversé l'argent
je -lui ai compté la somme et la lui ai remise.

Q. Vous avez compté l'argent en le lui re-
mettantrP-R. Oui, monsieur.

Q. Vous avez eu cet argent, dites-vous, à la
banque Royal à Rexton?-R. En effet.

Q. De quel chiffre étaient les billets?
Etaient-ce de gros ou petits billets?-R. Je
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e n'en sais rien; ce devaient être des billets de
cinq ou de dix dollars.

C'est là un fait très significatif, mon-
sieur l'Orateur, que dans le mois d'octo-
bre 1908 on ait payé ce chèque de $5,000
en billets de cinq et de dix dollars.

Q. Et vous avez payé à M. Robertson cette
forte somme de $2,000 en billets?-R. Je -n'ai
pas indiqué le montant, je ne m'en souviens
pas, je ne puis le dire.

Q. Vous ne niez pas que ce soit une somme.
de $2,000?-R. Je ne sais quelle somme c'était.

Q. Lui avez-vous remis le même argent que-vous aviez obtenu de la banque à Rexton?-
R. Oui.

Q. Le même argent?--R. Oui.
Q. Le même argent que vous aviez remis à

votre femme?--R. Oui.
Q. Et vous vous l'êtes fait remettre parelle?-R. Oui, je me le suis fait remettre parelle.

Il y a une autre citation à la page 17:
Par M. Crocket:

Q. Vous nous avez parlé de la distributionde l'argent et tout ce que vous avez pu nousdire c'est que vous avez donné à GeorgeW. Robertson une certaine somme, vous nevous souvenez plus si c'est ou non $2,000;
qu'avez-vous fait du reste?-R. J'ai payé mes
dettes.

Q. Vous avez payé vos dettes à qui? C'est-à-dire quelles sont les dettes que vous avez
payées à Robertson ?-R. J'ai payé toutes les
dettes que je pouvais avoir, je ne me rappelle
pas les autres.
. Q. Vous ne pouvez vous souvenirP-R. Non,je ne puis.

Q. Mais il ne reste plus d'argent?--R. Non.Q. M. O'Leary lui-même était créancier?-
R. Oui.

Q. Lui avez-vous payé alors ce que vous lui
deviez?--R. Je ne me souviens plus si je lui
payé un acompte ou si je l'ai payé entière-*
ment.

Telle est la preuve quant à la négocia-
tion du chèque et à l'emploi qui a été fait
de son produit. Il n'est pas grand besoin
de commentaires pour faire comprendre à
la Chambre quelle en est la portée. Voici
un homme qui se rend à la banque et se
fait payer un chèque de $5,000 en billets
de cinq et de dix, qu'il ne dépose pas à la
banque, mais qu'il porte chez lui, qu'il y
garde deux ou trois semaines, et dans l'in-
tervalle d'une semaine ou d'une quinzaine
de jours, il ne sait pas au juste, mais pen-'dant que la campagne électorale bat son
plein, solde en billets de cinq et de dix
'un compte de $2,000 que lui présente un
membre du comité libéral. Je dis que cet
ensemble de circonstances joint à l'envoi
'd'un télégramme au département de la
prt de M. Murray: "important pour Le-

banc , établit hors de tout doute que cet
argent a été employé pour fin de corrup-tion au cours de cette élection. Il n'est
pas un membre de la députation ayant prê-té l'oreille à ses témoignages ou se don.
nant la peine d'en lire le compte rendu
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qui ne se persuade que c'est là l'interpré-
tation qu'il en faut faire. Je suis con-
vaincu que si l'affaire était laissée à la
décision d'un jury impartial, il déciderait
que l'argent a été payé de cette manière,
dans le but de corrompre les électeurs du
comté de Kent.

Ici se termine l'opération en ce qui re
garde l'achat de la propriété et l'enregis-
trement -de l'acte. Mais ce n'est pas toute
la preuve, tant s'en faut, quant à la parti-
cipation du ministre -des Travaux publics
à cette affaire dès le commencement. A
peine cet incident eut-il pris les propor-
tions d'un scandale public que le ministre
des Travaux publics commença à écrire
des lettres. Je vais soumettre à la Cham-
bre une -de ces lettres, et lui demander ce
qui, à son avis, en a été le mobile. Le
ministre dans son témoignage, à la page
143, a déclaré que la première nouvel-le
qu'il ait eue de quelque mécontentement
à l'égard de cette opération lui est venue
de la part du représentant même de la cir.
conscription. Le député libéral, membre
de son propre parti, fut le premier à s'en
plaindre. Le scandale fut tçl que le repré-
sentant du comté de Kent, comme le mi-
nistre des Travaux publics l'a reconnu au
cours de sa déposition, lui a annoncé que
c'était un sujet de critique chez lui. M.
Stead, l'ingénieur ordinaire déclara à l'en-
quête, comme on le constatera aux pages
74 et 75, qu'il avait eu vent de certaines
critiques que l'on faisait dans le comté de
Kent; et à Saint-Jean, l'agent du départe.
ment de la Marine, M. Léger, originaire
du comté de Kent, critiqua l'opération et
lui dit qu'on trouvait beaucoup à redire à
son sujet. Le ministre des Travaux pu-
blics se rendit compte alors qu'il lui fau-
drait faire disparaître ces preuves accusa-
trices.

L'hon. M. PUGSLEY: Je pense que
l'honorable député devrait retirer cette ex-
pression. Je suis bien disposé à lui lais-
ser une grande latitude, mais s'il continue
à faire de semblables remarques. certaine-
ment il ne donne pas un très bon exem-
ple.

M. CROCKET: Je retire cette expres-
sion qui m'a échappé. Mais je vais citer
la lettre et la preuve, et la Chambre sera
à même de juger. La lettre à laquelle je
fais allusion a été écrite le 13 janvier, et
on la trouvera à la page 61:

Cher monsieur,-On m'a signalé récemment
que la propriété du quai de Richibouctou, ac-
quise par mon département au prix de $5,000,
avait été payée beaucoup moins chère par
celui de qui nous l'avons achetée. Comme le
prix que celui-ci en a payé sera jugé, dans le
cours ordinaire des choses, représenter à peu
près sa juste valeur, je vous prie de me coan-
muniquer tous les renseignements en votre
possession au sujet de cet immeuble et de sa
valeur au moment où vous avez fait rapp 'rt

M. CROCKET.

que le prix de $5,000 était juste et raisonna-
ble.

Je vous prie, en outre, d'observer que dans
votre rapport au département vous ne men-
tionnez aucun transfert de date antérieure.
Ce sont des informations qui devraient être
entre les mains du département, car il pour-
rait, comme vous le comprendrez facilement,
influencer la décision des fonctionnaires aussi
bien que celle du ministre dans l'espèce. A
l'avenir, veuillez ne pas perdre cette recom-
mandation de vue et faire rapport de tout
transfert antérieur ainsi que des prix ob-
tenus dans le cours des deux ou trois années
précédant votre rapport; ainsi que de toutes
autres circonstances qui seraient de nature
à éclairer le département quant à la conve-
nance du prix demandé.

Et tout d'abord, cette lettre paraît renfer-

mer une réprimande à l'adresse de l'inge-

nieur ordinaire pour n'avoir pas porté à la

connaissance du département des faits que,
au dire du ministre dans sa lettre, il aurait
été de la plus grande importance de lui
communiquer afin de le mettre à même de
juger de la convenance du prix. Mais si les

circonstances étaient propres à mériter une
réprimande à l'ingénieur ordinaire de la
part du ministre au mois de janvier 1909,
elles auraient dû lui mériter tout autant
pareille réprimande au mois de juin, quand
le rapport lui fut soumis. Le ministre avait
dû .remarquer que l'ingénieur omettait de
faire rapport du prix de vente lors du
transfert antérieur; et pourtant, il n'ouvre
la bouche pour se plaindre que plusieurs
mois après la consommation de l'affaire,
et encore n'en parle-t-il que dans les ter-
mes très modérés que nous avons vus:

On m'a signalé récemment que la propriété
du quai de Richibouctou, acquise par mon
département au prix de $5,000, avait été payée
beaucoup moins cher par celui de qui nous
l'avons acheté.

Je dis que le manque de sincérité dans

cette lettre éclate à toute évidence.

Des DEPUTES: A l'ordre!

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Je crois
que l'honorable député dépasse les bornes
quand il insinue que le ministre des Tra-
vaux publics manque de sincérité dans une
lettre qu'il a écrite. Une imputation coin-
me celle-là ne peut pas être faite contre un
membre du Parlement.

M. CROCKET: Il faut se rappeler que je
discute en ce moment un rapport du comi-

té des comptes publics et que les témoigna
ges entendus devant ce comité peuvent faire
l'objet d'un examen pour tout membre de
cette Chambre. La question est de savoir
si l'opération a été faite de bonne foi. J'ai
déjà dit qu'il y avait des preuves indiquant
que le ministre a eu connaissance de cette
opération dès le début, et qu'elle a été faite
dans une vue de corruption. C'est à ce
point de vue que je discute la question, et
j'ai bien le droit, il me semble, de discuter
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les dépositions qui sont mises devant cette
Chambre pour être examinées par elle.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: On a eu
le droit de mettre cette preuve devant la
Chambre, et l'honorable député a le droit
de la discuter; mais, en usant de ce droit,
il ne lui est pas perrAfts d'attribuer à un
ministre non plus qu'à tout membre du
Parlement la perpétration d'un acte mal-
honnête. S'il veut porter une accusation,
il sait quelle est la procédure à suivre.

M. CROCKET: Je suis tout prêt à me
soumettre à votre décision; mais ici l'af-
faire se présente d'une façon quelque peu
extraordinaire; elle a déjà été examinée
sous tous ses aspects, et maintenant nous
'discutons la preuve à laquelle elle a donné
lieu. Il ne s'agit pas d'une accusation à
faire, mais d'une opération qui a été sou
mise à un comité de cette Chambre et qui
maintenant est soumise à la Chambre elle.
même pour qu'elle la juge d'après les té-
inoignages entendus.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Voici ce
que May dit à ce sujet:

Pour la même raison, nulle accusation de
nature personnelle ne peut être faite autre.
ment que par motion ayant directement cet
objet.

M. R. L. BORDEN: Il y a ceci à dire à
cet égard. Supposez qu'un témoin ait parlé
devant le comité des comptes publics d'une
opération qu'il dise être entachée de cor.
ruption, un député serait-il tenu, en dis
cutant cette preuve, de dire qu'il ne croit
pas en la véracité de ce témoin? N'aurait
il pas le droit de démontrer que ce témoin
a dit vrai et que son témoignage est corro-
boré par des écrit4? Est-ce qu'un député
va être obligé de taire l'existence de ces
écrits, éviter de dire que ces écrits corro-
borent les dépositions prises devant le co-
mité? Je ne crois pas que la règle dont il
vient d'être parlé trouve son application
dans un cas où la preuve a été prise et où
cette preuve a été discutée.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'affaire,
je l'avoue, est un peu compliquée. Je crois
cependant que l'honorable député choisit
mal son moment et que ce n'est pas de
cette manière qu'il devrait s'y prendre. La
règle me paraît claire. Pour accuser un
.ministre, ou encore un député, d'un acte
malhonnête, il faut une motion faite en
bonne et due forme. Ce n'est pas de cette
façon que l'honorable député procède. Il
lui est loisible de discuter la preuve et d'y
appeler l'attention de la Cha'mbre; mais
je me demande s'il a bien le droit, sans
faire une motion, d'accuser de malhon-
nêteté un ministre de la couronne ou un
membre de cette Chambre.

M. CROCKET: Je n'accuse personne;
je ne fais qu'étudier à mon tour une chose
qui a déjà fait l'objet d'un examen minu-

tieux. Si je faisais une accusation relati-
vement à cette affaire, tout ce que l'on
pourrait exiger de moi, ce serait de dire
que, comme membre de cette Chambre, je
suis informé et je crois véritablement que
telle ou telle' chose est vraie; et alors l'af-
faire serait renvoyée à un comité de la
Chambre. Or, la Chambre a devant elle
à l'heure qu'il est un rapport d'un de ses
comités qui indique que cette opération
est entachée de corruption et que le mi-
nistre des Travaux publics y a pris part
dès le début.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: J'ai cité
à l'honorable député l'auteur sur lequel je
m'appuie; et, si l'honorable député a quel-
que autorité contraire à me citer, je suis
tout -disposé à l'entendre.

L'hon. M. PUGSLEY : Me permettriez
vous de dire un mot? L'honorable député
accuse le ministre des Travaux publics
d'avoir pris part dès le début à une opéra-
tion qui serait entachée de corruption.
Cette accusation, il la présente sous forme
d'amendement qui équivaut à une motion
de censure. Il ne porte contre moi aucune
accusation -distincte: il n'en a pas le cou-
rage.

Quelques VOIX: A la question!

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Si l'ho-
norable ministre (M. Pugsley) soulève la
question de règlement, il a le droit de la
discuter, mais il ne lui est pas permis de
parler d'autre chose.

L'hon. M. PUGSLEY: En ce cas, je
m'en tiens à faire rectifier une déclaration
inexacte faite par l'honorable député.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Je crois
que cela ne peut être permis en ce mo-
ment. La Chambre est saisie d'un rappel
au règlement que l'honorable ministre peut
discuter.

L'hon. M. PUGSLEY: Je discuterai un
instant le rappel au règlement. L'honorable
député déclare que la preuve démontre
qu'il y a eu corruption dans cette affaire,
que le ministre des Travaux publics a con-
nu celle-ci, qu'il y a été mêlé et impliqué
dès le début. Je dis que l'amendement
qu'il propose ne contient pas cette accu-
sation contre le ministre. Afin de faire ce
qu'il cherche à faire, il devrait accepter
votre conseil, monsieur l'Orateur, et avoir-
le courage de porter contre moi une accu-
sation formelle que je serais en état de ré-
futer. Un membre de cette Chambre qui
agit ainsi, assume. . .

Quelques VOIX: A l'ordre!
L'hon. M. PUGSLEY: . . . la responsa-

bilité.
M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Je crois

que l'honorable ministre s'écarte du sujet



COMMUNES

de la discussion qui est un rappel au règle-
ment.

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dé-
puté ne l'a pas fait. Dans le présent
amendement, il ne porte aucune accusation
contre le ministre.

Quelques VOIX: Règlement! règlement !

L'hon. M. PUGSLEY: Voilà pourquoi
l'honorable député enfreint le règlement. .

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Jef ne
sache pas que la Chambre soit saisie d'un
amendement. On ne me l'a pas remis.
L'honorable député propose-t-il un amen-
dement?

M. CROCKET: J'ai l'intention d'en pro-
poser un.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: La na-
ture de l'amendement pourrait changer un
peu la situation.

M. SPROULE: Relativement au rappel
au règlement, je dois dire que l'honorable
député discutait la question et s'occupait
de la preuve soumise à la Chambre, décla-
rant simplement que cette preuve démon-
tre telle ou telle chose. Voilà tout et, se-
lon moi, il est parfaitement libre de le
dire. Il n'a pas dit autre chose et je sou-
mets respectueusement que cela n'est pas
contraire au décorum qui doit régner dans
un débat sur une question semblable lors-
que la preuve est soumise à l'examen de
la Chambre.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: En pareille
matière. je ne crois pas devoir interpréter
le règlement d'une manière très libérale.
Je suis porté à l'interpréter ainsi quant aux
(u''stions qui se discutent généralement,
niais, lorsqu'il s'agit de la réputation d'un
mmnbr' d'une faute qu'il aurait com-
mise ou d'une accusation de ce genre, je
crois devoir interpréter le règlement plutôt
strictement et demander à l'honorable dé-
puté de l'observer rigoureusement. Dans
ce cas, tout en consentant à ce que l'hono-
rable député expose la preuve à la Chan-
bre, je crois cependant que s'il entend faire
tant que d'accuser le ministre de dissimu-
lation ou de prévarication, il doit procéder
de la manière indiquée et présenter une
motion formelle.

M. CROCKET: Je m'incline devant vo-
tre décision. Je disais que la preuve que
le comité des comptes publics a soumise à
la Chambre démbmtre sans qu'il puisse
subsister l'ombre d'un doute, selon moi,
que ce marché a été un marché corrompu
et frauduleux, et j'ajoutais qu'il y avait
des preuves en grand nombre établissant
que le ministre a eu connaissance de ce
marché dès l'origine. Telle était la ques-
tion que je .discutais.

M. l'ORATEUR SUPLEANT: L'honora-
ble député. - .

M. l'ORATEUR SUPI>LlANT.

M. CROCKET: Je retire l'expression, si
vous décidez que le mot "dissimulation"
n'est pas permis par le règlement. J'ai lu
la lettre et je demande aux membres de la
Chambre de dire si, d'après sa teneur, c'est
une lettre qu'on pouvait attendre raisonna-
blenent d'un ministre à l'adresse de l'in-
génieur ordinaire. Je disais que, si la let-
tre elle-même ne le prouvait pas, on avait
obtenu de l'ingénieur ordinaire du départe
ment des Travaux publics des preuves éta-
blissant que ce n'était pas une lettre que
l'on pouvait considérer être d'une extrême
sincérité. Voici la preuve dont je parle.
Cette lettre est datée du 13 janvier et
elle reproche à l'ingénieur ordinaire d'avoir
omis de mentionner ceci et de ne pas avoir
fait savoir au département le prix auquel
Murray s'était procuré la propriété. Le jour
précédent, le 12 janvier, une lettre avait été
envoyée à l'ingénieur ordinaire du dépar-
tenent par la maison A. et R. Loggie, de
Richibouctou lettre écrite dans le dessein de
faire mousser le prix. N'est-il pas étrange
que l'ingénieur ordinaire du département
<les Travaux publies à qui cette lettre sem-
ble avoir fait connaître pour la première
fois qu'on se plaignait, ait, avant la date
le cette lettre, entrepris de réfuter ces plain-
tes en obtenant une lettre de la maison A.
et R. Loggie, ces grands entrepreneurs de
dragage pour le compte <lu département des
Travaux publics. La lettre de MM. Loggie,
qui se trouve à la page 182, est ainsi con-
çue:

Riciibouetou (N.-B.), 12 janvier 1909.
Momnieur Geoffrey Stead,

Chatiam (N.-B.).
Nous avons reçu votre lettre du C janvier

et pris note de ce qu'elle renferme. Relati-
vemlent au prix que le Gouvernement a payé
pour le quai en sciure de bois de Richibouc-
tou, qui est de $5,000, croyons-nous, nous son-
mes d'avis que le Gouvernement a obtenu ce
quai à bon marché. Nous croyons qu'un quai
de cette dimension, dans un endroit aussi
convenable, au terminus du chemin de fer,
devant servir d'emplacement pour une gare
de chemin de fer, pour une cour et pour la
voie ferrée, et de point d'expédition où les
bateaux déposeront et prendront des cargai-
sons du chemin de fer est bon marché à ce
prix-li, et que le Gouvernement a réellement
eu l'équivalent du prix qu'il a payé pour ce
quai.

Nous croyons qu'il était très important pour
le Gouvernement de se procurer ce quai au
prix qu'il a payé, car nous ne connaissons
pas d'autre quai aussi avantageusement situé
pour les besoins du chemin de fer.

Nous déclarons que, si nous avions été pro-
priétaires de ce quai, nous ne l'aurions cer-
tainemnent pas vendu au prix de $5,000, car
nous aurions considéré qu'il valait beaucoup
plus que le prix que le Gouvernement a payé
pour l'acquérir.

Vos tout dévoués,
(Signé): A. et R. LOGGIE.

Cette lettre a été écrite le 12 janvier,
et la lettre du ministre à l'ingénieur ordi-
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naire dans laquelle il se plaint apparem-
ment pour la première fois a été écrite le
jour suivant, et la lettre de MM. Log-
gie mentionnait la lettre de Stead datée du
6 de janvier, de sorte que Stead avait ap-
paremment appris qu'il était nécessaire de
faire mousser cette transaction avant d'a-
voir reçu la lettre du 15 de janvier. Quelle
est la preuve? On l'a obtenu de M. Stead
après le plus grand nombre de faux-fuyants
et je n'hésite pas à le -dire, de prévarica
tions dont j'ai eu connaissance au cours de
l'interrogatoire de témoins devant un tribu-
nal ou un comité. M. Stead ayant nié tout
d'abord, il fut obligé d'avouer qu'il avait
eu un entretien à Saint-Jean, le 26 de dé.
cembre 1908, à propos .de cette affaire avec
le ministre des Travaux publics. Je dis
qu'il l'a nié en premier lieu lorsqu'il a été
interrogé avant les vacances de Noël et, à
son retour, on exhiba un agenda dans le-
quel, à la date du 26 de décembre, il avait
inscrit: "Entrevue avec M. Pugsley." A -ce
sujet, je désire citer des passages que j'em-
prunte aux pages 61 et 62:

Q. Est-ce la seule communication qui ait
été échangée entre vous et le ministre, à pro-
pos de cette affaire?--R. C'est la seule commu-
nication.

Q. Dites-vous cela, M. Stead?
Le Président.-Quelle est la question?
M. Crocket.-Est-ce la seule communication

qui ait été échangée entre lui et le ministre,
au sujet de l'affaire du quai?-R. Franche-
ment, je le crois.

Q. Le dites-vous? Que ç'a été la seule com-
munication que vous ayez eue avec le minis-
tre, au sujet.de l'affaire du quai?-R. Eh bien!
c'est la seule fois que je lui ai écrit.

Q. C'est la seule fois que vous lui ayez
écrit, vous lui avez parlé, n'est-ce pas ?-R.
Peut-être lui ai-je parlé avant cette date,
mais je n'en suis pas certain.

Q. Et vous avez eu plusieurs entretiens
avec lui, n'est-ce pas, avant cette dateP-t.
Oui, je crois certainement que j'ai dû en
avoir .

Q. A ce sujet?-R. Non.
Q. Mais vous avez dit que vous lui aviez

parlé à ce sujet avant ce moment....
L'hon. M. PJGSLEY.--Il n'a pas dit qu'il

m'a parlé de cela. Vous lui avez demandé
s'il avait vu le ministre.

R. J'ai une bien meilleure réponse à faire.
J'ai eu un entretien avec le ministre, à ce
sujet vers la fin de janvier. C'est le premier
entretien que j'ai eu avec le ministre, à pro-
pos de cette affaire.

Q. A la fin de janvier ?-R. Oui.
Q. Où lui avez-vous parlé à la fin de jan-

vier?--R. A Ottawa.
Q. Avez-vous parlé au ministre, entre la date

de sa lettre concernant l'acquisition du quai?
-R. C'est assez difficile à dire. Je m'atten-
dais plutôt...

Q. Que dites-vous ?-R. Je m'attendais plu-
tôt à avoir l'occasion de lui parler à Saint-
Jean, j'ignore si c'était l'hiver ou l'automne,
mais le ministre n'a pas pu me recevoir.

Q. M. Stead, vous comprenez ma question?-
R. Oui.

Q. Jurez-vous que vous n'avez pas parlé de
cette affaire au ministre, entre le 10 juin 1909

et le mois de janvier?--R. Oui, je jure que je
n'ai pas déscuté la question avec lui.

Q. Vous jurez que vous n'avez pas discuté la
question avec lui?-R. Oui.

Q. Que vous n'avez eu aucun entretien avec
lui, à ce sujet?-R. Oui, je n'ai pas discuté la
question avec lui du tout; je n'en ai pas eu

occasion.
Q. Et vous ne lui avez jamais parlé de ce

sujet?-R. Je n'en ai pas eu l'occasion.
Q. Vous n'en avez jamais eu l'occasion; mais

répondez à ma question, oui ou non?
L'hon. M. PUGSLEY.-Vous voulez dire

avant la fin de janvier?
M. Crocket.-Avant le 13 janvier.
R. Franchement, je n'en sais rien, mais j'ai

mon agenda ici, et je vais voir à quelle date
j'étais à Saint-Jean. Je m'attendais à avoir
un entretien avec le ministre à Saint-Jean.
(Il exhibe un agenda.)

Q. Est-ce là le cahier de notes dont vous
parliez au commencement de votre interroga-
toire?--R. Non, ceci est mon agenda; ce n'est
pas un cahier de notes. (Il consulte l'agenda.)
Non, je ne trouve pas; ce n'est pas cette an-
née que j'ai été à Saint-Jean.

Q. Ce n'est pas cette année que vous avez
été à Saint-Jean?--R. Non.

Q. C'est l'an dernier que vous avez été à
Saint-Jean?-R. L'an dernier.

Q. De sorte que l'entretien, si vous en avez
eu un, a eu lieu avant le 18 janvier dernier.

L'hon. M. PUGSLEY.-Il n'a pas dit cela.
Par M. Crocket:

Q. Cela n'est-il pas exact?-R. Il n'y a pas
eu d'entretien, bien entendu, pas avant le 13
janvier.

Q. Dites, d'une façon ou d'une autre, M.
Stead. Direz-vous oui ou non ?-R. Il y a une
chose; je m'attendais à voir le ministre à
Saint-Jean, à son bureau, et j'ai vu le minis-
tre à Saint-Jean, à son cabinet; mais il y
avait une foule de gens qui attendaient pour
le voir et il n'a pas pu me recevoir, et il m'a
demandé de le voir au mois de janvier. Je
n'ai pas été une seconde dans son cabinet et
il m'a demandé de le voir à son bureau à
Ottawa.

Q. Etes-vous allé le voir à propos de l'af-
faire du quai?-R. C'était l'une des question
dont je devais lui parler, si j'en avais eu l'oc-
casion.

Q. A quelle date?-R. Je ne sais pas.
Q. Vous ne connaissez pas la date?-R.

Non.
Q. Avez-vous votre journal?--R. C'est le

journal de cette année.
Q. Si vous aviez apporté le journal de l'an

dernier vous auriez pu nous le dire?-R. Je
crois que c'était à Noël.

Q. Est-ce aussi dans le calepin que vous
avez laissé chez vous?-R. Non.

Puis, je cite à la page 66:

Q. Vous dites que d'après vous MM. Loggie
désiraient cette propriété?-R. Oui.

Q. M. Stead, avez-vous eu avant de venir
à Ottawa en janvier 1909 une conversation
avec moi au sujet de cette propriété?-R.
Non. Je n'ai pas eu de conversation avec
vous.

Q. Ainsi ma lettre du 13 ianvier 1909 est
la première communication verbale au écrite
que vou ayez eue avec moi à ce sujet?-R
La première communication.
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Ce sont les paroles que -le ministre lui-
même a entendues de l'ingénieur ordinaire,
et pourtant quand M. Stead est re-
venu à Ottawa après les vacances, il a
été obligé de faire une déclaration qui dif-
férait de celle que lui avait fait faire le
ministre quand il avait été questionné au-
paravant. Je cite de la page 75:

Q. Avez-vous été informé par le ministre
des Travaux publics ou par quelqu'un d'au-
tre dans le département jusqu'à maintenant
qu'il y avait eu des critiques?-R. Jusqu'au
6 janviér?

Q. Oui?-R. Oui d'une cert-ine façon.
Q. Dites ce que vous avez appris--R. Peu.

dant que j'étais à Saint-Jean, je suis all- voix
le ministre qui m'a dit que ce serait bon
d'avoir tous les renseignement- que je pour-
rais à ce suj t.

Q. Il vous a dit cela à Saint-Jean n'est pas?
-R. Oui.

Q. N'était-ce pas le 21 décembre?'-R. Non
le 26 décembre.

Q. A son bureau à Saint-Jean?-R. Oui.
Q. Vous êtes allé n'est-ce pas à Saint-Jean

pour le voir à propos de celaf-R. Je suis
allé ' Saint-Jean où je demeure, à Noël.

Q. Vous êtes allé chez vous à Noël?-R
Oui.

Q. Où demeurez-vous?-R. Ma maison était
à Saint-Jean depuis 1876 jusqu'à l'an dernier,
exc epté un an que nous avons passé ailleurs.

Q. Vous êt s allé passur Noël à Saint-Jean?
-R. Oui, j'y suis allé avec ma famille.

Q. Avez-vous dit dans votre témoignage
avant Noël que vous étiez allé à Saint-Jean
pour voir le ministre à propos de l'achat, de
ce qu'est, que c'était une des raisons pour
lesquelles vous vous attendiez à le voir ?-R
Oui je voulais le voir à ce sujet quand jétais
à Saint-Jean.

Q. Et n'avez-vous pas dit dans votre témoi-
gnage précédent que vous étiez allé à Saint-
.Jean pour voir le ministre à ce sujet?-R.
Je n sais pas si c'est exact, mais je peux
regarder et me rendre compte.

Ensuite à la page 76:
Q. Et vous-êtes allé voir le ministre pour

discuter cette question avec lui à Saint-Jean
quand vous l'avez vu le 23 décembra 1908?-
-R. Je ný l'ai pas vu pour discuter cette
question; je n'avais pas d'ordre de lui pour
le voir.

Q. Cela ne fait rien, vous êtes allé à Saint-
Jean causer avec le ministre de cette ques-
tion?-R. Oui et d'autres affaires relatives
au département.

Q. Vous êtes allé voir le ministre à son bu-
reau à Saint-Jean?--R. J'ai attendu environ
une heure et je l'ai vu une seconde comme je
vous l'ai déjà déclaré, mais il m'a dit qu'il
ne pouvait pas me voir et que je devais lui
envoyer tous les renseignements à ce sujet.
C'est à peu près ce qui s'est passé dans son
bureau.

Q. Avez-vous pénétré dans son bureau?-R.
Oui.

Q. Et vous lui avez parlé de la question
comme vous nous l'avez dit ce matin et il
vous a dit de recueillir tous les renseignements
que vous pourriez?--R. Juste comme je viens
de le dire maintenant.

Q. La lettre du ministre est datée du 13
janvier?-R. Il a dit qu'il m'écrirait et qu'il

M. CROCKET.

ne pouvait pas me parler (le cela en ce mo,
ment.

Q. Dites-vous que vous êtes allé là, que vous
avez attendu une heure pour voir le ministre,
que vous êtes entré dans son bureau et que
vous n'avez pas eu d'autres discussions que
celles que vous avez citées, que le ministre
vous a dit qu'il vous verrait plus tard à Ot-
tawa, à ce sujet?--R. C'est cela.

Q. C'est ce que vous avez dit auparavant?-
R. Ce que je vous dis maintenant, c'est ce que
je vous ai dit auparavant.

Q. C'est ce que vous avez dit auparavant?-
R. Oui.

Q. Que vous n'aviez pas discuté l8 sujet du
tout avec le ministre, il vous a dit simple-
ment qu'il vous verrait à Ottawa?-R. Oui.

Q. Est-ce vrai que vous avez attendu une
heure, que vous êtes entré dans son bureau
pour discuter ce sujet avec lui et que le mi-
nistre vous a dit qu'il vous verrait ici à Ot-
tawa, à ce sujet?-R. Oui, c'est cela.

Q. Mais ce matin, vous avez ajouté que le
ministre vous avait dit de recueillir tous les
rens-ignements que vous pourriez trouver 'a ce
sujet?-R. Oui, il m'a dit que ce serait bien
d'avoir des renseignements à ce sujet.

Nous trouvons à la page 84:
Q. Je veux voir l'inscription que vous avez

produite ce matin, pour le 26 décembre?-
R. L'inscription dians mon journal?

Q. Oui?-R. (Le témoin passe son journal à
M. Crocket.)

Q. Est-ce l'entrée dont vous avez parlé ce
matin?-R. La voici (l'indiquant), je conserve
seulement la note pour me rappeler ce que j'ai
fait.

Q. Je donne en témoignage le mémorandum
dans le journal de M. Stead à la date de sa-
muedi, 26 décembre 1908. " Entrevue docteur
Pugsley ce matin"....R. Oui, je l'ai écrit ain-
si, à cause du temps que j'ai passeé à l'at-
tendre.

C'est le témoignage de M. Stead qui a
déclaré en réponse au ministre des Tra-
vaux publics qu'il n'avait eu aucune com-
munication écrite ou verbale après son rap-
port et avant la réception de la lettre du 13
janvier; il fut obligé de revenir et d'avouer
que la réponse qu'il avait donné à une
question du ministre des Travaux publics
était inexacte et au lieu de ne pas l'avoir
vu, il avait eu réellement une entrevue
avec le ministre et l'avait notée dans son
journal. Le témoignage montre que ce fut
un des sujets discutés et qu'il était allé le
voir espérant le discuter avec lui. En rai-
son de ce fait, monsieur l'Orateur, cette
lettre du 13 janvier n'aura pas l'effet que
je crois qu'elle était destinée à avoir; je
crois qu'elle aura justement l'effet con-
traire et que ce sera un autre anneau de
la chaîne des circonstances qui mêle de très
près, pour ne pas dire plus, le ministre des
Travaux publics.

A la page 93, au sujet de son entrevue
avec le ministre, M. Stead témoigne en-
core:

Q. Ne nous avez-vous pas dit bien que le
ministre vous avait dit de recueillir toutes
les informations posibles à ce sujet, le 25 dé-
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cembre?-R. Vous pouvez voir ce que j'ai
dit. J'ai dit que le ministre-oui, quelque
chose comme cela, mais en beaucoup moins
de mots.

Q. N'est-ce pas une conversation?-R. C'est
possible.

Q. Et vous avez écrit dans votre journal
.que vous aviez eu une entrevue avec le mi-
nistre?--R. Oui.

Q. Il y a dans votre journal une inscription
d'une entrevue avec le ministre ?-R. Oui.

Q. Et la seule question que vous avez dis-
cutée c'est le quai de Richibouctou?-R. J'ai
dit que j'étais resté une seconde n'est-ce pas?

Q. Vous avez dit que vous étiez resté une
rminute, mais que la seule question que vous
aviez discutée que c'était le quai de Richi-
bouctou ?-R. Je n'ai rien discuté.

Q. Dont vous avez parlé ?-R. La seule ques-
tion dont le ministre m'ait parlé c'était cela.
Oui, dont nous avons parlé plutôt...

Q. Et vous avez noté dans votre journal que
vous avez vu le ministre ?-R. Oui.

Q. Me dites-vous que c'est tout ce qui a
été dit?-R. Ce ne furent pas les paroles ex-
actes, mais quelque chose comme cela.

Q. Et c'est tout ce que vous avez à dire
sur ce sujet?-R. C'est tout.

Q. De sorte que la lettre que vous avez re-
çue du ministre le 13 janvier ne vous a pas,
surpris beaucoup? Vous vous y attendiez,
n'ce pas?-R. Oui.

Q. Vous attendiez cette lettre et vous saviez
que vous alliez la recevoir, n'est-ce pas, mon-
sieur Stead?-R. Oui, je le crois.

L'ingénieur ordinaire des Travaux publics
auquel cette lettre a été envoyée avec
des termes de surprises et d'ennuis, pour
lui donner l'apparence d'un reproche, dit
qu'il savait qu'il allait recevoir cette let-
tre. Dans cette lettre adressée par le mi
nistre à ce fonctionnaire qu'il avait vu et
auquel il avait donné l'ordre de recueillir
tous les renseignements qu'il pouvait, dé-
clare, "j'ai appris récemment."

L'hon. M. PUGSLEY: N'auriez-vous pas
mieux fait de lire la question suivante?

Q. Jusqu'à ce que vous receviez la lettre de
moi, aviez-vous idée de ce qu'elle contien-
drait?-R. Non, j'ai été surpris quand je l'ai
reçue.

M. CROCKET: Bien plus, M. Stead, la
lettre à MM. Loggie, à la page 79, dit ceci:

Q. Leur avez-vous écrit en automne comme
vous l'avez dit il y a un moment, ou n'avez-
vous pas écrit?-R. Je viens de dire que je
pensais que je leur avait écrit.

Q. Vous n'avez pas répondu à la question
de savoir si vous aviez écrit la lettre le 6
janvier, à A. R. Loggie, à la suite de ce qui
a eu lieu entre vous et le ministre à Saint-
Jean ?-R. Je suppose que cela avait beaucoup
de rapport, mais je devais avoir cette lettre
que j'aie vu ou non le ministre.

Telle est la déclaration de M. Stead que
c'était à cause de cette entrevue à Saint-
Jean qu'il s'était adressé aux Loggie pour
obtenir une lettre afin de gonfler cette éva-
luation; et pourtant le 13 janvier, le mi-
nistre écrit une lettre à Stead pour lui dire

que c'était la première fois qu'il enten-
dait parler de cette transaction. Tout ce
que je dirai à ce propos, c'est que c'est
aussi clair que possible. Cette correspon-
dance a été placée aux archives et dans
les dossiers du département pour produire
un effet sur le public en vue du témoigna-
ge qui a été cité. Mais ce n'est pas tout.
La lettre des Loggie, ces entrepreneurs de
dragage qui ont reçu environ $150,000 du
trésor public pour des contrats qui leur
ont été accordés par le ministre des Tra-
vaux publics depuls qu'il occupe sa posi-
tion, est présentée comme une défense de
cette opération-pour montrer qu'ils pen-
saient que c'était une bonne opération.

La Chambre remarquera que cette lettre
a été écrite dans les termes mêmes du rap-
port de M. Stead. Le témoignage montre
que cette lettre a été datée de Dalhousie
le 6 janvier 1909; pourtant, quand j'ai in-
terrogé M. Stead, j'ai constaté qu'il était
à Dalhousie le jour même pour voir M.
Loggie et parler de la question avec liii.
Je ne citerai pas davantage les témoigna-
ges, mais le ministre ne peut pas nier
que M. Stead a déclaré qu'il était là, qu'il
avait vu M. Loggie, qu'il avait arrangé
cette lettre et qu'il savait dans quel sens
elle serait écrite. Cette lettre et la décla-
ration des Loggie au sujet des $5,000 ont
été complètement annulées par le témoi-
gnage donné au comité. W. O'Leary est
venu de Montréal et a dit que Andrew
Loggie, qui avait déclaré que c'était une
bonne opération à $5,000, avait refusé d'a-
cheter la propriété quand elle lui était of-
ferte à $1,000, disant qu'il avait toute la
vieille propriété dont il avait besoin à
Richibouctou.

Il a été prouvé de plus que la maison
Loggie est établie à Richibouctou depuis
vingt-cinq ou trente ans et qu'elle a acheté
différents lots, allant de la rue Water jus-
qu'à la rivière, à des prix variant de $114
à $1,000. La vente du lot de $1,000 avait en
lieu quelques mois auparavant et compre-
nait l'hôtel Queen.

Il fallait donc faire quelque chose de plus.
Il fallait faire venir M. Loggie à Ottawa, et
le 16 décembre le ministre demanda qu'il
fut assigné, bien qu'il ait cherché à faire
croire, ce soir, que M. Loggie était mon
témoin et que je l'avait fait venir pour
appuyer nos prétentions.

L'hon. M. PUGSLEY: Monsieur l'Ora-
teur, me permettez-vous de faire observer à
l'honorable député qu'il dénature les
faits?

M. l'ORATEUR: Le règlement-il n'a
jamais, c'est vrai, rigoureusement été appli-
qué-dit qu'un député ne peut être inter-
rompu que pour un rappel au règlement,
sur une question de privilège, ou avec son
consentement.
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L'hon. M. PUGSLEY: Je demande à mon
honorable ami la permission de rétablir les
faits sous leur vrai jour.

M. CROCKET: Non.

L'hon. M. PUGSLEY: S'il préfère les
représenter faussement, c'est son affaire.

M. CROCKET: Voici ce que disait le mi-
nistre des Travaux publics le 16 décembre:

Je consens à remettre l'interrogatoire de
ce témoin jusqu'à demain, mais je voudrais
qu'une sommation fût adressée à M. Andrew.
Loggie, dont le nom a été mentionné ici.
J'espère que les membres du comité pensent
comme moi que M. Loggie devrait être en-
tendu comme témoin. Il serait peut-être pré-
férable de ne le faire venir qu'après les va-
cances de Noël, du moment qu'il est entendu
qu'il sera appelé.

L'honorable ministre prétend-il n'avoir
pas fait cette déclaration?

E'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dé-
puté sait-il que M. Loggie était malade et
incapable de se présenter devant le comi-
té et que l'enquête fut close sans sa dépo-
sition; mais plus tard, à la demande de
l'honorable député lui-même, une assigna-
tion lui fut adressée?

M. CROCKET: La déclaration que je
viens de lire a été faite par le ministre des
Travaux publics.

Un DEPUTE: En avait-il été question
auparavant?

M. CROCKET: C'était la prenière fois
qu'il était question de faire appeler ce té-
moin. L'enquête fut alors ajournée jusqu'a-
près les vacances -de Noël, et à la reprise

on fit revenir M. Geoffrey Stead, et le ui-
nistre des Travaux publics l'interrogea:

Q. Avez-vous vu M. Andrew Loggie, derniè.
romeiut, monsieur Stead?-R. Je l'ai vu, il y
c, une semaine, 'molsieur.

Q. J'ai reçu de lui le télégramme suivai:

C'est le ministre des Travaux publics qui
parle:
L'hon. Wmn Pugsley,

Ottawa (Ont.)
Je regrette de ne pouvoir être à Ottawa le

19, étant retenu à la maison par une attaque
de bronchite et d'asthme. Je renvoie l'assi-
gnation avec le certificat du médecin. Je vous
télégraphierai plus longuemient dans la jour-
nee.

ANDREW LOGGIE.

En réponse à une assignation du comité,
M. Loggie télégraphie au ministre qu'il est
malade et qu'il lui télégraphiera plus lon-
guement dans la journée. Le lendemain,
le ministre se présente devant le comité et
exhibe une autre lettre de la maison Log-
gie, datée du 18 janvier. Alors, le ministre
comparaît lui-même comme témoin et est
interrogé par M. Carvell:

M. l'ORATEUR.

Q. Vous êtes ministre des Travaux publics?
-R. Oui.

Q A titre de ministre des Travaux publics
avez-vous reçu une offre quelconque d'un par-
ticulier ou d'une compagnie pour l'achat de la
propriété appelée le quai de soiure à Richibouc-
tou, que votre département à acheté de M.
T. O. Murray?-R. M. Stead ayant déclaré
dans une lettre qui a été produite à l'enquête,
et quelqu'un m'ayant rapporté verbalement
que MM. A. et R. Loggie auraient volontiers
payé $5,000 pour cette propriété, je demande
que M. Andrew Loggie soit appelé à comparai-
tre devant le comité pour être interrogé.

Est-ce à cela eue le ministre a voulu faire
allusion?

L'hon. M. PUGSLEY: Non, c'est plus
tard, après la clôture de l'enquête.

M. CROCKETT: Voici la lettre en ques-
tion:

Loggieville (N-B.), 18 janvier 1910.
Monsieur E. D. Lafleur,

Ingénieur en chef,
Département des Travaux publics,

Ottawa.
Monsieur,--Dans le cas où le département

des Travaux publics serait disposé à vendre
son quai (le Richibouetou (N.-B.), qu'on dési.
gne quelquefois sous le nom de "quai en
sciure de bois', vu que nous désirons en
faire l'acquisition pour faciliter l'exploitation
de nos entreprises, nous offrons d'acheter la-
dite propriété, telle qu'elle est décrite
dans l'acte de vente consenti par R.
O'Leary et son épouse à T. O. Murrey
lo ou vers le mois de umai 1908, et
nous offrons de payer $5,500 comnptants, et
nous vous adressons avec la présente un chè-
que certifié, sur la banque de Montréal, paya-
ble à l'ordre du ministre (les Travaux pu-
blics. Cette otre sera valable pendant trente
jours, et nous demandons qu'elle soit acceptée
ou refusée, dans ce délai. Si elle était accep-
tée, la vente devra être consentie à Andrew
Loggie, Robert Loggie et Francis Loggie, tous
de Loggieville, comté de Northumberland. pri-
vince lu Nouveau-BrunsIswick, marchands, le
transport devant produire -on effet immédiate-
nient après l'expiration dudit délai. En cas de
refus, avis devra en etre également donne a
l'expiration de ce délai et le cheque certifié
ci-inclus, devra être retourné aux soussignés.

Vos, etc.,
(Signé): A. et Rl. LOGGIE.

Il y a donc eu un chèque certifié, de M.
Loggie, pour la somme de $5.500. Avez-
vous jamais rien vu de semblable, mon-
sieur l'Orateur? La maladie de M. Loggie
se prolongea, très heureusement pour le
département des Travaux publics. Finale-
ment, c'est à ma demande que M. Loggie
a été amené devant le comité, car après
avoir pris connaissance de cette lettre,
j'étais décidé à découvrir les raisons qui
avaient pu porter les signataires à l'écrire.

L'hon. M. PUGSLEY: Il y a deux
heures, l'honorable député disait que M.
Loggie avait été amené pour exonérer le
département.
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M. CROCKET: J'ai rapporté les faits
tels qu'ils se sont passés, et tels qu'ils
sont rapportés -dans les procès-verbaux du
comité.

L'hon. M. PUGSLEY: C'est tout le con-
traire.

M. R. L. BORDEN: Voyez à la page 90.
M. CROCKET: L'honorable chef de l'op-

position me signale une autre déclaration
du ministre des Travaux publics, page 90:

L'hon M. PLTGSLEY: Plus tard, il est pos.
sible que je demande un ajournement, pour
faire entendre . M. Loggie, c'est-à-dire quand
M. Crocket aura fini d'interroger les autres
témoins.

Après les révélations qui avaient été
faites, le ministre aurait été bien aise de
renoncer à la déposition de M. Loggie, et
il nous a fallu insister au moins cinq ou
six fois devant le comité. Finale-
ment, c'est à ma demande que le comité
lui a télégraphié de venir. Ce n'est que le
24 février qu'il a été interrogé, et c'est alors
que nous avons appris que cette lettre du
18 avait été écrite par lui, après s'être con-
sulté avec son frère Francis, par le télé-
phone et par une lettre. Quand nous lui
avons demandé cette lettre, il a répondu
qu'il ne l'avait pas, que c'était une affaire
privée qui ne nous regardait pas. On lui
demanda ensuite, ce qu'il en avait fait et
il répondit qu'il l'avait brûlée. Cette lettre
aurait pu nous apprendre ce qui lui avait
mis dans l'idée d'offrir $5,500 pour une
propriété qu'on avait offert de lui céder
pour la somme de $700, ainsi que l'établit
la déposition de William O'Leary.

M. Loggie déclare qu'il n'a eu aucune
communication avec le département des
Travaux publics, que personne ne lui a
fait savoir que le département était disposé
à vendre ce quai et cependant il envoie un
chèque certifié de $5,500 pour l'acheter. Le
ministre dit aussi qu'il n'a jamais laissé
entendre qu'il était disposé à vendre cette
propriété. Vous imaginez-vous, monsieur
l'Orateur, un homme d'affaires comme M.
Log&-ie-qui se renferme dans son cabinet et
se met dans la tête d'acheter une propriété
que le Gouvernement venait d'acquérir
dans l'intérêt public, qui joint à sa lettre
un chèque certifié pour parfaire la vente,
et tout cela sans qu'il ait eu le moindre
renseignement, sans aucune négociation an-
térieure?

Toute cette histoire est tellement ab-
surde qu'à mon sens elle ne peut avoir
d'autre effet que de confirmer les soupçons
et .de mieux faire ressortir la complicité du
ministre dans cette opération frauduleuse.

L'enquête a aussi révélé que M. Loggie
est établi à Richibouctou depuis vingt-cinq
ans, que cette propriété est restée impro-
ductive pendant dix ou quinze ans, qu'elle
est tout à fait impropre à l'emplacement
d'un quai dans son état actuel, que M. Log-

gie ne l'a jamais visitée et qu'il savait, à
l'époque où il a envoyé son chèque qu'O'-
Leary l'avait vendue $700.

M. Loggie n'avait jamais fait le calcul
de ce que coûteraient les réparations; il
n'avait pas la moindre idée de ce qu'il lui
faudrait dépenser pour mettre ce quai en
état d'être utilisé; il n'avait fait aucune
démarche pour se procurer un autre quai à
Richibouctou. De plus M. Loggie offre
$5,500 pour cette propriété, sachant qu'à
peine un an auparavant, un autre quai en
parfait ordre, s'étendant jusqu'au chenal
avait été vendu $750.

L'enquête a révélé encore que M. Loggie
avait acheté sept ou huit propriétés allant
de la rue Water jusqu'à la rivière, comme
celle-ci, de différentes largeurs, à des prix
variant de $114 à $1,000. Son propre quai,
construit sur deux de ces propriétés, lui
a coûté, avec deux hangars, $650. Ce-
pendant, il était disposé à payer $5,500 pour
cet amas de sciure de bois. C'est lui-même
qui nous apprend qu'il a payé $114, pour
le terrain Frecker,-un terrain qui va jus-
qu'à la rivière. Il a payé $200 pour la
propriété Harnett-page 206. Il a acheté
la propriété Fraser, avec un magasin, pour
la somme de $380, comme on peut le voir
par sa propre dýposition, page 207. Il a
acquis pour $350, la propriété Leishman qui
comprend un magasin, une maison et une
grange-page 208. Le terrain sur lequel
étaient construits les bureaux du regretté
M. George McInverney et qui au dire de
M. O'Leary, avait plus de 100 pieds de
front et était dans un endroit plus central,
plus près du magasin, a été acheté par lui
pour la somme de $275.

Il y avait cette propriété Hutchison où
se trouvait l'hôtel Queen avec ses remises
et ses dépendances ainsi qu'une étable
construite dernièrement. M. Loggie l'acheta
pour $1,000. De son côté, M. O'Leary avait
acquis la propriété de M. George McLeod
qui mesurait de 700 à 800 pieds de front
sur le rivage, avec un entrepôt, un maga-
sin et un quai, tout cela avait coûté $250.
Ce dernier ouvrage se trouvait à se relier
immédiatement à sa propriété et il se
trouvait au centre de la partie commerciale
de la ville. Il en est question à la page
122. M. O'Leary a vendu un autre lopin
de terre où se trouvait une petite habi-
tation, plus un lot de front de 100 pieds
pour $400, tel qu'on peut le constater à la
page 122. S'il fallait quelque chose pour
qualifier de fraude absolue cette lettre de
MM. A. et R. Loggie, on le trouverait
dans le propre témoignage du principal
intéressé. On se représente des hommes
d'affaires établis à Richibouctou, et cela
depuis près de vingt-cinq ans, et qui, après
avoir acheté des propriétés aux prix que
j'ai mentionnés, envoient un ehèque accepté
pour $5,500 à seule fin d'acheter un quai
de bran de scie absolument inutile pour
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des fins de quayage exigeant, si l'estimation
de l'ingénieur vaut quelque chose, une dé-
pense de milliers et de milliers de dollars
pour le remettre en bon état pour pouvoir
servir aux fins -de la navigation. Mais,
ce n'est pas tout. L'honorable représen-
tant de Carleton (M. Carvell) a pris un
grand intérêt à cette enquête. Il s'est
adressé à M. Richard O'Leary et, je sup-
pose à l'honorable ministre des Travaux
publics ensuite...

L'hon. M. PUGSLEY: A seule fin de lui
adresser des lettres.

M. CROCKET: Mais on peut dire de M.
Richard O'Leary qu'il n'y a pas au Nou-
veau-Brunswick d'homme qui soit plus res-
pecté que ce monsieur. L'honorable re-
présentant de Carleton désirait obtenir
une entreprise pour M. O'Leary-je n'en-
tends pas me servir de ce terme dans un
sens offensant-mais je m'en sers à l'instar
de l'avocat qui interroge un témoin, rela-
tivement à la valeur de son propre quai.
M. O'Leary a déclaré qu'il ne vendrait pas
son quai.

M. CARVELL: Qu'il le vendrait.
M. CROCKET: Qu'il le vendrait pour

$2,000. Cet ouvrage lui avait coûté $1,500.
Il ne le vendrait pas. . .

M. CARVELL: Il le vendrait.
M. CROCKET: Oui, il le vendrait, j'en-

tendais dire. Je lui ai demandé quelle
était la valeur de cet ouvrage, et il m'a
répondu que ce quai ne valait pas plus que
$2,000. Donc, quand M. O'Leary est re-
venu, l'honorable représentant (le Carleton
s'est levé au comité pour transquestionner
M. O'Leary; il a commencé par déposer un
document. Il a l'intention d'acquérir cette
propriété de M. O'Leary. (Exclamations.)

Parfaitement; et il a ajouté qu'il avait
un chèque, mais que ce dernier n'était pas
c rtifié. M. O'Leary lui a répcindu que s'il
entendait parler d'affaires, il le rencon-
trerait en dehors du comité. Mais que faut-
il penser de la conduite d'un nembre de
cette Chambre qui prétend se servir du co-
mité des comptes publics pour traiter des
affaires! M. O'Leary avait dit que cette
propriété ne valait nas $2,000. Il accepte-
rait $2,000, voulant dire par là qu'il ne pou-
vait exiger davantage. On comprenait
qu'en vendant son quai il voulait céder
en même temps tout son commerce à Ri-
chibouctou.

M. CARVEL: C'est le chiffre auquel il
l'évaluait.

M. CROCKET: Cette offre ne fut pas
faite par l'honorable député (M. Carvell)
pour son propre bénéfice. Au retour de M.
Loggie, nous avons constaté que cette offre
faite par l'honorable député (M. Carvell)
était le résultat d'instructions communi-

M. CROCKET.

quées par télégramme et venant du même
M. Andrew Loggie. A la même date, le 18
janvier, après avoir écrit cette lettre et
envoyé ce chèque de $5,500 pour acheter ce
quai de bran de scie, il adressa un télé-
gramme à l'honorable représentant de Car-
leton (M. Carvell) disant d'offrir à M.
O'Leary en sa faveur $2,000 pour son quai.

M. CARVELL: Non, $2,500.

M. CROCKET: C'est un point que je
veux étudier.

L'hon. M. PUGSLEY: M. O'Leary ne
montrait pas à ce moment d'empressement
à vendre ce quai.

M. R. L. BORDEN: Le comité des comp-
tes publics a-t-il été choisi comme l'en-
droit où cette opération devait s'exécuter?

M. CROCKET: Oui. Ce sont là les ins-
tructions qu'a reçues l'honorable représen-
tant de Carleton, et M. Loggie a déclaré
qu'il avait retenu ses services comme
avocat et qu'il entendait le payer en con-
séquence.

M. CARVELL: L'honorable député (M.
Crocket) sera-t-il assez impartial pour
exposer exactement ce qui s'est passé au
comité? C'est ce qu'il devrait faire.

M. CROCKET: Je n'en ai pas fini encore.

M. CARVELL: Je n'aime pas cette insi-
nuation.

M. CROCKET: Il n'y a pas d'insinuation
contre l'honorable représentant de Carle-
ton (M. Carvell) à ce sujet.

M. CARVELL: Je regiette sincrement
qu'on ait cru nécessaire de recourir à des
insinuations.

M. CROCKET: Ce n'est pas une insi-
nuation, niais une affirmation. Je n'ai pas
l'habitude de faire des insinuations. C'est
comme une autre partie de la déposition
de M. Loggie. Questionné à ce sujet il a
déclaré qu'il payerait les services de
l'avocat. Mon honorable ami de Peel (M.
Blain) se rappelle parfaitement cela. C'est
alors que l'honorable représentant de Car-
leton, croyant apparement que M. Loggie
le mettait dans le cas d'enfreindre la loi
du Parlement, s'est précipité à la recherche
du fameux télégramme. J'ai dit à l'hono-
rable représentant de Carleton, que la dé-
claration de M. Loggie avait jeté hors de
lui, qu'il se mettait lui-même en cause.
Personne n'a attaché d*importance à cela.
Si M. Loggie se proposait de conclure de
bonne foi un marché en dehors du comité
des comptes publics, il n'y avait là rien
de répréhensible, mais si l'honorable,
représentant de Carleton interprétait les
instructions de M. Loggie comme si elles
constituaient pour lui un ordre d'inter-
venir en sa qualité de membre de cette
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Chambre, ce serait violer la loi. Je fais
simplement allusion à cela pour démontrer
le manque de bonne foi qui a marqué cette
transaction du commencement à la fin.
L'offre de M. Loggie n'était pas une offre
faite de bonne foi. L'honorable représen-
tant de Carleton a déclaré qu'il n'avait fait
aucun rapport à M. Loggie. Voici un télé-
gramme de MM. A. et R. Loggie:

Chatham, (N.-B.), le 18 janvier.
Monsieur J. B. Carvell, M.P.,

Chambre des communes,
Ottawa, Ontario.

Ayant oonstaté dans le rapport du témoi-
gnage de R. O'Leary son consentement à ven-
dre son quai de Richibouctou pour $2,000,
nous vous autorisons, par les présentes, à
acheter ladite propriété de M. O'Leary au
prix qu'il exigera, mais qui ne devra dépasser
$2,500 comptant lors de la signature du con-

A. et R. LOGGIE.

M. Loggie, avant la production de ce télé-
gramme, avait déclaré que M. O'Leary
avait dit au comité qu'il ne croyait pas que
je lui demanderais la nature de cette dé-
claration, et il a répondu que cela signi-
fiait que M. O'Leary vendrait son quai pour
moins de $2,000. Il ajoutait que M.
O'Leary ne vendrait pas son quai pour
moins de $8,000, parce que cet ouvrage va-
lait cette somme et qu'il savait qu'il ne
le vendrait pas pour $2,000. Pourtant, les
instructions données à l'honorable repré-
sentant de Carleton (M. Carvell) ne consis-
taient en aucune façon à offrir plus de
$2,500, ce qui fait voir que la prétention de
la compagnie A. et R. Loggie qui estimait
cet ouvrage à $8,000 ne constituait rien
moins qu'un leurre. Cette dépêche fut en-
voyée le jour même où s'exécutait cette
opération. Cet homme d'affaires possédait
un quai où l'on trouvait tous les avantages
désirables, mais qui ne s'était jamais enquis
d'un ouvrage semblable, s'est changé sou-
dainement en un acquéreur de quais du
moment que cette affaire fut soumise au
comité des comptes publics; il a essayé
-d'acheter le même jour deux quais dont il
n'avait pas besoin et dont l'un, celui que le
département a acquis, était hors d'usage,
de son prdpre aveu. Monsieur l'Orateur,
cela fait connaître la nature de l'offre mais
il était nécessaire à l'honorable ministre
des Travaux publics de faire un autre pas
en avant, s'il voulait accepter cette offre.
Les intéressés ont donc soumis au comité
certaines contre-propositions; ils nous ont
informés qu'ils vendaient les deux tiers de

ce quai pour $3,500 et qu'ils retenaient l'autre
tiers nour l'usage du public. Cela me sem-
ble être la proposition la plus absurde et
la plus ridicule qu'on ait jamais soumise
à l'étude d'une personne sensée. Voici un
quai que l'honorable ministre des Travaux
publics prétendra qu'il aurait été nécessaire
d'acheter en 1908. Si on ne l'a pas acquis,

pourquoi l'honorable ministre des Travaux
publics l'achete-t-il maintenant? On a
vendu les deux tiers de ce quai, et la preuve
démontre que cet ouvrage n'est pas néces-
saire au public.

Mais que répond à cela M. Loggie? Il
admet que si le département vendait ce
quai à la compagnie dont il fait partie,
cela rendrait nul le projet même échafaudé
par l'ingénieur ordinaire quand il a recom-
mandé cet achat, projet qui consiste sur-
tout à procurer l'emplacement d'une gare de
chemin de fer. On a interrogé M. Loggie
sur ce dernier point, et il a admis que si
on lui vendait cette propriété, cela mettrait
fin à son projet avec des résultats désas-
treux pour la population. Voilà qu'on
nous demande d'accepter cela comme étant
une proposition juste et raisonnable!

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dé-
puté devrait savoir que l'enquête ne con-
tient rien de semblable. On constatera
que M. I4oggie jure que 200 pieds de ce quai
donneraient un espace convenable.

M. CROCKET : Que l'honorable minis-
tre des Travaux publics se reporte à le
page 195 où M. Loggie dit :

Q. Dites-vous que le projet que M. Stead
avait en vue et sur lequel il base son estima-
tion et cette lettre, dites-vous que ce projet
assurait un emplacement utilisable pour une
gare de chemin de fer, avec voies de garage
et installations terminales, dites-vous que
tout cela ne disparaîtra pas complètement?-
R. Certainement. Nous achetons cette pro-
priété et faisons cet offre pour MM. A. et R.
Loggie.

Q. Alors cela est de nature à nuire complè-
tement à l'intérêt public que, d'après vous,
l'achat de cette propriété devra promouvoir,
n'est-ce pas?-R. Nous achetons cette propriété
pour MM. A. et R. Loggie, sans nous occuper
de l'intérêt public ou de toute autre personne
que A. et R. Loggie.

Voilà l'aveu de M. Loggie lui-même.
L'hon. M. PUGSLEY : L'honorable

membre voudra-t-il lire un peu plus loin?
Il pourrait citer ce qui suit:

Q. Le but primitif ne se trouve-t-il pas dé-
truit par la vente faite à vous de cette partie
de la propriété en question ?-R. Je ne le crois
pas. parce qu'ils se sont réservés 200 pieds de
ce terrain.

M. CROCKET : Voici une question et
une réponse directes; elles sont de nature
à faire disparaître le but qu'on se propo-
sait et qu'il m'a indiqué dans sa première
réponse à mes questions. Du moment que
M. Loggie a compris le point et qu'il a
compris en quelle posture il se mettait, il
cemmença à vouloir se dérober tout comme
Iavaient fait d'autres témoins entendus en
faveur du ministère des Ttavaux publics.
Je regrette d'avoir parlé aussi longuement.
Mais cela m'a paru comme étant de la
plus haute importance, non qu'il s'agisse
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d'une somme d'argent considérable, mais
parce que, comme je l'ai dit, et comme l'a
dit le " Globe ", de Toronto, cette opération
touche, non seulement au système, mais à
l'honneur même du ministère principal

à dépenses.
C'est pourquoi j'ai cru de mon devoir de'

faire consigner dans les débats, non pas
ma déclaration ou mon interprétation des
témoignages, mais les témoignages mêmes,
afin que les membres de cette Chambre
puissent juger par eux-mêmes et en tirer
leurs conclusions. Il y a un autre point
que je désire aborder. Outre M. Loggie
un autre témoin, M. J. D. Irving, a été
entendu. Il ne s'est point présenté sur
ma demande, mais sur celle de mon houe,
rable ami de Carleton chargé de défendre
cette opération devant, le comité des comp-
tes publics, comme il a dû défendre tant
d'autres opérations du ministère des Tra,
vaux publics devant ce comité, méritant
ainsi toutes les sympathies de la Chambre.
Or, on interrogea M. Irving au sujet de
l'évaluation, et je vais citer quelques lignes
de son témoignage tel qu'il se trouve à la
page 129:

Q. Supposons que vous soyez dans les af
faires, à Richibouctou, comme le sont MM.
Loggie, et que vous possédiez cette propriété,
combien la vendriez-vous ?-R. Je ne pense
pas que je la vendiss" du tout, à moins que je
pusse en trouver une autre qui la remplaçât.

Q. Dans cette lettre qu'il m'écrivit en ré-
ponse à ma demande de renseignements con-
cernant une personne <le Bouctouche qui lui
aurait dit que, si elle possédait cette proprié-
té, elle ne la céderait pas pour $10,000, M
Stead déclare que c'est de vous qu'il voulait
parler. Avez-vous réellement dit cela à M.
SteadP-R. Oui, je l'ai dit: je lui ai dit que,
si je possédais cette propriété dans la ville de
Bouetouche, située comme elle l'et, je ne la
céderais pas pour cette somme.

Plus loin:

Q. Si cette propriété, à Richibouctou, vous
appartenait, la vendriez-vous pour $5,000?-R.
Non, monsieur, très certainement.

Voilà le témoignage de cette personne
interrogée par le ministre des Travaux pu-
blics. Lorsque je fis subir à ce témoin un
interrogatoire contradictoire, il fut prouvé
que J. D. Irving, comme M. Loegie. avait
reçu de fortes sommes d'argent du départe-
ment des Travaux publics sur le certificat
de Geoffrey Stead. Il avait là un bac qu'il
n'oserait évaluer lui-même à $150; et il a
reçu $600 pour la location de ce bac par
le ministre des Travaux publics. Voici ce
.qui ressortit de l'interrogatoire de M.
Irving:

Q. Vous avez dit que vous possédez vous-
même quelque quai à Bouctoucle, R. Oui.

Q. Je crois que vous avez dit que vous en
possédez environ un demi-mille?-R. Oui, a
proximité du rivage.

M. CROCKET.

Q. Combien avez-vous payé ce quai à Bouc-
touche?-R. Il y a environ dix à quinze ans,
je ne saurais préciser, j'achetai un quai pour
la somme de $220.

Q. Et votre quai s'étend sur un demi-mille
le long du rivage?-R. Je pense qu'il a bien
près d'un demi-mille de longueur.

Ce monsieur qui déclare que, s'il possé-
dait, à Bouctouche, la propriété dont il
s'agit, il ne la céderait pas pour $10,000, a
réellement payé $220 son propre quai d'un
demi-mille de longueur.

L'hon. M. PUGSLEY: Et, à la page 134,
il dit que ce quai lui rapporte annuelle-
ment $500 de revenu.

M. CROCKET: Voilà les témoingnagves que
nous avons produits devant le comité des
comptes publics, pour soutenir cette éva-
luation: les témoignages de A. et R. Log-
gie et celui de J. D. Irving; et je pense que,
si ces témoignages sont de quelque valeur,
ils ne peuvent que compléter les nombreux
témoignages de ce rapport qui prouvent
que cette opération est bien, comme je le
disais en commençant, une fraude réelle,
délibérément projetée dès le début. J'ajoute
,que si ces témoignages ne suffisent pas à
établir la complicité du ministre dans cette
opération, ils laissent planer sur lui le
soupçon le plus grave qui ait jamais atteint
un ministre dans des opérations de cette
nature. Je crois que les témoignages que
je viens de dire prouvent mes alléga-
tions.

En conséquense, je propose sur la mo-
tionî principale un amendement aiinsi
cençu:

Les témoignages rendus devant le comité des
comptes publice et soumis à la Chambre, con-
cernant un paiement de $5,000, à T. O. Mur-
ray, au sujet de l'achat par le ministère des
Travaux publics du quai de sciure de bois à
Richibouctou, Nouveau-Brunswick, tel qu'il
paraît à la page V-188 du rapport de l'audi-
teur général, pour l'année financière finissant
le 31 Mars 1909, révèlent que cedit achat a été
une opération frauduleuse qui mérite la plus
sévère condamnation de la Chambre.

Sur proposition de M. CARVÉLL la suite
de la discussion est renvoyée à une pro-
chaine séance.

L'hon. M. FIELDING propose à la
Chambre de lever la séance.

M. R. L. BORDEN : Reprendra-t-on le
même débat demain?

L'hon. M. FIELDING: Oui.

(La proposition est adoptée et la Cham-
bre lève sa séance à onze heures et demie
du soir.)
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CHAMBRE DES COMMUNES.
Jeudi, 21 avril 1910.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

ire LECTURE.
De trois projets de loi:
Le 1er (bill n° 213), déposé par M. Sifton,

concernant la compagnie de chemin de fer
de Brandon à la Saskatchewan et à la baie
d'Hudson;

Le 2e (bill n° 214), déposé par M. Herron,
concernant la compagnie de chemin de fer
de l'Alberta à la Colombie-Anglaise;

Le 3e (bill n° 215), déposé par M. Car-
vell, constituant en corporation la compa-
gnie de chemin de fer et de transport de
Bouctouche.

DESAVEU DE LOIS PROVINCIALES.
M. R. L. BORDEN: J'ai demandé au

premier ministre il y a quelques jours si le
Gouvernement ne déposerait pas sur le bu-
reau de la Chambre les documents concer-
nant la demande de désaveu d'une certaine
loi de la province d'Ontario. Me sera-t-il
permis d'appeler de nouveau l'attention du
Gouvernement sur ce sujet?

L'hon. A. B. AYLESWORTH (ministre
de la Justice): Il n'y a aucune objection
à la chose, et les documents seront déposés
dès qu'ils auront été copiés.

SUITE DE LA DISCUSSION SUR L'IN-
TERPELLATION RELATIVE AU QUAI
DE RICHIBOUCTOU.

La Chambre passe à la suite de la dis-
cussion sur la motion de M. Fielding invi-
tant M. l'Orateur à quitter le fauteuil, afin
qu'elle se forme en comité des subsides, et
sur l'amendement déposé par M. Crocket.

M. F. B. CARVELL (Carleton) (N.-B.):
Monsieur l'Orateur, je désire passer en re-
vue aussi brièvement que possible quel-
ques-uns des faits dans cette cause, que
mon honorable ami d'York (M. Crocket) a
discutés pendapt trois heures et demie, hier
après-midi. J'ai cru, lorsqu'il arrivait à la
fin de son discours qu'il voulait enlever la
palme à l'honorable député de Selkirk (M.
Bradbury) qui jusqu'à présent a prononcé le
plus long discours de la session. S'il avait
pu parler encore quarante minutes, je crois
qu'il aurait été vainqueur, et comme il a
dépensé les trois quarts de son temps à lire
des parties détachées des dépositions, s'il
en avait lu un peu plus il aurait parlé pen-
dant quatre heures et dix minutes et serait
retourné au Nouveau-Brunswick avec un
record égal à celui qu'il a établi l'année
dernière. Nous devons remarquer que son
long discours de l'année dernière avait
aussi pour objet de salir le caractère du

ministre des Travaux publics, et il a essayé
la même chose cette année. S'il ne réussit
pas mieux cette année qu'il a réussi l'an-
née dernière il aura dépensé inutilement
beaucoup d'énergie et de temps.

Mon honorable ami a parlé pendant 4
heures, l'année dernière, sur une question
d'une importance telle pour lui qu'elle a
fait l'objet d'un vote dans la Chambre, une
question qui a fait le sujet d'une enquête
dans la province du Nouveau-Brunswick,
sous la direction du gouvernement provin-
cial, enquête qui a entraîné des frais au
montant de $12,000 à $15,000. Et les pro-
pres amis de mon collègue à l'assemblée
législative n'ont pas eu le courage de parler
de cette enquête quand le rapport a été dé-
posé sur le bureau de la Chambre et per-
sonne n'en a parlé depuis dans la province
du Nouveau-Brunswick.

Mon honorable ami a pris trois heures
et demie du temps de cette Chambre dans
les derniers jours d'une session, pour dis-
cuter une question qui est de si peu d'im-
portance qu'il me semble que l'honorable
député d'York lui-même aurait dû avoir
honte de la discuter de la façon qu'il l'a dis-
cutée. Je regrette que tout le travail de
mon honorable ami n'ait servi à rien, et
pourtant, au point de vue politique, mon
honorable ami ne s'est pas occupé d'autre
ehose que de cette affaire de quais pendant
toute l'année dernière.

La question est venue devant la Cham-
bre, l'année dernière, dans les crédits, et
mon honorable ami a obtenu certains ren-
seignements; mais cela n'a eu pour effet
que de le mettre en appétit, et si tôt qu'il
fut de retour au 'Nbuveau-Brunswick il
commença à faire des recherches. C'est un
fait bien connu qu'il a nassé environ une
semaine à Richibouctou et dans le voisina-
ge, en compagnie de M. Richard O'Leary
pendant le mois d'octobre, dans le but de
découvrir tous les renseignements qu'il
pourrait trouver sur 1e sujet, et il est étran-
ge qu'il n'ait pas demandé de renseigne-
ments à aucune . autre personne. Les
membres du comité des comptes publics
se rappellent que dès le premier jour de la
formation du comité, mon honorable ami
était si pressé de faire connaître au public
le résultat de son année de recherches,
qu'il demanda la convocation du comité
dans le seul but de faire servir à certaines
personnes du Nouveau-Brunswick des assi-
gnations.

Je ne veux pas imputer de motifs injustes
à mon honorable ami, mais je veux établir
les faits parce qu'à mon avis ils indique-
ront l'esprit qui l'a animé durant tout son
discours jusqu'à minuit hier soir. Il sa-
vait que, la semaine suivante, le ministre
des Travaux publics serait à Washington
et que je serais dans le Nouveau-Bruns-
wick à plaider des causes. Il savait cela
parce que j'ai fait remettre une note à son
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voisin, l'honorable député de la ville de
Saint-Jean (M. Daniel), lui demandant de
pairer, et lorsqu'il proposa l'enquête sur
cette question la semaine suivante, je lui
demandai s'il ne pourrait pas avoir la
courtoisie de la retarder jusqu'après Noël.

Il répondit que c'était impossible parce
que certains témoins ne pouvaient pas ve-
nir après Noël; et ce n'est qu'à la suite
d'instances pressantes qu'il a cansenti à
retarder l'enquête d'une semaine. Le mi-
nistre des Travaux publics partit pour
Washington, et je partis pour le Nouveau-
Brunswick d'où je revins au bout de deux
ou trois jours afin de pouvoir assister à la
réunion du comité. Les seuls témoins qui
se présentèrent devant le comité du com-
mencement à la fin de l'enquête furent
MM. Murray et O'Leary. Ils arrivèrent ici
avant Noël et donnèrent leur témoignage,
et ils auraient pu tout aussi bien venir
après Noël, nonobstant la prétention de
mon honorable ami qu'il ne pouvait pas
avoir ces témoins si cette affaire ne venait
qu'après Noël.

Voilà l'esprit qui a animé mon honorable
ami dans la conduite de cette affaire et
dans l'examen de témoins. Il a fait preuve
du même esprit, hier soir, du commencement
à la fin de son discours. J'ai compris qu'il
divisait la cause en deux parties. Le pre-
mier point qu'il a voulu établir est une col-
lusion entre le ministre des Travaux pu-
blics ou un fonctionnaire de son départe-
ment et M. Murray dans l'achat de ce
quai; et le second, bien que mon honorable
ami y ait touché bien légèrement, est la
valeur de la propriété.

Quelques membres de cette Chambre qui
ne sont pas membres du comité et qui
n'ont pas suivi la discussion aimeront peut-
être que je leur fasse un court récit de la
transaction. Le village ou ville de Richi-
bouctou a une population de 1,000 âmes.
C'est le chef-lieu du comté de Kent, et le
centre d'un grand commerce de bois et de
l'industrie la plus importante de la pro-
vince, la pêche. Un chemin de fer entre
dans la ville, le Kent Nort.hern Railway.
C'est un chemin de fer indépendant qui
devrait être, et j'espère qu'il le sera avant
longtemps, un embranchement de l'Inter-
colonial. Le chemin de fer entre dans la
ville du côté (le la campagne à un quart
de mille environ de la rivière. Depuis
un certain nombre d'années un che-
min de ceinture se rend à ce que l'on ap-
pelle le quai municipal. Mais ce quai mu-
nicipal n'a que 129 pieds de largeur, et lors-
qu'on veut y envoyer un wagon il est im-
possible de le tourner et de l'amener le
long du quai, et tout le fret d'un vaisseau
doif être déchargé sur le quai et transporté
au wagon.

Il n'est pas douteux, cependant, que les
habitants de Richibouctou, les propriétai-
res du chemin de fer, tous les intéressés,
ne désirassent l'installation (le plus amples

M. CARVELL.

moyens de transbordement des marchan-
dises du bateau à la voie ferrée; et dans ce
but, au mois de mars 1908, le département
des Travaux publics acheta de la munici-
palité de Kent ce quai qu'on appelle le
quai municipal, qu'il paya $1,500 et à la
réfection duquel il a déjà appliqué $5,000.
L'honorable député n'a pas hésité à re-
connaître, hier, .que ce quai est en excel-
lente condition, pourvu d'une voie ferrée
en parfait état, et il se figurait qu'il n'a-
vait coûté que $1,500. Il est parti de là
pour établir que l'autre quai, dont je par-
lerai plus tard, était loin d'avoir la même
valeur que le quai municipal. Or, si ce
quai avait été complètement aménagé, s'il
avait été utilisable sur-le-champ sans plus
de frais, pense-t-on, que le département des
Travaux publics aurait dépensé déjà $5,-
000 pour le mettre en bon état? Bien plus,
l'honorable député a fait cette déclaration
en dépit de la constatation faite en toutes
lettres dans le rapport de l'ingénieur local,
qu'il faudrait débourser $11,000 pour re-
construire ce quai et le mettre dans l'état
convenable. D'autre part, il est certain
que les propriétaires du ixent-Northern.
auquel M. T. O. Murray s'intéresse, dési-
raient avoir de plus amples installations.
Je n'entreprendrai pas de discuter les actes
de M. Murray. Il est homme après tout,
et il fait simplement ce que font des cen-
taines d'autres au pays. Il s'était rendu
compte que pour rendre profitable l'exploi-
tation de ce chemin de fer. il faudrait être
en mesure de transborder les marchandises
du bateau à la voie ferrée; et que, pour
assurer à la ville de Richibouctou les
avantages de sa situation, il était néces-
saire d'agrandir les quais; et il n'y a pas de
doute qu'il fit tout en son pouvoir pour
obtenir ces agrandissements. Il réussit à
acheter ce quai, l'immeuble qui fait le su-
jet du présent débat, de M. O'Leary, au
prix de $700. Or, l'honorable député pré-
tend que cet immeuble ayant été acheté au
prix ie $700, puis revendu au prix de $5.-
000, cela suffit pour établir collusion entre
M. Murray et le département, et mauvaise
foi chez tous ceux qui ont eu affaire avec
cette opération, depuis le ministre jusqu'à
Murray. Je ne nie propose -pas de discuter
la question de bonne ou mauvaise foi,
Quant au ministre des Travaux publics,
il est parfaitement en état de se défendre.
Cependant, je me propose -d'examiner cet
aspect de la question à la lumière de la
preuve faite; puis, j'en ferai l'examen plus
ou moins rapide en vue de déterminer la
valeur de la propriété. L'honorable député
prétend que M. Murray est allé tout d'a-
bord trouver O'Leary en vue de faire l'ac-
quisition du quai et qu'ensuite il s'est
rendu à Ottawa et a conclu un marché
avec le ministre des Travaux publics.

Or, monsieur l'Orateur, je n'entrepren-
drai pas de faire la lecture de la preuve
comme l'a faite l'honorable député; je me
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bernerai à rapeler, comme on le voit à
la page 6 de ce fascicule, l'affirmation caté-
gerique de M. Murray qu'il n'avait jamais
de sa vie parlé à M. O'Leary avant son
voyage à Ottawa, et que les affirmations
de M. O'Leary au contraire sont inexac-
tes, ou plutôt, que sa mémoire lui fait dé-
faut, si vous préférez prendre cette tour-
nure. Je sais bien que ces honorable dé-
putés vont prétendre que Murray s'est par-
juré et que dès lors son témoignage ne mé-
rite pas d'être cru. Eh bien, au cours de
mes observations, je vais m'efforcer d'éta-
blir, sans la moindre animosité contre M.
O'Leary, que son témoignage n'est pas plus
digne de foi que ne l'est celui de M. Mur-
ray ou de cinq ou six autres personnes qui
ont témoigné en cette affaire. Je regrette
que M. O'Leary se trouve à l'heure qu'il
est dans une situation fâcheuse; je regrette
beaucoup que M. O'Leary se soit laissé
prendre dans les filets de l'honorable dé-
puté (M. Crocket) et ses amis. Mais puis-
que M. O'Leary tient à faire la chasse en
compagnie du député d'York, il faut bien
qu'il prenne sa part du gibier, quel qu'il
soit. Dans la nrovince du Nouvpau-Bruns-
wick, M. O'Leary et l'honorable député (M.
Crocket) n'ont les sympathies de personne;
même, toute cette affaire est tellement
tournée en ridicule nu'un témoin en a parlé
ccmme du roman de Richibouctou.

M. CROCKET : Quel témoin?

M. CARVELL: Andrew Loggie. On en
parle comme du roman de Richibouctou,
car, de l'avis de ce témoin, la part de l'ima-
gination est beaucoup plus grande que celle
de la réalité, et je trouve que ce nom lui
sied bien. M. Murray s'est rendu à Ot-
tawa pour voir le ministre des Travaux
publics relativement à d'autres questions,
et il affirme qu'il n'a jamais été question
du quai. Plus tard, il a acheté cet immeu-
ble de M. O'Leary au prix de $700, et il
est entré aussitôt en pourparlers avec le
département pour qu'il l'achetât. N'allez
pas croire que je cherche à passer légère.
ment. sur aucune de ces circonstances. Je
tiens à établir aussi clairement que pos-
sible qu'aussitôt ce quai acheté, il se mit
en frais de le vendre au département. Je
suis bien persuadé qu'au moment où il
achetait ce quai, il avait l'espoir de le re
vendre au dénartement et d'obtenir de
meilleures installations pour le transborde-
ment des marchandises du bateau à la voie
ferrée. Je ne prétends pas que la conduite
de M. Murray dans cette affaire soit à l'abri
de tout reproche. Personne ne saurait
prendre connaissance de la preuve sans se
rendre compte que M. Murray travaillait
dans son propre intérêt; mais je nie que
l'opération fût condamnable en ce qui re-
garde le département. Venons-en mainte-
nant à la question de la valeur de l'immeu-
ble. L'honorable député, comme je l'ai dé-
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jà dit, a passé hier soir, près de trois
heures et demie à lire'la preuve; et il a
fallu sans doute de loneues recherches de
sa part pour arriver à lire tant d'extraits
de la preuve tout en évitant soigneüsement
la moindre allusion à la valeur de cet im-
meuble, sauf ce qu'en a dit M. O'Leary.

Autre circonstance remarquable: l'ho-
norable député avait toutes les ressources du
Gouvernement à sa disposition et pouvait
faire venir des témoins de toutes les par-
ties du Dominion en vue de fixer la valeur
de cet immeuble, s'il l'avait voulu; et pour-
tant, à cet égard, il n'a jamais fait con-
paraître personne, sauf Richard O'Leary,
et son frère, je pense. Sept ou huit per-
sonnes du comté de Kent se trouvaient con-
voquées ici, la plupart par l'honorable dé-
puté; entre autres M. James, l'avocat même
de M. O'Leary. L'honorable député a in-
terrogé, contre-interrogé, et à deux reprises,
chacun de ces messieurs, et sauf M. O'Lea-
ry, aucun n'a pu fournir la moindre preuve
à l'appui de sa prétention. En ce qui re
garde M. James, qui était son propre té-
moin, et qui sans doute, dans une grande
mesure, est sous la coupe de M. O'Leary
et en subit l'influence, il n'a jamais osé le
questionner au sujet de la valeur de l'im-
meuble. M. James a rendu témoignage
sans qu'on lui pose une seule question re
lativement à ce sujet.

M. MEIGHEN: Pourquoi ne lui avez-
vous pas posé la question vous-même?

M. CARVELL: L'honorable député (M.
Meighen) a exercé sa profession assez long.
temps, je pense, pour savoir qu'il ne faut
jamais jouer avec le feu. Il est sage de
ne pas *prêter le flanc au témoin que vous
savez, d'une manière assez certaine, vous
être hostile. Je ne crois pas divulguer en
ce moment un des secrets de la profession.
L'honorable député (M. Meighen) comprend
assez bien pourquoi je ne lui ai pas posé
la question. Mais, je pourrais lui deman-
der, à mon tour, pourquoi il n'a pas lui-
même questionné le témoin à cet égard?

M. MEIGHEN: Je n'y étais pas.
M. CARVELL: Alors, c'est lui qui a été

négligent; il aurait dû s'y trouver. Nous
avons les témoignages de cinq ou six per-
sonnes dont quelques-unes paraîtront aux
yeux de l'honorable député (M. Crocket)
avoir eu un parti-pris, mais dont quelques-
unes échapperont, sans doute, à tout tel
reproche de sa part. Je vais signaler quel.
ques extraits des témoignages de ces per-
sonnes quant à la valeur de cet immeuble.
La première est M. Wm D. Carter. M.
Carter est un ami de M. Murray; il est libé-
ral en vue du comté de Kent, et qui n'en
rougit pas. Il est membre du comité exé-
cutif du parti libéral dans le comté de
Kent. . Mais, M. Wm D. Carter occupe au
barreau du Nouveau-Bru.iswick une posi-
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tion des plus indépendantes, et l'honorable
député d'York (M. Crocket) lui-même n'ose-
rait pas s'attaquer à lui dans sa province
natale4 du Nouveau-Brunswick. Je suis
heureux de constater qu'il n'a pas dit grand
ohose contre lui, dans la tirade au cours de
laquelle il a attaqué presque tous ceux qui
ont été mêlés à cette affaire. Je signalerai
particulièrement la page 104 et je donnerai
lecture de courts extraits de la preuve qui
y est consignée. On questionne M. Carter
au- sujet de la valeur de ce quai:

D. Si vous en aviez besoin dans le cours de
vos affaires, jugeriez-vous que cet immeuble a
une valeur de $5,000?-R. Oui, on ne pourrait
construire pareil quai pour ce prix si on en
avait besoin.

M. J. D. REID: Ce n'est pas une preuve
de sa valeur actuelle.

M. CARVELL: Si l'honorable député
(M. J. D. Reid) veut lire ces témoignages
attentivement, il trouvera à se renseigner
suffisamment quant à la valeur actuelle de
cet immeuble. Je renvoie également aux
pages 106 et 107, où M. Carter donne une
description du quai:

Je dirais que, pourvu d'un parement, c'est
un bon quai.

D. Vous dites qu'avec le parement c'est un
bon quai:-R. Oui, nue fois le-s réparo huis
nécessaires effectuées et le parement construit.

D. C'est bien ce que vous dites, monsieur
Carter 1- . C'est bien ce (lue je dis.

D. Que ce quai est un bon quai aujourd'hui,
une fois pourvu du parement.-- PJ e dis
qu'une fois réparé, et le parement construit, ce
serait un bon quai.

1). Avez-vous été sur ce quai cette oinnée d1er-
unre?--?. Oh, oui, j'y ai été.

1). Ce quai n'est-il pas défoncé ei maint
endroit? N'est-il pas composé île sciure pour-
rie, au point qu'en plaçant le pied quelque
part vous n'êtes jamais sûr si vous ne passe-
rez pas à travers?-R. Non, je ne dirais pas
cela. Du côté de terre, vers l'ancienne scierie
les caissons ot été remplis de sciure de bois
pourrie. Du côté de l'eau, si je nie rappelle
bien,-je n'en ai pas fait un examein spécial
pour vous le dire,-je crois me rappeler que
c'est un remblai en ballast.

D. Du côté de l'eau?-R. Oui, et bien plus,
on a déclaré ici, à ce que j'ai compris, que
du côté de l'eau...

D. Cette partie est submergée?-R. Non,
c'est le quai le plus haut de la ville du côté
du large.

D. Le quai le plus haut de la ville?-R. Oui.
D. Avez-vous entendu hier M. Stead déposer

qu'il avait déclaré au département dans son
rapport officiel que ce quai avait été rasé
par l'eau?-R Ce serait jusqu'à ..

L'honorable député (M. Crocket) inter-
rompt comme d'habitude.

D. Jusqu'à la ligne d'étiage?-R. Ce n'est
pas le cas. Le long du bord, c'est possible,
mais il se trouve un endroit en-deça où l'on
garde des bateaux et choses de cette sorte.

A marée haute-et nous avons eu là, il 3
a une couple de mois, la plus forte marée
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peut-être que nous ayons eue de quelque temps
-les autres quais ont été submergés, et ce-
lui-là aussi dans sa partie intérieure, mais
ioi la partie extérieure qui est restée au-
dessus du niveau.

C'est là le témoignage de M. Carter, qui
ne voudrait pas se parjurer et n'a aucun
intérêt à le faire, qui dit des choses dont
chacun ne peut s'ass.urer en allant là-bas:
savoir'que ce quai est le plus haut qu'il
y ait dans la ville, que le dehors est en
gravier solide lavé par les eaux à marée
basse, et, comme je le montreraildans un
instant, au-dessous de l'eau, il doit y avoir
de la roche, du sable, que les vaisseaux ont
laissé tonîber de façon que tout ce que
vous avez à faire c'est de nettoyer le fond
en avant du quai, et vous aurez un quai
de treize ou quatorze pieds d'eau rempli de
roche et se prolongeant jusqu'à des cen-
taines de pieds. Voici ce que je trouve à la
page 109, la réponse étant à une question
posée par l'honorable député de Nec.
thumberland (M. Loggie):

1). Avec ces quinze ou dix-huit pieds île
rcehe, vous devez pouvoir y amener des vais-
seaux d'un tirant assez considéroble, et les
y charger quand ils sont à portée du quai-
pir iiitivemiient il doit y avoir eu là de quinze
à dix-huit pieds d'eau?- R. Qu.ant à cela
je ni'ei sais trop rien; mais primitivement il
doit x avoir été fait îles travaux de coffrage
ou, autreient, il n'y aurait pas là toute cette
ro le.

D. Cette roche s'en est allée de l'autre côté
et cela paraît comme si c'était la plage-
R1. Oui, c'est relu.

1) Mai- si vous regardez au-dessous de l'eau,
volis y alecivez de treize à quatorze pieds
île icîlie su uie distance île six ou sept
venis pieds le long duii botd? . Je lie puis
rien vou- en dire; tout ce que je sais, c'est
qu'il dit y avoir eu là des trîvauîx d'encoffre-
mient, puisque les matières île reimplissage
sont là, et le coffrage tie peut avoir été e'îî-
porté tant que ces matières sont là.

Q. Et si les vents d'est avaient repoussé
cette roche en l'accumulant, cela se verrait
plus haut 'le long du boîd ?-. Je le pense-
rais.

1). En avez-vous jamais vu le long du bord
après une tempête?-R. Non, je ne me souviens
pas.

1). Il n'y a pas d'indice excepté que cela
ne se voit pas à eau basse, mais la chose est
là tout de tîmênie?-R. Je le pense.

Intéressé ou non, ce témoignage nous
apprend dans quel état était le quai à
cette époque.

M. BLAIN: N'était-il pas dans le même
état quand il a été vendu à $700? Et pour-
quoi le Gouvernement ne l'a-t-il pas eu à
ce prix-là?

M. CARVELL: Il était à peu près dans
le même état, s.auf que M. O'Leary, après
la vente, en avait fait enlever quelques
centaines de voyages de roches pour son
propre quai. L'honorable député demande
pourquoi le Gouvernement ne l'a pas acheté
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à ce prix-là? L'honorable député n'est pas
sincère; il doit savoir qu'on ne pouvait pas
l'acheter à ce prix-là.

M. BLAIN: Il l'avait déjà été.

M. CARVELL: Mais le Gouvernement ne
pouvait plus l'avoir pour cette somme,
après que M. Murray en eût pris posses-
sion. Peut-être bien que si le Gouverne-
ment était 'venu avant Murray, il aurait
pu l'avoir à meilleur compte qu'il ne l'a
eu; mais jamais pour $700.

J'en viens maintenant au témoignage de
M. O'Leary. Chacun admet que M. O'Leary
est un des grands propriétaires de Ri.
chibouctou, et il n'est pas douteux non
plus que M. O'Learg n'ait, au nord de ce
quai et tout près, un quai à lui dont il se
sert et dont il se servira encore pendant
bien des années pour les fins de son com-
merce. En tant que les affaires privées
de M. O'Leary sont concernées, rien ne
fait supposer que d'ici à un quart de siè-
cle lui ou ses successeurs auront besoin de
plus d'espace que ce quai ne peut leur en
fournir. Le quai dont il est question ici
n'a pas été acheté par M. O'Leary parce
Fu'il en avait besoin-j'espère que la
Chambre en a pris note-mais parce que ses
frères le lui ont abandonné pour presque
rien, après avoir eux-mêmes quitté la
région et y avoir vendu leurs intérêts.
Personne n'en voulait; c'est pourquoi ils
l'ont vendu à leur frère pour bien peu
de chose. M. O'Leary l'a gardé douze ou
quinze ans.

Il a eu les taxes à payer; jamais il ne
s'en était servi ni avait-il pensé à s'en ser-
vbj? C'était pour lui une charge sans profit,
dont il cherchait à se débarrasser à n'im-
porté quel prix. Aussi, quand M. Murray
se présenta, vous pouvez compter que M.
O'Leary ne fut pas lent à se rendre. Ii
ne faut pas oublier que le chemin de fer
est loin, et qu'il en coûtait à M. O'Leary
de $4 à $5 pour transporter jusqu'à la
gare, laquelle est à un quart de mille, la
charge d'un wagon. O'Leary se préparait
à vendre au ministère, sachant bien que
le Gouvernement établirait une voie qui
amènerait les wagons jusqu'au quai, et
que, de là, cette voie s'étendrait avec le
temps jusqu'au sien.

M. J. D. REID: L'honorable député
pense-t-id vraiment que l'administration
reliera au chemin de fer ce quai en sciure
de 'bois.

M. CARVELL: Il n'y a rien dans la
preuve à ce sujet; mais nous savons que
déjà des rails ont été passés sur le quai
de 19 municipalité, et nous pouvons croire
que le Gouvernement, ou les propriétaires,
ou d'autres encore, verront à faire établir
une voie ferrée qui s'avancera jusqu'au
bord du quai. M. O'Leary n'est pas un
enfant et, en vendant ce quai, dans l'espé-
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rance que le ministère des Travaux publics
en ferait l'acquisition, il savait qu'avant
longtemps il y aurait là une voie ferrée,
qu'il serait aisé ensuite de prolonger jus-
qu'à son propre quai; et il savait que de
cette façon il allait bénéficier d'un avan-
tage qu'il ne pouvait obtenir autrement
car il n'y a à Richibouctou nul autre endroit
que ce quai là où le chemin de fer puisse
s'approcher de l'eau.

Et maintenant voyons quelle peut bien
être, au dire même de M. O'Leary, la -va-
leur de ce quai. Il est bien vrai que dans
son témoignage il le met à $700; mais, lors-
que, il y a trois ou quatre ans, le Gouver-
nement a eu besoin d'acheter, non pas un
morceau de terre de cinquante pieds de
large, comme M. O'Leary l'avait d'abord
pensé, mais simplement le droit de poser
les tuyaux d'un égout au-dessous de ce
quai et jusqu'à deux cents pieds dans
l'eau, il en a demandé et reçu du Gouver-
nement la somme de $100. C'était, mon-
sieur l'Orateur, un joli denier, n'est-ce pas?
Et cependant ce n'était pas la centième
partie de ce que le quai pouvait valoir.
La pose d'un égout ne diminuait en rien
la valeur du quai. On voit qu'il s'est pré-
senté des difficultés au sujet de cet égout; il
a fallu s'assurer un autre passage, pour
lequel O'Leary,-c'est lui qui nous le dit,-
voulait avoir une autre somme -de $100.
D'après le témoignage de Murray, ce serait
trois ou quatre cents piastres qu'il aurait
demandées pour quelques pieds de plus.

Malgré tout cela, il a juré que le quai
valait seulement $700 à cette époque. Vous
aurez à prendre toutes ces choses en consi-
dération pour juger de l'honnêteté et de la
sincérité de M. O'Leary dans les déclara-
tions qu'il a faites devant ce comité. Bien
plus, M. O'Leary déclare qu'il a offert à
l'administration, il y a quelques jours, de
lui céder pour $1,000 le quai et toutes ses
dépendances. Non seulement a-t-il juré
cela, mais il a produit ce qu'il dit être la
copie d'une lettre adressée au ministre des
Travaux publics, laquelle copie n'en est
pas une. Il est vrai qu'une lettre a été
écrite au ministre des Travaux publics,
dans l'automne de 1908 je crois, ou dans
les premiers jours de 1909, dans laquelle il
dit avoir offert à l'administration, quel-
ques années auparavant, le quai et ses dé-
pendances pour la somme de $1,000.. Vous
trouverez cela à la page 46 de la preuve.
Il me reste à vous lire une copie de la
vraie lettre, non pas celle qui a été pro-
duite devant le comité:

Richiboucton, le 7 décembre 1908.
L'honorable M. Pugsley,

Ministre des Travaux publics,
Ottawa.

Cher monsieur,-Reçu votre lettre, que j'ai
ue avec soin. A l'égard du quai en sciure de

bois mentionné dans votre lettre, je dois vous
dire qu'il m'a été vendu par M. Murray le 23
mai pour $700, avec l'entente que M. Murray
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cgissait comme agent du ministère des Tra-
vaux publics. Lorsque le prix a été fixé entre
M. Murray et moi, je savais que j'en deman-
dais la pleine valeur. J'avais quelque temps
auparavant offert à l'administration la même
propriété pour $1,000. Depuis, j'ai vendu trois
terrain à $100 chacun, ce qui fait que la pro-
priété s'est trouvée ne plus valoir que $700.

Je n'irai pas plus loin Four le moment;
le reste de la lettre n'est d'aucune utilité
pour la question. Voilà ce que M. O'Leary
à écrit au ministre, et c'est ce qu'il avait
d'abord juré la première fois. qu'il a été
entendu devant le comité. Plus tard, un
agent de l'administration à Saint-Jean, à
qui cet offre avait été faite, entreprit de
s'assurer si M. O'Leary avait dit vrai, et
voici ce que nous trouvons. Nous trou-
vons (lue M. O'Leary a fait cette offre le
22 avril 1904 à D. H. Waterbury, l'archi-
tecte du ministère des Travaux publics à
Saint-Jean. La lettre a été déposée devant
le comité, elle était de l'écriture de M.
O'Leary, ce qu'il a d'ailleurs admis, et ce
n'était pas une offre de vendre la totalité
du quai, mais moins d'un tiers. Un tiers
pour $1,000, et les deux autres tiers lui res-
taient pour être utilisés par lui comme per-
sonne autre ne l'aurait pu faire. Je vais
lire cette lettre que l'on trouvera à la page
72:

Richibouctou, le 22 avril 190.
M. 1). W. Waterbury,

Richibouctou (N.-B.).
Cher monsieur ,---our doinner suite à notre

conversation relative ->u terrain faisant face
aux édifices publics à Richibouctou, j'ai à
vous; dire que pour S1,000 je cèderai tout le
terraii qu'il y a sur le côté est (le la rue
Water dans toute la largeur de celui présein-
teiient po-(sédé par le Gouverninent, c'est-à-
dire 227 pieds de large et 625 pieds (le pro-
fondeur jusqu'au chenal. Ou encore pour
$500 je vendrai les 227 pieds sur la rue avec
100 pieds de profondeur en arrière.

Bien à vous,
(Signé): R. O'LEARY.

P'.S.- <lbien encore je vendrai pour $250
un morceau (le 50 pieds sur 100 en face de l'é-
difice public

J'oubliais de mentionner. monsieur 'O-
rateur, que ce quai de sciure de bois con-
tient au moins dix acres de terre, en partie
recouvertes par les eaux à marée haute.

M. CROCKET: Est-ce que les titres ne
donnent pas à cette proprire 7 acres 88 seu-
lement?

M. CARVELL: La chose est bien possi-
ble. Je vais voir à la page 73 de la preuve
ce qu'en dit M. Stead, qui l'a mesuré et en
a fait le plan, lequel plan a été déposé de-
vant le comité.

Il constate que ce t'rrain contient envi-
ron 10 acres, ainsi qu'en fait foi la preuve
testimoniale (paL'e 73). Or, ce quai occupe
725 ou 730 pieds de front île rivière, sétii-
dant de la rue Principale d'un côté. et de
l'autre côté de cette rue se trouvent le bu-
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reau de poste et le bâtiment civil. Le bâti-
ment civil a 223 pieds de front du côté
ouest; le quai en sciure de bois a 730 pieds
de front sur la rue Principale, de l'autre
côté. O'Leary offrit de vendre au minis-
tère par cette lettre, 227 pieds vis-à-vis du
bureau de poste, moyennant $1,000. En
établisant le calcul à ce prix pour tout le
terrain, on -constate que, par un document
qu'il ne saurait révoquer en doute, O'Leary
demandait $3,000 pour tout le terrain. En
faisant le calcul basé sur sa deuxième
offre, c'est-à-dire l'offre d'une lisière de
227 pieds sur 10 pieds à $500, le prix qu'il
demandait était $10,000, et d'après l'autre
proposition c'est-à-dire 50 pieds sur 100, il
voulait obtenir $20,000 pour son quai. Cela
se trouve dans la lettre produite qui figure
dans la preuve testimoniale. M. O'Learv
ne saurait modifier la nature de son témnoi-
enace, et voilà l'homme qui prétend que
le tout ne vaut pas plus de $700.

M. LALOR: N'est-il pas vrai qu'il a
vendu sa propriété pour $700?

M. CARVELL: Evidemment, il l'a fait et
je l'ai répété cinq ou six fois. Quand mon
collègue m'interrompra, dorénavant, qu'il
iiii pose donc des questions moins ridi-
cules.

M. M'hEIGHEN: L'norable député (M.
Carvell) prétend-il sérieusement que le
prix qu'un propriétaire demande à l'Etat
pour son domaine est un critériun infailli.
ble dle la valeur d- ce bien?

M. CARVELL: Je n'ai pas affirmé cela.
M. O'Leary, un bon conservateur, a de-
mandé au Gouvernement de lui layer ce
prix pour le tiers île sa propriété.

L'hon. M. PUGSLEY: Et contrairement
à ce qu'il a attesté sous la foi lu serment.

M. CARVELL: Et quand M. O'Leary
vint ici, oubliant que son offre était cou-
chée par écrit, il avoua avoir dit à M.
Waterbury qu'il pouvait obtenir tout lo
quai pour $1,000; mais quand on produisît
la lettre en question, il fut établi que la
mémoire de M. O'Leary était infidèle, et
cette infidélité de mémoire, entre autres
choses, prouve qu'on ne doit guère ajouter
foi à ce que M. O'Leary a dit devant le
comité.

M. BRADBURY: Prétendez-vous que
lorsqu'on ne demande pas au Gouverne-
ment un prix qui est le quintuple de la
valeur d'un domaine, on est insensé?

M. CARVELL: A coup sûr, mon collègue
ne s'attend pas à ce que j'apporte réponse
à une aussi absurde question. Je m'ex-
plique parfaitement que les députés de la
gauche soient en proie à l'agitation, quand
on présente cette affaire sous son jour vé-
ritable. Mais nous n'avons pas que le seul
témoignage de M. O'Leary touchant la va-
leur du domaine en question nous avons
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entre autres, le témoignage de M. J. D. quer ces témoignages. Il nous a en outre
Irving, qui, j'en conviens, est un adhérent dit que M. Swing a fourni au départe-
du parti libéral au comté de Kent et s'en ment de la pierre destinée à quelque brise.
glorifie. M. Irving a fait de si heureuses lames et qu'il réalisait de fort bénéfices
opérations commerciales qu'il est probable- de ce marché; mais il s'est bien gardé de
ment le plus riche propriétaire d'immeubles donner lecture à la Chambre de la preuve
et celui qui fait le plus fort chiffre d'affaires établissant qu'une certaine année, M. Ir-
dans ce comté. Mais le député d'York (M. ving, après avoir supputé les bénéfices réa-
Crocket) ne saurait discuter une question lises, constata qu'il avait gagné la somme
avec un homme d'affaires comme M. Ir- énorme de $46 et depuis quelques années,
ving, sans lui lancer son venin, sans cher- M. Iving refuse de fournir de la pierre au
chier à l'éclabousser de boue et à tirer la département au prix que ce dernier lui
conclusion qu'il est indigne de créance. offre. Il nous a en outre appris que M.

M. Irving ne s'est nullement immiscé Irving avait acheté à Bouctouche un do-
dans la vente de cette propriété et n'en a marne ayant un demi-mille de front de n-
nullement bénéficié. J'espérais qu'une fois vière et qu'il avait payé $250 pour ce ter-
dans sa vie, du moins depuis qu'il siège ram. C'est faux. La preuve établit que
ici, notre collègue (M. Crocket) s'efforce- M. Irving possède un demi-mille de ter-
rait de faire preuve de sincérité et de loyau- ram riverain et qu'il a acheté, il y a quin.
té sans chercher à dénaturer la preuve tes- ze ans, un de ces quais pour $250; mais
timoniale. A 'son dire, M. Irving est in- l'honorable député S'est bien donné garde
digne de créance, et cela parce qu'il faisait de le dire.
affaires avec le département et lui louait M. CROCKET Je l'ai dit. Relisez la
des chalands $2 par jour; mais l'honorable preuve.
député s'est bien donné garde d'ajouter que
M. Irving n'a loué ces chalands au dépar- M. OARVELL Vous n'avez pas pu
tement que pour vingt jours et l'an der- donné lecture de la partie du témoignage
nier, il a refusé de les louer au départe- de M. Irving déclarant que ce quai lui
ment, parce qu'un entrepreneur consentait donnait un rendement annuel de $500 et
à lui payer un prix plus élevé et à lui ac- qu'il ne le vendrait pour aucun prix.
corder de l'emploi d'une façon permanente. Je me garderai bien de faire un discours
C'est ainsi que M. Irving a loué ces cha. de trois heures et demie, à l'instar de l'ho-
lands à l'entrepreneur en question, de pré- norable député; seulement je tiens à mettre
férence au département, et qu'il a reçu bien en relief les contradictions de mon
$2 par jour pendant toute la saison. collègue. Sa harangue fourmille d'inexac

M. CROCKET: J'ai dit que M. rving titudes ou d'omissions de faits essentiels à
avait reçu plus de $600 au taux de $2 par l'intelligence de la situation.

jour pour un chaland qui, de son propre M.CROCKET Libre à vous de signalez
aveu, n'en valait pas $150, et cette -affirma- ces inexactitudes.
tion est conforme à la vérité des faits,
ainsi qu'en fait foi la preuve. M AVL emyepoed oaini q'enfai fo lapreve.mieux. Voici un autre témoin qui a fait

M. CARVELL: Je ne me souviens pas sa déposition sur la valeur de cette pro-
qu'on ait produit pareille preuve. priété, un certain J. D. Foster-je vois mon.

M. CROCKET: J'emprunte ces chiffres collègue esquisser un sourire, et c'est à
au rapport de l'auditeur général. bon droit.

M. CARVELL: Alors cela ne figure pas M. LALOR Tout le monde rit.
dans la preuve testimoniale et, en outre, M CROSBY Vous nous faites tous rire.
cette allégation est contraire à la vérité des
faits. La vérité, c'est que M. Swing a affer- M. CARVELL: M. J. D. Foster n'est
mé une machine au prix de $8 par jour et pas membre du comité libéral du comté de
avec cette machine il a fourni le mécani- Kent.
cien, le combustible, l'huile et s'est chargé M. CROSBY : Il espère le devenir.
des réfections. Pendant trois ou quatre
ans, il a fait toutes les réfections de la M. CARVELL M. Foster est depuis un
machine et a reçu de l'Etat $600. L'ho- demi-siècle, un des plus ardents conserva-
norable député (M. Crocket) ne saurait teurs du Nouveau-Brunswick. Dans a
prouver que M. Irving ait reçu plus jeunesse, il a demeuré à Eichibouctou; il y
de $40 annuellement pour le chaland en possède des domaines et connaît la valeur
question. Cela prouve encore une fois que des immeubles. Il a exercé les fonctions
l'honorable député (M. Crocket) a manqué de préfet du pénitencier de Dorchester,
de loyauté et de sincérité envers les députés sous le régime conservateur et il a été dé-
qui n'ont pas assisté aux séances du comité, mis de ses fonctions, à l'avènement du Gou-
en discutant la preuve établie devant ce vernement actuel au pouvoir, et cela pour
comité. Il aurait dû citer toute la préuve s'êtie montré partisan agressif. M. Foster
établie à cet égard, comme doit faire se trouvat à Ottawa, lorsque le comitétout homme honorable, au lieu de trof- siégeait, et sans consultation avec le mi-



COMMUNES 8064

nistre des Travaux publics ou moi-même
ou tout autre, sauf le député d'Halifax, M.
Foster fut appelé à rendre témoignage et
déclarer sous serment qu'il connaissait par-
faitement cet immeuble. Je vais donner
lecture de sa déposition, (page 135). Re-
marquez (iu'il s'agit ici d'un ancien fonc-
tionnaire démis de sa charge par le Gouver-
nement libéral, pour s'être activement im-
miscé dans les affaires politiques; d'un
homme oui affirme sous la foi du eerment
que le seul député auquel il ait adressé la
parole, avant de donnor son témoignage
est le député d'Halifax, et page 15. il fait
sous serment la déclaration que voici :

A votre avis la somme de $500 serait-elle un
prix juste et légitime?-R. Si je faisais af-
faire dons cet endroit, je refuserais de ven-
dre cet immeuble pour $10,000.

Et en présence de pareil témoignage, le
député d'York veut que la Chambre soit
convaincue que le département des Travaux
publics s'est rendu coupable de malversa-
tion et a commis un acte entaché de cor-
ruption, en versant $5,000 pour cet im-
meuble.

Voici un autre témoin que l'honorable
député déclarera sans doute indigne de
créance, parce qu'il est l'un des accusés;
mais ce gentleman exerce d'importaùtes
fonctions au département des Travaux pu-
blics, à titre d'ingénieur dirigeant pour le
Nouveau-Brunswick-nord. Voilà nombre
d'années qu'il est au service du ministère;
il s'est toujours acquitté fort consciencieu-
sement de ses fonctions et si l'honorable
député croit que M. Stead a manqué à ses
devoirs, qu'il demande une enquête, régu-
lièrement. Or, au lieu de prendre l'atti-
tude qui s'impose à un député, il cherche,
au moyen d'insinuations, à nous persuader
que M. Stead est, pour ainsi dire, un voleur,
et un homme indigne de créance. Je ne
fatiguerai- pas la Chambre en lui donnant
lecture du témoignage de M. Stead; je me
borne à dire que M. Stead a affirmé, sous
la foi du serment, ainsi qu'il l'avait déjà
déclaré dans son rapport, que cet immeuble
a été acheté au cours de l'été de 1908, qu'il
contenait 1,000,000 de pieds cubes de maté-
riaux, et que, d'après l'estimation la moins
élevée, soit un cent et demi par pied cube,
la valeur actuelle du quai serait, à ,son avis,
de $15,000. C'est sur la foi de ce rapport
et d'un rapport dressé en août subséquent,
que le ministre acheta ce quai. Voici donc
que M. Stead, sous la foi du serment, dé-
clare que cette propriété vaut $15,000, et
qu'on ne pourait se procurer l'équivalent
pour la même somme; aussi je laisse à la
Chambre le soin de décider si ce témoi.
gnage est digne de créance. Outre cette
quantité de matériaux sur lesquels peut se
construire un quai, il y a dix acres de ter-
rain riverain, dans une localité de mille
habitants.

M. CARVELL.

Quelqu'un me dira-t-il qu'un terrain'
comme celui-là n'a pas de valeur? Vous
n'avez -qu'à dire de quoi il s'agit et vous
n'aurez pas besoin d'argument avec des
Canadiens intelligents. Nous avons eu
comme témoin M. Andrew Loggie et s'il y
a un témoin que mon honorable ami (M.
Crocket) ne tenait pas à voir au comité.
c'était M. Andrew Loggie. Il est vrai qu'au
commencement de l'enquête, le ministre
les Travaux publics a demandé l'émission

d'une assignation pour faire venir cette
personne et il est également vrai que M.
Loggie a envoyé un certificat médical di-
sant qu'il était incapable de venir. Nous
n'avons pas besoin d'aller à Ottawa pour
obtenir un certificat de bonne conduite en
faveur de M. Loggie. S'il y a dans les
Provinces maritimes une maison qui fait
des affaires honorables et dont les membres
occupent une position des plus notables,
c'est bien celle de A. et R. Loggie, et en
raison de la situation de cette maison et
de la grande réputation de M. Andrew Log-
gie, en raison aussi des soupçons auxquels
est naturellement porté mon honorable ami
d'York, comme on avait dit que M.
Andrew Loggie était malade-croyant com-
me le député d'York le croit, que tout
membre du parti libéral est un voleur et
un parjure, il déclara immédiatement que
cette personne devait être amenée à Ot-
tawa. Pendant un mois, chaque fois que le
comité se réunissait, on nous demandait:
Où est Andrew Loggie? On envoyait coup
sur coup des télégrammes pour s'assurer
de la maladie de M. Loggie, mais rien ne
pouvait satisfaire l'honorable député (M.
Crocket) que la présence d'Andrew Loggie,
mort ou vivant.

M. CROCKET: Ai-je bien entendu l'ho-
norable déptué dire que je croyais que tout
membre du parti libéral était un voleur
ou un parjure?

M. CARVELL: C'est la conclusion que
je tirerais des déclarations faites par mon
honorable ami (M. Crocket) hier soir. S'il
désire retirer l'accusation, je ne m'oppose
pas à lui donner la permission de le faire.

M. CONMEE: Il ne la retirera pas.

M. CARVELL: Je pensais qu'il l'aurait
retirée.

M. CROCKET: Il n'est pas nécessaire
que j'oppose une dénégation à une affirma-
tion aussi absurde.

M. CARVELL: Vous pouvez compter que
l'honorable député (M. Crocket) est con-
vaincu qu'il n'y a pas de vertu dans le
parti libéral; je crois que je pourr.ais même
aller plus loin et dire qu'il pense qu'il n'y
a rien que des vices dans le parti libéral.
Je n'ai jamais entendu le député d'York
dire une chose convenable d'un membre
du parti libéral ou d'aucune transaction du
Gouvernement qui était en discussion. Il
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est né ainsi, et j'ai le regret de dire qu'il
cultive le plus qu'il peut ses penchants na-
turels.

M. LALOR: Que dites-vous du député
de Carleton?

M. CARVELL: Habituellement il se
charge de ses affaires. Je ne crois pas cer-
tainement que tout député de l'opposition
soit un voleur et un brigand. Nous avons
nos différends politiques, mais je serais très
peiné de savoir que je ne pourrais pas aller
de l'autre côté de la Chambre et y vivre
aussi amicalement qu'avec mes propres col-
lègues de ce côté. Je suis heureux de dé-
clarer que j'ai été aussi bien traité par les
membres de l'opposition que -par les mem-
bres du parti libéral et je serais étonné que
l'honorable député (M. Crocket) puisse en
dire autant.

Finalement M. A. Loggie vint ici où il fut
examiné et quand son témoignage fut ren-
du, personne ne fut plus surpris que mon
honorable ami (M. Crocket). M. A. Loggie
m'avait envoyé pendant la durée de l'en-
quête un télégramme pour m'autoriser à
acheter le quai de M. O'Leary pour $2,500.
Le député d'York avait et a toujours eu,
ainsi que M. O'Leary, le système d'essayer
de diminuer le plus possible la valeur de
la propriété dans la ville de Richibouctou.
Ils ont produit tous les documents qu'ils
ont pu se procurer dans le bureau du régis-
traire pour montrer que des lots de terrain
insignifiants avaient été vendus à des prix
minimes et ils se sont efforcés d'appuyer
leurs prétentions pour établir que la ville
de Richibouctou est l'endroit le plue aban-
donné de Dieu dans le Canada.

M. O'Leary déclarait qu'il avait un quai
bien outillé avec des hangars et une gla-cière, qu'il l'avait acheté pour $1,500, qu'il
y avait dépensé $500 et qu'il le vendrait
pour $2,000. Je cite son témoignage à la
page 36:

D. A combien l'évaluez-vous ?-R. Avec lesréparations que nous avons faites dans l'année
nous le vendrions $2,000.

C'est le quai sur lequel M. O'Leary faisait
ses affaires et qu'il dit être disposé à ven-
dre pour $2,000. La maison de A. et R.
Loggie fait des affaires dans la même ville
et a un commerce rival, excepté qu'elle
fait maintenant environ les deux tiers des
affaires. Il fut un temps où M. O'Leary
faisait presque tout le commerce de Ri-
chibouctou et où, par suite d'arrangements
avec une maison de New-York il pouvait
payer des prix plus élevés pour les four-
nitures que quiconque à Richibouctou.

J'ignore si M. O'Leary y a contribué,
mais malheureusement, il y a deux ans et
demi ou trois ans, la maison de New-York
a fait faillite avec un passif de $2,000,000
et depuis lors les Loggie ont fait les opé-
rations commerciales. Ils ont un quai à
un demi-mille du quai en sciure de bois,

à environ un mille du chemin de fer et
se prolongeant à une profondeur d'envi-
ron 3 pieds seulement, c'est-à-dire qu'il
est inutile pour des opérations commer-
ciales. Ils ont besoin d'un meilleur amé-
nagement. Il faudrait qu'ils prolongeassent
leur quai actuel en dépensant beaucoup
d'argent ou qu'ils en achetassent un autre.
Voyant -dans les journaux l'avis que M.
O'Leary désirait vendre son quai $2,000,
ils m'ont aussitôt télégraphié d'offrir
$2,000, déclarant qu'ils iraient jusqu'à
$2,500. s'il voulait vendre. Je ne pense
pas qu'il soit nécessaire de parler longue-
ment de cette affaire, mais. à la suite de
ce qu'a dit hier soir l'honorable -député
d'York, je crois qu'il est bon d'expliquer la
position. Je pensais qu'il aurait pu être
assez impartial pour dire tout ce qu'il en
était relativement à mes rapports avec
cette transaction.

C'est dans les témoignages; j'ai déclaré
au comité que je n'avais jamais eu de ma
vie une communication verbale ou écrite,
par lettre ou par télégramme avec cette
maison; que je n'avais jamais fait d'affai-
res avec elle et que je n'avais pas vu un
de leurs chefs avant qu'Andrew Loggie fût
venu à Ottawa pour rendre témoignage au
comité des comptes publics. Ils m'ont
simplement envoyé ce télégramme, sachant
que j'étais membre de la Chambre des com-
munes, comme représentant du Nouveau-
Brunswick. J'ai demandé à M. O'Leary, au
comité des c'omptes publics, s'il voulait
vendre ce quai. Je lui en ai offert $2,500,
donnant mon chèque particulier pour $500,
à titre d'arrhes. Je ne savais pas que M.
O'Leary ne voulait pas vendre son quai.
J'ai connu depuis bien longtemps M. O'Lea-
ry. J'ai fait partie de bureaux de direc-
tion de compagnies avec lui; j'ai eu quel-
ques relations d'affaires avec lui, je croyais
que c'était un honnête homme et quand il
a déclaré sous serment, comme il l'a fait,
à la page 36, qu'il voulait vendre ce quai
pour $2,000, je croyais qu'il voulait faire
cette vente; et jamais je n'ai été aussi sur-
pris dans ma vie que lorsqu'il a refusé de
le vendre aux Loggies pour $2,500, mais
j'ai su alors que M. O'Leary voulait en
imposer; j'ai appris que la propriété n'avait
pas cette valeur minime qu'il essayait de
faire accroire. Ayant appris un peu plus
tard que cette propriété valait $7,000 ou
$8,000, je ne suis pas surpris que M. O'Lea-
ry n'ait pas voulu accepter mon offre de
$2,500. Ensuite MM. A. et R. Loggie ont
offert d'acheter tout le quai de sciure de
bois pour $5,500. Je n'ai pas l'intention
de lire toute la correspondance. Elle existe
dans les témoignages; on la trouvera aux
pages 190, 193 et 194. Dans la premiere
lettre, la maison A. et R. Loggie offrait
d'acheter le quai de sciure de bois pour
$5,500 ou $500 de plus que le département
ne l'avait payé. A la page 193 se trouve
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la réponse du sous-ministre qui leur de-
mande s'ils consentiraient à acheter envi-
ron les deux tiers du quai, laissant au dé-
partement 200 pieds de la rue au chenal,
le long de la propriété ou quai municipal.

A la page 194 se trouve la réponse de
A. et R. Loggie au département, acceptant
sa proposition et offrant $3,500 pour le res-
tant de la propriété décrite dans le marché
sujette à certaines conditions, dont
l'une était qu'ils auraient un droit de pas-
sage gratuit pour installer une voie de che-
min de fer sur le quai municipal et aussi
pour traverser la bande de 200 pieds con-
servée par le département, et que le dépar-
tement ferait l'arpentage de la propriété
avant le transport. Je suis en état de dire
à la Chambre que cet arrangement a été
conclu, de sorte que le quai ne coûtera au
département que $1,500.

M. J. D. REID: Combien cela donne-
t-il de façade à l'Etat sur la rue Water?

M. CARVELL: 200 pieds, plus le quai
municipal qui a environ 120 pieds de large.
ce qui fait en tout 320 pieds. Mais cette
bande de 200 pieds s'étend directement le
long du quai municipal que l'Etat
possède maintenant et cela augmente
plus sa valeur que s'il était seul. Mais
l'honorable député d'York, avec son carac-
tère soupçonneux, pour ne pas me servir
d'une expression plus dure, dit que ces
Loggie sont des personnes intéressées,
qu'ils sont entrepreneurs de l'Etat;
qu'ils ont reçu $144.000 pour du
dragage. La preuve a établi qu'ils avaient
reçu $44,000, mais naturellement $100,000
ce n'est rien pour l'honorable député
d'York quand il discute les affaires du dé-
partement des. Travaux publics.

M. CROCKET: L'honorable député a
mal cité mes paroles. J'ai dit que les Log-
gie avaient reçu $44,000 dans l'exercice
terminé le 31 mars 1908 et les ré-
ponses données par le ministre des Travaux
publics aux questions du Feuilleton prou-
vent que, dans l'année suivante, ils avaient
un compte avec le département s'élevant à
$90,000 et qu'ils avaient encore de grandes
entreprises en cours d'exécution.

M. CARVELL: Je dirai seulement que
mon honorable ami ne s'est pas exprimé
ainsi hier soir. C'est ce que je reproche à
mon honorable ami; il n'a rien cité correc-
tement, hier soir, au sujet de toute cette
transaction. Il a lu, c'est vrai. certaines
parties des témoignages, mais dans aucun
cas il n'est allé jusqu'au bout. Il s'est tou-
jours arrêté au point précis où il serait arri-
vé à quelque chose de contraire à son argu-
ment. Je ne m'inquiète pas de savoir com-
bien MM. A. et R. Loggie ont reçu ou vont
recevoir de l'Etat. Ils sont entrepreneurs
de l'Etat et ce sont d'honnêtes entrepre-
neurs. Ils ont passé des marchés après que

M. CARVELL.

des soumissions publiques eurent été de-
mandées; maig mon honorable ami, en es-
sayant de flétrir la conduite de ces hommes
honorables, a dit hier soir qu'ils étaient
non seulement des entrepreneurs de l'Etat
mais qu'ils étaient des entrepreneurs mal-
hcnnêtes.

M. CROCKET: Je suis obligé d'en ap-
peler au règlement. Je n'ai pas dit cela.
J'ai dit que le ministre des Travaux pu-
blics avait adjugé des entreprises et que
ces adjudications' avaient été faites illé-
galement.

M. CARVELL. J'accepte la version de
l'honorable député et je considère que ce
qu'il prétend avoir dit est encore plus
grave que les paroles que je lui attribuais.
Il accuse directement le ministre de ma-
nouvres frauduleuses, tandis que je crois
que ses accusations ne visaient que
MM. Loggie. En faisant cette rectifica-
tion, l'honorable député a fait connaître
les motifs qui le font agir. Il a cherché
à faire croire à la Chambre que MM.
Loggie ne sont pas des témoins dignes de
foi, parce qu'ils sont intéressés.

Je me permettrai de lui dire,-et il le
sait-que MM. Loggie n'ont jamais fait
pour un sou de travail pour le département
des Travaux publics sans s'être fait adju-
ger l'entreprise régulièrement, et après que
des soumissions eussent été demandées
par voie des journaux.

Ils ont obtenu deux ou trois entreprises,
uniquement parce qu'ils étaient les plus
bas soumissionnaires, et dans le cours or-
dinaire des affaires. La seule exception
c'est une petite entreprise de dragage à
Bathurst, dans l'automne de 1908. Au
mois d'octobre ou de novembre 1908, le
département fut autorisé à faire exécuter
un peu de dragage à Bathurst. Il s'agis-
sait, je crois, d'une dépense de moins de
$5,000. MM. Loggie faisaient du dragage
à Caraquet, moyennant quarante-un cents
par verge cube, et aussi à Dalhousie, à
raison de cinquante cents par verge cube.
Bathurst se trouve entre ces deux localités
et le Gouvernement leur demanda de
transporter leur dragueurs à Bathurst.
Mis au lieu de leur accorder le prix le
plus élevé, celui qu'ils avaient à Dalhou-
sie, on ne leur accorda que quarante-un
cents par verge cube, comme à Caraquet.

Si mon honorable ami veut faire croire
au public que cette adjudication est illé-
gale, je ne m'y oppose pas, et il peut en
tirer tout le parti qu'il voudra, mais il
peut être certain que la population du
Nouveau-Brunswick ne lui en aura pas de
reconnaissance. Ce sont ces hommes qui
composent cette compagnie dont M. An-
drew Loggie est le président, et c'est ce
dernier qui déclare que lui et ses associés
sont d'opinion que la valeur de ce quai
était d'au moins $5,500, et qu'ils étaient
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prêts à en donner $5,500. Ils ont déjà
payé $3,500, plus des deux tiers du prix.

Mais je me permettrai de rappeler un in-
cident très significatif, survenu en 1908.
bien avant que M. Andrew Loggie eût ja-
mais songé à acheter le quai, avant même
que le Gouvernement en eût fait l'acqui-
sition ; cela fait voir l'importance qu'il
attachait à la propriété, dès cette époque.
L'incident en question est mentionné dans
la déposition de M. Loggie, page 176. M.
Murray en parle aussi, mais je ne prendrai
pas son témoignage, puisque mon honora-
ble ami prétend que M. Mufray est un
parjure. Je donnerai la version de M. An-
drew Loggie lui-même. Il rapporte une
conversation qu'il a eue avec M. Murray,
à la gare de Kent-Junction, je crois, pen-
dant que tous deux attendaient l'arrivée
du train. Au cours de la conversation, M.

Loggie vint à parler de cette propriété et
M. Murray lui apprit qu'il l'avait vendue,
et voici ce qui se passa:

D. Que vous a-t-il dit ?-R. C'est ce que je
vais rapporter, si vous m'en donnez le temps.
Il me dit: " Andrew, j'ai vendu le quai en
sciure de bois à l'Etat ". J'ai dit
alors: "Vraiment! quel prix l'avez-vous ven-
du?" " J'ai obtenu $5,000 ", me dit-il, et j'ai
répondu: " Tom, je considère que vous l'avez
vendu à trop bas prix ".

Plusieurs DEPUTES: Très bien ! très
bien !

M. CARVELL: Les honorables amis de
la gauche applaudissent; moi aussi j'ap-
plaudis, et je dis que cette déclaration
était faite au mois d'août, avant que le
témoin eût été mêlé à l'affaire, et alors
qu'il ne prévoyait pas qu'il y serait jamais
mêlé:

J'ai répondu: " Tom, je considère que vous
l'avez vendu à trop bas prix ". Il répondit:
" J'ai réalisé un joli profit, et je suis satisfait
de l'avoir vendu à ce prix". Je lui ai deman-
dé combien il l'avait payé, et il m'a dit: "Je
l'ai payé $1,000 ".

La déposition continue.

M. LALOR: Le témoin n'a pas dit la
vérité.

M. CARVELL: J'excuse mes honorables
amis de se réjouir de certains incidents,
car ils n'ont guère de satisfaction à atten-
dre de cette affaire, prise dans son ensem-
ble.

. Le témoin ajoute:
Je dis alors: " Vous me dites que vous l'avez

vendu?" "C'est-à-dire", me dit-il "que j'ai fait
une offre au département "-" Consentiriez-
vous à retirer cette offre? "-" Non", dit-il,
"je ne pourrais pas la retirer, l'affaire est trop
avancée ". Telle est, autant que je puis me
rappeler, la conversation que nous avons eue
ce jour-là.

Je iépète que cela se passait au mois
d'août, et quand M. Loggie demanda à
M. Murray de retirer son offra au dépar-

tement pour accepter la sienne, M. Mur-
ray répondit que cela était impossible. Je
demande à tout homme impartial, dans
cette Chambre ou ailleurs, si c'est là la
conduite d'un homme malhonnête. Avant
la vente faite au département, M. Loggie,
sachant que la propriété avait été payée
$1,000, était disposé à en donner $5,000 et
il lui demanda de retirer l'offre faite à
l'Etat.

Si mon honorable ami prétend que ce té-
moin s'est parjuré, je n'ai plus rien à dire,
mais il n'osera pas répéter dans la province
du Nouveau-Brunswick qu'Andrew Loggie
est un parjure, car personne ne voudrait
le croire. On ne manquera pas de dire que
ce témoin est un témoin intéressé, qu'il est
sous la coupe du ministre des Travaux pu-
blies, que ce n'est pas un témoin dont la
déposition puisse être acceptée dans une
enquête de cette nature. C'est ce que l'ho-
norable député d'York (M. Crocket) à vou-
lu faire entendre, mais j'aimerais que toute
la Chambre eût été présente à l'enquête, et
eût été témoin de la manière dont M. Log-
gie répondait aux questions. Elle n'aurait
pas eu le moindre doute que mon honora-
ble. ami faisait fausse route en insinuant
que ce témoin se parjurait. Permettez-moi
de citer la page 222:

Par M. Blain:
D. Quand avez-vous parlé de cette affaire

avec M. Pugsley?-R. Je n'en ai jamais parlé
avec M. Pugeley. C'est faux.

D. JamaisP-R. Jamais.
D. Ni par lettre, ni autrement?-R Non,

monsieur, en aucune manière.
D. Connaissez-vous M. Pugsley ?-R. Je ne le

connais pas très bien.
D. C'est un de vos amis-R. Je ne sais pas

ce que vous appelez un ami. Je déclare fran-
chement, qu'en dehors des devoirs de la cour-
toisie, nous n'avons aucune obligation envers
M. Pugsley, pas plus qu'envers qui que ce soit.

D. Son département vous a adjugé une en-
treprise?-R. Oui.

Par M. Carvell:
D. Considérez-vous lui avoir des obligations

pour cela ?-R. Nous ne lui avons pas d'obli-
gations; je le déclare formellement. Nous
avons obtenu cette entreprise par soumission,
et tout le monde était invité à soumission-
ner; nous étione les plus bas soumissionnaires
et je ne crois pas avoir la moindre obliga-
tion à M. Pugsley, parc que nous avons ob-
teinu cette adjudication ou aucupie aultreL
Nous avons soumissionné régulièrement et
c est ainsi que nous avons obtenu l'entreprise
du dragage, si c'est de cela que vous voulez
parlez.

Puis, encore, à la page 223:
D. Faites-vous ces offres pour sortir M.

Pugsley d'embarras, ou parce que la maison
A. et R. Loggie a besoin de cette propriété
pour son commerce et ses affaires?-R. De
quel embarras supposez-vous que nous vou-
lions sortir M. Pugsley en offrant d'acheter
cette propriété?

D. C'est ce qui a été insinué- que vous
faites cette offre pour rendre service à M.
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Pugsley.-R. Je ne vois pas comment nous
aurions pu même songer à rendre service à
M. Pugsley. J'ai donné tous les renseine-
ments imaginables sur nos affaires privées,
mais je refuse de répondre à cette question.
D'après les renseignements que ios avons,
nous sommes prêts à acheter toute la proprie-
té pour $5,500. Nous sommes prêts à payer
ce prix, et nous nous basons pour cela sur des
renseignements que nous avons obtenus en
dehors du département des Travaux publics
et de qui que ce soit ayant des attaches avec
ce département. C'est une proposition d'af-
faires que nous faisons, et nous avons des
raisons particulières pour cela.

Voilà ce que dit Andrew Loggie des, rai-
sons qu'il a d'acheter cette propriété et de
s'es relations avec le ministre des Travaux
publics. Mais mes honorables amis ne s'en
sont pas tenus là. Ils ont voulu insinuer
que M. Loggie avait peut-être versé une
contribution au fonds électoral, et à leur
grand mécontentement et à leur grande
surprise, j'ai insisté pour qu'ils interro-
geassent le témoin sur ce point. Ce fut
leur plus grande surprise de toute l'en-
quête d'apprendre qu'ils avaient toute li-
berté d'interroger le témoin concernant
le fonds électoral ou tout autre fonds.

Ils restèrent muets comme des carpes, et
refusèrent de s'engager sur ce terrain. Et
c'est ce témoin qu'ils veulent faire passer
pour un parjure, qu'ils dénoncent au pays
comme un homme qui ne doit pas être cru
sous serment, comme un homme qui offre
d'acheter cette propriété pour sortir le dé-
partement des Travaux publics d'embarras.
Je suis prêt à m'en rapporter au jugement
de la population du Nouveau-Brunswick, et
je n'ai aucun doute sur la sentence qu'elle
rendra quand elle sera appelée à se pronon-
cer entre l'honorable député d'York (M.
Crocket) et M. Andrew Loggie.

On a dit aussi que cette propriété avait
déjà été offerte à -M. Loggie pour $1,000
ou $800. Il est vrai que cela a été dit par
un témoin, M. O'Leary, mais il est égale-
ment vrai que M. Loggie l'a nié, comme on
peut le voir à la page 222:

D. Qu'avez-vous à répondre à cela ?-R. Je
dis que c'est faux, absolument faux; Wm
O'Learv n'a jamais offert de me vendre cette
propriété.

M. J. D. REID: Il ne jure pas que
O'Leary ne la lui a pas offerte.

M. CARVELL: Il le jure ici. Il est vrai
que l'honorable député (M. Crocket) a cité
des extraits puis deux ou trois pages plus
loin, dans lesquels le témoin dit qu'il ne
se rappelle pas que cette offre lui ait été
faite, mais il est bien convainca
qu'O'Leary ne lui a pas offert la propriété.

M. LALOR: Lisez la déposition.
M. CARVELL: Je ne perdrai pas une

autre demi-heure à lire les dépositions. Je
viens d'expliquer exactement ce que le
témoin a dit dans le contre-interrogatoire.

M. LALOR.

Il dit qu'il ne s'en souvient lias, et si cela
satisfait mes honorables amis, tant mieux
pour eux. Ils ont beau se débattre, il n'en
reste pas moins qu'Andrew Loggie déclare
que cette propriété ne lui a Jamais été
offerte et qu'il n'a jamais refusé de l'ache-
ter pour $800 ou $1,000.

J'ai d'autres preuves à soumettre à la
Chambre quant à la valeur de cette pro-
priété; je regrette d'avoir à abuser de la
patience de mes honorables collègues, mais
je serai aussi bref que possible. J'ai dit, il
y a un instant, que l'honorable député
d'York avait toutes les ressources du pays a
sa disposition pour se procurer des
témoins, et cependant il n'a pas pu en
trouver un seul, en dehors de M. O'Leary
it son père, pour venir dire que cette pro-
priété ne vaut pas le prix que le départe-
ment en a donné.

L'honorable député et moi-même avons
fait venir ici une foule de témoins qui, les
uns après les autres, ont juré que cette
propriété valait le prix qu'on l'a payée. Je
trouve encore dans le "Telegrai", de
Saint-Jean, n° du 2 mars, une dépêche con-
tenant une déclaration dont je vais lire
une partie importante. J'en agis ainsi à
seule fin de faire voir quelle estimation
faisaient de cette propriété les amis de M.
Loggie; pour faire voir, en outre, ce que
les parents, les amis et les voisins de M.
O'Leary pensaient de la valeur de cet im-
meuble:

Nous soussignés, résidents de Riohibouctou,
comté de Kent, province du Nouveau-Bruns-
wick, certifions par les présentes que nous
connaissons un quai dans la ville de Richibouc-
tou, ouvrage qui est la propriété de M. O'Leary
et qu'à notre avis, en l'état où il se trouve,
cet immeuble vaut environ $1O,000.

Il s'agit, on en tiendra note, du propre
quai de M. O'Leary. Voyons maintenant
ce que contient un certificat relatif à ce
quai de bran de scie:

Nous soussignés, résidents de Richibouctou,
comté de Kent, province du Nouveau-Bruns-
wick, certifions par les présentes que nous
connaissons parfaitement le quai Des Brisay,
dans la ville de Richibouctou, désigné con-
munément sous le nom de "quoi de bran de
scie" et aussi l'état de l'industrie et du com-
merce dans Richibouctou et les environs.

Qu'il ne faudrait construire qu'une nouvelle
façade le long du chenal pour faire de ce quai
l'un des meilleurs et des plus importants de
la ville; et que si le chemin de fer du nord
de Kent acquérait et prolongeait ce quai jus-
qu'à son point terminal en eau profonde, cet
ouvrage, à notre avis, vaudrait à l'Etat
une somme beaucoup plus considérable
que les $5,000 payés déjà;

Que pour la compagnie S. et R. Loggie qui
a besoin pour son genre d'affaires d'un qua
qui se prolonge jusqu'au chenal, ledit quai,
à notre avis, vaut certainement les $5,500
qu'elle a déjà offerts; que nous croyons qu'il
faudra dépenser presque et même ce montaint
pour prolonger le quai qu'elle possède déjà
jusqu'au chenal, et que pour lesdites fins d'ex-
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pédition, le " quai de bran de scie' leur con-
vient mieux vu qu'il est plus rapproché de la
voie du chemin de fer.

Daté le 21 février A.D., 1910.
(Signé): W. E. Forbes, R. L. Johnston, R.

D. O'Leary, A. T. LeBlano, James C. Thomp-
eon, Allan Hains, Sr., Alex. Hains, R. Mc-
Donald, John T. Caie, J. F. McDougall, J. H.
Baird, A. Leger, Jas. A. Jardine, I. B.
Wright, Thos. M. Fitzpatrick, Wm. H. Han-
nah, S. L. Lynott, R. Phinney, Fred. Ferguson,
W. F. Hannah, John W. Legoof, James Le-
goof, W. F. Copp, Edward Barnett, Charles
Barnett, J. D. Legere, B. M. Brown, Wm.
Curven, Lestock Shaddick, Theo. P. Graham,
Henry Long, Zaoh. Legere.

Je veux savoir si l'honorable député (M.
Crocket) veut se rendre à Richibouctou dire
à chacun de ces hommes-là qu'il a avancé
une fausseté en apposant son nom au bas
de ce document. Je puis aller plus loin et
dire qu'on a offert ce document comme
preuve au comité des comptes publics,
mais que mon honorable ami (M. Crocket)
l'a retiré parce qu'il n'était pas ...

M. CROCKET: L'honorable député...

Quelques VOIX: Règlement!

M. CROCKET: L'honorable député me
pose-t-il une question à laquelle il aimerait
que je répondisse?

M. CARVELL: Pas maintenant. Plus
tard l'honorable député pourra faire un
discours, s'il le juge à propos.

J'ai discuté cette question plus longue-
ment que je me proposais de le faire et il
ne me reste plus rien à ajouter. Je me
suis efforcé de démontrer par la preuve
que je ne me suis pas éloigné de cette der-
nière-quelle est la valeur de cette pro-
priété. J'ai toujours estimé-mon senti-
ment n'est pas modifié-que le départe-
ment a conclu une convention avantageuse
en achetant cette propriété. Le seul re-
proche que je puis lui adresser, c'est d'avoir
vendu les deux tiers de cet immeuble pour
la somme de $200. Mieux eût valu pour
le ministère garder cet immeuble en en-
tier, car il se serait trouvé en possession
d'une propriété qui toujours aurait 'assuré
le succès du commerce d'expédition de Ri-
chibouctou et des environs. Quoi gu'il en
soit, le département a décidé cette vente,
et je ne veux pas l'en blâmer. Une chose
est certaine, toutefois, ce quai sera recons-
truit. Il me fait plaisir de constater que
les crédits supplémentaires contiennent
un article de $8,000 que l'on consacrera à
la reconstruction de ce quai. Je suis heu-
reux de constater que la population de Ri-
chibouctou a la promesse de comoter sur
ces avantages de transport auxqueTs elle a
droit. J'espère que dans un avenir rappro-
ché la ligne Kent-Northern deviendra une
division de l'Intercolonial. Lorsque cet
événement se produira, ce quai ne sera
plus seulement avantageux, mais même
nécessaire. Mes sympathies à mon hono-

rable ami d'York (M. Crocket) qui se
trouve en si mauvaise posture.

Quelques VOIX: Oh! oh!
M. CARVELL: Oui, mes sympathies à

l'honorable député parce qu'il a été forcé
de parler trois heures et demie durant,
hier soir, dans un effort pour faire croire
au succès presque de ce qui est reconnu,
dans la province du Nouveau-Brunswick,
comme étant une faillite complète. Je sais
qu'il pourra faire transcrire tout ceci et
le publier sous des en-têtes flamboyants
dans sa gazette et qu'il cherchera, autant
que possible, à recouvrer une partie du
terrain qu'il a perdu. Mais je prédis, dès
maintenant, qu'aussi longtemps qu'il fera
partie de cette Chambre, il ne tentera plus
d'excursion clandestine le long du littoral
nord du Nouveau-Brunswick à la recherche
de scandales, car celui dont il est ques-
tion maintenant a fait si long feu qu'il
s'écoulera bien des jours avant que l'hono-
rable député se rétablisse de ses effets.

, M. J. D. REID: Je veux dire un mot
eur cette question, parce qu'il m'est arrivé
d'être présent au comité des comptes pu-
blics quand cette question fut débattue.
,'honorable représentant de Carleton (M.
Carvell) a commencé ses observations en
disant que l'honorable représentant d'York
,(M. Crocket) avait essayé de ternir le ca-
ractère de l'honorable ministre des Tra-
vaux publics (M. Pugsley). En vérité, il a
,dit que c'était bien là ce qu'avait tenté de
faire l'honorable député (M. Crocket)
depuis ces deux dernières années. Qu'on
me permette de faire ressortir la différence
qui existe entre de tels actes de la part de
l'honorable représentant d'York et l'atti-
tude d'autres membres de la Chambre qui
.se sont déjà trouvés en la posture de l'ho-
norable représentant de Carleton. Lors-
qu'un honorable député veut connaître
tout ce qui se rapporte à une dépense de
deniers publics par le ministère des Tra-
vaux publics, ou par tout autre départe-
ment de l'administration, doit-on considé-
xer tout cela comme étant une tentative de
souiller le caractère du ministre qui pré-
side le département qui a permis cette dé-
pense? J'ai toujours cru que les membre-
de cette Chambre, conservateurs ou libé-
raux, considéraient qu'il était de leur de-
voir évident de protéger le trésor public.

Si un honorable député soupçonne qu'il
y a quelque chose de condamnable relati-
vement aux dépenses publiques, il est de
son devoir de s'enquérir des faits, et l'en-
droit convenable pour cette enquête, c'est
le comité des comptes -publics. Eh! bien,
monsieur l'Orateur, depuis 1896, c'est-à- dire.
depuis l'arrivée au pouvoir de l'adminis-
tration actuelle, je n'ai pu retracer un
seul cas où un député libéral ait eu l'au-
dace de se rendre au comité des comptes

,publics pour s'enquérir des détails d'une
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dépense encourue par l'administration et
cela, en dépit du fait qu'à différentes re-
prises, on a appelé l'attention publique sur
ce qui constituait au moins un soupçon
d'actes répréhensibles. Je me rappelle le
jour où l'honorable représentant de Car-
leton (M. Carvell) a fait pour le première
fois partie de cette Chambre. Plusieurs au-
tres honorables députés ont aussi pris alors
leurs sièges pour la première fois. C'étaient
les honorables représentants de Carleton
(M. Carvell), de Pictou, (M. Macdonald),
de Saskatoon (M. Craney), et enfin de Lu-
nenburg (M. McLean) qui ne fait plus par-
tie de cette Chambre. Le très honorable pre-
mier ministre aidé, je suppose, de l'honora-
ble ministre des Finances, a choisi ces
quatre députés pour surveiller ce qui se
passait au comité des comptes publics et
pour y cefendre les dépenses dont il était
question. Qu'arrive-t-il, aujourd'hui? L'ho-
norable représentant de Saskatoon éprouva
tant de honte de tout cela qu'il n'a jamais
assisté aux séances du comité des comptes
publics. C'est aussi le cas de l'honorable
représentant de Pictou qui ne veut plus
assister aux réunions de ce comité. M
McLean a quitté la Chambre, dégouté qu'il
était pour accepter de faire partie de la lé-
gislature provinciale, et tout le fardeau
retombe sur les épaules de l'honorable re-
présentant de Carleton. Qu'on me permette
de rappeler à l'honorable représentant de
Carleton certains actes qu'il a défendus au
comité des comptes publics où il repré-
sente le Gouvernement, où il a pris la
défense des coquins qui comparaissaient
devant le comité, oui, de coquins tel que
l'a démontré l'enquête. Il a une promesse
du Gouvernement pour en agir ainsi; il
sera nommé, je n'en doute pas, juge, ou il
occupera une situation de cette nature.

M. CARVELL: J'en appelle au règle-
ment.

M. l'ORATEUR: Le langage de l'ho-
norable député n'est pas conforme au rè-
glement.

M. CARVELL: Je demande que l'hono-
rable député retire en entier cette assertion.
Je tiens à lui dire que je n'ai pas la pro-
messe d'être nommé juge car j'ai refusé de
l'être. Je ne veux pas être nommé juge,
mais je désire qu'il retire ce qu'il a avancé.
Je n'ai pas la promesse d'honoraires, non,
certes.

M. J. D. REID: Dans ce cas, monsieur
l'Orateur, je retire tout ce que j'ai dit. La
raison pour laquelle je parlais ainsi,
c'était que j'ai pris connaissance de cas
qui se sont produits auparavant alors que
les membres faisant partie de cette Cham-
bre avaient dans leurs poches la promesse
d'une situation dans le service civil pour
exécuter un travail semblable à celui que
vient de faire l'honorable représentant de

M. J. D. REID.

Carleton. Je tiens aussi à déclarer que,
s'il faut en juger par ses actes, l'honorable
représentant de Carleton a rempli la fonc-
tion de procureur pour quelques-uns des
témoins et cela gratuitement, sans pro-
messe d'honoraires. Mais il existe toujours
le fait de M. Loggie jurant qu'il a adressé
un télégramme à l'honorable député pour
le représenter, et qui a déclaré qu'il consi-
dérait que l'honorable député lui donnait
ses services.

L'honorable député était prêt à se rendre
au comité des comptes publics pour offrir
$2,500 au nom de M. Loggie.

M. CARVELL: A nouveau, j'en appelle
au règlement. Je dois demander à mon
honorable ami de limiter ses observations
au fait. M. Loggie n'a pas déclairé m'avoir
dit cela parce que j'étais son avocat.

Quelques VOIX: Règlement!
M. l'ORATEUR: L'honorable député en

a appelé au règlement, qu'on lui permette
d'établir sa cause.

M. CARVELL: Je veux que l'honorable
député retire sa déclaration à l'effet que
M. Loggie aurait dit que j'étais alors son
avocat. M. Loggie a déclaré qu'il m'avait
adressé cette dépêche, parce que j'étais un
député du Nouveau-Brunswick, qu'il avait
confiance en moi et qu'il tenait à ce que je
fusse son avocat.

M. l'ORATEUR: Je comprends que l'ho-
norable représentant de Carleton fait partie
de ce comité?

M. CARVELL: Oui. Je considère qu'en
discutant ainsi la question, en n'exposant
pas l'affaire en son entier, l'honorable dé-
puté agit de façon déloyale.

M. J. D. REID: L'honorable député de
Carleton agissait au nom de M. Loggie en
offrant à M. O'Leary $2,500 de ce quai-là.

M. CARVELL: C'est exact.

M. J. D. REID: Et remarquez bien qu'il
agissait ainsi sans aucun espoir de rému-
nération, bien que M. Loggie ait juré qu'il
s'attendait à payer un honoraire à l'hono-
rable député. Quoi qu'il en soit, en allant,
après avoir reçu la dépêche, donner son
propre chèque au montant de $500, il se
constituait l'avocat de M. Loggie en cette
affaire.

Qu'il me soit permis de rappeler cer-
taines des choses que l'honorable député a
défendues devant le comité .des comptes pu-
blics. Je me souviens que lors que j'assis-
tais aux séances de ce comité, l'honorable
député était l'un des quatre du bloc; c'est
lui -qui se constitua le défenseur -de Phillip
Wagner, l'escroc qui obtint de l'avance-
ment après avoir volé les immigrants; on
le vit défendre l'affaire des terres à pâtu-
rage, l'émission à raison de $10 par an de
tous les permis de pêche dans le Nord-
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Ouest, l'affaire des terres de la Saskatche-
wan et la North Atlantic Trading Company.
A-t-on vu quelque autre député défendre
avec autant d'énergie les membres de cette
compagnie, insister comme il fit pour qu'on
ne dévoilât pas les noms de ces derniers de
crainte que certains d'entre eux ne se sui-
cidassent? C'est lui qui défendit l'affaire
des fausses cibles, qui occasionnait une dé-
pense considérable; c'est lui qui défendit le
fusil Ross.

Sir FREDERICK BORDEN : Et le pays
tout entier fait comme lui.

M., J. D. REID: C'est-à-dire les seuls
membres de la droite. C'est lui qui se fit
l'avocat de la compagnie canadienne des
signaux de brume. Quand il s'est agi du
ministère des Travaux publics, il se consti-
tuait le défenseur du fameux George Mc-
Avity, le principal organisateur des forces
libérales au Nouveau-Brunswick, qui se
faisait payer des milliers de dollars par le
Gouvernement; il se faisait aussi l'avocat
de B. F. Pearson, d'Halifax, acheteur de
traverses.de chemins de fer pour le compte
du Gouvernement.

On l'a vu défendre les entreprises de dra-
gage; c'est lui qui, l'autre jour encore,
défendait l'adjudication de l'entreprise du
dragage à Gaspareau, adjudication qui
s'est faite de façon injuste et contraire à
la loi. En cette affaire, je n'hésite pas à
l'affirmer, on a violé la loi en adjugeant
l'entreprise avant d'avoir reçu les soumis-
sions demandées par voie d'annonces. De
plus, on le vit se constituer le défenseur
de Joseph Nixon, qui avait volé des sacs
de dépêches, puis celui du Gouvernement
qui avait nommé ce voleur à un autre em-
ploi. C'est lui qui s'employa à soustraire
le Gouvernement aux conséquences des
fournitures scandaleuses de l' " Arctic ";
pendant un mois ou six semaines, il s'est
efforcé de faire adopter un rapport tendant
à disculper le Gouvernement.

Bien pis, quand j'affirmai devant la
Chambre que l'Etat payait certains articles
50 et même 100 p. 100 plus cher qu'un par-
ticulier-il s'agissait alors de l'affaire Mer-
win-l'honorable député de Carleton est en-
core celui qui s'employa avec le plus d'éner-
gie à empêcher le comité des comptes pu.
blics de scruter cette affaire à fond. Sa-
chant que l'on avait ouvertement volé
l'Etat, il n'eut pas assez de coeur-je me
reprends, ne voulant pas donner à mon ho-
norable ami l'occasion de me rappeler au
règlement-il n'osa pas poursuivre Merwin
pour avoir volé le -ays. Quand nous avons
voulu faire ouvrir une investigation sur
cette affaire, l'honorable député (M. Car-
vell) s'y onnosa; le Gouvernement n'ac-
corda l'enquête que lorsqu'il y fut forcé
par l'évidence du scandale. La conséquence
fut que trois commissaires nommés par le
Gouvernement, ainsi que monsieur le juge

Cassels, nous donnèrent raisen; et cepen-
dant, l'honorable député (M. Carvell) n'a
pas ,encore exprimé son regret d'avoir pris
une telle attitude en cette affaire.

Le représentant de Carleton (M. Carvell
prend en pitié mon honorable ami d'York
(M. Crocket), ce dont ce dernier se passe-
rait volontiers; c'est plutôt le député de
Carleton que la Chambre et le pays tout
entier devraient plaindre de s'employer
ainsi à défendre ceux qui ont volé et volent
encore le pays; c'est le seul député libéral
qui s'abaisse à prendre parti pour les co-
quins que l'on traduits devant le comité des
comptes publics nour avoir volé l'Etat. Il
se plaint de ce que, pour établir la valeur
de la propriété, l'honorable député d'York
(M. Crocket) n'ait fait assigner qu'un 'seul
témoin, M. O'Leary. Qu'avait-on besoin
d'en faire venir d'autres? Ayant vendu la
propriété, M. O'Learv était en. mesure de
dire ce qu'on lui en avait donné.

A la séance de ce matin, l'honorable dé-
puté (M. Carvell) a cité les noms d'un cer-
tain nombre de personnes qui, depuis l'ou-
verture de l'investigation, ont signé un cer-
tificat attestant que le quai vaut ce qu'on
l'a payé; mais autre chose est de signer
un certificat et de venir déposer sous ser-
ment devant le comité des comptes publics.
Ceux que l'honorable député (M. Carvell)
a fait venir pour établir la valeur de ce
quai craignaient -de dire leur pensée. Il a
fait venir trois témoins qui sont à la solde
du ministère des Travaux publics. Je le
défie d'indiquer, parmi ceux que l'on a in-
terrogés, un seul témoin qui ne soit sous le
contrôle du ministre des Travaux publics
en ce que ses appointements lui sont payés
par ce dernier.

Voyons quels étaient ces témoins. Au
dire de l'honorable député, l'un d'eux, M.
Foster, avait été destitué parce que c'était
un conservateur.

M. CARVELL: Pour s'être trop active-
ment occupé de politique.
- M. J. D. REID: On m'a dit qu'il fut des-
titué pour avoir commis certaines irrégu-
larités, et je dois ajouter que tel est bien
le cas-si toutefois l'honorable député dit
vrai.

L'hon. M. PUGSLEY: Voilà qui est assez
confus.

M. J. D. REID: Si c'est confus, le mi-
nistre lui-même n'était pas très clair l'au-
tre jour. L'honorable député de Carleton
prétend-il que nul n'a eu d'entretien avec
M. Foster avant que celui-ci fît sa déposi-
tion?

M. CARVELL: Personne, si ce n'est le
représentant d'Halifax.

M. J. D. REID: L'honorable député n'a-
t-il pas dit lui-même que M. Foster a juré
avoir eu un entretien avec certains person-
nages de Richibouctou?
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M. CARVELL: Ce n'étaient pas des dé-
putés; je parlais des membres de la Cham-
bre.

M. J. D. REID: M. Foster était à Ottawa,
il y était venu dans le but de se faire aider
par l'honorable député (M. Carvell), le mi-
nistre des Travaux publics et autres repré-
sentants du Nouveau-Brunswick à obtenir
la pension à laquelle il aurait eu droit si
on ne l'avait pas destitué. Cela, l'honora-
ble député de Carleton ne saurait le nier.
C'était un joli témoin à faire comparaître,
sans compter qu'il doit être âgé de soixante-
dix ou soixante-quinze ans; il a juré avoir
quitté Richibouctou quand il avait vingt-
huit ans. Il n'habitait donc plus cette
ville depuis quarante-cinq ans, mais il n'en
est pas moins venu attester sous serment
la valeur des biens-fonds en cette ville.

L'hon. M. PUGSLEY: N'a-t-il pas juré
v être retourné à mainte et mainte reprise
dans l'intervalle?

M. J. D. REID: Sans doute, comme il a
juré oue s'il avait été dans les affaires et
eue s'il en eût eu besoin, le quai, pour lui,
aurait valu tant. Quiconque aurait eu be.
soin <le ce quai eût pu jurer qu'il valait
peut-être $106,000.

L'hon. M. PUGSLEY: D'ordinaire, on
n'achète que ce dont on a besoin.

M. J. 1). REID: Pas toujours, et le mi.
istre lui-même a acheté ce quai dont il

n'avait que faire.

L'lhon. M. PUGSLEY: Le ministre en
avait besoin pour dus objets d'utilité pu-
blioue.

. M. J. D. REID: Non pas, et je vais faire
voir pourquoi il tenait à l'acquérir. Denuis
1906 on cherchait à vendre le quai munici-
pal à l'Etat; le ministre, quelques mois
après son entrée_ au ministère, l'achetait
pour le compte du département, et le 10
mars, M. Stead conseillait d'acquérir le
quai de sciure de bois; c'était deux mois
avant que le ministre l'achetât.

L'hon. M. PUGSLEY: On n'acheta le
quai que six mois plus tard.

M. J. D. REID: L'achat du quai munici-
pal date du 10 mars. Le 7 niai, M. George
W. Robertson et M. Murray, qui étaient
venus à Ottawa, s'en retournaient pour
acheter immédiatement le nuai. ce ou'ils
faisaient le 10 mai, c'est-à-dire environ
deux mois après l'achat de l'autre. Je
suppose qu'à ce moment-là le département
avait déjà acheté le quai de sciure de bois,
du moins indirectement.

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dé-
puté suppose beaucoup de choses.

M. J. D. REID: Non pas; je crois que ce
que je dis -est exact.

M. J. D. REID.

L'hon. M. PUGSLEY: Rien, absolument
rien ne le prouve.

M. J. D. REID: On a acheté le quai mu-
nicipal parce que le Kent-Northern appar-
tient aux quatre personnages suivants:
MM. Murray, Robertson, jardine, Carter
et Finnie, qui louaient ce quai à raison de
$50 par année. ' Comme celui-ci avait be-
soin d'être réparé et que M. Murray et M.
Robertson étaient tous deux à l'emploi du
ministère des Travaux publics. ..

L'hon. M. PUGSLEY: C'est tout à fait
inexact; M. Robertson n'était pas à l'em-
ploi de mon ministère.

M. J. D. REID: Il l'était, puisqu'il ton
chait $3 par jour à titre d'inspecteur de
travaux exécutés par les soins du ministère
des Travaux publics; il était payé par ce
ministère.

Et M. Jardine était, pour ainsi dire, un
,fonctionnaire, car il avait obtenu une en-
treprise considérable du département des
Travaux publics; et M. Carter était l'avo-
cat du département dans toutes ces tran-
,sactions. Permettez que je vous indique
comment ils étaient tous liés ensemble. M.
Murray désirait que ce quai fût réparé et
il fait acheter le quai municipal par le mi-
pistre. Puis il obtient aussitôt du minis-
,tre l'autorisation de réparer ce quai en
régie, se nomme lui-même inspecteur et
dépense $2,500 des deniers publics pour
réparer un quai qui. en somme, devait pro-
fiter à ces gens-là. M. Jardine exécute les
travaux de la jetée de Richibouctou et M.
J. W. Robertson est l'inspecteur et délivre
les certificats. Voilà le lien qui les unit.
Aucun frein ne leur est imposé et, à mon
avis, le seul fait que ce sont tous des me-
neurs libéraux dans cette partie du pays
et sque l'un inspecte l'ouvrage de l'autre
ne me permet pas de douter qu'ils volent
la population de ce pays.

(La séance, suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

M. J. D. REID: Avant l'heure du lunch,
monsieur l'Orateur, j'expliquais comment
ces personnes ont été mêlées à la vente de
ce quai. M. Murray était l'administrateur
du Kent-Northern, un chemin de fer qui a
environ 26 milles de longueur. D'après la
preuve faite au comité des comptes pu-
blics et admise par M. Murray lui-même,
le trafic de ce chemin de fer se résume à
un train par jour dans chaque direction,
train composé d'une voiture pour les voya-
geurs et d'un fourgon aux marchandises.
M. Murray est l'un des propriétaires du
chemin de fer, ainsi que MM. Robertson,
Jardine, Carter et Finnie. M. Murrav ad-
met qu'il a reçu une commission ou que,
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pour s'être entremis entre M. O'Leary et
le département, il a touché $4,300.

L'hon. M. PUGSLEY: Il n'admet rien
de semblable. Il était le vendeur.

M. J. D. REID: Peut-être l'était-il parce
que le marché a été fait en son nom, mais
qu'on me permette d'expliquer au ministre
des Travaux publics comment il a servi
d'intermédiaire. M. Murray vint à Ottawa
le 7 de mai avec M. Robertson. Ils vinrent,
comme ils l'ont dit, sans aucune intention
d'acheter ce quai. Ils repartirent quelques
jours plus tard. Ils se rendirent à Richi-
bouctou et achetèrent le quai, le 20 de mai.
Le même jour, MM. Robertson et Murray
se rendirent à Saint-Jean et prélevèrent
la somme nécessaire. Le jour même où ils
achetèrent le quai, le 20 de mai, M. Ro-
bertson écrivit au ministre des Travaux
publics déclarant qu'on avait besoin de
plus d'espace sur le quai de Richibouctou.
Le 23 de mai, le ministre écrivit à son in-
génieur en chef lui ordonnant de faire pré-
parer un rapport et l'ingénieur en chef
écrit à M. Stead lui enjoignant de dresser
un rapport. M. Stead présente son rapport
et l'affaire se bâcle.

L'hon. M. PUGSLEY: Mais quand?

M. J. D. REID: Elle se bâcle à ce mo-
ment-là, pour bien dire.

L'hon. M. PUGSLEY: Non, elle n'a été
bâclée qu'à l'automne.

M. J. D. REID: Le marché n'a pas été
conclu pour cette -raison-ci. Au mois de
septembre, M. Murray télégraphia pour
demander si le décret du conseil. avait été
adopté.

L'hon. M. PUGSLEY: A qui télégraphia-
t-il?

M. J. D. REID: A l'ingénieur en chef.

L'hon. M. PUGSLEY: Il ne lui a pas
_télégraphié. Il a télégraphié à M. Vali-
quette. Celui-ci n'était pas l'ingénieur en
chef. La preuve démontre que l'ingénieur
en chef et le ministre n'ont eu connaissance
de cette dépêche que longtemps après.

M. J. D. REID: Quoi qu'il en soit, il
a envo'-é cette dépêche, et un jour ou deux
après, le décret du conseil était adopté. Par
conséquent, l'honorable ministre a dû en
avoir connaissance.

L'hon. M. PUGSLEY: Cette dépêche n'y
a été pour rien.

M. J. D. REID: C'est ce qu'on raconte
couramment; quelqu'un a dû avoir connais-
sance de la dépêche puisqu'un décret du
conseil a été adopté une couple de jours
plus tard. Voici la dépêche et la réponse
empruntées aux archives du cabinet du
ministre:

Ottawa, 24 septembre 1908.
A F. Murray, Riehibouctou. L'affaire de

l'acquisition du quai a été soumise au conseil.
J'attends que le département de la Justice
fournisse les titres. Signé au nom de l'ingé-
nieur en chef.

L'hon. M. PUGSLEY: Signé par qui?
M. J. D. REID: C'est la copie officielle

de la dépêche qui a été fournie par le dé-
partement de l'honorable ministre. La si-
gnature n'y est pas. Il y a simplement "au
nom de l'ingénieur en chef". L'argent fut
envoyé à Richibouctou vers le 10 octobre et
le contrat fut alors signé, mais il ne fut
enregistré qu'après l'élection générale. Si
cela ne prouve pas suffisamment que M.
Murray était l'intermédiaire, je me de-
mande comment il est possible de faire une
meilleure preuve. Voilà l'espèce d'homme
qu'est M. Murray. De plus, j'ai déclaré au
comité des comptes publics et je répète
maintenant que M. Murray s'est parjuré
de propos délibéré et sciemment. Pour le
prouver, il suffit de se reporter à sa déposi-
tion. On lui a demandé:

D. Est-ce que la somme de $5,000 est celle
qu'il vous a mentionnée d'abord comme étant
la somme qu'il voulait obtenir du départe-
ment, ou a-t-il mentionné une autre somme?
-- R. Il a été fait mention de $10,000.

D. Avez-vous entendu M. Murray rendre té-
moignage, hier P--R. Oui.

D. Avez-vous entendu M. Murray dire qu'il
n'avait jamais demandé plus de $5,d00 ?-R.
Oui.

D. Bien que vous ayez entendu M. Murray
jurer cela, hier, vous jurez le contraire au-
jourd'hui?-R. Oui; je me rappelle avoir en-
tendu mentionner $10,000.

D. Alors vous dites que la déclaration de M.
Murray est fausse?-R. Oui, je le pense.

D. Vous dites qu'il a demandé $10,000; était-
ce son premier chiffre?-R. Oui, son premier
chiffre, autant que je sache.

D. Vous le déclarez, n'est-ce pas? A-t-on
parlé de $15,000 ?-R. Non.

D. Pourquoi a-t-il écrit au ministre qu'on en
avait parlé?

L'honorable M. Pugsley.-Il n'a pas écrit
au ministre qu'on en avait parlé. Pourquoi
dites-vous qu'il m'a écrit cela?

Par M. Crocket:
D. Vous rappelez-vous avoir écrit une let-

tre au ministre à propos de cette affaire?-R.
Oui.

D. J'appelle votre attention, M. Stead, sur
une lettre que vous avez écrite au ministre le
21 de janvier 1909, dans laquelle vous disiez
(à lit) :

"$15,000 furent mentionnés comme le prix,
mais je ne crois pas qu'on parlât sérieuse-
ment. On demanda $5,500 et le prix de $5,000
a été le plus bas que j'aie pu obtenir.

Voilà la déposition de M. Stead. Il
n'était certainement pas intéressé comme
M. Murray, et il jure le contraire de ce que
jure M. Murray. Voilà l'espèce d'homme
qu'est M. Murray.

M. Robertson, je le répète, était un em-
ployé du département. Il était inspecteur
des travaux exécutés dans la région et il
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recevait tant par jour. Par conséquent, il
était absolument intéressé comme M. Mur-
ray, non seulement à titre d'employé du
département, mais en qualité de proprié-
taire conjoint du chemin de fer. M. Jar-
dine recevait depuis des années des som-
mes d'argent du -département à titre de
grand concessionnaire de travaux -du dé-
partement, et il n'y a aucun doute qu'il
était l'un des propriétaires du chemin de
fer. Et M. Carter, je le répète, n'était pas
seulement l'un des propriétaires du chemin
de fer, mais il était l'avocat de l'Etat
dans cette région. Or, tous ces gens-là
étaient intéressés dans cette affaire.

Je désire appeler l'attention du représen-
tant de Carleton (M. Carvell) sur une dé-
claration qu'il a faite. S'il veut m'écouter,
je lui rappelerai qu'il a nié la vérité de ce
que le représentant d'York avait dit, à
savoir que M. Irving a reçu $2 par jour
ou environ $600 pour l'usage d'une allège
qui coûte $150. Je crois que l'honorable
député a déclaré que M. Irving n'a touché
$2 par jour que pendant vingt jours.

M. CARVELL: J'ai dit vingt jours pen-
dant une année.

M. J. D. REID: Alors, l'honorable dé-
puté admet que M. Irving a probablement
touché $600 pour l'usage d'une allège qui
coûte $150.

M. CARVELL: Je n'ai pas dit cela.
M. J. D. REID: Le représentant d'York

(M. Crockett) me dit qu'il a examiné le
rapport de l'auditeur général afin de cons-
tater si cela était vrai. Il a puisé ses ren-
scignements dans les documents officiels.
J'ai eu quelques minutes de loisir, quel-
ques minutes seulement, et je n'ai pas pu,
bien entendu, examiner tous les comptes
du département afin de constater combien
il avait reçu. Cependant, pour convaincre
l'honorable député (M. Carvell) que M.
Irving a reçu beaucoup plus pour l'usage
de l'allèce que la valeur de celle-ci. je lui
citerai quelques inscriptions du rapport de
l'auditeur général.

M. CARVELL: L'honorable député doit
se rapppeler que M. Irving possédait plus
d'une allège. Toutes ces allèges sont ac-
tuellement employées par un autre entre-
preneur.

M. J. D. REID: Il s'agit ici de la même
allège, car la preuve démontre que c'était
le seule. En 1905, il s'est servi de cette
allège pendant quinze jours; en 1906, pen-
dant dix jours; en 1907, pendant trente
jours; en 1908, pendant quarante jours et
dem; et en 1909, pendant vingt-huit
jours. Le montant total qui lui a été payé
pour ces travaux a été de $247, et j'ai
trouvé ces inscriptions en dix minutes. Je
crois que cela doit convaincre l'honorable
député (M. Carvell) que cet individu a

M. J. D REID.

reçu beaucoup plus que la valeur de
l'allège.

M. CARVELL: Ces inscriptions embras-
sent une période de cinq ans.

M. J. D. REID: Peu importe. Quant à
ce qui concerne l'utilité de ce quai pour
le chemin de fer, je dirai ceci: il est évident
que ces gens-là, tous propriétaires du che-
min de fer, ont conspiré ensemble pour
vendre le chemin de fer à l'Etat, et qu'ils
ont sollicité l'influence du ministre des
Travaux publics afin que celui-ci tendît ses
filets devant le ministre des Chemins de
fer et des Canaux et fît passer l'affaire.
La preuve démontre que chaque fois qu'ils
ont proposé l'achat d'un quai, du quai
municipal ou de ce quai en sciure de bois,
c'était à cause -du prolongement de ce che-
min de fer. Le représentant de Carleton
a oublié un point.

Il a dit qu'il était nécessaire d'avoir le
quai de sciure de bois pour prolonger le
chemin -de fer, mais que n'a-t-il lu la dé-
position assermentée de M. O'Leary, qui
n'a pas été contredite par M. Murray ou par
aucun autre témoin, disant qu'il avait
offert ce quai à la compagnie de chemin
de fer ou du moins avait offert de lui don-
ner le droit de passer sa voie sur ce quai
pour tout le temps qu'elle voudrait pour
un loyer d'une piastre par année. Les pro-
priétaires étaient prêts à donner le droit
de poser une voie de chemin de fer sur le
quai de sciure de bois et de s'en servir.

L'hon. M. PUGSLEY: Si la compagnie
consentait à pousser le chemin jusqu'aux
entrepôts de M. O'Leary.

M. J. D. REID: Sur le quai de sciure
de bois.

L'hon. M. PUGSLEY: Et de construire
la voie jusqu'aux entrepôts O'Leary.

M. J. D. REID: Mais la compagnie de
chemin de fer ne voulut pas accepter. Il
n y avait pas de trafic à faire là, et elle
proposa au département d'acheter le quai.
et ce qui m'a frappé dans cette proposition
c'est que si elle était acceptée, ces person-
nes dont j'ai parlé seraient dans la même
position qu'elles étaient dans le cas du
quai municipal. En faisant consentir le
département à prendre le quai municipal,
ils virent qu'ils ne pourraient pas dé-
penser de l'argent eux-mêmes, l'un comme
entrepreneur et l'autre comme fournisseur,
mais que s'ils pouvaient vendre le quai de
bois, ils recevraient beaucoup d'argent. Ce
quai demandait à être mis en bon état;
d'après le témoignage de M. Stead, les répa-
rations devaient coûter plusieurs milliers
de dollars, et naturellement, M. Murray
qui était employé par l'Etat à Richibouc
tou devait avoir la surveillance de la cons-
truction de ce quai. Si ma mémoire ne
fait pas défaut, il a été dit devant le co-
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mité des comptes publics-du moins je l'ai
entendu dire quelque part-que M. Murray
avait fait un profit sur le bois qui a servi
à la construction du quai municipal.

M. CARVELL: Il n'y a pas de preuve
de cela.

M. J. D. REID: Je l'ai certainement
entendu dire quelque part, et s'il est bien
l'homme qu'il s'est montré devant le co-
mité des comptes publics, je n'ai aucun
doute qu'il a dû prendre tout le profit qu'il
pouvait. Or ce sont là les gens qui con-
duisent les affaires à Richibouctou, et ce
qui me surprend c'est que le député de
Richibouctou (M. Leblanc) ne savait rien
de -ce qui se passait. On l'a élu tout sim-
plement et c'est de cette façon qu'on a eu
cet argent, parce que le télégramme mon-
tre qu'on avait besoin de l'argent pour
l'élection de M. Leblanc.

L'hon. M. PUGSLEY: Le télégramme ne
dit pas cela.

M. J. D. REID: Il dit que ce serait d'un
grand secours pour Leblanc, que c'était
important pour Leblanc.

L'hon. M. PUGSLEY: L'exécution de
travaux publics ne pourrait-elle pas être un
avantage?

M. J. D. REID: Oui, mais un ou deux mil-
liers de dollars pour un fonds de corruption
vaudrait encore mieux.

L'hon. M. PUGSLEY: Il en faudrait plus
que cela pour satisfaire Richard O'Leary.

M. J. D. REID: Naturellement, l'hono-
rable ministre le connaît, il est mieux en
état que moi de le juger, mais je suis heu-
reux de voir qu'il admet avoir donné de
l'argent.

L'hon. M. PUGSLEY: Je connais la lon-
gueur du porte-monnaie d'O'Leary en temps
d'élection.

M. J. D. REID: Voyons maintenant
quels témoins on a amenés pour prouver
la valeur de ce quai. M. Loggie est venu
ici comme témoin, et naturellement M. Log-
gie est, comme tout le monde le sait, un
grand entrepreneur du département des
Travaux publics et cela seulement depuis
que le ministre actuel a pris charge de ce
département.

L'hon. M. PUGSLEY: Oh non, avant
cela.

M. J. D. REID: Il donne à M. Loggie
une entreprise de son département. Et cer-
tainement que M. Loggie ne fera rien pour
nuire au ministre des Travaux publics, sur-
tout vu le fait, qui a été admis par le mi-
nistre l'autre soit, qu'il gardait entre ses
mains $48,000 qui doivent être payés à M.
Loggie.

Lorsque M. Loggie a donné sa déposition,
il savait que le ministre retenait cette som-
me de $48,000 qu'il pouvait la lui refuser.
Conséquemment, il pouvait bien faire taire
ses scrupules de conscience jusqu'au
point de dire que s'il avait besoin de ce
quai pour un trafic quelconque, il consenti-
rait à payer telle ou telle somme pour
l'avoir. Mais lorsqu'il envoya un télé-
gramme autorisant l'achat de ce quai pour
lui-même qu'il disait valoir $8,000, il n'of-
frit pas plus que $2,500.

Un autre témoin, M. J. D. Irvine, encore
un entrepreneur, un employé du minis-
tère des Travaux publics, un homme qui
gagne sa vie depuis plusieurs années dans
le département de l'honorable ministre et
qui en obtient des entreprises régulièrement
tous les ans. Il savait très bien qu'il au-
rait le même sort que M. Mayes de Saint-
Jean s'il ne touchait pas la marque. Mais
je veux donner crédit à mon honorable
ami de Carleton (M. Carvell) pour cela, la
seule fois qu'à ma connaissance il'se soit
bien conduit dans des questions de ce genre.
L'année dernière, lorsque cette Chambre
discutait Fun des cas les plus scandaleux
qu'on ait- vus, le ministre des Travaux pu-
blics nous a dit que l'honorable député de
Carleton en prendrait la défense, mais l'ho-
norable député de Carleton ne répondit pas
et ne fit rien. Personne ne voulut défendre
la cause, et le député de Carleton sortit de
la Chambre dégoûté, de crainte d'être obli-
gé de prendre part à la défense. En rappe-
lant ce fait, je dois présenter mes excuses
à l'honorable député de Carleton. Mais
l'opinion que j'ai exprimée ne peut étonner
personne lorsque l'on voit le zèle qu'il a
montré à défendre ces coquins devant le
comité des comptes publics.

M. SPROULE: Ce devait être un cas bien
grave.

M. J. D. REID: C'en était un. Un autre
témoin, M. Foster qui, comme je l'ai déjà
dit, est parti de Richibouctou à l'âge de
vingt-huit ans, et en a été absent depuis
quarante ans, est revenu quelquefois à
Richibouctou cherchant à avoir l'appui des
députés du Nouveau-Brunswick, pour obte-
nir une pension de retraite à laquelle il
croyait avoir droit.

L'hon. M. PUGSLEY: Conséquemment
vous croyez qu'il a menti.

M. J. D. REID: Il n'a pas même juré
que le quai valait ce montant.

L'hon. M. PUGSLEY: Oui, il a juré que
la quai valait le montant.

M. J. D. REID: Il a juré que s'il était
dans le commerce et avait besoin d'un quai
de ce genre, ce quai pourrait lui valoir
$5,000 ou $10,000. Mais il y avait un ''si"
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et tous ces témoins ont mis aussi le même
"si". Lorsqu'il s'est agi oe vendre ce ter-
rain, l'honorable député de Carleton a
essayé de prouver que ces 200 pieds étaient
à bon marché à $1,500. C'est ce qu'il a vou-
lu faire croire à la Chambre. Il aurait dû
dire que 227 pieds, à peu près la même gran-
deur de terrain, ont été offerts à M. Water-
bury par M. O'Leary pour la somme de
$500.

M. CARVELL: $1,000.

L'hon. M. PUGSLEY: $1,000, et en lais-
sant un espace entre le quai et le chemin
de fer qui était la partie du terrain qui
avait de la valeur.

M. J. D. REID: Je vais lire le témoi-
gnage afin d'être bien certain. Voici l'offre
que je trouve à la page 72:

R. O'Leary,
Manufacturier de bois, exportateur de

conserves de homard et de poisson fraie.
Richibouctou, N.-B., le 22 avril 1904.

Monsieur D. H. Waterbury,
Richibouctou (N.-B.)

Cher monsieur,-Relativement à notre con-
versation au sujet du terrain faisant faoc à
l'édifice public à Richibouctou, je vous vendrai
tout le lot situé sur le côté est de la rue
Water, la pleine largeur du lot actuellement
posédé par l'Etat, savoir : 227 pieds de
argeur et 625 pieds jusqu'au chenal, pour

la somme de $1,000, ou je vous vendrai 227
pieds sur la rue jusqu'à une profondeur de
100 pieds pour $500.

Votre tout dévoué,
(Signé): R. O'LEARY.

M. CARVELL: Pour établir les faits, j'ex-
pliquerai que le département a aujour-
d'hui tout vendu le terrain moins 200 pieds,
et que cette bande comprend 600 pieds de-
puis la rue Water jusqu'à la grève. De
sorte que le département a aujourd'hui à
peu près la même étendue de terrain que
M. O'Leary voulait lui vendre il ya cinq
ans pour la somme de $1,000.

L'hon. M. PUGSLEY: Et ce terrain est
beaucoup mieux situé.

M. J. D. REID: Mais il avait offert ces
227 pieds pour $1,000, et le département
paie aujourd'hui $1,500 pour 200 pieds.

L'hon. M. PUGSLEY: Mais c'est de
beaucoup la meilleure partie du, terrain.

M. J. D .REID: Pourquoi?

L'hon. M. PUGSLEY: C'est la par-
tie (lui touche au chemin de fer qui doit
nécessairement être la meilleure.

M. J. D. REID: Je voudrais savoir coin-
ment il se fait que le 10 mars, lorsqu'il
désirait tant aider ces personnes en ache-
tant le quai ...

L'hon. M. PUGSLEY: Il ne voulait pas
beaucoup les aider.

M. J. D. REID.

M. J. D. REID: Oui, le 10 mars il ache-
tait le quai municipal pour ces quatre per-
sonnes.

L'hon. M. PUGSLEY: Pas pour elles,
pour le public.

M. J. D. REID: Pour l'usage du Kent
Northern Railway qui est à peu près le
seul à s'en servir, et je demande comment
il n'a pas vu alors qu'il était nécessaire
d'avoir l'autre quai aussi? Au bout de
quelques mois, le ministre vient à la con-
clusion qu'il est nécessaire d'avoir plus de
terrain à Richibouctou. Et il y a une autre
chose bien étrange. Le ministre écrit à M.
Stead le blâmant de n'avoir pas pris un
peu plus de soin à se renseigner sur la va-
leur de la propriété. Nous savons que M.
Stead était là le 4 mai, et il y a toute rai-
son de croire qu'il a vu le contrat de vente
et en connaissait le prix, mais il ne s'est
jamais adressé à M. O'Leary pour savoir
quel prix il avait vendu le quai. Le mai-
nistre le censura pour cela. Mais n'est-il
pas vrai que le ministre a augmenté le
traitement de M. Stead depuis ce temps-là?
Cela confirme ce que j'ai (lit plusieurs fois
dans cette Chambre, savoir que dès qu'un
employé du département commet une faute
on augmente immédiatement son traite-
ment. Mais ce que ie ne puis pas coni-
prendre, c'est (lue le ministre des Finances
(M. Fielding) se laisse ainsi mettre un
bandeau sur les yeux. Naturellement. ie
ne lui impute aucun blâme-personne ne
se permettrait cela-mais il est difficile die
ne pas l'accuser d'une grande ngligence
lorsqu'il permet que l'argent dont il e-t le
gardien soit gaspillé de cette manière.

L'honorable représentant de Carleton
s'est déclaré fier de ces libéraux de Richi-
bouctou.

M. CARVELL: Très bien, très bien!

M. J. D. REID: Il tire vanité de cette
sorte de besogne. Il tire vanité de ce que
ces gens volent le public comme ils l'ont
fait dans cette circonstance; il est fier de
défendre leur conduite devant le comité
les comptes publics. Mais pour ma part,

je ne crois pas, je ne puis croire que ce
soit le sentiment des libéraux, en général,
dans cette enceinte ou ailleurs. Au reste,
ces iesieurs n'ont pas l'embarras du
choix: ils sont tenus d'avaler cette pilule,
sinon ils seront ostracisés par le parti.

M. TALBOT: L'honorable député nie per-
mettra-t-il de faire une remarque et de
poser une question? Est-ce un défi qu'il
lance à la députation libérale, et prétend-il
que c'est une attitude qui leur est imposée
dans la circonstance? A-t-il quelque doute
quant à la bonne foi de ceux qui ont négo-
cié l'opération ou quant à notre sincérité
lorsque nous l'approuvons?

M. J. D. REID: Je n'ai pas le moindre
doute quant au caractère véreux de l'opé-
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ration. Et lorsque je dis que la députation
libérale est forcée d'avaler la' pilule, je
parle simplement en me fondant sur l'ex-
périence du passé.

M. TALBOT: L'honorable député me per-
mettra-t-il de dire ...

M. J. D. REID: Si l'honorable député
(M. Talbot) désire faire un discours.

M. TALBOT: Monsieur l'Orateur,
D'hon. DEPUTES: A l'ordre !
M. J. D. REID: Si l'honorable député a

une question à poser . . .
M. TALBOT: L'honorable député refuse-

t-il ...
M. J. D. REID: Certainement, je suis à

la veille de finir ...

D'hon. DEPUTES: A l'ordre, à l'ordre!
M. TALBOT: L'honorable aeputé ne veut

donc pas me permettre ...
M. J. D. REID: Je ne sais trop où l'ho-

norable député veut en venir, mais il sera
à même de parler quand j'aurai fini.

M. l'ORATEUR: L'honorable représen-
tant de Grenville (M. Reid) a la parole.

M. J. D. REID: Il se trouve de l'autre
côté de la Chambre un certain nombre au
moins d'honorables dénutés à qui on a
promis des emplois, et qui ont sur eux des
promesses écrites à cet effet. J'ai déclaré
que le représentant de Carleton avait pour
bien dire la promesse d'avance d'une place
de juge. Je n'entends* pas dire que cette
promesse lui a été faite en termes formels,
mais je me contenterai de la propre décla-
ration de l'honorable député. Il en a lui-
même fait l'aveu au cours d'une allocution
à Woodstock, lorsqu'il a déclaré qu'il en-
tendait bien de rester dans la vie politique
bien qu'on lui jetât des places de juges
à la tête.

Quand cet honorable député vient ainsi
déclarer qu'on ne lui a fait .aucune pro-
messe et que tout ce mal qu'il se donne
c'est simplement dans l'intérêt du parti
libéral et du pays, il doit bien s'attendre
que nous interprétions ses paroles dans le
sens où elles doivent l'être. Si donc, il n'a
pas à l'heure qu'il est la promesse d'une
place de juge, on a dû en mettre une à sa
disposition; et afin de pouvoir réclamer
cette place un de ces jours, il est, tenu de
faire la besogne dont il s'est chargé au
comité des Comptes publics.

M. CARVELL: Et, de plus, il a refusé
cette place.

M. J. D. REID: Si son zèle se ralentit,
cette place de juge va s'éclipser, et toute
la besogne exécutée jusqu'ici ne comptera
pour rien. Or, il suffit de relever un cas
de cette nature nour se convaincre -que
nombre de députés ministériels sont à peu
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près dans la même posture. L'honorable
représentant de Bellechasse nous a dit qu'il
n'avait jamais été question de lui à cet
égard.

M. TALBOT : Je n'ai jamais rien dit
de tel.

M. J. D. REID : Les journaux ont men-
tionné que l'honorable représentant de
Bellechasse faisait des pieds et des mains,
pour se faire nommer sous-ministre de la
Marine et des Pêcheries, lorsque cette posi-
tion était vacante.

M. TALBOT : Cette rumeur a été- fabri-
quée de toutes pièces et je la déclare abso-
lunent inexacte.

M. J. D. REID : Je ne dis pas qu'elle
soit exacte; je dis que les -journaux l'ont
affirmé.

D'honorables DEPUTES : Rétractez-
vous!

M. J. D. REID : Et la meilleure preuve
que nous ayons de son exactitude c'est que
si la nouvelle eût été fausse .. .

D'honorables DEPUTES : A l'ordre, à
l'ordre!

M. J. D. REID : Lorsqu'une fausse nou
velle est publiée dans les journaux, l'hono-
rable député qu'elle regarde s'empresse gé-
néralement de la désavouer; mais cette ru-
meur n'a jamais été désavouée par l'hono-
rable député de Bellechasse, ni en cette
Chambre ni ailleurs.

M. TALBOT: Je la déclare fausse main-
tenant.

M. J. D. REID : Il la déclare fausse
maintenant, parce que la nomination est
faite et qu'il n'espère plus l'obtenir. Main-
tenant, s'il se trouve d'autres députés du
parti ministériel dans la même situation
que le représentant de Bellechasse, ils n'ont
qu'à le dire, et je leur ferai connaître une
page d'histoire qu'ils se figurent n'être pas
connue des membres de la gauche. J'ai
retenu la Chambre un peu plus longtemps
que je ne me proposais au début.

D'honorables DEPUTES : Très bien,
très bien! Continuez.

M. J. D. REID: Non, voilà déjà trop
longtemps que je parle. J'ai promis au re-
présentant de Carleton de me contenter
d'une demi-heure ou d'un quart d'heure,
s'il voulait m'accorder ce temps avant la
suspension de la séapce à une heure. Ce-
pendant. il m'a interrompu quelque peu et
il m'a fallu recommencer à trois heures.
Je prie la Chambre de m'excuser pour
avoir parlé plus longtemps -que je n'avais
dit. Je désire simplement ajouter qu'il est
fâcheux qu'aucun autre membre du parti
libéral n'ait eu le courage de parler comme
le représentant de Bellechasse. Mais non,
ces honorables députés sont à la recherche
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de places de sénateurs, de sous-ministres,
ou autres semblables et ils passent sous
les fourches caudines.

M. J. P. TURCOTTE (Québec) (texte):
Monsieur l'Orateur, je soulève une question
de règlement. L'honorable député, selon
moi, n'a pas le droit d'insulter toute une
partie de cette Chambre, tout le parti mi-
nistériel, en l'accusant d'avoir -eu des pro-
messes de faveurs qui l'empêchaient de don-
ner un vote libre. Cett2 manière de dis-
cuter les questions politiques est contraire
à la dignité et aux règles de la Chambre.
Je demande votre décision.

M. J. D. REID (traduction): Il est mal-
heureux que je ne comprenne pas ce que
vient de dire l'honorable député; j'aurais
été très heureux de lui répondre s'il m'avait
adressé la parole en anglais, ce qu'il est,
bien entendu, parfaitement en mesure de
faire. Je dirai en terminant que je con-
damne cette opération comme une des plus
véreuses dont jamais le Chambre ait été
saisie.

M. l'ORATEUR: L'honorable représen-
tant de Québec (M. Turcotte) a demandé
l'application du règlement; il allègue que
l'honorable député de Grenville, n'a pas le
droit d'affirmer que des membres de la dé-
putation ont voté certaines mesures en rai-
son de promesses qui leur auraient été
faites ou qui pourraient leur être faites
de récompenses sous formes de places
de sénateurs ou de juges. Dans le cours
ordinaire des choses, de telles affirma-
tions ne devraient pas être faites;
et il vaut mieux s'abstenir de les
faire. Je me demande si le règlement a été
enfreint ou non, l'accusation étant faite en
termes tellement généraux, ne visant per-
sonne en particulier; mais c'est là en
somme ce qui a provoqué l'appel au règle-
ment, et je suis persuadé que l'honorable
représentant de Grenville ne se propose pas
d'y insister.

M. J. D. REID: Je ne prétends pas dire
que tous les députés ministériels ont voté
pour cette raison, mais je dis qu'il s'est
trouvé des membres de la droite porteurs
de telles promesses et qui ont voté sachant
qu'on allait les nommer juges ou sénateurs.

Quelques DEPUTES:' Non.
M. TALBOT: Qui sont-ils?
M. J. D. REID: On trouvera leurs noms

dans le compte rendudes débats. Si l'ho-
norable représentant de Belleehasse le dé-
sire, je mentionnerai leurs noms.

M. TALBOT: Faites.
M. l'ORATEUR: La Chambre ferat mieux

de revenir à ce qui fait le sujet du débat.
M. J. D. REID: Je désire simplement

dire en terminant que cette opération, re-
lativement peu importante il est vrai, n'est

M. J. D. REID.

qu'un exemple de ce qui se passe au dé-
partement des Travaux publics, et il est
temps de prendre quelque mesure pour cou-
per court à ces pratiques.

M. TALBOT: Changez de gouvernement?
M. J. D. REID: Oui, si nous avions

comme premier ministre l'honorable leader
de l'opposition, il n'aurait pas parmi ses
adhérents un homme capable de commettre
de tels actes. Je suis surpris que notre
premier ministre tolère qu'on commette de
telles friponneries dans ces divers départe-
ments.

L'hon. M. PUGSLEY: Comme l'amende-
ment proposé par l'honorable représentant
d'York (M. Crocket) ne se borne pas à
mettre en cause le discernement du person-
nel des ingénieurs de mon département, au
sujet de l'achat de ce quai à Richibouctou,
mais invite la Chambre à déclarer cette
opération véreuse et frauduleuse, il est à
propos que je fasse quelques observations
avant que la question de confiance soit
mise aux voix. Et tout d'abord, tout ho-
norable député qui voudra prendre la peine
de compulser le compte rendu de la preuve
faite devant le comité des comptes publics,
ne pourra qu'être frappé du parti pris évi-
dent chez l'honorable représentant d'York
de ne présenter à la Chambre qu'un côté
de la question et de laisser dans l'ombre
certains aspects des plus importants de la
preuve. Je me bornerai à indiquer un ca-
ractère saillant du réquisitoire de l'hono-
rable député et qui nous donne la clef de
toute son attitude 'dans la discussion de
cette question.

L'honorable député a dit que, la Kent
Northern Railway Company ayant en mai
1908, par lettre adressée au ministère, de-
mandé que l'on mît à sa disposition à Ri-
chibouctou un peu plus d'espace ýsur les
quais, j'aurais immédiatement envoyé à l'in-
génieur en chef de l'administration. l'ordre
de faire un examen et de m'adresser sans
délai un rapport à ce sujet. Ce sont les
propres paroles de l'honorable député: "de
faire un examen et de remettre sans délai
un rapport à ce sujet," voulant par là faire
croire à la Chambre que je n'avais pas per-
du un instant à me faire donner ce rapport,
que j'avais eu bien soin de donner à l'ingé-
nieur en chef l'ordre extraordinaire de pré-
parer un rapport sans délai. Et pour qu'il
n'y ait pas d'erreur à ce sujet, je vais citer
à la 'Chambre les propres paroles de l'ho-
norable député, que l'on trouvera à la page
7780 (version anglaise) des "Débats".

Nulle mention alors du rapport du 10 mars,
laquelle mention, il me semble, aurait néces-
sairement été faite, si le ministre n'eût pas eu
connaissance (les plans de George W. lobert-
son et de T. O. Murray. Ce même jour-là. il
envoie un ordre à l'ingénieur en chef de Iiii
faire tenir sans délai un rapport touchant l'o)-
jet mentionné dans cette lettre.
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Et l'honorable député appuie là-dessus
avec emphase. Quand j fais observer que
l'ordre donné à l'ingénieur en chef l'a été
dans les conditions ordinaires, dans les
conditions généralement suivies, faisant
simplement savoir à l'ingénieur en chef
qu'il eût à faire, non pas "sans délai", un
examen et un rapport touchant la propriété,
ne lui disant rien quant au temps qu il de-
vait prendre, ne lui donnant aucun ordre
de faire diligence; quand vous voyez l'ho-
norable député tenir ce langage, supposant,
je présume, que la chose échapperait à l'at-
tention de la Chambre, attendu que l'ordre
n'en dit rien, vous pourrez, je crois,
vous faire une idée du désir que l'honora-
ble député a eu de déterminer la Chambre
à voter sur cette question selon que lui-
même entendait le faire. Outre cette dé-
ception que l'honorable député s'est per
mise, il a pris soin, au cours de ses remar-
ques, de ne citer qu'une partie seulement
des témoignages donnés devant le comité.
,Un fait, entre autres, me vient à l'idée: en
parlant des négociations qui ont eu lieu au
cours de l'année avec les messieurs Loggie
pour l'achat de cette propriété, il dit, à
propos de l'offre faite par le département
de leur céder une partie de la propriété,
que M. Loggie a déclaré -que, si nous lui
vendions toute la propriété moins 200 pieds,
cela rendrait absolument impossible l'exé-
cution du projet que le ministre avait en
vue pour le port de Richibouctou. L'hono-
rable député a eu bien soin de ne pas men-
tionner cette partie du témoignage de M.
Loggie où ce dernier dit que, nonobstant
son désintéressement à l'endroit des, pro-
jets du ministère, il est obligé de reconnaî-
tre que cela ne gênerait en rien les plans
de l'administration, que, en se réservant
200 pieds, le département aurait de
quoi fournir à la compagnie de Kent-North-
ern tout l'espace dont elle pourrait avoir
besoin sur le Richibouctou. Je pourrais
continuer, et rappeler certaines autres par-
ties de la preuve où l'honorable député, je
ne dis pas volontairement, monsieur l'Ora-
teur, mais plutôt, pour être charitable, par
ignorance de l'obligation où il est de donner
à la Chambre des renseignements complets
--où, dis-je, l'honorable député a manqué
à son devoir de représentant et ne s'est pas,
comme il le devait, acquitté de ses obliga-
tions envers les membres de cette Cham-
bre et la population de ce pays.

Passons maintenant à autre chose. S'il
est vrai, a dit l'honorable député, que M.
Murray et M. Robertson sont venus à Ot-
tawa et se sont consultés avec le ministre
des Travaux publics au sujet de l'achat de
cette propriété, il s'ensuit que ce dernier
est bien l'homme qui a mené toute l'af-
faire. Mais malheureusement pour l'hono-
rable député, il n'y a pas de preuve de cela;
malheureusement pour la position qu'il

prend et les accusations qu'il fait, il n'est
pas prouvé que M. Murray ni M. Robertson
n'aient dit un mot au sujet de ce quai de
Richibouctou au moment de leur présence
à Ottawa. C'est le contraire qui est prouvé
par la déclaration de M. Murray donnée
sous la foi du serment. Quant à M. Ro-
bcrtson, l'honorable député n'a pas cru
devoir demander au comité de le faire ve-
nir. Il dira peut-être que M. Robertson
demeure bien loin; mais s'il avait demandé
au comité un ordre, le comité aurait fait
pour M. Robertson comme il a. fait pour
tous ceux dont les noms ont été indiqués
au président par mon honorable ami. M.
Thos. Murray a juré que pas plus lui que
M. Robertson au cours de leur visite à
Ottawa ne m'avaient parlé de cet achat; et,
bien je l'aie affirmé moi-même devant le
comité, bien qu'il sût qu'une imputation
de cette nature allait nécessairement com-
promettre mon honneur comme membre de
cette Chambre, comme membre de ce Gou-
vernement et comme ministre des Travaux
publics, l'honorable député n'a 'pas le cou-
rage de me demander à moi si j'ai parlé de
cet opération quand ces messieurs étaient
à Ottawa. Sans se mettre en peine de me
poser la question, sans se mettre en peine
de faire à mon égard ce que tout homme
honorable se serait cru obli2é en conscience
de faire à l'égard d'un collègue, et malgré
l'affirmation de M. Murray que pas un mot
n'a été dit au sujet de ce quai pendant
qu'il était à Ottawa, l'honorable député ne
laisse pas de demander à la Chambre de
creire que* M. Murray et M. Robertson
sont venus à Ottawa, qu'ils se sont con-
sultés avec moi, ou que je leur ai conseillé
d'acheter cette propriété au prix de $70Ô,
avec entente qu'ils la revendraient au
département pour la somme de $5,000.

Pouvait-il, monsieur l'Orateur, être fait
ccntre un homme public une accusation
plus haineuse que ne l'insinue l'honorable
député? Ai-je dit "fait"? Non; l'honora-
ble député n'a pas le courage de faire une
accusation comme celle-là en présence de
la Chambre. Il y a assez longtemps qu'il
est ici pour savoir qu'après avoir formulé
une pareille accusation, il risque de perdre
son siège dans cette Chambre s'il ne pou-
vait pas la prouver, et qu'il lui faudrait
subir le châtiment infligé à quiconque,
sans de bonnes. raisons, porte contre un
collègue une accusation inconsidérée et mé-
chante.

M. MEIGHEN: Monsieur l'Orateur. . .
Des DEPUTES: A l'ordre!
L'hon. M. PUGSLEY: Je répète, mon-

sieur l'Orateur. . .
M. MEIGHEN: Je désire poser une

question.
Des DEPUTES: Assoyez-vous.
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M. l'ORATEUR: Un député qui adresse
la parole à la Chambre ne peut pas être
interrompu sans son consentement.

L'hon. M. PUGSLEY: Je permets l'in-
terruption.

M. MEIGHEN: Si quelqu'un de nous
formulait une accusation en la manière
que le ministre le voudrait, par qui cette
accusation serait-elle examinée? Serait-ce
par un comité de cette Chambre?

L'hon. M. PUGSLEY: Il y a une procé-
dure régulière à suivre pour l'examen d'ac-
cusations comme celle-là, et l'honorable
député devrait le savoir.

M. MEIGHEN: Voulez-vous répondre à
nia question.

L'hon. M. PUGSLEY: Il me suffira de
dire pour le moment que l'honorable dé-
puté (M. Crocket), après avoir eu le cou-
rage d'insinuer, n'a pas eu celui de faire
une accusation formelle qui aurait eu...

M. MEIGHEN: Le ministre voudra-t-
il . .

Des DEPUTES: Assoyez-vous.
L'hon. M. PUGSLEY: . . . qui, monsieur

l'Orateur, aurait eu pour lui de sérieuses
conséquences.

M. MEIGHEN: Est-ce que l'honorable
ministre...

Des DEPUTES: Assoyez-vous.
M. l'ORATEUR: J'ai déjà plusieurs fois

déclaré qu'on ne peut pas interrompre le
député qui adresse la parole à la Cham-
bre.

M. MEIGHEN: J'ai fait une question à
laquelle on refuse de répondre.

Des DEPUTES: Assoyez-vous.
L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dépu-

té (M. Crocket) n'a pas eu le courage de
faire une accusation qui aurait eu pour lui
les graves conséquences auxquelles s'ex-
pose un député qui 'porte une accusation
dont il ne peut pas fournir la preuve. Or,
monsieur l'Orateur, le témoignage de M.
Murray est absolument vrai: jamais, au
cours de leur visite à Ottawa, ni lui ni
M. Robertson ne m'ont parlé de ce quai de
Richibouctou; jamais dans une aucune
conversation entre noùs il n'a été fait men-
tion de la chose. L'honorable député (M.
Crocket) n'a pas osé dire qu'il mettrait
en -doute mes déclarations à cet égard,
mais il dit qu'il n'aurait pas foi dans les
dires de M. Murray et qu'il préfère s'en
tenir au témoignage de M. O'Leary. Or,
M. O'Leary ne peut pas dire ce qui s'est
passé à Ottawa. M. Murray, lui, sait s'il
a eu une conversation avec moi, si un avis
lui a été donné ou des renseignements

M. MEIGHEN.

quelconques et M. Murray jure positive-
ment qu'il n'a pas eu de conversation avec
moi au sùjet de l'achat de ce quai. Et
quant à savoir lequel dit vrai pour ce qui
s'est passé à Richibouctou-en quoi je ne
suis nullement concerné, non plus que
l'ingénieur en chef de mon département,
non plus que le sous-ministre,-si j'avais
à me prononcer sur ce point, je dirais, en
me basant sur ce que je sais de cette af-
faire, que j'aime infiniment mieux m'en
rapporter pour cela au témoignage dé Th.
O. Murray. plutôt qu'à celui de Richard
O'Leary. Je vais vous dire pourquoi. Ri-
chard O'Leary est venu ici bien résodlu à
me prendre en faute-je le dis en connais-
sance de cause-et il s'est montré disposé
à jurer tout ce qui pourrait tendre à l'ac-
complissement de son désir. Que l'on me
permette d'indiquer les raisons sur les-
quelles je m'appuie pour faire cette affir-
mation.

D'abord, Richard O'Leary affirme sous
serment (lue, au cours de l'automne de 1908,
je lui adressai une lettre; ce qui est par-
faitement exact, et cette lettre, je la sou-
mettrai à la Chambre, chose que l'hono-
rable député (M. Crocket) a négligé de
faire. M. O'Leary affirme sous serment
qu'il m'adressa une réponse et il produit
ce qui est censé être un exemplaire de cette
réponse. Cette réponse figure à la page 45
de l'enquête et dans cette prétendue lettre
que m'adresse M. O'Leary, il dit que M.
Murray est venu le voir, apparemment à
titre d'agent du ministère des Travaux pu-
blics, et lui a donné à entendre qu'il ache-
tait cet immeuble pour le compte du Gou-
vernement. Si c'eût été vrai, si M. Mur-
ray eût été le représentant ou l'agent du
ministère, comme on l'affirme dans cette
prétendue lettre que M. O'Leary affirme
m'avoir adressée, alors M. Murray aurait
été comptable envers le ministère de l'écart
entre $500 et $5,000 qu'il a reçu du dépar-
tement. J'incline à penser que M. O'Leary
avait réellement l'intention de faire
croire au comité qu'il m'avait adressé
un exemplaire de cette lettre. C'était une
lettre confidentielle. Il supposait que je
n'en avais pas conservé d'exemplaire et il
s'est présenté devant le comité avec l'in-
tention de le convaincre que M. Murray se
donnait le titre d'agent du ministère. Heu-
reusement, monsieur l'Orateur, j'avais un
exemplaire de la lettre que j'avais reçue de
M. O'Leary et je la produisis. Elle figure à
la page 46 de l'enquête, mais il n'y est
nullement affirmé que M. Murray se soit
donné le titre d'agent du ministère. Cette
lettre que j'ai reçue est de toute autre na-
ture que la lettre que M. O'Leary affirme
m'avoir adressée, en ce qui touche à ce
fait de haute importance. Cet incident,
monsieur l'Orateur, imprime au front de M.
O'Leary le stigmate de l'homme indigne de
créance.
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Voyons l'autre attitude prise par M.
O'Leary, comme témoin. En cherchant à
déprécier la valeur, non seulement de cet
immeuble, mais de tous les immeubles de
Richibouctou, il est allé jusqu'à déclarer
que le quai qu'il avait occupé et payé $1,500
ne valait que $2,000, et il ajoute qu'il le
vendrait volontiere pour $2,000. Devant le
comité, il a affirmé sous la foi du serment
qu'il accepterait volontiers $2,000 pour cet
immeuble. Et le député d'York de s'écrier:
"Peut-on croire un seul instant qu'il au-
rait consenti à vendre cet immeuble pour
$2,000. Je réponds que ce n'est guère pro-
bable, à la lumière de l'autre témoignage
rendu par M. O'Leary.

Or, en supposant que M. O'Leary fût un
homme véridique et digne de créance, on
pouvait croire, à bon droit, qu'il accepterait
$2,000 pour cette propriété. Les MM. Log-
gie apprirent par les journaux que M.
O'Leary avait affirmé cela sous serment, de-
vant le comité, et comme ils avaient à coeur
d'obtenir une bonne propriété à bas prix,
ils adressèrent immédiatement une dépêche
à M. Carvell, le priant d'offrir à M. O'Leary
au besoin $2,500 pour cet immeuble pour le-
quel il demandait $2,000 comme il l'avait
affirmé sous serment.

Mais lorsque M. O'Leary constata qu'il
se présentait des acheteurs, il revint sur ce
qu'il avait affirmé sous serment et déclara
qu'il ne consentirait à vendre cet immeu-
ble ni pour $2,000 ni pour $2,500. Afin d'in-
fluencer le comité à l'égard de cet immeu-
ble acheté par le ministère, M. O'Leary
affirme sous serment qu'un immeuble va-
lant, d'après la preuve testimoniale, $8,000
ne vaut que $2,000, et cependant, bien
qu'il eût juré qu'il le ferait si un acheteur
se présentait, il ne consent à le vendre ni
pour $2,000 ni pour $2,500. Mais voici
-d'autres faits de nature à jeter du dis-
crédit sur la déposition de M. O'Leary.
Il est allé jusqu'à dire: "Cet immeuble
ne vaut absolument rien; je l'ai détenu
pendant nombre d'années; il ne valait
absolument rien pour moi; je l'ai offert
à M. Waterbury, l'agent du département, il
y a quelques années, pour $1,000. Si nous
n'avions pas les documents prouvant la faus-
seté de l'affirmation de M. O'Leary, 'voici
dans quelle posture nous nous trouverions:
on dirait que le ministère a payé un prix
plus élevé pour un immeuble qu'on avait
offert de vendre, il y a quelques années,
pour $1,000. En présence des faits que je
vais révéler à la Chambre, il est impossible
de croire que M. O'Leary eût oublié ce qui
avait eu lieu. Nous ne saurions croire
qu'après avoir demandé $1,000 pour une mi-
nime fraction de cette propriété, M. O'Leary
ait dit ce qu'il croyait conforme à la véri-
té, en affirmant qu'il avait offert de vendre
tout l'immeuble pour $1,000. Mais c'est
bien là l'affirmation qu'il a faite devant le
comité, croyant évidemment que l'offre en

question n'avait pas été confiée au papier
et -que nous serions dans l'impuissance de
produire de preuve écrite ou de document
établissant qu'il avait fait devant le comi-
té une affirmation qu'il savait contraire à
la vérité. Lorsque M. O'Leary eut fait cet-
te affirmation, je fis venir M. Waterbury,
qui remplit la charge de surintendant des
bâtiments civils au Nouveau-Brunswick,
pour le ministère des Travaux publics,
fonctionnaire fort consciencieux dans l'exer-
cice de ces fonctions et je lui demandai
s'il n'avait pas quelque document indiquant
ce qui s'était passé entre lui et M. O'Leary,
à cette époque.

Bien que le fait remontât à quatre-ou cinq
ans, M. Waterbury fut heureusement en
mesure de déposer une lettre écrite par M.
O'Leary à cette époque. Il déclare que M.
O'Leary lui ayant dit le prix qu'il deman-
dait pour une partie de sa propriété, il kii
demanda de confier sa proposition au pa-
pier, et il dénose une lettre contenant la
proposition de M. O'Leary, la seule que
celui-ci lui ait faite, ajoute-t-il. Si les dé-
putés désirent s'éclaircir sur la déposition
de M. Waterbury à cet égard, qu'ils se re-
portent à la preuve testimoniale, pages
168, 169, 170 et 171. La lettre de M.
O'Leary se trouve à la page 72. Elle ne
figure pas précisément dans l'ordre voulu,
vu qu'elle n'a pas été produite au cours du
témoignage de M. Waterbury, mais durant
la déposition de M. O'Leary, vous pouvez
ainsi juger de l'importance de cette lettre,
monsieur l'Orateur, vous comprenez par-
faitement quelle arme puissante on aurait
pu utiliser contre le Gouvernement, si après
avoir reçu de M. O'Leary, il y a cinq ans,
l'offre de son immeuble moyennant $1,000,
le département, sans aller de nouveau aux
renseignements, sans s'aboucher avec M.
O'Leary, sans consulter la cour de l'échi-
q1uier, sans recourir à un arbitrage quel-
c·mque, avait réellement versé $5,000 pour
ce même immeuble. Or, après examen de
cette lettre, on constate que M. O'Leary, à
cette époque, eut bien soin de se réserver
un espace d'environ 150 nieds entre le quai
du chemin de fer et le lopin de terre qu'il
vculait vendre à l'Etat. Il eut bien soin
de se réserver en outre, une autre lisière
de terre d'environ 200 pieds ou peut-être
davantage, entre l'immeuble qu'il voulait
vendre au département et son propre quai,
plus loi'n le long de la rivière; il offrait au
département une lisière au centre, se réser-
vant un espace de chaque côté. Voilà ce
qu'il a voulu vendre au prix de $1,000, prix
basé sur une estimation. d'environ $3,000
pour toute la propriété. Il fit au départe-
ment une deuxième offre de $500 pour une
autre parcelle, prix basé sur une estimation
de $2,000 pour tout l'immeuble; enfin, il
nous fit une troisième offre d'une parcelle
encore plus petite, le prix étant basé sur
l'estimation de $20,000 pour tout l'immeu-
ble.
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Pendant que nous avions dans la boîte
des témoins un témoin d'une volubilité de
langue comme M. O'Leary, qui est un des
plus forts partisans au Nouveau-Bruns-
wick, et quand nous l'entendîmes affirmer
sous serment qu'il avait offert de vendre
toute cette propriété au département pour
la maigre somme de $1,000, 'n'est-il pas
heureux que nous ayons été en mesure de
lui opposer sa propre lettre dans laquelle
il nous propose d'acheter une parcelle de
son immeuble, sur le pied de $20,000 pour
le tout, une parcelle plus étendue, sur le
pied de $10.000 pour l'e-,semble de l'im-
meuble, et une autre parcelle encore plus
étendue et de moindre valeur, sur le pied
(le $3,000 pour le tout? Ayant réussi à
opposer à M. O'Leary cette preuve écrite,
je répète en toute confiance l'affirmation
(lue j'ai formulée il y a quelque temps, à
savoir: que je préférais infiniment accep-
ter le témoignage de M. Thonas O. Mur-
ray, plutôt (lue celui de M. Richard O'Leary,
Il est important que M. Murray ait fait
cette déclaration qui n'a été ni révoquée en
doute ni jugée indigne de créance: que
nulle coiminunication, soit de vive voix, soit
par écrit, n'ait été échangée entre lui et
moi-même, avant la transimission (lu rap-
port dressé au sujet de cet immeuble, rap-
port qui a été fait à la suite (une demande
régulièrement sounise à mon ministère.

Ces observations préliminaires posées, je
vais faire brièvement l'historique (le la
question, en ce qui concerne mon minis.
tère et en ce qui me touche moi-même.
Au commencement du printemps de 1908,
on me pressa d'acheter l'immeuble connu
sous le nom de quai municipal de Richi-
bouctou. Il y avait deux ou trois ans que
cette affaire était pendante devant le minis-
tère. Lorsque j'acceptai le portefeuille des
Travaux publics, je me rendis compte de
l'importance de prendre les mesures légi-
times voulues pour apporter certains per
fectionnements au port de Richibouctou,
comme je l'avais fait pour nombre de ports
au Canada. A titre de ministre des Tra.
vaux publics, j'ai mission d'imprimer une
plus vive impulsion à l'industrie des trans.
ports au pays, en ce qui concerne nos ri-
vières, nos lacs et nos ports. Je crus donc
qu'il incombait de prêter respectueusement
l'oreille aux représentations qu'on m'avait
faites en faveur de l'importante ville de
Richibouctou.

C'est à dessein que je dis importante, car'
cette ville a une histoire glorieuse. C'est
une ville qui, aux premiers jours de l'exis-
tence du Nouveau-Brunswick faisait un
énorme commerce, commerce qui, dans une
large mesure, est chose du passé; niais
c'est une ville magnifiquement située pour
les affaires. Ainsi située, elle peut deve-
nir un centre important de distribution
pour la houille des riches houillères de la
Nouvelle-Ecosse, c'est un centre fort im-
portant de pêcherie;; et bien que M.

M. PUGSLEY.

O'Leary puisse croire que le commerce de
la ville décline, cela revient tout simple-
ment à dire que les affaires de M. O'Leary
déclinent, et qu'elles passent aux mains
de MM. Loggie, Forbes et autres citoyens
qui viennent s'établir dans cette ville et
prêtent leur concours à la création des
facilités voulues pour l'exploitation d'un
commerce important et lucratif. Bien que
M. O'Leary pense que ce commerce décli-
ne, Richibouetou progresse, néamnoins
c'est un fait qui ressort de la preuve testi-
moniale. Je le répète, cette ville occupe
une magnifique situation, à quelques mil-
les de l'embouchure de la rivière Richi-
bouctou; de puissants navires de commer-
ce naviguant sur l'océan peuvent passer
et repasser devant ce quai et les autres
quais de Richib.ouctou. Depuis quelques
années, monsieur l'Orateur, le Gouverne-
ment a inauguré tout un système de tra-
vaux d'amélioration au port de Richibouc-
fou. Nous construisons des brise-lames,
de manière à donner au port la protection
voulue. Depuis quelques années, nous
nous efforçons de créer de meilleures ins-
tallations pour le service des vaisseaux de
commerce et nous croyons que nous fai-
sons ainsi oeuvre utile et méritoire. En
vue des travaux que nous y effectuons
maintenant. en vue du bel avenir réservé
au trafic et de son développement possible,
j'étais donc enclin à prêter une oreille fa-
vorable aux représentations qu'on me fai-
sait sur la nécessité d'apporter au port de
Richibouctou les perfectionnements vou-
lus.

D'honorables député diront que ces ainé-
liorations profiteront surtout au chemin de
fer de Kent-Northern. Pouvez-vous imagi-
ner, monsieur l'Orateur, un cas où vous
faites des améliorations Pour le transbor-
dement d'un navire au chemin de
fer. Prenez la ville de Saint-Jean. Prenez
le grand travail national que nous exécu-
tons sur la partie ouest du port, pour don-
ner à la population de l'Ouest du Canada
les imoyens de faire parvenir les produits
des terres fertiles des prairies sur les mar-
,chés (lu monde en passant par des ports
canadiens. Ne rendons-nous pas service
au Pacifique-Canadien? Chaque tonne de
marchandises qui arrive par le Pacifique-
Cana dien et chaque tonne de fret que est
transbordée du navire au chemin de fer
ou (lu chemin de fer au navire profite
dans une grande proportion à la compa-
gnie, mais en mêne temps cela rend ser-
vice au publie. Vous ne pouvez pas amé-
diorer les facilités de transbordement dans
ce pays sans en faire profiter tout le monde.
Il en est ainsi de Richibouctou. En accor-
dant des facilités aux navires qui accostent
au quai qui touche immédiatement à la
voie ferrée. en accordant de plus grandes
facilités pour transborder des marchandises
des navires au chemin de fer et du chemin
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de fer aux navires, nous améliorons néces-
sairement le trafic du port et nous servons
les intérêts du public tout en accordant en
même temps des avantages à la compagnie
des chemins de fer, parce qu'en agissant
ainsi nous augmenterons les facilités qui
leur permettent d'exécuter leurs opérations,
J'ai donc décidé, monsieur l'Orateur, de
faire dans cette localité ce que je fais dans
toutes les autres parties du pays, c'est-à-
dire de chercher à améliorer les facilités
de transport dans l'intérêt du public, Plus
tard, au printemps, dans le mois de mai,
quand on m'eut fait remarquer que le quai
municipal que nous avions acheté, n'avait
qu'une façade d'environ 150 pieds, pas plus
certainement de 200 pieds, et que la voie
ferrée qui passait sur le quai, était placée
de façon qu'il était nécessaire de mouvoir
tout un train pour faire passer un wagon à
l'extrémité du quai et que le dernier wa-
gon serait nécessairement à angle droit avec
la façade du quai, sachant de plus, par ce
que j avais vu à Saint-Jean et dans d'autres
villes quel grand inconvénient il y avait
pour le trafic d'une voie ainsi placée pour
le transport de la marebandise du chemin
de fer aux navires et des navires au che-
min de fer, je déclarai qu'il était nécessai-
re de prolonger ce quai, de façon à ce que
la voie ferrée pût passer sur la façade
du quai et devenir parallèle aux navires
qui se trouvent le long du quai.

Quiconque a une connaissance des faci-
lités terminales reconnaîtra l'exactitude de
ce que je dis, à savoir que pour donner des
avantages aux marchands et aux manufac-
turiers, ainsi qu'aux compagnies de che-
mins de fer qui y ont raisonnablement
droit, il est nécessaire d'avoir pour un quai
une façade plus grande que 150 pieds, la
largeur du quai municipal. Aussi, bien
que je n'aie pas décidé ce que je ferais et
bien que je n'aie pas donné de renseigne-
ments sur ce que j'avais l'intention de faire,
pourtant, quand on m'a présenté cette re-
quête, le 20 mai 1908, j'ai cru qu'il était de
mon devoir de faire examiner la question
et de faire rédiger un rapport. Et, mon-
sieur l'Orateur, c'est ce que j'ai fait et c'est
ce que montreront les documents et les faits
dont a eu connaissance mon honorable
ami (M. Crocket); ils diront que c'est la
première chose qu'a faite mon département
à propos de l'acquisition de cette propriété
du quai. La requête m'est parvenue à la
date du 20 mai 1908; elle était faite d'une
façon régulière au nom de la Kent-Northern
Railway Company, demandant de nouvelles
facilitAs terminales dans le port de Richi
bouctou et me priant de prendre les moyens
nécessaires pour a'ssurer ces facilités. Sui.
vant la forme ordinaire et accoutumée, j'ai
donné l'ordre à l'ingénieur en chef de faire
un examen et un rapport. Je n'ai pas donné
les termes exacts, mais les honorables dé.
putés les trouveront dans les témoignages.
Ce fut un ordre ordinaire, tel qu'on en

donne dans des centaines de cas. C'est
toujours mon habitude, quand une demande
est faite et que je la crois digne d'une en
quête, de passer immédiatement cette de-
mandf à mon secrétaire et de lui dire de
prépaier un ordre pour l'ingénieur en chef.
Dans ce cas, les termes dont on s'est servi
étaient les mêmes que dans des centaines
d'autres ordres que l'on pourrait trouver
dans les dossiers du département. L'ordre
est parvenu à l'ingénieur en chef. Environ
quatre jours après, l'ingénieur en chef l'en-
voya à l'ingénieur régional en lui deman
dant de faire aussitôt que possible un rap-
port relatif à une prolongation demandée
pour le quai de Richibouctou et pour toute
la qu;stion en général. Qu'arriva-t-il en-
suite? D'après les témoignages, M. Stead
s'est iendu à Richibouctou pour faire un
examen et un rapport et, tandis qu'il était
à Richibouctou, il a vu M. Murray, M. Ro-
bertscn et d'autres. Il a fait l'examen du
quai et il a demandé à M. Murray, afin de
pc.uvoir le dire au département, ce qu'il vou-
lait de sa propriété. Retenez bien, mon-
sieur l'Orateur, qu'à ce moment, cette pro-
priété avait été achetée par M. Murray.

M. Murray était le propriétaire et quand
mon honorable ami (M. Reid) dit que
M. Murray était un intermédiaire, je dis
que non. M. Murray était devenu proprié-
taire de ce terrain et il l'était devenu,
comme l'indique le dossier et comme je
le déclare à la Chambre sans qu'il ait re-
çu de moi ou de quiconque, avec mon auto-
risation, l'indication que le département vou-
lait acheter cette propriété. M. Stead dit
qu'après avoir parlé de la question avec
M. Murray il lui demanda de fixer son
prix le plus bas pour lui permettre d'en
aviser le département et pour lui dire le
montant qu'il faudrait pour acheter la pro-
priété si le Gouvernerlent se décidait à
en faire l'acquisition, et c'est alors que
M. Murray fixa le prix à $5,000. Que s'est-
il passé ensuite avec mon département?
Nous avons un rapport de l'ingénieur or-
dinaire que les honorables députés trou-
veront aux pages 56 et 63 des témoignages.
Le premier rapport se trouve à la page 56
et il est daté du 9 juin 1908:

Monsieur,--Comme vous me l'avez demandé
dans votre lettre du 27 mai, j'ai examiné l'af-
faire à propos des arrangements à faire au
quai. qui ont été demandés à Richibouctou,
comté de Kent (N.-B.).

Le 10 mars 1908, j'ai addressé un rapport
sur l'achat proposé par le département du
quai municipal de Richibouctou.

On demande maintenant que le quai con-
nu sous le nom de quai de sciure de bois,
où se trouvait autrefois une scierie, et qui est
situé immédiatement à côté du quai munici-
pal soit aussi acheté. Y compris ce quai, il
y a en arrière une superficie avec une faeade
sur la rue principale, d'environ 443 pieds et
qui se trouve juste en face du lot déjà acheté
par 'le département pour le nouvel édifice
public. La surface totale du terrain paral-
lèle à la rue Principale est de 730 pieds.
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Je voudrais que les honorables députés Vous trouverezsous ce pli la correspondance
qui savent ce que vaut une façade sur reçue au sujet de votre lettre ainsi que le
l'eau et particulièrement ceux qui ont ap- Plan de l'immeuble.
plaudi si bruyamment l'honorable député Votre obéissant serviteur
d'York (M. Crocket) quand il soumettait à IEOFFieY STEair.
leur considération sa cause à demi-étudiée, A m E. D. Lafleur,
de bien se rendre compte de ce que cela veut Ingénieur en chef au ministère des Travaux
dire. Cette propriété se trouve immédia- publics,
tement au centre d'une ville de mille ha- ottawa.
bitants et est en façade sur une rivière où Ensuite à la page 60, il y a un rapport
peuvent passer sans difficulté des navires supplémentaire de M. Stead:
océaniques d'un tirant d'eau de 18 à 20
pieds. Réfléchissez à ce que cela veut dire
avoir la propriété d'un quai dans le centre Monsieur,-Daas mon rapport d'hier au su-
d'une ville de cette importance, ayant la jet (u quai de sciure de bois de Richibouctou,
perspective de Richibouctou, une propriété au lieu de dire que le quai -îîe pourrait paspersectve e Rihibuctu, ue popr être construit maintenant pour plusieurs foisde 730 pieds sur l'eau et de 400 pieds de le montant demandé' j'aurais dû dire d'une
façade sur la rue principale de la ville. manière plus précise qu'il renferme environ

M. BLAIN: Permettez-moi de dire 000,000 de pieds cubes de coffrage, des débris
les recettes de la poste sont faibles dans de s
cette ville. tous ces matériaux comme remplis-

L'hon. M. PUGSLEY: Cele ne fait rien. -cela coûterait environ un cent et demi par
Je sais ce qu'est Richibouctou, je connais pied cube on $15,000-trois fois le prix de-
quel commerce on y fait. En plus, nous mandé pour la propriété.
avons le témoignage de citoyens de cette Votre obéissant serviteur,vill dcM. ~irtr, d cioyen deGEOFFREY STEAD,ville-de M. Oarter, de M. Irving, de M. Ingénieur ordinaire.
Foster et de plusieurs autres. Nous avons
aussi la déclaration de M. Forbes et de aintenant, je pense que lorsqu'une av-
vingt ou trente autres notables habitants cusation de corruption, de malveillance et
de cette ville. de fraude est portée contre je ne sais qui

Le rapport de l'ingénieur ajoute: -cela peut être contre M. Stead, l'ingé-
Est aussi compris dans le terrain l'étan" nieur ordinaire, contre l'ingénieur en chef,

peu profond situé entre le quai municipal et le sous-ingénieur, le sous-ministre ou moi-
le quai de sciure de bois; on y retenait autre même; l'honorable député (M. Crocket)
fois les billes servant à l'exploitation de la n'a pas spécifié contre qui il avait porté
scierie. L'étendue que l'on demande au dé- cette accusation-je dis qu'il est inportant
partement d'acheter comprend 9 acres de terre de bien comprendre que jusqu'au moment
ferme et de terre couverte d'eau; elle se pro- où l'ingénieur ordinaire a fait son rapport,
longe jusqu'au chenal, c'est-à-dire jusque vers n'y a pas la moindre preuve que moi-
l'extrémité des quais. La terre ferme et les
quais qui dépassent le niveau des hautes eaux meme ou un fonctionnaire de mon dépar-
couvrent une superficie de 4 acres. tement ait donné à M. Stead une indica-

Y compris les 200 pieds du pilier de tête tion relative à la façon dont il devait faire
du quai municipal on aura environ 775 pieds son rapport. J'ai donné mon témoignage;
de front du côté de la rivière. M. Stead a donné le sien.

On considère comme certain que le départe- Si l'honorable député soupçonnait qu'une
ment ne tardera pas à prendre posses-meontn tadr pa àprnr poe- pression quelconque avait été exercée sur
sion du chemin de fer Kent-Northern, M
et le terrain et le quai, étant donnée leur
situation centrale, constitueront un excellent il ne l'a pas fait, et il n'y a pas l'ombre
emplacement pour l'établissement de la sta- d'une preuve que le ministre ou un employé
tion, des cours du chemin de fer et surtout du département ait fait la moindre remar-
pour les installations de tête de ligne à eau que à l'ingénieur régional au sujet du rap-
profonde. port qu'il devait faire concernant cette pro-

Je vous inclus sous ce pli l'offre de vendre priété. Or, il est dit dans le rapport et dans
le quai, le droit aux eaux et le terrain au le rapport complémentaire qu'il y avait
prix de $5,000. 1 000,000 de pieds cubes de remblai qui ne

Bien que les parements en bois soient dé-
molis jusque près du niveau des basses eaux pouvait pas être transporté sur les lieux
et qu'il en faille construire de nouveau, le pour moins de $15,000 et aussi que le prix
quai constitue une large voie aboutissant à de $5,000 est juste et raisonnable.
l'eau profonde; pour le construire il faudrait Qu'est-il arrivé ensuite? L'honorable dé-
aujourd'hui plusieurs fois la somme qu'on puté (M. Crocket) voudrait faire croire que
en demande. je désirais beaucoup acheter cette propri-

Si l'on considère aussi la valeur du terrain té; que toutes mes dispositions étaient pri-
donnant sur la rue et ae sa situation cen- '
trale le prix demandé est raisonnable, ses pour eter, que je n'attendais que

Le Gouvernement devra acquérir sous peu le rapport de lingénieur et que j'avais mê-
le droit de poser à travers ce terrain un con- me écrit à l'ingénieur en chef de se procu-
duit pour les eaux d'égout des bâtiments pu- rer ce rapport sans le moindre retard-ce
blics. qui est absolument faux. Il est démontré

M. PUGSLEY.
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par les pièces au dossier que je n'ai rien
fait entre la réception du rapport, le 10
juin, et le 9 août, un délai de deux mois.
Pendant ces deux mois, j'ai été occupé à
d'autres choses. Je suppose que j'ai dû
lire ce rapport; je ne m'en souviens pas
dans le moment; mais tout mon temps a
été pris par d'autres questions importantes,
dans les différentes parties du pays.

Pendant ce temps-là on insistait toujours
pour me faire acheter cette propriété; je
n'avais encore rien décidé, et au mois
d'août, j'ai demandé un second rapport,
qu'on trouvera à la page 60. Il porte la
date du 8 août; il est envoyé de Chatham,
et est ainsi conçu:

Monsieur,-En réponse à votre lettre n
4255, du 4 août, dans laquelle vous demandez
un rapport sur la valeur du terrain attenant
au quai de Richiboutou et dont on a besoin,
je vous envoie l'extrait suivant de mon rap-
port sur cette propriété, en date du 9 ju:n
1908, et une copie de ma lettre sur le même
sujet, en date du 10 juin 1908.

Vient ensuite la citation suivante:
" Ci-inclus une offre de $5,000 pour le quai,

les droits riverains et le terrain ".
Bien que les parois extérieures du quai

soient disparues, environ jusqu'au niveau de
la marée basse, et qu'il faudrait un nouveau
caisson, ce quai offre un large abord jus-
qu'à l'eau profonde et ne pourrait pas être
construit à présent pour une somme trois fois
supérieure à celle qu'on en demande. En
tenant compte également que le terrain don-
ne sur la rue et se trouve dans un endroit
central le prix demandé est raisonnable.

Le département devra bientôt acquérir
une servitude sur ce -terrain pour y construire
un égout pour les édifices publics.

M. Stead confirme ici son rapport du 9
et du 10 juin. Je mentionne ces faits pour
faire voir que je n'étais nullement pressé
d'acheter cette propriété. Après avoir reçu
le rapport du 9 juin, je n'ai rien fait avant
de demander un autre rapport, au mois
d'août. Je ne me rappelle pas, dans le mo-
ment, la raison particulière pour laquell
jpai demandé ce nouveau rapport. J'ai étu-
dié.la question avec beaucoup de soin et je
pensais que le prix de $5,000 fixé par l'in-
génieur régional et approuvé par l'ingé-
nieur en chef, est raisonnable.

Je m'y connais passablement en quais,
et j'ai une assez juste idée de leur valeur
sur la rive nord et dans la ville de Saint-
Jean; il' est dit dans le rapport de l'ingé
nieur, que ce terrain a 730 pieds de front
sur la rivière, qu'il y a un million de pieds
cubes de sciure de bois, de gravier, de bal-
last,-il doit y en avoir une quantité con-
sidérable, puisqu'elle est visible au-dessus
de l'eau.-il doit y avoir aussi des caissons
sous l'eau, car ce ballast aurait été emporté
par le courant, depuis des années. Ce ter-
rain mesure 400 pieds de front sur la prin-
cipale rue et a une profondeur de 600 pieds.
ce qui donne une superficie d'environ 10
acres.

J'avoue que je trouvais cette somme de
$5,000 un prix ridiculement bas, et j'étais
disposé à me conformer au rapport de l'in-
génieur régional, approuvé par l'ingénieur
en chef. Mais l'honorable député dit que
plus tard-je reviendrai sur ce point-j'ai
écrit à l'ingénieur ordinaire qu'il avait dû
m'avertir que cette propriété avait changé
de mains récemment, et me dire le prix
qu'elle avait été payée.

L'honorable député dit: Mais quand vous
avez reçu ce rapport, et quand vous avez
décidé d'y donner effet, vous saviez, tout
aussi bien que vous l'avez su plus tard, que
l'ingénieur avait négligé de vous informer
de la vente. Mon honorable ami oublie
une chose importante, et c'est celle-ci: je
ne savais pas, rien dans l'enquête ne prouve
que je savais, et j'affirme, devant la Cham-
bre, que je ne savais pas que M. Murray
avait acheté cette propriété de M. O'Leary.
Je n'avais aucune connaissance de cette
vente, il n'en était pas question dans le
rapport; dans ce qui avait eu lien rien n'in-
diquait que cette propriété appartenait à
M. Murray depuis un certain temps. Puis-
qu'il n'était pas question de vente dans le
rapport, j'ai naturellement supposé, que la
propriété appartenait à M. Murray depuis
nombre d'années.

M. R. L. BORDEN: Est-ce l'habitude de
mentionner les ventes récentes, en faisant
un rapport sur la valeur d'une propriété?

L'hon. M. PUGSLEY: C'est la règle
pour les bâtiments, mais le département
achète rarement des quais, et les ingénieurs
n'ont pas reçu instruction de mentionner
les ventes dans leurs rapports. Pour les
bâtiments, les évaluateurs ont des ordres
formels de signaler les ventes récentes, et
nous avons des formules pour cela, mais
cette règle n'existe pas pour les quais.

Ainsi, d'après les renseignements que je
possédais cette propriété appartenait à
M. Murray, elle lui appartenait depuis des
années, je n'avais aucune raison de sup-
poser qu'il n'en fût pas le propriétaire
depuis des années, et je considérais que
le prix demandé était raisonnable.

M. Murray a été entendu comme témoin,
M. 8tead a été entendu, M. Lafleur pou-
vait être entendu et je ne suis pas certain
qu'il n'ait pas été entendu, le sous-minis-
tre a été entendu, j'ai moi-même été en-
tendu comme témoin, et cependant per-
sonne n'a fait la moindre démarche pour
prouver que je savais jusqu'après avoir fait
l'acquisition de cette propriété, que M.
Murray l'avait achetée de M. O'Leary et
j'affirme de nouveau que je n'en savais
rien, et il n'y pas l'ombre d'une preuve
dans toute l'enquête, que j'étais informé
de cette vente.

Après avoir reçu ces rapports, j'ai recom-
mandé au conseil des ministres d'acheter
cette propriété dont le prix était déclaré
juste et raisonnable par l'ingénieur en
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chef. Maintenant, il paraîtrait que, vers
le mois de septembre, M. Murray télégra-
phia à M. Valiquet qui n'était pas l'in-
génieur en chef, M. Lafleur était probable-
ment absent; je crois qu'il a été malade
durant l'été de 1908. Quoi qu'il en soit,
M. Murray télégraphia à M. Valiquet lui
demandant de conclure l'achat de la pro-
priété, ajoutant que c'était important pour
M. Leblanc, le candidat ministériel dans
le comté de Kent.

L'honorable député attache beaucoup
d'importance à ce télégramme, parce qu'il
y voit le dernier chaînon de la chaîne qui
rattache le ministre des Travaux publics
à cette affaire, et il le proclame avec toute
l'emphase qu'il peut y mettre. Pour se
rendre compte de la valeur de cette asser-
tion, n'est-il pas important de savoir si
j'ai jamais vu ce télégramme? N'est-il pas
important de savoir si j'en ai eu connais-
sance? Il n'est pas prouvé que j'en aie eu
connaissance et je déclare que je n'en ai
pas eu connaissance. Je n'ai jamais su
que M. Murray avait envoyé ce télégramme
à M. Valiquet et ce dernier ne paraît
pas avoir cru qu'il étnit de son devoir de
nie le communiquer. L'opération s'est con-
tinuée de la manière ordinaire, sans que
j'eusse connaissance de l'existence de ce
télégranmne, et je suppose que le sous-
ministre ne l'a connu, comme moi, que
lorsque, dans le cours ordinaire des choses.
il a été envoyé au comité des comptes pu-
blies, avec tout le dossier de l'affaire, car
nous n'avions rien à cacher, et nous dési-
rions mettre le comité en possession de
tous les faits, le plus tôt possible.

L'honorable député prétend voir dans ce
télégranîie la preuve tue M. MNlurrav avait
besoin de cet argent pour l'élection de M.
Leblanc; je suppose qu'il va même plus
loin, et il prétend que M. Murray voulait
faire savoir à M. Valiouette qu'il avait be-
soin de cet argent pour l'élection. N'est-ce
pas la conclusion à tirer des paroles de l'ho-
norable député? Mais ne croit-il pas plu-
tôt que si M. Murray avait eu besoin de cet
argent pour l'élection, et que si le ministre
des Travaux publics était disposé à lui ve-
nir en aide, M. Murray m'aurait télégraphié
ou serait venu me voir, au lieu de s'adres-
ser à un fonctionnaire du département?
Qu'en pense mon honorable ami?

M. CROCKET: Je ne le crois uas.
L'hon. M. PUGSLEY: Non? Alors, mon

honorable ami suppose que M. Murray, dé-
sirant conclure la vente, ayant besoin de
cet argent pour l'élection de M. Leblanc, se
serait adressé à un fonctionnaire du dé-
partenient, en lui laissant entendre que
cet argent devait servir à des fins électo-
rales, au lieu de s'adresser directement au
ministre pour l'engager à hâter la conclu-
sion de l'opération.

Je remercie mon honorable ami de suppo-
ser que M. Murray n'aurait pas osé m'a.

M. PUGSLEY.

dresser un semblable télégramme et qu'il
a préféré l'adresser à un haut fonctionnaire
du département. Mais n'est-il pas plus na-
turel de supposer qu'à la veille d'une élec-
tion, M. Murray croyait utile de faire sa-
voir aux électeurs de Richibouctou, qu'ils
auraient bientôt les améliorations termi-
nales que l'achat de ce quai nous permet-
trait de leur donner? Les députés savent
que, lorsqu'un crédit est voté pour un, édi-
fice public, le député intéressé demande
toujours que le terrain sur lequel il sera
construit soit acheté le plus tôt possible.
Et pourquoi? Pour que le public sache que
le département se rendra bientôt à leur
désir.

Il peut donc se faire que dans cette dé-
pêche mi M. Murray a dre ssait à M. Vali-
quet, il voulait lui faire comprendre que
la population de Richibouctou désirait sa-
voir si le département était de bonne foi
en poursuivant l'achat de cette propriété
pour lequel le département avait inscrit un
article dans les crédits de 1907-1908. Voilà,
je crois, une explication juste et raisonna-
ble île ce télégramne de M. Murray à M.
Valiquet, et l'on doit trouver très étrange

xplication que l'honorable député vou-
drait imputer à cette dépeche. Quoi qu'il
en soit, il est important de se rappeler
qu'on a ét ibli au comité d'enquête de na-
ture à faire voir due j'avais eu connaissan-
ce de l'envoi de ce télégramme de M. Mur-
ray à M. Valiquet.

L'achat fut terminé. L'honorable député
lit qu'il est un autre anneau bien fort

dans cette chaln; c'est que le ministre des
Travaux nublies a recommandé la nomina-
tion île M. W. Carter, comme agent (lu mi-
nistère de la Justice, et que laisse entendre
l'honorable député à ce propos? Il con-
naîtrait quand ce chèque devenait dû et il
aurait pu, je suppose, mettre la main sur
l'argent pour s'en servir dans sa campa-
gne électorale. Pour déterminer l'impor-
tance qu'il faut attacher à cette insinua-
tion de l'honorable député, il convient,
certes, de se rappeler une chose. On a in-
terrogé M. Carter; on a eu l'occasion de
l'examiner ainsi que d'autres témoins assi-
gnés par eux-mêmes, mais il n'appert pas
que M. Carter ait disposé d'un seul dollar
du montant du chèque qu'il avait reçu en
paiement de sa propriété.

Il est un autre fait qu'il ne faudrait pas
oublier, je crois. M. Carter est un des avo-
cats les plus éminents de Richibouctou. Il
a été depuis des années l'ami du Gouver-
nement, c'est l'homme qu'on pouvait trou-
ver à cet endroit pour terminer le transport
de cette propriété. Il remplit la fonction
d'agent du ministère . de la Justice, et
n 'était-il pas celui qu'on devait choisir en-
tr' tous pour étudier si le titre était par-
fait et pour constater que le département
obtenait ce qu'il payait? Pourtant, mon-
sieur l'Orateur, l'honorable député, avec
son imagination faussée, avoc-si jétais

8108
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en dehors de cette enceite, je dirais-son
désir inexcusable de commettre une injus-
tice à l'égard d'un adversaire politique,
cherche à ignorer toutes ces circonstances
à seule fin de faire voir que si M. Carter a
été choisi nour représenter l'honorable mi-
nistre de la Justice, expressément pour
surveiller cette transaction, au point de
vue de la loi, c'était dans un but sinsistre,
c'était dans l'intention de faire partager à
M. Carter le montant de ce chèque et de
s'en servir à aider son ami, M. LeBlanc,
dans son élection. L'honorable député
fait cette insinuation sans la moindre appa-
rence de preuve. Cet acte de la part de
l'honorable député ne me surprend pas
plus que la conduite qu'il a tenue durant
la plus grande partie de cette enquête et
que toute sa participation à cette affaire
qui est maintenant soumise à la Chambre.
Tel que je disais, la transaction a été ter-
minée par le ministère de la Justice; c'est
ce que démontre l'enquête. Je n'avais rien
à voir là-dedans, puisque j'avais communi-
qué au conseil ma recommandation; j'igno-
rais comment la convention s'était terminée,
comment cet argent avait été payé. Plus
tard-au mois de décembre, je crois-
j'adressai à M. O'Leary, la lettre dont a
parlé mon honorable ami. J'en agis ainsi
parce que l'honorable représentant de Kent,
Nouveau-Brunswick, était venu me voir
pour dire qu'il avait entendu parler qu'on
blâmait la façon dont s'était opéré le paie-
ment de cette propriété, et j'ai trouvé qu'il
était de mon devoir, vu les observations
qu'on me faisait, de m'enquérir de la ques-
tion. A qui devais-je m'adresser d'abord?
C'était à M. Richard O'Leary, celui qui,
d'après les renseignements que j'ai pu me
procurer, avait été le propriétaire de cet
immeuble. J'écrivis donc à M. O'Leary.
ma lettre était marquée d'une nature confl-
dentielle, mais quand au comité des comp-.
tes publics, il a dit qu'il avait reçu de ma
part une lettre d'une nature confidentielle,
il ne s'agissait pas de la réponse qu'il a
produite au comité et qui contenait cette
fausse assertion que j'ai déjà signalée à
votre attention, mais de la réponse que l'on
trouvera à la page que j'ai indiquée. J'ai
écrit à M. O'Leary une lettre d'une nature
confidentielle et j'ai déclaré que je n'avais
objection à ce que cette lettre fît partie de
la preuve. Qu'importait la nature confi-
dentielle de cet écrit? J'ai cru qu'il était
juste que le comité pût en prendre con-
naissance, et elle fût lue à ma demande.
La voici, tel qu'on la trouve à la page
44 de l'enquête:

Bureau du
Ministre des Travaux publics du Canada,

Ottawa, le 2 décembre 1908.
Confidentielle.

Mon cher monsieur O'Learv,-Mon ministère
a récemment acheté de M. Thomas Murray la
propriété d'un quai à Richibouctou, connu
sous le nom de quai de bran de seie. Il
mesure 570 pieds de front et il se joint au

quai municipal. J'ai fait cette acquisition
dans le but d'opérer les travaux d'améliora-
tion nécessaires à accommoder les navires à
Richibouctou et, suivant le rapport de M.
Stead, l'ingénieur en charge des travaux, qui
a déclaré que le prix demandé, soit $5,000,
étAit juste et raisonnable, et qu'on ne pour-
rait maintenant construire un quai si ce
n'est qu'en dépensant plusieurs fois ce mon-
tant; il ajoutait que ce quai contient environ
un million de pieds cubes de coffnage, de re-
buts de moulin, de ballast et de gravois. Il
dit "classifiant tout cela comme remplissage".
mais pour cela, il faudrait de nouvelles faces
aux caissons ce qui occasionnerait une dépense
d'environ un cent et demi le pied cube ou
$15,000 en tout, soit trois fois le prix demandé
pour cette propriété. J'ai appris tout dernière-
rement que vous possédiez ce quai, et l'on m'a
également informé avec exactitude ou non, je
l'ignore, que la valeur qu'accordait à cet ou-
,vrage M. Stead est excessive. Avant de com-
mencer les travaux d'amélioration, j'aimerais
me procurer tous les renseignements possibles
quant à la valeur de cet ouvrage et ie vous
serais obligé si, en votre qualité d'ancien pro-
priétaire, vous me donniez votre avis sur
l'estimation faite par M. Stead.

(Signé) WM PUGSLEY.
Monsieur Richard O'Leary,

Richibouctou (N.-B.).
Cette lettre n'est-elle pas importante à

deux points de vue? N'est-elle pas impor-
tante, d'abord, si l'on se place au point
de vue où je me trouvais jusqu'au moment
où j'écrivis cette lettre à M. O'Leary, et
cela ne démontre-t-il pas que j'ignorais que
M. Murray eût acquis cette propriété? Je
n'avais appris que quelques jours aupara-
vant que ce gentleman était l'ancien pro-
priétaire de ce quai et en quelle posture
me serais-je trouvé si M. O'Leary, un ad-
versaire politique prononcé, un adversaire
déclaré de mon honorable ami qui repré-
sente si dignement cette division électo.
rale, avait été capable d'établir, avec preu-
ves à l'appui, que le ministre savait qu'il
était le propriétaire de ce quai et qu'il
avait vendu ce dernier à M. Murray? Te-
nant compte du fait qu'il était un adver-
saire politique et que seulement quelques
jours avant que j'écrivisse cette lettre à
M. O'Leary, je n'avais aucune idée quel-
conque qu'il avait possédé ce quai et qu'il
l'avait vendu à M. Murray, je vous de-
mande, monsieur l'Orateur, si vous pou-
vez croire que j'aurais écrit cette lettre à
M. Murray? Mais cette lettre est impor-
tante pour une autre raison: elle démontre
que je voulais me procurer tout renseigne-
ment possible sur cette affaire et voilà
pourquoi je me suis adressé à celui qui,
avant tous les autres-je le croyais du
moins-pouvait me fournir tous les rensei-
gnements exacts à propos de ce quai. M
O'Leary a proposé de produire copie d'une
lettre qu'il ne m'a jamais écrite.

M. R. L. BORDEN: L'honorable minis-
tre aurait-il objection à déclarer de qui il
a appris que M. O'Leary possédait ce quai
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et que le montant de l'acquisition était
excessif?

L'hon. M. PUGSLEY: De M. Leblanc,
le représentant de Kent. M. Leblanc
croyait que ce prix était excessif et il m'a
'dit avoir compris que M. O'Leary avait
acquis cet ouvrage pour une somme beau-
coup moins élevée et que ses profits étaient
beaucoup plus considérables qu'ils ne de-
vaient l'être. C'était la critique qu'on
faisait de cette acquisition dans le comté
de Kent, d'après ce que nie disait l'hono-
rable député. Plus tard, ce dernier m'a
déclaré que lorsqu'il m'avait parlé de cette
question, il croyait que nous n'avions ache-
té qu'une très faible partie de cet ouvrage
et qu'il avait parlé du prix comme exces.
sif, parce qu'il croyait que c'était bien
là le cas. En apprenant que nous avions
acquis toute la propriété, il a déclaré que
nous en avions donné un prix juste et rai-
sonnable.

Monsieur l'Orateur, je puis dire que l'in-
génieur en chef du ministère et que moi-
même, nous nous sommes fiés au rapport
de M. Stead. Je m'étais formé l'idée que
si M. Stead n'avait pas agi de bonne foi,
s'il n'avait pas exercé son jugement com-
me il aurait dû le faire, si, par collusion
avec le vendeur, il avait été mû par
des motifs condamnables, il eût été de
mon devoir, non seulement de lui don-
ner son congé, mais de prendre des procé-
dures au nom de la couronne pour recou-
vrer l'argent qu'on avait payé pour cette
propriété et pour obtenir l'annulation de
ce transfert. Voilà ce que je me proposais
afin de remplir mon devoir envers le pu-
blic, et le 13 janvier j'écrivis à M. Stead.
L'honorable député estime que cette lettre
du 13 janvier est une preuve évidente que
toute la transaction est une fraude à la-
quelle j'ai participé dès le commencement.

J'en appellerai à tous les hommes non
préjugés qui siègent ici et je leur demande-
rai si l'honorable député a raison de faire
une déclaration semblable. Rappelons-
nous qu'il était de mon devoir de traiter
avec justice mon fonctionnaire et d'écouter
tout ce qu'il avait à me dire. Assurément,
je n'aurais pas rempli tout mon devoir, si
je n'avais fourni à ce fonctionnaire l'occa-
sion de se disculper, s'il le pouvait. Assu-
rément aussi, il n'aurait pas été digne, afin
d'échapper moi-même à la critique-dois-je
dire d'un homme faible d'esprit et préju-
gé?-d'un homme agissant par esprit de
parti de critiquer mon action en cette affai-
le à seule fin de commettre une injustice à
l'endroit d'un fonctionnaire public. Au-
rais-je rempli le rôle d'un homme si j'avais
congédié ce fonctionnaire qui depuis des
années avait travaillé, dignement, honnête-
ment et fidèlement sous mes prédécesseurs
et sous moi-même. Aurais-je rempli mon
devoir en faisant cela? Non, je ne crois
pas que c'eut été pour moi prendre une at-
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titude digne d'un homme de cœur et voilà
pourquoi j'ai décidé de lui fournir l'occa-
sion de se justifier s'il le pouvait, et de
démontrer qu'il avait exercé son plein juge-
ment en ce qui regarde l'achat de cette pro-
priété. En conséquence, quand il m'a ren-
contré à Saint-Jean, au cours des vacances
de Noël, s'étant rendu à cette ville visiter
sa famille, il espérait m'entretenir de dif-
férentes questions intéressant le ministère,
s'adressant de nouveau à moi alors que je
ne pouvais lui fournir l'occasion de m'entre-
tenir, je lui ai dit que je lui écrirais, mais-
tout en ne lui disant pas quel serait le con-
tenu de la lettre que je lui adresserais-
et c'est ici encore une autre question dont
l'honorable député s'est bien gardé de
parler à la Chambre, puisqu'il dit que M.
Stead déclare que bien qu'il espérait rece-
voir une lettre de moi, il fut surpris du
contenu de cette lettre (ui n'était pas celui
qu'il s'attendait à connaître.

Conformément à ce que j'avais dit, je lui
adressais, le 13 janvier 1909, une lettre
ainsi conçue:

13 janvier 1909.
Cher monsieur,-On m'a signalé récemment

(lue la propriété du quai de Richibouctou, ec-
quise par mon département au prix de $5,000,
avait été payée beaucoup moins cher par
celui (le qui nous l'avons achetée.

A ce moment-là, j'avais en ma posses-
sion une lettre par laquelle M. O'Leary
m'apprenait qu'il avait vendu sa propriété
au prix qu'on lui en avait donné. J'ajou-
tais dans ma lettre:

Comme le prix que celui-ci en a payé serx
censé, dans le cours ordinaire des choses, re-
présenter à peu près sa juste valeur, je vous
prie de me communiquer tous les renseigne-
ments en votre possession au sujet de cet mi-
meuble et de sa valeur au moment où vous
avez fait rapport que le prix de $5,000 était
juste et raisonnable.

Je vous prie, en outre, d'observer que dans
votre rapport au département vous ne men-
tionnez aucun transfert de date antérieure.
Ce sont des informations qui devraient être
entre les mains du département, car elles
pourraient, comme vous le comprendrez f"-
cilement, influencer la décision des fonction-
naires aussi bien que celle du ministre dans
l'espèce. A l'avenir, veuillez ne pas perdre
cette recommandation de vue et faire rap-
port de tout transfert antérieur ainsi que do,
prix obtenus dans le cours des deux ou trois
années précédant votre rapport; ainsi que de
toutes autres circonstances qui seraient de
nature à éclairer le département quant à la
convenance du prix demandé.

Jai l'honneur d'être, votre bien dévoué,
(Signé) WM PUGSLEY.

Je tous le demande, monsieur l'Orateur,
je le demande aux membres de la Cham-
bre, n'ayant appris qu'en décembre, par
M. Leblanc, la nouvelle que vint confirmer
la lettre de M. O'Leary, c'est-à-dire que
M. Murray avait acquis à très bas prix
la propriété de M. O'Leary, et sachant,

I
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d'autre part, que l'ingénieur ordinaire-
nous devions nous en rapporter à son ju-
gement, car un ministre doit toujours
avoir confiance en ses fonctionnaires-sa-
chant que cet ingénieur avait dit dans son
rapport que la propriété en question valait
$5,000; je vous le demande, monsieur 'l'O-
rateur, n'avais-je pas raison, ne conve-
nait-il pas d'adresser à M. Stead, cette
lettre du 13 janvier? Qui osera prétendre
qu'en adressant cette lettre j'ai fait autre
chose que rendre justice à un de mes fonc-
tionnaires. Voici maintenant la réponse
de M. Stead:

Bureau de l'ingénieur ordinaire,
Chatham (N.-B.), 21 janvier 1909.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser récep-
tion de votre lettre du 13 courant et de dire
que je regrette beaucoup de n'avoir pas men-
tionne dans mon rapport du 9 juin 1908, les,
ventes antérieures du quai de Richibouctou,
dont le ministère a récemment fait l'acquL
sition. A l'avenir, je suivrai rigoureusement
vos instructions à ce sujet.

Dams le cas qui noifs occupe, la vente anté-
rieure de cette propriété semblait être de no-
toriété publique. Je l'ai vue annoncée dans
un journal, et j'ai supposé qu'elle avait aussi
dû être publiée dans les annales judiciaires,
et que vous en aviez été prévenu; sans cela,
j'en aurais fait mention.

Le prix stipuilé à l'acte de vente est de
$1,000, mais je ne sais quel prix on a réelle-
ment payé. Si, à l'époque où j'ai acheté la
petite propriété que je possède à Chatham,
j'avais su que c'était l'usage courant de men-
tionner dans les actes un chiffre nominal, le
me serais épargné de dix à vingt dollars de
taxes par annee.

Permettez-moi de dire que je crois qu'en
beaucoup de cas on ne peut pas prendre le
prix de vente comme critérium de la valeur
d'une propriété.

A Richibouctou, on a acheté des proprié-
tés qui, immédiatement après et toujours da-
puis, ont rapporté en loyers 33 p. 100 du prix
d'achat, ce qui indique qu'elles valaient au
moins trois fois le prix qu'on les a payées.

Dans le cas actuel, le premier propriétaire
avait assez de quais pour son usage à proxi-
mité de son magasin, de son entrepôt, etc.,
et celui qu'il a vendu ne lui était d'aucune
utilité.

J'ai même entendu beaucoup de citoyens
exprimer leur surprise en apprenant que ce
quai avait été vendu, surtout au prix pré-
sumé que j'ai indiqué; un marchand de Boue-
touche m'a dit qu'il l'aurait acheté avec plai-
sir s'il l'avait su en vente.

On ne pourrait pas acheter une propriété
semblable à Chatham, à LoggieviLe ou à
Bouctouche à moins de $10,000 et même da-
vantage.

Il mentionne ensuite les différents ter.
rains qui ont été vendus, et, à la page 67
du rapport de l'enquête, il ajoute:

Pour être d'utilité générale, un quai doit
se prolonger jusqu'en eau profonde. Là uù
l'eau est profonde près du rivage, les abords
coûtent peu cher. A Richibouetou, le chenal
se trouve à 500 ou 550 pieds; un abord de
cette longueur et de vingt pieds de largeur,

construit en encoffrement ordinaire revenant
à sept cents le pied cube, coûterait enviran
$7,000.

Le quai en question fournit un abord d'en-
viron 250 pieds de largeur du côté du large,
et de 450 pieds au rivage. Au très bas prie
de un cent et demi le pied cube, prix de l'en-
rochement le moins coûteux, l'abord revien-
drait à $15,000. Au prix ordinaire de l'en-
roohement, il coûterait environ quatre cents le
pied cube, soit $40,000.

Avec l'étang peu profond inclus dans la pro-
priété, ce vaste abord, dont près de 560 pieds
donnent sur la rivière, n'est pas seulement
susceptible de servir de quai à un chemin de
fer; on y trouvera aussi amplement d'espace
pour établir une gare, ériger une remise à
locomotive# et faire des installations géni-
rales de tête de ligne. Il est situé au centre
de la ville. Le terminus actuel du Kent-
Northern se trouve assez à l'écart, en arrière
de la ville. L'espace y est très limité, il
suffit à deux locomotives et à environ dix-neuf
wagons à marchandises; il est impossible d'y
faire des agrandissements. Advenant le cas
où l'Etat ferait l'acquisition du Kent-North-
ern, il serait à l'avahtage du chemin de fer
et de la ville d'établir la tête de ligne gur
l'emplacement du quai. C'est en cet emplace-
ment que réside le seul moyen de prolonger
le chemin de fer le long des autres quais i
du bord de l'eau.

Cela ne laisse pas d'être important si
l'on tient compte -de ce que vaut un quai.

Il y a quelque temps, deux des principales
maisons de commerce faisaient faire à leurs
frais des études préliminaires relativement à
un bout de voie ferrée entre le Kent-Northern
et leurs quais, leurs glacières et leurs entre-
pôts, ainsi qu'une scierie appartenant à l'une
d'elles. Pour construire cette voie, il faudrait
acquérir le droit de traverser la propriété.

C'est là-dessus que je me suis fondé pour
dire que le prix demandé me paraissait ra'-
sonnable, et cette manière de voir est celle
de plusieurspersonnes désintéressées de Bouc-
touche, de Chatham et d'ailleurs, qui connais-
sent la propriété et sont au fait de ce que
valent les empilacemente de quais en générl.

On parlait d'en dembader $15,000, mais ce
n'était pas sérieusement. On en a dema ilé
$5,000, et je n'ai pas pu l'obtenir à meilleur
compte. Certes, je n'étais pas autorisé à faire
aucune offre argent comptant...

Et malgré cela, malgré les dépositions
faites sous serment, la gauche voudrait
faire croire à la Chambre que nous avions
décidé, le département et moi, d'acquérir
cette propriété et que nous avions fait
part de notre décision à ces personnes-là
dès le mois de mai qui précéda l'achat du
'quai. Mais M. Stead dit vrai quand il
ajoute:
Certes, je n'étais pas autorisé à faire aucune

offre argent comptant, ainsi que cela se voit
souvent, dans le but de faire un meilleur
marché, et au moment de faire mon rapport,
à l'acquisition du quai Shives, à Campbell•tn.
Quoique en plus mauvais état, le quai de
Richibouctou est beaucoup plus grand que ie
quai Shives; mais les deux ont besoin de
parements nouveaux. Toutefois, il faut tenir
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compte du chiffre plus considérable de la po-
pu.lation-il l'es.t presque deux fois-et du plus
fort volume du commerce maritime de Camp-
bellton. En 1890 on achetait le quai Shive'
au prix de $1,700, et, en 1895 on l'offrait au
Gouvernement au prix de $8,000. M. Shewia
l'estimait alors à $5,335 en se fondant sur te
cubage, tout comme j'ai fait dons mon rap-
port. Toutefois, l'estimation (le M. Shewn était
die 2 ents à le pied cube, soit de 67 p. 100 plus
élevée que la mienne, bien que le coût des
matériaux entrant dans la conistruction dec
quais ait considérablement nugimenté deptis
1895. Entre 1890 et 1895, le propriétaire avait
ajouté à peu près 20 p. 100 au remplissage du
quai; déduction faite de cette partie de l'en-
rochement, M. Shewn estimait à $1,700 un quai
que l'on avait payé $4,268.

D'après l'estimation faite en 1903 par M.
Day, il en coûterait aujourd'hui environ $14,-
000 pour construire le quai Shives, et en
1902-1903, le ministère faisait l'acquisition de ce
quai et d'une façade riveraine de moindre
étendue au prix de $35,000, à quoi il faut
ajouter les frais d'expropriation, qui se chif-
frèrent à $2,180.71.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEOFFREY STEAD,
Ingénieur ordinaire.

Si mon honorable ami d'York avait tenu
à exposer à la Chambre tous les faits qui
se rattachent à l'affaire, ne se serait-il pas
cru obligé de donner lecture, ne fût-ce qu'à
titre de justification, de cette réponse que
M. Stead fit à ma lettre du 13 janvier? Il
me senîble qu'il l'aurait fait. Que dit M.
Stead dans sa lettre? Il donne des détails
complets sur la superficie de la propriété,
il en signale la situation avantageuse; il
insiste tout particulièrement sur ce qu'elle
touche au quai du chemin de fer et que c'est
le seul endroit de Richibouctou par où le
chemin de fer puisse passer pour se prolon-
ger le long du bord de l'eau. Il rappelle
les frais d'expropriation et l'affaire du quai
Shives, de Campbellton, quai que l'on avait
acheté au prix de $1,700 et que le Gouver-
nement acquit plus tard par voie d'expro-
priation, au prix de $35,000 fixé par les
arbitres.

Dans cette affaire, j'étais l'avocat de M.
Shives; et, ce M. Day, dont M. O'Leary
mentionne le nom, dont la nomination re-
monte au régime conservateur, (lui avait
dit à M. O'Leary qu'il ne pouvait pas ven-
(Ire sa propriété au gouvernement libéral,
c'est lui qui après avoir estimé cette pro-
priété à $5,000, est venu ensuite jurer, à
l'occasion de l'arbitrage, qu'elle ne valait
pas plus de $5.000, alors que le ministère,
sur l'avis de M. Shewn, en offrait $8,000.
Je conseillai à M. Shives de décliner cette
offre, lui disant qu'on ne saurait se baser
sur le prix d'achat de $1,700 pour détermi-
ner la valeur réelle de la propriété, que le
juge de la cour d'échiquier se fonderait
sur le volume probable lu trafic du quai.

L'affaire fut donc portée devant la cour
d'échiquier, et feu le juge Burbidge dé-
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signa comme arbitre M. Wm H. Thorn,
qui fut longtemps président de l'as-
sociation conservatrice 1 du Nouveau-
Brunswick; M. George McLeod, autre
personnage placé très haut dans l'es-
timne du parti conservateur, et M. George
McKeen, l'un des principaux négociants
du Nouveau-Brunswick. Ayant été nom-
mnés arbitres, ils se renseignèrent sur l'af-
faire et finirent par obliger l'Etat à payer
$35,000 un quai dont il avait déjà offert
$8,000 sur le conseil de son ingénieur. Si
le Gouvernement en avait donné $10,000,
il se serait sans doute trouvé des gens (lu
calibre du député d'York pour trouver
scandaleux qu'on eût versé une aussi forte
somme à M. Shives qui, quelque temps au-
paravant, avait acheté le quai au prix de
$1,700. Et cependant, ces arbitres aussi
éclairés qu'intègres, des hommes jouissant
de la plus grande considération dans la
province du Nouveau-Brunswick, lui ont
alioué $35,000.

En présence du rapport de M. Stead et
de la preuve qu'il a fournie concernant les
dimensions de cette propriété, j'étais d'a-
vis que, si nous avons recours à l'expro-
priation et si nous soumettions l'affaire à
la cour d'échiquier, lorsque des hommes
comme MM. Loggie étaient prêts à té-
moigner qu'ils consentaient à payer cette
propriété plus cher, et lorsque .des hom-
mes comme M. Irving et Foster étaient
prêts à témoigner qu'elle valait .de $5,000
à $10,000; j'étais d'avis, dis-je, que le Gou-
vernement serait probablement obligé de
payer beaucoup plus que $5,000 à la suite
des procédures devant la cour d'échi-
quier, outre une forte somme pour les frais,
avant de pouvoir dégager sa responsabili-
té relativement à l'acquisition de cette
propriété. Sachant tout cela, j'étais porté
à croire et je croyais que l'ingénieur or-
dinaire, M. Stead, avait agi avec la plus
insigne bonne foi, qu'il avait présenté un
rapport conforme à ses convictions et que
le Gouvernement ferait beaucoup mieux
d'en adopter les conclusions et d'acheter
la propriété, plutôt que de confier l'affaire

à la cour d'échiquier.
J'ai été mêlé à d'autres affaires de quais.

Les quais sont des propriétés dont la va-
leur ne peut pas être établie par les ni
thodes applicables à d'autres propriétés.
Des quais peuvent tomber en ruines, mais
lorsqu'on commence à construire des ports
et des brise-lames et à procurer des facili-
tés au trafic, bien des gens consentent à
consacrer des fonds à l'acquisition de quais
et à compter sur l'avenir. Le représentant
de Queery-et-Sunbury (M. McLean), qui
habite à Saint-Jean, connaît une propriété-
sur laquelle se trouvait le long quai
qui fut achetée aux enchères pour une
somme insignifiante, niais qui en peu de
temps a rapporté à ses propriétaires plu-
sieurs fois-je puis presque dire des ving-
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taines de fois-le prix d'achat. J'ai en
l'idée le cas de M. Joseph Likely, qui a
acheté de la succession Fisher une pro-
priété située à Shrubb's-Corneis au prix
de $1,700 et qui, peu de temps après, a
reçu des arbitres pour cette propriété $50,-
000 ou $60,000. Je connais une propriété
des environs qui, il y a plusieurs années,
a été achetée par feu le Dr Stockton, qui
a si dignement joué un rôle considérable
dans cette enceinte à titre de représentant
de la circonscription que j'ai l'honneui
de représenter, par le présent juge Mc.
Leod et par moi. Cette propriété avait
été délaissée, pour bien dire. Nous l'a
vons acquise au prix de $25,000, nous l'a-
vons améliorée, nous avons ajouté des
constructions, agrandi et recouvert l'en-
coffrement, construit un quai public au prix
de $2,000 à $,000 pour la raccorder avec
quelques-unes des rues de la ville et, lors
'd'un arbitrage, on nous a alloué $118,000
pour cette propriété. L'un des témoins, le
gérant de la Banque de Montréal, a juré
qu'elle valait $280,000.

Je connais un autre cas très remarquable
Un jour, j'ai lu dans un journal que cinq
terrains situés vis-à-vis du mouillage de
Sand-Point, du côté ouest du port de Saint.
Jean, étaient offerts en vente. Je me trou-
vais à Shrubb's-Corners et il me vint à
l'idée de voir ce qui se passait. Je vie
l'un des échevins de la ville de Saint-Jean
sur les lieux pour surveiller la vente dans
l'intérêt de la ville. Il y avait cinq em-
placements de 250 pieds de front. Il offrit
jusqu'à $23.50 et je fis une offre de $25
et les cinq terrains me furent adjugés.
Les quais étaient dans un état de délabre-
ment, les billes flottant à la dérive dans
le port.

Je les vendis peu de temps après au prix
de $120. Ce n'était pas beaucoup, mais,
celui à qui je les avais vendus les revendit,
avant plusieurs mois, au prix de $6,500 et
celui qui les avait payés $6,500 les revendit
à son tour, en moins d'un an, à la ville de
Saint-Jean, pour la somme de $20,000 et,
aujourd'hui, on ne pourrait pas en faire
l'acquisition au prix de deux à trois cents
mille dollars. Ce sont des exemples qui dé-
montrent que, lorsqu'on commence à faire
des améliorations dans un pays, les quais
prennent une valeur différente de celles
qu'ils avaient lorsque tout était laissé à
l'abandon.

Je suis bien aise de vous dire que, dans
tout le pays, à Richibouctou comme dans
des centaines d'autres ports situés sur le
littoral de l'Atlantique et sur la côte du
Pacifique ou sur les rives des Grands lacs,
le Gouvernement s'occupe de la tâche im-
portante d'améliorer les ports et de procu-
rer des facilités afin d'aider et d'encourager
le commerce de transport canadien.

Je ne dois pas reprendre mon siège sans
mentionner le prix que M. Loggie a offert
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pour cette propriété. L'honorable député
(M. Crocket) a dit qu'il est étrange que M.
Loggie ait envoyé un chèque de $5,000 pour
acquérir cette propriété sans savoir si le
ministre des Travaux publics consentait à
la vendre; que toute l'opération était en-
tachée de fraude et que, pour cette raison,
la Chambre devait blâmer le ministre et
déclarer que toute l'opération était mal-
honnête et frauduleuse. Qu'on me permette
d'expliquer pourquoi je pense que la con-
duite de M. Loggie était raisonnable. Sou-
venez-vous que MM. Loggie avaient écrit
à M. Stead qu'à leur avis $5,000 étaient un
prix peu élevé pour cette propriété et que,
s'ils en étaient propriétaires, ils ne la ven-
draient pas à ce prix-là. Rappelez-vous
que, lorsque MM. Loggie et Loggie ont eu
un entretien relativement à cette propriété
et que M. Murray a appris à M. A. Loggie
qu'on lui avait offert $5,000, ce dernier lui
demanda s'il ne refuserait pas cette offre,
ajoutant que sa maison donnerait volontiers
$5,500 pour cette propriété. Or, lorsque
l'enquête eut lieu, j'ai déclaré au comité-
le compte rendu des délibérations en fait
foi-que M. Stead m'ayant transmis la let-
tre de M. Loggie et vu que M. Murray avait
rapporté que telle était l'opinion de M. Log-
gie, je désirais que ce dernier vînt ici com-
me témoin. M. Loggie aurait compris que
c'était dans ce but qu'il serait cité comme
témoin. Il aura compris qu'il ne pouvait
l'être pour d'autre motif, parce qu'il n'a
pas été mêlé autrement à cette affaire. M.
Loggie a reçu une citation mais, malheureu-
sement, il tomba malade-il a souffert d'une
grave attaque d'asthme, comme en fait foi
le certificat du médecin qui l'a soigné. Il
ne put pas venir à Ottawa, mais sachant
que si on l'appelait en témoignage, c'était
au sujet de la valeur de cette propriété et
de son consentement à l'acheter, M. Loggie
fit ce qu'il considérait plus utile que de
rendre témoignage. Incapable de venir à
Ottawa à cause de sa maladie, il envoya
le chèque accepté de sa maison au mon-
tant de $5,000, déclarant que c'était la
meilleure preuve qu'il pouvait donner de
son désir d'acquérir cette propriété dans
l'intérêt de sa maison.

Cela vous semble-t-il une conduite dé-
raisonnable de la part de M. Loggie? C>
n'est pas mon idée. Il me semble que M.
Loggie, sachant que tout ce qu'on voulait
de lui c'était qu'il rendît témoignage con-
cernant la valeur de cette propriété et qu'il
corroborât ce qu'il avait dit à M. Murray,
qu'il paierait $5,500 pour l'obtenir, a en-
voyé son chèque pour cette somme. La
maladie l'empêchant d'obéir à la citation
et de venir à Ottawa, n'était-il pas raison-
nable de sa part d'envoyer son chèque ac-
cepté avec l'offre d'acheter la propriété
au prix qu'il s'était précédemment déela-
ré prêt à payer? Il l'a fait et a envoyé son
'chèque au montant de $5,500. Plus tard,

ÉDITION REVIsÉE.
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il est venu ici et a déclaré sous serment
que la propriété valait bien $5,000 et
que le département avait fait une
bonne affaire en l'acquérant au prix de
$5000.

On a fait allusion au fait que le départe-
ment, sous ma direction, a décidé de refu-
ser l'offre de M. Loggie, mais qu'il a con-
senti à vendre une partie de la propriété
au prix de $3,500. Je n'hésite pas à dire
que, dans trois un quatre ans, lorsque ce
quai sera prolongé, lorsque la voie ferrée
le longera et que, grâce à ces travaux, les
habitants de Richibouctou jouiront d'ins-
tallations terminales dont le besoin se fait
vivement sentir, et lorsque cet endroit aura
retiré de si grands avantages des amélio-
rations que nous ferons, si on critique alors
ina conduite, on me reprochera, non pas
d'avoir acheté cette propriété au prix de

$5,000 mais d'en avoir vendu les deux tiers
au-dessus de la valeur, alléguant que nous
aurions dû la conserver dans l'intérêt pu-
blic ou, si non, en exiger un prix plus éle-
vé. Tels seront les reproches qu'on m'a-
dressera avant que trois ou quatre ans se
soient écoulés.

Mais j'ai compris qu'actuellenent ou
dans un avenir rapproché tout ce que nous

nous proposons (le faire, c'est de prolonger
ce quai sur une distance d'environ 200
pieds sur le bord de l'eau de manière à
avoir une étendue de 400 pieds. Cela per-
niettra de prolonger le chemin (le fer le
long du quai, de sorte que les wagons se
trouveront à côté des steamers et (les au-
tres bateaux qui relâchent .à cet endroit.
Cela procurera assez d'espace et j'ai cru
que, trouvant l'occasion de céder le reste
(le la propriété au prix de $3,500, il
n'était ni 'dé-raisonnable ni inconvenant
d'accepter l'offre qui nous était faite ou
plutôt de nous en tenir à la contre-propo-
sition que nous avions faite à M. Loggie.
Il y a une audition, il est vrai, mais elle
n'est aucunement contraire à l'opinion pu-
blique. Ils recouvriront le quai et ils dé-
sirent prolonger le chemin de fer jusqu'à
leur propre quai et, pour ce faire, il sera
nécessaire de poser des rails en travers de

la partie de la propriété que le départe-
ment a réservé au public. Ils ont stipulé
cela et nous avons obtenu qu'ils poseraient
deux voies de chemins de fer, mais dans
l'endroit fixé par l'ingénieur en chef et
sous la surveillance de l'ingénieur du dé-
partement des Travaux publics. De cette
manière, l'intérêt public sera suffisamment
sauvegardé.

Il n'était pas déraisonnable de vendre à
'M. Loggie, au prix de $3,500, cette propriété
ou la partie en question de la propriété,
ce qui laissait à la couronne 200 pieds con-
tigus au quai municipal sur lesquels sera
posée la voie ferrée, partie importante de
la propriété pour l'augmentation des ins-
tallations terminales du chemin de fer

M. PUGSLEY

Kent-Northern. Nous obtenons donc pour
$1,500 la partie la plus utile de cette pro-
priété; cette partie, en ce qui concerne le

département et l'augmentation des ins-
tallations terminales vaut autant que le
reste de la propriété et, lorsque nous au-
rons prolongé le quai, nous aurons un ex-
cellent service de chemin de fer, qui suffira
aux besoins de la ville d'ici à plusieurs
années. En même temps, nous sommes
bien aises de savoir que nous vendons le
reste -de la propriété à la maison A. et R.
Loggie, l'une des plus entreprenantes des
Provinces maritimes, qui utilise toutes les
propriétés qu'elle acquière, qui améliorera
et prolongera ce quai et y fera passer le
chemin de fer, facilitant ainsi le transbor-
dement du poisson et des autres produits
(le la province du Nouveau-Brunswick.

Je crois qu'en agissant ainsi nous avons
fait un marché qui n'est pas contraire à
l'intérêt public, mais que le public dira
être grandement et clairement dans son
intérêt.

Un mot maintenant au sujet des témoi-
gnages qui ont été donnés concernant la
valeur de la propriété. Je crois que l'on
ne peut pas trop appuyer sur le fait-et
j'en appelle aux honorables membres de
la gauche qui ne faisaient pas partie du
comité, si je me troimne à ce sujet-que
l'honorable député d'York (M. Crocket)
qui a occupé presque tout le temps du co-
mité des comptes publics avec des choses
concernant mon département et concer-
nant particulièrement la province du Non-
venu-Brunswick. et qui a pu, par une sim-
ple demande au président. faire venir tous
les témoins qu'il voulait, qu'ils demeuras-
sent à Vancouver ou a Richiouct n'a
pu produire un seul témoin à part Richard
O'Leary, le partisan ardent et préjugé qui
a vendu ce terrain, pas un seul citoyen de
Rieibouctou. ras un seul habitant du
comté de Kent pour dire que nous avions
payé un seul sou de trop pour cette pro-
priété. Au contraire. Nous avons le té-
moignage de M. Foster, un homme qui
connait aussi bien Richibouctou que n'im-
porte quel membre de cette Chambre con-
naît le village dans lequel il est né et a
passé son enfance et sa jeunesse. M.
Foster a habité Dorchester, tout près de
Richihouctou, qui a visité Richibouctou fré-
quemment, et connaissait très bien le ter-
rain en question. Il a juré que si quel-
qu'un en avait besoin pour un commerce
quelconque, il croyait qu'il valait $10,000.
M. James D. Irvine, qui connaît bien cette
partie du comté, a évalué le terrain de $5,-
000 à $10,000. M. Carter, un témoin appelé
par la gauche, a placé sa valeur à pas
moins de $5,000. Et nous avons M. Log-
gie, qui non seulement jure que le terrain
était bon marché à $5,000, mais a appuyé
son opinion d'un chèque accepté qu'il
était prêt à donner pour ce terrain. Tout
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cela doit être ajouté au fait que j'ai déjà
mentionné, à savoir que l'honorable député
(M. Crocket) n'a pas appelé, parce qu'il
ne le pouvait pas, aucun citoyen respecta-
ble de la ville de Richibouctou, excepté M.
O'Leary, pour dire que nous avione payé
cette propriété trop cher. L'opposition
avait sous la main une personne, M.
James, qui a passé toute sa vie à Richibouc-
tou, son propre avocat, un homme employé
par M. O'Leary pour préparer les papiers,
et cependant elle n'a pas osé lui deman-
der si nous avions payé cette propriété trop
cher. Nous avons donc la preuve con-
cluante que cette propriété valait plus,
ou, dans tous les cas, autant que le Gou-
vernement l'a payée. Il a été prouvé ab-
solument que l'ingénieur ordinaire des Tra-
vaux publics a agi de bonne foi et honnê-
tement lorsqu'il a certifié que la propriété
valait $15,000. En l'absence donc de toute
déposition, à part celle de M. Murray, qui
a été propriétaire de ce terrain pendant
plusieurs années, en l'absence de toute
preuve tendant à établir que j'aurais man-
qué de sincérité en interprétant le rap-
port de l'ingénieur ordinaire, approu-
vé par l'ingénieur en chef, et à
l'exception de M. O'Leary lui-même,-té-
moin dont j'ai déjà montré le peu de vé-
racité-ont déclaré que dans leur opinion le
prix qui a été payé était juste et raisonna-
ble, je crois que la Chambre hésitera avant
d'adopter la motion de défiance proposée
par l'honorable député d'York, motion
disant qu'il y a eu transaction corrup-
trice et frauduleuse méritant le blâme
de cette Chambre.

M. A. MEIGHEN (Portage-de-la-Prairie):
Monsieur l'Orateur, je regrette de ne pou-
voir féliciter l'honorable ministre des Tra-
vaux publics (M. Pugsley) et je ne crois
pas qu'il trouvera lui-même grande conso-
lation dans le contraste que l'on peut faire
entre l'enthousiasme délirant de ses amis
au commencement de son discours, dont
les quatre cinquièmes n'ont jamais en-
tendu d'accusation et 90 D. 100 n'ont ja-
mais lu la preuve et les dépositions-et le
peu d'attention qui a été donnée par une
assistance qui se faisait de plus en plus
mince, et les applaudissemenits affaiblis
qui ont marqué la fin de son discours. Je
rie crois pas non plus qu'il ait eu beaucoup
de plaisir à voir ses honorables collègues
dormir souvent pendant qu'il parlait, et
même l'honorable député du comté inté-
ressé dans cette affaire (M. Leblanc), ac-
cueillait par un sourire significatif chaque
remarque à son adresse.

Le ministre des Travaux publics, lors-
qu'il a commencé son discours cet après-
midi, a indiqué clairement la nature de la
réponse qu'il allait faire. Il a mis en
doute les motifs de l'honorable député
d'York et a essayé de ternir sa réputation
dans cette Chambre et dans le pays, et avec
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force déclamations, que je n'essaierai pas à
imiter. et avec un semblant d'irritation, et
une indignation réelle dont il devrait être
fier et que je n'essaierai jamais à imiter. il a
dit que tout le ton du discours de l'honorable
député d'York était dans ses premières pa-
roles concernant une certaine lettre écrite
par le ministre des Travaux publics, le 23
mai 1908. J'accepte le défi du ministre,
et je suis prêt à admettre que les remar-
ques que mon honrable ami (M. Crocket)
sur ce suijet, sont une bonne preuve de
l'exactitude de ses assertions. A-t-il dit
quelque chose qui n'était pas vrai sur ce
point-là? Il a dit qu'une lettre avait éti
écrite le 20 mai, la date même à laquelle
la transaction a été terminée entre M. Mur.
xay et M. O'Leary. Cette lettre a été écrite
par M. George W. Robertson, qui est venu
avec M. Murray à Ottawa pour voir le mi-
nistre. Elle a été écrite de Richibouctou
au ministre à Ottawa pour demander, au
nom de la compagnie du chemin de fer
Kent-Northern que le Gouvernement lui
donne plus d'espace sur le quai à Richi-
bouctou.

L'honorable député (M. Crocket) a dit que
le ministre écrivit et donna ordre à l'ingé-
nieur en chef de son département de pren-
dre des renseignements sans retard. L'ho-
norable député a appliqué les mots "sans
retard" à la lettre du ministre. C'était lo-
gique et c'était vrai. Car si jamais le mi- -
nistre a agi sans retard, ce fut bien en cet-
te circonstance-là. La lettre de la compa-
gnie du chemin de fer portait la date du
20 mai 1908. Elle n'a pu être mise à la
poste avant cette date-là. Il fallait qu'elle
fût envoyée de Richibouctou à Ottawa, et
il était impossible qu'elle fût reçue et qu'une
réponse fût donnée plus vite qu'elle a
été reçue et que la réponse a été envoyée
par le ministre des Travaux publics. Ainsi
qu'il l'a admis lui-même, il n'a pas eu
d'autre communication avec personne sur ce
sujet; il n'avait vu que M. G. W. Robert-
son quelques jours auparavant à Ottawa
au sujet d'un chemin de fer par imita-
tion qui passe dans le village de Richi-
bouctou; elle n'a pas eu d'autres communi-
cations. Le ministre procède-t-il toujours
avec cette promptitude prodigieuse sur une
simple demande comme celle-ci? je n'en
connais pas d'exemples, et je ne crois pas
qu'aucun membre de cette Chambre ait eu
occasion de constater que le ministre ait
jamais agi avec ce dégré le promptitude
"sans retard". Le ministre a-t-il agi sans
délai ou non? Mon honorable ami d'York
a dit vrai.

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dépu-
té me permettra-t-il d'attirer son atten-
tion sur la page 7779 où l'honorable député
d'York a dit:

Le même jour il donna ordre à l'ingénieur
en chef de préparer sans délai un reapport sur
laffaire soumise dans cette lettre.
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Il dit que ces mots sont contenus dans ma
lettre à l'ingénieur en chef; je dis que ce
n'est pas le cas.

M. MEIGHEN: Telles sont les paroles
mêmes de mon honorable ami d'York que
je viens de citer, et je répète que les mots
"sans délai" dans ce rapport pouvaient être
attribués au ministre par ~Mon honorable
ami et que le ministre a agi avec une
promptitude sans précédent dans toute au-
tre administration publique. Le ministre
m'a demandé la permission de poser une
question, et je lui dirai que jamais je ne
refuserai, comme il l'a fait, qu'un membre
de cette Chambre me pose une question. A
ce sujet, il a voulu faire la leçon à mon ho-
norable ami le député d'York, et, naturelle-
ment nous nous soumettons au ministre des
Travaux publics dans les choses de ce gen-
re. Il s'est plaint que mon honorable ami
d'York n'avait pas rempli son devoir parce
qu'il n'avait pas cité suffisamment dans les
dépositions, mais l'honorable député de
Carleton venait justement de reprocher à
mon honorable ami d'York d'en avoir cité
tellement que son discours a duré trois
heures et demie.

Naturellement, le ministre n'a pbas rappor-
té autant que je me rappelle, une seule dé-
position qui n'avait pas déjà été citée par
mon honorable ami. Il s'est débattu, mon-
sieur l'Orateur, comme il l'a déjà fait de-
vant cette Chambre, et la lutte dans la-
quelle il est engagé en ce moment n'est pas
nouvelle pour lui. Il s'est déjà vu serré
par des témoignages aussi concluants que
ceux que nous avons présentement, et il a
adopté la même méthode qu'il adopte au-
jourd'hui. Tout comme dans une session
antérieure, il s'est accroché à une erreur
typographique dans une déclaration, il s'ac-
croche aujourd'hui à des pailles de même
genre. Partout ou il peut trouver une pe-
tite erreur technique, une erreur de peu
d'importance, il s'y accroche et il met en
ouvre tous ses pouvoirs de déclamation
pour ridiculiser la personne qui peut avoir
commis cette erreur.

Le ministre a mis en doute la déposition
de M. O'Leary. On devait certainement s'y
attendre, car il lui est impossible de se
justifier devant le témoignage de M. O'Lea-
ry. Conséquemment, s'il veut continuer à
mériter la confiance du Gouvernement-je
ne dis pas la confiance du peuple, parce
qu'il ne l'a pas-s'il doit continuer à jouir
de cette confiance, il doit nécessairement
rabaisser la réputation de M. O'Leary. Or,
M. O'Learv n'a été contredit que sur un
point important dans toute cette contesta-
tion, il est contredit par M. Murray et par le
ministre des Travaux publics, naturelle-
ment, sur la question de savoir s'il a eu
des négociations avant le 19 mai au sujet
de l'achat de ce quai de sciure de bois par
le département des Travaux publics, à un
certain prix. M. O'Leary dit à ce sujet

M. PUGSLEY.

qu'il a offert de donner au département la
permission de poser cet égoût moyennant la
somme de $100, prix qu'il avait payé au-
paravant, et que rien autre chose n'a été
mentionné dans le mois d'avril 1908 entre
lui et M. Murray au sujet d'aucun achat
excepté le droit de passage pour l'égoût. Il
dit que le 4 mai, M. Murray lui a téléphoné
qu'il allait à Ottawa voir le ministre à ce
sujet et qu'il aimerait à savoir si son offre
de vendre le droit de passage pour $100
tenait encore, et s'il pouvait garder pour
lui tout l'excédent de cette somme.

De fait, il est venu à Ottawa; de fait lui
et M. Robertson ont vu le ministre. L'ho-
norable représentant d'York nous a dit
pourquoi. M. Murray nie avoir dit un
mot de cette affaire au ministre et le mi-
nistre a répété la même affirmation au-
jourd'hui. Mais ni le pays, ni la Cham-
bre, ne sauraient perdre de vue cette cir-
constance que .jamais M. Murray, dans
son témoignage devant le comité des comp-
tes publics, ni depuis, ni dans aucune au-
tre circonstance quelconque n'a expliqué
quel était le motif de sa visite ici. Le mi-
nistre a fait sa déclaration et a clos son
discours sans jamais indiquer à la Cham-
bre le sujet de sa conversation avec M.
Murray. Celui-ci a déclaré sous serment
levant le comité des comptes publics qu'il

ne savait pas à quel propos il était venu
voir le ministre, qu'il était hors d'état de
dire le sujet de leur conversation.

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dé-
puté voudra-t-il indiquer la page du comp-
te rendu de l'enquête où je lis que M.
Murray est venu me voir à Ottawa.

M. MElGHEN: Je n'ai pas dit que l'ho-
norable ministre avait déclaré que cet
homme était venu le voir à Ottawa; j'ai
dit qu'au témoignage de M. O'Leary il se-
rait venu à Ottawa voir le ministre. Non
seulement est-il venu à Ottawa voir le mi-
nistre, mais jusqu'ici il ne nous a pas ex-
pliqué pourquoi il était venu à Ottawa, il
n'a indiqué aucune autre raison qui au-
rait pu l'engager à venir ici. Sans doute,
les témoins les plus exacts comparaissant
devant une cour de justice ou devant un
comité commettront à l'occasion des er-
reurs, diront des choses inexactes. On ar-
gue parfois, et non sans succès, de cette
circonstance que le témoin est véridique.
Mais ce n'est pas le cas du témoin qui, à
propos de la moitié des questions qu'on
lui pose au sujet d'opérations remontant
à moins de deux ans, répond qu'il n'en
connaît rien, qu'il ne se souvient de rien
à cet égard. S'il est un fait qui ait du
poids aux yeux des juges et des jurés et
porte atteinte à la crédibilité d'un témoin,
ce sont ces perpétuels "je ne m'en souviens
plus", surtout à propos de questions qui
touchent de près à son honneur et au suc-
cès de sa cause. Telle est la situation de
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M. Murray dans cette affaire, et c'est le
seul appui du ministre. C'est l'attitude
qu'il prend dans toutes les autres circons-
tances où sa parole est en contradiction
avec les déclarations d'un autre. Il ne se
rappelle pas quel emploi il a fait de la
somme de $5.000. Il jure qu'il a écoulé cette
somme en billets de cinq et de dix, au
bénéfice de diverses personnes, et il est en
état d'indiquer le nom d'une seule de ces
personnes qui ont reçu de l'argent de lui,
bien que ces choses se soient passées il y
a un an et demi ou deux ans. Cet homme
si pratique a déposé cette somme de $5,-
000 entre les -mains de sa femme, au lieu
de la mettre à la banque, et a prélevé là-
dessus $2,000, ou à peu près, autant qu'il
peut se rappeler, pour le bénéfice de M.
Robertson, l'organisateur de la campagne
électorale pour les libéraux.

Il n'a pu nommer aucun de ceux à qui il
avait versé un dollar ou plus sur ces
$3,000; il n'a pas même pu nous dire com-
bien il devait à M. Robertson. Si jamais
témoin a répondu de manière à se faire
passer pour parjure, M. Murray est bien
celui-là, et le ministre semble satisfait
d'avoir le concours de M. Murray dans
cette opération.

Puis, le ministre revient à son ancien
truc: il somme les membres de la députa-
tion de porter des accusations contre lui
d'une certaine manière. Si j'allais prendre
sur moi, comme il le voudrait, de porter
une accusation comme celle-là, je le de-
mande au ministre, par qui serais-je jugé?
Il refuse de répondre à cette question. En
effet, il sait bien que tout membre de la
députation qui porterait une accusation de
cette nature, mettant en péril son siège de
député, aurait pour juge un comité d'hom-
mes de parti composé en majorité de dé-
putés ministériels. Naguère, dans notre
pays, comme encore aujourd'hui dans cer-
tains pays étrangers, un député aurait pu
s'en rapporter à l'honneur, à l'esprit
juridique même de membres du parti
adverse; mais il n'y faut pas songer sous
le régime actuel. J'ose dire qu'il n'y a
pas un seul membre de la députation qui
voudrait faire le moindre fond sur l'im-
partialité d'un comité composé surtout de
députés ministériels. En somme, quand
l'honorable ministre lance ce défi, voici
quelle est son attitude: Je voudrais, dit-il,
priver de son mandat quiconque aura la
témérité de porter une accusation contre
moi, et -pour que j'y réussisse il devra se
mettre à la merci d'un comité dont je dé-
signerai les membres.

Le ministre s'est ensuite plaint de ce
que M. O'Leary a déclaré avoir écrit une
certaine lettre le 5 décembre 1908, lettre
qu'il n'aurait pas écrite. Il a affirmé que
dans la lettre effectivement écrite par lui,
M. O'Leary disait que Murray lui avait
répété que dans l'achat de cette propriété
il avait agi comme agent du département,

tandis que dans une lettre subséquente,
effectivement écrite par lui, il ne faisait
aucune déclaration pareille. Je dirai au mi-
nistre, que, ni dans la première, ni dans
la deuxième lettre, M. O'Leary ne lui a
déclaré que Murray prétendait avoir agi
en qualité d'agent du département des Tra-
vaux publics, mais que dans l'une et l'au.
tre lettres M. O'Leary disait qu'on lui avait -
donné à entendre, et qu'il était d'avis, que
Murray faisait l'achat de cette propriété
pour le département des Travaux publics.
M O'Leary ne me paraît pas s'être beau-
coup trompé à cet égard. A mon avis, M.
O'Leary croyait, et avec raison, que Mur-
ray faisait l'achat de cette propriété, direc-
tenent ou indirectement, pour le compte
du département des Travaux publics. Faites
la comparaison entre la lettre que le minis-
tre a reçue et la copie produite par O'Leary,
et vous ne trouverez aucune différence no-
table entre les deux textes. Ce qui m'em-
pêche pas le ministre de fulminer et de
condamner M. O'Leary comme parjure pour
n'avoir pas fourni le texte exact. Il n'a
pas eu le courage de faire part à la Cham.
bre de la claire explication que M. O'Leary
avait donnée de l'incident.

il a expliqué qu'après avoir dicté la let-
tre à son sténographe, il décida d'en chan-
ger la rédaction, qu'il en dicta une se-
conde, que c'était celle-là qu'il se proposait
d'envoyer et que son sténographe évidem-
ment devait aussi envoyer. . .

M. CARVELL: L'honorable dépùté vou-
dra-t-il indiquer la page de l'enquête où
pareille déclaration se trouve?

M. MEIGHEN: Je ne saurais indiquer,
à tout instant et à l'improviste, les pages
de la preuve auxquelles mes observations
se rapportent; mais l'honorable député
trouvera cette indication à la page qui suit
immédiatement celle indiquée par le mi-
nistre.

M. CARVELL: L'honorable député ne
aurait trouver cela dans l'enquête.

M. MEIGHEN: J'en suis chagrin pour
lui.

M. CARVELL: Je fais cette affirmation,
et j'aimerais que vous fournissiez la preuve
de ce que le témoin a affirmé. Il a déclaré
que la chose avait pu arriver ainsi, mais
il n'a pas affirmé que de fait elle s'était
passée ainsi.

M. MEIGHEN: Evidemment, on compte
pour réussir sur une distinction très sub-
tile. J'affirme que le ministre a voulu faire
croire à la Chambre que, dans la lettre du
20 mai, que M. Robertson, de la part de la
compagnie du chemin de fer de Kent-
Northern écrivit au département des Tra-
vaux publics, il constatait que le quai mu-
nicipal dont le département cherchait à
négocier l'achat ne suffirait pas aux be-
soins du trafic dans le village de Richi-
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bouctou. Si le ministre ne s'est 'pas ex-
primé ainsi, qu'il le dise, et nous nous
reporterons au compte rendu des débats de-
main. J'ai cru que le ministre voulait
faire croire à la Chambre que M. Robert-
-son dans sa lettre avait indiqué les dimen-
sions du quai municipal, et déclaré que le
quai ne suffirait pas pour les besoins du
trafic dans le village de Richibouctou. Or,
monsieur l'Orateur, vous serez peut-être
surpris d'apprendre que la lettre de M.
Robertson. ..

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dé-
puté affirme-t-il que j'aurais dit que dans
cette lettre on m'informait que ce quai ne
suffirait pas à tous les besoins? Je n'ai
jamais dit pareille chose.

M. MEIGHEN: Si le ministre avait prêté
l'oreille, il aurait mieux compris le sens
de mes paroles. Voici ce que j'ai dit: Le
ministre a clairement -donné à entendre à
la Chambre qu'aux termes 'd'une lettre du
20 mai écrite par M. Robertson de la part
de la compagnie du chemin de fer de la
vallée de Kent, le quai municipal n'était
pas assez grand et ne suffirait pas aux be.
soins du trafic dans le village de Richi-
bouctou et que, des lors, il faudrait un
autre quai.

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dé-
puté se trompe du tout au tout: je n'ai pas
dit que la lettre se rapportait au quai
municipal. Voilà ce (font je me souviens.

M. MEIGFIEN: J'ai prêté une oreille
très attentive au discours de l'honorable
ministre et j'ai même noté ce qu'il a dit,
car j'en étais surpris. Le ministre sait tout
aussi bien que moi que dans cette lettre il
n'est aucunement question du quai munici-
pal, car il a l'esprit assez ouvert pour se
rendre compte que M. Robertson n'était
pas clans le cas de parler d'aucune manière
du quai municipal. Mais je vais dire au
ministre quelle était la circonstance la plus
remarquable dans cette affaire: ce n'est pas
que M. Robertson ait omis dans sa lettre
de parler du quai municipal; ce qui est
étonnant et incroyable, c'est que le minis-
tre, dans sa réponse à la lettre écrite par
M. Robertson, n'ait pas informé celui-ci
qu'on était déjà en pourparlers en vue de
l'achat de ce quai municipal. M. Robert
son écrit au ministre le premier mai, quel
ques jours après son retour à Ottawa; et le
jour même qu'on bâcle l'affaire de l'achat
du quai de sciure de bois de M. O'Leary,
au prix de $700, il écrit au ministre et il
lui soumet que l'Etat ne possède pas de
quai dans le village de Richibouctou,
que le besoin d'un tel quai se fait sentir,
et il prie le département de se renseigner
à ce sujet. Et, bien que depuis deux mois,
le ministre ait eu à l'étude la question
de l'achat d'un quai dans le village de Ri-
chibouctou, il s'abstient dans sa réponse

M. MEFIGHEN

à M. Robertson de lui signaler cette cir-
constance, et le ministre n'a fourni aucune
explication de son silence à cet égard. On
se figurait que le ministre n'aurait pas man-
qué de signaler le fait dans sa réponse à
un ami qui se plaignait de ce que l'Etat
n'avait pas de quai à Richibouctou. N'est-
il pas juste d'imaginer que le ministre va
répondre: C'est vrai, nous n'avons pas
de quai dans le village de Richibouctou,
mais voilà deux nois que des pourparlers
sont en cours pour l'achat du quai
municipal dans ce village?

Et, monsieur l'Orateur, cette omission de
la part du ministre cadre absolument avec
la connaissance qu'il a eue de cette opé-
ration dès le début; elle cadre absolument
avec le dessein qu'il avait formé d'arriver à
ses fins par le moyen de cette opération.
Le ministre mérite à coup sûr des compli-
ments pour l'énergie avec laquelle il s'est
employé à un tâche aussi difficile à acconi-
plir. Il faut le reconnaître, le ministre ne
manque ni de force physique, ni d'intelli-
gence. Il convient de lui en faire honneur.
Il a sous ce double rapport accompli cer-
tains exploits qui méritent certainement
l'admiration de la Chambre. Ce qu'il y a
de regrettable pour la plupart de nous, je
pourrais bien dire pour tous, ce n'est pas
qu'il manque de ces deux qualités, mais
que ces qualités ne soient pas unies chez
lui à ces autres qualités qui commande-
raient la confiance du peuple et lui per-
mettraient d'avoir foi dans l'administra-
tion à laquelle il préside. Ce qui manque
à l'honorable mnistre, ce n'est pas l'ha
bileté d'un avocat à faire face à une situa
tion désespérée, mais ce courage moral qui
estimerait à sa juste valeur un avantage
pour le parti, qui estimerait à sa juste va-
leur un progrès politique réel, et susciterait
en lui la résolution de s'assurer l'un ou
l'autre à n'importe quel prix.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance.

M. MEIGHEN: Je ne saurais, monsieur
l'Orateur, reprendre plus convenablement
la suite de mes observations qu'en satis-
faisant la curiosité de l'honorable député
de Carleton qui a trouvé mauvaise l'expli-
cation donnée par M. O'Leary, au sujet du
désaccord existant entre la copie produite
par lui et la lettre que le ministre aurait
reçue. J'avais prétendu que l'explication
de M. O'Leary était sans doute la bonne
et la seule plausible. J'ai dit à l'honorable
député de Carleton, que je lui citerais les
propres paroles de M. O'Leary. Si la Cham-
bre veut bien regarder à la page 24 de l'en-
quête, elle y verra que M. O'Leary s'expri-
me comme il suit, à cet égard:

Je désirerais monsieur le président, donner
une explication. J'a.i apporté ici mon livre de
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copies de lettres. Il y a, paraît-il, une différence
entre la lettre lue ici comme ayant été écrite
par moi à M. le docteur Pugsley et la copie
que j'ai produite. Je ne m'imagine pas que
cela importe beaucoup, mais le " Telegraph "
de Saint-Jean a publié une très intéressante
dépêche sous la rubique: " O'Leary fit un do-
cument écrit à la machine et qui diffère abso-
lument de la &ettre envoyée par lui au minis-
tre." En arrivant chez moi, je n'ai eu rien
de plus pressé que d'ouvrir mon livre de cot
pies de lettres, et j'y ai trouvé exactement.
celle dont je vous ai donné lecture. Quant à
la lettre réellement adressée à M. le docteur
Pugsley elle ne se trouve pas dans le livre. Le
sténographe que j'avais dans le temps n'est
plus à mon service, et la seule expliot,- que
je puisse doner de la chose, c'est que, n'étant
pas satisfait d'une première lettre, j'en auriÀs
dicté une autre, et la jeune fille aurait, par
erreur, pris copie de la première, envoynt
l'autre à M. le docteur Pugsley. Ce que i
lu ici au comité est une copie de celle qu'il y
a dans mon livre.

Et c'est précisément ce que j'ai dit à la
Chambre. Comme je l'ai dit aussi, il n'y
a pas de différence bien appréciable entre
la copie produite par M. O'Leary et la let-
tre envoyée au ministre. Ce qui importe,
c'est de savoir si M. O'Leary a voulu trom-
per le comité, ainsi que le ministre l'a si
hautement affirmé.

Même dans le cas d'une différence entre
les deux, comment concevoir que M.-
O'Leary ait voulu tromper le comité quand
il savait que la lettre adressée au ministre
était en possession de ce dernier. J'ai fait
observer que le ministre, en relatant cette
circonstance, n'a pas dit qu'il avait la let-
tre même, mais une copie, comme s'il se
fût agi d'une lettre écrite par lui et non
d'une lettre reçue, ce qui aurait tout de
suite fait penser qu'il l'avait en sa posses-
sion. Pour que le ministre cherche à faire
de cette circonstance une cause de repro-
che contre M. O'Leary, il faut que sa si.
tuation soit bien désespérée. Pendant que,
de concert avec l'hononrable député dE
Carleton, il courait le risque de se brisei
les reins dans d'aussi piètres efforts, la
grave accusation qui pèse sur lui était ou
biée. Ni l'un ni l'autre ne se sont donné
la peine de repousser une imputation qu:
anéantit les derniers vestiges du respeci
que l'on pouvait encore avoir pour son ad
ministration. Comment le ministre expli
que-t-il un tel concours de .circonstancesi
L'honorable député de Carleton s'est pru
demment abstenu de tenter la moindre ex
plication; il a dit qu'il s'en rapportait ai
ministre pour cette tâche. Voyons les ex
plications du ministre. M. O'Leary dé
clare sous la foi du serment que M. Mur
ray, à l'heure même de son départ pou.
Ottawa, lui aurait dit qu'il se rendait l
tout exprès pour voir le ministre au suje
de ce quai. A peine est-il revenu d'Otta
wa, son associé et co-propriétaire, agen
comme lui du parti libéral dans le comt

de Kent,' écrit une lettre au ministre dans
laquelle il lui demande pour les habitants
de Richibouctou certaines faveurs. Et
quelle réponse le ministre fait-il à cette
lettre, lorsque, si ce qu'il affirme est vrai,
il aurait dû faire entendre clairement à M.
Murray que le Gouvernement avait déjà
pris des mesures pour satisfaire la popu-
lation de Richibouctou, et lui demander
si réellement il devait faire davantage.

Comment le ministre expliquera-t-il cette
remarquable circonstance que, dans l'af-
faire du quai de la municipalité, il se soit
écoulé deux ou trois ans avant que l'on
ordonnât d'en faire un examen ou une éva-
luation, tandis que pour l'achat d'un nou-
veau quai, de ce quai en sciure de bois,
ce n'est pas deux ou trois ans, mais deux
ou trois heures, peut-être bien même deux
ou trois minutes après avoir eu communi-
cation de,la chose que le ministre a décidé
d'en faire faire l'examen, surtout lorsque
la demande ne lui était pas venue d'une
chambre de commerce, d'un conseil de vil-
lage ou de ville, ni par pétition des habi-
tants ou cbntribuables de Richibouctou,
mais lui avait été faite par un particulier
en son propre et privé nom, par M. George
W. Robertson, l'associé de M. Murray et
son compagnon dans sa mission, à Ottawa?
Comment expliquera-t-il que peu de temps
après, quelques jours à peine, M. Geoffrey
Stead, ingénieur des Travaux publics se soit
rendu à Richibouctou, où il a vu en com-
pagnie de M. Murray-et il ne le nie pas
-le titre en vertu duquel M. Murray pos-
sédait cette propriété, laquelle propriété est
évaluée sur-le-champ à $5,000, envoie son
rapport au ministre et omet de mention-
ner que cette propriété venait d'être ache-
tée quelques jours auparavant à M. Mur-
ray pour $700. Le ministre a tenté une ex-
plication, en disant qu'il n'avait rien fait
au département pendant deux mois ou jus-
qu'au mois d'août.

Mais, monsieur l'Orateur, qui se serait
attendu à le voir agir, si cette opération a
bien les caractères que l'honorable député
d'York (M. Crocket) lui attribue, et avec
raison, je crois? Qui se serait attendu à
le voir agir dans le mois de juillet? Il
n'y avait pas alors d'élection pendante.

- Il n'y avait pas à cette époque d'élection
- prochaine; il n'aurait pas été sage de

mettre cet argent entre les mains de M.
- Murray dès le mois de mai, ou juin, ou
- même juillet. Mais la lettre de convocation
i des électeurs pour l'élection de 1908 ne fut
- pas plutôt-lancée, qu'il part un message
- du département pour M. Murray, lui
- disant d'acheter le quai. L'honorable
r ministre affirme qu'il n'a jamais en
à ce télégramme. Mais la Chambre n'a
t pas oublié que le télégramme était là de-
- puis quelques jours seulement quand a été
t prise cette même décision, qui ne pou-
é vait l'être qu'à la demande du ministre et
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avec son -autorisation et quand M. Murray te dépê«che eût été d'obtenir des fonds pour
en a été averti. On ne saurait, monsieur la caisse électorale des libéraux au Nou-
l'Orateur, insister trop fortement sur la veau-Brunswick, il aurait été transmis pré-
signification -de cette lettre. S'il est une cisément comme il l'a été. Monsieur l'Ora-
chose sur laquelle le ministre ait glissé teur, le traître ne cherche pas la lumière.
avec cette grâce qui le distingue, c'est bien Le voleur ne va pas en plein jour dérober
celle qui fait l'objet de ce télégramme. le bien de sa victime. Il attend la nuit et
Et que dit ce télégramme? Le 18 septem- les ténèbres. Il adopte un subterfuge. Il
bre, M. Murray adresse -cette dépêche à se dérobe sous terre, au besoin, et avant
M. Valiquette, un employé du département tout, il fuit le grand jour de la publicité.
du ministre des Travaux publics. Elle se Et voilà précisément ce que M. Murray
trouve à la page 13 de l'enquête: cherchait à éviter. Il se disait, dans son

Kent-Jonction (N.-B.), septembre le 18. for intérieur, que s'il adressait cette dépêche,
Monsieur A. Valiquette, non pas au ministre, mais à un simple su-

Ingénieur en chef des travaux publics, balterne, à un fonctionnaire administratif,
Ottawa. jamais ce document ne figurerait (ans les

S'il vous plaît me faire savoir si l'affaire liasses du ministre, qu'il'ne verrait peut-
du oai a été approuvée au conseil. La chose être jamais la lumière du jour et ne par-
e-.t importante pour M. Leblanc. Hâtez-vous. viendrait pas aux comités de cette Chai-

Une première remarque au sujet de ce bre. Il se disait qu'il pourrait avoir l'o-
télégramme. M. Loggie, dont ces messieurs reille (lu ministre, sans se servir du télé-
ont l'un et l'autre si hautement chanté les graphe et sans se servir de cette dépêche
louanges, a juré devant le comité des comp- en son propre nom. Tout homme sensé ici
tes publics que dès qu'il eût appris que ou ailleurs en conviendra, voilà bien lat-
M. Murray avait acheté ce qpai et avait titude que M. Murray aurait adoptée, s'il
offert de le vendre au département pour eût desiré éviter la publicité. "Impor-
$5,00, il lui fit des remontrances, le sol- tait pour Leblant." Oui, important pour
licita de retirer son offre et de lui vendre M. Leblanc, le candidat libéral au comté
le quai. Voilà ce que nous dit M. Loggic. de Kent. Le ministre dit que l'affaire lui
L'offre de Murray n'avait pas alors été ac- est absolument étrangère, à moins qu'on
ceptée, autant du moins que les pièces le ne réussisse à prouver qu'il a coopéré à
font voir. Nous ne pouvons dire, bien en- cette dépêche. Monsieur l'Orateur, disons
tendu, si l'offre n'avait pas été acceptée que je trame un complot avec un autreavant même d'avoir été faite. Pour nous individu, qu'on m'accuse de complicité et
en tenir à l'enquête, elle ne l'avait pas qu'on trouve cnvi a possession une lettre
été. M. Murray se serait montré magna- de mon complice, détaillant tout le plan
nime; il prétend qu'ayant offert le quai d'attaqueeje ne puis m'expliquer la récep-
au département, il ne pouvait décemment tion de cette lettre t sa possession que
retirer son offre, malgré le désir qu'il e d'une double naniere. La première, c'est
eût. Mais nous avons sa dépêche du 18 ue j suis conspirateur, ou si je e le suis
septembre, où il presse le département point, l'autre indiviu me joue un mauvais
d'accepter, quoique va chose lui soit assez tour. Il n'y a pas d'autre explication pos-
indifférente, à ce qu'il dit, puisqu'il n'au- sible que ces deux hypothèse. Or, quelle
rait pas pu en obtenir davantage de M. hypothèse emnsreaot--iLatu

avante mêmetr d'avoir-il étéfatetPoruou

Loggie. Comn'ent concilier ces deux cho- le plus hardi n'oserait pas prétendre que
ses? Pourquoi M. Murray, dans sa dépê- M. urrav a cherché à mystifier le minis-
che du 18 septembre, presse-t-il le dépar- tre, à lui'faire une mauvaise plaisanterie.
teirent pour une chose que M. Loggie était Le ninistre ie vendrait as formuler lui-
toujours prêt à lui acheter au même prix même pareille explication. Deuxièmement,
La voici, cette déiche, et j 'invite les in le départemen t des 'ravaux publies a qui
bres de cette Chambre et chacun d'eux à était adressée cette dépêche easnaiezt lein-
me dire pourquoi elle aurait été écrite. tetion de l'auteur, u-u le but visé par ce
n'était-ce que M. Murray attendait avec Mi- téléramme. Or, quelle est l'intention clai-
patience les résultats de cette opération reient indiquée par cette dépêche?pour se procurer des fonds, à lui et ada o- Le ministre dit à la Chambre que ce té-
mite lbral de Kent, importante pour M. légramîe ne veut pas dire que M. Murray
Leblanc " Avant 'de lui imputer quoi avait besoin <le fonds poi la caisse éle-
que ce soit, il est très ieportant, nous dit torame mu comité libéral de Kent, mais qu'il
le ministre, de bien nous assurer qu'il n désirait que le département achetât le
reçu ce télégramme. Si C'était pour pro- quai, afin que la publicité donnée à Ce faitcurer des fonds aux meneurs de la cam- aidât M. Leblan clans son coté. Voyons
pagne électorale, est-ce que cette dépêche, comment cela se concilie avec l'autre fait.
ajoute le ministre, ne lui aurait pas été Le ministre des Travaux publics a ble
envoyée à lui, au lieu de l'avoir été à un pris soin de ne pas mentionner quelques
employé de son ministère? autres circonstances, lorsqu'il a eu la bar

Je l'ai dit au ministre à cette épo- diesse de prétendre que la publicité donnée
que et je le répète, si l'objectif visé par cet- à l'achat du quai viendrait en aide à M.

M. MEIGqEN.
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Leblanc, dans son comté. La réponse dé-
finitive à apporter à cette prétention, c'est
que cet achat n'a jamais été livré à la
publicité et qu'à dater du jour même de la
transmission de cette dépêche, on a dissi-
mulé cet achat et on l'a, de propos déli
béré et a dessein, dérobé à la connaissance
du public.

Reportons-nous au témoignage de M. Car-
ter, que le ministre a élevé jusqu'aux nues
et voyons (page 100) l'attitude prise par le
comité libéral à cet égard. La preuve indi.
que-t-elle que M. Carter ou M. Murray eut
à coeur qu'on livrât la nouvelle de cet achat
au grand jour de la publicité, dans le seu!
but de venir en aide à M. Leblanc? C'est
précisément le contraire qui ressort de la
preuve. Mt Carter craignait de faire enre-
gistrer l'acte d'achat, de crainte que le pu-
blic, ayant connaissance de leur action, ne
votât, de dégoût, contre M. Leblanc. M.
Carter a été obligé de l'avouer et il l'a ad-
mis devant le comité des comptes publics.
Voici ce qu'il a dit:

Q. Et vous avez gardé cet acte pendant un
mois, jusqu'à la fin le l'élection, avant de le
faire enregistrer?-R. Oui, je l'ai gardé pen-
dant un mois environ.

Q. Quand avez-vous fait enregistrer l'acte?
C'est le 2 novembre je crois?-R. C'est ce
qu'on affirme dans ce document et c'est exact,
jA pense.

Et cela, six jours seulement après l'élec-
ton.

Q. Voudriez-vous nous dire pourquoi vous
avez fait cela?-R. Pour une double raison.

Ecoutons-le exposer ces deux raisons. La
première est digne du ministre des Travaux
publics:

R. La première raison, c'est que j'étais fort
affairé à ce moment.

Il était tellement affairé, qu'il n'avait pas
même le temps de dicter une lettre au bu-
reau d'enregistrement, afin de faire enre-
gistrer ce document. Voilà la première
raison et la Chambre, j'espère, fera preuve
d'assez de libéralité envers M. Carter, pour
bien peser-cette importante raison. Voyons
quelle est la seconde raison:

La deuxième raison c'est qu'à ce moment je
ne voulais pas le faire enregistrer.

Q. Et pourquoi ne vouliez-vous pas le faire?
-R. Je ne voulais pas le faire parce que cer-
taines gens posaient des questions à cet égard
et je ne voulais pas leur donner le plaisir
d'obtenir ce renseignement.

Ainsi, le témoin favori du ministre des
Travaux publics affirme sous serment que,
de propos délibéré, dans un but de dissi-
mulation, il n'a pas voulu faire enregistrer
cet acte, avant la fin de l'élection. Et
cependant, le ministre des Travaux publics
suggère à la Chambre-et c'est la seule rai-
son qu'il puisse invoquer pour s'innocenter
eu sauver son honneur dans cette affaire-
il suppose, dis-je, que cette affaire a été
bâclée dans le but de faire connaître les

mérites du Gouvernement dans le comté de
Kent.

Ajoutons ici quelques faits que le minis-
tre des Travaux publics se rappelle sans
doute. Personne n'a demandé l'achat de
ce quai, à Richibouctou; ni les citoyens en
assemblée publique, ni la chambre de com-
merce, ni le conseil municipal, ni aucun
corps public, ni le peuple par voie de pé-
tition générale. Pas un seul journal ne
l'a demandé. Tout s'est fait en secret, à la
cachette, dans les ténèbies, signes révéla-
teurs de la nature même de cet acte. Et
non seulement on ne l'a pas demandé pu-
bliquement, mais jamais on n'a rendu pu-
blic le fait qu'on s'était procuré ce quai,
soit par enregistrement de l'acte, soit par
quelque autre moyen.

Le ministre peut-il nous signaler un seul
journal du comté de Kent qui ait annoncé
le fait que le département avait acheté
le quai en question, au prix de $5,000? Pas
un seul journal de Kent n'a été informé du
fait.; pas un seul citoyen ne l'a su, sauf
ceux qui étaient directement intéressés dans
l'opération. Sauf ceux qui ont perpétré
cet acte frauduleux, personne n'a été mis
au courant de l'affaire. Est-il un seul dé-
puté ici qui prétende que Murray ait voulu
faire croire dans cette dépêche que la publi-
cation -même du fait que le département
avait acheté ce quai était "chose Impor-
tante pour Leblanc"? Non, assurément.
S'il faut une nouvelle preuve, M. Murray
lui-même nous l'a fournit. Et ce témoi-
gnage ne saurait nullement se concilier
avec la théorie du ministre, et c'est sur M.
Murray qu'il s'appuyait encore. Quand
on interrogea. en premier lieu, M. Murray,
au sujet de la dépêche en question, quelle
fut sa première réponse? Il nia d'abord
catégoriquement avoir adressé de dépêche
au ministre des Travaux publics ou à tout
fonctionnaire ministériel. Comment le mi-
nistre pourrait-il concilier cette véracité
tant vantée de M. Murray avec le fait que,
dans ses réponses à toutes ces questions
qui couvrent un tiers de page du compte
rendu de l'enquête il nie carrément avoir
expédié cette dépêche et il a maintenu à sa
dénégation, tant qu'on ne lui eut pas pré-
senté cette dépêche?

Il fait dénégation sur dénégation; on lui
met la dépêche sous les yeux. Voici l'au-
tre question: " Qu'entendez-vous dire dans
cette dépêche, en affirmant que l'achat de
cette propriété est "importante pour Le-
blanc? Quelle est sa réponse? Si M.
Murray eût voulu dire dans cette dépêche
que la chose était 'importante pour Le-
blanc," dans un but légitime, d'abord il
n'aurait pas nié qu'il eût écrit cette dé-
pêche et en deuxième lieu il se serait rap-
pelé sans peine le but visé dans la trans-
mission de cette dépêche; il aurait répon-
du immédiatement que c'était important
pour Leblanc, en ce sens qu'au point de
vue de l'intérêt public il fallait donner
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publicité à cette affaire. Or, quelle est sa
réponse? Elle figure à la page 66 de
l'enquête, et la voici: " Je ne sau-
rais dire le sens que comportent ces
mots." Ici on lui met sous les yeux le
texte de sa dépêche affirmant que l'obten-
tion de ce quai par le Gouvernement et de
$5,000 par lui-même est " chose importante
pour Leblanc " et cependant, en réponse à
la question posée par l'honorable député
(M. Crocket) il dit qu'il n'a pas d'explica-
tions à donner et qu'il n'attache aucun
sens aux mots " important pour Leblanc ".
Comment le ministre concilie-t-il cela avec
sa théorie? C'est absolument impossible.
Et lui est tout aussi impossible de conci-
lier la réputation et l'honneur de son mi-
nistère et du chef de ce ministère avec la
transmission de cette dépêche par M. Mur-
ray. Si cette dépêche demeurait seule, en-
tourée des explications -données par M.
Murray, ce serait la preuve incontestable
de chaque assertion formulée par le député
ýd'York. Et le ministre des Travaux pu-
blics dans sa défense élaborée à l'appui de
son attitude a daigné à peine consacrer
trois ou quatre minutes à cette dépêche.

Monsieur l'Orateur, si cette dépêche n'ex-
istait pas, le ministre aurait fait preuve de
plus de courage en adressant la parole à
la Chambre, cet après-midi. On ne saurait
dissimuler cette dépêche; on ne saurait nier
la signature qui figure au bas (le ce docu
ment et l'existence de cette pièce indique
la situation précise qu'occupe le ministre
à l'égard de cette affaire.

Poursuivons le récit des faits. M. Mur-
ray obtient les $5,000. C'est entre le 12 et
le 15 octobre 1908, si je ne nie trompe, qu'il
obtient cet argent, ou du moins. durant la,
première quinzaine du mois. Il fait con-
vertir ce chèque en esoèces et il a bien soin
de prendre des billets de banque de
$5 et de $10. Pourquoi prend-il donc
des billets de ces chiffres? Est-ce donc
ainsi d'ordinaire qu'on fait convertir en
espèces les chèques de $5,000? D'abord,
est-il probable qu'un homme de com-
merce comme M. Murrav, tellement ab-
sorbé par les affaires qu'il oublie pareille
opération. convertirait lui-même en espè-
ces un chèque de $5,000? Le ministre le
sait, pareille prétention est absurde; ce
n'est pas là l'habitude en vogue parmi les
hommes d'affaires au pays. Un homme
d'affaires aussi important, co-propriétaire
d'un chemin de fer, ne convertirait pas en
billet de $5 et de $10 un chèque de $5,000.
Il déposerait ce chèque chez son banquier,
et s'il avait des dettes à payer, il les ac-
quitterait en chèques tirés sur la banque,
comme tout autre homme d'affaires. Pour-
quoi M. Murray n'a-t-il pas agi ainsi? C'est
que les chèques nous raconteraient tout l'his-
torique de l'opération. Mais demande
le ministre des Travaux publics: "Pourquoi
n'a-t-il pas nié avoir changé son chèque en
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billets de $5 et de $10? Il n'y avait person-
ne là pour ébruiter la chose?" Or, M. Mur-
ray savait que le dos du chèque porterait
une marque révélatrice qu'il serait impos-
sible de nier. Mais, qu'a-t-il fait de ces
$5,000? Il les a emportés chez lui, sans
doute et remis à sa femme.

Est-ce l'habitude d'un commerçant du
Nouveau-Brunswick, de recevoir un chè-
que de $5,000, de le faire -changer en bil-
lets de $5 et $10, d'emporter l'argent chez
lui et de le donner à sa femme? Est-ce sur-
tout l'habitude environ quinze jours avant
une élection générale? L'homme qui a fait
cela, est un des chefs d'élections du parti
libéral dans le comté de Kent (N.-B.). Mais
là ne finit pas le mystère et enedre c'est
un euphémisme que de l'appeler un mys-
tère. Il a payé $5,000, et il ne peut pas
citer une personne qu'il ait payé, à l'ex-
ception d'un autre chef d'élection du parti
libéral et il ne sait pas le moins du mon-
de combien il lui a payé. Avez-vous ja-
mais vu, monsieur l'Orateur, dans le
cours de votre carrière comme homme pu-
blie ou homme d'affaires, une opération
comme celle-là? Existe-t-il un précédent
de cette nature dans l'histoire des opéra-
tions honnêtes effectuées au pays. Il ne
nie pas qu'il a payé $3,000 à G. W. Robert-
son, qui a vu le ministre pour cette affai-
re, et qui plus tard a accompagné M. Mur-
ray à Ottawa pour voir le ministre à Saint-
Jean et qui était associé avec lui.pour la
direction du parti libéral dans le comté de
Kent, qui lui a payé $2,000 en argent en
remboursement d'une dette, sans pouvoir
dire quelle était cette dette et à combien
elle se montait. Ce n'est pas tout. Il ne
sait rien des autres dettes qu'il a payées
avec les $3,000 qui restaient. Mais chose
curieuse, la seule dette que l'on connais-
sait alors à M. Murray, c'est précisément
la dette qu'il n'a pas payée du tout. Il
devait une forte somme à M. O'Leary, mais
il n'a pas jugé bon de la lui remettre. On
peut l'expliquer peut-être parce que M.
O'Leary n'était pas son associé dans la
direction du fonds électoral du parti libé-
ral dans Kent.

Qu'y a-t-il ensuite? Après l'enregistre-
ment de ce contrat, la première chose qui
survint c'est un scandale public. Tout le
monde apprit, cela passa de bouche en
bouche, que le vieux tas de sciure avait
été acheté par le Gouvernement fédéral
peu de temps avant l'élection, pour la som-
me colossale de $5,000. Cela fut reconnu
immédiatement après les élections géné-
rales. Il s'ensuit un scandale comme
le ministre l'a admis en réalité et ce scan-
dale fut la preuve que M. Carter avait vu
juste en décidant que le contrat ne serait
pas enregistré jusqu'à ce que la période
électorale eût été passée sans danger. Le
scandale éclata, le ministre des Travaux
publics l'apprit du député de Kent (N.-
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B.) (M. Leblanc), un homme de beaucoup écrire la lettre. Il voulait faire dire à M.
d'esprit et que nous croyons un homme Stead qu'il n'avait jamais vu le ministre
d'honneur. Le député de Kent qui, chose à propos de cette affaire entre le 10
extraordinaire, ignorait toute cette opéra- juin et le 13 janvier, et M. Stead, apre
tion, qui n'avait jamais dit au ministre des avoir prononcé ces paroles, jura d'une fa-
Travaux publics que ce tas de sciure pou- çon positive qu'il ne l'avait jamais vu à ce
vait être de quelque utilité au monde, sujet. Mais quand M. Stead fut entendu
se rendit -auprès du ministre des Travaux devant le comité et quand il fut obligé de
publics et se plaignit que c'était un scan- présenter son journal, il fut contraint d'ad-
dale dans un milieu honnête, de voir que mettre qu'il avait vu le ministre et qu'il
l'Etat devait payer $5,000 pour un quai avait réellement discuté la question avec
semblable. lui le 26 décembre.

Alors le ministre des Travaux publics se Voilà quelque chose dont le ministre n'a
mit à l'oeuvre et il commença à écrire des pas parlé à la Chambre. Mais, en plus, le
lettres. Il écrivit une lettre à M. Stead et ministre lui a dit qu'il ferait bien d'aller
une autre à M. O'Leary, et dans ces lettres chercher quelques témoignages, de décou-
il fit preuve de la même innocence sans vrir des faits afin de justifier si possible la
tache qu'il a exposée cet après-midi à la transaction. Autant qu'on peut en juger
Chambre. Il s'est vanté d'avoir écrit à par les témoignages, c'est ce qui se passa
Mr. O'Leary après les élections et après que le 26 décembre. Le témoignage nc prouve
l'histoire de cette opération eut été dé- pas qu'il ait ét dit autre chose, mais il
couverte. Il se vanta beaucoup quand la prouve que la question a été discutée entre
connaissance du scandale s'était divulguée ces deux messieurs, et M. Stead a aussi dé-
dans tout le Canada et quand il ne pouvait claré que le ministre lui avait dit qu'il lui
rien faire autre chose pour couvrir la écrirait une lettre à ce sujet et que M. Stead
preuve de l'opération qui avait été faite. attendait cette lettre qu'il a reçue le 13
Le ministre a écrit à M. O'Leary et M. janvier 1909. Et comment le ministre peut-
O'Leary lui répondit comme on s'y atten- il faire accorder cela avec les termes m -
dait. Le ministre a écrit à M. Sted, et ici mes de la lettre; et pourquoi n'a-t-il -pas
se passe quelque chose digne d'être noté. dit franchement qu'il avait discuté cette
L'habileté avec laquelle le ministre des question avec lui le 26 décembre. s'il était
Travaux publics a fait face à cette diffi- aussi innocent de tout ce qui a été faitcom-
cuté devrait passer à la postérité comme me il voudrait le faire crire à la Cham-
une manoeuvre d'importance scientifique, ai bre
ce n'était pas pour une autre cause. En Groupez, monsieur l'Orateur, toutes ces
décembre, M. Stead était témoin, et il a ci

juré touile naat s and le mnie deocnuvcaeitelee er acocu

rsion? C'est aux membres de cette Chambre
Travaux publics, au sujet de cette af- às rnne.Cetc u emnsr
faire, depuis la date de son rapport, le
10 juin 1908, jusqu'à ce que le ministre lui n'a pas dit, c'est ce qu'aucun membre de
ait écrit une lettre le 13 janvier 1909. La la droite n'a tenté de dire. Quelle est la
lettre du ministre était conçue pour donner signification de cet enchaînement de cir-
à penser à ceux qui la lisent, qu'il constances, dont la moitié a sufl dans no-
avait été informé récemment que M. Mur- tre pays pour faire pendre plus d'un hom-
ray avait acheté ce quai pour une petite me. L'honorable députde Carleton et le
somme d'argent et que, dans l'espace de ministre lui-même essayent de repousser
quelques jours, il l'avait vendu au dépar- le discrédit causé au département des Tra-
tement pour $5,000. Il voulait donner à vaux publics par cette opération en exagé-
entendre à M. Stead qu'il venait seule- ant la valeur de ce quai. Que ce quai
ment de l'apprendre et qu'il attendait in- vaille $1 ou $5,000,000, cela n'a rien à faire
nocemment des renseignements. On ne avec la culpabilité du ministre et le discré-
pourrait pas conclure autre chose de cette dit causé à son cépartemeit. Si oe
lettre du 13 janvier; la lettre est dans le quai vaut aujourd'hui $10,000,000, qu'est-ce
hansard et il est inutile que je la cite de que cela peut faire et en quoi cela diminue-
nouveau. Croyez-vous, monsieulr l'Orateur, t-il la responsabilité directe et complète du
que cela s'est passé ainsi, que le ministre ministre pour toute la fraude avec laquelle
venait d'en être informé et que pour la cette transaction a été faite? En quoi cela
première fois il apprenait la chose à M brise-t-il l'enchaînement des circonstances
Stead? Le ministre a essayé de faire croire qui fait que le département avait connai.m-
au comité des comptes publics que tel Gance de cet attentat prémédité pour esca-
étaient les faits véritables. Mals bien pis, le moter au trésor public de l'argent en vue
ministre a réellement essayé, au comité des de gagner les élections au Nouveau-
comptes publics, de faire dire à M. Stead, Brunswick? Si ce quai a été vendu $700 et
ce qui n'était pas exact et ce qu'il est im- que quelques jours après il ait été vendu
possible de croire, que le ministre ignorait pour $5,000, je n'hésite pas à dire que pour
tout. Le ministre lui-même s'est entendu, les électeurs impartiaux du pays il n'y a
le 26 décembre, avec M. Stad, au sujet de pas d'autre explication que celle qui sera,
cette opération vingt jours avant de lui je l'espère, acceptée par la Chambre.
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Je ne parlerai pas longuement de la ques-
tion d'évaluation. On en a parlé assez en
vue de détourner, si possible, l'attention
publique de l'énormité du crime. L'évalua-
tion ! Dans tout procès ou dans toute pro-
cédure où il est question de témoignage
d'experts, on peut s'en procurer. S'il s'a-
gissait d'une question d'évaluation, vous
pourriez vous procurer des évaluations pour
toute chose et tous les avocats de cette
Chambre le savent bien.

Mais, monsieur l'Orateur, ce -qui surpen-
dra la population, c'est que ce quai était
resté sans usage pendant quinze ou vingt
années, sans valeur et inutile dans un vil
lage de 700 habitants, qui décline constam-
ment, que ce quai a été vendu pour $500.
en 1905, à un nommé Frank Ingersoll, qui
a payé comptant $50 et qui ensuite a an-
nulé sa vente et a perdu ses $50, parce
qu'il pensait que ce quai ne valait pas les
$450. Le ministre pouvait, s'il ne croit
pas M. O'Leary, faire venir Frank Inger-
soll, mais il ne l'a pas fait. Le quai est
resté en l'état depuis lors jusqu'en mai
1908, quand M. Thomas Murray l'a tout
d'un coup acheté, pour $700, après avoir
vu le ministre des Travaux publics, et dans
l'espace de huit jours il avait conclu une
opération par laquelle il le vendait au
Gouvernement pour $5,000. La vente de ce
quai pour $700 le 4 mai, s'il valait ce que
prétendent le ministre et ses amis, ne peut
être expliquée que d'une façon, par la folie
complète de M. O'Leary. Personne ne dit
que M. O'Leary soit une dupe. Il n'était
pas dans les états du Sud, où en Amérique,
où dans l'Inde, il vivait dans la localité,
c'était le propriétaire le plus important de
I'endroit et chacun admet que c'est un
marchand capable et intelligent. 11 vend
ce quai pour $700 le 4 mai et le Gouver-
nenent veut faire croire, pour expliquer
sa position, qu'il valait réellement de $5,000
à $15,000. C'est en présence de cela que se
tiouve le Gouvernement. Mais ce n'est pas
tout. Qui encore a donné son témoignage
à propos de la valeur de cette propriété?
Je déclare au ministre, et à vous-même,
.monsieur l'Orateur, que le répartiteur de
Richibouctou est un homme qui doit con-
naître la valeur de cette propriété. Il est
déclaré au dossier, que le répartiteur de
Ricjiibouctou, après que M. O'Leary eut
vendu le quai, lui a refusé de réduire ses
taxes parce que le quai avait été vendu et
il donna pour raison, que ce quai n'avait
aucune valeur, et que, par conséquent, sa
vente n'avait pas diminuée la valeur de
tole sa propriété. Si le ministre ne croit
pas M. O'Leary à ce sujet, pourquoi ne con-
voque-t-il pas le répartiteur? Le ministre
ne l'a pas appelé, pas plus qu'Ingersoll; il
a appelé ceux qui avaient des rapports in-
times avec son département et qui sont
obligés d'être en bons termes avec l'admi-
nistration.

M. MEIGHAN.

Nous avons donc le témoignage de l'es-
timateur. Mais nous en avons d'autres
aussi. Quel est pourtant, le critérium de
la valeur d'une propriété? Il y a d'abord,
ce que des hommes d'affaires avisés paie-
raient pour cette propriété; il y a ensuite
le prix auquel se vendent les autres pro-
priétés, dans les environs. Or, je main-
tiens que toutes les ventes faites à Richi-
b-îuctou contredisent absolument la pré-
tention du ministre. L'honorable député
d'York a cité un grand nombre de cas.
Je ne reviendrai pas sur cette nomencla-
ture, mais il a été prouvé que ce quai
acheté par le ministre pour la somme de
$5,000 a été payé de sept à vingt fois sa va-
leur réelle. Pour contredire cette preuve,
l'honorable ministre peut citer jusqu'à la
consommation des siècles ceux qui ont
des entreprises du Gouvernement, ceux qui
gagnent de l'argent avec son département,
mais les habitants de ce pays sont trop
intelligents 'pour s'arrêter à ces dép-osi-
tions, après avoir eu la preuve des faits
réels.

Quand verrons-nous le jour où les mem-
bres de la droite se décideront à se dé-
barrasser de l'esprit de parti pour voter
selon leur conscience sur les questions
qui leur sont soumises? Quand viendra le
temps où nous pourrons compter que les
membres de cette Chambre condamneront
des opérations comme celle-ci, dont il est
impossible de ne pas reconnaître la mal-
honnêteté? Le ministre nous défie de por-
ter une accusation directe. Pourquoi por-
terions-nous une accusation? Pour qu'une
enquête soit instituée? Il y a déjà une en-
quête, à laquelle le ministre a assisté pour
se défendre. Que veut-il de plus, en fait
d'enquête? Nous avons la preuve devant
nous. Je sais bien que cette opération lou-
che est loin d'être la seule, mais c'est une
des plus réoréhensibles qui aient iamais
été reprochées à ce Gouvernement. Ce
n'est qu'une particule de l'atmosphère de
dépravation politique qui environne le
Gouvernement et qui lui fournit le seul
élément sur lequel il puisse subsister, mais
ce débat ne sera pas inutile, et je suis cer-
tain qu'à l'avenir l'honorable ministre des
Travaux publics ne se vantera plus d'avoir
gagné les élections dans sa province et de
s'être iustifié des accusations portées con-
tre lui et contre son département.

M. R. L. BORDEN: Cette question a été
discutée tellement à fond, que je ne re-
tiendrai la Chambre que quelques minu-
tes. La somme en jeu n'est pas considé-
rable, mais la question, par elle-même est
très importante, en ce que les révélations
faites à l'enquête nous aideront peut-être
à connaître les dessous d'autres affaires
plus considérables. L'honorable ministre
des Travaux publics ne paraissait pas
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aussi à son aise que d'habitude quand il a
entrepris de défendre cette opération, et
je ne m'en étonne pas.

Il a émis plusieurs propositions assez
hasardées. Par exemple, il prétend-et je
Suis assez de son avis-que si M. Murray
avait envoyé un télégramme demandant
de l'argent pour l'élection, il se serait
adressé à lui et non à M. Valiquette. Le
ministre paraissait prêt à affirmer la chose,
et il me semble qu'en vertu d'un usage
parlementaire bien établi, l'honorable dé-
puté d'York,'et l'honorable député de Por-
tage-la-Prairie, auraient dû accepter sa pa-
role.

Je ne citerai aucune déposition et je me
bornerai à commenter certains faits qui ne
sont pas niés, du moins sérieusement. L'ho-
norable ministre des Travaux publics a
basé sa défense, si on peut .appeler cela
une défense, sur certaines théories con-
cernant la valeur de cette propriété, tirées
des dépositions de certains témoins enten-
dus devant le comité des comptes publics.
Je préfère m'en rapporter aux faits et aux
négociations, tels que nous les trouvons, à
une époque où il n'y avait aucune contes
tation quant à la valeur de cette propriété.

L'honorable député de Portage-la-Prairie,
a exprimé en très peu de mots ce que je
me propose de dire sur ce point. Voici une
propriété achetée $400, en 1902, vendue $500,
en 1905, trois ans avant l'opération que nous
discutons en ce moment, et cet acheteur,
qui avait versé $50, a préféré les perdre que
de s'en tenir à son marché. Au dire du
ministre des Travaux publics, et au dire de
l'honorable député de Carleton, M. O'Leary
est un homme d'affaires aussi averti qu"
pas un dans toute la province du Nouveau-
Brunswick. Or, après avoir eu entre les
mains, pendant plusieurs années, cette pro-
priété qu'il avait payée $400 et avait vaine-
ment tenté de vendre $500, la vend $700,
au mois de mai 1908, et il croit faire un
excellent marché. Bien plus, lorsqu'après
cette vente, il va trouver l'estimateur et
demande à faire diminuer les taxes sur
ses propriétés, sous prétexte qu'il a vendu
celle-là, il ne peut obtenir un seul sou de
réduction; on considère que cette propriété
a si peu de valeur, qu'on ne peut pas abais-
ser le chiffre de l'évaluation des propriété"
qui lui restent, sur le rôle des contribu-
tions. Ces faits sont-ils discutés?

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dé-
puté me permet-il de lui poser une ques-
tion? Dans le Nouveau-Brunswick les biens
meubles et immeubles sont taxés au même
taux, et les biens meubles que M. O'Leary a
reçus sous forme d'argent prenaient la place
de l'immeuble qu'il avait vendu, de sorte
qu'il n'avait droit à aucune réduction de
taxes.

M. R. L. BORDEN: Quelqu'un aura-t-il
l'obligeance de me dire quelle réponse je
devrais faire à cette "question" de l'hono-

rable ministre? Mais continuons. Avant
l'achat de cette propriété par M. Murray,
il y avait eu des négociations entre lui et
le vendeur, M. O'Leary. Les deux parties
ne paraissent pas d'accord sur le point de
savoir si, au début, il n'y a pas eu des
pourparlers, concernant l'achat de toute la
propriété. J'ai écouté le débat avec beau-
coup d'attention, j'ai lu les dépositions,
j'ai suivi toute l'affaire pour tâcher de me
former une opinion raisonnée sur ce point,
et je suis convaincu que chaque fois qu'il
y a contradiction entre M. Murray et M.
O'Leary, sur une question de fait, tous ceux
qui étudieront impartialement ces déposi-
tions, seront disposés à accepter les dé-
clarations de M. O'Leary et à rejeter celles
de M. Murray.

Si jamais l'honorable député de Carle-
ton se trouve en présence de dépositions de
cette nature, quand il occupera dans la ma-
gistrature, une des positions dont il a été
question cet après-midi, j'ai assez -de con-
fiance dans son impartialité pour dire qu'il
n'hésiterait pas un instant à donner rai-
son à M. O'Leary et à donner tort à M.
Murray. Je vais plus loin et je dis que
si l'honorable député de Carleton était juge
et si l'honorable député d'York lui présen
tait deux dispositions de cette nature, il
ne prendrait pas la peine -de délibérer, et
prononcerait immédiatement son jugement
en faveur de mon honorable ami. Je vois
avec plaisir que l'honorable député de Car-
leton sourit d'un air qui semble me donner
raison.

M. CARVELL: N'importe qui sourirait
en- entendant émettre une pareille préten-
tion.

M. R. L. BORDEN: Je ne vois pas pour-
quoi mon honorable ami sourit parce que
je suppose qu'il ferait un juge impartial.
Mais poursuivons l'étude de cette affaire.
D'après M. Murray, lors -des premiers
pourparlers, il aurait été question seulement
du droit de faire passer un égout sur cette
propriété. Il est prouvé que M. Murray est
ensuite allé à Ottawa. M. Murray a égale-
ment avoué, bien qu'on ait eu du mal à lui
arracher cet aveu, qu'il avait rencontré le
ministre des Travaux publics. M. Murray
a-t-il tellement l'habitude de venir à Otta-
wa et d'y rencontrer le ministre des Tra-
vaux publics, qu'il ne sait plus de quoi il
a été question entre eux, ni dans quel but
il est venu ici? Peut-on ajouter foi à la pa-
role d'un homme qui vient à Ottawa dans
une circonstance comme celle-là, qui y ren-
contre le ministre des Travaux publics et
qui, à la barre des témoins, déclare qu'il
est absolument incapable de donner la.
moindre explication sur le but de sa vi-
site?

Finalement, M. Murray retourne au Nou-
veau-Brunswick et que se passe-t-il? Il
veut acheter cette propriété immédiatement.
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Sur ce point, il n'y a pas de discussion pos-
sible. M. Murray l'admet, M. O'Leary l'ad-
met. Pour une raison ou pour une autre,
il lui est subitement venu à l'idée qu'il fe-
rait une bonne affaire en achetant cette
propriété. Il en devient le propriétaire
moyennant la somme de $700; non seule-
ment, M. O'Leary consent à la vente, mais
il est enchanté d'obtenir ce prix. Or, ce
M. O'Leary possédait cette propriété depuis
des années, il faisait du commerce dans cet-
te ville depuis longtemps, et on s'accorde
à dire que c'est un homme d'affaires très
avisé. Cependant, il faut qu'il ait été en-
tièrement privé de raison pour vendre cet-
te propriété $700, si elle valait réellement
$5.000.

Il y a encore d'autres faits assez signi-
ficatifs. Au mois de mars précédent, il
avait été question que le Gouvernement
ferait l'acquisition d'un certain quai muni-
cipal et quelqu'un avait proposé l'achat
de ce quai. L'ingénieur ordinaire fut char-
gé de faire un nouveau rapport, et, modi-
fiant sa manière de voir, pour des raisons
qu'il n'a pas clairement expliquées, il ar-
riva à la conclusion que le département fe-
rait bien d'acheter cette propriété et il
conseille de la payer $5,000. Il déclare
que ce prix est très raisonnable. Or, dans
sa déposition, non pas lors du premier in-
terrogatoire, mais au cours du contre-inter-
rogatoire, il est obligé d'admettre que lors-
qu'il a signé ce rapport il savait que la
propriété avait été vendue par M. O'Leary,
qu'il était dit dans l'acte de vente que le
prix payé ne dépassait pas $1,000; de plus,
cette dernière vente avait eu lieu à peine
un mois avant la date à laquelle il mit
dans son rapport que le prix de $5,000
était juste et raisonnable.

Une VOIX: Seulement seize jours au-
paravant.

M. R. L. BORDEN: Seize jours! J'igno-
rais que ces deux dates fussent aussi rap-
prochées l'une de l'autre; je n'exagérais
certes pas l'aspect particulier qu'offre la
situation sous ce rapport. Je voudrais sa-
voir de l'honorable ministre des Travaux
publics s'il aurait conclu cet achat saf
chant que cette propriété avait été vendu
$700 au mois de mai précédent. L'honora-
ble ministre des Travaux publics ne nous a
pas fourni de renseignement sous ce rapport.
Il a écrit une lettre le 13 janvier 1909, et je
dois dire que cette lettre a réalisé parfai-
tement l'espoir qu'il éprouvait en l'écri-
vant. Cette lettre a été lue ici même. Elle
fait voir combien grande était la désappro-
bation de l'honorable ministre des Travaux
publics de l'attitude prise par cet ingé-
nieur en ne faisant pas rapport qu'on avait
vendu cette propriété moins de $1,000
seize jours exactement avant la date de
son rapport. Pour faire voir combien'
grande était la désapprobation de l'hono-
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rable ministre des Travaux publics de l'at-
titude de son ingénieur, je dirai qu'on,
m'informe que non seulement il accorde
à ce fonctionnaire l'augmentation réguliè-
re de $100, mais de plus une augmentatisn
spéciale de $200. J'ose dire qu'après la
leçon qu'il a reçue, cet ingénieur ne pê-
chera plus de la même façon. Je ne con-
nais aucun châtiment plus mérité à im-
poser à un homme pour une négligence
semblable à celle-ci que de lui accorder
l'augmentation régulière à laquelle il a
dîoit en outre une augmentation spéciale
de $200! Cependant, les affaires ne nar-
chaient pas assez rondement, mais plus
tard, le 18 septembre, M. Murray envoyait
un télégramme à M. Valiquet qu'il dési-
gnait comme ingénieur en chef des Tria-
vaux publics, et M. Valiquet d'après les
termes de cette -dépêche devait hâter cette
transaction pour le motif que cela impor-
tait grandement à mon honorable ami (M.
LeBlanc) qui représente en cette Chambre
le comté de Kent. J'ignore si l'honorable
député de Kent reconnaît que cette opé-
ration était importante pour lui.

J'ai toujours cru qu'il ne partageait pas
l'opinion de M. Murray. Quoi qu'il en soit,
cette dépêche eut un tel effet que l'hono
rable ministre des Travaux publics, le 24
septembre, présentait un rapport au con-
seil qui adoptait un décret; puis l'achat
s'effectua, l'argent fut payé à M. Murray
vers le 10 octobre. M. Murray s'est donné
lui-même comme faisant des affaires con-
sidérables. Il possède en partie un che-
nmin de fer et ses affaires avec M. Rohert-
son et d'autres négociants sont si éten-
dues, que son esprit ne les retient (lue con-
fusénient au point qu'il ne peut se rappe-
ler les détails d'une seule transaction.
Afin qu'il n'y ait pas de doute possible
sur cette affaire, il .déclara avoir reçu
tout ce montant de $5,000 en billets de
$5 et de $10. Je demande aux honora-
bles membres de cette Chambre de
bien examiner ce que représenterait cette
quantité de billets de banque. En suppo-
sant que toute cette somme se composât
de billets de $5 et de $10, M. Murray se
serait rendu chez lui emportant plus de
750 billets de banque qu'il remît à son
épouse. Il s'est occupé alors de cet argent
suivant la méthode qu'il emploie en affai-
res; d'abord, il paya à M. Robertson, ce
monsieur qui l'avait accompagné dans
son voyage à Ottawa, la somme de $2,000
en paiement partiel ou entier, ou de quel-
que sorte, enfin, pour une dette dont il lui
est absolument impossible de déclarer la
nature ou le montant. Il avait pris la pré-
caution, d'abord, d'apporter chez lui 750
billets de banque dont il a soustrait le nion.
tant nécessaire à acquitter ces $2,000. Peut-
il se trouver ici un homme assez faible
d'esprit pour ajouter foi à une histoire sem-
blable? N'est-ce pas abuser un peu trop
de notre crédulité que -de nous demander.
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ainsi que le fait l'honorable ministre des
Travaux publics, de croire qu'il ne s'agis-
sait que d'une opération ordinaire? Mais
l'histoire est absolument incroyable à pre-
mière vue. Monsieur l'Orateur, il s'agit
d'un acte qu'on ne peut défendre en au-
cune façon. Je limiterai ici mes observa-
tions, mais je dirai, en terminant, qu'on
doit accorder le plus grand mérite à mon
honorable ami d'York (M. Crocket) pour
avoir exposé la nature de cette transaction.
Quant à moi, je le félicite sincèrement de
son attitude. Je puis dire qu'avant de dé-
poser cet ordre du jour je lui ai dit
alors: Les termes en sont très forts; ne
pouvez-vous pas les adoucir? N'allez pas
plus loin que ce que vous serez capable
d'établir devant la Chambre, en vous ap-
puyant sur les faits de l'enquête. Et mon
honorable ami (M. Crocket) de me dire:
Je puis établir ma prétention.

Monsieur l'Orateur, je ne puis mainte-
nant qu'adresser un reproche à l'auteur
de cet ordre du jour et ce reproche, c'est
qu'à mon avis il ne l'a pas fait en des
termes suffisamment forts.

(L'amendement de M. Crocket,
voix, n'est pas adopté.)

ONT VOTE POUR:

MM.
Armstrong,.
Arthurs,
Barnard,
Beattie,
Blain,
Blondin,
Borden (Halifax),
Boyce,
Bradbury,
Broder,
Burrell,
Campbell,
Chisholm (Huron),
Cowan,
Crosby,
Crooket,
Crothers,
Currie (Simece),
Daniel,
Donnelly,
Edwards,
Elson,
Fraser,
Goodeve,
Haggart (Winnipeg),
Henderson,
Herron,
Hughes,
Kidd,
Lalor,
Lancaster,
Lennox,
Lortie,

mis aux

MM.
Macdonell,
McCall,
Magrath,
Meighen,
Middlebro,
Nantel,
Owen,
Paquet,
Perley,
Porter,
Reid (Grenville),
Roche,
Russell,
Schaffner,
Sexsmith,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Sproule,
Stanfield,
Staples,
Stewart,
Taylor (Leeds),
Taylor (New-

Westminster),
Thoburn,
Wallace,
White (Renfrew),
Wilcox,
Wilson (Lennox-et-

Addington),
Worthington,
Wright.-63.

ONT VOTE CONTRE:

MM. MM.
Allard, McCraney,
Allen, McGiverin,
Aylesworth, MeIntyre,
Beauparlant, McKenzie,

Béland,
Bickierdike,
Black,
Borden

(sir Frederick),
Boyer,
Brown,
Bureau,
Carrier,
Carvell,
Cash,
Champagne,
Chisholm

(Antigonish),
Chisholm (Inverness),
Clarke (Essex),
Congdon,
Conmee,
Delisle,
Demers,
Douglas,
Dubeau,
Ecrément,
Ethier,
Fielding,
Fisher,
Fortier,
Fowke,
Gauvreau,
Geoffrion,
Gervais,
Girard,
Graham,
Harty,
Hodgins,
lunt

King,
Knowles,
Kyte,
Lafortune,
Lanetôt (Laprair-ie-et-

Napierville),
Lanctôt (Richelieu),
Lapointe
Lavergne,
Law,
LeBlane,
Lemieux,
Loggie,
Lovell
Macdonald,
MacNutt,
McCoig,
MeColl,

McLean (Huron),
McLean (Sunbury),
Major,
Marcile (Bagot),
Martin (Ste.-Marie),
Martin (Régina),
Martin (Wellington),
Mayrand,
Meigs,
Michaud,
Miller,
Molloy,
Murphy,
Nesbitt,
Neely,
Oliver,
Papineau,
Pardee,
Parent,
Paterson,
Pickup,
Proulx,
Pugsley,
Rankin,
Reid (Ristigouche),
Richards,
Rivet,
Robb,
Ross (Middlesex),
Ross (Rimouski),
Roy (Dorchester),
Rutan,
Savoie,
Schell,
Sealey,
Séguin,
Smith (Middlesex),
Smith (Nanaïmo),
Smith (Stormont),
Sperry,
Talbot,
Templeman,
Tobin,
Todd,
Tolmie,
Turcotte (Nicolet).
Turcotte (Comté de

Québec),
Turgeon,
Turriff,
Warburton,
White (Victoria),
Wilson (Laval).-111.

ONT PAIRE:

Ministériels. Oppositionnistes.
MM. mm.

Laurier (sir Wilfrid), Doherty,
Brodeur, Foster,
German, Haggart (Lanark),
Stratton, Gordon (Nipissing),
Low, Smyth,
Sinclair, Monk,
Gordon (Kent), Osler,
Clark (Red-Deer), Northrup,
Currie Maddin,

(Prince-Edouard),
Harris, hodes,
Guthrie, Bristol,
Devlin, Fo he,
Emmerson, 2C2%
McAllister, Barker,
Chew, Lake,
Prowse, Best,
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Verville,
Lachance,
Gladu,
1 oy (Montmagny),

Price,
Marshall,
Thornton,
Jameson,

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des subsides.

Pour le développement de l'industrie de l'é-
levage du bétail, $52,000.

M. J. D. REID: Que l'honorable minis-
tre nous fournisse une explication de ce
oridit.

L'hon. SYDNEY FISHER (ministre de
l'Agriculture): Comme explication, je dirai
que nous avons continué le travail que
nous avons entrepris depuis des années
dans cette division du ministère. C'est M.
le docteur Rutherford qui a dirigé ce tra-
vail; il ne remplit pas seulenient la fonc-
tion de directeur de tout ce qui se rapporte
a lart vétérinaire, mais il est encore com-
missaire pour l'élevage du bétail. Il a un
assistant, M. Spencer, qui est plus mimé-
diatement chargé de ce travail. Ce derni,er
consiste à aider au développement des in-
térêts .de l'élevage en ce pays en encoura,
geant les associations local.es qui se livrent
à cette industrie, et par la distribution de
renseignements à ceux qui s'intéressent à
cette oeuvre. Voilà pourquoi nous avons
fourni des juges aux expositions, et que
nous avons également aidées en fournissant
des conférenciers capables de faire connaî-
tre tous les renseignements désirés. Nous
avons aussi un personnel de gens qui ont
suivi les cours de collège et des instituts
où l'on enseigne l'élevage du bétail. Nous
avons encore publié un grand nombre de
bulletins.

C'est sous la direction de ce service que
l'on a publié l'an dernier un bulletin sur
l'élevage des moutons et, tout dernièrement,
le rapport Cie la commnission sur l'indus-
trie porcine. Nous nous occupons aussi de
venir en aide aux éleveurs d'animaux de
race pure. Ces éleveurs, surtout ceux qui
s'occupent de l'industrie laitière, nous ont
demandé ce tenir un régistre du rendement
des vaches laitières, et ils aimeraient qu'il
y eût des épreuves contrôlées. Nous avons
nommé des inspecteurs qui parcourent le
pays pour surveiller ces éproauves, et nous
fournissons tout le nécessaire.

M. BLAIN: Quels sont ces inspecteurs?

L'hon. M. FISHER: Ce sont MM. Druni-
nond, Clements, Mason et McNish. Au dé
but, il y a quelques années, nous pensions
qu'un seul suffirait à la tâche, mais la be-
sogne a tellement augmenté d'une année à
l'autre, que nous avons dû accroître le per-
sonnel. Nous avons aujourd'hui quatre ins-
pecteurs, et nous en engageons d'autres tem-
porairement pour les endroits éloignés que
les inspecteurs réguliers ne pourraient pas
visiter sans une grande perte de temps et
de fortes dépenses. Ce service nous a été
surtout demandé par les éleveurs d'ani-
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maux de race pure, et je le considère trés
utile à l'amélioration de ces animaux. Il
est très apprécié par les intéressés et ceux
qui désirent acheter des taureaux pour la
reproduction et l'amélioration de leurs trou-
peaux.

Nous avons aussi accordé des gratifica-
tions en espèces aux concours agricoles de
l'Est et de l'Ouest. La gratification accor-
dée à l'exposition des éleveurs des Provin-
ces maritimes, tenue à Amherst, et à quel-
ques autres expositions tenues dans les pro-
vinces de l'Ouest, provient de ce crédit.

Nous nous sommes aussi occupés quelque
peu de l'industrie bovine en fournissant des
renseignements. Nous avons organisé et
géré la vente des moutons à l'enchère en
diverses parties du pays. Voilà l'exposé gé-
néral de la situation; je me ferai un plai-
-ir de répondre à toute question qu'on pour-
ra me faire.

M. W. H. SHARPE: A quelles exposi-
tions de l'Ouest a-t-on accordé quelque al-
location provenant de ce crédit?

L'hon. M. FISHER: A l'exposition d'hi-
ver de Brandon, ainsi qu'aux expositions
de Régina et Calgary.

NI. SEXSMITH: Le ministre peut-il nous
donner plus de détails au sujet des vaches
laitières-

L'hon. M. FISHER: Nos inspecteurs con-
trôlent les épreuves conduites par les pro-
priétaires, et les vaches qui donnent des
résultats satisfaisants peuvent être ins-
crites à ce qu'on appelle le "registre spé-
cial". Une vache de race pure, une liol-
stein, par exemple, est inscrite avec les
antres animaux de cette race dans le re-
gistre tenu par les éleveurs de holsteins.
Eile peut, en outre, être mnise à l'épreuve
pendant un an. Cette épreuve se fait sous
le contrôle des insnecteurs du département
p ir qu'elle ait plus d'autorité et de poids,
car si elle était faite par le propriétaire en
l'absence de tout contrôle, elle pourrait
prêter au soupçon. Le lait est pesé et
eprouvé par la méthod» Babcock, et s'il
est établi que la vache a donné un certain
rendement, elle est inscrite dans le registre
spécial avec le chiffre du rendement ce
l'armée en re"ard de son nom.

M. SEXSMITH: J'apprendre avec plaisir
vache de race pure?

L'hon. M. FISHER: Oui; nous ne con-
trôlons ces épreuves que pour les vaches
de race pure.

M. SEXSMITH: Quand le ninistre
compte-t-il avoir un troupeau de holsteins
à la station centrale d'agronomie.

L'hon M. FISHER: Cette année même,
j'espère.

M. SEXSMITH: J'apprends avec plaisir
que le ministre a pris cette décision. L'an
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dernier, je lui ai demandé pourquoi il n'yv
avait pas de holsteins à cette station, et ii
m'a répondu qu'il n'y avait pas de place
pour un plus grand nombre d'animaux, ou
quelque chose comme cela. La raison m'a
paru assez futile. Je ne tiens pas plus à
une race qu'à une alltre, mais je crois que
dans l'intérêt de l'industrie laitière, on
devrait trouver à la station centrale des
types de toutes les principales races lai-
tières. J'admets avec le ministre qu'il ne
serait pas prudent de la part du départe-
ment d'accorder la préférence à une race
sur une autre. Il existe plusieurs races de
vaches laitières, et chacun croit que la
meilleure est celle qu'il affectionne tout
particulièrement.

La holstein est considérée aujourd'hui
comme une des meilleures laitières d'Amé-
rique, et, ceux qui préfèrent cette race
constatent qu'ils ne peuvent pas obtenir à
la station centrale de renseignements basés
sur les épreuves contrôlées, ils sont portés
à se dire que c'est là une grave lacune.
J'apprends avec plaisir que le ministre a
décidé de faire l'acquisition d'un troupeau
de holsteins.

M. G. V. WHITE: Où se tiennent ces
inspecteurs dont parle le ministre, et quels
sont leurs appointements? Je suppose qu'ils
sont payés sur ce crédit. .

L'hon. M. FISHER: Nous en avons deux
à Ottawa; ils font partie du service civil;
je crois qu'ils reçoivent, l'un $1,350 et l'au-
tre, $1,300. Les deux autres ont leur bu-
reau principal en dehors d'Ottawa et re-
çoivent, l'un $1,050 et l'autre, $1,000.

M. W. H. SHARPE: Le ministre nous
parlait tantôt de moutons, à propos de ce
crédit; aurait-il l'obligeance de donner des
explications plus complètes?

L'hon. M. FISHER: Nous avons organisé
des ventes de moutons que nous faisons
venir en grande partie de la province d'On-
tario, qui est la province par excellence du
Canada en ce qui concerne l'élevage des
moutons. Notre but est de répandre des
moutons dans toutes les parties du pays, et
même en certaines parties de l'Ontario, où
ils sont relativement rares. Je crois qu'on
n'en a pas envoyé dans l'Ouest, si ce n'est
une fois dans la Colombie-Anglaise. Nous
en avons expédié une certaine quantité
dans les Provinces maritimes et dans Qué-
bec.

Je puis informer mon honorable ami (M.
Sharpe), qui habite le Manitoba, que nous
venons de décider d'installer un troupeau
de moutons sur notre ferme de Brandon.
Je crois qu'une partie de cette ferme est
propice à l'élevage du mouton. Nous comp-
tons y placer un troupeau cette année et
voir ce qu'il est possible d'obtenir de la
partie d'une ferme réservée à cette indus-
trie. Le coût de cette expérience ne sera
pas prélevé. sur ce crédit, mais sur celui
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1 qui est destiné aux stations agronomiques.
Le bulletin de l'an dernier concernant l'éle-
vage des moutons, qui a reçu le meilleur

t accueil de la part du public, a été publié
par ce département.

M. W. H. SHARPE: Est-ce à dire que
le département rassemble des moutons et
les transporte dans les diverses parties du
pays pour les y vendre?

L'hon. M. FISHER: Nous prenons toutesles dispositions nécessaires, nous annon-
çons et surveillons les ventes, et nous sol-dons les dépenses. Nous ne fournissons
pas les animaux, nous adressant pour celaaux éleveurs de moutons.

M. W. H. SHARPE: Organisez-vous desventes semblables dans l'Ouest?
L'hon. M. FISHER: Partout où l'on endemande. Nous commençons par nous as-surer des acheteurs, car les éleveurs n'en-verraient pas de moutons là où la. venten'en serait pas probable. Nous préparons

les voies dans une région, nous prenons
toutes les dispositions relatives à l'orga-
nisation des ventes, après quoi nous invitons les éleveurs à y envoyer leurs ani-
maux.

M. HENDERSON: J'ignorais qu'il y eûtun bulletin concernant spécialement lesmoutons.

L'hon. M. FISHER: On l'a adressé à
tous les députés, l'an dernier.

M. HENDERSON: Je devais être absent,
ou quelque autre raison m'a empêché de
le voir. Est-il publié chaque année?

L'hon. M. FISHER: Non; c'est un bul-
letin du genre de celui que l'honorable dé-
puté a vu cette année, celui qui renferme
le rapport de la commission sur l'indus-
trie porcine. C'est un très joli opuscule
qui, par la forme, ressemble beaucoup àcelui que l'on a publié au sujet de l'indus-
trie porcine.

M. HENDERSON: N'est-il adressé
qu'aux députés?

L'hon. M. FISHER: Non, on le'distri-
bue par tout le pays.

M. HENDERSON: Comment le ministre
se procure-t-il l'adresse des éleveurs 'de
moutons de tel ou tel comté?

L'hon. M. FISHER: Nos fonctionnaires
les connaissent passablement; ils savent
quels sont ceux qui mettent des sujets aux
expositions. Les éleveurs de moutons de
toutes les parties du pays nous demandent
sans cesse des renseignements, et dans
presque chaque province il existe des as-
sociations d'éleveurs de moutons qui se
tiennent en rapports constants avec le
ministère, et c'est ainsi que nous avons
une liste à peu près complète de ces éle-
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veurs. La plupart des membres de la
Chambre ont été invités à nous donner les
noms des éleveurs de moutons de leurs
comtés. Il me reste un certain nombre
d'exemplaires de ces bulletins que je puis
expédier à ceux qui n'en ont pas reçu.
Nous ne l'adressons pas indistinctement
à tous les cultivtaeurs, car beaucoup d'en-
tre eux n'élèvent pas de moutons.

M. HENDERSON: Dans un comté com-
me le mien, il y a peut-être quarante ou
cinquante cultivateurs qui s'occupent sé-
rieusement de l'élevage des moutons; je
suppose que le ministre préfère faire distri-
buer ces bulletins par ses fonctionnaires
plutôt que d'en confier la distribution aux
députés.

L'hon. M. FISHER: Je ne verrais pas
d'inconvénients à les remettre aux députés;
mais s'il se trouve dans le comté de mon
honorable ami quarante ou cinquante culti-
vateurs oui se livrent à l'élevage du mou-
ton, je suis certain qu'ils ont tous, à l'heure
qu'il est, reçu un exemplaire de ce bulletin.
S'il en est qui ne l'ont pas encore reçu, et
qu'il veuille nous en donner les noms, ils
le recevront sans retard.

M. W. H. SHARPE: Combien de cen-
taines donne-t-on à chaque député?

L'hon. M. FISHER: Je crois que nous en
avons fait imprimer 30,000 exemplaires et
que nous en avons distribué plus de 20,-
000. Si quelqu'un veut nous faire tenir une
liste de personnes auxquelles ces bulletins
seraient utiles. nous serons en mesure de
leur en fournir. Je demande aux députés
de ne nous donner que des noms d'éleveurs
de moutons; ceux-là recevront certainement
le bulletin.

M. W. H. SHARPE: Chaque député aime
bien à avoir le mérite de ce qu'il fait pour
ses commettants; quand ces imprimés sont
distribués par le -département, revêtus du
sceau du ministre de l'Agriculture, le pu-
blic est porté à lui en attribuer tout le
mérite.

L'hon. M. FISHER: Nous ne faisons que
notre devoir.

M. W. H. SHARPE: Mais nous n'en avons
aucun mérite. A ce propos, il serait bon de
s'occuper un peu aussi de ceux qui se li-
vrent a l'industrie porcine, et à qui le dé-
partement adresse également des imprimés.
Les deux opuscules en question sont fort
jolis. Nombre de cultivateurs de mon com-
té aimeraient à les avoir, et je serais bien
aise de pouvoir leur en envoyer moi-même
des exemplaires.

L'hon. M. FISHER: Certainement. L'in-
convénient est que nous en envoyons déjà
des centaines à tous les habitants du pays
dont nous connaissons les noms et, si les
députés entreprenaient aussi d'en envoyer

M. FISHER.

un grand nombre, plusieurs personnes re
cevraient deux exemplaires, et il y aurait
un gaspillage de livres. Ces livres sont as-
sez coûteux, ils reviennent à 30 cents environ
l'unité, et nous ne pouvons pas les perdre.
Le comité de l'Agriculture avait l'habitude
de fournir un certain nombre de ces livres
à chaque membre de la Chambre avec
les enquêtes conduites par le comité, et
on m'a dit à maintes reprises, qu'il y en
avait dans ces édifices des tas qui n'ont
jamais été distribués. Je craindrais le
même résultat si j'envoyais à chaque dé-
puté un grand nombre de ces publications.

M. HENDERSON: Je partage une bonne
part des sentiments du représentant de
Lisgar (M. Sharpe). Depuis plusieurs an-
nées, je me suis beaucoup intéressé à l'éle.
vage des moutons. Je ne m'en fais pas
gloire, mais j'ai l'habitude de donner un
prix pour une certaine race de moutons à
chaque exposition de township dans ma cir-
conscription. Je visite les expositions aux.
quelles je donne un prix, je cause avec les
propriétaires de moutons et je découvre
quels sont ceux qui possèdent les meilleurs.
De cette manière, je prends contact avec
les éleveurs de moutons et je connais assez
bien ceux du comté, non seulement les éle,
veurs de leicesters, mais aussi les éleveurs
de shropshires et de dorsets. Ce que j'en
fais, ce n'est pas pour attribuer à
lhonorable M. Fisher tout le mérité
de la diffusion de ces renseignements. Je
crois que le ministre doit venir en aide à
ceux qui agissent ainsi et nous permettre de
nous attribuer quelque mérite. Je ne con.
nais pas les noms qui sont inscrits sur la
liste du ministre. Je pourrais prendre la
peine de dresser un liste de 40 à 50 noms,
mais il les a peut-être déjà. Cependant, si
le ministre m'envoie un liste des noms des
éleveurs, je l'examinerai et je pourrai lui
dire assez exactement s'il fournit des ren-
seignements à tous ceux qui, dans le comté
de Halton, s'intéressent à l'élevage des mou-
tonS.

L'hon. M. FISHER: Je le ferai avec plai-
sir.

M. HENDERSON: Voudra-t-il ensuite en
fournir à ceux qui en manquent. Je sais
que ces gens-là liraient les livres avec
beaucoup plus d'intérêt s'ils y voyaient
mon nom.

M. MILLER: Alors, ils seraient doux!
comme des agneaux s'ils ne votaient pas
en votre faveur.

M. HENDERSON: Je ne dis pas que tous
les éleveurs de moutons m'accordent leurs
suffrages; je sais le contraire. Mais, peu
importe en ce qui concerne la distribution
de ce livre. Quelques-uns de ceux qui ont
reçu mes $5, ou quelque soit le montant,,
sont mes amis, et quelques-uns ne sont pas
de mes amis politiques; c'est celui qui a les
meilleurs moutons qui remporte le prix. Je
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me souviens d'un cas où l'on m'a fait de
graves reproches parce que je donnais cha-
que année un prix dans un comté au meil-
leur bélier d'un an; on disait que je devrais
attribuer le prix à un autre animal. J'igno-
re si le ministre est de mon avis, mais je
crois que c'est la bonne manière de décerner
un prix afin de venir en aide à une indus-
trie. Les gens savent au commencement
de l'année qu'il y aura un prix pour une
classe de moutons, et c'est à eux de se met-
tre à l'oeuvre et d'élever les moutons de ma-
nière à ce qu'ils puissent remporté le prix.
Je crois que l'on crée une plus saine émula-
tion en persistant dans la même voix d'une
année à l'autre.

Lorsque je nie rends sur le terrain de
l'exposition, à Oakville, par exemple, j'en-
tends dire: Ceci est le prix de Bill Pater,
son-non l'honorable William, mais un ho-
monyme. Il a remporté le prix chaque
année. Je dis: Si vous élevez un meilleur
mouton que celui de Billy Paterson, vous
obtiendrez le prix, et l'an dernier c'est un
autre qui l'a eu Celui qui l'a remporté,
n'habite pas dans le comté de Halton. Un
habitant de la circonscription de Peel a,
obtenu le prix. Malheureusement, on n'a-
vait pas restreint la concurrence au comté
de Hlalton et le prix a été remporté par le
comté de Peel, contrairement à mes désirs,
car lorsque je donne un prix, je désire
qu'il soit offert exclusivement aux habi-
tants de ma circonscription parce que cela
crée une saine émulation. Si le ministre
me fournit les noms des éleveurs de mou-
tons qu'il possède, je serai bien aise de les
examiner et de lui dire si ces noms sont
sur sa liste.

L'hon. M. FISHER: Je le ferai avec
plaisir.

M. W. H. SHARPE: Je crois qu'il y a
beaucoup de vérité dans ce que dit le mi-
nistre, des brochures fournies à chaque dé-
puté. Je. sais que dans la Chambre que
nous occupons, il y en a de grandes quan-
tités qui ne sont pas distribuées. Mais,
lorsque nous fournissons au ministre des
listes de noms d'habitants de nos circons-
criptions, on devrait au moins nous en
tenir compte et je crois que le ministre
devrait prendre des mesures à cet effet.

L'hon. M. FISHER: Je tâcherai volon-
tiers de prendre de semblables mesures.
Si quelqu'un porte un intérêt particulier
au bulletin concernant les moutons et dé-
sire l'envoyer à un certain nombre de per-
sonnes, je suis d'avis de le leur fournir,
mais je ne veux pas qu'il se gaspille.

M.. W. H. SHARPE: Supposons que je
vous transmettre 25 ou 30 noms d'habitants
de ma circonscriptionj vous devriez biffer
ceux à qui le bulletin a été envoyé, puis
expédier le bulletin aux autres en mon
r.om.

L'hon. M. FISHER: Je le ferai avec plai-
sir. Si l'honorable député envoie une liste,
je la comparerai avec la nôtre et enverrai le
bulletin à ceux qui ne l'ont pas reçu.

M. MILLER: J'ai suivi ce plan. J'ai
envoyé une liste en conservant unel
copie, puis j'ai écrit une courte lettre à
chacun de ceux dont le nom figurait sur la
liste, leur apprenant que jevais demandé
bu département d'expédier à leur adresse
une copie du bulletin et oue j'espérais qu'il
le recevrait. De cette manière, ils en font
beaucoup plus de cas que si vous leur en-
voyez simplement le livre sans lettre.

M. SEXSMITH: Vous faites actuelle-
ment des essais d'élevage de moutons à la
station agronomioue, n'est-ce pa's?

L'hon. M. FISHER: Nous y avons un
retit troupeau de moutons.

M. SEXSMITH: Publiez-vous des bro-
chures indiquant les dpenses?

L'hon. M. FISHER: Oui, tous ces ren-
seigenements se trouve dans la rapport de
la station agronomique.

Police sanitaire des animaux, $250,000.
M. G. TAYLOR: C'est une forte somme.
L'hon. M. FISHER: Oui; c'est parce que

nous ,avons à combattre la morve et le cho-
léra des porcs. ,

M. G. TAYLOR: Combien a-t-on dépensé
l'an dernier?

L'hon. M. FISHER: L'an dernier, on a
payé $85,000 d'indemnités pour des chevaux
atteints de la morve et pour des cochons
que l'on a abattus parce qu'ils avaient le
choléra.

M. G. TAYLOR: Quelle partie du crédit
total de $250,000 a-t-on dépensé pour la
police sanitaire des animaux?

L'hon. M. FISHER: Tout le crédit a été
dépensé. Cela comprend le personnel des
vétérinaires et la quarantaine sur les deux
fittorals ainsi qu'à la frontière américaine
et les travaux à l'intérieur.

M. RUSSELL: Cela embrasse-t-il tout le
Canada, ou est-ce que le gouvernement
d'Ontario accorde une indemnité pour les
animaux abattus?

L'hon. M. FISHER: Je crois pouvoir dire
qu'aucun gouvernement provincial ne paie
d'indemnité.

M. SEXSMITH: Combien de médecin1

vétérinaires avez-vous?
L'hon. M. FISHER: Nous en avons 108.
M. S. SHARPE: Touchent-ils des appoin-

tements ou rétribue-t-on simplement leurs
services?

L'hon. M. FISHER: Presque tous reçoi-
vent des appointements. Nous avons cons-
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taté depuis des années que le système d'a-
voir des vétérinaires exerçant leur profes-
sion tout en étant à l'emploi de l'Etat ne
fonctionnait pas bien. Ils étaient si occu-
pés de leurs clients particuliers qu'ils ne
remplissaient pas bien leurs devoirs envers
l'Etat, et il nous a fallu leur donner des
appointements fixes. Quelques-uns ont la
permission de recevoir des honoraires pour
délivrer des certificats exigés pour l'expor-
tation aux Etats-Unis, mais la somme qu'ils
touchent de cette manière est faible.

M. SEXSMITH: Quel est le chiffre des
appointements?

L'hon. M. FISHER: De $1,000 à $1,200.
Le traitement le plus élevé ici est de $2,000.

-A. S. SHARPE: Quel est leur territoire?

L'hon. M. FISHER: Ils sont partout où
nous leur ordonnons de se rendre. Nous en
affectons à un territoire en particulier,
parce que, autrement leurs frais de déplace-
ments seraient trop élevés. Nous les chan-
geons parfois d'un endroit à l'autre.

M. S. SHARPE: Combien en avez-vous
dans Ontario?

L'hon. M. FISHER: Dix environ. Les
uns sont ocuppés à la frontière, les autres
dans l'intérieur. Dans Ontario, une grande
partie du travail est accompli par le per-
sonnel résidant à Ottawa.

M. SCHAFFNER: Combien y en a-t-il
au Manitoba?

L'hon. M. FISHER: Six.

M. W. H. SHARPE: Sont-ils tous occu
pés dans la ville de Winnipeg?

L'hon. M. FISHER: Trois dans la ville
et trois à la frontière. Une partie des tra-
vaux de frontière se font dans la ville.

M. RUSSELL: Combien sont employés
au bureau central à Ottawa?

L'hon. M. FISHER: Six, sans compter
le personnel du bureau.

M. RUSSELL: Je veux dire dans le la-
boratoire?

L'hon. M. FISHER: Le docteur Ruther-
ford et trois autres du bureau qui donnent
des consultations ici et qui vont ailleurs
lorsqu'ils en sont requis. Puis, il y en a
deux dans le laboratoire de bactériologie.
ce qui fait six en tout.

M. RUSSELL: Sont-ils très occupés'

L'hon. M. FISHER: Oui.

M. RUSSELL: Ne pourriez-vous pas éta
blir l'autre service dont j'ai parlé l'autre
soir?

L'hon. M. FISHER: Cela mérite consi
dération.

M. FISHER.

1. RUSSELL: Un vétérinaire ayant les
aptitudes voulues serait l'homme le plus
propre à faire ce travail.

L'hon. M. FISHER: Je le crois; je suis
informé que l'on envoie constamment des
poulets malades au laboratoire, qu'on les
examine toujours et que l'on donne aussi
des renseignements.

M. SCHAFFNER: Comment se nomment
les trois personnes employées à la surveil-
lance de la frontière dans le Manitoba?

L'hon. M. FISHER: MM. McKenzie, Ste-
phenson et Thompson, et nous employons
aussi un M. Bonnet, mais il est payé par
honoraires.

M. W. H. SHARPE: La somme de $250,-
000 pour la police sanitaire des animaux
est une forte somme. Le docteur Ruther-
ford est ici ce soir et il pourra peut-être
nous donner de meilleurs renseignements
sur ce sujet que nous en avons eu l'année
dernière.

En 1905, la dernière année que le gouver-
nement Roblin s'est occupé de la police
sanitaire (les animaux dans le Manitoba, ce
service n'a coûté que $3,600, mais l'année
dernière ce même servie' dans le Manitoba
fait par le gonvernement fédéral a coûté
$16,000. Pourquoi cette dépense considé-
rible?

L'hon. M. FISHER: En premier lieu, le
gouvernement manitobain ne faisait rien sur
la frontière. C'était le gouvernement fédéral
qui faisait l'ouvrage dans le Manitoba
comme ailleurs. Je ne sais pas ce que fai-
sait le gouvernement du Manitoba et je
ne puis pas comparer les détails du coût,
mais je sais qu'aujourd'hui on donne beau-
coup de besogne à nos honmmes dans le
Manitoba; ils travaillent très fort. On a
dépensé environ $3,500 sur la frontière
dans le Manitoba et $7,000 à l'intérieur.

M. W. H. SHARPE: On a dépensé $16,-
000 l'année précédente; vous vous rappelez
que c'était l'année des élections.

L'hon. M. FISHER: Mon honorable ami
comprend-il dans cette somme les indeni-
nités?

M. W. H. SHARPE: Non les indemnités
ont coûté $15,000 en sus.

Si le département ordonne d'abattre un
animal sur le rapport de l'un de ces ins-
pecteurs véterinaires, il rembourse le pro-
priétaire de l'animal, mais le Gouverne-
ment ne veut pas accepter le diagnostic
d'un vétérinaire diplômé qui n'est pas au
service du département. Si un cultiva-
teur engage les services d'un tel vétérinai-
re, le Gouvernement ne veut pas accepter
son certificat qu'un cheval souffre de la
morve, par exemple, mais le cultivateur
court le risque que tout son troupeau soit
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contaminé pendant qu'il attend l'inspec-
teur du département; ou s'il abat son che-
val, il ne reçoit aucune indemnité. Je ne
crois pas que ce soit juste et raisonnable.
Je ne vois pas pourquoi on n'accepterait
pas le certificat d'un médecin vétérinaire
compétent tout aussi bien que le cer-
tificat d'un fonctionnaire de l'administra-
tion qui possède les mêmes diplômes,
J'ai reçu plusieurs plaintes de la part des
cultivateurs à ce sujet, et je crois que la
loi devrait être changée.

L'hon. M. FISHER: Lors de l'épidémie de
la morve, il y a quelques années, j'ai de-
mandé au Parlement de voter une somme
assez importante pour essayer d'enrayer
ia maladie, et pour y r•ussir j'ai
jugé qu'il était nécessaire de payer une
indemnité. L'honorable député de Toron-
to-nord et autres ont montré le danger qu'il
y avait que le trésor public fût pillé dans
des cas de ce genre, et j'ai donné à lei
Chambre l'assurance que nous ne paierions
aucune indemnité que sur le certificat et
la responsabilité d'un fonctionnaire du dé-
partement. Les autres vétérinaires ordi-
naires sont employés par les propriétaires
d'animaux qui demandent à être indemni-
sés, et d'autres pays, tout comme le nôtre
ont été malmenés dans le paiement d'in-
demnités pour les animaux abattus en rai-
son de ce fait. C'est très facile pour le
propriétaire d'un cheval malade atteint de
la morve de l'isoler, et s'il envoie un télé-
gramme, un vétérinaire se rendra chez lui
en un ou deux jours au plus, généralement
le même jour. Si d'autres chevaux ont
été en contact immédiat avec le cheval
malade, il faudra probablement alors abat-
tre tous les chevaux qui sont dans la même
étable, et -ce serait très dangereux de
prendre cette responsabilité sur le certifi-
cat d'une autre personne qui n'est pas em.
ployé par le département. Nous agissons
ainsi pour la sauvegarde de tout le monde
en général, et c'est pour cette raison, et
cette raison seulement, que nous avons le
droit de payer une indemnité. Je ne con-
nais pas de pays au monde qui paient des
indemnités sur le certificat d'un vétérinaire
particulier. Je crois que ce serait dan-
gereux et peu sage, de même que contraire
à l'engagement que j'ai pris avec le Parle-
ment, lorsque cet argent a été mis à ma;
disposition. Je suis heureux de voir que
bien que dans la première année nous
ayons dépensé plus de $150,000, nous n'en
avons dépensé il y a deux ans que $40,000,
et l'année dernière $70,000, et j'espère qu'en
très peu de temps nous serons devenus tel-
lement maîtres de cette maladie qu'il n'y
aura plus aucun danger pour les chevaux
du pays.

M. EDWARDS: Je présume que la raison
pour laquelle l'honorable ministre et l'ho-
norable député de Toronto-nord s'opposaient
à payer une indemnité sur le certificat de

vétérinaires ordinaires, était le danger de
collusion entre ce vétérinaire et le culti-
vateur. Je ne vois pas ce qui pourrait em-
pêcher qu'il y ait collusion entre le culti-
vateur et le vétérinaire qui est inspecteur
au service de l'Etat. Si un culti-
vateur possède un cheval dont il veut se
défaire, et si le vétérinaire est disposé à
être malhonnête, je suppose que ce culti.
vateur pourra faire un tout aussi bon ar-
rangement avec le vétérinaire nommé par
le département qu'avec aucun autre. Il
me semble que l'on pourrait obvier à cette
difficulté. Si les médecins vétérinaires
étaient en danger de perdre leurs diplô-
mes, tout comme les médecins ordinaires le
sont quand ils commettent des actes répré-
herisibles. Le danger de collusion entre le vé-
térinaire et le cultivateur serait évité. Je sais
que les cultivateurs souffrent beaucoup d'in-
convénients et quelquefois des pertes dans
ces occasions, peut-être pas autant aujour-
d'hui qu'autrefois, parce que d'après le mi-
nistre la maladie n'est pas aussi répandue.
Bien que le ministre paraisse convaincu
que la méthode qu'il suit est la meilleure,
je ne crois pas qu'elle le soit.

M. SCHAFFNER: Est-ce que le docteur
Little, de Boissevain, est un employé du
département?

L'hon. M. FISHER: Le docteur Little ne
travaille plus pour nous maintenant, bien
qu'il porte le titre d'inspecteur officiel, et
je crois qu'il peut délivrer des certificats.

M. SCHAFFNER: Depuis combien de
temps ne travaille-t-il plus pour le départe-
ment?

L'hon. M. FISHER: Deux ans environ.
M. SCHAFNER: C'est le docteur Thomp-

son qui a été nommé à la place du docteur
Little, n'est-ce pas?

L'hon. M. FISHER: Le docteur Thomp-
son a été nommé à Brandon pour le chemin
de fer Great-Northern à l'époque où ce
chemin de fer a pénétré dans le Manitoba.
Boissevain a cessé d'être une station d'ins-
pection par suite du changement du che-
min de fer, et conséquemment le docteur
Little a cessé d'être à notre service.

M. BRADBURY: Le docteur Biscoby, de
Stonewall, fait-il partie du personnel?

L'hon. M. FISHER: Il fait partie d'un
autre service, l'inspection des viandes, mais
il est en congé depuis quelque temps et il
ne travaille pas pour nous en ce moment.

M. STAPLES: Qui a pris la place du
docteur Molloy depuis qu'il est entré au
Parlement?

L'hon. M. FISHER: C'est le docteur
Still, de Winnipeg, je crois.

M. W. H. SHARPE: Je demanderai au
ministre s'il a jamais découvert quelque
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cas de collusion entre un cultivateur et un
vétérinaire de son personnel?

L'hon. M. FISHER: Je n'en ai jamais
eu. D'abord, les vétérinaires du départe-
ment ne font pas de pratique eux-mêmes,
et conséquemment ils ne travaillent pas
pour les propriétaires des animaux et n'ont
de rapport avec eux qu'en qualité de fonc-
tionnaires de l'Etat. En second lieu, ils
n'habitent pas généralement dans le voisi-
nage immédiat, et, conséquemment, ne sont
pas exposés à cette influence que peut su-
bir un homme demeurant dans un voisi-
nage immédiat ou employé par le proprié-
taire d'un animal. Si la collusion n'était
pas absolument malhonnête, elle pourrait
être simplement de la sympathie et un
désir de plaire à un voisin ou à une per-
sonne qui l'emploierait. A part cela, le
vétérinaire particulier n'aurait aucune res-
ponsabilité officielle, tandis que le fonc-
tionnaire sait qu'il peut être attaqué et il
sait qu'il se fait un plus grand tort, s'il est
négligent ou trop coulant, que le vétérinaire
particulier qui est employé par le proprié-
taire d'un cheval.

M. EDWARDS: Quel est l'inspecteur du
département à Kingston?

L'lhon. M. FISHER: Nous employons le
docteur Bell. Il est pavé par honoraires. Il
ne fait pas partie du personnel. Il ne reçoit
pas de traitement.

M. EDWARDS: Avez-vous aussi un ins-
pecteur à Napanee?

L'lhon. M FISHER: Non.

M. RUSSELL: D'où viennent les spéci-
miens qui sont examinés par votre persoi-
nel?

- L'hon. M. FISHER: Ils viinent de tou-
tes ls parties du pays.

M. RUSSELL: En avez-ous reçu des
autres prqvinces?

L'lhon. M. FISHFR: Oui, de toutes les
autres provinces.

M. RUSSELL: Quelqu'un est-il chargé
de faire les examens?

L'lon. M. FISHER: Nous avons 4auix
biologistes, les docteurs Higgins et Wick-
ware.

M. RUSSELL: Je crois que si une seule

personne faisait cet ouvrage. elle en con-
naîtrait beaucoup plus, que s'il est fait
par deux. En quoi consiste leur besogne?
Aralvsent-ils simnifleient les parties de l'a-
'iimal et font-ils un rapport?

L'hon. M. FISHER: Ou fait un examen
microscopique des spécimens nvo>és et
un rapport est tranmisois au vétérinaire gé-
aÉral, qui l'envoie ensuite à la personne
qui a soumis le spécimen.

M. SHARPE.

M. RUSSELL: Je ne sais pas, monsieur
le président, si cela est suffisant, lorsqu'on
faît ces rapports on ne cherche pas quelle
a été la cause des différentes maladies des
poules. Voilà ce que nous voudrions savoir.

L'hon. M. FISHER: Je ferai tenir à mon
honorable ami un rapport qu'il pourra exa-
miner et qui lui fera connaître le genre
d'examen que l'on fait. C'est un peu
technique et je ne voudrais pas entrepren-
dre de le lire. L'examen microscopique fait
connaître au médecin la nature de la ma-
ladie. Je suppose que dans la plupart des
cas, le médecin peut dire de quoi provient
la maladie. Je ne sais pas s'il pourrait
touiours en dire la cause. Les causes peu-
vent être différentes bien que les résultats
soient les mêmes, mais, je ne connais pas
suffisamnment pour exprimer mon opinion
sur ce point là.

Si l'honorable député veut bien me faire
parvenir des notes décrivant ces maladies.
nous ferons de notre mieux pour lui en in-
diquer les causes.

M. RUSSELL: Je crois comprendre qu'il
n'existe pas d'ouvrages spéciaux traitant
des maladies de la volaille. Nous possé-
dons très peu de renseignements à cet
égard. C'est un sujet un peu nouveau, et
d'après ce que j'ai pu apprendre de ceux
lui se livront en grand à cette industrie, il

faudrait que quelqu'un s'appliquât à l'é-
tude de la question et découvrît les cau-
ses (les maladies. Les experts à l'emploi
du département pourraient examiner les
organies, Mais ils ne seraient p;s à même

de dire ce qui a causé la maladie. Il fau-
drait de nouvelles recherches expérinien-
tales, de nouvelles investigations, pour
bien diagnostiquer ces diverses maladies.
Si l'on nommait un spécialiste chargé de
cette besogne, les diverses institutions pro-
vinciales et les différents éleveurs pour-
raient lui transmettre assez de spécimens
pour le tenir occupé.

L'hon. M. FISHER: Je n'en doute pas.
Toutefois, c'est une intéressante question
qu'on a soulevée, et il y aurait peut-être
lieu de charger specialement un employé
de cette tâche. Je dois avouer que je ne
me figurais pas que les maladies de la vo-
laille fussent aussi peu connues que le pré-
tend l'honorable député. Je crois que
d'autres gouvernements se sont occupés de
la question, et j'aurais supposé que ces
maladies étaient assez bien connues. Mais
je m'enquerrai à cet égard, et s'il est pos-
sible de mener à bien une investigation
sur le sujet, je le ferai. C'est une ques-
tion de grande importance pour le pays et
nous aurions intérêt peut-être à prendre
des mesures dans ce sens.

M. RUSSELL: Si j'en ai fait la remar-
que, c'est que la discussion semblait pren-
dre cette tournure. Aux Etats-Unis, un
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spécialiste, le docteur North, a fait des
recherches intéressantes sur le sujet. Je
crois que le vétérinaire qui occupe un siè-
ge à côté de vous ne me contredira pas
quand j'affirme que les maladies de la vo-
laille sont peu connues. Je le dis sur la
foi du professeur Graham, qui a étudié à
fond cette question. -

M. SEXSMITH: Je crois que la ques-
tion soulevée par l'honorable député de
Toronto-est (M. Russell) est importante,
et le ministre de l'Agriculture agirait sa-
gement en chargeant un expert de s'appli-
quer particulièrement à cette tâche. Il
est -certain que nous perdons pour des mil-
liers de dollars de volailles par suite des
ravages de maladies dont les causes ne
sont pas connues. Prenez, par exemple,
les dindons. Je sais que dans beaucoup
de parties du pays les cultivateurs ne veu-
lent pas en tenter l'élevage par crainte
des maladies. A peine âgés de deux mois,
parfois, ils tombent malades, et souvent
meurent, sans ,que le cutlivateur puisse
se rendre compte de la cause de la mala-
die. Il serait très à propos de mettre un
homme compétent à ce 'travail, pour un
an ou deux, ou même davantage, au be-
soin.

M. EDWARDS: Je me permets de si-
gnaler à l'attention du ministre une pro-
position que je fais à tout hasard. Nous
avons des universités à Kingston, à Mont-
réal, et dans d'autres centres.

Le personnel de ces universités comprend
des hommes très capables. Celui de l'uni-
versité McGill, par exemple, celui de l'uni-
versité de Queen ne le cèdent à aucun au-
tre personnel universitaire en Amérique.
Nous avons dans ces universités des patho-
logistes experts. Ne serait-il pas opportun
d'utiliser les laboratoires de ces universités
et les spécialistes qui en sont chargés? Ces
hommes, d'après ce que j'ai pu voir, met-
tent toute leur énergie dans leur travail,
et y consacreraient vingt-cinq heures par
jour, s'il était possible. Il y aurait lieu,
à son avis, non seulement de, recourir aux
universités en vue de recherches et des ex-
périences à faire, mais il faudrait aussi
que les inspecteurs et médecins vétérinaires
dans le voisinage même de ces universités
fussent mis en contact avec ces professeurs
et eussent des conférences avec eux. Par ce
moyen, vous réussiriez probablement mieux
à atteindre le but qu'en ne recourant qu'aux
services de vos employés, quelque sincères
et quelque bien dirigés qu'ils puissent être.
Il me semble qu'il en résulterait de grands
avantages pour le pays en général.

L'hon. M. FISHER: Je puis dire que
nous avons eu recours à ce moyen dans
une certaine mesure. Nous avons prié des
professeurs universitaires de se charger des
recherches de bactériologie. Très souvent
nous avons constaté que leur travail ordi-

naire absorbait tellement leur activité
qu'ils se trouvaient hors d'état d'exécuter,
en temps opportun, la besogne dont nous
voulions les charger; il nous fallait nous
en charger nous-mêmes. Quelquefois, ce-
pendant, nous avons utilisé leurs services.
Je me rappelle que le docteur Gordon Bell,
de Winnipeg, a .travaillé pour nous, ainsi
que le docteur Adami, de McGill; et le pro-
fesseur Todd fait actuellement des recher-
ches pour nous. Je me rappelle aussi qu'il
y a quelques années un professeur de l'uni-
versité de Queen a travaillé pour nous;
j'ai oublié son nom.

M. EDWARDS: Le docteur Connell, je
suppose.

L'hon. M. FISHER: Oui.

M. EDWARDS: Vous ne pouviez employer
personne de plus compétent.

L'hon. M. FISHER: Naturellement, tous
ces professeurs ont leurs recherches et leurs
études particulières pour le compte de leurs
universités; assez fréquemment ils seraient
disposés à se charger de besognes spéciales
de cette sorte, si seulement ils en avaient
le temps. Nous avons deux autres patholo-
gistes à part les deux que nous avons à
Ottawa; un dans le Colombie-Anglaise, et
un autre à Lethbridge (Alberta), qui ont à
l'étude diverses maladies. Nous sommes
donc assez bien pourvus. Cependant, cela
ne suffit pas encore.

M. BLAIN: Le ministre a parlé du nou-
veau règlement en vertu duquel les méde-
cins vétérinaires sont tenus de consacrer
tout leur temps -à leur besogne officielle.
Voudra-t-il indiquer la date de ce règle-
ment?

L'hon. M. FISHER: Il a toujours été en
vigueur à l'égard de ceux à qui nous payons
des appointements annuels, et c'est le cas de
la plupart de ces vétérinaires. On en a
exigé plus strictement l'observance depuis
que le chef de ce département a été changé.
Le docteur McEachern, naguère chef de ce
bureau, ne consacrait aux devoirs de sa
charge qu'une partie de son temps, et nom-
bre de ses subordonnés faisaient de même.
Le docteur Rutherford, dès le début, a con-
sacré tout son temps au devoir de sa charge
et nous nous efforçons de généraliser la pra-
tique.

M. BLAIN: Le règlement est-il en vi-
gueur à l'heure qu'il est?

L'hon. M. FISHER: On n'en exige pas
strictement l'observation dans tous les cas.
Il reste encore des fonctionnaires d'ancien-
ne nomination. A Montréal nous avons les
mêmes employés qui étaient chargés de
l'inspection des bêtes à cornes et des che-
vaux destinés à l'exportation. Ils exercent
leur profession à Montréal pour leur comp-
te particulier, et reçoivent, en outre, des
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appointements de tant par année. Ce sont
le docteur Baker, le deuxième, le docteur
McEachern et le docteur Sugden.

M. STAPLES: Si les autres vétérinaires
se mettaient à exercer pour leur compte
particulier, seraient-ils destitués?

L'hon. M. FISHER: J'y trouverais fort
à redire; mais je déciderais chaque cas
suivant les circonstances. Si je constatais
qu'un vétérinaire appointé ne consacre pas
tout son temps aux devoirs de sa charge,
je serais porté à lui faire une semonce.
Quand nous payons des appointements,
nous nous attendons à ce que l'employé ne
travaille que pour nous.

M. BRADBURY: Et dois-je comprendre
que les appointements sont de $1,000 et de
$1,200 pour les vétérinaires dans l'Ouest?

L'hon. M. FISHER: Il en est qui ne re-
çoivent pas davantage. Le plus que nous
payons, je pense, c'est $2,000.

M. BRADBURY: Il y aurait lieu de per-
mettre l'exercice de sa profession pour son
propre compte au vétérinaire de l'Ouest à
qui on ne paie que $100 d'appointements
par mois. Car ce n'est pas là un chiffre
d'appointements suffisant pour un médecin
vétérinaire de l'Ouest.

L'hon. M. FISHER: Nous leur donnons
assez de besogne pour les tenir occupés.

Arts, agriculture et statistiques--reense-
ment et statistiques, $50,000.

L'hon. M. FISHER: Quelques membres
m'ont prié de réserver cet article en vue
de renseignements qu'ils désiraient obtenir.
On a demandé quel était le règlement rela-
tif au recensement. Je suis en mesure de
répondre à cette question.

Plusieurs DEPUTES: Adopté.
Fermoes expérimentales, $110,000.

M. G. TAYLOR: Je vois que le ministre
de l'Agriculture a un crédit de même na-
tur dans le budget supplémentaire. La
même discussion pourrait faire pour les
deux. Nous ne voudrions pas siéger trop
tard ce soir.

L'hon. M. FISHER: En effet nous pour-
ri¼ns adopter ce crédit.

M. G. TAYLOR: C'est ce que j'allais
proposer. Ensuite nous passerions à la
discussion des crédits supplémentaires.

L'hon. M. FISHER: J'ai trois crédits
dans le budget supplémentaire; peut-être,
pourrions-nous _en faire l'examen sur-le-
champ.

Département de l'Agriculture--
Pour deux emplois de commis dans

la 2e division, subdivision A.. .. .. $ 3,200
M. FISHER.

Pour sept emplois de commis dans
la 2e division, subdivision B, 4 à
$1,200, 1 à $1,125, 2 à $800.. .. .. .. 7,525

Dépenses casuelles-somme addition-
nelle requise.. .............. 2,500

$13,225
L'hon. M. FISHER: Nous avons besoin

d'aides supplémentaires dans deux bu-
re-aux: celui des archives, et celui des fer-
m'-s expérimentales. Aux archives nous
avons une masae de .documents qui ne sont
pas catalogués et qui dès lors ne sont pas
facilement utilisables pour le public. Beau-
coup de personnes aimeraient à les com-
pulser. Par exemple, des avocats viennent
à tout instant demander des renseigne-
mrints au sujet de causes qui roulent sur
des faits relatés dans de ces anciens docu-
ments. J'ai demandé de l'aide suppléme-
taire afin de pouvoir procéder plus énergi
quement et rapidement à la classification
de ces documents, de manière à les rendre
plus consultables pour le public.

M. BLAIN: Ces employés devront-ils
subir des examens et seront-ils soumis à la
loi du service civil?

L'hon. M. FISHER: Oui. En ce qui re-
garde les fermes exnérimentales, il est né-
cessaire nue je fasse certains légers rema-
niement. Le idocteur Saunders a demandé
d'être libéré de certaines bgsognes de détail
et de routine dont il s'occupait personnel-
lement, mais qui ne devraient être impo-
sées au chef d'un bureau aussi important.
Je devrai charger de ce travail d'autres
emnloyés, c'est pourquoi je demande deux
aides pour exécuter ce travail.

Art, agriculture et statistiques-fernes ex-
périmentales-somnnies additionnelles requises,
$20,000.

L'hon. M. FISHER: J'ai déjà expliqué
l'augmentation du nombre des fermes expé-
rinentales et le besoin qui se fait sentir
de fonds plus considérables pour leur ad-
ministration. J'ai maintenant i'espoir
d'être à même d'en établir un plus grand
nombre que je ne le jugeait possible lors
de la préparation du budget principal. et
c'est ce qui m'engage à demander ce crédit
supplémentaire.

M. STAPLES: Le ministre voudra-t-il
nous dire quelles méthodes il entend sui-
vre dans le choix de ses stations agrono-
miques?

L'hon. M. FISHER: Je désire les placer
là où elles seront utiles à une région d'as-
sez grande étendue, aussi étendue que pos-
sible. Je désire aussi qu'elles soient en
évidence et dans des lieux d'accès facile.

M. STAPLES: Comment le ministre ob,
tiendra-t-il ces renseignements? Par ses
propres observations?
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L'hon. M. FISHER: Quant à l'étendue
du territoire à servir, nous avons déjà dans
les divers bureaux de quoi nous rensei-
gner, et les intéressés connaissent assez
bien euxmêmes les lieux qui pourraient
présenter ce caractère. J'ai eu l'été der-
nier un agent qui a parcouru le pays dans
le but de rechercher les meilleures situa-
tions. Il m'arrive des offies de toutes
parts, et, quand il me paraît que la loca-
lité est propice à la chose, j'envoie quel-
qu'un examiner le terrain.

M. STAPLES: Est-ce que le ministre n'a
pas reçu une demande de la région de Car-
man dans le Manitoba? C'est un des meil-
leurs centres qu'il y ait dans l'Ouest et
où une pareille station ferait très bien. Il
y a là trois lignes de chemin de fer: le
Great-Northern, le Pacifique-Canadien et
le Canadien-Northern, de plus l'expecta-
tive d'une quatrième Iigne.

L'hon. M. FISHER: Je ne me souviens
pas que nous ayons eu une demande de
Carman. J'aimerais que les stations fus-
sent espacées, et non pas trop rapprochées
l'une de l'autre.

M. SCHAFFNER: Les nouvelles stations
seront, je suppose, sous la direction de
ceux qui administrent ici la ferme expé-
rimentale et dans ce cas il serait bon
qu'elles ne fussent pas situées trop loin
l'une de l'autre. S'il en était établi une
près de Boissevain, votre directeur pour-
rait, sa visite faite, revenir le même soir.

M. BURRELL: Le ministre a-t-il pris
une décision pour l'établissement d'une
station dans l'intérieur de la Colombie-
Anglaise?

L'hon. M. FISHER: Cette affaire est
encore à l'étude.

M. BRADBURY: Nous avons à l'est de
Winnipeg une vaste. étendue de très belles
terres, et cependant le Gouvernement jus-
qu'ici n'a fait aucun effort pour y envoyer
des colons. Ce serait, à ce qu'il me sem-
ble, une sage mesure que d'établir une de
ces stations quelque part à l'est de Winni-
peg, et je demanderais au ministre de bien
vouloir le faire.

L'hon. M. FISHER: Il m'a été fait des
représentations à cet égard, et la chose
sera examinée.

M. W. H. SHARPE: Combien de ces
stations le ministre se propose-t-il d'éta-
blir cette année?

L'hon. M. FISHER: J'en ai au moins
une demi-douzaine à l'idée. J'ai donné
ordre à un agent de chercher au Manitoba
des endroits convenables.

M. SEXSMITH: Vous proposez-vous pour
cette année d'en établir de nouvelles dans
la province d'Ontario?

L'hon. M. FISHER: Je ne crois pas.
Dans le nouvel Ontario peut-être.

M. G. TAYLOR: L'honorable député de
Grey-est (M. Sproule) n'étant pas ici ce
soir, je demanderai qu'on réserve l'article
421, pour que chacun ait l'occasion de faire
connaître ses vues à l'égard de ces stations
agronomiques.

L'hon. M. FISHER : Je consentirai- à
cela à la condition que nous reprenions la
chose pas plus tard que demain, vu que
j'aurai à m'absenter dans les premiers
jours de la semaine prochaine.

Aide à l'exposition de Charlottetown pour.
1910, $10,000.

L'hon. M. FISHER: Ceci est un crédit
nouveau. Nous avons jusqu'à présent donné
$50,000 pour des expositions dans les diver-
ses provinces, et chacune a eu sa part, l'île
du Prince-Edouard excepté. Il y a quel-
ques années, on nous a demandé $10,000
pour une exposition tenue à Halifax. Cette
année, l'exposition se tient à Saint-Jean, et
l'île du Prince-Edouard a demandé la même
faveur. Ce n'est pas trop de $10,000 pour
une année et $10,000 dans une autre.

Quarantaine -eteamers pour remplacer
1 " Argus" et le "Challenger "-à voter de
nouveau, $39,000.

M. CROSBY: Il s'agit ici, je suppose, du
bateau que l'on construit pour le port d'Ha-
lifax? Le ministre voudrait-il nous dire
où ce bateau en est rendu?

L'hon. M. FISHER: Il sera terminé et
livré au cours de l'été qui vient.

M. CROSBY: Il me paraît étrange que
l'on ait dû faire construire ce bateau à Dar-
mouth en Angleterre, lorsque nous nous pré-
parons à créer une marine au Canada. Il
semble étrange que nous ne puissions pas
construire un bateau de 80 pieds de long
sur 19 de large et 8 de cale. Est-ce que le
Gouvernement n'a pas cherché à faire cons-
truire ce bateau dans le pays? On nous
parle constamment de Dreadnought, de tor-
pilleurs et de toutes sortes de bateaux à
construire, mais dès qu'il s'agit d'un petit
steamer pour le service de la quarantaine,
il est impossible de le faire construire au
Canada.

L'hon. M. FISHER: L'explication est fort
simple. Nous avons demandé au public
des soumissions et nous en avons reçu d'un
grand nombre de maisons commerciales du
Canada et de la Grande-Bretagne. Le chif-
fre de la soumission que nous avons accep-
tée pour le bateau est de $22,000 à peu près;
l'offre suivant immédiatement celle-ci au
Canada était de $32,000, soit un écart de
$10,000. Nous n'avons pas vu jour à payer
cette somme supplémentaire.

M. W. H. SHARPE: Cela fait $39,000.

L'hon. M. FISHER: Il y a deux bateaux.
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M. CROSBY: Où l'autre bateau est-il
construit'

L'hon. M. FISHER: Nous demandons des
soumissions en ce moment.

L'bon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Il figure au budget pour
l'année 1911, nombre de minimes crédits
afférents aux administrations publiques et
qui n'ont rien que de bien ordinaire. Je pro-
pose qu'on en fasse l'appel et s'il surgit
quelque objection, nous pourrons les ré-
server.

Administration centrale-Départemenr de
la Milice et de la 'Défens-appointements
d'un coînmis de la 2e division, subdivision
B, $1,200

M. HENDERSON: Tout cela, c'est du
grec pour mo.

L'bon. M. FIELDING : Ces crédits tom-
bent tous sous le régime de la loi du service
civil, sauf le crédit affecté à une dame de-
signée.

MI. CROSBY: Y a-t-il de nouvelles nomi-
nations?

L'lhon. M. FIELDING: Quelques-unes.

Département du secrétaire d'Etat-paiement
d'une augmentation de traitement prévue par
le statut, mais omise du budget principal,
$50.

M. HENDERSON: Comment cette omis-
sion a-t-elle pu se produire?

L'hon. M. FIELDING: Les divers minis-
tères, en dressant leurs états, font parfois
des omissions. Dans l'ensemble, leurs pré-
visions sont bien exactes, mais comme tout
ce oui est humain, elle ne sont parfaites.

M. HENDERSON: Le personnel des con.
mis semble s'accroître.

L'hon. M. FIELDING: Il y a plusieurs
augmentations.

M. HENDERSON: Sans diminution?

L'bon. M. FIELDING: Non; nous vo-
guons ei plein progrès.

Département de l'Intérieur-appointements
et dépenses casuelles, $12,000.

M. ROCHE: Je demande au ministre des
Finances si ce n'est pas l'usage d'accorder
des gratifications au bénéfice des familles
des fonctionnaires de l'Etat qui meurent
dans l'exercice de leurs fonctions.

L'hon. M. FIELDING: Il existe une pra
tique établie qui, à une certaine époque,
était circonscrite à un petit cercle, mais il
est de règle. aujourd'hui d'accorder à la
veuve ou la famille d'un fonctionnaire dé-
funt une allocation équivalant à deux mois
de son traitemnent.

M. ROCHE: Si je pose cette question,
c'est que, dernièrement, est décédé M. John

M. FISHER.

Flesher, autrefois agent -des terres dans ma
ville, mais qui demeurait à Winnipeg, de-
puis quelques années. Il est mort, il y a
un mois, et je ne vois figurer au budget au-
cune gratification en faveur de sa famille.

L'hon. M. FIELDING: Il n'est pas né-
cessaire que cela figure au budget. Il y a
certaines gratifications se rattachant à la
gendarmerie à cheval du Nord-Ouest et au
département de la Milice, qui se votent ici
en conformité de la loi; mais la disposi-
tion relative à la gratification de deux mois
de traitement est une disposition de nature
générale, inscrite dans la loi du service ci-
vil. Que l'honorable député m'envoie une
note indiquant le nom du fonctionnaire et
sa charge, et je veillerai à ce que sa famil-
le bénéficie de l'allocation accoutumée.

M. HENDERSON: Seulement $2,000 pour
quatre commis?

Bureau de l'auditeur général-appointe-
ments de 4 commis de la 3e division, subdi-
vision B, $2,000.

L'hon. M. FELDING: Les nouveaux ti-
tulaires ne recevront que (le minimes ap-
pointeminits, à leur entrée au service. La
i aisonî d'être de ce crédit, c'est que j'ai
demandé à l'auditeur général de se charger
d'un service nouveau.

M. HENDERSON: C'est parfait. Le
faible chef des crédits m'avait frappé.

L'bon. M. FIELDING: Au début, ils re-
cevront de minimes appointements. L'ob-
iectif visé est de confier à quelques fonc-
tionnaires de rang plus élevé la tâche d'ai
der le ministre des Finances à s'assurer si
tout l'or ge trouve bien à l'endroit où il est
censé se trouver.

M. CROSBY: A mon avis, il ne convien-
drait pas d'accorder un,- trop faible remu-
nération aux commis. auxquels on veut
confier des charges importantets. Tant
qu'à nommer un commis, il est préférable
ce lui donner un traitement répondant aux
l.mîctions qu'il exerce.

L'lon. M. FIELDING: Ce sont des jeu-
nes hommes qii commencent au premier
'chelon du cervice. Leurs fonctions ne sont
guère onéreuses.

M. HENDERSON: Quel est le chiffre de
l'augmentation régulière.

L'hon. M. FIELDING: $50 respective-
ment.

M. CROSBY: Quel est le chiffre de leurs
appointem-nts?

L'hon. M. FIELDING: $500 et $50 d'aug-
mentation annuelle.

M. CROSBY: Qu'auront-ils à faire?

L'hon. M. FIELDING: Ce seront d% jeu-
nrs employés.
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M. G. TAYLOR - La loi du service civil
y pourvoit-elle?

L'hon. M. FIELDING: Certainement.

M. CROSBY: Ils n'auront pas la-respon-
sabilité des manipulati3ns des fonds?

L'hon. M. FIELDING: Non, l'auditeur
général ne manipule aucun argent. Il a
simplement l'œil sur les autres.

M. G. TAYLOR: Le ministre a dit que
tous ces employés étaient soumis à la loi
du service civil.

L'hon. M. FIELDING: Oui, à moins
qu'un nom ne soit spécialement mentionné
ici.

M. G. TAYLOR: Et ils sont nommés par
la commission?

L'hon. M. FIELDING: Oui.
M. CROSBY: Un commissaire n'a pas à

s'occuper si un employé est utile ou non.
L'hon. M. FIELDING: Le département

s'adresse à la commission pour qu'elle four-
nisse le nombre nécessaire et ensuite un
examen a lieu et les candidats qui ont reçu
la meilleure note obtiennent la place.

Essayerie à Vancouver, $18,000.
M. ARTHURS: L'Etat a-t-il une essaye-

rie?
L'hon. M. FIELDING: Il y en a une à

Vancouver.
M. ARTHURS: Oui, je le sais, mais

vous devriez en établir une dans l'est du
Canada.

L'hon. WM TEMPLEMAN (ministre du
Revenu de l'intérieur): Nous avons en
réalité deux essayeurs à Ottawa.

M. ARTHURS: Oui, mais ils ne sont pas
à la disposition du public et ils exigent des
honoraires élevés.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Une partie de
ce crédit est destiné à un essayeur supplé-
mentaire.

M. ARTHURS: Je ne m'oppose pas au
crédit, mais j'attire l'attention du ministre
sur le fait que le Gouvernement n'a pas
d'essayerie dans l'est du Canada et il me
semble que dans l'intérêt du développement
de l'industrie minière et des découvertes,
on devrait y en établir une. Les milliers
de prospecteurs qui sont à l'oeuvre chaque
année veulent faire essayer leurs échantil
lons pour avoir un rapport dans quelques
jours, parce que le seul moyen de dire ce
qu'il y a dans un échantillon, c'est de le
faire essayer. Mais le prospecteur ordinaire
ne peut pas payer $2 pour chaque essai,
comme l'exige le bureau du Gouvernement
à Ottawa. Une personne m'a envoyé trois
ou quatre échantillons et m'a demandé de
les faire essayer ici, mais on m'a dit que je
ne pourrais pas avoir de rapport avant deux

semaines peut-être et que l'honoraire était
de $2 pour chaque analyse d'un minerai
contenu dans un échantillon. J'ai répondu
à la personne qui m'avait envoyé des échan-
tillons pour lui expliquer les faits et qu'il
n'était pas nécessaire de faire une telle dé-
pense. On parle beaucoup de minerais dans
le nord d'Ontario et de Québec et je ne crois
pas qu'il y ait une région du Canada où
il y en ait autant. Ce serait une petite dé-
pense pour le pays d'établir une essayerie
dans l'est du Canada, où l'on pourrait faire
les analyses au prix coûtant et avec con-
fiance. L'analyse n'est pas toujours sûre
avec les essayeurs particuliers et j'insiste
fortement pour que le Gouvernement ac-
corde ce que j'ai demandé.

L'hon. M. TEMPLEMAN: L'essayerie de
la division des mines travaille pour le pu-
blic en général; il y a un mois ou deux j'ai
autorisé le directeur à prendre un autre es-
sayeur. Je ne pense pas que les honoraires
soient très élevés. On doit savoir qu'il y a
un grand nombre d'essayeurs établis dans
tout le pays et si l'administration faisait
des essais gratis, cela enlèverait leur moyen
d'existence à ces personnes. Je ne crois pas
que ce serait juste. Nous nous occupons
d'essais dans l'intérêt du département et
chaque échantillon qui nous est envoyé doit
subir une analyse méticuleuse. C'est le
rôle du département de se livrer à cet ou-
vrage technique pour que nos ingénieurs
des mines et nos géologues puissent obtenir
des rapports convenables. Mais en outre
nous faisons des essais pour le public et
nous imposons des honoraires. Je ne pense
pas qu'il serait juste de demander moins
que les essayeurs particuliers. Si nous le
faisions, nous leur supprimerions imédiate-
ment leur travail.

M. SEXSMITH: Il est vraiment étrange
que le ministre demande les mêmes ho-
noraires que les essayeurs particuliers,
qu'ils soient extravagants ou nom. Cela
veut dire qu'il fait partie d'une coalition.
L'essayerie provinciale de Belleville ne
tient aucun compte des honoraires des es-
sayeurs particuliers; elle a une échelle ré-
gulière de prix qui sont destinés à couvrir
simplement les dépenses. Je crois que l'ho-
noraire pour un essai d'or est de 50 cents.
L'essayerie de l'Etat à Ottawa ne donfre
aucun encouragement au prospecteur qui
travaille à découvrir les minéraux. S'il
envoie un lot d'échantillons à analyser,
on lui dit qu'il devra attendre que le
bureau ait fini avec les échantillons
de la commission géologique. On s'occu-
pera ensuite de lui et il attendra peut-être
un mois avant de savoir si ses échantillons
sont bons ou s'ils ne valent rien.

Si l'Etat possède une essayerie, il n'a pas
à s'occuper de ce que l'on demande ail-
leurs. Il ne devrait exiger du public ou du
prospecteur que le prix coûtant.
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Sénat-Pour compléter l'indemnité par-
lementaire des membres du Sénat-jours
perdus par obsence causée par la maladie ou
par décès durant la présente session-et $2,t0
pour payer à l'honorable James Domville son
indemnité parlemeentaire pour la sesion de
1906, session durant laquelle il a été absent
pour cause de maladie, nonobstant ce qui est
contenu dans le chapitre 10 des Statuts re-
visés: Acte concernant le Sénat et la Cham-
bre des communes, $11,180.

M. HENDERSON: Est-ce la première
fois que le cas se présente?

L'hon. M. FIELDING: Je le crois. Cet
honorable sénateur fut victime d'un acci-
dent, en venant à Ottawa. Il ne put se
rendre ici, et strictement parlant, il n'avait
pas droit à son indemnité.

Chambre des communes-Pour compléter
l'indenmnité parlementaire <les membres de la
Chambre des conmmunes-jours perdus par ab-
sence causée par la maladie ou par décès du-
rant la présente session-nonobstant ce qui
est contenu dans le chapitre 10 des Statuts
revisés, acte concernant le Sénat et la Chani-
lire des communes, $11,820.

M. LANCASTER: Je désirerais savoir ce
que cela veut dire. Beaucoup d'entre nous
restent ici et s'occupent activement des tra-
vaux parlementaires; dois-je comprendre
que si nous nous absentons, nous serons
payés comme ýsi nous étions restés ici? S'il
en est ainsi, je proteste. Beaucoup de dé-
putés font de grands sacrifices pécuniaires
pour se tenir à leur poste et remplir leur
devoir. Si je comprends bien l'objet de ce
crédit, c'est que ceux qui s'absentent et
laissent aux autres le fardeau des affaires
du pays seront payés comme s'ils avaient
été présents. Si c'est cela, je proteste éner-
giquement, sans aller jusqu'à demander
que la question soit mise aux voix. Je ne
parle pas pour un côté (le la Chambre plus
que l'autre; je m'en tiens à la question de
principe.

Ceux qui s'absentent le font parce qu'ils
Y trouvent leur avmantage, parce qu'ilseniint plus d'a ritent ei s'absentant. Ils
n- ievraienit pas être lavés par le peuple,
puisqu ils se font iidenimiser d'une autre
iamière en restant chez eux.

Je le veux pas qu'un député soit privé
de son indemnité, s'il l'a gagnée, iais s'il
trouve plus d'avantage à quitter la Cham-
bre des communes pour aller s'occuper
d'autres affaires, il faut supposer que cela
lui profite davantage et alors il ne devrait
pas demander que le pays le paye pour
être ici, quand il n'y est pas. Je suis
d'avis qu'il faudrait appliquer la loi votée
en 1903 ou 1905.

L'hon. M. FIELDING: J'admets presque
tout ce que vient de dire l'honorable dépu-
té mais je crois qu'il interprète mal l'objet
de ce crédit. Il se trompe lorsqu'il dit que
le député qui s'absente et s'occupe de ses
affaires personnelles se trouvera plus payé

M. SEXMITH.

que celui qui reste ici à s'occuper des affai-
res du pays. Ce crédit ne concerne que les
députés qui déclarent sous leur signature
que leur absence a été causée par la mîala-
die. La loi dit que si un député est ia-
lade à Ottawa, ses jours d'absence ne lui
seront pas comptés, mais s'il tombe malade
a quelques milles d'ici il ne pourrait pas
toucher son indemnité. Il faut adopter
un système quelconque. La loi dit que
ceux qui sont malades à Ottawa ont droit
à leur indemnité complète. Le seul chan-
gement, c'est que ceux qui seront malades
n'importe où au Canada y auront également
droit.

M. LANCASTER: Un homme peut être
malade et en état de gagner de l'argent.
La distinction à faire devrait être entre
celui qui s'occupe des affaires du paVs et
celui qui s'occupe de ses affaires person-
nelles. Un homme peut être malade et
s'occuper de ses affaires. S'il jure qu'il
était trop mal pour faire aucun travaiî.
très bien; dans ce cas il aura toutes nos
sympathies; mais s'il n'est nas assez ma-
lade pour ne pas s'occuper de ses affaires
personnelles, il devrait se conformer à la
loi.

Le travail que nous faisons ici n'est pas,
tant s'en faut, un travail très sain. Moi-
même, je suis pas-sablement vinoureux et
solide, et je me suis rendu malade à tra
vailer tard le soir; je souffre île trop dte
tension d'esprit et de nmanque de sonmneil
Si on exige d'un député la neciaration qu'il
était trop malade pour faire aucun travai',
je retire mon objection. Mais si, comnm
le veut l'honorable ministre des Financee
il suflit qu'un député ie se sente pas très
bien, pour avoir le droit de rester chez lui,
il pourra eipjlover son temps à visiter ses
malades, à vendre dans son magasin, à
travailler sur sa ferme, en un mot, s'occu-
per de ses affaires personnelles. Je consi-
dère que pour qu'un député soit autorisé à
toucher son indemnité, il n'est pas sufli-
sant qu'il déclare qu'il n'est pas en bonne
santé.

L'ion. M. FIELDING: Je suppose bien
qu'un dépîuté qui pourrait s'occuper de ses
affaires personnelles ne voudrait pas décla-
rer qu'il était absent pour cause de mala-
nie. Dans des questions qui touchent à
l'honneur et aux affaires privées, je crois
qu'il vaut mieux laisAer à chacun le soin
de faire sa déclaration comme il l'entend et
consciencieusement. Permettez-moi de don-
tier un exemple. Un membre de cette
Chambre qui siège généralement du côté
de l'opposition est tombé malade et a été
obligé de s'en aller dans le Sud. Je veux
parler de l'honorable député de Jacques-
Cartier-(M. Monk.) Il est malade et absent
d'Ottawa, mais on ne peut dire qu'il s'oc-
cupe de ses affaires. Il a dû quitter son
bureau de Montréal pour se rendre dens
le Sud. Je ne le mentionne pas en parti-
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culier parce qu'il y en a tant d'autres qui
suivent cet exemple. Cela lui permettrait
de retirer sa pleine indemnité tout aussi
bien que s'il avait été malade à Ottawa. Si
quelqu'un d'entre nous, tombe malade à
Ottawa et qu'il soit capable de rester ici,
on ne diminue pas son indemnité, mais si
son médecin lui dit qu'il est préférable pour
lui d'aller dans le 'Sud, il semble étrange
que cet homme-là perde son indemnité
alors que ceux qui sont restés à Ottawa la
reçoivent. Il est .difficile de fixer une
règle absolue en toutes ces choses. Dans
l'élaboration -du budget nous nous efforçons
d'interpréter généreusement tous ces cas.

M. HUGHES : Un député peut tomber
malade et ne pouvoir être traité convena-
blement à Ottawa. Il lui faudrait, peut-
être, se rendre à une autre localité et sui-
vre le traitement voulu.

M. LANCASTER: Je n'aime pas cette
façon de procéder. Nous révoquons, en
vérité, par une disposition du budget, une
loi du Parlement. J'estime qu'il aurait
mieux valu déposer un projet de loi modi-
fiant le statut relatif au Parlement. Une
loi de ce dernier diffère grandement d'un
simple crédit. Supposons que le public n'ai-
me pas ce changement, supposons que le
peuple ne croit pas qu'il est juste d'en agir
ainsi, il n'y aurait plus raison de conti-
nuer cette pratique l'année prochaine. Pour-
tant, il peut arriver à certain député de
tomber malade, l'année prochaine, et de
souffrir bien injustement de l'attitude que
nous prendrons aujourd'hui. Je crois que le
moyen convenable serait d'assumer la res-
ponsabilité de déposer un projet de loi mo-
difiant le statut. Je ne pense pas que
nous prenions le moyen convenable en
agissant de cette façon.

M. J. D. TAYLOR: Je constate que ce
crédit représente un montant extraor'di-
naire. J'aimerais savoir comment l'hono-
rable ministre en est arrivé à la somme
indiquée ici, parce qu'il n'était pas géné-
ralement connu de la gauche qu'on se pro-
posait chose semblable.

L'hon. M. FIELDING: Je crois que cela
était connu de la gauche. Quand il fut
question de ce crédit, je ne me suis pas
préoccupé de dire à mon honorable ami
·que j'avais eu des entrevues inusitées avec
les membres de la gauche, et j'ai donné
l'ordre au comptable de calculer le montant
que retireraient ces différents membres de
la Chambre, si la maladie ne les forçait à
l'absence.

M. HUGHES: Supposons qu'un député
tombe malade d'ici à la prorogation, qu'ar-
rivera-t-il?

L'hpn. M. FIELDING: Je crains bien
qu'il soit obligé d'attendre à la prochaine
session. Le comptable calcule et vérifie le

montant que ces honorables députés ont re-
tiré ainsi que la balance qui leur revient;
la somme déposée ici suffit dans chaque
cas de cette nature.

M. G. TAYLOR: Je puis dire que j'ai
eu une entrevue avec l'honorable ministre
des Finances relativement à certains dé-
putés qui sont tombés malades au cours de
la session. L'honorable ministre a fait les
calculs d'après cette base.

M. J. D. TAYLOR: Nous, membres de
la gauche, n'avons aucune connaissance de
chose.semblable. En ma qualité de mem-
bre de cette Chambre, je m'oppose à toute
convention privée ou semi-privée de cette
nature en faveur de certains membres de
la députation, convention dont sont exclus
généralement les autres membres de la dé-
putation.

L'hon. M. FISHER: Où sont compris?
M. J. D. TAYLOR: D'où sont exclus.
L'hon. M. FISHER: Personne n'est ex-

clu.

M. J. D. TAYLOR: Un grand nombre
de membres de cette Chambre sont mala-
des par suite de leur assiduité aux séances
et cela bien plu.s sérieusement que ne sau-
raient représenter les amendres imposées à
quelques-uns d'entre nous qui se sont ab-
sentés par trop fréquemment durant cette
session. Je ne puis voir de raison pour qu'il
y ait un crédit spécial de cette nature voté à
la fin de cette session pour des députés qui
ont l'oreille du Gouvernement ou qui ont
réussi à établir un cas spécial, grâce au-
quel ils obtiennent du Trésor public le
paiement de services qu'ils n'ont pas ren-
dus. S'il est désirable de suivre ce plan,
il faudra modifier la loi de façon à ce
qu'elle s'applique également à tous les dépu-
tés. Pour ma part, si la maladie m'avait
empêché d'assister aux séances de la Cham-
bre. j'aurais considéré qu'il. était déroga-
toire à mon indépendance de membre de
cette Chambre de présenter au Gouverne-
ment une réclamation pour le temns que
j'aurais perdu. Je ne crois pas que je de-
vrais acquitter une amende.pour le temps
que je pourrais perdre à cause de maladie
alors que je suis ici à Ottawa, tandis qu'un
autre membre de la députation qui n'a pas
assisté à une seule séance de la Chambre
recevrait sa pleine indemnité. Ce député
n'a pas fait de dépenses, ni sacrifié de
temps en venant ici. J'ai été granderhent
surpris à la fin de la dernière session des
indemnités votées par cette Chambre. Je
profite de l'occasion pour signaler au Gou-
vernement un détail de l'indemnité dont
souffrent spécialement ceux qui--et c'est
mon cas-viennent des parties éloignées de
l'Ouest. Je veux parler de la convocation
des Chambres au mois de novembre. Cela
signifie des vacances au mois de décembre,
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durant environ quatre semaines, ce qui
nous oblige à parcourir 3,000 milles aller
et retour pour se rendre chez nous et en
revenir, dépenses de voyage qu'il nous faut
acquitter entièrement sans compter la perte
d'une semaine pour aller et pour revenir.

Il y a aussi l'ajournement de deux semai-
nes à Pâques, alors qu'il nous faut retour-
ner chez nous et revenir à nos frais, ou res-
ter ici à ne rien faire. Nous ne recevons
aucun dédommagement pour tout cela. Ce-
pendant, malgré ces dépenses et ce temps
perdu, on nous demande de voter une in-

demnité à des députés qui n'ont absolu-
ment rien fait pour le public. Je ne.trouve
pas que ce soit juste. Je comprends fort
bien que ces crédits aient été votés chaque
année sans qu'il s'élevât aucune protesta-
tion; il est en effet gênant pour un député
de protester lorsque l'un de ses collègues,
dont le nom est spécifié dans la proposi-
tion, doit bénéficier de la mesure proposée.
Mais je crois qu'il est temps que quelqu'un
proteste, et je m'oppose fortement à ce que
l'on accorde à certaines personnes des fa-
veurs spéciales en vertu d'une loi dont tous
les membres de cette Chambre ne peuvent
bénéficier.

L'hon. M. FIELDING: Tous les mem-
bres de cette Chambre peuvent bénéficier
du crédit en question, s'ils se trouvent dans
les conditions prévues.

M. J. D. TAYLOR: Alors, pourquoi n'en
savions-nous rien?

L'hon. M. FIELDING: Pour la seule rai-
son probablement que l'honorable député
(M. J. D. Taylor) n'a pas lu cet article; il
s'explique de lui-même. En disant que
cette loi ne concerne que certains membres
de cette Chambre et non les autres, l'hono
rable député fait erreur. L'effet dle cette
loi atteindrait tout député qui, durant la
session, aurait été absent d'Ottawa pour
cause de maladie. Si un honorable député
a été absent d'Ottawa et que cette absence
soit due à la maladie, il a le droit de récla-
mer sa part (lu crédit en question. Si la
somme prévue ne suffit pas, on devra y
pourvoir par un crédit supplémentaire. Tous
les -députés sont absolument sur le même
pied. Dans ce cas-ci, i n'est pas juste de
dire que certains membres ont présenté une
réclamation. Personne n'a présenté de ré-
clamation. Le whip de l'opposition est
venu me trouver et m'a donné les noms
de quelques personnes à qui, crevait-il on
devrait accorder une indemnité de cette na-
ture.

M. LANCASTER: Et ce n'est pas là pré-
senter une réclamation?

L'hon. M. FIELDING: Je ne le crois
pas. Certains noms mentionnés le furent
à l'insu des intéressés. Nous cherchâmes à
nous rappeler les noms des honorables
membres des deux partis qui auraient pu se

M. J. D. TAYLOR.

trouver dans ce cas. Je voudrais qu'il fût
bien compris que l'on ne saurait faire au-
cune distinction à cet égard. La question de
savoir s'il convient d'autoriser actuellement
ce crédit par un amenuement à la loi, mé-
rite d'être discutée. Je crois que l'on pour-
rait avancer beaucoup de raisons pour s'en
tenir rigoureusement à la loi; mais c'est
une belle théorie, et il est souvent impos-
sible d'appliquer les théories. A chaque
session, il se présente quelques cas spéciaux
où il nous faut tenir compte des circonstan-
ces où se trouve placé un député ou sa fa-
mille. Dans de tels cas, l'on ne saurait
s'astreindre à suivre une logique inflexible,
et il faut aussi tenir compte de la sympa-
thie humaine. Nous sommes faibles sur ce
point et nous succombons. Cela est arrive
dans le passé et je pense que cela se verra
encore.

M. LANCASTER : Si l'honorable minis-
tre doit encore succomber, je ne doute point
de sa parole, j'ai autant de charité que lui-
je voudrais qu'il succombât d'une manière
générale.

L'hon. M. FIELDING: C'est ce qu'il fait.

M. LANCASTER: Et je voudrais qu'il
fît adopter par le Parlement une loi qui
justifiât sa chute.

L'hon. M. FIELDING : Mais il s'agit
d'une loi sur laquelle le Parlement est ap-
pelé à se prononcer.

1%1. LANCASTER : Oui, mais une loi
présentée à la fin de la session. De plus,
on ne saurait nier que cette loi ne con-
tienne des distinctions, comme l'a dit l'ho-
nerable député de New-Westminister (M.
J. D. Taylor). Nous ne savions point au
début de la session que l'on présenterait
cette loi. Cela est à la merci du Gouverne-
ment. Il faut un décret en conseil privé
pour accorder ce crédit; le cabinet doit le
traiter comme s'il s'agissait d'un crédit
peur des travaux publics ou un bureau de
poste. Cela dépend du Gouvernement et
un député n'a rien à v voir quand s'ouvre
la session. Le député intéressé est à la
mii du Gouvernement qui peut lui ac-
cerder ou lui refuser cette faveur. C'est ce
contre quoi je proteste. Si le ministre
croit ce qu'il dit,-comme je n'en doute
pas-s'il croît dans la sagesse de ce qu'il
propose, pourquoi ne fait-il pas modifier
la loi dans ce sens. Ce serait agir d'une
manière digne, régulière, et en homme
d'affaires. Faites en sorte que l'on sache
à quoi s'en tenir au commencement de la
session, et que cela ne dépende point de
l'entremise d'un whip de l'un ou de l'autre
parti auprès du Gouvernement. Tout mem-
bre de cette Chambre devrait avoir droit à
cette indemnité.

L'hon. M. FIELDING : C'est exacte-
ment ce oui a lieu. C'est le droit de tout
député.
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M. LANCASTER : Non, car cela n'est
point soumis au Parlement avant que le
Gouvernement ne prenne l'initiative. Je
ne crois pas que cela dût être l'objet d'un
décret en conseil privé. Il me semble
que je m'exprime clairement. Je partage
l'opinion de mon honorable ami de Nev-
Westminster que cette manière d'agir
touche plus ou moins à l'indépendance du
Parlement. Quelques-ung de nous n'aimons
pas à demander au Gouvernement de sou-
mettre un crédit spécial dont nous puis-
sions bénéficier et d'étendre en notre fa-
veur une loi du Parlement. Il n'y a pas
lieu pour nous d'être si susceptibles au
sujet de la discussion de ces questions. La
loi générale devrait être modifiée de ma-
nière qu'elle s'appliquât automatiquement
à tous ceux qui y sont concernés. Elle de-
vrait consacrer le droit d'un député et,
dans le cas où il viendrait à mourir, assurer
ce droit à ses héritiers. Je proteste contre
la manière adoptée par le Gouvernement
de faire de cette mesure l'objet d'un décret
en coneeil privé, en la présentant comme
un item des crédits supplémentaires. Je
suis d'avis que le ministre devrait agir en
homme pratique en faisant modifier la loi
de manière à établir clairement un droit
qu'il proclame juste.

L'hon.- M. FIELDING: La seule raison
pour laquelle le Gouvernement a dû pren-
dre l'initiative, c'est qu'il s'agit de fi-
nances. Je ne pense pas, qu'en bénéfi-
eiant de cet amendement à la loi, un mem-
bre quelconque de cette Chambre doive se
considérer comme l'obligé du Gouverne-
ment.

Pour qu'un député reçoive son indemnité
parlementaire, en vertu de la loi générale,
il a fallu que le Gouvernement proposât que
cette loi fût adoptée. C'est un amendement
à la loi. Lorsque ce crédit sera adopté,
il sera, pour ceux -qu'il concerne, un amen-
dement à la loi; et si un honorable dé-
puté qui bénéficie de cet amendement se
croit pour cela l'obligé du Gouvernement,
il l'est aussi lorsqu'il touche son indemnité
parlementaire en vertu de la loi générale.
Dans l'un et l'autre cas, il doit ce -qu'il
reçoit à l'initiative du Gouvernement; mais
cela n'entraîne aucune obligation envers le
Gouvernement.

M. LANCASTER: Assurément, l'honora-
ble ministre doit voir quelque différence
ici. Dans le premier cas, à chaque session,
à la dernière heure, il faudrait que le Gou-
vernement demandât un crédit et fixât l'in-
demnité à -payer pour cette session. D'un
autre côté, la loi fixe cette indemnité. L'ho-
norable ministre ne peut vouloir dire que
cette loi peut être abrogée, et, qu'à la fin de
chaque session nous pouvons faire soumet-
tre des crédits supplémentaires et fixer à
volonté le chiffre de notre indemnité parle-
mentaire.

M. HENDERSON: Après tout, je ne pense
pas qu'il y ait beaucoup de différence entre
cette proposition et ce que nous avons cou-
turme de faire depuis plusieurs années.. J'ai
souvent pensé -que la loi elle-même n'est
pas juste lorsqu'elle exige que, pour avoir
droit à une indemnité, un député doit de-
meurer à Ottawa ou à moins de -dix milles
de cette ville. S'il demeure plus loin, il
perd une partie de son indemnité. Dans le
cours de la présente session, j'ai été malade
à Ottawa, et je n'ai pu assister aux séances
de la Chambre. Je ne perds pas les huit ou
dix jours que j'ai été malade, mais si je
l'avais été chez moi, je les perdrais, certai-
nement. Je ne comprends pas pourquoi l'on
doivent faire une distinction entre un honi-
me malade à Ottawa et quelqu'un qui le
serait à cent milles de cette ville. Cette
proposition me semble plus juste que la loi
inscrite dans notre code. Un honorable
député, que je connais et dont je
tairai le nom, a été absent pendant près
de deux mois pour affaires publiques; je ne
pense pas qu'il soit juste de lui faire perdre
son indemnité pour ces deux mois, lorsque
son absence était forcée. Je n'hésite pas
un instant à appuyer la proposition. De-
puis plus de vingt ans que je siège au Par-
lement il a été d'usage, lorsqu'un membre
meurt pendant la session, de payer à ses
ayants droit le plein montant de l'in-
demnité qu'il n'a pas touché lui-même.
Si un chef de famille disparaît, il me sem-
ble qu'il est juste de s'assurer que la veuve
reçoit l'indemnité. C'est ce que l'on a tou-
jours fait, tant en ce qui regarde les séna-
teurs que les membres de la Chambre des
communeb.

M. HUGHES: Je partage l'opinion de
mon honorable ami de Halton (M. Hender-
son). Je voudrais rappeler un cas qui s'est
produit il y a longtemps, et dans lequel il
m'a toujours semblé que le député en ques-
tion avait été traité injustement; c'est de
M. Livingstone, député de Waterloo-nord,
que je veux parler. Il se cassa une jambe
alors qu'il n'était pas à Ottawa, et la Cham-
bre lui refusa son indemnité. Je soulevai
cette question, à cette époque, bien que M.
Livingston fût du parti de l'opposition.

M. CROSBY: Je ne m'oppose point à
l'adoption de ce crédit; mais je pense, com-
me mon honorable ami de Lincoln (M. Lan.
caster) que, vu que cette question revient
chaque année, il vaudrait mieur en faire
une loi qui la réglât une fois pour toutés.

Supposons que quelqu'un, qui demeure
sur les confins du uays, à l'est ou à l'ouest,
soit retenu deux ou trois semaines chez
lui, pour cause de maladie des siens; ne
serait-ce pas un cas aussi sérieux que s'il
y était malade lui-même? Je crois que les
quinze jours de grâce que la loi accorde
aux députés, qui passent ici quatre ou cinq
mois par an, ne sont pas suffisants. Il
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serait juste, je crois, que nous eussions au
moins quatre ou cinq jours par mois car
il est impossible pour quelqu'un qui de-
meure aussi loin que moi, dans l'Est, de
partir le vendredi soir pour se rendre chez
lui, et de revenir avant le mardi soir. Je
crois -ue cette Chambre devrait charger
un comité d'étudier cette question pour
tâcher de la résoudre en élaborant une loi
qui permît à chacun de savoir exactement

ce qu'il peut faire.

M. J. D. TAYLOR: J'aimerais à savoir si
cet article tient compte de l'entière indem-
nité parlemntaire des nouveaux députés
qui n'ont point assisté aux séances de cette
Chambre ou qui ont été élus depuis l'ou-
verture de la session.

L'hon. M. FIELDING: Un député élu au
cours de la session et que la maladie oblige
à s'absenter a le droit de toucher autant
de son indemnité qu'il en aurait touché,
s'il était demeuré à Ottaw-.

M. J. D. TAYLOR: Avant d'avoir prêté
serment comme membre de la Chambre?

L'hon. M. FIELDING: Oui, de la date
de son élection; je crois que c'est la bonne
manière de calculer, et si la maladie l'en-
pêchait de prêter serment, il aurait encore
droit à son indemnité. C'est là mon in-
terprétation; cependant, il n'aurait pas
droit à l'indemnité entière, n'ayant pas été
député pendant toute la session.

M. J. D. TAYLOR: Je déclare que c'est
une conduite des plus inconvenantes et un
exemple fort odieux. Je ne crois pas
qu'aucun député ait été si malade qu'il n'a
pas pu prêter serment ni prendre son siège
en cette enceinte. Cela ne fait que corro-
borer ce que j'ai déjà dit de l'inconvenance
de ces manières d'agir. Si un député est
élu membre de cette Chambre, ne s'occupe
pas qu'il ait été élu, s'absente pendant des
mois, revient ici et retire son indemnité
entière, il tient une conduite souveraine-
ment inconvenante et que nous ne devrions
pas tolérer. De tels crédits devraient être
examinés attentivement et ne pas être
adoptés sans discussion. Quelle partie de
ce crédit représentera des journées d'ab-
sence qui n'ont pas été consacrées aux
affaires publiques au cours de la présente
session. Il n'y a pas d'affaires publiques
qui obligent un membre de cette Chambre
à s'absenter et je ne crois pas qu'un député
doive toucher son indemnité pour avoir
vaqué autrement aux affaires publiques.
La Chambre des communes a eu à souffrir
cette année; nous avons été retardé bien
au delà de l'époque où nous aurions pu
esnérer retourner dans nos foyers à cause
de l'absence des membres du Gouverne-
ment. Il me semble que c'est abuser
que de nous demander, après nous
avoir retenus ici, d'accorder leur pleine
indemnité à des ministres qui se sont
absentés pour vaquer à aes affaires qui

M. CROSBY.

ne les obligeaient pas nécessairement à
s'absenter de la Chambre, à des affaires
que d'autres auraient pu conduire aussi
bien que ces ministres. Le principe ne
vaut rien, selon moi. L'indemnité est
payée aux membres du Parlement pour
leurs services au Parlement. S'ils ne ren-
dent pas ces services et acceptent d'autres
fonctions relevant ou non de la couronne,
je crois qu'il n'est pas sage de leur verser
leur indemnité entière. Quelle partie (e
cette somme servira à payer pour des jours
d'absence causée par les affaires publi-
ques?

M. MILLER: Si un membre du Gouver-
nement s'est absenté pour s'occuper
d'autres affaires publiques, l'honorable dé-
puté prétend qu'il aurait pu demeurer
dans la Chambre et remplir ses devoirs ici,
et qu'une autre personne aurait pu accom-
plir les devoirs dont ce membre du Parle-
ment s'est acquitté pendant son absence.
Dans ce cas, n'est-il pas vrai que les ser-
vices de celui qui aurait remplacé ce mem-
bre du Gouvernement auraient été rétri-
bués? Où est la différence?

M. LANCASTER: Ces devoirs auraient pu
être remplis par un employé public tou-
chant ses appointements.

M. MILLER: L'honorable député n'a pas
dit qu'un employé public aurait pu remplir
ces devoirs et probablement il ne l'aurait
pas pu. Il a parlé d'un député qui n'aurait
pas prêté serment ni pris son siège. Je ne
crois pas qu'il y ait de différence. Je
ne connais qu'un cas, à la présente session,
auquel pourraient s'appliquer les remar-
ques de l'honorable député. Lorsque ce dé-
puté a quitté la ville il a fallu le porter
au train sur une civière. Assurément,
l'honorable député ne désire pas qu'on
apporte un homme sur une civière à la
Chambre des communes pour qu'il prête
serment afin d'avoir le droit de retirer son
indemnité.

M. HENDERSON: A-t-il prêté serment?

M. MILLER: Je ne le pense pas.

M. HENDERSON: Selon moi, nul n'est
membre de cette Chambre avant de signer
le rôle et de prêter serment.

M. LANCASTER: Le représentant de
Grey-sud (M. Miller) a soutenu qu'un dé-
puté absent doit être payé comme s'il était
présent. Je suis parfaitement d'accord
avec le représentant de New-Westminster.
Un employé ici ressemble à tout autre em-
ployé. Le peuple le retient pour venir ici
et vaquer aux affaires publiques. S'il ne
s'y rend pas, on ne devrait pas le payer.
Le représentant de Grey-sud n'emploierait
pas un autre serviteur en son absence et ne
paierait pas les deux. Il ne retiendrait
pas deux serviteurs pour faire l'ouvrage
d'un seul.
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Ainsi que l'a dit le ministre des Finances, sire signaler à l'attention du directeur gé-
il peut y avoir des raisons de se montrer néral des Postes. Je me suis rendu à son
charitable dans certains cas, mais le ré- bureau ce matin, mais ne l'y ai pas trouve.
présentant de Grey-sud ne soutiendra pas Il s'agit de l'état des choses en ce qui re-
que la loi doit dire une chose et le cabinet garde le bureau de poste de Lethbridge.
une autre, à son gré, à la fin de chaque ses- On m'a adressé un télégralime ainsi conçu:
sion, au sujet de la rétribution de quelque Iehbridge (Alberta),
absent. Comme question de principe, la 21 avril 1910.
loi doit s'interpréter d'elle-même. Si elle A monsieur C. A. Magrath, M.P.,
n'est pas juste, qu'on la modifie, mais que Ottawa.
le peuple sache quels sont les droits d'un Matériel pour service de factage postal ici
député et qu'on ne recommence pas cette depuis quelque temps. On ne fait aucun pré-
comédie à la fin de chaque session. paratif pour en tirer parti. Le bureau de

poste plus encombré que jamais, et les ha-M. G. TAYLOR: Il est minuit et quart ltants de la ille exaspérés par l'état des
et il est peut-être préférable de réserver cet choses. Faites l'impossible pour que ce &er-
article. vice soit inauguré sans retard, car le mor

vement des affaires en est constamment gêné.
Quelques VOIX: Adopté. J'adresse un duplicata de cette dépêche à
L'hon. M. FIELDING: Je dois dire à Deveber.

l'honorable député que je ne puis dire com- La (Signé):
bien d'argent sera payé sous cette rubri-
que. Elle est empruntée à un crédit anté- Monsieur l'Orateur, je me propose d'en-
rieur. Je suis porté à croire que rien ne tretenir la Chambre quelques instants
sera payé, mais je ne veux rien affirmer. de cette affaire. Depuis plus d'un an, je
Je ne connais qu'un cas auquel cette ru- cherche à faire comprendre à l'administra-
brique pourrait s'appliquer. Je dois dire tion postale du Dominion combien il est
à mon honorable ami que le député en urgent de pourvoir aux né;esités de la pn-
question n'a rien demandé. Je suis sur- pulation de Lethbridge. J'ai fait kppel ail
pris de l'opposition que provoque ce crédit, direéteur général des Postes et an ministre
et je désire qu'il soit résevé. des Travaux publics. J'ai mis la chambre

(Il est fait rapport des résolutions adop- au courant de la situation. J'ai déclaré
tées.) bien nettement que si je demandais la

construction d'un bâtiment public, ce n'était
L'hon. M. FIELDING propose que la pas dans le dessein d'assurer à cette partie

séance soit levée. du pays la part des impôts qui lui revient.
M. G. TAYLOR:- Quels seront nos tra- Je ne suis nullement partisan de l'idée de

vaux demain? nous débarrasser à tout prix du prodifit des
impôta, pourvu que chacun ait sa part;L'lIon. M. FIELDING: Nous proposerons mais tous les groupes de population ont

que la Chambre se déclare en comité des leurs besoins et leurs droits, et j'ai soumis
subsides et je crois que cette motion sou- au directeur général des Pstes un exposé
lèvera une discussion. En comité des s'b, de la situation à Lethbridge. Je le répète,
sides nous étudierons le budget du minis- ce n'est pas dans le dessein d'assurer unetre de l'Intérieur. plus juste distribution des fonds publics,

(La motion est adoptée et la sdance est que je demande la construction d'un bâti-
levée à minuit et dix-huit minutes, yen- ment public à Lethbridge. J'ai prié le di-
dredi matin.) recteur général des Postes de produire cer-

tainsétats dont le dépôt a été ordonné par
la Chambre; et je désire faire observer au
très honorable premier ministre que la
Chambre a autorisé le dépôt de ertaineCHAMBRE DES COMMUNES. documents. Le directeur général des Postes
a implicitement refusé de déposer les pa

Vendredi, 22 avril 1910. piers qui sont à son département. Des do-
M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze cuments ont été obtenus clu département

heures. des Travaux publics, mais absolument rien
n'a été transmis du département des Po-

INTERPELLATION SUR LA NECESSITE tes; et c'est un singulier état de choses qui
D'UN BUREAU DE POSTE A existe, ai le directeur général des Postes

LETHBRIDGE. est dans la nécessité d'admettre qu'il ne se
L'hon. W. S. FIELDING <ministre des trouve pas de correspondance dans ses ar-

Finances) propose que la Chambre se forme chives relativement à cette affaire. Je sais
en comité des subsides, qu'il existe une correspondance sur le sujet,

et je l'en ai informé. Je l'ai prié de dépo-M. C. A. MAGRATH (Medecine-Hat): ser cette correspondance, et jusqu'ici rien
Avant quenvous quittiez le fauteuil, mon- n'a été fait, que je sache. Si le dépôt en
sieur l'Orateur, il est une affaire que je dé- a été effectué, j'exprimerai mon regret
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d'avoir fait cette déclaration. J'aimerais
à savoir quelles mesures il a prises en vue
de faire comprendre aux fonctionnaires des
Travaux publics l'importance d'établir les
installations requises à Lethbridge. S'il
s'est abstenu de l'endre ces mesures, nous
en ferons un sujet de discussion ultérieure-
ment.

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (directeur
général des Postes): Monsieur l'Orateur,
je sais qu'il a été pris des mesures en vue
de l'établissement d'un service de factage
postal à Lethbridge. L'administration pos-
tale a fait de son mieux pour faire com-
prendre aux fonctionnaires des Travaux pu-
blics l'urgence de l'installation d'un bureau
temporaire tout à côté du bureau de poste
dont Lethbridge est déjà pourvu. L'hono-
rable député (M. Magrath) et le sénateur'
Deveber m'ont signalé tous deux de vive
voix, ainsi qu'aux fonctionnaires de mon
département, l'urgence de la construction
d'un tel bâtiment. S'il n'a pas été pourvu
cette année un tel bâtiment pour Leth-
bridge, c'est que nous ne saurions prévoir
quel sera dans douze mois d'ici le chiffre
de la population de cette ville.

M. MAGRATH: Me permettra-t-on de.
poser une question? L'honorable ministre
voudra-t-il bien me dire quel sera le chiffre
de la population du Canada dans deux ans
d'ici. Songe-t-on à interrompre la construc-
tion de nos bâtiments publics en raison
de ce qu'il n'est pas possible de prévoir
quel développement la population va
prendre d'ici à quelques années?

L'lon. M. LEMIEUX: On ne saurait
évidemment faire le rapprochement entre
la croissance du pays et celui d'un centre
comme Lethbridge. On sait que les villes
de l'Ouest se développent très rapidement,
et parfois doublent leur population dans
l'espace d'une année. Au reste, il n'existe
aucun mauvais vouloir à l'égard de Leth-
bridge, aucun désir de priver des avantages
d'un bon service postal la circonscription
de l'honorable député. Loin de là, je pour-
rais montrer à l'honorable député trois
pages de papier ministre recouvertes des
noms de bureaux de poste inaugurés dans
sa circonscription, du 1er janvier 1908 au
1er mars 1910. L'honorable député, je le
constate à regret, paraît être à la recherche
d'un grief. Près de soixante bureaux de
poste ont été inaugurés dans sa circonscrip-
tion depuis qu'il en est le représentant. c

M. MAGRATH: Quel rapport cela peut-il
avoir avec Lethbridge?

L'bon. M. LEMIE'X: L'honorable dé-
puté semble croire qu'il existe quelqueS
mauvais vouloir à l'égard de Lethbridge oft
de la circonscription.

M. MAGRATH: Je n'ai rien dit de tel.;

M. MAGRATHE.

L'hon. M. LEMIEUX: Il a déclaré que
nous refusions de déposer sur le bureau
certaines correspondances qui auraient été
échangées entre l'administration postale et
quelque correspondant anonyme. Les pa-
piers déposés sur le bureau comprennent
toute la correspondance à cet égard. Si la
liasse déposée sur le bureau ne renferme
pas de correspondance sur le sujet, c'est
qu'il n'en existe pas. Nous n'avons rien
à cacher ici; c'est une simple questioif
d'administration; et je me demande ce que
l'honorable député peut bien avoir à l'es-
prit lorsqu'il nous reproche de ne pas vou-
loir déposer les documents.

J'ai simplement communiqué aux fone-
lionnaires du département l'ordre émis par
la Chambre pour la production de la corres-
pondance, ordre dont je n'avais pas combat-
ti l'émission. Il arrive tous les jours que
des lettres sur des sujets de cette nature
soient transmises au département des Tra-
vaux publics, et en pareil cas le départe-
ment des Postes n'aurait pas les lettres
dans ses archives. Dans le cas actuel, je
dois m'en rapporter entre temps à la décla-
ration dle l'honorable député, qui prétend
qu'il existe une correspondance à ce sujet,
et je verrai s'il n'est pas possible de décou-
vrir quelque chose dont la Chambre devrait
avoir eu communication. Mais que l'hono-
rable représentant n'aille pas croire qu'il
existe le moindre mauvais vouloir à l'égard
de sa circonscription. La meilleure preuve
(lu contraire, c'est la liste des nouveaux
bureaux de poste dont j'ai parlé.

M. SPROULE: Il m'a semnblé que l'hono-
rable député (M. Magrath) se plaignait
moins de l'absence de lettres dans la liasse
qui a été déposée ou de la manifestation
dle mauvais vouloir à l'égard de Letlhbridge,
que d'indifférence chez le directeur géné-
ral des Postes relativement aux besoins
d'un groupe de population dont la situation
est embarrassante. L'insouciance ou l'in-
différence à l'égard des besoins du peuple
est tout aussi condamnable que le mauvais
vouloir ou le dépit dont on pourrait être
animé, si elle a le même effet: celui de
priver un centre quelconque d'un bon ser-
vice postal.

Le très hon. Sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Je ne suis pas
sûr d'avoir bien compris en quoi consiste
le grief dle l'honorable représentant de Me-
decine-Hat (M. Magrath). Se plaint-il de
ce que le service des postes à Lethbridge
soit insuffisant et demande-t-il la construc-
tion d'un nouveau bâtiment?

M. MAGRATH: C'est là le commence-
ment de la difficulté: on y manque de bâti-
ment public; apparemment, il n'existe pas
ie bâtiment utilisable pour cete fin.

Sir WILFRID LAURIER: Si l'honorable
député (M. Magrathl) veut bien se reporter
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au budget supplémentaire il verra que nous
étions au courant de tout cela et que nous
avons pourvu à ce besoin. Nous avons
inscrit un crédit en vue de l'établissement
d'un bâtiment public à Lethbridge.

M. MAGRATH: Si la Chambre veut me
le permettre, le très honorable premier mi-
nistre n'est pas au courant de la situation.
Je tiens du ministre des Travaux publics
lui-même que l'achat d'un emplacement
pour le bureau de poste à Lethbridge coûte-
ra $25,000; le crédit est au chiffre de $20,-
000. Quel parti pouvons-nous tirer de
$20,000?

Sir WILFRID LAURIER : Ce n'est pas
suffisantP

Un hon. DEPUTE: Non.
Sir WILFRID LAURIER: C'est le grief

ordinaire: on trouve que nous ne dépensons
pas assez. Nous y verrons.

INTERPELLATION SUR LES ABUS DE
LA FRANCHISE POSTALE.

M. J. D. TAYLOR (New Westminster:
Monsieur l'Orateur, avant que vous quit-
tiez le fauteuil, je désire signaler à votre
attention un sujet dont la Chambre a déjà
été saisie et .qu'elle a délibéré -longuement
à une session antérieure. Je veux parler
de ce qu'on appelle par euphémisme "l'abus
du privilège de contreseing". Lorsque la
question vint sur le tapis la session dernière
je signalai le cas de la lettre politique heb-
domadaire du parti libéral qui était alors de-
puis quelque temps déjà, et continue d'être
aujourd'hui, envoyée sous le contreseing du
département de la Justice. Dans cette cir-
constance, l'avocat général ('M. Bureau)
dont le timbre particulier était utilisé pour
cette fin, prit une attitude de défi. Il ne
voulut pas admettre qu'il violait la loi,
ajoutant que si c'était là violer la loi, ç'avait
été la pratique de ses prédécesseurs, que lé-
gitimait la tolérance de l'administration
postale. Dans cette circonstance le direc-
teur général des Postes (M. Lemieux) se
montra supérieur à son collègue. Il ne pré-
tendit pas, si ce n'est tout à fait au -début,
que ce n'était pas là violer la loi. Au con-
traire, il reconnut que les révélations faites
au cours de la discussion rendait manifeste
la nécessité d'une réglementation qui pré-
viendrait la répétition de pareils abus. C'est
parce que rien n'a été fait en vue de rem-
plir la promesse si nettement formulée par
le directeur général des Postes, que je me
hasarde ce matin à remettre le sujet sur le
tapis. Je pourrais au besoin soumettre à la
Chambre des preuves de cette violation de
la loi, comme celles que j'ai produites l'an.
née dernière. Mais comme le débat de l'an-
née dernière a bien établi ce fait, et que
l'allégation n'a pas été contestée, il est inu-
tile de s'y attarder de nouveau. Comme la
Chambre le sait, comme le directeur général
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des Postes le sait particulièrement, des ex-
emplaires de cette circulaire ont été expédiés
en -grand nombre pendant des semaines
portant le timbre du département de la Jus-
tice. En réponse à une question inscrite l'an-
née dernière au Feuilleton,certaines données
ont été fournies quant à l'extension de cette
pratique, au nombre de semaines pendant
lesquelles on y avait eu recours et au nom-
bre de documents expédiés chaque fois. Or,
nous avons une loi régissant la conduite de
l'administration postale, loi qui, en ce qui
regarde le public, est appliquée avec une
rigueur plus grande qu'aucune autre loi du
Dominion. L'article 75 de la loi des postes
est ainsi conçu:

FRANCHISE ET OBJETS TRANSMISSI-
BLES EN FRANCHISE.

Les lettres et autres objets transmissibles
adressés au Gouverneur général ou envoyés
par lui,-et que les départements ministé-
riels, au siège du gouvernement reçoivent ou
expédient,-sont exempts du port canadien.
conformément aux règlements que le Gouver-
neur en conseil fait de temps à autre.

En nous reportant au Guide postal nous
voyons en quoi consiste cette réglementa-
tation. Nous voyons que le Gouverneur en
conseil en formulant ce règlement sous
l'empire de la loi, n'a aucunement cherché
à en élargir la portée, ou à conférer aux
fonctionnaires du département une auto-
rité plus grande que le législateur n'avait
songé à leur donner. Au contraire, nous
voyons que le décret en conseil sur le sujet
-car je conjecture que le règlement est cal-
qué sur le décret en conseil,-restreint ex-
pressément le droit des députés -quant à
l'envoi d'effets postaux affranchis au
moyen du timbre officiel. L'article 114 du
rèzlement circonscrit ce privilège dans les
termes suivants:

Toutes lettres et tous autres effets postaux
expédiés à l'administration publique à Ottawa,
et contresignés comme ayant un caractère of-
ficiel.

Or, monsieur l'Orateur, je pars de là
pour rappeler au directeur général des
Postes, ce qu'il sait du reste beaucoup
mieux que moi, quel devoir lui incombe
en vertu de la loi dans le cas d'infractions
répétées, même par un de ses collègues.
Voici en quels termes est conçu l'article
119 de la loi, paragraphe e:

Quiconque falsifie, contrefait, ou illégale-
ment imite, applique ou appose sur une let.
tre ou sur un paquet un timbre, une griffe,
des initiales ou quelque marque ou signe que
ce soit, destiné à indiquer que l'objet doit
circuler en franchises ou avec modération de
port ou que la taxe dont il est passible a
été >jcquittée d'avance, en totalité ou en
partie, payée par quelqu'un ou par quelque
département ou réclamée de lui, est coupable
d'un acte criminel et passible d'emprisonne-
ment à perpétuité ou pour cinq ans au moins.
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Or, monsieur l'Orateur, cette proposition
ne me paraît pas entièrement déplacée. Je
vois que l'avocat général, dont le
timbre est utilisé pour cette fin, de même
que son collègue le ministre de la Justice,
sont très amusés d'entendre lire cet article.
Je conjecture bien quelle est la cause de
tant de gaieté; c'est une circonstance qui a
été signalée à l'attention du public cana-
dien plus d'une fois, et dont l'opinion pu-
blique s'occupe en ce moment, celle-ci: le
département de la Justice, qui est en faute,
est en même temps celui qui est chargé de
faire observer la loi, c'est même celui qui
est chargé d'intenter les poursuites. La
loi des Postes, je le sais, contient ces dé-
fenses; mais supposons le cas où un fone-
tionnaire du département de la Justice
soit trouvé coupable d'un tel délit et passi
ble des peines imposées par la loi, on con-
çoit qu'en sa qualité de fonctionnaire lu
département de la Justice il soit à portée
du centre de l'influence, dU la source du
pouvoir, et c'est pourquoi ces messieurs
trouvent si amusant qu'un membre (le la
députation leur rappelle les défenses du
législateur à cet égard.

Cependant, monsieur l'Orateur je ne dé-
sespère pas encore tout à fait de convaincre
le Parlement (le la gravité de toute viola-
tion de la loi ou des convenances à cet
égard: ayant encore vivement présents à
l'esprit des faits qui viennent de se pro-
duire dans cette enceinte, je répète que je
n'ai pas perdu tout espoir à ce sujet; le
Parlement est encore jaloux de son hon-
neur, et certes, on ne saurait lui reprocher
de s'indigner en constatant que le dénarte-
ment de la Justice est utilisé comme moyen
le réduire les recettes afférentes, dans le
cours ordinaire des choses, à up autre dé-
paitement de l'administration. Telle est
mon oninion, monsieur l'Orateur. et, ni le
ministre de la Justice, ni l'avocat général
n'v devraient chercher prétexte à rire.

Je tiens à faire observer que ce n'est pas
là une pratique fortuite, passagère. Il ne
s'agit pas, par exemnle, d'un écrivain de
talent attaché au département de la Jus-
tice qui écrirait une brochure, une lettre
circulaire, et l'expédierait pour plus de
commodité et dans le cours ordinaire des
choses, avec la correspondance du départe-
ment; il ne s'agit pas de l'envoi de cor-
respondances privées Par le canal du dé-
partement, sans que l'esprit même de la
loi soit violé. Il ne s'agit de rien de tel
dans le présent cas; cette circulaire dont
j'ai parlé n'a aucun rapport avec le dé-
partement de la Justice; elle n'y a pas été
rédigée; elle n'émane pas d'un commis rat-
taché à ce département, elle n'a pas été
imprimée à l'imprimerk de l'Etat. elle ne
se ranorte nullement à la besogne admi-
nistrative, à la routine officielle; non, elle
est adressée au département de la Justice
dans le seul but de la faire revêtir de cette
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empreinte qui permettra son expédition
par le moyen du service postal du Canada.

Il semble très grave, il semble monstrueux
qu'un département de l'administration
comme celui de la Justice, lequel entre
tous devrait se refuser à toute infraction
des lois fiscales du pays, se prête à des
manoeuvres de cette sorte. Et on ne peut
s'empêcher de croire que cette utilisation
du département de la Justice n'est pas for-
tuite, mais nu'on se sert de cet intermédi-
aire plutôt que d'un autre parce qu'on
jupe qu'en agissant ainsi on se met plus
sûrement à l'abri des poursuites que si on
s' servait d'un autre département. Lors-
que cette question fut délibérée l'année der-
nière, l'avocat général lança ce qui
semblait être un défi très hardi. Je n'ai rien
fait de mal, dit-il; mais si l'on croit que
l'ai mal aai. nourquoi l'honorable député
ne me met-il nas en accusation? Un défi
qui ne lui coûta, nas grand effort, et qui fut
1'obijt des vivats 'le ses collèanes en cette
Clîamnbre comme j'en ai parfaitement gar-
dé le souvenir.

L'hon. M. BUREAU : Le défi que j'ai
lancé n'était pas à l'adresse de mes collè-
gues, mais à l'adresse des députés de la
gauche qui portaient l'accusation contre
inox.

M. J. D. TAYLOR: Précisément, c'est
bien ce que j'ai dit, je pense. Mais, il est
heureux que l'avocat général ait réi-
téré à l'instant ce que je pourrais appeler
une grossière parade. Si je m'exprime
ainsi, c'est que l'avocat général occupe
une position élevée dans l'organisation ju-
diciaire du pays, et le moins qu'on puisse
attende (le lui, c'est qu'il connaisse la loi.
La loi des Postes indique une certaine pro-
cédure à suivre en vue de la punition de
tout contrevenant à ses dispositions. L'ar-
ticle 137.est ainsi conçu:

Toute amende imposée par la. présente loi
ou par tout règlement que le ninistre des
Postes fait sous l'autorité de la présente loi,
e-t recouvrable avec dépens, au noyen d'une
action civile iitentée par le ni ii stre des
Postes dans une cour comipétente, et elle appax-
tient à Sa Majesté pour les besoins publics
du Canada, sauf, toutefois, le pouvoir du Goui-
verneuir en conîseil d'allouer l'aiende en eni-
tier ou en partie, à l'employé ou au par-
ticulier par la dénonciation ou par l'inter-
vention duquel elle a été recouvrée.

J'ai lu avec attention le texte de la loi
et je ne vois pas que personne autre que
le directeur général des Postes soit auto-
risé à intenter des actions sous son em-
pire. Je dis donc que ce n'était là qu'une
parade grossière de la part de l'avocat
général, qui est censé connaître la loi, et
qui, dans cette circonstance, s'est donné
bien garde d'inclure le directeur général
des Postes parmi ceux à qui il lançait le
défi. "Je mets, s'écrie-t-il, au défi de
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m'intenter une action tous ceux ici pré-
sents, sauf celui qui est seul autorisé à me
dénoncer aux tribunaux." Or, c'est parce
que le directeur général des Postes est seul
autorisé à agir aux termes de cet article
que, moi, je vais maintenant le mettre en
demeure de citer les contrevenants devant
les tribunaux civils. Mais avant de sou-
mettre mon projet de résolution ou de
ýsommer le directeur général des Postes
d'éclairer la Chambre quant à la teneur
de ces publications que distribue le dépar-
tement de la Justice, je voudrais signaler
à l'attention de la Chambre une des circu-
laires ainsi distribuées, que j'ai ici en main,
et qui fera comprendre le caractère men-
songer de ces écrits.

Cette circulaire annonce, en des carac-
tères et sous un titre flamboyants, que:

LES LIBERAUX VEULENT EMPECHER
LE PARI SUR LES CHAMPS DE
COURSE.

Des DEPUTES: Oh! oh!
M. J. D. TAYLOR : Vous figurez-vous

une pareille chose de la part du ministère
de la Justice.

LES LIBERAUX VEULENT EMPECHER
LE PARI SUR LES CHAMPS DE
COURSE.

Opposition des propriétaires de champs de
course torys.

Ceci est en caractères noirs et sert d'a-
vant-propos destiné à donner à la presse
reptile du pays la clef du contenu de la
circulaire. , J'espère que personne ne s'of-
fensera de l'expression "presse reptile":
c'est le "Globe" de Toronto qui l'a in-
ventée.

Un DEPUTE: Sir Richard Cartwright.
M. J. D. TAYLOR: Le "Globe" ou sir

Richard Cartwright; ils sont si étroitement
unis qu'il est bien pardonnable de prendre
l'un pour l'autre. Dans cet avant-propos,
destiné à guider les éditeurs de la "presse
reptile" qui pourraient n'avoir pas le
temps de lire la circulaire dans son entier
et pour leur faire connaître au juste ce que
l'on y a en vue, nous lisons ceci:

PESEZ BIEN CES CHOSES.
La presse tory, avec le " Mail and Empire'

de Toronto en tête, demande à grands cris un
amendement au Code criminel qui mette fin
au pari sur les champs de course. Le Gou-
vernement. présente un amendement ...

Remarquez bien: le Gouvernement
... présente un amendement auquel les têtes
dirigeantes du parti conservateur font une

. énergique opposition.

Voilà la sorte de publication qui se dis-
tribue par l'entremise de l'avocat général
de ce pays, ou sous le couvert du ministère

de la Justice comme ayant un caractère
officiel, ou, si le ministère de la Justice
déclare que l'envoi n'est pas affranchi com-
me fait officiellement, que ce ne sont pas
des communications du ministère de la
Justice et qu'elles n'ont pas son approba-
tion, il ne reste plus à mon honorable ami
l'avocat général autre chose à faire
qu'à se mettre à la discrétion du directeur
général des Postes et à subir les peines édic-
tées par la loi contre quiconque, dans l'in-
tention de donner le caractère officiel- à une
pièce qui n'a pas ce caractère, y appose
son sceau pour l'affranchir.

Je vais lire un autre paragraphe de ce
précieux document sorti des bureaux du
ministère de la Justice et destiné à exciter
l'admiration du peuple pour la haute mo-
ralité qui distingue ce Gouvernement et le
',inistère de la Justice en particulier.
Pour montrer combien l'on est fermement
-esolu à mettre un terme au pari sur les
champs de course, que l'on me permette de
lire ce paragraphe:

L'objet du bill peut se définir comme devant
supprimer et empêcher absolument, entière-
ment et complètement les opérations de ieu
ou de pari à l'occasion d'une course ou sur
un champ de course en quelque endroit que
ce soit au Canada.

• Plus loin il y a ceci:
Que dirait le "Mail" si des membres libé-

raux de la Chambre allaient se faire de leur
siège au Parlement les défenseurs du jeu sur
les champs de course? Et que dirait cette
saine portion de la société qui ne joue pas, si
elle apprenait que des députés libéraux ont
déclaré de leur siège au Parlement que le jeu
sur les champs de course est un mal?

C'est le ministère de la Justice qui pose
la question, et je crois devoir rappeler à
cette saine population qui ne joue pas
que le ministre de la Justice-ainsi que le
compte rendu de nos débats peut en faire
foi-aurait lui-même déclaré de son siège
dans cette Chambre que le jeu sur les
champs de course n'est pas un mal. M'est
avis que les conseils du ministre de la Jus-
tice ont plus que toute autre influence
amené le rejet de ce -bill, que le minis-
tère de la Justice représente ici comme
ayant pour principaux adversaires les pro-
priétaires de champs de course tories, lors-
que l'opposition à ce bill est venu surtout
du ministre de la Justice et de son collègue
le ministre des Chemins de fer (M;
Graham). Je serais curieux de savoir ce
que pense de cet exploit le chef du minis-
tère des Postes et s'il est prêt à admettre
le caractère officiel des objets qui se dis-
tribuent, avec sa sanction, puisque la con-
naissance de la chose lui est acquise de-
puis longtemps. Je continue ma lecture:

La population comprendra que les libéraux
sont en faveur de la euppression du jeu sur
les champs de course.
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La population commence à comprendre
que les libéraux ne gouvernent plus la
Chambre des communes, car, si c'était bien
là la pensée du parti libéral, il a remarqua-
blement échoué dans sa tentative de la faire
accepter. Cette pensée, le ministre de la
Justice l'a formulée dans une circulaire
dont il a la responsabilité, puisqu'elle émane
de son ministère et qu'elle en porte la mar-
que officielle. Voici ce que nous dit le mi-
nistre: "La population comprendra que les
libéraux sont en faveur de la suppression
du jeu sur les champs de course et que deux
conservateurs influents de la Chambre des
communes, MM. Osler et Barker, l'un et
l'autre intéressés aux choses du turf, sont
opposés aux réformes suggérées, en dépit de
l'opinion publique qui s'est prononcée à ce
sujet."

J'ai bien pensé en voyant cette circulaire
qu'elle avait dû échapper à l'attention des
hauts fonctionnaires du département. Je
me suis figuré quelle serait l'indignation
du ministre quand il apprendrait la chose.
L'idée m'est venue de la réponse qu'il ne
manquerait pas de faire à la Chambre: quel-
que garçon de bureau avait dû affranchir
cet envoi.

Sachant de quelle manière s'exerce au
ministère le privilège de la franchise, j' ai
eu soin de faire mettre au Feuilleton l'avis
d'une interpellation demandant si le mi-
nistère était responsable de l'abus de ce
privilège, et (lui est chargé de voir à ce
quil ni se commette pas d'abus. La ré-
ponse que l'on m'a faite emjpêche le mi-
nistre de se décharger <le la responsabilité
qui lui incombe, et d'attribuer la chose à
quelque domestique ou miessager. D'après
cette réponse, l'affrancissement des ob-

jets postaux au ministère de la Justice
appartient au ministre lui-même, l'avo-
cat général ou au sous-ministre, et le
sous-mninistre est celui qui est chargé de
voir à ce qu'il ne se produise pas d'abus.
J'ai trop de respect pour le sous-ministre
de la Justice pour m'arrêter à penser que
cela a pu se faire de son aveu. Il peut bien
être officiellement responsable de la chose.
mais au-dessus de lui il y a le ministre et
aussi l'avocat général, et c'est à ceux-
là, je crois, qu'il faut s'en prendre. Il ne
m'appartient pas de décider s'il faut tenir
responsable de la chose celui dont les ini-
tiales apparaissent sur ces papiers. L'af-
faire regarde le directeur général les Pos-
tes, qui en a été prévenu depuis longtemps.
C'est à lui à rechercher la personne qui il-
légalement applique un sceau dont l'em-
ploi a pour objet d'exempter des frais de
port les lettres qui en sont recouvertes.

Une réponse donnée l'année dernière à
différentes questions faites devant cette
Chambre fait voir que cette pratique s'est
continuée depuis le 20 avril jusqu'au 27
novembre, soit trente semaines et depuis
le 21 juillet 1908 jusqu'au 19 janvier 1909,
soit vingt-six semaines, ce qui fait déjà
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cinquante-six semaines. A quoi il faut
ajouter vingt-quatre semaines pour les va-
cances parlementaires. En tout, quatre-
vingt semaines. Une autre réponse nous a
appris qu'il était ainsi envoyé toutes les
semaines de soixante-quinze à quatre-vingts
circulaires. Il faut penser que l'adminis
tration a présenté les choses sous¯leur as-
pect le moins défavorable, et nous pouvons
bien supposer que cette moyenne a été de
cent par semaine, ce qui fait, pour quatre-
vingt semaines, quatre-vingt mille infrac-
tions à la loi des postes commises dans
le seul ministère da la Justice. Je ferai
observer que par une disposition de cette
loi, le fardeau de la preuve en pareil cas
retombe, non pas sur le plaignant, mem-
bre du Parlement ou simple citoyen de ce
pays, mais sur le prévenu. C'est ce que
décide l'artible 38, dans les ternies qui
suivent:

Dans toute action ou procédure en reou-
vremnent, soit (le droits de poste, soit d'une
amende, par application de la présente loi,
l'obligation de prouver (tue le chose qui a
été faite par le défendenr a été faite cont-
formnément et non en cont raivention à la
présente loi, incombe au défendeur.

Donc, par cette loi, faite pour protéger le
public, toute personne prévenue d'avoir
dans un journal qu'elle met à la poste écrit
une ligne de sa main, est tenue pour cou-
pable et c'est à elle qu'il incombe de se dis-
culper. Il est d'occurrence journalière que
dies gens soient amenés <levant quelque ins-
pecteur des postes et mis à l'amende sans
que l'administration soit tenue d'établir la
cînîtiabilité dlu 'prévenu, c'est à l'accusé à
faire voir qu'il n'est pas coupable. Quelle
<tue soit donc la personne qui, au ministère
<le la Justice a fait des envois (le la nature
te ceux que j'ai indiqués, ce sera à elle de
prouver qu'elle en avait le droit; autrement
elle est passible des mêmes peines que tout
autre citoyen. La dernière fois, monsieur
l'Orateur, qu'il a été question de cette affai-
re devant la Chambre, nous avons consenti
à la laisser tomber sur la promesse du direc-
teur général des Postes que desý règlements
seraient adoptés en vue de rendre imupos-
sible à l'avenir tout abus de cette nature.
Cette promesse n'avant pas eu d'effet, je
crois qu'il est de mon devoir de demander
que la Chambre donne un ordre à cette
occasion, et c'est pourquoi je propose sur
la motion principale un ordre du jour ainsi
conçu:

" Cette Chambre est d'avis que le directeur
général des Postes devrait prendre des me-
sures pour empêcher qu'on ne continue de
violer la loi en transmettant par la poste
-ans frais de port et sous le sceau du minis-
tore de la Justice des imprimés ayant un cà-
ractère politique; poursuivre le recouvrement
de- droits que l'on a fait perdre au revenu,
la.ns la mesure où la preuve peut en être

faite, et imposer au coupable les pénalités
prescrites par la loi des postes.
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L'hon. A. B. AYLESWORTH (ministre
de la Justice): Je dois dire avant d'aller
plus loin que je connais déjà ces articles
de journaux dont l'honorable député (M.
Taylor) s'est complu à donner lecture à la
Chambre, à la grande joie de ses amis qui
l'entourent, mais je dirai aussi que je
n'avais pas vu ces articles depuis plusieurs
mois, que jamais je ne les ai envoyés à
personne, pas plus que des copies. Je ne
connais rien de leur origine ni de leur his-
toire ni de la source d'où ils sont venus à
l'honorable député. Qu'il me soit cepen-
dant permis de dire à cette occasion que
certains députés de la gauche, quand cela
fait leur affaire, se plaisent parfois à mettre
le ministre de la Justice sur une sorte de
trône ou de piédestal, et semblent regarder
le ministère de la Justice comme une sorte
de gardien chargé de surveiller les autres
administrations et de diriger la conscience
des autres membres de ce Gouvernement.
Je crois pour ma part que rien n'autorise
ces messieurs, non plus que personne hors
de cette Chambre, à me faire tenir ce rôle.

Je regrette infiniment que, dans la rédac-
tion de nos lois organiques il y a quarante
ans, l'on ait laissé tomber la vieille et
excellente appellation de procureur gé-
neral, pour y substituer celle de ministre
de la Justice.- Le ministère de la Justice,
si je comprends bien son objet, est simple-
ment le bureau des légistes du Gouverne-
ment de Sa Majesté au Canada. C'est à
proprement parler le bureau du procureur
général; le ministre de la Justice, selon
mon interprétation de ce mot, est simple-
ment le procureur général des citoyens de
ce pays. Au reste, en ce qui concerne le
présent titulaire de cet emploi, je tiens
à ce que l'on sache qu'il n'a nulle préten-
tion à être mis au-dessus de ses collègues
du Gouvernement et de cette Chambre.
Pour ma part, je suis tout simplement un
homme politique, et je ne cherche nulle-
ment à me hausser. Je mais un partisan
politique.

Des DEPUTES: Bien!
L'hon. M. AYLESWORTH: S'il plaît aux

membres de la gauche de se donner entre
eux des titres qui les distinguent; s'ils dé-
sirent se faire passer aux 'yeux les uns des
autres pour des hommes d'Etat et non pour
des politiques, ils sont libres de le faire.
Pour ce qui me concerne, je n'attache au-
cun discrédit au fait de passer pour un
homme politique, pour un homme de parti
disposé à prendre ma part des luttes enga-
gées par mes collègues et par mon parti.

Et maintenant, au sujet de cette affaire
sur laquelle l'honorable député a cru de-
voir appeler l'attention de la Chambre, je
lui dirai bien que je serais personnellement
heureux de voir abolir dans ce pays le pri-
vilège de l'affranchissement. Je ne vois
pas l'avantage de la chose. C'est un droit
dont on a abusé dans le passé et que, dans

l'intérêt public, il vaudrait mieux suppri-
mer. Il existait lorsque, il y a cinq ans,
la direction des Postes m'a été confiée;
mais je n'y suis pas .demeuré assez long-
temps pour en révolutionner l'administra-
tion. Au reste, eussé-je proposé l'abolition
de ce privilège que j'aurais peut-être été
mal reçu par la députation. La loi est de-
meurée ce qu'elle était, et chacun de nous
ici a conservé le privilège d'affraichir ses
lettres. Cela étant, je demanderai aux
membres de cette Chambre qui ont l'habi-
tude d'exercer ce privilège de me dire en
conscience si, parmi eux, il est quelqu'un
qui puisse à cet égard me jeter la pierre.

Peu de temps après mon entrée au Parle-
nient, un député est venu à moi un jour-
c'était la première fois oue je le voyais et
ce n'est pas un ami politique-il m'a de-
mandé de bien ivouloir, en ma qualité de
directeur général des Postes, lui passer
mon sceau.

Je lui ai dit que je n'en avais pas, sauf
ma signature. Il m'a répondu que cela
suffisait, et il m'a demandé de l'accom-
pagner au bureau de poste de la Chambre,
pour que je misse mes initiales sur un
colis que les employés dubureau refusaient
de laisser passer sur simple apparition de
ses propres initiales. J'ai fait comme il
me le demandait, ne sachant trop quelle
pouvait bien être la différence; mais j'ai
compris, quand j'ai vu ce qu'on attendait
(le moi. On voulait me faire affranchir un
plein sac de grain. (Rires.) Je l'ai fait,
et je suppose que l'honorable député (M. J.
D. Taylor) demandera à ce que nous
soyons poursuivis, ses amis et moi, comme
des criminels à cause de cet acte.

M. J. D. TAYLOR: Monsieur l'Orateur,
si je puis me permettre de donner au mi-
nistre de la Justice une leçon de droit, je
lui dirai qu'il n'y a pas de restriction
mise au privilège -dont jouissent les mem-
bres du Parlement d'affranchir tout objet
qui se peut expédier par la poste; ils dif-
fèrent à cet égard de l'employé ou fonc-
tionnaire d'une administration.

L'hon. M. AYLESWORTH: Je crains que
l'opinion de l'honorable député ne lui serve
guère, s'il se risque à prendre des poursui-
tes dans un cas comme celui que je viens
de rapporter. S'il pense que la loi autorise
un député à expédier sous sa signature des
sacs de grain ou encore sa garde-robe, il
s'apercevra, je crois, qu'il est dans l'erreur.

M. J. D. TAYLOR: Monsieur l'Orateur...

Des DEPUTES: A l'ordre ! Asseyez-vous.

M. J. D. TAYLOR: Si ces messieurs de
la droite voulaient bien se tenir tranquilles.
J'ai parfaitement le droit de prendre la
parole pour dire au ministre que, sans in-
tention peut-être, il rapporte inexactement
les remarques que j'ai faites. Je n'ai rien
dit de ce qu'il m'attribue. J'ai simple-
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ment affirmé que les membres de la Cham-
bre ont le droit d'affranchir tout objet'
qui se peut expédier par la poste.

L'hon. M. AYLESWORTH: Avant de
rappeler les dispositions de la loi à cet
égard-ce que je ferai dans un instant-
je désirerais faire observer à l'honorable
député qui m'a interrompu que s'il n'y
avait pas de contravention à la loi dans ce
que l'on me demandait de faire en ia qua-
lité de directeur général des Postes, il n'y
avait pas lieu pour cet homme à venir me
trouver; il aurait affranchi lui-même son
sac de grain.

S'il s'est adressé à moi et s'il m'a de-
mandé de donner à mes employés, comme
directeur des Postes, l'ordre de faire pour
moi ce qu'ils ne voulaient pas faire pour
lui, c'est parce qu'il violait les règlements,
et il le savait. Au reste, ce ne sera pas la
première fois qu'un député aura donné
l'occasion de faire chuchoter les gens dans
les couloirs ou dans la salle des pas-perdus
au sujet de ce qui se passe journellement
au cours des sessions à l'égard de ce privi-
lège accordé aux membres de la Chambre
d'expédier par la poste les objets qui por-
tent leurs initiales. Je n'ai pas l'intention
de discourir bien longuement sur cette ma-
tière; la chose ne me paraît guère en va-
loir la peine et, des deux côtés de la Cham-
bre, on ferait bien de ne pas oublier l'an-
cien di ton: "Noblesse oblige." Il y a de
ces choses oui. évidemment, constituent une
infraction aux lois, rigoureusement inter-
prétées; mais il est douteux qu'il soit
d'intérêt public d'y appeler l'attention et
d'en faire l'objet d'un débat. Je ne sache
pas que l privilège accordé à un député
d'affranchir ses lettres durant la session
diffère de celui qui appartient aux diverses
administrations pendant la vacance. La loi
est la même dans l'un et l'autre cas. Je
n'ai pas grand'chose à voir aux règlements
des postes. Basés sur la loi, ils constituent
pour les employés des postes une règle à
laquelle ils doivent se conformer dans l'ad-
ministration de ce département. Ce privi-
lège que la loi accorde aux députés comme
aussi aux ministres ne saurait leur être en.
levé par aucun règlement. Le Gouverne-
ment lui-même n'y peut rien, et pas davan-
tage le conseil, même présidé par Son Ex-
cellence le Gouverneur général.

L'article 75 de la loi des postes décrète
que tout objet transmissible par la poste,
envoyé par un département ministériel au
siège du Gouvernement -Q+ exempt des frais
de port. Pour ce qui est des députés, l'arti-
cle qui les concerne limite leur privilège à
la durée de la session. A tous autres
égards, la disposition est la même: elle
dit: "les lettres et autres objets transmis-
sibles que les membres de l'une et de
l'autre Chambres, au siège du Gouverne-
ment, reçoivent ou expédient pendant les
sessions du Parlement sont exempts de la
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taxe canadienne." Je crois qu'il court à ce
sujet bon nombre d'idées fausses.

J'ai entendu dire à des députés que dans
les dix jours qui précèdent ou qui suivent
la session, ils ont le "neme privilège
que durant la session. Une telle opinion
n'a rien qui l'autorise. Il peut bien être
envoyé à un député dans les dix jours qui
suivent ou qui précèdent la session, franc
de port, tout objet susceptible d'être trans-
porté par la poste; mais un député n'a
pas le droit, autrement que durant la ses
sion, de faire, franc de port, un pareil en-
voi; le droit que la loi lui donne est pres-
quu identique à celui qu'elle confère dans
un autre article aux divers départements.
Dans un cas, il est question d'objets en-
voyés par un département, dans l'autre
d'objets adressés par un député. Ce qu'un
député peut faire au cours de la session,
le département peut le faire en tout temps
<le l'année. Pour ce qui est du départe-
ment de la Justice et de son administration,
c'est moi qui de droit y préside. A l'avo-
cat général est assigné le devoir de l'ai-
der dans les choses du contentieux et il est
mon collèmue et je ne le considère nas coi-
me mon subordonné. Je croirais commettre
une impertinence si je lui demandais de
nie soumettre sa correspondance, ou si je
surveillais l'usage qu'il peut faire de son
droit d'affranchissement. Je n'aurais pas
plus le droit d'agir ainsi à son égard qu'à
l'égard de tout autre de mes collègues. Ma
corr espondance et la sienne sont choses
personnelles pour chacun de nous. Quant
aux affaires du département, pour les dis-
tinouer de celles oui relèvent plus directe-
ment, soit de l'avocat général, soit du
ministre de la Justice, c'est au sous-ministre
exclusivement qu'il appartient d'affranchir
les lettres ou autres objets oui sortent de
l'administration. Je crois que pour cela il
a un sceau. Je ne l'ai jamais vu. mais ie
n'ai pas de doute qu'il n'en ait un, et je
crois que les emplovés ou les messagers en
font usage quand ils ont de la correspon-
dance à porter au bureau de poste. Pour ce
qui me concerne, je n'ai pas de contreseing.
Je me sers de ma plume pour affranchir
mes lettres, ou mon secrétaire met lui-
même mes initiales dans le coin de l'en-
veloppe. C'est toujours ce que je fais pour
les lettres que je dicte au cours de la iour-
née, qu'il y ait session ou non. Certaines
de ces lettres traitent de sujets politiques.
j'en ai bien peur. Il est possible que parmi
ces lettres il y en ait oui n'ont aucun rap-
port avec les affaires de l'administration.
Il m'arrivera, nar exemple. d'écrire une
lettre à mon fils, ou encore à mon vieux
père; ce ne sont pas là des choses qui in-
téîessent mon ministère, et cependant ie
ne mets pas de timbre sur ces lettres. Si
j'ai tort, que la Chambre me juge: j'espère
bien que le premier à me condamner ne
Qera pas l'ami à qui i'ai envoyé ce sac
d'avoine il y a quelques années.
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M. J. D. TAYLOR: Monsieur l'Orateur...

Des DEPUTES: Silence.

M. J. D. TAYLOR: De la façon que
l'honorable ministre me jette à la tête ce
sac d'avoine, on pourrait croire que c'est
moi qui lui ai demandé de l'affranchir, pen-
dant qu'il n'en est rien, et je tiens à le
déclarer.

L'hon. M. AYLESWORTH: Je regrette
que l'honorable député ait cru utile de faire
cette observation. J'ai eu soin de dire à
la Chambre que cela s'était passé pendant
les deux mois que j'ai été directeur géné-
ral des Postes, et, à moins <ue la mémoire
ne me fas'se défaut, mon honorable ami ne
représentait pas New-Westminster à cette
époque. Ce n'est pas l'honorable député
(M. J. D. Taylor) qui m'a demandé cela.

Maintenant, monsieur l'Orateur, pour ce
qui est de ces écrits politiques que l'on a
discutés ici, je ne suppose pas qu'on les dis-
tribue avec mes initiales. Ce n'est toujours
pas à ma connaissancé que la chose s'est
faite, et, si mon secrétaire ou son aide peu-
vent avoir à se reprocher d'avoir mis à la
poste des documents comme ceux dont il a
été parlé, je n'en connais absolument rien.
Je ne crois pas que cela se soit fait, pas
plus que je ne crois qu'un employé de nos
bureaux autorisé à se servir du cachet offi-
ciel du sous-ministre s'occupe à faire cir-
culer des communications de la nature de
celles que l'on a mentionnées, ou rien qui
ait un caractère politique. Quant à l'usage
que l'avocat général peut faire de sa signa-
ture ou de son contreseing, je ne pense pas
avoir le droit de m'en enquérir, pas plus
que je n'ai le droit de prendre des informa-
tions au sujet de lettres mises à la poste
par un membre de cette Chambre au cours
de la session. D'après la règle que l'on
pose, et en vertu de laquelle on voudrait
que la correspondance de l'avocat géné-
ral ou du ministre de la Justice fût sur-
veillée, on prétendra, je suppose, que leurs
lettres doivent être ouvertes pour voir si
dans l'enveloppe, scellée et affranchie, il ne
se trouve pas quelque objet de contrebande.
Si c'est là la prétention de l'honorable dé-
puté, si c'est bien là le principe qu'il veut
faire consacrer par sa motion, j'espère qu'il
aura le courage de nous le laisser savoir et
qu'on ne nous demandera pas d'exprimer
notre opinion à cet égard sans qu'on nous
ait dit si les membres de cette Chambre
auront à soumettre leur correspondance
personnelle à quelque employé ou ministre
ou autorité quelconque, à qui serait donné
le droit de s'assurer s'il s'y trouve quelquai
chose dont la poste ne doit pas se charger
sans frais de port. Pour ma part, monsieur
l'Orateur, je ne me soucie pas d'exprimer
une opinion sur l'importance que cette
affaire semble prendre dans l'esprit de ces
messieurs. Chacun est libre d'en penser
ce qu'il voudra. J'ai simplement voulu

et cherché à remettre les choses au
point, au regard de la loi. Mon idée
est que pendant la vacance un ministre,
pour les choses de son département,
comme aussi l'administration elle-même,
ont identiquement le même droit d'af-
franchissement qui appartient aux dé-
putés au cours de la session. Il n'est rien
dit dans la loi au sujet des affaires ministé-
rielles. Dès qu'il s'agit d'un objet suscep.
tible d'être transporté par la poste, le mi-
nistre à le droit de l'affranchir en tout temps
de l'année, et ce droit, c'est la loi qui le lui
donne. Si cela vous convient, changez-la
cette loi. Je suis tout prêt à donner mon
appui à toute proposition tendant à faire
disparaître de la loi les articles dont j'ai
parlé. En Angleterre, ce privilège n'existe
pas. Les membres du parlement payent le
port de leurs lettres, et je crois que les mem-
bres de cette Chambre en pourraient faire
autant. Mais aussi longtemps que la loi
If'aura pas été abrogée, aussi longtemps que
les membres de cette Chambre auront le
droit, au cours de la session, d'affranchir
les lettres qu'il leur plaira, qu'il y soit traité
d'affaires privées, politiques ou autres, que
ce soit une lettre à eux ou la lettre d'un
membre de leur famille ou de quelque ami,
que ce soit même une simple enveloppe por.
tant les initiales d'un député et remise à
quelqu'un qu'il lui ait demandé dans la rue,
tout comme il aurait pu lui demander un
timbre-poste; aussi longtemps, dis-je, que
la loi n'est pas modifiée, il répugne... j'al.
lais dire à la dignité de cette Chambre...
d'employer plusieurs heures de son temps à
la discussion d'un sujet comme celui-là.

M. W. S. MIDDLEBRO (Grey-nord): Il
me semble que le ministre de la Jus-
tice est de par ses fonctions le pro-
tecteur de la dignité de cette Chambre.
De tous les ministres, il est celui en qui
nous aurions le droit de nous attendre à.
trouver la plus haute personnification de la
morale publique en ce- pays; mais quand un
homme de sa position avoue de son siège à
la Chambre être un homme de parti, il
est temps que la dignité de la Chambre cher-
che ailleurs une protection.

Je dois ajouter que, depuis nombre d'an-
nées, les députés de la gauche partagent
l'avis exprimé aujourd'hui par le ministre
de la Justica. Mais bien qu'à nos yeux,
le ministre ait toujours été un homme
de parti, jamais je n'avais pensé que
l'heure viendrait où le titulaire de pareil
portefeuille reconnaîtrait publiquement la
chose devant cette Chambre et se décerne-
rait lui-même ce brevet de partisan. Le
réquisitoire présenté par le député de New.
Westminster (M. J. D. Taylor) est si fort,
si probant qu'il est absolument inutile de
se dissimuler davantage que l'honorable
ministre (M. Aylesworth) est un homme de
parti.
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La question dont la Chambre est saisie
est de haute importance, à mon avis. Elle
est venue en discussion, l'an dernier, et je
pris alors quelque peu part aux débats.

Le ministre des Postes nous fit les plus
belles promesses et je fus réellement char-
mé des observations qu'il nous présenta.
Car, s'il eût rempli cette promesse, nous
le compterions aujourd'hui au nombre des
députés exprimant leurs suffrages en faveur
de la résolution présentée par le député de
New-Westminster. Empruntons une courte
citation à ce débat. Au cours de mes
observations j'avais dit:

Si la loi des Postes ne décrète pas la peine
contre celui qui abuse de la franchise postale,
il est grandement temps qu'on présente un
amendement décrétant coupable d'un délit
celui qui se sert du privilège du contreseing
ou de la franchise postale, sans autorisation.

Le ministre des Postes dit:

Je dois déclarer, séance tenante, que les
prétendus contreseings qu'on nous a montrés,
cet après-midi, révèlent un état de choses que
je ne saurais tolérer.

Il ajoute:
En tout état de cause, pareil état de choses

est intolérable, vu que le rministère des Postes
doit jouir du respect universel au pays et je
veillerai à l'avenir à ce qu'on applique l'es-
prit et la lettre de la loi...

Nous établirons. des règlements de nature
telle qu'à l'avenir il ne sera perinîs de trans-
mettre par la poste que les correspondances
strictement officielles revêtues du contreseing
des ministres et (les membres du Parlement.
J'ajoute que, depuis le connencement île la
session, j'ai reçu des plaintes de certaines
maisons commerciales touchant l'abus du pri-
vilège de la franchise postale. A mion avis, la
raison d'être de ces plaintes, c'est que ce sont
de nouveaux députés qui auraient commmis cet
abus.

Voici une enveloppe adressée au journal
"Advocate", publié à Balgonie (Saskatche-
wan); cette enveloppe contient un exem-
plaire de la circulaire dont le député de
Westminster nous a cité quelques extraits.
Cette enveloppe porte le timbre d'Ottawa
et le contreseing de Jacques Bureau. Le
timbre de la poste est en date du 14 mars
1910. Ainsi, lorsque le ministre de la Jus-
tice (M. Aylesworth) prétend qu'il ignore
si c'est l'acte d'un fonctionnaire de son
ministère, nous devons supposer qu'il dit
la vérité; mais maintenant que nous lui
avons signalé le fait, il ne saurait allé-
guer comme excuse l'ignorance. Il est
prouvé que ce genre de publications bien
dignes d'Ananias, sont transmises par la,
poste, aux frais de l'Etat. C'est une honte
pour le pays que le ministère de la Justice
joue ainsi le rôle de partisan, en propa-
geant ces écrits par le pays. Les alléga-
tions contenues dans cette brochure sont
tellement contraires à la vérité des faits
que je ne saurais trouver d'expressions
assez énergiques pour les flétrir comme
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elles le méritent. On le sait, c'est le dis-
cours prononcé par le ministre de la Jus-
tice (M. Aylesworth) qui a provoqué le re-
jet du bill contre les paris publics aux
courses de chevaux. En dépit de ce fait de
notoriété publique, on ose affirmer dans
cette brochure que le Gouvernement déploie
tous ses efforts pour faire adpoter ce bill
et pour assurer le succès des mesures con-
tre les paris publics aux champs de cour-
se. Mais, en présence de pareille har5
diesse, la réputation d'Ananias disparaît et
se dissipe comme la neige sous les chauds
rayons du soleil du printemps.

Je prie le ministre des Postes de nous dire
s'il a pris les mesures voulues en vue de la
réalisation de la promesse qu'il a faite, l'an
dernier, à la députation et sur la foi de
laquelle le débat s'est terminé. Nous avons
pris le ministre au mot; nous supposions
qu'il établirait des règlements qui-adve-
nant que les règlements actuels soient im-
puissants à atteindre le but visé, ce que
nous ions--empêcheraient la perpétuation
de cet abus. A-t-il pris des mesures afin
dlempêcher la répétition de l'abus dont
l'existence a été prouvée, l'an dernier, et
fera-t-il les démarches voulues pour répri-
mer l'abus dont l'existence ici ne saurait
faire doute?

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (direc-
teur général des Postes): L'an dernier, lors-
que cette question vint en discussion, j'ai
bien formulé l'observation citée par le dé-
puté de Grey-nord (M. Middlebro). Il s'en
souvient, on me montra certaines lettres
qu'on supposait avoir été contresignées par
quelques membres du Gouvernement. Des
experts des deux côtés de la Chambre exa-
minèrent les initiales et il leur fut impossi-
ble d'en établir l'identité. Je déclarai alors
que c'était certainement un abus; qu'on
avait évidemment employé illégalement,
contrefait quelques signatures et que je
veillerais à ce que cela ne se répétât point,
à l'avenir.

L'honorable député s'en souvient, je
transmis au ministre de l'Agriculture (M.
Fishser) une enveloppe contenant, disait-on,
une lettre distribuée durant la période de
l'élection générale dans un des comtés-
le comté de Dufferin, si je ne me trompe-
et mon collègue déclara catégoriquement
(lue ce n'était pas sa signature, c'est alors
que je déclarai que si pareil fait se répé-
tait, je prendrais de promptes mesures pour
y mettre fin. Ayons donc de la franchise.

Des VOIX: Allons done!

L'hon. M. LEMIEUX: Oui, mais pas de
cette franchise à la façon de celle dont
font usage quelques députés de la gauche,
aux élections générales. Peut-on soutenir
sérieusement qu'un député, durant la ses-
sion parlementaire, n'ait pas le droit d'ex-
pédier des lettres à ses commettants, en
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se servant pour cela du privilège de la fran-
chise postale que lui accorde la loi; car
cette loi porte que, pendant la session,
les députés peuvent expédier en franchise
postale tous les objets transmissibles par la
poste.

M. G. TAYLOR: Cela comprend-il l'ex-
pédition d'un sac d'avoine?

L'hon. M. LEMIEUX: L'honorable dé-
puté sait parfaitement ce qu'il faut enten-
dre par "objet transmissible par la poste".

S'il a voulu user de son contreseing pour
pareil objet, c'est qu'il pensait sans doute
qu'il est permis de transmettre un sad
d'avoine par la poste de Sa Majesté. Peut-
on soutenir sérieusement que, puisque la
loi autorise un député à transmettre par
la poste, durant la session, des tonnes
d'imprimés, un membre du Gouvernement
n'aurait pas le privilège d'adresser des
lettres, sous son propre contreseing, dans
l'intervalle entre les sessions? Comme l'a
fait observer à bon droit le ministre de Lie
Justice et comme le savent bien les avo-
cats, nul règlement ne saurait annuler
l'effet d'une loi adoptée par cette Chambre.
L'article 75 porte:

Les lettres et autres objets admis au trans-
port par la poste adressés au Gouverneur
général ou expédiés par lui et ceux que les
administrations centrales au siège du Gouver-
nement, reçoivent et expédient, sont exempts
du port canadien, en conformité des règle-
ments que le Gouverneur en conseil établit au
besoin.

L'honorable député de New-Westminstee
me suggère de citer de nouveau l'article 114
des règlements, ainsi conçu:

Toutes les lettres et autres objets admis au
transport par la poste expédiés par les ad-
ministrations centrales d'Ottawa et contresi-
gnés comme étant de nature administrative,
toutes les corespondances adressées aux minis-
tres chargés -de la direction de ces adminis-
trations ou à leurs secrétaires privés ou aux
sous-chefs ou à leurs secrétaires ou à un ser-
vice ou une division d'une administration.

Toutes ces personnes jouissent du privi-
lège de la franchise postale. Je pose ici
la question: Y a-t-il une distinction entre
les lettres adressées personnellement à un
ministre et une lettre de nature administra-
tive. Il faut expliquer la raison d'être de
ces règlements et les hommes d'affaires ici
la comprendront. Afin d'empêcher » les
fonctionnaires de l'Etat d'abuser du privi-
lège du contreseing conféré par la loi aux
départements, il nous a fallu établir up
règlement portant que les lettres expédiées
de ces administrations par la poste doivent
être de nature administrative. Mais, comme
le ministre de la Justice le fiit observer à
bon droit, nous ne saurions, au ministère
des Postes, mettre au rancart une disposi-
tion édictée par le Parlement dans les Sta-
tuts refondus, article 75, dont je viens de
donner lecture.

M. COWAN: Ces objets de correspondance
jouissent de la franchise postale, conformé-
ment aux règlements.

L'hon. M. LEMIEUX: Oui, en conformité
des règlements. L'honorable député qui, je
le sais, occupe une place éminente au bar-
reau de sa province, prétend-il que le texte
de la loi et des règlements que j'ai cités
refusent aux ministres d'Etat le privilège
de la franchise postale pour les lettres qu'ils
expédient, en dehors de la session? Pa-
reille prétention serait jugée inadmissible
devant tout tribunal de justice au Canada.
L'honorable député croit peut-être que
l'avocat général ne jouit pas du privi-
lège de la franchise postale. Mais, bien que
son nom ne figure pas dans la loi, on le
considère toutefois, ainsi que l'a observé
le ministre de la Justice, comme membre
du Gouvernement tout en n'étant pas mem-
bre du cabinet. Je dois ajouter qu'il y a
trois ans, par un décret en conseil adopté
par le Gouvernement, l'avocat général
reçut le privilège du .contreseing. Je
m'adresse ici au chef de l'opposition, je
fais appel à son esprit de justice et d'équité
et comme je le sais fort versé dans la
science de droit et que je le tiens en haute
estime, je lui pose la question; est-il vrai,
comme vient de l'affirmer le député de
New-Westminster, que l'avocat général ait
violé l'esprit et la lettre de la loi et qu'il
peut être poursuivi devant les tribunaux,
sous l'empire de l'article 119 de la loi des
postes? Peut-on prétendre un instant qu'il
ait, aux termes de la loi:

.falsifié, contrefait, ou illégalement imité.
appliqué sur une lettre ou sur un paquet un
timbre, une griffe, des initiales ou quelque
marque ou signe quelconque destiné à indi-
quer que l'objet en question doit circuler en
franchise ou avec modération de port ou que
la taxe dont il est passible a été acquitté
d'avance, en totalité ou en partie, ou qu'elle
doit être, en totalité ou en partie, payée pai
quelqu'un ou par quelque département ou
réclamée de lui.

Il me semble qu'il serait oiseux de dis-
cuter pareille question, tant ce texte est
clair. Au cours de la session, tout député
ici jouit du privilège de la franchise pos-
tale qule lui confère la loi; il peut expédier
ses lettres et des paquets du volume pres-
crit par les règlements; bref, il peut confier
à la poste de la Chambre des communes
tous les objets admis au transport par la
poste. Dans l'intervalle, entre les sessions,
durant tout le cours de l'année, les mem-
bres du Gouvernement jouissent du même
privilège.

M. J. D. TAYLOR: Non. Le ministre
des Postes voudrait-il bien citer l'article
de la loi qui leur confère ce privilège?

L'hon. M. LEMIEUX: Cela se trouve
dans l'article 75:
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Toutes les lettres et autres objets admis au
transport par la poste, adressés au Gouver-
neur général ou expédiés par lui et ceux nue
les administrations centrales, au siège du
Gouvernement, reçoivent ou expédient, sont
exempts du port canadien.

Le ministre n'est-il pas le chef du dépar-
tenient, et ses lettres ne sont-elles pas
celles du département?

M. J. D. TAYLOR: Le ministre voudrait-
il bien citer le reste de l'article?

L'hon. M. LEMîEUX (lisant):
.seront exempts du port canadien, subor-

donnément aux règlements que peut établir.
au besoin, le Gouverneur en conseil.

Les règlemnts établis en vue de la répres-
sion des abus qui pourraient se glisser.
comme le trop fort volume des objets trans.
mis ou l'expédition d'un sac d'avoine ou
d'une garde-robe et nombre d'autres arti-
cles que le personnel administratif avait
pris, (le vieille date, l'habitude de confite
à la poste, abusant ainsi du privilège dont
il jouissait et faussant le sens de la loi.
Il a fallu metre fin à ces abus. Personii
ne saurait prétendre qu'on ait apporté quel
que restriction a l'exercice du privilège
dont jouissent les députés.

Durant la session précédant la dernièr'
élection générale et en fait, à la dernière
session de chaque législature, depuis que
je siège ici, l'honorable député de Leeds
(M. Taylor) qui était charaé de distribuem
les publications politiques de son parti,
encombrait pendant des semaines et (d -

mois les corridors et les couloirs d'impri-
iéi destinés aux indépendants électeurs
de ce pays.

Nous n'avons rien trouvé à y redire, par
le passé, et il en est encore ainsi aujour-
d'hui. Nous jouissons du même privilège,
du côté de la droite. Etant donné le.texte
de la loi actuelle et des règlements dont je
viens d'indiquer le but, peut-on soutenir
que l'avocat général ne saurait expé-
dier sous son contreseing, à certains inter-
valles durant l'année, les enveloppes qu'on
nous a montrées il y a un instant, sans que
le ministre des Postes s'interpose et fasse
ouvrir ces lettres?

Des VOIX: Oui.

L'hon. M. LEMIEUX: Vous prétendez
que je le devrais faire?

Des VOIX: Oui.

L'hon. M. LEMIEUX: Je ne demeure-
rais pas dix minutes au sein du cabinet, si
j'étais obligé de faire pareille chose.

M. J. D. TAYLOR: Le ministre demeu-
rerait dans tout autre cabinet, s'il le fai-
sait.

L'hon. M. LEMIEUX: Il n'est guère pro-
bable que l'honorable député arrive jamais
à la tête d'un gouvernement, avec les idées
qu'il a exprimées ici aujourd'hui.

M. LEMIEUX.

M. MIDDLEBRO: 'Je demande au mi-
nistre si, en vue du texte de la loi et con-
naissant la nature des publications qui ont
été revêtues du contreseing de l'avocat gé-
néral, il donne son approbation à la
chose?

L'hon. M. LEMIEUX: L'honorable dé-
puté m'a posé une question. Je n'ai pas
mission de me faire ici l'interprète de
l'avocat général. Il est ici et sans doute il
se fera entendre, au cours du débat.

M. MIDDLEBRO: Le ministre prendra-
t-il les mesures voulues pour empêcher le
retour de ces abus?

L'bon. M. LEMIEUX: A mon avis, il
n'y a certainement pas eu de violation de
la loi, en pareilles circonstances.

M. HUGHES: Après avoir entendu lire
quelques extraits de ces imprimés, le mi-
nistre est-il d'avis qu'il convient d'expédier
par la poste pareilles publications?

Des VOIX: Allons donc!
M. WILLIAM STAPLES (Macdonald):

Je n'entends pas m'étendre longuement
sur cette question. Je ne veux pas ac-
créditer dans le public l'opinion que
tous les députés se rendent coupables
de ce crime: l'envoi d'un sac d'avoine à
leurs commettants; je ýtiens seulement à
expliquer toutes les circonstances et la
Chambre jugera si j'ai enfreint la loi. Le
ministre de la Justice et le ministre des
Postes pourront vérifier les faits que je
vais relater, s'ils le désirent. Un bon libé'
ral de mon comté, M. John Percy, demeu-
rant à Treherne me demanda, par lettre,
si je pourrais lui obtenir deux boisseaux
d'avoine, afin de lui permettre d'ensemen-
cer une parcelle de terre, et cela au béné-
fice de ses amis les cultivateurs auxquels
il dis'tribuerait ce grain de semence. Je
me mis en communication avec le docteur
Saunders, de la station agronomique, je
lui lus cette lettre et lui demandai s'il
fournirait cette quantité d'avoine. Il me
répondit qu'il se ferait un plaisir de se
rendre à la demande formulée dans la let-
tre. Il n'en fut plus question; mais à
mon arrivée ici, un matin, je trouvai un
sac d'avoine dans la Chambre n° 6. Mes
.collègues autour de moi trouvèrent la
chose comique, et je leur dis: Que vais-je
en faire? Ils ne savaient qu'en penser.
J'allai voir M. Mills, le directeur de la
poste et lui appris que j'avais reçu ce sac
d'avoine. Je lui dis que je pourrais ob-
tempérer à la loi, en divisant ce sac en
petits paquets que je pourrais expédier
par la poste, à l'instar des petits échan-
tillons de grain que les fonctionnaires de
la station centrale expédient. Il me dit
que je pourrais aussi réussir à faire expé-
dier ce colis en demandant au ministre des
Postes de le contresigner.
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Je rencontrai le ministre des Postes dans
le couloir et dans l'intérêt de l'agticulture
dans ce comté, il voulut bien venir avec
moi au bureau de poste et attacher son
contreseing au sac et il n'en fut plus ques-
tion jusqu'à mon arrivée à Treherne. Ajou-
tons que l'envoi de ce malheureux sac
d'avoine par la poste, dans le but de le
faire fructifier au bénéfice du pays est de
tout autre nature que ces envois de lettres
dont j'ai donné lecture. Sans doute le
Gouvernement compte que ces lettres ainsi
expédiées par la poste porteront fruit,
comme je l'espérais moi-même en expé-
diant ce sac d'avoine; mais tous nos collè-
gues de la droite et de la gauche ne dési-
rent nullement se concilier les suffrages
populaires en expédiant à leurs commet-
tants des brochures ou circulaires du
genre de celles dont on nous a donné lec-
ture ici ce matin. Faux exposé des inven-
tions, on ne saurait rien concevoir de plus
contraire à la vérité des faits touchant le
bill contre les paris aux champs de course
que les allégations figurant dans cette cir-
culaire. Le ministre de la Justice et les
autres députés savent comment on a traité
ce-projet, de loi. Ils savent qu'on a donné
le coup de grâce au bill et que ce coup
mortel a été porté par le ministre de la
Justice lui-même qui, en quête d'arguments
à l'appui de l'expédition de ces circulaires
par la poste s'est avisé d'amener sur le
tapis ce sac d'avoine confié à la poste. S'il
peut trouver quelque argument à l'appui
de l'envoi de ces circulaires sous le contre-
seing de son ministère, en étayant sa
thèse sur ce sac d'avoine, grand bien lui
fasse!

M. HENRY MILLER (Grey-sud): Le
ton dominant du débat qui s'est déroulé
sur cette question est bien la bonne hu-
meur. Les uns ont donné la note gaie ou
folâtre, d'autres ont fait la grimace, d'au-
tres encore ont dit des choses insignifian-
tes et on en a accusé d'autres d'être de
mauvais payeurs.

Des VOIX: Bien!
M. MILLER: Très bien. On a fait allu-

sion à une certaine circulaire et on a -dit
qu'Ananias ne l'aurait pas désavouée. Cela
pourrait s'appliquer à une masse d'im-
primés distribués par les députés de la
gauche, au cours de la dernière campagne
électorale. J'ai bien souvenance de quel-
ques-unes de ces publications. " Sans
l'avoir." si mes souvenirs sont fidèles,
une de ces brochures contenait une excel-
lente photogr4phie du fort joli chef de l'op-
position, et on y affirmait que les conser-
vateurs s'étaient efforcés d'abolir ou de ré-
duire à 10 p. 100 le droit dont sont frappés
les machines agricoles, mais que les dépu-
tés libéraux avaient fait échouer ces efforts.
Je serais curieux -de savoir si un parti poli-

tique au Canada a jamais, au cours du der-
nier siècle, distribué aux électeurs une
brochure aussi mensongère.

M. iBTAPLES: La Chambre n'a-t-elle
pas voté sur la motion tendant à abaisser
le droit sur les machines agricoles?

M. MILLER: Oui, j'ai parfaite souve-
nance de ce scrutin. Le chef de l'opposi-
tion (M. Borden) et son premier lieutenant
à cette époque, le député de Toronto-nord
(M. Foster), ainji que nombre d'autres
conservateurs marquants votèrent le rejet
de cette motion, tandis que mon honora-
ble collègue (M. Staples) et quelques au-
tres, représentant des comtés ruraux de
l'autre côté de la Chambre, votèrent pour
son adoption.

M. STAPLES: Comment avez-vous voté?
M. MILLER: J'ai repoussé cette motion,

parce que c'était, à mon avis, une résolu-
tion hypocrite . . .

Des VOIX: A l'ordre!
M, MILLER: .. . qui ne pouvait faire

honneur à aucun parti et encore moins au
parti qui l'utilisait dans ses professions
de foi distribuées aux électeurs, durant la
campagne de polémique.

M. J. W. EDWARIYS (Frontenac): J'ai
en ma possession une de ces professions de
foi distribuées par les libéraux et entre
autres choses, on y fait allusion à mon
humble personne. Le député de Frontenac
au dire de cette brochure, aurait accusé les
Canadiens français de manquer de loyalis-
me, et je tiens à déclarer qu'on m'attribue
là une assertion toute gratuite, et absolu-
ment fausse. L'avocat général ne fait
guère honneur à la charge qu'il occupe
en permettant qu'on se serve de son contre-
seing pour répandre dans le pays une asser-
tion aussi mensongère que celle-là. On nous
réservait bien des surprises, ce matin,
mais avant d'aborder ce sujet, qu'on me
permette de présenter une courte observa-
tion sur l'assertion mensongère contenue
dans cette brochure. A mon avis, les au-
teurs de l'assertion mensongère contenue
dans cette brochure n'ont pu obéir qu'à un
double mobile en répandant cette bro-
chure au pays. D'abord, une de ces rai-
sons, c'est que pour le parti libéral ou pour
les auteurs de cette brochure-je n'en attri-
bue pas la paternité à l'avocat général
-il était plus facile d'essayer de détourne
l'attention et de faire diversion, afin, de
persuader aux citoyens de Québec que
j'attaquais les masses populaires de cette
province, plutôt que de défendre le pre-
mier ministre et les chefs du parti que
j'avais accusés. Une autre raison qui pour-
rait expliquer la propagation de pareils
mensonges, c'est qu'on espérait me provo-
quer à porter quelque attaque contre les
citoyens de Québec; mais cette tentative
échouera aussi misérablement que l'autre.
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M. TALBOT: Vous en avez déjà dit suffi-
samment.

M. EDWARDS: La moindre surprise
n'est pas celle que nous réservait le député
de Grey (M. Miller). S'il est un député de
la droite qui aurait dû demeurer muet sur
cette question, c'est bien notre collègue
(M. Miller). Lui qui tonne contre l'hypo-
crisie et les publications hypocrites, sous
quel jour nous apparaît-il en vue de l'atti-
tude prise par le ministre de la Justice
sur le bill contre les paris publics aux
courses? Je serais curieux de savoir s'iî
approuve l'allégation de la brochure à l'é-
gard du bill sur les paris aux courses. Est-
il l'auteur de ces allégations et les a-t-il
propagées dans le nublic? Un fait absolu-
ment évident aux yeux de la députation.
c'est que le ministre de la Justice, par la
harangue qu'il a prononcée, a provoqué le
rejet du hill i Millîr contre le jeu sur les
champs de courses. Le ministre de la Jus-
tice se met en colère à la seule pensée
qu'on puisse songer môme un seul instant
a faire de son département le défenseur (les
autres administrations de l'Etat. Pour
nous qui avons eu le privilège de passer
une ou deux courtes sessions ici, et qui
avons en lieu d'étudier les agissements du
Gouvernement, nous sympathiserions avec
le ministre (le la Justice, si on lui inpo-
sait pareil fardeau; mais en présence de
l'attitude qu'il a prise ici, ce matin, j'ose
croire qu'il y i quelues amiiniIIistratiois

A 'Etat qui demanderaient d'être sous-
traites à cette tutelle.

Nous avons viu maintes preî'ves de son
e prit de parti: mais il nous était réservé
njourd'hui d'entendre un ministre de la

Justrce. le chef d'un ministère aussi étran-
.er qu'il est permis de le supposer aux
influences politiques, déclarer en plein Par-
lement ou'il est partisan politique et qu'il
s'en glorifie. Le ministre a fortement ap-
puyé sur le fait qu'un des députés lui avait
demandé d'expédier en franchise postale un
sac d'avoine. J'aurais cru que le ministre
de la Justice aurait refusé d'enfreindre le
règlement et la loi; niais il nous a dit qu'il
avait violé les règlements et qu'il avait pré-
cisément fait ce que le chef du ministère
de la Justice doit bien -se garder de faire.
Est-il concevable que le chef du ministère
de la Justice se glorifie d'avoir enfreint la
loi? En voilà un beau ministre de la Jus-
tic,! Il est vrai, comme l'a observé le mi-
nistre des Postes, que les députés et les
ministres ont le privilège de la franchise
postale; miais le ministre des Postes n'a pas
fait un loval exposé de la question; car,
après avoir dit que les ministres expédient
leurs correspondances en conformité des rè-
glements il n'a pas eu soin d'ajouter; "cor-
respondances de nature officielle". Le mi-
nistre des Postes a glissé sur ce point. Les
règlements portent que ces objets de corres-
pondance doivent être de caractère officiel;

M. EDWARDS.

et s'ils ne sont pas de nature officielle et
que le ministre les expédie sous son con-
treseing, il se rend coupable d'infraction a
la loi qu'il a mission de faire respecter.

M. ARTHUR MEIGHEN (Portage-la-
Prairie): Je ne prends pas la parole pour
me plaindre de ce que le ministre de la
Justice affirme que le département de la
Justice au Canada n'est pas une adminis-
tration d'une sphère plus élevée que tout
autre département; je ne me plains pas non
plus de l'exactitude de son affirmalion,
cuandi il déclare que ce ministère, sous la
direction de son chef actuel, est administré
par un des plus ardents partisans politi-
ques au sein du cabinet.

Jusqu'ici j'avais compris que le minis-
tère de la Justice avait pour fonction, entre
autres choses, d'éclairer la Chambre sur le
véritable sens de la loi. Aujourd'hui, le
ministre s'est donné pour mission d'obs-
curcir dans la mesure qu'il a pu, le texte
le plus clair et le plus lucide possible et
avec l'aide du ministre des Postes, il s'est
employé à mystifier les députés sur le sens
véritable des règlements administratifs. Le
texte de cette loi est parfaitement lucide
et il n'est pas besoin d'un avocat pour l'in-
terpréter. L'article 75 dit que les mem-
bres du Parlement peuvent expédier on
recevoir en franchise postale, au cours de
la session, des objets de correspondance de
tout genre, peu importe la nature des ob-
jets ainsi transmis. Le ministre de la Jus-
tice a essayé d'embrouiller la question ci
donnant à entendre qu'un député violerait
la loi, en adressant, sous son contreseing,
une lettre à son père; mais il va sans dire
qu'il n'en est pas ainsi. Un député ne
viole ni l'esprit ni la lettre de la loi, en
expédiant en franchise postale pareille
lettre.

L'article 75 dispose en outre, qu'en de-
hors de la session, les administrations de
l'Etat peuvent expédier ou recevoir en fran-
ebise postale des objets de correspondance,
conformément aux règlements établis par
le ministre des Postes. Ces mots ont un
sens ou ne signifient rien. Ils veulent dire
que le département les Postes est autorisé
à établir <les règlemnents autorisant les ad-
iministrations à expédier ou à recevoir les

brochures et des imprimés, et le ministère
des Postes a établi ces règlements. Ces
règlements ont un sens ou n'en compor-
tent aucun Le ministre des Postes, à mon
grand regret, n'a pas fait preuve du cou-
rage dont il est coutumier ici et n'a pas
osé exprimer tout haut ses propres convic-
tions; il a tâché humblement de concilier
son attitude avec celle du ministre de la
Justice, en prétendant que le ministère
n'est pas autorisé à établir pareil règlement.
Quelle belle attitude pour le Orecteur gé-
néral des Postes.

L'hon. M. LEMIEUX: Je n'ai pas dit
que le département des Postes n'avait pas
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le droit de faire des règlements. J'ai lu le'
règlement et j'ai dit qu'il n'y avait pas
de contradiction entre le règlement et luo
loi. Je pourrais dire que les employés sont'
prévenus qu'ils ne doivent pas mélanger
leurs lettres personnelles avec les lettres
du département. Je pourrais ajouter que
dans tous les aministères les lettres sont0
recueillies chaque après-midi, qu'elles sont
déposées dans l'antichambre du sous-mi-
nistre, et que le contreseing du sous-mi-
nistre et celui du ministre sont seulement
employés pour affranchir ces lettres. Il
n'y a pas d'autres contreseings dans le dé-
partement.

M. MEIGHEN: J'ai peut-être trop vanté
le directeur général des Postes en lui fai-
sant dire que ce règlement ne pouvait pas
être établi par son département. Mais il
n'est pas entré en désaccord avec la décla-
ration du ministre de la Justice qui a dit
qu'aucun règlement ne pouvait aller à l'en-
contre des dispositions d'une loi du Parle-
ment et par conséquent il a donné à en-
tendre' à la. 'Chanbre que ce Wèglement/
était en dehors des attributions de son dé-
partement. Je prétends que ce n'est pas
exaot et que son département a le droit
absolu de faire ce règlement. Le règlement
dit qu'après la session les objets postaux
peuvent être envoyés par la poste, s'ils ont
un caractère officiel. Est-ce clair ou n'est-
ce pas clair que 'les objets postaux doivent
avoir un caractère officiel? Si cela ne veut
pas dire -qu'ils doivent avoir un caractère
officiel, les règlements n'ont aucun sens
et le directeur général des Postes le sait.
Si tout peut être envoyé par ce départe-
ment et contresigné . par le département
comme "officiel", alors on ferait aussi bien
de ne pas avoir de règlements.

(La séance, suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

M. MEIGHEN: La lecture de l'article 114
des règlements, en conformité de l'article
75 de la loi, rend suffisamment clair pour
chacun que le règlement étant dans les
attributions du département, c'est violer
la loi que d'envoyer par le département des
objets postaux, en tout temps, pendant les
vacances ou pendant la session, s'ils ne
proviennent pas de l'administration. Il est
également très clair que ce n'est pas violer
la loi que d'envoyer des objets postaux
d'une nature quelconque, administrative ou
autre, à un député durant la session. C'est
toute la différence.

Maintenant c'est bien ou c'est mal d'en-
voyer les écrits dont on a parlé dans
cette Chambre comme correspondance offi-
cielle. Si c'est une correspondance admi-
nistrative, on a le droit de l'affranchir
ainsi et ce n'est pas violer la loi. Si ce
n'est pas une correspondance administra-

tive, c'est une violation de la loi de l'af-
franchir ainsi et de l'expédier.
. Le directeur général des Postes ne peut

pas sortir de là, ni lui ni personne. C'est
aussi évident que tout autre article de loi,
que d'affranchir ainsi des objets postaux,
comme objets administratifs, soit durant
la session, soit pendant les vacances; c'est
une violation de la loi. Ils peuvent être
affranchis pendant la session par un mem-
bre de la Chambre, mais il ne peuvent pas
l'être par le département, même pendant
la session, sans violer la loi, et c'est violer
la loi deux fois que de les affranchir pen-
dant les vacances au moment où ils ne
peuvent être légalement contresignés soit
par un membre du Parlement soit par un
député. Par conséquent, le directeur gêné-
ral des Postes est en présence de cette si-
tuation que non pas un particulier, non
pas un simple citoyen, mais le parti libé-
ral dans cette Chambre et dans le pays
viole ouvertement sous ses yeux l'article
qu'il a juré de faire respecter. Parfaite-
ment, monsieur l'Orateur, c'est la situation
dans laquelle se trouve le directeur géné-
ral des Postes. Mais la situation est en-
core pire. Quel est le genre d'imprimés
qui a été ainsi contresigné et de qui pro-
vient-il? D'abord la brochure qui a été
ainsi expédiée, est une petite feuille offi-
cielle du parti libéral du Canada. C'est
l'organe officiel des députés libéraux de
cette Chambre. C'est la littérature dont le
Gouvernement profite et cherche à profiter.
C'est la littérature que l'on s'attend à voir
aider à la réélection des députés de la
droite aux prochaines élections. C'est son
but; elle n'en n'a pas d'autre. Dire, mon-
sieur l'Orateur que cette littérature est un
tissu de mensonges, c'est lui accorder un
traitement qu'elle mérite. Le ministre de
la Justice est à son siège. Le directeur
général des Postes est ici. Il y a des ving-
taines de députés libéraux qui sont pré-
sents et personne d'entre eux n'oserait
dire que cette feuille ne contient pas des
mensonges, faits depropos délibéré.

Ce n'est pas seulement un mensonge, mais
un mensonge méprisable et inique. Ce
n'est pas seulement une perfidie, mon-
sieur l'Orateur, mais une lâche fourberie,
et pourtant le ministre de la Justice sait
qu'elle a été expédiée illégalement; il sait
qu'il en est l'auteur autant que tout autre
député du parti libéral, et pourtant il refuse
de la répudier ou de prononcer un mot
contre elle dans le discours qu'il vient de
faire.

Le ministre de la Justice, comme je
l'ai dit, monsieur l'Orateur, a essayé seu-
lement de tromper la Chambre à propos
de la loi. La loi ne pouvait pas être plus
claire. Qu'a-t-il dit, en s'efforçant de l'obs-
curcir? Il a dit que c'était seulement une
application relâchée de la loi qui lui per-
mettait d'écrire à son père *u à son fils.
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Le ministre en contresignant une lettre à
son père où à -son fils sait qu'il agit au-
tant en conformité de la loi que s'il affran-
cnissait une lettre officielle de son dépar-
tenent. Le ministre de la Justice le sait,
et pourtant il a ajouté à la faiblesse de sa
défense le fait de s'adresser au député de
Macdonald (M. Staples) pour expliquer
l'envoi en franchise d'un peu d'avoine il
y a quelques années. Je puis voir deux
choses dans cet incident. La première,
c'est que l'honorable député de Macdonald,
qui n'est pas un avocat, a commis un acte
illégal sans le savoir. (Exclamations à
droite.)

Et la seconde, c'est que le ministre de la
Justice a commis le même acte illégal en
sachant que c'était non seulement mal,
mais illégal.

Un DEPUTE : Très bien.

M. MEIGHEN: D'après ce qu'a dit lui-
même l'honorable député (M. Staples)
avant d'affranchir ce sac, il a déclaré à
l'honorable ministre de la Justice qu'il ne
voulait pas qu'il l'affranchisse si c'était
une violation des règlements et il ne savait
pas avant aujourd'hui que c'était une vio
lation des 'règlements de contresigner ce
sac d'avoine. On ne peut vraiment pas
dire, monsieur l'Orateur, que le Gouverne.
ment change de méthode. Comme ceux
don.t les principes sont hostiles à la société
au lieu de leur être favorables, comme le
pirate et le boucanier qui après avoir pra.
tiqué longtemps avec impunité leur métier,
deviennent indifférents, dans l'infatuation
de leur succès, ce Gouvernement devient
pire tous les jours. Il y a quelque temps
5eulement nous avons entendu le ministre
des Travaux publics dire à la Chambre que
la mise en pratique du favoritisme, qui est
la principale cause de démoralisation de
la vie politique dans le pays, était
une des choses les plus chères à son
coeur et que son usage était la
maxime durable de sa foi politique;
et aujourd'hui quand le ministre de la Jus-
tice est mis en présence d une violation di,
la loi, quand il doit faire face à l'accusa-
tion que dans son propre département,
sous ses propres yeux, avec son autorisa
tion, la loi qu'il a juré de faire appliquer,
est violée, quand de plus il est en face du
ce fait que la loi est violée et que ses em-
ployés ont dû prêter leur aide à la diffu-
sion de mensonges électoraux, quelle est
la réponse qu'il donne à la Chambre? Il
nous dit: Je tiens à ce que vous sachiez
que je suis à la tête du département de la
Justice, que je ne suis pas un homnw
d'Etat, mais bien un partisan politique.

S'il y a un membre de la Chambre, mon-
sieur l'Orateur, dont la nosition est noins
enviable à ce propos qu'aucun autre, c'est
l'honorable député de Grey (M. Miller)
qui a présenté le bill contre le jeu. Je
croyais alors en la sincérité de cet honora-

M. MEIGHEN.

ble député. Son bill a reçu l'anpui d'une
majorité des députés de la gauche. L'ho.
norable député de Grey sait et a déclaré
que son bill avait été repoussé à la suite du
discours de l'honorable ministre de la Jus
tice, et pourtant cet honorable député
écoute de sa place une brochure menteuse,
dont il est autant l'auteur que tout autre
député de la Chambre et qui est destinée à
lui être utile et il refuse de la répudier.
Mais il v a plus, monsieur l'Orateur, il
est actuellement à son siège, et bien que la
majorité des membres de l'opposition lui
aient accordé leur appui, il les condamne
pour leur attitude au u.jet de cette bro-
chure. Il serait intéressant et important
nour les amis de cette réforme dite morale,
de surveiller la conduite île l'honorable dé-
puté de Grey cet après-midi et île voir s'il
n'a pas absolument défendu cette brochure
par son vote.

L'hon. JACQUES BUREAU (avocat gé-
néral) : Permettez-moi, monsieur l'Orateur,
de dire tout d'abord que les reproches ou les
accusations qui ont été portés contre le direc-
teur cénéral des Postes ou le ministre de la
Justice sont à mon avis mal fondés. Comme
on l'a dit, cette lettre a été affranchie avec
le contreseing "Jacques Bureau". Je n'ai
jamais soumis ma correspondance au mi-
nistre de la Justice, pas plus que je ne l'ai
soumise au directeur général des Postes.
Moi et moi seul je suis responsable de cet
affranchissement. et en toute justice pour
ces honorables ministres, je prends sur moi
la responsabilité de toute l'affaire.

L'accusation qui a été portée est qu'une
certaine lettre adressée aux journaux a été
affranchie par le département de la Justice.
Si je m'en rapporte à l'enveloppe qui est
présentée comme preuve convaincante contre
moi, qui a été déposée par l'honorable dé-
puté de Frontenac (M. Edwards) et dont
l'honorable député de Grey-nord (M. Mid-
dlebro) a donné lecture comme témoignage,
cette lettre a été contresignée avec le nom
"Jacques Bureau" -dans l'angle inférieur de
gauche. L'honorable député de Grey-nord
dit que cette lettre porte le timbre de la
poste .d'Ottawa, en date du 10 mars 1910.
Je pense qu'à cette date, Jacques Bureau,
en sa qualité de membre de la Chambre,
avait autant de droit de contresigner une
lettre que ses amis conservateurs ont le
droit de contresigner la lettre hebdomadaire
qu'ils expédient. La lettre contenue dans
l'enveloppe-je n'ai pas eu le temps de la
lire avec soin-me paraît être une réponse
à quelques accusations faites par le "Mail
and Empire". Cette lettre a été mise à la
poste le 1er décembre 1909 et la Chambre
était en session le 1er décembre 1909. Je
crois qu'en ma qualité de membre de cette
Chambre, j'ai autant de droit-comme je
l'ai déjà dit-de contresigner une lettre, que
mes honorables amis de l'opposition ont le
droit de contresigner leurs lettres politiques.
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J'admets que j'ai fait usage de mon contre-
seing après la session. Mon honorable ami
de New-Westminster (M. J. D. Taylor) peut
appeler cela un bluff grossier, ou ce qui lui
plaira. Je me suis servi de mon contre-
seing après la session et je prétends avoir
le droit de m'en servir. Quelques collègues
essayent de faire des distinctions mé-
ticuleuses à propos de l'interprétation de
l'article 75 de la loi des Postes. Cet article
est pourtant très clair. Mon honorable ami
de Portage-la-Prairie (M. Meighen) qui est
avocat, admettra que le Parlement est su-
prême et qu'aucun directeur général des
Postes ne peut restreindre par voie de dé-
cret les privilèges que le Parlement a ac-
cordés.

En vertu de quelle loi porte-t-on une
plainte? En vertu de l'article 75 de la loi
des postes. C'est un article très ancien.
Si je remonte à son origine, je constate
qu'en 1867, à l'époque de la confédération,
la loi des postes contenait un article conçu
exactement dans les mêmes termes que
l'article 75 de la loi actuelle. En 1875 la
loi des postes fut revisée. Les mêmes ter-
mes y sont encore employés, tels qu'ils se
trouvent aujourd'hui dans les Statuts revi-
sés. Mais, en 1875, le privilège du contre.
seing accordé aux députés fut encore aug-
menté. Jusqu'alors, les livres envoyés de
la bibliothèque aux membres du Parlement
pendant les vacances et retournés par les
membres à la bibliothèque devaient être
affranchis avec des timbres, mais en 1875
il fut décidé que les livres envoyés dans
ces conditions seraient expédiéa en fran-
chise. J'admets que ce privilège a été
accordé aux membres du Parlement parce
que leur position les éloigne nécessaire-
ment de leur demeure et leur impose une
multiplicité de devoirs qu'ils n'auraient
pas à remplir dans la vie ordinaire; ils
sont obligés, par exemple, d'avoir une nom-
breuse correspondance et comme il est dans
l'intérêt du pays que cette correspondance
ait lieu, on a pensé qu'il était sage d'ex-
empter les membres du Parlement de
l'obligation de payer les timbres-poste. Je
prétends aussi que si un ministre de la
couronne continue à faire usage de son pri-
vilège de membre du Parlement pendant
les vacances, dans les mêmes conditions
que durant la session, il ne doit pas être
dépossédé de ce privilège. Mon honorable
ami de Portage-la-Prairie (M. Meighen) a
prétendu que les règlements limitent le pou-
voir de contreseing des chefs de départe-
ments. Je dis cela après avoir lu la loi-
je puis me tromper; c'est une question
d'interprétation de la loi, comme je l'ai dit,
je ne suis pas ici pour éclairer la Chambre
des communes sur la signification des ter-
mes des lois. Je puis avoir mon opinion
personnelle à ce sujet, mais les tribunaux
seuls peuvent décider le cas et personne
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n'est obligé d'être de mon avis. Il est inu-
tile de discuter une question de droit devant
un tribunal qui ne peut pas rendre de juge-
ment sur ce point. Je dis que les termes
qui accordent les privilèges aux départe-
ments sont les mêmes que pour les mem.
bres de la Chambre, sauf que dans le der-
nier cas il y a la mention: "Adressé à ou
par" et que dans le premier cas il y a
"Envoyé à ou par".

Les honorables députés de l'opposition
ne diront certainement pas que la loi a en
vue de déclarer qu'un député peut en-
voyer un millier ou un million de lettres
en franchise s'il les expédie .personnelle-
ment pendant la session du Parlement.
Les termes doivent être interprétés d'une
façon raisonnable. Je prétends que le di-
recteur général des Postes ne peut pas, par
un règlement, supprimer aucun des pou-
voirs qui sont accordés par la loi et il ne
peut pas plus les supprimer pour les dé-
putés que pour un département.

Permettez-moi de lire encore l'article,
afin de pouvoir en dire deux ou trois mots.

Les lettres et autres objets transmissibles
adressés au Gouverneur général ou envoyés
par lui, et ceux que les départements minis-
'ériels, au siège du Gouvernement, recoiventet expédient, sont exempts du port ca.nadien,
conformément 4u règlement que le Gouverneur
en conseil faW de temps à autre.

Nous pourrions être obligés de discuter
en quoi consiste un département. Comme
l'a dit le ministre de la Justice, par ma
situation d'avocat général, je ne con-
sidère pas que je suis un sous-ministre ou
un employé civil. Je me considère, si je
peux m'exprimer ainsi, comme le chef as-
socié du département de la Justice, en ce qui
touche aux travaux de conseil, avec le mi-
nistre de la Justice. C'est véritablement une
association dans laquelle je participe à
l'oeuvre du conseil avec le procureur géné-
ral qui a des pouvoirs plus étendus en ver-
tu de la loi. Le directeur général des Pos-
tes (M. Lemieux) a dit que par décision
du conseil j'avais certains privilèges de
contreseing. Je n'attache en somme pas
grande importance à cela. Je prétends
avoir le droit de contresigner mes lettres
et que la décision du conseil n'est qu'un
simple avis communiqué au receveur de
la poste à Ottawa pour qu'il accepte son
contreseing. Un honorable député de l'op
position prétendrait-il n"'il doit avoir sur
lui prêt à être montré au conducteur d'un
train le certificat du greffier de la Cham-
bre des communes pour pouvoir user de
son droit de voyager dans un chemin de
fer au Canada?

Un DEPUTE: Non.
L'hon. M. BUREAU: Naturellement non.

Le certificat a pour but de faciliter les af-
faires; c'est une preuve pour le conducteur
que la personne qui le présente est un
membre du Parlement. De même le décret
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du conseil n'est qu'un avis envoyé au re-
ceveur de la poste pour lui dire que le nom
"Jacques Bureau" doit être accepté comme
le contreseing de l'avocat général. Je
prétends que j'ai le privilège du contre.
seing aux ternies mêmes de la loi. C'est
injuste d'accuser le ministre de la Justice
d'avoir manqué à son devoir ou d'avoir
commis une irrégularité dans cette affaire.

Le ministre de la Justice a déclaré fran-
chement, ce matin, qu'il n'avait pas eu con-
naissance de l'envoi de cette littérature.
S'il y a dans la lettre que je suis accusé
d'avoir envoyée quelque chose d'inconve-
nant pour la poste, c'est une autre accusa-
tion qui devrait faire l'objet d'un autre
débat au lieu de discuter pour savoir si, en
ma qualité officielle, j'ai dépassé les limites
des privilèges qui me sont accordés par la
loi. Je prétends que ces privilèges ne peu-
vent pas être restreints. Si vous parlez
de règlements qui peuvent être faits de
temps en temps par le Gouverneur en con-
seil ou le directeur général des Postes, je
comprends que ces règlements peuvent li-
miter l'usage de ces privilèges, qu'ils peu-
vent spécifier par exemple que vous ne
pourrez pas envoyer un colis postal dépas-
sant un certain volume ou un certain poids.
Mais je soutiens que les règlements du di-
recteur général des Postes ne peuvent pas
limiter les privilèges de contreseing d'un
député, tant qu'il se tient da1îc les limites
des termes: "lettres et autres objets trans-
missibles". En supposant que j'aie écrit
une lettre comme celle-ci toutes les semai-
nes et que je l'aie affranchie avec mon
contreseing d'avocat général, les ho-
norables députés diraient-ils que j'ai agi
illégalement? S'ils m'accordent le privilège
d'écrire à mon fils ou à ma mère, où tire-
ront-ils la ligne de démarcation?

M. MEIGHEN: L'honorable ministre
soutient-il que l'application de la règle 114
en entier n'est pas dans les attributions du
directeur général des Postes?

L'hon. M. BUREAU: Je soutiens que les
règlements faits par le Gouverneur en con-
seil ne peuvent pas restraindre les privilèges
qui me sont accordés par l'article 75, cha-
pitre 66 des Statuts.

M. MEIGHEN: Nous savons tous cela,
mais que l'honorable ministre réponde à
ma question. Prétend-il que l'application
de l'article 114 ne rentre pas dans les attri-
butions du directeur général des Postes.

Li'hon. M. BTREAT: Je ne discute pas
le pouvoir qu'a le directeur général des Pos-
tes de faire des règlements, je parle à mon
point de vue et je dis comment j'interprète
l'article 75 et pourquoi j'ai le droit d'affran-
chir cette lettre.

M. BUREAU.

M. MEIGHEN: L'honorable ministre re-
fuse de répondre et de dire si à son avis
l'article 114 est illégal?

L'hon. M. BUREAU: J'ai déjà dit et je
répète que je ne suis pas ici pour donner
une opinion de droit sur un règlement ou
sur une disposition de la loi. Avant tout,
ce serait inutile de discuter la question
avec l'honorable député.

Quelques DEPUTES : Très bien, très
bien.

L'hon. M. BUREAU: Je vois l'honorable
député d'Haldimand (M. Lalor) applaudir;
je pense qu'il serait particulièrement inutile
de lui donner mon opinion légale. Mais
permettez-moi de continuer. Que je dise
que cela relève ou non des attributions du
directeur général des Postes cela ne change
rien à la question. Le directeur général
des Postes peut faire tous les règlements
qu'il lui plaît; s'il en fait qui ne s'adres-
sent pas a moi je ne suis pas tenu de les
observer.

Si le directeur général des Postes peut
changer un article de la loi, alors c'est
parfait. S'il dit: "toutes les lettres d'un ca-
ractère officiel provenant du département",
c'est très bien, je n'ai rien à dire, je ne
peux pas m'opposer à la loi. Mais tant
que la loi dira: "toutes les lettres et autres
objets transmissibles", je soutiens que je
mie conforme à cet article de la loi. Exami-
nez la question sous toutes ses formes
possibles et raisonnables. J'ai exposé les
motifs qui ont amené l'octroi de ce privi-
lège du contreseing aux députés. Si, durant
la session, je peux aller au bureau de
poste de la Chambre et envoyer une lettre
en écrivant dans un coin "Jacques Bureau",
pourquoi ne pourrais-je pas également l'ex-
pédier à cent pieds d'ici dans l'édifice de
l'Est, en mettant mon nom sur la lettre
et en la déposant au bureau de poste? Cette
lettre dont on se plaint a été affranchie
au cours de la session.

Il y a des députés qui admettent qu'au-
cune limite n'est imposée au privilège du
contreseing des membres du Parlement.

M. J. D. TAYLOR: La motion que j'ai
présentée ne repose pas sur des objets
transmis durant la session, mais sur toute
une série de violations à la loi.

L'hon. M. BUREAU: J'ai constaté que ce
qu'on a lu ce matin. avait été affranchi le 1er
décembre 1909; l'enveloppe présentée par
l'honorable député de Grey-nord (M. Mid-
debro) portait la date du 10 mars 1910.
C'est simplement jouer sur les mots. Il n'y
a aucun règlement disant que vous devez
affranchir vos lettres comme député du Par-
lement ou avec un contreseing spécial. Ce
n'est pas assez de mettre M.P. sans votre
nom. Rien dans la loi ou le règlement ne
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permet de procéder de cette façon. Je de-
mande où est le délit commis si j'écris
mon nom en entier sur ces deux lettres
que j'ai affranchies et sur l'enveloppe qui
est entre les mains de l'honorable député
de Grey-nord? Cela ne fait absolument rien
qu'elles aient été mises à la poste à l'édi-
fice de l'est ou à la Chambre des commu-
nes.

M. MIDDLEBRO: Je n'ai pas présenté
cette enveloppe comme mise à la poste
durant la session, mais comme preuve
qu'elle portait le contreseing de l'avocat
général. Et la même chose s'est pro-
duite durant les vacances.

L'hon. M. BUREAU: Je n'ai jamais dit
le contraire. Il y a eu une question au
Feuilleton et j'ai donné les faits exacts,
parce que je prétends que je n'ai pas mal
agi, j'ai fait ce que j'avais le droit de faireï
en vertu de la loi. Si la loi doit être in-
terprétée comme le veut l'honorable députéi
de Portage-la-Prairie (M. Meighen) alors
le ministre de la Justice n'a pas le droit
d'affranchir une lettre à son père ou à son
fils parce que ce n'est pas une lettre ad-
ministrative.

M. MEIGHEN: Le règlement ne dit pas
qu'elle doit être d'une nature administra-
tive, mais il dit que si elle est affranchie
par un département durant les vacances,
elle doit avoir un caractère administratif.
Mais voici des lettres affranchies durant
les vacances avec les initiales de Jacques
Bureau et je dis qu'elles sont illégalement
affranchies si elles le sont par Jacques Bu-
reau en sa qualité de membre du Parle-
ment. Elles sont illégalement affranchies,
si elles le sont par Jacques Bureau au
nom de son département et n'ont pas un
caractère officiel.

Lhon. M. BUREAU: C'est là où je ne
suis pas d'accord avec l'honorable député.
Où va-t-il établir la ligne de démarcation?

M. MEIGHEN: Où les règlements l'éta-
blissent.

L'hon. M. BUREAU: D'après les règle-
ments, le ministre de la Justice n'a pas le
droit de contresigner une lettre adressée à
son père ou à son fils. L'honorable député
parle des -vacances, mais je ne fais aucune
distinction. Comme le nrinistre de la Jus-
tice l'a dit ce matin, avec l'interprétation
de l'honorable député, il n'aurait pas le
droit d'affranchir une lettre à son père ou
à son fils.

M. MEIGHEN: Pendant les vacances.
L'hon. M. BUREAU: Personne ne discute

cela. D'après le règlement, il n'a aucun
droit d'affranchir une lettre comme minis-
tre durant les vacances. Mon honorable
ami sait, en sa qualité d'avocat et principa-
lement d'avocat d'une province anglaise,
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où la chose est établie davantage qnedans la province de Québec, que les précé-
dentes contribuent beaucoup à fixer l'inter-
prétation de la loi. Cette loi a été adoptée,
non par un Gouvernement libéral toujoursgrand pêcheur, mais en 1867 par un gou-vernement conservateur. Elle a été en vi-
gueur depuis et n'a jamais été modifiée.
Quelle a été l'interprétation donnée alors àla loi à cette époque et depuis lorsP

Mais, monsieur l'Orateur, nos adversai-res ne se sont pas seulement servi de leurcontreseing pour affranchir soixante-quinze
ou quatre-vingts lettres par semaine; il .yavait dans l'édifice de l'Est des employésréguliers qui expédiaient à la tonne, du1er janvier au 31 décembre, de la littéra-ture politique en franchise. Si nous ne
pouvons pas expédier une lettre traitant
de questions politiques lue dira-t-on de la
littérature électorale envoyée par l'opposi-tion? Je dis qu'un membre du Parlement
n'a pas de plus grands privilèges de contre-
seing durant la session à Ottawa-et ce n'a
pas été l'intention du Parlement de lui enaccorder davantage-qu'un chef de dépar-tement qui est occupé toute l'année à admi-nistrer les affaires publiques. Le Parle-ment n'a jamais eu cette intention.

Cette question de privilège du contre-seing n'est pas nouvelle. Si la quantitéet le caractère politique des correspondan-ces envoyées constituent un abus du privi-lège, je rappellerai aux honorables députésune question posée dans cette Chambre àM. Mulock, en 1896, au sujet du privilègede contreseing. On la trouvera à la page491 du hansard de 1896, deuxième question
La question a été posée en ces termes:

M. POULIOT demande: Le Gouvernementest-il informé que la littérature électorale duparti conservateur pendant la dernière élec-tion a été distribuée dans tout le pays gra-tuitement?
Le Gouvernement sait-il que spécialementune certaine brochure intitulée: • Une revuepolitique ", dont 350,000 exemplaires ont ététirés, chantant les louanges du parti conser-vateur et les merveilles du Kootenay Cure, aété adressée dans tout le Canada, par le ca-nal du bureau de la poste de la Chambre

tes communes et contresignée avec les ini-tiales: S. IR., M.P.?
Je ne sais pas qui est "S. R."
M. HUGHES: Sam Ryckman.
L'hon. M. BUREAU: Dans tous les cas

ce n'était pas un libéral.
Le Gouvernement se propose-t-il de tenirune enquête pour s'enquérir de ces accusations

et punir les coupables, si elles sont prouvées?
Le darecteur des Postes (M. Mulock): LeGouvernement a été informé que la littéra-

ture électorale du parti conservateur a été
distribuée franche de port par la poste durant
la dernière élection: en outre, qu'une cer-
taine brochure intitulée: " Une revue politi-que" préconisant la cause conservatrice et les
mérites du Kootenay Cure, a été distribuée
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par le canal du bureau de poste de la Cham-
bre des communes, affranchie par les initiales
S. R., M.P. et avec les initiales d'autres men-
bres de la Chambre des communes. On n'a
rien décidé quant à ce qu'on fera, s'il est
fait quelque chose.

C'est une indication de l'interprétation
qui a été donnée à cet article de la loi de-
puis qu'elle a été faite en 1867. On n'a
pris aucune mesure, parce qu'on a pensé
naturellement que c'etait dans la limite
des privilèges d'un député de la Chambre
de pouvoir faire cet affranchissement. Mon
honorable ami, le directeur général des
Postes a dit ce matin que l'honorable dé-
puté de Leeds (M. G. Taylor) s'était plaint
que les postes ne marchaient pas assez
vite. Il y avait des sacs et des sacs de
brochures entassés, empilés, dans les corri-
dors. On pouvait à peine passer. Ce
n'était pas des publications libérales
c'était (les publications conservatrices.

Il était admis alors, comme il l'est au-
jourd'hui, que c'est un des privilèges des
membres du Parlement. L'honorable député
de New-Westminster (M. J. D. Taylor) a
surtout insisté sur la nature de ces corres-
pondances. J'espère qu'il n'était inspiré
que par son zèle pour la morale et l'intérêt
public, et qu'il ne nourrit aucune animo-
sité personnelle contre moi. Il ne voudrait
certes pas que le ministre des Postes, armé
de l'article 138, fit appréhender l'avocat
général et le fit condamner à payer
une amende de quelques millions de dollars,
ce qu'il ne pourrait pas faire, comme tout
le monde le sait, ce qui l'obligerait, comme
couronnement à sa carrière politique, à
aller finir ses jours dans un pénitencier.

M. GEO. TAYLOR: Cinq ans seulement.

L'hon. M. BUREAU: Cinq ans c'est le
minimum. Il me faudrait compter avec
le penchant politique des jurés appelés à
me juger, et comme les adversaires sont
très nombreux dans ma circonscription, je
craindrais de me voir appliquer le maxi-
mum.

M. SPROULE: Le ministre de la Justice
accorderait vite une commutation de la
peine.

L'hon. M. BUREAU: Je le crois, car c'est
un homme intelligent. Pour revenir à la
question, je répète que je prends sur moi
toute la*responsabilité. Il est de toute évi-
dence que cette lettre a été affranchie par
un membre du Parlement, et je ne nie pas
que ce membre, c'est moi; j'avoue même
que j'en ai affranchi en dehors des ses-
sions.

Ce n'est pas la première tois que nous
entendons parler de cette affaire. L'hono-
rable dénuté de New-Westminster, il y a
quelque temps, a posé un certain nombre
de questions auxquelles il a été répondu
franchement. La seule chose que je re-

M. BUREAU.

grette, c'est que cet incident ait fourni à
quelques membres de la gauche l'occasion
de s'attaquer au ministre de la Justice et
de le charger de tous les crimes dont il est
fait mention dans le Code pénal, et même
de ceux qui pourront être inventés à l'ave-
nir.

J'affirme encore une fois que je n'ai
jamais consulté le ministre de la Justice,
et je ne me crois pas tenu de le consulter,
pas plus qu'aucun autre ministre, quand il
me plaît d'adresser une lettre à quelqu'un.
Tant que les tribunaux n'auront pas décidé
que j'ai tort je persisterai à interpréter la
loi comme je le fais, car je considère que
c'est une juste et raisonnable internréta-
tion de la loi. J'ai affranchi cette lettre
et, comme je le disais l'an dernier, je n'ai
pas à m'en excuser.

M. HUGHES: L'honorable avocat géné-
ral prend-il aussi la responsabilité du
contenu de cette lettre qu'il a affranchie?
En d'autres termes, l'écrit en question a-
t-il été préparé pour l'honorable député de
Grey-sud (M. Miller)?

L'hon. M. BUREAU: L'honorable député
veut être trop fin. Je prends la responsa-
bilité d'avoir mis les mots " Jacques
Bureau " dans le coin de l'enveloppe qui
contenait les écrits en question. Je serai
franc et j'ajouterai qùe je n'ai pas pris con-
naissance de tous ces écrits.

M. HUGHES: Je savais que l'avocat
général serait franc.

L'hon. M. BUREAU: Ceux que j'ai lus
sont, à mon sens, d'une haute moralité et
inspirés nar l'intérêt public. Il me reste
une remarque à faire au sujet d'un incident
survenu ce matin. Le ministre de la Jus-
tice a déclaré qu'il était un homme politi-
que et un homme de parti. Cette profession
de foi a paru fort scandaliser certains mem-
bres de l'opposition. Ils paraissaient stu-
néfiés; on aurait dit que jamais ils n'a-
vaient entendu un langage aussi répréhen-
sible. Mais je vous demande, monsieur
l'Orateur, en toute sincérité, s'il y a dans
cette Chambre. à l'exception peut-être de
l'honorable député d'York (Ont.) (M. Ma-
clean) un seul d'entre nous qui puisse se
lever et dire qu'il n'est pas un homme de
parti. Pourquoi sommes-nous ici? Pour-
quoi v a-t-il deux côtés dans cette Cham-
bre? Pourquoi nos honorables amis siègent-
ils à votre gauche, et nous à votre droite?

M. CAMPBELL: Je signalerai à l'avocat
général un autre de nos collègues qui
n'est pas un partisan. S'il veut consul-
ter le "Guide parlementaire", il verra que
l'honorable député de Chicoutimi (M. Gi-
rard) y est désigné sous la rubrique "con-
servateur indépendant", et personne ne
peut le réclamer comme un partisan.

L'hon. M. BUREAU: Je remercie mon
honorable ami de son opportune interrup-
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tion. Elle ne fait que confirmer ma préten-
tion. Supposons que quelqu'un se lève et
disent que l'honorable député de Chicou-
timi est un partisan; quel mal y aurait-il à
celaP De quoi aurions-nous honte? Le Ca-
nada est un pays gouverné par des partis
politiques et 'personne dans cette Chambre
n'oserait prendre la parole et dire qu'il
n'appartient à aucun parti. Je trouve ab-
solument ridicule de vouloir faire un crime
à l'honorable ministre de la Justice d'avoir
proclamé franchement et courageusement la
situation morale et politique que nous occu-
pons tous dans cette Chambre.

Si l'on en excepte, peut-être, l'honorable
député de Chicoutimi (M. Girard) et l'ho-
norable député d'York (Ont.) (M. Ma-
clean), personne ici n'est en mesure de dire
qu'il n'est ni libéral ni conservateur, ni
tory ni grit. Comment peut-on reprocher
au ministre de la Justice d'avoir dit ce
qu'il est, quand tous seraient obligés de
faire le même aveu, s'ils voulaient être
francs.

Maintenant, si quelqu'un doit être blâmé
dans cette affaire d'affranchissement pos-
tal ,l'honneur me commande de ne pas per-
mettre que ce blâme retombe sur le minis-
tre des Postes ou sur le ministre de la Jus-
tice. Si quelqu'un doit être pendu pour ce
crime, c'est moi qu'on devra pendre. Je
considérerais comme une lâcheté de cher-
cher à me mettre à l'abri derrière mes col-
lègues, le ministre de la Justice ou le mi-
nistre des Postes.

Je n'entends pas y mettre d'hypocrisie.
Je déclare franchement que c'est moi qui ai
affranchi ces lettres et j'ai expliqué la rai-
son pour laquelle je l'ai fait. Ces lettres
peuvent contenir certaines exagérations,
mais quel est l'écrivain politique qui n'a
jamais péché sous ce rapport? Mais ces
exagérations ne sont pas de nature à faire
de ces lettres des écrits immoraux. Les
journaux conservateurs sont remplis de
mensonges, du 1er janvier au 31 décembre.
Le peuple canadien est un peuple qui rai-
sonne; la masse des électeurs, dans ce pays,
est douée d'un grand bon sens; nous sa-
vons parfaitement que les lecteurs de ces
écrits sauront faire la part des exagéra-
tions et séparer le bon du mauvais.

Les deux partis sont tenus de s'en rap-
porter au jugement du peuple et le parti
libéral croit n'avoir rien à redouter en se
soumettant à ce jugement.

Je maintiens, monsieur l'Orateur, que
cet amendement ne doit pas être adopté,
car il repose sur la supposition que "la loi
est constamment violée par la distribution
gratuite, par le service postal du pays,
d'une lettre-circulaire politique, sous le
sceau du département de la Justice," et
cette supposition est fausse. Ce n'est pas
le sceau du département de la Justice que
j'ai employé; je m'en suis donné bien gar-
de. Le sceau du département de la Justice
est celui de M. Newcombe, le sous-ministre,

et je ne crois pas qu'on puisse exhiber un
document électoral quelconque qui ait été
distribué par la poste, avec le sceau de M.
Newcombre qui sert exclusivement pour la
correspondance du département.

Je répète que ce sceau est le mien, celui
que la loi m'autorise à employer comme
membre du Parlement, pendant les ses-
sions, et je prétends qu'aux termes de la
loi un député qui administre un départe-
ment, qui habite Ottawa, qui a un surcroît
de corrdspondance à expédier dans l'ac-
complissement de ses fonctions officielles,
continue à jouir de ce privilège entre les
sessions.

Je n'entends pas non plus soumettre à
la censure du ministre des Postes ou du
ministre de la Justice les lettres que j'ai
à expédier par la poste. Je me respecte
trop pour confier à la poste des écrits im-
moraux ou des objets de correspondance
prohibés, et quant è l'emploi que je dois
faire de la franchise postale que me con-
fère la loi, je ne reconnais d'autres juges
que ma conscience. Je me suis efforcé d'in-
terpréter fidèlement l'article 75 de la loi,
et je me suis conformé à cette interpréta-
tion.

J'admets volontiers que je ne lis pas
toujours les lettres que j'affranchis, mais
je ferai observer à mes honorables amis
de l'opposition que ces lettres-circulaires
ne sont pas imprimées aux frais du départe-
ment, que le papier n'est pas fourni par
le département et qu'elles ne coûtent pas
un centin au paye, ce qui est tout le con-
traire de ce qui se pratiquait sous le bon
vieux régime conservateur. L'honorable
député de New-Westminster, lorsqu'il a
posé ses questions, a eu la précaution da
s'informer si l'ancien système était encore
en vigueur; il a demandé si ces lettres
étaient payées par le département. Il lui
a* été répondu qu'elles n'étaient pas et
n'avaient jamais été payées par le dépar-
tement. Tout ce que l'Etat perd dans cette
affaire, c'est l'apposition du sceau "Jac-
ques Bureau" sur 75 ou 80 lettres par se-
maine.

M. GLEN CAMPBELL (Dauphin.): Je
ne prendrais pas part au débat, si je ne
craignais que le sac d'avoine dont a parlé
le ministre de la Justice ne finît par deve-
nir un plein wagon, à en juger par le tissu
de mensonges que renferme le pamphlet qui
est distribué sous le sceau du ministère de
la Justice.

L'honorable député de Grey (M. Miller)
a osé accuser les membres de la gauche
d'hypocrisie au sujet de leur vote éur la
résolution de l'honorable député de Souris.
S'il est un homme dans cette Chambre qui
ne devrait pas prononcer le mot hypocrisie,
c'es£ bien l'honorable député de Grey, sur-
tout après la manière dont il s'est moqué
de la Chambre avec ce qu'il appelait le pro-
jet de loi Miller. C'est lui qui maintenant
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ose approuver le département de la Justice
d'avoir accordé la franchise postale à cette
feuille mensongère, pour la faire distribuer
par tout le pays. Je ne crois pas me trom-
per en disant que cette lettre contient plus
de mensonges, au pouce carré, que n'au-
rait pu en inventer Ananias, qui passait
pour le champion des menteurs de son
temps. On parle d'hypocrisie! Voyons un
peu la nature de ce projet de loi déposé
par le député de Grey, et ce qu'il a fait
dans cette Chambre.

M. l'ORATEUR: L'honorable député ne
petit pas s'écarter du sujet en discussion.

M. CAMPBELL: Je me soumets à votre
décision, monsieur l'Orateur; je la consi-
dère même comme un compliment à mon
adresse, car lorsqu'il a plu à l'honorable
député de Grey (M. Miller) de faire allu-
sion à une foule d'anciennes questions, il a
eu toute liberté de le faire.

M. l'ORATEUR: C'est la coutume de per-
mettre une allusion, en passant, à une autre
question, mais un député ne peut traiter
aucun autre sujet que celui qui est en dis-cussion.

M. CAMPBELL: Très bien; mais je sup-pose que cette lettre-circulaire rentredans le sujet qui nous occupe, et je dé-sire en faire connaître le texte à ceux desdéputés ministériels qui ont joint leursefforts aux miens pour obtenir une régle-mentation décente des champs de course.
Les efforts (les libéraux pour chasser lesjoueus- (le profession (les champs dle coursefrustrés par les propriétaires de pistes con-servateurs.

Voilà le titre de cette lettre, titre abso->
lument faux, absolument mensonger,
comme le savent les honorables membres de
la droite. Il n'est que juste que ceux qui
m'ont donné leur concours, qui ont com-
battu le monstrueux projet Miller, qui ont
voté pour encourager les courses honnête-
ment conduites, l'élevage des chevaux et la
morale publique...

Quelques DEPUTES : A la question.
M. CAMPBELL : On semble avoir des

objections à ce que je parle de morale pu-
blique. J'aimerais connaître ce que certains
députés ministériels pensent de ces écrits
affranchis par le département de la Jus-
tice et distribués dans tout le pays. Le
ministre de la Justice a été pris violemment
à partie pour l'attitude qu'il a prise sur ce
que j'ai appelé le monstrueux projet Miller.
Pour une fois j'approuve ce qu'il a dit en
cette circonstance. Il ne lui arrive pas
souvent de prendre une pareille attitude,
unc attitude indépendante et couraeuse.
Il n'a pas craint d'exprimer son opinion.
Mais autant j'ai admiré son attitude indé
pendante de l'autre jour, autant je blâme
l'attitude mesquine et dictée par l'esprit de

M. CAMPBELL.

parti qu'il prend aujourd'hui. Dans la
même lettre, en caractère plus petit, je vois
un autre mensonge :

Le Gouvernement a proposé un amendement
auquel les principaux conservateurs se sont
vivement opposés.

11 s'agit toujours du soi-disant bill Miller.
Les députés de la droite qui pensent
comme moi sur cette question devraient
se faire un devoir de blâmer le ministre de
la Justice pour avoir autorisé la distribu-
tion en franchise d'un écrit aussi menson
ger. Tout ce que nous demandons, tout ce
que nous avons jamais demandé, c'est ce
que nous sommes toujours disposés à ac-
corder aux autres-justice égale pour tous.
Nous sommes prêts à appuyer tout projet
qui nous paraît recommandable et sur une
question comme celle-ci, nous avons le
droit de demander aux membres de la
droite de nous donner leur appui. Je me
proposais de faire certains commentaires
sur cette question d'hypocrisie, mais comme
cela n'appartient pas au sujet en discussion,
je réserve cette partie de mes remarques
pour plus tard.

M. R. L. BORDEN: Puisque l'honorable
ministre des Postes s'est tout particulière-
ment adressé à moi, au sujet de l'interpré-
tation à donner à cet article de la loi, je
crois devoir dire quelques mots. L'hono-
rable ministre, sans le dire ouvertement, a
laissé entendre que l'honorable député de
New-Westminster a commis un acte mes-
quin en saisissant la Chambre de cette
question. Il y a dans cette affaire une
question de principe en jeu, et je ne crois
pas que mon honorable ami (M. Taylor)
mérite ce reproche; mais dans tous les cas,
sa conduite peut avantageusement soutenir
la comparaison avec la conduite du minis-
tre de la Justice, avec son inqualifiable his-
toire de sac d'avoine. Si quelqu'un a mé-
rité d'être taxé de petitesse, le ministre
pourra se livrer à ses réflexions et dire
quel est le plus coupable des deux.

Le ministre des Postes et tous les minis-
tres qui ont pris la parole sur cette ques-
tion, ont pris une attitude comme celle que
je leur ai vu prendre dans des occasions
antérieures. Dans les occasions précédentes,
ils semblaient plutôt disposés a s'accuser.
Je me rappelle même que l'avocat
général donnait un jour comme excuse que
c'était une ancienne coutume. Je n'entre-
prendrai pas de le contredire sur ce point,
il est possible que ce soit une ancienne
coutume, mais parce qu'elle est ancienne,
cela n'implique pas nécessairement qu'elle
est bonne, du moins dans l'idée de l'avo-
cat général. Je ne suppose pas que les
méthodes et procédés du Gouvernement con-
servateur, avant 1896, constituent le su-
prême idéal auquel il aspire. Ce n'est pas,
du moins, ce que j'ai compris jusqu'à pré-
sent.



22 AVRIL 1910

Quoi qu'il en soit, il lui est déjà arrivé
d'invoquer ce prétexte comme excuse. Le
ministre des Postes a aussi cherché à faire
la même chose, mais tout cela ne nous aide

Sas à arriver à une solution sur la ré-
ution proposée par l'honorable député de

New-Westminster (M. J. D. Taylor). Tous
les ministres qui ont pris part au débat
ont invoqué l'article 75 qui est ainsi conçu:

Les lettres et autres objets transmissibles
adressés au Gouverneur général ou envoyés
par lui,-et ceux que les départements minis-
tériels, au siège du Gouvernement, reçoivent et
expédient,-sont exempts du port canadien,
conformément aux règlements que le Gouver-
neur en conseil fait de temps à autre.

En rapprochant cet article du règlement
114, je n'ai aucune hésitation à dire que
ce règlement est entièrement motivé et tout
à fait du ressort de l'autorité qui l'a éta-
bli. Mais l'avocat général a cité un
exemple bien mal choisi, si l'on se place
.a son point de vue. Je sais, et tous les
avocats savent que le pouvoir de régle-
menter n'implique pas le pouvoir de dé-
truire. Ce point a été décidé par nos plus
hauts tribunaux, ici ut en Angleterre. Le
pouvoir de réglementer n'implique pas
celui de détruire, mais il implique quel-
que chose.

Prenons l'exemple donné par le sollici-
teur général. Il dit qu'un député a le droit,
aux termes de la loi, de voyager gratuite-
ment sur les chemins de fer de ce pays, et
que même s'il n'avait pas en sa possession
la carte d'identité que lui remet tous les
ans le greffier de la Chambre, il aurait le
droit de voyager gratuitement. Je suis d'ac-
cord avec lui sur ce point. Mais supposons
que la loi dise que les chemins de fer de ce
pays seront tenus de transporter gratuite-
ment tout membre du Parlement, confor-
mément aux règlements que le Gouverneur
en conseil fait de temps à autre, et suppo4
sons encore qu'un de ces règlements stipu-
le que chaque membre du Parlement devra
avoir en sa possession une carte d'identité
signée par le greffier de la Chambre, ce se-
rait réglementer mais non détruire. Ainsi
l'exemple cité par le solliciteur général
est le plus fort argument qu'on puisse in-
voquer à l'encontre de sa prétention. Je
maintiens que l'autorité qui a passé le
règlement 111 a agi dans les limites de
ses attributions, et je n'ai jamais entendu
quelqu'un soutenir le contraire.

Prenons le texte même de l'article 75, en
laissant de côté les parties inutiles. "Les
objets transmissibles" cela comprend tout
"que les départements ministériels, au
siège du Gouvernement, expédient ou re-
çoivent, sont exempts du port canadien,
conformément aux règlements que le Gou-
verneur en conseil fait de temps à autre."
Or, que dit le règlement? Le règlement,
tel que je le trouve dans le volume pu-

blià par le département des Postes, est
ainsi conçu:

Toutes les lettres ou autres articles transmis-
sibles par la malle mis à la poste par les
départements publics à Ottawa et contresignés
comme ayant un caractère offciel; toutes cor-
respondances adressées aux ministre en charge
de ces départements, ou à leurs secrétaires
particuliers, ou aux sous-ministres, ou aux
secrétaires des départements, ou à quelque
division reconnue d'un département sont
exempts du port canadien.

Je tiens d'abord à faire observer qu'à
part le solliciteur général, tous les minis-
tres qui ont traité ce point de la question
ont négligé de tenir cointe des termes
exacts du texte de l'article 75. Cet article
dit que les objets transmissibles peuvent
être expédiés par les députés, et le règle-
ment exige qu'ils soient contresignés
comme ayant un caractère officiel. Je
crois que nous sommes d'accord sur ce
point, et alors il ne nous reste plus qu'à
considérer ceci: li lettre en question a-t-
elle été expédiée par le département et
était-elle contresignée comme ayant un
caractère officiel? Tout est là. Quelqu'un
voudrait-il ...

L'hon. M. LEMIEUX: Le ministre ne
fait-il pas partie du département?

M. R. L. BORDEN: Le ministre fait par-
tie du département. Il en est le chef, mais
il n'est pas le département. Mais dans le
cas qui nous occupe le ministre n'a pas
contresigné la lettre comme ayant un ca-
ractère officiel; le solliciteur général ne
l'a pas contresignée. Le département est
dégagé.de toute responsabilité.

L'hon. M. LEMIEUX:. Je ne voudrais
pas trop interrompre mon honorable
ami, mais me permettra-t-il encore une
observation.

M. R. L. BORDEN: L'honorable ministre
neut m'interrompre tant qu'il voudra. Le
décret ministériel, adopté il y a deux ou
trois ans, n'exige pas, dans le cas du sol-
liciteur général le contreseing du ministre
de la Justice, je veux dire son contreseing
personnel. Le solliciteur général, comme
faisant partie du département, a un sceaur
nersonnel.

M. R. L. BORDEN: Peu m'importe qu'on
ait donné un sceau au solliciteur général ou
qui que ce soit, dans le département de la
Justice. La loi exige deux conditions;
l'une onue l'objet à affranchir ait un carac-
tère officiel et l'autre, qu'il soit expédié par
le département. Il n'y a pas à sortir de
là. Telles sont les dispositions formelles
de la loi et du règlement, que je soumets
aux réflexions de l'honorable ministre des
Postes.

Cette lettre a-t-elle un caractère officiel?
Le ministre des. Postes, le ministre de la
Justice et le solliciteur général affirment
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sous leur responsabilité de ministres de la
couronne que le département n'a absolu-
nient rien à faire avec cette lettre, qu'ils
n'en connaissent pas la nature, qu'ils en
ignorent le cortenu. Ils ne veulent être
concernés en rien dans l'affaire, et ie ne
peux que les féliciter de cette preuve de
goût. Ils déclarent que cette lettre n'a
rien à faire avec le département.

Voici une question que j'aimerais à poser
à l'honorable ministre des Postes. Suppo-
sons que le solliciteur général ou un fonc-
tionnaire du département expédie par cen-
taines de millions des réclames pour une
pilule ou un remède breveté quelconque,
avec le sceau du solliciteur général ou celui
du ministre des Postes. Cela serait-il per-
mis par la loi ou le règlement?

L'hon. M. LEMIEUX: Non.
M. R. L. BORDEN: Non. Alors, en quoi

cette lettre mérite-t-elle plus d'égards?
L'hon. M. LEMIEUX: Mon honorable

ami doit nécessairement faire une distinc-
tion entre un écrit politique et une réclame
pour des pilules.

M. R. L. BORDEN: L'honorable ministre
voudra-t-il me citer le texte de loi qui
établit une distinction entre un écrit poli-
tique et une réclame pour des produits
pharmaceutiques? J'aimerais à voir le
texte de la loi qui établit cette distinction.

L'hon. M. LEMIEUX: J'ai expliqué ce
matin que la loi donne clairement aux
membres de la Chambre des communes,
pendant la session, et aux ministres de la
couronne, en tout temps, pendant les ses-
sions et pendant les vacances, le droit d'af-
franchir leurs lettres. Mon honorable ami
invoque les règlements. Le règlement 114
dit que les lettres et les objets transmissi-
bles expédiés par les départements publics
à Ottawa, et contresignés comme ayant un
caractère officiel, sont exempts du port ca-
nadien. J'ai aussi expliqué en invoquant
le témoignage d'un de nos honorables col-
lègues qui a été ministre de la couronne
longtemps avant moi (M. J. Haggart), les
raisons de ce règlement. Il a été établi par
les autorités de l'époque pour empêcher les
employés publics, les fonctionnaires les
différents départements, d'abuser de la fran-
chise postale qui appartient aux chefs de
départements, et aux départements mêmes.
On avait constaté, comme je le disais ce
matin, que les employés abusaient de ce
privilège, qu'ils affranchissaient les lettres
de leurs amis du dehors, et c'est pour cette
raison que le Gouvernement dont faisait
partie mon honorable ami (M. J. Haggart)
adopta le règlement 114. Je viens de faire
constater par le sous-ministre des Postes
l'exactitude de ces explications que j'ai
données ce matin.

M. R. L. BORDEN: Je ne crois pas, mon-
sieur l'Orateur, que les dispositions for-

M. R. L. BORIEN.

melles d'une loi ou d'un règlement puissent
être interprétées au moyen de conjectures.

L'hon. M. LEMIEUX: Pardon.

M. R. L. BORDEN: Je dis que j'ignorais
qu'on pouvait interpréter un texte de loi
au moyen des conjectures ou des supposi-
tions de l'honorable ministre des Postes. Je
m'en tiens à la lettre de la loi. Elle dit que
les objets transmissibles peuvent être expé-
diés par les départements et que les objets
ainsi expédiés par les départements doivent
être d'un caractère officiel pour être exemp-
tés du port. Or, le département nie for-
mellement avoir expédié cette lettre comme
avant un caractère officiel; tous les minis-
tres qui ont pris part au débat nient formel-
lement que cette lettre ait un caractère
officiel. Par conséquent, la question est
réglée; il n'y a plus à discuter: il y a eu
constante et flagrante violation du règle-
ment.

L'hon. M. LEMIEUX: Mon honorable
ami qui est un membre éminent du bar-
reau voudrait-il dire, en mettant au jeu sa
réputation comme avocat, que moi, mi-
nistre des Postes, écrivant à mon fils, entre
deux sessions, je n'ai pas le droit d'affran-
chir nia lettre?

M. R. L. BORDEN: J'arrive à cette partie
de la question. J'allais l'aborder quand
l'honorable ministre m'a interrompu. D'a-
près la lettre stricte de la loi, il n'a pas ce
privilège; mais personne ne voudrait trous
ver à redire, s'il s'agissait d'un cas for-
tuit et d'aussi peu d'importance que celui
que cite l'honorable ministre. Mais ce
n'est pas de cela que nous nous plaignons.
Nous nous plaignons d'un abus comniis d@
propos délibéré, de jour en jour, de semaine
en semaine, d'un bout de l'année à l'autre,
grâce auquel les membres de la droite fonti
distribuer par la poste, franc de port et en
violation flagrante de la loi, tous leurs écrits
et imprimés électoraux.

L'honorable ministre des Postes et le
solliciteur général demandent s'il faudrait
ouvrir les lettres. Quel piètre argument I
Il va sans dire qu'on ne doit pas ouvrir%
les lettres, les lettres d'un département ou
des membres du Parlement. Mais quand
nous avons l'aveu (lu solliciteur général
que l'abus dont nous nous plaignons se
commet systématiquement, de jour en
jour, de semaine en semaine, et d'annéE
en année, il ne faut pas se demander si
les lettres devront être ouvertes, mais il
faut se demander si la Chambre va con-
damner cette violation systématique de la
loi perpétrée, je regrette d'avoir à le dire,
avec la connivence du ministre des Postes.

Je ne vois pas qu'il y ait quoi que ce soit
à ajouter. Où doit se trouver la ligne de
démarcation. Le ministre dit que des ré-
clames pour des remèdes brevetés ne peu-
vent pas jouir de la franchise postale. Si
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le solliciteur général employait son sceau
à de pareilles fins, s'il déclarait dans la
Chambre, qu'il l'a fait dans le passé et
qu'il entend le faire à l'avenir, je n'ai au-
cun doute que l'honorable ministre des
Postes se croirait tenu de prendre les
moyens de mettre fin à cet abus. Or, je
répète qu'entre ces réclames et la lettre ex-
pédiée aux journaux, la loi et les règle-
ments ne font absolument aucune distinc-
tion. Il est impossible de prétendre que la
loi permette la transmission en franchise
d'un de ces objets et défende l'autre. Tous
deux, aux yeux de la loi, sont exactement
sur le même pied.

Le statut, je le répète, exige que le pri-
vilège d'affranchissement postal ne soit
exercé que par le ministère et seulement en
ce qui concerne les colis postaux d'un ca-
ractère départemental et vu que mon hono-
rable ami le directeur général des Postes
a admis ces deux caractéristiques, on doit
reconnaître qu'on n'a observé ni le statut,
ni les règlements. Je conseille donc à l'ho-
norable directeur général des Postes, à seule
fin de faire disparaître ce mal et de rem-,
plir son devoir envers le public auquel il
s'est engagé en devenant ministre, je lui
conseille, dis-je, d'accepter le projet de ré-
solution soumis par l'honorable député de
New-Westminster et de mettre fin à cette
coutume qui date de huit ou dix ans, déjà.

L'hon. M. PATERSON: Je désire poser
une question à l'honorable député (M. R.
L. Borden), non pas à seule fin de réfuter,
mais d'expliquer ce qu'il dit.

M. R. L. BORDEN: Certainement.

L'hon. M. PATERSON: Il s'agit de sa-
voir ce qu'on doit faire durant les vacances.
Les différents départements de l'adminis-
tration reçoivent un grand nombre de let-
tres-et cette exemption comprend les let-
tres qu'elle reçoit et celles qu'elle expédie.
Les lettres sont adressées au ministre ou
au département, mais elles n'ont pas tou-
jours trait aux affaires du département ni à
celles du ministre-elles peuvent être d'une
nature politique. Comment allons-nous dé-
terminer tout cela? Cette disposition indi-
quera-t-elle l'attitude à prendre?

M. R. L. BORDEN: Si ces lettres adres-
sées au département ne se rapportent pas
aux affaires publiques, on ne saurait leur
appliquer les dispositions du statut. Je
sais qu'on peut citer des cas embarrassants
qui ne sont pas conformes à l'usage établi
dans le passé. Je ne suis pas concerné
dans cela; je prends les termes mêmes du
statut et du règlement. L'honorable minis-
tre m'a posé une question directe à la-
quelle je désire répondre directement.
D'après les termes du statut, il me semble
qu'à moins qu'on ne puisse décrire l'envoi
comme revêlant un caractère départemen-
tal, et coñnme étant expédié comme tel par

le ministère, on ne saurait l'expédier franco
par le courrier. Il est impossible d'aller
plus loin que cela. Mais quand il s'agit de
cas anodins et d'une nature plutôt triviale,
personne ne songera à mettre en doute ce
privilège. C'est uniquement lorsqu'il existe
un système régulier pour violer, je pour-
rais dire, les règlements postaux, tels qu'ils
doivent être appliqués par un département
de l'Etat, que cette question est maintenant
soulevée en cette Chambie. J'estime que
l'honorable ministre des Douanes (M. Pa-
terson) s'il était convaincu qu'on viole la
loi, se montrerait aussi impatient que je le
suis de mettre fin à cet état de choses.

L'hon. M. PATERSON: Je ne pose pas
de question uniquement pour discuter. Mais
les départements et l'administration reçoi-
vent des lettres de toutes sortes. Parmi ces
dernières on en peut trouver quelques-unes
et même plusieurs qui ne se rapportent pas
à l'administration. N'estimerait-on pas que
ce serait là enfreindre la loi?

M. R. L. BORDEN: J'ai déjà dit que
les termes du statut n'embrassent pas un tel
courrier; mais j'estime que ces cas d'une
nature triviale ne sont pas dignes d'occu-
per l'attention de la Chambre. Je parle
des termes mêmes du statut ainsi que des
règlements, tels que je les trouve, et j'ex-
pose ce que je crois véritablement être l'in-
terurétation qu'il faut donner à ce statut.

M. CONGDON: Evidemment, s'il faut
en croire les termes mêmes du projet de
résolution, il n'y a rien de soumis à la
Chambre qui nous justifierait de voter en
faveur de ce projet, puisqu'il ne fait
mention que du transport par le cour-
rier de documents d'une nature politique
qui portent la franchise du ministère de la
Justice, il n'est aucunement en preuve que
de tels colis postaux d'une nature politique
aient passé par le courrier après avoir été
affranchis par le ministre ou par le départe-
ment auquel il préside-il ne s'agit que de
la franchise de l'honorable solliciteur géné-
ral, comme il l'a admis lui-même. Je crois
qu'il est reconnu par tous les partis qu'il
n'y a pas de limites au droit d'un député
d'expédier et de recevoir en franchise
toute matière postale au cours de la ses-
sion, et tout règlement que peut édicter,
soit le conseil des ministres, soit l'honorà-
ble directeur général des Postes sous
l'autorité de la loi relative aux pos-
tes, limitant d'une façon ou d'une au-
tre le droit des députés d'expédier leur
correspondance par la poste-sans nous
préoccuper de savoir si ce colis con-
tient quelque chose qui se rapporte à la po-
litique ou à tout autre sujet-je dis que tout
cela n'est pas du ressort du conseil
des ministres ni du ministère des Pos-
tes. L'honorable leader de l'opposition
(M. R. L. Borden) croit qu'un membre du
Gouvernement qui invoque la coutume sui-
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vie par une administration précédente s'ef-
force de se dérober en invoquant un fait
qu'il ne peut apparemment approuver.
M'est avis que tout ceci importe grande-
nient dans le cas qui nous occupe, de même
qu'il sera important pour toutes les autres
enquêtes de cette nature de bien connaître
la coutume établie. J'ose affirmer qu'il est
indiscutable que chaque ministre du Gou-
vernement, depuis la Confédération, a agi
comme si, en sa qualité de membre de
l'administration et de chef d'un ministère,
il avait eu, sous ce rapport, le même droit
durant les vacances que celui dont jouit un
membre du Parlement durant la session.

Je dis que les termes de l'article 114 des
règlements n'imposent pas cette limite, mais
qu'ils énoncent expressément la nature des
objets que les autorités de la poste devront
accepter en franchise. De temps immémo-
rial ce qu'un ministère expédie sous la fran-
chise de celui qui le préside n'a jamais fait
l'objet d'une enquête par le ministère des
Postes et je dis que,d'après cette disposition,
on ne veut pas limiter ce droit. Je dis que
s'il en était autrement, l'administration ou-
trepasserait ses prérogatives. Rien n'est
plus évident qu'il faille user du privilège
d'établir des règlements en la forme la plus
sévère, mais que tel pouvoir ne peut auto-
riser la prohibition de ce dernier. Il
n'existe aucune autorité d'après un règle-
ment quelconque édicté d'après la loi rela-
tive aux Postes, soit par le Gouverneur sié-
geant en conseil des ministres, soit par l'ho-
norable directeur des Postes, autorisant ce
dernier à limiter d'une façon ou d'une autre
la nature du courrier que peut expédier et
recevoir soit un membre de la Chambre,
soit un ministère de l'Etat. Il a toujours
été d'usage--et il me semble que c'est là
un usage fondé sur le bon sens-de recon-
naître aux chefs de départements, durant
les vacances, les mêmaes droits dont jouissent
durant la session, les membres de cette
Chambre. Si je ne me trompe, on peut par-
faitement ainsi interpréter le règlement. On
peut aisément donner à l'article 114 un
sens d'après lequel cette disnosition ne li-
mite pas la nature de ce que peut expédier
par le courrier l'un ou l'autre des minis-
tères. Ce courrier vient du département au
bureau de poste, et on le traite en cette
qualité. Je dis que cette coutume qui existe
depuis la Confédération et d'après laquelle
un ministre a le droit d'affranchir toute
matière postale qu'il veut choisir ne diffère
pas du privilège accordé à un membre de
cette Chambre dutant la session. Il me
semble qu'il existe un grand danger pour
certains membres de cette Chambre de voir
leur bonté devenir une bonasserie. J'es-
time que rien ne serait plus inconséquent
que de vouloir établir une ligne de démar-
cation rigoureuse en ce qui concerne ces dé-
tails.

L'honorable solliciteur général a cité un
cas qui s'est produit en 1896. Il ne serait

M. CONGDON

peut-être pas hors de mise de rappeler éga-
lement ce qui s'est produit avant les élec-
tions de 1904. Vu l'accumulation des ma-
tières du courrier d'un caractère purement
électoral et devant servir à la lutte, les cor-
ridors de cet édifice-ainsi qu'on l'a men-
tionné, ayant été remplis de ce courrier-on
a fait entendre la menace que cette Cham-
bre siégerait tout le temps nécessaire à l'ex-
pédition de ce courrier, si l'honorable mi-
nistre ne consentait pas à expédier ces colis
après la session. Et c'est ce qu'on a fait;
il a fallu deux wagons spéciaux avec des
commis au courrier; on a dépensé des mil-
liers de dollars pour expédier par tout le
pays cette littérature politique.

Il me semble que nos adversaires ne se
plaignent pas de la nature des écrits poli-
tiques qu'ils font préparer, mais qu'au con-
traire, si cette littérature est favorable à
un autre parti, ils soulèvent alors une foule
d'objections. Je crois qu'il est raisonnable
que les ministres, durant la vacance, jouis-
sent de ce privilège qu'on accorde aux
membres de la Chambre durant la session.
Si l'on commence à limiter le caractère de
ce qui fait l'objet du courrier qu'un député
peut expédier, il nous faudra nous en-
quérir de la nature de ce courrier,
faire une enquête peu désirable, certes.
Je crois que la même objection s'ap-
pliquerait à tout ce qui serait de na-
turc à limiter le pouvoir des ministres,
sous ce rapport; voilà le motif de l'inter-
prétation qu'on a toujours donnée à cette
loi depuis la Confédération.

M. HUGHES: Si le caractère de cette
communication faite à la Chambre avait
été marqué à tous égards au coin de la
décence, je suppose qu'on n'aurait pas eu
grand'chose à y reprendre. Mais cette
question a pris une importance telle que
chacun des membres du Gouvernement qui
a pris la parole pour discuter ce sujet a
déclaré qu'il n'avait jamais eu connais-
sance du fait, et l'honorable solliciteur-gé-
néral lui-même a nié avoir eu quelque chose
a faire en cette question.

L'hon. M. BUREAU: Je n'ai jamais ni'
cela.

M. HUGHES: L'honorable solliciteur-
général a déclaré qu'il ne connaissait rien
le cette question.

L'hon. M. BUREAU: J'ai dit que je
n'avais jamais rien lu qui se rapportât à
cette matière.

M. HUGHES: L'honorable solliciteur-
général a-t-il lu cet article qu'il a expédié
partout?

L'hon. M. BUREAU: Non.

M. HUGHES: Dans ce cas, j'ai raison
son de dire qu'il a nié avoir eu quelque
chose à faire quant à la façon dont cet ar-
ticle est rédigé.
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L'hon. M. BUREAU: Mon honorable
ami entend-t-il dire qu'il répudie tout ce
qu'il ne lit pas?

M. HUGHES: Je n'ai jamais rien pu-
blié de cette nature, mais voici le point que
je veux établir maintenant. Il y a quel-
ques années déjà, le parti conservateur ex-
pédiait par tout le pays de la littérature
électorale en grande quantité, et moi-même
j'ai envoyé un grand nombre de ces bro-
chures, mais le dixième de toute cette litté-
rature n'est pas parvenu à destination étant
donné le refus du directeur général des
Postes de ce temps-là d'expédier ce cour-
rier. C'est la raison qui m'engage à me
lever ici pour protester contre cet état de
choses. Non seulement ces messieurs ont
gardé ce courrier mais ils l'ont volé; j'affir-
me qu'ils se sont exposés à des poursuites
au criminel.

Ils ont détruit ces brochures par tonnes,
j'allais dire; quoi qu'il en soit, cette litté-
rature n'arriva pas à destination; nos ad-
versaires ont peut-être vendu ces bro-
chures à seule fin de prélever des fonds
devant servir à leur propre littérature élec-
torale. Délibérément ils ont mis de côté
ces brochures et c'est à dessein que j'em-
ploie le mot délibérément. Cela se pas-
sait sous l'ancien directeur général des
Postes. On m'a informé qu'il y avait des
tonnes et des tonnes de cette brochure em-
magasinées à certains endroits ici, à Ot-
tawa, et cela durant quelques années après
les élections terminées. Quand on se
donne la peine d'expédier de la littérature
politique d'un caractère respectable, j'es-
time qu'on a le droit d'exiger que tout cela
arrive à destination. Quant à la littéra-
ture dont il est question maintenant, je me
contenterai de dire que son contenu a été
franchement répudié par tout homme res-
pectable qui a discuté cette question, au-
jourd'hui.

M. G. TAYLOR: L'honorable directeur
général des Postes et l'honorable solliciteur
général ainsi que l'honorable représen-
tant du Yukon (M. Congdon) ont fait allu-
sion à ce qui s'était passé antérieurement
aux élections de 1904; ils ont dit que les
corridors de la Chambre avaient été en-
combrés de littérature conservatrice et qu'il
a fallu deux wagons spéciaux pour expédier
ces brochures. Permettez-moi de dire,
monsieur l'Orateur, que les membres du
parti conservateur avaient préparé leur
littérature électorale avant la date des élec-
tions, qu'ils l'avaient fait imprimer à Mont-
réal, où les enveloppes avaient été achetées
et adressées et que chaque membre de la
gauche avait acquitté sa part dans cette
dépense. Ces brochures électorales ont été
expédiées ici par le service des Message-
ries. et les députés avaient le privilège de
l'affranchir tout comme l'avaient les mem-
bres de la droite. Mais comment ces der-

niers ont-ils agi sous ce rapport? Tous les
jours de cette session, aux ministères de
l'Agriculture, de l'Intérieur et de la Jus-
tice, on pouvait trouver tout un personnel
de fonctionnaires de l'Etat occupés à adres-
ser cette littérature électorale en faveur des
libéraux; on se servait de trucks à cette fin,
enrayant ainsi la distribution du courrier
quotidien au point que nous ne pouvions
trouver le moyen d'expédier le nôtre. Il y
avait cette différence: le pays acquittait le
coût de la littérature de nos adversaires,
des services rendus par les fonctionnaires
de l'Etat occupés à cette besogne, et j'ai vu
qu'on expédiait ce courrier du bureau de
poste aux chemins de fer, et tout cela aux
frais du pays. Par contre, les membres
de la gauche devaient acquitter de leurs
propres deniers toutes ces dépenses, et au-
rions-nous essayé d'agir de cette façon,
cela nous eut été impossible vu l'encom-
brement du courrier par la littérature élec-
torale des différents ministères, vu le fait
que le bureau de poste était encombré et
que nous ne pouvions recevoir notre cour-
rier de la Chambre des communes. Tels
sont les faits mêmes de la cause.

On m'a blamé d'avoir affranchi cette lit-
térature; c'est vrai, mais j'ai adressé une
partie de ces brochures à certains électeurs
de divisions électorales reconnus comme
approuvant la politique de la droite. Toute
cette littérature était morale et même reli-
gieuse.

L'hon. M. BUREAU: Je n'ai jamais
blâmé l'honorable député pour cela.

M. G. TAYLOR: Mais d'autres hono-
rables députés ont fait allusion à cela, au-
jourd'hui. Le fait est que l'encombrement
du courrier était dû à nos adversaires qui
expédiaient ainsi leur littérature électorale
aux dépens du pays, puisqu'ils employaient
les fonctionnaires de l'Etat au travail
d'adresser ces brochures, tadis que nous,
membres de la gauche, devions acquitter
nous-mêmes toutes les dépenses.

L'hon. M. HAGGART: Quelques mots
relativement à cette stipulation de la loi
que la Chambre étudie maintenant, parce
que je crois que je remplissais la fonction
de directeur général des Postes quand ce
statut fut adopté. Il fut adopté à seule fin
de limiter autant que possible les abus qui
résultaient de l'usage trop libre de ce pri-
vilège de l'affranchissement. Le moindre
fonctionnaire public jouissait alors de ce
privilège; il fut décidé de le limiter
ainsi qu'on peut le constater en consul-
tant le statut. Nul ministre n'avait le droit
d'affranchir un document excepté ceux que
publiaient les différentes divisions du ser-
vice durant les vacances. Pourquoi n'en
serait-il pas ainsi? Quel droit a un minis-
tre de la couronne de jouir sous ce rapport
d'un privilège plus étendu que celui que
je puis avoir moi-même? Nous sommes
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tous membres du Parlement élus par nos
électeurs. Quel droit a un honorable mi-
nistre d'expédier en aucun temps de l'an-
née à ses électeurs des brochures électora-
les, alors que nous, membres de l'opposi-
tion, ne pouvons jouir de ce privilège. Voici
ce qui aggrave la faute dont nous nous plai-
gnons. Si nous jouissions de ce privilège,
nous permettrions à ces honorables dépu-
tés de suivre notre exemple. Mais nous
n'avons pas ce droit et nous devrions être
sur un pied d'égalité sous ce rapport. Voilà
pourquoi nous réclamons l'application de
la loi. Il est bien beau pour les honora-
bles députés de parler de l'intention du
Parlement, mais nous devons appliquer la
loi telle que nous la trouvons, et nous
n'avons pas le droit de juger des intentions
de ceux qui-ont adopté ce statut. C'est la
loi; on nous l'applique et nous ne pouvons
expédier notre littérature le lendemain ou
le surlendemain du jour qui a marqué la
fin de la session; on nous empêche d'adres-
ser cette littérature à nos électeurs. Ce
dont nous nous plaignons, ce n'est pas <lu
fait que nos adversaires en agissent de cette
façon, mais qu'ils s'attribuent un privilège
que la loi ne leur accorde pas, et dont nous
sommes privés, nous.

'Qu'on nous accorde ce privilège et nous
ne ferons plus entendre de plainte. Tout
ce que nous espérons en notre qualité de
représentants du peuple, c'est de jouir de
ce droit qu'on accorde aux membres de
la droite. A l'heure qu'il est nous n'avons
aucun privilège durant la vacance. Nous
réclamons nos droits et nous estimons que
les honorables membres de la droite ne
devraient pas exercer un privilège dont
nous sommes privés.

(L'amendement de M. J. D. Taylor, mis
aux voix, n'est pas adopté).

ONT VOTE POUR:

Armstrong,
Barnard,
Best,
Borden (Halifax),
Boyce,
Bradbury,
Burrell,
Campbell,
Cowan,
Crosby,
Crothers,
Daniel,
Edwards,
Fraser,
Goodeve,
Harggart (Lanark),
Haggart (Winnipeg),
Henderson,
Herron,
Hughes,
Jameson,
Kidd,
Lalor,

M. J. HAGGART.

Magrath,
Meighen,
Middlebro,
Northrup,
Paquet,
Perley,
Roche,
Russell,
Schaffner,
Sexsmith,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Smyth,
Sproule,
Stanfield,
Staples,
Stewart,
Taylor (Leeds),
Taylor (New-

Westminster),
Wallace,
White (Renfrew),
Wilson (Lennox-et-

Lennox,
McCall,

MM.

Addington),
Wright.-49.

ONT VOTE CONTRE:

mm.
Béland, Low,
Allard, MaoNutt,
Allen, McCraney,
Aylesworth, MeGiverin,
Beauparlant, Melntyre,
Borden MeNenzie,

(sir Frederick), MeLean (Huron),
Boyer, Marcile (Bagot).
Bureau, Martin (Sainte-Marie),
Cash, Martin (Régin,
Champagne, Martin (Wellington),
Chisholm Michaud,

(Antigonish), Molloy,
Clark (Red-Deer), Murphy,
Clarke (Essex), Neely,
Congdon, Oliver,
Cnmee,Papineau,
1)elisle, Pardee,
Demers, Parent.
Douglas, Paterson,
Ethier, Piekup,
Fielding, Proulx,
Fisher, 1ugsley,
Fortier, Rankin,
Fowke, Reid (Ristigouche),
Geoffrion, Richards,
Graham, Roy (Dorchester),
Harty, Roy (Mcntmagny),
Hunt, Rutan,
King, Smith (Middlesex),
Knowles, Smith (Nanaimo),
Kyte, Sperry,
Lafortune, Todd,
Lanctôt (Richelieu), Tolmie,
Lapointe, Turcotte (Nicolet),
Laurier (sir Wilfrid),Turcotte (Comté de
Lavergne, Québec),
Law, Turrifi,
IMBlanc, Warburton,
Lemieux, White (Victoria).
Loggie, Wilson <LavaI.79.

ONT PAIRE:

MM.
Ministériels.

Brodeur,
Templeman,
Stratton,
Sinclair,
Gordon (Kent),
Nesbitt,
Hodgins,
Currie (Prince-

Edouard),
Rivet,
Carrier,
Tobin,
Macdonald,
Brown,
Séguin,
Meigs,
Lovell,
Carvell,
Savoie,
Smith (Stormont),
Dubeau,
Bickerdike,
Devlin,

MM.

Oppositionnistes.
Foster,
Worthington,
Gordon (Nipissing),
Monk,
Osier,
Wilcox,
Arthurs,
Maddin,

Doherty,
Lancaster,
Barker,
Blain,
Donnelly,
Nantel,
Currie (Simoce),
Thornton,
Rhodes,
McCarthy,
Broder,
Macdonell,
Ames,
Blondin,
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German, Bristol,
Chisholm (Inverness), Crocket,
Guthrie, Chisholm (Huron),
Gervais, Forget,
Harris, Elson,
McColl, Clare,
McLean (Sunbury), Marshall,
McAllister, Lake,
Miller, Lewis,
Sealey, Lortie,
Schell, Maclean (York),
Talbot, Owen,
Prowse, Reid (Grenville),
MoCoig, Price,
Black, Thoburn,
McMillan, Porter.

La motion principale est adoptée et la
Chambre décide de passer à la discussion
du budget.

SUITE DE LA DISCUSSION DES SUBSI-
DES.

Indiens, Ontario, services de médecin,
$4,893.75.

M. U. WILSON: Combien d'Indiens
compte-t-on dans l'Ontario?

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur): Le nombre total d'Indiens
dans l'Ontario est de 23,898. Le rapport
du département des Affaires des Indiens
indique en détail le nombre de ceux qui
composent chaque bande.

M. WRIGHT: Quel est le nombre total
des Indiens de la province de Québec?

L'hon. M. OLIVER: Il est de 11,523.
M. WRIGHT: Dans ce cas, pourquoi le

crédit voté pour les Indiens de la pro-
vince de Québec, où l'on ne compte que la
moitié du nombre des Indiens de l'On-
tario, est-il aussi considérable que celui
qu'on vote dans le cas des Indiens de
1'OntarioP

L'hon. M. OLIVER: Les Indiens de
l'Ontario sont établis sur des terres en cul-
ture ou qui pourraient le devenir; ils ne
sont donc pas en bu.tte aux nécessités qui
donnent raison à ce crédit, tandis que les
Indiens de la province de Québec, pour
la plus grande partie, ne sont pas établis
sur des terres, mais qu'ils se trouvent, par
conséquent, dans la nécessité de deman-
der des secours. Cette différende dans le
nombre des Indiens n'a pas eu réellement
de poids en cette affaire.

M. WRIGHT: De quelle façon le dépar-
tement se procure-t-il des vivres, des cou-
vertures, etc., destinés aux Indiens? q

L'hon. M. OLIVER: Toutes les fourni-
tures prévues par ce crédit de secours sont
toujours achetées par soumissions après
annonces publiées dans les journaux. Je
constate qu'on a acheté beaucoup de pro-
visions à Ottawa pour des Indiens de laI
Colombie-Anglaise et des autres provinces

de l'Ouest. Le transport de tous ces arti-
cles doit coûter une forte somme d'argent.
de cette entreprise.

L'hon. M. OLIVER: Les prix mention-
nés dans la soumission pour marchandises
achetées d'après ce crédit sont les prix des
articles livrés à la station de chemin de
fer la plus rapprochée de la réserve où
l'on se servira de ces marchandises.

M. WRIGHT: Quant à l'achat de la fa-
rine et d'autres articles pesants, une seule
soumission embrasse-t-elle tout le Canada
ou se trouve-t-il une soumission séparée
pour chaque endroit en particulier?

L'hon. M. OLIVER: On publie une seule
annonce demandant qu'on délivre certai-
nes marchandises à certains endroits spé-
fiés. Nous examinons les soumissions qui
nous parviennent, et le plus bas soumis-
sionnaire pour un endroit spécifié obtient
l'entreprise pour cet endroit. On n'exige
pas qu'un homme soumissionne pour la
quantité totale de toutes les marchandises
à fournir à seule fin d'obtenir une partie
de cette entreprise.

M. J. D. TAYLOR: J'avais compris que
l'honorable ministre disait suivre le sys-
tème établi par ses prédécesseurs.

L'hon. M. OLIVER: Dans ce cas-ci.

M. G. TAYLOR: Ils avaient l'habitude
de publier un catalogue détaillé des arti-
cles requis pour les Indiens et d'en adres-
ser des copies à tous les marchands de
gros du pays; est-ce là le système qu'on
suit aujourd'hui?

L'hon. M. OLIVER: Oui.
M. HENDERSON: Tous ces Indiens

font-ils partie de ce qu'on appelle "In-
diens après convention". Tous ont-ils
adressé au Gouvernement une requête leur
demandant de leur fournir ces articles?

L'hon. M. OLIVER: L'état de choses
n'est pas le même dans les différentes par-
ties du pays. Ce crédit nous. permettra de
venir au secours des Indiens en détresse;
il n'y aura aucune différence quant à ce
crédit entre l'Indien qui reçoit une an-
nuité et celui qui n'en reçoit aucune.

M. WRIGHT (Muskoka): Pourquoi ac-
corder une gratification spéciale à ces
chefs?

L'hon. M. OLIVER : Ces bandes ne pos-
sèdent pas les fonds suffisants. En admi-
nistrant les affaires des Indiens, partout
où l'on peut trouver des terrains en dispo-
nibilité, nous établissons un fonds en fa-
veur d(e telle ou de telle bande et des inté-
rêts de ce fonds nous acquittons certaines
dépenses encourues par cette bande. Dans
le cas de ces tribus particulières, je dois
dire qu'elles ne possèdent pas les fonds
suffisants pouri nous permettre de payer
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L'allocation ordinaire; voilà pourquoi ce
crédit est supplémentaire.

Indiens de Québec et d'Ontario, arpentages,$10,000.
M. HENDERSON: Pour le même nombre

d'arpentages?

L'bon. M. OLIVER: Nous avons un per-
sonnel d'arpenteurs dont tout le temps est
consacré à faire des arpentages sur les ré-
serves et autres ouvrages qui relèvent géné-
ralement de ce ministère. Les levés que
nous nous proposons de faire, grâce à ce
crédit, se rapportent à Port-Hope. à Mar
tin's-Falls, à Fort-Albany et à Moose-Fac-
tory. Toutes ces réserves se trouvent dans
le Nouvel-Ontario dont les peuplades in-
diennes ont conclu un traité avec nous, il
y a environ trois ans.

M. U. WILSON: Combien l'honorable
ministre a-t-il dépensé du crédit voté l'an
dernier?

L'hon. M. OLIVER: Seulement $3,000.
M. WRIGHT: Il ne s'agit donc plus d'un

crédit à voter à nouveau?

L'hon. M. OLIVER: D'un crédit à votei
a nouveau.

M. ARMSTRONG: Combien d'acres de
terres réservées aux Indiens a-t-on vendues
l'année dernière?

L'hon. M. OLIVER: Nous n'avons pas
vendu de terres dans l'Ontario, et si mon
honorable ami a l'obligeance d'attendre
(lue nous en soyons rendus aux crédits re-
latifs aux provinces de l'Ouest, la discus-
sion pourra se poursuivre avec plus d'or-
dre.

Administration (lu fonds des teres des In-
diens de la province de Québec, $10,000.

M. WRIGHT: Pourquoi ce crédit?

L'hon. M. OLIVER : Il y a plusieurs
années, lorsque le Gouvernement de notre
pays se chargea de l'administration des af-
faires des Indiens, on a jugé qu'il était

possible d'administrer exclusivement ce
fonds destiné aux Indiens, et, durant plu-
sieurs années, on a tenté. un effort pour
poursuivre l'administration d'après cette
théorie. Le résultat était que le coût de
l'administration dépassait l'accroissement
du revenu de ces fonds, et cela, cha-
que année. Le capital disparaissait par
suite du coût de l'administration, et si
l'on avait continué ce système on aurait
épuisé jusqu'au capital même. On a pensé
(lue ce n'était pas là la véritable manière
de procéder et. de temps à autre, on a
decidé que l'ensemble du coût d'adminis-
tration devait être acquitté par le Trésor,
et que l'argent provenant du capital des
Indiens leur fût reiis en cette façon.
Donc, tous les ans nous avons voté un
certain montant qu'on imputait toujours

l. OLIVER.

sur ce fonds capital. Je puis dire que du
train que nous allons le fonds du capital
sera bientôt ramené à son premier chiffre
et que cette obligation disparaîtra.

M. WILSON: Nous servons-nous de l'in-
térêt ainsi accumulé pour acquitter d'au-
tres dépenses?

L'hon. M. OLIVER: L'intérêt accumulé
nous l'employons dans l'intérêt des In.-
diens eux-mêmes. Nous ne diminuons pas
le capital, au contraire nous complétons
l'intérêt.

M. WILSON : Je ne me suis pas bien
exprimé, peut-être. J'ai compris que ce
crédit n'était pas destiné seulement à re-
mettre ce qu'on avait pris, mais aussi à
défrayer les dépenses d'administration.

L'hon. M. OLIVER: Ce crédit est à
seule fin de remettre, chaque année, une
partie de l'argent pris. On a dépensé
l'intérêt d'une année à l'autre, suivant l'in-
tention primitive, mais au lieu de porter
cet écart au compte du capital, nous de-
mandons, aujourd'hui, au Parlement de
nous voter ce crédit et, non seulement cela,
mmis de combler l'écart ainsi créé.

M. WRIGHT: Il y a deux crédits ici:
l'administration des terrains des Indiens
et le fonds de Québec. En quoi consiste
la différence?

L'bon. M. OLIVER: Tous les deux sont
de la même nature. Il y avait un fonds
fourni par la province de Québec et un
autre pour l'administration en dehors de
cette province. Les deux fonds ont été
administrés de la même manière et tous
deux sont épuisés; chaque année nous v
suppléons en suivant la même procédure.

M. G. TAYLOR: N'y a-t-il eu, depuis
plusieurs années, aucun changement dans
la manière de procéder?

L'hon. M. OLIVER: Aucun.

M. ARMSTRONG: La population indien-
ne a très peu augmenté, nais il v a trois
cents fonctionnaires de plus qu'il n'y en
avait il y a environ quatorze ans, et les
dépenses ont augmenté considérablement.
L'année dernière, ou l'année précédente,
elles étaient de $60,000 plus élevées qu'elles
ne l'avaient été quelques années aupara-
vant. Pour que ces dépenses aunientent
ainsi, il faut que ces fonds soient adminis-
très avec extravagance?

L'hon. M. OLIVER: Mon honorable ami
prétend que les dépenses sont plus crandes,
prcportionnellement au nombre des In-
liens, qu'elles ne l'étaient il y a dix ou

douze ans. Je ne doute point qu'il n'ait
raison. La seule raison que j'en puisse
donner, c'est que les Indiens sont mieux
traités actuellement qu'il ne l'étaient
alors. Grâce au développement du pays,
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nous avons pu inclure de nouveaux terri-
toires dans les traités, assumant ainsi une
plus grande responsabilté. Nous nous
efforçons de remplir les devoirs que cette
responsabilité nous impose, spécialement
en ce qui concerne l'éducation scolaire,
agricole et industrielle, sur une plus
grande échelle qu'autrefois. En agissant
ainsi, nous avons non seulement le con-
sentement, mais encore l'approbation cor-
diale du public.

M. ARMSTRONG: Je ne voudrais point
engager de discussion en ce moment, mais
je crains que le ministre (M. Oliver) ne
soit pas bien au courant des faits. Par
exemple, jusqu'à il y a deux ans, l'aux-
mentation dans le nombre des instituteurs
n'était que d'un seul. Si j'en avais le
temps, j'aimerais à exposer la condition
des affaires dans le département des In-
diens. Je crois qu'il est du devoir du mi-
nistre de l'Intérieur de céder le départe-
ment des Affaires des indiens, à quelque
ministre qui aurait le temps de s'en occu.
per. Je ne blâme point le ministre. Il
n'a pas seulement à s'opposer de ce dépar-
tement des Indiens, mais il est aussi char-
gé de l'immigration, des terres publiques,de l'inspection des homesteads, de la pro-
tection contre le feu, et de plusieurs autres
divisions. Il est impossible qu'un seul
homme suffise à tout cela. Cependant, il
garde le département des Indiens, bien que
certains autres ministres fédéraux n'aient
virtuellement rien autre chose à faire qu'à
chercher du travail. Il n'est pas .surpre-
nant qu'il se produise des cas comme celui
de la réserve Saint-Pierre qui vient d'être
signalé à cette Chambre. Il n'est pas sur-
prenant que l'on produise devant cette
Chambre des accusations comme celle quej'y portai il y a deux ans, alors que je
prouvai que, sur 620,000 acres de terres in-
diennes, 500,000 acres avaient été vendues à
un prix ridicule, fixé par le département,
c est-à-dire, fixé par le sous-ministre. Il
me semble qu'après cet échantillon du tra-
vail de son sous-ministre, il serait sage de
la part du ministre d'examiner si cette
personne est à la hauteur de sa position,
ou s'il ne serait pas temps de lui donner
un remplaçant. Le ministre a parlé de
l'efficacité du travail accompli au noint de
vue de l'éducation des Indiens. Désire-t-il
que je lui expose la condition des Indiens
aux Etats-Unis, le magnifique travail de
régénération qui se fait parmi eux, com-
paré à ce que nous voyons au Canada? Le
ministre nous dit que la valeur des teres
possédées par les Indiens est de $32,000,-
000; mais nous voyons qu'il y a chez eux
3,167 cas de tuberculose. Qu'a-t-on fait
pour eux? Près de la moitié des médecins
employés par le sous-ministre pour veiller
sur la santé de 41,000 Indiens, ne font
même pas de rapport. Je pourrais em-
ployer plusieurs heures à énumérer à cette
Chambre des faits de cette nature.

M. TOLMIE: Continuez.

M. ARMSTRONG: Si l'honorable député
(M. Tolmie) désirait entendre les raisons
qui nous font condamner le travail du dé-
partement des Indiens, je pourrais lui citer
des faits qui prouvent que ce département
est administré avec une négligence, une
indifférence coupables. Où a attiré nombre
de fois l'attention du ministre sur ce point.
Mais au lieu de è'occuper sérieusement de
cette branche ou de permettre qu'un autre
ministre s'en occupe, ce qui selon moi se-
rait son devoir, il persiste à vouloir essayer
de remplir une tâche évidemment troplourde pour lui. J'attire de nouveau l'at-
tention du ministre sur ces choses qui dé-
montrent que les fonds publics sont dépen-
sés avec insouciance.

M. CONMEE: Je ne pense pas que l'ho-
norable député ait le droit d'avancer d'une
manière générale que les fonds de ce dépar-
tement sont gaspillés, et que l'administra-
tion en est mauvaise. Ce sont des choses
qu'il est plus façile de dire que de prouver.
Je crois être au courant de l'administration
du département des Indiens. Il se trouve
que je représente une circonscription élec-
torale comprenant la moitié de l'étendue
sur laquelle réside la population indienne
de la province d'Ontario; et je déclare que,
dans mon opinion, les affaires des Indiens
sont bien et justement administrées. Je
déclare qu'il y a une grande amélioration
dans les moyens de s'instruire mis à la dis-
position des Indiens, comparés à ce quiexistait il y a quelques années. On a cons-
truit de nouveaux édifices, renouvelé le
matériel, amélioré considérablement l'état
sanitaire et la condition générale des In-
diens. L'état de choses actuel rend l'ad-
ministration efficace de cette branche beau-
coup plus difficile qu'elle ne l'était il y a
quelques années. Je ne cherche point à
blâmer le passé, mais je prétends m'y con-
naître un peu, et je déclare que, selon moi,
il y a actuellement une amélioration con-
sidérable.

M. ARMSTRONG: Je vois que l'honora-
ble monsieur (M. Conmee) n'est point du
tout au courant. Il y a deux ans, j'étudiai
sérieusement la question, et je soumis à
cette Chambre des statistiques tendant à
prouver que sur 620,000 acres de terre, 10,-
000 acres avaient été vendues à dix centins
et à quinze centine l'acre; que des douzaines
d'îles avaient été vendues à un dollar la
pièce. L'honorable ministre appelle-t-il cela
prendre soin des terres des Indiens en ce
pays? J'ai en main un état montrant la
situation de ces terres, acre par acre, et in-
diquant les noms des acheteurs. Je puis
produire de nouveau cet état, et montrer
des pages et des pages de terres vendues
à des prix que l'honorable député lui-même
(M. Conmee) ne saurait déclarer raisonna-
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bles. En 1908, comme je le prouvai alors,
il y avait, aux environs de la baie James,
quelque 3,000 Indiens qui n'avaient pas
avec eux un seul médecin ou un seul fonc-
tionnaire administratif. Il n'y avait pas
non plus un seul fonctionnaire officiel par-
mi les 10,000 Indiens qui résidaient sur le
territoire de Moosonee ou ýde Keewatin.
Ces accusations, qui ont été portées à plu-
sieurs reprises devant la Chambre, n'ont
jamais été réfutées.

M. CONMEE: Ces Indiens n'étaient
point inclus dans les traités. Le Gouver-
nement n'avait donc rien à y voir, et il ne
saurait être tenu responsable dans ce
cas-là.

M. ARMSTRONG: Si l'honorable député
veut bien jeter un coup d'oeil sur les affai-
res des Indiens, il verra que le Gouverne-
ment a dépensé des milliers de dollars en
faveur d'Indiens non inclus dans les trai-
tés.

M. CONMEE: Ces Indiens n'étaient point
soumis aux traités comme ils le sont aujour-
d'hui. Quant aux terres, elles furent ven-
dues au prix courant à cette époque. Au-
tant que je sache, toutes les terres des ré-
serves indiennes sont vendues à l'enchère
publique après que la vente en a été an-
noncée. L'honorable député fait signe que
non. Je sais fort bien que certaines réser-
ves des indiens l'ont été autrement, mais
il y a longtemps de cela. L'honorable mon-
sieur pense qu'il a porté de bien graves
accusations contre le Gouvernement, il y a
une couple d'années. Je ne crains pas de
dire que, dans mon opinion, il n'a con-
vaincu personne, soit dans cette Chambre,
soit au dehors, que cette accusation valait
le papier sur lequel elle était écrite, pour
la simple raison que ces terres furent ven-
dues au prix courant à cette époque. Je
sais que le gouvernement d'Ontario a dis-
posé ainsi de réserves indiennes en faveur
de ceux qui demandaient des concessions
gratuites de terres. Je veux parler de l'île.
Manitoulin qui était une réserve indienne.
Il était de l'intérêt du public qu'elle fût
vendue. Aujourd'hui, les Indiens jouissent
de plus d'avantages qu'ils n'en auraient
s'ils en étaient restés propriétaires. On
leur a procuré des écoles industrielles et
du travail; ils reçoivent une bonne éduca-
tion et on leur enseigne des métiers. Il
s'ensuit que leur intelligence s'est déve-
loppée et que le degré de civilisation au-
quel ils ont atteint est bien supérieur à
ce qu'il était il y a dix à quinze ans. Il
est facile de trouver matière à critique. Je
ne prétends point que dans ce département
ou dans tout autre, on n'ait jamais commis
d'erreurs, mais je dis qu'il n'est pas juste
que l'honorable député (M. Armstrong)
vienne faire ici des accusations aussi gra-
ves et aussi générales que celles qu'il
vient de porter sans les appuyer de preu-

M. ARMSTRONG.

ves sérieuses. En tant que cela concerne
Ontario, ces accusations sont fausses.

M. ARMSTRONG: Si l'on en juge par ce
que vient de dire l'honorable monsieut
(M. Conmee), la connaissance qu'il a de
cette question des Indiens se borne à bien
peu de chose. Il n'a point compulsé les
rapports des Indiens, j'ose même dire qu'il
ne les a point feuilletés, et cependant il
ose -dire que tout va bien. L'honorable dé-
puté est l'un de ces hommes qui sont prêts
à appuyer toute fourberie ou déception qui
pourrait venir devant le Parlement du Ca-
nada. Il a sans doute approuvé la conduite
du Gouvernement en ce qui concerne la
réserve Saint-Pierre. Pense-t-il réellement
que ç'ait été là une opération juste et ré-
gulière? Pense-t-il aussi que ce fût une
opération régulière et dans l'intérêt des
Indiens cette accusation portée par l'hono-
rable député d'Algoma, l'année dernière au
sujet des 620,000 acres dont j'ai parlé. L'ho-
norable député sait fort bien que ces terres
ne furent point mises en vente ni adjugées
régulièrement à l'enchère, et qu'une grande
partie fut vendue soit privément par le
fonctionnaire du Gouvernement, soit à un
prix ridicule fixé par le département, c'est-
à-dire par le sous-ministre.

M. CONMEE: L'honorable député n'a
point raison de dire que je n'ai point lu
les rapports concernant les Indiens. Je
ne prétends point les avoir étudiés tous en
détail, mais j'en connais cependant assez
bien lç contenu. L'honorable membre
assure que les terres des Indiens dont par-
lait le député d'Algoma ont été vendue-
à un prix ridicule et sans qu'on en eût
annoncé la vente. De quelles terres s'agit-il,
et où sont-elles situées?

M. ARMSTRONG: J'en ai la liste qui
forme une pile de plusieurs pouces d'épais-
seur.

M. CONMEE: L'honorable député fait
donc allusion à la réserve de Saint-Pierre,
près de Selkirk, et veut savoir si je crois
avoir eu raison de voter comme j'ai fait sur
cette question. Je dois lui faire savoir que je
le crois. Il s'agit là d'une opération effectuée
dans l'intérêt du public et des Indiens eux-
mêmes. Je connais mieux que l'honorable
député la situation des Indiens de Selkirk,
et n'hésite pas à affirmer que la vente de la
réserve fut à l'avantage du pays en géné-
ral, et l'événement prouvera-il le prouve
déjà-qu'elle fut aussi à celui des Indiens
mêmes. Mieux vaut, pour eux, les éloigner
du milieu où ils se trouvaient.

M. ARMSTRONG: Alors, pourquoi ne
les a-t-on pas envoyés dans l'Ontario?

M. CONMEE: C'est ce que l'on aurait
dû faire. Je considère que le ministre au-
rait dû accomplir le long de la rivière La-
Pluie ce qu'il a fait à Selkirk. Par la faute
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du parti politique auquel mon honorable
ami appartient, les Indiens de cette région
se trouvent dans une situation plus déplo-
rable encore, et voici comment. A l'époque
où l'on se disputait la propriété des terres,
quand il vit qu'il ne pourait pas en rester
maître, le gouvernement conservateur créa
dans la région un grand nombre de réser-
ves

M. GEORGE TAYLOR: En quoi cela se
rapporte-t-il à l'objet du crédit?

M. le PRESIDENT: L'observation me
paraît se rattacher assez à l'administration
des terre des Indiens pour qu'elle soit per-
mise.

M. CONMEE... dont les Indiens n'avaient
pas besoin et sur lesquelles aucun d'eux
n'est allé s'établir. Il existe à l'embou-
chure de la rivière La-Pluie de vastes ré-
serves où j'amais une seule famille indienne
n'est encore allée se fixer. Ces réserves,
disséminées par toute la région, couvrent
une superficie de près de 100 milles. L'ho-
norable député considère-t-il que cet état
de choses soit à l'avantage du public et à
celui des Indiens.

J'ai piêté l'oreille au débat qui a eu lieu
au sujet de la réserve de Saint-Pierre et les
arguments de la gauche n'ont pas réussi à
me convaincre de l'illégitimité de la tran-
saction. Pour que la rétrocession fût effec-
tuée, les fonctionnaires du ministère étaient
tenus de se transporter sur les lieux et
d'agir comme ils ont fait.

Je n'ai rien entendu qui puisse me don-
ner à,pepser que l'on a exercé quelque pres-
sion sur les Indiens pour les amener à se
dessaisir de leur réserve. Je crois qu'on
les a laissés libres de voter-comme ils l'en-
tendaient.

Au point de vue politique, la gauche n'a
rien à gagner à lancer de telles accusations
-des accusations aussi ridicules, allais-je
dire-de malhonnêteté, de corruption, de
fraudes et de malversation. Les formuler
est chose assez facile; mais en portant des
accusations qui ne reposent sur rien, mon
honorable ami est loin d'avancer ses inté-
rêts et oeux de son parti. A tout député
formulant une accusation de cette nature
il est loisible de se prévaloir du moyen que
lui fournit le Parlement sous forme
d'enquêtes. Si j'étais _député opposi--
tionniste, je ne me contenterais ni de for-
muler des allégations ni de donner lecture
d'affidavit obtenus d'Indiens pris de bois-
son ou non; je m'efforcerais de faire mieux
que cela en demandant au Parlement de me
permettre de prouver mes accusations de-
vant une commission d'enquête.

Frais judiciaires en général, $13,500.
M. WRIGHT: Cette somme à payer en

frais judiciaires me paraît bien considé-
rable.

L'hon. M. OLIVER: Le chiffre en est le
même que l'an dernier. Le crédit est beau-
coup plus considérable qu'autrefois. Les
frais judiciaires ordinaires qu'occasionne
l'application de la loi à l'égard des réserves
se chiffrent à $3,000 ou $4,000 par année.
Si ce crédit est si considérable, cela pro-
vient de ce qu'il nous a fallu pourvoir au
règlement de l'affaire célèbre et. depuis long-
temns pendante des Indiens de la réserve
d'Oka, sur les bords de l'Ottawa. Il ne se-
rait pas utile, à cette époque de la session,
d'entrer dans les détails de l'affaire. Il
s'agit d'une cause très célèbre. Quand, il y
a quelques années, la situation fut devenue
assez tendue, je jugeai que le mieux à faire
était de porter l'affaire devant le conseil
privé pour en obtenir une, décision en der-
nier ressort, car c'est la seule que les par-
ties au litige peuvent considérer comme ac-
ceptable et définitive. Nous allons donc
commencer des procédures et porter la cause
devant le conseil privé. De ce crédit, $10.-
000 sont destinés à l'affaire des Indiens
d'Oka.

La cause fut jugée en premier ressort par
les tribunaux de Montréal; nous commen-
çons maintenant des procédures pour la
porter en cour d'appel, après quoi nous
comptons la faire décider en dernier res.
sort par le conseil privé.

M. WRIGHT: Le petit groupe des In-
diens de ma circonscription est intéressé à
cette affaire des Indiens d'Oka. Je ne sais
si la cause que l'on doit porter devant le
conseil privé embrasse leur cas, ni si l'on
en est venu à un règIment définitif au su-
jet de leurs droits. Je crois que leur récla-
mation porte sur la question du bois.
J'aimerais connaître quelle est leur situa-
tion par rapport à l'affaire de ceux d'Oka.
On m'a demandé à diverses reprises de
m'informer de cela, mais- j'ai eu de la diffi-
culté à me rendre compte de leur position
réelle. Comme je ne veux pas faire perdre
de temps au comité, j'irai me renseigner au
département.

L'hon. M. OLIVER: Certains Indiens de
la réserve d'Oka sont allés s'établir dans la
circonscription de mon honorable ami à la
suite de l'effort que l'on a tenté pour ré-
gler ce différend. Il y a quelques années,
un règlement était effectué qui donnait lieu
de compter que; les Indiens qui contes-
taient la propriété de la réserve d'Oka
iraient occuper des terres dans le township
de Gibson. Quelques-uns y sont allés, mais
les autres n'ont pas voulu partir, et c'est à
l'égard du droit de propriété de ceux qui
sont restés que l'on a intenté une action.
Ceux qui sont allés s'établir dans le town-
ship de Gibson sont partis avec l'entente
qu'ils échangeaient leurs droits de propriété
à Oka contre le droit à la propriété des
terres qui leur étaient attribuées dans le
township de Gibson; mais ils ont encore
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droit à leur part du fonds de la tribu d'Oka:
à vrai dire, ils la reçoivent. A tous autres
égards, on les traite tout comme les autres
Indiens. Ils ont peut-être quelque autre
sujet de mécontentement, mais c'est sur ce
principe-là que reposent nos rapports avec
euL

M. WRIGHT: On me dit qu'ils ne reçoi.
vent pas d'argent comme les Indiens des
autres tribus. Je ne sais ce que le mi-
nistre entend en disant qu'ils reçoivent leui
part des fonds.

L'hon. M OLIVER: Ils ne reçoivent pas
d'argent. Le fonds de la tribu est très peu
considérable, il sert à solder certaines dé-
penses faites dans l'intérêt des deux grou-
pes de la tribu: celui d'Oka et celui de
Gibson. Ce dernier, en ce qui concerne le
fonds, est sur le même pied que celui
d'Oka. Page 1-116 du rapport de l'audi-
teur génral pour l'exercice 1908-9, on voit
qu'il reste à leur crédit un montant de
$4,835.32. C'est leur capital; on en utilise
l'intérêt selon que les circonstances l'exi-
gent. Le montant est bien mince.

Indiens de la Nouvelle-Ecosse, réparation.s
des chemins et des digues, $450.

M. G. TAYLOR: Ce crédit accuse une
augmentation.

L'hon. M. OLIVER: Il est destiné à
l'amélioration des chemins qui traversent
les réserves indiennes; le travail est exé-
cuté sur les réserves.

M. G. TAYLOR: Par les Indiens.
L'hon. M. OLIVER: Oui
M. WRIGHT: Je désire demander au

ministre si le coût des travaux de cette
nature est parfois soldé à même le fonds
des Indiens ou s'il est toujours à la charge
de l'Etat. Certaines de ces tribus indiennes
sont assez riches, paraît-il; elles ont tout
l'argent qu'il leur faut pour établir et en-
tretenir leurs propres chemins. L'an der-
nier, la vente du bois de la réserve de la
rivière des Français rapportait un peu plus
d'un million. Règle générale, les Indiens
sont plus riches que les blancs, et l'on
devrait, en pareil cas. faire en sorte que
les riches construisent eux-mêmes leurs
chemins, tandis que l'on viendrait en aide
aux autres.

L'hon. M. OLIVER: Quand une tribu
possède un fonds susceptible d'être utilisé
à cette fin, on l'y fait servir; mais celle
dont il s'agit ici n'a pas de fonds ou, si
elle en possède un, il est si mince que ces
travaux suffiraient à l'épuiser. Il faut
donc mettre une certaine somme à la dis-
position de ces Indiens pour leur permettre
d'améliorer leurs chemins, sans quoi les
réparations ne pourront pas se faire. L'in-
térêt public exige que le chemin qui tra-
verse une réserve indienne ne soit pas im-
praticable.

Il. OLIVER.

M. G. TAYLOR: Vous leur.p'ermettez de
gagner cet argent en exécutant les tra-
vaux?

L'hon. M. OLIVER: Oui.

M. ARMSTRONG: D'un côté de la ré-
serve indienne de Kettlepoint se trouve le
village et de l'autre une région agricole.
Depuis deux ou trois ans, le chemin qui
contourne le lac situé dans la réserve est
dans un état impraticable, et il faut faire
un long détour pour se rendre d'un côté à
l'autre. Comme il existe une station esti-
vale dans la réserve même, je me plais à
espérer que le ministre voudra bien faire
réparer ce chemin.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance.

3e LECTURE
De trois projets de loi:
Le 1er (n° 190), déposé par M. Devlin,

constituant en corporation le chemin de fer
de la Gatineau à l'Ungava;

Le 2e (n0 201), déposé par M. Edwards,
tendant à faire droit à John Green;

Le 3e (n0 202), déposé par M. Blain,
tendant à faire droit à James Thornton
Brownridge.

2e LECTURE
Du projet de loi (n0 215), déposé par M.

Carvell, constituant en corporation la com-
pagnie du chemin de fer et de transport
de Bouctouche.

REPRISE DE LA DISCUSSION DES
SUBSIDES.

Indiens du Nouveau-Brunswick, appointe-
ments, $1,958.

M. G. TAYLOR: Il s'accuse ici une aug-
mentation de $500.

L'hon. M. OLIVER: L'écart représente
l'augmentation des appointements des trois
surintendants du Nouveau-Brunswick, sa-
voir: R. A. Irving, de $500 à $800; James
White, de $350 à $450; G. E. Baxter, de
$250 à $350. La raison de cette augmenta-
tion, c'est que le chiffre des appointements
ne nous semblait pas proportionné au
temps consacré au travail.

M. WRIGHT: Combien y a-t-il d'Indiens
au Nouveau-Brunswick?

L'hon. M. OLIVER: 1,861.
Indiens de l'île du Prince-Edouard, appoin-

tements, secours et grain de semence, soins de
inédecins, etc., $4,650.

M. HENDERSON: Combien y a-t-il d'In-
diens dans cette province?

L'hon. M. OLIVER: 276.
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M. HENDERSON: Y en avait-il autre-
fois?

L'hon. M. OLIVER: Oui; leur réserve se
trouve sur l'île Lennox.

Ile Lennox, construction d'un quai, $2,500.
L'hon. M. OLIVER: Pour vendre leurs

produits, les Indiens doivent pouvoir com-
muniquer avec la terre ferme. L'ancien
quai ne vaut plus rien. Le présent crédit
représente une partie du coût du nouveau,
le reste étant soldé par le ministère des
Travaux publics.

M. G. TAYLOR: Ce crédit permettra-t-il
d'en terminer la construction?

L'hon. M. OLIVER: Oui.
M. WRIGHT: Ces Indiens se livrent-ile

à la culture de leurs terresP
L'hon. M. OLIVER: Oui, mais non sur

une grande échelle.
M. WRIGHT: Cherche-t-on à en faire de

bons citoyens, à les amener à occuper sépa-
rément leurs terres?

L'hon. M. OLIVER: Je ne crois pas; le
département s'occupe d'améliorer leur con-
dition en tant qu'Indiens, c'est-à-dire de les
amener à cultiver leurs terres et à subvenir
à leurs propres besoins.

M. G. TAYLOR: Subviennent-ils à près
de la moitié de leurs besoins?

L'hon. M. OLIVER: Ceux-ci, oui.
M. WRIGHT: C'est à cela, ce me semble,

que devraient tendre les efforts du départe-
ment des Affaires indiennes. C'est par ce
moyen que s'obtiendra l'assimilation de la
population indienne-si toutefois on y réus-
sit jamais. Mais le cas n'est pas déses-
péré. Je pourrais rappeler à ce propos que
les Indiens de la tribu d'Oka qui sont venus
s'établir dans mon comté cultivent leurs
terres avec presque autant de succès que
les blancs. Ils ne sont pas à charge au
public, et beaucoup d'entre eux- montrent
ce que l'on pourrait faire des Indiens. Je
croie qu'il suffirait d'un peu de temps et de
soins pour faire d'excellents citoyens d'un
grand nombre de nos Indiens.

L'hon. M. OLIVER: Il ne serait pas utile
de discuter cette question à l'heure actuelle.
C'est un problème fort complexe. Je me
suis borné à indiquer la règle que suit le
département. Ces Indiens possèdent et cul-
tivent séparément leurs terres. En tant
qu'Indiens, ils ont certains privilèges. Mon
honorable ami (M. Wright) a donné à en-
tendre qu'ils jouissent de moins d'avantages
que les blancs; or, come ils considèreut
que le traité leur fait une situation plus
avantageuse que celle des blancs, il ne fau-
drait pas seulement les amener à subvenir
à leurs propres besoins, ce à quoi nous
avons réussi dans la grande majorité des
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cas, mais encore les décider à renoncer aux
privilèges, avantages et exemptions dont
ils bénéficient en tant qu'Indiens et dont
ils cesseraient de jouir s'ils devenaient des
citoyens.

M. WRIGHT: Il me semble que l'on
ferait bien de tenter l'expérience dans l'Ile
du Prince-Edouard.

Indiens du Manitoba, de la Saskatchewan,
de l'Alberta et des territoires du Nord-Ouest,
rentes et commutations, $172,000.

M. ROCHE: La diminution de $1,200 qui
s'accuse ici provient-elle de ce que les
Indiens sont moins nombreux?

L'hon. M. OLIVER: Elle n'indique pas
nécessairement qu'ils sont moins nombreux.
Il faut tenir compte des commutations et
de ce qu'on ne réclame pas toujours le paie-
ment des rentes. C'est là-dessus aussi bien
que sur le nombre des Indiens que nous
basons chaque année nos calculs.

Bestiaux, $6,960.
M. ROCHE: Comment achète-t-on ces

animaux? 
L'hon. M. OLIVER: On achète principa-

lement des taureaux, que nous nous procu-
rons aux ventes d'animaux de race pure,
lorsqu'il s'y en trouve en nombre suffisant;
dans le cas contraire, nous les acquérons
autrement. Quant aux boufs et aux autres
animaux, nous les achetons dans les envi-
rons.

M. SHARPE: En fournissez-vous autant
que cela chaque année?

L'hon. M. OLIVER: Oui; le chiffre du
crédit est le même que l'an dernier.

M. SHARPE: Pourquoi faut-il qu'il en
soit ainsi chaque année?

L'hon. M. OLIVER : Naturellement, il
est nécessaire d'infuser constamment du
sang nouveau. Nous ne remontons pas
toutes les réserves chaque année; mais, à
cause du grand nombre des réserves aux-
quelles nous devons pourvoir, nous devons
acheter continuellement des bestiaux.

M. G. TAYLOR : A-t-on dépensé la
somme entière, l'an dernier?

L'hon. M. OLIVER: Oui.
M. HENDERSON : Qu'est-ce que les

Indiens ont fait de ces animaux mâles? Les
ont-ils tués et mangés?

L'hon. M. OLIVER : Ils s'en sont servis
à lit façon des autres éleveurs.

M. HENDERSON : Ils sont achetés par
l'Etat. Les Indiens se les approprient-ils?

.'hon. M. OLIVER : Oui, subordonné-
ment & la surveillance de l'Etat. Naturel-
lement, comme l'a laissé entendre le repré-
sentant de Muskoka (M. Wright), le résul-
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tat final est de mettre les Indiens en état
de subvenir à leurs propres besoins. Aussi,
ncus leur fournissons des bestiaux de
temps à autre et nous en surveillons l'éle-
vage et l'emploi.

Vivres pour les Indiens indigenbs, $121,105.

M. ROCHE : Avant la suspension de la
séance, j'ai compris que le ministre disait
que tous les approvisionnements destinés à
ces réserves de l'Ouest étaient achetés sui
soumissions. Je remarque les noms d'un
grand nombre de maisons .de l'Est qui en-
voient des approvisionnements à l'Ouest et
je m'étonne que, si ces articles sont achetés
sur soumissions, ces fournisseurs des villes
de l'Est puissent les vendre à meilleur njar-
ché que c'eux de l'Ouest, en égard aux prix
élevés du transport.

L'hon. M. OLIVER: Qu'il soit de
l'Ouest ou de l'Est, le marchand doit payei
le transport. Bien entendu, nous deman-
dons des soumissions à tous et nous accep-
tons l'offre du plus bas soumissionnaire, où
qu'il vive. Le prix est celui des marchan-
dises livrées, de sorte qu'il nous est indiffé-
rent que le marchand soit de l'Ouest ou
de l'Est.

Hôpi-taux, soins médicaux, médicanents,
etc., $62,057.

M. STAPLES : Le ministre peut peut-
être répondre maintenant à la question que
je lui posais tantôt: Quel est le médecin
à Swan-Lake?

L'hon. M. OLIVER : M. J. J. Cooper.

M. STAPLES : Depuis combien de temps
reniplit-il ces fonctions et quelle est sa ré-
tribution?

L hon. OLIVER : Il soigne les Indiens
depuis quelque temps. je ne puis dire
quand il a été nommé. Il reçoit $60 -d'hono-
raires par année et il est payé pour chaque
voyage qu'il fait à la réserve.

M. STAPLES : Combien a-t-il retiré
l'an dernier?

L'hon. M. OLIVER : Je ne sais pas ce
qu'il a retiré l'an dernier. Le rapport de
l'auditeur, il va sans dire, mentionne la
somme qu'il a touchéd l'avant-dernière
annee.

M. STAPLES: Le département de l'ho-
norable ministre a sans doute appris le
cas d'empoisonnement qui a eu lieu dans
cette réserve. Les journaux ont publié
beaucoup de lettres sur ce sujet l'été der
nier et les avis étaient partagés sur la ina-
nière dont ce cas aurait dû être traité. Le
ministre, ou le sous-ministre, peut proba-
blement nous dire ce qu'a fait le Gouver-
nement dans cette circonstance. Je me
rappelle que des citoyens étaient d'avis
que le Gouvernement n'avait pas rempli
s.on devoir et je désire savoir ce qu'il a fait
pour découvrir la cause de l'empoisonne-

M. OLIVER.

ment, ou s'il a tenté de poursuivre ceux
qui avaient donné une espèce de médica-
ment renfermant un extrait de menthe an-
glaise. Je sais que les gens de l'endroit
trouvaient que le Gouvernement était bien
négligent et qu'il aurait dû s'occuper plus
de cette affaire.

L'hon. M. OLIVER: Il serait préférable
que l'honorable député laissât dormir
l'affaire pendant que je prendrai des ren-
seignements. La question est grave et je
lui donnerai des nouvelles plus tard.

M. STAPLES: Comment me les donne
rez-vous?

L'hon. M. OLIVER: Nous ne termine-
rons probablement pas l'étude du budget
ce soir et, de plus, le budget supplémen-
taire nie fournira une autre occasion de
donner les renseignements de vive voix à
l'honorable député ou de déposer les docu-
ments sur le bureau.

M. ROCHE: Il v avait autrefois un hô-
pital pour les Indiens dans la réserve près
de Rosburn, et j'apprends que cet hôpital
a été fermé ou transporté dans la ville de
Birtle. Je voudrais que le ministre expli-
qut à la demande de qui l'hôpital a été
transporté ou pourquoi on l'a enlevé de la
réserve de Rosburn. Y a-t-il quelque em-
pêchement à cet endroit.

L'hon. M. OLIVER: On a cru oue l'hô-
pital était moins bien situé à Rosburn
qu'il le serait à Birtle pour les fins d'admi-
nistration. Birtle a un excellent service
de chemin de fer qui n'existe pas à Ros-
bur. L'hôpital a été transporté confor-
mémient au rapport de l'inspecteur, M.
Swinford.

M. ROCHE: Je remarque une inscription
lu rapport de l'auditeur général concer-
nant la prévention de la propagation de
la tuberculose parmi les Indiens. Quelles
mesures prend le Gouvernement pour em-
pêcher la diffusion de cette maladie parmi
les Indiens?

L'hon. M. OLIVER: L'honorable député
sait que ce n'est que pendant les années
dernières qu'on s'est occupé sérieusement
de la tuberculose. Mais le département
s'en est sérieusement occupé depuis quel-
ques années, et ce crédit a pour obiet de
porter secours. On traite certains cas,
c'est-à-dire qu'on transporte des malades
là où ils pourront recevoir un meilleur
traitement. Nous avons établi des infirme-
ries sous des tentes en plusieurs endroits
et. généralement narlant, nous traitons la
tuberculose parmi les Indiens conformé-
ment aux dernières données de la science
médicale.

M. ROCHE: Je vois que vous accordez
une subvention à l'hôpital de Toronto pour
les tuberculeux; cela a-t-il trait aux In-
diens?
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L'hon. M. OLIVER: Le département des
Affaires indiennes accorde une subvention
à l'hôpital de Toronto où se trouvent ac-
tuellement plusieurs enfants indiens, et
c'est pour ces cas et d'autres semblables
que nous demandons l'ouverture de ce cré-
dit.

Habillements, distribution triennale, traités4 et 7 et adhésion au traité 5, $2,700.
M. STAPLES: Où et comment achète-t-

on ces articles?
L'hon. M. OLIVER: Les vêtements sont

confectionnés au pénitencier de Kingston et
nous les achetons des autorités du péniten-
cier.

M. W. H. SHARPE: Pourquoi le Gou-
vernement a-t-il été obligé de donner une
si grande étendue de terres de la réserve de
Saint-Pierre à chaque Indien lorsqu'il a
obtenu la rétrocession de cette réserve?

L'hon. M. OLIVER: Séparément?
M. W. H. SHARPE: Oui.
L'hon. M. OLIVER: C'est que ces In-

diens, lors de la. cession consentie par la
compagnie de la baie d'Hudson étaient les
occupants en particulier de leurs terres et
étaient, d'après la loi, les premiers pion-
niers de la province du Manitoba. Plus
tard, ils décidèrent de se soumettre au
traité et reçurent la réserve en qualité d'In-
diens concernés dans le traité. Nous dési-
rions obtenir la rétrocession de leur réserve
et leur transport dans une autre réserve; et
nous désirions aussi, pendant que nous sup-
primions leurs droits en qualité d'Indiens
appartenant à cette réserve, supprimer les
droits qu'ils pouvaient avoir à titre de pre-
miers pionniers du Manitoba, à l'époque
de la cession.

Dans ce but, cette stipulation fut insérée
dans le contrat de rétrocession. Lors de la
remise des titres à chaque Indien, le reçu
qu'il signa n'était pas seulement un reçu
pour la terre, mais il stipulait que celle-ci
lui était donnée pour tenir lieu de ses droits
en tant que pionnier de la province du Ma.
nitoba.

M. H. S. SHARPE: Est-ce le seul cas
qu'il y ait au Manitoba?

L'hon. M. OLIVER: Il n'y en a pas
d'autre.

M. STAPLES: Le ministre réussit-il à
engager les Indiens a rétrocéder le reste de
la réserve de Swan-Lake, et quelles démar-
ches le Gouvernement fait-il dans cette in-
tention?

L'hon. M. OLIVER: Il y a un an ou
deux, nous avons réussi à obtenir la rétro-
cession d'une partie de la réserve de Swan-
Lake. Nous avons réglé avec les Indiens et
vendu les terres, mais nous n'avons pas
cru qu'il serait sage ni pratique d'essayer
immédiatement d'obtenir une nouvelle ré-

trocession. Nous avons jugé préférable de,
disposer entièrement des terres auxquelles
se rapportait l'arrangement qui avait été-
conclu et, cela fait, de revenir à la charge.
et de voir si les Indiens consentiraient à
rétrocéder d'autres terres, ce que nous som-
mes disposés à faire.

M. STAPLES: Le ministre a déclaré qu'ila cru qu'il était mieux de disposer complè-
tement des terres déjà obtenues. Il en a
disposé très heureusement, non seulement
pour les Indiens eux-mêmes, mais pour les
habitants de la région. Je suppose que leministre cherche a obtenir le rétrocession etla mise en culture d'au moins une grande
partie de la réserve. Bien que le ministre
ait déclaré qu'il a réussi à s'en procurer
une partie, il y a une bien plus grande par-tie dont la rétrocession est à souhaiter. Je .
puis lui affirmer que les citoyens de cette
région lui sauront gré s'il entame des négo-ciations prudentes en vue d'obtenir la ré-trocession du reste de cette réserve. Il n'est
pas nécessaire que j'énumère les raisons
pour lesquelles cette réserve devrait être
rétrocédée si ce n'est de dire qu'elle est
située entre la ville de Swan-Lake à l'est,
et la ville de Marieopolis à l'ouest. Ce sont
les meilleurs terres arables et elles ne sont
pas cultivées.

Le progrèe de ces villes et de 'la région en
général en souffre beaucoup. J'espère quele ministre ouvrira des négociations sem-
blablès à celles qui ont déjà obtenu tant de
succès. Je puis lui donner l'assurance ques'il réussit comme précédemment, la popu-lation lui en eaura un gré infini.

L'hon. M. OLIVER: Je serai bien aise
de m'occuper de la question à la première
occasion.

M. W. H. SHARPE: Combien y a-t-il en-
core d'Indiens dans la réserve de Swan-
Lake?

L'hon. M. OLIVER: Bien que nous ayons
réussi à obtenir la première rétrocession, il
ne s'ensuit pas nécessairement que nous
réussirons dans notre deuxième tentative.
L'honorable député a peut-être entendu par-
ler de celui qui avait réussi à s'emparer du
moulin mais qui fut pris lorsqu'il revint
chercher le barrage.

M. STAPLES: J'appellerai aussi l'atten-
tion du ministre sur la réserve de Long-
Plain, située entre Portage-la-Prairie et
l'Assiniboine. Bien des gens m'ont deman-
dé d'en parler au ministre afin qu'il essaie
d'obtenir la rétrocession d'une partie de la
réserve, sinon de la réserve entière. Il fut
un temps où on ne considérait pas que ces
'terres fussent utiles parce qu'elles étaient
bien boisées, mais l'incendie a fait son
'ouvre, les colons ont nettoyé le terrain qui
est maintenant libre. On pourrait facile-
ment le mettre en culture et il est adjacent
à de bons établissements-celui d'Indian-
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Ford, de l'autre côté de la rivière et les
plaines -de Portage-la-Prairie, au nord-et si
le ministre entamait des négociations, je
crois que le moment est bien choisi pour
obtenir la rétrocession.

L'hon. M. OLIVER: Je serai bien aise
d'en prendre note. Il y a 113 Indiens dans
la réserve de Swan-Lake.

Sioux, $4,498.
M. G. TAYLOR: Ce crédit est dimi-

nué de moitié.
L'hon. M. OLIVER: C'est parce que nous

ne fournissons pas cette année certaines
machines destinées à un moulin que nous
avons fournies l'an dernier.

M. SCHAFFNER: Combien y a-t-il d'In-
diens dans la rivière de la montagne de la
Tortue et quelle étendue de terre détiennent-
ils?

L'hon. M. OLIVER: Il y quinze Indiens
dans la réserve de la montagne de.la Tor-
tue qui a un mille carré de superficie. Il
y a eu rétrocession d'une partie de la ré-
serve.

Indiens, moulins à farine et scieries méca-
niques, $4,637.

L'hon. M. OLIVER: Nous avons obtenu
que les Indiens rétrocédassent la réserve à
l'ouest de Battleford et prissent une réserve
au nord de la mer et l'une des conditions
a été que nous leur fournirions des acces-
soires de moulin.

Indiens, frais généraux, $230,015.

pas demeurer aussi loin du théâtre de ses
travaux. Ainsi, nul d'entre nous n'emploie-
rait un médecin -de la ville de Toronto, s'il
pouvait obtenir les soins d'un médecin
à Ottawa. Le Dr Rose et au moins un autre
médecin demeurent à Gleinchen et,
pour les soins à donner aux Indiens, leur
médecin devrait habiter près d'eux. J'ap-
pelle l'attention du ministre sur ce sujet.

L'hon. M. OLIVER: Le Dr Rose est le
médecin de l'hôpital de la réserve des Pieds-
Noirs au sontien duquel nous contribuons
$1,272, de sorte que nous accomplissons
quelque chose pour procurer des soins mé-
dicaux aux Indiens. Il est vrai que le Dr
Lafferty demeure à Calgary et qu'il n'est
tenu qu'à douze visites par année outre les
cas d'urgence, et il est vrai qu'il serait
plus commode de faire soigner les Indiens
par le Dr Rose ou par l'un des médecins
qui demeurent à Gleichen. Mais il y a
toujours différentes opinions sur la valeur
des services des médecins et, d'après un
vieu.x dicton, les avis sont partagés parmi
les médecins. Dans l'administration des
affaires d'une réserve qui comprend huit
cents indiens, il n'est pas déplacé et ce
n'est pas un gaspillage d'argent ni un -désa-
vantage pour les Indiens de faire faire des
visites mensuelles et de faire soigner les
Indiens en cas d'urgence par un médecin
possédant les grandes aptitudes qu'on re-
connaît au Dr Laffertv. Je suppose que
l'honorable député reconnaîtra que celui-ci
a probablement beaucoup plus d'aptitudes
que ses collègues qui demeurent à Glei-

M. MAGRATH: Le Dr Lafferty est le chen. On diffère d'opinion quant à la
médecin qui soigne les Indiens de la réserve meillpure manière d'être utile aux Indiens
des Pieds-Noirs et c'est assurément un ex- et nous avons cru jusqu'à ce jour que le
cellent médecin mais il demeure à Calgary mieux pour les Indiens et pour le public
qui est éloigné de la réserve. Le Dr Laffer- c'était de retenir les services éminents du
ty retire $600 par année pour ses services, Dr Lafferty, ainsi que ceux du Dr Rose
et je voudrais savoir du ministre comment pour l'hôpital.
il peut remplir ses devoirs dans la réserve
et gagner cette somme? M. MAGRATH: J'admets avec le minis-M.OIE:I aine iie tre que les avis sont partagés et je recon-

L'hon. M.nais que le Dr Lafferty est un médecin
régulières une fois par mois et il peut être d'un grand talent, mais je crois qu'on peut
appelé en cas d'urgence. en dire autant de ceux qui exercent leur

M. MAGRATH: Y a-t-il un autre méde- profession à Gleichen. Le Dr Lafferty
cin attaché à cette réserve? donne aussi ses soins aux Indiens de la

L'h .OLVER:Il a l doceurréserve des Assiniboines et je voudrais
L'hon. M. savoir à quel endroit à l'ouest de Calgary

Rose, le médecin de l'hôpital de la réserve. il doit se rendre en chemin de fer pour se
M. MAGRATH: Le docteur Rose à rendre à la réserve.

Gleichen. Si le docteur Lafferty habitait L'bon. M. OLIVER: Lastation à laquelle
plus près de la réserve, je n'aurais rien se rendent ordinairement les gens qui visi-
à dire, car c'est un excellent médecin. Mais tent la réserve des Assiniboines est Morly,
il demeure à 55 milles plus loin. Le mi-
nistre dit qu'il fait un voyage par mois a
la réserve et je constate qu'il a reçu $45.60 M. MAGRATH: Je ne partage pas l'avis
pour des billets de chemin de fer entre du ministre sur cette question, mais je sup-
Gleichen et Calgapy, je suppose. Cela re- pose qu'il est inutile d'insister davantage.
présente environ vingt voyages. Ses hono- Peu m'importe que le Dr Lafferty se rende
raires de $600 par année représentent donc dans la réserve des Pieds-Noirs ou dans
$30 par voyage. Je n'en dirais rien, si je l'autre réserve pourvu que les Indiens re-
n'étais nas d'avis que le médecin ne doit çoivent les soins médicaux voulus, mais je

M. STAPLES.
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suis d'avis que les médecins de Gleichen
devraient soigner les Indiens qui se trou-
vent dans la réserve voisine. Puis, je de-
mande au ministre quels ont été les résul-
tats des négociations avec les Gena-du-
Sang en vue de l'abandon d'une partie de
leur réserve.

L'hon. M. OLIVER: Plusieurs tentatives
ont été faites, mais sans succès, afin d'ob-
tenir la rétrocession de la réserve des Gens-
du-Sang. L'automne dernier, j'ai visité la
réserve pour parler d'affaires avec les In-
diens, et bien que je n'aie pas cru à propos
de discuter la question de la rétrocession
avec eux, je me suis aperçu qu'ils étaient
fortement opposés au projet. Je suis porté
à croire que la perspective d'obtenir la ré-
trocession n'est pas très brillante.

L'an dernier, noue avons obtenu la ré-
trocession d'une partie de la réserve des
Piégânes et nous entretenons l'espoir que
cette rétrocession, lorsque les conditions en
auront été remplies et que les Indiens se
rendront compte des avantages 'qu'ils en
retireront, aura pour résultat d'engager les
Gens-du-Sang à imiter l'exemple des Pié-
gânes. Les Gens-du-Sang, les Piégânes, les
Sarcis et les Pieds-Noirs étaient des tribus
alliées et ce qui intéresse une tribu inté-
resse les autres. Nous avons cru qu'ayant
.rompu la chaîne et ayant obtenu la rétroces-
sion de partie d'une réserve, il était plus
sage d'attendre que les résultats de cette
rétrocession fussent apparents avant de
proposer aux autres tribus de rétrocéder
leurs réserves.

L'honorable député sait que de grands
efforts ont été tentés afin d'empêcher la -ré-
trocession de la réserve des Piégânes; on
fit courir de faux bruits à ce sujet et les
tentatives du département furent beaucoup
entravées. Cela étant, nous avons cru qu'il
était préférable de laisser connaître les ré-
sultats de la décision du département et
nous espérons qu'alors nous réussirons à
l'égard de quelques-unes des autres réser-
ves.

M. MAGRATH: Je suis d'avis qu'il serait
préférable pour les Indiens que nous leur
donnions les terre à bail perpétuel au lieu
d'en donner la pleine propriété, c'est-à-dire
que les terres des Indiens devraient être
vendues sujettes à une hypothèque perpé-
tuelle. Ainsi, les terres irriguées du Pacifi-
que.Canadien sont grevées d'une hypothè-
que pertuelle de 50 cents l'acre. Si vous
dites aux Indiens: Nous ne voulons pas
vous dépouiller de vos titres, et si vous leur
offrez un loyer calculé sur le pied de 6 p.
100 d'intérêt disons un prix de $16.62 l'acre,
cela équivaudrait à $1 par année. Je crois
que si l'on faisait une proposition à l'In-
dien par laquelle la terre serait gardée en
garantie pour l'intérêt ou le loyer et
qu'aussi longtemps que l'acheteur ou son
représentant paierait un dollar l'acie par

année, l'occupant aurait l'usage de la terre,
cette proposition serait bien accepté par
l'Indien. Il est possible de vendre les
terres de cette manière puisque le Pacifique-
Canadien a réussi à vendre ses terres irri-
guées à ces conditions-là. Si je comprends
bien, vous pouvez vendre les terres et les
Indiens peuvent réclamer la moitié du prix
de vente.

Le Gouvernement retient l'autre moitié
sur laquelle il paie 3 p. 100 aux Indiens,
soit que le taux d'emprunt à l'étranger
s'élève ou s'abaisse. Ce moyen réussit et
on pourrait l'appliquer à la vente des terres
appartenant aux Indiens.

L'hon. M. OLIVER: Cette question a
une grande portée et je ne voudrais pas
provoquer. une longue discussion, mais les
50 cents de l'acre qui grèvent les terres irri-
guées du Pacifique-Canadien sont une assu-
rance garantissant que l'eau sera fournie,
au besoin, aux maisons. Il n'y a pas d'as-
surance semblable dans le cas des terres
indiennes et, si bien des gens consentent
à payer un loyer de 50 cents l'acre pour
l'approvisionnement d'eau dans un pays
exposé à la sécheresse, ils hésiteraient à
payer $1 ou 50 cents d'intérêt par acre, s'ils
n'obtenaient pas cette assurance. Le projet
d'introduire des tenanciers au Nord-Ouest
ne me sourit pas. La politique du Gouver-
nement est d'établir sur le sol des proprié-
taires en franc-alleu et toute proposition,
quelque attrayante qu'elle fût, qui tendrait
à substituer des occupants à des proprié-
taires, ne me paraîtrait pas favoriser les
meilleurs intérêts du Canada.

M. MAGRATH: Ils sont propriétaires ab-
solus tant qu'ils paient le loyer. J'ai dis-
ruté cette question avec de gros cour-
tiers d'immeubles qui tiennent beaucoup à
peupler l'Ouest, et ils m'ont dit que, si
l'occasion leur en était offerte, ils pourraient
vendre à ces conditions-là toute la réserve
des Gens-du-Sang.

L'hon. M. OLIVER: L'honorable député
parle des courtiers d'immeubles qui peu-
plent l'Ouest. Les courtiers d'immeubles
ne s'occupent pas de peupler l'Ouest, mais
de prendre les colons de l'Ouest à la gorge.

M. MAGRATH: C'est un autre point sur
lequel nous différons d'opinion, l'honorable
ministre et moi, et nous sommes trop près
de ld fin de la session pour prendre le temps
de le discuter.

M. HERRON: Comment vont les choses
dans l'agence des Piégânes en ce qui a
trait -à la liquidation de cette vente?

Je crois savoii que la -vente est finie et
j'admets que la population de cette partie
du pays approuve cette vente et qu'il n'y
a pas de plaintes concernant celle-ci. Il y
a eu des plaintes au sujet du consentement
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des Indiens; on a prétendu qu'ils étaient
mécontents lors de la vente des terres.

L'hon. M. OLIVER: La superficie totale
de la réserve était de 116,096 acres. Les In-
diens ont rétrocédé 22,338 acres qui de-
vaient être vendues. Il s'en est vendu 12,000
acres qui ont rapporté $205,692. La somme
immédiatement disponible pour des dépen-
ses en faveur des Indiens était de $54,564.
La tribu compte 471 âmes. Nous nous pro.
posons de consacrer les $54,000 immédiate-
ment disponibles à l'achat de machines et
d'instruments aratoires à l'usage de la tribu
afin de lui permettre de faire les premiers
labours, de mettre le réserve en culture et
de la rendre productive. Entre autres ma-
chines et instruments nous nous proposons
d'acheter une machine à vapeur tractoire de
trente-six chevaux-vapeur qui coûtera
$4,046; une machine Cockshutt pour char-
rue à sellette, trente harnais doubles, six
rayonneurs, quatre lieuses, et un grand
nombre d'autres. Il y aura 5 milles i de
clôture et un ingénieur qui recevra $125
par mois aura la direction des travaux
d'irrigation.

M. STAPLES: Pendant combien de mois
de l'année l'occuperez-vous?

L'hon. M. OLIVER: Je ne saurais dire
en ce moment. Je puis expliquer à quoi
servira la machine tractoire. La plupart
des députés savent qu'une grande partie
des terres de la partie méridionale de l'Al-
berta est défoncée à l'aide de machines à
vapeur qui remplacent les chevaux et nos
essais dans la réserve des Gens-du-Sang
nous ont appris que c'est une économie et
un avantage que d'acheter une machine
semblable pour défoncer la terre.

M. HERRON: Le droit de suffrage a été
accordé aux Indiens de cette région à cer-
taines conditions énumérées dans le décret
du conseil rendu en juin dernier, et ceux
qui reçoivent leurs titres pour une certaine
étendue de terre et qui mettent celle-ci en
culture, etc., pourront être électeurs. Je
voudrais savoir s'ils tirent parti de la loi.

L'hon. M. OLIVER: La loi concernant
les Indiens renferme une disposition aux
ternies de laquelle, sur publication d'une
proclamation ayant trait à une tribu, les
membres de cette tribu ont le droit d'exer-
cer l'électorat en remplissant certaines
conditions. Mais ces conditions sont telles
qu'il arrive très rarement qu'on en profite
dans aucune partie du Canada et, autant
que nous sachions, on n'en tire guère partie
jusqu'à présent dans l'Ouest. Quoi qu'il
en soit, le privilège existe et, si un Indien
désire devenir électeur, il peut devenir à
toutes fins que de droit un blanc, mais les
Indiens n'y tiennent pas.

M. STAPLES: Ceci est une nouvelle
entreprise concernant ces réserves indien-

M. HERRON.

nes. Après avoir écouté le représentant de
Macleod et le ministre, il me semble que
nous avons un assez bon moyen de faire
cultiver ces réserves. Ainsi, prenons celle
-de Swan-Lake. Il serait facile de mettre
cette réserve en culture et, si elle devenait
productive, les habitants des villes men-
tionnées il y a un instant en profiteraient.
Je demande instamment que ces terres
soient mises en culture. La machine à
gazoline ou à vapeur a été utile aux In
diens de la réserve en question et d'une
partie -des terres de la région d'Indian-Ford.
Si le Gouvernement adopte cette politique,
je demanderai que les terres du comté que
je représente soient cultivées autant que
la réserve des Gens-du-Sang ou que toute
autre réserve de l'Alberta. Je ne critique
pas ce qu'on a fait là-bas; je veux simple-
ment insister auprès du ministre sur les
grands avantages que retireraient les grou-
pes que j'ai mentionnés de la mise en cul-
ture de ces terres.

L'hon. M. OLIVER: Je crains que l'ho-
norable .député se forge une fausse idée à
ce sujet. Ce que nous avons fait pour la
réserve des Piégânes, nous l'avons fait pour
nous rendre aux désirs des Indiens et nous
sommes prêts à exaucer des désirs sembla-
bles de la même manière, lorsqu'ils seront
exprimés. Mais nous ne pouvons pas les
obliger à adopter ces opinions.

M. STAPLES: Ce serait une bonne chose
de les leur suggérer.

L'bon. M. OLIVER: Oui, mais à moins
que ces Indiens ne les entretiennent eux-
mêmes, il est fort possible qu'ils ne suivent
pas ces conseils. Dans le cas des Piégâ-
nes, ils avaient vu que les Gens-du-Sang
avaient réussi à défoncer une grande éten-
due de terre et que la culture les avait
rendus prospères et indépendants. Ils
n'avaient pas alors assez de machines pour
faire les premiers labours, mais ils croyaient
que, s'ils réusissaient à défoncer la terre,
ils pourraient la travailler avantageuse-
ment. C'est la possibilité de se procurer
les machines qui leur permettrait de met-
tre leurs terres en culture qui les a en-
gagés à abandonner une partie de leur ré-
serve.

Ce n'était pas tant l'argent qu'ils al-
laient avoir. C'était le fait qu'ils pourraient
employer leur énergie avec avantage et
profit en mettant en culture le reste de la
réserve.

Indiens, Colombie-Anglaise, traitements,
$28,520.

M. COWAN: M. Vowell a-t-il démis-
sionné?

M. OLIVER: Il a démissionné, mais sa
démission ne prendra effet qu'à la fin du
présent' exercice.
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M. COWAN: Le département s'est-il oc-
cupé de lui donner un successeur?

L'hon. M. OLIVER: Rien n'a encore été
fait.

M. COWAN: Le département a-t-il reçu
des demandes pour cet emploi?

L'hon. M. OLIVER: Je ne sais pas s'il
y en a eu ou non. Nous ne nous sommes
pas occupés des demandes d'emploi jusqu'à
présent vu que la démission ne prendra
effet que le 31 mars prochain.

M. COWAN: Bien que la question ne
porte pas directement sur ce crédit, je vou-
drais demander si l'on n'a pas fait, ou si
l'on n'a pas l'intention de faire une vente
de la réserve de Kapilano, située dans les
limites de la ville de Vancouver?

L'hon. M. OLIVER: Il n'y a pas eu de
vente et on ne songe pas à en faire.

M. COWAN: Je suis très heureux d'ap-
prendre cela. Le département serait-il dis.
posé à considérer une offre pour cette ré-
serve?

L'hon. M. OLIVER. Ainsi que mon
honorable ami, M. Cowan, le sait, les titres
des réserves dans la province de la Colom-
bie-Anglaise sont dans une condition telle
présentement, qu'il ne nous semble ni sage
ni politique d'entrer dans aucune négocia-
tion pour la vente de ces réserves. Nous
ne croyons pas qu'il serait dans l'intérêt
des Indiens de vendre dans le moment, vu
qu'ils ne peuvent pas donner un titre clair.
La question a été discutée pendant ces der-
niers jours entre un représentant du gou-
vernement de la Colombie-Anglaise et
le ministère de la Justice à Ottawa. Je
crains que nous ne puissions pas arriver à
une conclusion satisfaisante à moins de
soumettre la question au conseil privé.
Mais pour le moment, nous ne croyons pas
qu'il soit bon de nous occuper d'essayer
de vendre ces réserves indiennes tant que
les titres ne seront pas plus clairs.

M. COWAN: Dans tous -les cas, je sup-
pose que le ministre est d'avis qu'il vau-
drait mieux que cette réserve de Kapilano.
située comme elle l'est dans les limites mu-
nicipales de la ville de Vancouver, fût ven-
due au public plutôt qu'à un particulier.
Le ministre connaît la situation de cette
réserve. Je suis heureux d'apprendre qu'il
ne songe pas à la vendre à un particulier.
Je crois qu'il existe à Vancouver un très
fort sentiment que si cette réserve est ven-
due, elle devrait l'être à la municipalité
au centre de laquelle elle se trouve.

L'hon. M. OLIVER: Je me rends compte
parfaitement des désavantages qu'il y a
d'avoir des réserves dans le voisinage de
Vancouver, et je serai très heureux de
prendre tous les moyens possibles pour
obtenir un changement de titre, c'est-à-

dire éloigner les indiens et mettre le ter-
rain à la disposition de la ville pour de%
fins d'agrandissement. Et dès que la ques-
tion de titre pourra être réglée, et si c'esb
au Gouvernement fédéral à agir, je puis
assurer mon honorable ami que l'on fera
toute la diligence possible pour régler la
question et faire que le terrain puisse être
employé et soumis aux taxes. Quant à en
donner les titres spécialement à la ville,
je ne voudrais pas m'engager à cela d'une
façon définitive. Mon honorable ami com-
prendra qu'en sa qualité d'administrateur
des affaires des sauvages, le devoir du Gou-
vernement est d'obtenir la meilleure va-
leur possible pour eux. Tout ce que je puis
dire, s'il arrive que ce soit au Gouverne-
ment fédéral à administrer cette réserve
et en donner un titre clair, je serai aussi
heureux de la vendre à la municipalité
qu'à aucune autre personne ou corpora-
tion, pourvu qu'on en paie la valeur. Mais
il sera de notre devoir comme administra-
teur des affaires des sauvages d'obtenir le
plus haut prix possible pour la réserve.

M. G. TAYLOR: Vous pourriez la diviser
en lots et la vendre à l'enchère publique.

L'hon. M. OLIVER: Mon honorable ami
(M. Cowan) peut être assuré que la vente
sera publique.

M. COWAN: Je suis très heureux de re-
cevoir cette assurance. Je crois que le mi-
nistre a fait connaître dans l'automne de
1908, par un télégramme, que le Gouverne-
ment était disposé à céder ses droits sur
la réserve à la ville de Vancouver pourvu
que le Gouvernement de la Colombie-An-
glaise fit la même chose, et que l'on payât
les Indiens. Je crois que le ministre se
rappellera qu'en octobre 1908, M. MacIn-
nes, qui était alors candidat à l'élection
fédérale, lui envoya un télégramme, et je
voudrais être certain que telle est encore
la politique du Gouvernement. Je dirai
la raison pour laquelle cette assurance de-
vrait encore tenir. La ville de Vancouver
s'est fiée sur la promesse contenue dans
ce télégramme que la réserve deviendrait
finalement sa propriété pourvu, ainsi que
le ministre l'a dit, qu'elle traite les Indiens
aussi généreusement que les autres, et
pourvu qu'elle obtienne de la province
l'abandon des droits que celle-ci peut pos-
séder.

La ville de Vancouver a accepté cette
assurance, et s'est occupée de se procurer
les titres de la propriété en se basant sur
un télégramme que le ministre a envoyé
en octobre 1908. Je voudrais savoir si le
ministre est encore dans les mêmes dispo-
sitions que celles exprimées dans ce télé-
gramme, et si la ville a encore le droit
d'espérer devenir maîtresse des titres de
cette réserve, pourvu, ainsi que le ministre
l'a dit, qu'elle soit généreuse envers les
Indiens.
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L'hon. M. OLIVER: Je ne voudrais pas les presbytériens qui administraient cette
m'astreindre aux termes de ce télégramme école. A la suite de cette entente nous
sans le voir, et je ne me rappelle pas au avons fermé l'école de Régina parce qu'elle
juste ce qu'il disait. Mais la position que n'était pas bien située pour remplir les fins
j'expose à la Chambre, ce soir, s'accorde qu'elle s'était proposées. Nous avons fondé
avec le télégramme; je sais ce que je dis un pensionnat sur la réserve File-Hilîs, et
ce soir et je veux tenir ma parole. La poli- avons augmenté l'allocation par tête dans
tique du Gouvernement, ainsi que je l'ai tous les pensionnats presbytériens dans la
expliqué longuement l'autre soir, est que Saskatchewan de $72 à $100. Tel est l'ar-
lorsque le prix que l'on peut obtenir pour rangement que nous avons fait avec l'église
une réserve vaut pour les Indiens mieux presbytérienne qui s'en déclare satisfaite.
que la terre elle-même, nous vendons la Education des Indiens, sommes additionnel-
réserve. Mais pour que la vente soit avan- les requises pour constructions et pour ello-
tageuse aux Indiens il faut naturellement cations pour les pensionnats, $122,040.
pouvoir donner des titres clairs, et lors- L'hon. M. OLIVER: Cette somme sera
qu'on les aura obtenus, alors celui qui vou- affectée aux pensionnats. J'en donnerai la
dra payer le prix le plus élevé aura la liste.
terre. Pour augmenter l'allocatin per capita et

M. COWAN: Je puis rappaler à la mé- 'le nombre des élèves à l'orphelinat de Fort-
moire du ministre ce que le télégramme William (Ont.), $2,000.
contenait. Cnétait un télégramme envoyé ' Cette somme est accordée à cause de la
M. Meqnnes disant que le gouvernement nature de l'édifice qui a été construit. C'est
fédéral transfèrerait à la ville la réserve un édifice absolument moderne dans tous les
de Kapilano pourvu que la ville pût arriver détails, et nous croyons qu'il est juste et
à un règlement avec les Indiens et obtenir convenable que lorsqu'une église fournit
un abandon des droits de la province, elle-même le capital nécessaire à la cons-

truction d'un édifice de première classe
L'bon. M. OLIVER: Je crois qu'il fau- comme celui-ci elle devrait recevoir l'allo-

drait ajouter à cela que les conditions de- cation maximum. Lorsque la vieille école
vront être satisfaisantes pour le départe- existait,la mission ne recevait pas l'alloca-
nient et pour les Indiens. tion maximum, mais depuis que l'on a cons-

M. COWAN: C'était ce que le télégramme truit ce nouvel édifice nous considérons que
signifiait. Le ministre a-t-il dit qu'il refuse la mission y a droit.
de vendre la réserve à la ville à Vancouver Sommes nécessaires pour l'erection du 

aile au pensionnat de File-Hit), $15,000.
L'hon. M. OLIVER: Non, nous lui don Cet some est acoré à ca dela

nons Mcavantage de mettre aux enchères, uest d l'édifie 'i aré é i. C'ya el-
mais il faudra qu'elle offre plus que les un ifsce ave moeres tousee
autres acheteurs si elle veut l'avoir. Allocation pour dix élèves additionnels dan

les pensionnats de l'église anglicane à àa-
Education des indiens, $480,000. luscow et au lac du Poisson-Blanc respecti-
L'hon. M. OLIVER: Nous construisons vement, $1,440.

le dtis e Allocation pour dix élèves additionnels au
.pensionnat catholique romain de Sturgeon-

dollars sur la réserve d'Onéida. Une Faru s, $720.
autre de $6,500 sur la réserve de Caugh- Construction d'un pensionnat de l'Eglise a-
nawaga, et un pensionnat dans le Yukon glicane à la réserve des Pieds-Noirs.
pour lequel nous demandons $20,000. L'Eglise anglicane a un pensionnat sur la
Ce sont les sommes qui font l'augmenta- erve des P

minsu il'anndrqueleiore plsqu res id-or El osri

urce pensionnat elle-même mais il est devenu
M. G. TAYLOR: Est-ce que les écoles dangereux au point de vue de l'hygiène, et

industrielles à Elkhorn et Régina ont été il a été décidé de le fermer. L'église n'était
aboliesP pas en état d'en construire un autre, et nous

avons cru que dans ce cas-là le Gouverne-
L'hon. M. OLIVER: Nous avons beau- ment serait justifiable, afin d'instruire les

coup de discussion avec les corps religieux Indiens, de fournir cette somme.
qui sont à la tête de ces pensionnats in- Allocation pour quarante élèves à $72, $2,88 .
diens, industriels et scolaires au su jet du
fardeau que quelques-uns commencent à L'E.tat construit l'école lui-même et con-
trouver un peu trop pesant. Nous en étions s cquemment nous ne payons pas l'alloca-
venus à une entente à la suite de laquelle on maximum.
nous croyions que l'école d'Elkhorn serait Construction des btiments pour l'école la
fermée, mais cette entente n'a pas été ob- dutrielle indienne de Kootenay, $60,000.
servée et l'école est restée ouverte comme C'est une très grande école où l'on garde-
auparavant. des internes. Elle est située à Saint.

L'école de Régina, cependant, a été fermée Eugène dans le district de Kootenay près-
suivant l'entente que nous avions eue avec de Fort-Steel. C'est une ancienne école

M. COWAN.
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depuis longtemps établie qui a rendu de
très grands services, mais les constructions•
sont devenues absolument impropres. Nous'
croyons qu'il est bon d'ériger de bonnes'
constructions à cet endroit.

Construction d'un nouvel asile pour les filles
à Alert-Bay et ameublement, $20,000.

Formant un total de $122,040. Il y a
augmentation dans le nombre des internes
et dans l'allocation dans quelques cas et'
nous pourvoyons à la construction d'un'
nouvelle édifice substantiel et sanitaire. •

Bureau de poste, service extérieur, traite-
ments et allocations, $3,169,028.50.

M. ARMSTRONG: L'honorable directeur
général des Postes (M. Lemieux) sera-t-il
assez bon de nous dire pourquoi il a changé
l'emplacement du bureau de poste à Dick-
son, (Ont.,) et les raisons qu'il a à offrir vu
le grand nombre de communications, péti-
tions et déclarations qu'il a reçues, et dans
lesquelles on insistait sur la nécessité de
laisser le bureau de poste à l'endroit où il
était, et voudrait-il en même temps dire'
s'il ne serait pas possible de remettre let
bureau de poste à son ancien endroit?

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (directeur
général des Postes): Je me suis informé
des circonstances de cette affaire à la de-
mande de l'honorable député, (M. Arms-
trong), et j'ai appris que le maître de poste
à Dickson dans les comtés de Stormont et
Cornwall avait quitté la province d'Ontario
il y a quelque temps pour aller s'établir
dans la Saskatchewan. Après son départ
le département des postes a reçu deux de-
mandes de placer le bureau de poste à deux
endroits différents, et l'inspecteur a choisi
un endroit situé à -environ 1 mille 4 de
l'ancien bureau de poste.' Il aurait choisi
l'ancien endroit occupé par l'ex-direc-
teur de poste à Dickson si une gare du
chemin de fer d'Ottawa à New-York n'avait
pas été placée près de l'endroit où nous
étions obligés d'ouvrir un nouveau.bureau
de poste et pour égaliser la distance, nous
avons dû établir celui-ci un peu plus loin
vers l'ouest. Depuis qu'on a appellé mon
attention sur cette affaire, j'ai demandé au
sous-ministre de me faire savoir s'il n'y
avait pas dans les environs de l'ancien
bureau de poste une population assez
grande pour justifier l'établissement d'un
nouveau bureau à cet endroit afin de satis-
faire les demandes. J'espère recevoir un
rapport prochainement et s'il y a de la
place pour un autre bureau de poste, j'en
ferai ouvrir un avec plaisir.

M. G. GORDON (Nipissing): Un inspec-
teur des postes a-t-il été nommé à North-
Bay?

L'hon. M. LEMIEUX: Oui. M. Limoges
que mon honorable ami, M. Gordon, con-
naît très bien a été nommé il y a deux ou
trois mois, mais avant de le laisser prendre

charge de ses fonctions, nous l'avons placé
sous la direction de l'inspecteur des postes
à Ottawa. Je crois que M. Limoges, que
j'ai eu l'occasion de voir, est un homme
très capable et habite cette partie du pays
depuis plusieurs années. Je crois qu'il
donnera satisfaction au département et au
public. Je puis dire à mon honorable ami
qu'il y a quelques jours nous avons choisi
un jeune homme de grande habileté qui
est dans le service depuis plusieurs années
comme assistant de M. Limoges. Je veux
parler de M. Ross, fils du surintendant
général des bureaux de poste du Canada
et qui, je crois, donnera autant de satis-
faction au public dans la région de Nipis-
sing que son père en a donné dans tout le
Canada.

M. GORDON: Je croyais qu'il était né-
cessaire pour être inspecteur d'avoir été
dans le service des postes pendant une
certaine période de temps.

L'hon. M. -LEMIEUX: Nous pouvons
nommer un inspecteur qui n'a pas été dans
le service antérieurement, mais il faut que
le sous-inspecteur ait été au moins cinq
ans dans le service.

M. GORDON: C'est une curieuse ma-
nière de faire les affaires. Le simple bon
sens semblerait demander que l'inspecteur
possédât plus de connaissances que son
assistant.

L'hon. M. LEMIEUX: C'est la loi.

M. GORDON: Est-ce bien une bonne mé-
thode de conduire les affaires?

L'hon. M. LEMIEUX: Dans des grandes
villes nous nommons comme directeurs de
poste des personnes qui ont été dans le
commerce et qui sont bien connues du pu-
blic et nous leur donnons comme assistants
les meilleurs employés que nous avons dans
le service.

M. GORDON: Vous ne vous fondez pas
beaucoup sur vos inspecteurs.

L'hon. M. LEMIEUX: Au contraire.
Avant de prendre charge de ses fonctions
l'inspecteur est obligé de faire un appren-
tissage. Naturellement, nous choisissons
des hommes de tact et d'habilité qui con-
naissent bien la région, et en peu de temps
ils deviennent de très bons fonctionnaires.

M. ARMSTRONG: Je suis heureux qu~e
le directeur général des Postes ait promis
de faire une enquête au sujet des plaintes
des habitante de Dickson, et je suis cer-
tain que les faits l'autoriseront à établir
un bureau de poste à cet endroit.

M. WALLACE: Je veux rappeler à l'ho-
norable directeur général des Postes que le
village de Toronto-nord a demandé à avoir
la livraison gratuite à domicile. Toronto-
nord a une population de près de 5,000 âmes
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aujourd'hui. Il est situé au nord de la
ville de Toronto et ses rues sont une conti-
nuation des rues de cette ville. Il y a dans
Toronto-nord 16 milles de bons trottoirs et si
l'honorable ministre veut favoriser le plus
grand nombre, il devra commencer par une
ville comme Toronto-nord.

L'hon. M. LEMIEUX: Les rues de To-
ronto-nord sont une continuation des rues
de Toronto?

M. WALLACE: Oui.

L'hon. M. LEMIEUX: Je puis dire à
mon honorable ami (M. Wallace) que j'ai
pris note des représentations verbables qui
m'ont été faites l'autre jour. L'honorable
député d'York (M. Maclean) m'a aussi parlé
de la question et je vais faire, une enquête.
Probablement que pendant l'été prochain
nous pourrons donner une distribution à
domicile dans cet endroit.

Dépenses diverses, $50,000.

M. STAPLES: Où se trouve maintenant
le bureau de poste dans le village de Hol-
land? L'ancien bureau de poste a été in-
cendié il y a deux mois environ. Le bu-
reau était loué.

L'hon. M. LEMIEUX: Nous en louerons
naturellement un autre. Si le directeur
de la poste en était le propriétaire, il le re-
construira probablement.

M. LENNOX: On m'a demandé si une
poste rurale pourrait être établie dans une
partie du township d'Innisfail. Il y a une
forte population agricole et un endroit de
villégiature qui serait servi par une route.
Il n'y a ni bureau de poste ni route postale
à cet endroit présentement, bien que pen-
dant l'été on ait ouvert un bureau tempo-
raire au parc Peninsula qui est l'endroit de
villégiature.

L'hon. M. LEMIEUX: Si mon honorable
ami veut bien venir causer avec moi pen-
dant un quart d'heure mardi, nous pour-
rons voir ensemble ce qu'il est possible de
faire. Je me rappelle qu'on a reçu au dé-
partement une requête de ce township de-
mandant l'établissement d'une route ru-
rale. Nous pourrions peut-être résoudTe la
difficulté en établissant un bureau de poste
à l'endroit de villégiature pendant l'été.

M. G. GORDON: Le département a-t-il
reçu une requête demandant i«n bureau de
poste à Gowganda-Junction?

L'hon. M. LEMIEUX: Oui, nous avons
reçu aussi une demande de la part d'une
compagnie qui veut entreprendre le service
postal.

M. G. GORDON: Un bureau de poste
sera-t-il placé à cet endroit?

L'hon. M. LEMIEUX: Oui.
M. WALLACE.

Dépenses diverses se rapportant à la loi de
naturalisation, $5,000.

M. G. TAYLOR: Il y a une augmenta-
tion de $1,000 en chiffres ici.

L'hon. M. FIELDING: Il n'y a pas dt
raisons spéciales excepté l'augmenttaion
générale des affaires.

Pour aider à la publication des délibéra-
tions de la Société royale, $5,000.

L'hon. M. FIELDING: Il y a eu un-
changement dans le libellé de cet item.

M. le PRESIDENT: Le changement est
qu'on enlève les mots "pour aider à la pu-
blication des délibérations" de "et l'item
se lira pour aider à la Société royale".

L'hon. M. FIELDING: C'est pour don-
ner à la société un peu plus de latitude
dans l'emploi de cet argent.

Octroi au "Canadian Handieraft Guild ",
$1,000.

M. G. TAYLOR: Quelle est cette institu-
tion?

L'hon. M. FISHER: C'est une associa-
tion qui a pour objet d'enseigner aux habi-
tants des campagnes des industries domes-
tiques et de leur fournir des échantilons
pour leur aider dans ces travaux.

Dépenses de la commission de conservation,
somme additionnelle requise, $35,000.

M. CROSBY: Est-ce le seul crédit pour
cette commission?

L'hon. M. FIELDING: Il y avait $15,000
dans le budget principal.

M. CROSBY: Cela fait $50,000 en tout,?
L'hon. M. FIELDING: Oui.
Monnaie royale à Ottawa, somme addition-

ielle pour l'entretien de la Monnaie, 825,000.
M. G. GORDON: Je demanderai au mi-

nistre des Finances s'il a étudié la ques-
tion de frapper du nickel?

L'hon. M. FIELDING: Mon honorable
ami n'était pas présent l'autre jour lorsque
nous avons discuté longuement ce sujet.
Il y a certaines raisons qui sont en faveur
du nickel et d'autres à l'encontre. Nous
avons discuté la -question très longuement
l'autre jour. L'objection au nickel est que
c'est uln métal blanc et beaucoup de per-
sonnes pensent qu il peut être aisément
pris pour de l'argent. Cependant la ques-
tion n'a pas encore été décidée. Pour le
présent, nous continuerons à frapper les
anciennes pièces d'argent.

M. TAYLOR: Vu que nous avons beau-
cou'p travaillé aujourd'hui et qu'il com-
mence à se faire tard, je crois que nousj
devrions lever la séance.

L'hon. M. FIELDING: Je crois que la
proposition est raisonnable.

(Il est fait rapport des résolutions
adoptées.)
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L'hon. M. FIELDING propose que la
séance soit levée.

M. G. TAYLOR: Quel sera le programme
lundi prochain?

L'hon. M. FIELDING: Nous commence-
rons par le bill des monopoles et lorsqu'on
en aura fini on prendra le bill des assuran-
ces.

(La motion est adoptée et la séance est
levée à dix heures et demie du soir.)

CHAKMRE DES COMMUNES.

Lundi, 25 avril 1910.
M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze

heures.

ire LECTURE
D'un projet de loi (n° 216) concernant

la British North Western Fire Insurance
Company.

DEPOT D'UN RAPPORT SUR L'INDUS-
TRIE DU HOMARD.

M. SINCLAIR présente le rapport du co-
mité spécial chargé de prendre des rensei-
gnements relativement à l'industrie du ho-
mard sur les côtes des Provinces maritimes
et dans la province de Québec, et dit:

-Je désire donner avis que je proposerai
l'adoption de ce rapport mercredi prochain.

DEPOT D'UN RAPPORT RELATIF A LA
REVISION DES REGLES DE LA CHAM-
BRE.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre) dépose sur le bureau le
rapport du comité spécial chargé de reviser
les règles de la Chambre, et il propose
que ce rapport soit soumis demain à la
Chambre siégeant en comité général.

M. SPROULE: Ne serait-il pas à propos,
et même nécessaire, que des copies de ce
projet de refonte fussent mises entre les
mains des députés avant de leur demander
de l'examiner en comité? Il semble qu'on
nous donne bien peu de temps, si un rap-
port qui vient d'être présenté à l'instant
doit être mis en discussieu demain.

Sir WILFRID LAURIER: Ce rapport pa-
raîtra tout imprimé demain dans les Procès-
verbaux et, si la députation juge qu'il se-
rait préférable d'en remettre l'examen à
plus tard, nous pourrons fixer quelque autre
jour.

M. SPROULE: Cela vaudrait certaine-
ment mieux.

Sir WILFRID LAURIER: A vendredi
prochain alors.

M. l'ORATEUR : La discussion est ren
voyée à vendredi prochain.

(Adopté.)

DEPOT DU BILL SUR LES PRISONS ET
LES MAISONS DE CORRECTION.

L'hon. A. B. AYLESVvORTH (ministre
de la Justice)demande à déposer un projet
de loi (n° 217) tendant à modifier la loi sur
les prisons et sur les maisons de correction.

Au cours de la session qui vient de
prendre fin au Manitoba, la législature a
voté une loi établissant dans la province
une école industrielle. Une semblable ins-
titution ne pourrait pas fonctionner si notre
loi sur les prisons et les maisons de correc-
tion ne subissait certains changements qui
autorisent les tribunaux du Manitoba à y
envoyer les délinquants amenés devant eux.

(La motion est adopter, et le projet de
loi est lu pour la Ire fois.)

RENVOI D'UN PROJET DE LOI.
La Chambre se forme en comité pour

la discussion du projet de loi (n° 210) dé-
posé par M. Gervais, tendant à constituer
en corporation l'association des marchants
de détail du Canada.

M. LENNOX: Je n'étais pas dans la
Chambre au moment où a été présentée et
adoptée la résolution demandant que la
Chambre se forme en comité pour délibérer
le présent bill. Des députés qui ne peuvent
pas être ici aujourd'hui et qui désireraient
être entendus sur cette affaire m'ont chargé
de faire suspendre l'examen de ce bill. De
plus, je ne vois pas le ministre des
Finances à son siège, et l'on me dit que sa
présence est nécessaire pour certains
amendements destinés à empêcher que cette
association ait le droit de faire des opé-
rations de banque. Je dois dire pour moi-
même que j'ai bien peu étudié la question
et que je n'aimerais pas à être obligé de
la traiter immédiatement. Un député entre
autres, qui s'est vu obligé de quitter Otta-
wa samedi et qui n'est pas encore de re-
tour, désirerait être entendu à te sujet. Je
demanderaisdonc au Gouvernement de bien
vouloir consentir à ce que la discussion du
bill fût renvoyée à demain.

L'hon. M. LEMIEUX: Mon honorable
ami le député de Saint-Jacques (M.
Gervais), au nom de qui le bill se trouve
être, n'est pas ici dans le moment; je sup-
pose qu'il arrivera par le train de midi, et,
par conséquent, il ne saurait y avoir d'ob-
jection à ce que l'examen du bill soit remis
à demain soir. Est-ce que cela va faire?

M. LENNOX: Oui, et je propose que le
comité lève sa séance, fasse rapport de
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l'état de la question et demande qu'il lui
soit permis de siéger de nouveau.

(Il est fait rapport de l'état de la ques-
tion.)

2e LECTURE.

De deux projets de loi:
Le 1er (n° 211) déposé par M. Turriff,

constituant en corporation la Pioneers Loan
Company; le (n0 214), déposé par M. Her-
ren, concernant la compagnie du chemin
de fer de l'Alberta à la Colombie-Anglaise.

2e LECTURE DU BILL DU CHEMIN DE
FER DE BRANDON A LA SASKATCHE-
WAN ET A LA BAIE D'HUDSON.

M. PARDEE propose la 2e lecture du pro-
iet (le loi (n0 213) concernant la compagnie
dr- chemin de fer 0.- Brandon, à la Saskat-
chewan et à la baie d'Hudson.

M. MCGIVERIN : Je vois qu'au Feuil-
leton le nom n'est pas le même que dans
le bill. Dans le bill, il y a la compagnie
diu chemin <le fer de Brandon, à la Sas-
katchewan et à la baie d'Hudson, et. au
Feuilleton, c'est la comnaLnie du chemin
de fer de Brandon. A la Saskatchewan et
de la Colombie-Anzlaise.

M. l'ORATEUR: La version française
donne le nom exact. C'est simplement une
erreur typographique.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu nour la 2e fois.)

QUESTIONS.

LA SAINT-LAWRENCE POWER COMPANY.

M. S'HARPE demande:
1. La compagnie de force du Saint-Laurent

s'est-elle conformée aux prescriptions conte-
nues dans l'article 13 de sa charte obtenue
en 1901?

2. Le Gouvernement s'est-il enquis des faits
qui se rattachent à ce point de loi?

3. Dans l'affirmative, quelle a été la nature
de l'enquête, et à quelle conclusion le Gouver-
nement en est-il arrivé?

4. Dans le négative, le Gouvernement a-t-il
l'intention de faire une enquête en vue do
s'assurer si les pouvoirs de la compagnie, con-
férés par la loi de 1901 sont devenus périmés,
nuls et de nul effet-

5 Le Gouvernement concourt-il dans les vues
du solliciteur général à l'effet que les modi-
fications apportées au bill de la St. Lawrence
Power Transmission Company, en ce qui re-
garde la compagnie de force du Saint-Laurent,
incorporée par la loi de 1901, ne peuvent en
aucune manière contrôler ou affecter la coin-
pagnie, sous le réginie de la loi de 1901-

6. De l'avis du Gouvernement, quelqu'unA
des modifications apportées au bill de la St
Laurence Power Trajsmission Company a-
t-elle pour effet de faire revivre l'un quelcon-
que des pouvoirs de la compagnie de force
du Saint-Laurent conférés par la loi de 1901

M. LENNOX.

et qui auraient pu devenir nuls et de nul effet
par suite de ce que la di-te compagnie ne s'est
pas conformée aux prescriptions de ladite
loi?

7. Le Gouvernement ou l'honorable député
en charge du bi, avait-il l'intention de faire
revivre lesdits pouvoirs?

8. Si ladite compagnie a laissé périmer l'un
quelconque de ses priviýlèges, le Gouvernement
se propose-t-il de réclamer le bénéfice décou-
lant d'une telle occurence?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics): Je ferai observer à
la Chambre qu'il est dit dans le cinquiè-
me paragraphe que le solliciteur général
aurait formulé un avis relativement à ce
bill; ce qui fait, je crois, que la question,
ainsi posée est irrégulière. Si cependant
mon honorable ami veut bien avoir la com-
plaisance de me dire où et quand le sol-
liciteur général a énoncé cet avis, je ver-
rai à obtenir le renseignement qu'il deman-
de. En attendant la question pourrait de-
meurer en suspens.

DISTRIBUTION GRATUITE DES MA-
TIERES POSTALES.

M. J. D. TAYLOR demande:
1. Les matières postales autres que les let-

tres sont-elles livrées à leurs adresses dans
les endroits où existe un service de facteurs?

2. Dans l'affirmative, à quelles classes de
matières postales autres que les lettres s'ap.
plique ce service de facteurs?

3. Le département des Postes a-t-il promul-
gué des règlements au sujet de la livraison
gratuite de matières postales autres que les
lettres? Dans l'affirmative, ces règlements
ont-ils été publiés, et où?

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (directeur
général des Postes):

1. Oui.
2. Les matières postales de toute catégo-

rie, à l'exception des colis trop lourds pour
être portés par le facteur.

3. Les seuls concernés sont les hommes
d'affaires, les sénateurs et les députés, qui
habitent les villes, et ils savent quelle est
la règle à cet égard.

CAPITATION IMPOSEE SUR LES
CHINOIS.

M. BURRELL demande:

1. Combien de Chinois admis en Canada
ont payé la capitation, au cours de l'année
fiscale expirée le 31 mars 1910?

2. Combien ont été admis sans payer de
taxe?

3. Quelle raison majeure invoque-t-on pour
cette exemption?

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre):

1. 1.614.
2. 608.
3. Ils ont bénéficié d'une dérogation à la

loi, à titre de marchands et de femmes et
enfants des marchands.
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LIGNES TELEGRAPHIQUES-SAINT-
ALEXIS ET L'ANSE SAINT-JEAN.

M. GIRARD demande:
1. Combien le ministre des Travaux publics

a-t-il payé, à Elzéar Boivin, pour la construc-
tion d'une ligne télégraphique entre Saint-
Alexis et l'anse Saint-Jean et en quelle an-
née?

2. Combien le même ministre a-t-il payé
pour la construction et la réparation de cette
ligne télégraphique et en quelle année?

3. Quelle est la longueur totale de cette
ligne?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics):

1. En octobre 1897, il a été payé à Elzéar
Boivin $2,003.13 pour l'entreprise de distri-
bution des poteaux et pour la construction
de 40 milles et 1-16 de ligne télégraphique,
à $50 le mille, aux termes du contrat n°
3,013, en date du 2 février 1897.

2. Il ne s'agissait ni de reconstruction ni
de réfections spéciales; les réparations de
nature générale faites subséquemment ont
été confiées à l'équipe chargée de l'entretien
de la voie.

3. On estime que la longueur de la ligne
entre Saint-Alexis et l'Anse-Saint-Jean est
de 40 milles.

BOUEES SUR LE LAC SAINT-JEAN.

M. GIRARD demande:
1. Quelles sommes le ministre des Travaux

publics a-t-il versées, année par année, pour
pose et entretien de bouées au lac Saint-Jean
et dans ls rivières qui sy déchargent, entre
1897 et 1904?

2. A quelles compagnies ou personnes a-t-il
versé ces deniers, chaque année?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics):

1896-1897.. .. .. .. .. .. .. .. .. $ 500
1897-1898.. .. .. .. .. .. .. .. .. 500
1898-1899.. ................ 250
i89-1900.. .............. 250
1900-1901.. ................ 250
1901-1902.. ................ 250
1902-1903.. ................ 250
1903-1904.. .. .. .. .. .. .. .. .. Aucun.

Total.. ............ $2,250
2. A M. B. A. Scott invariablement.

COMPAGNIE OYAMEL, DE ROBERVAL.
M. GIRARD demande:
1. La compagnie Oyamel, de Roberval, ou

son gérant B. A. Scott, a-t-elle présenté pour
paiement en 1901 ou 1902 au ministre des Tra-
vaux publics un compte pour vente de bois
d'épinette rouge au montant de $105, ou autre
somme?

2. Quelle initiative le ministre a-t-il prise
relativement à cette réclamation?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics):

a) Oui.
b) Elle a été réglée.

DROITS POUR BILLES SUR LE
SAGUENAY.

M. GIRARD demande:
1. Combien la compagnie de pulpe de Chi-

coutimi doit-elle depuis 1903, pour droits sur
billes en .passage dans les barrages flottants
sur la rivière Saguenay et pour contribution
à l'entretien de ces barrages flottants jusqu'au
1er janvier 1910 P

2. Combien a-t-elle payé sur cette dette et à
quelle date P

3. Si elle na pas payé toute sa dette, est-ce
l'intention du Gouvernement de la forcer à
le faire?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics):

1903.. ............... Rien.
1904................ "
1905................ "
1906.. .............. $1,116 92
1907.. .............. 1,801 00
1908................ 1,53 30
1909.. .............. 3,088 34 (Payé.)

$7,539 56
,.Participation aux frais d'entretien.

La question de règlement des sommes à
payer est à l'étude.

2. Elle a payé $8,088.34, lé 12 mars 1910,
pour parfait règlement des arrérages des
taxes de 1909, aux prix tarifaires.

3. A l'étude.

TRANSPORT DE DEPECHES-GARE DE
BLAIRMORE.

M. ARMSTRONG demande:
1. A-t-on fait l'adjudication de l'entreprise

du transport des dépêches, entre la gare de
Blairmore et le bureau de posteP Dans l'af-
firmative, quel est le prix payé pour ce ser-
vice, et quel est l'adjudicataire?

2. Combien avait-on payé ur l'entreprise
précédente et quel était l'a dudicataire?

3. Le receveur des postes. de Blairmore re-
çoit-il tous les deniers payés pour loyer de
casiers et une commission sur les mandats-
poste P Et quel est le montant total reçu de
toutes sources par le receveur des postes?

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (direc-
teur général des Postes):

1. Non.
2. $100 annuellement. H. E. Lyon.
3. Le receveur des postes reçoit tous les

deniers versés pour loyer des boîtes ou
cases et une commission sur les mandats-
poste. La totalité des recettes de tout
genre pour l'exercice terminé le 31 mars
1910, y compris le transport des dépêchem.
est de $858.29.

DRAGAGE A L'EMBOUCHURE DE LA
RIVIERE-ROUGE.

M. BRADBURY demande:
1. Combien de verges cubes de sable et de

terre a-t-on enlevées, au coure de la saison
dernière, avec les dragueurs de l'Etat à l'em-
bouchure de la Rivière-Rouge, et quel a été
le coût, par verge, de ces travaux?
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L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics): Comme il faut obtenir
ce renseignement de l'ingénieur dirigeant
à Winnipeg, je prie l'honorable député de
vouloir bien laisser la question en suspens.

IMMIGRANTS SUR LE CHEMIN DE FER
DE LA BAIE DE QUINTE.

M. URIAH WILSON demande:
1. Combien s'est-il établi d'immigrants du-

rant les deux dernières années fiscales le long
de la ligne du chemin de fer de la Baie-de-
Quinté, entre Deseronto et Bannockburn, et
en quels endroits?

2. Combien ci a-t-on rapatrié de ce district
pendant ces deux années?

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur):

1. Le Gouvernement ne possède pas cette
statistique, la destination des immigrants
n'étant enregistrée que par provinces.

2. 68.

QUAYAGES DUS A BURK'S-FALLS.

M. ARTHURS demande:
1. Combien a-t-on perçu de droits de quoyage

et autres à Burk's-Falls en 1907, 1908 et 1909?
2. Quel est le chiffre du taux de quayage et

des autres droits?
3. Qui est gardien du qu'ai, et quel est le

chiffre de son traitement?
L'hon. WM TEMPLEMAN (ministre du

Revenu de l'intérieur):
1.

Recette brute. Revenu net.
1907.. ...... .. .. $18 46 $13 75
1908.. .. .. .. .. .. Rien. Rien.
1909.. .. .. .. .. .. 77 47 58 13

2. Les taux tarifaires de quayage qui
s'appliquent à tous les quais administrés
par le département de la Marine et des
Pêcheries.

IMMIGRANTS DES PAYS EUROPEENS.

M. LEWIS demande:
1. Conbien est-il venu d'immigrants au Ca-

nada, depuis le 1er janvier 1908, de l'Italie-sud,
de la Sibérie, de la Russie d'Asie, de la Tue-
quie et de la Turquie d'Asie?

2. Le Gouvernmenent a-t-il des renseigne-
ments sur l'immigration au Canada, pour
1910, île paysAns venant des pays ci-dessus
mention liés?

L'hion. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur):

1. De l'Italie dans son ensemble (il
n'existe pas de statistique pour l'Italie sud),
12,246; de la Russie, 16,751; de la Sibérie,
personne; de la Russie d'Asie, personne;
de la Turquie, 778; de la Turquie l'Asie,
600; total, 30,375.

2. Non.

PERSONNEL DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre) propose que l'objet sui-
vant soit rayé de l'ordre du jour:

M. BRADBURY.

Décide que la proposition de l'honorable
Orateur de la Chambre des communes toi-
chant l'organisation du personnel de la Cham-
bite des communes, déposée sur le bureau 4i,
la Chambre, le mercredi, 6 avril, soit adoptée.

La motion est adoptée.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): En l'absence du minis-
tre des Chemins de fer et des Canaux
je propose que demain, la Chambre se
forme en comité général pour étudier le
projet de résolution ci-anrès. Je dois
ajouter que ce projet de résolution a été
soumis à Son Excellence le Gouverneur
général et a reçu son approbation.

La Chambre décide qu'il y a lieu de pre+
crire ce qui suit:

1. Le Gouverneur en conseil peut accorder,
pont aider à la construction de chacune les
lignes de chemin de fer ci-dessous mention-
nées qui ne coûtera pas, en moyenne, plus de
$15,000 par mille pour la longueur subvention-
née, une subvention de $3,200 par mille pour
une longueur ne dé assant en aucun cas le nonm-
bre de milles respectivement énoncé ci-après,
et pour aider à la construction de chacune
desdites lignes de chemins de fer dont la lon-
gueur n'excède pas celle ci-après énoncée et
qui coûtera, en moyenne. plus de $15,000 par
mille pour la longueur subventionnée, accorder
en sus (le la somme de $3,200 par mille, une
autre subvention de cinquante pour cent de la
différence entre le coût moyen de la longueur
de chemin de fer subventionnée et la somme
de $15,003 par mille, ladite subvention ne dé-
passant pas en totalité la somme de $6,t00 par
mille.

1) Pour une ligne ferrée depuis Tusket
Wedge jusqu'à un point sur le clemin le fer
d'Halifax et du Sud-Ouest, à ou près River-
dale-Station, ait lieu de la subvention accor-
dée par le chapitre 63 de 1908, article 1, alinéa
27 n'ex.cédan-t pas 8 milles.

2) A la compagnie du chemin de fer d'Hali-
fax et du Sud-Ouest, pour une ligne ferrée
depuis Lunenburg jusqu'à Bridgewater, via
Upper-La-Ilavre, au lieu de la subvention ac-
cordée par le chapitre 63 de 1908, article 1, ati-
née 28, n'excéda.nt pas 13 milles.

3) A la compagnie de chemin de fer et de
charbon d'Inverness, pour une ligne ferrSe
depuis Cléticamp jusqu'à un point sur la ligne
déjà construite entre Broad-Cove et Point-
Tupper, au lieu de la subvention accordée par
le cha pitre 63 de 19a8, article 1, alinéa 17,
n'excédant pas 37 milles.

4) A la compagnie de charbon et de chemin
de fer de Margaree, pour une ligne ferrée
depuis un point à ou près Orangedale, sur lP
chemin de fer Intercolonial, de là par le côté
est du lac Ainslie et Sainte-Rosa, jusqu'à
('himnney-Corner-Cove, n'excédant pas 46 mil-
les; et pour une ligne ferrée depuis un point
sur l'lntercolonial entre Orangedale, et Point-
Tu-pper jusqu'à l'Anse-Caribou sur la baie ou
la rivière des Habitants, n'excédent Isas 1?
milles; au lieu de la subvention accordée par
le chapitre 63 de 1908, article 1. alinéa 18,
n'excédatt pas en totalité 50 milles.

5) Pour une ligne ferrée depuis un point
sur le chemin de fer Dominion-Atlantie jus-



8M7 25 AVRIL 1910 8278

n 'à la jetée ou au quai du Gouvernement à depuis Paspébiac usqu'à Gaspé, aussi près duning, au lieu de la subvention accordée rivage que possible, au lieu de la subventionpar le chapitre 40 de 1907, article 1, alinéa 7, accordée par le chapitre 43 de 1ue, article 1,
n'excédant pas un mille, alinéa 9, pour une ligne entre les points aus-

8) Pour une ligne ferrée depuis le lac Bré- mentionnes, n'excédant pas 102 mil es.
zil, sur le chemin de fer Dominion-Atlantic, 17) A la com gedu'à Kemptville, Nouvelle-Ecosse au lieu de dien-Nord de uébec, pour une ligne ferrée1a ,v n accordée par le chapitre 63 de depuis un point à ou près Arundel jusqu'à un1900, article 1, alinéa 16, n'excédant pas il Point dans la municipalité des townships uniemilles. de Preston et Hartwell, au lieu de la subven-7) A la compagnie du chemin de fer Domi- tion accordée par le chapitre 63 de 1908, arti-nion-Atlentic, pour une ligne ferrée depuis cle 1, alinéa 11, pour une ligne ferrée entre lesCentreville, sur le chem'in de fer Dominion. points mentionnés ci-dessus, n'excédant pas 30Atlan ie, dans une direotion ouest jus. milles.u'à Weston, au lieu de la subvention accor- 18) Pour une ligne ferrée depuis Robervaldée par le chapitre 63 de 1908, article 1, alinéa e-n se dirigeant à ýl'ouest vers la haie de James,30, n'«xcédant pas 15 milles, au lieu de la subvention accordée par le cha-8) Pour une ligne depuis un point sur le pitre 63 de 1908, article 1, alinéa 9, n'excédantchem.* de fer Intercolonial à- ou à près Dart- pas 100 milles.
mout dans le comté d'Halifax, jusqu'à un 19) A la compagnie du chemin de fer depoin aou près Deans-Setement, dans le com- Québec au lac SaintJean, pour les voies fer-
té dHalifax, au lieu de .e subvention accor- rées 'suivantes:
dée par le chapitre 63 de 1908, article 1, ali- a) De la station Valcartier à Sainte-Cathe-néa 21, n'excédant pas 80 nilles. rine, 3.8 milles au plus;)9 Pour une ligne ferrée depuis un point à b) de la station de Valcartier allant versou près Deans-Settlement, dans comté d'Hali- Gosford, 5 milles et demi au plus;fax, jusqu'à un point à ou près Melrose, dans c) de l'extrémité du 35e mille de l'embran-les comté de Guysborough, au lieu de la sub- branchement de La-Tuque, sur la ri-tion accordée par le chapitre 63 de 1908, arti- vière Saint-Maurice, jusqu'aux chutescle 1, alinéa 22, n'excédant pas 52 milles. de La-Tuque, 5 milles au plus;

10) Pour une ligne ferrée depuis un point d) des chutes de La-Tuque jusqu'à l'embou-à ou près New-Glasgow, dans le comté de Pic- chure de la rivière Croche, 5 milles autou, jusqu'à un point à ou près Melrose, dans plus;
le comté de Guysborough, et depuis ledit point e) depuis un point sur l'embranchement deà ou près Melrose jusqu'à Guyéborough, dans La-Tuque jusqu'au débarcadère du ba-le comté de Guysborough, avec une ligne d'em- teau a vapeur près de La-Tuque, 1.6branchement sur Country-Harbour, dans leille au pls;
comté de Guysborough, au lieu de la subven- f)de Hébertville à SaintJoseph d'Alma,
tion accordée par le chapitre 63 de 1908, arti- n'excédant pas 10 milles;
cle 1, alinéa 23, n'excédan- pas en totalité 116 g) de Chicoutimi sud et sud-ouest, n'excédant
milles. pas 5 milles; lesdites subventions

11) .A la compagnie du chemin de fer Inter- étant accordées au lieu des subventionscolonial du Nouveau-Brunswick, pour 3½ milles octroyées par le chapitre 63 de 1908, ar-delonnal d tn loeaBdunistace, onr couvertes tielp 1, alinéas 43, 44 et 72, respective-de son chemin, étant la distance non couverte ment, n'excédant pas 35.9 milles.par la subvention accordé par le chapitre 63 20) A la compagnie du chemin de fer dede 1908, article 1, alineé 15. Québec et du Nlouveau-.Brunswick, pour uneu 12 S Pour une ligne ferrée depuis Grand-Falls ligne ferrée depuis la jonction de la Chau-jusqu'à Saint-Jean (N.-B. au lieu des subven- dière jusqu'à un point à ou près la frontièretiens accordées par le chapitre 40 de 1907, ar- internationale, au lieu de la subvention accor-ticle 1, alinéas 2, 3 et 10, respectivement et au dée par le chapitre 63 de 1908, article 1, ali-lieu de la subvention accordée par le chapitre néa 25, n'excédant pas 62 milles.63 de 1908, article 1,alinéa 69, n'excédant p 21) A la compagnie du chemin de fer des228 milles. Cantons de l'Est, pour une ligne ferrée depuis13> Pour une ligne ferrée depuis Connors, au le chemin de fer Intercolonial à la jonctionterminus du chemin de fer de Témiscouata, de Saint-Léonard jusqu'à Dudwells, au lieu dejuqu'à un point sur la lmite entre le Nou- la subvention accordée par le chapitre 63 deveau-Brunswick et Québec, au pied du lac 1908, article 1, alinéa 41, n'excédant pas 38Bean, au lieu de la subvention accordée par milles.
le chapitre 40 de 1907, article 1, alinéa 25, n ex- 22) A la compagnie du chemin de fer decédant pas 18 milles. 1 Avenir et Melbourne, pour une ligne ferrée14> A la compagnie du chemin de fer de depuis Melbourne jusqu'à Drummondville, auYork et Carleton, pour une ligne ferrée de- lieu de la subvention accordée par le chapitrepuis son terminus actuel jusqu'à un point sur 63 de 1908, article 1, alinéa 71, n'excédant pase chemin de fer Transcontinental, au lieu de 28 milles.la subvention accordée par le chapitre 63 de 24) A la compagnie du chemin de fer Lot-198, article 1, alinéa , n'excédant pas 9 binière et Mégantic, pour une ligne ferréemille.. pour étendre son réeau ers le sud depuis;-in15) "Pour une ligne ferrée depuis un point ifoint à un près Lyster, ans le comté de -né-sur chemin de fer duPacifi u ye-Canadien, à atic Jusqu'à ou vers un point à ou p sou très Plaister-Rbck, tjusqu'à Rjley-Brook, Lime- idge dans le to nship de Dudawuilau - u de la subvention accordée par le cha- n'excédant pas 50 mille ; et pour une lignepitre de 1908, article 1, alinéa 31, n'excédant ferréew depuis un point pur la ligne dans lepas 28milles. townsbiip d'Invernes jusqu'à un point à ou16) A la compagnie du chemin de fer Atlan- près le pont sur le 8euvç Saint-Laurent à outique, Québec et Ouest, pour une ligne ferrée près éuébeo, n'excédant pas 30 milles; au i i

262
ÉDITION REVIsÉE.
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des subventions accordées par le chapitre 63 31) A la compagnie du chemin de fer Brace-

de 1908, article 1, alinéa 19, n'excédant pas en bridge and Trading Lake, pour une ligne fer-

totalité 80 milles. rée à partir de Bracebridge, dans le Muekoka,

24) Pour une ligne ferrée depuis Joliette jusqu'à un point à ou près Baysville, Onta-

jusqu'au lac Manuan ou près de ce lac, au rio, au lieu de la subvention accordée par le

lieu de la subvention accordée par le chapitre chapitre 63 de 1908, article 1, alinéa 8; n'ex-

57 de 1903, article 2, alinéa 9, n'excédant pas cédant pas 16 milles.

60 milles. 
32) A la compagnie de chemin de fer du Lac-

25) Pour une voie ferrée depuis Saint-Joa- Seul, Portage-du-Rat et Keewatin, pour une

chim vers les Sept-Iles, Y compris des em- ligne ferrée à partir d'un point à ou près

branchements sur la ,albaie et la baie Saint- Kenoral jusqu'au chemin de fer nationa

Pal, au lien de la subvention accordée par le Transcontinental, au lieu de la subvention

chapitre 43, de 1906, article 1, alinéa 11, n'ex- accordée par le chapitre 63 de 1908, article 1,

cédant pas 170 milles. alinéa 63, pour 18 milles, n'excédant pas 22

26) Pour une ligne ferrée depuis un point milles.

à o porès la station de Sainte-Agatle des 33) A la comVagnie du chemin de fer Cana-

Monts vers le twnship de Howard dans le dian Northern Quebec, pour une ligne ferrée

conté d'Argenteuil, passant près du L Saint- entre Montréal et Hawkesbury, au lieu de la

Joseph et Sainte-Marie, dans une direction subvention accordée par le chapitre 63 de 1908,

sud, ep lieu de la suhvention accordée par le ortile 1, altinéa 48; n'excédant pas 65 milles.

chapitre 63 de 1908, article 1, alinéa 26, n'ex 34) A. la compagnie du chemin de fer de

céhiant pns 15 milles. Nipigon, pour les lignes ferrées suivantes (le-

27) A la compagnie du chemin de fer de la dites subventions étant accordées au lieu des

haie des lia! Ha! pour une emigne ferrée e- subventions accordées par le chapitre 63 de

puis un point à ou près le village de Jonqaiè- 1908 ,article 1, alinéa 4; n'excédant pas en tout

res jusqu'à la baie des Ha! Ha!, via le vil- 80 milles):

lage Laterrière, au lieu de la subvention ac- a) A partir d'un point àh ei près la station

cordée par le chapitre 63 de 1908, article 1, de Nipigon, sur le chemin de fer du

alinéa 24, n'excédant pas 21 milles. Pacifique-Canadien jusqu'ai lac Nipi-

28) A la compagnie de chemin è? fer de gon; n'excédant pas 30 milles;

St. Mary et de l'ouest d'Ontario, pour une b) partir d'un point sur la baie de Nipi-

ligne ferrée entre Embro et Exeter, au lie gont sur le lac Supérieur jusqu'à un

de la subvention accordée par le chapitre 63 point à l'ouest du lac iélène sur le

de 1908, article 1, alinéa 60; n'excédant ps chemin de fer de Nipigon; n'excédant

36 milles, 
pas 3), tiilles;

29) 6 la compagnie de chemin de fer de c) à partir 'un point sur le chemin de fer

29)Ant li cop la Rive-Nord, pour les h- de Nipigon à ou près la traverse de

gnes ferrées suivantes (lesdites subventions la rivière des Français jusqu'à un

étant accordées au lieu des subventions accor- point sur le lac Jesse, via les chutes

dées par le chapitre 63 de 1908. article 1, ali- de Caumeron; n'excédant pas 1 mille 1;
néa 51, n'excédant pas en tout 19t milles)h

a) Apartir d'un point sur la lignedu cie- il) à partir 'un point sur la rive nord dt

min de fer de ladite compagnie entre lac Nipigon, vers -la nord; s'excédant

Little-Current et Sudbury, allant à pas 45 miles.

l'ouest vers le chemin de' fer de l'Al- 35) A la conipagnie dut chemin de fer Onta-

gona-Central et de la baie d'Hudson; ion-Nord et Timagami, pour une ligne ferrée

n'excédant pas 76 milles; partir d'un point à ou près Sturgeon-Falls,

b) partir de Little-Current, puis traver- dans une direction nord-ouest, jusqu'à un

saut le chemin de fer Pacifique-Cana- point sur la rive occidentale du lac Tima-

ien, à o piès Stanley, et de là jus- gami, dans le district de Nipissing, au lieu de

qu à Sudbury; n'excédant pas 88 milles; la subvention accordée par le chapitre 63 de

c) à partir d'un point à ou près Sudbury, 1908, article 1, alinéa 6; n'excédent pas 50

sers le nord; n'excédatnt pas 30 milles. molles.

30) A la compagnie de chemin de fer de 36) Pour une ligne ferrée à partir de Shar-

l'Algona-Cenmtral et de la baie d'Iudson, pour bot-Lake ou Bathurst-Etation, dans la pro-

les lignes ferrées suivantes (lesdites subven- vince d'Ontario, ou entre ces points, via le

tions étant accordées au lieu des subventions village de Lanark, jusqu'à Carleton-Place, mu

accordées par le chapitre 43 de 1906, article 1, lieu <le la subvention accordée par le chapi-

alinéa 2,-et le chapitre 63 de 1908, article 1, tre 63 de 1908, article 1, alinéa 3; n'excédant

alinéa 61; n'excédant pas en tout 275 milles): pas 41 milles.

a) A partir de Sault-Sainte-Marie jusqu'à 37) A la compagnie de chemin de fer d'Erié,

un point sur le chemin de fer du Paci- London et Tillsonburg( pour une ligne ferrée

fique-Canadien entre les stations de entre Port-Burwell et London, au lieu de la

White-River et de Dalt-on ,dans le dis- -subvetio acrdée par le chapitre 63, de 190S,

trict d'Algoina ; n'excédant pas 200 article 1, alinéa 29; n'excédant pas 35 milles.

milles; 38) A la compagnie du chemin de fer de

b) à pa du havre .e Micipicote, lac Toronto, Lindsay et Pembroke, pour une ligne

S u prtir u vers la ligne principale du ferrée entre Golden-Lake et Bancroft, au lien

chemin e fer du Pacifique-Canadien; de la subvention accordée par le chapitre 43

n'excédant pas 25 milles; de 1906, article 1, alinéa 41; n'excédant pas 51

c) à partir d'un point sur le chemin de fer milles.
du Pacifique-Canadien, dans une direc- 39) A la compagnie du chemin de fer de

nord, vers le chemin de fer national Kingstom Smith's-Falls et Ottawa, pour une

Transcontinental; n'excédant pas 50 ligne ferrée entre Kingston et Ottawa, au lieu

milles. de la subvention accordée par le chapitre 43.

Sir WILFRID LAURIER.
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de 1906, article 1, alinéa 19; n'excédant pas 101 min de fer pour laquelle le paiement de lamilles..feporaqellepemndea4)la csubvention est demandé, ainsi qu'un examen40 A la compagnie de chemin de fer Paci- soigné du coût du chemin, et qu'à son avis lefique, du Nord et Omineca, pour une ligne montant sur lequel la subvention est demandéeferrée hNpartir d'Edmonton, dans une direc- est raisonnable et n'excède pas le coût véri-tion no -ouest, à ou vers la rivière lie la table, réel et légitime de la construction dePaix, au lieu de la subvention accordée par ce chemin de fer.
le chapitre 63 de 1908, article 1, alinéa 51; 3. Les subventions par la présente loi auto.s'xcédant pas 110 milles, risées pour aider à la construction de tout41) A la compagnie du chemin de fer Paci- cmin de fer, sont payables sur lefonds dufique-Central du Sud, pour les lignes ferrées revenu consolidé du Canada, et peuvent, àsuivantes (lesdites subventions étant accordées moins qu'il n'en soit autrement statué d'uneau lieu- de la subvention accordée par le cha- manière formelle dans la présente loi, ailpitre 63 de 1908, article 1, alinéa 37; n'excé- choix du Gouverneur en conseil sur le rapportdant pas en tout 50 milles): du ministre des Chemins de fer et des Ca-a) Apartir d'un point à deux milles à naux, être acquittées comme suit:1 ouest de Pincler-Station sur l'embran- a) lors de l'achèvement de l'entreprise sub-chement de la Passe du Nid-de-Corbeatl ventionnée; oudu chemin de fer du Pacifiqu-Cana- b) par versements, lors de l'achèvement dedien, dans une direction nord-ouest; chaque section de dix, milles de che-n'excédant pas 10 milles; min de fer, en proportion de la valeurb) à partir d'un point à deux milles à de la section ainsi achevée relative-l'ouest du chemin de fer du Pacifique- ment à la valeur de toute l'entreprise;Canadien, dans une direction sud-ouest; oun'excédant pas 40 milles, c) d'après évaluations courantes des tra-R2) A la compagnie du chemin de fer ett s vaux, appuyées du certificat de l'ingé-River Valley, pour les lignes ferrées suivantes nieur en chef du ministère des Che-(lesdites subventions étant accordées au lieu mins de fer et des Canaux attestantdes subventions accordées par le chapitre 40 qu'à son avis, eu égard à l'ensemble dede 1907, article 1,, alinéa 18, et le chapitre 63 l'entreprise et à l'aide accordée, lesde 1908, article 1, alinéas 58 et 59, respective- tr'avaux exécntés justifient le paie-ment, n'excédant as en tout 300 milles): ment d'une somme d'au moins trentea) Apartir de Midway jusqu'à une direc- milles dollars; oution près Merritt avec le chemin de d) dans le cas des alinéas b> et c), partiefer de Nicola, Kamloops et Similka- d'une manière, partie de l'autre.meen; n'excédant pas 250 milles: 4 Les subventions ci-dessus mentionnéesb) à partir d'un point sur la ligne du che- 4.mLes ases a ci-dess mniesmin e fr dela ompgnieprè lacomme autorisées au bénéfice de compagniesmin de fer de la compagnie près la dénommées,, sont, lorsque accordées par lerivière Coldwater jusu'à un point sur Gouverneur en conseil, attribuées à ces comeda rivière Fraser; n excédent pas 50 pagnies respectivement; les autres subventionsmilles peuvent être accordées aux compagnies qui43) A la compagnie du chemin de fer Koo- établissent à la satisfaction du Gouverneurtenay-Central, pour une ligne ferrée à partir en conseil qu'elles sont en mesure de cons-de Golden vers la ligne frontière, via Winder- truire et achever lesdits chemins de fer res-mere et Fort-Steele; de là traversant le che- pectivement; tous les chemins de fer pour lamin de fer de la passe du Nid-de-Corbeau, à contruction desquels des subventions sont ac-ou près Elko; au lieu de la subvention accor- cordées, à moins qu'ils ne soient déjà commen-dée par le chapitre 43 de 19M , article 1, alinéa cés, doivent être commencés dans les deux31; n'excédant pas 186 milles, ans à compter du premier jour d'août 1910 etu») A la compagnie de chemin de fer d'Es- achevés dans un délai raisonnable, ne devantquima t à Nanatmo, pour une ligne ferrée à pas dépasser quatre ans après ledit remierpartir d'un point sur sa voie principale, à ou jour d'août, lequel délai sera fixé par le Gou-près Duncan jusqu'au lac Cowichan, au lieu verneur en conseil; et ils doivent être ainside la subvention accordée par le chapitre 63 construits en conformité des descriptions, de-de 1s, article 1, alinéa 67; nexcédant pas 24 vis et conditions agréés par le Gouverneur enmilles. cconseil, sur le rapport du ministre des Che-2. A moins que le contexte n'exige une in- mina de fer et des Canaux, et énoncés dansterprétation différente, l'expression "coût" si- un traité conclu dans chaque cas par la com-

dil'e le coût réel, nécessaire et raisonnable pagnie avec le ministre, traité que le dit mi-lentreprise, et comprend les sommes dépen. nistre, sauf l'approbation du Gouverneur ensées, jusqu'à concurrence de $25,000 au plus, conseil, est par le présent autorisé à conclure;sur tout pont formant partie de la ligne de et le tracé et l'emplacement de ces cheminschemin de fer subventionnée ne recevant au- de fer et ponts subventionnés sont aussi assu-cune autre aide, mais ne comprend pas le prix jétis à l'approbation du Gouverneur en con-de revient de l'équipement du chemin de fer sesi.
ni le prix de revient des installations de tête 5. La concession de ces subventions et leurde ligne, ni celui des terrains nécessaires pour réception par les diverses compagnies res.l'emplacement du chemin de fer dans aucune pectivement, sont subordonnées à la conditioncité ou ville constituée en corporation; et ce que la commission des chemins de fer pour lecoût réel, nécessaire et raisonnable sera dé- anada pourra en tout temps accorder et as-terminé par le Gouverneur en conseil, sur la surer à d'autres compagnies des droits de cir-recommandation du ministre des Chemins de culation, des arrangements relatifs aux trans-fer et des Canaux et sur le rapport de l'ingé- ports et autres droits de nature à assurer ànieur e chef du ministère des Chemins de tous les chenins de fer en correspondancefer et des Canaux, certifiant qu'il a fait ou avec les chemins de fer ainsi subventionnés,fait faire une inspection de la ligne de che- des facilités raisonnables et justes pour l'exer-
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cice de ces droits de circulation, des arrange-
ments équitables et raisonnables pour les
transports avec les compagnies en correspon-
dance. et un tarif uniforme par mille, entre
tous ces chemins de fer en correspondance; et
ladite com mission a en tout temps le con-.
trôle absolu des tarifs à prélever et imposer
par les compagnies ou sur les chemins de fer
et les ponts par le présent subventionnés;
mais toute décision de ladite commission ren-
due sous le régime du présent article peut en
tout temps être modifiée ou rescindée par le
Gouverneur en conseil selon qu'il juge juste
et à propos.

6. Toute compagnie recevant une subvention
et ses successeurs ou avants droit, et toute
personîne ou compagnie qui dirige ou exploite
un chemin de fer ou une partie d'un chemin
(le fer ainsi subventionné, sont tenus de four-
nir, chaque aunée au Gouvernement du Canada

le traisport de ses employés, fournitures, ma-

tériaux et dépêche s, sur la partie des lignes
pour laquelle cette subvention a été reçue, et

île fournir, chaque fois qu'ils en sonit requis,
des bureaux ambulants convenablement a1é-

ngés pour le service îles dépêches; et ces

transporta et service se feront aux prix qui
seront convenus entre le rinistre dui dépar-
teiient du Gouve rnent pour lequel se fera
ce service qt la compagnie qui l'effectuera, et
dans le cas de désaccord, au prix qui sera ap-
prouvé par la coiniission des chemins de fer

pour le Canada; et en paiement ou à compte

de ces services, le Gouvernenent du Canada

sera crédité par la coupagîlie d'une somne

égale à trois pour cent par année du montant

de la subvention reçue par la compagnie aux

termes de l't présente loi.

S7. .A l'égatd de tous les chemins de fer sub-

ventiotiniés' þar la présente loi, la compagnie
qui d aucun l enips possèle ou exlluite quel-
qu'un <le ces chemins dle fer doit, quand elle
en est requise, produire et soumettre ait niti-
nistre des Chemins de fer et des Canaux, oui
à toute personne nommée par lui, les livres,
comptes et pièces comptables établissant le
coût île la construction du chemin de fer et

le coût de son exploitatio.n, ainsi que ses re-
cettes

8. Le Gouvernteur en conseil peut exiger.

conie condition îles subventions autorisées

par la présente loi, que la ciompagnie emploie
pour sa voie des rails et attaches d'acier neufs
fabriqués au Canada, et achète île fournisseurs
canadiens les' matériaux et fournitures néces-
saires à la canstruction du chenmin de fer, le

matériel rou uit nécessaire au premier éjui-
peinent du eîcmini de fer, si pareils rails,
attaches, mat riaux, fourniture et équipeiieint

peuvent s'obteinir au Canada d qualité con.
veinahle à dît conditions auti favorable'
qu'ailleurs, c dont le ministre des Cliemi
de Ier et des 'anaux est le juge.

9. Dès qu'e 
t eté dûlm)tenst conclu uin contrai

avec une coijipa-Ogniie pour la conastructior
d'une ligne il chemi île fer 'stubveitioiiét
par la présente loi, le ministre îles Chsemin'
de fer et îles Oanaux, à la demande de la con
pagnie et sur le rapport de l'ingénieur en che
dui ministère îles Chemins de fer et des Ca
naux et un cartificat île ce fonctionnaire attes
tant qu'il a fait un examen attentif des étu
îles, plans et profils de toute la ligne faisan
l'objet dudit contrat et qu'il a dûment consi
déré la configuration physique de la contrée î
traverser et les moyens de transport utilis-

Sir WILFRID LAURIER.

bils poux' la construction, et mentionnant le
coût probable et raisonnable de cette cons-
t rnct p t , avec l'autorisation du Gouver-
ner e, conseil, conclure une convention sup-

plémentaire déterminant d' une manière défini-
tise le chiffre maximum de' la subvention àk
payer d'après ledit certificat (le l'ingénieur eri
chef, et p)rtant que la compagnie aura droit
de recevoir, au miinimum, le chiffre de la
subventionordinaire de $3,200 par mille, plus
une quotité de soixante pour cent de la diffé
rence entre le chiffre ainsi déterminé et la
somme de $3,200 par mille, s'il en est; et la
quotité restante de quarante pour cent ne sera
versée qu'à l'achèvement de toute l'entreprise
subventionnée et seulement en tant qu'y don-
nera droit à la compagnie le coût effectif tel

que définitivement déterminé par le Gouver-
neur en conseil sur la proposition du minis-
tre des Chemins de fer et des Canaux et sur
le rapport et certificat dudit iugénieur en chef;
p)ourvu :

a) Que le coût estimatif tel que certifié ne
soit pas ni moyenne inférieur à $18.000 pal

mille imrlii totalité de la longueuir

subventionnée;
b) qu'il ne soit versé aucune somme si ce

n'est sur un certificat (le l'ingénieur en
chef attestant que l'ouvrage fait n'est
pas inférieur au type stipulé au cou-
trat passé avec la compagnie;

c) que la subvention ne dépasse ci aucun cas
la somme de $6,400 par mille.

(La motion est adoptée.)

OMISSION DANS LES "DEBATS".

M. ARMSTRONG: Avant que la Chan
bre passe à l'ordre du jour, je désire faire

obsevera I oîsraue înntsre oa rsi'
observer à l honorable ministre des Postes
et à monsieur l'Orateur, que vendredi der-
nier j'ai posé à l'honorable inistre di-
verses questions auxquelles il a répondu,
et que ses réponses ne se trouvent pas dans
les "Débats". Entre autres choses, je lui
ai demandé de faire placer une boîte aux
lettres à Watford et il a eu la bienveillan-
ce de me promettre que la chose serait
faite. L'honorable député de Macdonald
(M. SJ iples) a aussi posé plusieurs ques-
tions lui ont été omises dans le compte
rendu des débats. Je fais ces reisarîtue-
sans rouloir blâmer personne, car je sais
qtue nos sténographes font un excellent
travail, et c'est la première fois (lue j'ai
a constater une omission dans le compte

rendu.

L'hon. RODOLPHE LEMJEUX (dire"-
teur général des Postes): Je tiendrai tout
ce que j'ai promis à mon honorable ami
(M. Armstrong) et à l'honorable député i.'
Macdonald (M. Staples). Quant aux "D-
bats", je n'en suis pas responsable.

M. STAPLES: Puisque l'honorable d-
puté de Lanbton a soulevé la question, j-
rappellerai que vendredi dernier j'ai de-
mandé au ministre des Postes de faire pla.
cer des boîtes aux lettres à Holland et à
'relherne. Il m'a promis de le faire; il a
ajouté qu'il se proposait de me faire un
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grand plaisir en m'annonçant qu'il ferait
ouvrir un nouveau bureau de poste dans
ma circonscription. Le lendemain matin,
j'ai été quelque peu désappointé en cons-
tatant que cette promesse n'était pas dans
les "Débats". Je n'ai aucun doute que
c'est un oubli des sténographes et que le
ministre des Postes est toujours disposé à
ouvrir ce bureau.

L'hon. M. LEMIEUX: Je consulte à
l'instant le compte rendu de la séance de
vendredi. J'ai certainement fait la pro-
messe dont parle l'honorable député et dès
samedi matin, des ordres étaient donnés
pour mettre cette promesse à exécution. Je
suis très surpris de cette omission dans les
"Débats".

ADOPTION DU BILL CONCERNANT LES
ENQUETES SUR LES COALITIONS.

La Chambre se forme en comité général,
pour la suite de la -discussion sur le projet
de loi (n° 101) à l'effet de pourvoir à l'insti-
tution d'enquêtes sur les coalitions, moni-
poles, trusts et syndicats (mergers) de na-
ture à faire hausser les prix ou à restrein-
dre la concurrence au détriment des con-
sommateurs.

Sur l'article 5. (Ordonnance d'enquête).
L'hon. MACKENZIE KING (ministre du

Travail): J'ai certains amendements à pro-
poser à cet article. On a fait remarquer
que l'expression "six personnes ou plus"
sans autre définition, pouvait donner lieu
à des abus en rendant trop faciles les de-
mandes d'enquêtes, et je propose d'ajouter
à la suite, les mots "sujets britanniques,
résidant au Canada et majeurs". Le para-
graphe 4 stipule que la demande d'enquête
doit être accompagnée d'une déclaration
statutaire de chaque requérant spécifiant
qu'au meilleur de sa connaissance il y a
lieu de croire à l'existence d'une coalition.
Je demande à ajouter "au détriment du re-
quérant, comme consommateur".

Ainsi, les six personnes faisant la décla-
ration doivent être des sujets britanniques
résidant au Canada et ils doivent spécifier
danà leur déclaration qui accompagne la
requête que la coalition dont ils se plai-
gnent existe réellement et qu'elle est au
détriment de chacun d'eux, comme consom-
mateurs.

M. J. A. CURRIE: Que l'honorable mi-
nistre ajoute le mot "producteur" à celui
de "consommateur".

L'hon. M. KING: Le but principal de ce
projet de loi, c'est de protéger le consom-
mateur. Sans doute, certaines dispositions
de ce bill peuvent s'appliquer à un plus
grand nombre de conditions et comme il
ne s'agit que d'un essai de législation, on
pourrait tout aussi bien commencer avec
une catégorie de personnes; si le succès
couronne nos efforts-ainsi que nous l'espé-

rons-nous pourrons, une autre année, ins-
crire le mot tel que désiré.

M. MACDONALD: Suppose-t-on que l'ar-
ticle 2 a été adopté?

L'hon. M. KING: Non.
M. MACDONALD: Il me semble que si

nous étudiions cet article 2 d'abord, une
modification telle que celle qui a été propo-
sée par l'honorable ministre deviendrait
beaucoup plus intelligible, et que nous
pourrions la discuter d'une façon plus sa-
tisfaisante.

L'hon. M. KING: Revenons A l'article 2.
Sur l'article 2 (interprétation).
M. MACDONALD: L'article 2 est, jus-

qu'à un certain point, la pierre de voûte de
tout ce projet de loi en ce sens qu'on y
trouve la définition du mot "coalition" qui
constitue la base des autres dispositions
de ce projet de loi. Dans les observations
que j'ai faites sur ce bill à une phase anté-
rieure, j'ai dit que la rédaction du
paragraphe de l'article 2 'était tellement
vague qu'elle pouvait embrasser toute con-
vention ou toute entente d'un caractère
amical entre ceux qui se livrent à l'indus-
trie, et cela de façon à nuire ou non au
public intéressé. Je croyais que le Parle-
ment ne devrait d'une façon ou d'une autre
donner à l'expression "coalition" une défi-
nition de nature à embrasser ces coalitions,
ou ces ententes qu'il serait éminemment
opportun de conclure dans l'intérêt public.
J'aimerais à représenter à l'honorable mi-
nistre la sagesse de modifier cette disposi-
tion en insérant après le mot "ci-dessus",
dans la 17e ligne, les mots " au dé-
triment des consommateurs de tel article
de commerce ou d'industrie". De la sorte
on modifierait la définition du mot "coali-
tion" de façon à n'embrasser que ces con-
ventions ou arrangements qui ont pour but
d'augmenter les prix au détriment du con-
sommateur.

J'estime que le Parlement ne doit se pré-
cccuper que des coalitions de cette nature
et que cette définition ne saurait être plus
étendue qu'il n'est nécessaire. Je deman-
derais à l'honorable ministre, s'il ne serait
pas sage de modifier ainsi cette disposition.

L'hon. M. KING: Je crois que le
point soulevé par mon honorable ami a

icr sa raison d'être. Le but d'un projet
de loi de cette nature, c'est bien ainsi qu'il
l'a établi de bon droit de ne légiférer qu'en
ce qui se rapporte aux coalitions dont les
cnsommateurs auraient à souffrir. Je n'ai
aucune objection à inscrire au paragraphe
e les mots qu'il vient de suggérer. Je
proposerais qu'après le mot " ci-dessus "
dans la 18e ligne on inscrivît les mots "au
détriment des consommateurs de tels ar-
ticles de commerce ou industrie."
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M. J. D. TAYLOR : Dois-je comprendre
d'après ce lue l'honorable ministre vient
d dire que l'insertion de ce's mots ren-
drait impossible la mise en vigueur du sta-
tut à l'endroit d'une classe quelconque de
personnes que pourraient affecter les coali-
tions sauf les consommateurs?

L'hon. M. KING : J'ai déjà fait obser-
ver que ce projet de loi a pour but, d'abord,
la protection des consommateurs contre les
avantages possibles que pourraient retirer
d- leur argent les coalitions dont on parle.
On ne se propose pas d'aller plus loin
quant à présent.

MN. J. D. TAYLOR - Puis-je demander à
l'honorable ministre s'il a étudié cette ques-
ticn au point de vue des producteurs na-
turels? Il me semble eue ces derniers dont
lindustrie est nienacé-e par ces coalitions
méritent bien plus de protection que les
gens qui retirent de cette source leur sub-
sistance et desquels on n'exigera que d'ac
quitter un prix un peu plus élevé pour les
choses nécessaires au coût de la vie. Entre
ces deux extrêmes. on trouve certains pro-
ducteurs qui, à mon sens, méritent bien
plus d'être protégés par nous, et ils méri-
tent, certes, qu'on les protège au lieu de
nous contenter à une expérience en vue de
favoriser le conisommateur.

L'hon. M. KING: Les producteurs peu-
vent être atteints comme les consonuiiia-
teurs, mais ce statut les protégera.
Ainsi que je viens de le signaler
à l'honorable représentant de Simcoe
(M. Currie), il ne s'agit que d'une ten-
tative et j'estime qu'il est désirable pour
nous de commencer, tout d'abord, à proté-
ger le consommateur. Ce dernier terme em-
brasse, si l'on se place à un certain point
de vue, tous les habitants du pays, et si
l'on constate après l'application de cette
loi au cours d'une année ou plus que le
producteur n'a pas besoin d'autant de pro-
tection, et que cette protection n'est pas
accordée par cette loi, je pense qu'il serait
bien simple pour le Parlement de modifier
la loi en y ajoutant une disposition qui fe-
rait disparaître cette difficulté. Je pour-
rais faire également ressortir cette raison
que les producteurs, aujourd'hui, du
moins un très grand nombre d'entre
eux, qui se livrent à des industries
protégées par .le tarif, reçoivent de
l'Etat une protection spéciale. Résultat de
cette dernière: un certain nombre de con-
sommateurs ont cru qu'ils avaient besoin
d'une disposition spéciale de la loi pour les
protéger contre les avantages possibles dont
pourraient profiter ýces producteurs que pro-
tège notre tarif aux dépens des consomma-
teurs. Voilà pourquoi, quant à présent, du
moins, je crois qu'il vaut mieux limiter ce
statut à la protection des consommateurs,
en qualité de consommateurs, et remettre à
plus tard la question de décider si ce statut

M. KING.

doit s'appliquer à d'autres classes de la
population.

M. J. D. TAYLOR: M'est avis que l'hono-
rable ministre chargé de ce projet de loi
n'a pas étudié ce dernier sous toutes ses
faces et sous toutes ses conséquences. Il
me semble qu'il a complètement négligé
l'étude de ce qui intéresse certains produc-
teurs du littoral du Pacifique qui se trou-
vent en butte, aujourd'hui, à une coalition
créée par l'honorable ministre lui-même,
et que nous assistons, aujourd'hui, au spec-
tacle qu'il nous a été donné de voir ici
même, l'autre jour, c'est-à-dire que le Gou-
vernement ne veut pas assumer la responsa-
bilité de la mise en vigueur d'une législa-
tion tout à fait bénigne.

Je ne vois pas pourquoi nous adopterions
un projet de loi qui serait de nature à nous
permettre d'intervenir dans la façon dont
les industriels et les particuliers adminis-
trent leurs affaires, tout en exemptant ex-
pressément un monopole conçu et main-
tenu par le Gouvernement du Canada.

L'hon. M. KING: Quel est ce monopole?

M. .1. D. TAYLOR: Celui des pêcheries.

L'hon. M. KING: Comment fonctionne-
t-il?

M. J. D. TAYLOR: Il me fait grande-
nient plaisir d'expliquer à l'honorable mi-
nistre le fonctionnement de ce monopole;
je suis certain que cette histoire excitera sa
compassion et l'encouragtra à modifier ce
projet de loi en la façon que j'ai conseillée.
Tel que l'honorable ministre le sait, nous
avons sur le littoral du Pacifique la seule
,source de fournir le saumon à dos bleu,
c'est-à-dire le saumon qu'on met en con-
serves. Le ministère des Pêcheries a éta-
bli un règlement défendant à tous ceux qui
ne se livrent pas déjà à l'industrie da
saumon de conserve, d'obtenir des per-
mis à cet effet, la théorie sur laquelle on
base cette prohibition étant qu'on trouve
déjà un nombre suffisant de personnes qui
se livrent à cette industrie et cette dernière
péricliterait, si l'on augmentait ce nombre.
Conséquence naturelle: tous ceux qui se
livraient à cette industrie se sont étroite-
ment coalisés, et cette coalition ne s'étend
pas seulement au Canada, mais encore à
ces parties de la république voisine où l'on
prend le saumon en quantités énormes. Le
Gouvernement protège cette coalition en ce
qui touche .le Canada, en décrétant que nul
pêcheur canadien qui prend du poisson au
Canada n'aura le droit de l'exporter. Son
marché est restreint à celui que lui o*ffrent
ceux qui mettent en conserves ce poisson
et qui font partie de cette coalition. C'est
à eux qu'il doit vendre le produit de ses
pêches.

Il ne peut s'adresser ailleurs, et s'il refu-
se de se soumettre à cette obligation, il
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doit détruire son poisson. Le résultat de
l'année dernière, par exemple, a démontré
que ceux qui font cette mise en conserves
au Canada et aux Etats-Unis achetaient ce
même poisson, le mettaient en conserves
par le même procédé et réglementaient les
prix de vente au Canada et aux Etats-
Unis, nos empaqueteurs canadiens s'étant
coalisés pour fixer à dix cents le prix du
poisson au Canada, alors qu'à quelques
milles à peine, sur la rive des Etats-Unis,
le même poisson se vendait vingt cents cha-
cun. En conséquence, cette coalition a
fonctionné de façon à priver les pêcheurs
canadiens d'une moitié des recettes de J'été
dernier à laquelle ils avaient droit.

L'hon. M. KING: Dois-je comprendre
que l'honorable député demande qu'on
dépose un projet de loi qui forcera les pê-
cheurs de vendre leur poisson le double du
prix qu'ils reçoivent aujourd'hui, loi
d'après laquelle quiconque voudra acheter
du poisson en Colombie-Anglaise devra
le payer un prix plus élevé?

M. J. D. TAYLOR: L'honorable minis-
tre vient de poser une question digne d'un
nouveau venu 'dans les affaires publiques.
Je n'estime pas que je sois obligé de répon-
dre à une question de cette nature.

L'hon. M. KING: Que l'honorable dé-
puté saisisse bien ma question. J'ai com-
pris qu'il déclarait que le résultat de cette
coalition dans la Colombie-Anglaise avait
été de maintenir élevé le prix auquel se
vendait le poisson.

M. HUGHES: Oui, le prix auquel .les
pauvres pêcheurs sont obligés de vendre
leur poisson.

M. J. D. TAYLOR: Je puis expliquer à
'honorable .ministre que cette icoalition

que, en sa qualité de membre de l'adminis-
tration, il a ai.dé à former et à maintenir
et -qu'il pourrait faire disparaître en moins
de cinq minutes, en modifiant un ou deux
décrets du conseil, a pour résultat d'abais-
ser les prix auxquels se vendrait, autre-
ment, le poisson pris dans le Fraser.

L'hon. M. KING: N'est-ce pas un avan-
tage pour le consommateur?

M. J. D. TAYLOR: Non, certes, parce
que le consommateur de l'Est du Canada
acquitte le prix fixé de concert avec les
producteurs de conserves américains qui,
chez eux, paient vingt cents le poisson,
alors que nous ne payons que dix cents au
Canada; donc, le consommateur se trouve
à payer sur une base de vingt cents.

L'hon. M. KING: Si une certaine coali-
tion établit au Canada un prix qui est au
détriment du consommateur, on peut assi-
gner devant les tribunaux cette coalition
d'après ce projet de loi.

M. J. D. TAYLOR: Je crois que l'hono-
rable ministre ne comprend pas le sys-
tème suivi par son propre monopole. S'il
en était autrement, j'estime qu'il mettrait
fin à ce dernier, Ce à quoi je trouve à re-
dire, aujourd'hui, n'a trait au consomma-
teur bien que j'aie raison de croire que ce
dernier puisse se plaindre à bon droit. Je
parle en ma qualité de représentant de
New-Westminster où ceux qui se livrent
aux pêcheries se trouvent privés de la
moitié du revenu à laquelle ils ont droit,
provenant de la vente de ce poisson, par
suite des procédés de cette coalition; je
demande à l'honorable ministre d'inscrire
dans ce bill une disposition lui permettant
d'appliquer la loi et de démontrer jusqu'4
l'évidence que l'effet de cette coalition des
empaqueteurs de saumon est de diminuer
le prix dû aux pêcheurs de la moitié de
ceux qu'ils obtiendraient autrement, tout
en bénéficiant d'aucune façon aux consom-
mateurs eux-mêmes.

Loin de là, aux consommateurs on fait
payer ce poisson aussi cher que le pois-
son américain qui, cependant, coûte deux
fois plus. Le ministre peut nousi venir en
aide de trois manières: premièrement, il
peut nous faire bénéficier de la nouvelle
loi en permettant aux pêcheurs lésés, aussi
bien ou'aux consommateurs, de demander
l'ouverture d'une investigation; deuxième.
ment, il peut amener ses collègues à ne
nlus interdire l'exportation du poisson, et,
troisièmement, les amener à décréter la
liberté de la fabrication des conserves, afin
que les industriels, au moins, se fassent
concurrence.

Outre que les pêcheurs sont nrivés de la
moitié de leur gagne-pain. ils ne peuvent
même pas vendre une grande partie de leur
poisson quand la pêche est abondante,
Lorsque, en effet, après avoir capturé en
une nuit disons quatre cents pièces,
ils les portent à la fabrique, ils se
heurtent à un avis par quoi les fabri-
cants leur signifient- que, vu l'abondance
de la pêche, ils n'achètent que deux cents
poissons à chaque bateau. Les pêcheurs ne
peuvent pas vendre plus de deux cents
Poissons parce que le Gouvernement leur
défend d'en exporter aux Etats-Unis, où les
fabricants de conserves seraient bien aises
de leur en donner un prix plus élevé. Ils
sont donc obligés ou de remettre leur pois-
son à l'eau, ce qui est contre les règles,
ou de l'enfouir dans le sol, ch'ose
que, naturellement, nul n'ose faire. Si
le ministre désire sincèrement que les coali-
tions soient surveillées de façon réelle-
ment avantageuse pour la population en-
tière, il ne condamnera nas, les pêcheurs à
attendre encore un an ou deux qu'on leur
vienne en aide.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Si mon hono-
rable ami avait tout dit, mon collègue et la
Chambre se rendraient mieux compte de la
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situation. Jusqu'à un certain point, il est
vrai que sur le littoral du Pacifique et de
l'Atlantique, les règlements des pêcheries
ont donné naissance à une sorte de coali-
tion en ce que le nombre des fabriques de
conserves et des permis de pêche se trouve
restreint. A l'heure actuelle, le gouverne-
ment provincial restreint à tant par fabri-
que le nombre de bateaux autorisés à faire
la pêche, et cela dans le but de conserver
le poisson dans les cours d'eau de la Co
-lombie-Anglaise.

L'honorable député (M. J. D. Taylor)
insiste surtout sur ce que ce sont des pê-
cheurs individuels qui font la pêche dans
les baies ou cours d'eau de la Colombie-
Anglaise. Quelque 4,000 bateaux sont au-
torisés à faire la pêche dans les eaux du
Fraser et de l'estuaire. A pas plus de 30
milles au sud de la frontière, les Améri-
cains tendent des filets par centaines pour
alimenter les fabriques des Etats-Unis. On
se sert beaucoup plus des rets-pièges que
des rets à maille. Il y a quelques années,
les fabricants (le conserves des bords du
Fraser avaient l'habitude, quand il leur en
manquait, d'acheter du poisson capturé au
moyen de pièges au sud de la frontière, et
je me rappelle fort bien que les Canadiens
autorisés à faire la pêche sur le Fraser
s'opposaient à ce que les fabricants de con-
serves de la Colombie-Anglaise importas-
sent en franchise du poisson provenant de
l'Etat de Washington, dans ces circons-
tances.

Je ne sais si l'on a imposé un droit sur
le poisson, mais le département, il y a
quelques années, interdisait l'importation
du poisson destiné à la fabrication des con-
serves. 4tait-ce dans l'intérêt des fabri-
cants? Nn pas, mais bien dans celui des
pêcheurs :du Fraser. Ce règlement devait
nécessairenent avoir un effet réciproque,
et c'est pourquoi fut interdite l'importa-
tion du poisson pour la fabrication des con-
serves. S'il était permis aux pêcheurs ca-
nadiens, lorsque le poisson se vend plus
cher aux Etats-Unis qu'au Canada, de
vendre leur poisson aux fabricants améri-
cains et non à ceux du Canada, pour le

compte desquels ils font la pêche, les fabri-
cants de conserves du Fraser devraient
acheter (lu poisson pris dans les filets amé-
ricains; mais cette pêche est interdite, et
je considère que c'est dans leur intérêt.
L'arrangement me paraît avoir donné des
¼nltats assez satisfaisants.

-n honorable ami n'a pas traité comme
i convient la question des prix. On voit
souvent le poisson se vendre plus (le dix
cents pièce; il se vend jusqu'à 20 et même
25 cents, surtout quand il se fait rare. Lors-
que la pêche est abondante, que chaque
pêcheur apporte 400 ou 500 pièces et que
les industriels ne peuvent pas fabriquer le
tout en vingt-quatre heures. il faut jeter
la m(.itié du poisson. Pour se produire, le
fait est cependant assez rare. et en pareil

M. TEMPLEMAN.

cas, le prix du poisson peut baisser jus-
qu'à dix cents; mais il n'est ni juste ni
exact de dire que les fabriques canadiennes
paient le poisson 10 cents tandis que les
fabricants américains en donnent 20. Il
s'agit en ceci d'un arrangement purement
réciproque qui fut effectué parce que les
pêcheurs du Fraser ne voulaient pas que
les fabricants de conserves importassent
le .poisson des Etats-Unis.

Il ne faut pas perdre de vue, ainsi que je
le disais tantôt, que ce sont des particuliers
qui font la pêche dans les eaux <Lu Fraser.
On ne voit pas de filets dans les eaux de
ce fleuve. Nos pêcheurs sont quatre ou
cinq fois plus nombre ix que ceux de3l'Etat
de Washington, où il se capture cependant
plus de poisson que chez nous. Cette ques-
tion ne me paraît pas se rattacher au projet
de loi visant les coalitions industrielles;
elle fait l'objet de règlements édictés par
le ministère de la Marine et des Pêcheries.

Tout règlement tendant à limiter la
quantité du poisson ou à restreindre le
nombre des fabriques de conserves doit
nécessairement avoir pour effet, du
moins dans une certaine mesure. de
créer un monopole en ce que le nombre des
fabriques se trouve limité, mais pas autre-
ment. Pour fixer le prix du poisson
pendant la saison, les fabricants (le
conserves des bords du Fraser se réu-
nissent et arrêtent entre eux le prix
qu'ils doivent payer; mais dès que le pois-
son se fait rare, ils sont obligés d'en offrir
un prix plus élevé. Pour ce qui est de
l'importation et de l'exportation du poisson,
il y a l'arrangement dont j'ai parlé, et il
me paraît impossible de le rattacher à l'ob-
jet du présent projet de loi.

M. J .D. TAYLOR: De même que son
collègue du Travail, le ministre intérimaire
de la Marine et des Pêcheries a l'air de
traiter le sujet sans le connaître. J'aimerais
à lui demander comment -se trouve interdite
l'importation du poisson: est-ce par la loi
des douanes ou par un règlement du minis-
tère de la Marine et des Pêcheries?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je crois que
l'interdiction est prescrite par un rè'lieient
des pêcheries, mais je n'en suis pas certain.
Ce règlement est en vigueur depuis un cer-
tain nombre d'années; les permis décernés
aux fabricants de conserves portent que le
poisson' capturé en vertu de leur autorité
doit être mis en conserves au Canada.

M. J. D. TAYLOR: J'aurais pu aisément
confondre le ministre avec l'exemplaire du
règlement que j'avais par devers moi; mal-
heureusement, je l'ai égaré. Force m'est
donc de m'abstenir de traiter un sujet sut
lequel je manque de renseignements précis.
Que le ministre me permette cependant de
lui dire qu'il ne se rend aucunenent compte
de la situation que crée ce monopole. Il
devrait savoir qu'au début de la saison,
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quelques semaines avant la reprise de leur
exploitation, les fabricants de conserves se
réunissent et fixent le prix du poisson.
C'est ce qu'ils ont fait l'an dernier. La
hausse et la baisse du poisson ne sont pas
l'effet du hasard. Il ne me plaît pas que le
ministre vienne ainsi me taxer d'inexacti-
tude. Si, parmi toutes les questions qui
intéressent mes commettants, il en est une
qui me soit particulièrement familière, c'est
bien celle de la pêche du saumon; ce que
j'en ai dit est de la plus rigoureuse exacti-
tude, et je défie qui que ce soit de prouver
le contraire.

L'an dernier,. les fabricants de conserves
se sont réunis et ont décidé de payer le
poisson 10 cents pièce jusqu'à certaine épo
que, puis 12 cents et demi jusqu'à certaine
autre époque.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je ne le con-
teste pas du tout.

M. J. D. TAYLOR: Cet arrangement ne
s'est pas fait en un clin d'œil, mais après
de longs pourparlers qui n'ont pas été
sans créer beaucoup d'animosité parmi les
pêcheurs canadiens. C'est sur des rensei-
gnements également précis que je me
fonde pour 'dire qu'au moment où
nos pêcheurs étaient obligés de ven-
dre leur poisson à 10 cents, les Améri-
cains le payaient 20 cents; qu'à l'heure où
les pêcheurs canadiens étaient obligés de le
vendre à 12 cents et demi, le monopole
américain en donnait 25 cents. Sans vou-
loir accaparer une trop grande partie des
instants de la Chambre je dois dire que je
tiens de source américaine un état indi-
quant la quantité énorme de poisson qui se
capture aux Etats-Unis. Les pêcheurs du
Fraser seront fort étonnés et contrariés,
j'en suis sûr, d'apprndre que le ministre,
qu'ils considèrent comme pour protecteur
particulier, est contraire à l'avis que je
viens d'exprimer, ou qu'il conseille à ses
collègues de ne pas insérer dans le projet
de loi de disposition tendant à .leur per-
mettre d'obtenir de leur poisson le prix au-
quel ils ont droit.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Proposer la
modification du. projet de loi est chose ab-
solument inutile. S'il ne convient pas d'in-
terdire la mise en conserves aux Etats-
Unis du poisson de provenance canadienne
et la mise en conserves, sur les bords du
Fraser, du poisson pêché au filet dans les
eaux américaines, on peut obvier à l'incon-
vénient en abolissant le règlement. J'ai
dit que cette interdiction est prescrite par
les règlements des pêcheries, mais je n'en
suis pas très certain. Je me suis appliqué
à exposer la question en me fondant sur ce
que j'en ai appris il y a tantôt six ans. On
ne l'a discutée depuis assez longtemps, et
je ne puis même pas dire que j'ai jamais
jeté les yeux sur le règlement. Mais je
1 ai entendu expliquer dans le temps, et je

crois que l'interdiction est prescrite par le
règlement. Quoi qu'il en soit, cette inter-
diction est prescrite, et la question de prix
ne souffre pas de discussion.

Les fabricants de conserves, j'en con-
viens, se réunissent pour arrêter le prix
qu'ils devront payer, prix qui peut être de
10 cents ou davantage; ils se mettent en
pourparlers avec les pêcheurs qui, natu-
rellement, tiennent à ce que le prix soit
plus élevé. Le prix qu'il convient de payer
dépend beaucoup de l'abondance de la pê-
che, et nul n'est fixé là-dessus que lorsque
le poisson arrive. Parfois; le prix, d'abord
élevé, baisse par la suite; d'autres fois, il
monte après avoir été bas au début.

M. BURRELL: Le ministre me permet-
tra-t-il de lui faire une question?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il ne saurait
y avoir de divergence à ce sujet. . .

M. BJRRELL : Avec la permission du
muistre. je lui demanderai comment le
prix peut dépendre de la quantité des pois-
sons lorsque les fabricants de conserves le
fixent d'avance?

L'hon M. TEMPLEMAN : C'est l'un des
pioblèmes dont ils doivent tenir compte
lorsqu'ils fixent le prix-c'est l'une des in-
certitudes du commerce. L'honorable dé-
puté sait que les montées sont moyennes.
Lorsque le poisson donnait abondamment
tous les quatre ans, le prix était bas.

M. R. L. BORDEN- Si j'ai bien com-
pris, le représentant de Vancouver dit que
le prix n'était pas fixé par un acte anté-
rieur d'une coalition, mais qu'il était réglé
de temps à autr2 d'après la quantité des
pEissons.

M. SEALEY : Relativement à la proposi.
ticn du représentant de Pictou qui demande
que le présent acte ne s'applique qu'aux
coalitions contre les consommateurs, et
non aux coalitions contre les producteurs,
je crois que l'honorable député laisse de.
côté une classe très nombreuse de la popu-
lation-une classe nlus nombreuse que
l'autre de gens qui souffrent des coalitions,
surtout en ce qui a trait aux denrées agri-
coles. A peine est-il un produit agricole
qui ne doive pas être vendu à une coalition
- En pratioue, seule une coalition l'achète.
C'est une coalition d'acheteurs de blé qui
achète le blé. une coalition de fruitiers qui
achète les fruits; les produits laitiers sont
achetés par une coalition et on peut en dire
autant du boeuf, du porc. du mouton et des
autres viandes. J'ai considéré ce projet de
loi comme très utile, du moins pour notre
partie de la population; je crois donc que
le représentant de Pictou devrait, dans l'in-
terêt général retirer sa proposition·et lais-
ser h. bill s'apoliquer aux coalitions contre
les producteurs ainsi qu'aux 'coalitions
c)ntre 1 s consommateurs.
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1 'lon. M. KING : J crois que l'hono-
rable député (M. Sealev) ne suit peut-être
pas assez loin les résultats des coalitions.
Si j'ai bien saisi sa pensée, il prétend que
certains produits sont achetés par des coali-
tiins qui paient un bas prix afin de pouvoir
faire la loi sur le marché. Assurément,
ceux qui achètent de ces coalitions s'en
ressentiraient. Le consommateur de l'ar
ticle en souffrirait et, dans ce cas, le bill
s'appliquerait. Si l'honorable député ex-
amine attentivement la loi, il s'apercevra
ressentiraient. Le consommateur de l'ar-
ticle en question doit s'en ressentir et, s'il
s'en ressent, le présent bill s'applique.

M. SEALEY : Il ne me semble pas qu'il
s'applique ou qu'il s'est appliqué dans le
passé.

L'hon. M. KING : La loi n'existait pas
danis le passé.

M. SEALEY: Mais le mal existait, bien
que la loi qui devait y remédier n'existât
pas. Occupons-nous du lard, par exemple.
Le 16 de mars 1908, le lard se vendait
$4.90 le cent livres ou à peu près cinq cents
par livre et la bacon se vendait en détail
22 cents dans les magasins d'Ottawa. Au-
jourd'hui, le lard coûte de $9.50 à $10 les
cents livres et l' bacon 22 cents. A présent
le consommateur l'obtient à un prix plus
proportionné au prix lue le producteui
reçoit. Mais, il y a deux ans, le produc-
teur ne revevait que la moitié du prix ac-
tuel et le consommateur ne se procurait pas
le produit à meilleur marché.

Les producteurs canadiens ont tenté de
faire intervenir le gouvernement provin-
cial afin di 'emrpêclrer la coalition tie payer
un prix injuste au producteur. On n'avait
pas encore fait les iremrières démarches que
la loi parut difficile et compliquée, et les
fonctionnaires chargés de l'appliquer ne
parurent pas très zélés. Par conséquent.
je le répète, j'ai attendu la présente loi
comme étant une loi oui devait être d'un
grand secours aux producteurs agricoles. Si
le consommateur s'était alors plaint du prix
injuste quon exigeait de lui, il aurait réussi
dans une certaine mesure, mais il n'aurait
pas pu réussir complètement contre les
coalitions qui faisaient baisser les prix.

Voici comment on s'y prenait. Tout le
monde sait que nos voisins produisent beau-
coup de denrées alimentaires, et à la bourse
<le Chicago il y a tles jours (le hausse et des
jours de baisse. On maintient le marché à
la hausse pendant vingt-cinq jours par mois
et pendant les autres jours les baissiers ont
le dessus. De cette manière, la coalition
(les saleurs peut acheter à trois cents (le
moins que le prix moyen du marché. Elle
peut payer le droit de deux cents exigé par
la douane canadienne tout en réalisant un
sou de bénéfice. Et chacun sait que, au
point de vue du producteur, un cochon qui
pèse 200 livres doit être vendu à n'importe
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quel prix. C'est ainsi qu'elle a pu payer des
prix ridicules aux cultivateurs tout en
exigeant des prix élevés du consommateur.

Le fait que le consommateur paie le ba-
con le même prix qu'il payait lorsque les
saleurs ne donnaient que la moitié de ce
qu'ils donnent maintenant au producteur
ne semble réfuter d'une manière concluante
la thèse du ministre. On pourrait citer
plusieurs autres exemples de produits agri-
coles qui sont traités comme le lard. Je
crois que tout le Canada aura beaucoup à
gagner à poursuivre les coalitions au point
de vue des producteurs comme au point de
vue des consommateurs. Il sera très avan-
tageux de les empêcher d'exploiter l'une
ou l'autre classe.

M. NESBITT: Aux termes de cet article,
"coalition" veut dire tout marché, etc., qui
a ou qui tend à avoir pour résultat d'aug-
menter ou de fixer le prix ou le loyer de
tout article de commerce, le coût de l'en-
treposage, etc., "au détriment du consom-
mateur". Naturellement, on peut dire que
toute augmentation, raisonnable ou non, est
au détriment des consommateurs. Je pro-
poserais d'ajouter des mots pour que l'ar-

ticle soit ainsi conçu "qui a ou qui tend a
avoir pour résultat d'augnenter déraison-
nableient ou de fixer le prix" et, dans la
5e ligne. "ou (le restreindre injustement
la concurrence" d'insérer les mots 'dérai-
sonnableiment" et "injustement".

L'hon. M. KING: Je ferai observer à
l'honorable député (M. Nesbitt) que ceci
n'est qu'une définition. La loi elle-même
s'applique plutôt aux effets (les coalitions
qu'aux coalitions en elles-mêmes. Il est à
désirer que la définition soit aussi large
que possible afin que toutes les catégories
de coalitions tombent sous le coup de la
Ici.

Je comprends qu'il ne conviendrait pas
de rendre une personne passible d'une
peine uniquement parce qu'elle aurait par-
ticipé à la formation d'une coalition. Mais
si une coalition se forme afin d'augmenter
injustement ou déraisonnablement les prix,
il convient que les intéressés soient pour-
suivis en conformité de cette loi. Si l'ho-
norable député se reporte à l'article 7, il
constatera qu'avant d'ordonner l'interro-
gatoire, le juge doit être persuadé qu'il est
de l'intérêt public qu'une enquête ait lieu,
et (lue la coalition qui existe est préjudici-
able au commerce ou a causé du détriment
aux consommateurs en général. Il serait
donc peu sage d'inclure dans la définition
les mots proposés. Aussi, je ne me soucie
pas d'ajouter les mots en question. Je
veux bien que la loi eutoure (le pré-
cautions les requêtes adressées au jure
afin d'empêcher qu'on ne moleste in-
Justement les gens, mais je ne crois
pas qu'il serait sage de mettre dans la dé-
finition des mots prêtant à la discussion.
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M. ARMSTRONG: Le ministre nous dira-
t-il pourquoi il ne comprend pas les culti-
vateurs ainsi que les consommateurs,
comme le suggère le représentant de Went-
worth, afin que la loi s'applique aux coali-
tions qui s'interposent entre les cultiva-
teurs et les consommateurs?

L'hon. M. KING: J'ai examiné cette
question avec soin. Je crois avoir dit qu'en
dernière analyse toute coalition influera sur
le prix de l'article vendu sur le marché et
que de cette manière les consommateurs
s'en ressentiront. De plus, je ferai obser-
ver que ce projet de loi est sous quelques
rapports une innovation, et il est à désirer
que nous n'allions pas trop vite au début.
Si, dans un an, nous constatons que la loi
a d'heureux résultats pour ceux auxquels
elle s'applique et que les producteurs ont
un grief auquel la loi telle quelle ne peut
pas remédier, il sera facile de lui faire
subir les modifications nécessaires et d'en
élargir la portée. Mais je crois qu'il serait
sage de constater d'abord si la loi telle que
rédigée ne suffit pas dans le cas en question.

M. ARMSTRONG: Quelle serait la si-
tuation du cultivateur? Il est producteur
et il ne pourrait pas porter de plainte; il
lui faudrait attendre que le consommateur
se plaigne.

L'hon. M. KING : Les représentations
qui ont été faites au Gouvernement
et qui venaient de différentes sources
avaient presque toujours trait aux coa-
litions contre les consommateurs. On
soulève maintenant pour lIt première fois,
du moins sensiblement, la question de
l'effet des coalitions sur les producteurs.
Je crois que toutes les communications
reçues et toutes les représentations faites
se rapportaient aux consommateurs, et non
aux producteurs. Mais, ainsi que mon
honorable ami le constatera, tout cul-
tivateur est producteur d'un article et con-
sommateur de mille articles et plus. Si
l'on envisage la question au point -de vue
d'un consommateur d'aliments et de vête-
ments, et de tout ce dont on a besoin dans
un ménage et dans une ferme, cette loi
s'applique à toutes ces catégories d'articles
et il est clair que le cultivateur est, entre
tous les hommes, celui qui en recueillera
les plus grands avantages.

Je ferai aussi observer que dans la lettre
que j'ai lue lors de la 2e lecture, le maître
de la Grange déclarait que cette associa-
tion avait attentivement examiné le bili et
que ses membres l'approuvaient et dési-
raient qu'il fût adopté à la présente ses-
sion. Mais cette communication ne parlait
pas de donner au bill une plus grande
portée, comme on l'a suggéré.

M. ARMSTRONG: Le ministre comprend
le situation du cultivateur. Celui-ci peut
vendre ses produits à une coalition et ce-
pendant. la loi ne lui offre pas de recours.

M. CROSBY: Après avoir lu la loi et
écouté la discussion, je ne crois pas que la
loi ait le résultat désiré soit à l'égard du
consommateur, soit à l'égard du produc-
teur

Le ministre du Travail a dit il y a quel-
ques instants que le tarif spécial accordait
quelque protection aux producteurs, mais
si le tarif n'est qu'un tarif de revenu, je
ne vois pas comment il puisse protéger quel-
qu'un. Je ne vois pas comment le tarif pro-
tégera l'éleveur de porcs ou de boufs, et je
ne comprends pas comment il peut pro-
téger les pécheurs sur les côtes de l'Atlan-
tiqne. Le ministre du Revenu de l'inté-
rieur a dit il y a quelques instants que la
diminution du nombre de permis accordés
aux établissements de conserves serait une
protection pour les pêcheries. A-t-on ja-
mais entendu dire que la diminution du
nombre de permis aux établissemtnts de
conserves pouvait protéger le poisson de
mer, lorsque vous ne diminuez pas le.nom-
bre des pêcheurs?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Mon honora-
ble ami devrait comprendre qu'en dimi-
nuant le nombre des permis, nous di4
minuons par le fait le nombre des pê-
cheurs.

M. CROSBY: Si je n'en connaissais pas
un peu plus long en matière de pêche que
le ministre du Revenu de l'intérieur, je me
tairais. La façon dont il parle m'autorise
à dire qu'il connaît bien peu l'industrie
de la pêche sur la côte de l'Atlantique et
probablement aussi sur la côte du Paci-
fique. Les seuls permis qui sont accordés
sur la côte de l'Atlantique sont les permis
de pêche au homard, dont on a limité le
nombre, mais on n'a pas restreint la ma-
nière de prendre le homard ni diminué le
nombre des pêcheurs. On n'a pas diminué
non plus le nombre des bateaux de pêche,
mais seulement le nombre des permis
d'établissement pour la mise en conserve
qui a été injustement diminué. Mais le
comité des pêcheries s'est occupé de la
chose et a montré qu'il ne voulait pas de
combinaisons de cette sorte.

Dans le bill qui nous occupe, on ne
s'occupe que des consommateurs et non des
producteurs. Je donnerai comme exemple
ma propre province de la Nouvelle-Ecosse.
Il y a dans cette province une grande in-
dustrie de poisson frais, mais le Gouver-
nement a créé des entrepôts frigorifiques
au détriment du pêcheur, qui ne reçoit
qu'un prix réduit pour son poisson à
cause de ces entrepôts. ' Les propriétaires
d'entrepôts font avec les pêcheurs
un marché pour une certaine quantité de
poisson et paient le poisson, je regrette
-de le dire, un prix très minime, de un
demi-cent à deux cents la livre.

Aucune part dans l'est du Canada vous
ne pouvez acheter du poisson de même
genre pour moins de dix cents la livre. A
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qui va la différence? La loi devrait offrir
quelques moyens à ces pêcheurs d'avoir
une enquête afin de découvrir si les pê-
cheurs reçoivent un prix juste et raison-
nable pour leur poisson quand ils le ven-
lent un demi-cent à deux cents la livre. Ce
ne me semble pas être un prix juste lorsque
le poisson frais se vend dans les environs
à dix cents la livre et plus.

Le ministre du Travail nous a dit que
nous allions essayer cette loi pendant un
an, et que si elle donne satisfaction, nous
lui donnerons plus d'étendue l'année pro-
chaine. Le mal dont on se plaint dure déjà
depuis longtemps, et s'il est possible nous
devrions faire quelques efforts pour y por-
ter remède. Le ministre dit que tout le
monde est consommateur et que consé-
quemiment ce bill aidera à tout le monde.
Si une personne ne peut pas produire, elle
ne peut pas consommer parce qu'elle ne
peut pas trouver l'argent pour acheter. Il
faut d'abord être producteur pour acheter
les choses dont on a besoin. J'accueille-
rais avec plaisir une loi qui donnerait un
moven équitable de régler la question en-
tre le producteur et le consommateur. Je
parle plus particulièrement Ies produc-
teurs de matière première. Le mineur de
houille n'est pas protégé. Il lui est impos-
sible de savoir quel qrix il reçoit par tonne
de houille qu'il tire des puits, tandis que
la compagnie est payée tant par tonne. Je
vois que d'après le bill tel qu'il est pro-
posé de 'aniender, six personnes l>euvent
faire une demande.

L" PRESIJflrrr. L'bonorahlo député de-
vrait se borner à la question devant le co-
mité. Nous sommes sur le paragraphe qui
définit le mot "coalition," et l'honorable
député veut discuter l'article 5.

M. CROSBY: Si vous décidez que je ne
puis discuter cette partie du bill, je remet-
trai à plus tard ce que j'ai à dire.

Le PRECTDENT: Je ne veux pas être
arbitraire, mais pour plus de régularité,
je crois que l'honorable député devrait
attendre que nous soyons à l'article 5.

M. SPROULE: Le ministre nous a dit
qu'il n'a pas reçu de plaintes de la part
des producteurs que certaines coalitions
leur causaient ties doinages. Je lui dirai
ten réponse que les petits tanneurs, qui sont
producteurs. ont demandé au Gouverne-
ient d'intercéder ou dle faire quelque chose
pour leur pernettre de vendre leurs pro-

uits librement. La demande n'est pas ve-
nue i des consommateurs mais des produe-
teurs, les petits tanneurs de toutes les par-
ties du pays qui sont obligés de consentir
à un narché les obligeant à acheter leurs
fituriitures de certaines maisons, s'ils veu-
lent que ces mnaisonus achètent leur cuir. Le
prix dle leurs produits diminuait par le fait
de même nue la vente.

M. CROSBY.

L'hon. M. KING: En réponse à l'hono-
rable député, je lui dirai que l'on se plai-
gnait que la coalition de certains tanneurs
était une restriction du commerce et dom-
mageable aux consommateurs. Si c'était
réellement une coalition faite dans le but
d'empêcher les gens d'acheter leurs mar-
chandises ailleurs, ce marché tomberait
sous le coup de la loi. Mon honorable ami
d'Halifax (M. Crosby) a parlé aussi de
coalition au sujet du poisson. Une "coali-
tion" d'après le bill, signifie une entente
pour empêcher la concurrence ou pour mo-
nopoliser la production de certains articles.
Cette définition est très large. Si une coali-
tion monopolise la production d'un article
quelconque pour empêcher la concurrence,
elle sera comprise dans la définition du
mot "coalition" dans ce bill.

M. CROSBY: Le ministre voudra-t-il me
dire comment les pêcheurs, qui vendent
leur poisson aux propriétaires d'entrepôts
frigorifiques pourront avoir une enquête au
sujet du prix auquel ils vendent leur pois-
son de même que du prix auquel les ache-
teurs tie ce poisson le revendent?

L'hon. M. KING: Si les propriétaires
d'entrepôts restreignaient de quelque façon
la pêche du poisson, ce serait une coalition,
et cette restriction serait dommageable aux
consommateurs. S'il était démontré qu'il
v avait une coalition entre les propriétaires
d'entrepôts frigorifiques, ou tout autre
groupe de personne lui agirait de façon
à restreindre le comierce, on pourait ob-
tenir une enouête en vertu de ce bill. Si
l'on ne démontre pas qu'une telle coalition
existe, je ne vois pas comment la question
de fixer le prix d'achat et de vente du pois-
son pourrait être soulevée s'il v a liberté
absolue de concurrence, et si les pêcheurs
peuvent vendre à qlui bon leur semble
comume résultat de cette concurrence et de
cette liberté.

M. CROSBY: Il y a un certain nombre
d'entrepôts frigorifiques qui font le com-
merce du poisson frais. Les propriétaires
de ces entrepôts se réunissent et décident
qu'ils paieront un tel prix pour le poisson
aujourd'hui, et un tel autre prix durant la
srison. Ils ne restreignent pas la pêche du
poisson; ils acceptent tout le poisson que
les pêcheurs leur apportent. Lorsque les
pêcheurs leur apportent suffisamment de
poisson à Canso où il y a deux ou trois
établissements qui l'achètent, on leur en
donne un certain prix-de un demi-cent à
deux cents la livre, généralement deux
cents-et on revend ce poisson dans la Nou-
velle-Ecosse à pas moins de dix cents la
livre. La loi devrait fournir aux pecheurs
quelques moyens de montrer qu'ils ne sont
pas traités justement et raisonnablement,
que ces propriétaires d'entrepôt paient le
poisson un certain prix et le revendent aux
consommateurs à un prix beaucoup plus
élevé.
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L'hon. M. KING: Je crois que les pa-
roles de l'honorable député suffisent pour
lui répondre. Il prétend que cette coalition
de propriétaires d'entrepôts règle les prix,
que ceux-ci paient le poisson un certain
prix et le revendent à un autreý en vertu
d'une coalition que l'honorable député dit
exister.

M. CROSBY: Je ne m'occupe pas parti-
culièrement du prix auquel les propriétaires
d'entrepôts vendent le poisson au public,
mais je m'occupe principalement du prix
qu'ils le paient aux pêcheurs. , Ces proprié-
taires ont reçu de l'aide du Gouvernement
pour établir leurs entrepôts et on les a pla-
cés dans une position où ils peuvent faire
le commerce de poisson frais. Je n'ai au-
cun doute que le Gouvernement, en ,aidant
à ces personnes, se proposait d'aider aussi
aux pêcheurs, mais ceux-ci ne sont aidés
aucunement parce qu'ils sont obligés de
vendre leur poisson au prix qu'on veut bien
leur en donner. Les acheteurs acceptent
tout le poisson qu'on leur offre; ils n'en li-
mitent pas la production. Je ne sais pas
si je me suis fait comprendre du ministre.

M. SINCLAIR: Je comprends parfaite-
ment ce que veut dire l'honorable ýdéputé,
bien que je n'aie pas entendu de plaintes
de ce genre-là. Il paraît se plaiudre que
cette coalition tient le prix du poisson trop
bas.

M. CROSBY: Je dis que les propriétaires
d'entrepôts n'en donnent pas un prix assez
élevé aux pêcheurs, mais, quand le poisson
arrive entre les mains du marchand, aus-
sitôt le prix monte. Je désire que lc
pêcheur reçoive un bien meilleur prix ou
une chance de le régler.

M. SINCLAIR: C'est une coalition à l'ef-
fet d'empêcher les pêcheurs d'obtenir un
meilleur prix pour leur poisson. S'il existe
une coalition de ce genre et qu'on puisse
l'empêcher, ce sera une très bonne chose à
faire. Les pêcheurs dans la région que je
connais le mieux ne m'ont pas fait beau-
coup de plaintes à ce sujet. Je crois qu'il
y a toujours beaucoup d'acheteurs sur la
côte, et si l'un d'eux n'achee pas, un
autre le fera. L'honorable ministre l'a dit,
les propriétaires d'entrepôts peuvent jus-
qu'à un certain point s'être rendus cou-
pables d'oppression. Je crois qu'il y aurait
là un sujet très propre à une enquête sur-
tout lorsque nous leur payons une sub-
vention. Il n'est pas juste qu'un proprié-
taire d'entrepôts auquel le Gouvernement
paie une subvention opprime les pêcheurs
avec lesquels ils traite. Je ne dis pas que
c'est ce qu'ils ont fait. Il devrait y avoir
quelques moyens permettant au Gouverne-
ment de faire une enquête dans une ques-
tion de ce genre, et de veiller à ce que les
pêcheurs qui vendent leur poisson à ces
entrepôts subventionnés par le Gouverne-
ment soient traités avec justice. L'honora-

ble député d'Halifax (M. Crosby) s'est
plaint du rapport de la commission qui a
fait une enquête dans l'industrie du ho-
mard.

M. CROSBY: Je n'ai voulu parler que
de la restriction du nombre des établisse-
ments de conserves.

M. SINOLAIR: On a dit qu'il existait
une certaine entente de cette nature
entre les fabricants de conserves du lit-
toral des Provinces maritimes, que le
nambre des permis était restreint, que
ces permis étaient accaparés par un petit
nombre de compagnies, qui dès lors étaient
à même de réglementer les prix .dans
une large mesure. Depuis quelque temps
déjà, on s'est plaint sur le .littoral des
Provinces maritimes de ce que le Gou-
vernement refusait d'accorder des per-
-mis à de nouveaux établissements, et cen-
tralisait ainsi l'industrie entre les mains
des anciens porteurs de permis. La ques-
tion a été mise à l'étude par le comité des
oêcheries, qui est arrivé à la conclusion
que cette manière de faire était fâcheuse,
et que toute personne réunissant les condi-
tions voulues pour exploiter un établisse-
ment de conserves d'une maniêre convena-
ble, et convenablement aménagé, devrait
être à même d'obtenir un permis, en d'au-
tres termes, que le monopole devrait être
supprimé.

M. CROSBY: C'est exactement ce que
j'ai voulu dire; seulement je ne l'ai pas dit
aussi bien que l'honorable représentant de
Giysboro.

M. R. L. BORDEN: Je me ren<Ts compte
que le ministre a consacré beaucoup de
temps et d'attention à l'examen de ce su-
jet; mais il ne m'a pas donné une idée
très claire et très nette de son-attitude par
rapport à un certain aspect de la question
qui a été signalée à la Chambre par l'hono-
rable député de Wentworth et d'autres. Si
j'en juge d'après l'examen rapide que j'ai
pu faire, les effets fâcheux d'une coalition
peuvent d'une manière générale se ranger
sous deux classes; tout d'abord, le relè-
vement injuste du prix de vente pour le
consommateur, et en second lieu, l'abais-
sement injuste de la étribution pour les
producteurs de la matière dont la coalition
tire l'article fini qu'elle place sur le mar-
ché. Je crois comprendre du -ministre que
le présent projet de loi n'a trait qu'aux
opérations de la première catégorie, et
qu'aux termes de ce projet de loi il ne sera
apporté aucun remède aux abus de la se-
conde catégorie. D'autre part, le ministre
a déclaré, je crois, bien qu'en termes assez
vagues, que-les opérations de cette dernière
classe seraient peut-être placées sous l'em-
pire 41 dispositions du projet de loi. Je
voudrais savoir ce qui en est. Il me pa-
raît clairement établi que les opérations
dont le fait est d'assurer l'article brut à
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meilleur marché au fabricant peuvent n'a- dre. Cependant, il existe une coalition
voir aucun effet sur le prix d'achat du par le moyen de laquelle on force le pro-
consommateur. On a émis l'opinion que ducteur à accepter un prix ridiculement
l'abaissement, par le moyen d'une en- bas pour la matière première qu'il fournit;
tente, du prix d'achat de la matière pre- de telle sorte que le trust réussit à s'assurer
mière pour le fabricant est réellement d'énormes bénéfices-sur la vente du pois-
avantageux pour la société dans son en- son frais par exemple-tandis que le pro-
semble, puisque son résultat inévitable ducteur de l'article brut ne parvient à se
serait de réduire le prix pour le consom- récupérer que juste de ses propres frais,
mateur. Ce n'est pas ainsi que je l'en- ou même moins. Supposons ce cas, où le
tends. Un trust est parfaitement à même prix payé par le consommateur n'entre
de déterminer un abaissement excessif aucunement en ligne de compte: ce cas est-
du prix de la matière première au profit il ou non prévu par ce projet (le loi?
du fabricant, tout en déterminant d'une
manière illicite un relèvement exorbitant ta oit du jeu d L e lr et e la
pour le consommateur, et je suis bien per- dand u e re la l bre con-
suadé que cela s'est fait adéjà. dmne osl éied albecnsuad quecel s'et fit djà.currence, ou d'une restriction de l'offre, du

M. NESBITT: Si la coalition avait pour fait d'un accaparement quelconque.
effet de relever d'une manière illicite le
prix que le consommateur devrait en don- A. HUGHES : Ou dune restriction de
ner, la loi n'aurait-elle pas son applica- la demande, comme dans le cas actuel.
tion? L'bon. M. KING : Toute restriction de

M. R. L. BORDEN: Aux termes de la loi nature à gêner le libre jeu de la loi de
vous seriez à même de rechercher des cir- loffre et de la demande est susceptible
constances qui ont déterminé le relèvement d'influencer le prix. Toute coalition assez
exorbitant du prix de vente pour le con- puissante pour fixer le prix d'achat d'un
somnnateur; mais apparemment les pro- article quelconque au détriment de ces pro-
ducteurs de la matière première qui sont ducteurs, équivaudrait à un accaparement
obligés, dans certaines conditions, de ven- pur et simple de cet article. On ne saurait
dre leur prise à ce même trust, ne sont pas, se figurer une coalition de cette sorte qui
aux termes du projet de loi, mis à même n'aurait pas son effet sur le prix de vente
de se garer contre les abus dont ils seraient imposé au consommateur. S'il existe un
les victimes. trust en vue (le règlementer le prix du pro-

M. NESBITT: Je désirerais savoir si le (luit brut, ce trusts'interpose entre le pro-
projet de loi ne couvre pas pareille éven- docteur et le consommateur, non primor-
tualité. dialement dans l'intérêt (le l'un ou del'autre, mais fans, l'intérêt (le sa propreM. R. L. BORDEN: C'est aussi ce que bourse. S'il existe une coalition assezje voudrais savoir. J'ai cru comprendre du puissante pour réglementer le prix de vente
ministre que, sous sa forme actuelle, le d'une matière première, il me semble que
projet de loi ne prévoyait pas pareil cas; vous avez là présomption de l'existence
mais qu'à l'expiration d'une année, lors- dune coalition s'interposant entre le pro-
qu'on aurait eu l'expérience du fonctionne- ducteur et le consommateur au détriment
ment de la mesure, il proposerai peut-être de celui-ci, et que dès lors la loi doit avoir
de la modifier dans ce sens. Depuis, le son application.
ministre a donné à entendre, si ie ne me
trompe, bien qu'en termes assez peu pré- M. R. L. BORDEN: Je préférerais que
cis, que le projet de loi même sous sa forme le ministre répondît nettement a ma ques-
présente assure une certaine protection tien, au lieu de me faire une conférence
dans l'espèce; et je lui demanderai main- sur l'économie politique. Je puis me fi-
tenant quelles sont les dispositions (lu pro- guier un cas dans lequel le producteur de
jet le loi qui peuvent être considérées l'article brut est forcé illicitement d'accep-
comme visant les opérations que i'ai dé- ter un prix moindre, sans que pour cela le
crites comme étant de la seconde catégorie. pïix (le vente au consommateur soit relevé

M. KING: Le prix est toujours le résul- L'hon. M. KING: L'honorable député
tat du jeu de la libre concurrence ou d'un pourrait-il citer un exemple?
accaparement. Qu'un article soit sous le M. R. L. BORDEN: Je ne vois pas que
régime de la libre concurrence pure et sim- je sois tenu de le faire, mais je pourrais
ple, ni le fabriquant ni le consommateur citer le cas du trust le plus gigantesque
ne se trouveront à souffrir dans le sens (lu des temps modernes, la compagnie Stan-
présent projet de loi. dard Oh. Mon argument c'est que si pa-

M. R. L. BORDEN: Ce n'est pas une ré- reil cas se produisait, le producteur con-
ponse à ma question; je ne me suis peut- traint d'accepter le prix qu'on veut bien
être nas expliqué clairement. Supposons lui payer n'aurait aucun recours en vertu
que le prix exigé du consanmateur soit de la loi. Il est possible que l'honorable
juste et modéré, et que le consommateur ministre, en raison de la grande expé-
n'ait absolument aucune raison de se plain- rience qu'il a de la complexité des affaires

M. R. L. BORDEN.
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humaines, soit en mesure de nous assurer
qu'un tel état de choses ne saurait se pro-
duire; mais quelque respect que j'aie pour
ses opinions, je ne serais guère porté à ac-
cepter celle-là. Au sein de la complication
des conditions modernes, l'imprévu, comme
nous le savons, a sa large part, et même
mon imagination circonscrite n'a aucune
peine à se représenter un état de choses
dans lequel le consommateur n'est appelé
à payer un prix très modéré que pour cette
simple raison que le producteur de la ma-
tière première a été forcé d'accepter un prix
par trop modique, le trust s'assurant un
bénéfice tandis que le producteur de l'ar-
ticle brut fait à peine ses frais et, par le
moyen d'un travail ardu, ne rejoint que
difficillement les deux bouts.

L'hon. M. KING: Je déclare franche-
ment à l'honorable député qu'en déposant
ce projet de loi le Gouvernement n'avait
pas en vue de supprimer tout abus pou-
vant résulter des coalitions. Nous pré-
voyions plutôt qu'on trouverait cette me-
sure trop radicale. Je suis très heureux
de constater que l'opposition, tout en re-
connaissant que la mesure a du bon, sem-
ble plutôt croire qu'elle ne va pas tout à
fait assez loin. A mon avis, elle prévoit
tous les cas qui ont été signalés jusqu'ici
à notre attention. S'il s'en produit d'autres
d'une nature différente, et qui ne sont pas
visés par ce projet de loi, nous en pren-
drons note et nous pourrons y pourvoir
d'une manière plus utile pour le pays que
nous ne saurions le faire en soumettant de
prime abord une mesure trop compréhen-
sive.

M. J. A. CURRIE: Je me suis abstenu
au début de commenter ce projet de loi
bien qu'il m'inspire un vif intérêt. Il se
peut que je ne sois pas assez versé dans les
questions d'économie politique pour me
rendre compte pleinement de la situation;
mais j'ai quelque idée dont les choses se
passent dans la pratique. Trois éléments
figurent d'ordinaire dans toute opération
commerciale. En premier lieu le produc-
teur, en deuxième lieu le fabricant ou le
commerçant et en troisième lieu le consom-
mateur. Il peut se produire des coalitions
dans chacune de ces trois catégories de per-
sonnes, et si je ne craignais de retarder la
Chambre, je pourrais signaler des exemples
bien connus de coalitions de chacune de ces
sortes. L'honorable représentant de Went-
worth (M. Sealey) et l'honorable représen-
tant de Westminster (M. Taylor) ont eu
raison d'affirmer qu'un projet de loi comme
celui-ci n'aurait pas son application dans le
cas de coalitions ayant pour but de restrein-
dre les prix payés pour la matière première.
Que le ministre insère le mot "produc-
teur", et le projet de loi aura son applica-
tion à pareil cas. Il existe des coalitions
de producteurs agricoles tout aussi bien

que des coalitions de commerçants. Par
exemple, les propriétaires de vacheries ou
de vergers s'entendent parfois en' vue de
fixer les prix du lait ou des fruits. Il sem-
ble que la première opération d'un trust de
cette nature soit de chercher à s'accaparer
les sources de production, car sans cela, il
ne saurait réussir à réglemertber les cours.
Il pourrait se produire une coalition de mar-
chands ou de conducteurs de bestiaux en
vue de forcer le fermier à accepter un prix
modique pour ses porcs, et celui-ci aux ter-
mes de ce projet de loi serait hors d'état de
se défendre. Trois ou quatre marchande
d'animaux seraient à 'même de former une
coalition de cette nature, de s'entendre pour
ne pas payer les porcs plus qu'un certain
prix dans une région donnée. Il n'y a rien
dans le présent projet de loi pour l'empê-
cher.

L'hon. M. KING: Je reconnais qu'il n'y
a rien dans le projet de loi pour empêcher
un ou deux conducteurs de bestiaux dans
une certaine localité de fixer les prix pour
leur propre compte.

Mais si une demi-douzaine de négociants
ou plus se formaient en association pour
tenir dans leur dépendance les cultivateurs
d'un certain territoire et que ces derniers
fussent mis dans l'impossibilité de vendre
leurs cochons à des prix autres que ceux
fixée par l'association, vous vous trouveriez,
n'est-ce pas? en présence d'une ligne évi-
demment nuisible aux consommateurs,
puisque cela limiterait l'approvisionne-
ment.

M. J. A. CURRIE: Cette conséquence
n'est pas nécessaire. La vente du lard et
du cochon au Canada est presque exclusi-
vement contrôlée par deux maisons de dé-
tail. Ces maisons pourraient bien ne pas
tenir le moindre compte de la chose, et
c'est là un défaut du présent bill. Rien
n'empêche, par exemple, les commerçants
de grain de l'Ouest de s'unir pour fixer le
prix du grain, sans égard au cours du mar-
ché à l'étranger. Tout le monde sait que
les négociants tendent à s'unir pour arrêter
entre eux le prix de telle ou telle marchan-
dise, de façon à être à peu près sûrs du
orofit que va donner telle ou telle branche
d'industrie. S'il y a fluctuation comme au
temps où le baril de pétrole pouvait un
jour valoir dix cents et le lendemain dix
dollars, cette fluctuation donne naissance-
au jeu et fait grandement tort aux consom-
mateurs, aux producteurs et à tout le
monde. Que de telles lignes aient tendu à
régler les prix des marchandises, cela n'est
pas douteux. Quand les marchands de
grain de l'Ouest jugeront à propos de se
liguer pour arrêter entre eux le prix du
blé, quel moyen le cultivateur aura-t-il de
faire faire la lumière sur les agissements
de ces associations? Je suis assez en fa-
veur du présent bill, mais je crois que l'in-
sertion du mot '?producteur" aiderait à
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sortir de la difficulté, et tous les intéressés
s'en trouveraient mieux.

M. STAPLES: Le ministre a dit qu'il
avait prévu tous les cas d'accaparement
sur lesquels l'attention du Gouvernement
a été appelée. L'honorable ministre est
encore tout nouveau dans le cabinet, mais
il doit néanmoins savoir que depuis nom-
bre d'années il est venu ici des délégations
de l'Ouest demandant au nom des cultiva-
teurs le vote d'une loi qui supprimerait le
monopole des grains. Des représentants
des associations agricoles de la Saskatche-
wan, de l'Alberta et du Manitoba sont
venus à maintes reprises à Ottawa deman-
der au Gouvernment de bien vouloir régler
cette question. Te parle ici des producteurs,
et, si rien dans le présent bill ne leur pro-
cure le moven de rompre un monopole
dont l'existence leur est démontrée par de
puissants indices, c'est donc que le bill
manque en une partie essentielle. Une
coalition de cette matière peut-elle faire
l'objet d'une enquête?

L'hon M KING: Sans doute. et c'est ce
qu'indique suffisamnient la définition du
niot "coalition":

Y compris ce qui est connu sous les nois
de t rust, umlc.1oopobli ou syndicat (Imerger).

Comme on le voit, cette définition ré-
pond à tous les cas que l'on a mentionnés
touchant les pr ducteurs, lesquels cas sont
de véritables monopoles.

M. MIDDLEBRO: Cela est peut-être
vrai, mais le ministre s'est mis par avance
dans l'impossibilité de se prononcer dans
ce sens, puisqu'il a accepté l'amendement
île l'honorable député de Pictou, lequel dit:

Au détriment le, coinsoînnIateurs (lui font
u-:age de ces Choses.

Le plaignant doit montrer qu'il est lésé
à titre de consommateur lui-même de la
denrée en question.

L'hon. M. KING: La première partie de
la définition se trouve limitée par les mots
que l'honorable député a suggérés; mais on
y a ajouté les mots ci-apres:

Et comprend aussi un trust, un monopole
ou syndicat (merger).

Le mot "aussi" suffit à faire voir que, si
ces derniers mots ne sont pas dans la dé-
finition elle-même, il ne peut pas y avoir de
doute que la définition n'ait entendu lis
faire tomber sous le coup de la présente
loi.

M. MIDDLEBRO: Pourquoi ne pas dire:
Et comprend aussi ce qlui est connu sous

les noms de trust, monopole ou syndicat (mer-
ger) opérant au préjtulice des coisomnateurs
de ces objets île comerce.

L'hon. M. KING: Pas le moins du mon-
de, et je m'opposerais à l'adjonction de ces
mots dans la dernière partie de la définition

M. J. A. CURRIE.

(La séance, suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

M. W. H. SHARPE: Le ministre du Tra-
vail (M. King) ne nous a pas expliqué
-bien clairement quel serait l'effet de cette
interprétation. Nous avons dans l'Ouest
des coalitions de toute sorte: pour le blé,
pour le boeuf, pour le porc; et je voudrais
savoir si le présent bill permettrait aux
producteurs dans l'un quelconque de ces
genres d'affaires de faire tenir une enquête.

L'hon. M. KING C'a été certainement
l'intention des auteurs du projet de loi pour
le cas où la coalition exercerait une in-
fluence sur le prix. Pour rendre la chose
parfaitement claire, après le débat qui vient
d'avoir lieu, je prol oserai que la définition
s'applique aux produeteurs aussi bien
qu'auxconsomnimateurs. De cette façon, il n'y
aura pas d' rreur possible. Je ferai observer
au comité que ce qui a donné lieu à eette
liscussion, c'est l'amendement qu'a suggére
l'honorable député de Pictou (M. Macdo-
nald), amendement dont l'objet n'est pas,
je suppose, de restreindre la portée de la
définition, mais de bien expliquer que les
coalitions visées par cette loi sont celles
qui iuisent à quelqu'un. Par l'anwndl
ltent déjà fait, les mots ajoutés sont "au
préjudice des consommateurs" vont passer
lans la loi; niais on désire que la même
chose soit dite en termes précis des 1ro.
ducteurs. A mon sens la chose est déjà
suffisamment indiquée -par les -derniers mots
de la défi'ition. "trust, monopole ou syn-
<icat (tme'r)' que crs mots s'appliquent
aux proiucteurs ou aux consoninateurs
Quoi qu'il en soit, je proposerai qu' l'arti-
cIe soit modifié de façon à se lire couil-
il suit: "au préjuiice <les co's'inainateur'
ou producteurs de ces objets le commerce".

L'hon. M. HAGGART: Est-ce q.ue la
chose n'est pas suffisamment indiquée par
la définition contenue dans l'article tel qu'il
est imprimé?

L'hon. M. KING: Certains députés ont
pensé que la définition donnée dans le bill
ix.primé soumettrait peut-être à la loi des
coalitions qui ne feraient tort à personne.
Pour rendre la chose plus claire, nous y
ajoutons les mots: "au préjudice des con-
sommateurs et producteurs". Les coalitions
que nous voulons atteindre sont celles qui
portent préjudice à quelqu'un.

L'hon. J. HAGGART: Mais le bill dit:
"En fixant le prix de tout objet de com-
merce ou le coût de l'emmagasinage ou du
transport de ces objets", et ainsi de suite.
Voilà ce qui constitue le délit, et vops li-
mitez considérablement la chose en- décré-
tant qu'il faudra qu'elle nuise à quelqu'un.

L'hon. M. KING: Le délit ne me paraît
pas être tout à fait cela: il consiste dans le
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fait de se coaliser en vue de faire payer
plus cher aux consommateurs et plus cher
aux producteurs. S'il est impossible d'ima-
giner une coalition qui ne fasse tort à per-
sonne, pas plus aux consommateurs qu'aux
producteurs, quelle peut bien être la néces-
sité d'une telle disposition?

L'hon. M. HAGGART: Mais n'est-ce pas
ce que le ministre se propose de faire en
ajoutant: "qui seront préjudiciables à
quelqu'un"? Et est-ce que l'article ne
comporte pas déjà suffisamment la chose?

L'hon. M. KING: Ce que dit là 14honora-
ble député (M. Haggart) est parfaitement
juste en ce qui concerne la définition telle
qu'exprimée. La chose, telle que je la con-
çois, est suffisante. Certains députés
cependant voudraient plus de clarté en-
core et pensent l'obtenir en faisant dire à
la loi que son application se limite aux
coalitions qui portent préjudice à, quel.
qu'un. Les mots à être insérés n'ajoutent
rien et n'enlèvent rien, à ce qu'il me sem-
ble; mais ils ne peuvent nuire, et ils sup..
priment la difficulté que l'on soulève.

M. Y. McLEAN: A mon sens, l'adjonc-
tion de ces mots ne change en rien la por-
tée du bill. Le grand point est d'empêcher
la formation de lignes nuisibles. Je ne
vois pas grande objection à la chose, mais
en même temps je ne vois pas non plus
qu'ils ajoutent quoi que ce soit à l'effet du
présent bill.

L'hon. M. KING: Des députés ont -dé-
siré leur insertion.

L'hon. M. HAGGART: Ce n'est pas une
raison, et l'honorable ministre doit pou-
voir donner une explication raisonnable.

L'hon. M. KING: L'explication me pa-
raît bien claire cependant. Certains dé-
putés m'ont exprimé le désir de voir met-
tre ces mots dans la loi, de crainte que la
définition soit mal interprétée. On pense
que certaines conventions parfaitement lé-
gitimes pouvaient faire craindre que la
loi ne s'y appliquât par cette définition.
Dans l'opinion de ces députés, les mots"au préjudice des consommateurs ou pro-
ducteurs" définiront clairement ce qu'il
faut entendre par coalition. Si cela aide à
écarter des doutes, il y a une bonne raisoq
de le faire.

L'hon. M. HAGGART: Mais nous devons
gouverner par des règles fixes. Que veulent
dire les mots "préjudiciable aux consom-
mateurs"? Il va être nommé quelqu'un
pour l'exécution de cette loi et, s'il ne lui
est pas imposé une règle qu'il devra sui-
vre, il aura la faculté de décider de ce qui
constitue le délit créé par la loi. Et voilà
pourquoi il ne faut pas faire des lois de
cette sorte. Vous déclarez qu'il y aura
délit...

L'hon. M. KING: Non.

L'hon. M. HAGGART: Oui, vous le faites;
car si dans un certain délai après publica-
tion dans la Gazette du Canada, ceux-là
dont la conduite est recherchée ne cessent
de faire ce qui a été déclaré être irrégulier,
ils pourront être condamnés à une amende
de $1,000 par jour.

L'hon. M. KING: Après qu'il aura été
établi qu'un délit a été commis, c'est-à-
dire que les prix ont été indûment élevés;
ce qui dès aujourd'hui est déjà un délit
par le droit commun.

M. BLAIN: L'honorable ministre pré-
tend-il qu'il existe des coalitions qui ne
favorisent pas le producteur en réduisant
le prix des matières brutes ou ne font point
tort aux consommateurs en élevant indû-
ment le prix de certaines choses?

L'hon. M. KING: Il peut en exister,
mais je n'aimerais pas .à me prononcer là-
dessus avant d'avoir eu l'occasion d'étudier
la chose.

L'hon. M. HAGGART: Je m'oppose à des
lois comme celles-ci. Quand la loi déclare
qu'il y a crime, nous voulons qu'elle le
définisse. Par cet article, quelqu'un peut
être prévenu de s'être rendu coupable d'un
délit parce qu'il aura fait monter les prix
de façon à porter préjudice. Qu'est-ce que
veut dire l'expression: "faire monter les
prix"? Il faut qu'on nous le définisse.
pour que nous sachions au juste quand il
y aura délit. Au lieu de cela le ministre
s'en remet à un tribunal d'arbitrage du soin
de décider ce au'il faut entendre par "faire
monter les prix."

Quand le Gouvernement a pris une déci-
sion et l'a publiée dans la "Gazette du Ca-
nada", alors, après un certain laps de
temps, cet acte devient un crime et celui
qui le commet devient passible de certaines
peines. A mon avis, pareille manière de.
désigner un crime est chose inouïe.

L'hon. M. KING: Je tiens à faire obser-
ver, en toute déférence, que dans la mesure
où le projet de loi à l'étude tend à faire
figurer une certaine catégorie d'actes au
nombre des crimes, cette disposition existe
déjà, comme l'honorable député peut s'en
convaincre, en se reportant au code pénal
Voici le texte de l'article 498 du code pénal:

Est coupable d'un acte criminel et passible
d'une amende de deux cents à quatre mille
dollars, ou d'un emprisonnement de deux
ans, ou, si c'est une corporation, " une
amende de mille à dix mille dlllars, toute
personne ou corporation qui conspire, se coi.
lise, se concerte ou s'entend avec une autre,
ou avec une compagnie de chemin de fer, de
steamers, de bateaux à vapeur ou de trans-
port,-

a) pour limiter indûment les facilités de
transport, de production, de fabrication, de
fourniture, d'emmagasinage ou de commerce
de tout article ou denrée qui peut faire l'ob-
jet d'un trafic ou d'un commerce: ou.
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b) pour restreindre le trafic ou le commerce
de tout tel article ou denrée, ou pour lui
nuire; ou,

c) pour empêcher, limiter ou diminuer in-
dûment la fabrication ou la production le
tel ertiole ou denrée, ou pour en élever dérai.
sonnablement le prix

Si je ne me trompe, l'honorable député
a lui-même voté l'adoption de ces disposi-
tions législatives.

L'hon. M. HAGGART: En avez-vous la
certitude?

L'hon. M. KING: Je le pense ainsi.
L'honorable député a appuyé cette mesure
législative, lorsque feu Clarke Wallace en
saisit la Chambre.

L'hon. M. HAGGART: On inséra au code
pénal un amendement basé sur ce bill pré-
senté par Clarke Wallace.

L'hon. M. KING: Le projet de loi à
Fétude est similaire à celui présenté par
Clarke Wallace.

L'hon. M. HAGGART: Si mes souve-
nirs sont fidèles, les dispositions de ce bill
furent insérées au code -pénal et j'ai sou-
venance que sir John Thompson déclara
qu'elles n'apportaient aucune modification
au texte du code.

L'hon. M. KING: Mais n'avez-vous pas
appuyé le bill en question?

L'hon. M. HAGGART: Ce bill n'ap-
p, itait aucune modification au texte du
code; c'était un amendement des plus
anodins. L'amendement à l'étude doit-il
laisser le texte du code dans la même te-
neur?

L'hon. M. KING: Telle n'est pas la ques-
tien en discussion. L'honorable député
s'oppose à ce que j'inscrive au code cer-
taines dispositions législatives qui font un
crime d'une certaine catégorie de condi-
tions, alors qu'il a lui-même voté l'adop-
tion d'une mesure visant le même objectif.

L'hon. M. HAGGART: Vous affirmez
que j'ai voté en faveur de cette mesure.
Vous vous appuyez sans doute sur quelque
autorité.

Comme j'étais membre du Gouvernement,
lorsqu'on inséra cette disposition dans le
c-de pénal, il est fort possible que j'aie
souscrit à cette proposition. Mais, si Je.ne
me trompe, elle a été adoptée d'une seule
voix par la Chambre, sans qu'on l'ait mise
aux voix. Le ministre a constaté que la loi
en question avait précisément l'effet que
sir John Thompson lui attribuait; qu'elle
n'apportait aucune modification au texte
(lu code; bref, que c'était un amendement
des plus anodins. Le ministre veut donner
à la loi une portée différente de celle du
texte actuel et voilà ce que je critique. Il
dit que les deux textes sont similaires. S'ils
sont similaires, il est inutile d'apporter

M. KING.

au texte l'amendement à l'étude; s'ils sont
différents, j'ai droit d'exprimer mon avis
sur cette différence.

M. SPROULE : Les deux textes ne sont
pas similaires. La première fois que la
Chambre adopta cette loi, les mots "indû-
ment ou déraisonnablement " n'y figuraient
pas. .C'est le sénat qui y inséra ces mots;
or, quand le bill revint devant la Chambre,
comme la session était fort avancée et que
nous savions que le projet de loi serait
fatalement rayé du Feuilleton de la Cham-
bre, si Vous n'adoptions pas l'amendement
apperté par le sénat, force nous fut bien
d'y souscrire. Mais plus tard, en 1899, je
proposai un amendement tendant à la ra-
diation de ces mots et la Chambre se rallia
à ma proposition. Le bill fut transmis au
Sénat et on y inséra encore une fois les
mots en question. L'année suivante, je pré-
sentai le bill de nouveau et réussis à le
faire adopter par la Chambre et par le Sé-
nat, sans les mots en question: Mais, l'an-
née suivante, le texte du code fut modifil
par le Gouvernement actuel qui y rétablit
ces mots; or j'ai toujours pensé et je suis
encore convaincu que cet amendement était
l'objectif spécialement visé car, lorsque le
texte primitif figurait au statut et qu'on le,
soumit à sir Oliver Mowat qui, à titre de
procureur général de l'Ontario aurait été
appelé à en faire l'application, il déclara
que pareille disposition léfislative était
parfaitement inutile; que personne ne s'a-
dresserait aux tribunaux, afin d'obtenir
qu'ils' se prononcent sur le sens des mots
" élever indûment " ou " déraisonnable-
ment " les prix des denrées; mais si on
rayait ces mots, alors le hill pourrait être
utile. L'année suivante, le Gouvernement
amenda le code pénal et y rétablit ces mots
et j'ai toujours pensé qu'il visait par là à
rendre ce bill parfaitement inutile.

M. HERRON: Je tiens à déclarer que
je suis partisan de cette mesure législative,
si elle produit l'effet visé par le bill. On
soupçonne au pays qu'il existe des entraves
à la liberté du commerce qui empêchent
les cultivateurs d'obtenir la pleine valeur
de leurs produits et qui les obligent sou-
vent à payer un prix exagéré pour les ar-
ticles qu'ils achètent et qu'ils consomment,

M. RALPH SMITH: Je désire présenter
une courte observation sur l'amendement à
l'étude. Si je ne nie trompe, c'est au béné-
fice du consommateur que le ministre pré-
sente ce bill. Mais, à mon avis, en modi-
fiant l'article d'interprétation par l'inser-
tion du mot "producteur", il neutralise
complètement l'avantage que le consomma-
teur retire <le la loi. S'il existe une coali-
tion conmerciale ou un accaparement qui
relève le prix payé pour certains articles
par le consommateur, il n'est guère proba-
ble que le producteur bénéficie de l'enquête
prévue par la loi à l'étude. Ces deux choses
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militent l'une contre l'autre. Le producteur
d'un certain article vendu par des accapa-
reurs ;bénéfice de ce monopole. A mon
sens, le texte actuel l'emporte sur le texte
proposé. Le biil à l'étude vise l'avantage
du consommateur et dans la mesure même
où il avantage le consommateur en suppri-
mant l'accaparement, le producteur de l'ar-
ticle en question ne saurait bénéficier de
cet avantage. Le consommateur et le pro-
ducteur ne sauraient bénéficier simultané-
ment de cet avantage.

(On adopte l'article ainsi amendé.)
Sur l'article 5 (ordonnance d'enquête).
M. SPROULE: N'allez-vous pas modifier

l'article à l'étude afin de le rendre conforme
aux amendements déjà faits?

L'hon. M. KING: Oui, les mots "ou pro-
dlocteurs" doivent figurer après le mot"consommateur" là où il figure aux lignes
27, 43 et 54. J'ai donc l'honneur de propo-
ser:

Que les mots "ou producteurs " soient in-
sérés à la suite du mot "consommateurs",
aux lignes 27, 43 et 54

(On adopte l'amendement.)
L'hon. M. KING: Je propose de modifier

l'article par l'addition des mots "sujets bri-
tanniques résidant au Canada, et ayant
atteint l'âge de majorité" après le mot
"personnes."

(L'amendement est adopté.)
L'hon. M. KING: En outre, après le

mot "que", dans la 3e ligne du paragraphe
4, je propose l'insertion des mots "la pré-
tendue coalition s'exploite au détriment du
déclarant, à titre de consommateur ou de
producteur."

M. SPROULE: Qu'arriverait-il si on re-
cevait une demande basée sur l'article en
question et qu'au cours de l'enquête, sur
les six déclarants trois chercheraient à
prouver que les intérêts du producteur.
souffrent de la coalition, tandis que les
trois autres seraient d'avis que c'est le
consommateur qui souffre.

L'hon. M. KING: S'ils réussissaient à
prouver cela, il _y aurait double motif de
pousser l'enquête.'

M. J. A. CURRIE: Quel sens faut-il at-
tacher aux mots "nuisible au commerce"?
Il a été rendu nombre de décisions définis-
sant le sens de la phrase "restreindre le
commerce". Nombre de choses tendent à
restreindre le commerce et il y a nombre
de décisions rendues sur le sens de cette
expression. Peut-être le texte du minis-
tre comporte-t-il un sens différent.

L'hon. M. KILNG: Le sens me parait évi-
dent.

M. SPROULE: Ce projet de loi n'attein-
drait-il pas les syndicats ouvriers tout
aussi bien que les coalitions commercia-
les?

L'hon. M. KING: En proposant la 2e
délibération de ce bih, j'ai déclaré que j'a-
vais l'intention de proposer, en séance du
comité, l'addition d'un article tendant à
décréter bien clairement que la mesure à
l'étude n'enlèverait nullement aux organi-
sations ouvrières les droits que leur assu-
rent les lois actuelles. J'entends proposer
l'adoption de cet article, avant que le co-
mité lève sa séance.

M. MACDONALD: L'objection soulevée
par le député de Simcoe-nord (M. Currie)
mérite considération. La phrase "nuisible
au commerce" a le mérite de la nouveau-
té ici. Il n'en existe pas de définition.

Je ne me rappelle pas avoir rencontré de
définition de pareille phrase dans les déci-
sions rendues à l'égard de cette législation.
En conservant les mots "tendant à restrein-
dre le commerce" vous suivriez un sentier
bien battu et ceux que vise ce projet de loi
comprendrait clairement les conditions pré-
sidant à l'exploitation de leur industrie,
tandis que les résultats seraient tout aussi
avantageux. A mon avis, l'avis exprimé
par le député de Simcoe-nord au sujet du
sens à donner à ces mots "nuisible au com-
merce" touchent de fort près à la question.
Quant à savoir le sens qu'ils comportent,
au point de vue du droit, dans l'application
de ce bill, c'est là une question sur laquelle
personne, il me semble, n'oserait se pro-
noncer bien catégoriquement, en vue d'ar-
river à une solution exacte; tandis que les
mots "tendant à restreindre le commerce"
ont une interprétation bien établie par
l'usage de plusieurs siècles. Leur signifi-
cation est parfaitement comprise. D'ail-
leurs indépendamment du point de vue du
droit, la phrase sonne mieux.

M. J. A. CURRIE: Le ministre a voulu
exprimer la même chose; aussi bien l'em-
ploi de l'expression consacrée par l'usage
tendrait-il à élucider la chose, et alors, il
n'y aurait pas lieu de demander aux tribu-
naux de donner la définition du mot "nui-
sible". A mainte reprise, les tribunaux
se sont prononcés sur le sens des mots
"tendant à restreindre le commerce".

L'hon. M. KING: D'après moi, les ter-
mes sont très clairs, et je crois qu'on ferait
mieux de les laisser tels qu'ils sont.

Sur l'article Il (membres de la commis-
sion).

M. MACDONALD: Vous avez ici les mots:
"étant l'une des parties à l'enquête". Doit-
on comprendre que cela signifie que le
membre qui doit être nommé sera une des
personnes qui ont adressé la requête?
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L'hon. M. KING: Il ne peut y avoir que
deux parties à l'enquête, la partie plai-
gnante et la partie dont on se plaint.

M. J. A. CURRIE: Ces mots ont été évi-
demment insérés pour expliquer que leur
but est de régler cela. Ils sembleraient in
diquer qu'une des parties devant former la
commission devrait être un des requérants,
tandis que l'intention du ministre était
sans doute que la partie demandant une en-
quête et la partie dont on se plaint devraient
chacune choisir un représentant.

L'hon. M. KING: Que propose l'honorable
député?

M. J. A. CURRIE: La rédaction de ce
bill est conforme à la phraséologie habi-
tuelle, mais je préférerais que l'explication
fût plus claire pour qu'il n'y ait pas d'er-
reur possible. Pourquoi ne pas dire: Les
personnes qui ont demandé l'enquête dési-
gneront un des membres de la commission;
les personnes dont on se plaint désigne-
ront un autre membre et ces deux membres
de la commission en choisiront un troi-
sième?

M. M. Y. MACLEAN: Je ne sais pas
grand'chose au sujet de la portée légale de
ce langage, mais je sais ce que les mots
veulent dire, et je ne vois pas comment on
pourrait s'exprimer plus clairement que le
bill. Il déclare qu'un membre de la com.
mission sera nommé sur la recommanda.
tion des personnes à la requête desquelles
l'nrdonnance a été rendue.

M. J. A. CURRIE: Lisez plus loin.
M. M. Y. MACLEAN: L'article dit en-

suite: "étant l'une des parties à l'enquête"
Je ne vois pas pourquoi ces mots se trou-
vent ici.

L'hon. M. KING: Si ces mots obscurcis-
sent le sens, nous pouvons les supprimer.
Je consens volontiers à le faire.

(Les mots "étant l'une des parties à l'en.
quête" sont rayés du bill.)

Sur l'article 13:
Est inéligible, comme membre de la coma-

mission, toute personne qui a un intérêt p4-
cuniaire direct dans la prétendue coalition
faisant l'objet de l'enquête de la part de la
dite commission, ou qui n'est pas un sujet
britannique.

M. MACDONALD: Il me semble que toute
personne qui fait partie des requérants ne
devrait pas être choisie comme membre de
la commission. Si le bill doit rendre ser-
vice au public, c'est seulement dans le cas
ou la co-mnission sera absolument impar-
tiale et autant que possible sans préjugé.
Je conseillerais au ministre d'insérer après
la mot "qui", dans la seconde ligne, les
mots "est un des requérants pour obtenir
nne commission".

M. MACDONALD.

L'hon. M. KING: J'accepte avec plaisir
la proposition de l'honorable député.

M. J. A. CURRIE: Je voudrais aussi
conseiller après le mot " direct " l'addi-
tion des mots " ou indirect ". Je dois dire
que je suis très surpris -de voir que l'hono-
rable ministre du Travail n'a pas à côté
de lui le ministre de la Justice pendant la
discussion de ce bill. Il s'agit d'une me-
sure très importante qui peut atteindre les
intérêts d'un grand nombre de personnes;
nous essayons tous de la rendre aussi par-
faite que possible et je trouve extraordi-
naire que le ministre de la Justice ne soit
pas en Chambre pour aider le ministre du
Travail dans la phraséologie du bill, parce
qu'il aura un rôle important à jouer dans
l'application de la loi.

L'hon. M. KING: Je dois dire que le
ministre de la Justice a déjà examiné tout
le bill, parce qu'il a été rédigé par le dé-
partement de la Justice.

M. M. Y. MACLEAN: Il me semble que
nous sommes tous indirectement intéressés
dans ces enquêtes et en conséquence l'in-
sertion des mots " ou indirectement " an-
nulerait toute la portée du bill.

(L'amendement proposé par M. E. M
Macdonald est adopté et l'article ainsi mo-
difié est adopté.)

Sur l'article 15 (formule du serment).

M. MACDONALD: Il nie semble que
cet article devrait être modifié de façon
à ce que les membres de la commission
soient tenus de faire une déclaration sous
serment, déclarant qu'ils n'ont aucun inté.
rôt dans la requête ou dans le résultat de
l'enquête. Autrement, il se pourrait que
les personnes qui ont demandé une enquête
choisissent comme leur représentant dans
la commission quelqu'un qui soit aussi in-
téressé qu'eux à la demande ou au résultat
de l'enquête. Le résultat de l'exécution de
la loi ne peut être atteint qu'en nommant
une commission absolument impartiale et
n'ayant aucun intérêt en résultat de l'en-
quête.

M. PARDEE: C'est bien difficile parce
qu'une des dispositions prévues est l'inté-
rêt du public en général au résultat de l'en-
quête.

L'hon. M. KING: Je crois que l'objec-
tion se trouve réglée par le premier para-
graphe du serment: " Je jure solennelle.
ment que je remplirai sincèrement, fidèle-
ment et impartialement mes devoirs en
qualité de membre de la commission."

M. MACDONALD: Je crains que la lo-
gique du ministre ne soit pas suffisante
dans le cas actuel, parce que nous devrions
supprimer le troisième paragraphe relatif
à l'intérêt pécuniaire direct. On pourrait
s'exprimer ainsi qu'il suit et ce serait bien
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juste que le membre de la commission fût
prêt à faire une déclaration disant: " Je
ne suis pas affecté avec préjudice ou autre
ment par la prétendue coalition."

L'hon. M. KING. S'il s'agissait d'une
coalition affecetant malheureusement le pu-
blic, il ne pourrait pas faire une telle dé-
claration.

M. MACDONALD: Je crois que je pour-
rais vous montrer facilement comment il
le pourrait. D'abord les coalitions qui font
le sujet d'une enquête ne sont pas toujours
des coalitions qui ont des ramifications
dans tout le Canada.

L'hon. M. KING: Elles pourraient en
avoir.

M. MACDONALD: Elles pourraient en
avoir, mais on peut tout aussi bien dire
qu'il y a des quantités de gens qui n'en
seraient pas affectés pécuniairement. Il
est très rare que vous ayez des coalitions
avec des ramifications très étendues. La
majorité des cas auxquels cette loi s'appli-
quera seront analogues à ceux de l'Onta-
ric-ouest. Vous avez là des coalitions qui
atteignent certains consommateurs de la
région. Il n'y a aucune raison pour vous
forcer d'accepter, comme un des membres
de la commission d'enquête, quelqu'un qui
demeure dans cette localité et qui serait
indubitablement choisi par les requérants,
parce qu'ils supposeraient qu'il a de la
sympathie pour eux. Mais dans la région
centrale de l'Ontario, vous pourriez trou-
ver une personne absolument indépendan-
te et qui ne serait affectée en rien par les
résultats de l'enquête. Je pense que si
nous voulons avoir des commissions com-
posées de membres intéressés au résultat
de l'enquête, c'est simplement aller au de-
vant de conséquences complètement sans
valeur, Ce serait une situation bien anor-
male que de dire qu'une personne choisie
p.ur être juge, ne peut pas être en état
d'affirmer son entier désintéressement et
je prétendg que quiconque fera partie d'une
commission de ce genre, devra être assez
désintéressé pour dire s'il est atteint avec
préjudice ou autrement par la prétendue
coalition.

M. PARDEE: Avec tout le respect que
j'ai pour mon honorqble ami, je ne suis
pas d'accord avec lui. Ce qu'il dit n'est
ni chair ni poisson. Il peut y avoir des
coalitions qui affectent certaines personnes
en particulier D'autre part, il peut y
avoir des con'--- qui affectent tout le
pays. Vous ne pouvez pas avoir un hom-
me capable de faire une -déclaration dans
un cas et pas dans un autre. Toute la loi
doit avoir une applcation générale, autre-
ment elle sera absolument nulle. En sup-
posant que vous pourrez faire quelque cho-
se de ce genre pour les petites coalitions

qui n'atteignent pas tout le monde, je ne
vois pas comment une personne pourrait
faire cette déclaration parce qu'il n'y a
pas de doute que toute grande production
pour laquelle on demanderait une enquête
en raison d'une prétendue condition doit,
d'une façon ou de l'autre, directement ou
indirectement, atteindre les requérants.
Je ne peux pas .comprendre -comment vous
pourriez atteindre votre but. En adoptant
une loi de ce genre, vous avez simplement
besoin d'un serment général comme celui-
ci et dont vous devez attendre les meilleurs
résultats possibles. Je ne peux pas conce-
voir un autre moyen.

M. SPROULE: Nous déclarons aussi que
les personnes qui adressent une requête
doivent faire aussi une déclaration. Cela
les atteint elles-mêmes jusqu'à un certain
point, et dans ce cas elles doivent avoir un
intérêt pécuniaire au résultat.

M. M. Y. MACLEAN: Supposez qu'il
s'eagisse d'une coalition sur le sucre, cha-
cun dans le pays y serait intéressé, du
moins ceux qui font usage de sucre; ou
supposez que nous soyons en présence d'une
coalition d'épiciers, comme nous sommes
menacés d'en avoir une bientôt, chacun, y
sera intéressé pécuniairement. Par consé-

,quent, la prétention de mon ,honorable ami
d- Pictou (M. Macdonald), n'est pas sou-
tenable.

M. J. A. CURRIE: Je crois que la pro-
códure criminelle ordinaire veut qu'un juré
fasse un serment assez précis. Dans plu-
seurs pays, celui qui est choisi comme
juré pour décider entre un criminel et la
loi, doit en réalité jurer qu'il ne connaît rien
de l'affaire, qu'il n'en a pas entendu par-
ler, qu'il n'y est pas intéressé et qu'il n'a
pris aucune décision ·à son sujet. Il n'est
pas douteux que la loi en question a un
caractère analogue. La phrase proposée est:
''Je ne suis pas affecté avec préjudice",
niis un homme pourrait être affecté sans
l'être avec préjudice. Par exemple, un
homme pourrait être affecté par une coali-
tien sur le sucre, mais s'il est riche, cela
r. l'atteindrait pas peut-être pour cinq
sous par an.

M. M. Y. MACLEAN: Cela l'affecterait
tcut de même.

M. J. A. CURRIE: Il n'y a pas de doute
que la loi telle qu'elle est faite, obligera à
des poursuites criminelles et les arbitres
se trouveront dans la même situation gue
des jurés dans une enquête ordinaire. Je
ne vois pas pourquoi il ne serait pas obligé
à faire le même serment pour empêcher une
irrégularité de la justice d'une façon ou de
i'autre.

Je crois que c'est la seule manière équi-
table et j'espère que le ministre modifiera
le texte de cet article de manière à couvrir
tous les points qui ont été mentionnés.
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Il ne serait pas juste de permettre à un
homme de jurer qu'il n'a aucun intérêt
dans une coalition quand il est un fort ado-
rateur des produits de cette coalition et,
partant, très intéressé à la briser. Il y a
deux côtés à la question, et elle doit être
étudiée dans son ensemble.

M. BLAIN: Je conclus des remarques du
ministre que ce projet de loi a été soumis
au département de la Justice et que le Gou-
vernement l'étudie depuis des mois, sinon
des années. Comme l'avoue le ministre,
le Gouvernement sait qu'il existe dans le
pays des coalitions qui opèrent au détri-
ment du consommateur et je n'ai aucun
doute que la coalition sur le boeuf opère
égalemnt au détriment du producteur, dans
l'Ouest. Je ne sais pas, s'il est à propos
d]entrer dans tous ces détails. La respon-
sabilité retombe sur le ministre du Tra-
vail et son département. L'an prochain, je
suppose que le ministre sera en mesure de
nous dire que sa loi a mis fin à ces abus.
J'espère que notre espoir ne sera pas dé-
çu. Si nos espérances ne se réalisent pas,
le Parlement et le pays s'en prendront au
ministre du Travail.

Nous devons supposer que le cabinet,
après mûre réflexion, dépose un projet de
loi parfait, Je ne sais pas s'il l'est; je ne
sais même pas si le ministre le considère
comme parfait. Quelques-uns ont laissé en-
tendre qu'avant un an, on s'apercevra que
cette loi n'atteint pas certains monopoleurs
et qu'il faudra l'amender. Mon opinion est
formée sur ce point, mais je n'ai pas mis-
sion (le dire si le projet est parfait ou non.
Le ministre a pris sur lui de déposer ce
projet, il admet qu'il existe des coalitions
(lui opèrent au détriment du public, du con-
somnniateur et du producteur, et c'est lui qui
doit être tenu responsable de la loi. Pour
ma part, j'en laisse la responsabilité au
ministre et au Gouvernement. Il étudie
cette question depuis treize ou quatorze
ans, et ces retards ont fortement désappoin-
té le pays.

Dans l'opposition, les libéraux, et sur-
tout l'honorable ministre des Douanes, dé-
nonçaient les coalitions. Mon honorable
ami (M. Paterson) voyait des coalitions
partout, mais depuis qu'il est ministre, il
n'a rien fait pour les combattre; il s'est
contenté de dépenser énormément d'argent.
Après quatorze ans, il charge son nouvel
ami, le ministre du Travail de déposer un
pr(jet de !ai destiné à mettre fin à ses abus.
Donnons au Gouvernement l'occasion de ré-
gler la question. Dans un an, nous aurons
peut-être quelque chose à dire sur la valeur
de cette loi et la manière dont elle aura été
appliquée.

M. NESBITT: Ceux qui ont des opinions
préconçues ne devraient pas être admis à
faire partie de la commission d'enquête, pas
plus que ceux qui sont intéressés dans la
question. Je n'ai pas préparé d'amende-

M. J. A. CURRIE.

ment, niais il me semble que l'article de-
vrait être modifié dans ce sens.

L'hon. M. KING: Chaque commissaire
est tenu de jurer qu'il remplira ses devoirs
"sincèrement, fidèlement et impartiale-
ment". Si ce serment ne le lie pas suffi.
samment, je ne vois pas ce que nous pour-
rions ajouter à la loi.

M. MACDONALD: Je professe des idées
très arrêtées sur cette question. Nul par-
lement ne voudrait instituer un tribunal
avec juridiction criminelle, sans s'assurer
de son impartialité. Personne n'osera nier
cette proposition. Le projet de loi, tel que
rédigé, défend à quiconque a engagé les
poursuites, de faire partie de la commis-
sion; mais rien n'empêche que l'associé du
plaignant soit nommé commissaire et con-
duise l'enquête Les rivaux d'un industriel
pourraient instituer les procédures et char-
ger un de leurs associés, un homme engagé
dans la même industrie, d'agir comme com-
missaire, de mettre en œuvre tous les pou-
voirs que lui confère la loi pour recueillir
des preuves, non dans l'intérêt du public,
mais pour satisfaire une rancune ou avan-
tager un concurrent.

M. BLAIN: Mon honorable ami (M. Mac-
donald) qui fait des remarques si perti-
nentes suppose-t-il que l'honorable minis-
tre du Travail, a tenu compte de toutes
ces considérations?

M. MACDONALD: Je ne suis pas de ceux
qui renoncent à leur jugement ou font taire
leur conscience pour plaire au ministre du
Travail, au ministre de la Justice, ou à
qui que ce soit. L'honorable député de Peel
(M. Blain) est peut-être disposé à le faire
je les défends envers et contre tous bien
que je respecte l'opinion des autres. Je
réclame le droit de discuter toutes les ques-
tions qui viennent devant la Chambre. Sur
les questions légales, j'ai mes opinions et
je les défends envers et contre tous. Je
prétends que la loi devrait stipuler que
les membres de cette commission d'enquête
ne devraient avoir aucun intérêt dans la
demande d'enquête, ni dans le commerce ou
l'industrie sur lequel devra porter l'en-
quête.

La loi de conciliation, dans beaucoup de
cas, a donné satisfaction et son applica-
tion a eu d'heureuses conséquences, niais
dans certains autres cas, la direction de
l'enquête a été confiée à des hommes
dont l'opinion était parfaitement arrêtée,
dès avant le commencement de l'enquête et
les résultats n'ont pas été satisfaisants.
Poi rquoi imprimer cette tare à la loi, dès
sa conception en permettant à des person-
nes directement intéressées dans l'objet du
litige, de s'en constituer les juges? Tous
nos efforts doivent tendre à assurer la con-
plète impartialité de ce tribunal. '

M. PARDEE: Supposons que la demande
d'enquête soit signée par six cultivateurs

----------- --
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et porte sur une question dont les "gran-
gers" et les associations agricoles ont fait
une étude spéciale, et qui concerne leur
industrie. Mon honorable ami (M. Mac-
donald) voudrait-il empêcher un cultivateur
de faire partie de la commission? Tous les
cultivateurs seraient plus ou moins inté-
ressés dans le résultat de l'enquête. Une
disposition de cette nature enlèverait toute
efficacité à la loi.

M. MACDONALD: Je pourrais citer beau-
coup de cas où un des commissaires aurait
tout intérêt à connaître les affaires ' de
celui qui serait accusé de monopole. La
demande d'enquête pourrait n'avoir été ins-
pirée que par la rancune, la vengeance ou
e désir de découvrir les secrets d'une in-

dustrie rivale et non par dévouement à l'in-
térêt public. Si un cas comme celui que
cite mon honorable ami (M. Pardee) se
produisait dans le comté -de Lambton, les
cultivateurs de ce comté, habitués à lui
confier leurs intérêts, pourraient le char-
ger de les représenter dans la commission
et il s'acquitterait de ses devoirs aussi bien
que l'un d'entre eux.

M. PARDEE: Cela m'assurerait des suf.
frages, et, partant, je serais intéressé.

M. MACDONALD: Pas du tout; je suis
certain que mon honorable ami ne se con-
duirait pas ainsi. Tout ce que je demande
c'est qu'on mette dans le bill que les inté
ressés ne feront pas partie de la commis
sion, pour mieux en assurer l'impartialité.

L'hon. M. KING: Ceux eontre qui la
plainte sera portée préféreront probable-
ment avoir dans la commission une person-
ne versée dans la question en jeu. Si une
plainte était portée contre une industrie
ceux dont on croirait avoir à se plaindre
préféreraient certainement avoir dans la
commission un industriel parfaitement au
courant de cette industrie. Il me semble
qu'il est amplement suffisant -de mettre
dans la loi que les commissaires ne devront
avoir aucun intérêt pécuniaire dans la pré-
tendue coalition.

M. NESBITT: Le ministre a parfaite-
ment raison de dire que personne n'est plus
en mesure de juger ces questions que ceux
qui en ont fait une étude spéciale, mais
si je comprends bien l'intention -de l'hono-
rable député de Pictou, il voudrait empê-
cher qu'une entreprise rivale pût se pré-
valoir de cette loi pour s'immiscer dans
les affaires de l'entreprise qui fera l'objet
de l'enquête. Il serait très facile de trou-
ver six personnes disposées à porter plainte
et d'instituer une enquête uniquement pour
fouiller dans les affaires d'une entreprise
rivale.

L'hon. M. KING: L'instigateur de ces
poursuites aurait un intérêt pécuniaire-il
aurait tout avantage à pénétrer les secrets

de l'entreprise rivale-et il ne pourrait pas
jurer qu'il n'est pas intéressé.

M. SCHAFFNER: La proposition de
l'honorable député de Pictou ne me paraît
pas acceptable. L'honorable député de
Lambton a très bien posé la question. Sup-
posons que six cultivateurs de l'Ouest s'i-
maginent que les acheteurs ont formé une
coalition pour forcer la baisse dans les prix
du blé, et demandent une enquête. D'après
l'honorable député de Pictou, aucun culti-
vateur de l'Ouest ne pourrait faire partie
de la commission. Mon honorable ami
connait certainement la loi mieux que moi,
mais je ne vois pas que sa proposition
puisse être mise en pratique. Il me semble
qu'il faudrait nécessairement nommer un
cultivateur pour faire partie de cette com-
mission.

M. MACDONALD: Le ministre consenti-
rait-il à réserver cet article jusqu'à ce que
nous l'ayons étudié à fond?

Sur l'article 20 (publication des rap-
ports).

M. J. A. CURRIE: Je ne veux pas du
tout m'opposer à l'adoption du bill, mais
puisqu'il doit y avoir trois commissaires,
pourquoi un rapport de la minorité? Quel-
effet ce rapport pourra-t-il avoir? Si une
industrie ou un genre -de commerce était
représenté dans la commission, un des
commissaires, comme dit' l'honorable dé-
puté de Pictou, pourrait avoir un intérêt
spécial dans le résultat de l'enquête, et
quand les deux autres auront fait connaître
leur décision, le troisième pourra publier
n'importe quel rapport qu'il voudra.

Je maintiens qu'il ne devrait y avoir
qu'un seul rapport. Qu'on mette dans cette
commission un homme préjugé, il soumet-
tra le rapport de la minorité 'lequel ne peut
pas être vrai et même très dommageable à
la partie en cause, on donne à ce rapport
autant de publicité qu'à celui de la ma-
jorité. Je demanderais à l'honorable mi-
nistre s'il ne vaudrait pas mieux biffer
cette disposition.

L'hon. M. KING: La raison -de permet-
tre à la minorité de faire rapport est pré-
cisément celle qui permet à un juge dis-
sident de rendre sa décision quand une
question a été soumise à plusieurs juges.
S'il arrive à un juge de ne pas partager
l'opinion de ses collègues, il e d'usage
de donner à sa décision cette publicité qu'on
accorde à la décision de la majorité du
tribunal.

M. J. A. CURRIE: Certains membres de
cette Chambre n'estiment pas que la mi-
normv puisse rendre sa décision. Je crois
qu'il ne devrait y en avoir qu'une seule;
cela diminuerait le nombre des appela
possibles.
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Sur l'article 21, (diminution des droits
douaniers pour obtenir une concurrence
raisonnable.)

M. BLAIN: N'existe-t-il pas déjà une lé-
gislation de cette nature?

L'hon. M. KING: Cette disposition se
trouve déjà dans les Statuts, avec cette
différence qu'elle comporte la décision du
bureau.

Cette disposition devrait se lire dans la
façon dont on peut interpréter l'article 47
qui fait disparaître l'article 12 de la loi
relative aux douanes.

Sur l'article 22 (révocation du permis
dans certains cas.)

M. J. A. CURRIE: On trouve également
cette disposition dans la loi relative aux
permis, n'est-ce pas?

L'hon. M. KING: Non. Ce dernier sta-
tut se rapporte à la vente à un prix rai-
sonnable d'un article breveté, mais il ne
peut s'appliquer au cas des propriétés de
cet article qui peuvent, avant la vente,
exiger de l'acheteur qu'il conclut une en-
tente pour l'achat de toutes autres choses
que celles que pourrait lui offrir le pro-
priétaire (lu brevet de lui et à l'exclusion
de tout autre. Cette disposition a pour but
d'empêcher cela.

L'hon. M. HAGGART: L'usage d'un ar-
ticle breveté est de nature à augmenter ou
à empêcher indûment la concurrence. Sup-
posons qu'on se serve d'un article breveté
pour en fabriquer un autre, cela aurait
pour résultat de diminuer la concurrence
ou d'augmenter le prix de cet article plus
que ne vaut le brevet lui-même.

L'hon. M. KING: La loi fait spéciale-
ment allusion à cette forme particulière
de monopole; il en est ainsi pour des rai-
sons d'intérêt public. Sous ce rapport,
ces brevets d'invention se trouvent peut-
être plus favorisé par la loi générale en
ce qui regarde l'augmentation des prix que
par toute autre considération.

L'lhon. M. HAGGART: La loi générale
les affecte, mais j'estime que cette disposi-
tion est de nature à modifier cette loi en ce
qu'elle accorde à la cour d'échiquier le
pouvoir, à la recommandation de ce bureau,
d .nnuler un permis d'invention.

L'hon. M. KING: Je crois avoir démon-
tré que la loi actuelle en ce qui se rapporte
aux brevets d'invention établit les condi-
tiuns de la vente d'un article breveté quant
au prix de ce dernier. L'article 22 ne mo-
difie la loi présente sous ce rapport en au-
crne façon. Elle se rapporte au vendeur
d'un article breveté qui se sert de son bre-
vet pour engagr les gens qui désirent se
servir d'un article breveté à conclure une
entente d'après laquelle les acheteurs ne
peuvent acquérir des articles de même

M. J. A. CURRIE.

nature que du propriétaire du brevet lui-
même. Il s'agit d'un cas tout à fait diffé-
rent, en réalité.

M. BLAIN: On me permettra peut-être
de poser une question en ce qui se rapporte
à cette disposition de la loi relative aux
douanes qui permet au Gouvernement de
diminuer ou de retrancher ce droit s'il con-
sttte qu'il existe au Canada une coalition
qui fait hausser indûment le prix de cet
article que doit acquitter le consommateur.
A-t-on appliqué cette disposition à tout mo-
nopole autre qu'à celui du papier qui sert
à l'impression des journaux?

L'hon. M. KING: Si je ne me trompe,
c'est le seul cas qui a fait le sujet d'une
enquête.

M. BLAIN: Denuis combien de temps
cette loi est-elle inscrite dans les Statuts?

L'hon. M. KING: Je crois que cette loi
a été adoptée en 1897, mais apparemment,
les appels à l'administration n'ont pas été
fréquents quant à la nécessité d'instituer
des enquêtes d'après cette disposition.

M. BLAIN: Cette loi fait partie de nos
Statuts depuis 1897; il ne s'est présenté
qu'un seul cas., Si le Gouvernement savait
qu'il existait au Canada des coalitions
pour faire hausser indûment le prix de cer-
tains articles, si les ministres avaient le
pouvoir de faire disparaître complètement
ou de réduire ce droit, on pourrait croire
que s'il y avait eu nécessité de légiférer
dans le sens indiqué par l'honorable mi-
nistre, le Gouvernement aurait appliqué la
législation _tui faisait partie des Statuts en
temps opportun.

L'hon M. KINC: Le Gouvernement aurait
eu peine à se disculper s'il avait tenté de
faire disparaître ces obligations, ou de
commencer des enquêtes tant qu'on ne lui
aurait fait de très sérieuses représenta-
tions, d'abord, quant à la nécessité de telle
enquête, et je comprends que cela n'a pas
été fait jusqu'à présent.

L'une des raisons invoquées, je crois, en
certains quartiers, c'est que la crainte d'en.
courir des dépenses en vue d'une enquête
d'après la loi actuelle a empêché un grand
nombre de personnes qui croyaient à l'exis-
tence <le ces coalitions de porter plainte
en vertu de cette disposition. Le projet
de loi présentement soumis débarrasse du
cuût de l'enquête le consommateur qui la
demande.

M. BLAIN: J'aurais cru qu'un départe.
ment comme celui-ci où mon honorable
ami a dépensé beaucoup d'argent, qui a
recueilli des renseignements de cette na-
ture et qui a saisi l'occasion de temps à
autre de convaincre notre peuple qu'il ex-
iste au Canada des monopoles qui font illé-
gitimement hausser les prix que les con-
sommateur's -doivent acquitter pour certains
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articles, aurait suggéré qu'il serait bon
d'appliquer la loi déjà décrétée plutôt que
de proposer un projet de législation.

L'hon. M. KING: Je puis dire que ce pro.
jet de législation est basé en partie sur le
résultat des enquêtes faites par le minis-
tère du Travail. Lorsque ce projet de loi a
srubi sa deuxième lecture, j'ai mentionné le
résultat d'enquêtes qui tendent A démontrer
que le coût de la vie a sensiblement aug-
menté ai cours de ces dernières années, et
que tout cela faisait voir parfaitement la
nécessité de cette législation que je pro-
pose.

M. J. A. CURRIE: Si je ne me trompe,
cette disposition s'applique surtout au cas
de la fabrication des chaussures. On veut,
je crois, pourvoir au cas de la "United Shoe
Machinery Company". Cette dernière fabri-
que toute une espèce d'articles, elle ne veut
pas vendre ses intérêts, mais simplement
les louer. On trouve d'autres fabriques de
cette espèce, mais leur industrie n'est pas
aussi complète, et si l'on désire se livrer à
la fabrication des chaussures, on doit se
procurer tous les articles fabriqués par
cette compagnie, car autrement il nous
manquera certains outils, certaines machi-
nes. La disposition proposée fera-t-elle ou
non disparaître cette difficulté?

L'hon. M. KING: Oui, on espère que
cette disposition fera disparaître tous les
monopoles possibles de cette nature.

Sur l'article 23 (coalitions à l'effet de res-
treindre la fabrication, le commerce ou la
concurrence.) '

M. SPROULE: Si l'on ne peut se présen-
ter au tribunal pour établir la signification
des mots "indûment" et "déraisonnable-
ment", comment pourra-t-on le faire en
s'adressant à ce bureau?

L'hon. M. KING: Le bureau aura Pocca.
sion de se procurer tous les renseignements
désirables de différentes sources d'établir
des comparaisons et je serais porté à croire
que, aussi, il n'éprouvera pas beaucoup de
difficultés à établir la signification du mot
"déraisonnablement".

M. SPROULE: Mais les tribunaux joui-
ront des mêmes avantages. Chaque partie
en cause prendra grand soin de voir à se
procurer tous les renseignements désirables
et à les soumettre à la cour. Si le tribunal
ne peut décider ce que signifie le mot "in-
dûment"-et ce bureau devient en vérité un
tribunal-je ne puis concevoir comment le
bureau pourra s'y prendre pour atteindre
cette fin.

L'hon. M. KING: Les tribunaux ont
quelquefois décidé des causes se rapportant
à cette augmentation déraisonnable et inop-portune.

M. SPROULE: Je ne me rappelle aucun
cas de cette nature.

L'hon. M. KING: Mais le cas de la coa-
lition des propriétaires de houillères de
Brantford et celui de la coalition des mar
chands de bois d'Edmonton?

M. SPROULE: A-t-on poursuivi?
L'hon. M. KING: Oui, et le résultat de

cette poursuite fut que les parties intéres-
sées ont été convaincues d'avoir haussé in-
dûment les prix.

M. SPROULE: Cette difficulté n'a-t-elle
pas occasionné la faillite d'un épicier de
Brantford? Cette cause est assez ancienne,
mais je me rappelle qu'elle n'a pas eu de
solution étant don*ée l'impossibilité de
prouver avec succès qu'on avait augmenté
indûment les prix.

L'hon. M. KING: Si je me rappelle bien,
la décision en cette affaire n'était pas basée
sur le fait d'une augmentation indue ou
déraisonnable des prix. Au contraire, il a
été prouvé que le "Grocer's Guild" ne consti-
tuait pas un trust pour restreindre le com-
merce. La décision ne fait pas mention de
cela.

M. R. L. BORDEN: Que va faire l'hono-
rable ministre en vue de cette tentative?
Que faudra-t-il nécessairement pour en ar-
river à faire condamner quelqu'un dans
un procès de cette nature?

L'hon. M. KING: Si quelqu'un est re-
connu coupable de limiter indûment les
avantages en vue du transport, de la pro-
duction, de la fabrication, de la fourniture,
de l'emmagasinage ou-

M. R. L. BORDEN: Je connais les termes
de ce projet de loi; je puis les lire, mais
je demandais si l'on recommencerait toute
l'enquête, ou si l'on accorderait le droit
d'instituer des poursuites basées sur le
rapport de ce bureau.

L'hon. M. KING: Quant aux procédures
qui relèvent du statut relatif aux offenses
et aux délits, je serais porté à croire à la
nécessité de prouver la culpabilité des par-
ties en cause et de leur accorder toute la
urctection que leur assurerait ce statut.
Les procédures suivies au bureau ne sont
pas nécessairement celles qu'on doit adop-
ter dans une cour de juridiction où ne
s'instruisent que les causes criminelles.
Le bureau pourra admettre dans son en-
quête générale une preuve beaucoup plus
étendue que celle qu'on pourrait admettre
dans un tribunal où ne s'instruisent que
des offenses et des délits. C'est pour cela
que je crois que les parties, avant d'être
trouvées coupables en vertu du Code cri-
minel devraient recevoir cette protection
qu'on accorde à ceux qui comparaissent
devant les tribunaux criminels et les co-
mités d'enquête et qui devraient recevoir
la même protection.

M. R. L. BORDEN: Alors, suivant le
ministre, quand une personne sera traduite
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en cour d'assises, il faudra faire la preuve
contre elle tout comme si la commission
n'avait pas tenu d'enquête?

L'hon. M. KING: Il y aura, entre la si-
tuation nouvelle et celle que crée la loi
actuelle cette différence que l'on pourra se
prévaloir des dispositions recueillies par la
commission. Ces dépositions, il va sans
dire, ne pourront pas servir de preuve for-
melle; mais il sera loisible, en cour d'as-
sises, de se prévaloir des faits ainsi recueil-
lis.

M. R. L. BORDEN: Le ministre entend-il
par là que l'acte d'accusation pourra être
fondé sur les faits recueillis par la com-
mission.

L'hon. M. KING: Non; mais ces déposi-
tions pourront dévoiler certains faits dont
il sera loisible de se prévaloir.

M. R. L. BORDEN: Suivant le ministre,
elles constitueront une sorte de dossier
placé entre les mains de l'avocat de la
poursuite.

L'hon. M. KING: Elles pourraient ser-
vir à cette fin.

M. R. L. BORDEN: C'est dans cette me-
sure-là qu'elles seront utiles?

L'hon. M. KING: Il est évident que,
étant donnée la difficulté que l'on a à
recueillir les données servant à fonder les
poursuites, il est réellement impossible, à
l'heure actuelle, d'ouvrir de telles inves-
tigations sous le régime du Code criminel.
Ces commissions d'enquêtes feront voir s'il
existe quelque coalition contre laquelle ii
y a lieu de diriger des poursuites en vertu
du Code criminel.

L'hon. M. HAGGART: J'avais pensé tout
d'abord que ce projet constituait une es-
pèce de guillottine, et qu'à la suite de l'en-
quête il ne resterait plus qu'à traduire le
coupable devant la cour d'assises pour qu'il
y entende prononcer sa condamnation. On
dirait maintenant que toute cette investi-
gation ne doit aboutir à rien du tout et que
pour punir le coupable, il faudra faire un
nouveau procès en cour d'assises.

L'hon. M. KING: L'honorable député
ne tient aucun compte de l'effet de la pu-
blicité et de l'influence que le sentiment
public est censé devoir exercer. Quand le
rapport de la commission d'enquête con-
clura à l'existence d'une coalition préju-
diciable au commerce et aux consomma
teurs, il y aurait tout lieu de prévoir que
cette coalition, si elle se maintenant, serait
traduite en cour d'assises.

M. SPROULE: Si le public ne s'occupe
pas de ce projet de loi, il en aura une assez
piètre opinion. Je suppose que les pour-
suites ainsi intentées traîneraient en Ion-
'ueur comme la fameuse affaire Jarndyce-
Jarnd, ce.

M. R. L. BORDEN.

M. J. A. CURRIE: Le ministre ne con-
naît évidemment pas son propre projet de
loi. Il y €st dit: "Toute personne désignée
sur le iapport d'un commission comme cou-
pable", etc., puis à la 18e ligne: "est cou-
pable" d'un acte criminel et est passible
d une amende n'excédant pas $1,000", etc.
Je suppose que lorsque la commission aura
trouvé une personne coupable d'un acte
criminel, il devra suffire de traduire cette
personne devant un juge qui prononcera
sa sentence. Si la preuve établit qu'il y
a eu contravention, le jury n'aura pas à se
retirer pour délibérer, il dira de cette per-
sonne qu'elle a subi son procès et qu'elle a
été trouvée coupable d'un acte criminel.
Peut-être poursuivie deux fois pour la même
contravention?

M. RALPH SMITH: Il est dit que la
contravention doit se continuer.

M. J. A. CURRIE: Non pas; je connais
l'anglais aussi bien que l'honorable dé-
pupté.

M. RALPH SMITH: Je ne prétends pas
connaître l'anglais à fond, mais tel nie pa-
raît être le sens de l'article.

L'ion. M. KING: La commission peut
trouver le prévenu coupable de la contra-
vention, mais il ne devient passible d'amen-
de que s'il continue la contravention.

M. J. A. CURRIE: Je ne puis l'entendre
ainsi. Au lieu de tenir cette arme à deux
tranchante suspendue sur la tête de chacun,
mieux vaudrait modifier le bill de telle sorte
que la loi s'étendît à l'affaire tout entière.

M. R. L. BORDEN: Cette disposition si-
gliitie peut-être qu'il faut etablir que le pré-
venu commet encore la contravention après
s'en être déjà rendu coupable. Il faut éta.
blir qu'il est deux fois coupable.

L'hon. M. KING: Il faudra, assurément,
prouver qu'il a continué la contravention.
Si la commission rapportait ensuite que la
situation a changé-ce qui arriverait peut-
être neuf fois sur dix, tant le sentiment pu-
blic aurait de puissance-il n'y aurait pas
lieu de recouvrer d'amende. C'est la con-
travention qui rendrait passible d'amende.

M. R. L. BORDEN: Si l'opinion publi-
que reste sans effet, il faudra prouver que
le prévenu s'est déjà rendu coupable de la
contravention, qu'il l'a continuée et en est
encore coupable.

M. MIDDLEBRO: Si la commission con-
cmut à la culpabilité du prévenu, comment
s'y prendra-t-on pour établir qu'il a conti-
nué la contravention?

L'hon. M. KING: Le prévenu sera alors
reconnu coupable d'un acte criminel et tra-
duit en cour d'assises en la manière ordi-
naire.

M. MACDONALD: La question est de
savoir quel est l'effet réel des conclusions
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de la commission à l'égard de la contra-
vention. Dès que le. procédurs seraient
commencées en cour d'assises, la première
chose à faire serait évidemment de prou.
ver qu'il existe un rapport de la commis-
sion portant que le prévenu s'est rendu
coupable de ces diverses contraventions ou
de certaines d'entre elles; et c'est sur ce
rapport que se fonderait tout d'abord l'avo-
cat de la poursuite. Ce rapport consti-
tuera-t-il la preuve formelle de la culpa-
bilité du prévenu, ou ne sera-t-il simple.
ment considéré que comme l'un des élé-
ments de l'affaire? Pour avoir été fait, le
rapport peut établir ou ne pas établir la
culpabilité du prévenu en ce qui concerie
la contravention antérieure.

L'absence des mots: " ce rapport consti
tue la preuve formelle de l'existence d'une
coalition à une certaine époque," pourrait
mettre l'avocat de la poursuite dans l'obli-
gation de rouvrir toute l'affaire et d'éta-
blir les faits sur lesquels la commission
aura cru devoir fonder son rapport. Si le
rapport doit constituer par lui-même la
preuve de l'existence d'une coalition à une
épogue déterminée, !oertaines procédures
devraient fournir le moyen d'écarter ce
rapport, s'il est errôné, afin que l'inculpé
pût en appeler à un autre tribunal. Je ne
sais si l'on pourrait se prévaloir du cer-
torari en pareil cas. Si on ne le pouvait
pas, il devrait être loisible d'interjeter ap-
pel de la décision de la commission. La
valeur du- rapport devrait être déterminée
de façon bien claire. Les conclusions d'un
tribunal constitué comme celui-ci ne de-
vraient pas être considérées comme preuve
formelle et concluante de la culpabilité d'un
prévenu avant que ce dernier ait pu inter-
jeter appeh

Je sais qu'aux termes du présent article,
la poursuite sera tenue de prouver trois
choses: premièrement, qu'il a été fait un
rapport; deuxièmement, que le prévenu a
contrevenu à la loi en participant à une
coalition préjudiciable aux consomma-
teurs; troisièmement, qu'à la suite du rap-
port qui le déclare coupable d'avoir parti-
cipé à une coalition préjudiciable aux con-
sommateurs, le prévenu continue encore
la contravention. S'il doit suffire du cer-
tificat du rapport pour motiver la condam-
nation du prévenu, les intéressés de-
vraient pouvoir interjeter appel ou faire
reviser le rapport avant même -qu'il puisse
servir de preuve -contre eux dans un pro-
cès en cour d'assises.

L'hon. M. KING: A l'avis du ministre
de la Justice, si les inculpés étaient tra-
duits en cour d'assises, il faudrait établir
leur culpabilité en la manière ordinaire.
Les dépositions recueillies par l'une de
ces commissions seraient assurément fort
utiles à la poursuite, mais le rapport mê-
me ne constituerait pas de preuve formel-

le. Il faudrait établir en la manière ré-
gulière la culpabilité des prévenus, et leur
permettre de bénéficier des procédures pré-
vues par le Code criminel.

L'hon. M. HAGGART: L'honorable dé-
puté doit remarquer que le ministre cher-
che à simplifier la procédure autant que
possible et non pas à faire le jeu de cer-
tains avocats de la Nouvelle-Ecosse ou
d'ailleurs en leur fournissant l'occasion
d'accumuler les frais judiciaires.

M. MACDONALD: Mon honorable ami
de Lanark devra reconnaître avec moi que
ces inculpés seront obligés de s'adresser-
aux avocats pour se tirer d'affaire. Si j'ai
bien compris le ministre du Travail, le mi-
nistre de la Justice est d'avis que le dé-
pôt du certificat du rapport de la commis-
sion devant le tribunal chargé d'instruire
l'affaire est la seule preuve de l'existence
de ce rapport, et que, indépendamment du
rapport, la poursuite est tenue de convain-
cre le~ prévenu d'avoir participé à une
coalition prévue par la loi et qu'il conti-
nue la contravention.

L'hon. M. KING: Tel est, en effet, l'avis
du ministre de la Justice.

M. MACDONALD: Je prierai le minis-
tre de considérer s'il n'y a pas lieu d'a-
jouter au présent article une disposition
conférant aux inculpés le droit l'article
498 du Code criminel reconnaît à quicon-
que est accusé d'entraver indûment la
concurrence ou d'augmenter indûment le
prix des choses. A la suite de l'enquête
préliminaire, le prévenu a droit de faire
juger sa cause en labsence du jury par
un juge de la cour supérieure ou, selon le
cas, par un juge de la cour suprême. Ce
principe qui, dans le Code criminel, s'ap-
plique à un délit beaucoup plus grave, de-
vrait s'étendre au cas qui nous occupe ici.

L'hon. M. KING: Ce point m'a été si-
gnalé dans une ou deux lettres que j'ai re-
çues, et nous l'avons étudié. L'honorable
député remarquera que dans les procédures
ir-tituées en vertu du Code criminel, il n'y
a pas d'enquête préliminaire, et que les par-
ties, contre lesquelles nul jugement n'est
rendu, n'ont pas l'occasion de changer de
ligne de conduite avant que soient commen-
cées d'autres procédures. Etant donné que
les parties sont tout particulièrement proté-
gées à cet égard et qu'il leur est donné dix
jours pour modifier leur attitude, que l'on,
juge préjudiciable à l'intérêt public, il n'y a
donc pas lieu de prendre la mesure de pré-
caution que suggère l'honorable député.

M. MACDONALD: Voyons donc ce qui
arrivera.

On présume que l'opinion publique est
hostile à tout ce qui participe de la nature
des coalitions. Des procédures ont été in-
tentées et une cause a été finalement ins-
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truite devant un juge et un jury. L'avocat
de la poursuite peut démontrer que la preu-
ve faite à l'enquête établit qu'à une certaine
époque il y a eu une coalition qui consti-
tue une contravention à la présente loi.
Supposons qu'il le fasse et que sa preuve
soit faible. De fait, le poids de la preuve
peut pencher de l'autre côté et l'avocat peut
n'avoir (lue peu de preuve que l'accusé à
continuer à transgresser la loi. Il peut y
avoir une preuve suffisante pour soumettre
la cause au jury qui, reconnaissant ce sen-
timent populaire, dans le cas où les incul-
pés n'auraient pas entièrement le poids de
la preuve en leur faveur, les trouveraient
coupables, tandis que ce verdict ne se ren-
drait pas aussi facilement s'il v avait un
juge pour peser les dépositions. Je ne crois
pas qu'on doive traiter aussi arbitrairement
des hommes qui s'occupent d'affaires et qui
c imettent ces nouveaux crimes qui pa-
raissent si étranges, au représentant de La-
nark. Je crois qu'un juge devrait décider
s'il y a eu continuation le l'infraction, car
il s'agit dans ce cas de peser la preuve, ce
qu'un juge peut faire beaucoup mieux
qu'un jury. Je crois que c'est donner à ce
projet de loi une portée injuste que de pri-
ver des honnes d'affaires qui ont pu con-
elure un arrangemnent mais oui ont cessé de
l'observer des droits que le Code criminel
leur reconnaît.

L'hon M. HAGGART: Pour valoir quel-
que chose ces procédures doivent être aussi
simples que possibles. Qu'est-ce que l'ho-
norable député (M. Macdonald) se propose
de faire. D'abord, il y a une enquête faite
par un juge pour savoir s'il existe une pré-
soiption; puis la ouestion est référée à ce
tribunal d'arbitrage qui décide si les prix
ont été indûment augnvntés et, avant de
donner effet à cette décision, on suggère que
la partie ait le droit à une enquête ou à
un nouveau procès devant un juge.

Une cause semblable relèguerait dans l'ou-
bli la fameuse cause de Jarndyce à cause du
nombre de cours d'appels et d'instructions
nécessaires pour découvrir si une personne
est coupable d'avoir indûment fait augmen-
ter les prix. Ce que demandent ceux que
je représente, la classe agricole, se trouve
dans nos lois. Un avantage de ce tribunal
c'est qu'il ne coûtera rien aux plaideurs;
l'Etat en supportera les frais. Cela pour-
rait venir à l'appui de la proposition du
représentant de Pictou, mais en principe,
nous devrions restreindre les appels d'un
tribunal à l'autre. Nous rendons des lois
pour le bien du pays et, vu que nous payons
les frais de toute cette enquête, celle-ci
devrait être aussi courte que possible. J'ap-
prouve le principe du ministre, qui veut
qu'au lieu d'allonger ces enquêtes, on les
raccourcisse autant que possible.

M. PARDEE. Il est une chose que je dé-
sire suggérer. Dix jours sont peut-être un
trop court délai pour permettre à quelques-

M. MACDONALD.

unes de ces maisons de prendre des mesures
adn de se conformer à l'ordonnance de lq
commission. Je proposerais au comité d'a-
jouter, après le mot "jour" ces mots-ci ou
d'autres comportant le même sens: "ou
toute autre prorogation de délai qui sera
nécessaire dans l'opinion .de la commission"
Je crois que la commission devrait être libre
d'étendre le délai à son gré.

M. R. L. BORDEN: Dans quelle ligne?

M. PADEE: Dans la 43e ligne, après le
mot "jour".

M. MIDDLEBRO: Quelle est la peine
maintenant imposée par le Code criminel
dans le cas des coalitions?

L'hon. M. KING: Une amende de pas
plus de $4,000, ni de moins de $200, ou
deux mois de prison. Dans le cas d'une
société par actions, l'amende ne doit pas
dépasser $10,000, ni être inférieure à
$1,000.

M. MILLDEBRO: Se propose-t-on de ren-
dro ces peines cumulatives, d'imposer
aussi une amende de $0,000 en sus de
l'amende fixée dans l'acte?

L'hon. M. KING: Pour chaque jour que
durera la contravention.

M. MIDDLEBRO: Si les inculpés étaient
reconnus coupables de continuer à enfrein-
dre la loi, on n'exigerait pas seulement
l'amende fixée dans le Code, mais aussi
celle que la présente loi impose; autrement,
cette article ne veut rien dire.

L'hon. M. KING: La poursuite dirait, je
le suppose, en vertu, le quel article elle
intente son action, et si elle l'intentait aux
termes du présent article, les peines qui y
sont mentionnées seraient applicables.

M. MIDDLEBRO: Mais le ministre dit
que nulle disposition ne permet d'exiger une
amende à moins que la contravention ne
continue, et afin de vous en assurer vous
devrez avoir recours au Code criminel.
Dans ce cas, le coupable serait-il passible
des peines édictées par le Code criminel
seulement, ou aussi de celles établies par
la présente loi?

L'hon. M. KING: Cet article sera un
ajouté au Code criminel. Nous créons une
nouvelle infraction (lui fait partie du Code
criminel.

M. J. A. CURRIE: De même que le repré-
sentant <le Lanark, je crois que la simpli-
"ité doit régner dans des lrojets (le loi
semblables. Si je comprends bien, après
qu'un homme a subi une enquête et qu'il a
été reconnu coupable, l'affaire n'en reste
pas là, s'il cesse de faire partie d'une coa-
lition. Ceux qui ont d'abord intenté la
poursuite contre lui peuvent revenir à la
charge et l'accuser d'une infraction anté-
rieure en vertu du Code. Ou bien ce projet



25 AVRIL 1910

de loi empêche-t-il une mise en accusation
en vertu du Code?

L'hon. M. KING: Non, certes.
M. J. A. CURRIE: Alors c'est un fusil

à deux coups?
L'hon. M. KING: Pourquoi pas?
M. J. A. CURRIE: Je crois que'le mi-

nistre devrait simplement ajouter un ar-
ticle prescrivant que la commission impo-
sera une amende n'excédant pas une cer.
taine somme à ceux qui seront reconnus
coupables d'avoir formé une coalition aux
termes du présent article, et s'en tenir là
Puis, si les coupables persistaient un cer-
tain temps dans leurs errements, ils pour.
raient être mis en accusation par applica-
tion du Code criminel. Je crois que cette
conduite serait sensée. Telle que la loi
est conçue, elle expose les gens à trois
poursuites distinctes pour le même acte.

L'hon. M. KING: Aujourd'hui l'opinion
générale relativement à ces coalitions qui
transgressent la loi est que les peines
actuelles ne sont ni assez sévères ni assez
nombreuses. Je suis bien aise que nos ho-
norables collègues soient d'avis que ce pro-
jet de loi rend les peines plus sévères et
en augmente le nombre, car certains mem-
bres de la gauche ont laissé entendre que
sa portée n'était pas suffisante.

M. R. L. BORDEN: Le présent article
s'applique-t-il au cas d'une coalition qui a
eu pour résultat de faire augmenter indû-
ment le prix payé au producteur?

L'hon. M. KING: L'honorable député
n'était pas présent, je crois, lorsque j'ai
ajouté à la définition du mot " coalition,'
les mots " ou producteur," afin de me ren-
dre au désir de l'honorable député et d'au-
tres membres de la Chambre qui voulaient
rendre la loi applicable dans ces cas-là.

M. R. L. BORDEN: Je crois que j'étais
présent à ce moment-là, mais les infractions
particulières prévues dans cet article sem-
blent être énumérées en termes distincts,
et non au moyen d'un renvoi à l'article
d'interprétation. Par conséquent, l'article
d'interprétation, bien que le ministre l'ait
modifié, ne semble pas être d'un grand se-
cours à cet égard.

L'hon. M. KING: Je puis peut-être ex-
pliquer d'où provient la difficulté. L'ar-
ticle tel qu'il fut d'abord rédigé ne conte-
nait pas...

M. R. L. BORDEN: Je comprends cela
Ce n'est pas de cela que je parle, mais du
présent article. Renvoie-t-il à l'article d'in.
terprétation? Cela m'a peut-être échappé.

L'hon. M. KING: L'article tel quel est
assez général pour embrasser toutes sortes
de conventions qui gênent le commerce. Il
s'applique aux producteurs ainsi qu'aux
consommateurs.

M. SINCLAIR: Il me semble qu'il n'em-
brasse pas le cas d'une fixation de prix qui
ne sont pas augmentés. Ainsi, les meu-
niers pourraient dire: Nous accorderons aux
cultivateurs 70 cents par boisseau pour leur
blé pendant cette saison. Ce serait une
fixation de brix qui, aux termes de l'ar-
ticle d'interprétation, tel que je le com-
prends, serait contraire à la loi. Mais, cela
ne ferait pas augmenter les prix, et cet
article ne s'applique qu'au renchérissement
déraisonnable des prix.

L'hon. M. KING: Il s'applique "à la
gêne ou au dommage causés au commerce
relativement à tel article". Cela comprend
-a fixation des prix si cette fixation doit
avoir ces résultats.

M. MIDDLEBRO: Je crois que le minis-
tre n'a pas saisi ma question. Si je com-
prends bien, il dit qu'aux termes du pré-
sent article nul n'est passible d'une amen-
de s'il n'a été reconnu coupable par la
commission et s'il n'a été subséquemment
condamné en vertu du Code criminel.

L'hon. M. KING: Je ne sais pas ce que
j'ai pu dire pour accréditer cette idée.
Ceux qui sont reconnus coupables aux ter-
mes de cet article et qui continuent à
transgresser la loi sont passible3 d'une
amende ne dépassant pas $1,000 par jour
et des frais. Le code criminel reste ce
qu'il est. Dès qu'il y a eu une enquête
concernant une prétendue coalition et que
la commission fait rapport qu'une coalition
existe, les parties peuvent, si elles le dési-
rent, poursuivre aux termes de cet article
le recouvrement de l'amende de tant par
jour pendent le temos que la coalition
continue à agir au détriment du public,
ou elles peuvent intenter des poursuites
pour complot pour restreindre le commer-
ce, sous l'empire du Code criminel.

M. MIDDLEBRO: Quelque disposition
empê'che-t-elle d'intenter les deux poursui-
tes?

L'hon. M. KING: Non.
M. SPROULE: Au cas où la commission

trouverait les inculpes coupables et où
ceux-ci continueraient leurs affaires, s'ils
étaient mis en accusation et reconnus cou-
iables en vertu du Code criminel, y aurait-
il appel de cette décision.

L'hon. M. KING: Dans ma position, j'en-
tends peu de chose aux questions d'appel
sous l'empire du Code criminel. Mais les
dispositions de la loi criminelle relatives
aux appels, quelles qu'elles soient, conti-
nueront à s'appliquer.

M. SPROULE: Le ministre de la Justice
ou une autre personne en état de nous ren-
seigner devrait être dans la Chambre, car
c'est un point très important. S'il faut
qu'une cause- passe par tous les appels or-
dinaires devant les tribunaux jusqu'à la
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cour suprême, combien faudra-t-il de temps
pour avoir une décision finale? Ce sera
très long.

-25. Les délibérations de la commission doi-
vent avoir lieu publiquement, mais la com.
mission peut ordonner que toutes partie quel-
conque des délibérations ait lieu à huis clos.

M. J. A. CURRIE: Je crois que cet ar-
ticle devrait être rayé. Lorsqu'un corps
public fait une enquête dans l'intérêt pu-
blic, les dépositions doivent être données
en public.

L'hon. M. KING: Les séances de la com-
mission sont publiques.

M. J. A. CURRIE: Mais elle peut ordon-
ner que certaines parties des procédures
soient conduites en particulier. Je crois
que cela devrait être modifié.

L'hon. M. KING: Il. faudra que deux
membres de la commission le veuillent. Il
y a des cas où il pourra être désirable d'ex-
aminer certains livres dont il n'est pas bon
de laisser voir le contenu au public. Je
crois que l'on devrait laisser quelque lati-
tude à la commission à ce sujet. On se
plaint que cette loi pourrait peut-être ouvrir
la porte à des incursions dans le domaine
des affai.res de particuliers. Je crois que le
président et d'autres membres de la con-
mission devraient avoir le pouvoir d'ordon-
ner qu'une partie de l'enquête soit faite à
huis clos, s'il le juge nécessaire.

M. J. A. CURRIE: La réponse peut pa-
raître à propos, mais je ne crois pas que
nous soyons encore. L'intérêt public ne
peut être servi si les procès sont secrets
Si nous établissons une boîte à torture, s
l'on doit appliquer la troisième torture aux
manufacturiers, que ce soit en public. Le
département ne paraît guère sincère en vou-
lant tenir une enquête de ce genre à huis
clos. Les procès, depuis la Grande Charte
ont toujours été publics et je crois que c'est
une bonne règle à conserver.

M. NESBITT: Je ferai remarquer qu'il
s'agit ici d'une commission d'enquête. Lors-
qu'une personne est trouvée coupable, il
peut être juste que les dépositions soient pu-
bliques, niais supposons que la personne
soit innocente, pourquoi permettra-t-on que
le public connaisse les affaires de celui qui
n'a commis aucun mai? Je ne crois pas
que l'honorable député (M. Currie) devrait
appliquer des théories aussi strictes à un
cas de ce genre et le ministre me semble
parfaitement juste en la matière. Tant
qu'une personne n'est 'pas trouvée coupable,
il y a beaucoup de choses que l'on devrait
tenir secrètes.

M. J. A. CURRIE: L'honorable député
(M. Nesbitt) peut croire cela, mais je suis
d'avis contraire et je crois que le peuple
pensera comme moi. Le public dira que si
l'on doit faire un procès d'un caractère pu-

M. SPROULE.

blic, ce procès devrait être fait au grand
jour.

Le temps où l'on pouvait tenir des tri-
bunaux secrets comme en Russie, mettre
le couteau sur la gorge des personnes pour
obtenir d'elles des aveux ou renseignements
injustes-en d'autres mots appliquer le
troisième degré, les poucettes et les bro-
dequins, moyen dont l'on n'oserait pas
se servir en public, ce temps, dis-je, est
passé. Les intérêts des accusés seront bien
mieux protégés devant un tribunal public
que dans une enquête secrète.

L'bon. M. KING: Je crois que l'honorable
député donne à cet article de la loi une
interprétation qu'elle ne mérite pas. La
loi des enquêtes dans les conflits indus-
triels contient exactement le même article.

M. J. A. CURRIE: Et il est mauvais.

L'hon. M. KING: Les commissions d'en-
quête sont absolument semblables à celles
que cette loi autorise, et en plusieurs cas
on a trouvé qu'il était avantageux de per-
mettre à la commission de conduire son
enquête à huis clos. On ne peut pas pré-
sumer, surtout lorsque le président de la
commission est un juge qui est accoutumé
à administrer la ioi, qu'il s'écartera de son
devoir et ordonnera qu'une enquête soit
faite en particulier, à moins que ce soit
beaucoup dans l'intérêt public.

M. J. A. CURRIE: Je ne savais pas que
le président de la commission devait être
un juge

L'hon. M. KING: Alors mon honorable
ami n'a pas lu le projet de loi. L'article 12
le dit en toutes lettres.

M. J. A. CURRIE: Je persiste à dire que
cet article est injuste et donne au ministre
et à son département un moyen de pres-
sion injuste sur tous ceux qui sont dans
un commerce quelconque en ce pays. C'est
une chose injuste, déraisonnable, et qui
n'est pas dans l'esprit des institutions an-
glaises. S'il faut tenir une enquête, qu'on
la tiene en publir'; ne craignez rien, ne
vous cachez pas. La classe agricole vou-
drait savoir ce qui est au fond de toutes
ces choses et n'allons pas adopter aucune
des méthodes suivies en Russie. Pour ma
part, je n'en veux pas.

M. M. Y. McLEAN: Je crois que les re-
marques de l'honorable député (M. Currie)
sont tout à fait déplacées. Je ne crois pas
que ce bill propose aucune méthode russe;
au contraire, je crois qu'elles sont toutes
dans l'intérêt des syndicats dont l'honora-
ble député semble se faire aujourd'hui le
protecteur. S'il faut faire enquête dans les
affaires de certains syndicats, il sera peut.
être nécessaire d'examiner ces livres afin de
voir s'il n'y a pas coalition, et il ne serait
ni juste ni raisonnable de faire connaître
à tout le pays les affaires particulières d'une
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association commerciale quelconque. Tan- seront secrètes; mais si celui qui désire
dis que si l'on permet que l'enquête se qu'elles soient secrètes est obligé d'obtenir
fasse à huis clos, alors on pourra faire le consentement du juge, alors la respon-
venir les employés de la compagnie avec sabilité tombe sur celui-ci, et alors les re-
leurs livres et le juge pourra les examiner. marques de l'honorable député au sujet des
Tous les tribunaux dans notre pays font des méthodes suivies en Russie constituent une
enquêtes particulières de cette façon, et les atteindre à la magistrature de notre pays
résultats n'en sont pas connus. Pourquoi qu'il n'a pas le droit de faire.
en serait-il ainsi dans le cas présent? M. J. A. CURRIE: Je m'oppose à ce

M. J. A. CURRIE: L'honorable député que le ministre dise que mes observations
sait qu'on n'a jamais tenu d'enquête de atteignent la dignité de la magistrature.
cette façon en vertu de la loi des conflits L'article dit en effet que deux membres de
industriels. la commission pourront ordonner que les

délibérations soient conduites secrètement.L'hon. M. KING: Oui sur les quatre- Or, les deux membres, en dehors du juge,
vingts enquêtes qui ont été faites plusieurs peuvent ordonner que les délibérations
l'ont été a huis clos. soient secrètes. N'est-ce pas, le cas?

M. J. A. CURRIE: Je m'oppose à cet
article parce qu'il est antibritannique. Il L'hon. M. KING: J'ai dit cela.
-montre le but de toute cette affaire, qui M. J. A. CURRIE: Alors pourquoi pré-
est d'empiéter sur les affaires fprivées, tendre que j'insulte la magistrature quand
dans l'ombre, de descendre jusque dans la je ne l'insulte pasý Deux membres de la
cave, de déterrer des secrets, et de faire comssion en dehors du juge peuvent
des enquêtes que les membres de cette com- exiger que les déliberations soient secrètes
mission n'auraient pas le courage de faire contre la volonté du juge. L'argument du
en public. Si vous voulez avoir justice, ministre ne tient donc pas debout. Je nai
vous pouvez toujours l'avoir devant un tri par attaqué la magistrature, parce que le mi-
bunal public; c'est là l'endroit où l'on peut nistre a admis que deux membres seule-
avoir justice. Une cour secrète comme ment de la commission peuvent obliger la
celle qui est proposée, une enquête cachée. commission à tenir l'enquête en secret sans
ressemble trop aux méthodes russes, je le consentement du juge. Je prétends qu'il
n'hésite aucunement à le dire au ministre ' a aucune nécessité de faire cela, et je

Si cette mesure est bonne, si un député ne laisserai jamais adopter en ilence une
peut défendre ce projet de loi, il devrait loi permettant que des proc s
le défendre' publiquement, comme un mé. fç n cois
canisme qui opérera publiquement, comme qui son p r faire laçlumièe pr
une loi dont toutes les parties peuvent être ue enuê de ce genre mix e ser
défendues, qui établira un tribunal ouvert
et juste au lieu d'un tribunal secret où l'on porlepc
pourra appliquer les préceptes aux gens,
et où les juges pourront leur poser des M. SPROULE: L'honorable ministre a
questions qui ne seraient pas poser en dit, dans ses explications sur ce bill, que
public, et comme je l'ai dit précédemment, l'un de ses caractères importants était la
appliquer aux accusés des méthodes russes publicité. 1 Mais la première phrase de
en d'autres mots ce que l'on appelle le
troisième degré. C'est là le but de la loi,
et à moins que le ministre ne retire cet Les délibérations de la commission doivent
article, je ne crois pas que son projet soit avoir lieu publiquement.
approuvé du public. L'hon. M. KING: Cela indique claire-

L'hon. M. KING: Les remarques de ment l'objectif de la loi projetée; mais on
notre collègue atteignent l'honorabilité des donne à la commission le droit de conduire
juges de ce pays. .. une partie des délibérations à huis clos, cela

M. J. A. CURRIE: Je ne vois pas où ne veut pas dire toutes les délibérations; on
M. 'atine accorde simplement à la commission uneest l'atteinte. ceirtaine latitude pour lui -permettre de
L'hon. M. KING: Parce qu'il faut que tenir à huis clos une partie des délibérations

deux membres de la commission le deman. et la chose n'est possible que si deux par-
dent pour que cette partie des délibérations ties, le demandeur et le défendeur con-
soit faite à huis clos, et il faut que le juge viennent que c'est mieux, et certAinement
consente. Tant que le juge ne consentira que dans ce cas-là, il devra être bon que
pas, le représentant du syndicat et le re- l'enquête soit secrète.
présentant de ceux qui portent plainte L'autre alternative se produit lorsqu'un
s'entendent pour que cette partie des délibé- (es représentants ou les deux conviennent
rations soit faite à huis clos. S'ils croient avec le juge que cette partie devrait se
qu'il est mieux, dans l'intérêt public, d'ac- faire à huis clos. Il me semble que, vu la
céder à leurs désirs, alors les procédures nature de ce qui fait le sujet de l'enquête,
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cette disposition de la loi ne prête guère
le flanc à la critique.

M. SPROULE: Au cours de ses expli-
cations, le ministre a déclaré qu'une de ses
dispositions importantes avait trait à la
publicité. Il ne songe pourtant pas à re-
courir à la publicité pendant que la cause
s'instruit.

L'hon. M. KING: On me permettra d'ob-
server que, même si toute l'affaire devait se
passer à huis clos, la décision du conseil
n'en serait pas moins rendue publique, et
c'est ce qui intéresse le public. On tient
surtout à savoir si l'entente existe, et si
les fabricants agissent de manière à por-
ter préjudice au public. On est beaucoup
moins curieux de connaître tels ou tels dé-
tails de la preuve qui ont motivé la déci-
sion.

M. SPROULE: L'honorable député de
Huron (M. McLean) a déclaré qu'il était
nécessaire de conduire l'enquête à huis
clos, afin de permettre l'examen des livres
de la maison. L'article 37 autorise le con-
seil à retenir les services de spécialistes
compétents pour faire l'examen des livres
ou des états officiels; mais les renseigne-
ments ainsi obtenus ne doivent pas être
divulgués au public. Il ne saurait donc y
avoir de raison de tenir cette enquête à
huis clos, si déjà le conseil est en posses-
sion de ces renseignements par l'intermé-
diaire des spécialistes.

L'hon. M. KING: L'article 37 parle d'une
enquête faite par des spécialistes, et non
pas d'une enquête faite devant la commis-
sion.

M. SPROULE: Je réponds à l'argument
représenté par l'honorable représentant de
Huron (M. M. Y. McLean); il prétend quec
cette enquête devrait se faire à huis clos,
vu la nécessité d'examiner des livres et des
états.

L'hon. M. KING: Mais le conseil même
tiendra peut-être à examiner ces états. L'ar-
ticle cité par lui a trait à l'examen par des
experts. C'est autre chose. Le conseil mê-
me voudra peut-être voir les livres, et les
examiner privément. Dans ce cas, je ne
vois pas pourquoi nous leur refuserions ce
droit.

M. J. A CURRIE: Même des personnes
assez jeunes se s'ouviendront qu'on s'était
plaint de l'existence d'un trust parmi les
éditeurs de livres d'écoles de l'Ontario, et
une congnission royale fut chargée d'infor-
nmer. On lui permit do le faire à huis clos.

'enquête se fit à huis clos et la commission
fit rapport qu'il n'existait pas de coalition
entre les éditeurs de manuels scolaires. Puis
on changea de gouvernement; une nouvelle
comnmission fut chargée d'informer; son en-
quête se fit nubliquement et le rapport con-
clut à l'existence l'une coalition

M. KING.

Je suis fermement d'avis que ces enquê-
tes devraient être conduites publiquement.
Le ministre ne saurait fournir de bonne
raison pour justifier la conduite à huis
clos d'une enquête de cette nature.

Sur l'article 34 (les, parties peuvent être
forcées de rendre témoignage).

M. NESBITT: Le mot "forcées" n'est-il
pas un peu trop fort?

L'hon. M. KING: Si vous le retranchez,
il sera peut-être impossible de faire ren-
dre témoignage aux parties. Cet article fi-
gure déjà dans la loi relative aux diffé-
rents industriels, et on n'y a trouvé jus-
qu'ici aucun inconvénient. Une des par-
ties serait à même de répondre: Je refuse
de répondre aux questions, et cela pourrait
couper court à l'enquête.

Sur l'article 44 (allocations déterminées
par le ministre).

L'hon. M. HAGGART: Le secrétaire et
autres employés du conseil ne seront pas
permanents? Ils n'occuperont que pour le
temps de l'enquête?

L'hon. M. KING: En effet.

M. BEST: Cette disposition relative aux
rétributions, est-elle applicable aux six per-
sonnes qui portent plainte? Elles subiront
sûrement des pertes de temps et d'argent,
et je pense qu'il y aurait lieu de les rétri-
buer de quelque manière.

L'hon. M. KING: En vertu d'un des ar-
ticles, le juge est autorisé à faire des dé-
boursés, ce qui lui permettrait de rembour-
ser ces six personnes, s'il jugeait qu'elles
ont dû débourser quelque chose.

Sur l'article 48.

L'hon. M. KING: Je propose l'insertion
du texte suivant comme article 48:

La présente loi n'est pas censée abrog-ý:',
modifier, ou infirmer d'aucune manière la loi
des unions de métiers, chapitre 125 des S.R.C.
de 1906.

Afin de bien faire comprendre la portée
de cet article, je vais donner lecture de la
lettre suivante que j'ai reçue du congrès
fédéral des métiers et du travail:

Bureau du secrétaire-trésorier,
Congrès des métiers et du travail du Canada,

Ottawa (Ont), 14 mars 1910.
A l'hon. W. L. Mackenzie King C.M.G.,

Ministre du Travail,
Chambre des communes, Ottawa.

Monsieur,-Relativement au projet de loi
(n° 101) déposé par vous à la présente ses-
sion, le 18 janvier, le conseil exécutif
du congrès des métiers et du travail du Ca-
î'ada, représentant diverses associations cani-
diennes en matière législative, a mis le pré-
sent projet de loi attentivement à l'étude.

Son titre nous donne à penser qu'il ne vise
que les coalitions, monopoles et concentratioas
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qui sont de nature à relever les prix ou à
entrever la concurrence au détriment des
consommateurs. Comme les classes ouvrières
forment la masse des consommateurs, nous
croyons que plus qu'aucune autre classe elles
sont exposées à souffrir du relèvement d-s

,prix ou de toute mesure susceptible de por-
ter préjudice aux consommateurs, et dès lors
elles sont portées à voir d'un bon eil toute
législation propre à déterminer un état de
choses plus favorable à cet égard.

Nous nous rendons compte que les trusts
et les monopoles, non seulement peuvent de-
venir une source de graves dangers pour les
consommateurs, par suite des moyens aux-
quels ils ont parfois eu recours en vue de re-
lever les prix; mais aussi que ces puissantes
coalitions de capitaux peuvent être une sé-
rieuse menace pour les classes ouvrières, en
ce qu'ayant la haute main sur les établisse-
ments de fabrication, elles sont à même d'im-
poser des conditions fâcheuses aux ouvriers,
aussi bien qu'aux producteurs et aux con-
sommateurs, soit en suspendant les opérations
ou en -adoptant d'autres mesures arbitraires;
et -c'est ce qui nous donne à croire que toute
loi qui donnera la publicité à la mise en
couvre de tous ces procédés illicites, ne sau-
sait qu'être utile à toutes les classes de la
société.

Nous souhaitons donc ardemment que tout
projet de loi ayant pour objet d'améliorer la
situation des classes ouvrières de notre pays
sera bien vue de la députation. D'autre part,
nous jugeons important de prendre toutes les
précautions pour qu'on ne porte atteinte ?t
aucun des droits et privilèges assurés aux
classes ouvrières par le législateur dans le
passé. La loi des unions ouvrières de 1872, qui
forme de chapitre 125 des S.R.C., a été votée
en vue d'assurer aux ouvriers certains droits
en qualité de membres de ces unions ouvrières.
Nous ne prévoyons que votre projet de loi
ait pour objet de restreindre aucun des droits
déjà conférés par le législateur aux classes
ouvrières. Cependant, comme on a exprimé
des doutes quant à l'effet que pourrait avoir
la mesure à cet égard, il serait à propos que
le Parlement s'exprimât clairement sur ce
chapitre; aussi proposons-nous l'insertion de
la disposition suivante:

La présente loi n'est pas censée abroger, ni
modifier, ni infirmer d'aucune manière le
chapitre 125 des S.R.C. de 1906, intitulé: Loi
relative aux unions ouvrières.

Vous vous rendrez compte que l'insertion
de ce texte n'a l'effet de conférer aux unions
ouvrières aucun droit nouveau, aucun pri-
vilège, mais leur ýgarantit simplenient les
droits dont elles jouissent aux termes de la
loi depuis quelque trente-huit ans.

Pareillement, nous dirons que votre projet
de loi n'a pas, à ce que nous pensons, pour
objet de priver les concentrations de capitaux
d'aucun des droits dont elles peuvent jouir
aux termes de la loi dans son état actuel, et
ce n'est pas non plus notre prétention qu '1
y aurait lieu de les en priver. Les ouvriers
ne demandent pas plus qu'ils ne sont prêts
à concéder aux autres.

Si donc le Parlement juge à propos d'insérer
la garantie ci-dessus suggérée, nous n'hésitons
pas à dire que le projet de loi sera cordiale-
ment agréé par les associations que nous re-
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présentons, lesquelles sont au nombre de 628,
et comprennent un total de 40,738 membres.

(Signé): Wm CLOCKLING,
" GUS. FRANCQ,
" P. M. DRAPER,

Conseil e-
Conseil des métiers et du travail d : 'n a.

Cette demande me paraît parfaitement
raisonnable et je propose l'insertion du
texte dont j'ai donné lecture comme arti-
cle du projet de loi.

M. SPROULE: A l'égard d'un article
déjà adopté, je vois que le présent projet
de loi tend à modifier le tarif. Est-il con-
venable de modifier la loi du tarif sans
nous être d'abord formés en comité des
voies et moyens.

L'hon. M. KING: Nous nous bornons ici
à transférer un article de la loi du tarif,
de la loi existante, au présent projet de loi.
Nous n'ajoutons rien ni d'une manière ni
de 'l'autre.

M. SPROULE: Un des articles du pré-
sent bill tend à abroger un article de la loi
du tarif, et l'effet dès lors est de modifier la
loi du tarif. Nous est-il loisible de le faire
sans nous être formés au préalable en co-
mité des voies et moyens?

L'hon. M. KING: Nous ne saurions im
puseî de taxes sans que la Chambre se
forme en comité des voies et moyens; mais
elle doit être libre d'abroger des taxes sans
recourir à cette formalité. Quand la Cham-
bre se forme en comité des voies et moyens,
n'est-ce pas à dire qu'elle va établir des
impôts?

M. SPROULE: Si votre prétention était
juste, rien ne vous empêcherait d'insérer
dans ce projet de loi, une disposition abro-
geant en entier la loi du tarif, et personne
ne voudra prétendre que ce serait régu-
lier.

L'hon. M. KING: La question de procé-
dure soulevée par l'honorable député aurait
sa raison d'être si nous cherchions par ce
projet de loi à modifier notablement la loi
di tarif dans quelqu'une de ses parties.
Mais ce n'est pas ce que nous faisons.
Nous abrogeons un article du tarif, et nous
l'insérons dans une autre partie de la pré-
sente loi, le résultat net étant que le tarif
restera exactement ce qu'il est aujourd'hui.

M. SPROULE: La question que je pose
est celle-ci: Nous est-il permis d'abroger des
parties de la loi du tarif sans nous être au
préalable formes en comité des voies et
moyens?

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Cet article 12 que
nous abrogeons, bien qu'il fasse partie
de la loi du tarif, aurait pu tout aussi bien
figurer dans n'importe quelle autre loi. Il
ne forme pas partie intégrante du tarif, il

ÉDITION REVIstE.
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n'en est qu'une annexe. Il n'établit ni ne
diminue aucun impôt.

M. SPROULE: Suposons qu'on s'aper-
çoive de l'existence d'une coalition ten-
dant à entraver le libre commeiirce relative-

ment à un article imposable, et qu'en con-

séquence le droit soit supprimé, cela n'in-
fluera-t-il pas sur les recettes du Trésor?

Sir WILFRID LAURIER: Il n'est im-

posé aucune taxte sur la population.

M. SPROULE: Elle supprime la taxe

La question est de savoir si dans un bill

dont l'objet est de soumettre à une en-

quête les cas de monopole ou de coalition,
on peut révoquer les dispositions d'une au-

tre loi, savoir: celle du tarif. Je crois que
l'objection est bonne et qu'elle mérite con-
sidération.

(L'article est laissé en suspens.)

Sur l'article 15 (serment des commissai-
res).

M. MACDONALD: J'ai préparé un amen

dement qui, je crois, est émineiment juste
et j'espère qu'il aura l'approbation du mi-

nistre. Je crois qu'il serait à propos d a-

jouter à la formule du serment les mots ci-.
après:

Qae je lne mie sui-. associé d'intérêt à aucune

(les personnes qui ont demîîandé cette enquête
et je n'agis de concert avec personne relftti-
vemeit à cette enquete.

L'effet de cet amendement sera d'empê-
cher que ne puisse siéger comme arbitre

quiconque serait en relations d affaires soit

avec les plaignants soit avec les prévenus;

d'empêcher également toute collusion entre

la personne choisie comme représentant

d'une classe et ceux qu'elle est appelée à

représenter.

M. SCHAFFNER: Est-ce que cela s'en-

tend des personnes engagées dans le même

commerce?

M. MACDONALD: Cela s'entend de qui-
conque serait l'associé des plaignants, on
aurait des intérêts dans la même compa-
gnie. Tout ce que je veux obtenir par cette
proposition, c'est d'être raisonimablement
assuré que le bureau ne sera pas formé (le

gens disposés à obéir à leurs préventions

M. SCHAFFNER: Je vois où l'honorable
député veut en venir; mais alors, et si le
bill a bien toute la portée que nous lui at.
tribuons, et si dans l'Ouest, par exemple,
un certain nombre le particuliers se coali-
s.'nt pour lie payer (ac 90 cents le

boisseau de blé, et qu'une demi-dou-
zaiie de cultivateurs requièrent la te-
nue (d'une enquête, il me semble que l'effet
de cet amendement sera d'empêcher tout
cultivateur quelconque (le l'Ouest de faire
partie du bureau, pour la raison qu'il se-
rait engagé dans le même genre d'affaires
Si par exemple les membres de l'associa-

Sir WILF1UD LAURIER.

tion des producteurs de grains devaient
être empêchés de faire partie du bureau,
je ne vois pas comment la loi Dourrait fonc-
tionner dans -le cas de la population de
l'Ouest.

M. MACDONALD: Je ne crois pas que
l'amendement prête à une telle interpréta-
tion. Il y est suffisamment indiqué,( je
crois, qu'il s'agit de relations d'affaires
avec les plaignants et non pas seulement
d'être simples membres de l'association.
Je veux bien substituer le mot " lié " au
mot "associé."

L'hon. M. KING: Le mot " associé " a
une portée considérable. " Associé d'inté-
rêt " peut vouloir dire bien des choses.
Je suggérerais les mots " associé de com-
merce '.

M. MACDONALD: Les relations que les
hommes peuvent avoir entre eux ne se li-
mitent pas aux entreprises commerciales ou
industrielles, et je voudrais une rédaction
suffisamment large pour comprendre les cas
où un homme est intéressé non seulement
coîmîme associe. mais encore sous d'autres
rapports reconnus par la loi.

M. HUGHES: On peut avoir en coi-
miun (les intérêts avec un autre sans êtrp
nécessairement son associé.

M. MACDONALD: Six individus n'avait
pas entre eux îles rapports d'associés pour-
raienit mettre leur avocat dans la commis-
sion. Rien n'empêche qu'ils ne s'unisseit
pour cela, et c'est ce que je veux prévenir.
Pour donner une chance à l'opinion publi-
que de se faire jour comme résultat de cette
loi, il faut nous assurer que les arbitres
agiront avec la plus parfaite impartialité.
A ce point de vue, l'amendement (lue je pro-
pose me paraît raisonnable. " Je ne suis.
dira-t-on. lié d'intérêt avec personne de
ceux qui ont demandé cette enquête " et je
n'agis le concert avec personne relative-
ment à cette enquête.

M. CONMEE: J'ai peur que cet amende-
ment n'aille trop loin. Le dernier alinéa
de l'article 15 dit: "Que je n'ai reçu et que
je n'accepterai, soit directement ou indirec-
tement, aucun bé'éfice. don, honoraire ou
gratification d'aucune personne intéressée
de quelque façon que ce soit dans aucune
matière ou chose sur laquelle la commis-
sion doit faire une enquête". Voilà qui
est déjà passablement sévère. Si une fois
l'amendement de mon honorable ami (M.
Macdonald) inséré dans le bill nous pou-
vions être sûrs qu'il sera toujours là pour
l'interpréter, ce serait sans doute parfait,
mais ce sera aux tribunaux à interpréter la
loi, et il le feront en la prenant dans son
ensemble. Un pareil amenýndenient pour-
rait avoir l'effet d'xclure de la commission,
iuiconquî;1 e serait menbre de l 'amsociation
des producteurs <le grains, et cela ne me
paraît pas juste. Les membres de cette
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association .passeraient à bon droit pour
être, sinon directement, du moins indirec-
tement intéressés dans l'affaire, et cepen-
dant l'industrie dans laquelle ils sont en-
gagés mérite la protection que cette loi a,
je suppose, pour objet de leur donner à eux
comme à d'autres.

M. CROSBY: L'amendement que l'on pro-
pose à la Chambre ne ferait pas, j'en ai
peur, l'affaire des gens dont j'ai parlé ce
matin. Nous avons dans la province de la
Nouvelle-Ecosse une association de pê-
cheurs et il serait difficile d'y trouver quel-
qu'un qui ne fût pas membre de cette as-
sociation. Leurs rapports entre eux en font
peut-être des associés, et cet amendement
leur serait applicable. C'est .pourquoi il
faudrait, je crois, s'en tenir à l'article 15.
Ma connaissance du droit est assez limitée,
mais il me semble qu'en adoptant la propo-
sition de l'honorable député de Pictou (M.
Macdonald) nous allons mettre un, empê-
chement à la réalisation de ce qui a été
voté ce matin même. Pour ma part, je
n'accepte pas cet amendement, à moins
que l'honorable député de Pictou (M. Mac-
donald) ne fasse voir qu'il ne s'appliquera
pas dans le cas de ces unions ou associa
tions.

L'hon. M. KING: Si le comité y consent,
je suggérerai l'introduction du mot "direc.
tement". L'amendement alors se trouvera
ainsi libellé: "Que je ne suis directement lié
avec personne de ceux qui demandent cette
enquête et que je n'agis de concert avec per-
sonne relativement à cette enquête."

M. HUGHES: Mentionnez le temps.
Des DEPUTES: Non, non.
L'hon. M. KING: Je crois que cela se

comprend parfaitement, et je suis tout dis.
posé à laisser mettre dans le bill cet amen-
dement. Nous savons tous ce que cela veut
dire d'être lié d'intérêt, et la chose ne peut
certainement pas s'entendre d'une union ou
association du genre de celles que l'on a
mentionnées.

(L'amendement est adopté.)
L'hon. M. KING: J'ai préparé une an-

nexe que je voudrais faire ajouter au bill.
C'est simplement pour rendre la procédure
uniforme.

(Il est fait rapport du bill ainsi modifié.)
La séance, suspendue à six heures, est

reprise à huit heures.

Reprise de la séance.
DISCUSSION DU BILL RELATIF AU

CONTRAT D'ASSURANCE.
L'hon. W. S. FIELDING (ministre des

Finances) propose la 2e lecture du projet
de loi (n° 166) relatif au contrat -d'assu-
rance.

-La Chambre n'a pas oublié qu'à la der-
nière session du Parlement, nous avons eu
à étudier un projet de loi ayant pour objet
de refondre et d'amender la loi des assu-
rances. A la suite d'un premier examen,
ce projet a été, comme à l'ordinaire, ren-
voyé à la commission des banques et du
commerce, où il s'est tenue des séances
publiques en vue de donner aux intéressés
une occasion de faire connaître leur avis
à cet égard.

Ensuite un sous-comité a été nommé, etl'affaire a été reprise en détail et avec
beaucoup de soin. Après .quoi, le projet
est revenu devant le comité et, plus tard,
Jevant la Chambre, oui en a fait un exa-
men, complet et l'a envoyé au Sénat. La
session étant alors déjà très avancée, les
membres du Sénat ont pensé avec raison
qu'il était bien tard pour une étude cons-
ciencieuse du projet et l'affaire a été lais-
sée en suspens. Cette année le bill a été
présenté de nouveau au Sénat à peu près
dans la forme où la Chambre des commu-
nes l'avait laissé l'année dernière. Le Sé-nat a donné à la chose beaucoup d'atten-
ti(,n--je pcuriais fire qu'il y a mis plus
qu un soin ordinaire, les membres du co-
mité des Banques et du Commerce du Sé-
nat, y ayant pris beaucoup d'intérêt. Le
projet a été adopté avec certains amende-
nents. et il est maintenant devant cette
Chambre. Après l'examen -consciencieux
qui en a été fait l'année dernière par cette
Chambre, je suppose bien que personne ne
jugera utile de revenir sur les détails. S'il
en est besoin cependant, l'on pourra ap-
peler l'attention de la Chambre sur cer-
taines modifications importantes faites par
le Sénat. Parmi ces amendements, il en
est qui, quoique utiles, n'ont pas grande
importance; d'autres ont une portée consi-
dérable. Il y avait l'année dernière dans
le bill, au moment où cette Chambre en a
fait l'envoi au Sénat, une disposition décré-
tant que dans les états annuels des com-
paanies, il serait fait une déclaration de ce
qu'on appelle les profits et pertes. Le Sé-
nat a cru devoir supprimer cette disposi-
tion pour la remplacer par une autre quiautorise le surintendant des assurances à
se faire donner cette déclaration chaque
fois qu'il juge que les affaires de la com-
pagnie rendent la chose nécessaire. Un
autre amendement porte sur la questiop
des primes aux agents. Dans l'état où
était le bill quand il a quitté cette Cham-
bre, il inclinait plutôt à supprimer cette
sorte d'encouragements. Le Sénat a vou-
lu que ces primes fissent l'objet d'une con-
vention. Si elles ne sont pas convenues
d'avance comme partie de la rémunération
de l'agent, elles peuvent être désavouées.
Un autre amendement est celui qui se rap-
porte aux directeurs assurés. Déjà certai-
nes compagnies donnent 'sa droit de suf-
frage tant aux assurés quiaux actionnai-
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res. Le projet de loi portait à l'origine
que les assurés en général seraient auto-
ris5 s à voter personnellement -su par procu-
sation. Le Sénat a fait un amendement et
reconnaît à l'assuré le droit de voter, mais
lui refuse celui de le faire par procuration.

M. HENDERSON: Est-ce que cela s'ap-
plique aux assurances contre l'incendie
aussi bien qu'aux assurances sur la vie?

L'hon. M. FIELDING: Aux assurances
sur la vie principalement. Il y avait une
disposition touchant l'élection annuelle des
directeurs et l'on propose qu'une compa-
gnie puisse élire ces directeurs pour uno
année, ou pour deux ou trois, selon les
règlements qu'elle aura faits.

La plus importante question étudiée par
le Sénat est peut-être celle de l'assurance
contre l'incendie, l'assurance des immeu.
bles dans les compagnies non autorisées.

L'objectif de la loi, cela va sans dire, est
de prescrire que les affaires d'assurance au
pays doivent être réalisées par des compa-
gies artmisées sous l'omnire le la loi des
assurances. Mais on a prétendu que l'ap-
plication trop draconnienne de ce principe
aboutirait au détriment de quelques grands
propriétaires d'immeubles au Canada. On
a allégué que les compagnies existantes au
pays ne réussiraient pas à répondre à tous
les ordres )u demandes d'assurance qui se
présentent et que parfois il serait impossi-
ble d'obtenir le volume d'assurance voulu,
et cela indépendamment de la question des
tarifs.

On a, en outre, allégué que nos com-
pagnies canadiennes ne s'étaient pas adap-
tées à quelques formes spéciales d'assurance
établies aux Etats-Unis. Nous avons inse-
ré dans notre bill de l'an dernier une dis-
position, à titre de transaction, en décré-
tant que ces compagnies non autorisées
pourraient prendre des assurances -de ce
genre, à la condition de faire rapport sur
ces assurances et d'acquitter une taxe sur
les opérations. Cette disposition fut l'ob-
jet d'assez longs débats: mais, si je ne mu
trompe, quîaid te bii fut transmis au
Sénîat, on l'envisageait comme un compro-
mis, à cet égard. Au demeurant, cette ques-
tion a été mûrement débattue devant le
Sénat. La Chambre haute a apporté au
bill un amendement décrétant en substance
qu'il est permis de s'assurer dans ces com-
pagnies non autorisées, au risque de l'assuî-
ré, mais lue les compagnies étrangères qui
se livrent à ce genre d'opérations, bien
qu'elles aient le droit de faire cette exploi-
tation au dehors du pays, n'ont pas la fa-
culté ('étalir des succursals ici ni do
solliciter de clientèle. Si quelqu'un au Ca-
nada désir' obtenir ce genre d'assurance,
il peut expédier son ordre ou sa demande
aux Etats-Uiiis en courant tous les risques,
niais il n'est passible d'aucune peine.

Seulement il est interdit à ces compa-
gnies de solliciter des assurances. Si elles

M. FIELDING.

ouvrent des agences, de manière à faire
concurrence aux autres compagnies, elles
tombent sous le coup des dispositions de la
loi qui leur interdit ce genre d'affaires.

Voilà les principaux amendements appor-
tés par le Sénat. Pour mon propre compte.
j'incline à croire aue les conclusions aux-
quelles s'est arrêté le Sénat à cet égard sont
le fruit de mûres délibérations. De même
que j'accepte volontiers un amendeni-nt
proposé par un collègue ici, ainsi je sous-
cris volontiers au bill tel que nous l'a trans-
mis le Sénat.

(La motion est adoptée.-Le projet de loi
e-t lu pour la 2e fois et la Chambre passe
à la discussion des articles en comité géné-
ral.)

M. DANIEL: Le ministre des Finances
(M. Fielding) vient de nous dire que ces
compagnies non autorisées, dont le siège
central est aux Etats-Unis, n'ont pas la
feculté de soleit'r de clientèle, au Ca-
nada, par l'entremise d'agences. Leur est-
il interdit d'expédier par la poste dans tout
le pays (les circulaires clans le but de solli-
citer des assurances?

L'hon. M. FIELDING: Il ne figure pas
ici de disposition à cet égard. On nous re-
présente (lue d'ordinaire ces compagnies
ne sollicitent point d'affaires. Ce sont des
compagnies mutuelles qui acceptent les
affaires qui se présentent et d'ordinaire elles
ne crois pas me tromper en disant qu'elles
git nullement de réalisation de bénéfices,
mais bien d'opérations d'assurance mu-
tuelle qui s'effectuent au coût définitif. Je
ne crois pas me tromper, en disant qu'elles
n'ont point pour habitude de solliciter d'af-
faires, et que la clientèle se présente spon-
tanément. Quant à la question des circu-
laires, elle ne figure pas spécialement dans
ce bill.

Sur l'article 1 (titre abrégé).

M. BLAIN: Le ministre pourrait-il pré-
ciser le chiffre des assurances de ce genre
actuellement en vigueur au Canada?

L'hon. M. FIELDING: Un de mes fonc-
tionnaires me dit que l'assurance contre
l'incendie au Canada se chiffre par deux
mille millions de dollars.

M. BLAIN: Ce volume d'as'urance croît
il chaque année?

L'hon. M. FIELDING: Oui, les affaires
progressent et nos compagnies s'adaptent
graduellement à cette catégorie spéciale
d'affaires que j'ai signalée et sans doute à
l'avenir, elles y participeront dans une plus
large mesure.

Sur l'article 2 (interprétation).

M. R. L. BORDEN: Que veulent donc
dire ces passages en caractères italiques qui
figurent au bill?
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L'hon. M. FIELDING: Dans le texte
adopté par le Sénat, il figurait des passa-
ge3 en caractères italiques. tout comme dans
le bill présenté, la session dernière, et cela
afin d'appeler l'attention sur les modifica-
tions projetées, mais on me dit que dans le
texte adopté définitivement et transmis à la
Chambre il n'y avait point de passages en
italique, parce qu'il a été étudié par la
Chembre, il y a un an. L'explication, c'est
que les articles composés en italiques sont
les dispositions nouvellement insérées que
la Chambre a étudiées l'an dernier.

M. BLAIN: Quelques-uns de nos collè-
gues pensent que la réponse apportée à ma
question par le ministre des Finances est
inexacte. Puis-je la répéter? Voici cette
question: Quel est le chiffre des assuran-
ces actuellement en vigueur au Canada que
détiennent les compagnies américaines?

L'hon. M. FIELDING: Je n'avais pas
bien saisi la pensée de l'honorable député.
Je croyais qu'il s'agissait du volume de
l'assurance contre l'incendie au Canada. Il
r'exista pas de statistique à l'égard de ce
volume d'affaires, par suite de l'absence
d'écritures de ce genre.

M. BLAIN: Est-ce qu'on n'a pas donné
d'estimation?

L'hon. M. FIELDING: Au cours de la
discussion on a affirmé que ce chiffre. est
de cent millions, mais il n'existe pas de
données statistiques officielles à cet égard.

Sur l'article 2, paragraphe (w) (assuran-
ce-cautionnement).

L'hnn. M. FIEIDING propose la modifica.
tion. de l'article par la radiation de la let-
tre "r" dans le mot oflcer, dans la 4e ligne
du paragraphe (w).

L'amendement est adopté.
Sur l'article 2 paragraphe (bb) (assurance

contre la maladie).
M. WORTHINGTON: Je désirerais sa-

voir du ministre des Finances s'il existe
dans ce bill quelque disposition autorisant
les compagnies à exiger un tarif de guerre
des membres de la milice active, advenant
qu'ils soient appelés sous les drapeaux et
en pareille circonstance, existe-t-il un tarif
fixe, en outre de la prime ordinaire?

L'hon. M. FIELDING: Cela regarde les
compagnies. Nous ne cherchons nullement
à réglementer cela.

M. WORTHINGTON: Si je pose la ques-
tion, c'est que durant la guerre sud-afri-
caine un militaire qui, depuis treize ans,
était porteur d'une police d'assurance de
$13,000 dans la compagnie d'assurance Nord-
Américaine a dû payer $75 par mille, à
titre de tarif de guerre, en outre de sa
prime, ce qui dépassait de beaucoup le
chiffre qu'une nouvelle assurance, le taux
de guerre compris, aurait coûté. Dans la

loi à l'étude, il faudrait inscrire quelque
prescription tendant à empêcher les com-
pagnies d'exiger des prix aussi exorbi-
tants.

L'hon. M. FIELDING: Ce serait là af-
faire contractuelle entre les compagnies et
les assurés.

M. WORTHINGTON: Quelques compa-
gnies exigent un taux de guerre, de $75
par mille; d'autres demandent $50, et quel-
ques-unes ne font rien payer. Il devrait
exister quelque uniformité.

L'hon. M. FIELDING: Les agents d'as-
surance qui sont fort zélés, pourraient sans
doute facilement expliquer ce détail du
système•et la concurrence le réglementerait.

M. WORTHJNGTON: Sans doute, mais
lorsque quelqu'un est assuré depuis nom-
bre d'années dans une compagnie, il fau-
drait empêcher celle-ci d'exiger un taux de
guerre exorbitant.

L'hon. M. FIELDING: C'est affaire con
tractuelle.

M. G. TAYLOR: Les compagnies sem-
blent imposer des taux de guerre, à leur
guise.

L'hon. M. FIELDING: La police d'assu-
rance contient sans doute une clause leur
assurant ce droit.

M. G. TAYLOR: Le militaire en ques-
tion était porteur d'une assurance et à la
veille de son départ pour l'Afrique du Sud,
la compagnie lui demanda un taux d'assu-
rance de guerre de $75, tandis que s'il
s'était adressé à une autre compagnie il
aurait pu obtenir son assurance de guerre
pour presque rien.

L'hon. M. FIELDING. C'est sans doute
affaire contractuelle à régler entre le por-
teur de police et la compagnie. A mon avis,
la loi à l'étude ne saurait réglementer la
chose.

M. J. A. CURRIE: On pourrait la régle-
menter, en empêchant toute inégalité de
traitement. Le contrat passé avec la com-
pagnie est rédigé de telle façon qu'en
temps critique la compagnie peut relever
ses tarifs sans le consentement de l'assu-
ré. Voici un militaire, porteur d'une po-
lice d'assurance venant à échéance au bout
de vingt ans; il est appelé tout à coup en
activité de service, alors que sa police
est en vigueur depuis dix-huit ans; il reste
encore deux ans avant que le montant de
cette police soit versé, et voilà qu'on le
force à payer un taux de guerre excessif.
Ces compagnies ont certaines obligations
envers ce pays qui leur accorde des char-
tes et les protège; aussi devraient-elles
donner quelque chose en retour, en accor-
dant un taux légitime d'assurance à ceux
qui vont défendre la patrie sur les champs
de bataille. ' A mon avis, ces compagnies
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ne verraient pas d'un mauvais oeil le mi-
nistre déclarer que toutes les compagnies
faisant affaires au pays ne doivent pas
augmenter la prime payée par les mem-
bres de la milice active appelés à servir
leur pays.

L'hon. M. FIELDING: A mon avis, il
n'est pas exact de dire qu'un contrat pas-
sé avec un particulier s'occupant des arts
de la paix ne puisse se modifier, quand
l'assuré part pour la guerre. Il va sans
dire que les risques de la guerre sont plus
grands. Il est fâcheux que le patriote
qui est appelé à servir son pays sur les
champs de bataille soit obligé de payer une
prime plus élevée; mais, après tout, c'est
une question d'affaires et nous ne saurions,
à mon avis, décréter i@i que les compa-
gnies ne doivent rien exiger pour les ris-
ques supplémentaires.

M. J. A. CURRIE: Le ministre sait qu'il
ne saurait apporter pareille modification à
la loi, quand bien même il le voudrait.

L'hon. M. FIELDING: Sans doute,
mais. . .

M. J. A. CURRIE: S'il en est ainsi, le
ministre des Finances ne saurait compter
que le pays se range à son avis.

M. WORTHINGTON: Je reconnais que
la vie du soldat offre de plus grands ris-
ques, mais tout de même, on devrait eni-
pêcher les compagnies d'exiger une prime
trop élevée.

Je connais un homme qui a eu pendant
treize ans, un' poiice d'assurince de $3,000
dans la North Anierican, compagnie d'assu-
rance sur la vie et à la veille d'aller dans le
Sud-Africain. on lui > imposé un tarif d
guerre de $75 par mille ou $225 en tout.
C'était plus d1v trinle d. sa prime et c'était
pratiquement prohibitif. Il dut abandonner
sa police et plus vieux de treize ans qu'il
ne l'était quand il est entré dans l'autre
compagnie, il obtint une police de $5,000 à
la Sun Life, risque de guerre compris pour
moins (lue le tarif de guerre seulement que
la North Ainerican Life voulait lui imposer
pour $225. On ne devrait pas permettre une
chose pareille.

M. NESBITT: Cet homme aurait pu pren.
dre une police acquittée à la North Ameri-
can Life et il aurait pu s'adresser à toute
autre compagnie qui lui aurait demandé
une nrin iférieure La concurrence r-
glera les tarifs. La Nirth Americain Life
perdrait davantage d'affaires par un exem.
ple comme celui que cite l'honorable dé-
puté qu'elle n'en gagnerait par la prime
extra, parce que la chose serait répandue
partout. Il n'est pas douteux que la con-
cuIrence rC''1 ra ces questions et j ne vois
pas comment le ministre pourrait fixer dans
le bill un tarif quelconque.

M. GOODEVE: Il me semble que l'objec-
tion soulevée par mon honorable ami, pour-

M. J. A. CURRIE.

rait être réglée de la façon suivante. En
vertu de notre nouvelle loi contre l'usure, il
est dit que l'intérêt fixé pour un hvothè-
que doit être indiqué en caractères assez
"ros en far-e de l'hypothèque; ne pourriez-
Vous pas ajouter 'n paraigraphe disant que
toute police devrait contenir en gros carac-
tères, en travers du texte de la police, le
tarif de la prime pour un contrat en cas
(le guerre, de sorte qu'une personne qui fait
une demande d'assurance et qui reçoit sa
nolice, aurait son attention attirée sur le
fait et elle connaîtrait le tarif. Si chaque
compagnie était forcée d'imprimer en gros
caractères sur chaque police le tarif imposé
en cas de guerre, alors la concurrence ferait
le reste et les compagnies auraient bien
soin de ne pas exiger des tarifs exorbitants,
parce qu'aucune compagnie ne tient à avoir
la réputation d'imposer des tarifs plus éle-
vés que les autres. Il nie semble que vous
pourriez régler la question de cette manière.

L'hon. M. FIELDING: Cette proposition
a de la valeur, mais je ferai remarquer que
ce bill a été examiné depuis deux ans par
î"s deux Chambres et que personne, autant
que je m'en souvienne, ne s'est plaint qu'on
ait exigé des tarifs excessifs pour les ris-
ques de guerre. Nous étudierons la ques-
tion avant que le comité n'ait fini l'exa.
ien d<u bill et dans l'intervalle je discu-
terai la question avec le directeur général
dei assurances.

M. THOBURN: Dans le cas des assuran-
ces de glaces. si une glace est cassée dans
un incendie, la compagnie d'assurance de
glaces refuse de payer l'assurance. J'ai eu
loi-iéne un cas de ce genre à l'automne

dernier. Si vous mettez des glaces au lieu
de verres ordinaires sur la façade d'un ma-
gasin, le conpaîrnie d'asurance n'augnien-
te nas votre assurance en raison de la va-
leur de la glace, mais elle vous dit de vous
adresser à une compagnie d'assurance pour
les glaces. Si vous prenez une assurance
à la compagnie d'assurance des glaces et
si votre glace est brisée dans un incendie,
aucune des deux compagnies ne veut payer
l'assurance.

L'ion. M. FIELDING: Si vous perdez
votre glace à la suite d'un incendie, je sup-
pose que c'est un risque d'incendie.

M. THOBURN: Ce n'est pas compris
dans le risque d'incendie: Si elle est brisée
par le feu, pourquoi la compagnie d'assu-
rance des glaces payerait-elle le bris de la
glace?

L'ion. M. FIELDING: Il s'agit de sa-
voir ce qu'il y a dans le contrat. Je pen-
sais qu'une compagnie d'assurance contre
i incendie assurait le bris des glaces occa-
sionné par le feu.

M. THOBURN: Non.

M. NESBITT. E'!es l'aser>t 'taine-
ment.
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M. GOODEVE: Tous les contrats de com-
pagnies d'assurance contre le bris des gla-
ces ont une clause spéciale et distincte dé-
clarant qu'elles n'assurent pas votre glace
si elle est brisée par le feu, mais toute
compagnie d'assurance-incendie assurera
votre glace dans l'évaluation de votre édi-
fice. C'est une pure négligence que vons ne
l'avez pas fiH insérer dans votre police, et
si vous ne l'avez pas fait vous vous asseyez
entre deux chaises, par votre faute. Ce
n'est pas la faute de la compagnie d'assu-
rance.

M. HENDERSON: Pourrais-je demander
au ministre si les compagnies mutuelles de
la Nouvelle-Angleterre sont réellement des
compagnies d'assurance?

Elles sont, je crois, composées d'un certain
nombre de personnes qui s'entendent les
unes les autres pour payer les dégâts cau-
sés par l'incendie. Ces compagnies sont-
elles formées en 5-ociétés civiles?

L'hon. M. FIELDING: On me dit que
oui.

Sur l'article 3 (application de la loi).

M. J. A. CURRIE: Je crois qu'il v a
deux espèces d'assurances Ynaritimnî"; es
assurances maritimes océaniques et les
assurances pour les eaux intérieures. Pour-
quoi les assurances océaniques ne sont-elles
pas comprises dans ce bill?

L'hon. M. FIELDING: Cette loi ne s'ap-
plique pas aux assurances maritimes océa-
niques et on propose maintenant qu'elle
ne s'applique à l'assurance des eaux inté-
rieures. On a constaté que les compagnies
d'assurances ýne faisaient pas beaucoup
d'affaires dans ce genre d'assurance.

M. J. A. CURRIE: Par les règlements
qu'il impose aux compagnies canadiennes,
le Gouvernement fait passer toutes les af-
faires maritimes intérieures aux compa-
gnies plus ou moins sérieuses des Etats-
Unis. Ces compagnies prendront un ris-
que de $5,000 ou $10,000 sur un bateau des
lacs et placeront le restant dans une réas-
surance avec les Lloyd. Notre Gouverne-
ment exige une garantie très forte de nos
compagnies qui prennent des risques ma-
ritimes et cela les empêche de faire les
mêmes opérations que les compagnies anié-
ricaines.

L'hon. M. FIELDING: On me dit que
nous n'avons eu aucune plainte de ce
genre. Les affaires n'ont pas donné de bi-
néfice et nos compagnies ne s'y sont pas
intéressées.

M. J. A. CURRIE: Je sais que de très
petites compagnies de Cleveland et de
New-York font ce genre d'opérations. Elles
prennent un risque de $5,000 par exemple
sur un bateau et elles réassurent le sur-
plus au Lloyd et elles font tout le béné-

fice sur la commission que le Lloyd paye
sur ces risques. Nos compagnies disent
qu'elles ne tiennent pas à faire ce genre
d'opérations, parce qu'elles auraient à dé-
poser des garanties trop fortes pour leur
permettre de faire des opérations d'assu-
rances maritimes.

L'hon. M. FIELDING: Il n'y a pas eu
de dépôt pour les affaires d'assurances ma-
ritimes océaniques. Il y a eu un dépôt
pour les affaires d'assurances maritimes
dans les eaux intérieures. On m'informe
que les compagnies ne se sont pas plaintes
de la rigueur de nos règlements. Ce n'a
pas été la cause des difficulies, à ce que
nous avons appris.

M. J. A. CURRIE: Les compagnies ne
se plaignent pas, mais les assurés se plai-
gnent parce que leurs affaires sont mainte-
nant entre les mains d'un monopole aux
Etats-Unis. Les bateaux américians sur les
lacs intérieurs subissent plus aisément une
inspection que les bateaux canadiens. Notre
département de la marine exerce une ins-
pection très sévère et il s'ensuit qu'un ris-
que canadien est bien préférable à un ris,
que américain; mais nos armateurs sont
forcés par la loi de placer leurs assurances
dans des agences à Cleveland et à New-
York. Ces agences exploitent les assuran-
ces maritimes sur les Grands lacs. Elles
n'en prennent presque pas à leur compte;
elles sont à peu près toutes réassurées à
Londres.

Il en résulte que nos armateurs doivent
payer les mêmes tarifs pour les eaux in-
térieures que les Américains payent sur
de mauvais navires qui sont moins bien
inspectés.

L'hon. M. ,FIELDING: Naturellement, si
nos compagnies ne font pas ce genre d'af-
faires et ne tiennent pas à le faire, je ne
vois pas comment nous pourrions amélio-
rer la question. C'est assurément une opé-
ration qui -donne des bénéfices et il y a
des compagnies qui seraient enchantées de
faire ces affaires.

Sur l'article 7 (forme de l'autorisation).
M. DANIEL: Cette loi ne s'applique à

aucune société fraternelle? -
L'hon. M. FIELDING: Non.
M. DANIEL: Subissent-elles une inspec-

tion quelconque?
L'hon. M. FIELDING: Plusieurs d'entre-

elles sont inscrites au département des as-
surances comme compagnies de répartition
et tombent sous la surveillance du départe-
ment.

Sur l'article 8 (pas d'autorisation pour la
vie et pour d'autres assurances à la même
compagnie).

M. J. A. CURRIE: Je croyais que le pou-
voir d'autorisation pour toutes les affaires



8355 COMMUNES 8356

faites au pays, relevait entièrement des
gouvernements provinciaux. Il y a actuel-
lement une action intentée précisément sur
cette question. Ce procès a-t-il été jugé
ou a-t-on pris une décision?

L'hon. M. FIELDING: Non, il y a tou-
jours eu plus ou moins de contestations
quant au pouvoir respectif du Gouver-
nement fédéral et celui des autorités pro-
vinciales à ce sujet. Nous avons procédé
avec les meilleurs conseils légaux que nous
avons pu nous procurer. Il n'y a en ce
moment aucun procès dans lequel le Gou-
vernement soit intéressé, mais je crois sa-
voir qu'il y aura bientôt une demande
faite à la cour suprême et qu'elle aura
trait à cette question.

M. J. A. CURRIE: Il nie semble que
dans l'affaire de la loi Scott ou dans celle
de la loi McCarthy, le conseil privé a dé-
cidé que les provinces seules avaient le
droit d'autoriser quelqu'un ou une compa-
gnie à faire des affaires dans le pays.

L'hon. M. FIELDING: Je ne crois pas
que l'arrêt ait été d'une portée aussi éten-
due que cela. Je ne crois pas qu'il y ait
jamais eu de décision rendue pour décla-
rer que le Parlement du Canada ne pou-
vait pas légiférer à propos des autorisa-
tions. Nous accordons des autorisations
pour différentes choses, comme l'exporta-
tion de l'électricité, aux compagnies d'as-
surance, aux bacs transbordeurs, aux pê-
cheurs.

M. J. A. CURRIE: Ne serait-il pas préfé-
rable de dire que ce sont des enregistre-
ments? Alors vous pourriez éviter des dis-
cussionS.

L'hon. M. FIELDING: Il n'y a jamais
eu de discussion à ce sujet.

M. SPROULE: Il y a maintenant à To-
ronto une affaire pendante au sujet de la
Canada Life, comprenant la question de
savoir si les autorités fédérales sont bien
celles qui ont le droit <l'autoriser ces com-
pagnies et on m'a dit que l'affaire serait
portée au conseil privé. J'avais pensé que
pour ce motif le Gouvernement ne présen-
terait pas ce bill durant la session actuelle
et que dans l'intervalle cette question rece-
vrait une solution devant les tribunaux.

L'hon. M. FIELDING: Le procès en ques-
tion a trait à la validité d'une loi votée
par le Parlement, il y a quelques années.
il n'y a rien dans le présent bill qui puisse
l'atteindre d'une manière ou d'une autre, et
il serait regrettable d'en retarder l'adoption
pour cette raison.

M. J. A. CURRIE: Celui qui a intenté
ce procès m'écrit qu'il conteste la validité
de la loi, et je crois qu'il a aussi écrit à
d'autres députés dans le même sens.

L'lhon. M. FIELDING: Après tout le
temps qui a été consacré à l'étude de ce

M. J. A. CURRIE.

bill, il serait regrettable de ne pas régler
la question d'une manière définitive. Quel
que soit le résultat de ce procès, nous de-
vrons nous y conformer, mais je crois qu'il
n'y a rien dans ce bill qui puisse en chan.
ger l'issu. Les questions soulevées par ce
procès sont des questions générales qu'il
est toujours possible d'invoquer, mais la
Chambre a consacré beaucoup de temps à
l'étude de ce projet et nous aurions tort
d'en retarder l'adoption sous un prétexte
aussi futile, car quel que soTt l'issu du pro-
ces, il nous faudra quand même une loi
sur les assurances.

M. SPROULE: Je parle par souvenir,
mais je crois que nous statuons sur le par-
tage des profits.

L'hon. M. FIELDING: Le procès est en-
gagé sur une loi spéciale.

M. SPROULE: Je le sais. C'est la com-
pagnie Canada Life qui est en cause et je
crois que ce bill légifère sur la même ques-
tion et donne aux compagnies le droit de
faire ce qu'a fait la compagnie Canada Life.
Le plaignant prétend que la Canada Life
n'avait pas le droit de faire ce qu'elle a
fait, parce que les contrats sont du ressort
des législatures provinciales. Si le présent
bill traite la même question et si nous au-
torisons les compagnies, en général, à par-
tager les profits comme l'a fait la Canada
Life, nous préjugeons la question.

L'hon. M. FIELDING: C'est le même
principe qui est en jeu.

M. SPROULE: En effet.

M. J. A. CURRIE: Les tribunaux ont
décidé que, quoi que dise cette loi, les con-
trats doivent être interprétés conformément
aux lois provinciales.

L'hon. M. FIELDING: Je crois que la
seule décision dans ce sens a été donnée
par un juge de Montréal, dont la juridic-
tion n'est pas très étendue.

M. J. A. CURRIE: Une loi provinciale
dit que certaine chose doit être interprétée
d'une telle manière, et un procès a été en-
gagé. Je crois que la cour suprême en a été
saisie.

Sur l'article 9 (l'autorisation n'est pas
acco(rdée lorsqu' la charte donne de plus
amples pouvoirs).

M. BARKER: Je crois que nous aime-
rions tous à savoir ouels articles ont été
changés dans le bill (lui nous a été soumis
l'on dernier.

L'hion. M. FIELDING: J'ai déjà signalé
plusieurs de ces articles. Il v a dans le
deuxiène paragraphe de l'article 9 une dis-
position sur laquelle j'appelle l'attention
e. la Chambre. Il y est dit que les con-
pagnies filiales dûment autorisées au Ca-
nada et dont les contrats d'assurance



25 AVRIL 1910

sont garantis par la compagnie dont elles
dépendent, ont droit à l'autorisation.
La loi les considère comme formant une
seule compagnie, lorsque les contrats d'une
compagnie sont garantis par une autre.

M. SPROULE: Si une compagnie cana-
dienne faisait garantir ses contrats par une
compagnie américaine, dans quelle position
se trouverait cette dernière? Aurait-elle le
droit d'avoir un bureau au Canada?

L'hon. M. FIELDING: Les compagnies
ont toujours été autorisées à garantir les
contrats de la manière indiquée.

M. SPROULE: Je ne savais pas que l'as-
surance pouvait se pratiquer de cette ma-
nière, mais cela doit être, car on n'aurait
pas mis cette disposition dans le bill.

L'hon. M. FIELDING: Plusieurs compa-
gnies opèrent de cette manière; l'une ga-
rantie les contrats de l'autre, et cette dis-
position s'applique aux opérations de ce
genre. La coutume n'est pas générale; mais
plusieurs compagnies procèdent de cette
manière.

Sur l'article 10 (le dépôt de l'actif doit
être en excès, selon que fixé par le con-
seil du Trésor).

M. J. A. CURRIE: Je crois que plusieurs
compagnies étrangères déposent entre les
mains du Gouvernement des garanties
étrangères dont la valeur -est problémati-
que. Je crois qu'il serait bon de stipuler
ici que le dépôt fait entre les mains du Gou-
vernement devrait consister en valeurs ca-
nadiennes. Aux Etats-Unis, on ne pour-
rait pas donner en garantie des valeurs ca-
nadiennes.

Ma -proposition donnerait un nouveau
marché aux valeurs canadiennes et ne fe-
rait que suivre l'exemple donné par les au-
tres pays. En parcourant la liste des ga-
ranties déposées par les compagnies, il y a
quelques années, j'y vois des actions d'en-
treprises de San-Francisco et autres.

L'hon. M. FIELDING: Je crois que mon
honorable ami confond les placements des
compagnie avec leurs dépôts. Les compa-
gnies ont pu placer leurs capitaux sur ces
actions, mais il ne s'ensuit p'as que c'est
avec ces valeurs qu'elles ont fait leur dé-
pôt entre les mains du Gouvernement.

L'objet du dépôt est d'avoir une garantie,
quelle qu'en soit la provenance, pour met-
tre les assurés à l'abri. L'honorable député
a peut-être raison de dire que certaines com-
pagnies déposent des valeurs étrangères,
mais je crois qu'il se trompe en disant que
ces valeurs sont d'une solidité probléma-
tique, car le département n'accepte que des
valeurs de premier ordre. Je crois que mon
honorable ami se trompe encore lorsqu'il
dit que nos valeurs ne seraient pas accep-
tées aux Etats-Unis. On m'informe du con.
traire. Si nous prenions pour règle de n'ac-

cepter que des valeurs canadiennes, nous
ne donnerions aucune garantie addition-
nelle aux assurés et nous pourrions causer
les ennuis aux compagnies.

M. J. A. CURRIE: Les compagnies d'as-
surances sont le grand marché des obliga-
tions et des valeurs de premier ordre. Il
serait dans l'intérêt du pays d'exiger que
les dépôts fussent faits en valeurs cana-
diennes. Ce sont les compagnies d'assu-
rances, en grande partie, qui achètent les
obligations des municipalités. Pourquoi
permettre aux compagnies étrangères de
faire leurs dépôts en valeurs d'un autre
pays, et ouvrir ainsi un marché à ces va-
leurs au lieu de faciliter le placement de
nos propres valeurs, en adoptant ma pro-
position? En cela nous ne ferions que sui-
vre l'exemple donné par plusieurs états de
l'Union américaine et certains autres pays.
Je crois me rappeler que l'Allemagne a
obligé les compagnies américaines à retirer
les valeurs américaines et à les remplacer
par des valeurs allemandes, pour garantir
les assurés allemands.

M. BARKER: Il vaut mieux réserver
cette question jusqu'à la discussion de
l'article 15 qui traite des dépôts.

Sur l'article il (autorisation aux compa-
gnies provinciales).

M. SCHAFFNER: Le Gouvernement a-t-il
l'intention d'accorder l'autorisation pour
une ou deux provinces, mais non pour tout
le pays, et de n'exiger qu'un moindre dé-
pôt?

L'hon. M. FIELDING: Un article auquel
nous arriverions bientôt règle ce point.

-Sur l'article 14 (dépôt de valeurs entre
les mains du ministre; dans le cas de com-
pagnies étrangères; dans le cas de com-
pagnies limitées).

M. MILLER: Une compagnie d'assurance
contre l'incendie, de Toronto, m'écrit à
propos de cet article et je demanderai au
ministre d'en réserver l'adoption jusqu'à ce
que j'aie eu l'occasion de causer de la ques-
tion avec lui.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'étude
de l'article 14 est réservée.

Sur l'article 15 (valeurs acceptables; es-
timations).

L'hon. M. FIELDING: Il n'y a aucun
changement dans cet article, mais il se
rapporte au point signalé par mon honora-
ble ami (M. Currie).

M. J. A. CURRIE: Cet article dit que
les dépôts peuvent être effectués:

a) En valeurs fédérales du Canada ou ga-
ranties par le Canada, ou en valeurs provin-
ciales du Canada ou valeurs garanties par
quelque province du Canada,%ou en valeurs
du Royaume-Uni ou de toute colonie britan-
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nique ou en valeurs garanties par le Royune-
Uni ou par toute colonie britannique.

Je ne sache pas que les autres colonies
nous accordent le même privilège.

b) si la comlpagnie a été -constituée en corpo-
ration dans un pays étranger, en valeurs du
gouvernement de ce pays étranger ou en va-
leurs garanties par ledit gouvernement.

Je considère que ce dernier paragraphe
devrait être supprimé. Il n'y a pas de
raison d'accepter des valeurs étrangères en
garantie. Les bonnes valeurs canadiennes
sont en grand nombre.

L'hon. M. FIELDING: Mon honorable
ami est peut-être dans l'erreur s'il croit que
nous avons une abondance de valeurs. ca-
unadiennes. Il arrive assez souvent que les
compagnies d'assurance ont de la difficul-
té à se procurer des valeurs acceptables
La tendance générale, aujourd'hui, est
d'obtenir des valeurs de l'Etat, ou des
obligations municipales. C'est surtout ces
valeurs qui servent à effectuer les dépôts.
La proportion des valeurs étrangères n'est
pas considérable, mais il ne serait pas pru-
dent de les exclure.

M. DANIEL: Je vois qu'on ne considère
pas les obligations ordinaires des munici-
palités comme offrant une garantie suffi-
sante pour les accepter en dépôt.

L'hon. M. FIELDING: Si mon hono-
rable ami (M. Daniel) veut lire l'article
suivant, il verra que ces obligations sont
acceptées, si le conseil du Trésor en décide
ainsi.

M. SPROULE: Le 2e paragraphe de
l'article 16 mentionne une baisse dans le
cours du marché des titres déposés. Par
quel moyen détermine-t-on, ue emps à
autre, le cours du marché?

L'hon. M. FIELDING: Les fonction-
naires du ministère tiennent compte de
la cote de ces valeurs, et chaque fois qu'il
y a dépréciation, ils voient à ce que le
montant reste garanti en exigeant un nou-
veau dépôt.

M. J. A. CURRIE: L'honorable minis
tre dit qu'on ne peut se servir que de ces
valeurs, mais l'article 12 donne toute liber-
té sous ce rapport. Le Gouvernement peut
accepter les valeurs de la United States
Steel Corporation en garantie, si le conseil
(lu Trésor le décide ainsi. Je suis Canadien
dans l'âme et je crois sincèrement qu'en
cette occurrence nous devons nous appli-
quer le proverbe : charité hien ordonnée
comnu"tce par soi-nêmoe. Nous avons
quantité de compagnies qui se développent
clans l'Ouest et dont le champ n'est pas
trop vaste pour leurs obligations garanties.

Il vaut mieux pour nous nous prêter
mutuellement -l'argent voulu que de le
passer à des étrangers aui viennent ici

M. J. A. CURRIE.

nous imposer leurs valeurs en garantie,
forçant les valeurs canadiennes à trouver
un placement à l'étranger. J'estime tiue
mon attitude est bonne au point de vue
canadien et que je devrais la maintenir.

L'hon. M. FIELDING: Les seules va-
leurs étrangères que nous acceptons sont
des fonds de l'Etat ou nationaux de tout
premier ordre; c'est de cette nature que
sont toutes celles mentionnées dans cette
disposition.

M. J. A. CURRIE: En avez-vous une
liste ici?

L'hon. M. FIELDING: Je puis me pro-
curer cette liste.

M. J. A. CURRIE: Mieux vaut laisser
cette disposition en suspens jusqu'à ce que
nous possédions cette liste.

M. SPROULE: Alors on pourrait accepter
des valeurs garanties par l'étranger; on
peut en trouver beaucoup d'autres que
celles mentionnées dans ce bill et que le
Trésor pourrait accepter comme ayant une
valeur réelle.

L'hon. M. FIELDING: Le plus grand
nombre de ces valeurs devront être celles
émises par le gouvernement canadien, par
les municipalités, par les gouvernements
provinciaux, quand on peut s'en procurer.
Mais elles ne sont pas nombreuses, en
vérité. Elles consistent surtout en titres
du gouvernement britannique et des muni-
cipalités canadiennes. Je pourrais déposer
une liste pour mieux renseiLner mon hono-
rable ami; il peut être convaincu que cette
catégorie de valeurs ne laisse rien à dési-
rer, loin de là.

M. J. A. CURRIE: On m'a laissé enten-
dre que beaucoup de ces compagnies ne
veulent pas accepter les titres du gouver-
nement de l'Ontario à la suite de cette
légère excitation causée par le résultat d,
l'enquête de la commission hydro-électri-
que. Si l'on obligeait ces compagnies à
n'acheter que des valeurs canadiennes, et
si l'on ne donnait que ces dernières en
dépôt, on trouverait toujours un bon nar-
ché au Canada même; les intérêts seront
acQuittés dans notre propre pays. Si les
valeurs canadiennes doivent céder le nar-
ché national aux valeurs étrangères, l'inté-
rêt va à l'étranger et profite, en dernier
ressort, à un pays étranger aux dépens (lu
nôtre. J'estime que cette disposition de-
vrait rester en suspens jusqu'à ce qu'on
nous ait fourni d'autres explications.

L'hon. M. FIELDING: Lorsque ce pro-
jet (le loi reviendra en délibération, je ne
ferai un plaisir de déposer une liste de
cette classe de valeurs acceptables aux ter-
mes (le cette disposition; mon honorable
ami pourra constater alors . que ce sont
toutes des valeurs de premier ordre. Notre
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ministère accepte d'emblée les valeurs du
gouvernement d'Ontario et nous en avons
en dépôt.

M. SPROULE: L'honorable ministre n'ac-
cepterait-il pas également les obligations
des municipalités? Supposons le cas d'un
conseil d'un .comté riche qui garantit des
obligations, qu'arrivera-t-il?

L'hon. M. FIELDING: Nous acceptons
ces obligations et nous en avons de grandes
quantités.

M. SPROULE: Le paragraphe 2 accorde-
rait ce privilège à l'honorable ministre,
mais il n'y est pas fait mention des obli-
gations garanties par les municipalités.

L'hon. M. FIELDING: D'après l'article
16 nous avons ce pouvoir.

M. J. A. CURRIE: Je puis dire, à seule
fin de renseigner mon honorable ami (M.
Sproule), que les titres municipaux sont
acceptés comme cautionnement. Des agents
commissionnaires les achètent aux muni-
cipalités à 94 et 95 et le département des
Finances les prend en garantie au prix
coûtant.

L'hon. M. FIELDING: On m'informe que
mon honorable ami se trompe. Nous n'ac-
ceptons ces obligations garanties qu'à leur
valeur courante sur le marché, tout en
nous réservant une marge de sûreté.

Mon honorable ami croit que nous accep-
tons des obligations garanties à une valeur
plus élevée, mais il se trompe. La grande
difficulté provient de ce que les compagnies
croient que nous sommes plutôt sévères
dans notre estimation et que celle-ci n'est
pas assez élevée.

Sur l'article 25 (copies qui seront pro-
duites au bureau de la cour supérieure).

M. THOBURN: Que représente ces agen-
ces? Je croyais pourtant que les compa-
gnies étrangères ne devaient pas avoir
d'agences au Canada.

L'hon. M. FIELDING: Les compagnies
étrangères formellement autorisées à faire
des opérations au Canada peuvent avoir
des agences en notre pays. J'ai voulu par-
ler de ces compagnies qui n'ont pas l'auto-
risation, sauf dans ces cas exceptionnels
que j'ai mentionnés; mais les étrangers qui
obtiennent un permis peuvent faire des
opérations au Canada, tout comme les ýcom-
pagnies canadiennes.

M. J. A. CURRIE: Supposons qu'une
compagnie ait son bureau principal à Mont-
réal et qu'on lui intente une poursuite dans
la province d'Ontario, devra-t-on signifier
cette poursuite à Montréal. et la cause sera-
t-elle entendue à Montréal même ou dans
la province d'Ontario?

L'hon. M. FIELDING: On m'informe que
cette poursuite pourrait être évoquée dans

l'Ontario et être décidée suivant les lois de
cette province.

Sur l'article 28 (avis de l'abandon des
affaires).

M. SPROUIEE: Cet avis devrait précé-
der la remise du dépôt d'une compagnie,
mais on se trouve à remettre ce dépôt avant
que la compagnie ait rempli toutes ses
obligations, n'est-ce pas?

L'hon. M. FIELDING: Non, il est pour-
vu à cela plus loin. Le dépôt fait par la
compagnie ne sera rendu avant que cette
dernière n'ait rempli toutes ses obligations
au Canada.

Sur l'article 31, paragraphe 19, (formule
de déclarations durant 1910).

L'hon. M. FIELDING: Il y a ici un lé-
ger changement. La loi adoptée précédem-
ment stipulait que certaines modifications
opérées par le surintendant dans son rap-
port annuel pourraient être modifiées par
le ministre. On a changé cette disposition.
Les états soumis par le surintendant se-
ront définitifs et le ministre ne pourra les
modifier. Je crois que cela est préférable.

M. SPROULE: Au soqs-paragraphe 8 de
l'article 31, on dit: "le ministre ou le surin-
tendant peut opérer des changements sui-
vant qu'il le désire."

M. J. A. CURRIE: Je crois que le mi-
nistre devrait être responsable de ce èhan-
gement, car le surinteidant n'agit qu'au
nom du ministre. ' Je ne vois aucune né-
cessité d'autoriser le surintendant à opérer
des changements sans avoir; au préalable,
consulté le ministre.

L'hon. M. FIELDING: C'est un détail
de peu d'importance, en vérité. Il ne s'a-
git que de simples technicalités; cela signi-
fie que le ministre ne ferait qu'apposer ses
initiales aux recommandations du surinten-
dant. Donc, si l'on obtient la signature
du surintendant on a, en réalité, tout ce
qu'il faut. Si l'on a les initiales du minis-
tre cela n'ajouterait pas beaucoup à la va-
leur du document.

M. J. A. CURRIE: Si le ministre con-
met une erreur, il est responsable à la
Chambre.

L'hon. M. FIELDING: Il me faudra
m'engager à ne pas commettre d'erreur.

M. BARKER: D'après les explications de
l'honorable ministre, j'ai compris que le
système était modifié de façon à rejeter
toute la responsabilité sur le surintendant.
Mais ce n'est pas là le changement qu'on
indique dans ce projet de loi dont voici
copie.

L'hon. M. FIELDING: Dans le projet
de loi adopté par la Chambre il'était sti-
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pulé que "tout changement opéré par
le surintendant pourra être modifié ou
annulé par le ministre." On a biffé ces
derniers mots, de telle sorte qu'aujourd'hui,
c'est l'opinion du surintendant et non pas
celle du ministre qui prévaut.

M. BARKER: L'un ou l'autre peut faire
cela.

L'hon. M. FIELDING: Oui, mais si le
surintendant agit d'une façon qui ne plaise
pas au ministre, ce dernier a le droit de
modifier la décision du surintendant. Le
Sénat a biffé cette disposition. Je ne crois
pas que cela tire à conséquence. Il s'agit
d'une affaire de pure forme, et le
surintendant est le fonctionnaire qui a qua-
lité pour résoudre la question.

Sur l'article 36 (temps où doivent être
présentés les rapports annuels.)

L'hon. M. FIELDING: Cette disposition
se rapporte au tableau des profits et per-
tes; on l'a biffé, ainsi que je l'ai déja dit.

Sur l'article 37 (le surintendant et ses
fonctions).

L'lcn. M. FIELDING: Pas de modifica-
tion ici; il ne s'agit que de pourvoir aux
appointements du surintendant tel que
veut la loi aujourd'hui. Je Sénat ne pou-
vait régler ce point. Nous proposons que
l'espace laissé en blanc soit rempli par les
mots "cinq mille dollars par année", de
telle sorte qu'on lise dans cette disposition,
"ne dépassant pas cinq mille dollars par
année".

M. J. A. CURRIE: Alors ce fonctionnaire
relèverait de la loi relative au service civil,
n'est-ce pas?

L'hon. M. FIELDING: Oui, les sous-mi-
nistres, dans un certain sens, tombent sous
l'application de cette loi d'une façon spé-
ciale. Le surintendant des assurances oc-
cupe le rang de sous-ministre et il est
nommé de la même façon.

M. J. A. CURRIE: Je voulais parler de
sa pension de retraite et de tout ce qui se
rapporte à cette fonction; tout cela est
prévu dans la loi relative au service civil,
n'est-ce pas?

L'hon. M. FIELDING: Oui.
M. SPROULE: Cette loi du service civil

ne pourvoit-elle pas aux appointements d'un
sous-ministre? On semble assumer ici le
pouvoir de modifier par un déeret.

L'hon. M. FIELDING: Non, puisqu'il est
dit, "n'excédant pas".

M. SPROULE: Mais cette disposition
donne à l'honorable ministre le pouvoir de
changer tout cela.

L'lhon. M. FIELDING: Ces appointements
ont toujours été fixés par la loi relative à
l'assurance et les appointements sont ceux

M. FIELDING.

d'un sous-ministre. Jusqu'alors les sous-
ministres recevaient moins. Aujourd'hui le
surintendant reçoit les appointements d'un
sous-ministre.

M. SPROULE: D'après la loi relative au
service civil, n'est-ce pas?

L'hon. M. FIELDING: Ces appointements
ont toujours été établis d'après la loi rela-
tive au contrat d'assurance.

Mon honorable ami prétend-il que nous
pouvons fixer ce traitement à moins de
$5,000?

M. SPROULE: Non, mais l'une des deux
lois doit avoir le pas sur l'autre. Si le
surintendant relève de la loi du service
civil et que cette loi lui accorde un certain
traitement, pour quelle raison changeriez-
vous ce traitement? Ce n'est pas au chiffre
que je m'oppose.

L'hon. M. FIELDING: Ceci ne change
en rien la situation du surintendant ac-
tuel. S'il s'agissait de nommer un nou-
veau fonctionnaire, nous pourrions, si tel
était notre désir, lui payer un traitement
inférieur à $5,000; mais la loi lui confère
le rang et les pouvoirs d'un sous-ministre.

M. SPROULE: Quel est, d'après la loi
du service civil, le chiffre minimum du
traitement à payer à un sous-ministre?

L'hon. M. FIELDING: $5,000.

M. SPROULE: La loi du service civil
fixe le minimum à $5,000?

L'hon. M. FIELDING: C'est une somme
fixe plutôt qu'un minimum. Les deux lois
diffèrent en ce que nous pourrions nommer
un surintendant à moins de $5,000 et por-
ter ensuite graduellement son traitement
jusqu'à ce chiffre.

M. SPROULE: La loi du service civil
n'est-elle pas applicable à tous les sous-
ministres?

L'hon. M. FIELDING: Oui.
M. SPROULE: Puisqu'elle porte qu'un

sous-ministre a droit à un traitement de
tant, je ne vois pas comment vous pouvez
vous arroger le droit de modifier la loi par
décret du conseil.

M. BARKER: Le présent article confère
ce droit.

M. J. A. CURRIE: Je considère que le
ministre devrait s'en tenir à la loi du ser-
vice civil et ne pas se faire autoriser à
fixer le traitement à un chiffre inférieur à
celui que prévoit cette loi-là. Celle-ci
étant d'établissement tout récent, il ne
convient pas de commencer à y apporter
des modifications. Ces choses devraient se
faire d'elles-mêmes.

L'ion. M. FIELDING: Nous n'effectuons
pas de changement. Nous nous confor-
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mons en ceci à ce que. furent toujours les
dispositions de la loi des assurances.

M. J. A. CURRIE: Par la loi du service
civil, nous avons inauguré un nouveau ré-
gime, et il ne s'agit pas ici d'un service
spécial. A quoi bon faire des changementsP
C'est établir un dangereux précédent, car
chaque fois que nous aurons à étudier un
projet de loi, il comportera des change-
ments, ou bien certaines personnes en de-
manderont.

L'hon. M. FIELDING: Il semble y avoir
contradiction entre les deux lois. Celle-ci
nous permet de nommer un surintendant à
moins de $5,000 et de porter ensuite son
traitement à ce chiffre. Il est peu probable
que nous le fassions. D'autre part, le su-
rintendant des assurances est un fonction-
naire technique. Si le surintendant actuel
venait à prendre sa retraite, il n'y aurait
pas grand mal à ce que nous puissions nom-
mer son successeur à un traitement moins
élevé, qui serait augmenté pendant une an-
née ou deux, quoi qu'il en soit, il s'agit ici
d'une question d'économie.

Sur l'article 41 (rapport quand l'actif de-
vient insuffisant; suspension de l'autorisa-
tion par le Gouverneur en conseil; effet de
la suspension).

L'hon. M. FIELDING: Il y a ici une mo-
dification portant que lorsque l'autorisation
d'une compagnie est annulée, le surinten-
dant peut, pour la protection des porteurs
de polices de la compagnie, accorder une
autorisation modifiée ou conditionnelle.

M. 1.- A. CURRIE: Ne vaudrait-il pas
mieux charger quelque fonctionnaire de
l'Etat, en vertu d'un arrangement spécial,
de la liquidation de cet actif, que confier
ce soin aux tribunaux, ce qui occasionne
des frais considérablesP

L'hon. M. FIELDING: Nous ne tenons
pas à nous en charger nous-mêmes.

' M. PERLEY: Est-ce le surintendant et
non le ministre qui peut accorder cette au-
torisation modifiée ou conditionnelle?

L'hon. M. FIELDING: Oui.
M. PERLEY: Il doit y avoir là une er-

reur. Le surintendant ne devrait pas être
revêtu d'un tel pouvoir. C'est au ministre
qu'il appartient d'accorder l'autorisation.

L'hon. M. FIELDING: Cet amendement
a été inséré par le Sénat. Je considère que
l'honorable député (M. Perley) a raison
quand il dit que c'est le ministre qui doit
accorder l'autorisation. Mieux vaut modi-
fier cette disposition.

Sur l'article 42 (base de l'évaluation; dé-
duction sur la valeur des polices).

M. PERLEY: Il s'agit ici d'une question
de pure forme. J'aimerais savoir si l'ar-

ticle adopté par le Sénat est à peu près
semblable à celui que la Chambre adoptait
à la dernière session.

L'hon. M. FIELDING: Il est à peu près
semblable: les changements qu'en accuse
la rédaction sont sans importance.

M. J. A. CURRIE: Je demanderai au mi-
nistre de vouloir bien nous expliquer le
paragraphe 2, qui a trait à la base de l'éva-
luation.

L'hon. M. FIELDING: Mon honorable
ami (M. Currie) devra l'agréer de confiance.
Comme il s'agit là d'un sujet technique, je
devrais me borner à donner lecture de la
disposition, et mon honorable ami n'en se-
rait pas plus avancé.

M. CURRIE: Par l'entremise de ses fone-
tionnaires, le Gouvernement fixe les aug-
mentations de capitaux assurés en se ba-
sant sur les tables de mortalité anglaises.
Cette table régira-t-elle les compagnies
indépendamment des contrats d'assurance?

M. NESBITT: Ce paragraphe ne vise que
le fonds de garantie à être établi par cha-
que compagnie, fonds dont le chiffre, est
déterminé par la table en question.

M. HARTY: Le fonds de réserve, voulez-
vous dire?

M. NESBIT: Oui, le fonds de réserve ou
de garantie; la police est formelle là-des-
sus. L'estimation des bénéfices est faite
par la compagnie, et lé présente loi ne
porte pas sur ce sujet.

M. BARKER: Cette disposition est-elle
insérée à la demande des compagnies, ou le
sous-ministre l'a-t-il conçue dans le but de
protéger les assurés?

L'hon. M. FIELDING: Nous avons chan-
gé de table officielle; à tous autres égards,
la disposition reste la même que par le
passé. C'est le département qui a proposé
l'adoption d'une table plus mpoderne et
fournissant une meilleure base d'évaluation.

M. SPROULE: L'évaluation des polices
délivrées depuis 1900 se fera-t-elle d'après
cette base, et celle des polices antérieures
d'après la base que les compagnies avaient
adoptée avant cela?

L'hon. M. FIELDING: La base reste la
même, il n'y a de changement qu'à l'égard
du taux de l'intérêt.

M. J. A. CURRIE: Le ministre et l'hono-
rable député d'Oxford-nord (M. Nesbitt)
n'ont pas saisi le point. Le surintendant
se transporte aux bureaux de la compagnie
d'assurance et dit: Vos primes sont insuffi-
santes; vous devez en porter le chiffre à
tant-la compagnie est obligée d'obéir à ses
ordres, sa parole faisant loi.

Si, faisant l'évaluation des polices, il con-
sidère que la compagnie augmente outre
mesure les capitaux assurés, il déclare le
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procédé contraire à la table en question et
ordonne à la compagnie de fixer à tel ou
tel chiffre le montant des augmentations
de capitaux assurés ou des bénéfices décla-
rés à l'égard des polices..

Cette disposition semble aribuer au
Gouvernement le pouvoir de fixer, par l'en-
tremise du surintendant, le chiffre de ce
que les compagnies devront payer sous
forme d'augmentations de capitaux assu-
rés. La question, j'en conviens, relève du
contrat, mais le surintendant ayant déjà,
pour ainsi dire, le pouvoir de modifier les
contrats en ce qui concerne les primes, ce
paragraphe est-il censé devoir l'autoriser
à changer le chiffre des bénéfices ou aug-
mentations de capitaux assurés revenant
aux porteurs de polices?

L'ion. M. FIELDING: Non; les aug-
niîiitations de capitaux assurés ne sont pas
déterminées par le surintendant, qui doit
s'en tenir aux renseignements que la com-
pagnie lui fournit à cet égard; mais il en
est tenu compte dans l'évaluation. Il n'ap-
partient pas au surintendant d'arrêter le
chiffre des augmentations de capitaux as-
surés ni celui des bénéfices.

M. SPROULE: Je croi, que le ministre
fait erreur en disant (lue l'évaluation sera
basée sur le taux de l'intérêt. Lévalua-
tion des polices, du moins de celles dont
l'émission est postérieure à 1900, se fait
d'après le taux d'intérêt à 3ñ p. 100 et d'a-
près la table en question. La base de l'é-
valuation des polices antérieures à cettu
année-là était, peut-être différente.

M. NESBITT: Elle était différente. On
ne se sert de la table cde mortalité an-
glaise qu'à titre d'essai; les compagnies
sont tenues de fournir une garantie abso-
lue en versant chaque année une soin-
nme de tant, à laquelle elles ajoutent l'inté-
rêt à 3½ p. 100. Avant 1900, le taux de l'in-
térêt était de 4 p. 100.

M. SPROULE: Quelle était la base de
l'évaluation?

M. NESBITT: C'était peut-être la table
de santé pour honnnes (healthy male). La
garantie est absolue.

M. SPROULE: Supposons qu'un assuré
se retire d'une compagnie; il faut effectuer
avec lui un règlement d'après une base
quelconque. Sur quoi sera basée la décla-
ration des bénéfices réalisés par la compa-
gnie. Sera-ce sur la table de mortalité an-
glaise de 1893, ou sur autre chose?

Cette disposition me paraît de nature à
porter atteinte aux contrats passés avec
la Canada Life et, par là, susceptible d'en-
traver le procès qui se déroule en ce mo-
ment. Empiétera-t-elle, oui ou non, sur
les droits des porteurs de polices, droits
qui pourront être déterminés au cours de
ce procès?

M. J. A. CURRIE.

M. NESBITT: N<n; car plus le fonds
de garantie est considérable, moins les bé-
néfices le sont. Comme toutes les autres
comrpagnies, le Canada Life s'est vue obli-
gée, après 1900, de verser de plus fortes
sommes au fonds de garantie.

M. SPROULE: Les profits réalisés par la
conpagnie avant cette année-là était plus
considérables que ceux qu'elle a réalisés
depuis, et elle en a privé les assurés.

M. NESBITT: Elle ne les a privés de
rien du tout; elle leur a donné un fonds
de garantie plus considérable.

Sur l'article 45 (émission de polices non
autcrisées).

M. SPROULE: Je crois que la loi pres-
crit une formule officielle de polices.

L'hon. M. FIELDING: Certain article
porte que certaines conditions doivent être
énoncées en chaque police; il se trouve un
peu plus loin.

M. SPROU7LE: Ce paragraphe semble
signifier que l'émission de toute police qui
n'est pas conforme à la formule autorisée
constitue une contravention.

Sur l'article 47 (contributions (le certai-
nes compagnies aux frais de bureau.)

M. SPROULE: Supposons qu'une compa-
gie refuse de faire ce (ui est prescrit ici,
que pouvez-vous faire, à part d'annuler
son permis?

L'hon. M. FlELDING: C'est tout ce qu2
nous pouvons faire, lui retirer son permis
de faire des opérations au Canada. Il n'y a
pas d'autres peines.

Sur l'article 52 (changement de siège so-
cial et date die l'assemblée annuelle).

L'hon. M. FIELDING: Cet article est un
peu long. Il règle les moyens de fu-
sion et de cession. Il a subi des modifica-
tions. Je lirai la note explicative:

Cet article était originairement calqué sur
l'article correspondant de l'acte des comna-
gl ies anglaises. Cependant, li lo.i adoptée à
la dernière session du parlement iperial a
a.ppcorté uLI petit 1om(11bre de changeients qui
,oit reprc-duits dans; le présent article.

Ces changenients ont pour objet de cor-
respondre à ceux (lue la loi anglaise a su-
bis.

M. NESBITT: Quels sont les change-
ments?

L'hon. M. FIELDING: Quelques mots ici
et là. Le paragraphe 3, modifié, exige que,
dans un cas de réassurance ou de fusion,
gnies ,au lieu des actionnaires et des as-
tionnaires et aux assurés des deux compa-
gnies, au lieu des actionnaires et des as-
surés de la compagnies réassurée seulement.
tel qu'il était prescrit en premier lieu.
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M. SPROULE: Supposons que le conseil
du Trésor ne consente pas, le Gouvernement
peut-il obliger une compagnie à liquider et
distribuer l'argent qui lui a été remis entre
les assurés.

L'hon. M. FIELDING: Le Gouvernement
serait tenu de refuser le permis, ce qui obli-
gerait la compagnie à liquider.

M. J. A. CURRIE: Ce serait une démar-
che fort grave.

L'hon. M. FIELDING: Nous nous en
abstiendrions, à moins qu'elle ne fût très
nécessaire.

Sur l'article 54 (avances aux agents).

M. NESBITT: Puis-je demander au mi-
nistre s'il n'ont pas quelque peu modifié
cet article?

L'hon. M. FIELDING: L'article a été
modifié par la suppression de la restriction
des avances relatives aux primes pour une
première année d'assurance, de manière à
permettre ces avances sans restriction, mais
interdisant de les compter parmi l'actif dans
le rapport du surintendant. Le paragraphe
2 qui soustrayait les assurances populaires
à l'application des dispositions de cet ar-
ticle a aussi été retranché, vu que la modifi-
cation du premier paragraphe rendait cette
exemption inutile.

Sur l'article 55 (traitement des fonction-
naires et agents).

M. PERLEY: Le ministre veut-il nous
expliquer en quoi cet article est changé.

L'hon. M. FIELDING: On me dit qu'en
réalité il n'y a pas de changement, bien que
la rédaction ait été modifiée. L'article, ain-
si modifié, ne s'applique qu'aux contrats
futurs.

Sur l'article 56 (les conventions pour
traitements se font pour cinq ans au
plus).

L'hon. M. FIELDING: On a modifié cet
article afin de décréter que la durée d'une
convention entre une compagnie et ses
fonctionnaires ou fiduciaires ne devra pas
dépasser cinq ans, au lieu de dix comme
dans l'ancien article.

M. J. A. CURRIE: Cela affecte-t-il les
marchés passés avec les agents? Je crois
savoir qu'un grand nombre d'agents ont
avec les compagnies des contrats signés il
y a des années et en vertu desquels ils de-
vaient recevoir une partie de la prime an-
nuelle. Ces hommes ont travaillé fort pen-
dant des années et ont procuré beaucoup
d'affaires à leurs compagnies, et ils ont pris
leur retraite comptant sur le paiement de
ces commissions de renouvellement. Cette
disposition les concerne-t-elle?

L'hon. M. FIELDING: Le présent bill
ne dérangera pas ces arrangements-là.

Sur l'article 57 (commissions aux agents
seulement ; création d'une caisse de re-
traite.)

M. J. A. CURRIE: Qui touche cette pen-
sion? On en parle comme d'une caisse de
pension pour le personnel. Quels sont ceux
qui composent le "personnel"? Compreri..
il les directeurs ou les agents, ou signifie-
t-il les employés du bureau?

L'hon. M. FIELDING: Je suppose qu'il
s'agit du personnel qui est au siège social.

M. J. A. CURRIE: Je ne soulève pas
d'objection, mais je crois que ce mot doit
être défini de manière à ne pas donner lieu
à une fausse interprétation.

M. BARKER: Il pourrait comprendre le
président.

L'hon. M. FIELDING: Oui, le président
est le chef du personnel au siège social.

M. BARKER: Est-ce le but?
L'hon. M. FIELDING: Le projet doit

être soumis à la réunion générale des mem-
bres. Si ceux-ci l'approuvent, je ne con-
çois pas pourquoi nous l'empêcherions.

Sur l'article 59 (placement des fonds de la
compagnie).

L'bon. M. FIELDING: L'article qui a
trait aux placements a subi plusieurs mo-
difications. Sous l'alinéa a du premier
paragraphe, on a ajouté les mots "ou ga-
ranties par une corporation municipale du
Canada". Le 3e alinéa du paragraphe b
a été modifié de manière à décider que les
actions d'une compagnie garantie par une
compagnie qui a régulièrement servi des
dividendes sur ses actions privilégiées ou
sur ses actions ordinaires pendant au moins
cinq ans seront acceptées comme place-
ments. Cela met les actions de la compa-
gnie garantie sur le même pied que celles de
la compagnie qui la garantit. C'est accep-
ter la garantie comme l'équivalent des ac-
tions.

M. J. A. CURRIE: C'est ouvrir la porte
aux abus. Une compagnie au capital-
actions de $10,000 sur lequel elle a servi
des dividendes pourrait garantir les actions
d'une compagnie ayant un dimi-million de
dollars de capital, et rendre ces actions
acceptables.

L'hon. M. FIELDING: Ce serait abuser
de la loi. Je demande que cet article soit
réservé pour nous permettre d'étudier da-
vantage le paragraphe 3-non pas tout
l'aiýticle. Nous réfléchirons à l'objection
soulevée par le représentant de Simcoe-
nord.

M. PERLEY: Il est bon de la réserver,
mais le ministre devrait nous promettre
d'y voir, car le bill pourra être remis en
discussion en notre absence et être adopté
sans subir de modifications. On ne devrait
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pas permettre à une compagnie de $10,000
de garantir les actions d'une autre compa-
gnie au, capital de $1,000,000.

L'hon. M. FIELDING: Nous étudierons
ce point. L'honorable député (M. Perley)
sait dans quel esprit nous nous sommes
occupés du bill et il peut être certain que
la question sera examinée à fond.

M. J. A. CURRIE: Et le ministre amé-
liorera cet article?

L'hon. M. FIELDING: Je le corrigerai
ou je le signalerai à l'attention de la Chamn-
bre. Nous communiquerons a celle-ci la
décision que nous aurons prise.

Dans le 4e aliéna du paragraphe b, il
était réglé que nulle compagnie d'assu-
rance sur la vie n'achèterait plus de 20 p
100 des actions ordinaires ni plus de 20 p.
100 de l'émission totale des actions d'au-
cune compagnie. Trente a remplacé vingt.
On a fait observer que la liste des place-
ments étant très restreinte au Canada, il
ne fallait pas imposer des bornes aussi
étroites aux compagnies, et qu'il n'y a pas
de danger que l'administration passe à la
compagnie qui fait les placements puis-
qu'elle n'est autorisée qu'à acheter 30 p.
100 des actions.

Le paragraphe 3 est remplacé par un nou.
veau paragraphe pour permettre à une com-
pagnie d'obtenir les valeurs d'une autre
compagnie dans un but de réorganisation,
si les valeurs de cette compagnie étaient
précédemment possédées par la compagnie
d'assurance.

M. BARKER: Relativement à la ques-
tion de garantie à laquelle nous avons tou-
ché, le ministre des Finances pourrait se
demander si ces placements ne devraient
pas être subordonnés à l'approbation du
conseil du Trésor, au lieu d'être libres
comme ils, le sont.

L'hon. M. FIELDING: Je promets d'é-
tudier cette question.

iMl. PERLEY: Ce 3e paragraphe permet
au conseil du Trésor d'autoriser l'accep-
tation par une compagnie de valeurs ne
remplissant les exigences précédentes de
l'article quant au paiement ou au paiement
partiel des valeurs vendues par la compa-
gnie. Si les valeurs reçues ne sont pas
le celles que la loi autorise, je suppose

que la compagnie devra les vendre dans
un délai de moins de cinq ans aux termes
de l'article précédent.

L'hon. M. FIELDING: Oui, si elles ne
sont pas autorisées, elle doivent être ven-
dues J'ans un délai de cinq ans.

M. PERLEY: Même celles que le conseil
(lu Trésor lui a permis d'accepter aux ter-
mes du présent paragraphe.

L'hon. M. FIELDING: Lorsque nous les
acceptons, elles deviennent bonnes

M. PERLEY.

M. PERLEY: C'est précisément là où je
veux en venir. Aux termes du paragraphe
3, le conseil du Trésor peut autoriser l'ac-
ceptation de ces valeurs en paiement ou en
paiement partiel des valeurs détenues par
la compagnie. C'est-à-dire que le conseil
du Trésor peut autoriser des valeurs qui
ne le sont pas cri vertu de cette loi. Les
compagnies devraient être obligées de les
vendre dans un délai raisonnable. Si le
conseil du Trésor leur permet, d'accepter
ces valeurs qu'elles ne pourraient pas se
procurer autrement, cela ne doit pas leur
permettre de les conserver à perpétuité.

L'hon. M. FIELDING: Elles seraient en-
core soumises à l'article qui dit que ces va-
leurs doivent être vendues dans un délai
raisonnable.

Sur l'article 60 (dépôts en dehors du
Canada).

L'hon. M. FIELDING: Dans le 1er pa-
rapiaphe, les mots "et valeur" ont été
insérés après le mot "fonds", afin qu'il
soit clair qu'une compagnie peut déposer
des valeurs en dehors du Canada. On a
jugé qu'il serait déraisonnable de refuser
la permission de transporter temporaire-
ment des valeurs hors du Canada.

M. PERLEY: C'est un changement con-
venable, mais je m'oppose à l'emploi du
mot "personne" dans la dernière ligne. Il
me semble qu'à une époque ou nous avons
des sociétés de crédit et des banques, une
personne ne devrait pas être autorisée a
recevoir ces valeurs en échange.

L'hon. M. FIELDING: Le mot "personne"
pourrait comprendre une corporation.

M. PERLEY: Je ne crois pas que la cho-
se devrait être permise à aucune personne.

L'hon. M. FIELDING: C'est l'un des
nouveaux articles mis par le Sénat et on
pourrait aussi le laisser en suspens. Natu-
rellement, cela ne nous empêcherait pas
d'employer une banque ou une compagnie
de fidéicommis, mais nous pourrions aussi
employer une personne. Nous examinerons
cela.

M. SPROULE: Est-ce qu'une compagnie
de fidéiconmmis ne ferait pas payer une
commission, est-ce qu'un individu pourrait
faire la chose sans autorisation?

M. PERLEY: Une compagnie d'assuran-
ce serait obligée de payer toute dépense de
ce genre. Si l'on changeait le mot "per-
sonne" pour banque ou compagnie respon-
sable, je crois que ce serait mieux.

M. NESBITT: Est-il probable que le dé-
partement se confierait à une personne qui
n est pas responsable? Je (lis "lpersonne
responsable". Je crois que l'article est bon.

Sur l'article 67 (placements sur biens-
fonds.)
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L'hon. M. FIELDING: Cet article a été
modifié de façon à permettre à une compa-
gnie d'acquérir et de détenir des biens-
fonds dans le Royaume-Uni qui seront né-
cessaires pour le maintien de ses succursa-
les, pourvu que l'on ait obtenu au préala-
ble le consentement du conseil du trésor
pour cette acquisition. A l'appui de cet
amendement on me dit que les compagnies
seraient mieux vues par le public anglais
qui s'assure.

Sur l'article 76 (vote par fondé de pou-
voir, compagnies d'assurance autres que sur
la vie.)

M. DANIEL: L'ordre indépendant des
Forestiers est-il regardé comme une compa-
gnie d'assurance par cotisation?

L'hon. M. FIELDING: Oui. L'article 76
tel qu'il a été adopté par cette Chambre a
ét4 changé; le paragraphe 4 dit maintenant
qu'une procuration ne sera pas valide A
moins qu'elle ne soit exécutée dans les trois
mois avant l'assemblée où elle doit servir.

J'ai ici une note disant que le para-
graphe 4 exigeant qu'une procuration pour
une compagnie mutuelle soit exécutée dans

ý. les trois mois et rayée, parce que les procu-
rations de porteurs de polices ont été abo-
lies par l'article 98, et qu'il ne semble pas
y avoir de raisons pour imposer une limite
de temps aux compagnies mutuelles.

M. PERLEY: Alors, la procuration est
bonne en tout temps.

L'hon. M. FIELDING: Elle est bonne
tant qu'elle n'a pas été révoquée. Les por-
teurs de polices ne donnent pas de procura-
tion.

Sur l'article 77 (placements, rapports
annuels.)

L'hon. M. FIELDING: Cet article a été
modifié. Il donne droit au surintendant de
répudier tout placement qu'il considère ne
pas être autorisé par la loi et autorise
un appel de sa décision à la cour d'échi-
quier. Les compagnies prétendent qu'en
attendant le résultat de cet appel, la déci-
sion du surintendant devrait être réser-
vée, et on a apportée au paragraphe 4 un
amendement disant que si la compagnie
donne avis dans les quinze jours de son in-
tention d'en appeler de la décision du sur-
intendant et inscrit son appel chez le
registraire de la cour d'échiquier, la déci-
sion du surintendant sera suspendue jus-
qu'à ce que la cour d'échiquier ait rendu ju-
gement. Cela donnera trente jours à la
compagnie pour inscrire son appel. L'arti-
cle a été aussi modifié de façon à ce qu'il de-
vienne en vigueur le premier janvier 1911.

Sur l'article 79 (réduction et augmenta-
tion subséquente de capital.) '

M. NESBITT: Cet article concernant la
réduction du capital est-il semblable à ce-
lui de l'autre bill, l'ancien bill?
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L'hon. M. FIELDING: Oui.

M. J. A. CURRIE: La question soulevée
par l'honorable député d'Oxford (M. Nes-
bitt) est à propos. Est-ce qu'une compa-
gnie pourrait, lorsque son capital n'est pas
ç!ltièrement payé, lorsque l'on appréhende
des difficultés, vendre ses actions et déchar-
ger ses actionnaires de toute responsabi-
lité!

L'hon. M. FIELDING: Non, la responsa-
bilité reste.

M. BARKER: C'est le capital payé que
l'article 79 donne droit de réduire.

L'hon. M. FIELDING: Lisez le para-
graphe 4.

Sur l'article 80 (augmentation de capital.)
L'hon. M. FIELDING: On a modifié la

première ligne de l'article 80, de façon à
lui faire dire que seule la partie des profits
de la compagnie qui appartient aux action-
naires ne sera pas employée pour augmen-
ter le capital.

M. J. A. CURRIE: Le bill contient-il un
article exigeant que la liste des valeurs
que la compagnie possède soit déposée au
ministère des Finances?

L'hon. M. FIELDING: Cela se trouve
dans le rapport annuel que la compagnie
soumet au département.

Sur l'article 87 (diminutions, distinctions,
etc., défendues.)

L'hon. M. RIELDING: Il y a un chan-
gement dans l'article 87, mais il n'a pas
d'importance.

M. PERLEY: L'article 87 a-t-il été modi-
fié!

L'hon. M. FIELDING: Les changements
ne sont que dans les mots.

M. NESBITT: Je demanderai au ministre
de vouloir bien laisser en suspens le para-
graphe 2 de l'article 87.

L'hon. M. FIELDING: Très bien.

Le paragraphe 2 de l'article 87 est réser-
vé.)

M. SPROULE: Est-ce que la disposition
de l'article 85, qui dit que l'agent de la com-
pagnie ne doit pas être l'agent de l'assuré,
s'applique également aux sociétés mutuel-
les?

L'hon. M. FIELDING: Non.
Sur l'article 90 (surplus en vertu des -di-

videndes de polices retardées.)
M. J. A. CURRIE: Je remarque que les

calculs au sujet des polices à profits diffé-
-rés ne seront faits que tous les cinq ans. Ne
serait-il pas mieux pour chaque compagnie
d'avoir à choisir à une époque fixe pour le
calcul des.profits sur pareille police en pre-
nant l'année-de la compagnie au lieu de
l'année de la police.

EDITION REVIsÉE.
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L'hon. M. FIELDING: Cet article est
resté comme nous l'avions fait, et personne
n'a soulevé je crois d'objections?

M. BARKER: A propos de cette ques-
tion des paiements tous les cinq .ans, ne
serait-il pas bon de se conformer aux pé-
riodes des compagnies. Ne pourrait-on pas
faire un calcul pour cinq ans. Je
crois que chaque compagnie devrait avoir
'une période de cinq ans pour le règlement
des comptes et non pas prendre pour base
les cinq ans de chaque police.

L'hon. M. FIELDING: La valeur de tou-
tes les polices serait répartie à la même
époque?

M. BARKER: Oui, et pour régler les
polices intermédiaires on pourrait faire une
Imodification.

M. NESBITT: Elle est faite maintenant.

M. SPROULE: Il me semble que c'est
fait actuellement par les compagnies.

M. J. A. CURRIE: On divise le profit
net, et d'après moi c'est le seul moyen dont
un actuaire se servirait pour établir une
période de cinq ans pour la compagnie. La
compagnie fait son grand inventaire tous
-les cinq ans et proportionne les profits i
chaque police.

M. NESBITT: C'est ce qu'elles font
présentement.

L'hon. M. FIELDING: Je crois que ce
que mon honorable ami d'Hamilton prope se
est déjà mis en pratique presentement.

M. BARKER: C'est probablement ce que
la loi paraît avoir en vue.

M. J. A. CURRIE: La loi ne le dit pas.

M. NESBITT: Chaque compagnie a sa
période de cinq ans et si une ponœc't termine
entre cette période on lui donne sa part.

M. J. A. CURRIE: Cet article ne pré-
voit pas cela.

M. NESBITT: Je crois qu'il le prévoit.

L'hon. M. FIELDING: Je crois qu'il
signifie ce (lue l'honorable député désire.

M. J. A. CURRIE: Oui, mais il ne le
dit pas en termes propres.

Sur l'article 95 (la formule de police doit
être agréée-jour de grâce pour le paiement
des primes-incontestabilité après deux
ans-la police et les suppléments consti.
tuent le contrat-si l'âge n'a pas été plei-
nement accusé--prêt sur la police-tableau
des valeurs de rachat et d'emprunts-ta-
bleau des versements-rétablissement de la
police-exemptions).

M. PERLEY: Y a-t-il un changement
dans cet article?

L'hon. M. FIELDING: Oui. Le bill di-
sait d'abord que tous les emprunts sur po-

M. J. A. CURRIE.

lice devaient être faits d'après une formule
uniforme. Quelques compagnies ont fait
remarquer que cela leur causerait beau-
coup d'inconvénients, et l'on a décidé que
l'on permettrait à -chaque compagnie d'em-
ployer sa formule particulière, sujette ce-
pendant à l'approbation du surintendant.
Le bill a été modifié conformément à cette
proposition.

M. SPROULE: Pourquoi l'article 94 obli-
ge-t-il la personne qui veut poursuivre à
obtenir l'autorisation du surintendant?

L'hon. M. FIELDING: On n'enlève pas
à l'individu le droit de poursuivre la com-
pagnie, mais lorsqu'il est nécessaire de
s'adresser au procureur général pour insti-
tuer un procès d'intérêt public il faudra
s'adresser au surintendant.

M. J. A. CURRIE: Je ne vois pas quelle
excuse raisonnable les -compagnies peuvent
offrir pour ne pas se servir des formules
approuvées par l'Etat.

L'hon. M. FIELDING: Pourvu que la
formule soit approuvée, l'intérêt public est
protégé.

M. NESBITT: Je suis heureux d'appren-
dre que ces formules devront être soumises
au surintendant parce qu'il y a eu des
plaintes à ce sujet.

M. BARKER: Le colonel Worthington a
parlé des risques sur les militaires en
temps de guerre, que faut-il décider à ce
sujet?

L'lhon. M. FIELDING: Comme la ques-
tion est très importante, je ne vois pas
comment nous pouvons légiférer dans une
matière de ce genre.

M. J. A. CURRIE: Un amendement de-
vrait être inséré dans le paragraphe 1
édictant que le chiffre de cette surprime en
temps de guerre sera prévu dans la po-
lice.

L'hon. M. FIELDING: Les guerres n'ont
pas toute la même importance, et la compa-
gnie voudra probablement être laissée libre
de varier les tarifs suivant les trisques qui
peuvent se produire. On ne nous a pas re-
prés'nté l'existence de difficultés à cet
égard sous le régime de la présente loi.

M. J. A. CURRIE: L'honorable représen-
tant de Kootenay (M. Goodeve) nous a
suggéré une modification du paragraphe 1)
de l'article 95 que je prierais le ministre de
mettre à l'étude; et je lui demande de ré-
server ce paragraphe dans ce but.

L'hon. M. FIELDING: Parfait.

M. NESBITT: Les compagnies ont tou-
tes aujourd'hui dans leurs polices l'indi-
cîtien de la surprime exigée durant le ser-
vic".

M. PERLEY: Dans ce cas, il y aurait
lieu de le dire dans la loi.



25 AVRIL 1910

L'hon. M. FIELDING: Je suis d'avis que
le risque des assurances contre les dangers
de la guerre varie beaucoup suivant les cir-
constances.

Sur l'article 96 comptes séparés pour les
polices à participation et celles qui rie le
sont pas.)

M. J. A. CURRIE: Pourquoi exige-t-on
des comptes séparés pour les polices à parti-
cipation et pour les autres? Les compagnies
restreignent les bénéfices pour les assurés
avec participation à ceux résultant des opé-
rations de cette nature, tandis que les bé-
néfices des polices sans participation vont,
je suppose, aux actionnaires. C'est là un des
anciens griefs. Celui qui obtient une police
à participation comprend qu'il participe à
tous les bénéfices de la compagnie dans une
certaine proportion, sur le même pied que
les actionnaires. De fait, la plupart des
compagnies n'accordent au porteur d'une
police comportant participation que la par-
ticipation aux bénéfices résultant de l'ex-
ploitation de ce genre d'assurances. Si les
compagnies tiennent des comptes séparés
pour ces deux classes d'opérations, elles
n'auront que plus de facilité pour en agir
ainsi.

M. NESBITT: Les compagnies émettent
des polices sans participation moyennant le
versement de primes beaucoup moins éle-
vées que pour les polices comportant par-
ticipation; et cette disposition a été insé-
rée dans le but de permettre aux compa-
gnies de soustraire aux assurés avec parti-
cipation une somme suffisante pour com-
penser l'insuffisance des primes versées par
les assurés non participants.

Sur l'article 98 (directeurs pour les ac-
tionnaires et directeurs pour les assurés.)

L'hon. M. FIELDING: Il a été fait cer-
tains changements à cet article. C'est un
de ceux auxquels le comité du Sénat a con-
sacré beaucoup de temps. La décision du
comité (relativement ià la ireprésentation
des assurés dans le bureau de direction
pe'ut être résumé de la manière suivante:

1) Il y a lieu d'accorder aux assurés une re-
présentation dans le bureau de direction.

2) Le nombre total des directeurs sera d'au
moins de neuf et d'au plus de quinze. (L'ar.
ticle primitif disait neuf et seize.)

3) Les directeurs pour les assurés devront
former au moins le tiers du bureau de ddirec-
tion (L'année dernière l'article disait les
deux-cinquièmes.)

4) Les directeurs des deux classes pourront
être élus pour un, deux ou trois ans.

5) S'ils sont élus pour deux ou trois ans, ils
pourront, suivant que Je détermineront les
statuts de la compagnie:

a) Rester en fonction sans interruption du-
rant toute la période, ou

b) Une certaine proportion d'entre -eux ce
retirer annuellement.

6) Il n'est pas permis aux assurés de voter
par fondé de pouvoirs.
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7) Les conditions requisee chez les assurés
votant et agissant en qualité de directeurs oLt
été laissées les mêmes que dans le projet de
Ici de l'année dernière.

Il a été fait l'année dernière une modi-
fication à l'article 7, statuant qu'un assu-
ré en qualité de membre d'une compagnie
ne pourra en cas de liquidation être placé
sur la liste des contributeurs ou prendre
part à la distribution de l'actif. Le pa-
ragraphe Il a été modifié de manière à
prescrire que la date de convocation de
l'assemblée annuelle sera inscrite sur tout
reçu en renouvellement émis -par la com-
pagnie, et la compagnie ne sera pas tenue
désormais de faire tenir à tout assuré un
avis spécial de la date de la réunion an-
nuelle. Les paragraphes 13 et 14 ont été
fondus en un seul de manière à former
un nouveau paragraphe 13. Ce sont là en
résumé les diverses propositions émanant
du Sénat.

M. BARKER: Je prie le ministre de dire
si l'on a réglé une question très débattue
l'année dernière, celle de savoir si un ac-
tionnaire peut faire fonction de directeur
pour les assurés?

L'hon. M. FIELDING: Non, aux termes
de la rédaction actuelle il ne pourrait le
faire.

M. BARKER: Le directeur pour les as-
surés ne doit avoir d'autre intérêt que ce-
lui d'un assuré.

L'hon. M. FIELDING: Oui.

M. BARKER: Pourquoi ne permet-on
pas à un assuré de voter par fondé de pou-
voirs tout comme on le permet à l'assu-
raul ?

L'hon. M. FIELDING: J'étais un de
ceux qui étaient d'avis de le permettre;
mais, à cet égard, je suis disposé à accep-
ter le jugement du Sénat plutôt que de re-
tarder l'adoption du projet de loi.

M. J. A. CURRIE: Je suis de l'avis du
ministre, que les assurés devraient élire
leurs propres directeurs. Je ne vois pas
pourquoi on ne leur donnerait pas à cet
égard la même latitude qu'aux actionnaires.
Apparemment, il existe une ligne de démar-
cation bien nette entre le directeur pour les
actionnaires et le directeur pour les assu-
rés. Ceux-ci devraient avoir la même lati-
tude dans le choix de leur directeur que les
actionnaires. La Chambre, si je ne me
trompe, serait du même avis que le minis-
tre à cet égard.

L'hon. M. FIELDING: Je crois qu'une
des raisons qui ont influé sur la décision du
Sénat est relative aux frais qu'une telle pro-
cédure occasionnerait. Evidemment, le nom-
bre des assurés est très grand et l'émission
de procuration à chacun d'eux occasionne-
rait une lourde dépense. Au reste, plutôt
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que -de retarder l'adoption du projet de loi
-je suis bien prêt à en passer par le moyen
terme adopté au Sénat.

M. PERLEY: Je ne vois pas pourquoi la
date de la réunion annuelle ne serait pas
inscrite dans la police même, à moins que
ce ne soit pas le cas où l'on voudrait chan-
ger la date.

L'hon. M. FIELDING: En effet, on pour-
rait se trouver dans le cas de vouloir la
changer.

Sur l'article 102 (cornpagnies cessant leurs
opérations).

M. J. A. CURRIE: Il existe certaines
compagnies qui jadis se sont livrées à des
opérations au Canada et qui n'ont pas en-
core réglées toutes leurs affaires. Cette dis-
position est-elle de nature à influer sur
elles?

L'hon. M. FIELDING: C'est la même dis-
position que nous avions dans le projet de
loi de l'année dernière. Il n'y a pas de
changements. C'est la même disposition
que celle de la loi actuelle, à ce qu'on me
dit.

Sur l'article 102 (compagnies cessant
leurs opérations; liquidation des anciennes
affaires).

M. PERLEY: J'aimerais à savoir si le
public a le droit de prendre connaissance
de la liste (les valeurs détenues par l'Etat
et versées comme cautionnement par ces
compagrties d'assurance.

L'hon. M. FIELDING: Vous voulez dire
les cautionnements confiés au département?

M. PERLEY: Oui.

L'hon. M. FIELDING: Il n'y a pas d'ob-
jection à ce qu'en aucun temps toute per-
sonne désireuse de se renseigner prenne
connaissance de ces renseignements

M. J. A. CURRIE: Un de mes amis est
intéressé -dans cette liquidation; il a été
maltraité par la compagnie New-York Mu-
tual.

L'hon. M. FIELDING: Vous voulez dire
la Mutual Reserve?

M. J. A. CURRIE: Oui, la Mutual Re-
serve. Dans ces cas la procédure est celle-
ci: l'Etat détient pour une certaine somme
(les valeurs et (les cautionnements. Si je
comprends bien, les garanties détenues par
l'Etat à l'égard des compagnies d'assurance,
sont pour le bénéfice des porteurs de polices
et pour leur permettre d, renouveler leur
assurance, c'est-à-dire de payer leurs primes
non payées. Or, dans le cas de cette con-
pagnie, dès que les affaires commencè-
rent à prendre une mauvaise tournure, un
Canadien qui est très actif dans les affai-
res de liquidation s'adressa au tribunaux
en vue d'être nommé liquidateur. Vers
le même temps, un Américain voulut se fai-

M. FIELDING.

re nommer liquidateur 'de la compagnie à
New-York et il se produisit un conflit en-
tre les deux. Le Canadien lança des avis
aux assurés les invitant à lui envoyer
leurs polices et leurs versements, et l'A-
méricain fit de même. Certains assurés
canadiens versèrent leurs primes au fone-
tionnaire canadien avant qu'il eût été dé-
finitivement nommé par les tribunaux; et il
paraîtrait que certains de ceux qui ont
ainsi fait leurs paiements à ce fonctionnai-
re canadien avant sa nomination définitive
ont été privés des avantages auxquelles ils
ont droit en vertu de la présente loi.
Quant à ceux qui firent leurs paiements au
liquidateur américain, leurs paiements
ont été jugés valables, et leurs polices
n'ont pas été annulées, tandis que un ou
deux de ceux qui ont payé au liquidateur
canadien ont été rejetés et n'ont aucun re-
cours. Le ministre devrait mettre cette
question à l'étude. J'aimerais à savoir du
ministre avant que le projet de loi soit
ad<.pté, quelle partie des dépôts faits au
département a été appliquée au paiement
de frais d'avocat et de liquidation dans
cette affaire; car si je connais quelque
chose au sujet de ces liquidateurs et no-
tamment au sujet de celui en question, à
peu près un tiers de l'argent que l'Etat
tient en dépôt sera consumé en frais avant
que l'affaire soit terminée.

L'hon. M. FIELDING: J'ai quelque rai-
son de m'intéresser à cette compagnie,
mais je crains fort que l'embarras en ce
qui regarde l'ami de l'honorable député.
c'est qu'il était porteur d'une police sans
valeur, et chagrin de ce qu'il n'en pouvait
rien tirer.

M. J. A. CURRIE: Vous êtes entièrement
dans l'erreur, ce n'était nullement la ques-
tion.

L'hon. M. FIELDING: Il s'en est trou-
vé un si grand nombre dans cette situation
que je pensais naturellement que le cas
signalé par l'honorable député était de ceux-
là. Au reste, nous n'avons rien qui nous
permette de constater quelle somme a été
consumée en frais de justice, mais il n'est
pas douteux que nous le saurons un jour.
Le département ne s'est nullement chargé
de distribuer cet argent. C'est entièrement
une affaire pour les tribunaux, et lorsqu'il
est arrivé au ministère des Finances de re-
cevoir (le l'argent, cet argent a été remis au
liquidateur par ordre du tribunal.

M. J. A. CURRIE: Et c'était quand cela?

L'hon. M. FIELDING: En août 1908.

M. J. A. CUJRRIE: Et ce liquidateur a
de propos délibéré différé durant tout ce
temps le régler les affaires de cette compa-
gnie, et le ministre n'a rien fait pour l'en
empêcher. Le liquidateur ne fera rapport
que dans trois ou quatre ans quand il ne
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restera plus rien. Il faudrait y mettre
ordre, et je me propose de soulever de nou-
veau la question un de cesNjours.

L'hon. M. FIELDING: L'affaire regarde
les tribunaux, et non pas le département.

M. J. A. CURRIE: Il devrait y avoir un
article dans la loi pour empêcher cela. La
loi devrait dire que lorsqu'une compagnie
se met en liquidation un inspecteur du dé-
partement devrait faire un examen de ses
affaires, comme cela se fait au sujet des
banques et des compagnies d'assurance aux
Etats-Unis.

L'hon. M. FIELDING: Le département a
déjà suffisamment à faire sans prendre cet-
te charge sur ses épaules. La confiance
que montre l'honorable député dans le dé-
partement me flatte, mais je préférerais me

er aux tribunaux.
M. J. A. CURRIE: Le liquidateur serait

un fonctionnaire de la cour, mais un étran-
ger qui n'aurait aucun intérêt dans la com-
pagnie pourrait s'adresser à un juge de la
haute cour qui pourrait être en même temp§
son ami qui le ferait consentir à le nommer
liquidateur. Le voici nommé liquidateur
et il demande que l'argent déposé aux
Finances lui soit remis et il s'en sert dans
son commerce et comme fonds en fidéicom-
mis qu'il utilise de la façon qu'il juge à
propos. La loi devrait statuer que le li-
quidateur sera un fonctionnaire de l'Etat,
qui serait naturellement sous la juri-
diction de la cour; mais un syndic qui
peut trouver quelqu'un pour répondre, a le
droit, en vertu de cette loi, de demander la
mise en liquidation, d'obtenir tout l'argent
que les actionnaires ont déposé entre les
mains du ministre des Finances, de le fai-
re mettre à son nom, et ensuite il ne réglera
ses comptes que dans trois ou quatre ans.
Je crois qu'il est temps, dans l'intérêt du
public et des porteurs de polices, que l'on
fasse quelque chose pour nommer un ins-
pecteur.

L'hon. M. FIELDING: Ce syndic ne peut
pas retirer l'argent qui est déposé aux
Finances; seule la cour peut l'obtenir, et
si un tribunal donne l'ordre de remettre
l'argent au syndic, alors c'est la cour qui
est responsable.

M. J. A. CURRIE: Le ministre se ren-
seignera sur les chiffres que j'ai demandés
et ne laissera savoir combien a coûté cette
liquidation.

L'hon. M. FIELDING: Si nous les avons.

M. J. A. CURRIE: Le ministre a l'argent.
L'hon. M. FIELDING: C'est la cour qui

l'a, non pas nous
M. J. A: CURRIE: Je croyais que le mi-

nistre nous avait dit que la cour s'était
adressée à lui pour avoir l'argent, dollar par
dollar, à mesure qu'elle en avait besoin. En

réalité, si la cour l'ordonnait, ce syndic
pourrait avoir entre les mains un demi-m 1 .
lion de dollars.

L'hon. M. FIELDING: La cour a ordon-
né que tout l'argent qui était déposé au
ministère fût remis au syndic. Nous l'avons
payé et ça été la fin.

M. J. A. CURRIE: Il y a un instant le
ministre a dit que cet argent avait été payé
à la demande du syndic.

L'hon. M. FIELDING: Pas du tout.
M. J. A. CURRIE: Je dis donc qu'un

syndic irresponsable peut obtenir tout l'ar-
gent qui est déposé au ministère des Finan-
ces et retarder le règlement pendant quatre
ou cinq ans.

L'hon. M. FIELDING: L'honorable dé-
puté se trompe. Un syndic irresponsable
ne peut pas obtenir un sou de cet argent.
Il faut absolument un arrêt de la cour.

M. J. A. CURRIE: A quoi sert d'éluder
la question. Tout ce que la cour fait, c'est
de dire au syndic d'aller retirer l'argent.

L'hon. M. FIELDING: Si la cour dit au
ministre des Finances de payer l'argent, en
bons citoyens, nous obéissons aux ordres
de la cour et nous remettrons l'argent.

Sur l'article 109 (réserves).
L'hon. M. FIELDING: Je demande le

renvoi sur cet article.
(Sur l'article 110 (les bénéfices sur les po-

lices à participation seront tenus distincts
de ceux d'autres sources-droits des por-
teurs de police à participation).

M. J. A. CURRIE: Je -demanderai au
ministre de vouloir bien laisser cet article
en suspens.

L'hon. M. FIELDING: Très bien.
M. SPROULE: Nous avons fait une bon-

ne journée, je crois que nous devrions le-
ver la séance.

L'hon. M. FIELDING: Très bien.
M. PERLEY: Le ministre peut-il nous

dire quand nous étudierons de nouveau le
bill des assurances.

L'hon. M. FIELDING: Pas demain.
C'est tout ce que je puis dire. Je veux
donner le temps au surintendant des -as-
surances et à ses employés d'étudier les
différentes propositions qui ont été faites
avant que nous reprenions la discussion de
ce bill.

(Rapport est fait de l'état de la question.)

1re LECTURE
De deux projets de loi provenant du Sé-

nat:
Le 1er (n0 218) (FFF), déposé par M.

Clarke, concernant la compagnie du che-
min de fer de la junction de Guelph;
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Le 2e (n° 219) (HHH), déposé par M.
Martin (Regina), tendant à autoriser la
compagnie du chemin de fer d'Alberta à
l'Est de la rivière de la Paix.

L'bon. M. FIELDING propose de lever
la séance.

M. SPROULE: Que ferons-nous demain?

L'hon. M. FIELDING: Nous, 'nous occu-
perons d'abord des projets de loi au Feuil-
leton, de ceux aux noms des ministres de
l'Intérieur, des Chemins de fer et des Ca-
Inaux et de la Marine et des Pêcheries
Nous délibérerons l'un ou l'autre de cl
þrojets de loi, et au fur et à mesure qu'ils
se présenteront.

M. SPROULE: Discuterons-nous le ta-
'rit?

L'hon. M. FIELDING: Non; il n'a pas
encore pris la forme d'un projet de loi; il
'n'est encore qu'à l'état de projet de réso
lution. Si nous terminons les bills dont
j'ai parlé, nous passerons ensuite à l'exa-
men des subsides; nous reprendrons l'exa.
nien des crédits du ministère des Travaux
publics et du ministère de l'Intérieur.

(La motion est adoptée et la séance est
levée à onzu hieures et un quart du soir.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 26 avril 1910.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

TRAITEMENT DES IMMIGRANTS.

M. LENNOX: Avant qu'on passe à l'or-
dre du jour, je désire appeler l'attention
du ministre de l'Intérieur sur une commu-
nication que j'ai reçue d'un citoyen distin-
gué de mon comté et dont je tiens à don-
ner lecture. Cette lettre est en date du 23
courant:

Cher monsieur Lennox, Mon but en vous
écrivant est de porter à votre connaissance
certains faits se rattachant au service de l'im-
migration à Saint-Jean (N.-B.)

Venu de l'Angleterre sur un steamer de
la ligne Allan le " Corsican ", je suis débar-
î1ué à Saint-Jean (N.-B.), le samedi soir, 2
avril. Le bâtiment entra au port à six heu-
res moins six minutes ou à peu près, ce soir-
là, avec environ 600 passagers à bord. La com-
pagnîie Allan avait là deux trains spéciaux
prêts à ious conduire à Montréal: elle avait
fait dispo'ser sur le pont tout le bagage des
passagers, prêt pour le débarquement; elle
avait pris les mesures voulues pour que
les agents de la douane fûssent pré-
sents afin d'examiner le bagage; mais
on nous annonce que l'agent d'immigra-

tion s'opposait au débarquement des pas-
sagers, ce soir-là, et cela, sans aucune rai-
son valable, en autant que je l'ai pu appren-
dre du capitaine. Force nous fut donc tous
de passer la nuit à bord vu que nul passager
n'était autorisé à débarquer, le sorte que
nous ne pûmes quitter Saint-Jean qu'à trois
heures et demie de relevée, le dimanche au
grand ennui de tous les passagers.

Vous m'obligeriez infiniment en communi-
quant cette lettre à qui de droit à Ottawa.

Je soumets cette lettre au ministre, dans
l'espoir qu'il ira aux renseignements sur
l'objet de ce grief, à aussi bref délai que
possible.

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur): Je me ferai un devoir de me
renseigner sur l'objet de la lettre en ques-
tion. Nous désirons sans doute éviter tout
retard et tout ennui de ce genre, autant que
faire se peut; mais il est possible que, dans
l'affluence énorme d'immigrants, alors qu'il
arrive tant (le navires et qu'il y a de si
grandes foules dont il faut s'occuper, cette
diifiuLité -oit inévitable. Que l'honorable
député veuille bien m'en croire, le minisý
tère n'a rien tant à cœur que de redresser
les griefs lui peuvent se produire.

M. LENNOX: Je vais passer cette lettre
au ministre.

PERSONNEL DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES.

M. l'ORATEUR: J'ai à présenter à la
Chambre la communication que voici:

Le greffier de la Chambre ayant demandé,
pour les raisons exposées dans la ommunica-
tion qu'il m'a adressée le 25 du courant, (dont
copie est ci-jointe) le retrait de ma proposi-
tion touchant un projet de réorganisation du
personnel de la Chambre des coiimmnies, dé-
posé sur le bureau de la Chombre, le 6 du
courant, je retire par les présentes ce projet,
afin qu'il puisse être l'objet d'un supplément
d'exa-men.

3e LECTURE DU BILL SUR LES COALI-
TIONS COMMERCIALES.

L'hon. MACKENZIE KING (ministre du
Travail) propose la 3e lecture du bill
(110 101) à l'effet de pourvoir à l'institution
d'enquêtes sur les coalitions commerciales,
accaparînents, trusts et syndicats indus-
triels (muergers) de nature à provoquer la
hausse des prix ou à entraver la concur,
rence, au détriment des consonnateurs.

M. SPROILE: Je tiens à déclarer à
l'égard de ce bill qu'après l'avoir examiné
assez soigneus ent, j'en suis venu à la
conclusion qu'il n'atteindra pas son objee-
tif oui est de venir en aide au public pres-
suré par les coalitions commerciales. Ce
bill statue d'abord, que six personnes qui
sont en lieu (le se plaindre qu'une coalition
commerciale leur porte préjudice présen-
tent à un juge une requête accomupavi' e
d'une déclaration. Si le juge est convain-
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cu qu'il existe des raisons et des preuves
suffisantes, il accorde l'autorisation de
créer un comité d'enquête. Ce comité se
livre à son enquête et s'il est convaincu de
l'existence d'une coalition, alors l'affaire
en demeure là pour le moment. Il conclut
à l'existence d'une coalition commerciale;
mais si les intéressés continuent leurs opé-
rations, alors les peines établies par la loi
peuvent être imposées; mais, si je ne me
trompe, elles ne le sont qu'à la suite d'une
enquête faite devant un juge et aprés qu'on
aura dressé un acte d'accusation qui doit
être l'objet de l'étude de quelque tribunal.

A mes yeux, il n'est nullement évident
que ce tribunal soit la cour d'échiquier
ou toute autre cour. Mais cet acte d'accu-
sation doit être dressé avant qu'il soit tenu
d'autre enquête.

Alors la cour peut imposer une amende
et en pareille circonstance on peut faire
l'application des peines édictées par la loi
à l'étude ainsi que celle des peines prévues
par le Code criminel. Après quoi, l'indi-
vidu ou la coalition commercaile peut sans
doute interjeter appel.

Naturellement, cet appel sera porté sans
retard à la cour d'appel; car il n'est guère
probable qu'une coalition de ce genre re-
nonce aussi facilement à ses droits, quand
il y a de si vastes intérêts en jeu. L'affaire
demeurera devant la cour d'appel, jusqu'à
ce qu'elle rende son jugement. Advenant
que le premier jugement soit confirmé, la
coalition peut s'adresser à la cour suprême
et même au conseil privé d'Angleterre. A-
la suite de toutes ces démarches, il est pos-
sible que justice soit faite. Mais qu'en
résultera-t-il? L'affaire aura passé devant
six tribunaux, avant que l'amende imposée
ait pu être perçue. Or, croit-on qu'il se
rencontre au Canada six individus assez
simples pour aller se charger d'entreprendre
ces poursuites en pareilles circonstances?

Un autre détail qui m'a frappé c'est que,
lorsque les parties se présentent devant le
premier tribunal qui participe presque de
la nature d'un tribunal de justice, l'ins-
truction de l'affaire doit se faire sous l'em-
pire de la loi qui figure dans notre code
depuis nombre d'années et sous le régime
de laquelle on a déclaré qu'il est impossi-
ble de diriger avec succès des poursuites,
dans le but d'obtenir un verdict. On l'a
déclaré ici et le procureur général d'Onta-
rio l'a aussi affirmé, les poursuites prévues
ici doivent s'effectuer sous l'empire de la
même loi. Alors quel est le remède? De
deux choses l'une: si l'article en question
est frappé d'un droit de douane, alors
l'exécutif peut dégrever cet article, dans la
mesure qu'il juge convenable; ou bien, on
peut imposer la peine prévue par le Code
criminel. Il faut adopter l'un ou l'autre de
ces moyens. Cette loi figure dans notre
Code criminel depuis 1899, statuant qu'on
peut diriger des poursuites judiciaires, et
cependant personne n'a jamais intenté

M. SPROULE.

d'action. Pourquoi? Comme l'ont dit d'é-
minents légistes qui ont étudié la question
et cette haute autorité qu'était sir Oliver
Mowat lui-même, il est impossible de diri-
ger avec succès des poursuites sous le régi-
me de cette loi; et c'est précisernent cette
même loi qu'on a déclarée inapplicable et
sous le régime de laquelle on prétend qu'il
est impossible d'intenter avec succès une&
action. L'enseignement qui se dégage de
l'étude de la question, c'est que la loi à
l'étude n'est qu'un leurre, et qu'on cherche
à faire croire au public qu'on a trouvé un
nouveau procédé lui permettant d'obteir
justice et de faire punir la coalition com-
merciale qui opère au détriment du con-
sommateur ou du producteur.

J'en suis convaincu, cette loi demeurera
inscrite à notre code pe$dant nombre d'an-
nées, sans que personne, pour ainsi dire,
ne s'avise de diriger des poursuites. Je
passe sous silence les ennuis, les déboires
des retards et tous les autres inconvénients
qui en doivent résulter; et je ne me deman-
de point qui sera grevé de tous ces frais;
tant cette loi parait peu susceptible d'ap-
plication. Cela me remet en mémoire
l'anecdote de ce maquignon allemand.
Quand on lui demanda, avant qu'il eût
livré l'animal, si le cheval en question avait
des défauts, il répondit qu'il ne lui connais-
sait que deux petits défauts: le premier,
c'est qu'il était difficile à prendre et l'autre,
c'est qu'une fois attrapé, il était bon à rien.
Le public a bien obtenu ce bill, mais il
n'est bon à rien.

M. BRADBURY: Monsieur l'Orateur, je
désire appeler votre attention sur un entre.
filet paru dans la "Tribune" de Winnipeg,
à l'égard du syndicat du ciment.

Sir WILFRID LAURIER: A la question.

M. l'ORATEUR: C'est la 8e lecture du
bill qui est en délibération.

L'hon. M. FIELDING: Mon honorable
ami a-t-il l'intention de parler du bill?

M. BRADBURY: Oui.
M. l'ORATEUR: J'avais cru que l'hono-

rable député voulait poser une question.
M. BRADBURY: Non, je désire parlei

des coalitions. Au commencement de la
session, j'ai attiré l'attention de l'honora-
ble ministre des Finances (M. Fielding)
sur le fait que le merger du ciment amène-
rait probablement l'augmentation du prix
du ciment dans la province du Manitoba
et dans tout le Canada. J'ai ici la "Tri-
bune" de Winnipeg du 23 courant, un or
gane que. les honorables députés de la droite
considèrent comme un oracle. Voici ce qu'i
dit:

TARIF ELEVE ET COALITIONS.
Les défenseurs du tarif protecteur élevé fe-

raient bien de se rendre compte de l'effet des
droits élevés en ce qui concerne le ciment.
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L'an dernier, environ 400,000 barils de ci-
ment ont passé par Winnipeg et la moitié
plus ou moins a été utilisée à -Winnipeg ou
pour des travaux à Winnipeg. Il est a pré-
sumer que la même quantité, c'est-à-dire
200,000 barils sera nécessaire cette année à
Winnipeg en raison du nombre extraordinaire
dle constructions d'édifices dans la ville et des
travaux comme les nouveaux ponts et les usines
de forces motrices à la Pointe-du-Bois qui à
elles seules auront besoin d'au moins 60,000
ou 70,000 barils.

Combien ce montant coûterait-il de plus
cette année que l'année dernière? Actuelle-
ment les entrepreneurs de Winnipeg payent
$2.40 pour un baril de ciment de la même
qualité qu'ils ont acheté l'an dernier à $1.80
avant la formation dlu syn dicat, causée par le
tarif protecteur élevé et qui a amené une
augmentation de 60 cents. Ainsi, avec le main-
tien de ce prix, et rien indique qu'il sera mo-
difié, WVinnipeg seule paiera $120,000 de plus
pour son ciment que l'an dernier. En ce mo-
ment, le sVidielt vent le ciient :à 10 ou 15
cents de moins par baril que le prix auquel
on peut l'acheter aux Etats-Unis. Il bénéficie
d'une protection de 51 à 52 cents par baril, ce
qui est prohibitif. Un baril de ciment peut
être vendu à la fabrique dans l'Ontario, à $1
le baril en chiffre rond. Par conséquent le
droit dépasse 50 p. 100.

Si le droit était réduit à 30 p. 100, le taux
moyen sur les articles mtanufacturés, il serait
possible aux consommateurs du 3lanitoba
d'importer leur ciment des Etats-Unis, si le
syndicat <anîadiei nt' fixait pas un x 1)1 tal-

sonnable.

Je tiens à développer ce que j'ai dit au
conmnencement do la session quand j'ai
ret l'assurance du mintistre des Finances,
qu'un bill était en préparation pour régler
cette question. Elle est très importante
pour la région de l'Ouest. Je dois dire que
dans-toutes nos grandes constructions d'au-
jourd'hui, nous employons beaucoup de ci.
ment, en raison de l'augmentation crois-
sante du prix du bois, et si la "Tribune"
évalue à 400,000 le nombre des barils de
ciment qui viendront à Winnipeg de diffé-
rents côtés, cette année, je crois que l'on
peut <lire sans crainte de se tromper qu'un"
plus grande quantité de ciment devra pas-
ser par Winnipeg pour subvenir aux be-
soins des développements de ce pays. Je
demanderai au ministre (lui a pris ce bill
en charge s'il a l'intenton de prendre les
moyens nécessaires pour forcer le syndicat
à faire ce (lui est raisonnable dans l'intérêt
de la population de l'Ouest. L'opinion
émise par le journal la "Tribune" (lue le
droit devrait être réduit sur cet article est,
je pense, tre juste et très sage, quand
nous constatons (lue des syndicats sont
cause d'une augmentation dans le coût des
objets de nécessité au détriment du con-
sonmateur, le Gouvernement devrait ré-
duire ou supprimer entièrement le droit
si c'est nécessaire. pour obliger les coali-
tions Lt donner au public à un prix raison-
nable le produit quel qu'il soit.

M. BR ADBURY.

Il n'y a pas de doute que ce syndicat du
ciment fasse tort à l'Ouest. Vous pouviez
avoir du ciment l'an dernier à $1.80; main-
tenant il est à $2.40 le baril. Je suis bien
sûr que cette augmentation a été causée
par le syndicat.

M. SCHAFFNER: Avant la 3e lecture
du bill, monsieur l'Orateur, je voudrais
poser à l'honorable ministre du Travail
(M. King) une question relative à l'arti-
cle 5 qui dit:

Chaque fois que six personnes ou plus sonît
d'avis qu'une coalition existe et que les prix
ont été majorés ou que la concurrence a été
restreinte par suite de l'existence de cette
coalition, au détriment des consoinmateurs,
ces personnes peuvent adresser une requête
à un juge pour obtenir de lui une ordonnances
precrivait die faire une enquete aut sujet de
cette prétendue coalition.

Cette requête faite par six personnes,
occasionnera une dépense considérable. Il
devra y avoir des consultations légales et
beaucoup de dépenses à ce sujet; je vou-
drais done demander au ministre du Tra-
vail si le Gouvernement a l'intention île
prendre cette dépense à sa charge Je dois
dire que s'il nI' le fait pas, ce bill est Coi-
plètteient inutile. Je voudrais recevoir
unt réponse à cette question avant la 3o
lecture du bill.

L'hont M.KING: Je pense, monsieur l'Ora-
leur, îlut l'honorable député le Gry-st (-- I
Sproule), en parlant lu bill en11 général,
ý'est trop souvenu des lois adoptées et dont
il a eu à s'occuper. Il semble oublier que
dans ce cas-ci, il ne s'agit pas tant le
poursuite, mais bien d'enquête sur laquelle
le Gouvernement compte pour en tirer
surtout avantage. L'honorable député ti
Grey-est a dit qu'il faudrait passer par uni,
infinité de démarches avant que les
personnes qui souffrent du fait d'une coa-
lition puissent obtenir une réparation.
Permettez-moi de dire que lorsqu'il s'agit
de certains maux industriels la publicité
a plus d'effet que la pénalité et par consé-
quent ce n'est pas à la pénalité que le
Gouvernement attache le plus d'importan-
ce. mais c'est à la crainte de la publicité
qui sera donnée aux manœuvres de coali-
tions particulières.

M. SPROULE: S'il en est ainsi, quel
bénéfice retirerez-vous des enquêtes parti-
culières?

L'hon. M. KING: L'honorable député
pense tue par suite des examens prélimi-
naires particuliers, cette partie de la loi
n'a plus sa raison d'être. Si le Gouverne-
ment présentait une loi qui permette d'exa-
miner n'importe quelle entreprise du pays
à la requête d'un individu quelconque sans
un examen particulier préliminaire pour
se rendre compte s'il y a à première vue
une raison de dire qu'une coalition existe
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et nuit au public, le Gouvernement méri-
terait d'être fortement censuré pour sa con-
duite. L'étendue de l'examen préliminaire
n'est pas considérable. Il a simplement
pour but de permettre au juge qui est ac.
coutumé aux témoignages et à comprendre
les situations, de dire s'il y a une preuve
suffisante pour qu'on puisse accorder un
examen plus complet. Je crois qu'il serait
difficile de composer une meilleure com-
mission pour arriver à faire une enquête
plus complète, pour connaître les faits re-
latifs aux conditions industrielles, que
celle qui est composée d'une personne
nommée par les plaignants, d'une personne
choisie par ceux dont on se plaint et enfin
d'un juge qui a l'habitude des enquêtes et
qui tiendra la balance égale entre les deux.

C'est le meilleur procédé que l'on puisse
employer pour arriver à la cqnnaissafnce
des faits. L'honorable député voudrait
nous persuader qu'après l'enquête le seul
remède serait d'instituer une poursuite cri-
minelle. Mais l'honorable député oublie
que le Gouverneur en conseil a la possibi-
lité de supprimer les droits de douanes
quand il lui semble qu'une coalition a pro-
fité des avantages de la protection pour
élever les prix; il croit que ce résultat ne
pourrait être obtenu que par une enquête
judiciaire à grands frais. au détriment des
particuliers, mais d'après cette loi ce ré-
sultat peut être atteint par une enquête
du comité.

Toutes les dépenses seront à la charge
du trésor public au lieu de l'être aux
frais des particuliers comme autrefois et
c'est parce que les dépenses étaient aux
frais des particuliers que la loi actuelle n'a
pas donné les résultats qu'on en attendait.

Plus d'un groupe de consommateurs ont
hésité à demander l'application de la loi
actuelle, d'abord parce qu'il ne voulait
accuser un autre groupe de citoyens d'être
criminels et ensuite parce qu'il ne voulait
pas payer les frais énormes que l'enquête
nécessiterait. Cette loi fera disparaître ces
'objections. Le but de l'examen prélimi-
naire est simplement de faire disparaître
les procès qui seraient entrepris si chacun
pouvait faire ouvrir une enquête contre une
société particulière, et ce bill limite les en-

, aux cas qui paraissent être dans
l'intérêt public.

M. SPROULE: Comment pouvez-vous
imposer la pénalité?

L'hon. 'M. KING: Je citerai deux ou
trois moyens différents pour imposer une
pénalité et non pas la pénalité.

M. SPROULE: Je veux parler de la pé-
nalité prévue- dans le bill.

L'hon. M. KING: Si une enquête a eu
lieu pour une prétendue coalition et si au
cours de l'enquête il est prouvé clairement
qu'un groupe de Personnes a profité de la
protection accordée par le tarif pour aug-

M KING.

menter indûment les prix, le Gouverne-
ment en s'appuyant sur le résultat obtenu
par la commission peut enlever les droits
de douanes et abaisser ainsi les prix sur
l'arficle au bénéfice des consommateurs,
et cette mesure apporte un secours immé-
diat aux consommateurs. La question de
la punition des coalitions est d'importance
secondaire pour le remède réclamé par le
public.

M. SPROULE: Supposez que l'article
ne soit pas dans le tarif.

L'hon. M. KING: Admettons que ce soit
un article breveté.

M. SPROULE: Supposez qu'il s'agisse
d'une coalition par laquelle l'agriculteur,
le producteur ne reçoivent pas un prix
raisonnable pour son produit?

L'hon. M. KING: Permettez-moi de
prendre dans leur ordre les différentes for-
mes de réparations que la loi permet. Une
des formes de coalition qui fait souffrir au-
jourd'hui le public, si j'en crois ce qui m'a
été dit, c'est quand il s'agit d'articles bre-
vetés dont on a besoin dans les manufac-
tures et si le propriétaire refuse de le ven-
dre à moins de conditions qui restreignent
l'industrie au point d'obliger l'acheteur à
s'adresser à la même maison qui possède
le brevet pour se procurer tous ses autres
articles.

Voici le cas d'un homme qui, ayant
obtenu un monopole de l'Etat, dans l'inté-
rêt du public en général, s'en sert au détri-
ment des consommateurs. Si le comité
d'enquête constate l'existence d'un pareil
état de chose, la loi lui donne le droit d'an-
nuler le brevet. Je puis citer un cas qui
s'est présenté dans nia circonscription.
Nous avons à Berlin un établissement de
premier ordre qui fabrique des cabinets
à phonographes, au prix de $125; mais ce
fabricant ne vend pas de registres, et il me
dit que les marchands, dans tout le pays,
refusent de vendre ses cabinets parce
qu'ils sont incapables de se procurer des
registres des fabricants de registres, s'ils
vendent d'autres cabinets que ceux que
fabriquent ces derniers, bien que le prix
en soit deux fois plus élevé que celui des
cabinets canadiens. Ces derniers sont
fabriqués au Canada et les autres aux
Etats-Unis. Dans un cas comme celui-là
FEtat aurait toutes les raisons imaginables
d'annpler le brevet que ses propriétaires
exploitent au détriment du consommateur
canadien.

M. W. F. MACLEAN: Pour faire enten-
dre raison à ces fabricants de registres,
invoquerait-on la loi sur les brevets, ou
cette nouvelle loi?

L'hon. M. 1ING: Les dispositions du
présent bill indiquent la procédure à suivre
pour faire cesser ces abus.
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M. W. F. MACLEAN: Le ministre ne
croit-il pas qu'on pourrait avec plus d'avan-
tage se servir de la loi sur les brevets, pour
arriver à ce résultat, comme la chose se
pratique en Allemagne et dans d'autres
pays?

L'hon. M. KING: Le présent bill con-
tient quelques-unes des dispositions de la
loi sur les brevets, qui pourront être appli-
quées dans le sens indiqué par l'honorable
député. La nouvelle loi aura pour effet
de rendre notre loi sur les brevets plus
conforme à celle de l'Allemagne.

Il peut aussi se présenter des cas comme
celui que nous avons eu il y a qSlques
années quand deux fabriques de tabac des
Etats-Unis obligeaient nos commerçants à
ne vendre que leurs produits à l'exclusion
de tous les autres. C'était l'American To-
baco Company et une autre. L'enquête dé-
montra que le monopole établi par les deux
compagnies américaines causait du tiort
aux producteurs et aux fabricants cana-
diens. Le bill actuel permettra de faire la
lumière sur les procédés employés par ces
fabricants et de dire si un monopole existe.
Si les abus sont prouvés la nouvelle loi au-
torise le Gouvernement à annuler le permis
accordé par le département du Revenu de
l'intérieur, pour la vente de ces produits
au Canada.

Il peut aussi exister une coalition dans
les entreprises de transport. S'il était dé-
montré que des compagnies de navigation,
subventionnées par l'Etat, s'entendaient
pour élever les tarifs, le Gouvernement de-
vrait prendre les moyens d'empêcher ces
compagnies subventionnées de profiter de
ces subventions au détriment du public
qu'elles étaient destinées à favoriser.

Bien qu'il n'y ait pas dans le bill de dis-
positions spéciales concernant l'abolition
des subventions, si l'enquête démontrait
qu'une compagnie subventionnée se conduit
de la sorte, le Parlement, à la session sui-
vante, aurait une excellente raison d'in-
tervenir et de protéger le public.

M. SPROULE: Je désire avoir une ré-
ponse à ma question. Si des poursuites
étaient intentées pour l'imposition des pei-
nes prescrites, en vertu de quelle loi le
seraient-elles?

L'hon. M. KING: Je ne suis pas encore ar-
rivé là. Je m'occupe dans le moment de la
prétention do l'honiorable député qui dit
que cL projt do lui n'est qu'un leurre, et
ne pourrait avoir quelque effet que si les
coupables étaient poursuivis conformément
aux dispositions du Code criminel. Je cher-
che à démontrer que ce n'est qu'un des
remèdes que comîportera la nouvelle loi, et
que ceux auxquels lC oulvernemnt ata-
cite le plu- d'imperane, sont le mettre
fin aux abus lont 1' whili aurait n
frir et d'attirer l'attention sur la punition

M. KING.

de ceux qui persisteront à exploiter des
coalitions au détriment du public.

M. J. A. CURRIE: Ce bill protè2e-t-il le
public contre les compagnies d'assurances?

L'hon. M. KING: Il est peut-être préfé-
rable de prendre les questions dans l'ordre
où elles sont présentées.

M. SPROULE: Je voudrais savoir si ces
peines se.ront imposées avant l'enquête
par la commission. Le Gouvernement ins-
tituera-t-il une enquête avant d'annuler un
brevet, d'abolir les droits, de révoquer une
subvention, ou de prendre une décision
quelconque? La décision :sera-t-elle prise
conformément au résultat de l'enquête de
la commission, ou bien le Gouvernement
poursuivra-t-il l'enquête avant d'imposer
la punition?

L'hon. M. KING: L'honorable député
fait bien de poser cette question, car j'es-
père que la réponse dissipera certains mal-
entendus. Les décisions dont i'ai par:é
seront prises en conformité du résultat de
l'enquête de la commission. Il n'y aura
aucune nécessité d'une nouvelle enquête.
La partie du bill à laquelle mon honorable
ami fait allusion est celle qui a trait à une
coalition dont l'existence aurait été démon
trée et qui persisterait à opérer au détri-
ment du public, un dépit les. conclusions
de la conmnission. Dans ce cas, des pour-
suites crininels pourraient ètre initei-
tées. Le rapport de la commission serait
rendu public, et il n'y aurait aucune raison
de ne pas invoquer la loi contre ceux qui
persisteraient à causer de4 torts au public,
et les preuves recueillies au cours de cette
enquête pourraient être utilisées contre les
accusés dans une poursuite criminelle.

C'est en ce sens que la nouvelle loi vien-
dra en aide au Code criminel, dans l'impo-
sition des peines encourues. On prétend
que, jusqu'à présent, le Code criminel est
resté lettre morte, parce qu'on n'avait
aucun moyen de connaître la véritable si-
tuation avant l'institution des poursuites;
ou n'avait aucun moyen de constater la
culpabilité des accusés. Mais si le rapport
des commissaires enquêteurs dit que la
coalition est illégale, et si ceux qui en font
partie persistent à opérer au détriment du
public, le Code criminel peut être invoqué
avec beaucoup d'avantage, et les autorités
auront moins d'hésitation à intenter des
poursuites, en conformité des dispositions
du Code.

M. SPROULE : Si vous intentez une
poursuite en vertu du Code cpiminel n'êtes-
vous pas obligé d'obtenir une condamna-
ti(n conforme auti texto le l'ancienîne loi,
et n'a-t-il -as été décidé qu'aux termes de
cette loi il n'est pas possible d'obtenir une
condamnation? ('et d'u moins !'opinion
d'un avocat éminent.
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L'hon. M. KING : A l'encontre de l'opi-
nion de cet avocat éminent, je citerai plu-
sieurs causes dans lesquelles des condam-
nations ont été obtenues par application du
Code criminel:

Wampole et Cie vs la compagnie F. E.
Karn, limitée.-Contrats. Vente de marchan-
dises-convention concernant les prix de re.
vente-coSdition illégale ou association pour
hausser les prix des préparations pharmaceu-
tiques, et entraver la concurrence-violation
de contrat. Code criminel, article 516-520.

Les demandeurs portèrent plainte devant
le juge Clute, réclamant des dommages et
un référé pour prévenir la violation de
deux contrats passés entre eux et les défen-
deurs, fixant le prix auquel les marchandi-
ses devaient être vendues aux détaillleurs. Le
jugement déclare que les contrats étaient une
infraction à l'article du Code criminel concer-
nant les coalitions.

M. R. L. BORDEN : Il ne s'agit pas ici
d'une poursuite criminelle.

L'hon. M. KING : Elle a été intentée
sous l'empire des articles 516 à 520 du Code
criminel.

M. R. L. BORDEN : L'honorable minis
tre fait terreur. C'était un procès entre
deux compagnies privées. La cour a décidé
que le contrat était illégal, parce qu'il était
fait en violation de la loi criminelle du
pays, mais ce n'était pas une poursuite
criminelle.

L'hon. M. KING : La loi dont parle
l'honorable député de Grey-est, a été incor-
porée dans les articles du Code criminel,
proposés par M. Clarke Wallace. C'est
sous l'empire de ces articles que l'action a
été [prise. L'honorable député prétendait
que cette loi n'avait aucune utilité.

M. SPROULE.: Le résultat pourrait
être différent s'il s'agissait d'envoyer -les
accusés en prison.

L'hon. M. KING : Je citerai une autre
cause :

Le roi vs la Central Supply Assoeiation,
limitée. Coalition commerciale, 'complicité.
Poursuites pour complicité contre deux
compagnies--pas de défendeur personnel. Mo-
tif. Preuve pour expliquer les actes des com-
pagnies. Une compagnie qui prend la suite
des affaires d'une compagnie antérieure non
autorisée. Coalition illégale, but de l'associa-
tion. Code criminel de 1892, article 520. Code
criminel de 1906, article 498.

C'est un appel devant le juge en chef Moss
et les juges Osler, Garrow, Maclaren et Mere-
dith, par les défendeurs, d'un jugement du
juge Clute, rendu à la conclusion du procès,
et déclarant le défendeur et la Master Plum-
bers and Steamfijters Cooperative Association,
limitée, coupable d'avoir conspiré pour former
une coalition illégale,. aux termes de l'article
520 du code pénal, 55-56 Vic., ch. 29 (D) et
imposant une amende de $5,000, à chacun des
défendeurs. L'amende a été payée par la
PluMbers Association, la Central Supply As-
sociation en appela. L'appel est renvoyé et

le jugement confirmé le 14 mars 1907, par la
cour d'appel d'Ontario.

M. SPROULE : C'est la seule cause
dont j'aie entendu parler.

L'hon. M. KING : L'honorable député
prétendait qu'il n'en existait pas. Il y a
aussi celle du roi contre Elliott.

M. SPROULE : Elle a été abandonnée,
il s'agissait de l'affaire de Brantford.

L'hon. M. KING : Cette poursuite n'a
par été retirée. J'en pourrais citer encore
une autre instituée dans l'Ouest Contre une
coalition de marchands de bois. Voici :

Le roti vs Clarke.-Le défendeur était accu-
0é de plusieurs délits d'après l'article .498 de
la loi relative aux offenses et aux délits. L'ac-
cu.sation contenait douze considérants rela-
tifs à de prétendues ententes entre l'accusé
Clarke et certains marchands de bois pour
limiter indûment le com-merce et la fourni-
ture du bois marchand. Ce procès qui dura
dix jours se déroula devant M. le juge en
chef Sifton, sa.ns jury, à Edmonton, aux séan-
ces de la cour au mois de novembre 1907; l'ac-
cusé fut reconnu coupable et condamné à une
amende de $800. L'accusé en appela de cette
décision en se basant sur l'article 12 du Code
criminel. L'appel se plaida devant MM. les
juges Scott, Harv:y, Stuart et Beck, à Cal-
gary, entre le 8 au 15 juillet 1908. L'appel
fut renvoyé et La serten-e mintenue.

C'était là une poursuite et je pourrais en
mentionner une ou deux autres, mais je ne
veux pas retenir trop longtemps l'attention
de la Chambre. Toutefois, j'estime qu'après
cette citation l'honorable député constatera
qu'alors même que le public ne connaissait
pas tous les faits, les parties qui ont
institué cette poursuite encouraient le ris-
que de payer les frais de la poursuite et
devaient établir le délit; elles ont réus-
si, en invoquant le Code criminel, à
mettre à la raison cette coalition si
préjudiciable aux intérêts du peuple. Si
mon honorable ami veut examiner mainte-
nant combien il sera plus aisé d'instituer
une poursuite après une enquête qui aura
révélé tous les faits, il constatera que re-
lativement à cette disposition pénale-s'il
désire qu'on punisse le coupable--cette pu-
nition sera mieux assurée d'après les pei-
nes édictées par ce projet de loi et d'après
les moyens fournis par ce projet de loi lui-
même.

L'une des difficultés qu'il a fallu surmon-
ter, ce fut d'olbtenir du procureur général
de la province qu'il instituât des poursui-
tes contre les coalitions et tout cela pro-
venait de ce que le public n'était pas suffi-
samment éclairé. Mais l'honorable député
peut-il croire un moment que si un comité
d'enquête avait eu connaissance de faits se
rapportant à une coalition particulière et
avait consigné tout cela dans un rapport
qui, dans les termes les plus énergiques,
auraient condamné cette coalition, un pro-
cureur général d'une province pourrait
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s'abstenir de commencer des poursuites en J'ai pr
vertu du Code criminel, s'il était évident tous ces d
que cette coalition continuait toujours, en de ce pro
dépit de la décision du comité, ses opéra- davantage
tions au détriment du public? Sous ce rap- je constat
port et de cette manière, le projet de loi Grey-est
rend de quelque valeur réelle l'ancien sta- vrait acqu
tut adopté par ce Parlement et qui se rap- poursuites
porte aux coalitions. Ce proj
J'ai mentionné seulement quelques-uns des supportera

remèdes qu'on pourrait introduire dans Séquence,
cette législation, mais j'estime que l'hono- dent le
rable député ne peut attacher trop d'impor- plaignent,
tance aux cas de cette nature étant donné bleient.
la publicité dont on les entoure. Voilà pour- tant de S
quoi je suis porté à croire qu'on retirera tuestioî r
beaucoup d'avantages de cette loi. dit que Y

Les intéressés sauront s'ils veulent faire avait pro
paitie d'une coalition entravant le com- un projet
lierne et l'industrie, que leurs opéra- à ce trust.

t ions feront l'objet d'une enquête; ils se a augment
montreront prudents et c'est ainsi que le avis que p
public, possédant le moyen de se renseigner chose sen
sur tous les faits de la cause, pourra se ment tous
mettre un garde contre la continuation des trouve-t-ci
procédés de ces coalitions particulières. Je tion en vi
pourrais invoquer comme preuve l'expé- tuer tes 1
riele' le la mise 'n vigueur (le la loi rela- ment, lin
tiv' aux différends industriels. Depuis la t-le c
mise ti viguur de cette loi, nous iavols dIs Ioursu
reçu près de quatre-vingts requêtes et dans ils tiivti

soixaite-quatore,Z cuis j' crois, l résultat laint det
de l'enquête a révélé certaîlis fait- rlatifs je
a ces différends, et les intèressés ont jugé te j ii
à propos de ne pas continuer la lutte. 1is-supporter
ont estimé qu'il était grantdimint reéra- op de
ble d'en arriver à une entente et à un rè- siteroat a
glenient tie leurs difficultés, l'opinion pu- cîai litins
bliqu ayant fait sentir son iniluence, teax qui f
que cela valait mieux que de détfier l'o1 i- ii 'n
aion publique en allant à l'encontre de la lat peurs
décision lu comité. Il en sera tIe même Code crini
pour les enquêtes dont je parle. On en- responsabi
quêtera sur la coalition; les membres qui résulter d
composent cette dernière constateront im- AUX terr
médiatement en quelle posture ils vont se Cha;br',
trouver tlevant le public, s'ils ne modifient j
leurs tactiques, et il y a îles Chances pour elejui
aiue dans un grand nombre de cas, au cours îîîîrîîat att
île l'enquête même, la coalition trouvera le
moyen( de modifier sa façon d'agir, et le turrlsaptu
comité pourra annoncer au public que si îrést't'e
telles et telles choses s'exécutaient avant
l'enquête ou au cours de cette dernière, les
intéressés auraient modifié leur façon d'a- Tout ce
uir. Ce fut nrécisémîîent le cas en 1888 aie jurer
quand le comité nommé par cette Chani- tioat5 sont
bre, et dont le président était feu M. coaisua
Clarke Wallace, tint une enquête. Plu- porté préj
sieurs coalitions furent assignées au co- uit lilitêrê
mité et au cours de l'enquête même cer- tituée au
taines de ces coalitions modifièrent leurs sisseat a
tactiques. Si l'on pouvait faire cela d'après n cas d
l'ancienne loi, il y a toute raison de croire tlaistituer
que cette question deviendra plus facile à les six coi
résoudre en appliquant les dispositions île d lainte so
ce projet de loi. ilu comité

M. KING.

obablement traité assez à fond
détails lors de la seconde lecture
jet de loi, mais je puis insister
sur ce point particulier, vu que

e que l'honorable représentant de
M. Sproule) a demandé qui de-
itter les dépenses dans le cas de
qui dureraient longtemps.

et de loi fait voir que l'Etat
i les frais de l'enquête et, en con-
la position des parties (lui deman-
edressement de ce dont elles se

se trouve modifiée très sensi-
De son côté l'honorable représen-
elkirk (M. Bradbury) a posé une
elative au trust du ciment; il -a
honorable ministre des Finances
nis qu'au cours de cette session
de loi serait déposé se rapportant

Je ne veux pas dire si ce trust
é ou non les prix indûment. M'est
ersonne n'aurait raison d'avaîncer
iblable, s'il ne connaît parfaite-

les faits. En quelle posture su
n, aujourd'hui, d'apres la législa-
gueur? Si quelqu'un veut insti-
poursuites contre ce trust du ci-
i un groupe le conservateurs veut
ette façon, il leur tant instituer
ites ii vertu du Code criminel ou
t invoquer auprès du Gouverne-
raisons suffisamment fortes pour
s mninistres à instituer une enquê-
ire; ils doivent être prêts à un
eux-liêiiis les frais. Il y a beau-
onsoiiinateurs au Canada qui bé-
demander une enquête dans ces

Sls hésiteroint, certes, a mettre
ont partie de ce monopole (lu ci-
la posture de (téfenîdeurs dans
suite instituée sous l'empire (lu
inel, ils hésiteront à assumer la
lité des frais qui pourraient
'une longue enquête judiciaire.
nes du projet de loi soumis à la
six personnes peuvent s'adresser
de la liaute cour. Oui, six des

le mon honorable ani qui s'esti-
eints par ce monopole du ciment
établir devant le juge la preuve
vent invoquer. la lui soumettre et
r a ce dernier qu'il Y a une pré-
suffisante de culpabilité.

qu'ils sont obligés de faire, c'est
qu'ils croient que leurs déclara-

fondées; qu'en leur qualité de
teurs le trust du ciment leur a
udice et qu'ils estiment qu'il est
t public qu'une enquête soit ins-
:ujet de ce monopole. S'ils réus-
convaincre le juge qu'il existe
'enquête, le-juge donne l'ordre

telle enquête. Dans ce cas,
nsommateurs (lui ont présenté la
it invités à nommer un membre
é chargé de l'enquête sur les
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affaires du trust du ciment; et l'on demande
également à ce dernier de se choisir pour le
représenter un membre-du comité, les deux
personnes ainsi nommées devant s'entendre
sur le choix du président. Les trois mem-
bres nommés ainsi ont tous les pouvoirs
d'un tribunal. Ils peuvent exiger la pro-
duction -des livres de la compagnie, celle
de tout autre document, interroger les
témoins sous serment, prendre note de cette
preýuve, puis, ayant fait une enquête plei-
nement satisfaisante sur toute la question,
ils préparent un rapport qu'ils rendent pu-
blic sur les résultats de leur enquête.

M. SPROULE: A qui incombe la res-
ponsabilité de réunir les faits et de la sou-
mettre au comité? Est-ce à ces six per-
sonnes?

L'hon .M. KING: Lorsque le juge an-
nonce que, à son jugement, il y a une pré-
somption suffisante, c'est-à-dire que l'inté-
rêt public exige qu'on tienne une enquête,
les six membres du comité sont relevés de
leur responsabilité. Leur rôle est fini; il ne
s'agit que d'une enquête instituée dans l'in-
térêt public par le peuple lui-même.

Ce projet de loi édicte que le Gouverne-
ment peut nommer un avocat pour réunir
les éléments de l'accusation et les soumettre
au comité, et que l'Etat acquittera les ho-
noraires de cet avocat. Les différents mem-
bres du comité sont libres de poser n'impor-
te quelle question et d'exiger le dépôt de
tout document nécessaire. Ils ne constituent
qu'un comité d'enquête aidé d'un procu-
reur dans les frais sont payés par le trésor
public. De cette façon, on pourra faire
une enquête sérieuse et complète.

M. BRADBURY: Le trésor public ac-
quittera-t-il toutes les dépenses se rappor-
tant à ces enquêtes et contractées par les
deux parties en cause?

L'hon. M. KING: Le Gouvernement, cela
va sans dire, doit limiter les frais. S'il
plaît aux intéressés de s'assurer des ser-
vices de plusieurs hommes de loi et s'ils
ne sont pas satisfaits de l'avocat désigné
par le Gouvernement, ils sont bien libres
d'en agir ainsi, mais ils devront acquitter
cette partie des frais. De son côté, le Gou-
vernement acquittera tous les frais néces-
saires dans l'intérêt public. Il est prêt
également à payer le coût de tout ce qui,
à son sens, est nécessaire à l'instruction
parfaite et certaine des faits de la cause.

Pour en finir avec cette coalition, je puis
faire observer qu'un grand nombre d'in-
dustriels qui sont intéressés dans ce
trust du ciment prétendent qu'on les re-
présente sous de fausses couleurs auprès
du public et que, en réalité, l'industrie du
ciment s'est poursuivie au Canada dans
le passé d'une façon telle qu'elle s'est
trouvée presque ruinée, et tout ce qu'a fait
la coalition, ç'a été de mettre les diffé-

rentqs compagnies qui la composent en
état de poursuivre leur industrie en en
retirant un profit juste et raisonnable. Une
enquête démontrera si cela est vrai ou non,
et la décision rendue par le comité con-
vaincrera le public qu'on a eu raison ou
qu'on s'est trompé sur le compte de ce
trust et que, en vérité, ce dernier, au lieu
de pressurer le public, n'a fait que son de-
voir d'exploitant d'une industrie impor-
tante au Canada.

M. BRADBURY: Le comité aurait-il le
pouvoir de s'occuper de la majoration des
capitaux d'une coalition telle que celle-ci,
parce qu'il est certain que les trois quarts
des actions ne sont que fictives?

L'hon. M. KING: Certkinement; mais.
c'est bien la raison d'être de cette en-
quête. Nous nommons un comité qui jouit
de tous les pouvoirs d'un tribunal et les
membres qui le composent peuvent poser
n'importe quelle question à la compagnie
dont l'industrie fait l'objet d'une enquête;
il va sans dire que la question de majora-
tion du capital fera, tout d'abord, l'objet de
cette enquête. Si le comité, après avoir
pesé soigneusement tous les faits constate
que ce monopole du ciment ne réalise que
des profits raisonnables...

M. HUGHES: Profits sur quoi?
- L'hon. M. KING: Sur le capital versé.
Un profit raisonnable, je crois, c'est celui
qu'on réalise sur l'argent que l'on consacre
à une industrie. Si le comité constate cela
dans le cas de ce trust du ciment, et si la
preuve démontre le fait, cette coalition sE
trouvera en une bien meilleure posture
d it le public que celle qu'elle n'aurait
iamais esnéré atteindre, étant donnés le
soupçon et la défiance soulevés pour une
raison ou pour une autre.

D'autre part, si la commission venait à
faire rapport que l'enquête établit que le
trust du ciment a profité de la situation,
le Gouvernement serait autorisé par cette
loi à abaisser les droits sur le ciment. Si
la commission jugeait que la compagnie
devrait réduire le prix du ciment et que
celle-ci persistât à n'en rien faire, on pour-
rait alors lui intenter un procès au criminel,
et la poursuite bénéficierait de la preuve
faite à l'enquête.

Il n'est pas au Canada, on en convien-
dra, d'établissement assez puissant pour
narguer l'opinion publique. Si l'on a soin
d'éclairer le public, d'appeler son atten-
tion sur un danger industriel, il n'est pas
probable que les auteurs de ce danger per-
sisteront dans leur attitude au mépris du
sentiment populaire. C'est en grande partie
là-dessus que nous fondons l'espoir que
cette mesure législative atteindra son
but.

M. BRADBURY: Est-ce à dire que les
personnes lésées dans leurs intérêts devront
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déposer une plainte, et que le ministr.e ne
prendra pas l'initiative? Au dire de ce
dernier, les fabricants de ciment ont sou-
tenu qu'à. l'heure actuelle ils ne vendent
leur produit qu'au juste prix. Eh bien!
l'an dernier, le ciment se payait $1.80 le
baril ,et à ce prix-là, la puissante compa-
gnie établie tout près d'ici a pu servir à
ses actionnaires un dividende de 10 pour
100. Le baril de ciment coûtant cette an-
née 60 cents de plus, les consommateurs
ont assurément raison de se plaindre.

M. SCHAFFNER: Le ministre a dit tant
de choses que je ne sais s'il a répondu à
ma question. Je veux simplement savoir
par qui ces six personnes seront d'abord
payées.

L'hon. M. KING: Si elles démontrent au
tribunal quelles ont fait leur preuve, le
juge peut leur allouer les déboursements
qu'il juge nécessaire. Le Gouvernement
est autorisé à verser le montant de ces dé-
boursements, les personnes en question
ayant censément agi dans l'intérêt général.
Si, d'autre part, ces six personnes dépo-
sent une plainte à la légère ou par malice,
et qu'elles soient incapables de faire preu-
ve devant le juge, elles doivent s'attendre
à payer elles-mêmes les frais. Cela nie
paraît raisonnable.

L'hon. M. FIELDING: A propos des
'droits sur le ciment, je vlsis dire qu'au
début de la session, alors que la question
avait été agitée à la Chambre, j'ai reçu
une nombreuse députation composée de
membres des deux côtés de la Chambre et
de fabricants de ciment ne faisant pas par-
tie du syndicat; cette députation nous a
fait observer-je me borne à exposer sa
manière de voir sans l'-approuver ni la dé-
sapprouver-que le relèvement du prix du
ciment n'était pas susceptible de fournir
un sujet légitime de plainte, que réduire
les droits comme on projetait de le faire,
ce ne serait pas punir le syndicat, qui était
vraisemblablement en mesure de faire face
à la situation, mais plutôt mettre les fabri-
ques de moindre importance dans l'obliga-
tion de fermer leurs portes. Il n'est que
juste, ce me semble, <le rappeler la manière
de voir de cette députation. Les délégués
nous ont (lit qu'ils n'étaient pas constitués
en syndicat, qu'une grande partie des fa-
briques dle ciment ne faisaient pas partie
du syndicat, que la concurrence se faisait
sérieusement et de bonne foi entre le syn-
dicat et les compagnies qui y sont étran-
gères, et que, à leur avis, le public obtien-
drait assurément le ciment à un prix juste
et raisonnable. Je n'approuve pas ces allé-
gations, mais. étant donné ce qu'a dit l'ho-
norable député de Selkirk, il mie paraît
juste d'exposer à la Chambre la manière
de voir de cette députation.

M. BRADBURY.

M. HENDERSON: A en juger par ce que
le ministre des Finances vient de dire, le
bill du ministre du Travail, serait complè-
tement inutile, car il n'oserait pas s'en pré-
valoir contre le syndicat de crainte de nuire
à ceux qui n'en font pas partie. C'est ce
qui se dégage des paroles du ministre des
Finances.

L'hon. M. FIELDING: Je ne rattache
pas cette manière de voir au projet de loi.

M. HENDERSON: Je le fais, moi.

L'bon. M. KING: Les observations que
l'on a faites au ministre des Finances peu-
vent être justes ou inexactes; c'est ce que
l'enquête fera voir. Si l'on venait à cons-
tater qu'elles sont inexactes, la nouvelle
loi serait alors fort utile.

M. R. L. BORDEN: L'enquête ne por-
terait que sur les opérations du syndicat?

L'hon. M. KING: Sur tout ce qui a trait
au syndicat et à ses opérations. Si le syn-
dicat devenait l'objet d'une enquête, celle-
ci embrasserait certainement les observa-
tions que la députation a faites au ministre
des Finances; c'est là-dessus que porte-
raient les investigations.

M. D. A. LAFORTUNE (Montcalm)
(texte): Monsieur l'Orateur, je désire faire
quelques remarques sur cette question, vu
que le comté que j'ai l'honneur de représen-
ter est très intéressé à tout ce qui touche
le sujet que nous discutons.

Je constate qu'il y a dix ans environ une
puissante compagnie appelée l'American
Tobacco Company commença ses opérations
dans la province de Québec. Plus tard, elle
cédait tous ses droits à une autre compa-
gnie très puissante, l'Imperial Tobacco Com-
pany. On achetait les manufactures de ta-
bac établies dans les comtés de Joliette,
Montcalm et l'Assomption, au grand détri-
ment des cultivateurs intéressés dans la
culture du tabac. Ces compagnies stipu-
laient que les vendeurs ne pourraient pas
pendant vingt ans s'occuper de la fabrica-
tion du tabac ni s'intéresser en quoi que ce
soit dans cette industrie, mettant ainsi une
clause absolument prohibitive.

La loi qui permet d'atteindre ces contrats
entre vendeurs et acheteurs exige trois
chos: l° ([ue l'objet soit bien déterminé,
20 que le lieu soit spécifié d'une façon pré-
cise; enfin, 3° que la durée clu contrat soit
déterminée. Dans l'espèce, les compagnies
qui achetaient les manufactures de ces com-
tés stipulaient, afin d'éluder la loi, que le
vendeur aurait le droit de s'occuper de cette
industrie dans l'Alaska, sur les bords du
fleuve Yukon. Une pareille clause indique
clairement que le but que l'on avait en vue
était tout simplement d'éluder la loi. En
effet, si cette exception n'avait pas été faite,
le contrat aurait été radicalement nul. Mais
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pour échapper à la loi on spécifiait que le
vendeur aurait le droit de s'occuper de la
fabrication du tabac dans ce que l'on ap-
pelle le district du Yukon.

Ceux qui vendaient ainsi leurs manufac-
tures obtenaient des prix assez élevés de
cette compagnie qui possède des millions.
Ces ventes ont causé de grands dommages
aux cultivateurs en faisant disparaître bien
des manufactures de ces comtés. De plus,
l'Imperial Tobacco Company se trouvant le
seul acheteur du tabac récolté, exerçait un
monopole et elle pouvait donner le prix
qu'elle voulait aux cultivateurs. De fait, la
compagnie se trouve maîtresse du prix et
des conditions qu'il lui plaît d'imposer aux
producteurs.

Je désire savoir de l'honorable ministre
du Travail si ce projet de loi peut atteindre
de tels contrats. Je vois dans les articles
22 et 23 du présent bill que ceux qui achè-
teront ou empêcheront la concurrence ou
même restreindront injustement la fabrica-
tion ou la production de tout article de com-
merce, seront passibles d'une amende assez
élevée et même d'emprisonnement.

Cela est très bien. Mais il est un point
sur lequel je voudrais être fixé par le mi-
nistre; je voudrais savoir si cette loi aura
un effet rétroactif ou, en d'autres termes,
si elle s'appliquera à ceux qui ont acheté
ces manufactures dans le passé avec les
restrictions que j'ai signalées. Car le
comté que je représente est très intéressé à
pouvoir obtenir le droit de rouvrir les ma-
nufactures qui ont été fermées après avoil
été achetées par la nuissante compagnie
The Imperial Tobacco Company.

Cette loi, dans mon opinion, est très im.
portante au point de vue de ceux qui s'oc
cupent d'agriculture et spécialement de la
culture du tabac, comme dans le comté de
Montcalm.

Si l'on peut faire cesser ou au moins mo-
difier les contrats existants; si on peut
amener devant le comité d'enquête, dont
il est question dans ce bill, des cas sem
blables, afin que ceux qui ont vendu ces
établissements puissent rouvrir leurs an-
ciennes manufactures, l'honorable ministre
aura bien mérité de cette partie du terri
toire engagé dans l'industrie du tabac, sur-
tout pour cette partie du pays que j'ai
l'honneur de représenter ici.

Je désire que le ministre ie dise ai cette
loi veut atteindre ce genre de contrats
existants.

M. R. L. BORDEN: J'aurais quelques
observations à faire avant que ce projet de
loi soit lu pour la troisième fois. A l'occa-
sion de la deuxième lecture et, depuis, à
diverses reprises, le ministre du Travail
a fait remarquer qu'à ses yeux comme aux
yeux du Gouvernement, il existe actuelle-
ment en notre pays un grave danger auquel
il est nécessaire d'obvier. Depuis des an-
nées la presse canadienne discute la situa-

tion que l'on dit résulter de l'établissement
de syndicats en ce pays, et c'est à cette
situation que le Gouvernement se propose
de remédier au moyen du présent projet
de loi. Il assume naturellement la respon-
sabilité de la mesure, et je ne songe aucu-
nement à entraver l'adoption du projet de
loi. Mais il n'est peut-être pas hors de
propos de dire ici quelques mots de ce que
sera vraisemblablement l'effet de la nou-
velle loi.

Après avoir fait une étude approfondie
de cette question, j'en arrive à la conclu-
sion que la loi actuelle serait suffisamment
effective si l'on savait s'en prévaloir. Inu-
tile d'édicter à l'égard d'un tel danger pu-
blic une loi comme celle-ci ou de toute
autre nature si on n'y insère pas de dispo-
sitions qui en assurent la bonne adminis-
tration. Les dispositions de la loi actuelle
sont suffisantes, mais le Gouvernement n'a
chargé personne de prendre l'initiative à
l'égard de ce danger.

La nouvelle loi ne renferme de disposi-
tions qu'à l'égard de la masse de la popula-
tion qui se trouve dépourvue d'organisa-
tion, et la première difficulté à laquelle
elle semble destinée à aboutir, c'est que
nul ne pourra peut-être pas s'occuper de
ce qui concerne tout le monde, et que des
syndicats aussi habiles que puissants pour-
ront échapper à la loi qui, au dire du mi-
nistre du Travail, doit leur être appliquée
avec rigueur dans le but d'écarter le dan-
ger en question.

Ce n'est pas tout, car il semble qu'il y
a lieu de craindre qu'on ne se serve abusi-
vement et malicieusement des dispositions
de ce projet de loi; et je me demande ce
qui s'ensuivrait si certaines personnes, après
avoir porté une plainte contre une coalition
jugeaient ensuite à propos de retirer leur
demande d'une enquête. En l'absence d'une
prescription législative interdisant cette de-
mande, je suppose qu'elles sont libres de
la faire; alors toute l'affaire tomberait jus-
qu'à ce que six autres personnes, dans
l'exercice de leur discrétion et de leur ju-
gement, croiraient devoir la remettre sur
le tapis. Je crois que le projet de loi peut
devenir inutile, d'une part, et qu'on pour-
rait en abuser, d'autre part, dans des cir-
constances semblables à celles que j'ai si-
gnalées. C'est ma conviction que, lorsqu'il
s'agit de projets de loi comme celui-ci qui
est censé remédier à un grand fléau'pu-
blic, on devrait nommer des fonctionnaires
dont les attributions seraient, en leur qua-
lité de représentants du publie, de s'ený
quérir des circonstances et de soumettre
ces questions au tribunal compétent. Si
l'on suivait cette ligne de conduite, je ne
verrais pas la nécessité de modifeèr la loi
actuelle, bien que je serai bien aise à l'ave-
nir de constater que mes prévisions à cet
égard n'étaient pas bien fondées, et que le
projet de loi produira de meilleurs résul-
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tats que ceux qui ont prévalu dans le passé.
Une question que le représentant d'Hal-

ton a mentionnée mérite d'être étudiée par
le Gouvernement et principalement par le
ministre du Travail. Je n'admets pas l'exac-
titude de la réponse que ce dernier a faite
au député d'Halton. A mon avis, le projet
de loi ne confirme pas l'assertion du mi-
nistre du Travail. Supposons qu'une en-
quête relative à une coalition soit com-
mencée, qu'il soit vrai que la coalition réa-
lise des bénéfices excessifs et que les mai-
sons qui ne font pas partie de la coalition
n'exigeant que les mêmes prix que cette
dernière, elles ne fassent pas de bénéfices
excessifs; le ministre du Travail croit
qu'une enquête concernant toute la situa-
tion pourrait avoir lieu, abstraction faite
de la coalition, sur une requête dirigée con-
tre la coalition. Eh bien, vous pourriez
faire une enquête d'une manière académi-
que, mais vous ne pourriez pas vous en-
quérir de la situation sauf en tant qu'elle
se rapporte aux profits de la coalition, si
je me rends un compte exact des disposi-
tions du bill. Quoi qu'il en soit, la Cham-
bre est saisie du projet de loi, et le Gou-
vernement croit qu'il offre un remède et
j'espère qu'il remédiera à la situation.

L'honorable député a semblé dire que
les dispositions du bill obvient à la néces.
sité de mettre un groune d'hommes dans
l'obligation de répondre à une mise en
accusation au criminel. Oui, dans un
sens; mais, d'un autre côté ses dispositions
sont plutôt singulières. mais elle laisse à
un recours à un arbitrage le soin de déter-
miner dans quelle situation se trouve un
groune d'hommes. Il lue semble qu'il y a
lieu (le critiquer gravement le recours à la
loi criminelle en pareil cas, et les jurys
d'accusation en -ce pays ont depuis des
années rempli les fonctions qui, au (lire
du ministre du Travail, devraient être rem-
plies par ce projet de loi. On a beau dire
que c'est le principe général du bill. J'ai>
nrécie pleinement ce que le ministre a dit
sur ce sujet. Son intention est d'appliquer
à toutes ces circonstances la pierre de tou-
che (le la publicité. C'est possible et je le
souhaite, niais je doute, pour ma part, que
ce moven soit aussi efficace (lue le ministre
l'espère.

Quant aux termes dont se sert le statut,
je (lois dire qu'ils n'offrent pas un excel-
lent exemple de bonne rédaction. Je dé-
sire appeler l'attention du ministre sur
cette caractéristique du bill et sur ce eu.
rieux, exemple de ce qui est, à mes yeux,
une mauvaise rédaction. L'article 2 défi-
rit le mot " coalition." Il est très conve-
iable. d'aorès l'usaoe moderne. de donner

une définition. Celle-ci obvie à la néces-
sité de répéter un grand nombre de mots
en différents raragrapls du bill pour ex-
priner une idée particulière; dans les docu-
ments judiciaires, on emploie cette méthode
pour plus de brièveté. Le ministre donne

M. R. L. BORDEN.

une définition très élaborée d'une coalition.
Le premier reproche que j'ai à faire c'est
que nous trouvons une, définition élaborée,
puis la répétition partielle de cette défini-
tion dans maints articles subséquents du
bill. D'abord, il y a une définition élabo.
rée, mais cette définition n'est ni employée
ni observée dans les dispositions oui sui-
vent. Un autre reproche, c'est que l'in-
terprétation du mot "coalition" ne s'ac-
corde pas avec quelques autres prescrip-
tions. Ainsi, la définition du mot "coali-
tion" est divisée en quatre parties. Voici
la première:

Tout contrat, convention, arrangement ou
association qui a, ou doit avoir, pour ré-
sultat d'augmenter ou de fixer le prix ou le
loyer de tout article de commerce ou le coût
de l'entreposage ou du transport de cet arti-
cle.

Deuxième partie:
De restreindre ou de réglementer la concur-

ren-ce dans la production, la fabrication, le
transport, l'emmagasinage, la vente ou la
fourniture (le cet article.

Troisième partie:
L'acquisition, la location, ou autre prise de

pos-sesion ou l'obtention par une personne
aux fins susdites du droit de r.glementetion
ou d'un intérêt dans le commerce ou une
partie du commerce d'une autre personne.

Quatrième partie:
Ce qui est connu comme un trust, un mono-

pole ou un syndicat.
Tout contrat, convention, arrangement ou

combinaison qui a, ou doit avoir, pour résul-
tat d'augmenter le prix ou le loyer d'un arti-
cle de commerce, ou le coût de l'emmagasinage
ou du transport de cet article, ou de restrein-
dre ou de réglementer la concurrence dans la
production, la fabrication, le transport, l'em-
magasinage, la vente ou la fourniture de cet
article au détriment des consommateurs ou
des producteurs de tel article de commerce.

Cette restriction n'a pas été ajoutée aux
autres parties de la définition, n>ais l'arti-
cle 5 et les autres établissent des disposi-
tions comme si la définition, ou la restric-
tion s'appliquait à toutes les clauses d'in
ternrétation lu mot "coalition" contenues
dans l'article 2.

Il est excessivement probable que cela
aura pour résultat de créer beaucoup de
confusion, parce que ces différents articles
de l'acte ne sont pas compatibles avec la
défiuition lu mot "coalition", que le minis-
tre a laissée à l'étude du comité. Je suis
aussi d'avis qu'on aura beaucoup de peine à
interpréter l'article 23 dont il a été ques-
tion. Le comité a beaucoup discuté l'effet
qu'aura cet article. Je dois dire qu'actuel-
lement ie doute beaucoup de l'interpréta-
tion qu'on lui donnera et que cet article,
ainsi que d'autres dispositions du bill et
notamment les articles 5 et 23 sera très
avantageux pour les membres de la pro-
fession à laquelle j'ai l'honneur d'apparte-
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nir, car il y aura beaucoup de discussion
devant les cours, et peut-être dans les cours
d'appel sur le sens véritable de ce projet
de loi. Cependant, ces anomalies seront
peut-être corrigées au Sénat ou à une autre
session du Parlement.

Bien que je n'aie pas la plus grande con-
fiance au succès de ce projet de loi, j'ad-
mets que nous devons l'adopter sans soule-
ver d'objection, parce qu'il est le résultat
des efforts du Gouvernement pour appli-
quer un remède à ce qu'on considére géné-
ralement comme un abus. Si la publicité
à laquelle le ministre cherche à avoir re-
cours a les résultats qu'il en attend, je suis
certain que le ministre méritera les félici-
tý1tions, non seulement des membres de la
Chambre, mais du pays en général.

M. W. F. MACLEAN: Je consens à faire
l'essai de ce projet de loi et surtout à l'é-
tudier, vu qu'il introduit le principe de la
publicité dans ces questions. Mais je désire
dire aujourd'hui que je vois aussi ce bill
d'un bon oeil parce que le Gouvernement
a accepté un principe pour lequel j'ai com-
battu plusieurs années en cette enceinte,
à savoir que le Gouvernement, lorsqu'il dé-
pose un bill tendant à remédier à un abus,
doit pourvoir aux moyens d'appliquer la
loi. Jusqu'à présent, il a négligé de le
faire. Le ministre de la Justice m'a acca-
bló de ridicule en -disant qu'il était pro-
cureur général du Canada, titre qu'il se
donnait, qu'il était responsable de la mise
en vigueur des lois fédérales et que les pro-
cureurs généraux des provinces étaient
aussi responsables de leur application.

Mais je crois que le présent acte pourvoit
à son application, que le ministre de la
Justice peut intenter des poursuites, retenir
les services d'un avocat, que le Gouverneur
en conseil agira aussi et que laloi des bre-
vets peut être appliquée à cet égard. C'est
un grand progrès comparativement à ce qui
avait lieu dans le passé. C'est un change-
ment et c'est l'une des autres clauses sur
lesquelles j'avais insisté auprès de la Cham-
bre et dont on n'avait guère tenu compte
tout d'abord, mais que l'on admet et que
l'on adopte aujourd'hui comme principe
général.

M. HENDERSON: Ils le font constam-
ment.

M. W. F. MACLEAN: L'honorable dé-
puté dit qu'ils le font constamment. Mais
ceci n'est pas un acte universel destiné à
remédier aux abus relatifs aux brevets et
aux lois des brevets; le remède efficace doit
se trouver dans la loi sur les brevets et je
crois qu'elle devrait avoir une plus grande
portée conformément aux lois d'Allemagne
et d'Angleterre sur les brevets afin de
prctéger le public. Nous devrions avoir
un système qui annulerait de plein
droit les brevets lorsqu'on s'en sert
au préjudice du public ou pour aug-'!
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menter injustement les prix. Si des
syndicata peuvent exister, comme aujour.
d'hui, et s'il y a des abus, la loi qui régle-
mente le capital des syndicats devrait in-
tervenir de quelque manière et obliger les
syndicats a diminuer leur capital. Nous
n'avons aucun moyen de le faire et un
'grand nombre des fléaux économiques dont
souffre le pays proviennent d'une majora-
tion du capital réel.

De même pour le tarif; s'il y a un
abus résultant d'un traitement injuste
et du renchérissement des prix, la loi
douanière devrait s'annliquer automa-
tiquement de manière à mettre fin à l'abus.
Je crois que le Gouvernement fédéral de-
vrait adopter de plus en plus ce principe,
ouvrir des crédits, employer des avocats,
rétribuer les témoins et tout faire afin d'ap-
pliquer ses propres lois. Il n'est pas bon
de s'en rapporter aux provinces pour mettre
en vigueur les importantes lois fédérales.
ni de leur faire supporter les dépenses
qu'entraîne leur application.

Il est vrai que les provinces appliquent le
Code criminel, mais il se commet beaucoup
de délits dans le pays que les provinces
n'ont pas le droit de réprimer, et le prin-
cipe reconnu par ce bill devrait être appli-
qué à toutes les lois fédérales. Nous avons
une autre exemple de l'application de ce
principe dans la loi des chemins de fer,
mais pour cela il faudrait avoir un procu-
reur général qui intenterait les poursuites
au nom de la couronne et du public et dont
le devoir serait de faire respecter la loi.
Mais ce bill et les autres bills remédiateurs
que nous votons pour remédier aux griefs
et corriger les abus n'auront de valeur que
si le Gouvernement fédéral dépense plus
généreusement et emploie des officiers de
la couronne pour faire observer la loi. Tel
sera le sort de ce bill et de tous les autres
de même genre que nous avons adoptés
pendant ces dernières années. Je suis cer-
tainement très satisfait d'apprendre que la
proposition que j'ai faite dans cette Cham-
bre il y a quelques années que le Gouver-
nement fédéral fût responsable de l'appli-
cation de ses propres lois, bien que cette
proposition ait été tournée en ridicule à
cette époque, est enfin reconnue, et qu'il y
a bon espoir que le principe que l'on adopte
au sujet de cette loi particulière sera appli-
qué à beaucoup d'autres.

M. GEORGE PARENT (Montmorency):
Monsieur l'Orateur, la Chambre a démontré
depuis que nous discutons ce bill qu'elle
l'approuvait généralement, et qu'elle le
croit très désirable. Il y a dans ce bill un
article particulier sur lequel je veux appe-
ler l'attention de la Chambre et dont je
désire féciliter spécialement mon honora-
ble ami le ministre du Travail (M. King).
Je veux parler de l'article 22 qui s'applique
à la loi des brevets.

InrrION REVIs59l.
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Dans la ville de Québec nous avons de-
puis six ou sept ans une compagnie qui es-
saie de faire le commerce de machines
pour la fabrication des chaussures. Mais
cette compagnie a constaté que la United
Shoe Machinery Company, une grande com-
pagnie américaine, avait la maîtrise en-
tière du commerce de machines de ce
genre dans notre pays. Depuis trois ans la
Canadian Shoe Machinery essaie de pla-
cer ses machines sur le marché, mais sans
succès, parce que la United Shoe Machi-
nery possède certains brevets, dont elle
prend occasion pour empêcher toute autre
compagnie de lui faire concurrence. C'est
un véritable monopole. Je veux appeler
votre attention, monsieur l'Olrateur, sur
quelques-unes des conditions que la United
Shoe Machinery Company met dans ses
contrats avec les différents manufacturiers
et vous verrez par là la nature du mono-
pole:

Conditions des contrats et permis de la
United Shoe Machinery Co. Forme 1210, t.
2. Le locataire s'oblige à tenir en tout temps

et à ses propres frais ladite machine en
bon état de fonctionnement, et se procurera
de la compagnie exclusivement et aux prix
réguliers qu'elle fixera de temps à autre,
toutes les parties en double, supplémentaires,
etc., devant servir auxdites machines.

3. Le locataire devra assurer la machine
louée contre toute perte par le feu pour la
somme de $......, et dans le cas où cette ma-
chine serait détruite avant l'expiration de ce
bail le locataire devra payer à la compagnie
sur demande, une somme égale comme indem-
nité partielle pour telle perte ou destruction.
Le locataire paiera toutes les taxes qui seront
imposées sur ladite machine ou au sujet de
ce bail et permis ou du droit aux paiements
assignés.

4. Ladite machine ne pourra être utilisée
dans la fabrication d'aucunes bottines ou sou-
liers qui sont montés sur les machines autres
que celle louée par la compagnie, ou toutes
chaussures cousues qui ne sont pas cousues ou
piquées sur des machines à coudre les se-
melles et à piquer les hausses, louées de la com-
pagnie, ou dans la fabrication de toutes chaus-
sures en partie faites à l'aide de machines
non louées de la compagnie.

4. Forme n° .... (numéro inconnu).-Le lo-
cataire s'engage, pour remplacer le loyer ou
le droit sur ladite machine, d'lacheter de la
compagnie au prix établi par elle toutes iles
pièces d'attache dont il se servira en- rapport
avec ladite machine.

8. Ce bail et ce permis dureront, à moins
que la compagnie n'y mette fin auparavant
par suite de viol-ation par le locataire des
conditions ci-contenues, pour une période de
vingt ans de cette date.

10. Le locataire admet la validité de tous
les brevets aecordés par le Gouvernement
du Canada à la compagnie, et s'engage à ne
pas les enfreindre directement ou indirecte-
ment, ou contester la validité du titre de la
compagnie à aucun desdits brevets. La ces-
sation de ce bail pour quelque ceuse que ce
soit ne modifiera en rien les stipulationis cle
cette clause et ne relèvera pas ou ne libérera

M. PARENT.

pas le locataire de ce consentement et ne cons-
tituera pas une fin de non recevoir.

J'ai donné lecture de ces conditions pour
montrer jusqu'à quel point cette compa-
gnie peut aller, et monsieur l'Orateur,
chacun de ces contrâts lie les manufactu-
riers de chaussures du Canada pendant
vingt ans, et lorsqu'ils sont sur le point
d'expirer, la compagnie arrive avec d'au-
tres améliorations à ses machines, et elle
lie les manufacturiers pour une autre pé-
riode de vingt années. C'est un des pires
monopoles qui existe au Canada aujour-
d'hui, et je suis heureux que par l'article
22 de ce bill nous aurons les moyens d'at-
teindre cette organisation et de trouver
quelque soulagement.

On nous a parlé dans ce débat du syndicat
du ciment et du syndicat du caoutchouc.
Presque chaque membre de cette Chambre
connait un syndicat quelconque. Nous
avons eu dans la ville de Québec dernière-
ment le syndicat connu sous le nom de
Quebec Merger. La Canadian Electric Co.,
la Canadian Gas Company, La Frontenac
Gas Company et la Quebec Railway,
Light and Power Company se sont tou-
tes unies, et dès que l'union fut consom-
mée, les citoyens de Québec ont pu voir
que le prix de leur gaz était monté de $1
le 1,000 pieds cubes à $1.50.

C'est une curieuse coïncidence que du
moment que ces compagnies se coalisent le
prix du gaz monte. Le ministre du Travail
a aussi dit que ce bill permettra de régu-
lariser jusqu'à un certain point les tarifs
de fret des compagnies maritimes.

Le port de Québec se plaint des tarifs qui
sont imposés à ce port, et j'ai ici une lettre
venant de l'un des principaux marchands
de Québec, dans laquelle il tit que les lignes
de navigation de la North Atlantic West
Bound Freight Conference sont pratique-
ment un monopole, et que ce monopole com-
prend la ligne Allan, la ligne Dominion. la
ligne du Pacifique-Canadien, les paquebots
de Manchester, et ceux de Donaldson Bro-
thers. Cette union des expéditeurs de l'Ouest
exige des prix pour Québec qui sont appa-
remment différents des tarifs qu'elle appli-
que aux autres ports du Canada. La lettre
dit:

Je vous ai déjà parlé des prix de transport
exigés pour les marchandises importées à
Québec, de Liverpool, Glasgow, Londres et
la plupart des ports européens ,qui sont de
2 schellings et 6 deniers, à 5 schellings par
tonne de 2,240 livres plus élevé pour le port
de Québec que pour le port de Montréal.

Et lorsque nous considérons que le port
de Québec est à 180 milles plus rapproché
des ports européens que l'est le port de
Montréal, on s'explique difficilement pour-
quoi on impose des tarifs si désavantageux
pour la ville de Québec. Si, comme je l'es-
père, nous pouvons forcer ces compagnies
à mieux traiter la ville de Québec, ce bill
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aura fait beaucoup de bien, et les citoyens
de Québec en seront reconnaissants au
Gouvernement. Je sais qu'il n'y a pas d'ar-
ticle spécial dans ce bill qui offre un re-
mède à cet état de choses, mais comme le
ministre du Travail l'a dit, vu que ces com-
pagnies sont subventionnées par le Gouver-
nement, peut-être pourrons-nous leur faire
comprendre le bon sens en diminuant leur
subvention ou en y mettant certaines con.
ditions qui rendront justice •au port de
Québec.

M. SPROULE: Dans la discussion du bill
en comité général j'ai fait remarquer que
comme il annulait complètement un arti-
cle'de la loi des douanes pour le placer
dans un autre bill, nos délibérations étaient
irrégulières, vu que la Chambre ne s'était
pas formée en comité des voies et moyens.
Le premier ministre devait étudier ce point
et faire une déclaration à ce sujet.

L'hon. M. KING: Le premier ministre a
étudié la question, et il a été décidé que
cette procédure était parfaitement régulière,
parce que ce bill n'impose aucune taxe de
douane. Il transporte simplement une dis-
position d'un bill à un autre. Si l'on avait
voulu faire une loi imposant de nouvelles
taxes, alors il aurait été nécessaire que la
Chambre se formât en comité des voies et
moyens.

L'hon. M. FIELDING: Je n'étais pas
présent lorsque mon honorable ami (M.
Sproule) a soulevé cette objection, mais on
m'apprend que le président du comité a
repoussé cette prétention. Comme la loi
que nous votons en ce moment n'impose
pas de nouvelles charges au peuple, il n'est
pas nécessaire que la Chambre se forme en
comité des voies et moyens.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Comme
explication, je dirai que l'objection n'a pas
été soulevée comme question de règlement.
L'honorable député (M. Sproule) a simple-
ment demandé si la procédure était bien
régulière et n'a pas soulevé d'objection spé-
ciale. Conséquemment, le président n'a pu
rendre aucune décision, mais si la question
de règlement avait été soulevée régulière-
ment, j'aurais été obligé de donner ma dé-
cision. C'est simplement parce que je n'ai
pas cru que l'objection équivalait à une
question de règlement que je n'ai pas donné
de décision.

M. SPROULE: Dans ce cas, je soulève
la question de règlement et je demande une
décision, parce que j'ai compris distincte-
ment que le premier ministre nous a dit
qu'il ferait examiner la question et qu'il
donnerait une réponse avant la troisième
lecture du bill.

L'hon. M. FIELDING: En ce qui con-
cerne le premier ministre, je puis dire à
mon honorable ami qu'il n'est pas du même

2661

avis que lui, car j'ai eu une conversation
avec lui sur le sujet.

M. l'ORATEUR: Bourinot dit:
Les changements dans le tarif sont propo-

sés sous forme de résolution dont chacune
doit être adoptée régulièrement par le comité
des voies et moyens qui fait rapport à la&
Chambre.

Cet article ne change rien au tarif.
Il ne porte que sur une des clauses de la
loi du tarif imposant des amendes et dont
l'application ne sera pas exigée pour l'exé-
cution de la loi en discussion.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu une 3e fois.)

L'hon. M. KING propose que le titre soit
inscrit: Loi tendant à établir des enquêtes
au sujet des coalitions, monopoles, trusta
et syndicats qui augmentent les prix ou
restreignent la concurrence.

M. HUGHES: Ce titre ne donne pas
exactement la nature de la loi suivant
l'amendement même du ministre. Un mo-
nopole peut aussi avilir les prix.

L'hon. M. KING: C'est prévu, je pense,
dans les mots "restreindre la concurrence".

M. HUGHES: Non, ce n'est as compris
dans ces mots, comme on l'a fait observer
hier.

L'hon. M. KING: Je n'ai pas d'objection
à raccourcir le titre davantage. Je propose
qu'il soit ainsi conçu: "Loi pour l'inves-
tigation des coalitions, monopoles, trusts et
concentrations."

(La motion est adoptée; le projet de loi
est adopté.)

RETRAIT D'UN PROJET DE RESOLU-
TION SUR LES BASSINS DE RADOUB.
L'hon. M. FIELDING (ministre des Fi-

nances): Je propose que l'objet 21 au Feuil-
leton, étant un projet de résolution relatif
à des subventions aux bassins de radoub
soit biffé, en vue de nous permettre de le
présenter sous une autre forme demain.
Certains changements ont été opérés et j'ai
cru opportun de soumettre un texte nou-
veau, au lieu de modifier celui-ci.

(La motion est adoptée et l'objet est biffé
du Feuilleton.)

DISCUSSION DU BILL RELATIF AU
TRANSPORT DES MARCHANDISES

PAR EAU.
La Chambre se forme en comité général

et passe à l'examen des articles du projet
de loi (n° 25), déposé par M. Brodeur, re-
latif au transport des marchandises par eau.

M. R. L. BORDEN: Le ministre voudra-
t-il expliquer le projet de loi et nous dire
notamment en quoi il diffère de celui qui a
été soumis à la Chambre à l'avant-dernière
session?
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L'hon. JACQUES BUREAU (avocat
général): Si je suis bien renseigné,
ce pojet de loi a été discuté au Sénat
il y a deux ans. Certaines objections y
ont été faites, et on l'a jugé assez impor-
tant pour en faire l'objet d'une enquête en
règle devant un comité spécial en vue de
déterminer quel remède il y aurait lieu
d'appliquer. L'année dernière, le projet de
loi a été de nouveau délibéré devant le Sé-
nat et adopté par lui, puis renvoyé à la
Chambre des communes; mais la session
tirait à· sa fin et son achèvement règlemen-
taire ne put être effectué. Cette année le
Sénat a été de nouveau saisi du projet de
loi.

Sous sa forme actuelle, il renferme cer-
tains amendements faits par le comité
spécial de la marine et des pêcheries, à
la suite d'une enquête en règle. Il a pour
objet de prohiber l'insertion dans le con-
naissement de certaines clauses en vertu
desquelles le propriétaire du navire se
libère de sa responsabilité en ce qui re-
garde les pertes ou les dommages, qu'ils
soient ou non le résultat de sa négligence
ou de sa faute. Des exportateurs se sont
plaints, je crois, de l'insertion dans les
connaissements de stipulations de cette
nature, de sorte que lorsque les narchan-
dises étaient avariées ou perdues, la pertc
retombait sur eux plutôt que sur le pro
priétaire du navire. Il s'agit de mettre un
terme à cette pratique.

Sur l'article 4 (certaines clauses prohi-
bées dans le connaissement).

M. R. L. BORDEN: Je n'ai pas saisi ce
qu'a dit l'avocat général quant à la ressem-
blance de ce projet de loi avec celui qui a
été adopté par le Sénat.

M. SINCLAIR: C'est pour ainsi dire le
même projet de loi.

M. R. L. BORDEN: Le ministre voudra
peut-être nous signaler au fur et à mesure
les changements qui ont été effectués dans
les divers articles.

L'hon. M. BUREAU: Je crois que l'ar-
ticle 10 a été ajouté. Il ne figurait pas
dans l'ancien projet de loi déposé au Sénat,
et c'est l'enquête conduite par le comité
de la marine et des pêcheries qui a déter-
miné son insertion. On s'est plaint de ce
que du bois de certaines dimensions ayant
été expédié si, une fois arrivé à destination
et mesuré de nouveau on constatait un
écart dans les mesures, le propriétaire du
navire était tenu de subir la perte. Cela
a été changé, de sorte que le propriétaire
du navire qui livre le même nombre de
pièces de bois qu'il a reçu se trouve libéré
indépendamment de toute correspondance
entre les cubages. Je crois comprendre
que c'est là le seul changement qui ait été
fait à la loi.

M. R. L. BORDEN.

Sur l'article 6.
M. SINCLAIR: Ces mots "ou d'un

vice caché" ont été ajoutés -par le comité
de la marine et des pêcheries sur les ins-
tances de la maison William Thompson, de
Saint-Jean, dont le représentant a déclaré
qu'il serait injuste de tenir le propriétaire
du navire responsable de dommages pro-
venant de vices cachés dans le navire,
comme par exemple une chaudière défec-
tueuse, sans qu'on pût s'en rendre compte.
La loi a toujours tenu le propriétaire res-
ponsable en pareil cas et ces mots ont été
insérés en vue de la modifier.

M. LANCASTER: N'est-ce pas aller un
peu loin que d'exonérer le propriétaire de
toute responsabilité à l'égard de dommages
résultants d'un vice latent? Il est seul à
même d'inspecter le navire.

M. SINCLAIR: Il est exempté seulement
lorsque le vice caché ne saurait être dé-
couvert. Dans nombre de cas le proprié-
taire n'est pas en mesure de découvrir le
défaut.

M. LANCASTER: Ce n'est pourtant pas
ce que dit le texte de l'amendement; il y
est question de l'existence d'un vice caché.
Il serait fâcheux d'attribuer la responsabi-
lité à quelque autre que la personne qui est
dans les conditions voulues pour faire l'ins-
pection et qui est à même de corriger les
défauts, et cette personne, c'est le proprié-
taire du navire.

M. SINCLAIR: Si l'honorable député
veut se reporter au texte de la loi il y
trouvera ces mots: "lorsque le propriétaire
d'un navire, tronsportant des biens et mar-
chandises de tout port canadien exerce
une diligence raisonnable afin que son na-
vire soit sous tout rapport en état de pren-
dre la mer, convenablement garni d'hom-
mes, etc." Dès lors le propriétaire du na-
vire est tenu de faire preuve de diligence,
de même qu'aux termes de la loi sur la na-
vigation il doit faire inspecter son navire
tous les ans et munir le capitaine d'un
certificat établissant que ce navire a subi
l'inspection règlementaire. S'il a fait
preuve de la diligence requise, il n'y a
pas lieu de le tenir responsable de l'exis-
tence d'un vice caché.

M. LANCASTER: Je serais assez disposé
à partager cette opinion de l'honorable dé-
puté, mais je crains fort que le texte ne
réponde pas tout à fait à sa prétention:
" lorsque le propriétaire d'un navire exerce
une diligence raisonnable afin que son na-
vire soit sous tout rapport en état de pren-
dre la mer, convenablement garni d'hom-
mes, etc."

L'hon. M. BUREAU: Et équipé.
M. LANCASTER: Il n'y a rien à redire à

la rédaction de l'article, mais s'il se trou-
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vait un vice caché dans le navire le pro-
priétaire serait à même de dire: j'ai pris
tous les moyens pour mettre le navire en
état de garder la mer, pour l'aménager et
l'équiper, et dès lors je ne suis pas res-
ponsable -des dommages, .et -cela lorsque
pourtant, par le moyen d'une inspection
soignée, il aurait pu découvrir ces défauts.

(La séance, suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

M. CLARKE: Il me semble que l'article
6 va un peu loin; il libère apparemment
de toute responsabilité le propriétaire du
navire à l'égard des dommages résultant
de la négligence ou de l'impéritie deý ser-
viteurs ou agents du propriétaire. C'est
assurément une dérogation aux règles ordi-
naires de la responsabilité légale. Le capi-
taine est chargé de recruter l'équipage, il
est exclusivement chargé de la conduite des
serviteurs et c'est aller très loin que de
libérer le capitaine de toute responsabilité
à l'égard de dommages subis par la cargai-
son, quelle qu'ait été la conduite des enga-
gés du capitaine. Ce n'est pas la règle
suivie dans le cas d'accidents de chemin
de fer. Si le mécanicien ou le serre-frein
a été négligent, la -comparnie est tenue
responsable; et il me semble dangereux
d'exonérer de toute responsabilité le pro-
priétaire du navire lorsque ses employés
ont été coupables de négligence dans la
conduite du navire. Ils ont pu être cause
d'une collision avec un autre navire ,d'un
choc sur un quai ou sur un écueil, mais
quelle qu'ait été la négligence des em-
ployés, personne ne sera tenu responsable
des pertes éprouvées par le propriétaire de
la cargaison. Je ne suis pas très au cou-
rant de ces questions de navigation mari-
time, mais il me paraît dangereux de met-
tre le propriétaire de la cargaison entière-
ment à la merci de l'employé du navire, si
le propriétaire de ce navire est exempté de
toute responsabilité.

M. SINCLAIR: Si je comprends bien,
sous le régime de la loi commune le pro-
priétaire s'assure toujours le capitaine le
plus habile qui soit disponible, quelqu'un
en qui il ait confiance; et si cet homme
par suite d'impéritie ou d'erreur oc-
casionne la perte du navire, le proprié-
taire n'est pas tenu responsable -des pertes
en ce qui regarde la cargaison. Il ne serait
pas juste de le tenir responsable de ces
pertes.

C'est chose hasardeuse que la conduite
d'un navire; les conditions sont tout au-
tres que celles de l'exploitation d'un che-
min de fer. Une compagnie de chemin de
fer s'assure certains privilèges du pays,
obtient certains droits que lui reconnaît le
public; le propriétaire d'un navire n'est
l'objet d'aucune faveur de cette nature. Il
engage ses capitaux dans une entreprise

hasardeuse, et il serait déraisonnable de
le tenir responsable des pertes en ce qui
regarde la cargaison. Il est tout aussi dé-
sireux de sauver son navire et de le faire
arriver à bon port que le propriétaire de
la cargaison l'est de faire arriver ses mar-
chandises à destination, à moins, bien en-
tendu, qu'il ne s'agisse d'un fripon cher-
chant à faire faire naufrage à son navire
pour retirer l'assurance.

M. SPROULE: Le propriétaire d'un na-
vire n'est-il pas considéré voiturier ordi-
naire?

M. SINCLAIR: Oui et non; les
tribunaux ne lui ont jamais attribué
la même responsabilité qu'à une com-
pagnie de chemin de fer ou à un
voiturier ordinaire. Le propriétaire du
navire ne bénéficie 'du fret que dans
le cas où les marchandises arrivent à
bon port, et dès lors vous pouvez être sûr
qu'il fera tout en son pouvoir pour les ren-
dre à bon port. Supposons qu'il ne sache
pas quelle est la valeur des marchandises.
Il arrive fréquemment que les marchandises
qu'il transporte sont d'une grande valeur,
tandis que le fret est très minime. Il peut
arriver qu'il transporte à un taux de quel-
ques dollars la tonne des marchandises
d'une valeur- de plusieurs millions; et il ne
serait pas raisonnable dans ces conditions
de le tenir responsable d'avaries qui peu-
vent arriver à la cargaison par suite de né-
gligence, etc.

M. SPROULE: Je pensais qu'il était de
rigueur d'inscrire la valeur des marchan-
dises dans le connaissement.

M. SINCLAIR: Pas du tout; bien
souvent aucune valeur n'est indiquée
dans le connaissement. On y inscrit
le nombre de tonnes et bien entendu
le fret, mais non pas la valeur des
marchandises. Ce projet de loi prive déjà
le propriétaire du navire de beaucoup des
droits dont il a joui jusqu'ici. Sous le ré-
gime de la loi commune actuelle, il a le
droit de poser ses conditions, mais vous le
privez de ce droit dont presque tous jouis-
sent en vertu de la loi. Nous le privons
du droit de conclure des arrangements avec
le propriétaire des marchandises en ce qui
regarde le soin à en prendre. Dans cer-
tains cas il n'est que juste de permettre au
propriétaire du navire de s'exempter par
stipulation spéciale de responsabilité, et le
propriétaire des marchandises en pareil cas
serait parfois très disposé à le libérer de
son côté, si seulement le propriétaire du
navire voulait se charger de transporter
ses marchandises.

C'est donc un compromis auquel les ar-
mateurs de Montréal et autres lieux ont
consenti. La question a été longuement
débattue devant le comité du Sénat et plus
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tard devant le comité de cette Chambre.
A ce comité s'étaient fait représenter les
lignes suivantes: Allan, Quebec-Steamship,
Elder-Dempster, McLean-Kennedy, Ham-

bourg-American, Donaldson et Thompson;
enfin la Dominion Coal Company. Les
meuniers du Dominion y étaient également
représentés par des hommes parfaitement
au courant de l'affaire qui s'y traitait.
L'association -des manufacturiers aussi, et
nombre d'autres sociétés. Après l'étude
consciencieuse qui a été faite du projet de
loi, il serait dangereux pour le commerce
du Canada d'y faire aujourd'hui des chan-
gements qui n'auraient pas été pesés avec
le plus grand soin. Le projet fait beau-
coup pour la protection du propriétaire de
la marchandise. C'est là son objet; et ce
qui a -donné lieu à la chose, se sont les con-
ditions inscrites sur les connaissements dé-
livrés par ls navigateurs à Montréal.
Dans cette formule de connaissement on a
inséré des clauses qui déchargent la com-
pagnie d'une responsabilité (lui devrait
naturellement lui incomber, comme celle
qui résulte du dommage causé aux mar-
chandises par le voisinage de quelque autre
marchandise. Dans ce connaissement, on
se réserve aussi le droit de délivrer la mar
chandise au consignataire sans tenir comp-
te de ce qu'il a été endossé pour une ban-
que. De fait, il y avait dans les connaisse-
ments certaines clauses communément ac-
ceptées parmi les navigateurs du Saint-
Laurent, lesquelles clauses n'auraient pas
dû se trouver là, et c'est ce qui a donné
lieu au bill dans le nrincipe. Déjà bien
des concessions ont été faites par les navi-
gateurs, ces concessions ont été acceptées
par les représentants (le l'Association des
manufacturiers, ainsi que par les meu-
niers, et la députation comprendra, je l'es
père, que les mots dont le bill fait emploi
n'ont pas été mis ici sans beaucoup dle
réflexion et de soin. La Chambre devrait
accepter le bill, à moins ou'on ne puisse
signaler quelque chose (le très impropre
dans le choix des expressions.

M. G. TAYLOR: Rien n'empêche l'expé-
diteur de se protéger lui-même en assurant
sa cargaison. C'est là toute l'affaire.
Quand vous expédiez des marchandises,
vous les expédiez pour leur pleine valeur,
quelquefois même pour un peu plus, à
cause des fluctuations du marché.

M. A. M. MARTIN: Monsieur le prési-
dent, l'expéditeur peut bien, il est vrai,
assurer la pleine valeur de sa marchan-
dise; mais, pour répondre au cas de l'an-
cien connaissement, il nous faudrait assu-
rer cette marchandise -contre tout risque,
et cela coûte infiniment plus que de l'assu-
rer en vertu de la clause ordinaire. Quoi
qu'il en soit, cet article à mon sens dimi-
nuerait les frais d'assurance de l'expédi-
teur en lui permettant d'assurer en vertu
de la clause ordinaire. La difficulté jus-
qu'ici a été que le connaissement d'entier

M. SINCLAIR.

parcours remis aux expéditeurs déchar-
geait de toute responsabilité le propriétaire
de tout bâtiment, qui n'était même pas
obligé de livrer la marchandise même que
vous aviez expédiée, mais simplement une
marchandise de même sorte. Ensuite, il
lui était permis de livrer la marchandise à
son destinataire avant délivrance du con-
naissement original. C'est là surtout ce
que l'on a voulu en demandant le connais-
sement d'entier parcours, tel qu'il existe
aujourd'hui. Autrefois, quand il nous ar-
rivait d'expédier des marchandises de l'in-
térieur, nous ne savions pas réellement ce
que contenait le connaissement de nos ex-
péditeurs. Nous prenions au chemin de
fer une lettre de voiture tenant la compa-
gnie responsable de tout dommage, et où
il était simplement dit qu'à la remise des
marchandises à la compagnie de naviga-
tion, la compagnie du chemin de fer s'en
déchargeait sur la compagnie de naviga-
tion. Ce qu'il faut, c'est une loi qui tienne
la compagnie responsable des marchandi-
ses.

Quoi qu'il en soit, et comme l'a dit
mon honorable ami de Guysborough (M.
Sinclair), ce bill est de la nature d'un
compromis entre les expéditeurs et les pro-
priétaires de bateaux, et il serait .de l'in-
térêt des premiers de laisser passer le bih
tel qu'il est, car, en voulant y faire des
amendements, on risque de le bloquer pour
une autre année, et dans l'intervalle les
expéditeurs ne seraient pas protégés. Tel
qu'il est, ce bill leur donne un certain de-
gré de protection, et à cause de cela il vau-
drait mieux le laisser passer.

M. DOHERTY : Les dispositions qui
dans ce bill limitent la liberté des com-
pagnies de navigation au moyen de stipu-
lations qui diminuent sa responsabilité
sont déjà un grand avantage pour l'expé-
diteur. Je crois cependant qu'il faut avan-
cer avec précaution, car si d'un côté
certaines dispositions favorisent l'expé-
teur, d'autres lui imposent des obli-
gations peu avantageuses. Il peut y avoir
une raison suffisante pour cet article, mais
d diminue certaineuent la responsabilité
de l'armateur, c'est-à-dire celui qui trans-
porte [la marchandise, responsabilité qui
lui incombe de droit commun. J'ai été
surpris d'entendre l'honorable député (M.
Sinclair) dire que l'armateur n'est pas un
voiturier et que la loi relative à ces der-
niers ne s'appliquait pas dans son cas. Je
crois, moi, que l'armateur est un voiturier,
tout comme une compagnie de chemin de
fer, du moment qu'il en fait un métier,
c'est-à-dire s'il transporte des marchandises
dans un bateau. Le simple fait de possé-
der un vaisseau ne fait pas de lui un voi-
turier; mais. dès qu'il se sert de ce vais-
seau pour transporter des marchandises, il
hevient voiturier de la même manière qu'un'
compagnie de chemin de fer. Celui qui
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possède un chemin de fer n'est pas pour
cela un voiturier, mais il le devient dès
qu'il se charge de transporter des marchan-
dises d'un endroit dans un autre, et il
tombe sous l'application de la loi qui régit
les voituriers. Les compagnies de chemin
de fer ont une loi qui les gouverne spéciale-
ment, et ceci est une loi spéciale faite pour
les propriétaires de navires. Quand donc
l'honorable député dit qu'il n'y a jamais
eu de responsabilité, que ce n'a jamais été
la loi de tenir l'armateur responsable des
pertes occasionnées par une erreur de ma-
noeuvre, je dois lui dire qu'il énonce là une
proposition tout à fait nouvelle pour moi.
C'est précisément parce que l'armateur est
un voiturier et comme tel tenu à délivrer
la marchandise qu'il s'est chargé de trans-
poiter, ce dont il ne peut s'exempter que
dans un cas .de force majeure, qu'une
disposition comme celle-ci a son utilité.
C'est manifestement une disposition
tendant à modifier la responsabilité qui de
droit commun incombe au propriétaire
d'un navire comme voiturier. Il me semble
que l'on va bien loin; ce sera mettre l'ar-
mateur dans une .position différente. non
seulement de celle du voiturier, mais en-
core de toute personne qui en emploie
d'autres pour agir comme serviteurs. En
droit, la règle générale est que je suis res-
ponsable du dommage causé par la faute
ou par la négligence de mon serviteur, si
la chose arrive nendant qu'il s'acquitte des
fonctions pour lesquelles ie l'emploie.

Or, cette disposition déclare que le pro-
priétaire du bateau ne sera pas responsable
du dommage causé par la faute d'un em-
ployé s'acquittant des fonctions pour les-
quelles il l'emploie, et l'effet pratique sera
d'enlever à l'armateur, même s'il emploie
un capitaine inexpérimenté, toute respon-
sabilité pour dommages résultant de l'inca-
pacité de ce capitaine à bien manœuvrer'
son bateau. Il est vrai que l'on exige de
l'armateur, comme condition de cette
exemption, qu'il exercera une diligence rai-
sonnable afin que son navire soit sous tous
les rapports en état de prendre la mer et soit
convenablement équipé, de façon que ce
sera à lui à montrer qu'il a exercé cette
diligence raisonnable. Je ne laisse pas ce-
pendant de croire que l'effet de cette dispo-
sition est de créer en faveur de l'armateur
une situation exceptionnelle qui le place
dans une catégorie à part.

M. SINCLAIR: L'honorable député voit-
il dans ce projet de loi rien qui permette à
l'armateur d'employer uh capitaine incom-
pétent?

M. DOHERTY: J'ai dit que l'armateur
aura, il est vrai, à établir qu'il a usé de dili-
gence; mais en dénit de cette diligence, le
capitaine qu'il met là peut bien ne pas
avoir les qualités requises pour l'emploi, et
cependant ou le décharge de toute respon-
sabilité pour dommage résultant d'une

fausse manoeuvre. Nous trouvons ici les
mots: "erreurs de la navigation ou de la
manoeuvre du navire." Ce sont là des er-
reurs attribuables au capitaine ou autres
officiers du vaisseau, et de telles erreurs
suffiraient dans tous les cas à décharger
l'armateur de toute responsabilité, pour ce
qui est du moins des conséquences de cette
erreur en particulier. Je ne discuterai pas
la question de savoir si la règle générale de
droit est bonne, mais on ne saurait nier à
coup sûr que d'après cette règle je suis res-
ponsable du dommage causé par mon em-
ployé, si ce dommage est causé par lui pen-
dant qu'il s'acquitte des devoirs pour les-
quels je l'emploie. Et si vous adoptez cet
article, vous mettez le propriétaire d'an
navire dans une position différente de celle
le tout autre employeur, et il cesse d'être
responsable des gens qu'il emploie. Les
propriétaires de navires se voient ainsi en-
lever une grande partie de la responsabilité
que le droit commun leur impose à titre de
voituriers, autrement dit à titre d'em-
ployeurs.

Maintenant il y aura peut-être matière à
discuter si les avantages faits à l'expédi-
teur par d'autres articles de la loi lui
offrent une compensation suffisante pour
les désavantages dont il va souffrir. A mon
sens, la Chambre ne pourrait adopter une
pareille Roi que dans la supposition où ce
n'aurait jamais été loi de tenir l'armateur
responsable des erreurs de ses employés
dans la manoeuvre du bateau.

M. MACDONALD: Il ne peut pas y avoii
de doute qu'en droit commun la règle posée
par l'honorable député de Sainte-Anne (M.
Doherty) est juste. Mon honorable ami
admettra pourtant que dans le cas où des
particuliers ont fait sous le droit commun
une convention relative à des marchandi-
ses à être transportées, cette clause appa-
raît toujours dans de connaissement pour
la protection de l'exýpéditeur. Et que
faisons-nous ici par ce bil? On pourrait
bien de quelque façon dire que nous dis-
posons de la formule de connaissement qui
régira le transport des marchandises expé-
diées du et au Canada. Nous suivons en
cela l'exemple que des Etats-Unis nous ont
donné en adoptant, il y a déjà quelques
années, ce que l'on appelle la loi Harter
et les articles qu'il y a ici sont
une reproduction de cette loi, laquelle a
été établie à la demande du monde com-
mercial des Etats-Unis. On pourrait dire
qu'en déclarant ce que devra contenir le
connaissement, nous faisons une déclara-
tion qui touche -l'avenir. Nous ne faisons
rien d'injuste à l'égard de l'une ou l'autre
partie. Lorsque cette affaire a été discutée
devant le comité il y avait là des représen-
tants et des expéditeurs et des armateurs, et
ces derniers ont paru désireux d'obtenir
que la forme du connaissement fût claire-
ment définie par la loi.
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Bien que, sous le régime du droit com-
mun, les armateurs fussent grevés de ces
obligations, en réalité elles n'existaient
pas vu qu'elles étaient l'objet de stipula-
tions contractuelles et à mon avis, il n'y
a absolument rien d'anormal à reproduire
dans la 'loi ce qui figure pour ainsi dire
dans toutes les lettres de voiture au pays.
Comme les diverses compagnies intéressées
ont suivi avec le plus vif intérêt ces délibé-
rations, pour veiller à ce que personne ne
bénéficiât de quelque uréférence indue,
cela prouve que la mesure à l'étude est
bien mûrie.

M. SINCLAIR: L'honorable député de
Sainte-Anne (M. Doherty) n'a sans doute
pas bien saisi le sens de mes observations.
La loi actuelle permet à l'armateur de pas-
ser un marché, et dans toute charte-partie
et dans toute lettre de voiture ou contrat
d'affrètement, il a bien soin de se grever
d'aussi peu d'obligations contractuelles'
que possible. Depuis des siècles, dans
tous ces contrats maritimes, l'invariable
coutume est que les armateurs spécifient
au contrat qu'ils ne sont pas tenus aux
obligations mentionnées dans l'article 7,
comme pertes résultant de l'incendie, des
périls de la mer, des cas de force majeure
ou des actes des ennemis publics et de
vices inhérents à la chose transportée.
Ces dispositions figurent dans toutes les
lettres de voiture maritimes et dans tous
les contrats d'affrètement passés en Angle-
terre, de temps immémorial. Ici nous en-
levons au propriétaire (le navire le droit de
se soustraire à ces responsabilités contrac-
tuelles; miais à notre avis, cet article est
légitime.

M. SPROULE: Aujourd'hui l'expéditeui
est obligé de signer le connaissement ou
la lettre de voiture maritime qui lui est
présentée, sans quoi, il lui serait impos-
sible d'expédier ses marchandises. S'il
éprouve quelque perte résultant de la né-
gligence de l'entrepreneur de transports pu-
blics et qu'il dirige des poursuites de droit
commun contre ce dernier pour dommages-
intérêts, le tribunal ne se prononcerait-il
pas sur les stipulations du contrat qui lui
semblent légitimes ou peu légitimes, en
ayant soin de n'admettre que les premiè-
res?

M. SINCLAIR: A mon avis, les tribu-
naux ont toujours décidé que le transpor-
teur est comptable des conséquences dé-
coulant de sa propre négligence. Il peut
insérer au -contrat des stipulations qui le
soustraient aux conséquences de sa négli-
gence, et si le propriétaire des marchandi-
ses souscrit à ces stipulations contractuel-
les, le marché exsite bien entre les deux
contractants, et voilà précisément ce que
nous cherchons à éviter. Le comité s'est
convaincu de la légitimité des dispositions
de l'article 7. Voilà le sens que comporte
cet article et rien de plus.

M. E. M. MACDONALD.

Sur l'article 7.
M. DOHERTY: 'Il y a dans ce texte

quelque chose que je tiens à signaler à
l'attention du comité; car il s'ensuit une
si grave erreur que je doute fort qu'on ait
donné intentionnellement cette rédaction à
l'article en question. Du reste, je ne crois
pas qu'on ait voulu lui donner l'effet qui
résulterait de l'adoption de ce texte.

Il convient sans doute d'exempter le pro-
priétaire du navire de la responsabilité des
pertes découlant des diverses causes men-
tionnées dans cet article pourvu que ces
pertes ne proviennent ni de sa propre né-
gligence ni de celle de ses serviteurs, des
actes desquels il est comptable. A mon
avis, ce texte ainsi redigé exempte le pro-
priétaire du navire de la responsabilité des
dommages résultant des causes énumérées
ici, sans considérer si cette cause peut lui
être attribuée à lui-même ou aux servi.
teurs des actes desquels il est comptable.
Ainsi, d'après ce texte, il suffirait que l'ar-
mateur dise à l'expéditeur: "Vos marchan-
dises ont été détruites par l'incendie", et
aux termes de cet article, il serait exempt.
A mon avis, il devrait être tenu de prouver
que l'incendie qui a détrait ces marchan-
dises ne résulte ni de sa pcopre négligence
ni de celle des employés dont il est comp-
table.

M. BARKER: L'article 4 prescrit que le
propriétaire de navire ne saurait se sous-
traire par voie contractuelle, à la respon-
sabilité des dommages découlant de sa pro-
pre négligence.

M. DOHERTY: Sans doute, mais ici il
n'est nullement question de dégager sa
responsabilité, au moyen de stipulations
contractuelles quelconques; le texte lui,
même déclare ici que l'expéditeur ne porte
pas la responsabilité de la perte des mar-
chandises détruites par l'incendie, et cela
indépendamment des stipulations insérées
au contrat. Il est possible que l'expéditeur
soit porteur d'une assurance contre cette
perte; mais je me figure difficilement qu'on
ait voulu décréter, comme le fait cet article,
qu'il suffit au propriétaire du bâtiment,
pour dégager sa responsabilité, de prouver
que l'incendie est la cause de cette perte.

L'incendie n'est pas nécessairement une
chose qui exclue l'idée de faute de la part
des personnes chargées du soin du local
où l'incendie s'est produit; au contraire,
la plupart du temps l'incendie résulte de
la négligence de quelqu'un. Si l'on se borne
à la déclaration que l'incendie a détruit
les marchandises, il reste toujours à régler
la question de savoir si cette perte résulte
de la négligence du propriétaire du navire.

Quand il s'agit d'un texte comme celui-ci,
qui ne se rattache en rien aux stipulations
contractuelles par lesquelles on dégage sa
responsabilité, mais où il s'agit de fixer la
responsabilité civile, il faut se rappeler,
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en établissant des dispositions législatives,
quelle était la situation de l'intéressé, en
l'absence de ces dispositions. Sa situation,
en l'absence de toute disposition tendant
à dégager sa responsabilité, c'est qu'il était
tenu de livrer les marchandises ou d'ex-
pliquer la raison qui l'empêchait de le faire
et cela de façon à éliminer l'idée que
c'est par sa propre faute qu'il est dans
l'impuissance de les délivrer. Les seules
excuses admises en droit commun sont le
cas de force majeure et les actes d'ennemiz
publics. Je ne prétends nullement qu'on
ne puisse être déclaré exempt de responsa-
bilité, pour les causes énumérées dans cet
article; ce que je soutiens, c'est qu'on ne
puisse se soustraire à la responsabilité qu'à
la condition qu'on ne soit pas responsable
par sa propre faute des événements en
question.

Sans doute, à l'égard de quelques-unes
des choses mentionnées dans cet article on
peut prétendre qu'elles échappent à toute
responsabilité, comme, par exemple, le cas
de force majeure ou les actes des ennemis
publics ou les vices ou défauts inhérents
aux choses.

M. SINCLAIR: Il n'y a pas de faute en
cela.

M. DOHERTY: Non, mais la réponse ici,
c'est que le droit commun la responsabilité
est dégagée. Evidemment, il ne saurait
exister ici de cause de responsabilité, puis-
qu'il n'y a ni faute ni négligence. Le cas
de force majeure, les actes d'ennemis pu.
blics ou les vices inhérents aux marchandi.
ses confiées à l'armateur, tout cela n'impli-
que ni faute ni négligence de sa part et, en
droit commun, il serait exempt de toute
responsabilité; mais lorsqu'il s'agit d'in-
cendie, il pourrait y avoir de sa faute.

M. SINCLAIR: Il n'y a que l'incendie
dont il pourrait être responsable.

M. DOHERTY: Je vous demande pardon.
Quand il s'agit des périls de la mer, il est
vrai qu'il n'en est nullement responsable;
mais il pourrait être tenu responsable d'un
accident découlant du péril de la mer, s'il
a négligé de prendre les précautions vou-
lues pour l'éviter.

Sous le régime de dispositions législa-
tives similaires, les tribunaux ont rendu
des jugements portant que, bien que la
cause immédiate soit le péril de la mer,
le propriétaire du navire est responsable de
l'accident par suite duquel son bâtiment
a succombé au péril de la mer, en ce sens,
par exemple, que le navire était impropre
à la navigation sur l'océan, ou bien avant
que l'article 5 précédent existât-parce que
le navire n'avait pas un équipage suffisant.
A ces exceptions près, le cas de force ma-
jeure, les actes d'ennemis publics les dé-
fauts des marchandises elles-mêmes, choses
qui toutes pourraient l'exempter de respon-

sabilité civile de droit commun. Je pré-
tends qu'il faudrait rédiger ce texte de ma-
nière à lui faire disposer que le propriétaire
du navire n'est pas tenu responsable des
pertes ne résultant pas de sa propre né-
gligence ou de celle des personnes tdont il
est comptable, pour les accidents décou-
lant des causes mentionnées dans cet arti-
cle. Si l'on tient à connaître la raison
d'être de la rédaction ainsi donnée à cet
article, l'explication est facile: les rédac-
teurs de ce texte ont suivi l'exemple des
légistes qui ont présidé à la refonte des
lois de 1906 et qui, cela soit dit en toute
déférence, ont commis une fort grave
erreur. En 1906, on voulut faire la refonte
du chapitre 82 des Statuts refondus de
1886 et surtout de celle de l'article 2 de
ce statut.

Dans cette soi-disant reproduction de
l'article 2 on a complètement altéré le sens
de ce texte, et cela apparemment parce
qu'il serait avantageux de diviser les para-
graphes de l'article et de leur donner un
numéro respectif. Le texte de l'article 2
du chapitre 82 des Statuts refondus de
1886 correspondait parfaitement à la ré-
daction que je cherche en ce moment à
donner à l'article et voici ses dispositions.
Après avoir statué sur la responsabilité
découlant des pertes ou des donmmages
subis par les marchandises confiées aux en-
trepreneurs de transports, la loi ajoute.
dans le paragraphe 4, article 2:

Néanmoins, ils ne seront nullement respon-
sables ni tenus de payer l'indemnité pour les
pertes ou dommages éprouvés, sans qu'il y ait
eu faute ou connaissance de leur part, ou
faute ou négligence de leurs agents, serviteurs
ou employés.

a) Pour les marchandises à bord de tel
bâtiment, ou qui leur ont été délivrées pour
y être transportées, en raison d'incendie ou
de périls de la mer.

Voilà une dérogation en faveur des deux
causes mentionnées ici, mais il est prescrit
que l'accident en question ne doit pas ré-
sulter de la négligence du propriétaire du
navire ou du transporteur ou des personnes
dont il est responsable. Puis les codifica-
teurs ajoutent:

Naissant de tout défaut inhérent à la na-
ture des marchandises elles-mêmes ou bien de
vol à main armée ou de toute autre force irré-
sistible.

Puis les codificateurs passent aux autres
articles: je ne saurais dire si les deux tex-
tes sont similaires. Au cours de la refonte
de 1906, lorsque les codificateurs abordèrent
l'étude de cet article, ils lui donnèrent la
rédaction que voici:

Les entrepreneurs de transports par eau
sont responsables des pertes ou des dommages
subis par les marchandise qui leur sont con-
fiées pour transport, sauf qu'ils ne sont nulle-
ment tenus responsables des pertes ou dom-
mages se produisant:
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a) Sans qu'il y ait de leur faute et en de-
hors de leur connaissance, ou sens qu'il y ait
faute ou négligence de la part de leurs agents,
serviteurs ou employés; ou,

b) En raison d'incendie ou de périls de la
nier.

Ainsi, les codificateurs donnent précisé-
ment à leur texte la rédaction adoptée ici:
ils font de l'absence de faute ou de négli-
gence une cause d'exemption de responsa-
bilité; puis ils établissent d'autres causes
de dérogation à la responsabilité, comme
l'incendie, les périls de la mer et autres
choses énumérées, et le résultat produit
pour ainsi dire, c'est que, quand bien
même l'incendie découlerait de la négli-
gence de l'armateur, il n'en figure pas
moins parmi les causes d'exemption d'
responsabilité. Je le répète, je ne saurais
nie persuader que cela soit voulu; -car les
codificateurs décrètent (lue indépendam-
ment de la question de savoir s'il y a, oui
ou non, faute ou négigence de votre part,'
vous n'êtes pas responsable, pourvu -que le
dommage résulte de l'incendie; et cepen-
dant, la pensée des codificateurs se dégage
avec clarté du fait qu'ils font <le l'absence
de faute ou de négligence une raison d'être
essentielle de l'exemption de responsabi-
lité civile. Puis un peu plus loin, ils font
de l'incendie et de toutes les autres choses
énumérées des causes distinctes d'exenp-
tion de la responsabilité civile. Je ne sau-
rais dire connent on a rédigé le bill à
l'étude, mais à mon avis, voilà ce qui ré-
suite du mauvais exemple donné nar les
codificateurs des Statuts refondus de 1906,
qui dans la rédaction du texte qui v figure,
se sont éloignés <lu texte définissant avec
précision et exactitude les causes d'exemup-
tion de responsabilité, à savoir. l'incendie
et les périls <le la mer, etc., mais à conudi-
tion lue la perte ne résulte pas de la faute
ou le la négligence du propriétaire du
navire ot des personnes qu'il emnloie.

Ce que je conseillerais et ce qui me sem-
ble très raisonnable sans atteindre le pro-
priétaire du navire, c'est de mettre après
le mot "résultant" dans le seconde ligne
les mots "Sans leur faute ni leur participa-
tion réelle, ou sans la faute ni la négligen-
ce de leurs agents, serviteurs ou employés'',
cela ramènerait le texte à être conforme à
l'article 2, du chapitre 82 que l'on a sim-
plement reproduit dans la loi de 1906, ar-
ticle 964 et ce qui donnerait à la loi une
forme raisonnable. Ensuite l'article pour-
rait continuer tel qu'il est.

L'hon. M. BUREAU: Depuis la suspen-
sion, j'ai eu l'occasion de parler avec mon
honorable ami de Montréal, Sainte-Anne
(M. Dolerty) et j'ai aussi consulté quelques
députés anglais relativement à la rédaction
<le cet article. Il s'agit d'une question le
grammaire anglaise et le rédaction que je
ne suis pas capable de décider, je l'avoue,
mais on me lit <tue la dernière plrase de
l'article 7 "ou pour pertes subies sans

M. DOIERTY.

qu'il y ait faute ou consentement de leur
part ni de celle de leurs agents, serviteurs
ou employés" n'est pas un motif distinct
et séparé pour faire disparaître leur respon-
sabilité, mais que c'est une phrase modifi-
cative qui doit s'interpréter concurremment
avec le reste de l'article et appliquée à tout
cet article. Puis, si c'est un cas de force
majeure ou si le navire est incendié, le pro-
priétaire ne sera pas responsable pourvu
qu'il n'y ait aucune faute de la part du ca-
pitaine, des serviteurs ou des employés. Je
ne prétends pas pouvoir régler une question
de grammaire anglaise. Mon honorable ami
compare la loi de 1886 avec les Statuts re-
visés de 1906.

Le texte du bill est exactement celui des
Statuts revisés de 1906. Je ne dirai pas
que le changement de texte s'est produit
dans la revision de la loi. Il y a eu des
amendements apportés à la loi de 1886. Il
a pu se produire à la Chambre une discus-
sion au sujet de ces amendements justifiant
la modification qui existe aujourd'hui dans
les Statuts revisés. Je ne l'affirmerai pas,
parce que je n'ai pas eu le temps pendant
la suspension d'examiner les Statuts de
1886 à 1906 pour m'assurer s'il y avait ou
(les amendements entre la rédaction et la
revisioi <le la loi. Il y a pu y avoir un
oubli de la part <le ceux (lui ont revisé les
statuts. Avant d'accepter l'amendement
proposé, je crois que nous devrions cher-
cher si le texte de la loi de 1906 n'est pas
une répétition du texte des lois faites après
1886 et avant 1906

M. BARKER: Si l'avocat général avait
été parfaitement renseigné sur les deux li-
gnes qui décident de tout l'article, il ne
pourrait pas y avoir objection à l'insertion
<les mots que propose l'honorable député
de Sainte-Anne, parce que dans ce cas ils
n'ajoutent rien au sens de l'article.

L'lhon. M. BUREAU: C'est à vous à dé-
cider la question.

M. BARKER: Je crois que c'est plutôt
une question à régler par le conseiller lé-
giste et par conséquent l'honorable minis-
tre devrait laisser l'article en suspens.

M. SINCLAIR: Je n'ai :pas le moindre
doute qu'on avait l'intention de ne pas
renidre responsables les forooriétaires et
nous proposons d'admettre ce qui est déjà
dans la loi. Si vous lisez l'article 964 de la
loi sur la marine marchande au Canada,
vous constaterez qu'il dit:

Les voituriers par eau sont responsables de
toute perte (les effets ou de toute avarie aux
effets qui leurs sont confiés pour être tranîs
po rtés, >.auf qu'ils ne sent aucunement re-pan-

lbhe de la perte et des avaries oux effets qui
lurs cnt confiés, arrivs:

a) Sans leur fau.te ni leur participatioi
réelles ou sans la faute Ii la négligence de
leur agenuts, ,erviteurs au employés;

b) Par suite diincendie ou des dangers de
: navigation;
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ü) Par suite de défectuosités dans ces effets
ou de leur nature même;

d) Par suite de vols à main armée, ou d'au-
tre cause de force majeure.

Le paragraphe b a été inséré parce que
les armateurs ne voulaient pas consentir
autrement à transporter des marchandises
aux tarifs actuellement en vigueur. Par
exemple, un propriétaire pourrait être res-
punsable de la perte 'par incendie d'une
cargaison de coton valant $1,000,000, qu'il
transnortait pour $10,000. Le coton ne lui
appartient pas et il ne peut pas le faire
assurer, mais l'expéditeur le peut. Par con-
séquent, la loi lui permet maintenant de
traiter personnellement pour se mettre à
l'abri de la responsabilité. Si la compa-
gnic. désire le rendre responsable, elle doit
complètement changer le sens de l'article.

M. DOHERTY: Je ne discute pas ce
point, c'est précisément dans l'article 964
que l'erreur a été commise. Je crois que
l'avocat général constatera qu'il n'y a pas
eu de loi intermédiaire et que l'article
964 des Statuts revisés de 1906, simplement
destinés à revoir et à reproduire les disposi-
tions du paragraphe 4 et suivants de l'ar-
ticle 2 du chapitre 82 des Statuts revisés
de 1886; mais dans :la reproduction on a
introduit une disposition réglant les exemp-
tions que vient de lire l'honorable député,
comme un article séparé exemptant de
toute responsabilité. L'honorable 'député
parle du danger d'incendie -d'un charge-
ment de coton et il dit que le propriétaire
devrait être autorisé de faire lui-même un
contrat pour faire disparaître sa responsa-
bilité. Je ne m'oppose pas à cela. Il ne
s'agit pas de sa responsabilité; il faut fixer
quelle est sa responsabilité légale en l'ab-
sence d'un contrat. Le chargement de co-
ton peut être une affaire exceptionnelle.
D'autre part, examinez les autres classes
de marchandises qui ne sont pas en elles-
mêmes sujettes à être brûlées. Si un navire
brûle et que mes marchandises soient brû-
lées et que le propriétaire n'ait aucun con-
trat d'asurance, d'après cet article, tout ce
qu'il aurait à faire, serait de dire que les
marchandises ont été brûlées et quand bien
même je prouverais que l'incendie a été
le résultat de la faute la plus évidente de
sa part, il s'en tirerait, parce que le feu en
lui-même, sans s'inquiéter de ce qui l'a
causé, est une raieon suffisante d'exemp-
tion. L'honorable député sait que dans le
cas contraire personne ne voudrait trans-
porter des marchandises.

M. SINCLAIR: Pas à la taxe actuelle de
fret.

M. DOHERTY: Jusqu'à 1906, on trans-
portait des marchandises en vertu de la
loi dont je parle. Je ne dis pas qu'une
personne ne serait pas libre de faire un
contrat pour mettre à couvert sa respon-
sabilité et il le fait naturellement quand

il s'agit de marchandises sujettes à brû-
ler. Mais dans des cas où il n'est pas
question de marchandises de cette catégo-
rie quand on expédie différentes sortes
d'objets en quantité et quand le proprié-
taire ne pense pas qu'il soit bon ou dési-
rable de stipuler qu'il ne sera pas respon-
sable de dommages résultant d'incendie,
si nous voulons venir à son aide et lui en-
lever la responsabilité dans le cas' d'in-
cendie qui serait admis comme étant sa
faute directe, je déclare que c'est une lé-
gislation des plus dangereuses.

L'hon. M. BUREAU: C'est possible, mais
ce n'est pas probable.

M. DOHERTY: La loi de la province de
Québec considère si bien qu'il est proba-
ble qu'un incendie est attribuable à la
faute de la personne chez qui il a éclaté
ou à la faute de ses employés, que dans
le cas d'un propriétaire et d'un locataire,
il y a présomption de la faute du locataire
quand une maison est détruite par le feu.

L'hon. M. LEMIEUX: On a décidé le
contraire dans un procès.

M. DOHERTY: Dans le procès en ques-
tion on a décidé que le locataire pou-
vait'prouver que ce n'était pas sa faute.
Quand l'armateur à qui j'ai donné mes
marchandises vient me dire: Je ne les
livre pas, voici mon contrat pour livrer
vos marchandises, c'est mon obligation
absolue, je ne les livre pas. Je réponds:
Pourquoi ne les livrez-vous pas, et il
me dit: Mais elles ont été brûlées à
bord de mon bateau et mon bateau a
été brûlé; j'en avais la direction et je n'ai
pas d'autre compte à vous rendre. C'est
une situation bien pénible pour l'expédi-
teur, mais admettez que je suis en état
prouver que l'incendie a éclaté par la fau-
te du propriétaire, cela ne ferait rien, en
vertu de cette loi je n'aurais aucun recours.
Je prétends que dans la revision de la loi
on a eu l'intention de la modifier de cette
manière. L'honorable député parle de
commerçants qui sont responsables en ver-
tu de cette loi, mais j'affirme sans hésiter
qu'avant 1906 la loi était ainsi et pourtant
on faisait beaucoup d'affaires et on expé-
diait un grand nombre de marchandises.

L'honorable député trouvera dans les rap-
ports des cas où cela s'est produit, mais
les exemptions d'avant 1906 n'étaient pas
valables pour les incendies ni les risques
de mer, à moins qu'il ne fût prouvé que
l'incendie n'était pas attribuable à la fau-
te du propriétaire de navire ou tant qu'aux
risques de mer, le propriétaire avait pris
toutes les précautions nécessaires. Si cette
loi est analogue à celle de 1906, c'est une
modification matérielle de la loi précéden-
te qui exempte de responsabilité pour un
cas qui ne mérite pas la sympathie du
Parlement. Après tout qu'est-ce que je de-
mande par l'insertion de ces mots?
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L'hon. M. BUREAU: La responsabilité
qui se trouve dans les Statuts revisés de
1906 est-elle nouvelle ou y a-t-il eu des
amendements intermédiaires avant la loi
de 1906?

M. DOHERTY: Bien que la loi revisée de
1906 soit une revision du chapitre 82 de la
revision de 1886 et d'aucune autre loi, je
pense qu'il y a eu entre 1886 et 1906 des
lois qui ont été adoptées, mais pour les-
quelles on a conservé le texte de 1886. Il
est remarquable que dans les Statuts re-
visés, chaque article cite la loi particulière
antérieure que l'on a voulu reviser. Je
suis à peu près persuadé que je ne me
trompe pas, parce que ce n'est pas pour
cette loi que j'ai eu l'occasion de l'exami
ner. J'ai dû le faire avant la revision de
1906 et je me souviens parfaitement d'avoir
été surpris de constater que la revision de
1906 avait modifié les dispositions de la
loi. Qu'il y ait eu entre 1886 et 1906 des
lois intermédiaires, c'est dans la loi de
1906 qu'il s'est produit pour la première
fois un changement. A ce propos on doit
remarquer que si le changement est impor-
tant, il n'est produit que par un déplace-
ment de mots.

Là où la loi est modifiée, c'est par une
disposition conditionnelle qui comprend
tous les paragraphes et les réunit en un
seul. Je serais bien surpris si ce n'est pas
l'œuvre d'un simple fonctionnaire qui
croyait améliorer l'apparence de la loi en
numérotant chaque paragraphe, et il en est
résulté que cette disposition conditionnelle,
un article essentiel, indépendant de tout
autre. Ce qui me confirme dans cette opi-
nion, c'est que la conséquence est que nous
avons une loi moins parfaite.

M. DANIEL: Devant le comité de la ma-
rine et des pêcheries, où cette question a
été discutée, il y avait des représentants
de l'association des minotiers du Dominion,
et de l'association des industriels cana-
diens, et je crois que tous 'les membres du
comité conviendront que ces représentants
ont fait tout en leur pouvoir pour rejeter
la responsabilité sur le propriétaire du na-
vire et en dégager l'expéditeur. Mais pas
un seul ne s'est opposé à ce que l'incendie
fût inclus dans cet article. Ils y ont con-
senti après avoir étudié toute la question.

Ces mêmes représentants assistaient égale-
ment aux débats du Sénat où le bill a
d'abord été déposé et adopté. Je considère
donc que la question a déjà été étudiée
avec plus de soin que nous pouvons lui
en donner ici, et, sans vouloir blesser per-
sonne, j'ajouterai qu'elle a été étudiée par
des hommes mieux renseignés et plus con-
pétents.

Quelques DEPUTES: Très bien! très
bien!

M. DANIEL: Parce que les représentants
de ces associations assistaient aux délibé-

M. DON FRBTY.

rations et ont eu l'occasion de discuter le
pour et le contre -de chaque article du bill.

L'honorable député de 'Sainte-Anne (M.
Doherty) a donné d'excellentes raisons lé-
gales à l'appui du changement qu'il propo-
se, mais d'un autre côté, il habite à l'inté-
rieur des terres; il connaît plutôt les incen-
dies qui se déclarent dans les maisons. Il
n'est pas un marin et je ne crois pas qu'il
eit passé une partie de sa vie sur la mer.
Je n'ai pas besoin de lui rappeler qu'il n'y
a pas de plus effroyable sinistre qu'un in-
cendie en mer, et je ne puis supposer qu'un
capitaine, un second ou quiconque ayant la
charge d'un navire, voudrait négliger la
moindre précaution contre un incendie qui
mettrait en danger, non seulement la car-
gaison, mais aussi la vie de toutes les per-
sonnes à bord. C'est pourquoi je dis qu'il
y a d'autres raisons, en dehors des raisons
légales apportées par l'honorable député de
Sainte-Anne pour laisser les choses en l'état,
car le mot " incendie " a été mis là après
mûre réflexion de la part des représentants
des propriétaires de navires et des expédi-
teurs.

Il y a un autre point qu'il ne faut pas
perdre de vue. Ce bill tend à protéger les
expéditeurs contre les propriétaires de na-
vires. Ainsi qu'on l'a déjà expliqué, il en-
lève au propriétaire du navire le droit d'im-
poser ses propres conditions à l'expéditeur,
une chose que ne fait aucun pays ayant un
commerce maritime important. Cela ne
se fait ni en Angleterre, ni en Italie, ni en
Allemagne, ni en Suède, ni en Norvège. Ces
deux derniers pays nous enlèvent une gran-
de partie de notre trafic maritime, surtout
entre les Provinces maritimes et Montréal.
Il est de notre devoir de tenir compte des
intérêts des deux parties et ne pas tout ac-
corder à l'expéditeur au détriment du pro-
priétaire du navire.

Les Etats-Unis ont perdu presque tout
leur trafic maritime qui est aujourd'hui ac-
caparé par des navires étrangers, parce que
les pays auxquels ces navires appartiennent
n'ont pas imposé à leurs propriétaires tou-
tes les restrictions et les formalités que les
Etats-Unis imposent aux siens et que nous
commençons à imposer aux nôtres. Pour
ma part, je crois que cet article doit rester
tel qu'il est.

M. R. L. BORDEN: Les partisans du bill
demandent-ils à décharger le propriétaire
du navire de toute responsabilité, dans le
cas de négligence sous ce rapport?

M. SINCLAIR: Je crois que c'est en eflet
leur intention. Quand les pertes résultent
de l'incendie, des périls de la mer, des cas
de force majeure ou des actes des ennemis
publics, on a cru équitable de décharger
le propriétaire de navire de toute responsa-
bilité pour négligence, en tenant compte
que ce propriétaire risque son navire, qu'il
a engagé un capitaine dûment autorisé par
la loi, que si le navire est perdu, il peri
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tout, et surtout qu'il ne lui est pas permis
d'assurer la cargaison. Il peut assurer sa
propriété, mais non la vôtre.

L'hon. M. HAGGART: Supposons que le
propriétaire mette le feu, ou le fasse met-
tre. Cet article le déchargerait-il de toute
responsabilité?

M. SINCLAIR: Oh! non; dans ce cas, il
serait coupable d'un crime.

H. DOHERTY: Il peut être condamné au
pénitencier pour incendie criminel, mais
dans cet article il est dit, sans restriction
aucune, qu'il n'est pas responsable des
pertes résultant de l'incendie.

M. SINCLAIR: Ce n'est pas ainsi que je
le comprends. C'est la loi actuellement.

M. R. L. BORDEN: En vertu du droit
commun, le voiturier est un assureur et se
met à l'abri des responsabilités au moyen
de conditions stipulées dans le connaisse-
ment. L'article 4 de ce bill lui défend ces
conventions ou stipulations, dans certaines
conditions; néanmoins, je crois que dans
l'article que nous discutons en ce moment,
noue allons trop loin dans le sens oppo-
sée; ce que nous lui retirons d'une main,
nous le lui accordons de l'autre, et nous
lui accordons beaucoup. Un expéditeur
pourrait être en mesure de procurer une
extrême négligence et réclamer des dom-
mages-intérêts en vertu du droit commun,
mais le propriétaire lui opposerait cet arti-
cle et pourrait alire: Bien que par une cou-
pable négligence de ma part vous ayez perdu
vos marchandises, je ne puis pas être tenu
responsable. C'est se départir trop radi-
calement des principes reconnus, en fait
de responsabilité.

L'hon. M. BUREAU: Je comprends que
ce bill est en quelque sorte le résultat d'un
compromis entre les propriétaires et les
expéditeurs, et qu'il a été rédigé après que
les deux parties eussent été entendues par
le comité chargé d'étudier la question avant
de rapporter le projet à la Chambre.

M. SPROULE: Le Parlement ne doit-il
pas exercer son propre jugement en votant
une loi?

L'hon. M. BUREAU: Certainement, j'ex-
plique le principe sur lequel repose le bill.
Je comprends que cet article enlève une
grande responsabilité au propriétaire du
navire, dans le cas de pertes provenant
de l'incendie, mais d'un autre côté, l'ex-
péditeur se trouve protégé par la nature
des choses. L'instinct de la conservation
est suffisamment développé chez chaque
individu, sur mer comme sur terre, pour
l'empêcher de commettre un acte qui met-
trait sa vie en danger.

M. R. L. BORDEN: J'admets la force de
cet argument, mais lorsque je m'occupais
activement de ma profession, j'ai été mêlé
à un grand nombre de procès maritimes,

et je dois dire que l'instinct de la conser-
vation n'a jamais beaucoup contribué à
prévenir la négligence en mer. J'en citerai
un seul exemple. Deux grands navires, en
plein océan, en plein jour, par un temps
parfaitement calme, sont venus en colli-
sion et l'un fut coulé. Il semblerait qu'un
pareil accident fût impossible; l'instinct
de la conservation, l'instinct du devoir,
tout aurait dû contribuer à l'empêcher, et
cependant l'accident s'est produit dans les
conditions que je viens d'indiquer, sans
explication possible.

Finalement, tout s'est réduit à la ques-
tion de la direction du vent. Chaque na-
vire prétendit qu'eu égard à la direction
du vent et à l'itinéraire suivi, l'autre au-
rait dû céder le passage. Ni l'un ni l'au-
tre ne voulurent céder et l'un fut coulé.
Il n'y eut pas de pertes de vie, mais peu
s'en fallut.

L'hon. M. BUREAU: Je ne dis pas que
la chose est impossible, mais les chances,
les probabilités sont très petites.

M. DOHERTY: Comment mon honora-
ble ami explique-t-il le grand nombre de
procès dans lesquels les propriétaires
plaident qu'ils ne sont pas responsables
des pertes résultant de l'incendie. L'in-
cendie ne consume pas toujours le navi-
re; bien souvent une partie seulement de
la cargaison est endommagée. N'oublions
pas qu'il ne s'agit pas seulement des navi-
res maritimes, mais aussi des navires à

passagers, dans les eaux intérieures.
L'hon. M. BUREAU: L'honorable député

prétend que la loi de 1886, tenait le pro-
priétaire responsable, sans qu'il y eut fau-
te ou négligence de sa part, mais pendant
le chargement, il passait avec l'expéditeur
un contrat qui le libérait de toute respon-
sabilité, non seulement en cas d'incendie,
mais dans tous les cas imaginables. Au
cours de l'enquête devant le comité, on a
même rapporté que les propriétaires de
navires qui transportent des animaux sur
pied et du fromage, mettaient dans le con-
naissement une stipulation qui les libérait
de toute responsabilité, si du fumier ou
autre saleté pénétrait à travers le pont et
endommagait la cargaison, en dessous.

Je suppose que cette exception a été faite
pour compenser le propriétaire de la perte
du droit d'imposer ses conditions. Je ne
suis pas versé dans les questions mariti-
mes. Il se fait un certain trafic dans le
port de Trois-Rrivières, mais il n'est pas
suffisant pour qu'on y devienne un ex-
pert, mais si nous devons voter le bill je
suis porté à croire, comme mon honorable
ami (M. Sinclair), que les intéressés se-
ront désappointés si nous ne le laissons pas
tel qu'il est. Je demande donc à l'honora-
ble député de Sainte-Anne (M. Doherty)
s'il aurait des objections à réserver son
amendement pour le présent.



COMMUNES

M. DOHERTY: Je n'ai aucune objection
à le réserver, mais qu'arrivera-t-il dans
l'intervalle si le bill n'est pas adopté?

L'hon. M. BUREAU: La loi restera, telle
qu'elle est dans les Statuts revisés.

M. DORERTY: Quand j'ai constaté cette
lacune dans les Statuts revisés, je l'ai pris
en note, avec l'intention de signaler la né-
cessité de le modifier.

Je dois avouer que tout cela me semble
si manifestement contraire au moindre prin-
cipe basé sur la raison et le bon sens que
j'aurais mauvaise grâce à persister dans
ma proposition. La personne intéressée
qui, au dire de l'avocat général, se serait
déclarée satisfaite de cette rédaction croit,
bien à tort, que les derniers mots de l'arti-
cle atténuent la portée générale de la dis-
position.

L'hon. M. BUREAU: L'honorable repré-
sentant de Guysborough me dit que ce
n'est pas cela.

M. DOHERTY: Il me semble que per-
mettre l'adoption de cette disposition, c'est
créer un état de choses tout à fait nouveau
et accorder un privilège des plus exorbi-
tants au propriétaire du navire. On doit
se rappeler que même avec les mots "sans
la faute ou la connivence" le propriétaire
du navire pourra éviter ces poursuites, s'il
peut établir qu'il a fait tout son possible
pour prendre soin de son vaisseau. L'ho-
norable représentant dit: Il va sans dire
qu'ils prendront soin de leurs navires, oui,
et ils s'efforceront de prouver cela à l'oc-
casion. Ce n'est pas demander beaucoup
à un homme que de le prier de prendre
soin de son propre -navire.

L'hon. M. BUREAU: C'est déplacer le
fardeau de la preuve.

M. DOHERTY: S'il prouve ce que pré-
tend l'honorable ministre; c'est-à-dire qu'il
a toujours rempli cette obligation, sa
responsabilité sera mise à couvert. Quoi
qu'il en soit, j'estime qu'il est de mon de-
voir de présenter l'amendement suivant:

Que l'article 7 soit modifié en insérant dans
la 2e ligne après le mot " résultant "
les mots " sans leur faute réelle ou leur
consentement ou sans la faute ou la négligence
de leurs agents, serviteurs ou employés "; et
en insérant dans la 10e ligne après le mot

encourus " les mots " de toute autre cause ".

M. SINCLAIR: En demandant que les
mots suivants soient inscrits "sans leur
faute ou leur consentement", l'honora-
ble membre peut-il nous dire comment
le propriétaire du vaisseau pourrait mon-
trer de la négligence s'il arrivait un mal-
heur dû à une force majeure ou aux enne-
mis du roi. J'espère que notre collègue
n'a pas l'intention de persister dans son
amendement ainsi rédigé, ni de l'insérer à
l'endroit qu'il a choisi, car toute cette dis-

M. BUREAU.

position deviendrait absurde. Nous avons
déjà décrété que le propriétaire du navire
est tenu sous tous rapports à voir à ce que
son navire soit capable de prendre la mer
et soit équipé en conséquence. Donc on ne
peut tenir responsable le propriétaire du
navire d'aucune négligence de sa part, des
dangers de l'océan ou des périls qu'offre la
navigation en eau douce.

M. DOHERTY: Je n'ai aucune objection
à insérer ces mots ailleurs. L'absurdité de
l'article tel qu'il est consiste en ce que nous
établissons une disposition législative à seu-
le fin de dire que le propriétaire du navire
ne sera pas responsable de la perte occa-
sionnée par force majeure ou par les enne-
mis de roi. C'est la loi telle qu'elle existe
maintenant. Il m'a semblé même, si l'on
conservait ces mots où ils se trouvent, que
chacun aurait la faculté de faire déclarer
par les tribunaux que ces termes signifient
qu'après qu'on aura prouvé que tout cela
est dû à la Providence, on devra, en outre,
démontrer et prouver que tout cela ne dé-
pend pas de soi.

M. SINCLAIR: Si l'honorable membre
représente ici l'intérêt des expéditeurs, il
prend une attitude qui est parfaitement de
nature à compromettre le sort du projet.
Personne ne serait plus charmé de voir que
ce projet de loi ne fût pas adopté, que les
propriétaires de navires. La loi en discus-
sion fait4 disparaître des concessions et des
droits précieux dont jouissent les proprié-
taires de navires au Canada et si l'honora-
ble membre estime qu'il agit dans l'in-
térêt le l'armateur et des expéditeurs. il
permettra l'adoption de cette disposition
telle qu'elle est.

M. DOHERTY: Je ne représente ici l'in-
térêt de personne, pas plus celui du pro-
priétaire de navire que celui de l'expédi-
teur et je m'efforce de remplir mon devoir
envers tout le monde, suivant que je le
crois juste. Je tiens à ce que la loi en dis-
cussion soit conforme à celle que je con-
sidère être basée sur la justice. C'est le
seul motif qui m'engage à discuter cette
question. L'honorable membre, estimant
que je représente les intérêts des expédi-
teurs, me dit: Eh bien, cela peut vous sein-
bler injuste, mais si vous n'acceptez cela,
les propriétaires de navires refuseront au
Parlement la permission d'adopter les au-
tres dispositions qu'ils considèrent justes
et qui les empêchent de contracter des obli-
gations que le Parlement ne leur permet pas
d'assumer. J'estime que c'est là mettre
la Chambre dans une situation humiliante
que de venir nous dire que nous sommes
obligés à cause de certains intérêts, à ac-
complir quelque chose qui peut occasionner
du préjudice, parce que si nous refusons, il
est un autre intérêt qui forcera la Chambre
à refuser d'adopter trois ou quatre disposi-
tions de ce projet de loi.
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M. A. M. MARTIN: Supposons qu'on
adopte l'amendement de l'honorable mem-
bre, de quelle conséquence sera la dispo-
sition 964 de la loi du transport des mar-
chandises par navires?

M. DOHERTY: La loi en discussion
étant postérieure, elle fera disparaître l'ar-
ticle 964 dans ce qui il a de contraire aux
dispositions de la loi en vigueur. Ce-
pendant, je ne suis pas certain que l'arti-
cle 964 se rapporte précisément à cette mê-
me -classe de navires de transport sous
tous égards, mais si cela existe, ma propo-
sition aurait pour résultat de modifier l'ar-
ticle 964.

M. A. M. MARTIN: Ce point n'est pas
clair. Je pourrais. lire l'article que j'ai
signalé à l'honorable membre. Le voici: Il
stipule que les propriétaires de navires:

Ne seront tenus responsables quand telles
pertes ou tels dommages sont occasionnés par
le feu où résultent des périls de la navigation.

M. DOHERTY: On a modifié cette dis-
position de façon à ce qu'elle se lise: "sauf
qu'ils ne seront responsables lorsque telle
perte ou tel dommage arrive", etc. La
modification que je suggère aurait pour ré-
sultat de faire disparaître simplement cet
alinéa et d'en insérer la suite dans le pre-
mier paragraphe qui se trouverait libellé
ainsi qu'il suit:

Les propriétaires de navires de cabotage
seront responsables de la perte des marchan-
dises ou des dommages occasionnés à ces der-
nière, mais leur responsabilité disparaîtra
quand telle perte ou tel dommage arrive sans
leur faute ou leur négligence réelle ou sans
la faute ou la négligence de leurs agents, ma-
telots ou employés.

En ne retranchant que le mot "ou", et
poursuivant:

Par suite d'une défectuosité dans la nature
des marchandises elles-mêmes ou provenant
de ces dernières ou d'un vol à main armée
ou de tout autre force irristible.

De cette façon l'article 964 se lirait tout
comme se lit l'article 2 du chapitre 82 des
Statuts revisés de 1886. Si l'honorable
membre veut s'en rapporter à cette dis-
position, il constatera qu'elle a pour but
de reproduire l'article 2 du chapitre 86,
mais pourtant c'est ce qu'elle ne fait pas.
Quand je dis qu'elle a pour but de repro--
duire cette disposition, je dois faire obser-
ver que lors 'de la revision de ces statuts
on a altéré le sens de cette disposition. Ce
que je propose est de nature à rétablir la
forme primitive de cette disposition de la
loi.

M. SINCLAIR: En réponse à mon hono-
rable ami (M. Doherty), je dirai qu'il ne
m'a compris en aucune façon. Je n'ai me-

nacé personne, pas plus l'honorable mem-
bre qu'un autre membre de la députa-
tion. Il a parfaitement le droit de propo-
ser toute modification qui lui plaît à ce
bill.

Je me propose de voter contre cette
proposition pour deux raisons: d'abord,
parce qu'elle ne me semble pas intelligible.
Elle rend presque incompréhensible cette
disposition; en effet, nous savons tous
qu'un propriétaire de navires ne pourrait
être tenu responsable des actes de force ma-
jeure et des ennemis du roi, enfin de tou-
tes les autres choses que l'honorable mem-
bre a mentionnées. De plus, je me
propose de voter contre cette modification
pour une autre raison: Je n'estime pas
que cette législation soit opportune. A
mon sens, les propriétaires de navires ne
devraient pas être tenus responsables des
dommages occasionnés par l'incendie, ni
de la pleine valeur des marchandises ex-
pédiées. Jusqu'à présent, le propriétaire
d'un navire a toujours pu conclure une
convention. Il ne considère pas si la car-
gaison qu'il prend a ou non une certaine
valeur. Cette cargaison ne lui appartient
pas en propre; il risque son propre na-
vire, il entreprend de la transporter en la
meilleure façon possible, mais il a toujours
été de son privilège et de son droit de
conclure une convention d'après laquelle il
ne sera responsable de la valeur des mar-
chandises si elles sont détruites par le feu
sur l'océan. J'estime que c'est là une con-
vention opportune, et jusqu'à présent il
a le droit de la conclure d'après notre sta-
tut. Voici que ce projet de loi veut lui
enlever ce privilège et tout homme sensé
devra reconnaître que si nous lui enlevons
ce privilège, le propriétaire du navire doit
jouir de certains droits après tout. Si
nous voulons ce transport de marchandises
par eau, si nous désirons qu'on engage des
capitaux dans la construction des navires,et si nous voulons être en état de faire
transporter à bon marché notre blé, nos
produits agricoles et ceux de nos fabriques
au delà de l'océan, nous devons accorder à
nos propriétaires de navires le droit de con-
clure une convention raisonnable.,

Il serait tout à fait injuste que le proprié-
taire d'un navire qui perd ce dernier, na-
vire qui vaut, peut-être, un quart de mil-
lion de dollars, perdît également un autre
quart de million de dollars pour les mar-
chandises perdues. Il n'est aucune raison
qui empêche que cette disposition ne reste
pas telle qu'elle est. Je ne puis donc par-
tager l'avis de l'honorable représentant de
Sainte-Anne de Montréal, sous ce rapport.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'honora-
ble représentant de Sainte-Anne de Mont-
réal propose qu'après le mot "résultant"
dans la 2e ligne de l'article 7, on in-
sère les mots: "sans leur faute réelle ou la
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connivence ou sans la faute ou la négligence
de leurs agents, serviteurs ou employés."

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas
adopté.)

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Il est éga-
lement proposé par l'honorable représentant
de la division Sainte-Anne de Montréal que
dans la dixième ligne de l'article 7, après
le mot "originant" on inscrive les mots "de
toute autre cause."

L'hon. M. BUREAU: C'est le même amen-
dement.

M. DOHERTY: C'est simplement la con-
séquence nécessaire de la proposition pré-
cédente. '

L'hon. M. BUREAU: En effet, il ne peut
s'appliquer, l'autre ayant été rejeté.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas
adopté.)

L'article est adopté.
Il est fait rapport du projet de loi qui

est lu une 3e fois et adopté.

ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA
LOI RELATIVE AUX ENQUETES SUR
LES DIFFERENDS INDUSTRIELS.
Le projet de loi (n° 198), tendant à modi-

fier la loi relative aux enquêtes sur les dif-
férends industriels, déposé par M. King,
est lu une 2e fois et la Chambre passe à la
discussion des articles en comité général.

Sur l'article 1er.
M. SPROULE: L'honorable ministre veut-

il nous donner des explications générales
sur cette disposition?

L'hon. M. KING: Les modifications pro-
posées ont pour but de simplifier les pro-
cédures suivant l'expérience que nous avons
acquise et de faire droit à ce qui nous sem-
ble une requête très raisonnable que nous
ont adressée les organisations ouvrières re-
lativement à certains détails de ce projet
de loi qui serait de nature à leur être pré-
judiciable, suivant elles. Les modifications
proposées ne changent en rien le principe
de la loi présentement en vigueur. Depuis
trcis années qu'on l'applique, cette loi a
donné satisfaction en général, mais la main-
d'œuvre qui travaille sur les chemins de fer a
constaté que sa situation est désavantageu-
se, si on la compare à celle des membres des
autres organisations du travail. Ainsi, par
exemple, la loi exige qu'avant de de-
mander un comité d'enquête, les parties
intéressées doivent jurer qu'elles ont obte-
nu l'autorisation voulue pour déclarer une
grève ou une suspension de travail.

Quand le différend n'intéresse qu'une
seule localité, c'est chose facile d'obtenir
cette déclaration; mais quand le différend
s'étend à plusieurs provinces, l'association
des employés de chemins de fer soutient qu'il
est très incommode et fort coûteux de recueil-

M. l'ORATEUR SUPPLEANT.

lir les suffrages de ses membres. Les asso-
ciations d'employés de chemins de fer ont
constitué des comités qui s'occupent de
leurs différends avec les compagnies: le
système de conférence entre les parties,
disent-elles, leur permet d'aplanir une
grande partie des difficultés, et quand ce
moyen-là ne réussit pas, il est à peu près
certain que les membres se prononceront
en faveur de la grève. Le conseil étant
nommé après le recueillement des suffrages
et avant que la grève ait pu être déclarée,
si les parties viennent à refuser d'agréer la
décision du conseil, il faut que tous les
membres votent une deuxième fois, ce qui
entraîne encore une dépense considérable.
L'un des amendements tend à remédier à
cet inconvénient en permettant aux asso-
ciations de demander la nomination d'un
conseil, lorsque leurs officiers seront en me-
sure d'attester que leurs différends avec la
compagnie ont été l'objet de négociations
et que celles-ci ont été poussées aussi loin
que possible. Il suffira d'une déclaration
à cet effet-les autres prescriptions de la loi
étant observées-pour autoriser le Gouver-
nement à nommer un comité.

Autre point. Sous le régime de la loi
actuelle, lorsque l'une des parties modifie
ses conditions et que l'autre n'agrée pas
ce changement, il doit être institué une
commission d'enquête avant que l'on puisse
déclarer la grève ou la contre-grève. L'ex-
périence a démontré que s'il est loisible à
l'une ou à l'autre des parties de modifier
* es conditions, les employés de chemins
de fer sont invariablement tenus de de-
mander la nomination d'un comité. Nous
avons inséré dans le bill un amendement
par lequel la nomination du conseil devra
être demandée par la partie que entend
changer s2s conditions. Lors de la grève
des machinistes du Pacifique-Canadien, en
1908, la compagnie proposa cestains chan
gements que les employés n'agréaient pas
et avant de pouvoir déclarer la grève, ces
derniers durent demander la nomination
d'un comité dont la décision leur fut dé-
favorable. On lut ensuite dans les jour-
naux que les employés n'avaient pas voulu
se conformer à la décision du conseil dont
ils avaient eux-mêmes demandé la nomina-
tion. Ce n'était pas très juste. Ayant
changé ses conditions, la compagnie dut
être obligée de demander la nomination
du comité avant d'appliquer les change-
ments faits; s'il en avait été ainsi, les em-
ployés n'auraient pas passé pour avoir de-
mandé eux-mêmes la nomination du co-
mité. Un amendement est destiné à remé-
dier à cela.

Je dois ajouter que j'ai soumis les amen-
dements aux représentants accrédités des
diverses associations fraternelles d'em-
ployés de chemins de fer, les seules
qui, jusqu'à ce jour, aient trouvé à
redire à la loi; les réponses que j'en ai re-
çues indiquent que la modification projetée
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écarte presque entièrement toutes les ob-
jections qu'elles avaient à la loi. Il me
paraît important de signaler le fait à l'at-
tention du comité, et si on me le permet,
je; donnerai lecture d'une lettre que j'ai
adressée aux différentes associations fra-
ternelles d'employés de chemins de fer,
avec copie des amendements projetés, ainsi
que des réponses que j'ai reçues:

Ministère du Travail, Canada,
Ottawa, a mars 1910.

Cher monsieur,-Je vous inclus sous ce pli
des modifications projetées de la loi de 1907
sur les enquêtes en matière de différends in-
dustriels, modifications que l'on a rédigées
après consultation avec vous-même et d'au-
tres personnes dans le but d'accéder aux d>
mandes fort raisonnables à mes yeux, que les
ouvriers du Canada ont formulées par l'en-
tremise des unions ouvières et de leurs offi-
ciers, et plus particulièrement dans le but de
prévenir, en tant que les dispositions leur en
sont applicables, certaines injustices dont
l'existence a été signalée par les employés le
chemins de fer.

Je vous prie de vouloir bien étudier atten-
tivement les modifications projetées et me de-
mander si vous les jugez satisfaisantes et si,
advenant le cas où le Parlement les adop-
terait, elles donneraient à la loi des enquêtes
en matière de différends industriels une forme
que les employés de chemins de fer en général
trouveraient acceptable.

Bien à vous,
(Signé): W. L. MACKENZIE KING.

En réponse à cette lettre voici la commu-
nication que je reçus de l'agent législatif
de la fraternité des mécaniciens de loco-
motives, M. Calvin Lawrence:

Hôtel Windsor,
Ottawa, 5 mars 1910.

A l'hon. W. L. Mackenzie King, C.M.G.,
Ministre du Travail,

Ottawa.
Cher monsieur King,-J'ai l'honneur d'c-

cuser réception de votre lettre du 5 mars,
ainsi que de copie des modifications que l'on
projette d'apporter à la loi de 1907 sur les en-
quêtes en matière de différends industriels, et
ce m'est un plaisir de vous répondre que ces
modifications, que j'ai étudiées très attentive-
ment, me paraissent fort satisfaisantes et
susceptibles, advenant leur adoption par le
Parlement, de donner à la loi de 1907 sur Ius
enquêtes en matière de différends industriels
une forme que la généralité des employés de
chemins de fer trouvera acceptable; je n'hésite
donc pas, en ma qualité de représentant de
la fraternité des mécaniciens, à approuver ces
modificatione, croyant que la loi, lorsqu'elle
sera ainsi modifiée, contribuera au bien du
public en général comme à celui des employés
de chemins de fer.

Je profite de l'occasion pour vous faire sa-
voir que nous savons, ceux que je représente
et moi-même, apprécier la politesse et les
égards que vous m'avez témoignés au cours
de nos entretiens au sujet de la législation en
matière de chemins de fer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très respectueux serviteur,

(Signé): CALVIN LAWRENCE,
Agent législatif de la F. M. L.
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La lettre suivante est de M. Dowell,
l'agent législatif de la fraternité des chauf-
feurs et graisseurs de locomotives:

Ottawa, 10 mars 1910.
A l'hon. W. L. Mackenzie King,

Ministre du Travail,
Ottawa.

Monsieur,-J'ai bien reçu votre lettre du 9
courant, ainsi que copie des modifications pro-
jetées à la loi de 1907 sur les enquêtes en ma-
tières de différends industriels.

J'ai fait une étude minutieuse des modifica-
tions projetées et suis d'avis qu'il y aurait
avantage à les insérer dans la loi dans leur
teneur présente. Je considère aussi qu'une fois
modifiée comme on projette de le faire, la lei
des. enquêtes en -matière de différends indus-
triele recevra l'approbation générale des em-
ployés de chemins de fer que j'ai l'honneur de
représenter.

Vous remerciant des nombreux égards que
vous nous avez témoignés par le passé.

J'ai l'honneur d'être,
Votre respectueux serviteur,

(Signé): W. J. DOWELL,
Agent législatif de la fraternité des chauffeurs

et employés sur les locomotives.

M. John Maloney, agent législatif de la
fraternité des agents du personnel des
trains, m'a répondu par la lettre suivante:

Ottawa, 10 mars 1910.
A l'hon. W. L. Mackenzie King,

Chambre des communes,
Ottawa.

Honorable et cher monsieur,-J'ai l'honneur
d'accuser réception de votre lettre du 5 mars
et de copie des modifications que l'on pro-
jette d'apporter à la loi de 1907 sur les en-
quêtes en matière de différends industriels.

Après avoir minutieusement étudié ces mo-
difications, je tiens, en ma qualité de repré-
sentant des agents du personnel des trains à
déclarer que je les juges pleinement satisfai-
santes et susceptibles de donner tous les ré-
sultats qu'on en attend. Je suis également
convaincu qu'en adoptant les modifications
projetées, le Parlement rendra la loi des en-
quêtes en matière de différends industriels ac-
ceptable à tous les membres de l'union des
agents du personnel des trains.

Respectueusement à vous,
(Signé) JOHN MALONEY,

Représentant auprès du Parlement fédéral de
la fraternité des hommes d'équipe de che-
mins de fer.

M. SPROULE: Que le ministre me par-
donne de 'l'interrompre. Qu'a-t-il besoin
de nous faire perdre notre temps en don-
nant lecture de ces lettres qui, nous a-t-il
dit, sont toutes favorables au projet' de
loi?

L'hon. M. KING: Il importe que ces let-
tres soient consignées aux "Débats", vu
que l'objet de ces amendements est de ren-
dre 17 loi acceptable aux employés de che-
mins de fer, et il est bon, je crois, que le
public sache quelle est, à l'égard de ces
modifications. la manière de voir des re-
présentants des diverses catégories d'em-
ployés.
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M. SPROULE: La Chambre s'en rapporte
entièrement à la parole de l'honorable mi-
nistre qui dit avoir reçu des réponses ap-
probatives. Cela devrait suffire, car nul
ne conteste ce qu'il dit.

L'hon. M. KING: Je pourrais peut-être
abréger en ne donnant que la substance
d'une ou deux des lettres. La lettre sui-
vante est celle du représentant des télé-
graphistes.
Union des télégraphistes de chemins de fer,

264 Rusholme Road, Toronto, 14 mars 1910.
A l'honorable

W. L. Mackenzie King, C.M.G.,
Ministre du Travail,

Ottawa.
Cher monsieur King,-En réponse à votre

lettre relative aux modifications que l'on pr>-
jette d'apporter à la loi des enquêtes en ma-
tière de différends industriels, je veux dire
que si ces amendements sont adoptés, la loi
donnera pleine satisfaction à notre associa-
tion. A vrai dire, depuis que la loi existe,
nous n'avons jamais cessé de ressentir le be-
soin de ces modifications, et nous nous plai-
sons à espérer que le Parlement en percevra
la sagesse.

Vous souhaitant succès,
Je demeure,

Votre bien dévoué,
(Signé): D. CAMPBELL,

Troisième vice-président.

M. Harvey Hall, représentant d'une au-
tre association, écrit, entre autre, ce qui
suit à la date du 14 mars dernier:

Ottawa (Ont.), 14 mars 1910.
Cher nbonsieur King,-J'accuse par la pré-

sente réception de votre lettre du 9 courant,
ainsi que la copie des modifications que l'on
projette d'apporter à la loi des enquêtes en
matière de différends industriels.

J'ai étudié bien attentivement les modifica
tions projetées et considère qu'elles auront
pour effet de faire disparaître, du moins dans
une certaine mesure, un grave sujet de plainte
des employés de chemins de fer, savoir: le
retard et les frais quand ils sont obligés de
demander la nomination d'un comité d'en-
quête.

M. HUGHES: De quelle association M.
Hall est-il le représentant?

L'hon. M. KING: Je crois qu'il représen-
te aujourd'hui les conducteurs de trains.
Dans une lettre en date du Il mars 1910,
M. A. B. Lowe, président de l'union in-
ternationale des ouvriers de la voie, s'expri-
me comme suit:

Je n'ai jamais changé d'avis au sujet de la
loi elle-même, qui, à ma connaissance, est une
des meilleures que l'on ait adoptées dans l'in-
térêt de la paix industrielle.

Le 18 mars, il écrit:
Je considère que les amendements projetés

méritent d'être insérés dans la loi.

La Chambre remarquera que ces lettres
proviennent des e-mployés (le chemins de
fer de toute catégorie: mécaniciens, chauf-
feurs, personnel du train, télégraphistes.

M. RING.

conducteurs et ouvriers de la voie. J'ai
également discuté ces amendements avec
les représentants des compagnies de che-
mins de fer, qui sont unanimes à les trou-
ver justes et raisonnables, et j'ai lieu de
croire que nul n'en verra l'adoption d'un
oeil défavorable. Il y a un autre amende-
ment de l'allocation des membres du comité
d'enquête et tendant à simplifier les forma-
lités du serment que doivent prêter les
membres du comité. Ces différentes modi-
fications ont été proposées par les ouvriers
par l'entremise du congrès fédéral des mé-
tiers et du travail et autres associations ou-
vrières.

M. W. F. MACLEAN: Le rémunération
dont il s'agit ici est-elle aussi forte que
celle que prescrit la loi concernant les coa-
litions, loi adoptée aujourd'hui même?

L'hon. M. KING: Oui, la somme allouée
est la même que dans les enquêtes concer-
nant les coalitions.

(Il est fait rapport du projet de loi qui
est lu une 3e fois et adopté.).

ADOPTION D'UN BILL MODIFIANT LA
LOI DES PECHERIES.

Le projet de loi (n° 192) tendant à modi-
fier la loi des pêcheries est lu une 2e fois et
la Chambre passe à la discussion des arti-
cles en comité général.

L'hon. WM TEMPLEMAN (ministre du
Revenu le l'intérieur): Je puis dire que
le présent bill, bien qu'il couvre qua-
tre ou cinq pages, est en grande partie un
bill corrigeant et modifiant légèrement
quelques articles de la loi actuelle sur les
pêcheries. L'article 1er abroge le paragraphe
4 de l'article 9 de la loi des pêcheries, qui
est ainsi conçu: "Le porteur d'un tel per-
mis ne peut tenir en service plus d'un stea-
mer baleinier concurremment avec la fa-
brique autorisée". Cet article a trait à la
remise des permis aux fabriques d'huiles
de baleine et à l'emploi de steamers.

Il a été d'usage jusqu'à présent, sur la
côte du Pacifique, d'accorder des permis à
des fabriques qui se trouvent à environ 100
milles de distance les unes des autres, et
le règlement ne permettait à une fabrique
de se servir que d'un steamer. Par l'abro-
gation de cet article, le ministre pourra
permettre à une fabrique d'employer deux
steamers sur la côte, on a remarqué que
parfois les baleines ne sont pas nombreuses
dans le voisinage d'une fabrique et on dési-
rait qu'un steamer attaché à cette fabrique
pût être utilisé pour une autre. L'objet
de la suppression de cet article est de per-
mettre à une fabrique de se servir de deux
steamers et, lorsque cela aura lieu, l'une
des fabriques fermera ses portes.

M. BARNARD: En réalité, est-ce que les
fabriques de la côte du Pacifique ne se sont
pas servies de deux steamers dans le passé?
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L'hon. M. TEMPLEMAN: Nullement.
Une fabrique ne peut se servir que d'un
steamers aux termes de son permis.

M. BARNARD: Je le sais, mais je de-
mande au ministre s'il sait qu'en réalité
des fabriques se sont servies de deux per-
mis, soit qu'elles aient cludé la loi, soit
qu'elles aient obtenu la permission.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le département
ne sait pas que la loi ait été éludée et, na-
turellement, il n'a pas permis qu'on l'élu-
dât.

Sur l'article 2 (limites des estuaires de
pêches).

L'hon. M. TEMPLEMAN: Cet amende-
ment ajoute simplement les trois mots "à
cet effet" qui sont insérés uniquement pour
rendre larticle plus clair.

Sur l'article 3 (espaces entre les filets et
leurs dimensions).

L'hon. M. TEMPLEMAN: Uniquement
pour corriger une erreur de copiste. Le
mot "cent" dans la 2e ligne doit être rem-
placé par "mille".

Sur l'article 4.
M. BRADBURY: Quel est cet article?
L'hon. M. TEMPLEMAN: Il abroge l'ar-

ticle 22 de la loi des pêcheries et mettra fin
à la pêche à la ligne dans les passes migra-
toires.

Sur l'article 5.
L'hon. M. TEMPLEMAN: Cet article

mettra fin à la pratique de nrendre le pe-
tites-truites Four appâts, privilège qui était
accordé dans le passé.

Sur l'article 6 (les seines, etc., ne doi-
vent pas obstruer complètement le passage
du poisson.

L'hon. M. TEMPLEMAN: La modifica-
tion de cet article consiste dans l'addition
des trois dernières lignes: toutefois, le mi-
nistre peut autoriser le placement et l'en-
tretien des claies ou autres barrages dans
les ruisseaux pour empêcher le, poisson des-
tinée à la reproduction de s'échapper. A
présent, la loi permet de se servir d'étangs
pour des fins de reproduction, et cette dis-
position décrète qu'on peut placer des
claies, avec la permission du ministre, dans
les étangs utilisés pour cet objet.

M. CROSBY: Le bill a-t-il été soumis au
comité des pêcheries?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Non.
M. CROSBY: Pourquoi?
L'hon. M. TEMPLEMAN: Je ne puis dire

pourquoi, si ce n'est parce que ses dis-
positions sont d'une importance secondaire,
qu'elles sont en grande partie de simples
corrections de la loi actuelle sur les pêche-
ries.
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M. CROSBY: Il est étrange qu'on ne
l'ait pas soumis à ce comité dont les mem-
bres auraient mieux pu s'assurer s'ils ap-
prouvaient le bill.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le bill est dis-
tribué depuis plusieurs mois et renferme des
cirrections de la loi actuelle sur les pêche-
une couple de légères modifications de la
loi actuelle de trop peu d'importance pour
que l'on soumette ce bill au comité des pê-
cheries. De plus, c'est un bill d'initiative
gouvernementale et il n'est pas d'usage
d'envoyer de semblables bills à un comtié.
permanent.

M. CROSBY: S'il est entendu que les pro-
jets de loi du ministère relatifs aux ques-
tions concernant la navigation et les pêche-
ries ne seront pas soumis au comité per-
manent, je suis bien aise de l'apprendre,
mais j'avais compris qu'on avait nommé le
comité afin de faciliter l'étude de ces ques-
tions en renvoyant au comité tous les billa
qui s'y rapportent.

L'hon. M. TEMPLEMAN: J'espère que
l'honorable député n'interprétera pas mes
observations comme signifiant que les me-
sures d'initiative gouvernementale ne seront
pas soumises au comité. En réalité, le dé-
partement a reçu beaucoup d'aide de ce co-
mité et profitera de son concours chaque
fois que faire se pourra.

M. R. L. BORDEN: Je crois que le minis-
tre n'a pas une juste idée de l'importance
du bill sous un rapport, du moins. A pro-
pos de l'article, il sera question des règle-
ments qui ont été établis et il me semble
qu'il eût été éminemment convenable de
faire examiner ces règlements par le comi-
té de la marine et des pêcheries.

Sur l'article 7, (passage libre du poisson
du samedi au lundi matin).

L'hon. M. TEMPLEMAN: La modifica-
tion est contenue dans les trois dernières li-
gnes qui prescrivent que ces engins seront
parfaitement clos de façon à empêcher ,b-
solument l'entrée du poisson. Cela donne
plus de force à l'article.

M. SINCLAIR: -Cela veut-il dire qu'il
n'est pas permis de laisser un rets à enclos
tendu pendant la journée du dimanche?
Il n'est pas d'usage d'empêcher un pêcheur
de laisser son rets à enclos tendu. C'est
un filet très difficile à déplacer; il est grand
et fixé avec des pieux et des ancres, et il
faut deux jours pour le tendre. Il ne serait
pas praticable de l'enlever du samedi au
lundi matin. Si je comprends bien, cet
article permet de fermer le piège de façon
à empêcher absolument l'entrée du poisson
le dimanche. Quel est l'objet de cette dis-
position?

M. W. H. SHARPE: Ce bill s'applique-t-
il aux eaux. internationales?
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L'hon. M. TEMPLEMAN: L'article 15
permet au département de se faire autorisez
à mettre en vigueur, par voie de procla-
mation, les règlements établis sous l'empire
du traité concernant les pêcheries interna-
tionales. La seule modification de l'article
7 a trait à la fermeture de ces engins pen-
dant le temps où la pêche est réservée pen-
dant la semaine, de façon à empêcher ab-
solument l'entrée du poisson. On a fait
observer que la fermeture des rets à enclos
était le moyen adopté dans l'état de
Washington et qu'on s'est servi avec suc-
cès du même moyen au Nouveau-Brunswick.
L'article n'oblige pas le pêcheur à enlever
les claies ou les filets le dimanche, mais
simplement à les fermer parfaitement.

M. CROSBY: La difficulté que nous éprou-
vons à comprendre ce bill suffit à démon-
trer qu'il aurait dû être soumis au comité
des pêcheries. Il nie semble que l'objet
des trois dernières lignes est d'empêcher
les pêcheurs de travailler le dimanche. Si
ce bill avait été soumis au comité des pê-
cheries, la Chambre n'aurait pas à s'en
occuper.

M. J. D. TAYLOR: Je soumets que les
trois dernières lignes de cet article ne re-
médieront aucunement à la situation, en
tant qu'elles sont destinées à conserver le
poisson pris en temps prohibé.

Toutes les tentures et claies stationnaires, les
rets à enclos et filets a piège, seines, rets à
mailler ou autres engins employés pour pren-
dre du poisson, que ce soit en vertu d'un
permis ou non, doivent être relevés, clos, ou
disposés de façon à laisser le poisson circuler
librement ou à lui permettre de les traverser,
ou d'en sortir, ou bien être parfaitement clos
de façon à empêcher absolument l'entrée du
poisson dans lesdits engins.

Si cette question avait été soumise au
comité des pêcheries, comme on l'a propo-
sé, quelques membres de ce comité au-
raient pu -démontrer au ministre l'ineffica-
cité de cet article. Bien qu'il prescrive que
les filets seront clos, il ne prend pas de me-
sure pour empêcher le poisson de s'introduire
dans les guideaux, qui ont ordinairement
un demi-mille 'de longueur et d'où le pois-
son ne sort jamais. De sorte que l'effet
de cette disposition est, pour ainsi dire,
de permettre la pêche ininterrompue au
moyen de rets à enclos. Nous en avons eu
des exemples il y a quelques années lors-
que des pêcheurs se servant de rets à en-
clos ont pu pêcher continuellement, grâce
à une disposition semblable. Je sais que
le ministre a dans son département la
preuve des résultats de cette disposition à
l'égard les filets à enclos du détroit de
Puget, et je lui demanderai s'il n'y aurait
pas lieu de biffer 1-trois dernières lignes
afin que l'acte lécrète d'une manie,-
solue que la poisson pourra cituler li-
brement dans les rets à enclos en temps
prohibé.

M. S. SHARPE.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je comprends
que la loi actuelle vise à faire ménager une
ouverture dans les rets. à enclos, de manière
à permettre au poisson de s'échapper en
temps prohibé. Les mots ajoutés par l'amen-
dement portent que le rets sera parfaite-
ment clos de façon à empêcher absolument
l'entrée du poisson ou à leur -permettre
de sortir en temps prohibé; c'est l'objet
de la modification. Voilà tout; la disposi-
tion n'a pas trait aux heures pendant les-
quelles la pêche est prohibée. Auparavant,
lorsque le poisson entrait dans un rets à
enclos en temps prohibé, l'enclos était
censé être ouvert et permettre au poisson
de sortir. Aux termes de la loi actuelle,
le poisson ne peut pas être retenu dans
l'enclos en temps prohibé. Ceci a nour
effet de rendre plus difficile l'entrée du
poisson dans les rets à enclos.

M. SINCLAIR: Je voudrais savoir si
cette disposition s'applique à la pêche sur
le littoral de l'Atlantique comme dans
la Colombie-Anglaise. Elle parait s'appli-
quer à toutes les eaux. Il me semble que
c'est soumettre à un règlement sévère les
pêcheurs qui possède un rets à enclos que
de leur interdire la pêche dans les eaux
où la marée se fait sentir pendant les heu-
res prohibées, de six heures de l'après-
midi le samedi jusqu'au lundi matin, et
l'ouverture des rêts pendant ces heures-là.

C'est une nouvelle disposition dont je
n'ai pas encore entendu parler auparavant
et je crois qu'elle enlèvera aux pêcheurs
avec des rets à enclos un privilège impor-
tant qu'ils possèdent aujourd'hui. Il y a
un grand nombre de ces pêdieurs sur la
côte de l'Atlantique.

M. DANIEL: L'honorable député se
trompe lorsqu'il dit que c'est une nouvelle
disposition; elle est déjà dans la loi. Le
seul changement est dans les termes.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il y a déjà
quelques années que la loi est ainsi.
L'article est le même que dans la loi ac-
tuelle, à l'exception des trois dernières
lignes, qui font seulement qu'il sera plus
difficile pour le poisson d'entrer dans les
rets à enclos; c'est le seul changînent
que nous faisons. Nous voulons seule-
mient empêcher de prendre le poisson peu-
dans le temps prohibé-nous ne changeons
rien à la saison. Nous voulons rendre la
loi plus efficace et essayons de faire un
règlement qui empêchera le poisson d'en-
trer dans l'enclos et leur donnera plus de
facilité pour en sortir. La loi dit qu'il y
aura toutes les semaines un temps prohibé
et c'est parce que les appareils actuels ne
sont pas bien faits et que les poissons ne
peuvent en sortir vu que l'ouverture n'est
pas assez grande. Telles sont les raisons
pour lesquelles le Gouvernement a jugé
bon d'obliger les pêcheurs à bien fermer
leurs enclos afin que les poissons ne puis-
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sent pas y entrer. Il ne peut y avoir de
doute sur la nécessité pour conserver le
poisson de lui donner au moins un jour
de repos pendant lequel il ne pourra en-
trer dans aucun enclos. Il y a des années
déjà que la loi est ainsi. Elle peui ne pas
avoir donné de bons résultats, et
peut-être n'en donnera-t-elle pas, -même si
cet amendement est observé, mais c'est
l'intention. Nous voulons arriver à cela
autant que possible.

M. BRADBURY: Je ne crois pas que le
ministre ait répondu à l'objection soulevée
par mon honorable ami de New-Westmins-
ter (M. Taylor). Le guideau qui conduit aux
rets à enclos est long d'un demi-mille à
trois quarts de mille et, bien que le rets
puisse être fermé, l'enclos garde tout le
poisson qui y entre, et du moment que l'en-
trée en est ouverte tout le poisson qui s'y
est engagé le dimanche y entrera. Il est
absolument nécessaire dans l'intérêt des
pêcheries que le poisson soit libre au
moins un jour dans la semaine. Si le dé.

un jour par semaine pendant lequel on ne
peut pas prendre de poisson, mais je pré-
tends que l'objection soulevée par mon ho-
norable ami de New-Westminster est ab-
solument juste, savoir que tant qu'on lais-
sera les bourdigues dans l'eau, tant qu'on
laissera ces longues haies, le poisson s'y
enfermera et lorsque l'on ouvrira la bar-
rière le jour suivant, il y entrera. Je com-
prends parfaitement que cet amendement
est un pas dans la bonne voie, mais il
ne va pas assez loin. Il faudrait enlever
complètement les haies pendant la journée
prohibée.

Si cette question avait été étudiée par la
commission internationale, elle aurait pu
la régler, parce que je sais que sur la côta
les Américains pêchent réellement le pois-
son canadien. Je ne crois pas que l'amen-
dement que vous proposez protégera effica-
cement notre poisson. Bien que l'on ne pê-
che le dimanche, le poisson se rassemble
tout de même dans ces enclos, et on le
pêche le lundi.

partement .des Pêcheries veut rendre cette M. J. D. TAYLOR: Je veux faire remar-
loi efficace, il faut faire plus que fermer quer que les quelques lignes que le minis-
l'entrée des rets. Il faut aussi fermer l'en- tre a ajoutées à cet article font qu'il n'aura
clos. aucun effet sur la période prohibée et

qu'avant cette addition, l'article était bon.
L'hon. M. TEMPLEMAN: Je comprends Il permettait aux poissons de passer libre-

parfaitement que l'objection soulevée est ment en tout temps à travers les enclos. A
importante particulièrement sur la côte du l'avenir, cet article met tout simplement
Pacifique. Les haies qui conduisent aux une barrière près de laquelle le poisson
rets à enclos sont très longues et il n'y a pcurra se ressembler pendant que le rets
aucun doute qu'elles peuvent arrêter un est supposé ne pas fonctionner, et où il
grand nombre de poissons. Je dirai cepen- demeurera jusqu'à ce que l'heure d'ouvrir
dant que les neuf dixièmes du saumon la barrière du rets sera arrivée, et alors
pris dans l'océan Pacifique sont pris du tout le poisson entrera et sera pris. Le
côté américain, là où ces haies sont en remède est très simple. Si le Gouverne-
usage. ment ne juge pas à propos de dire qu'il

On m'informe que cet amendement que devra y avoir un passage libre dans les en-
nous apportons à la loi des pecheries et qui clos, il y a un autre moyen d'établir une
s'appliquera à toutes les parties du Cana- période prohibée, c'est d'ordonner que l'on
da a été approuvée par la commission des fasse dans la haie une ouverture qui per-
pêcheries et pourra s'appliquer aussi à tous mettra au poisson de passer avant qu'il
les rets à enclos dans l'océan Pacifique. arrive à la barrière ou à la porte de l'en-
Nous voulons rendre plus difficile la prise clos. La commission internationale des pê-
du poisson dans ces rets en temps prohibé. cheries a compris cela lorsqu'elle s'est oc-
Dans les srèglements des pecheries qui ont cupée des autres poissons que le saumon
été préparés par la commission des pêche- sur la côte du Pacifique. Malheureuse-
ries du Canada et des Etats-Unis, il y en a ment le décret qu'elle a rendu ne vaut rien
concernant cette pêche et celui-ci en est un. pour le saumon de la côte du Pacifique.

C'est le mieux que nous pouvons faire Nous paraissons avoir cédé devant la cupi-
pour les pêcheurs canadiens et américains dité des Américains sans nous occuper de
dans les eaux internationales. C'est une ad-. on effet sur la ipêche du poisson, et nous
dition très désirable a cet article. Je sui leur avons permis de faire la pêche conti-
certain que la Chambre et tous ceux qui nuellement à Puget-Sound. Mais, au sujet
s'intéressent aux pêcheries désirent .les con- d'Ontario, la commission a fait un bon
server, et s'il y a une période d'un jour par règlement qui pourrait très bien s'appli-
semaine pendant lequel la pêche sera pro- quer à la côte du Pacifique. Le règlement
hibée, que ce soit le dimanche ou un autre uercernant Ontario est conçu comme suit:
jour, notre seul but et intention sont de fai-
re que pendant ce jour le poisson ne soit Pendant cette pérlode prohibée toutes les
pas pris dans les rêts à enclos. bourdigues et autres appareils dont on se

sert pour prendre le poisson seront levés, fer-
M. BRADBURY: Je suis de l'avis du més ou arrangés de façon à laisser un passage

ministre que tous ceux qui s'intéressent libre au poisson pour qu'il puisse sortir des
aux pêcheries doivent admettre qu'il faut enclos ou autres appareils fixes.
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C'est là une bonne précaution et je de-
mande pourquoi nous ne pourrions pas
avoir dans notre loi un article aussi simple
et aussi bon qui s'appliquerait aux pêches
de l'Ontario, des Provinces maritimes et de
la Colombie-An glaise.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je crois qu'une
lecture atentive de cet article montrera
qu'il remiplit exactement le vou de l'hono-
rable député de Westminster. Le rets peut
être ou fermé ou ouvert suivant qu'on le
jugera mieux.

M. BRADBURY: Le rets?
L'hon. M. TEMPLAMAN: Le rets peut

être ou ouvert ou fermé:
Il sera levé ou arrangé de façon à permet-

tre le passage libre du poisson dans l'encl-s
ou tel autre appareil, ou il sera si bien qu il
obstrue'ra complètement et empêchera le pois-
son d'entrer dans tel appareil, licencié ou non.

M. J. D. TAYLOR: Est-ce le pêcheur on
le surveillant des pêcheries qui devra ou-
vrir ou fermer le rets.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Cet amende-
ment est demandé par la commission des
pêcheries de la Colombie-Anglaise.

M. J. D. TAYLOR: Qui fermera le rets?
L'hon. M. TEMPLEMAN: Je dis que cet

amendement est demandé par la commis-
sion des pêcheries de la Colombie-Anglaise.
La commission de l'état de Washington a
adopté le même règlement. Les termes
de cet article me portent à croire que ce
devra être le pêcheur, mais je suis prêt à
me rendre aux voeux de mon honorable
ami (M. J. D. Taylor), si la Chambre croit
qu'il est désirable d'imposer ce devoir à
l'inspecteur des pêcheries. Le meilleur
moyen pour que ces rets à enclos soient
fermés, c'est d'obliger l'inspecteur des pê-
cheries à les faire fermer ou ouvrir suivant
'le cas.

M. J. D. TAYLOR: Si le ministre veut
dire que l'obligation reposera sur l'inspec-
teur des pêcheries et nod pas sur le pê-
cheur, je ne vois pas d'objection.

M. BRADBURY: Il est important que
-notre loi canadienne soit semblable à la
loi américaine. Malheureusement, depuis
plusieurs années, les Américains ont tou-
jours eu l'avantage sur nous, et si nous
faisons notre loi plus stricte et permettons
aux Américains que la leur soit aussi re-
lâchée qu'ils le veulent, ils prendront le
saumon et nous n'en prendrons pas. La
concession que le ministre offre de faire
est sans doute bonne, mais si nous obli-
geons notre inspecteur des pêcheries de
veiller à ce que les entrées soient ouvertes
ou fermées, alors on devrait demander aux
autorités américaines de faire un règlement
semblable de leur côté. Nous protégeons
le poisson dans les eaux canadiennes mais
les Américains pêchent à volonté et cela

M. J. D. TAYLOR.

cause tort aux pêcheurs canadiens. Si
nous ne pouvons amener les commissaires
américains à faire des règlements sembla-
bles aux nôtres, le travail que nous fai-
sons pour la conservation du poisson sera
en grande partie perdu.

M. CROSBY: Si ce bill est aussi simple
que le ministre l'a dit, et si nous avons
eu dans nos statuts depuis plusieurs an-
nées une loi à peu près semblable, au-
cun intérêt n'en pourra souffrir si ce bill
est remis à une autre session et si on le
renvoie à la commission des pêcheries, afin
que nous nous renseignions sur les condi-
tions ici et aux Etats-Unis, et que nous
essayions de faire les règlements uniformes
pour les deux pays.

Quel pourrait bien être l'effet de cette lé-
gislation touchant le règlement émis par
la commission nationale des pêcheries en ce
qui regarde la pêche dans les eaux limi-
trophes? Les règlements formulés par cette
commission, résultant d'un traité, infir-
meront, j'imagine, toute loi que nous adop-
terions.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je suis sûr que
l'honorable député (M. J. D. Taylor) se
rendra compte de la justesse des observa-
tions de l'honorable député de Selkirk, à
l'effet qu'il serait injuste d'établir des rè-
gles plus sévères pour les pêcheurs cana-
diens qu'il n'en a été établi du côté des
Etats-Unis. La commission des pêcheries
internationales s'est entendue sur certains
règlements, 'et la réglementation proposée
maintenant est celle en vigueur du côté
des Etats-Unis. Si, comme je l'ai fait ob-
server, nous déclarions un tel règlement
applicable du côté canadien par notre ins-
pecteur, tandis que les inspecteurs des
Etats-Unis du côté américain n'en exige-
raient pas l'observance, nos pêcheurs se
trouveraient soumis à un régime moins
favorable que leurs concurrents des Etats-
Unis. Il est mieux peut-être de laisser
cette disposition sous sa forme actuelle.
Nous avons à lutter en vue de la conserva-
tion de nos pêcheries, surtout sur la côte
du Pacifique, contre des difficultés très
grandes. Les Américains prennent notre
ptisson lorsqu'il traverse leurs eaux, ce
qu'ils ont parfaitement le droit de faire,
et ils le pêchent à leur manière. Depuis
nombre d'années, ils ont eu l'habitude de
prendre le poisson dans des pièges sans
presque de règlementation, tandis que de
notre côté nous avons exigé l'observance
de règlements sévères. Aux termes de l'en-
tente projetée avec les Etats-Unis, un rè-
glement semblable à celui du Canada a été
adopté par la commission internationale, et
l'observance en sera exigée dès qu'il aura
été sanctionné par le législateur de part et
d'autre.

M. BRADBURY: Le présent projet de loi
ne tend nullement à restreindre la portée
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des décisions prises par cette commis-

L'hon. M. TEMPLEMAN: Non.

M. SINCLAIR: Je ne suis pas très sûr
que les pièges dont on se sert sur la côte
de l'Atlantique puissent être fermés. Je

.ne suis pas pêche'ur de mon métier, mais
il m'a été donné de voir de ces pièges, et,
si je ne nie trompe, ils ne sont pas pour-
vus d'un mécanisme pour leur fermeture;
de sorte que pour se conformer au règle-
ment il faudrait un piège construit d'au-
tre manière que celui actuellement en usa-
ge.

M. J. D. TAYLOR: Je me rends bien
compte qen le ministre des Pêcheries est
dans une situation difficile, car il faut bien
reconnaître qu'il a enfin laissé échapper
son secret. Nous ne faisons rien par le
moyen de cet article en vue de la conser-
vation du saumon; nous subissons simple-
ment la conséquence de notre ratification,
sous 'orme d'une entente internationale
du parti 'pris de nos voisins de n'avoir
pas de période d'interdiction en ce qui re-
grde l'usage des pièges; et c'est pourquoi
nous avons modifié notre propre législation
ne pouvant interdire du côté canadien ce
que nous avons sanctionné par entente in-
ternationale du côté des Etats-Unis.

C'est là un état de choses des plus déplo-
rables nui ne saurait qu'aboutir à des ré.
sultats fâcheux pour la plupart des Cana-
diens engagés dans la pêche du saumon,
puisque nous relâchons la sécurité du rè.
glement et que nous sanctionnons aux ter.
mes du présent article l'emploi ininter.
rompu de pièges. Nous devrions refuser
énergiquement de modifier notre loi, et in
sister pour que notre règlement, dont l'op
portunité a été démontrée par l'expérience
soit observé, même s'il fallait pour celi
laisser tomber à l'eau cette réglementatior
internationale, à cause de la répugnanco
de notre Parlement à l'adopter. Je le di
en toute sincérité, car nous, habitants dt
littoral du Pacifique, nous n'avons éprou
vé que du mal de la mise en pratique d
cette réglementation. A tous égardis il
nous sont défavorables, et d'une manièr
très fâcheuse. Je n'en ferai pas l'examei
pour le moment, car ils se rattachent
l'article 15; mais nombre d'autres article
nous sont, tout aussi nuisibles que cet ai
ticle 7, lequel en -deux lignes fait tabl
rase de toutes les défenses édictées jus
qu'ici contre la pêche au piège poursuivi
sans interruption.

Sur l'article 9 (gardes-~poisson dans 1
Colombie-Anglaise, le Manitoba, la Saska
chewan, l'Alberta, les Territoires du Nord
Ouest et le Yukon).

L'hon. M. TEMPLEMAN: Ce sont le
termes mêmes de l'article de la loi actuell
sauf que les mots " Colombie-Anglaise

ont été ajoutés afin que la loi soit appli-
cable à cette province.
*M. BRADBURY: Le présent projet de
loi ne renferme peut-être pas d'autre dis-
position qui me fournisse l'occasion de
faire observer au ministre que, dans la
construction d'un barrage sur la rivière
Rouge, aux rapides de Saint-André, on ne
s'est nullement préoccupé d'établir une
passe migratoire. C'est un embarras très
sérieux. Ce barrage est situé à 25 ou 30
milles du lac Winnipeg, et empêche abso-
lument le poisson de remonter la rivière.
J'ai saisi de la question le département
des Pêcheries, et le sous-ministre m'a as-
suré que des mesures immédiates seraient
prises en vue de l'établissement d'une
passe migratoire convenable. Pendant que
nous délibérions les estimations du minis-
tre des Travaux publics, j'ai attiré là-des-
sus l'attention de celui-ci, mais tout ce
qu'il m'a répondu c'est qu'une passe migra-
toire serait installée à cet endroit si on le
jugeait nécessaire. Je crois une telle me-
sure indispensable, car à l'heure qu'il est
aucun poisson à partir du lac Winnipeg ne
remonte les rivières Rouge ou Assiniboine.
J'insiste auprès du ministre pour qu'il
voie à ce qu'une passe migratoire suffisante
soit installée sans retard.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je suis entiè-
rement de l'avis de l'honorable député. Le
présent article n'a aucun rapport aux pas.
ses migratoires; mais si ce barrage a l'ef-
fet de fermer la route au poisson qui remon-
te la rivière Rouge, il y aura lieu d'établir
une passe migratoire suffisante. Nous avons
dans la Colombie-Anglaise beaucoup de cas
de cette nature, où l'établissement de bar-
rages a eu l'effet d'empêcher le poisson de
remonter les rivières. Je suis fermement
d'avis qu'il ne faudrait nullement gêner les
migrations du poisson sur les fleuves et ri-
vières. La reproduction dans les conditions
naturelles est préférable après tout à celle
qui s'effectue dans les conditions- artificiel-

u les, et mérite d'être encouragée. Le fonc-
- tionnaire de mon département préposé à ce

soin, m'a informé que la question soulevée
s par l'honorable député est actuellement à
e l'étude.

i Sur l'article Il (dimensions réglementai-
àres du baril d'huîtres).
8 L'hion. M. TEMPLEMAN: Je propose la

e radiation de l'article il. Il y aurait lieu
de légiférer en vue de déterminer la gran-

-deuýr-étalon du baril pour divers objets,
e mais la question regarde le département du

Commerce plutôt que celui des Pêcheries.
a Co.mme ce département n'a pas en main
t'- tous les renseignements requis en vue de
1- déterminer les dimensionis du baril .d'huî-

tres, réglementaires, il a été décidé que la
,~question ne serait pas réglée cette année.

M. TALBOT: Lors de la dernière délibé-
ration de ce projet de loi, je signalai à F'at-
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tention ,du ministre la grande destruction
du "bar" qui se fait dans le fleuve Saint-
Laurent. Je ne vois rien à cet égard dans
ce projet de loi; mais j'aimerais à savoir
si le département a pris des mesures pour
empêcher la destruction du bar? Il me
semble que quelque moyen très simple
pourrait être adopté. J'ai appelé l'atten-
tion du professeur Prince et d'autres fonc-
tionnaires du département sur le carnage
qui s'en fait. On le prend par milliers tous
les ans, de très petite taille, à peine assez
développé pour servir d'aliment, et il me
semble que nous devrions faire quelque
chose pour mettre fin à cette scandaleuse
destruction d'un de nos meilleurs poissons.
Le département devrait prendre quelque
mesure. On pourrait s'y prendre de deux
ou trois 'manières; fixer une grandeur ou
un poids minimum permis. Je sais bien
que dans la province de Québec il y a con-
flit d'autorité entre les fonctionnaires propo-
sés à la garde des pêcheries provinciaes et
les fonctionnaires relevant du Dominion;
ce qui n'empêche pas qu'il faudrait prendre
quelque mesure. C'est réellement un abus
criant, je dirais même que la destruction
de ce poisson par milliers tous les ans a
presque les proportions d'un désastre na-
tional. On n'en tire aucun parti. Les col-
porteurs se contentent d'aller de pêcherie
en pêcherie; ils n'ont pas même l'audace
de l'écouler dans les villes, mais se conten-
tent d'en faire la distribution le long du
chemin et dans les paroisses de l'intérieur.
J'engage fortement le ministre a faire tout
en son pouvoir pour empêcher la destrue-
tion de ce précieux poisson.

L'hon. M. TEMPLEMAN: On m'informe
que cette question relève plutôt des au-
torités provinciales. La pêche relève d'eux;
cette pêche en particulier est soumise à la
réglementation des autorités provinciales,
et non pas à celle des autorités fédérales.
L'honorable député aimera peut-être aussi
à savoir que la question a fait le sujet
d'une correspondance entre le département
de la Marine et des Pêcheries et les auto-
rités de la province de Québec, et nous
avons lieu d'espérer une entente aux ter-
mes de laquelle le bar sera protégé plus
qu'il ne l'a été dans le passé. On m'informe
que la correspondance échangée jusqu'ici
est propre à donner des espérances, et on
compte qu'il sera fait quelque chose pour
empêcher la destruction d'un précieux pois-
son.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance.

2e LECTURE
Du projet de loi (n' 216), déposé par M.

A. Haggart, concernant la compagnie d'as-
surance sur le feu British Northwestern.

M. TALBOT.

DISCUSSION DU BILL DE LA SOCIETE
DES MARCHANDS DE DETAIL DU

CANADA.
La Chambre passe, en comité général, à

l'examen des articles du projet de loi (n°
210), déposé par M. Gervais, tendant à cons-
tituer en corporation l'association des mar-
chandis de détail du Canada.

Sur l'article premier.
M. ROCHE: Je demande quelques ex-

plications à l'égard de ce projet de loi. Il
ne m'a pas été donné d'assister aux réu-
nions du comité, sauf dans une circons-
tance où un projet de loi quelque peu sem-
blable à celui-ci fut discuté et combattu
très violemment, je crois, par ceux mêmes
qui voudraient se faire constituer en cor-
poration aux termes du présent bill. Je
veux parler du projet de la loi relatif à la
coopération, qui fut rejeté par le comité,
surtout, si je ne me trompe, en conséquence
de la guerre très vive que lui fit l'associa-
tion des détaillants. Mais plusieurs ne
peuvent comprendre comment il se fait que
l'association des détaillants ait combattu ce
projet de loi si vigoureusement et refusé
aux consommateurs de se constituer en
société, tandis qu'eux-mêmes voudraient se
faire accorder le même privilège un peu
dans le même but par le projet de loi dont
la Chambre est actuellement saisie. Le
"Grain Growers' Guide" se faisant l'inter-
prète (le la 'classe agricole au sein de la-
quelle se recrutent surtout les consomma-
teurs dans l'Ouest, s'exprime en ces ter-
mes:

La société des détaillants lie voulait pas que
le projet de loi relatif à la coopérationî füt
adopte par la Chambre des communes. IIle
voulait l'étouffer et elle y réussit. Ce projet
de loi aurait permis aux co-sommuateur, dus
le Canada tout entier de s'organiser sur une
base équitable, s'ils l'avaient désiré, et de
manière à se protéger contre l'exploitation des
marchands. Ce projet de loi ayant été rejeté,
les consommateurs se trouvent dons une situa-
tion tout aussi misérable qu'auparavant.

L'association des marchands <le détail coim-
mence à se remuer; elle a en ce moment devant-
le Sénat un bill qui l'autorisera à faire des af-
faires. C'est vrai dire ce qui s'appelle faire
des affaires avec emportement. Il se petit que
l'On refuse aux consommîateur, leur coopéra-
tion, mais les marchands en détail entendent
se constituer légalement, de faç-m à pomvcir
organiser un trust semblable à celiii qui ex-
iste aux Etats-Unis. Là-bas, (le l'autre côté
des lignes, on considère C ue les détailleurs
sont plus à blâmer pour le renchérissement
des objets de consommation que toute autre
ligne peut-être de même nature. Allons-nois
passivement assister à la répétition au Canada
de ce qui se passe aux Etats-Unis? Nous do-
tons que les cultivateurs et les consommateurs
soient bien disposés à se laisser faire.

Je ne suis pas en mesure de garantir
l'exactitude de tout ce que l'on dit dans
ce paragraphe, mais j'aimerais à entendre
les explications que peut avoir à donner
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à ce sujet l'auteur du bill; ce que l'on dit
ici de l'association des détailleurs paraît
raisonnable, savoir qu'après s'être oppo-
sés au vote de la loi concernant les sociétés
coopératives, ils cherchent maintenant à se
faire donner des pouvoirs qu'ils refuseraient
aux consommateurs. Dans un autre numéro
du "Guide" des producteurs de grains, on
trouve cet article:

L'association des marchands de détail a réus-
si à étouffer devant la Chambre des communes
le bill concernant les coopératives lequel aurait
permis aux consommateurs du Canada de
faire eux-mêmes leurs affaires et de se proté-
ger contre les prix exorbitants que le détail
voudrait leur imposer. Comme une suite na-
turelle du triomphe qu'ils viennent de rem-
porter, les marchands en détail s'adressent
aujourd'hui au Sénat pour en obtenir un
acte de constitution. Avec cela ils pourront
s'organiser en trust, autorisés qu'ils vont être
à avancer les intérêts industriels ou
commerciaux des mirchmnds de détail du
Canada," comme aussi " géneralement à exé-
cuter tous autres objets légitimes déterminés
par l'associakion de temps à autre pour
avancer les intérêts commerciaux de ses
membres ".

Comme on le voit, la disposition est pas-
sablement vague et les pouvoirs qu'elle
donne à l'association, sont en quelque sorte
indéfinis. J'aimerais donc à avoir des ex-
plications sur les différents points que je
viens de relever.

M. GERVAIS: Je ne vois pas comment
il peut y avoir confusion entre l'association
des marchands de détail du Canada et la so-
ciété coopérative que certains députés au-
raient aimé voir se former sous l'autorité
d'une loi .rendue par cette Chambre. Les
sociétés coopératives dont l'honorable dé-
puté vient de parler sont des sociétés com-
merciales dont les membres cherchent à
s'avantager, au grand préjudice, non
seulement des autres classes, mais de
la masse du peuple. Ces sociétés ne
sont, en somme, que des sociétés commer-
ciales organisées dans le but d'empiéter sur
le terrain des détaillants, sur le terrain
des marchands en gros du Canada. S'il
m'est permis de définir l'objet de la société
à laquelle je m'intéresse, je n'aurai pas de
difficulté à montrer. que l'association des
marchands de détail du Canada est plutôt
philanthropique que commerciale. C'est le
contraire qui a été prouvé à l'égard de ces
prétendues sociétés cooperatives du Ca-
nada que l'on a cherché à constituer par
acte du Parlement. Je vais pour l'exem-
ple vous citer l'article 2 du présent bill, le-
quel définit l'objet de notre société:

Les objets de l'association sont d'avancer
les intérêts industriels des marchande en
détail du Canada.

Et je puis vous assurer <ue l'association
des marchands de détail du Canada ne cher-
che pas à tirer quelque avantage pécuniaire

de l'oeuvre excellente qu'elle désire être au-
torisée à faire dans l'intérêt de tout le
monde. Je suis bien persuadé en effet, que
l'association des marchands de détail du Ca-
nada, aussi bien que les marchands en gros
du pays, ont fait plus pour le progrès ou
pour la prospérité du Canada, que toute
autre classe de la société.

Un DEPUTE: Oh! non.

M. GERVAIS: Absolument. Si Montréal
est aujoud'hui quelque chose de plus
qu'un petit village, cela est dû à l'audace
et à la ténacité merveilleuse de ses mar-
chands en gros ou en détail, et la même
remarque peut s'appliquer à toutes les vil-
les du pays. Je vais essayer de vous ex-
pliquer en peu de mots ce qui s'est fait
dans le passé pour avancer les intérêts in-
dustriels et commerciaux par les marchands
en détail du Canada.

Par exemple, ils ont vu à faire abolir les
timbres de commerce, les coupons dans les
paquets, les entreprises commerciales sou-
tenues au moyen de loteries; ils ont vu à
la réglementation des taxes, à la réglemen-
tation. des heures de présence dans les ma-
gasins; avis et consultations à l'égard des
règlements de la ville, touchant les au-
vents, la propreté des rues, l'ordonnance
des enseignes, etc. Voilà une partie des
travaux accomplis depuis quatorze ans par
l'association des marchands de détail, car il
y a quatorze ans que cette société existe lé-
galement. Pendant ce même laps de temps,
l'association s'est aussi employée à faire
réglementer d'une façon équitable les ta-
rifs de transport, les prix des messageries,
augmenter et diminuer les droits à payer
pour le port des colis, à poursuivre les dé-
lits commis par annonce ou vente de mar-
chandises falsifiées. L'association a aussi
publié des renseignements et des statisti.
ques touchant les intérêts du commerce,
comme de fournir au gouvernement fédéra:
une nomenclature des marchands en détai-
qui font affaire au Canada, le chiffre des
capitaux engagés dans ces affaires, les
taxes qu'ils payent, leurs employés et le
montant des marchandises vendues comp-
tant ou à crédit. De tels renseignements
ne sont pas fournis officiellement à aucun
département d'autres sources.

Un mot maintenant de la manière dont
se règlent entre les membres de cette asso-
ciation les différends qui peuvent se pro-
duire dans leur commerce. Par exemple,
les cultivatee-s, il n'y a pas bien longtemps,
s'étaient réunis-ceux qui produisent le
lait-et ils ont décidé entre eux de n'en
plus fournir à la ville de Toronto si leurs
acheteurs directs ne le leur payaient un
certain prix. Dans l'occurrence, les mar-
chands de lait en détail en ont appelé à
leurs membres, et ceux-ci ont décidé d'ar-
ranger le différend par un arbitrage; c'est
ce qui a été fait, et il en est résulté un
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compromis équitable pour tous, tant pour
les cultivateurs que pour les détaillants et
les consommateurs. Une autre fois ç'a été
les tailleurs qui ont voulu se mettre en
grète. Là encore la difficulté a été réglée
par l'association, et l'harmonie la plus par-
faite règne aujourd'hui parmi eux. Ils
ont également réglé certaines disputes
où il s'agissait de savoir si les marchands
vendaient à leurs clients la qualité de
marchandises qu'ils leur représentaient ;
aussi un grand nombre d'autres matières
commerciales techniques. L'association
procure et fournit à ses membres des ren-
seignements sur la solvabilité des person-
nes à qui ils ont affaire. Par exemple, on
estime à 75 p. 100 du total des ventes celles
qui se font à crédit au jour le jour. Cela
représente une énorme somme d'argent, et,
de quelque façon qu'on l'envisage, c'est un
système qui, selon nous, va se continuer
comme plus commode pour le maître de
maison, dans bien des cas aussi pour le
marchand, surtout quand la commande lui
arrive par le téléphone, ainsi que la chose
se fait le plus souvent aujourd'hui. Il y
a des gens qui se font une règle de vivre
aux dépens des marchands; ils paraissent
n'avoir pas le sens de ce qui est juste.
Dans bien des cas des ouvriers se trouvent
sans ouvrage, surtout l'hiver; d'autres,
parfaitement honnêtes, ont des malheurs,
on leur fait crédit; mais ceux qui
trompent, on met leurs noms sur une
liste, et pour ceux qui ne payent pas
et le pourraient, cela les incite à se mon-
trer honnêtes. Ceux qui en sont dignes,
ils sont aidés par le moyen d'associations
de bienfaisance, dirigées et alimentées pour
,a plupart par des marchands en détail.
Chaque fois qu'il est possible on les met
en rapport avec les ministres, les prédica-
teurs, les prêtres, les curés de paroisses à
l'égard de ces gens-là, et on a pu, comme
cela, aider des centaines de familles à sor-
tir de difficulté.

"Généralement exécuter tout autre ob-
jet légitime déterminé par l'association de
temps à autre pour avancer les intérêts
commerciaux de ses membres". Cette dis-
position s'applique aux précédentes et le
mot "légitime" nous a paru suffisant pour
la sauvegarde de tous les intéressés. Aucun
danger possible ne peut résulter de cette
charte, attendu qu'il ne se fait rien sans
que d'abord la chose ait été votée; et il y
a dans l'association certains hommes de
haute réputation, des hommes en qui le pu-
blic a confiance et qui occupent des charges
publiques comme celles de maire, préfet,
magistrat, juge de paix-des hommes qui
occupent de hautes positions dans les di-
verses Eglises, dans les commissions scolai-
res au ailleurs; des honmmes à qui il serait
bien impossible de ne rien faire faire d'in-
juste, surtout à l'endroit des consomma-
teurs, qui sont leurs amis et leurs clients.

M. GERVAIS.

Les autres dispositions se rapportent aux
détails touchant les règles de l'association.
J'admets que l'on y a cherché l'intérêt des
détaillants, mais c'est surtout celui du con-
sommateur et .du public en général que l'on
a eu en vue. Vous remarquerez que l'asso-
ciation demande, au paragraphe b de l'arti-
cle 2, qu'elle soit autorisée à recueillir et pu-
blier des renseignements ou statistiques con-
cernant les intérêts industriels ou commer-
ciaux. C'est ce que déjà elle faisait depuis
quatorze ans, en fournissant au gouverne-
nent fédéral des statistiques touchant le
nombre -des marchands en détail qui font
affaires au Canada. Le chiffre des capitaux,
placés dans ces affaires, les taxes payées,
les ventes au comptant ou à crédit. Je ne
retiendrai pas plus longtemps l'attention
de la Chambre en continuant d'énumérer ce
qui se fait en vertu de chacun de ces para-
graphes de l'article 2, qui montre d'une
manière sommaire quels sont les objets et
les visées de cette association. Je crois en
avoir assez dit pour démontrer que l'asso-
ciation est plutôt une société de bienfaisan-
ce qu'une société commerciale et qu'il n'y
a dans le bill présentement soumis à la
Chambre rien de dangereux pour le public
non plus que pour aucune classe particu-
lière ie la société.

M. NEELY: L'honorable député voudrait-
il bien nous dire pourquoi cette association'
a besoin d'un acte du Parlement, puisque,
au dire de l'honorable député (M. Gervais),
l'association a déjà depuis quatorze ans
poursuivi l'exécution de ces mêmes objets
dont il est parlé dans le bill?

M. GERVAIS: La réponse sera que l'asso-
ciation des marchands de détailelu Canada
a été constituée il y a quatorze ans par un
statut de la législature d'Ontario et, depuis
lors, l'association d'Ontario a tendu à la
réalisation de son but dans les différentes
provinces, mais dans certains cas, il s'est
trouvé une association locale refusant de
contribuer à l'oeuvre commune. L'associa-
tion d'Ontario avait toujours pensé qu'il
serait mieux de former une association gé-
nérale dont la charte obligerait les succur-
sales à faire leur part quand elles décide-
raient d'en faire partie. Il s'agit simple-
nient de fusionner quelques associations de
marchands en détail pour leur avantage
commun.

M. RALPH SMITH: Pourquoi ne pas
vous adresser aux législatures provinciales?

M. GERVAIS: Les questions d'indus-
trie et de commerce sont réglementées par
le Parlement canadien, et si la société en
question reçoit l'autorisation de ce Parle-
ment, elle sera mieux en mesure de faire
ses opérations.

M. W. F. MACLEAN: Mais il ne s'agit
pas d'une société industrielle ou commer-
ciale; c'est une société de bienfaisance.
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M. GERVAIS: Notre société ne vise nul-
lement à se livrer au commerce ou à faire
concurrence à qui que ce soit au pays;
t'est tout simplement une société de bien-
faisance.

M. RALPH SMITH: Je ne sache point
qu'on puisse soulever de graves objections
contre l'autorisation législative de cette
société de marchands détaillants, à titre
d'institution fédérale; mais il importe d'ob-
server que le député qui dirigea l'attaque
portée ici contre l'institution des sociétés
coopératives est celui-là même qui se fait
l'initiateur de la mesure tendant à faire ac-
corder la personnalité civile à la société
des marchands détaillants. La société qui
engagea alors l'honorable député pour faire
cette besogne l'emploie encore aujourd'hui.

M. GERVAIS: Je soulève la question
de règlement. Je tiens à dire à mon col-
lègue (M. Smith) que je n'ai jamais été
engagé par l'association des marchands dé-
taillants du Canada. pour faire cette be-
sogne. L'initiative que j'ai prise m'est
inspirée par l'intérêt public.

M. RALPH SMITH: J'ai dit que mon
collègue était engagé par la société des
marchands détaillants, afin de faire valoir
leurs intérêts, à l'encontre du bill des so-
ciétés coopératives. Sans doute mon col-
lègue n'est engagé pour cette besogne que
dans la mesure où il consent à user de son
Influence pour combattre le principe de
la coopération, dans l'intérêt des mar-
chands détaillants. Je tiens à observer
que toutes les raisons alléguées par mon
collègue (M. Gervais) à l'encontre des so-
ciétés coopératives, il les -fait valoir au-
jourd'hui à l'appui du bill à l'étude. Il a
soutenu que c'est aux chambres provin-
ciales qu'il appartient de donner la per-
sonnalité civile aux sociétés coôpératives;
que ces sociétés ne sont point des organi-
sations fédérales; qu'il ne faut pas leur
donner l'autorisation législative ici, et qu'il
importe qu'elles poursuivent leur oeuvre,
à titre d'institutions provinciales. Je fe-
rai, en outre, remarquer que le bill dis-
pose que la société peut posséder des im-
meubles, et faire son exploitation com-
merciale à d'autres égards.

M. GERVAIS: En réalité, l'article 6 de
ce bill ne vise qu'un seul objectif; il tend
à accorder à la société la faculté d'acheter
et de posséder des immeubles, en dépit des
lois sur la main-morte. Nous sommes liés
par les lois sur la main-morte au pays,
et pour franchir cet obstacle, il faut que
même- les sociétés de bienveillance soient
autorisées par le Parlement à posséder des
immeubles. En fait, notre collègue (M.
Smith) chercherait en vain dans l'article 6
une seule disposition qui tende à prouver
que la société des marchands détaillants
du Canada veut se livrer à un genre de com-

merce quelconque. Elle cherche simple-
ment à se faire autoriser à posséder des
immeubles, dont la valeur est strictement
déterminée par l'article.

M. RALPH SMITH: L'article 6 de ce
bill dispose que la société peut faire toute
sorte d'opérations commerciales et c'est
cette même disposition que mon collègue
(M. Gervais) a si vivement combattue dans
le bill des coopératives. A mon avis, la
coopérative serait plus autorisée à faire des
affaires de nature fédérale que cette société
ne l'est à traiter avec le public en général.
Le même député qui se lait l'initiateur de
cette mesure a déployé tous. ses efforts
pour faire avorter le mouvement de coopé-
ration. L'article 7 de ce bill statue sur l'ac-
quisition des biens des sociétés volontaires,
et cela veut dire que cette société qui cher-
che à devenir corporation fédérale veut ob-
tenir la faculté d'acheter les biens des so-
ciétés qui existeraient lorsque son organisa-
tion sera terminée. L'article 7 accorde la
faculté d'acquérir des biens à une société
qui ne sera peut-être pas en mesure de faire
d'opérations, en conséquence de son orga-
nisation, et par là on transforme pour ainsi
dire en monopole la société des marchands
détaillants. Mon collègue a beau faire un
signe de dénégation, l'article est là qui dis-
pose sur l'aliénation des immeubles.

Je n'ai guère d'objection à ce que le
Parlement accorde l'autorisation à ce genre
de sociétés; seulement, lorsqu'un député
déploie tous ses efforts pour empêcher l'or-
ganisation d'une institution volontaire, qui
cherche à obtenir ici l'autorisation de faire
des opérations commerciales avec les seuls
membres de la société, il a bien mauvaise
grâce de venir demander des pouvoirs en-
core plus amples en faveur d'une société
qui cherche à commercer avec tout le
pays.

M. NEELY: Il est fort singulier qu'on
cherche à faire adopter pareille mesure,
à la fin de la session, surtout en vue du
débat qui s'est déroulé ici à l'égard du
bill sur les sociétés coopératives que vient
de mentionner mon collègue de Nanaïmo
(M. R. Smith). Notre collègue (M. Ger-
vais) l'initiateur de ce projet de loi, n'a
pas parfaitement réussi à nous convaincre
qu'il milite une seule raison valable en
faveur de l'autorisation législative de cette
société des marchands détaillants du Ca-
nada. Comme l'a dit le député de Nanaï-
mo, l'honorable député (M. Gervais) s'est
opposé à l'autorisation des coopératives qui
ne visaient que leurs propres adhérents,
en s'appuyant sur cette raison, entre au-
tres, que cette question tombe sous la ju-
ridiction provinciale. Mais si les objec-
tifs visés par cette-société sont aussi ano-
dins qu'il le dit, il me semble qu'il n'a
pas allégué une seule raison probante à
l'appui de l'adoption de ce bill. Cette so-
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ciété a exercé toutes les opérations qu'elle
se propose d'exercer aux termes de l'arti-
cle 2 de ce bill, à titre de société volon-
taire, et je vois dissimulée au fond de cette
mesure une menace aux intérêts des con-
sommateurs. Il me semble que cette so-
ciété des marchands détaillants, si elle ob-
tient l'autorisation législative, pourrait dé-
générer en monopole. Nous avons consa-
cré de longues heures, aujourd'hui et les
jours précédents, à l'étude -d'un bill ten-
dant à protéger les consommateurs con-
tre les syndicats industriels et les coali-
tions commerciales. Si le Parlement accor-
de à cette société la personnalité civile,
rien n'empêche qu'elle ne devienne une
menace pour les consommateurs, au Ca-
nada, en tant qu'il s'agit de la réglementa-
tion des prix de détail.

L'initiative du bill dira peut-être qu'il
n'en saurait être ainsi; que la loi que la
Chambre a déjà adoptée s'y oppose; mais
il v a bien des moyens, souvent détournés.
qu i permettent à ces sociétés autorisées
d'atteindre leur but, et il est bien difficile
de les prendre sur le fait.

Un des paragraphes de l'article 2 donne
un autre objectif de cette société; c'est l'ar-
bitrage et le règlement des différends in-
dustriels qui pourraient surgir au sein de
la société. Il figure déjà dans notre code
de lois une mesure relative aux différends
industriels. Je ne sache point qu'il faille
déléguer à la société des marchands détail-
lants des pouvoirs de ce genre. Et il me
semble qu'une loi générale pour le règle-
ment de ces questions suffit amplement.
Quant aux bills concernant les sociétés coo-
pératives dont la Chambre a été saisie, le
comité leur a donné le coup de grâce. Ce
n'est pas un membre du comité qui s'est
occupé de ces bills et je regrette vivement
qu'on n'en ait point fait rapport à la Cham-
bre. J'avoue franchement que je suis op-
posé à ce bill. Outre les raisons que j'ai
déjà alléguées, je m'y oppose, parce que
c'est précisement cette société des mar-
chands détaillants qui a le plus puissani-
ment contribué à faire rejeter les bills des
coopératives. A mon avis, ces projets de
loi s'inspiraient des intérêts des consomma-
teurs, des classes ouvrières et des popula-
tions agricoles du pays, et cependant nous
avons vu une nombreuse délégation de ces
épiciers et autres négociants détaillants se
rendre ici et mettre en jeu toute leur in-
fluence auprès du comité pour faire avor-
ter ces bills. On leur a donné le coup de
grâce, et quant à ce bill, présenté par ceux-
là mêmes qui portent la responsabilité du
rejet des autres bills, c'est simple justi-
ce de leur accorder le même traitement et
die consigner leur projet de loi dans l'oubli,
de concert avec les bills des coopératives.

M. GERVAIS: Je dois dire un mot en
réponse à mon honorable collègue (M.
Neely). C'est un assez singulier argument

M. NEELY.

de soutenir qu'il faut rejeter ce bill, parce
que la Chambre ou un de ses comités a
condamné un autre projet de loi.

Ma carrière parlementaire ne date pas de
bien loin; mais j'en ai appris suffisamment
pour savoir qu'il faut juger d'une mesure
législative par sa supériorité ou par les
titres qui la recommandent à notre
approbation, et non pas en se plaçant au
point de vue d'une personnalité ou d'une
individualité tout à fait étrangère à cette
mesure.

M. NEELY: Et les précédents?

M. GERVAIS: Il n'existe pas de précé-
dents. Le bill des coopératives a été re-
jeté à bon droit, parce qu'il blessait l'inté-
rêt public. Voilà l'avis exprimé par le
comité des banques et du commerce, et
toutes les autres mesures contenant des
dispositions qu'on regardera comme une
menace au commerce du pays, seront en-
visagées de la sorte. Mais ici il s'agit d'un
bill tendant uniquement à accorder l'auto-
risation législative à un important groupe
de citoyens. C'est en vain qu'on préten-
drait que, par le bill à l'étude, cette société
cherche à obtenir l'autorisation de se li-
vrer au commerce, et surtout qu'elle vise
à créer une sorte de monopole. Ceux qui
ont l'entente des affaires et l'intelligence
du droit savent parfaitement que ce bil
ne vise qu'à assurer à la société des mar-
chands détaillants la personnalité civile.
Je m'en remets, à cet égard, au jugement
impartial des hommes d'affaires et des avo-
cats. Pour mon bonheur ou pour mon
malheur, j'ai combattu contre le bill des
sociétés coopératives. Si j'ai pris cette at-
titude, c'est que j'étais convaincu que
c'était une mesure condamnable, et tel est
aussi l'avis exprimé d'une seule voix, par
le comité des banques et du commerce. A
mon avis, le bill à l'étude est digne d'ap-
probation; il est d'accord avec les lois pu-
bliques et avec la Constitution de 1867; par
conséquent, il s'impose à notre adoption;
car nous sommes tenus d'accorder l'autori-
sation législative à toute société qui pré-
sente à cette Chambre une demande en
ce sens, appuyée sur les lois du pays et
surtout sur les règles de l'équité et de la
justice.

M. BICKERDIKE: S'il y avait lieu de
croire que cette société se livrerait au com-
merce, je me rangerais à lavis du député
de Humboldt (M. Neely); mais il s'agit
tout simplement d'accorder l'autorisation
législative à une société, tout comme nous
pourrions l'accorder à la société des bou-
chers, à celle des épiciers de gros, à la
bourse des blés ou à toute autre bourse de
ce genre; de sorte que rien ne s'y oppose.
Si l'honorable député (M. Gervais) affirme
que la société en question n'entend se livrer
à aucun genre de commerce, rien n'empêche
d'accéder à sa demande.
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M. STRATTON: L'autorisation que ,de-
mande cette compagnie, elle peut l'acquérir
en invoquant les dispositions de la loi des
compagnies de l'Ontario.

J'ai été chargé pendant quelque tempe
de l'administration de la loi des compagnies
d'Ontario et il me semble que les pouvoirs
qui sont demandés ici peuvent être obtenus
par ordre du lieutenant-gouverneur en con-
seil. C'est une question qui devrait être
laissée à la juridiction des provinces, et si
cette association désire sortir des limites
d'une province en particulier, elle peut ob-
tenir un enregistrement et faire affaire dans
les différentes provinces du Canada. Ce
n'est certainement pas un bill quit devrait
être autorisé par le Parlement.

M. ROCHE: Il y a une autre particularité
de ce bill sur laquelle je veux attirer l'at-
tentien du promoteur. Je sais que l'hono-
rable député (M. Gervais) plaide bien sa
cause quand il dit que cette association de
marchands au détail est une association
purement philanthropique, mais j'attire son
attention sur un petit paragraphe très in-
nocent de l'article 3, qui dit:

L'association peut faire des règlements pour:
a) l'administration, la direction et le contrôle
de la propriété, des affaires et autres opéra-
tions de l'association.

Or, dans la loi formant en société
l'évêché catholique du Témiscamingue, qui
a été adoptée cette année, il y avait mot
pour mot un paragraphe disant:

L'administration, la direction et le contrôle
de la -propriété, des affaires et autres opéra-
tions temporelles de la corporation.

La Chambre a pensé, pour sauvegarder
les intérêts du peuple et pour empêcher que
l'on ne fît des opérations de banque ou
de commerce, d'ajouter le paragraphe sui-
vant:

Qu'après le mot "corporation" le para-
graphe suivant soit inséré: Rien dans cet ar-
ticle ne sera interprété comme autorisant la
corporation à émettre des billets ou des billets
de banque ou des billets à vue destinés à cir-
culer comme argent ou comme les notes ou
billets de banque ou affaires du commerce de
banque ou d'assurance.

Si l'honorable député veut accepter un
amendement comme celui-là, je consens
volontiers à laisser adopter ce bill inoffen-
sif, ayant en vue la bienveillance comme il
prétend l'avoir. Introduisons cet amen-
dement dans le bill, comme on l'a inséré
dans un autre bill, destiné à former en
société une institution beaucoup moins su-
jette à nuire au public que cette associa-
tion des marchands de détail.

M. GERVAIS: Je ne suis pas d'accord
avec l'honorable député (M. Roche) parce
que l'amendement introduit dans l'autre
bill était inutile, car une société qui fait
quelque chose qu'elle n'est pas autorisée
à faire par sa charte pourrait être forcée

de cesser ces opérations au moyen d'un
bref de quo warranto émis après enquête.
Cet amendement était aussi inutile dans
l'autre bill qu'il le serait d'introduire dans
une loi nommant un fonctionnaire public
une disposition déclarant qu'il ne sera ja-
mais empereur d'Allemagne, ou d'insérer
dans la loi de la commission des chemins
de fer qu'aucun des commissaires ne de-
viendra jamais empereur de Russie.

M. ROCHE: C'est une critique de la
Chambre des communes.

M. GERVAIS: C'était une disposition
absurde et inutile à introduire dans le bill
en question. Si mon honorable ami veut
regarder l'article 2 du bill, il constatera que
l'association des marchands de détail du
Canada ne peut se livrer à aucun commerce
ou industrie et si elle essayait de le faire,
elle en serait empêchée par un bref de quo
warranto émis par ordre de la couronne
après enquête du procureur général. Mais
nous pourrons discuter ces questions quand
nous arriverons aux articles dont il s'agit.

M. NESBITT: Je demanderai à l'hono-
rable député à quoi lui sert l'article 6 ainsi
conçu:

L'association peut recevoir, acquérir, ac-
cepter et posséder des propriétés foncières par
donations, achats, legs, cession ou autrement
dans l'intérêt de l'association, et elle peut ven-'
dre, louer, placer ou autrement disposer de la
manière qu'il lui paraîtra convenable, pourvu
que la valeur de la propriété possédée par l'as-
sociation ne dépasse pas la somme de cn-
quante mille dollars.

C'est une grosse somme que $50,000 de
propriétés foncières pour une association
ordinaire créée dans un but de bienveil-
lance. La phrase " Les buts de l'associa-
tion" peut être interprétée d'une façon très
large. Je me permettrai de corriger l'ho-
norable député de Humboldt au sujet du
bil. de la coopération. L'association des
marchands de détail n'est pas venue dans
la salle du comité. Elle avait un avocat
pour les représenter mais le comité a refusé
de l'entendre et de l'avis du comité, un
des bills qui se rapportait à cette question
a été considéré comme étant d'une rédac-
tion impossible et c'est pourquoi il a été
rejeté.

M. GERVAIS: En réalité l'association
des marchands de détail n'est pas inter-
venue dans le rejet du bill par le comité
de la banque et du commerce.

M. NESBITT: Absolument pas et en au-
cune manière.

M. GERVAIS: Et l'honorable député (M.
Nesbitt) a assisté à toutes les séances du
comité.

M. NESBITT: Oui, et cette association
n'a pas eu plus d'influence que l'empereur
de Chine pour faire rejeter ce bill.
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M. STRATTON: Cette société peut obte-
nir tous les pouvoirs légitimes qu'elle de-
mande en vertu de l'acte des compagnies
par action des différentes provinces. Quel-
ques-uns des pouvoirs qu'elle demande ne
lui seraient pas accordés dans les provinces
et pourquoi interviendrions-nous dans les
droits de ces provinces en formant cette
compagnie en société civile. Je suis persua-
dé que ce projet de loi a d'autre chose en
vue dont on ne s'aperçoit pas immédiate-
ment. L'association peut obtenir tous les
pouvoirs qui lui sont nécessaires en s'adres-
sant aux secrétaires provinciaux des dif-
férentes provinces.

M. SHARPE (Lisgar): Si nous laissons
adopter ce bill, il donnera à cette associa-
tion le pouvoir de former la plus vaste coa-
lition qu'on ait jamais vue au Canada. Je
suis moi-même un marchand en détail et
je suis convaincu que ce bill donnera aux
marchands en détail le pouvoir de se for-
mer en association pour limiter le nombre
des magasins dans chaque petite ville du
pays. Ils pourront contrôler les prix et res-
treindre le commerce dans tout le Canada.
L'honorable député qui a présenté ce bill
(lit que les marchands de gros du Canada
sont en réalité une association de bienfai-
sance. Je dois dire que j'ai acheté pour
des milliers de dollars (les marchandises
aux marchands de gros (le Montréal et je
ne me suis jamais aperçu de cela.

(L'article premier est rejeté.)
M. GERVAIS: Avant que la question ne

soit posée, je propose que le comité lève la
séance, rende compte de l'état des délibéra-
tions et demande l'autorisation de siéger
de nouveau.

M. SPROULE: Le président a déclaré
que l'article premier était rejeté.

M. GERVAIS: Je propose que nous reve-
nions sur l'article premier.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Je ne peux
pas accepter actuellement cette motion. Si
l'honorable député désire retirer sa premiè-
re motion il peut le faire.

(La motion de M. Gervais, que le comité
lève sa séance. est retirée.)

M. GERVAIS: Je propose que nous re-
venions sur l'article premier.

(La motion est adoptée.)
M. GERVAIS: Je propose maintenant

que le comité lève la séance, rende compte
de l'état de la question et demande la per-
mission de siéger de nouveau.

(La motion est adoptée.)

DISCUSSION GENERALE DU BILL DU
CHEMIN DE FER DE GUELPH.

M. GUTHRIE propose la 2ième lecture
du projet de loi (n° 218), présenté par M.

M. NESBITT.

Clark (Essex), au sujet du chemin de fer
de Gueloh-Junction.

M. BOYCE: Je demanderai à l'honorable
déluté chargé du bill de donner quelques
explications nécessaires.

M. l'ORATEUR: Le promoteur n'est pas
présent.

M. BOYCE: Alors l'honorable député de
Wellington-centre ferait mieux de deman-
der le renvoi du bill.

M. GUTHRIE: Je n'ai pas charge du
bill mais il intéresse la circonscription que
j'ai l'honneur de représenter et je crois
qu'il devrait être envoyé au comité des
phemins de fer. Ce comité se réunit le
jeudi et il est possible qu'il n'ait pas d'au-
tres réunions cette session. Je ne connais
pas d'autres exemples d'un bill privé qui
ait été tenu en suspens dans des circons-
tances pareilles et je demanderai à l'ho-
norable député de retirer sa demande et
de permettre que ce bill soit envoyé au co-
mité pour y être étudié. Le bill a déjà été
adopté par le Sénat. S'il est nécessaire
de donner quelques explications je crois
que je pourrais peut-être le faire. C'est
un bill qui est en réalité dans l'intérêt de
la ville de Guelph, qui demande le droit
de prendre tout le capital disponible de
cette compagnie. La ville de Guelph pos-
sède une petite voie ferrée de 16 milles de
lonîrueur, faisant communiquer la ville avec
le Pacifique-Canadien et qui a été cons-
truite par la ville en 1888 au prix d'envi-
ron un quart de million de dollars, à la
demande de personnes qui voulaient avoir
de la concurrence parce qu'alors nous n'a-
vions à Guelph que le chemin de fer du
Grand-Tronc. Il était nécessaire que quel-
ques citoyens de~vinssent directeurs et dix
d'entre eux prirent chacun dix actions or-
dinaires de la compagnie, qu'ils payèrent
chacune $100. Il arriva que la voie fer-
rée coûta plus qu'on ne s'y attendait et la
ville demanda aux dits citoyens de payer
la solde de leurs actions, ce qu'ils refusè-
rent de faire, alléguant qu'ils étaient les
fidéicommissaires de la ville. Les contri-
buables adoptèrent finalement un règle-
ment pour payer les dettes et débarrasser
les actionnaires de leurs responsabilités.
La ville y consentit et laissa une action à
chacun d'eux pour qu'ils continuassent à
faire partie de la direction. Il y a encore
une dette d'environ $60,000 ou $70,000 sur
les obligations, mais depuis que le chemin
a été prolongé jusqu'à Goderich par le Pa-
cifique-Canadien, c'est devenu une bonne
affaire pour la ville de Guelph. Il y a en-
core à placer quatre ou cinq actions possé-
dées à l'origine par les fidéicommissaires.

Tous les autres ont transporté leurs in-
térêts à la municinalité et ont reçu $100 et
$300 de bonis,-$400 en tout, pour les $100
qu'ils avaient versés. Quatre ou cinq ont
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refusé de céder leurs actions et l'objet de
ce bill est d'ordonner le transfert de ces
actions, contre le remboursement de $400
et aussi d'autoriser la municipalité à émet.
tre des actions pour une somme de $70,000,
représentant ce qui est encore dû sur les
obligations.

M. SPROULE: Qui a payé pour ces ac-
tions?

M. GUTHRIE: Les particuliers qui ont
souscrit chacun $100.

M. SPROULE: Ces particuliers avaient
souscrit et payé?

M. GUTHRIE: Ils ont souscrit $100; la
municipalité les a libérés d'une dette de
$19,000 et de la somme de $900. que chacun
était tenu de payer, en signant la déclara-
tion qu'ils étaient porteurs des actions, en
fidéicommis, pour la municipalité.

M. SPROULE: Alors vous demandez le
droit de confisquer le bien d'autrui.

M. GUTHRIE: Ce n'est pas ainsi que
j'envisage la question. Je l'ai étudiée avec
beaucoup de soin et je suis convaincu que
la demande est légitime. Il vaudrait mieue
la discuter quand les actionnaires seront
devant le comité, jeudi prochain.

M. BOYCE: En votant la 2e lecture du
bill, nous en approuvons le principe, et
c'est un principe très dangereux. Exami-
nons l'article 2, détaché de toutes circons-
tances environnantes.

M. GUTHRIE: Je regrette d'avoir à in-
terrompre mon honorable ami, mais je suis
certain qu'il entend rendre justice à ce
projet de loi. Nous n'avons plus que quel-
ques minutes à notre disposition, et nous
n'aurons plus qu'une seule séance avant
la prorogation. Si mon honorable ami
veut se montrer raisonnable il permettra
que le bill soit soumis au comité.

M. BOYCE: Je n'aime pas qu'on laisse
entendre que je ne suis pas disposé à ren-
dre justice à ce bill. D'ailleurs l'honorable
député ne doit pas se plaindre quand il
a lui-même fait adroitement adopter une
motion suspendant les règlements, pour se
dispenser de l'avis de vingt-quatre heures
que nous aurions dû avoir. Ce bill n'a été
déposé qu'hier soir.

M. GUTHRIE: Je demande pardon à mon
honorable ami. C'est la première fois que
j'entends parler d'une semblable motion.

M. BOYCE: Ce bill a subi sa Ire lecture
hier soir, et si le règlement n'avait pas
été suspendu, grâce à une motion à laquelle
personne n'a fàit attention, le bill ne serait
pas devant la Chambre ce soir. Il ne peut
donc pas se plaindre, si nous osons dis-

cuter le projet, et il devrait encore moins
insinuer que j'ai combattu un bill ou re.
tardé son adoption, quand il n'y avait pas
lieu de le faire.

Je discute en ce moment le principe même
du bill, ce principe qu'on nous demande
d'adopter et je dis que si nous l'adoptons,
nous adoptons un principe très dangereux,
car, comme l'a expliqué l'honorable dé-
puté de Grey-sud, nous disons à ces action-
naires de la minorité, désignés dans l'arti-
cle 2, qu'ils seront contraints de céder leurs
actions au prix que fixera le Parlement,
quelle que soit la valeur qu'elles puissent
acquérir plus tard.

Mon honorable ami lui-même (M. Gu-
thrie) a déjà exprimé, à l'égard de ces ac-
tions et de cette ligne des opinions tout à
fait opposées à celles qu'il soutient aujour-
d'hui. Je me propose de lui en donner la
preuve, et le convaincre par là, que ce
n'est pas en vain que je combats le prin-
cipe dangereux sur lequel repose ce bill.
Quel est ce principe qu'on nous demande
de consacrer? La municipalité de Guelph
est autorisée en conformité des dispositions
de la loi d'Ontario, à acquérir toutes les
actions de cette compagnie, qu'elle ne pos-
sède pas déjà, et elle est autorisée à acqué-
rir les dites actions des différents action-
naires qui en sont ou pourront en devenir
les porteurs, en se faisant transporter ces
actions par chaque actionnaire individuel-
lement, en payant à chacun d'eux $400 pour
chaque action entièrement acquittée, ou
pour chaque groupe de dix actions sur les-
quelles 10 p. 100 auront été versés et
chacun de ces actionnaires sera tenu de
transporter ses actions à la dite municipa-
lité, sous ces conditions. Pour ma part,
je ne puis pas consentir à un principe qui
consacre la confiscation des actions ou des
biens des citoyens, qui autorise une muni-
cipalité à dire :" voici $400, pour cha-
cune de vos actions," même si la valeur
réelle de ces actions était de $1,000, comme
je le crois. Mais que la valeur réelle en
soit de $400 ou de $450, le Parlement a-t-il
le droit de forcer ces actionnaires à céder
leurs actions, et si le Parlement possède
ce droit, doit-il l'exercer dans ces condi-
tions?

Mon honorable ami dit qu n n'est pas
question de leur enlever leurs actions, et
que ces actions leur appartiennent. Neuf
ans plus tard, peut-il venir dire qu'il retire
ce qu'il a dit et qu'il veut maintenant s'em-
parer des actions qu'il déclarait ne pas
vouloir enlever aux porteurs? Je maintiens
que ce projet de loi comporte un empiète-
ment sur les droits des particuliers.

(L'he.ure réservée à l'étude des bills d'in-
térêt privé étant expirée, la Chambre se
forme en comité général pour passer à la
suite de la discussion du projet de loi
(n°' 192) modifiant la loi sur les pê-
icheries.)
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SUITE DE LA DISCUSSION DU BILL
MODIFIANT LA LOI DES PECHE-
RIES.
Sur l'article 12.
L'hon. WM TEMPLEMAN (ministre du

Revenu de l'intérieur): Le seul changement
que comporte cet article c'est que le rap-
port devra être envoyé au ministre par
l'intermédiaire de l'inspecteur des pêche-
ries de la région, pas plus tard que le 31
mai, chaque année, au lieu du ler sep-
tembre comme dans la loi actuelle.

Sur l'article 13.
L'hon. M. TEMPLEMAN: Le seul chan-

gement, c'est l'addition à la 24e ligne et
à la 28e, des mots " ou de tout règlement
international."

M. CROSBY: Ce bill me paraît avoir
une portée très étendue, et nous devrions
avoir des explications complètes sur toute
la question. Je ne comprends pas pour-
quoi le ministre qui est chargé du bill de-
mande à la Chambre de l'adopter sans l'a-
voir soumis, préalablement, ait comité des
pêcheries. Le projet me paraît très coin-
pliqué, et plus nous l'étudions, plus il
semble compliqué. Il doit avoir une rai-
son d'être, car sans cela, on ne l'aurait pas
déposé.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Cet article
n'est qu'une répétition de la loi actuelle,
avec l'addition des mots "ou de tout règle-
ment international", qui assimilent une vio-
lation d'un règlement international en vi-
gueur, à une violation de la loi.

Sur l'article 14 (pénalités pour infraction
à la loi).

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le seul chan-
gemient consiste dans la substitution des
mots "mille dollars" aux mots "cent dol-
lars"'. La raison de ce changement, c'est
qu'avec certains filets à piège d'une nature
particulière, surtout sur les côtes du Paci-
fique, un pêcheur peut enfreindre la loi,
payer une amende (le $100, et se trouver
encore avec un fort bénéfice. La punition
n'était pas assez sévère et c'est dans ce but
que nous la portons à $1,000.

M. J. D. TAYLOR: Cela abroge-t-il ton-
tes les autros pénalités imposées par la loi?

L'hon. M. TEMPLEMAN: On ni'inforie
que oui.

M. J. D. TAYLOR: Le ministre croit-il
que cette amende de $1,000 est suffisante
pour assurer le respect le la loi par les pro
priétaires de filets à piège?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Dans l'article
précédent, il est dit que toutes propriétés de
celui qui viole la loi peuvent être confis
quées. L'amende est élevée et le départe-
ment croit qu'elle sera ;uffisante. Je ne
crois pas que les prpriétaires de filets

M. BOYCE.

piège violent la loi bien souvent s'ils sont
condamnés à payer $1,000.

M. BRADBURY: Je conseillerais d'ajou-
ter à l'amende l'annulation du permis de
celui qui viole la loi, et le refus d'un renou-
vellement du permis.

L'hon. M. TEMPLEMAN: C'est une ques.
tion d'administration. Le département peut
parfaitement refuser de renouveler le per-
mis d'un violateur habituel de la loi.

M. BRADBURY: Dans une loi qui im-
pose des peines sévères, la perte du permis
devrait en être une, afin que celui qui viole
la loi sache à quoi il s'expose.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Un propriétai-
re de filets peut enfreindre la loi sans le
vouloir et il ne serait pas juste de le priver
de son permis, s'il n'a pas eu d'intention
coupable. Dans tous les cas. puisque le re-
nouvellement du permis reste à la discrétion
dlu département on suppose que les intérêts
île l'Etat sont suffisamment protégés.

M. BRADBURY: Puisque le ministre
prétend que le renouvellement des permis
est à la discrétion du département et que
cela est une garantie suffisante que les cou-
pables seront punis, je lui rappellerai ce
qlui se passe sur les lacs de l'intérieur. La
loi a été outrageusement violée. à la con-
naissance des fonctionnaires de Selkirk et
au département, ici. On a institué
une enquête qui a coûté $1,200 aiu
pays, et quant il fut prouvé que des
compagnies de pêche américaines violaient
la loi, en employant deux fois plus de filets
que la loi n'en perniet, en pêchant en tout
temps, comme elles voulaient, les représen-
tants de ces compagnies américaines ont
continué à obtenir leurs permis d'année en
année. Ce sont des cas comme ceux-là qui
nous font demander que l'annulation du
permis soit stipulée dans la loi, pour être
certain que la peine sera imposée.

Sur l'article 15 (les règlements interna-
tionaux peuvent être mis en vigueur).

L'hon. M. TEMPLEMAN: Comme la
Chambre le sait, en 1908, un traité a été
conclu entre le Canada et les Etats-Unis en
vue de règlementer la pêche dans les eaux
intérieures, contigues aux deux pays.

D'après cette convention, les deux gou-
verneients nommaient, d'après l'article 3,
des commissaires pour mettre à exécution,
sous le plus court délai possible, les règle-
ments, les restrictions et les prohibitions;
ils pouvaient imposer des amendes en cas
de contravention. La date où ces disposi-
tions seraient appliquées devait être fixée
par une proclamation conjointe du Gou-
verneur général du Canada et du prési-
dent des Etats-Unis. Conformément à
cette disposition du traité, les représen-
tants des Etats-Unis et ceux du Caniada
se sont entendus pour établir des règle-
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ments relatifs aux pêcheries dans les eaux
internationales tel qu'il a été indiqué dans
le traité. La disposition de ce projet de loi
accorde au conseil des ministres le pouvoir
de faire exécuter ces règlements par pro-
clamation, tel que le traité l'exige. La
proclamation au Canada et celle aux Etats-
Unis doivent être publiées concurremment.
C'est la seule raison d'être de cette dispo-
sition. Lorsque les Etats-Unis seront prêts
à appliquer ces règlements dans les limites
de leur territoire, nous devrons ne pas tar-
der à proclamer ces règlements de ce côté-ci
de la frontière; le ministère de la Justice
nous a avisés qu'il est nécessaire que nous
obtenions ce pouvoir par un statut.

M. J. D. TAYLOR: J'aimerais signaler
à l'honorable ministre que, alors -que cette
amende de $1,000 prescrite dans cette dis-
position ainsi que dans la précédente,
peut être suffisante de ce 'côté-ci de la fron-
tière, il y a .de graves raisons de douter
qu'il en serait de même du côté américain.
Nos voisins ont une loi défendant la pêche
aux pièges certains jours de la semaine.
Le département connaît, d'après les ob-
servations faites, l'année dernière, que
cette loi n'a pas été appliquée; bien qu'on
ait suggéré que c'était l'Etat qui devait
réglementer et surveiller ces pêcheries-
il en est de même de la juridiction du
Gouvernement fédéral-nous n'avons en-
tendu parler de la moindre tentative faite
dans cette direction. Autant que je sache
nous n'avons aucune assurance que le gou-
vernement des Etats-Unis doit exercer un
contrôle efficace sur 'ses propres eaux. Je
suppose que si on en était arrivé à une
entente, l'honorable ministre nous aurait
mis au courant de la .situation. Cette as-
surance manquant, nous sommes intéres-
sés à ce qui s'est passé l'année dernière
et, à ce propos, je vais citer l'opinion de
monsieur le professeur Davir Starr Jordan,
le représentant américain de la commis-
sion des pêcheries internationale. Dans
son rapport à Washington il dit:

Aveo plus de 2,500 m.illes carrés de terri-
toire de pêche, l'état de Washington ne pos-
sède pas de navires pour faire la patrouille et,autant que je -sache, il ne peut compter que
sur un seul bateau à gazoline. Les règlements
actuels sont assez bien observés dans la plu-
part des états de la frontière de l'Est surtout
dans l'Ohio et le Pennsylvanie. Ils ne sont pas
egalement observés dans l'état de Washing-
ton. On prétend qu'au cours de la présenze
saison de pêche, ceux qui se livrent à cette
industrie dans l'état de Washington ont
pris, en dehors de la saison où la pê-
che est prohibée, du saumon au mon-
tant de $600,000 auxquels ils n'avaient
droit. Partie de ce poisson aurait pu être
prise dans les eaux de la Colombie-An-
glaise. Le reste aurait pu remonter le fleuve
Fraser jusqu'au fonds où se déposent les
Sufs de frai. Au Canada, dans les eaux fron-
tières, on observe rigoureusement les statuts.
Il ne s'est pas présenté un seul cas de contra-
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vention. Le besoin réel créé par cette situa-
tion de frontières consiste moins à édicter les
lois de restriction qu'à appliquer également
la loi de chaque côté de la frontière. Pour
atteindre cette fin, je ne vois d'autre res-
source que d'organiser une patrouille fédérale
correspondant à celle du Dominion du Canada.

Monsieur le président, si le seul obstacle
que nous pouvons soulever contre cette
perspective d'une autre invasion améri-
caine dans nos pêcheries de saumon au
cours de la saison de prohibition, invasion
qui nous a privés de $600,000, l'année der-
nière, consiste en cette amende de $1,000
qui est l'extrême limite fixée par les règle-
ments internationaux, je crains fort que
tout cela ne soit inefficace.

J'aimerais appeler l'attention de l'hono-
rable ministre sur le fait qu'un de ses en-
gins de pêche saisi, l'année dernière, avait
servi à la prise de 110,000 poissons en un
seul jour. Au prix que se vendait ce pois-
son, c'est-à-dire 20 cents pièce, cela repré-
senterait $22,000 pour un seul de ces en-
gins et pour un seul jour. L'amende seule
imposée dans le cas d'une contravention
aussi flagrante et aussi volontaire de la loi
qui représentait $1,000 en un seul jour, au-
rait été de $22,000 pour le tout. Il va sans
dire que le propriétaire d'un de ces engins
qui pourrait faire une pêche aussi riche,
aurait accepté de courir le risque de payer
l'amende. Je conseillerais à l'honorable mi-
nistre, au cas où se poursuivraient d'autres
négociations à l'effet de réglementer les
pêcheries internationales, d'insister à seule
fin d'obtenir d'autres dispositions relatives
à ces engins de pêche, tout comme il l'a
fait dans le cas des rets et des seines, c'est-
à-dire que si un pêcheur qui se sert de rets
viole délibérément la loi et si le ministère
a le droit de se plaindre de cet homme
comme étant incorrigible, il pourra lui re-
tirer son permis et confisquer ses rets, et
je lui demanderais d'appliquer cette règle
au cas des pêcheurs qui se servent de pièges.
L'honorable ministre pourrait peut-être
me dire si le Gouvernement a étudié
ce détail de la question et si, vu les profits
énormes réalisés par les propriétaires de
ces engins, on ne devrait pas imposer une
amende dans le cas de contravention, je
lui demanderais, dis-je, si le Gouvernement
a étudié la question de savoir s'il est op-
portun de rendre ces amendes plus sévères
qu'elles ne le sont maintenant.

M. CLARKE : Il me ferait plaisir
de constater que le Gouvernement trouve
le moyen de suspendre la disposition de ce
projet de loi qui se rapporte à la confirma-
tion des règlements internationaux avec
les Etats-Unis. Il me semble que les règle-
ments qu'on a préparés n'ont pas été rédi-
gés avec tout le soin voulu et toute l'atten-
tion qu'on aurait dû apporter aux intérêts
des pêcheurs dans les eaux internationales.
Tout le long de la rivière Détroit on trouve
des pêcheurs qui ont retiré de leur indus-
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trie leur propre subsistance; ils ont acquis
leurs propres engins de pêche, et mainte-
iant, grâce à cette convention et à ces
règlements, cette industrie leur échappe.
Il peut se faire que tout cela soit dans l'in-
térêt de la pisciculture en général, mais
j'estime qu'il vaudrait mieux nommer un
comité de cette Chambre pour entendre les
raisons que peuvent invoquer <es pêcheurs
eux-mêmes afin de découvrir si l'intérêt de
ces pêcheries importe tellement qu'il faille
édicter une mesure aussi draconienne que
celle proposée dans ces règlements. Il me
semble que nous sommes arrivés assez loin,
maintenant. Ce que j'aimerais suggérer à
l'honorable ministre, c'est qu'il étudie la
question en vue d'une conférence ulté-
rieure à seule fin de la traiter et de la ré-
soudre à la lumière des renseignements
précieux que peuvent lui fournir les pê-
cheurs eux-mêmes. Ces derniers se trou-
vent en fort mauvaise posture à l'heure
qu'il est. Beaucoup F'entre eux gagnaient
leur existence des pêcheries de la rivière
Détroit. Il n'en est pas ainsi sur la rive
américaine. Là le bord de la rivière est
occupé, en grande partie, par des quais:
il n'y a donc pas de pêcheries. Il m'est
facile de comprendre que ces gens-là obser-
vent 'des règlements qui ne leur nuisent en
aucune façon. Mais sur la rive canadienne
où les gons se livraient aux îtêcheries pour
leur subsistance-et cela depuis de nom-
breuses années. ît de graves inconvénients

-j'espè'r que l'honorable iiinistr'' '-
culera d cos p'ch<eurs et qu'il étudiera.
méme a citle iOnse avanc'<e d la se'ssion,
s'il n'y a pas moven d'entenire la cause
des pêcheurs.

I bon. M. TEMPLEMAN : Je ferai ob-
surerr àt mon honorable ami (M. Clarke)
que la disposition maintenant soumise à la
Chambre ne signifie pas de toute nécessité
que les règlements convenus vont être pro-
clamés sans retard. Je suppose que le
Gouvernement peut refuser cette proclama-
tion.

Il ne s'agit que d'obtenir le pouvoir de
faire exécuter ces règlenents. On a signa-
lé à mon attention qu'un des règlements re-
latifs aux pêcheries dans les eaux frontières
défend l'usage de rets dans les rivières
Sainte-Marie, Sainte-Claire, Détroit, Niaga-
re. dans les eaux lu Sainft-Laurent, tfin

qui forment partie des frontières interna-
tionales. Je ne puis dire s'il serait oppor-
ton de prohiber l'usage tles rets pour ces
pêcheries, niais je serais naturellement por-
té à croire que la pêche aux rets dans ces
eaux détruirait le poisson et qu'il serait
sage de la prohiber. Toutefois, je ne fais
qu'énoncer mon avis. Nous demandons le
pouvoir de mettre en vigueur, par procla-
nation, toute convention (lue nous pourrions
conclure, <tue cette entente soit iéces-
saire ou non, niais il faut toujours que le
Gouvernement jouisse de ce pouvoir, parce-

M. CLARKE.

que, autrement, il ne pourrait proclamer
dle traité avec les Etats-Unis et le faire ob-
server. Je signalerai à mon honorable
ami que, bien qu'il puisse soutenir un bon
argument en demandant la modification de
ces règlements, il ne s'ensuit pas, (le tou-
te nécessité, qu'on devrait prohiber ces pê-
cheries comme résultat de l'exercice du
pouvoir de proclamer le traité. D'après ce
dernier, <le consentement mutuel, on peut
reviser les règlements suivant l'occasion et
les circonstances, et on pourrait constater
qu'avant la proclamation -de ce traité, de
concert avec le commissaire des Etats-Unis,
il serait opportun de modifier ce traité. Ce
dernier stipule qu'il restera en vigueur du-
rant quatre années. Quant à mon honora-
ble ami de la Colombie-Anglaise M. J. D.
Taylor), je lui ferai observer que l'état de
choses qui existe dans cette province, sera
grandement amélioré par cette convention,
si je ne ne trompe. Je crois que mon hono
rable ami de New-Westninster reconnaîtra
ce fait. En thèse générale, on peut dire
qu'aucune loi relativ' à cette question n'a
été observée dans l'état de Washington. à
tout événement Les états contrôlent 1,
pêeheries et, jusqu'à présent, celui de
W'ashingtonî avait établi les règlements 'lui
n'ont jamais été appliqués, <lu reste.

La raison de prohibition n'était pas ob-
servée et nos pêcheurs ont cru qu'à cause
de la mise en vigueur plutôt rigide des rè-
glements décrétés par le ministère des Pê-
ceîeies, ils étaient maltraités. Cette con-
vention s'applique au littoral des Etats-
Unis qui borde le Pacifique; on y appli-
quera les règlements qui ont été en vi-
gueur dans les eaux canadiennes. Le gou-
vernement américain 'a entrepris de faire
observer ses règlements, sauf en ce qui re-
<carle l'état die Washington. Nos voisins
ont pris cette attitude, je crois, sur l'avis
de leurs plus savants avocats qui font au-
torité, et ils ont estimé que, bien que les
différentes pêcheries soient contrôlées et
réglenentées par les états, lorsque le gou-
vernement fédéral se trouve partie à un
traité conclu avec une puissance étrangère,
le droits des Etats-Unis de réglementer les
pêcheries est primordial et doit prévaloir.
Nous sommes donc tout à fait certains que
lorsque le gouvernement américain entre-
prend, suivant les termes du traité, soit
en légiférant, soit par une action de l'exé-
cutif, de réglementer et de restreindre les
pêcheries, nous pouvons compter qu'il va
observer les obligations que leur impose
ce traité. Ce dernier ne décide aucune
amende, il stipule simplement que chaque
gouvernement pourra imposer ce qu'il vou-
dra quand il faudra punir ceux qui contre-
viennent à ce traité. Le gouvernement ca-
nadien décrète une amende de $1,000 pour
toute infraction aux règlements édictés
d'après cette convention. Je serais porté
à croire que le gouvernement des Etats-
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Unis imposera la même punition. Je con-
cours pleinement en ce que vient de dire
l'honorable député relativement au carac-
tère de destruction qui marque les pêche-
ries qui se poursuivent au eud de la ligne
frontière. En vérité, si nous n'avions con-
clu ce traité avec les Etats-Unis, à seule
fin de réglementer les pêcheries -du Puget
Sound, et s'il n'existait d'autre restriction
que celle imposée déjà, nous pourrions en
conclure que les pêcheries du fleuve
Fraser auraient été détruites en moins de
dix ans.

Je lisais l'autre jour un article de jour-
nal où l'inspecteur des pêcheries en Co-
lombie-Anglaise, désolé de ce que les pê-
cheurs de l'Etat de Washington ne respec-
tent pas leurs propres règlements et pê-
chent du saumon qui, sans cela, remonte-
rait le Fraser et serait capturé par les pê-
cheurs canadiens, déclarait que si les Etats-
Unis n'imposaient pas de restrictions effec-
tives, le gouvernement canadien devrait
abolir celles qu'il a établies et permettre
qu'on fasse la pêche dans le fleuve jusqu'à
ce qu'il n'y reste plus un seul poisson. Je
trouverais contraire à l'intérêt des pêcheurs
canadiens que le Gouvernement ne tentât
pas de conclure avec les Etats-Unis un
tiaité assujétissant les Américains aux
mêmes restrictions que les pêcheurs de la
Colombie-Anglaise dans le but d'assurer la
conservation des importantes pêcheries du
Fraser. En tant qu'il est applicable à la
Colombie-Anglaise, ce traité me paraît ex-
cellent. Pour ce qui est des autres parties
du Canada et pour ce qui est surtout de ce
dont se plaint mon honorable ami d'Essex-
sud (M. Clarke) je dois dire que les faits
ne me sont pas très familiers; mais ce n'est
qu'à la faveur d'un traité avec les Etats-
Unis que nous parviendrons à ramener le
sockeye en abondance dans les eaux du
Fraser.

Le traité est excellent; les mêmes règle-
ments prévaudront des deux côtés de la
frontière. On dit, je le sais, que les Amé-
ricains ne s'y conformeront pas. Ce qui
porte un peu à le penser, c'est qu'ils n'ont
pas même observé leurs propres règlements
mais ils étaient censés les observer.

Le gouvernement fédéral se trouve dans
l'obligation d'agir de la sorte, et je consi-
dère qu'il est dans l'intérêt aes pêcheurs
du Fraser, dont l'honorable député de New-
Westminster se constituait le champion
cet après-midi, plus encore qu'en celui des
tanneurs et des négociants de ia Colombie-
Anglaise, de ramener le rendement de pois-
son à son état normal, résultat que l'on
peut obtenir par la mise en vigueur d'un
traité comme celui-ci. Je ne sais si le
gouvernement américain appliquera le
traité avec la même rigueur que nous, mais
j'ai assez de confiance en lui pour croire
qu'il le fera. Quoi qu'il en soit, il nous
sera loisible de mettre fin au traité au
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bout de quatre ans ou de chercher à en
négocier un plus avantageux.

M. CONMEE: J'approuve en grande par-
tie les observations de l'honorable député
d'Essex (M. Clarke) et ne suis pas loin
de croire que les pêcheurs canadiens n'ont
pas eu l'occasion, qu'ils souhaitaient, d'ex-
poser leur situation.

Si j'ai bien compris le ministre, la nou-
velle loi peut être votée, mais elle n'en-
Irera en vigueur que par voix de procla-
mation.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Elle entrera en
vigueur dès qu'elle sera adoptée, mais le
présent article nous autorise à promulguer
les règlements en même temps que les
Etats-Unis.

M. CONMEE: L'adoption du projet de
loi n'en décrète pas la mise en vigueur?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Non.
M. CONMEE: Les pêcheurs canadiens

auront-ils l'avantage de pouvoir exposer la
situation défavorable que ces règlements
pourront leur créer?

L'hon. M. TEMPLEMAN: La commission
mixte chargée par le Canada et les Etats-
Unis de mettre le traité à effet peut, à
toute époque, entendre les pêcheurs: elle
est autorisée à modifier ou corriger toute
prescription quelconque des règlements.

M. CONMEE: Le hasard veut que vers le
nord de la baie Georgienne et du lac Huron
et sur le lac Supérieur, le lac La-Pluie et
le lac des Bois, les eaux libres se trouvent
du côté américain, tandis que la plupart
des îles sont situées sur le côté canadien;
or, c'est dans le voisinage de ces îles que
le poisson se trouve en plus grande abon-
dance. En certains cas, le bill ne gênerait
pas les pêcheurs des Etats-Unis autant que
ceux du Canada, et nos pêcheurs devraient
être admis à plaider leur cause devant cette
commission mixte appelée à régler toutes
ces questions avec impartialité. Si, malgré
l'adoption du bill, nos pêcheurs sont admis
à faire valoir leurs réclamations et à se
faire rendre justice, je n'aurai pas d'aussi
fortes objections; mais s'il en est autre-
ment, je dis avec l'honorable député d'Essex
qu'il vaut mieux remettre à plus tard l'a-
doption du projet de loi.

M. BRADBURY: Je me suis passablement
occupé de la question de la pêche en eau
douce, et je considère que ce projet de loi
marque un pas dans la bonne direction.
Je suis convaincu que si les dispositions
du traité sont observées par les Américains
comme elle le seront par les Canadiens,
c'est-à-dire honnêtement et rigoureusement,
elles auront nécessairement d'excellents ré-
sultats.

Par le passé, les Américains ont toujours
négligé de faire observer la loi, et c'est
cette même difficulté que nous rencontre-
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rons à l'avenir. Il y a lieu de compter que
nos fonctionnaires rempliront fidèlement
leur devoir. L'honorable député de Rainy-
River sait sans doute aussi bien que moi
que la plupart des pêcheurs du lac La-Pluie
et du lac des Bois font la pêche pour le
compte des compagnies américaines. De-
puis nombre d'années, les pêcheries cana-
diennes sont exploitées par de grandes com-
pagnies américaines, et bien nue le traité
oblige le gouvernement canadien à pro-
téger ses pêcheries, il ne lui impose auu
cune obligation à l'égard des Américains qui
viennent pêcher dans les eaux canadiennes
Les Canadiens n'auront pas à souffrir au-
tarit que les Américains, puisque les deux
tiers des Canadiens faisant la pêche du
poisson blanc, du doré et autres poissons
de nos lacs, sont à l'emploi de compagnies
américaines.

On sait que depuis des années, nos lois
snt violées ouvertement sur les Grands lacs
et sur les rivières par les compagnies amé-
ricaines qui ont accaparé nos pêcheries
par des moyens détournés. Elles font de-
mander des permis par des Canadiens et
éludent ainsi la loi. Le Canada, de son
côté, n'a pas retiré de ses pêcheries des
avantages qu'il était en droit d'en atten-
dre. C'est dans le lac Winnipeg que le pois-
son blanc se trouvait autrefois en grande
abondance. Aujourd'hui, il est épuisé ou
presque dépeuplé parce qu'on a permis aux
Américains d'y venir faire la pêche aux
mépris de nos règlemîents. Ils ont formé ce
qu'on appelle la Dominion Fish Company,
dont les opérations s'étendaient depuis le
lac Winnipeg jusqu'aux Grands lacs, et cet-
te compagnie n'était pas autre chose, dans
le fond, que la Booth Fishing and Packing
Company, de Chicago, affublée d'un autre
nom.

Je le répète, si on en observe fidèlement
les stipulations, le traité donnera d'excel-
lents résultats. J'espère que le ministre
veillera à ce que les Américains ne soient
pas favorisés à nos dépens et à ce que tou-
tes les stipulations du traité soient rigou-
reusement observées. Il devra, pour cela,
faire exercer une très étroite surveillance.

La pêche de l'esturgeon est aussi une ii-
pcrtante industrie, et je vois que dans les
règlements établis en conformité des stipu-
lations du traité, les commissaires conseil-
lent d'interdire la pêche de l'esturgeon dans
les eaux mentionnées au traité, pendant les
quatre années qui suivront la-promulgation
des règlements.

J'aimerais à voir le ministre étendre
cette interdiction à nos eaux intérieures,
et j'ai moi-même demandé au Gouverne-
ment, il y a quelque temps, d'interdire
l'exportation de l'esturgeon pendant un
certain nombre d'années. Une telle me-
sure pourrait peut-être paraître un peu ri-
goureuse. Nous avons au Manitoba un
petit lac à esturgeon, le lac du Bonnet.

M. BRADBURY.

Bien que la commission chargée de faire
une enquête sur les pêcheries du Manito-
ba ait conclu à l'interdiction de l'expor-
tation de l'esturgeon, le département a mis
à exécution toutes les conclusions du rap-
port concernant l'octroi des permis de pê-
che aux colons, mais il a laissé de côté la
plus importante, celle qui avait trait à l'in-
terdiction de l'exportation de l'esturgeon.
Si on n'interdit pas l'exportation de ce
poisson, le lac sera épuisé d'ici à un an au
profit des compagnies américaines, sans
compensation appréciable pour les Cana-
diens.

Du moment où la présente loi sera en
vigueur, rien ne serait plus facile au mi-
nistre que d'étendre cette disposition de la
loi aux eaux intérieures et décréter l'inter-
diction de l'exportation de l'esturgeon pen-
dant quatre ans. En agissant de la sorte,
il rendrait un grand service aux pêcheries
de l'Ouest du Canada tout entier.

Un mot maintenant du poisson blanc
du lac Winnipeg. Le traité interdit la cap-
ture, dans les eaux internationales, du
poisson blanc pesant moins de deux livres.
Je conçois qu'il serait difficile de modifier
le traité, mais on pourrait en venir à une
entente sur la signification de cette stipu-
lation. S'agit-il là du poids brut du pois-
son ou du poids du poisson vidé? Un pois-
son blanc de deux livres ne pèse pas plus
d'une livre et demie lorsqu'il est vidé, et
un poisson blanc de ce poids est à peine

adulte et la pêche n'eu devrait pas être
permise.

J'avertis encore une fois le ministre que
s'ilne prend pas quelque moyen de proté-
ger la pêche de l'esturgeon dans l'Ouest,
je serai probablement en mesure, à la pro-
chaine session, d'annoncer à la Chambre
qu'il ne reste plus d'esturgeon dans le lac
du Bonnet, et je serais désolé d'avoir à an-

noncer une telle nouvelle. Le Gouverne-
ment sera certainement tenu responsable.

L'lfon. M. TEMPLEMAN: J'apprécie à
leur juste valeur les remarques de mon
honorable ami, et je veillerai à ce qu'elles
soient portées à la connaissance du minis-
tre qui est absent en ce moment.

Pour ma part, je vise au même but que
lui. On m'apprend qu'aux termes du trai-
té, on ne peut pas interdire l'exportation,
bien que l'on puisse'obtenir le même résul-
tat par d'autres nioyens. On me dit de plus
que cette question n'est pas définitivement
réglée. Je crois que la commission des
pêcheries du Manitoba n'a pas terminé son
rapport et que le département n'a pas ei-
core fini son examen. Bien que la question
soit probablement réglée pour l'année cou-
rante, elle reste ouverte, et j'ai bon espoir
que l'on adoptera des moyens efficaces pour
protéger nos pêcheries.

M. J. A. CURRIE: Je vois avec plaisir
l'honorable député de Rainy-River (M. Con-
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mee) et mon honorable ami d'Essex-sud
(M. Clarke) intervenir dans le débat en
faveur des «pêcheurs. Le bill que nous étu-
dions est assurément fort important, sur-
tout en ce qu'il donne force de loi à des
règlements établis par la commission mixte.
Ce que je ne comprends pas -dans ces rè-
glements, c'est que le chenal septentrional
de la baie Georgienne soit compris dans
les eaux internationales. Je veux parler
du chenal qui se trouve au nord de l'île
Manitoulin, à plusieurs milles des Etats-
Unis, et qui n'est en réalité qu'une im.
mense rivière ou un canal exclusivement
canadien.

Que notre poisson soit sous la coupe des
Américains, ce n'est pas une hypothèse.
Le fait est établit par le témoignage que le
professeur Prince a rendu l'an dernier de-
vant un comité de la Chambre. Il a dé-
claré que les embarcations et les engins
qui servent à l'industrie de la pêche sur
les Grands lacs et le lac Winnipeg sont la
propriété d'Américains; et un article de
leurs règlements de douane admet en fran-
chise aux Etats-Unis le poisson pris dans
des embarcations et avec des engins de pê-
che appartenant à des Américains. Cela
a eu pour résultat de placer les pêcheries
des Grands lacs entièrement à la disposi.
tion des Américains et de faire des Cana-
diens les vaisseaux industriels des compa-
gnies américaines. Ces compagnies trans-
portent aux Etats-Unis et mettent dans des
entrepôts frigorifiques le poisson qu'elles
prennent dans nos eaux de l'intérieur, et
lorsque les Canadiens veulent du poisson, ce
poisson est renvoyé au Canada de Buffalo,
de Chicago et du Sault-Sainte-Marie. Il
ne serait pas difficile de remédier à cette
situation, mais il est inutile que je de-
mande au ministre d'opérer un changement,
car je sais qu'il ne le ferait pas. La seule
chose à faire, ce serait d'insérer dans la loi
un article décrétant qu'on ne pourra pas
se servir d'embarcations ni d'engins étran-
gers dans les eaux du Canada. Je suis
d'avis que notre nation étant parvenue au
rang qu'elle occupe, nous ne devrions plus
être les scieurs de bois ni les .porteurs
d'eau d'aucun peuple. Les faits que j'ai
exposés ne peuvent pas être contredits,
comnMe on peut s'en rendre compte en exa-
minant la déposition que le professeur
Prince a fait l'an dernier devant le comité
de la marine et des pêcheries.

M. CONMEE: il est parfaitement vrai
que l'industrie de la pêche dans les Grands
lacs est accaparée par les Américains. Il
n'y a qu'une région, la rive nord du lac
Supérieur, d'une étendue de 200 à 250 mil-
les, où les pêcheurs sont propriétaires de
leurs engins et font la pêche pour leur pro-
pre compte. Tous les autres pêcheurs, tant
au Canada qu'aux Etats-Unis, sont sous la
férule d'une compagnie ou deux.

Mais je crois que l'honorable député est
mal renseigné lorsqu'il dit qu'on se sert
entièrement de bateaux et d'engins améri-
cains pour prendre le poisson. Ce qui est
arrivé c'est que ces compagnies américai-
nes ont réduit peu à peu les pêcheurs ca-
nadiens à prendre du poisson pour elles
et que, subséquemment, elles ont acquis
leur outillage, leurs remorqueurs, leurs se-
maques de pêche et tout le gréement, de
sorte que les pêcheurs canadiens générale-
.ment parlant prennent du poisson avec les
appareils de ces grandes compagnies. Il
ne faut pas s'en prendre entièrement aux
permis. Ceux-ci sont remis à des Cana-
diens, mais les Canadiens sont au service
de ces compagnies. Le gouvernement pro-
vincial, je parle du gouvernement d'Onta-
rio, car je connais parfaitement bien la
situation, connaît l'existence de ce mono-
pole et il n'a pas encore adopté ou cherché
un remède. Je ne sais pas dans quelle
mesure le gouvernement fédéral pourrait
remédier à cette situation, car ce n'est pas
lui qui accorde les permis de pêche. Il
me semble que le gouvernement provincial
pourrait y remédier beaucoup plus efficace-
ment que des règlements établis par les
autorités fédérales, en ce qui concerne On-
tario.

Si je comprends bien, Ontario est la
seule province qui ait assumé l'administra-
tion et la direction de ses pêcheries. Les
autres provinces, aux termes d'un arran-
gement quelconque, ont autorisé les auto-
rités fédérales à émettre les permis et à
réglementer tout ce qui a trait à la pêche
dans les eaux provinciales. Il n'en est pas
ainsi d'Ontario. Cette province a un dé-
partement qui administre et règle tout ce
qui se rapporte à la pêche. Je ne trouve
pas à redire. Je ne fais qu'indiquer qu'il
s'agit moins de l'émission des permis que
de la difficulté de trouver un marché. C'est
en cela que les Américains ont l'avantage
et le monopole, ayant les capitaux à leur
disposition.

Je ne suis pas prêt à dire si le traité ren-
ferme une clause qui permettra à la com-
mission mixte de remédier à un abus de
ce genre. Je doute fort qu'un remède
existe. Parlant d'Ontario, je crains qu'on
ne remédie pas à la situation, à moins que
le gouvernement provincial ne. prenne des
mesures rigoureuses, ou à moins qu'un ar-
rangement ne soit conclu qui permettra au
gouvernement fédéral de prendre la haute
main et d'établir les règlements nécessai-
res pour mettre fin à ce monopole.

M. BRADBURY: Les observations de
l'honorable député font penser à une autre
question que je me proposais de traiter:
celle des poissonniers américains dans
l'Ouest. L'honorable député dit que les
Américains ne possèdent pas les rets, les
agrès et les barques. Je déclare énergique-
ment que les compagnies de pêche améri-
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caines du lac Winnipeg sont propriétaires
depuis des années de tous les bateaux à va-
peur et voiliers et de toutes les seines dont
ces compagnies se servaient, jusqu'à il y a
un an ou deux dans ce lac. Elles ont obte-
nu -des permis au mépris de la -loi. La loi
dit assez clairement et nettement que nul
permis ne sera délivré sauf à un sujet an-
glais qui doit être propriétaire de tous ses
bateaux et ses engins. Cela est prescrit
par le règlement des pêcheries, le plus ri-
goureux que -contiennent nos statuts. Mais
on l'a éludé ouvertement et le département
des Pêcheries le sait depuis des années.
On n'en fait pas mystère.

M. DANIEL: A qui la faute?

M. BRADBURY: Aux fonctionnaires ou
au département, car cela est connu de tout
le monde. Ces infractions ont lieu depuis
quinze à dix-huit ans. Comment s'y prend-
on? Il y a un droit sur le poisson frais
qui entre aux Etats-Unis; mais, grâce à un
arrangement spécial avec le département de
la douane des Etats-Unis, le poisson qu'on
dit avoir été pris avec des engins apparte-
nant à des citoyens américains entre en
franchise. Il s'ensuit que les compagnies
américaines qui font la pêche dans le lac
Winnipeg, prêtant serment que le poisson
a été pris dans leur propres filets, elles
font admettre ce poisson en franchise aux
Etats-Unis, tandis que le poisson pris par
les pêcheurs canadiens avec des filets ca.
nadiens, doit payer un droit de trois quarts
de cent. Je déclare que c'est là une grande
injustice et que le Gouvernement devrait
prendre des mesures rigoureuses pour ap-
pliquer la loi, afin que les Américains ne
soient rois et maîtres dans nos eaux au dé-
triment de nos pêcheurs canadiens.

Il y a un an environ, la Booth Fish Pack-
ing Company a fait faillite à Chicago. Or.
qu'est-il arrivP L'outillage de la Dominion
Fish Company a été vendu à l'encan et il
y avait des preuves formelles que cette
grande compagnie était propriétaire de cet
outillage. Dès sa faillite à Chicago, tout
ce qui lui appartenait fut immobilisé. Je
le répète, la chose est connue et le gouver-
nement devrait prendre des mesures. C'est
une grande erreur de dire que les compa-
gnies américaines de poissonniers ne sont
pas rois et maîtres dans nos eaux. Les
compagnies américaines le sont depuis des
années et il appartient au département des
Pêcheries d'assumer l'entière responsabilité.
Cette affaire lui a été soumise à maintes
reprises et le Gouvernement aoit certaine-
ment avoir un moyen de protéger ses pro-
pres eaux, surtout celles de l'intérieur. Il
n'y a pas de raison imaginable pour que
les compagnies américaines viennent dans
le lac Winnipeg et y fassent la pluie et le
beau temps, au préjudice de nos propres

M. BRADBURY.

pêcheurs. Cela dure depuis quinze ans et,
vu que c'est le Gouvernement fédéral qui
délivre les permis, la question relève en-
tièrement de lui.

M. J. A. CURRIE: Je puis dire qu'en
vertu des règlements internationaux, le gou-
vernement a la haute main sur les engins
de pêche. Il fixe le nombre et la dimen-
sion des filets qu'on pourra employer et plu-
sieurs autres choses, de sorte que l'autorité
législative en ce qui concerne les engins
de pêche appartient certainement au gou-
vernement fédéral. Les permis, comme
nous l'avons vu au Manitoba, sont émis par
le gouvernement fédéral qui permet que
ces choses se passent au Manitoba. Il est
parfaitement vrai que des permis de pêche
sans presque aucune restriction sont émis
par le gouvernement d'Ontario, mais le seul
endroit où celui-ci puisse exercer sa juridic-
tion c'est dans la baie Georgienne et une
grande partie de cette juridiction lui a été
enlevée par ces mêmes règlements qui clas-
sent le chenal du nord, l'un des meilleurs de
pêche, parmi les eaux internationales. Je
suis d'avis que le Gouvernement devrait
prendre des mesures et faire en sorte de
ramener peu à peu l'administration et l'ex-
ploitation de nos pêcheries au pouvoir (les
Canadiens et de leurs capitaux.

M. HENDERSON: Tout ce que j'ai à
dire (lu présent bill et de l'article 15, c'est
que le ministre ne doit pas trop s'empres-
ser de mettre ces règlements en vigueur.
Il est fort à désirer qu'il prenne son temps.
le sais que dans la partie occidentale du lac
Ontario, les pêcheurs sont obligés de se
procurer de nouveaux filets sous l'empire
(les nouveaux règlements, car ils seront te-
nus de pêcher avec des filets ayant des
mailles différentes lorsque ces règlements
seront en vigueur. Ces gens-là désirent ne
pas y être obligés trop tôt et ils veulent
qu'on leur permette (le se servir de leurs
propres filets jusque qu'ils soient usés, pour
ainsi dire. Au lieu de mettre les règle-
ments en vigueur à la fin de l'année 1910,
on devrait proroger le délai d'au moins un
an. Alors, les filets dont on se sert seront
presque usés et les pêcheurs seraient, en
tout cas, obligés de s'en procurer de nou-
veaux.

Je m'adresse donc au ministre avec l'es-
poir qu'il exercera son influence auprès des
autres membres du Gouvernement afin que
ces règlements ne soient pas mis en vi-
gueur avec trop de précipitation. Il peut
y avoir un moyen de sortir de quelques-uns
des embarras que des députés ont mention-
nés ce soir. Les deux pays pourraient peut-
être faire une nouvelle enquête, et j'espère
que des avis plus sages prévaudront et
qu'en ce qui concerne la partie du pays où
je demeure, le Gouvernement n'interviendra
pas du moins avant un an, alors que les
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pêcheurs seront mieux préparés à se sou-
mettre à la situation nouvelle.

(Il est fait rapport du projet de loi qui
es't lu une 3e fois et adopté.)

DISCUSSION DU BILL MODIFIANT
LA LOI DES GRATIFICATIONS AUX
VOLONTAIRES:
La Chambre se forme en comité général

pour étudier le projet de loi (n° 163), déposé
par M. Oliver, modifiant la loi récompen-
sant certains volontaires, 1908.

M. CAMPBELL: Lorsque cette question
a été discutée précédemment, j'ai demandé
au ministre si, l'an dernier, le Gouverne-
ment a laissé connaître au public les chan-
ces probables. Il a répondu: "non, autant
que je me souvienne". Mes souvenirs
étaient plus fidèles que les siens et je l'ai
dit. J'appellerai maintenant son attention
sur la réponse du 4 février de l'an dernier,
à une question du représentant de Lisgar
(M. Sharpe). Voici la question:

Le Gouvernement a-t-il l'intention de modi-
fier les conditions attachées à l'octroi de
terres aux soldats qui ont servi dans la
guerre sud-africaine?

Le ministre a répondu:
Il n'y a aucun changement en vue.
Telle était la réponse à une question

concernant la prolongation des délais. Un
ministre devrait connaître les détails du
sujet que l'on discute, et ne devrait pas
faire des déclarations comme celles qu'il
m'a faites à cette occasion et qui sont ab-
solument décevantes. Je m'oppose entiè-
rement, ou presque entièrement à tout chan-
gement des conditions, parce que la gran-
de majorité du scrip est entre les mains
de spéculateurs; il n est plus en possession
de ceux qui l'ont gagné et si le Gouverne-
ment fédéral doit donner une prime spé-
ciale de ce genre, elle devrait être donnée
à ceux qui ont risqué leurs vies. Je ne
m'opposerais pas à me que l'on prolongeât
les délais dans le cas des certificats qui
sônt actuellement entre les mains des vo-
lontaires ou des héritiers de ceux qui sont
morts pendant le service. Le Gouverne-
ment devrait aussi considérer le cas de
ceux qui sont allés sur le champ de batail-
le, telles que les infirmières qui ont pris
soin de nos soldats lorsqu'ils étaient ma-
lades, mais qui n'étaient pas sous la sur-
veillance militaire, et pour cette raison
n'ont pas obtenu de certificats. Il faudrait
s'occuper de ces personnes et je suis cer-
tain que toute proposition de reconnaître
leurs services de cette manière recevrait
peu d'opposition, si même elle en recevait
aucune.

L'hon. M. OLIVER: Mon honorable ami
a jugé à propos de commencer ses remar-
ques en disant que je n'avais pas été franc

dins une déclaration que j'ai faite à la
dernière session. Si je n'ai pas perdu la
mémoire ni l'esprit, la question dont il
s'agissait à cette époque était celle d'éten-
dre les dispositions de la loi, et j'ai répon-
du alors, comme je réponds aujourd'hui,
et comme ce bill en est la preuve, que le
Gouvernement n'a aucunement l'intention
de changer 'la loi. La durée des délais pour
l'inscription n'est pas du tout changée dans
le principe de la loi; on ne enange que le
mode d'appliquer la loi et c'estcette question
qui est présentement soumise au Parlement.
Si la Chambre décide que les délais doi-
vent être prolongés, ils le seront; si elle
décide le contraire, ils ne -le seront pas.
Quand à étendre la loi à d'autres classes,
le Parlement a décidé en 1908 que la loi
ne s'appliquerait qu'aux personnes aux-
quelles elle devait s'appliquer quand elle
a été faite. Le Gouvernement n'a vu au-
cune raison de changer son opinion, c'est-
à-dire que nous ne vovons pas de raison
d'étendre la loi ainsi qu'il a été proposé
dans différentes occasions. Conséquemment
aujourd'hui, le Gouvernement soumet à la
Chambre la proposition que les détails pour
l'inscription des certificats accordés en ver-
tu de cette loi seront prolongés d'une an-
née; il fait cela à la demande même de
ceux qui ont été volontaires, et de ceux
qui par le fait même de leur élection
avaient le droit de parler pour les volon-
taires qui sont allés dans l'Afrique et qui
ont droit à ce scrip.

M. BRADBURY: Le ministre connaît-il
le nombre de certificats encore entre les
mains de ceux auxquels ils ont été don-
nés en premier lieu?

L'hon. M. OLIVER: Il est impossible
de savoir cela. On a émis en tout 6,846
certificats et sur ce nombre 3,142 volon-
taires ont ou choisi leurs terrains ou fait
enregistrer le transport. Il en reste 3,704
ou plus de la moitié dont on ne sait rien,
et dont on ne connaît pas les possesseurs
actuels. Autant que nous sachions, ils sont
encore entre les mains de personnes aux-
quelles ils ont été donnés.

M. ROCHE: Le scrip pour les terres qui
était donné autrefois dans des circonstan-
ces semblables était-il négociable?

L'hon. M. OLIVER: Oh oui.
M. ROCHE: Dans chaque cas?

L'hon. M. OLIVER: Certainement.
M. TURRIFF: Et pour tous ces scrips,

on a prolongé d'année en année les délais
pendant lesquels on pouvait choisir le ter-
rain? Je devrai m'absenter dans une demi-
heure, et je ne pourrai être ici de la se-
maine, de sorte que je ne pourrai pas dis-
cuter ce bill, et si la Chambre veut me le
pe-mettre, je le discuterai pendant quel-
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ques minutes. Je veux offrir un amende-
ment à l'article 4, et ce sera probablement
la seule occasion que j'aurai le parler sur
ce sujet. Je ne veux pas étendre les dis-
positions du bill. L'amendement s'appli-
quera aux vétérans ou à leurs fondés de
pouvoirs, aux représentants des vétérans
qui ont choisi leurs terrains dans différen
tes demi-sections dans le pays. Quelques
porteurs de certificats, un petit nombre.
ont été malheureusement induits en erreur
ou se sont trompés eux-mêmes et ont choi-
si des terrains que plus tard ils ont décou-
vert être d'aucune valeur. Ils se trouvent
dans la position qu'il ne leur sera pas pro-
fitable d'aller s'y établir et d'y résider
pendant trois ans pour avoir droit au titre
et la loi actuelle ne donne aucun pouvoir
au ministre, ou du moins il prétend n'en
pas avoir, de laisser faire un échange.
Viici comment la chose s'est pratiquée.
Prenons le cas d'un jeune homme dans
ma circonscription électorale, qui habite
ce pays depuis quinze ans ou vingt ans.
Il s'est engagé comme volontaire, il a fait
toute la guerre, et il a obtenu un certificat.
Il est allé ensuite au sua-ouest de Moose-
Jaw à 150 ou 200 milles de distance, il a
dépensé une centaine de dollars de son ar
gent à visiter différentes terres, et il a choi-
si dans cinq ou six demi-sections diffé-
rentes. Il est revenu au bureau à Moose-
Jaw. Dans l'intervalle on avait annoncé
qu'une demi-douzaine ou une douzaine (le
townships seraient mis ei vente un cer-
tain jour, les townships qu'il avait visités.
Lorsqu'il fut revenu' à Moose-Jlaw, il y
avait une fièvre extraerdinaire pour ces
terres. Il fut obligé de suivre les autres à
la file; il était le quarantième ou le cii-
quantième en arrière, et lorsqu'il arriva au
comptoir du bureau, il s'aperçut que cia-
cune des sea'tions qu'il avait examinées per-
sonnelleient et dont il avait choisi trois
avaient toutes été prises.

La personne oui était avant lui, lui dit:
J'ai eu le premier choix. Mais il y a une
autre section oui est de première qualité,
toute aussi bonie que celle que j'ai choisie.
Or, cet homme voulait éviter ce qui pour-
rait facilement arriver une seconde fois; il
ne voulait pas étre obligé de dépenser une
autre Somie <le $150 pour retourner faire
un deuxième choix, et comme on lui offrait
de lui céder une section de première classe,
il accepta, il fit son inscription pour un
loniestead de préemption, et il enregistra le
scrii' qu'il avait gagné comme volontaire
sul-africaii sur une autre demi-section. Il
s'en retourna immédiatement examiner ce
terrain, et il découvrit que celui qui lui
avait donné le renseignement avait été ou
trompé lui-même ou avait délibérément
trompé la personne dont je parle, M.
Brockwa-. un de mes électeurs, et il décou-
vrit que le terrain qu'il avait pris comme
préemntion et l'autre en vertu de son scrip
ne valaient absolument rien. Il m'a dit
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qu'il ne pourrait pas vendre cette section
$10. Or, aujourd'hui, le département lui
permet d'abandonner son homestead et d'en
prendre un autre sur paiement de $10 pour
l'inscription. Mais il ne peut faire la mê-
me chose pour son scrip. Il se trouve con-
séquemment dans l'obligation de perdre
l'un ou l'autre, et tout ce que je demande,
c'est que l'on apporte à la loi un amende-
ment-je ne crois pas moi-même que cela
nécessite un amendement, je crois que le
ministre a ce droit-là, bien qu'il ne soit
pas de cet avis-mais si un amendement est
nécessaire, je crois qu'on devrait en faire
un qui permettrait à celui qui a choisi une
demi-section en vertu d'un scrip et qui
découvre que la terre n'est pas bonne, de
lui permettre pour une fois-je ne lui donne-
rais qu'une chance-d'abandonner cette sec-
tion et d'en prendre une autre en vertu du
même scrip. Je n'ai mentionné qu'un seul
cas, mais j'en ai un autre qui est dix fois
pire. Il y a plusieurs cas semblables où
îles gens sont maltraités, mais celui-ci est
pire aue les autres et je veux le faire con-
naître au comité afin de montrer combien
cette loi peut être désavantageuse. C'est le
cas d'un homme qui autrefois habitait mon
comté, que son frère habite présentement.
Cet homme est allé s'établir à l'ouest de
Battleford sur une terre. Je vais donner
lecture de sa lettre:

Stainsleigh, Alberta, 5 novembre 1909.
Ottawa (Ont.).

C<'er rmloilieur TuIrriff,-J'ai eu le plaisir de
Vou lelconltrer iune fois il y a plusieurs ani-
liées déjà, lorsque j'étais instituteur à Carnî-
duff; mon frère, J. A. Thompisonî, était agent
île la compagnie Massey-larri, à C., et vous
étiez agent pour cette même compagnie à Este-
van. Ce n'est perce que je vous ai rencoUtré
une fois, mais parce que vous êtes très au
courant des conditions de l'Ouest, et parce
que je crois que vous êtes un ami de la jus-
tice que je viens vous demander votre aide
dans une affaire de très grande importance.

Je n'ai pu travailler un seul jour depuis la
milieu de l'été de 1905, lorsque j'ai été pris de
tuberculose à l'épine dorsele. Le Dr Chown,
de Winnipeg, a diagnostiqué ma maladie et
depiuis quatre ails je suis sous les soins du
Dr Clarence L. Star, un spécialiste osthéopate
de Toronto. En 1906, je suis venu m'établir
sur le homstead nord-est 18--T. 40-R1. 1W. 4.
J'ai occupé mon homestead continuellement de-
puis le mois (le nai 1906, couchant sous tente
lepuis cette date jusqu'à présent, excepté
pendant deux mois et demi très rigoureux île
l'hiver 1906-1907.

L'année dernière j'ai acheté deux socrips
sud-africains, croyant qu'en r'emuîpli-esait les
obligations requi'es, j'aurais une terre pour
ia femme, mes enfants et moi-même. C'était le
seul moyen que j'avais de gagner ma vie.

Je dirai que cet homme était un pasteur
presbytérien ou méthodiste, peu importe,
lorsqu'il a été frappé par cette maladie.

J'ai mis tout l'argent que j'avais dan, l'a-
chat de ce scrip vu que je croyais faire un
placement sûr. Il m'était absolument imnpes-
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sible d'endurer les fatigues d'aller moi-même
m'établir sur le terrain et je dus confier à
d'autres le soin de faire l'ouvrage pour moS.
Je m'étais entendu avec deux hommes par-
faitement compétents et honorables pour faire
une exploration pour moi, lorsque deux hom-
mes avec lesquels j'éta.is intimement lié vin-
rent me dire qu'ils avaient fait inopinément
la découverte d'une terre excellente, et
sachant que je voulais m'établir, ils s'empres-
saient de me les offrir le premier. Le terra*n
était situé à 7 milles d'un village; des circo ]s-
tances particulières avaient empêché son éta-
bliesement avant ce jour; et si j'aimais à
avoir ce terrain, je devais me décider immé-
diatement et le prendre sans délai, vu que les
chercheurs de terrains étaient dans les en-
virons et qu'un terrain de ce genre serait
bientôt pris. Je n'eus pas le moindre soup-
pon et comme j'étais incapable d'aller exa-
miner le terrain moi-même et croyant qu'ils
me montraient réellement des égards à cause
de ma position, je me hâtai d'aller à Battle-
ford pour faire mon inscription. Je la fis le 5
mai.

Mais le terrain ne valait absolument rien.
Les trois quarts n'avaient aucune valeur, soit
pour l'agriculture ou le pâturage et l'autre
quart était d'assez bonne terre à la surface
mais il y avait du gravier dessous. L'argent
que j'aurais dépensé pour remplir mes obli-
gations d'établissement ne m'aurait rapporté
aucun profit.

J'ai payé $50 pour les renseignements qui
m'avaient été fournis par ces deux hommes,
qui en avaient pris toute la responsabilité.
Ils m'ont absolument trompé.

Le terrain pour lequel je m'étais inscrit
est le S.E. 18 de la moitié S. de 7 dans le T.
38, R. 28, à l'ouest du 3e méridien. L'inspec-
teur de homsteads McArthur se trouva à me
rencontrer par hasard, et à ma prière fit l'ex-
amen du terrain. Son rapport fut transmis
au département par R. E. A. Leech, inspec-
teur des agences avec prière d'avoir égard aux
circonstances spéciales du cas. Le sous-min:is-
tre répondit que la loi n'autorisait pas l'aban-
don d'un terrain en vue d'obtenir une nou-
velle inscription.

Cette décision entrains ma ruine fiancière
à peu près complète et comporte une réelle
injustice. Je prie le ministre de faire un ex-
amen spécial de la question, et s'il ne juge
pas a propos d'exercer un pouvoir discrétion-
naire dans les circonstances, vu les pres-
criptions de la loi, n'y aurait-il pas lieu de
modifier un texte qui comporte de tels incon-
vénients et de telles injustices ?

Le Dr Clark est le représentant de notre
circonscription et sera le premier, j'en suis
sûr, à plaider pour moi. John Tolmie, de
Kincardine (Ont.) a promis d'appuyer sincè-
rement tout effort qu'on ferait en vue de me
rendre justice. Si vous croyez que ma sup-
plique a sa raison d'être, aurez-vous l'obli-
geance de me donner votre appui? Votre
parfaite conneissanec .du fonctionnement de
a loi du homestead assurerait une valeur

toute particulière à l'appui que vous me don-
neriez. Comptant qu'il n'y aura rien pour
vous empêcher de m'accorder cette faveur, je
demeure.

Votre, etc.,
A. THOMPSON.

Voici certes un cas qui mérite les sym-
pathies de tout membre de la députation.
Cet homme a déjà été à blâmer dans cette
affaire, mais aux ternies de la loi il ne
saurait se faire rendre justice, et je de-
mande que l'article 4 soit modifié de la
manière suivante.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Si l'hono-
rable député se propose d'aborder l'examen
de l'article 4 ou d'y proposer un amende-
ment, je le prie d'attendre que nous ayons
atteint cet article.

M. TURRIFF: Je me rends bien compte
que j'enfreins le règlement, mais comme il
me faut partir dans quelques instants, je
prie la Chambre de me permettre de pro-
poser l'amendement suivant:

Que l'article 4 de la loi des Volontaires de
1908, chapitre 66, soit modifié par l'addition
des mots suivants: " tout tel concessionnaire
ou son substitut pourra, dans les six mois
après la date de l'inscription, abandonner le
terrain faisant l'objet de cette inscription et
pourra dès lors, au cours de la période dé-
terminée pour le choix et l'inscription sous
le régime du paragraphe premier du préent.
article, ou dans les six mois après cette date,
effectuer une seconde inscription; mais rien
dans le présent paragraphe n'autorise aucun
concessionnaire ou son substitut à s'inscrire
pour un autre terrain à la place du terrain
abandonné comme il est dit ci-dessus ".

C'est-à-dire qu'il lui sera loisible de faire
un échange, mais pas davantage. Il est
probable que sur six mille ou sept mille
cas, il n'y en aura .pas plus de cent où un
tel échange sera effectué. Ce n'est pas
une affaire de grande conséquence. Nous
avons posé en principe qu'il était conve-
nable et opportun d'accorder à tout vé-
téran de la guerre sud-africaine une demi-.
section de terre; et dans ces conditions, il
semble opportun de lui permettre d'effec-
tuer un échange si son premier terrain est
de qualité inférieure. Nous savons tous
que le preneur d'un homestead est à même
de l'abandonner ou de faire rayer sa pre-
mière inscription; il est à même de s'ins-
crire pour dix homesteads et de faire rayer
successivement toutes ces inscriptions, sans
que cela lui fasse perdre son droit à un
lomestead. Dans le cas actuel, nous don-
n-ms le terrain gratuitement. Voici un
i étéran de l'Afrique du Sud qui a fait du
service pour l'empire, ou, s'il s'agit de son
substitut, voici un homme qui a acheté son
certificat moyennant le versement d'une
somme qui peut varier de $300 à $1,000. Il
n'est que juste d'avoir certains égards pour
ces hommes. Tel est le texte de l'amende-
ment que je désire faire au paragraphe 4,
et je compte que vous verrez à le faire
adopter.

M. S. SHARPE: L'honorable député ne
pense.t-il pas que son amendement aurait
l'effet de prolonger le délai pour l'applica-
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tion de la loi de six mois, en plus des douze
mois dont elle a déjà été prolongée?

M. TURRIFF: Non, l'effet serait de pro-
longer de six mois le délai seulement qui
est accordé pour faire l'échange; mais elle
ne prolongerait pas le délai pour faire le
premier choix du terrain.

M. S. SHARPE: Elle aurait l'effet de
prolonger le délai de six mois sous l'em-
pire de la loi.

M. CAMPBELL: En dépit de l'explica-
tion fournie par le ministre, quant à son
interprétation des paroles qu'il a dites, ce
que j'ai lu était absolument clair. La
question suivante avait été posée:

Le (ouvernenent songe-t-il à modifier les
conditions relatives aux concessions de ter-
raine faites pour le bénéfice des volontaires
de l'Afrique du Sud.

Il répondit:
Nous ne nous proposons de faire aucune

modification.
Voici mon argument: le ministre n'a

peut-être pas compris la question, mais
l'honorable représentant de Lisgar en po-
sant cette question n'avait en vue que la
possibilité d'une prolongation de délai.

Les porteurs de certificats croyaient que
la réponse du ministre voulait dire qu'à
l'expiration de l'année 1910, il nie serait
plus possible de se procurer de ces certifi-
cats. Aussi, nombre de personnes les cé-
dèrent-elles à vil prix, ou pour beaucoup
moins que leur valeur réelle, moyennant
à peu près $700 ou même $500. Elles sa-
crifièrent leurs droits croyant que le mi-
nistre de l'Intérieur était sincère dans sa
réponse à la question de l'honorable dépu-
té de Lisgar. Il n'y -a pas de doute que
c'était là ce que croyaient la plupart des
Canadiens. iMême les acheteurs ou négo-
ciants en scrips en débattant les con-
ditions d'un marché, donnaient comme rai-
son d'une réduction de prix l'annulation
de ces certificats et l'impossibilité de les
revendre après la fin de 1910. Ils en pro-
fitèrent pour jouer à la baisse et mainte-
nir les cours à un taux inférieur. Les
choses se passèrent ainsi jusqu'au mois
de janvier de la présente année alors
qu'une maison qui faisait naguère le com-
niærce de scrip des métis, et qui aujour-
d'hui fait le commerce de ce scrip de
primes au volontaires, envoya ici un re-
présentant qui eut une consultation avec
le ministre ou quelque fonctionnaire, ou
quelqu'un au courant. -On télégraphia
aux courtiers (le Winnipeg, d'acheter tout
le serin ou'il serait possible d'obtenir.
C'est bien l'indice que des renseignements
secrets ont été fournis aux négociants en
scri- en vue de relever la valeur de ces
certificats. C'est ce qui me fait dire que
le ministre devrait nous fournir quelque
explication avant de faire adopter ce pro-
jet de loi. Dans l'Ouest, on a été généra-

M. SHARPE.

lement d'avis qu'en ce qui regarde les af-
faires de la région, la parole du ministre
doit être acceptée, et, il y a un an, il a
nettement engagé sa parole à cet égard.
Je me sentirais blessé personnellement, si
je croysais que, dans cette circonstance, il
a dévié de la voie où il s'était acquis cette
bonne renommée.

L'hon. M. OLIVER: Je me demande ce
que nous gagnerions, l'honorable député et
mci, à nous lancer des imputations inju-
rieuses d'un -côté à l'autre de la Chambre.
L'honorable député a cru opportun de
m'accuser d'avoir manqué de franchise dans
ma réponse à une question qu'on m'a posée
l'année dernière; et il se met à expliquer à
la Chambre quelle était la pensée du député
qui a posé la question et quelle était la pen-
sée de la Chambre quand cette question a
été posée. La seule question qui fut débattue
ce fut celle de savoir quelles autres person-
nes auraient le bénéfice de semblables con-
cessions. Il n'avait été nullement ques-
tion d'une prorogation de délai; et quelle
qu'ait été la pensée de l'honorable député
qui posa la question, ou de la députation,
je me permettrai de dire que telle était
ma pensée, et que .ma réponse avait rap-
port aux personnes appelées à bénéficier
des dispositions du projet de loi, et n'a-
vait aucun rapport à la question de la pro-
rogation du délai. Cependant, l'honorable
député conclut de là que j'ai promis ou
que j'ai engagé ma parole, qu'aucune lé-
gislation de cette nature ne serait présen-
tée. L'honorable député n'a rien lu dans
ce sens dans le compte rendu des débats;
il n'y a relevé aucun texte comportant ce
sens.

Ce que j'ai dit, c'est que le Gouverne-
ment ne songeait pas à modifier la loi.
Ainsi donc, que l'auditoire ait interprété
mes paroles dans tel sens ou dans tel au-
tre, il n'a été fait aucune promesse, ni de
ma part ni de la part du Gouvernement.
J'ai déclaré, quel que soit le sens que vous
donniez à ces paroles, que le Gouverne-
ment ne songeait pas à faire telle chose.
Mais comme l'honorable député le sait fort
bien, il a été fait des représentations au
Gouvernement depuis la dernière session
sur ce sujet, représentations qui méritaient
bien de nous arrêter, représentations éma-
nant des représentants attitrés des volon-
taires, et demandant spécifiquement une
prorogation de délai en vue au choix du
terrain pour une période de deux ans. Le
Gouvernement n'a pas jugé à propos de se
rendre à cette demande d'une prorogation
de délai de deux ans, mais a jugé qu'une
prorogation d'un an ne serait d'aucun pré-
judice grave pour l'intérêt public et ferait
disparaître un grief sérieux fondé sur la
brièveté du délai qui avait été accordé
pour faire choix d'un terrain. C'est avec
le désir et avec le seul désir de nous mon-
trer justes et généreux dans nos rapports
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avec les bénéficiaires de la prime, et rien
de plus,- que nous avons agi ainsi, afin
qu'aucune classe de la société ne fût indû-
ment favorisée et que la colonisation de
l'Ouest ne fût pas indûment enrayée. De-
puis que la Chambre a été saisie de cette
affaire il y a quelque temps, j'ai reçu le
texte d'une circulaire sur le sujet dont je
'me permettrai de donner lecture:

Comité.-Capt. W. Hart McHarg, Va.ncou-
ver (C.-A.); lt.-col. W. G. Hurdman, Ottawa
(Ont.); col. G. Sterling Ryerson, M.D., To-
ronto (Ont.); major H. B. Stairs, D.S.O.,
Halifax (N.-E.); major F. C. Jamieson,
Strathcona (Alberta); major A. C. Macdonald
D.S.O., Winnipeg (Manitoba); major B. R.
Armstrong, Saint-Jean (N.-B.); major W. A.
Weelks, Charlottet5wn (I. P.-E.); ilt.-col. O. C.
C. Pelletier, Québec (P.Q.); major J. Cooper
Mason, D.S.O., Toronto (Ont.); lt.-col. Wm
Hamilton Merritt, Toronto (Ont.), secrétaire.

Toronto (Ont.), 18 avril 1910.
Cher monsieur,-Nous avons pris connais-

sance du débat qui s'est produit, à la Chambre
à l'égard du projet de loi de M. Oliver, lequel
tend à proroger d'une année le délai accordé
aux volontaires de l'Afrique du SuA pour
faire choix de leurs concessions. Certains
membres de la députation paraissent désirer
que les personnes qui ont spéculé sur l'achat
de ces certificats ne bénéficient aucunement
des avantages qu'assurerait une prolongation
de délai, et du moment que les volontaires se-
raient assurés de tirer pleinement parti des
faveurs qui leur sont faites, notre comité est
aussi désireux qu'on n'ait pas égard à ces
spéculateurs.

Cependant, nous sommes d'avis que l'a-
mendement qui a été proposé serait au détri-
ment non seulement du spéculateur, mais du
volontaire lui-même, et qu'en supprimant les
avantages assurés aux volontaires sous l'em-
pire de la loi primitive, elle priverait cette
mesure de tout son effet.

Si la prorogation de délai n'est accordée
qu'à ceux qui sont restés en possession do
leur scrip, à condition qu'ils fassent eux-
mêmes choix du terrain, le prix qu'on leur
en offrira en sera indubitablement diminué,
et ceux qui n'ont pas voulu se défaire de leur
scrip, dans l'espoir de retirer la pleine va-
leur de leur concession, seront contiaints de
vendre dans les neuf mois au prix qu'on
voudra bien leur en offrir; et puisque l'on
constate aujourd'hui que deux années n'ont
pas suffi pour l'écoulement de ce ecrip sans
l'intervention du spéculateur, il y a lieu de
prévoir que le prix courant dans les neuf
mois qui vont suivre se ressentira de la vente
forcée d'un grand nombre de concessions
dans un délai aussi court.

D'une autre côté, si la loi accorde une pro-
longation de délai pour tout certificat qui en
ce moment peut se trouver dans les mains des
premiers détenteurs qui auront le droit ou de
vendre ou de prendre possession du terrain,
on pense que cela aura l'effet de créer deux
catégories de certificats ayant chacune une
valeur différente: premièrement, ceux rela-
tifs au terrain dont le choix doit être exercé
dans l'année, et, deuxièmement, ceux à l'é-
gard desquels ce choix est exigé pour la fin
de 1911. Une telle disposition peut bien ré-
pondre au but que l'on se propose d'atteindre,

mais elle est de nature à créer une confusion
d'où résultera un abaissement du prix de l'une
et l'autre catégories de certificats, et ce sera
la cause de nombreux mécomptes. Pour être
parfaitement sûr, il faudra en efet, avant
d'acheter, aller à Ottawa faire vérifier le cer-
tificat. Cette sorte de certificats a subi aux
Etats-Unis une dépréciation à cause des
doutes qui se sont élevés sur leur authenticité
et des ennuis occasionnés par la nécesité de
les faire reconnaître. Sans doute qu'il en
sera de même chez nous. Dans l'intérêt des
volontaires eux-mêmes, nous pensons que la loi
devrait être votée dans la forme où elle a été
présentée à la Chambre. En demandant cette
prolongation de délai, nous ne faisons,
croyons-nous, que nous conformer à l'inten-
tion que le Gouvernement devait avoir au
moment où la loi a été votée en 1908 de nous
accorder le temps nécessaire à la vente de ces
certificats ou au choix du terrain, sans nous
presser plus que ne l'exigent naturellement la
loi de l'offre et de la demande.

Bien à vous,
WM HAMILTON MERRITT, lieut-col.,

Secrétaire.

M. MEIGHEN: Est-ce que l'honorable
ministre peut dire qu'il s'est conformé au
voeu exprimé dans cette circulaire?

L'hon. M. OLIVER: Il est peu utile que
je réponde à cette question. Le projet de
loi que je soumets à la Chambre a l'appro-
bation de ces messieurs. Ils ont peut-être
d'autres motifs que les miens, mais nous
arrivons à la même conclusion, qui est de
demander à la Chambre son adhésion.

M. MEIGHEN: Je ne voudrais pas lais-
ser croire que je suis le moins du monde
opposé à ce que l'on récompense comme il
convient les volontaires de l'Afrique du
Sud. Il y a cependant une autre question
à examiner à l'occasion de cette prolonga-
tion de délai. Si on avait dès le principe
fixé le délai de trois ans. et que j'eusse été
alors membre de cette Chambre, je ne m'y
serais certainement pas opposé; mais, dans
les circonstances actuelles, le cas est bien
différent, et le ministre n'a pas tenu compte
de cette différence de situation. Il doit re-
gretter, ce soir, la réponse qu'il a fait le 4
février dernier, à l'honorable député de
Lisgai.

Celui-ci lui a alors demandé si le Gou-
vernement n'avait pas songé à modifier les
conditions dans lesquelles les volontaires
de l'Afrique du Sud allaient bénéficier des
concessions de terres que la loi leur avait
faites. C'est ainsi que l'honorable député
de Lisgar a posé sa question. Le motif que
l'honorable député a pu avoir dans le temps
de faire cette question n'a, je crois, aucun
rapport avec la présente discussion, pas
plus que les motifs qui ont inspiré la ré-
ponse du ministre. Cette réponse a été
donnée en des termes de la plus parfaite
clarté. Les volontaires ne devaient s'atten-
dre à aucune modification des conditions
sous lesquelles leur étaient faites ces con-
cessions de terres. La réponse du
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ministre a été catégorique. Les détenteurs
de ces certificats n'ont pas pu s'y trom-
per; la réponse du ministre ne pouvait
avoir qu'une signification, savoir que le
Gouvernement n'avait pas l'intention d'ac-
corder une prolongation de délai, non plus
que d'augmenter l'étendue de la concession,
ni de faire (lue les avantages accordés par
la loi pussent profiter à d'autres classes.
Voilà ce que signifiait la réponse du minis-
tre, et pas autre chose. Tout porteur de
ces certificats ne (levait conclure qu'il ne
serait fait aucun changement. Les répon-
ses négatives que donne le Gonvernement
au sujet de ce qu'il peut avoir l'intention
de faire sont toujours prises pour une
détermination de sa part de ne rien faire.

Si, par exemple, un ministre déclare n'a-
voir nulle intention de présenter un pro-
jet de loi relatif à certaine matière, cela
signifie que le cabinet n'a pas dessein de
soumettre la chose au Parlement.

Le ministre a commencé par dire. ce soir
qu'il n'entendait pas étendre les dis-
positions de la loi, mais en modifier
le fonctionnement. Il m'est impossible
de comprendre cette proposition. S'il
ne s'agit que d'un changement dans l'ad-
ministration de la loi, le ministre n'a que
faire que s'adresser au Parlement.

La seule raison qu'il puisse avoir de ve-
nir devant la Chambre, c'est de demander
un changement à la loi, et le fait de s'adres-
ser au Parlement prouve bien que ce qu'il
veut, c'est un changement à la loi. Si par
exemple, le ministre demandait au Parle-
ment d'augmenter l'étendue le la conces-
sion, dirait-il (ue ce n'est là qu'un change-
ment dans le fonctionneient de la loi? S'il
demandait d'étendre à d'autres classes de
la société les dispositions de la loi relative
à ces concessions, prétendrait-il que ce n'est
là qu'un changement dans le fonctionne-
ment de la loi? Ces trois sortes de chan-
genients sont de même nature; ils sont des
changements à la loi, et des changements
très importants. La valeur de la gratifica-
tion faite par le gouvernement du Canada
aux volontaires (le l'Afrique du Sud se con-
pose de divers éléments. Au nombre de ces
éléments, il v a le délai durant lequel le
volontaire doit faire le choix d'un terrain;
ensuite l'étendue de ,e terrain. Si ce délai
eût été de trois ans, la gratification aurait
eu une valeur plus grande qu'avec un délai
de deux ans. Si l'étendue de terre accordée
eut été double, c'était un accroissement de
valeur. Aujourd'hui que les bénéficiaires
ont vendu leurs certificats, le ministre aug-
inente la valeur de ceux-ci par une inpor.
tante modification des conditions qui s'y
rattachent. Est-ce juste pour celui qui s'est
défait de son certificat? Non, et la chose
est doublenent injuste maintenant que le
ministr, a déclaré, il v a un an, qu'il ne sera
rien fait pour en augmenter la valeur. L'at-
titude que prend le ministre à l'égard des
spéculateurs ne soutient pas davantage l'ex-

M. MEIGHEN

amen. De fait, si je m'oppose à ce que le
ministre tente de faire, c'est surtout à cause
des manceuvres de ses spéculateurs. Pour
ce qui est des volontaires du Sud-Africain
qui ont encore leur certificat, je ne m'op-
pose point à la chose, excepté pour dire
qu'elle leur donne un avantage sur ceux qui
ont déjà vendu. J'aurais voulu que tous
fussent traités de la même manière, sauf en
ce qui concerne le spéculateur. Quant à lui
je ne saurais faire d'opposition trop éner-
gique. Et je ne vois pas que le ministre ait
prévu le cas. Il dit, comme dans la circu-
laire-et c'est d'ailleurs ce qu'il a déjà pré-
tendu, je crois, dans une autre occasion-
qu'à moins d'accorder le même privilège
aux cessionnaires, les détenteurs actuels de
ces certificats ne bénéficieront pas des dis-
positions de la loi; c'est-à-dire que, s'il ne
Ieut pas vendre, et si rien ne le force à

faire un choix, il se verra contraint d'ici à
quelques mois de mettre son certifiact en
vente au prix (lue l'on voudra bien lui en
donner. Cela est fort possible, mais il est
aisé de lever la difficulté. Si le ministre
n'a pas en vue de faire une chose qui pro-
fite aux spéculateurs, pourquoi ne déclare-
rait-il pas que la présente loi ne profitera
qu'aux seuls certificats (lui peuvent actuel-
leiiient se trouver entre les mains des volon-
taires du Sud-Africain.

Il est dit dans la circulaire que les sol-
dats pourraient trouver cela in'ominode ;
mais I argument est tellement i-itle que le
ministre a refusé de s'en servir. On pré-
tendait qu'en faisant une différence entre
les certificats qui se trouvent entre les
mains des volontaires et ceux dont la spé-
culation s'est emparée on obligerait l'a.
cheteur à s'assurer si le certificat qu'on
lui présente n'a pas changé de mains depuis
qu'il a été remis à son premier destinataire.
L'injustice me semble plus apparente (lue
réelle. Voici un cessionnaire à qui l'on
fait un avantage que l'on a refusé au cé-
dant. Il n'a pas beaucoup à se plaindre si,
pour être sûr de son marché, il est obligé
d'aller faire des recherches à Ottawa. Le
ministre a certainement eu raison de ne
pas attacher grande importance à l'argu-
ment que l'on tente de faire valoir à la
fin de la circulaire, laquelle circulaire doit
avoir été rédigée par quelue avocat rusé
agissant, non pas dans l'intérêt de nos
soldats, mais dans celui des spéculateurs.
Je ne connais rien moi-même de l'origine
de cette circulaire. J'en juge simplement
par la façon que l'on y raisonne cette af-
faire. A la vérité, rien ne s'oppose à ce
qu'on limite la portée de cet amendement
pour que seul puisse en bénéficier celui qui
a mérite la gratification. Pourquoi accor-
derions-nous cette faveur à des spécula-
teurs qui se sont procuré ces certificats à
peu près pour rien, précisément à cause de
la déclaration faite par le ministre le 4
février dernier? Ce que vous accordez là
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est un bien de la couronne. En prolon-
geant le délai fixé par une première loi,
vous augmentez la valeur d'une chose dont
la spéculation va naturellement bénéficier,
si toutefois la loi est adoptée. La disposition
est mauvaise et rien ne plaide en sa faveur,
surtout après avoir laissé entendre, comme
on l'a fait, que nul chaugement ne vien-
drait augmenter la valeur d'un certificat
que son détenteur aurait peut-être retenu
autrement. Le devoir du ministre me pa-
raît donc être de limiter les avantages faits
par la loi au seul vrai bénéficiaire que la
loi avait en vue dans le principe.

M. MACDONALD: Je ne sais ce
que mon honorable ami peut bien vduloir
dire quand il parle des cessionnaires de ces
certificats comme de spéculateurs absolu-
ment méprisables. Ceux à qui les soldats
de l'Afrique du Sud ont vendu leurs certi-
ficats n'ont fait que rendre service aux vo-
lontaires qui habitent l'est du Canada.

M. MEIGHEN: Je n'ai rien dit pour
ravaler les spéculateurs.

M. MACDONALD: Si mon hono-
rable ami pense que ceux-qu'il qualifie de
spéculateurs sont des gens parfaitement es-
timables et qu'il ne faudrait pas faire des
lois qui les tiendraient à l'écart, je ne com-
prends plus ce qu'il peut avoir voulu dire.

M. MEIGHEN: Je ne demande pas à
établir une distinction ni contre eux ni en
leur faveur.

M. MACDONALD : Mon honorable
ami a proposé un amendement qui établit
une distinction à leur désavantage. -

M. MEIGHEN: Laissons-les simplement
comme ils sont.

M. MACDONALD: Pourquoi ne les
traiterait-on pas aussi bien que les au-
tres citoyens? Le spéculateur qui a acheté
les terres des vétérans établis dans l'Est
est un bienfaiteur public. Ceux d'entre
nous qui avons élevé la voix au sein de
ce Parlement et fait des instances auprès
du ministre et du Gouvernement pour les
convaincre de l'importance d'accorder des
terres aux volontaires de l'Afrique-eud,
nous ne voulions pas que les jeunes gens
qui habitent nos collèges électoraux,
quand on reconnut leurs droits à ces terres,
fussent obligés d'aller s'établir au Nord.
Ouest, afin de pouvoir bénéficier de ces
concessions. Nous savions et nous espé-
rions qu'il se présenterait des occasions
favorables d'aliéner ces concessions, du
moment qu'elles auraient été octroyées et
nombre d'entre nous qui regardions avec
un légitime sentiment d'orgueil nos vété-
rans, n'aurions pas envisagé avec autant
d'enthousiasme ces concessions, si elles
eussent eu pour résultat de nous enlever
ces concitoyens. Nous prévoyions que ces
concessions seraient aliénées et qu'elles

trouveraient des acheteurs au pays. Il
est oiseux d'affirmer que ces jeunes gens,
volontaires de l'Afrique-sud qui obtinrent
ces concessions de terre, ont agi en étour-
dis. Ce serait une, observation dérogatoire
à leur intelligence et à leur sens des af-
faires-et ils ne le cèdent à cet égard à au-
cune autre classe de nos concitoyens-que
de dire que ces jeunes gens, en vendant
leur scrip, ont agi en étourdis, ou bien
qu'ils ont agi contre leur gré, et que lors-
qu'on a offert de leur payer en espèces ce
qu'on ne voulait pas leur donner en na-
ture, ils n'avaient pas droit de l'accepter.
Ils ne voulaient pas quitter leurs foyers
pour aller s'établir dans l'Ouest: or, pour-
quoi celui qui a accepté du scrip de ces
vétérans serait-il l'objet -d'un traitement
auérent de celui accordé à l'acheteur
d'immeubles au pays? Voilà la question.
Il reste encore aujourd'hui 3,704 terres à
donner en prime aux volontaires de l'A-
frique-sud qui n'ont pas encore été choi-
sies; or, ces soldats de l'Afrique-sud veulent
vendre le plein prix, comme c'est d'ail-
leurs leur droit.

Mais l'honorable député dit que, l'an der-
nier, le ministre a déclaré qu'il n'y aurait
pas de prorogation de délai. Certains mes-
sieurs, sans doute, ne tenaient pas à ce
qu'il y eût prorogation de délai. Le Gou-
vernement n'a peut-être rien délibéré à cet
égard; mais je connais nombre de jeunes
volontaires qui comptaient que le Gouver-
nement, cette année, accorderait cette pro-
rogation de délai, afin de leur donner le
temps voulu pour aliéner ces primes. Ils
nourrissaient cet espoir et comptaient sur
la réalisation de cette espérance. J'ai reçu
des lettres de quelques vétérans demeurant
dans l'Est, et dont les noms figurent au bas
de la circulaire dont le ministre a donné
lecture. J'ai causé fréquemment de la ques-
tion avec eux, au cours de l'année; or, ils
espéraient qu'il y aurait extension de délai
et ils étaient convaincus que cet espoir se
réaliserait.

M. W. H. SHARPE: Puis-je poser une
question à mon collègue? Après qu'on eût
posé la question, l'an dernier, combien la
valeur du scrip a-t-elle baissé, par suite decette réponse?

M. MACDONALD: Mon collègue -était

probablement plus intéressé que je ne l'é-
tais dans la valeur de ces certificats de ter-
re. Je n'ai pas suivi les fiuctuations de la
valeur de ce scrip. Seulement, disons pour
l'édification de mon collègue, que depuis
deux ans, j'ai insisté auprès du ministre
pour le convaincre de l'importance d'adop-
ter une mesure législative dans l'intérêt des
vétérans de l'Est qui voulaient vendre leur
scrip; je l'ai adjuré d'accorder une proroga-
tion de délai au cours duquel on pourrait
faire le choix de ces terres, afin que les re-
tardataires qui, pour une raison quelconque,
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avaient ajourné le choix de leurs conces-
sions, fussent en mesure de retirer de la
vente de ces concessions leur pleine valeur.

Quant aux vétérans de l'Est, et cela soit
dit sans préjudice des volontaires de
l'Ouest, dans l'avenir desquels nous pre-
nons un si vif intérêt, je puis affirmer que
nous voyons d'un oeil jaloux nos jeunes
gens se diriger vers l'Ouest. Il y a nombre
de gens vigoureux qui gagnent les plaines
de l'Ouest, dans le but (le travailler à son
développement; quant à nos jeunes gens,
nous espérons qu'ils demeureront avec nous
dans l'Est; nous voulons qu'ils bénéficient
pleinement de ces concessions et qu'ils ré-
servent toute leur jeunesse et consacrent
leur vigueur au développement de l'Est
C'est à peine si on a choisi la moitié de ces
concessions; allons-nous donc en limiter
ainsi le nombre et empêcher les conces-
sionnaires d'en réaliser la pleine valeurý
Je le répète, celui qui achète une terre d'un
vétéran qui veut s'en débarrasser et n'en-
tend pas aller s'établir dans l'Ouest, est
réellement son bienfaiteur et il ne faut pas
se permettre d'inégalité de traitement qui
diminue la valeur des concessions accor-
dées aux soldats le l'Afrique-sud. qui ont
droit de bénéficier pleinement de ces pri-
mes.

M. DOHERTY: Il me semble que le dé-
puté de Pictou (M. Macdonald) n'a pas
bien saisi l'effet de cette proposition. Si je
ne me trompe, il ne s'agit nullement ici
d'inégalité de traitement, au détriment du
spéculateur; mais nous avons tous en-
''ndr le ministre déclarer que la pn-

sée inspiratrice de cette mesure légisative,
c'est le désir de protéger les intérêts dles
v(étranîs de lAfrijue-sad et d'augmenter
les avantages qu'ils doivent retirer de leurs
certificats de terre. L'honorable député
(M. Macdonald) s'est élevé avec indigna-
tion contre toute tentative d'empêcher les
soldats île l'Afrique-sud de bénéficier plei-
nement de leur scrip.

Je suis aussi disposé que lui à me révol-
ter contre toutes tentatives de ce genre, mais
l'amendement proposé ne peut pas atteindre
le moins du monde ce qu'un vétéran du
Sud-Africain a obtenu ou obtiendra avec son
scrip. Il n'atteindra pas ce îîu'il a eu par-
ce que l'individu (lui a vendu son scrip a
touché tout son argent, (tue la loi soit ou
non adoptée et il n'atteindra pas davantage
ce qu'un vétéran du Sudl-Afriéain pourra
obtenir à l'avenir, parce que la suggestion
a pour but de limiter l'application de la loi
au scrin qui est maintenant détenu par les
vétérans du Sud-Africain. Dans ce cas, un
vétéran pourra le vendre quand il voudra
après l'adoption île la loi et il recevra le
surplus qui sera obtenu par suite de la pro-
longation de délai.

M. MACDONALD: L'honoralde député
n'admet-il pas (lue la loi a pour effet de
faire une différence au détriment de celui

M. MACDONALD.

qui est disposé à acheter du scrip d'un vé-
téran?

M. DOHERTY: Cette loi fait bénéficier
les vétérans 'du Sud-Africain et refuse le
même avantage à d'autres vétérans faisant
partie d'une classe très respectable que
l'honorable député de Pictou (M. Macdo-
nïald) désigne comme des acquéreurs de pro-
priétés foncières. L'honorable député de-
mande pourquoi ce dernier serait traité dif-
férennient de tout autre agent d'immeu-
bles? Cela ne devrait pas être. Mais à quel
le autre occasion a-t-on présenté une loi
pour augmenter la valeur de la propriété
des acquéreurs d'immeubles? Personne n'a
dit ici que les acquéreurs d'immeubles sont
une' excellente classe de la société et que
nous devons adopter une loi pour augmenter
la valeur île la propriété (!u'ils ont achetée
et pourtant c'est la situation qui sera créée
si cette législation est applicable au scrip
possédé par ceux qui se proposent -de le re-
vendre. Ces braves gens ont acheté du
scrip qui leur a donné un droit à une pro-
priété pourvu qu'elle soit choisie avant le
31 janvier 1910.

Avec cette restriction imposée à la pro-
priété, elle avait une valeur et quand ils
l'ont achetée il est probable qu'ils ont payé
cette valeur. Je ne crois pas commettre
d'injustice envers ces excellentes gens en
disant qu'ils ont payé cette valeur mais
pas davantage. Ils avaient droit à ce qu'ils
ont eu, ils ont eu tout ce qu'ils ont acheté,
un droit à cette propriété, pourvu qu'ils la
cloisissent avant le 31 décembre 1910.

M. MACDONALD: Cela ne s'applique-t-
il pas aux vétérans?

M. DOHERTY: Le vétéran a aujourd'hui
tout ce que la lui lui a donné; mais le Par-
lement dit que le vétéran du Sud-Africain
a droit à davantage, et croyant que nous ne
lui avons peut-être pas donné tout ce que
méritaient ses services, nous sommes prêts
à lui donner davantage et nous le faisons
parce que nous pensons que ses services
avaient une valeur un peu plus grande.
Dans le cas de l'acquéreur, il a obtenu
précisément ce qu'il avait acheté et payé
et nous voulons maintenant par une loi
donner une valeur additionnelle à ce que
l'acheteur d'immeubles a acheté d'une fa-
çon privilégiée. Nous le faisons par égard
pour les mérites de la personne qui lui a
vendu son scrip, mais qui ne retirera pas
un sou de plus. Je demande à la Chambre
pourquoi elle viendrait au secours de cet
acquéreur plus que de tout autre acquéreur.
L'honorable député dit que le vétéran du
Sud-Africain savait ce qu'il faisait quand
il a vendu. Je n'en doute pas, mais je
répète que l'acquéreur savait aussi ce qu'il
faisait et s'il n'a pas reçu d'augmentation,
il n'a pas de raison de se plaindre, s'il a
choisi la propriété dans le délai fixé. Je
cherche un motif pour expliquer pourquoi
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cette personne aurait reçu cet avantage.
Il n'est pas question de légiférer à son dé-
triment, il s'agit de savoir si nous lui ac-
corderons un avantage. J'ai reçu une co-
pie de la circulaire que l'honorable minis-
tre a lue. Je l'ai lue avec soin et je l'ai
entendue lire par le ministre. Je n'ai rien
à dire des restrictions dont parle la circu-
laire au sujet du scrip entre les mains des
vétérans, mais quand le rédacteur cherche
des motifs pour appliquer la loi, même au
scrip passé entre les mains de l'acquéreur.
alors il me semble que mon honorable ami
de Portage-la-Prairie (M. Meighen) a ren-
du justice complète à ces motifs. En quoi
consistent-ils? Il y aura deux classes de
scrip et celui qui voudra acheter du scrip
dkvra s'informer 's'il appartient à une
classe ou à une autre.

A quoi se réduit cette distinction? Celui
qui achète devra s'assurer que celui qui
vend est un vétérau du Sud-Africain, le
premier porteur du certificat.

M. MACDONALD : Un jeune homme
qui habite l'Est, comme la chose est arrivée
deux fois, à ma connaissance, a cédé son
certificat à son frère, qui habite l'Ouest...

M. DOHERTY: L'amendement que j'ai
proposé. n'excluerait pas ce frère. Cet
amendement ne visait pas les cas comme
celui-là; il était ainsi conçu:

Que l'article 4 soit amendé par l'addition,à la 2e ligne, après le mot "loi", des motssuivants:
Ou tout certificat de terrain qui, avant li-

doption de la présente loi, aura été vendu ou
transféré à une autre personne qui l'aura ac-
quis dans un but de spéculation ou avec l'in-
tention de le revendre.

J'ai donné cette forme à l'amendement
précisément pour ne pas léser en aucune
manière celui qui aurait acquis le certifi-
cat dans des circonstances comme celles
dont on vient de parler, et je considère
qu'il y a lieu de faire cette distinction.
Quand un vétéran du Sud-Africain s'est dé-
sisté de son certificat en faveur d'un pa-
rent, quand la considération est supposée
être l'affection -qu'il portait à ce 'parent,
en faisant profiter ce dernier de la plus-
value ou avantage indirectement le vétéran
lui-même, en conférant ce privilège à la
personne qu'il a voulu lui-même avanta-
ger. Ce cas est bien différent de celui visé
par mon amendement, et qui est celui d'un
homme qui irait sur le marché et achete-
rait avec l'intention de revendre. Le bill
ne fait qu'accroître la valeur de la proprié-
té achetée par ce dernier. Dans le cas du
vétéran qui s'e désisté en faveur d'un
parent ou d'un ami, il ne s'agit pas d'un
tiers qui est intervenu dans le but de réa-
liser un profit, l'amendement ne devrait
pas s'appliquer, car ce transfert ne doit pas
être assimilé à une opération commerciale.

Il est possible qu'en restreignant ainsi
la portée de mon amendement, je permette
à certaines personnes -qui ne devraient pas
bénéficer de la plus-value; d'en bénéficier
niais je veux qu'il soit bien entendu que
je ne désire en aucune manière, soit direc-
tement ou indirectement, léser le vétéran,
même dans la personne d'un tiers. Celui
que je voudrais empêcher de profiter des
avantages du bill, c'est celui qui achète
avec l'intention de revendre, celui qui fait
métier de spéculer sur ces certificats. Je
n'ai pas à me prononcer sur la conduite
de ce spéculateur, mais je répète que je
n'ai pas entendu donner une seule bonne
raison pour excuser le Parlement d'interve-
nir et augmenter la valeur de sa proprié-
té, rendre sa spéculation plus fructueuse.
.le ne vois pas pourquoi nous lui donne-
rions plus d'avantage qu'à tout -autre cour-
tier en immeubles.

M. MACDONALD : Quel tribunal sera
appelé à juger des intentions de l'ache-
teur, et à dire si au moment de l'achat, il
avait dans l'idée de revendre?

M. DOHERTY: Quand il se présentera
pour choisir son terrain, il devra produire
son titre. Je tiens à faire observer que
mon amendement n'empêche pas le pre-
mier acheteur de faire le choix de son ter-
rain. Je veux réduire le délai accordé à
celui qui a acheté le certificat et a choisi
le terrain, quand je découvre la preuve de
ses intentions là où il faut la chercher,
c'est-à-dire, quand je constate que celui qui
se présente pour choisir son terrain, a ac-
quis son certificat d'une personne qui
l'avait acheté du premier porteur. Dans
ce cas nous avons, tout au moins, une
preuve prima facie que le premier acqué-
reur avait acheté dans l'intention de re-
vendre.

Cette présomption peut être détruite par
une contre-preuve, mais mon honorable ami
sait qu'il arrive assez souvent que les tri-
bunaux sont appelés à juger des inten-
tions d'une personne en faisant tel ou tel
acte. Quels sont ceux qui parlent ouver-
tement de ce qu'ils ont l'intention de faire?
Naturellement, dans la pratique, ce serait
au département à décider s'il doit admet-
tre telle ou telle réclamation, et si une ré-
clamation est refusée et si le réclamant se
croit lésé, le porteur du certificat aura son
recours devant le tribunal compétent.

M. MACDONALD: Mon honorable ami
ne dit pas quel tribunal sera appelé à juger
la question.

M. DOHERTY: Je ne me suis pas levé
dans l'intention de donner à mon savant
et honorable ami un cours complet de droit,
dont il n'a, d'ailleurs, aucunement besoin.
Mais, si je comprends bien, celui à qui le
certificat aurait été transféré et qui récla-
merait le droit de choisir son terrain, et
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auquel ce droit serait refusé, sous prétexte
que le délai est expiré, se trouverait dans
la position de celui qui prétend avoir con-
tre la couronne une réclamation que la cou-
ronne refuse de reconnaître. Mon honora-
ble ami accepte-t-il cette manière d'envi-
sager la question?

M. MACDONALD: La tâche est assez
facile pour l'honorable ministre, mais elle
est plutôt compliquée.

M. DOHERTY: En quoi cette position
diffère-t-elle de celle d'un homme qui a une
réelamation contre la couronne et que cette
dernière conteste? Si je comprends bien la
loi, quand un homme a une réclamation
contre la couronne et gue cette dernière lui
conteste son droit, il peut en appeler à la
cour de l'échiquier par une pétition de droit
et ce tribunal a juridiction pour décider la
cause. En supposant qu'il surgisse d'autre
difficulté que celle que je puis concevoir de
faire établir ce droit, il ne me semble pas
que ce soit une raison suffisante à conclure
que nous devrions établir des droits pour
notre population, droits auxquels cette der-
nière ne pourra prétendre d'une façon ou
une autre, pour la simple raison que si nous
n'agissons pas ainsi, quelqu'un pourra ve-
nir se substituer à nous dans cette réclama-
tion et réussir à éluder la loi.

M. J. D. TAYLOR: L'honorable ministre
me permettra-t-il de lui conseiller que, vu
qu'il est maintenant onze heures, de sus-
pendre l'étude de ce projet de loi jusqu'à
demain; d'ici à la reprise de la séance, il
pourra étudier les contre-propositions sou-
mises par mon honorable ami de Sainte-
Anne de Montréal (M. Doherty) et par l'ho-
norable représentant d'Assiniboïa (M. Tur-
riff)?

L'hon. M. OLIVER: Je ne désire aucu-
nement insister outre mesure sur l'adop-
ticr. de ce projet de loi. J'apprécie l'im-
portance des observations faites par les ho-
norables représentants de Sainte-Anne de
Montréal et d'Assiniboïa. Mais je coin-
prends qu'il y a d'autres propositions sou-
mises à la Chambre et je demanderais qu'on
cansacrât une demi-heure encore à enten-
dIre ce qu'ont à <lire d'autres honorables dé-
putés relativement aux contre-propositions
qu'ils veulent présenter.

M. HUGHES: Je crois que mon honora-
ble ami de Hamilton (M. Barker) veut pré-
senter une contre-proposition importante et
que c'est bien aussi le cas de l'honorable
représentant d'Ontario-nord; je demande
que ces modifications soient soumises main-
tenant, afin que l'honorable ministre ait le
temps de les étudier à fonds.

M. J. A. CURRIE: Avant Que nous pro-
cédions plus longtemps à l'étude de ce pro-
jet de loi, je tiens à dire que je l'accepte
sous sa forme présente, bien qu'il soit sus-
ceptible, peut-être, d'être modifié. Mais je
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me lève pour faire allusion à une certaine
remarque faite au sujet d'une personne qui
a signé cette lettre-circulaire, le colonel
Hamilton Merritt.

On a laissé entendre qu'il était l'auteur
d'un certain projet de spéculation en ce
qui regarde ces octrois de terrain. Qui-
conque connaît monsieur le colonel Merritt,
sait parfaitement qu'il n'est pas homme à
accomplir chose semblable. C'est un ci-
toyen parfaitement à l'aise, un homme in-
tègre et dont l'honneur ne peut être sus-
pecté, loin de là, et je ne puis concevoir,
un instant, l'idée qu'il ait accepté un pro-
jet de cette nature. Tout ce qu'il a fait,
ce fut d'aider ceux qui possèdent encore ce
droit d'inscription et j'estime que cette re-
marque n'a pas ajouté beaucoup à la force
des arguments qu'on pouvait invoquer
contre ce projet de loi, puisqu'on laissait
planer du doute sur cet homme qui avait
souscrit une partie des fonds nécessaires
au transport de ceux qui sont allés servir
le roi, lors de la guerre du Sud-Africain.
Ses richesses sont considérables; il ne se
prêterait pas à une tentative laite en vue
de leurrer-si je puis m'exprimer ainsi-
l'honorable ministre de l'Intérieur par une
législation qui favorise les spéculateurs de
ce terrain de l'Etat.

Il est un autre fait que la Chambre n'a
pas ýnoté. Je reconnais que l'honorable
ministre, l'année dernière, a laissé l'im-
pression qu'il n'y aurait plus de prolonge-
ment de délai. Je ne fais partie de cette
Chambre depuis bien des années, mais je
suis un Canadien assez avancé en âge pour
connaître que les ministres n'ont jamais
arrêté leur esprit sur quelque chose de pra-
tique; si je pouvais apprendre d'eux ce
qu'ils vont faire au cours des deux prochai-
nes années relativement à une certaine
question, je pourrais grandement me ren-
seigner sur ce sujet.

Lorsqu'un député demande au Gouverne-
ment ce qu'il se propose de faire relative-
ment à telle ou telle chose, connaître le
temps où il agira, il nous répond générale-
ment qu'il n'a pas étudié encore la ques-
tion, ou qu'il n'a pas l'intention d'agir
dans un sens ou dans l'autre. Quelque-
fois, lorsque les ministres se préparent pour
une élection, ils disent que la question fait
l'objet de leur sérieux examen.

On a parlé des spéculateurs. Il me sem-
ble qu'il serait presque impossible de rat-
tacher un spéculateur à toutes ces contre-
propositions.

En supposant que nous adoptions un
projet de loi dont la mise en vigueur ne
daterait que d'aujourd'hui, est-ce l'inten-
tion du Gouvernement de modifier la loi
de façon à ce que l'acquéreur du terrain
cédé par un vétéran jouisse de ce droit dès
maintenant, ou n'aurait-il pas la permis-
sion d'obtenir une prolongation de deux an-
nées pour réclamer ce droit?



26 AVRIL 1910

Une VOIX: Non.

M. J. A. CURRIE: La plupart de ces
octrois sont échangés de main à main,
par billets en blanc, payables au porteur et
ne portant aucune date. Le résultat, c'est
que le spéculateur qui possédait une ins-
cription de cette nature, s'il -a en sa pos-
session huit ou dix de ces blancs d'inscrip-
tion, pourrait, en moins de .cinq minutes,
y inscrire les dates -qui lui plairont, et
comment empêcher cela? Le seul moyen,
c'est d'obtenir des vétérans qui detiennent
leurs innscriptions, de les renvoyer pour en
obtenir de nouvelles. Je laisse à la Cham-
bre à dire quelle est la force de ce que je
me permets de conseiller. Je crois que les
vétérans ont droit à ce prolongement de
temps. J'ai reçu de cinquante à soixante
lettres de vétérans qui détiennent leur ins-
cription de terrain et qui me demandent
d'appuyer une proposition de cette nature.
Je ne vois pas qu'on puisse soulever des
objections à cela; j'estime que si la Cham-
bre: voulait étudier les dispositions dont j'ai
parlé, nous pourrions voir le fonds même de
la question bien plus aisément et plus
promptement qu'en faisant des discours di-
rigés contre certaines dispositions de ce
projet de loi, et qu'on pourrait interpréter
comme étant une attaque générale contre
ce dernier.

M. BARKER: Je vais soumettre une con-
tre-proposition qui ne soulèvera, je crois, de
ces difficultés dont il a été question au
cours du débat, ce soir.

La loi de 1908 pourvoyait à l'allocation
d'une prime aux vétérans de l'Afrique du
Sud, et il y était spécifié que le bénéfi-
ciaire, comme .on l'appelait, ou son substi-
tut, devrait choisir sa terre, y résider et y
remplir les obligations d'un colon, avant
une époque fixée. Un vétéran peut se choi-
sir un substitut, mais, ce qu'il y a d'étran-
ge dans la loi, ce substitut ne peut pas être
son agent. Il faut que ce soit virtuelle-
ment un acheteur, ou quelqu'un à qui sont
délégués ou transférés les droits du vétéran,
et au nom duquel seront émis les titres de
propriété. Il est arrivé dans plusieurs cas
que le vétéran s'est trouvé dans l'impossi-
bilité de prendre possession lui-même. J'ai
attiré l'attention du ministère sur un cas
de cette nature. A son retour de l'Afrique
du Sud, M. Smart, de Toronto, souffrant de
rhiumatismle et de néphrite, se trouvait dans
l'impossibilité de se rendre sur sa terre, et
d'y remplir les olligations d'un colon, mais
il a l'intention d'aller s'y établir un jour
avec sa famille. Il trouve injuste qu'on
l'oblige à vendre. Il n'entend point en
faire l'objet d'une spéculation quelconque;
tout- ce qu'il demande, c'est le privilège, si
cela peut s'appeler un privilège, de placer
sur cette terre quelqu'un qui y remplira les
obligations qu'il ne peut remplir lui-même.
Mais au lieu d'y envoyer un remplaçant ou
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un domestique, il faut qu'il y aille lui-
même, attendu que le département lui dit
que, s'il n'y réside pas lui-même, il doit
la transférer à un substitut à qui elle sera
concédée par des titres à son nom. Cela
paraît tellement absurde que je puis à
peine le faire comprendre à des gens intel-
ligents. Tout le monde trouverait logique
qu'un homme dans la position de celui
dont je parle, devrait pouvoir obtenir les
titres de propriété à son nom et faire rem-
plir les conditions par quelqu'autre per-
sonne. A plusieurs reprises, des personnes
se sont adressées dans ce but au départe-
ment à Ottawa, et on leur a répondu: "Vous
ne sauriez faire cela. Il faut, ou que vous
résidiez vous-même sur cette terre, ou que
vous y envoyiez un remplaçant, et dans ce
dernier cas, les titres seront émis au nom
de votre remplaçant". Il me semble que
c'est une monstruosité de traiter ainsi un
vétéran digne d'une récompense. Vous lui
accordez une prime, vous voulez le récom-
penser de ses services, mais vous lui dites:
Vous êtes souffrant de rhumatisme, vous
ne pouvez, avant le 31 décembre, vous ren-
dre sur votre terre ni y remplir les condi-
tions imposées aux colons, et nous ne vous
permettrons pas d'accomplir cela par quel-
que autre personne. Si vous mettez quel-
qu'un à votre place, c'est lui, et non pas
vous, qui recevra les titres de propriété.
Il semble absurde que cela puisse être,
c'est cependant ce qui existe. J'ai exposé
par écrit, au ministère, le cas de M. Smart,
et l'on m'a répondu que l'on n'y pouvait
rien, qu'en ne traitant qu'avec celui qui
prenait possession en personne. Tout ce
que je propose, c'est d'introduire das la
loi une clause, que j'ai déjà soumise au
ministre et à laquelle j'espère qu'il ne
s'opposera pas, tendant à établir que le bé-
néficiaire peut, personnellement ou par un
représentant nommé par lui en vertu d'une
procuration écrite, remplir les conditions
exigées des colons; c'est-à-dire qu'il puisse
les remplir lui-même ou les faire remplir,
en son nom, par une personne quelconque
à son emploi. Alors un vétéran qui désire
vendre peut le faire en nommant un
substitut, comme le stipule déjà la loi
de 1908.

Cet homme n'a que faire des
spéculateurs. Il veut obtenir la prime
que le Gouvernement lui accorde, à la-
quelle il a droit, mais il voudrait aussi
qu'on lui permît, vu qu'il ne saurait pren-
dre possession et remplir lui-même les con-
ditions requises, de faire remplir tontes les
conditions en son nom par une autre per-
sonne. Le ministère n'y veut pas consen-
tir. J'espère qu'il n'y a personne dans cet-
to Chambre qui trouve déraisonnable que
l'on modifie la loi de manière aue son ap-
plication permette à un vétéran de réclamer
et de conserver ses droits en faisant remplir
par une autre personne les conditions re-
quises.
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M. MEIGHEN: J'ai déjà parlé sur l'a-
mendement proposé, et je ne me lève de
nouveau que pour répondre aux remarques
que vient de faire mon honorable ami de
Simcoe-nord (M. Currie) à l'effet que les
orateurs qui l'ont précédé auraient fait cer-
taine allusion .défavorable à M. W. Hamil-
ton Merritt. Attendu que mon honorable
ami de Sainte-Anne de Montréal (M. Doher-
ty) et moi, sommes les seuls qui ayons par-
lé de la circulaire portant la signature de
M. Merritt, je crois de mon devoir de dire
quelques mots. Je désire simplement expri-
mer mon regret que l'honorable député,
avant de faire cette remarque, n'ait pas at-
tendu de lire aux débats ce que j'ai (lit réel-
lement. Je n'ai absolument rien dit qui
se pût interpréter au détriment de M.
Merritt. Je ne connais pas M. Merritt. Je
ne l'ai jamais vu. Je ne pensais aucune-
ment à lui, ni en bien ni en mal, et je ne
vois rien dans mes paroles qui le puisse
faire supposer. Encore une fois, je regret-
te que mon honorable ami n'ait point atten-
du d'avoir lu dans les "Débats" la reproduc-
tion de mes paroles, car je puis l'assurer,
ainsi que cette Chambre que je n'ai rien
dit de ce qu'il me reproche; et je suis coii-
vaincu que M. Merritt, s'il possède les hau-
tes qualités intellectuelles et morales que
lui reconnît mon honorable ami, compren-
dra parfaitement ce que j'ai voulu dire.

M. J. A. CURRIE: J'ai dit que l'on pou-
vait déduire de ce (lui a été dit qu'il exis-
tait unie organisation au profit des spécula-
teurs, et que le représentant de cette orga-
nisation était ici occupé à tirer les ficelles
autour du ministre.

Or, connaissant le colonel Hamilton Mer-
ritt comme je le conaiis, je ne crois pas
un seul instant qu'il aurait trempé dans
une affaire semblable.

M. DOHERTY: J'espère que l'nonorable
député ne pense pas que j'aie fait une telle
insinuation.

M. J. A. CURRIE: Je ne le crois.

M. DOHERTY: Je n'y ai certainement
pas pensé.

M. MOLLOY: Il y a une grande diffé-
rence entre le volontaire et le spéculateur.
Quant à moi, je suis d'avis d'accorder une
prorogation de délai d'un an aux volon-
taires, mais je désire proclamer que je
n'approuverai jamais la proposition d'ac-
corder une prorogation de délai aux spécu-
lateurs. Je ne leur accorderais pas une
minute de plus. J'ai vécu dans l'Ouest
aussi longtemps que la plupart des mem-
bres de la Chambre qui se recrutent dans
cette partie du pays, et je suis hostile au
spéculateur du commencement à la fin.
Chacun sait que les spéculations ont re-
tardé le progrès et la colonisation de
l'Ouest. Les représentants de Portage-la-
Prairie et de la division Sainte-Anne ont
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bien exposé la question à la Chambre en
disant que le Parlement accorde au spécu-
lateur plus que celui-ci ne s'attendait à re-
cevoir et plus qu'il n'a payé. Il n'a pas
été convenu entre le volontaire qui ven-
dait sa concession et le spéculateur que
ce dernier aurait un an de plus; néanmoins
le Parlement intervient et dit: Vous avez
acheté cette concession de celui qui l'avait
n,(ritée et nous vous accordons une autre
:mn1îée pour l'exploiter. Je ne supporterai
pas cela.

M. SHARPE (Lisgar): La question que
j'ai posée il y a un an a provoqué beau-
coup de discussion. Je l'ai posée parce que
j'avais entendu dire que le Uouvernement
accorderait la prorogation de délai qu'il
propose maintenant. A ce moment-là, le
certificat valait environ $800 de l'acre et
lorsque le ministre m'a répondu qu'il n'y
aurait aucun changement, le prix du certi-
ficat a baissé peu à peu tellement qu'il y a
un mois ou à peu près, le certificat ne va-
lait que $500.

M. DOUGLAS: Où l'honorable député
se renseigne-t-il sur le cours?

M. SHARPE (Lisgar): A la bourse des
grains de la ville de Winnipeg, et des cer-
tificats se sont vendus dans cette ville pour
un prix aussi bas que $400.

M. DOUGLAS: Le prix, que je sache.
n'a jamais été inférieur à $625 dans
'Ouest du Canada.

M. SHARPE (Lisgar): Je sais que le
prix a été plus bas dans l'ouest du Canada
et ici même, dans la ville.

Une VOIX: Et à Toronto.
M. MOLLOY: Et plusieurs certificats se

sont vendus moins de $500.

M. SHARPE (Lisgar): Oui. Mais, dès
qu'on a su que ce bill devait être présenté,
le prix a monté à $800 et aujourd'hui les
spéculateurs offrent de $800 à $900. Je dé-
si]e déclarer, nisieur le président, (lue
les habitants de l'Ouest du Canada réprou-
vent ce bill du premier au dernier mot. Les
producteurs de céréales ont adopté à Alber-
ta une résolution énergique contre lui.

Toutes les sociétés de ýproducteurs de
l'ouest du Canada le combattent parce
qu'il retarde la colonisation de cette par-
tie du pays. Il est vrai que le Gouverne-
ment -fédéral a émis des -certificats cou-
vrant plus de 2,000,000 d'acres et que des
volontaires qui se sont rendus au Sud-Afri-
cain occupent moins de la dixième partie de
ce territoire. Je suis énergiquement opposé à
ce qu'on prolonge le délai accordé aux spé-
culateurs mais j'appuierai la proposition
du représentant de Saint-Boniface deman-
dant que le délai soit prorogé en faveur de
ceux qui se sont vraiment rendus au Sud-
Atricain.
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M. NESBITT: L'honorable député veut-il
me dire comment la prorogation du délai
pendant un an retarde la colonisation?

M. SHARPE: Assurément, l'honorable
député ne désire pas que je réponde à cette
question.

M. NESBITT: Je le désire.

M. SHARPE (Lisgar) : Si le délai n'est
pas prorogé, toutes ces terres seront occu-
pées avant l'automne prochain, et s'il est
prorogé, l'occupation sera retardée d'une
autre année. Voilà pourquoi.

M. HUGHES : Comme il ne s'agit, ce soir,
que de soumettre des projets d'amende-
ment, je n'abuserai pas de l'indulgence de
la Chambre en discutant la question en dé-
tail. Quant à la circulaire envoyée au nom
du colonel Merritt, je dois dire que les
nome des membres du comité qui figurent
au haut de la circulaire que le ministre
a lue n'indiquent pas qu'aucune de ces per-
sonnes aient vu la résolution ou en aient
entendu parler. De fait, il est matérielle-
ment impossible qu'elles l'aient vu, parce
que quelques-unes d'entre elles demeurent
sur le littoral de l'Atlantique et quelques
autres sur la côte du Pacifique, et il n'y a
aucune preuve qu'ils l'aient vue. J'ai reçu
des circulaires de personnes habitant To-
ronto-je ne les appellerai des spéculateurs,
mais ce sont des courtiers d'immeubles et
de très braves gens-me demandant que le
délai fût prorocru dans l'intérêt des volon-
taires qui ont déjà vendu leurs certificats;
ils me disent qu'une foule de ces pauvres
volontaires ont déjà racheté leurs certifi-
cats des spéculateurs et désirent une pro-
rogation du délai.

M. GUTHRIE: Je suppose que l'honora-
ble député (M. Hughes) admet que le co-
lonel Merritt, qui a envoyé cette circulaire,
savait ce au'elle renfermait.

J'ai reu une lettre personnelle du colonel
Merritt a ce sujet.

M. HUGHES: Je ne parle pas du colonel
Merritt qui est un parfait gentilhomme.

M. GUTHRIE: Si le colonel Merritt a
signé une lettre de ce genre, vous croirez
sans doute qu'elle est réelle et qu'on peut
s'y fier.

M. HUGHES: En ce qui concerne le co-
lonel Merritt, la lettre est peut-être réelle,
mais la circulaire a été faite pour in-
fluencer la Chambre et nous faire croire
que les personnes dont les noms sont en
tête l'ont signée. Nous avons parfaitement
le droit de -discuter cette circulaire sans
faire allusion aux personnes dont les noms
sont en tête. Nous le pouvons sans man-
quer de respect au colonel Merritt qui est
un parfait gentilhomme, ou aux autres.

M. NESBITT: L'honorable député me
pesmettra-t-il de lui poser une question?
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M. HUGHES: Avec grand plaisir.
M. NESBITT: Comment savez-vous que

les personnes qui ont signé cette circulaire
n'en connaissent rien?

M. HUGHES: Premièrement, ces person-
nes n'ont pas signé la circulaire; leurs
noms sont imprimés en tête de la circu-
laire.

M. NESBITT: Comment savez-vous qu'ils
n'ont pas lu la circulaire?

M. HUGHES: C'est une impossibilité
physique qu'ils l'aient lue.

M. CONMEE: Cela voudrait dire que le
colonel Merritt a fait une fausse représen-
tation.

M. HUGHES: Pas du tout. Sivous lisez
la circulaire, vous verrez que les noms de
ces personnes sont tout simplement impri-
més en tête et il n'y a rien qui dit qu'ils
aient jamais signé la circulaire ou l'aient
jamais vue.

M. J. A. CURRIE: C'est une accusation
qui implique l'honneur de ces personnes.

M. HUGHES: Il n'est pas du tout ques-
tion de l'honneur de ces personnes, et je
m'oppose à ce que vous m'interrompiez.

M. J. A. CURRIE: Je voudrais renseigner
l'hcnorable député.

M. HUGHES: Je ne veux pas être inter-
rompu.

Le PRESIDENT: L'honorable député (M.
J. A. Currie) n'a pas le droit d'interrompre
un membre de cette Chambre lorsqu'il
parle, à moins d'avoir sa permission.

M. HUGHES: L'honorable député de
Simcoe-nord a fait intervenir la question
d'honneur là où il n'était pas nécessaire
du tout de le faire. Allons-nous permettre
de laisser insérer cette circulaire dans le
hansard comme un argument pour donner
aux spéculateurs des délais, parce que l'ho-
norable député de Simcoe-nord dit qu'elle
attaque l'honneur de quelques personnes?
Pour ma part, je ne le permettrai pas.

M. J. A. CURRIE: L'honorable député a
dit que ces personnes ne connaissaient rien
de la circulaire, et je puis lui dire que j'ai
présenté une pétition à cette Chambre au
nom de la moitié de ces personnes en faveur
du principe invoqué dans cette circulaire.

M. HUGHES: Je ne veux pas que l'ho-
norable député m'interrompe.

M. l'ORATEUR: L'honorable député (M.
Currie) n'a pas le droit d'interrompre.

M. HUGHES: Lorsque le temps sera ar-
rivé, je proposerai un amendement ainsi
conçu :

Les dispositions de cette loi et la loi des
volontaires de 1908 s'appliqueront à tout vo-
lontaire dont le domicile était dans le Canada
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lorsque la guerre a commencé et qui produira
des preuves indubitables qu'il a fait le ser-
vice en Afrique du Sud, bien qu'il puisse ne
pas avoir été dûment assermenté ou inscrit
sur la liste.

Je proposerai cet amendement afin d'in-
clure un certain nombre de cas qui, à mon
avis, devraient l'être. Les médecins qui ont
rendu de grands services feront le sujet d'un
autre amendement. Je veux ici mentionner
le cas d'un nommé Devine, d'Halifax, qui
a fait partie du corps commandé par le ca-
pitaine Beardmore. Il était trop jeune pour
être enrôlé lorsqu'il est parti; mais il a ser-
vi tout le temps de la guerre sud-africaine,
il a porté l'uniforme, à répondu à l'appel
tous les jours, mais parce qu'il n'a pas été
régulièrement inscrit et assermenté, il n'a
pas droit aux avantages de la loi des pri-
mes.

M. GUTHRIE: La circulaire dont le mi-
nistre a donné lecture porte la date du 18
avril 1910. La circulaire et la correspondan-
ce dont j'ai parlé sont plus anciennes (le
quelques mois. La circulaire que l'honorable
ministre a lue est signée Wm Hamilton
Merritt, lieutenant-colonel, secrétaire, et les
noms qui sont au commencement de la cir-
culaire sont ceux des membres du comité.
L'association n'est pas spécifiquement nom-
mée dans la circulaire, mais je crois que le
comité a intérêt à savoir si, cette circulaire
est authentique ou non. Je suppose qu'elle
l'est et qu'elle exprime les vues des officiers
dont les noms sont en tête. Je suppose.aus-
si que le secrétaire a reçu ordre d'envoyer
cette circulaire et je crois que le comité fe-
rait bien de se 'guider sur ce qu'elle con-
tient. Si quelqu'un insinue que cette cir-
culaire n'est pas authentique, je crois que
nous devrions être renseignés d'une façon
certaine sur ce point.

Pour ma part, je la considère authenti-
que, et je m'en tiendrai à ce qu'elle ren-
ferme.

M. HUGHES: L'honorable député préo-
pinant et l'honorable représentant de Sim-
coe-nord sont les deux seuls que j'aie en-
tendus ce soir discréditer la circulaire.
J'envigaserai demain la question en elle-
même, abstraction faite des vues de ceux
qui voudraient faire proroger le délai dans
l'intérêt des acheteurs.

M. S. SHARPE: En ce qui regarde la
circulaire, je crois qu'il a été nommé, il y a
quelques années, un comité de volontaires
(le l'Afrique-sud, et ce sont sans doute les
membres de ce comité dont nous voyons
les noms figurer en tête de cette circulaire
qui a été préparée par le secrétaire et où
sans doute, se trouvent exprimées ses vues
personnelles et rien autre chose. Sans doute,
les membres de ce comité sont en faveur
de ce projet de loi comme nous le sommes
nous-memes, avec une portée restreinte.
J'ai compris que ce projet de loi était pour

M. HUGHES.

le bénéfice de ceux qui ont fait du service
pour le pays, pour le bénéfice des volon-
taires de l'Afrique du Sud et non pas des
spéculateurs.

M. CONl'[EE: Comment allez-vous pou-
voir faire la distinction?

M. S. SHARPE: Elle peut être facile-
ment faite; obligez-les à produire leur scrip
et faites-le voir par le département.

M. CONMEE: Prenez le cas signalé par
l'honorable dénuté qui a proposé l'amende-
ment. Il existe des centaines de cas sem-
blables.

M. S. SHARPE-: Dans ce cas particulier,
le jeune homme dont il a été question fait
actuellement de la culture dans l'Ouest, et
se trouvant sur les lieux, il est sûrement
à même de faire choix de :son terrain avant
le mois de décembre 1910. J'ai ici le texte
d'un amendement que j'ai soumis au minis-
tre il y a quelque temps, et dont l'objet est
de rendre la loi plus compréhensive. Cer-
tains médecins civils ont servi durant la
guerre, ou ont pris part aux opérations ac-
tives de la campagne avec les troupes cana-
diennes, et en ont subi toutes les misères;
si l'on accorde le bénéfice de cette mesure
à des personnes qui n'ont pas été régulière-
ment enrôlées, il y aurait lieu de l'accorder
à ces personnes. Si l'on déclare la loi ap-
plicable dans le cas des infirmières, il fau-
drait la déclarer applicable aussi dans le
cas des médecins. Puis, certains volon-
taires ont perdu la vie en se rendant dans
l'Afrique du Sud. Mon projet d'amende-
ment comprend ces personnes, et assure le
bénéfice (lu scrip à leurs héritiers. La
portée de cet amendement est très res-
treinte; elle ne comprend pas plus que huit
ou dix personnes; mais si le ministre dé-
sire rendre réellement justice aux hommes
qui ont fait du service dans l'Afrique du
Sud il devrait l'accepter, et je le prie de le
recevoir d'un oeil favorable. Je crois savoir
qu'aux termes du règlement ministériel en
vigueur lorsque cette loi fut d'abord votée,
les parents de deux des volontaires qui sont.
morts en se rendant dans l'Afrique du Sud
ont eu le bénéfice du scrip. Mon amende-
nient a simplement Dour objet de générali-
ser cette mesure. Il est ainsi conçu:

Le paragraphe 2 (le l'article 2 est amendé
par l'addition du texte suivant, savoir:

Les médecins civils oanadiens qui ont servi
dans; la guerre (le l'Afrique du Sud et les per-
sonnes enrôlées dans un corps canadien se
rendant dans l'Afrique du Sud, en service
actif, et qui sont décédés avant que ce corps
fût arrivé à destination.

M. HERRON: Lorsque nous en viendrons
à examiner le projet de loi, article par arti-
cle, je désire proposer un amendement qui
sera le 6e de la présente loi. tendant à mo-
dcilher l'article 2 de la loi primitive. Il a
pour objet de régler le cas de ceux qui se
sont enrôlés pour l'Afrique du Sud et ont
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reçu en activité des blessures en consé-
quence desquelles ils ont été réformés et
renvoyés dans leurs foyers avant d'attein-
dre l'Afrique du Sud. Je demande simple-
ment l'addition de quelques mots à l'article
2: dans le 5e ligne après les mots "Afrique
du Sud", je propose l'insertion des mots
"ou s'est mis en route pour s'y rendre";
et dans le 6e ligne après le mot "guerre",
je demande l'insertion des mots "ou bles-
sures reçues dans le cours du voyage". Ce
sont les changements que je propose, et il
en résultera cette différence que tous les
hommes qui se sont enrôlés et qui ont com-
mencé leur service, mais qui ont reçu des
blessures en activité et ont été réformés,
auront le bénéfice des avantages conférés
par la loi, et qu'ils méritent d'avoir tout
autant que ceux qui ont été sur le théâtre
des hostilités, et que parfois ils méritent
beaucoup plus, puisque certains d'entre
ceux qui ont été réformés et renvoyés dans
leurs foyers sont encore aujourd'hui hors
d'état de gagner leur vie. Je ne pense pas
que ces cas soient très nombreux; il ne
s'en trouve que je sache qu'un ou deux
dans tout le Dominion. Bien entendu, cet
amendement couvre aussi le cas de ceux
qui sont morts dans le cours du voyage.
C'est tout ce que J'ai à dire jusqu'à ce que
nous passions à 1 examen du projet de loi
article par article.

M. DOHERTY: Le moment est opportun
pour faire des propositions et soumettre
des projets d'amendement du bill que nous
avons à l'examen. A la session dernière,
je pense, j'ai prié le ministre de l'Intérieur
de ne pas perdre de vue le cas des hommes
qui étaient en garnison à Halifax et ont
permis l'envoi de troupes impériales dans
l'Afrique du Sud. Ces hommes se sont en-
rôlés; à tout instant, ils pouvaient rece-
voir l'ordre de se porter sur le théâtre des
hostilités; de fait ils étaient désireux de se
rendre dans l'Afrique du Sud, mais ils n'en
ont pas eu le loisir. Je prie instamment
le ministre de l'Intérieur de mettre cette
question à l'étude en vue de rendre aussi
parfait que possible ce projet de loi. A
la session dernière, je crois, le ministre a
eu l'obligeance de me dire qu'il signalerait
le fait à l'attention de ses collègues du ca-
binet; j'espère donc que, lorsque le bill
reviendra sur le tapis, il proposera un
amendement dans le sens que j'ai indiqué;
je.préférerais que cet amendement vînt de
lui, car alors il aurait plus de chance
d'être adopté.

M. G. TAYLOR. Vu qu'il est minuit
et que le ministre a, je suppose, entendu
toutes les propositions qu'il pouvait désirer
entendre, nous pourrions suspendre le dé-
bat, ce qui donnerait au ministre une oc-
casion de revenir une autre fois avec un
bill absolument parfait.

L'hon. M. PATERSON: Peut-être pour-
rions-nous adopter le premier article, si
aucun de ces amendement ne s'y réfère.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: J'allais
précisément déclarer qu'à cette phase du
projet de loi, il ne saurait y être fait d'a-
mendement qui ne vienne du ministre, et
aucun de ceux que l'on a soumis à la
Chambre n'a trait à l'article premier. Ils
paraîtront dans les "Débats" et seront pro-
posés de nouveau à la reprise de la discus-
sion.

M. DOHERTY: Puisque les amendements
que l'on a proposés concernent l'article 4,
nous pourrions laisser passer l'article pre-
mier.

M. S. SHARPE: Le deuxième se rapporte
à l'article 3 de la loi, et, comme l'amende-
ment que j'ai proposé se rattache à l'arti-
cle 2, il aura priorité.

L'hon. M. OLIVER: J'accepte volontiers
la proposition de l'honorable député de
Leeds; mais si d'autres avaient à suggé-
rer quelque modification nouvelle, il vau-
drait mieux peut-être que nous le sachions
ce soir, afin que la -chose paraisse dans
les "Débats" comme l'a dit M. le pré-
si-dent. Ce serait plus commode pour men-
tion et cela raccourcirait la discussion la
prochaine fois. Si cependant l'on n'a au-
cune autre proposition à soumettre, je de-
manderai que le comité lève sa séance, fasse
rapport de l'état de la question et demande
qu'il lui soit permis de siéger de nouveau.

(La motion est adoptée.)
L'hon. M. PATERSON: Je propose que la

séance soit levée.
M. G. TAYLOR: Avant cela, je dési-

rerais savoir ce que nous ferons demain.
L'hon. M. PATERSON: Nous passerons

à l'examen de certains bille qui sont au
Feuilleton, et ensuite les subsides.

M. G. TAYLOR: Il a été entendu, je
crois, entre le chef de l'opposition et le
premier ministre, que nous reprendrions de
bonne heure l'étude des subsides, au sujet
desquels quelqu'un des nôtres aurait des
observations à faire. Je crois qu'il existe
une entente à cet effet.

L'hon. M. PATERSON: Il y a, je crois,
avis d'une motion que l'on présentera à
cette occasion; mais peut-être dans l'avant-
midi, pourrions-nous étudier certains bills
que nous voudrions faire adopter au Sénat.

M. G. TAYLOR: Non contentieuxP
L'hon. M. PATERSON: Une couple sont

dans ce cas, et nous pourrons les prendre
les premiers.

(La motion est adoptée, et le Chambre
lève sa séance à minuit.)
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 27 avril 1910.
M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze

heures.

ADOPTION D'UNE MOTION RELATIVE
AUX PECHERIES DE HOMARDS.

M. J. H. SINCLAIR (Guysborough): Je
désire, monsieur l'Orateur, présenter la mo-
tion dont j'ai donné avis lundi matin pour
l'adoption du rapport relatif à l'enquête sur
l'industrie du homard. Les honorables dé-
putés qui se souviennent de l'affaire savent
que, sur la côte des Provinces maritimes,
il y a eu depuis quelques années beaucoup
de mécontentements au sujet de cette ques-
tion. On s'est élevé contre certains règle-
ments tel que par exemple le réfus du dé-
partement d'accorder de nouvelles licences
aux fabricants de conserves. Ce système a
été adopté il y a trois ou quatre ans et il a
été à l'encontre des intérêts de personnes
désireuses d'entreprendre ce genre d'indus-
trie et qui voulaient en avoir la possibilité
comme ceux qui y étaient intéressés depuis
longtemps. La fixation de la grandeur des
itumards a mécontenté égaeienît un grand
nombre d'intéressés. Dans certaines ré-
gions de la côte des Provinces maritimes,
la loi fixe la longueur du homard à 8
pouces. A l'ouest d'Halifax, la limite est
fixée à 9 pouces et dans les localités de
la baie de Fundy à 10 pouces 3.
Mais on s'aperçut qu'il était difficile et
mênie presque impossible d'appliquer ces rè-
glements. La question fut en conséquence
soumise au comité permanent de la marine
et des pêcheries, l'an dernier. Le comité a
ouvert ses séances le 8 mars, l'aqnée der-
nièie. Les séances ont été nombreuses, des
témoins ont été entendus et leurs dé.posi-
tions ont été recueillies et ont formé l'objet
d'un rapport à la Chambre. Les fonction-
naires du département ont donné au comité
toutes les informations que possédait le dé-
partement et ils ont aussi donné leur témoi-
gnage sous serment.

Les térhoins entendus par le comité
furent: Le professeur E. E. Prince, con-
missaire des Pêcheries, H. E, Baker, Syd.
ney (N.-E.); T. H. Cunningham, directeur
de la pisciculture; R. V. Venning, direc-
teur des pêcheries; W. Whitmnan, M.P.P.,
Guysborough (N.-E.); George WalIsh,
Canso, (N.-E.); Alexander Keating, Canso;
Lewis Connors, Black-Harbour (N.-B.);
John S. Cousins, Park-Corner, (I.P.E.); W.
F Tidmarsh, Charlottetown, (I.P.E.);
John Melean, Souris, (I.P.E.); Meddie
Gallant, Tignish, (I.P.E.); Thomas Canty,
Bathurst (N.-B.); Onésiphore Turgeon, M.
P., Gloucester, (N.-B.); J. J. Hughes, Sou-
ris (I.P.E.); M. H. Nickerson, M.P.P.,
Clarks-Harbour (N.-E.).

M. PATEISON.

Ces témoins ont tous été interrogés et
contre-interrogés par le comité, et leur té-
moignage a été recueilli; il forme un volu-
me de trois cents pages qui a été dé-
posé sur le 'bureau de la Chambre. Le
comité n'avait pas été très loin sans s'aper-
cevoir qu'il avait entrepris une tâche d'une
difficulté très considérable et qu'il lui fau-
drait des témoignages plus nombreux pour
arriver à prendre une décision .convenable
sur cette question. Il y a eu beaucoup de
différences d'opinions et on a compris que le
comité ne pouvait pas, par les méthodes em-
barrassantes d'une enquête parlementaire,
se rendre compte de ce qui serait nécessai-
re pour arriver à prendre une décision in-
telligente sur cette question controversée.
Le comité a recommandé, en conséquence,
qu'un commissaire fût nommé pour voya-
ger sur les côtes des quatre provinces où
l'industrie du homard est exercée, pour
tenir des assemblées publiques dans diffé-
rentes localités de la côte en prenant soin
d'annoncer la date de ces assemblées afin
que toutes les personnes qui se présente-
raient et seraient désireuses de témoigner,
fussent iuterrogées et (lue leur témoignage
fît l'objet d'un rapport au comité. Cette
recommandation a été suivie par le minis-
tr-, et le connuandanit W\ak ehai. l'officier
qui commande dans le golfe la division des
pêcheries de la province de Québec, fut
choisi par le département pour accomplir
cette mission. A mon avis, on ne pouvait
pas faire un meilleur choix.

La longue expérience qu'a acquise dans
les pêcheries le commandant Wakeham,
ainsi que son habileté à diriger des enquê-
tes et à recueillir des témoignages, le dési-
enaient à cette position et personne ne peut
lire son rapport sans avoir l'impression
qu'il s'est acquité de sa tâche d'une façon
très remarquable. Il a visité un grand
nombre de localités sur les côtes des qua-
tres provinces. Il a interrogé au moins 261
témoins sur lesquels au moins 175 étaient des
pêcheurs. Plusieurs d'entre eux représen-
taient les pêcheurs et ils ont donné leurs
idées ainsi que celles de personnes qui n'ont
pu assister en personne à ces séances. Il a
commencé son travail aux îles de la Made-
leine, le 12 juillet; il traversa ensuite dans
la province de Québec, et il a continué le
long de la côte jusqu'au 22 septembre quand
il termina son enquête à Grand-Manan
(N.-B.). Pendant ce temps, comme je l'ai
dit, il a interrogé 261 témiens, les témoi-
gnages ont été recueillis, mis en ordre, im-
primés et ils sont maintenant entre les
mains des députés de la Chambre. Ce rap-
port comprend deux volumes de 1227 pages.
Avec cette masse de témoignages, le comité
s'est efforcé de prendre une décision, mais
il a constaté qu'une grande partie des té-
moignages était simplement des expres-
sions d'opinions, que beaucoup de témoins
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avaient dit que la taille des homards pê-
chés dans leur région atteignait, suivant
eux, telle ou telle longueur. Le comité fut
persuadé qu'il lui fallait des renseigne-
ments plus exacts et plus complets afin de
fixer avec certitude quelle était la taille
des homards dans les différentes régions où
l'on se livrait à l'industrie du homard. En
conséquence, le comité a recommandé que
les fonctionnaires établis le long de la côte
reçussent, durant la saison de 1908, des ins-
tructions pour mesurer les homards pêchés
dans différents endroits et pour faire un rap-
port au département relativement à ces me-
sures. Ces instructions furent envoyées, et un
grand nombre de fonctionnaires furent oc-
cupés dans différentes régions de la côte
des Provinces maritimes, à prendre ces
mesures. Environ 600,000 homards furent
mesurés à un demi-pouce près et les ta-
bleaux de toutes ces mesures furent en-
voyés au département. Le comité a re-
cueilli tous les renseignements donnés par
ces mesures.

Ces renseignements sont naturellement
exacts et authentiques; les fonctionnaires
du département ont recueilli les chiffres,
ont établi des pourcentages, fixant la
moyenne des homards d'une taille inté-
rieure à la limite, pêchés dans différentes
régions. D'après ces chiffres, on constate
que dans quelques localités, plus de la moi.
tié des homards pêchés n'avaient pas la
taille normale. Je crois que dans une loca-
lité, les deux tiers des homards avaient une
taille au-dessous de la normale. Les témoi.
gnages ont établi que les règles et ordon-
nances relatives à la taille du homard
étaient absolument négligées et qu'elles
avaient été constamment violées depuis
qu'elles avaient été faites il y a trente-six
ans, que les fonctionnaires n'avaient pas
depuis très longtemps, fait de tentatives.

M. l'ORATEUR: Je ne voudrais pas in.
terrompre l'honorable député, mais je pense
que la procédure qu'il suit maintenant est
nouvelle. Je vois que, dans son rapport, le
comité demande que les règlements rela.
tifs aux pêcheurs, soient modifiés. Si cette
motion était adoptée, la Chambre engage-
rait le Gouvernement dans une procédure
tout à fait nouvelle. Il y a deux rapports
du comité; l'un demande l'impression du
rapport, ce à quoi personne ne s'opposera,
je suppose, et l'autre demande une modifi.
cation des règlements relatifs aux pêche-
ries. J'apprends que c'est une nouvelle
procédure.

M. SINCLAIR: Je ne vois pas pourquoi
ce serait irrégulier que j'appuie la motion
et que je donne les raisons qui ont amené
le comité à prendre une décision.

M. l'ORATEUR: J'apprends que c'est une
procédure nouvelle. Si personne n'a d'ob-
jection...

Sir WILFRID LAURIER: Si vous avez
un doute sur la régularité de la procédure,
il serait bon de laisser en suspens la mo-
tion afin de permettre d'examiner la ques-
tion dans le courant de la journée, et l'ho
norable député pourrait donner des expli-
cations demain.

M. l'ORATEUR: Je me suis informé au-
près du ministre intéressé et il me dit qu'il
n'est pas en état de s'occuper de cette ques-
tion aujourd'hui.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le départe-
ment, autant que je sache, n'a pas encore
mis ce rapport à l'étude. Je crois qu'il con-
clut à des changements radicaux dans les
règlements, et j'ignore si le ministre et lea
experts du département seront disposés à
accepter toutes ces conclusions. Je ne sais
pas au juste, non plus, si par l'adjption
de ce rapport, le département serait dans
l'obligation de mettre tous ces règlements
en vigueur. En tout cas, il est préférable
que le département prenne connaissance
du rapport avant son adoption, surtout si
cette adoption implique un assenfTment à
toutes ces conclusims. Je demande que le
rapport soit réservé pendant une journée
ou deux.

M. SINCLAIR: Je pourrais soumettre à
la Chambre les raisons pour lesquelles je
considère que le rapport devrait être adop-
té, et après mes remarques le ministre
pourrait demander le renvoi du débat, ou
faire quelque autre proposition, de manière
à ce que le rapport ne soit pas adopté avant
que. le département ait eu le temps de
l'étudier.

L'hon. M. TEMPLEMAN: C'est parfait.

M. l'ORATEUR: Je comprends que l'ho-
norable député propose que le rapport soit
imprimé.

M. SINCLAIR: En effet.
M. R. L. BORDEN: C'est la seule motion

-que le rapport soit imprimé.
M. ISINCLAIR: C'est une des m>tions.
M. l'ORATEUR: Il y en a deux; l'une

demandant l'impression du rapport, et l'au-
tre demandant que les conclusions en
soient adoptées.

M. R. L. BORDEN: L'honorable député
ne peut pas prendre la parole sur les deux
motions en même temps.

M. DANIEL: Quelle est celle qui est ac-
tuellement en discussion?

M l'ORATEUR: Celle qui demande l'im-
pression du rapport.

M. SINCLAIR: Les règlements concer-
nant la taille des homards ont été cons-
tamment violés depuis que le département
les a établis il y a trente-six ans.



COMMUNES

M. G. TAYLOR: Si l'honorable député
prononce un discours, un membre de l'op-
position pourra-t-il lui répŽndre?

M. l'ORATEUR: La Chambre est saisiý
d'une motion qu'elle peut discuter.

M. G. TAYLOR: Cette motion demanda
l'impression du rapport.

M. l'ORATEUR: Et cette motion peut
être discutée.

M. G. TAYLOR: L'honorable député
doit se borner à discuter la question de
l'impression.

M. l'ORATEUR: L'honorable député doit
se borner à discuter la motion qu'il a pro-
posée et s'abstenir de traiter des sujets
étrangers à la question.

M. SINCLAIR: Si l'Orateur décide qu'il
ne m'est pas permis d'exposer les raisons
pour lesquelles le rapport a été déposé et
devrait être imprimé, je devrai remettre
mes remarques à un autre jour. Je consi-
dère ces raisons excellentes et je tiens à
expliquer à la Clambre pourquoi j'ai dé-
posé ce rapport.

M. G. TAYLOR: Quand il sera impri-
mé et (lue nous en aurons pris connais-
sance...

U. SINCLAIR: Il a été imprimé. Il a
été déposé sur le bureau de la Chamnbre,
lundi matin, et en même temps avis a été
donné que j'en demanderais l'adoption, au-
jourd'hui. à l'ouverture de la séance. Il
n'y a pas d'erreur possible et tout le mon-
de devrait être prêt à le discuter.

M. l'ORATEUR: La motion est régulbere,
seulement j'ai cru de mon devoir de la si-
gnaler à l'attention de la Chambre M'Min
tenant, je comprends que lhonorable dé-
puté propose l'adoption du rapport du co-
mité.

M. SINCLAIR: C'est ce que je désire
faire.

M. l'ORATEUR: S'il n'y a pas d'objec-
tion...

Sir WILFRID LAURIER: L'honorable
l i é1 t d ra ort

propose que le rapport du comité chargé
d'une enquête sur l'industrie du homard,
que j'ai déposé l'autre jour, soit imprimé.
Le comité demande qu'il soit imprimé
six mille exemplaires du rapport et de la dé-
position du commandant Wakeham de-
vant le comité.

M. SPROULE: Il s'agit du rapport dé-
'sé,. lundi. du rapport du commandant

Wakeham et des dépositions entendues par
le comité.

M. l'ORATEUR: L'honorable député (M.
Sinclair) propose que le règlement 72 soit
suspendu et que le rapport soit imprimé
sans retard.

M. SPROULE: Vu que cette impression
coûtera une somme considérable et consti-
tuera une charge sur le revenu consolidé,
comment pouvons-nous adopter cette mo-
tion, 'avant que la question des dépenses
ait été réglée au moyen d'une résolution?
Suffit-il de mettre dans le budget un crédit
affecté à l'impression, et de payer l'impres-
sion de ce rapport à même ce crédit?

. l'ORATEUR: C'est une coutume bien
établie et consacrée par la pratique, à cha-
que session, que le règlement doit être sus-
pendu avant de pouvoir ordonner l'impr,,s-
sion d'un document. C'est à la Chambre
à décider si le rèlemennt doit être suspendu
ou non.

M. DANIEL: Le rapport est déjà im
prime.

M. SPROULE: Ce n'est pas la suspei-
si«o du relement que je discute. C'est la
question de savoir si nous pouvons adopter
une motion impliquant une charge sur le
revenu consolidé, sans que cette dépense
ait été autorisée par une résolution.

Sir WILFRID LAURIER: Ce rapport 2s
lÉjà inprimé dans les Procès-verbaux (le
la Chambre et la motion demandant que
le règlement soit suspendu et que les docu-
ments soient imprimés, n'aura d'autre effet
que (le permettre qu'ils soient également
imprimés dans l'annexe au journal de la
Chambre.

député a a ss en l re que c pp

contient des conclusions concernant les rè- Sj. LENNOX : N'est-ce pas le comité
glements que le Gouvernement pourra ac- mixte des impressions qui décide quels do-
cepter ou ne pas accepter. Ce sont de cumients seront imprimés?
simples propositions soumises par le co-
mité. Le ministre dit qu'il n'est pas en Sir WILFRID LAURIER: Oui. La règle
niesire, aujourd'hui, de donner son assen- 72 dlit (lue le comité mixte des impressions

timent à ces nouveaux règlements et mon décidera quels rapports seront publiés dans

honorable ami ferait peut-être mieux de ne l'annexe au journal de la Chambre et la

pas proposer sa motion maintenant, et motion demande que ce règlement soit sus-

attendre à demain. On pourrait discuter pendu et (lue la Chambre ordonne l'impres-
la motion demandant l'impression du rap- sion immédiate de ce rapport.

port. M. WILSON: Les motions de cette nature
M. SINCLAIR: Aussi il est entendu (lue sont fréquentes et elles entraînent de

je pourrai reprendre la question demain fortes dépenses pour des impressions imu-
quand viendra le tour des motions. Je tiles. La question devrait être laissée à

M. SINCLAIR.
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la décision du comité mixte des impres-
sions.

M. SPROULE: Je ne sais pas. si l'hono-
rable premier ministre a bien saisi le point
qut j'ai discuté. Je demande si nous pou-
vons adopter cette motion sans une résolu.
tion autorisant cette dépense, à même le
revenu consolidé.

Sir WILFRID LAURIER: Le budget de
la Chambre des communes, qui est voté
tous les ans, contient un crédit affecté à
l'impression des documents de cette na-
ture.

(La motion est adoptée.)

QUESTIONS.

LA COMPAGNIE D'ENERGIE DU SAINT-
LAURENT.

M. S. SHARPE demande:
1. La compagnie d'énergie du Saint-Laurent

s'est-elle conformée aux prescriptions conte-
nues dans l'article 13 de sa charte obtenue
en 1901?

2. Le Gouvernement s'est-il enquis des faits
qui se rattachent à ce point de loi?

3. Dans l'affirmative, quelle a été la nature
de l'enquête, et à quelle conclusion le Gox-
vernement en est-il arrivé?

4. Dans la -négative, le Gouvernement a-t- I
l'intention de faire une enquête en vue de
s'assurer si les pouvoirs de la compagnie,
conférés par la loi de 1901 sont devenus péri-
més, nuls et de nul effet?

5. Le Gouvernement concourt-il dans les
vues du solliciteur général à l'effet que les mo-
difications apportées au bill de la St. Law-
rance Power Transmission Company, en ce
qui regarde la compagnie de force du Saint-
Laurent, incorporée par la loi de 1901, ne peu-
vent en aucune manière contrôler ou affecter
la compagnie, sous le régime de la loi de
1901?

6. De l'avis du Gouvernement, quelqu'une
des modifications apportées au bill de la St.
Lawrence Power Transmission Company a-t-
elle pour effet de faire revivre l'un quelcon-
que des pouvoirs de la compagnie de force
du Saint-Laurent conférés par la loi de 1901 et
qui auraient pu devenir nuls et de nul effet,
par suite de ce que ladite compagnie ne sest
pas conformée aux prescriptions de ladite loi?

7 Le Gouvernement ou l'honorable député
en charge du bill, avait-il l'intention de faire
revivre lesdits pouvoirs?

8. Si ladite compagnie a laissé périmer l'un
quelconque de ses privilèges, le Gouvernement
se propose-t-il de réclamer le bénéfice décou-
leant d'une telle concurrence-

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics): Quand cette question
a été posée à une séance précédente, en
l'absence de mon honorable ami (M.
Sharpe), j'ai dit à propos du 5e alinéa, que
le Gouvernement n'était pas informé que
le solliciteur général avait exprimé l'opi-
nion qu'on lui attribue dans cet alinéa, et
l'honorable député de Peel (M. Blain) a
répondu qu'il demanderait à mon honora.

ble ami (M. Sharpe) de me faire savoir où
et quand le solliciteur général a fait cette
déclaration. Vu qu'il s'agit de l'allégation
d'un fait, elle ne devrait pas être mise
sous forme de question. Je suis informé
que l'allégation est erronée, que le sollici-
teur gnénral n'a jamais expnmé une sem-
blable opinion, et à muins que mon hono-
rable ami ne m'en fournisse la preuve, je
crois qu'il admettra qu'il doit retirer sa
question, sauf à en soumettre une autre
s'il le désire.

W. S. SHARPE: Pendant que je discu-
tais moi-même cette question, j'ai compris
que l'honorable solliciteur général a expri-
mé l'opinion que je lui attribue ici. Je crois
que l'honorable député de Lambton (M.
Pardee) et l'honorable député d'Hochelaga,
(M. Rivet) se sont aussi exprimés dans ce
sens. Si je ne me trompe pas, l'honorable
ministre des Travaux publics en aurait
fait autant.

L'hon. M. PUGSLEY: Pas du tout.
M. S. SHARPE: Quoi qu'il en soit, j'ac-

cepte la dénégation du solliciteur général
et je consens à éliminer le 5e alinéa.

L'hon. M. PUGSLEY: Si le règlement ne
s'y oppose pas, je dirai à mon honorable
ami qu'il est complètment dans l'erreur.

Je n'ai jamais exprimé semblable opi-
nion et je constate que les "Débats" ne
font mention du contraire. Je ne puis trou-
ver que l'honorable solliciteur général ait
exprimé son avis dans un sens ou dans
l'autre, ou qu'il ait pris part à la discus-
sion.

M. S. SHARPE: Monsieur l'Orateur .. .
M. l'ORATEUR: Je ne puis permettre

un débat sur cette question.
M. S. SHARPE: Laissons de côté les

mots "solliciteur général".
L'hon. M. PUGSLEY: J'insiste sur mon

appel au règlement. J'estime qu'il vaut
infiniment mieux poser des questions qui
ne comportent d'allusion à des faits qui ne
sont pas exacts.

(La question est retirée.)

M. LE LIEUTENAÑT COLONEL B. A.
SCOTT.

M. GIRARD demande:
1. En quelles années le colonel ou lieutenant-

colonel B. A. Scott a-t-il été à la tête du 18e
régiment?

2. En quelle année a-t-il cessé d'être à ce
poste?

3. A-t-il démissionné et pour quelles raisons?
Sir FREDERICK BORDEN'(ministre de

la Milice et de la Défense):
1. Du ler février 1900 au 7 janvier 1903.
2. Le 7 janvier 1903.
3. Il a démissionné et on l'a mis sur la

liste de réserve des offiiers. Les dossiers
n'indiquent pas le motif de cette démis-
sion.
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REVENUS POUR L'EXERCICE 1909-1910.

M. G. TAYLOR demande:

Quels sont les chiffres exacts des importa-
tions imposables et non imposables, respecti-
vement, et le montant provenant des douanes,
de l'accise et d'autres revenus, respectivement,
pour l'exercice expiré le 31 mars 1910?

L'hon. WM PATERSON (ministre des
Douanes): Les calculs ne sont pas encore
complets, mais je possède des chiffres non
revisés mais qui sont à peu près exacts.
Le montant total non revisé des importa-
tions et des exportations pour l'exercice
finissant le 31 mars 1910 se répartit comme
suit:
Importations imposables.. . .. $241,912,200
Importations non imposables.. 149,891,136

Total.. ........ $391.603,336
Exportations domestiques.. 279,211,537
Exportations étrangères.... .. 22,146,992

Total.. ........ $301,358,529
Le montant non revisé perçu comme

droits de douane -durant l'exercice repré-
sente $61,031,336.90.

ACCUSATIONS CONTRE UN FONCTION-
NAIRE A QUEBEC.

M. MEIGHEN demande:
L'honorable ministre de l'Intérieur se pro-

pose-t-il de faire une enquête sur les accusa-
tions portées contre M. Lavoie, agent à Qué-
bec, par J. T. O'Flaherty? Dans l'affirmative,
quand et de quelle manière?

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur): Je vais lire le rapport (le M.
le surintendant d'immigration:
L'honorable M. Fra.nk Oliver,

Ministre de l'Intérieur
J'ai reçu la lettre que vous a adressée

M. J. T. O'Flaherty, du numéro 32 (le le rue
Sainte-Anne, de Québec, ex-employé du ser-
vice de l'immigration ici.

M. O'Flaherty a été congédié pour cause et
je ne crois pas qu'on puisse prêter la moin-
dre attention à sa lettre qui contient des ac-
cusations contre M. le docteur Lavoie.

Deux ou trois de ces accusations seulement
se rapportent, mais de très loin, au départe-
ment: 1. L'accusation de manque de courtoi-
sie envers le publie qut e affaires au bureau
de l'immigration à Québec; 2. L'accusation
que M. Je docteur Lavoie montre de l'antii-
pathie à l'endroit (les ministres protestants
qui font un travail de propagande religieuse
parmi les immigrants. L'allusion nu fait qu'il
a accordé des congés au personnel et qu'il a
falsifié des certificats de présence a déjà été
réglée lors de l'affaire Stein; il n'y a absolu-
ment rien de fondé dons ces 'accusations.

L'avancé qu'au cours des étés de 1908 et
1909, les immigrants étrangers, surtout des
Galiciens, ont été traités d'une façon tyran-
nique et qu'on a permis à un nommé Oscar
Bliss d'avoir des entrevues avec eux, s'expli-
(lue par les négociations qui se sont pour-
suivies et qui ont eu pour résultat la mise
en liberté d'un certain nombre d'immigrants
riui étaient disposés à travailler à la colis-

Sir FREDERICK BORDEN

truction de voies ferrées à la condition ex-
presse qu'on leur obtiendrait du travail, les
immigrants eux-mêmes manifestant le désir
de se livrer à cet ouvrage plutôt que d'être
déportés. M. le docteur Lavoie n'a fait qu'exé-
cuter les ordres quil avait reçus du ministère
à ce propos.

La première des deux accusations énumé-
rées ci-dessus, celle ayant trait au manque de
courtoisie à i eitiioit mi puic, a été étudiée
dans cette affaire Stein; on a démontré jus-
qu'à l'évidence qu'elle n'avait aucun fonde-
ment.

Quant à la seconde accusation, c'est-à-dire
celle où l'on prétend que M. le docteur La-
voie montre de l'antipathie à l'égard des mi-
nistres protestants, M. O'Flaherty dit d'une
façon spécifique ce qui suit: "Dans une cir-
constance, le 6 juin 1909, à l'arrivée du steam-
ship " Virginian " de la ligne Allain, M. le
docteur Lavoie a publiquement et sans raison
aucune insulté le révérend Cafin le ministre
et le missionnaire de l'église anglicane.

Cela mérite enquête et j'écris au révérend
monsieur dont on parle de m'envoyer sa ver-
sion de l'affaire, laquelle je vous communi-
querai en temps opportun.

(Signé): W. D. SCOTT,
Surintendant de l'immigration.

SEANCE DU SAMEDI.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Je pr>pose que lors-
que la Chambre s'ajournera vendredi le 29
courant, elle reste ajournée jusqu'au len-
demain, samedi, le 30 courant à onze heu-
rts de la matinée.

M. G. TAYLOR: Avant que cette motion
soit adoptée, le très honorable premier mi-
nistre me permettra-t-il de lui demander
s'il se propose le proroger le Parlement
mercredi de la semaine prochaine?

Sir WILFRID LAURIER : Oui, c'est
notre intention.

M. HUGHES : Le très honorable pre-
mier ministre se propose-t-il de réaliser ce
dessein?

Sir WILFRID LAURIER : Je ne vois
nuune raisoîn à l'encontre. Mon honora-
bic ami peut-il en trouver une seule?

M. HUGHES : Aucune.

(La motion est adoptée.)

DEPOTS D'UNE RESOLUTION RELA-
TIVE A L'AIDE A LA CANADIAN
NORTHERN ALBERTA RAILWAY COM-
P'ANY.

L'hon. M. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux): Je deman-
de à faire ennaître que vendredi prochain
je proposerai que la Chambre se forme en
comité général pour délibérer la résolution
suivante dont l'objet principal a été sou-
mis à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral qui l'a approuvé :
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La Chambre décide:
1. Que le Gouverneur en conseil peut don-

ner de l'aide pour la construction de la ligae
de chemin de fer d'une compagnie, devant
être constituée en corporation sous le nom de
Canadian Northern Alberta Railway Com-
pany, à partir d'un point situé à ou près
Edmonton ou Strathcona, dans la province
d'Alberta, et allant de là, dans une direction
généralement occidentale, jusqu'aux régioîs
houillères situées à ou près la rivière Brazeaua
et .la source de la rivière McLeod, soit un
parcours n'excédant pas cent cinquante mille'
en garantissant le principal et l'intérêt ds
obligations, débentures, débentures-actions ou
autre valeurs, ci-après appelées "valeurs '
et garanties telles que susdit, de la compagiuie,
jusqu'à concurrence de treize mille dol s

r mille pour les premiers cinquante milles
la ligne ainsi subventionnée, et, pour le

reste de la dite ligne, jusqu'à concurrence de
ving-cinq mille dollars par mille, sans excéder
en tout cent cinquante milles; l'intérêt sur les-
dites valeurs devant être au taux de trois et
dem.i pour cent par année, payable semes-
triellement, le principal devant être rembour-
sable dans cinquante ans; et que la subven-
tion accordée ou autorisée par le chapitre
25 des Statuts de 1908, intitulé: "loi concer-
nant certaine aide à donner pour le prolon-
gement du chemin de fer Edmonton, Yukon
et Pacifique" soit annulée.

2. Que lesdites valeurs ainsi garanties seront
assurées par un ou plusieurs actes de trust
par voie de mortgage ou de charge en faveur
d'un ou de plusieurs fiduciaires agréés par le
Gouverneur en conseil, lequel ou lesquels actes
de trust constitueront, respectivement un pre-
mier mortgage ou une première charge gre-
vant la ligne de chemin de fer ainsi subven-
tionnée ainsi que l'emplacement de la voie,
les terrains des gares, ou autres immeubles
et intérêts dans ces immeubles, et dans les
constructions et autres structures et améliora.
tions, le matériel roulant et l'équipement,
l'outillage, les machines, outils, fournitures,
matériaux et autres biens mobiliers actuels
et à venir, acquis pour les objets de ladite
ligne ainsi subventionnée, et se rattachant
à l'exploitation, aux réparations et à l'en-
tretien de ladite ligne, de même que les taxes,
recettes et revenus de la compagnie prove-
nant ou devant provenir de ladite ligne, ainsi
que les droits, privilèges, franchises et pou-
voirs que possède ou possédera ci-après la
compagnie relativement à ladite ligne, et se
rattachant à son exploitation, à son entre-
tien et à ses réparations.

3. Que la nature des valeurs à être garan.
ties suivant que susdit et la forme qu'elles
devront revêtir, ainsi que la forme et les
conditions du ou des actes de trust qui doi-
vent en assurer le remboursement, et les épo-
ques et le mode d'émission des valeurs et la
disposition des sommes à être ainsi prélevées,
par vente, nantissement ou autrement, en at-
tendant la dépense de ces deniers pour les ob-
jets de la ligne de chemin de fer ainsi aidée,
et le mode et la manière dont s'effectuera la
garantie devront être suivant qu'approuvés
par le Gouverneur on conseil; et ces termes,
dispositions et conditions peuvent être in-
clus dans ce ou ces actes de trust suivant que
le Gouverneur en conseil le juge à propos o-1
necessaire.

4. Que ladite garantie sera•revêtue du seing
du mintistre des Finences, ou du fonctionnaire
à qui le Gouverneur en conseil déléguera la
mission de la signer; et, une fois cette signa-
ture donnée, le Gouvernement du Canada sera
responsable comme garant, du remboursement
du capital et du versement des intérêts des
valeurs ainsi garanties en conformité de leur
teneur, et ce remboursement et ce versement
deviendront une charge sur le -fonds du reve-
nu consolidé du Canada.

5. Que toutes sommes payées par le Gouver-
nement, en exécution de la garantie établie
par la présente loi seront réputées payées eu
extinction de l'obligation du Gouvernement.
mais non pas en satisfaction de celle de la
compagnie du chef des valeurs ainsi garanties
ou de tout acte de trust qui en assure le rem-
boursement et les sommes ainsi payées seront
réputées encore garanties par lesdites valeurs
et ledit acte de trust, et le Gouvernement se
trouvera subrogé dans et à tous -les droits des
détenteurs desdites valeurs dont le capital
ou les intérêts auront été remboursés ou eer-
vis par le Gouvernement, et ce dernier pren-
dra en tous points, à l'égard des sommes ainsi
payées et jusqu'à concurrence des sommes par
lui versées, la position de détenteur de valeurs
restées en souffrance.

6. Que la décision du Gouverneur en conseil
relative à la longueur de ladite ligne de che-
min de fer à être ainsi subventionnée, pour
les objets de la présente loi, est finale.

7. Que les livres de la compagnie doivent
être en tout temps accessibles à l'examen pour
le Gouvernement par toute personne délé-
guée à cette mission par le Gouverneur en
conseil ou le minitre des Finances.

8. Que ladite Uandian Northern Alberta
Railway Company doit, par garantie contenue
dans le ou lesdits actes de trust ou dans quel-
que autre document consenti entre le Gouver-
neur en conseil on le ministre des Finances
et la compagnie en dernier lieu nommée, en
la forme qu'approuvera le Gouverneur en
conseil, garantir à Sa Majesté le paiement par
la compagnie du principal et de l'intérêt de
toutes valeurs émises et garanties par les dis-
positions de la présente résolution, selon la
teneur et l'effet desdites valeurs respective-
ment, et en éonformité des termes du ou des
dits actes de trust , et elle doit aussi garantir
a Sa Majesté le paiement par la compagnie
de toute perte subie par Sa Majesté ou de
toute dépense faite par cette dernière pour
la mise en vigueur, sur défaut par la compa-
gnie de ce faire, des stipulations du ou des-
dits actes de trust contre la ligne de chemin
de fer et des dépendances qui y sont mortga-
gées et assujetties.

9. Que la compagnie peut acquérir la ligne
de chemin ue er, construite en tout ou en
partie ou tracée par la Edmonton, Yukon
and Pacifie Railway Company, ou par la
Canadian Northern Railway Company à titre
de successeur par fusion, entre les points in-
diqués au paragraphe premier de la présente
résolution ainsi que tous les biens, ouvrages,
arpentages, plans et tracés possédés, faits,
approuvés relativement à cette ligne; et ladite
ligne doit, pour les fins de la présente résolu-
tion et de la garantie autorisée par les pré-
sentes, être réputée comme faisant partie de
la ligne de chemin de fer subventionnée par
les présentes. Lacte de transport ou d'acqui-
sition (que chacune des compagnies intéres-
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sées soit par la'présente résolution autorisée Tiavaux publics, avant la conclusion du con-
à passer) doit être passé et déposé au bureau trat pour la construction.
du secrétaire d'Etat du Canada avant que le, Toutefois, la somme totale de toutes les
valeurs émises et garanties sous le régime de subventions payée; el, vertu deS dispositions
la présente résolution relativement à la ligne de l'une quelconque de ces lois, par le Couver-
de chemin de fer et dépendances ainsi acquin heur en conseil, à compte du bassin ainsi
ses; et ledit acte après avoir été ainsi passé utilisé, sera déduite db- 1 -tibventioi payable
et déposé est, sans autre formalité, censé at- ' vertu des dispositions de toute loi sur la
tribuer à la compagnie tous les biens, ouvra- presente résolution. c dctions étant faites
ges, arpentages, plans et tracée po-sédés, faits i narties égales et annuelles durant la pé-
approuvés ou établis par les compagnies con- riode au cours de laquelle la subvention est
tractantes ou pour elles, ou l'une quelconque Payable en vertu des dispositions de cette loi
d'elles, relativement à la ligne de chemin (le et les paient -fio eîtiîs (lui reste
fer ou partie de cette ligne ainsi transportée, ront à faire <s'il y en a) eî vertu de la con-
avec les mêmes droits, privilèges, droits de vention conclue sous l'empire de l'un ou de
priorité que possédaient les compagnies con: lantre desdits chapitres, ne seront pas effec-
tractantes respectivement lorsque fut pas-é tués.
ledit acte. 3. Tous bassins de radoub construit% sous

le régime des dispositions de toute loi
(La motion est adoptée.) b ur ces résolutions, seront, pour les fins

(le ladite loi, ii-ss eîî troisciss

DEPOT D'UNE RESOLUTION RELATIVE 1) de raîlb de première
AUX SUBVENTIONS AUX BASSINS DE Pour îles fins navales et générales, dont lerîrix île revient sur lequlel se calcule la eXil-
RADOUB. vîtion ne dépassera ias quatre millions île

Le très hon. sir WILFRID LAURIER dollars, savoir:
a) bassins <le radoub, autres quie les cales

(premier miniare): Au nont de M. Field- flottantes, ayant à leur achèvement au moits
ing, je propose que la Chambre se forme les dimensions priîcipales ci-après îention-
demain en comité général pour examiner tiée, à savoir: longueur dégagée au fond citre
le projet de résolution suivant, qui a été la gaine des caissons, ou arête rentrante, ct
soumis à Son Excellence le Gouverneur gé- la tête, 900 pieds; largeur dégagée de l'entrée,
néral et en a reçu l'approbation: 100 pieds; Profondeur de l'eau au-dessus du

busc aI l'eau haute des grandes nmarees ordi-
Décide qu'il y a lieu: iaires, 35 pieds;
1. D'autoriser l'abrogation( du chapitre 24 b) cales flottantes dans lesquelles <es tiax -

des Statuts de 1908, intitulé: "Loi des subven- tes d'un tonnage de déplacement dau moins
tions aux bassins de radoub", et que, en 25,000 tonneaux peuvent avec facilité être reçus
son lieu et place ode prescrire que, à titre- -t réparés; Pourxu toujours (lie tout ba-'-ii
aide a la construction( de tout bas-in de ra- de ia il " noiii-ia* pour le: fin (ie cette
doub dont le site et la capacité auront été ap- ' loi, être ciisidéré comue bassin île radoub
prouvés par le Gouverneur en conseil, iide iileinière classe à moins qu'on lie puisse y
subvention telle que mentionnée ci-apres pour- rcvîi t réparer les plus grands aisseaux
ro ètre payée à mîêmîîe le fonds dtu revenu - ou iav ns île I- marine lritniue eus-
solide à tout compagnie légalement conîsti- fonce à l'époque à laquelle le traité a été
tuée, approuvée par le Gouverneur en conseil, conclu
,lui passera un traité avec Sa Majesté pour 2) ba'si d u rîit di. deîixièie
coitruire tel bassin de radoub avec tout ce dont le Pi \le revient sur lequel 'e i aîctle
- est nécessaire en fait d'équipement, de la Subientionî ne dépassera Pas deux iillions
nachines et d'outillage,-le chiffre île revient t demi de ollar-, savir
qui servira de base au calcul de la subven- a) bassis de radoub, autres que le, cales
tien devant être déterminé per le Gouverneur flottante-, ayant à leur achèvement au nîins
en conseil avant (lue le traité concernant la les dimenions principale, ci apiès itiettioti
construction soit signé, et le Gouverneur en ides, a -a' ir- longueur dégagée au foîd en-
conseil étant persuadé que tel bassin de ra- tre late:îe des caissots, ou arête rentrante,
doub est requis dans l'intérêt public. et la tle. 450 pied-; largeur dégagée de l'en-

2. Pour la construction d'un bassin de tiée, K) piedl; picfiiiliîr île l'eat au dlssts
radoub en vertu des dispositions de toute loi î1î, busc, 30 pieds à l'eau haute des g-aides
basée sur les présentes résolutio'ns, la comopa- iarées ordinaires, s'ils sont construits sur
gnie peut utiliser, ou acquérir dans le but (e, rixes sujettes à l'action des marées, et 18
d'utiliser, les ouvrages et propriétés de toute Pîcîs au niveau de l'eau basse ordinaire. s'ils
compagnie existante de bassin de radoub, dont sont cois'ruits sur les points où la marée ti

le bassin a été construit en vertu des dispo- se fait pas sentir;
sitions du chapitre 17, des statuts de 1882, du b) cales flottantes, dans lesquelles îles ria-
chapitre 9 des statuts de 1889, du chapitre vires d'un tîiiiage ils efflacitent d'au moins
116 des statuts revisés, ou du chapitre 24 des 18,000 tonneaux peuvent, avec facilité, être
statuts de 1908, et la valeur de ces ouvrages reçus et réparés;
et propriété, en tant qu'ils pourront être 3) bas-ms de radoub de troisième duse,
utiles à la construction d'un bassin de radoub dont le coût de revient sur lequel ce calcule
de plus grande dimension ou capacité, ser-i la subvention ne dépassera pas un demi-nul-
censée, pour les fins du calcul de la subven- lion de dollars, savoir:
tion, faire partie du coût du bassin de ra- a) bassins de radoub, autres que les cales
doub kløvant être construit, ladite valeur flottantes, ayant à leur achèvement 4u moins
étant fixée et déterminée par le Gouverneur les dimensions principales ci-après ntin-
en conseil, sur la recommandation du niis- nées, savoir: longueur dégagée au fond antre
tre des Travaux publics, basée sur un rap- la gaine des caissons, ou arête rent-ante, et
port de l'ingénieur en chef du ministère des 1 la tête, 400 pied,; largeur dégagée de l'ente,

Sir FBElD]-IIICI< BORDEN.
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85 pieds- profondeur de l'eau au-dessus du
buse, 22 pieds aux grandes marées ordinaires,
s'ils sont construits sur des points où la ma-
rée se fait sentir, et 18 pieds au niveau de
l'eau basse ordinaire, s'ils sont construits sur
des points où il n'y a pas de marée;

b) cales dans lesquelles des navires d'un
tonnage de déplacement d'au moins 3,500 ton-
neaux peuvent, avec facilité, être reçus et
réparés.

4. La subvention payable en ce qui con-
cerne les bassins de radoub construits sous le
régime de toute loi basée sur ces résolutions
sera-

a) pour les bassins de radoub de première
classe, une somme ne dépassant pas .3 pour
100 du prix de revient de l'entreprise tel que
fixé et déterminé par le Gouverneur en con-
seil, chaque année durant une période n'excé-
dant pas trente-cinq ans à compter de la date
que le Gouverneur en conseil a déterminée,
en vertu des dispositions de la loi, comme celle
à laquelle l'entreprise a été complétée;

b) pour-les bassins de radoub de deuxième.
classe, une somme ne dépassant pas 31 pour
100 du prix de revient de l'entreprise tel que
fixé et déterminé par le Gouverneur en con-
soeil, chaque année, pendant une durée n'ex-
cédant pas vingt-cinq ans à compter de la
date que le Gouverneur en conseil a détermi-
née, en vertu des dispositions de la loi, comme
celle à laquelle l'entreprise a été complétée.

c) pour les bassins de radoub de troisième
classe, une somme n'excédant pas 3 p. 100 du
prix de revient de l'entreprise tel que fixé et
déterminé par le Gouverneur en conseil, cha-
que année, pendant une durée n'excédant pas
vingt ans à compter de la date que le Gouver-
neur en conseil a déterminée, en vertu des
dispositions de la loi, comme celle à laquelle
J'entreprise a été complétée.

5. Que les travaux de construction devront
être faits sous la surveillance du ministère
des Travaux publics.

6. Il sera loisible au Gouverneur en con-
seil, après qu'une subvention sera devenue
payable, si tel bassin de radoub n'a pas l'efm-
oacité ou n'est pas dans les conditions de ré-
parations voulues, d'en prendre possession, et
de dépenser, à même le fonds du revenu con-
solidé, une somme suffisante pour réparer le-
dit bassin de radoub, et, subséquemment de
l'exploiter jusqu'à ce que la couronne soit
rentrée dans les fonds déboursés pour telles
réparations, après le paiement des frais d'ex-
ploitation et de maintien.

7. Le tarif de taxes et redevances pou
l'usage du bassin de radoub, établi par la com-
pagnie, sera sujet à l'approbation du Gouver-
neur en conseil, et la compagnie, devra
fournir au Gouverneur en conseil un rapport
annuel des opérations de la compagnie, ac-
compagné dun état détaillé des - recettes et
des dépenses.

8. Il sera stipulé dans le contrat en vertu
duquel une cale flottante devra être construite,
que la compagnie mette de côté, chaque an-
née, une somme que le Gouverneur en conseil
jugera suffisante pour former un fonds devant
servir à renouveler en tout ou en partie la
partie flottante de la cale à l'expiration du
temps où cette partie de la cale aura cessé
d'être propre au service.

9. Sur demande du Gouvernement du Cana-
da ou de l'un de ses ministres, les navires
faisant partie du service de la marine britan-

nique, ou du service de la marine du Canada,
ou des autres vaisseaux appartenant à Sa Ma-
jesté, ou employés par Sa Majesté, auront en
tout temps le droit de se servir desdits bas-
sins de radoub de préférence à tous les autres
navires.

(La motion est adoptée.)

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSON-
NEL.

M. BLONDIN: Avant que la Chambre
aborde l'ordre du jour, je désire prendre
la parole sur un fait personnel. Sous le
titre: "Comme le parti irlandais-Proposi-
tion d'un Canadien français à l'égard de
la Chambre d'Ottawa". le "Citizen" d'Ot-
tawa publie ce qui suit dans son numéro
du 25 courant:

Montréal, 24 avriL-Adressant la parole à
une assemblée tenue aujourd'hui à Coteau-
Landing, M. D. E. Blondin, député de Cham-
plain, s'est prononcé en faveur de la forma-
tion à Ottawa d'un parti canadien-français
de la province de Québec dans la genre du
parti irlandais de Westminster. Au dire de
M. Blondin, qui s'est déclaré partisan de M.
Monk en matière de politique navale, le parti
canadien-français devra, avec le temps, déte-
nir la balance du pouvoir à Ottawa comme les
partisans de John Redmond détiennent la ba-
lance du pouvoir aux communes anglaises.

Monsieur l'Orateur, j'oppose le démenti
le plus catégorique à tout ce qui est dit là.
La "Patrie" et le "Devoir", les deux seuls
journaux représentés à l'assemblée, ont
donné à mes paroles leur sens véritable, et
leurs comptes rendus qui sont fidèles ne
contiennent rien de tel. Je n'ai absolu-
ment rien dit qui autorise le ."Citizen " à
publier une telle nouvelle.

EXPLICATIONS SUR UN FAIT PER-
SONNEL.

M. A. C. MACDONELL: .Je désire pren-
dre la parole pour m'expliquer au sujet du
bill portant modification de la loi des en-
quêtes en matière .de différends industriels,
bill que le ministre du Travail a fait adop-
ter hier après-midi. Au nom d'un certain
nombre de mes commettants, j'ai déposé,
vers' la fin de la dernière session, puis au
commenceme'nt de celle-ci, un projet de loi
tendant à modifier à certains égards la loi
des enquêtes en matière de différends indus-
triels. Ayant été déposé trop tard, ce projet
ne put être mis à l'étude à la dernière ses-
sion. Cette année, après l'avoir déposé,
j'eus avec le ministre du Travail un entre-
tien au cours duquel il me fit part de son
intention de déposer un bill à peu près sem-
blable tendant à modifier la même loi.

Ainsi qu'on peut s'en convaincre en se
reportant au compte rendu de la séance du
9 décembre, il avait été convenu entre le
ministre et moi que les deux bills seraient
mis à l'étude et discutés en. même temps.
Depuis cette date, j'ai eu avec le ministre
plusieurs entretiens au cours desquels il
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m'a dit que son bill ne serait pas mis à
l'étude en mon absence, vu que les deux
projets de loi se ressemblaient beaucoup et
que je tenais à me trouver ici afin de pou-
voir, ainsi qu'il avait été convenu, discuter
mon projet de loi, qui avait été déposé avant
le sien. Mon bill est mis de côté; on ne
pourra pas le mettre à l'étude à cette ses-
sion-ci, mais le ministre du Travail a fait
adopter le sien hier. Comme il ne m'avait
pas signifié son intention de faire subir hier
à son projet de loi la formalité de la 2e ou
3e lecture, je ne me trouvais pas ici, et je
le regrette. Le procédé constitue une viola-
tion manifeste de ce qui avait été convenu
entre nous deux à la séance du 9 décembre
(voir page 1410 des "Débats"). Je regrette
que le ministre ait cru devoir mettre son
bill en discussion sans m'en prévenir.

L'honorable MACKENZIE KING (mi-
nistre du Travail): Je rezrette beaucoup
que l'honorable député croie qu'il y a eu
un manque (le parole. Si je nie rappelle
bien, l'entente dont il parle avait trait
au bill qu'il a déposé l'automne dernier;
c'est l'entente intervenue en janvier der.
nier, a-t-il dit.

M. MACDONELL: En décembre.

L'hon. M. KING: L'entente avait trait
aux étapes que franchirait le bill à ce nmo-
nient-là et, après m'être- consulté avec l'ho-
norable député et avoir mentionné que je
déposerais un projet de loi au nom du mi-
nistère, il fut convenu que. si je consentais
à ce que son bill fût soumis au comité, il
le laisserait là jusqu'à ce que le mien fût
rendu à la même phase. L'entente n'allait
pas plus loin, je crois.

M. MACDONELL: Votre bill a été lu
une 3e fois, hier.

L'hon. M. KING: Oui, mais l'entente
était que le bill de l'honorable député ne
franchirait pas une nouvelle étape tant que
le ministre ne serait pas rendu au même
point. Il n'y a pas eu d'autre entente.

Quant à la discussion de mon bill hier,
tout ce que je puis dire, c'est que je n'en
savais pas plus long qu'il n'en savait -lui-
même avant hier après-midi. J'ai attendu
mon jour ici et, voyant que la fin de la ses-
sion approchait, j'ai guetté l'occasion de
faire adopter mon bill par le comité et
l'occasion s'est présentée après que nous
eûmes terminé l'étude du bill concernant le
transport des marchandises par eau. Moi-
même ,je n'ai eu que quelques minutes
d'avis. Je n'avais pas promis à l'honorable
député de l'avertir quand nous serions ren-
dus à cette étape....

M. IACDONELL: Oui.

L'hon. M. KING: Il est fâcheux que
l'honorable député le croie. Je ne me rap-
pelle )as lui avoir promis que je l'averti-

M. MACDONELL.

rais. J'ai supposé que, s'il surveillait la
législation, il. . .

M. MACDONELL: Je demande la per-
mission de lire le compte rendu de ce qui
s est passé.

M. l'ORATEUR: La question ne saurait
être discutée en ce moment.

M. MACDONELL: Tout ce je veux c'est
de lire le hansard pour démontrer ce qui a
eu lieu.

M. l'ORATEUR: Mais le ministre dési-
rera peut-être répondre et cela entraînera
une discussion qui n'est pas permise en ce
moment. Ce n'est que du consentement de
la Chambre que cette lecture peut être per-
mise.

M. MACDONELL: Si la Chambre le per.
met, je lirai le compte rendu de ce qui s'est
passé. J'emprunte ce passage à la même
page du hansard (page 1410) que j'ai déjà
mentionnée:

M. MACDONELL propose la 2e lecture du
bill (n° 23) modifiant la loi des enquêtes en
matière de différends industriels (1907).

Monsieur l'Orateur, l'honorable ministre
du Travail (M. King) a aussi certains amen-
dements à proposer à cette loi qui pourront
très bien être étudiés concurremment avec
ceux qui sont contenus dans le présent bill.
Comme je tiens beaucoup à ce que ce projet
de loi soit discuté en comité, j'en propose la
2e lecture avec l'entente que l'étude en sera
différée jusqu'à ce que le ministre du Tra-
vail soit prêt à di-.cuter ces amendements et
les siens.

L'hon. M. KING: L'honorable député a bien
interprété ina pensée et j'accepte volontiers
sa proposition.

L'hon. M. KING: C'est précisément ce
que je viens de (lire et c'est exactement ce
qui a eu lieu.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. W. H. SHA\RPE: Je demanderai au
directeur général des Postes quand sera dé-
posé le rapport concernant le bureau de
poste de Windygates?

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (direc-
teur général des Postes): Je pensais l'avoir
communiqué à la Chambre. J'y verrai in-
cessamment.

M. CROCKET: Je désire savoir du mi-
nistre des Travaux publics quand sera dé-
posé le rapport concernant le levé hydro-
graphique du chenal du fleuve Saint-Jean?

L'hon. M. PUGSLEY: J'irai aux informa-
tions. Ce matin, j'ai déposé un gros rap-
port dont la préparation a exigé beaucoup
de temps et le personnel a sans doute été
occupé.

M. ARMSTRONG: Quand pouvons-nous
espérer obtenir le rapport relatif aux im-
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pressions et aux annonces qui, le ministre
a eu l'obligeance de le déclarer, pouvait
être prêt en quelques jours?

L'hon. M. PUGSLE : L'honorable dé-
puté s'adresse-t-il à moi? Je crois que cela
se rapporte au secrétariat d'Etat.

M. ARMSTRONG: Le rapport a trait au
département des Travaux publics et j'avais
compris que le sous-ministre le préparait.

L'hon. M. PUGSLEY: C'est une question
qui relève de M. le secrétaire d'Etat. Je
prendrai des renseignements.

AIR-BRAKE MAGAZINE.
M. HUGHES: Le directeur général des

Postes doit se rappeler qu'il y a quelque
temps j'ai appelé son attention sur le Air-
Brake Magazine et la question du port de
cette publication. A-t-il pris une décision
relativement à cette affaire?

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (directeur
général des Postes): Oui; je me mettrai
en communication avec l'honorable député
(M. Hughes).

DISTRIBUTION DES OBJETS DE COR-
RESPONDANCE.

M. J. D. TAYLOR: Lundi dernier, j'ai
posé une question au directeur général des
Postes relativement à la distribution des
colis postaux dans les endroits où la dis-
tribution est gratuite. Voici une partie de
la question:

Le département des Postes a-t-il promul-
gué des règlements au sujet de la distribution
gratuite d'objets postaux autres que les let-
tres? Dans l'affirmative, ces règlements ont-
ils été publiés, et où?

Et voici la réponse:
Les seuls concernés sont les hommes d'affai-

gué des règlements au sujet de la distribution
les villes, et ils savent quelle est la règle à
cet égard.

Monsieur l'Orateur, j'objecte à cette
réponse pour deux motifs. D'abord, elle
enfreint le règlement de la Chambre
qui prescrit qu'aucune opinion ne doit
être exprimée dans une réponse à une
question et que la réponse ne doit rien
contenir de plus que ce qu'exige la ques-
tion. En deuxième lieu, elle n'expose pas
exactement les faits. Car je puis dire au
directeur général des Postes que la ques-
tion était basée sur des plaintes que j'avais
reçues de New-Westminster alléguant que
de petits colis, et même des revues, adres-
sés à des citoyens de la ville n'étaient pas
distribués. Des objets de correspondance
qui sont censés être distribués gratuitement
sont gardés au bureau de poste et le fac-
teur remet une carte avertissant le destina-
taire qu'un colis est là et le priant de l'en-
voyer chercher. Or, je suis un homme d'af-
faires et un membre du Parlement et je ne

connais pas les règlements. Lorsque je
pose poliment une question relative au dé-
partement des Postes, j'ai droit à une ré-
ponse et l'on ne doit pas faire une déclara-
tion qui suppose que je possède les rensei-
gnements que je demande. Je désire qu'on
réponde à ma question.

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (directeur
général des Postes): Si l'honorable dé-
puté croit que j'ai eu, l'intention de man-
quer de courtoisie à son égard, je lui affirme
qu'il n'en est rien, et je ne crois pas que
ma réponse soit entachée d'impolitesse.
Quelle est la question. Chacun sait que
des colis de grande dimension sont trans-
portés par la poste. Ces colis sont envoyés,
principalement après la prorogation, aux
députés et aux sénateurs-livres bleus et
autres objets semblables. S'attend-on que
les facteurs les distribueront dans leurs
tournées régulières?

Tenter de le faire, ce serait paralyser le
service. Par conséquent, dans les endroits
où la livraison est gratuite, le département
a depuis longtemps établi un règlement en
vertu duquel une carte est laissée au des-
'tinataire lui apprenant qu'il y a un gros
colis à son adresse au bureau de poste. Le
destinataire l'envoie chercher.

Je le répète, si nous obligions les facteurs
des villes à distribuer les gros colis, nous
paralyserions le service et retarderions la
distribution du courrier. Dans ces cir-
constances, je ne vois pas jour de changer
les règlements. Ainsi que je l'ai dit dans
cette réponse, cet article des règlements
concerne les membres de la Chambre, les
sénateurs et quelques hommes d'affaires.
Mais c'est un cas de force majeure.

M. J. D. TAYLOR: L'honorable ministre
n'a pas répondu à ma question, à savoir,
y a-t-il des règlements et où les trouve-t-on?

L'hon. M. LEMIEUX: Je viens de ré-
pondre à cette question. J'ai dit qu'un
règlement du département, établi il y a
plusieurs années, prescrit que, dans le cas
de gros colis adressés à des citadins, une
carte doit être envoyée au destinataire qui
est tenu de les envoyer chercher au bu-
reau de poste. Mais les petits colis sont
distribués. Si ce règlement n'est pas ob-
servé, l'honorable député a raison de se
plaindre. Mais je déclare que le règle-
ment existe, et à juste titre, dans le cas
des gros colis. Les acteurs distribuent
chaque jour les petits colis. La Chambre
admettra qu'il serait injuste d'imposer aux
facteurs, lors de leur tournée quotidienne
un fardeau comme celui que constituerait
la distribution des gros colis postaux.

ADOPTION D'UN BILL RELATIF AU
PORT DE SAINT-JEAN.

Le projet de loi (n° 204), déposé par M.
Pugsley, autorisant la construction de cer-
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tains quais et bâtiments dans le port de
SaintéJean est lu une 2e fois, et la Cham-
bre passe la discussion des articles en
comité général

Sur l'article 1er.

M. DANIEL: Je comprends que ce bill
est présenté à la demande du conseil muni-
cipal de la ville de Saint-Jean, que celui-ci
a émis l'ordre de céder à ce M. Durant une
certaine bande de terre appartenant à la
ville. Je demanderai au ministre des Tra-
vaux publics si ce bill a été rédigé par le
conseil municipal ou par l'archiviste de la
ville, ou par qui?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des Tra-
vaux publics): Ce bill a été rédigé par l'ar-
chiviste de la vine de Saint-Jean et par M.
Taylor, avocat employé par M. Durant au
no-m de la Atlantic Sugar Refining C'om-
pany qu'il organise. Il m'a été soumis;
j'ai suggéré de légers changements qu'ils
ont approuvés, de sorte qu'il représente
les opinions de la ville de Saint-Jean et de
M. Durant. Il s'agit simplement d'obser-
ver la convention et ce qui a déjà été rati-
fié par la législature de la province du
Nouveau-Brunswick.

M. LANCASTER: Quel est en peu de mots
l'objet du bill?

L'hon. M. PUGSLEY: La cité de Saint-
Jean possède sur le côté est du port un
terrain dont une partie est couverte par
l'eau navigable. L'Etat est le propriétaire
d'un terrain situé immédiatement au sud
et sur lequel est sis le quai de Ballast. M.
Durant propose à la cité de Saint-Jean de
construire une très grande raffinerie de
sucre, à condition que la ville lui fournisse
un terrain convenable pour cette raffinerie,
pour un quai, et d'autres améliorations se
rapportant à cette entreprise. Il a cru qu'il
était désirable que cette raffinerie fût
érigée sur le terrain immédiatement au sud
qui appartient à l'Etat, et une entente a
été faite en vertu de laquelle le terrain
possédé par la ville sera échangé pour ce-
lui de l'Etat occupé par le chemin le fer
intercolonial. Il y a déjà plusieurs mois
que la question est à l'étude et l'on en est
venu à une entente par laquelle la ville et
l'Etat échangeront par l'entremise de M.
Durant, leurs terrains respectifs, 'et M.
Durant construira la raffinerie sur le ter-
rain de l'Etat, mais la ville transportera à
l'Etat le terrain qui est considéré de toutes
façons égal en valeur et offrant des avan-
tages égaux pour le chemin de fer in-
tercolonial. L'échange a été approuvé par
la ville de Saint-Jean, par M. Durant et le
bureau de l'Intercolonial, de même que par
la législature de la province du Nouveau-
Brunswick. Le but de la loi que je pro-
pose est de compléter la loi votée par la
législature du Nouveau-Brunswick. Nous
croyons que cette loi est n6cessaire parce

M. LEMIEUX.

qu'une partie du terrain est couverte par
l'eau navigable. Telle est la raison et la
seule raison qui nous porte à demande
cette législation au Parlement.

M. DANIEL: Le ministre est convaincu,
et je présume que la cité de Saint-Jean
l'est aussi, -des moyens financiers de M.
Durant d'exécuter ce qu'il propose, c'est-
à-dire de construire une grande raffinerie.
Le ministre est-il bien convaincu?

L'hon. M. PUGSLEY: Je dois dire que
j'ai préféré m'en rapporter à la demande
de la ville de Saint-Jean; c'est mon guide
en cette affaire.

M. DANIEL: Je voulais simplement sa-
voir si le ministre avait de meilleurs rensei-
gnements que quelques membres du con-
seil municipal, parce que qu.elques-uns d'en-
tre eux ne paraissaient pas connaître
grand'chose de l'affaire.

L'hon. M. PUGSLEY: La loi de la pro-
vince du Nouveau-Brunswick contient des
sauvegardes suffisantes pour les intérêts de
la ville. Si M. Durant n'exécute pas son
entreprise suivant les conditions, le trans-
fert devient nul et les différents terrains
retournent à la ville de Saint-Jean et à la
couronne. Je dois dire que je crois M.
Durant de bonne foi et qu'il possède, les
moyens pécuniaires de mener à bonne fin
l'entreprise, mais je ne prends aucun enga-
gement devant cette Chambre. Ainsi que
je l'ai dit, la ville de Saint-Jean représentée
par son conseil a étudié à fond la question
ot s'est convaincue,, de la bonne toi et de
l'habileté de M. Durant et a cru qu'il était
hon de faire cet arrangement. Ainsi que je
l'ai dit je crois que les intérêts de la ville
et les intérêts de l'Etat sont bien sauve-
gardés.

M. DANIEL: Si cet échange de terrains
doit se faire, je suppose qu'il sera fait avant
qu'aucune construction soit commencée.
Supposons que l'entente devienne nulle au
cas ou M. Durant ne remplirait pas ses
obligations, et si les terrains ont été échan-
gés, comment pourra-t-on défaire cela? Les
terrains ne pourront pas revenir à leurs
anciens propriétaires parce que le départe-
ment des Chemins de fer et des Canaux
aura pris possession de la propriété qui est
transférée à la ville, et M. Durant aurait
pris possession du terrain transféré par le
département des Chemins de fer et des Ca-
naux. C'est là un point que je ne puis pas
comprendre.

L'hon. M. PUGSLEY: La loi du Nou-
veau-Brunswick dit qu'au cas où les con-
ditions de l'entente ne seraient pas rem-
plies, le terrain. de par la loi, retourne à
l'Etat et à la ville de Saint-Jean respective-
ment. Voilà ce que dit la loi du Nouveau-
Brunswick.
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M. HUGHES: La législature du Nou-
veau-Brunswick a-t-elle le droit'de disposer
de cette façon d'un terrain appartenant à
l'Etat?

L'hon. M. PUGSLEY: Je'veux ajouter
un amendement pour compléter cette loi;
ce sera l'article 3. Je l'ai soumis au minis-
tre de la Justice et au ministre des Clièmins
de fer qui l'approuvent. Il est ainsi conçu:

Toutes les conditions et réserves qui peu-
vent être contenues dans tel acte de vente
par la cité de Saint-Jean audit Frederick C.Durant ou dans toute translation de pro-
priété de Sa Majesté audit Frederick C. Du-
rant des terrains avoisinants, sont par lesprésentes déclarées et devront être considé-
rées et valides et obligatoires pour ledit Fre-
derick C. Durant, ses héritiers et ayants cause,
et tout manque de remplir les conditions con-
tenues dans tels actes de translation par la
cité de Saint-Jean et par Sa Majesté aura
pour effet de faire retourner le titre des ter-
raine respectifs cédés par tels actes à ladite
cité et à Sa Majesté respectivement; pourvu
cependant que dans le cas précité qui donne-
rait droit à la ville de reprendre ladite pro-
priété ainsi cédée par elle audit Frederick
C. Durent et à Sa Majesté de reprendre ladite
propriété cédée par elle audit Frederick C.
Durant, Sa Majesté pourra à son gré retenir
l'une ou l'autre des deux propriétés.

Je réserve ce droit à Sa Majesté parce
que le département aura probablement
fait certaines améliorations sur le terrain
qui est maintenant la propriété de la ville
mais qui sera transféré à la couronne. Je
crois qu'il est mieux de sauvegarder ainsi
les intérêts de la couronne en lui donnant
le droit d'élection. Ainsi donc en mettant
ensemble la loi du Nouveau-Brunswick et
celle qui sera votée par ce Parlement, je
crois que les intérêts de la ville et de la
couronne seront très bien protégés.

M. SPROULE: Qu'arriverait-il si M. Du-
rant mettait de fortes hypothèques sur la
propriété?

L'hon, M. PUGSLEY: Cela ne ferait au-
cune différence, la propriété retournerait à
la ville et à la couronne reaFectivement,
et ceux qui"auraient prêté l'argent sur hy-
pothèque, s'il y a hypothèque, le feront
sujet à la loi et prendront le risque.

M. HUGHES: Depuis combien- de temps
l'Intercolonial est-il en possession de ce
terrain? Combien a-t-il coûté et quelle est
sa valeur actuelle?

L'hon. M. PUG8LEY: Je ne suis pas en
état de répondre à cela. Je puis dire à
mon honorable ami que les négociations
pour cette entreprise et pour l'échange des
terrains ont été conduites denuis plusieurs
mois par M. Butler, naturellement sous la
direction du ministre des Chemins de fer
et des Canaux. M. Butler était sous-mi-
nistre, et le département des Chemins de
fer était d'avis qu'il serait avantageux non
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seulement à la ville de Saint-Jean de s'as-
surer l'érection d'une grande raffinerie de
sucre qui aurait une capacité de deux
mille à trois mille barils par jour, et qui
emploiera plusieurs centaines de 'br'as,
mais que cette raffinerie étant située iuste
au terminus à eau profonde du chemin*de
fer intercolonial, ce chemin de fer aurait
le bénéfice du transport des marchandises.
Le sucre, naturellement, serait transporté
par l'Intercolonial vu que c'est le seul che-
min de fer qui sera relié à la raffinerie, et
M. Butler était d'avis que l'érection d'une
raffinerie ayant une capacité de deux mille
barils par jour au terminus de l'Intercolo-
nial aurait pour effet de donner à ce chemin
un trafic considérable et profitable. M.
Butler est aussi d'avis que le terrain que
l'Intercolonial occupera offre des avantages
égaux à celui qu'il occupe aujourd'hui.

M. HUGHES: A-t-il la même valeur ?
Est-ce que le terrain sur lequel est aujour-
d'hui le terminus de l'Intercolonial et que
l'on échange pour cet autre n'a pas été
acheté il y a quelques années seulement
par l'Intercolonial?

L'hon. M. PUGSLEY: Il a été acheté il
y a trente-sept ans. Mon honorable ami
veut parler sans doute du terrain à la tête
du port.

M. DANIEL: Changera-t-on le pont en
chevalets, du chemin de fer sur ce terrain.
Que propose-t-on d'en faire?

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne suis pas
entré dans les détails, mais je comprends
que l'on fera certains changements néces-
saires pour l'utilisation avantageuse du
terrain pour les fins de la raffinerie, et aussi
pour les fins du terminus de l'Intercolonial,
mais quels seront exactement ces change-
ments, je ne le sais pas. Tout cela a été
déterminé par le département des chemins
de fer lorsque M. Butler était .sous-ministre.

M. LANCASTER: Je crois que le point
soulevé par mon honorable ami de Grey-est
(M. Sproule) est peut-être plus important

'qu'il ne paraît. Je n'ai pas eu ravantage
de voir le nouvel article n° 3 que l'on met
dans le bill. J'en ai entendu la lecture et
si je l'ai bien compris, je crains qu'il n'aille
pas assez loin pour obvier à l'objection
soulevée par mon honorable ami. L'article
premier du bill donne à Frederick C. Du-
rant un titre absolu. Il n'y a aucune con-
dition dans cet article entraînant une con-
fiscation pour aucune raison. D'après la
pratique ordinaire si l'on met une hypo-
thèque sur ce terrain ainsi que le suppose
mon honorable ami, je crains que l'hypo-
thécaire ait les droits que la couronne
abandonne. Je veux dire la couronne re-
présentée par le Gouvernement fédéral; je
ne veux pas, dire la couronne représentée
par la province. Je ne m'occupe pas de la
province; je tiens seulement à ce que le
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terrain possédé aujourd'hui par le Gouver-
nement fédéral soit bien protégé. J'ai coni-
pris que l'honorable ministre a dit que si
une hypothèque était mise sur ce terrain.
l'hypothécaire perdrait ses droits et n'au.
rait aucune réclamation, et qu'en vertu de
cette loi les droits du Gouvernement fédéral
soit protégés.

L'hon. M. PUGSLEY: C'est évident.

M. LANCASTER: Dans ce cas-là tout est
bien, mais je crains que le bill ne nous
protège pas suflisamment.

L'hon. M. PUGSLEY: Mon honorable
ami veut-il me permettre un seul mot qui,
je crois, facilitera la discussion.

L'article premier ne confirme pas le trans-
f'rt et n'en spécifie pas les conditions, Mais
se borne à dire que la cité de Saint-Jeai.
est par la présente loi autorisée à effectuer
le transfert.

M. LANCASTER: C'est ce qui m'inspire
<le la crainte.

L'hon. M. PUGSLEY: L'acte de cession
consenti par la cité de Saint-Jean en fa-
veur de M. Durant, et, d'autre part, l'acte
de cession consenti par la couronne en fa-
veur de M. Durant doivent renfermer cette
réservation que si les conditions du traité
ne sont pas remplies, J'immeuble fera re-
tour à la cité de Saint-Jean et à la cou-
r>nne respectivement; la loi adoptée par
la législature provinciale et ce projet de
loi-ci ont simplement pour objet d'inscrire
dans le recueil des lois ce qui appert à la
face même de l'acte.

M. LANCASTER: D'ordinaire, dans ces
cas, on fait suivre le projet de loi d'une
annexe énonçant le texte de la convention.
Ce n'est pas ce qu'on fait dans le cas ac-
tuel. Rien n'empêche d'effectuer cinq ou
six transferts. L'article 1er se b>rne à con-
firmer tout transfert auquel ces autres
pourront consentir, mais que notre Parle-
ment n'est pas appelé à ratifier. L'acte de
cession ne figure pas comme annexe au
projet de loi bien que ce soit la pratique
ordinaire -de faire suivre le texte de l'acte
dans les mesures de cette sorte, afin que
la députation sache exactement à quoi s'en
tenir sur les obligations et cinditions aux-
quelles le cessionnaire est tenu de se con-
former sous peine d'annulation de ses
droits. Cette annexe faisant défaut, on
peut dire que l'article ler autorise tout

transfert que les intéressés pourront effec-
tuer un jour ou l'autre. Ils sont à même
d'opérer telle cession aujourd'hui, quitte à
l'annuler demain de consentement mutuel
pour la remplacer par un autre. Notre
Parlement ne devrait pas y aller ainsi à
l'aveuglette. Cet article serait acceptable
-si nous savions exactement quelles sont les
conditions du transfert; mais je n'aime pas
l'idée de conférer à la cité de Saint-Jean
et à la province du Nouveau-Brunswick Ie

M. LANCASTER.

droit d'opérer tout transfert et de faire ra-
tifier ce transfert par notre Parlement sans
qu'il en ait pris connaissance. Je m', op-
pose au point de vue des principes. Nous
devons envisager cette opération comme
se rattachant à l'administration des terres
du domaine fédéral. Nous légalisons un
contrat dont nous ne connaissons pas les
termes. Le ministre sait ce que ce contrat
est censé comporter; mais je lui ferai ob-
server que dans le cours ordinaire des cho-
ses les parties contractantes seront à même
d'annuler ce transfert et d'en effectuer un
autre que l'honorable ministre n'a pas à
l'esprit, et nous les aur>ns autorisés à faire
tout ce qu'il leur plaira à cet égard. C'est
ce que je trouve de condamnable dans cette
législation.

L'hon. M. PUGSLEY: L'article 1er du
rrojet de loi autorise la cité de S:ii i-
Jean à opérer un transfert. Je n'ai pas
jugé opportun d'énoncer toutes les condi-
ions du transfert ou marché. Le texte
s'en trouve indiqué au long dans la loi
votée par la législature du Nouveau-Bruns.
wick.

M. LANCASTER: Vous n'indiquez même
pas la date de l'acte.

L'hon. M. PUGSLEY: Non; le projet le
loi se borne à autoriser la cité de Saint-
-Jean à opérer le transfert. 'Sûrement, on
doit pouvoir s'en rapporter aux autorités
civiles quant aux conditions auxquelles le
transfert est effectué.

M. TAYLOR: C'est sa prooriété, n'est-ce
pas?

L'ion. M. PUGSLEY: C'est sa propriété,
et l'acte de transfert stipule nettement que
si M. Durant ne se conforme pas aux con-
ditions posées, ne construit pas sa raflinme
rie de sucre dans un certain délai, et n,
fait pas telle et telle chose que M. Durant
s'est engagé à faire, le transfert deviendra
nul et l'immeuble retournera à la cité.
Nous nous bornons à autoriser la cité de
Saint-Jean à opérer le transfert; les auto.
rités civiques de leur côté verront à sauve
garder leurs propres intérêts en insérant
les stipulations nécessaires. Toutes les
conditions sont énoncées par écrit, et si
quelqu'un des engagements pris nar M.
Dirant n'était pas rempli, la Couronne
d'un côté, la ville de l'autre, rentreront
dans leurs droits, et la colrcnne scra à
même de choisir quelle propriété elle re-
tiendra, la sienne propre ou celle qu'elle
a obtenue de la cité.

M. HUGHES: Le ministre des Travaux
publics ne pense-t-il pas que c'est faire dou-
ble emploi que d'installer une raffinerie de
sucre à Saint-Jean, quand lui-mnêmme est sur
les lieux?

L'ion. M. PUGSLEY: C'est posill:
mais on ne saurait trop avoir d'une lonnii

chose.
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M. CROSBY: Le ministre sait-il si M.
Durant est personnellement dans les con-
ditions financières requises pour se char-
ger d'une telle entreprise, ou si c'est son
intention de former une compagnie? Avons.
nous quelque garantie que le ministre des
Travaux publics a déclaré que la raffinerie
de sucre doit produire trois mille barils par
jour?

L'hon. M. PUGSLEY: Le minimum est
fixé à deux mille, mais on s'attend qu'elle
sera à même de livrer trois mille barils par
jour.

M. CROSBY: Le texte d'un acte quel-
conque établissant ces faits a-t-il été porté
a la connaissance de notre Parlement?

L'hon. M. PUGSLEY: Oui, la cité de
Saint-Jean a fait un traité dont le texte
est énoncé dans une loi de la législature
provinciale.

M. LANCASTER: Toutes ces conditions
sont-elles mentionnées dans la loi de la
législature provinciale?

L'hon. M. PUGSLEY: Oui.
M. LANCASTER: Pourquoi n'est-il pas

constaté dans le projet de loi que l'autori-
sation est accordée sujette aux conditions
de ce traité particulièrement? Ces person-
nes sont à même de conclure toutes sortes
d'arrangements, et comme le traité que
l'on a en vue n'est pas spécifié dans le
projet de loi, c'est le dernier arrangement
conclu qui sera le bon; c'est ce qui me
fait dire que nous ferions preuve de négli-
gence en adoptant pareil projet de loi.
Cette propriété doit relever de nous dans
une certaine mesure, puisque nous sommes
appelés à légiférer à son égara.

L'hon. M. PUGSLEY: C'est simplement
parce qu'elle se trouve recouverte par des
eaux navigables.

M. LANCASTER: Je ne conteste pas que
le traité puisse être assez équitable; mais
je fais observer que le projet de loi nous
demande de sanctionner le dernier contrat
quel qu'il soit, et c'est sous ce rapport qu'il
me paraît laisser à désirer.

M. DANIEL: Ce terrain est la propriété
de la cité, et il n'est pas douteux que celle.
ci n'ait le droit d'aliéner une partie de ses
biens comme elle le fait dans cette circons-
tance, en retour de ce qu'elle juge être son
équivalent. Il n'est même pas très certain
qu'il soit nécessaire de s'adresser au Parle-
ment; mais le recorder de la cité l'a jugé
nécesaire et c'est pourquoi l'on s'est adressé
4 nous. Je propose au ministre la radiation
des mots suivants dans l'article 2: "tous
les ouvrages d'amélioration nécessaires", et
leur remplacement par les mots suivants:
"tous les ouvrages d'amélioration néces-
saires en vue de l'entreprise". Sans cela,
M. Durant sera à même d'installer des ou-
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vrages pour toute autre chose qu'une raf-
finerie, tandis que nous auri)ns intérêt à
ce qu'il ne fasse d'ouvrages qu'en vue d'une
raffinerie -de sucre.

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne vois pas
l'utilité de ce changement. Le contrat dé-
clare qu'il doit construire une raffinerie de
sucre. Tout ce que nous nous bornons à
faire pour le moment c'est de i'autoriser à
obstruer la navigation sur le côté est du
port, et il me semble que les mots actuelle-
ment dans le projet de loi veulent dire "ou-
vrages d'amélioration nécessaires pour une-
raffinerie de sucre".

M. DANIEL: Pourquoi ne pas le dire?
L'hon. M. PUGSLEY: C'est dit. Le pro-

jet de loi a été agréé par la cité de Saint-
Jean et M. Durant, et je ne crois pas oppor-
tun de le changer par la substitution d'au-
tres mots qui en réalité n'en changeraient
pas le sens.

M. DANIEL: Est-ce l'opinion du minis-
tre en sa qualité d'avocat que la rédaction
actuelle de l'article empêcherait M. Durant
de construire d'autres bâtiments que ceux
nécessaires pour une raffinerie-de sucre?

L'hon. M. PUGSLEY: Certainement.
M. DANIEL: Si le ministre déclare que

c'est là son opinion en qualité d'avocat, je
me déclare satisfait.

L'hon. M. PUGSLEY: Le texte dit:
"pour cet objet", c'est-à-dire pour l'objet
d une raffinerie de sucre.

M. CROSBY: Je ne songe pas à gêner la
cité de Saint-Jean dans le arti qu'elle veut
tirer de ses ·propres biens pour déterminer
l'établissement d'industries; même je serais
désireux de l'aider à réaliser un ob-
jet aussi louable. D'autre part, nous avons
un intérêt dans cette législation, sans quoi
nous ne serions pas appelés à nous en oc-
cuper; et je demanderai au ministre si M.
Durant est dans les conditions financières
voulues pour mener à bien cette entreprise,
ou si ce n'est pas son intention de transfé-
rer éventuellement ses droits à quelqu'au
tre? Il s'est produit un fait de cette na-
ture dans la Nouvelle-Ecosse, et la consé-
quence a été que nous avons eu de la diffi-
culté à faire exécuter le marché. Je dési-
serais savoir quelle perspective nous avons
que M. Durant remplisse ses engagements.
Le sucre est un article très recherché dans
la ville de Saint-Jean, et je suis bien per-
suadé que la suavité bien connue du mi-
nistre des Travaux publics personnellement
ne pourra qu'avoir l'effet d'augmenter la
production de cette raffinerie d'une maniè-
re ou d'une autre; mais je n'ai pas l'hon-
neur de connaître M. Durant et j'aimerais
avoir des renseignements à son égard.

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'ai pas cru
qu'il était de mon devoir de me renseigner
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très exactement quant à la situation pécu-
niaire de M. Durant ou son aptitude à
mener à bien l'établissement d'une raffine-
rie de sucre, ou quant à ses intentions de
former une compagnie ou de n'en pas for-
mer. La cité de Saint-Jean, à la suite de
délibérations très prolongées couvrant plu-
sieurs mois, pendant lesquels les autorites
ont été à même de se renseigner quant aux
moyens de M. Durant, s'est entendue avec
lui pour obtenir cette législation de la pro-
vince et pour nous demander de la confir-
mer dans la mesure nécessaire, étant
donné qu'une partie de cette propriété est
recouverte par des eaux navigables. . Dans
ces conditions, j'ai cru qu'il était de mon
devoir de me rendre au désir des autorités
civiques et de soumettre ce projet de loi à
la Chambre. J'ajouterai que, d'après les
renseignements qu'on m'a fournis, M. Du-
rant serait à former une compagnie qui
sera appelée la compagnie Atlantic Sugar
Refinery. On m'informe, en outre-je ne
saurais dire si ces informations sont exac-
tes ou non,-que cette compagnie a tout
le capital nécessaire pour lancer cette très
importante entreprise.

M. HUGHES: Le ministre a-t-il jamais
eu le privilège ou l'honneur de rencontrer
M. Durant?

L'hon. M. PUGSLEY: Oui.

M. HUGHES: Préalablement au traité
conclu avec la cité de Saint-Jean.

L'hon. M. PUGSLÈY: Pendant que la
chose était en marche.

(Il est fait rapport du projet de loi, qui
est lu pour la 3e fois et adopté.)

2e ET 3e LECTURES DU BILL DES
PRIMES SUR LE PETROLE BRUT.

Le projet de loi (n° 208) relatif au paie-
ment de primes sur le pétrole brut est lu
pour la 2e fois, et la Chambre se forme en
comité général pour la discussion des ar-
ticles.

Sur l'article 2.

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux): Pour ré-
pondre à l'objection soulevée par l'honora-
ble député de Koftenay (M. Goodeve), je
propose que soient insérés après le mot
" à" de la le ligne les mots " ou par-
tagés entre". L'honorable député d'Essex-
sud (M. Clarke) s'était chargé de cette af-
faire, et, a-près consultation avec l'honora-
ble député de Kootenay, il a été décidé que
le changement de rédaction aurait, dans
la. mesure du possible, l'effet cherché.

M. S. SHARPE: Ne pouvait-on pas hi-
troduire dans ce bill une disposition qui
fixerait la part de chacun? M'est avis que
chacun devrait avoir un quart ou une de-
mie. Avec des règlements aussi peu pré-

M. PUGSLEY.

uis, le Gouverneur en conseil nie paraît
avoir beaucoup trop de latitude.

L'hon. M. GRAHAM: La chose a été dis-
cutée au long l'autre j)ur, et-, comme je
l'ai fait reamrquer, des hommes absolu-
ment capables de trouver une solution à ce
problème en sont venus à la conclusion
que cela était impossible. Les situations
pourraient tellement varier qu'une règle
uniforme serait absolument impraticable.
Après y avoir travaillé tbut l'été, j'avais
pu réussir à préparer un projet dans ce
sens, mais on est revenu à ceci comme
étant le seul moyen qui pût fonctionner.

M. HUGHES: A qui appartiendra la dé-
termination de ces parts?

L'hon. M. GRAHAM: Ce sera l'affaire du
ministre du Commerce et de l'Industrie;
c'est lui qui fera les règlements.

M. S. SHARPE: Y aurait-il une règle
spéciale pour chaque cas, ou un règlement
général?

L'hon. M. GRAHAM: Ce sera plutôt un
règlement général; niais chaque cas sera
traité à sa valeur.

M. S. SHARPE: Est-ce l'intention du mi-
nistère d'envoyer quelqu'un sur les lieux
avec mission d'instituer des recherches, et
les renseignements recueillis seront-ils mis
devant la Chambre? Comment va-t-on pro-
céder dans l'administration de la loi?

L'lhon. M. GRAHAM: Le bill prescrit
que les règlements seront approuvés par le
Gouverneur en conseil, c'est-à-dire par l'en-
semble des ministres, qui décideront des
règles à établir après pleine discussion. On
ne saurait douter que le ministre ne prenne
les moyens de bien connaître la situation,
en vue de s'assurer si la réclamation est
juste et jusqu'à quel point la peine doit
s'appliquer à chaque individu. Tout se
fera en vertu de règlements approuvés par
le Gouverneur en conseil, et rien ne se
peut faire par un ministre sans l'approba-
tion du cabinet.

(L'amendement est adopté.)

M. HUGHES: Est-ce que le mot "inté-
ressé " de la 13e ligne -n'est pas quelque
peu vague? La Canada Land Company
pourrait être intéressée à cela, et n'aurait-
elle pas droit à une part de la prime?

L'hon. M. GRAHAM: Je suppose bien
que la Canada Land Company pourrait
avoir part à la prime, s'il en était ainsi
convenu entre elle et son locataire. Ayant
loué à un fiers les droits de mine, elle pour-
rait, par les termes de son bail, avoir une
certaine part de la prime. Le mot est là
pour autoriser le ministre à effectuer le par-
tage entre tous les intéressés. Je pense
que ce mot est déjà -dans l'ancienne loi.

COMMUNES 8540
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Sur l'article 4.
M. HUGHES: Il y a quelque temps,

ainsi que le ministre des Chemins de fer
et des Canaux ne l'ignore pas, le comité
aux délibérations duquel il a l'honneur de
présider a présenté une résolution portant
que tout article de cette nature devrait être
imprimé au long, qu'il en devrait être de
même d'un article abrogé et aussi de celui
que l'on propose d'y substituer. Pourquoi
le ministre ne se conforme-t-il pas à cette
règle établie par le comité des chemins de
fer?

L'hon. M. GRAHAM: Il y a ici substi-
tution totale d'une loi à une autre.
- M. S. SHARPE: Y a-t-il dans ce bill
quelque disnosition qui Lasse esnérer au
cultivateur qu'il sera indemnisé du tort fait
à sa terre par des recherches qui n'auront
abouti à la découverte d'aucun puits de
pétrole?

L'hon. M. GRAHAM: Si la personne qui
a causé le dommage a droit par ailleurs à
une prime, cette prime lui sera accordée,
encore qu'il n'ait pas été découvert de pé-
tzole.

M. S. SHARPE: Mais dans le cas de
celui qui a droit à une prime en raison
de ce qu'il aura réussi sur d'autres terres,
a-t-on prévu la chose?

L'hon. M. GRAHAM: C'est là une ques-
tion dont le Parlement ne peut pas s'oc-
cuper. Le seul moyen d'atteindre le loca-
taire, c'est de le priver de partie de la pri-
me pour une proportion du pétrole. S'il
était possible de faire une loi à cet égard,
ce serait à la province à le faire et non
pas au Parlement fédéral.

M. GOODEVE: L'idée de mon honorable
ami (M. Sharpe) est que peut-être le Gou-
vernement pourrait, avec une partie de cette
prime, indemniser le cultivateur du tort
fait à sa propriété quand il n'y a pas été
trouvé de pétrole.

(Il est fait rapport du projet de loi qui
est lu pour la 3e fois et adopté.)

INTERPELLATION SUR L'EXTENSION
DES FRONTIERES DU MANITOBA.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre) propose que la Chambre
se forme en comité des subsides.

M. A. HAGGART (Winnipeg): Mon-
sieur l'Orateur, l'objet de l'amendement que
j'ai l'intention de proposer est sans doute
connu à plusieurs membres de cette
Chambre. Nous avons tous entendu dire
que le Manitoba réclame l'extension de ses
frontières. Je n'ai pas l'intention de dis-
courir bien longuement sur le sujet, mais
simplement de relater les faits sur lesquels
je m'appuie pour demander à la Chambre
son adhésion au principe de l'amendement

projeté. Le Manitoba a été constitué en
province en l'année 1870. C'était dans ce
temps-là une bien petite province, formant
un carré d'une centaine de milles, avec
une population d'à peu près 1,700 âmes et
une superficie d'environ 15,500 milles
carrés. Il était dès lors évident que les
choses n'en resteraient pas là. En effet,
pendànt la durée de la première législature,
demande a été faite à ce Parlement de re-
culer les frontières de cette petite province
et de reviser les arrangements financiers.

Les envoyés de cette première législature
sont revenus d'Ottawa en disant que cela
n'était pas faisable pour le moment, at-
tendu que les frontières de la province d'On-
tario n'avaient pas encore été délimitées
de ce côté-là. Rien n'avait encore été fait
en 1881, lorsque cette Chambre a, cette an-
née-là, adopté ce que l'on a appelé la loi
Campbell. Cette loi reculait de 100 milles
la frontière du Manitoba à l'ouest et de
160 milles au nord, pendant que du côté de
l'est elle venait toucher celle d'Ontario qui
n'avait pas encore, comme je l'ai dit, tté
fixée. L'opinion au Manitoba était que la
limite occidentale de la province d'Ontario
devait être la ligne méridienne qui de là
rencontre de la rivière Ohio avec celle du
Mississipi se prolongeait jusqu'à peu de
distance à l'est de Port-Arthur. On pensait
et l'on croyait que, d'après cette loi Camp-
bell, le Manitoba se trouverait avoir un port
ou deux sur le lac Supérieur. A la même
époque il fut décidé que cette question de
frontières de l'ouest d'Ontario serait
soumise au jugement du comité judi-
ciaire du conseil privé. La décision
rendue par ce comité désappointa fort
le Manitoba; il y était dit en effet que
la province d'Ontario était bornée à l'ouest
par une ligne passant par l'angle nord-
ouest du lac des Bois. Les bornes du Ma-
nitoba se trouvèrent fixées en la manière
indiquée sur les cartes suspendues dans les
différentes salles de cet édifice. Je men-
tionne la loi de 1881 parce qu'il est évident
que le Manitoba y étant décrit comme fai.
sant contact avec la province d'Ontario.
c'était bien l'intention de ses auteurs de
donner au Manitoba tout le territoire qui
se trouve au nord-est de la province et dont
l'Ontario, si je ne me trompe, réclame au-
jourd'hui une partie. Rien de plus n'a été
fait jusqu'en 1905. Cette année-là, l'Al-
berta et la Sasaktchewan ont été consti-
tuées en deux provinces séparées.

On pense devoir profiter de l'occasion
pour faire fixer les bornes du Manitoba.
On fit observer que toute cette étendue de
prairie qu'il y a entre la province d'Onta-
rio et les montagnes Rocheuses pourrait se
diviser en trois provinces, ayant chacune
même superficie et mêmes ressources, de
façon qu'elles pussent marcher dès le dé-
but d'un pas égal vers le progrès. La
question fut soumise au Gouvernement fé-
déral par une délégation de la législature
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du Manitoba. Mais ce Gouvernement ré-
pondit aux envoyés du Manitoba d'une
façon paterne: Retournez chez vous et te-
nez-vous tranquille; nous avons sur les
bras une grosse entreprise et, quand nous
aurons réglé l'affaire de l'Alberta et de la
Saskatchewan, nous verrons ce qu'il est
possible de faire pour vous. L'administra-
tion fédérale ne s'est jamais fait faute de
nous donner de bonnes paroles. La réponse
au Manitoba est consignée dans un rap-
port au conseil privé en date du 21 mars

1905; et voici ce que l'on y trouve au sujet
de l'affaire en discussion:

Le comité est également d'avis que le désir
du Manitoba de voir reculer ses bornes jus-
qu'aux rives de la baie d'Hudson n'est pas
déraisonnable, et il suggère que lorsque le
Parlement aura disposé de la constitution des
deux provinces d'Alberta et de Saskatchewan,
il pourrait étudier avec profit cette question
des bornes du Manitoba.

C'est pourquoi le comité recommande
qu'à une date opportune après la formation
des provinces de l'Alberta et de Saskat-
chewan, la demande de la province du Ma-
nitoba soit étudiée en ce qui touche son
extension vers le nord, en vue d'arriver à
une prompte décision, et il espère que
cette recommandation sera favorablement
jugée par le gouvernement de la province
du Manitoba, dont c'est le désir du pré-
sent ministère d'assurer le bien-être et le
développement en tout ce qui serait coin-
patible avec ses obligations envers les
autres provinces du Canada.

Il ne restait à la délégation du Manitoba
d'autre chose à faire que de réintégrer ses
foyers et d'attendre la décision du Gouver-
nement. Les choses demeurèrent en leur
état jusqu'en janvier 1908. L'assemblée
législative du Manitoba présenta au Gou-
vernement un mémoire dont j'ai un exem-
plaire sous les yeux. Ce mémoire contient
un exposé complet des faits et de la
situation; cite tous les documents, toutes
les interviews et fait connaître les raisons
sur lesquelles Manitoba appuie sa demande
en obtention d'un agrandissement de terri-
toire et d'une majoration d'indemnité. Ce
mémoire demande tout le territoire situé à
l'ouest de la frontière occidentale d'Ontario
et que la frontière du Manitoba soit re-
culée vers le nord jusqu'à la baie d'lHudson.
Cela, je le répète, date du 8 janvier 1908.
Nous voici en juillet de cette même année.
C'était la question à l'ordre du jour au
Manitoba; les deux partis politiques y
étaient intéressés. Sur la maîtresse ques-
tion il y avait unanimité d'avis et comme
la législature fédérale devait bientôt expi-
rer il devint nécessaire de s'occuper de
cette affaire du Manitoba. Si les députés
du Manitoba ne réussissaient pas à obte-
nir l'agrandissement de leur territoire et
une augmentation d'indemnité, il leur
fallait du moins rapporter à leurs commet-
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tants quelques promesses du Gouverne-
ment. Le 13 juillet, le premier ministre
(sir Wilfrid Laurier) propose une résolu-
tion dont j'ai cité le texte dans l'amende-
ment que j'entends proposer et qui déclare
en substance qu'il convient de donner au
Manitoba, non pas l'étendue de territoire
demandée, mais une moindre étendue. La
frontière orientale devait demeurer ce
qu'elle est aujourd'hui jusqu'à l'angle du
nord-est, puis on tracerait une ligne arbi-
traire dans la direction du nord-est jus-
qu'au rivage de la baie d'Hudson, à l'in-
tersection du 98e méridien. C'est tout ce
que renfermait cette résolution, sauf que
l'augmentation d'indemnité devait être
l'objet de négociations.

La prorogation de la législature fédérale
eut lieu. Vint ensuite la consultation po-
pulaire et la situation demeura la même
jusqu'en février 1909.

En février 1909, le premier ministre (sir
Wilfrid Laurier) adressa au premier mi-
nistre du Manitoba une lettre contenant un
exemplaire du projet de loi portant que les
frontières, ainsi que décrites dans la réso-
lution du 13 janvier 1908, seraient les fron-
tières du Manitoba et qu'à défaut des terres
domaniales que le Gouvernement fédéral
désirait se réserver, il serait alloué une
somme de tant. Le premier ministre (sir
Wilfrid Laurier) et le premier ministre du
Manitoba échangèrent quelque correspon-
dance et le résultat fut que le Gouverne-
ment donna rendez-vous aux délégués de
la province du Manitoba. Les délégués
étaient l'honoýrable Robert Rogers, ministre
des Travaux publics .et M. Colin Campbell,
procureur général. Au cours d'une des en.
trevues, le premier ministre (sir Wilfrid
Laurier) était accompagné du ministre des
Finances (M. Fielding) et dans une autre
circonstance, par le ministre de l'Agricul-
ture. Cette conférence aboutit pour ainsi
dire à l'avortement. Ajoutons ici qu'à
l'éoard des délibérations de cette confé-
rence, il existe certaines divergences entre
la version du premier ministre (sir Wilfrid
Laurier) et celle des représentants du Ma-
nitoba, mais c'est la quantité négligeable,
en ce moment.

Accordons ici à ces honorables messieurs
de part et d'autre un brevet de sincérité
dans chaque version basée sur leurs sou-
venirs respeptifs. Cela va sans dire, la dé-
légation du Manitoba, en se rendant ici, vi-
sait un objectif bien précis, et à la suite
des délibérations de cette conférence, les
délégués retournèrent au Manitoba et firent
rapport à l'excutif du Manitoba ainsi qu'à
l'assemblée législative. Je vais donner lec-
turc du texte même de ce rapport, afin de
parer à tout doute et à toute ambiguité;
car je me pique avant tout d'exactitude.
Voici ce rapport:

Nous, les soussignés, chargés de représenter
l'exécutif de la province du Manitoba à la
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conférence avec le Gouvernement fédéral, fai-
sons rapport ainsi qu'il suit:

En conformité d'un rendez-vous donné par
le très honorable sir W. Laurier, nous nous
sommes réunis en conférence à son bureau,
le vendredi, 20 mars 1909, l'honorable W. S.
Fielding étant aussi présent, à titre de repré-
sentant du Gouvernement fédéral.

Sir W. Laurier suggéra que le premier objet
qui s'offrait à nos délibérations était l'étude
de la résolution adoptée par la Chambre des
communes, au sujet de la délimitation de nos
frontières. Nous fîmes valoir l'attitude prise
par le Gouvernement et par l'assemblée légis-
lative de cette province, en observant que
cette délimitation de frontière privait le Ma-
nitoba d'un grand territoire qui nous avait
déjà été attribué par une loi du Parlement
du Canada adoptée en 1881 et confirmée plus
tard par le comité judiciaire du conseil privé,
et que, de l'avis du Gouvernement et de l'as-
semblée législative, cette délimitation de fron-
tière n'était ni juste ni équitable. Sir Wil-
frid déclara alors qu'il lui était impossible
d'apporter aucune modification à cette résolu-
tion de la Chambre des communes, délimi-
tant l'étendue de territoire qui nous avait
été accordée, vu qu'il était intervenu une en-
tente entre les députés libéraux représentant
le Manitoba à la Chambre des communes et
lui-même, avant la présentation de cette
mesure à la Chambre; que, par conséquent, la
chose était définitivement et irrévocablement
fixée et qu'il ne saurait aborder la discussion
des titres que nous pourrions faire valoir
à l'obtention d'une plus vaste étendue de ter-
ritoire.

Â ce moment des délibérations, comme il
était une heure, air Wilfrid proposa le ren-
voi des délibérations au 16 du mois, afin de
nous permettre d'étudier cette maîtresse ques-
tion de la conférence, à savoir, le règlement
de la question d'agrandissement de territoire.

Le mardi, 16 mars, sir Wilfrid étant indis-
posé, la conférence fut de nouveau remise à
plus tard et elle ne reprit ses délibérations
que le 19.

A la réouverture des délibérations, vos dé-
légués, convaincus que le refus du Parlement
canadien pourrait autoriser de nouveaux re-
tards dans le règlement de la question à l'é-
tude, accepta l'étendue de territoire ainsi que
suggérée par air Wilfrid Laurier, dans l'es-
poir que cette attitude de notre part ferait
disparaître tous les obstacles qui pourraient
s'opposer au règlement de la question dans
son ensemble.

La question de délimitation du territoire
étant ainsi solutionnée, nous abordâmes la
discussion de la question financière ou de la
dotation de la province. Nous présentâmes
le mémoire de l'assemblée législative de cette
province demandant, en substance, qu'on nous
mit sur un pied d'égalité, en matière finan-
cière, avec les provinces soeurs de la Saskatche-
wan et de l'Alberta.

A cette demande sir Wilfrid Laurier s'op.
posa de toutes ses forces, prétendant que nous
n'avions pas droit à pareil traitement. Nous
lui fîmes alors observer que, vu qu'il avait
délimité le territoire et nous l'avait offert par
voie de résolution, il lui incombait de formu-
1er une proposition relative à notre situation
financière et nous le priâmes de bien préciser

le chiffre de l'indemnité ou de la dotation
qu'il jugerait convenable et juste de nous ac-
corder; et alors il suggéra de nous accorder
une somme annuelle de dix mille dollars, offre
(lui, naturellement, nous parut ridicule et
absurde.

Nous le sollicitâmes vivement de nous faire
une proposition précise que nous pourrions
soumettre au Gouvernement et à la législa-
ture de cette province qui pourrait y donner
son adhésion ou la rejeter; mais il ne for-
mula aucune autre proposition que celle-là.

La discussion se poursuivit et nous présen-
tâmes alors, à titre d'alternative l'offre que
voici: accepter un traitement sur pied d'é-
galité avec Ontario et Québec, traitement
comportant la propriété des terres domaniales,
du bois, des minéraux, etc., dans le territoire
à annexer, et pareille propriété des terres
domaniales non aliénées au Manitoba, et cela
afin que nous fussions sur un pied de parfaite
égalité avec l'Ontario et Québec à cet égard;
de sorte que si on jugeait préférable, au point
de vue fédéral, de nous accorder égalité de
traitement avec Ontario et Québec, nous nous
engagerions à sommettre cette proposition à
l'approbation de l'exécutif de la province, et
par l'entremise de l'exécutif, à l'approbation
de l'assemblée législative.

La conférence s'ajourna alors, pour se réunir
de nouveau, le 23 mars, sir Wilfrid Laurier
et l'honorable Sydney Fisher représentant le
Gouvernement fédéral. Les travaux de la
conférence demeurèrent stationnaires, sir W.
Laurier refusant de considérer les proposi-
tions d'égalité de traitement, soit avec la Sas-
katchewan et l'Alberta, soit avec l'Ontario
et Québec et nous ne réussîmes pas davantage
à en obtenir d'autre déclaration sur l'indem-
nité ou la dotation qu'il accorderait à la pro-
vince, en y enclavant le territoire.

Sir Wilfrid nous informa alors qu'à son
avis, il n'y avait rien à gagner à poursuivre
davantage les délibérations de la conférence.

(Signé): R. ROGERS,
(Signé): COLIN H. CAMPBELL.

(La séance, suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

M. A. HAGGART: Monsieur l'Orateur,
avant la suspension de la séance, j'avais
donné à la Chambre lecture du rapport des
délégués du Manitoba à la conférence de
mars 1909, rapport qu'ils présentèrent à
leurs collègues du cabinet ainsi qu'à l'as-
semblée législative et qui faisait connaître
les résultats de cette conférence. Il s'est
échangé, plus tard, certaines correspondan-
ces entre le premier ministre (air Wilfrid
Laurier) et le premier ministre du Mani-
toba. Il se dégage de cette correspondance
qu'il existe quelque divergence entre les
souvenirs des -délégués du Manitoba et ceux
du premier ministre au sujet des délibéra-
tions qui s'y sont déroulées. Je veux bien
convenir que tous ont obéi aux meilleurs
mobiles et que la version de chacun des
intéressés au sujet des délibérations de cette
conférence est frappée au coin de la sincé-
rité. Les uns et les autres obéissaient sans
doute à des influences d'ordre différent.
Ils ont sans doute conservé de cette confé-
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rence des impressions dissemblables, mais
ces divergences, au fond, sont quantité né-
gligeable. Quant à l'offre du Manitoba d'ac-
cepter une moins grande étendue de terri-
toire, la correspondance prouve que le pre-
mier ministre n'en a pas gardé souvenir.
Les délégués du Manitoba, en se rendant
ici, visaient un objectif bien arrêté, et à
leur retour, ils firent rapport. Le premier
ministre dit que les délégués du Manitoba
ne parlent pas sérieusement en affirmant
qu'on leur a fait cette offre de dotation de
$10,000. Cela importe fort peu, pour le mo-
ment, et bien que les journaux aient de-
puis cette époque fait certaines observations
désagréables, n'en parlons plus. Il faut se
rappeler que cette conférence a eu lieu en
mars 1909. Nous voici à novembre 1909,
alors que le premier ministre, en réponse à
une question posée par le député de Mar-
quette (M. Roche) dit:

Le 26 février dernier, le premier ministre
transmit au gouvernement du Manitoba, pour
étude, un bill ayant pour objet de reculer
les frontières du Manitoba, ainsi qu'elles sont
décrites dons cette résolution; et tant que le
Gouvernement et l'assemblée législative du
Manitoba n'auront pas fait connaitre qu'elles
acceptent ces frontières, et tant que le Gou-
vernement fédéral et le gouvernement pro-
vincial n'en seront pas venuis à une entente
sur la situation financière qui en résulte, le
Gouvernement n'est pas autorisé à présenter
de loi donnant effet à cette résolution.

Cette déclaration figure au compte rendu
de cette date. Le premier ministre du Ma-
nitoba demande au premier ministre (sir
Wilfrid Laurier) si ce compte rendu est bien
fidèle, et le premier ministre répond qu'il
est d'une parfaite exactitude. Le premier
ministre du Manitoba appelle aussi l'atten-
tion du premier ministre (sir Wilfrid Lau-
rier) sur cette dotation de $10,000 et celui-
ci se tire d'afaire, par une dénégation fort
adroite. Il dit au sujet des $10,000:

Je dois, en outre, observer qu'on ne saurait
sérieusement demander au Parlement d'édic-
ter de loi vraiment définitive et que la pro-
vince du Manitoba pourrait rejeter commine
insuffisante.

C'est le Parlement fédéral qui doit pren-
dre pareille initiative. La loi sous l'empire
de laquelle on peut reculer, diminuer ou
modifier les frontières d'une province, est
le statut impérial, 35 Victoria, chapitre 28:

Le Parlement du Coanada peut, de temps à
autre, avec le consentement de la législature
d'une province <lu Dominion, augmenter, -di-
minuer ou modifier autrement les limites de
cette province, d'après les termes et condi-
tions qui peuvent être consentis par ladite lé-
gislature et il peut avec ce consentement,
prendre des dispositions pour établir et fixer
cette augmentation ou diminution ou modifica-
tion de territoires relativement à toute pro-
vince qui y serait intéressée.

Ainsi l'initiative doit être prise par le
Parlement du Canada. mais il ne peut pas
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y avoir de décision finale avant que les
conditions n'aient été acceptées par la pro-
vince intéressée. La province du Manito-
ba, dans le mémoire présenté au commen-
cement de l'année 1908. a demandé tout le
territoire s'étendant à l'ouest de l'Ontario.
Le Parlement du Canada lui a offert l'éten-
due moindre qui était décrite dans
la loi. Le Manitoba a dit dans le
même mémoire: Donnez-nous les mê-
n'es conditions financières que celles
que vous avez accordées à l'Alberta
et à la Saskatchewan. Le Parlement du
Canada ne l'a pas fait. A la conférence,
les délégués ont dit: Si vous ne pouvez
pas le faire, alors accordez-nous les condi-
tions qui ont été accordées aux provinces
d'Ontario et de Québec: donnez-nous la
terre, donnez-nous les ressources naturel-
les; il peut y avoir des rochers, des maré-
cages, mais nous courrons notre chance et
nous ferons ce que nous pourrons pour dé-
velopper ce que l'on nous donnera. En-
fin si vous ne voulez pas nous ac-
corder ce que nous demandons, ne faites
pas ce qu'a résolu le très honorable
premier ministre au mois de févrirer der-
nier, ne dites pas: Nous ne vous donne-
rons aucune réponse, dites ce que vous
voulez nous donner. Il n'est pas raisonna-
ble pour le Gouvernement de dire: Nous
ne pouvons rien faire. Il est vrai que vous
avez fait des propositions que. nous ne pou-
vous pas accepter, mais nous ne prendrons
aucun engagement. Telle est en réalité la
situation. Je crois que toute la question est
très bien expliquée dans la dlrnière let-
tre que le premier ministre du Manitoba a
écrite au très honorable premier ministre
et qui fait partie (le la correspondance coi-
muniquée à la législature du Manitoba en
réponse à une demande de renseignements;
je dois aiouter onue cett , lettre ua clos la
correspondance. Voici la lettre de M. Ro-
blin au très honorable chef du Gouverne-
ment:

Vous admettrez vous-même que le Manitoba
ne demande rien qui ne soit juste et équitable,
car, certainemiuent, si nous ne pensions pas que
notre réclamation eût ce caractère, nous ie la
ferions pas.

Au sujet de notre demande, nous serions
satisfaits si vous acceptiez de inus placer
dans une position d'égalité avec les con-
ditions qui règlent la situation des provinces
d'Alherta et de Saskatchewan à l'ouest ou de
l'Ontario à l'est.

Je ne vois pas pourquoi vous hésiteriez à
fixer ces conditions par une résolution
de votre Parlement. Ce lie serait qu'a-
dopter la même formalité qui a été adoptée
quand on a fixé nos limites. Vous avez notre
proposition approuvée par une résolution de
notre législature: si elle ne vous donne pas
satisfaction, veuillez nous faire connaître
votre proposition alternative et je la soumîet-
trai à notre législarture qui se réunit vers le
1er février.

Telle est la situation et la lettre qui a mis
fin à la correspondance. Pour montrer que
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la population du Manitoba est unanime au
sujet de cette question, je dirai ce qui s'est
passé à la dernière session de la législature
du Manitoba. L'opposition libérale se com-
pose de treize députés-un nombre mal-
heureux, mais c'est une opposition. Elle
doit être loyale et éviter de causer aucun
ennui au ministère fédéral, car sur les trei-
ze, d'après un état présenté dans cette
Chambre, onze étaient employés du Gou-
vernement. Cela ne les déquaJifiait pas,
mais c'est une circonstance qu'il est bon
de connaître. Cette opposition ne tient pas
à se conformer à l'opinion publique la
meilleure, mais du moins elle veut être à
la tête de l'opinion publique dominante
dans la province. Aussi, à la dernière ses-
sion, elle a présenté une résolution .relative
aux limites du Manitoba et cette résolution
résumait l'acceptation par les délégués, des
frontières définies dans la résolution de
cette Chambre du 13 janvier 1908:

"La législature du Manitoba accepte ce
territoire et demande au Parlement fédéral
de faire durant cette session une loi aug-
mentant les limites, sans préjudice des
réclamations pour les arrangements finan-
ciers et elle demande que ces réclamations
soienIt présentées au Gouvernement fédéral
par un comité de la législature."

C'est-à-dire elle demandait que la cham-ibre fixât les limites du Manitoba conformé.
ment à l'étendue la plus petite, puis elle
devait nommer un comité spécial pour ré-
gler la question financière. Le parti gou-
vernemental proposa un amendement à
cette résolution et cet amendement énumé-
rait toutes les démarches qui avaient été
faites; les réclamations de la province en
vertu de la loi de 1881, les différentes con-
férences, la résolution de la Chambre en
date du 13 juillet 1908, -la réunion de la
conférence, le rapport des délégués, la cor-
respondance subséquente acceptant une
égalité de traitements et il fut résolu:
"Que la législature consent à affirmer et
à ratifier l'acceptation de la plus petite
superficie et qu'elle affirme le droit de l'é-
galité de traitement avec l'Alberta et la
Saskatchewan, ou avec l'Ontario et Qué-
bec et prie le Gouvernement de faire une
offre et de faire connaître les conditions
qui lui semblent justes." Cet amendement
fut adopté et ce fut l'expression de la lé-
gislature du Manitoba.

Mais à cet amendement, l'opposition pro-
posa en sous-iamendement : " Que les
arrangements financiers devraient être soit
une égalité de traitements avec l'Alberta
et la Saskatchewan ou une égalité de trai-
tements avec les provinces d'Ontario et de
Québec en recevant les terres, et qu'un co-
mité soit nommé pour faire rapport sur-ce
qui serait préférable entre les deux pour
le Manitoba". Le sous-amendement fut re-
poussé et l'amendement principal fut adop-
té comme l'expression de la Chambre.
C'est ce que demande aujourd'hui le Mani-

toba mais le parti libéral ne s'est pas ar-
rêté là. La Chambre fut prorogée, le parti
libéral eut le temps de penser et il changea
complètement d'opinion. Les treize dépu-
tés de l'opposition -avec tous les chefs libé-
raux de la province se réunirent en conven-
tion-ils pensent qu'une élection est pro-
chaine-et ils désirent ne laisser aucun
doute sur leur opinion au sujet des fron-
tières du Manitoba. Dans leur programme
ils introduisirent des articles relatifs à
l'économie et à l'efficacité, aux bons che-
mins et à l'éducation, mais il y eut un ar-
ticle spécial adopté par cette convention
sur la question de l'extension des limites
du Manitoba. A la convention l'article fut
proposé par le chef de l'opposition appuyé
par M. J. W. Defoe.

M. HUGHES: Qui est le chef de l'oppo-
sition?

M. A. HAGGART: M. Norris. C'est un,
employé de l'administration fédérale; c'est
un excellent homme, il est le chef de l'op-
position, et s'il reçoit de fortes sommes
pour la vedte des terrains d'écoles du pays,
cela ne le déqualifie pas et je ne vois pas
pourquoi il Je serait. L'article du pro-
gramme adopté à la convention libérale
relativement aux limites du Manitoba est
ainsi conçu:

Les libéraux du Manitoba réunis en con-
vention croient qu'un règlement satisfaisant
de la question des limites consiste dans l'ac-
ceptation de l'extension des limites offertes par
le Gouvernement fédéral pourvu qu'elle soit
suivie du transfert à cette province des terres,
minéraux, bois, pêcheries et autres richesses
naturelles du territoire accordé.

M. BRADBURY: Qui est M. Defoe?

M. A. HAGGART: C'est, je crois, le
directeur du journal "Free Press"; du
moins il passe pour l'être. Nous pouvons
donc voir d'après cela que la population
du Manitoba-le parti gouvernemental et
le parti de l'opposition-c'est-à-dire, toute
la population est désireuse de voir les limi-
tes agrandies aux mêmes conditions qui ont
été accordées aux provinces sours de
l'Ouest ou aux provinces sours de l'Est.
Ce fut l'expression d'opinions de la conven-
tion libérale qui a eu lieu il y a quelque§
semaines dans la province du -Manitoba.
Maintenant, monsieur l'Orateur, je sais
que le très honorable premier ministre n'est
pas responsable et ne peut pas être tenu
responsable pour tout ce qui est dit dans
la presse, même dans la presse qui sou-
tient le Gouvernement.

Mais ce journal de Winnipeg, le "Free
Press" a publié un article dans lequel le
nom du premier ministre se trouve associé
avec la question que nous discutons main-
tenant et le "Free Press" devrait être
loyal envers le Gouvernement parce que
c'est un de ses protégés: il fait beaucoup
de travaux pour lui et il en retire une
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forte somme d'argent. Je crois que depuis
l'existence du Gouvernement il a réalisé
$68,000 environ d'impressions, de lithogra-
phies et d'annonces; dans un an il a reçu
du trésor public la somme de $36,791.09
de sorte que ce journal devrait faire atten-
tion de ne pas créer d'embarras à ses
p'trons. Je cite cet article pour que le
très honorable premier ministre puisse le
désavouer. Je crois qu'il a paru dans le
numéro du 21 février dernier. Il a trait à
cette somme de $10,000 qui est supposée
aveir été offerte au Manitoba et après avoir
accusé les délégués du Manitoba d'avoir
fabriqué des mensonges de toutes pièces il
parle de la question en ces termes-natu-
relement il fait l'éloge du premier minis-
tre et pour noi je pense que nous ne sau-
rins jamais trop fair, d'lho-neur à nos
chefs, dans notre Parlement ou dans le
parlement provincial. Il parle en termes
très élevés du très honorable premier mi-
nistre, mais il n'en fait pas autant des .po-
liticiens du Manitoba et, ensuite, il y a
comme une menace que tant que les con-
servateurs seront au pouvoir il sera inutile
d'envover au Gouvernement fédéral des
délégués qui obtiendront d'heureux résul-
tats. Voici la partie de l'article dont il
s'ait :

Sir Wilfrid Laurier a eu affaire sans doute
à un grand nombre d'liommes publics durant
sa longue ca rriere politique; niais il est proba-
ble qu'il considère le- honnes politiques lu
Manitoba comme formant une classe à part.
Bien que sa patience soit infatigable, bien que
sa courtoisie soit inlassable, il préférerait
sans doute discuter ces graves questions d'Etat

-dont la province attend beaucoup pour l'a-venir d'une solution heureuse-avec les re-
présentants de cette province qui n'ont pas
les principes d'Ananias, les manières de ra-
moneurs et les méthodes diplomatiques de dé-
chargeurs de navires. Il est indispensable
qu'à la prochaine conférence qui aura lieu
entre Manitoba et le Gouvernement fédéral,
la province soit représentée par des gentlemen.
Si le Gouvernement actuel ne peut pas pro-
curer de pareils représentants, c'est une rai-
son de plus qui milite en faveur d'un chan-
gement de gouvernement le plus tôt possible.

Et alors nous serions représentés par des
gentlemen comme celui qui a écrit ce sale
article. Le Manitoba ne mérite pas, mon-
sieur l'Orateur. qu'on lui fasse des injus-
tices; il ne mérite pas d'être châtié. Sa
population est formée des pionniers (lu
pays, ses pionniers ont enduré les diffi-
cultés et les vicissitudes qui sont le par-
taue des premiers colons. Ils ont résolu
le difficultés de cette région de l'Ouest et
c'est de cette solution nue dépend la pros-
périté du Manitoba et des autres provinces
de l'Ouest.

Le peuple de cette province a résolu le
problème du transport en obtenant des taux
de transport qui faisaient de l'agriculture
une industrie lucrative. Il s'est imposé
des sacrifices, il a engagé ses ressources et

M. A. HAGGAIRT.

hypothéqué l'avenir jusqu'aux limites du
possible. Tout ce qu'il faisait pour sa pro-
vince profitait également à ses voisins de
l'Ouest. Le Manitoba se présente aujour-
d'hui devant cette Chambre, non dans l'at-
titude d'un suppliant, d'un mendiant; il
ne fait pas de menaces, il ne profère aucune
plainte; mais confiant dans la justice de
sa cause, il demande à être traité avec la
même justice que les autres provinces.

En se rendant à cette demande juste et
raisonnable, la Chambre fera plus pour
consolider la Confédération que par toute
décision qu'elle pourrait prendre pendant
la présente session. J'espère que les faits
que je viens d'exposer suffiront pour enga-
ger la Chambre à approuver la proposition
contenue dans la motion que j'ai l'honneur
de proposer:

Que tous les mots après " Que " dans ladite
motion soient retranchés et remplacés. par les
suivants:-" vu que cette Chambre o adopté,
le 13 juillet 1908, la résolution suivante délimi-
tant le territoire à être offert à la province
du Manitoba:

" Considérant que des pétitions ont été pré-
Sentées ou Gouvernement -et à cette Chambre
par l'assemblée législative du Manitoba, de-
mandaint une extension des limites de ladite
province vers le nord et l'est, et une subven-
tion additionnelle à ladite proviince en place
de la propriété des terres publiques dans le
territoire qui lui sera ajouté:

"Qu'il soit résolu d'accéder à la demande
formulée dans lesdites pétitions, et que, con-
formément aux conditions dont pourront con-
venir ladite assemblée .législative et le Parle-
ment, les limites du Manitoba -oient prolon-
gées conme suit: la limiîte nord devant être
le 60e parallèle de latitude; lia limite ouest
devant être la limite est actuelle <le da pro-
vince de Saskatchewan jusqu'audit 60e paral-
lele; la limite ouest devant être la limite est
actuelle aussi loin vers le nord que l'angle
nord-est de la province, de là en ligne droite
jusqu'au point extrême est du lac de l'Ile, et
de là en ligne droite jusqu'au point où le
99o méridien de longitude ouest coupe la li-
gne riveraine de la baie d'Hudson;

" Et qu'il soit de plus résolu,-Qu'attendu
que nonobstant l'extension de territoire ci-
dessus décrite, les terres non concédées de la
couronne dans le territoire devant être ainsi
ajoutées à ladite province continueront à être
administrées par le Gouvernement du Canada
pour les fins du Canada, et que ladite pro-
vince ne jouira pas des terres publiques com-
me source de revenus;

"Il est juste et équitable de reconnaître
l'augmentation des dépenses du gouvernement
civil que cette extension de territoire occasion-
nera à la province, et à cet effet d'accorder à
ladite province une augmentation d'allouance
en argent dont le montant devra être le sujet
de négociations entre le Gouvernement du Ca-
nada et celui du Manitoba;

"Et qu'il soit de plus résolu,-Que, avec la
législature de la province d'Ontario y con-
sentant, il est expédient d'étendre les limites
de la dite province, d'après telles conditions
qui pourront être convenues entre ladite lé-
gislature et le Parlement, de manière à em-
brass<er tout le territoire au nord de ladite
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province qui se trouve entre les limites du
Manitoba ci-dessus décrites et les eaux de
la baie James et celles de la baie d'Hudson,
et l'accès à ces eaux par voie de mer;

" Et attgndu que, subséquemment, les délé-
gués de la province du Manitoba ont offert
d'accepter ledit territoire pourvu qu'il leur
fût accordé des conditions aussi favorables
que celles accordées soit à la province de la
Saskatchewan et à celle de l'Alberta, à l'ouest
de ladite province du Manitoba, ou à des con-
ditions égales à celles des provinces d'Onta-
rio *et Québec, pour la partie immédiatement
à l'est de la province du Manitoba;

" Et attendu que l'assemblée législative de
la province du Manitoba a subséquemment
agréé et confirmé la susdite offre desdits dé-
légués de ladite province du Manitoba;

" Qu'il soit maintenant résolu que cptte
Chambre déclare que la province du Manitoba
a droit d'être traitée sur un pied d'égalité
avec ladite province de l'Alberta ou de la
Saslatchewan, à l'ouest, ou avec lesdites pro-
vinces d'Ontario et de Québec, à l'est, et re-
grette que le Gouvernement canadien n'ait
pas consenti à accorder au Manitoba des con-
ditions aussi favorables."

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Monsieur l'Orateur.
si l'intention de l'honorable député qui
vient de prendre la parole était, comme
il le prétend, de plaider la cause du Mani-
toba, et d'obtenir pour cette province, ce
qu'il appelle justice égale, je suis convaincu
qu'après y avoir réfléchi, il admettra, que
le moyen qu'il a choisi pour saisir la Cham-
bre de cette question, n'était guère de na-
ture à lui faire atteindre le but qu'il se pro-
pose.

Il n'ignore 'pas qu'aux termes des règle-
ments de cette Chambre une motion pré-
sentée dans les circonstances où il a pré-
senté la sienne, c'est-à-dire sous la forme
d'un amendement à une proposition invi-
tant la Chambre à siéger en comité des sub-
sides, n'est pas susceptible d'être modifiée
et que, partant, la Chambre ne peut pas en
étudier toute la portée et les différents as-
pects.

S'il y a dans cette motion, comme je le
crcis, des assertions fondées et des asser-
tions erronées; si elle contient des conclu-
.sions qui pourraient être acceptées et d'au-
tres qui ne* peuvent pas l'être, la Chambre
devra les accepter en bloc ou les rejeter en
bloc.

Puisque son seul désir était de plaider la
cause du Manitoba, il aurait été mieux
inspiré si, à une phase moins avancée de
la session, il avait saisi la Chambre de
cette question en donnant un avis de sa
motion. Nous aurions -pu alors en étudier
toute la portée et les divers aspects, en
accepter une partie, en modifier quelques
points, l'accepter en entier ou la repousser.
Mais dans les circonstances actuelles nous
n'avons d'autre alternative que de la re-
jeter, car certaines parties en sont inaccep-
tables.

J'admets avec mon honorable ami que
depuis plusieurs années la province du
Manitoba réclame un agrandissement de
territoire. Nous admettons tous que le ter-
ritoire de cette province était, dès le dé-
but, beaucoup trop restreint, nous admet-
tons tous qu'elle aurait dû être agrandie,
ce qui aurait été très facile dans le temps,
dans la direction du nord et dans la direc-
tion de l'ouest.

A plusieurs reprises, le Manitoba s'est
adressé à la Chambre des communes et la
dernière fois, il a réussi. C'était en 1905,
quand une délégation de cette province,
accompagnée de sept députés de l'opposi-
tion, est venue présenter au Gouvernement
une requête demandant un agrandissement
de territoire.

Malheureusement, les prétentions émises
à cette époque par le Manitoba, venaient
en conflit avec les prétentions de la Sas-
katchewan, vers l'ouest, et avec celles
d'Ontario, vers l'est. Dans cette requête la
province du Manitoba demandait que sa
frontière de l'ouest fût reculée de manière
à englober un territoire qui était alors sous
la juridiction de la législature provinciale
de la Saskatchewan et cette dernière pro-
testa rigoureusement contre tout empiète-
ment de son territoire, de ce côté. Plus
tard, elle protesta également contre le pro-
jet d'annexer au Manitoba une partie du
territoire au nord des limites actuelles de
cette province.

Dans ces circonstances, nous avons cru
sage--et tout le monde conviendra que
c'était une démarche prudente-de réunir
une conférence des trois provinces inté-
ressées-le Manitoba, la Saskatchewan et
l'Ontario-pour discuter la question. Cette
conférence, si je me rappelle bien, eut lieu
à i'automne de 1906, mais malheureuse-
ment, on ne put s'entendre.

Je puis me permettre de rapporter ce qui
s'y est passé, puisque ces choses sont
maintenant du domaine de l'histoire. La
province de la Saskatchewan demandait
que sa frontière fût reculée depuis la fron-
tière nord du Manitoba jusqu'aux rives de
la baie d'Hudson. Le Gouvernement fédé-
ral, après mûre réflexion, ne put admettre
cette prétention. Il considérait que si l'on
tenait compte des conditions géographiques,
le territoire au nord de la frontière ac-
tuelle du Manitoba devait appartenir à
cette dernière province. Pour cette raison,
nous avons mis de côté la requête de la
Saskatchewan et nous avons accordé au
Manitoba ce qu'il demandait dans cette
direction.

D'un autre côté nous n'avons pu consen-
tir à un agrandissement du Manitoba, dans
la direction de l'ouest. Restait ensuite sa
réclamation dans la direction de l'est. Cette
province demandait aue sa frontière ffût re-
culée jusqu'à la frontière actuelle d'Onta-
rio, au nord de la rivière Albany, en sui-
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vant une ligne partant du confluent des
i".ières Mississipi et Ohio, ce qui aurait
amené le Manitoba jusqu'aux environs de
Fort-William, à la tête du lac Supérieur.

La province d'Ontario de son côté deman-
dait que sa frontière fût reculée jusqu'à
la rivière Churchill, et que cette rivière
s-ervit de frontière entre les deux provinces.

Après avoir étudié la question avec tout
le soin possible, et dans nulle autre inten-
tion que de rendre justice à toutes les par-
ties intéressées...

M. HUGHES: L'honorable premier mi-
nistre ne prétend pas que la rivière Church-
ill devrait servir de frontière entre le Ma-
nitoba et Ontario.

Sir WILFRID LAURIER: C'est bien ce
que je dis. Mon honorable ami peut sou-
rire, mais il n'a qu'à consulter le compte
rendu des délibérations pour se convaincre
que sir James Whitney demandait que la
province d'Ontario fût aarandie vers l'ouest
jusqu'aux eaux de la rivière Churchill et
qlle cette rivière servît (le frontière entre
Ontario et le Manitoba.

Nous n'avons pas pu admettre cette pré-
tention; nous avons considéré qu'elle était
exagérée. Mais nous étions aussi d'avis
que les prétentions du Manitoba étaient
également exagérées, lorsqu'il demandait à
reculer sa frontière jusqu'aux environs du
:ac Supérieur, et nous avons soumis à la
Chambre une résolution qui est reproduite
dans la motion (le mon honorable ami. à
l'effet de reculer les frontières actuelles du
Manitolba et d'Ontario, jusqu'aux 88e et
89e degrés de longitude, sur les rives de la
baie d'Hudson:

La limite nord devant être le 60e
parallele de latitude; la limite ouest devant
être la limite est actuelle de la province de
Saskatchew an jusqu'au dit 60e i;ralèle
la limite ouest devant être la limite est
actuelle aussi loin vers le nord que l'angle
nord-est de la province, de là en ligne droite
jusqu'au point extrême est du lac de l'Ile,
et de là en ligne droite jusqu'au point où le
89e méridien de longitude ouest coupe la ligne
riveraine de la baie d'Hudson.

('Cete proposition parut avoir l'ap-
probation des membres de cette Chambre
et fut adoptée à l'unanimité. Il restait
ensuite à décider jusqu'où devait s'étendre
la province du Manitoba, puisqu'on devait
lui confier l'administration d'un territoire
plus étendu que celui qui se trouvait alors
sous sa juridiction.

Cla était juste et raisonnable, car nous
estimions que la province de Manitoba de-
vait recevoir à cette fin pour l'administra-
lion civile du territoire qu'on lui ajoutait,

une compensetion raisonnable. Nous n'élo. s
pas prêts à dire ce que serait le montant
de cette compensation, mais le projet de
résolution indiquait sur ce point que la
compensation serait fixée comme suit:

Sir WILFRID LAURIER.

Attendu que, nonobstant l'extension du ter-
ritoire ci-dessus décrite, les terrains de la cou-
ronne non encore concédés dans ce territoire
devant être ainsi ajoutés à ladite province
continueront à être administrés par le Gou-
vernement du Canada pour des fin.s fédérales,
et que ladite province ne pourra -se servir
de ces terres publiques comme d'une source
de revenus.

Il est juste et équitable de reconnaître l'aug-
mentation du coût de l'administration ré-
sultant de cette extension de territoire pour
ladite province, et étant donné ces prémices
d'accorder à ladite province une augmentation
d'allocation par le paiement de deniers dont
le montant fera l'objet de négociations entre
le Gouvernement du Canada et celui de la
province du Manitoba.

Ce projet de résolution affirme donc une
chose: que quant à l'administration civile
du nouveau territoire qu'on cèderait à la
province du Manitoba pour étendre le sien,
et vu que les terres publiques dans ces ter-
ritoires n'appartenaient pas à la province
niais au Dominion, nous accordions à cette
province une compensation en deniers sui-
vant ce qu'établirait le principe qui serait
arrêté entre les deux gouvernements, c'est-
à-dire le Gouvernement du Dominion et ce-
lui du Manitoba. Cela se passait au mois
de janvier 1908. Le mois suivant, j'adres-
sais à M. Roblin, premier ministre du Ma-
iitoba, cette lettre:

Ottawa, le 26 février 1909.
Cher inonsieur Roblin,,1'ai l'hoxnneur d'in-

clure le brouillon d'un projet de loi se rappor-
tant au prolongement des frontières de la pro-
vince du 'Manitoba. Ce projet de loi est basé
sur les réolutions adoptées par la Chambre
des communes à la dernière session. Le
montant de l'allocation qu'il faudra payer
à la province en retour de ces terres, n'est
pas indiqué, ainsi que vous le constatez par
l'espace en blanc. D'après ladite résolution
le la Chambre des comnnunes, ce montant sera
fixé par une convention entre le Gouverne-
ment fédéral et celui de la province.

Nous serons heureux d'étudier cette ques-
tion eu tout temps qu'il vous conviendra avec
vous-même et aveo votre gouvernement.

Très respectueusement,
WILFRID LAURIER.

A l'hionorable monsieur Roblin,
Bureau du premier ministre,

Winnipeg, (Mai.)

Le projet de loi inclus comme simple
brouillon disait:

Loi pourvoyant au prolongement des limi-
tes de la province du Manitoba.

Attendu qu'une requête a été présentée à
la Chambre des communes au nom de l'assem-
blée législative de la province du Manitoba
demandant, entre autres choses, le prolonge-
ment des limites de cette province vers le
nord et vers l'est et une subvention supplé-
xmentaire en retour de la possession des terres
publiques de ce territoire et en faveur de
cette province, et vu qu'il est expédient de
se rendre à la demande mentionnée dans cette
requête jusqu'au point et en la façon prévue
dans les dispositions ci-après indiquées, en
conséquence, Sa Majesté, par et suivant l'avis
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du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. La législature de la province du Manito-
ba y consentant, les limites de ladite pro-
vince seront prolongées de façon à ce que les
frontières du nord de la province soient bor-
nées par le 60e parallèle de latitude nord;
les limites occidentales devant être la ligne
frontière de l'est de la province de la Saskat-
qhewan, la limite de l'est sera la limite pré-
sente de la province jusqu'au point nord-est
de cette dernière, et de là suivant une ligne
droite jusqu'au point le plus à l'est du lac
de l'Ile, et de là suivant une ligne droite,
jusqu'au point où le 89e méridien de longi-
tude occidentale fait intersection avec le lit-
toral de la baie d'Hudson, et de ce dernier
point suivant cette dernière ligne jusqu'à son
intersection avec le 60e parallèle.

2. Et attendu que, conformément aux dispo-
sition du statut établissant la province du
Manitoba, les terres non concédées que pos-
sède encore la couronne dans ce territoire qui
seront ainsi ajoutées à ladite province, con-
tinueront à être administrées par le Gouver-
nement du Canada pour des fins fédérales;
la province ne possèdera plus ces terres comme
une source de revenue, et voilà pourquoi, il
est en outre décrété que le Canada paiera
à la province une allocation de deniers aug-
mentée jusqu'à un montant qui sera convenu
entre le Gouvernement du Canada et celui
de la province.

3. Ce prolongement de limites s'opérera à
une date qui sera fixée par proclamation du
Gouverneur siégeant en conseil des ministres.

Ayant, par la lettre que je viens de lire
et dans laquelle j'avais inclus ce projet de
loi, invité M. IRoblin à une conférence entre
son gouvernement et celui du Dominion,
cette conférence se tint ici au printemps de
1909. Je devrais dire, avant de poursuivre,
qu'à cette conférence assistaient comme re-
présentants du Manitoba non pas M. Ro-
blin, dont l'état de santé laissait malheu-
reusement à désirer, si je ne me trompe,
mais MM. Rogers, ministre des Travaux
publics, et Campbell, procureur général.
Mon honorable ami a lu un rapport fait
après cette conférence par MM. Rogers et
Campbell à leur gouvernement. le n'ai que
ceci à signaler à l'honorable député sur
cette question quant à présent: une confé-
rence se tint entre le Gouvernement, re-
présenté par moi-même et, le premier jour,
par mon honorable ami le ministre des
Finances et, le second jour, par l'honorable
ministre de l'Agriculture, avec les deux
personnes que je viens de nommer, Ro-
gers et Campbell. Nous nous sommes sé-
parés sans en venir à une entente défini-
tive, mais les visiteurs ont soumis ensuite
à leur gouvernement un rapport de ce qu'ils
pensaient avoir été débatta.

Je ne puis faire observer à mon ho-
norable ami à propos de ce rapport que
ceci: il est d'usage--et tout le monde re-
connaîtra qu'il n'est pas nécessaire de dé-
tendre une coutume-quand une conférence
a eu lieu entre deux parties, de préparer
un seul rapport de façon à ce que, s'il existe

une divergence d'opinion, on la règle là et
alors, et, s'il est impossible de s'entendre
pour ne préparer qu'un seul et unique rap-
port, chaque partie est libre de raconter à
sa façon ce qui s'est passé.

Je n'ai jamais entendu parler d'un rap-
port présenté par MM. Rogers et Campbell
avant de l'avoir vu inprimé. Je ne sur-
prendrai peut-être pas mon honorable ami
si j'affirme que MM. Rogers et Campbell
nous ont dit, à la fin de la conférence que,
vu que nous ne nous étions pas entendus,
chacun de nous pourrait préparer un rap-
port pour son propre gouvernement. J'au-
lais, pourtant, consenti à cela. Nous pou-
vions ou non nous entendre sur le rapport
à présenter; nous pouvions ou non ne pas
partager le même sentiment quant aux
faits; toujours est-il que j'estime qu'il
n'eût été que simplement juste, vu que
MM. Rogers et Campbell se proposaient de
soumetttre un rapport, qu'ils nous eussent
demandés si nous croyions qu'il était op-
poitun ou non de faire un rapport. Dans
le rapport préparé par MM. Rogers et
Campbell à leur gouvernement, on disait
que j'avais offert au gouvernement du
Manitoba en compensation du coût'
de l'administration de la justice et d'au-
tres fins de nature civile, la somme de
$10,000. Quand on a appelé mon attention
sur ce détail. j'ai refusé de le discuter
parce que je ne pensais pas qu'il fût sé-
rieux. Quelle que soit l'opinion que peuvent
avoir 'sur mes sentiments nos adver-
saires, ou même les honorables membres
de la droite, je crois que tous m'accor-
deront le mérite d'avoir, au moins, du sens
commun, mais qu'imnorte tout epla?. Je
devais espérer que MM. Rogers et Campbell
auraient déclaré dans le rapport, tel qu'il a
éte lu à la Chambre par mon honorable
ami, qu'ils croyaient que cette offre était
ridicule. Je serais alors de leur avis-une
telle offre aurait été ridicule. Je n'ai rien
de plus à ajouter. Le fait, c'est que nous
n'en sommes pas venus à une conclusion,
qu'aucune offre n'a été faite par un côté
ou par l'autre. Lorsque ce rannort a été
fait, mon honorable ami de Marquette (M.
Roche) m'a signalé la question qu'il
m'avait posée à la dernière session, en me
demandant si nous nous proposions de pré-
senter un projet de loi dans le but de pro-
longer les limites du Manitoba. A cette
question j'ai donné la réponse qu'a lue,
mon honorable ami de Winnipeg (M. Hag-
gart) c'est-à-dire que nous n'étions pas en
état de déposer un projet de loi tant que
nous ne nous serions pas entendus sur la
question financière, et cette entente ne
s'est pas opérée. En conséquence, M.
Roblin m'a adresssé une lettre à ce sujet.
En commençant son discours, mon honora-
ble ami (M. A. Haggart) a dit qu'il se
proposait de faire l'historique des négocia-
tions se rapportant à ce sujet, mais il a



COMMUNES

oublié de nous lire la lettre de M. Roblin
ainsi que ma réponse à cette dernière. Je
crois que les honorables députés recon-
naîtront avec moi que l'historique de ces
négociations ne saurait être complet sans
cette correspondance. La lettre que m'a-
diessait M. Roblin se lisait comme suit:

Province du Manitoba,
Bureau du premier ministre,

Winnipeg, le 19 novembre 1909.
Très honorable sir W. Laurier, K.C.M.G.,

Premier ministre du Canada.
Ottawa.

Mon cher sir Wilfrid,-On m'a signalé (les
dépêches publiées dans les journaux de ce
matin et contenant vos observations en ré-
ponse à une demande de renseignements de
M. le docteur Roche, le représentant de Mar-
qnette, et relative au prolongement des lignes
frontières du Manitoba. Je suis disposé à
croire qu'on cite mal ce que vous avez dit
puisque cette dépêche est ainsi construite:

Le 26 février dernier, le premier ministre
adressait au gouvernement du Manitoba pour
qu'il l'étudiât un projet de loi de nature à
étendre les lignes frontières du Manitoba sui-
vant le portée de ladite résolution aussi long-
temps que le gouvernement et que la légis-

elature du Manitoba n'auront fait connaître
qu'ils acceptent les limites projetées, aussi
longtemps que le Gouvernement du Dominion
ne se sera pas entendu avec le gouverne-
ment provincial sur la question des finances
qui se rattache à ce projet, le Gouvernement
n'a aucun droit de soumettre un projet de loi
donnant vigueur à ladite résolution.

Si l'on rapporte exactement ce que vous
avez dit, vous devez avoir oublié que les re-
présentants de cette province, c'est-à-dire
Rogers et Campbell ont eu une entrevue avec
vous, à votr e demande, tel qu'il est lit et qu'ils
ont consenti à cette extension de frontières
proposée par votre Gouvernement. Quant à
l'aspect financier de la question, vous avez
laissé entendre, s'il faut en croire leur rap-
port, que $10,000 suffiraient à acquitter les
responsabilités supplémentai les encourues
pour cette extension des frontières.

Permettez-moi de vous signaler que ce que
nous demandons, en ce qui se rapporte à la
question des finances, se trouve compris dans
notre mémoire de 1908 dans lequel nous de-
mandons-la superficie se trouvant mainte-
nant hors de question-l'égalité au point de
vue des finances avec nos provinces-sours de
la Saskatchewan et de l'Alberta.

Permettez-moi encore de dire que vous avez
également reçu le mémoire présenté par la
législature de 1909 expédié d'ici le 10 mars der-
nier, dans lequel nous réitérons notre de-
mande qu'on nous traite, au point de vue des
finences, à l'instar des provinces de la Sas-
katchewan et de l'Alberta.

Nous ne pouvons accepter-et je ne crois pas
que vous ayez pu être sérieux en connn
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cela-$10,000, si l'on tient compte de nos ré-
clamations, ce qui ne nous mettrait pas sur
un pied d'égalité avec la Saskatchewan et
l'Alberta. Vous ajoutez que vous ne pouvez
prendre action tIant qu'une entente n'inter-
viendra entre le Gouvernem-ent du Canada et
celui du Manitoba. En ceci, on cite évidem-
nient mal ce que vous avez dit, parce que vous
ne pouvez ignorer les dispositions du chap.

Sir WILFRID LAURIER.

12 des Statuts revisés du Monitoba, vol. 1,
qui sont ainsi conçues:

Nouvel agrandissement.
Article 4. La législature du Manitoba con-

sent à ce que les frontières de la province
soient reculées et agrandies selon que déecrè-
tera le Parlement du Canada, et, pour ce qui
est de l'effet de cet agrandissement de terri-
toire a l'égard de l'augnientation de la sub-
vention accordée à ladite province, et des
auîtres objets et matières, aux termes et con-
ditions que ledit Parlement du Canmada pourra
prescrire.

Toutefois, cet agrandissement de territoire
n'aura d'effet que lorsque le'dits termes et
conditions auront été approuvés par la légis-
lature du Manitoba.

Vous voudrez bien observer que la provinice
du Mainitoba autorise par là le Parlement fé-
déral à reculer les frontières aux termes et
conditions que, dans sa sagesse, il jugera jus-
tes et convenables, sauf toutefois que cet
agrandiissemiient de territoire n'aura d'effet
qu'après avoir été ratifié par la législature
du Manitoba. Vous verrez donc qu'il vous
est loisible de faire adopter un bill portant
les ternes et conditions qu'il vous plaira,
après quoi la législature décidera si elle doit
agréer ou repousser ces termes et conditions.

Si votre réponse m'a été fidèlement rappor-
tée, je vous prie de vouloir bien la rectifier,
car je suppose que les représen-tants des au-
tres provinces, qui n'ont pas étudié la ques-
tion, ne connaissent pas la loi (chapitre 12
des Statuts refondus du Manitoba) qui auto-
rise le Parlement fédérol à agrandir la fron-
tière aux termes et conditions de son choix,
,auif ratification par la législature de la pro-
iluce.

Il convient, je crois, que la loi et les faits
soient exposés au Parlement sous leur jour
véritable, afin que les parties aux négocia-
tions n'aient plus ensuite aucune rai-on dle
-e plaindre.
Avec l'assurance de ma parfaite considé:a-

tion. je demeure,
Votre bien respectueusement dévoué.

R. P. ROBLTN.

A cette lettre, je répondis comme suit:
Ottawa, 30 novembre 1909.

Cher monsieur Roblin,-J'ai l'honneur d'ac-
cuser réception de votre lettre du 19 courant.

Je m'étonne que vous pensiez que mna ré-
ponse à la demande du Dr Roche n'a pas été
fidèlement transmise par les dépêches expé-
diées aux journaux. On l'a rapportée avec
exactitude, et vraiment, il était impossible,
vu l'état des choses, de répondre autrement.

Nous sommes suffisamment autorisés à lé-
giférer, dites-vous, par le chapitre 12 des Sta-
tuts refondus du Manitoba, où il est prescrit
que la législature du Manitoba consent à ce
que les frontières de la province soient recu-
lées et agrandies selon que décrètera le Par-
lement du Canada, et, pour ce qui est de l'ef-
fet de cet agrandissement de territoire à
l'égard de l'augmentation de la subvention
accordée à ladite province, et des autre. ob-
jets et matières, aux termes et conditions
que ledit Parlement du Canada pourra pres-
crire; il suftrait amiplement de cette autori-
sation pour nous perniettre d'intervenir ii-
mîédiatemnent, si votre loi s'arrêtait là; mais
cette disposition se trouve annulée par le pa-
ragraphe qui vient immédiatement aprè et
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où il est dit que cet agrandissement de ter-
ritoire n'aura d'effet qu après que les termes
et conditions auront été ratifiés par la légis-
lature du Manitoba.

Autrement dit, vous nous autoriserez à in-
viter le Parlement à édicter une loi, mais
vous vous réservez le droit de ne pas vous
soumettre à cette loi.

Je me bornerai à vous faire observer que
la loi ci-dessus mentionnée ne nous confère,
à l'égard du règlement de la question, aucun
pouvoir que nous n'eussions déjà, et qu'elle
n'avance en rien la solution du problème.

Je dois faire observer en outre que l'on ne
doit pas songer sérieusement à ce qu'on in-
vite le Parlement à rendre une loi qui ne se-
rait pas souveraine, une loi que la législature
du Manitoba pourrait rejeter parce qu'elle
ne la jugerait pas satisfaisante.

Quiconque envisage la situation avec impar-
tialité doit reconnaître, ainsi que je disais
dans ma réponse au Dr Roche, que nous ne
pourrons intervenir que lorsque le Gouver-
nement fédéral et le gouvernement provincial
en seront venus à. une entente.

A certain point de vue, votre lettre me fait
grand plaisir. Vous y dites qu'à l'entrevue
q ue nous avons eue avec eux, MM. Rogers et

ampbell ont agréé l'agrandissement de ter-
ritoire par nous proposé. Il ne nous semblait
pas, à mes collègues et à moi-même, qu'ils se
fussent prononcés dans ce sens. Nous sommes
bien aise d'apprendre que telle est leur ma-
nière de voir. On peut donc maintenant con-
sidérer ce point comme réglé.

Il reste à s'entendre sur les conditions finan-
cières, et nous sommes prêts, comme nous
l'avons toujours été, à discuter ces conditions
en nous basant sur la résolution votée par la
Chambre des communes. Pour ce qui est de
la partie de leur rapport sur cette question
où MM. Rogers et Campbell disent que j'au-
rais donné à entendre que la somme de $10,000
constitue un dédommagement suffisant des
responsabilités découlant de l'agrandissement
de votre territoire, je me plais à espérer qu'on
ne me taxera pas d'impolitesse pour penser
que cette assertion n'a pu être faite sérieuse-
ment.

Croyez-moi, cher M. Roblin,
A vous sincèrement,

(Signé), WILFRID LAURIER.
A l'honorable R. P. Roblin,

Cabinet du premier ministre,
Winnipeg (Man.)

M. Roblin me« répondit comme suit:
Winnipeg, 9 décembre 1909.

Mon cher sir Wilfrid,-Ce- matin, à mon
retour d'un voyage à Toronto, je trouvais
sur mon bureau votre lettre du 30 novembre
dernier. Après l'avoir lue très attentivement,
je m'empresse d'y répondre.
u Je ne tenterai pas. de cacher l'étonnement
que me causent l'attitude que vous y prenez
et votre appréciation des pourparlers qui ont
eu lieu au sujet de l'agrandissement de la
frontière du -Manitoba entre les représentants
du Gouvernement fédéral, M. Fielding et vous-
même, d'une part, et les représentants de cette
province, MM. Rogers et Campbell, d'autre
pa'rt.

Les ministres de cette province ont, le 14
avril 1909, transmis au conseil exécutif, leur
rapport officiel de la conférence; ils y disent
avoir agréé la délimitation de frontière pré-

vue par votre résolution adoptée par la Cham-
bre des communes, bien qu'ils fussent con-
vaincus que, en droit comme en équité, nous
eussions droit à ce que la législature avait
mentionné dans sa pétition.

Ils ajoutent que vous n'avez offert que $10,-
000 à titre d'équivalent des terres, du bois,
du minerai, etc., qu'embrasse cet agrandisse-
ment. Ce que les journaux ont publié dans
le temps et le rapport officiel me font trouver
étrange que vous donniez à entendre que telle
n'était pas votre pensée. Le 20 mars, le
" Globe ", de Toronto publiait une dépêche,
,autorisée, selon moi, officieuse, à votre point
de vue. Toue les autres journaux du Canada
qui se sont occupés de la question, en ont
publié une conçue dans les mêmes termes.

La dépêche du "Globe" est ainsi conçue:
Ottawa, 19 mars.-L'honorable Robert Ro-

gers et l'honorable Colin Campbell, qui ont
passé la semaine dans la capitale dans le but
de faire valoir les réclamations du Manitoba
à l'égard de l'agrandissement projeté de la
frontière de cette province, ont eu aujour-
d'hui une entrevue avec sir Wilfrid Laurier,
qui est assez remis de son indisposition de la
semaine dernière pour retourner à son cabi-
net. On y a discuté les conditions à insérer
dans le projet de loi du Gouvernement fédéral
à l'égard de la délimitation de la frontière.
Pour ce qui est de la répartition du territoire
du district de Keewatin entre les provinces
d'Ontario et du Manitoba, les ministres de
cette derii.ère ont déclaré qu'ils agréeraient,
tout en protestant, la délimitation prévue
par la résolution adoptée à la dernière ses-
sion. Sir Wilfrid a fait observer qu'à la der-
nière session les représentants du Manitoba
à la Chambre ont jugé cette répartition de
territoire satisfaisante, et que la province
d'Ontario s'opposerait certainement à l'attri-
bution au Manitoba d'une plus grande partie
du territoire à être ainsi partagé. Par con-
séquent, en ce qui concerne la répartition du
territoire, le touvernement manitobain re
veut 'pas s'en tenir aux conditions énoncées
dans la résolution.

"A l'heure actuelle, la question principale-
est celle des conditions financières, et le gou-
vernement Roblin, c'est évident, tient mordi-
cus à tout ce qu'il a demandé, c'est-à-dire l'oc-
troi d'une subvention 'additionnelle en argent,
comme celle que le Gouvernement fédéral ac-
corde à la Saskatchewan et à l'Alberta, à
titre d'équivalent des terres dont il garde la
propriété dans ces provinces."

Je regrette qu'en cette affaire vos souvenirs
ne s'accordent pas avec les faits établis de
façon officielle et constatés dans le temps par
les journaux. Permettez-moi aussi d'ajouter
que vos souvenirs en ce qui concerne les
questions financières qui ont été discutées, se
trouvent également en désaccord avec le feat
connu du public et le rapport que MM. Rogers
et Campbell ont transmis au conseil exécutif
en avril dernier.

Ils déclarent avoir formellement décliné
votre offre de $10,000 et avoir insisté pour ob-
tenir une offre qu'ils auraient pu, à titre
d'alternative, soumettre à la législature qui
avait demandé que la province fût mise sur
le même pied que la Saskatchewan et VAl-
berta. Vous avez refusé, disent-ils dans leur
rapport, de vous départir de votre offre pre-
mière de $10,000, et quand ils ont demandé que
le Manitoba fût mis sur le même pied
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qu'Ontario à l'égard des terres publiques,
vous leur avez encore opposé un refus.

C'est à dessein que je parlais tantôt d'une
dépêche " autorisée et officieuse ", car MM.
Rogers et Campbell m'ont appris qu'à leur
arrivée, le 23 mars, le sénateur Jaffray se trou-
vait dans le bureau de votre secrétaire où il
est resté jusqu'à la fin de l'entrevue, et qu'il
est entré dans votre cabinet quand MM.
Rogers et Campbell en furent sortis. Le len-
demain matin, le 24, le "Globe", qui appar-
tient au sénateur, publiait la dépêche sui-
vante qui est en tous points conforme au rap-
port officiel de MM. Rogers et Campbell:

Par fil particulier du "Globe".
"Ottawa, 23 mars.-Les ministres du Mani-

toba, MM. Rogers et Campbell, ont eu aujour-
d'hui une nouvelle entrevue avec sir Wilfrid
Laurier au sujet des meilleures conditions
financières que la province demande par rap-
port au projet d'agrandissement de son ter-
ritoire. Au dire de sir Wilfrid, le Gouverne-
nient ne peut pas accorder la demande que
lui fait le Manitoba de lui verser une sub-
vention additionnelle en argent comme celle
qu'il sert à l'Alberta et à la Saskatchewan,
et il n'y a pas lieu de modifier maintenant
les conventions établies lors de l'entrée du
Manitoba dans la Confédération à l'égard de
la propriété du domaine public. Au bout d'un
si grand nombre d'années, affirme sir Wifrid,
le Manitoba ne saurait être considéré comme
étant dans le oas des nouvelles provinces qui
viennent de se charger de l'administration de
vastes territoires et de toutes les dépenses qui
résultent de l'organisation, de l'application
des lois, du maintien de l'ordre, de la cons-
truction des chemins, etc. Mais, dit-il, au
lieu de reconnaître au Manitoba la propriété
des terres fédérales comprises dans le terri-
toire à être annexé à la province, -le Gouver-
nement consent à verser chaque année une
subvention en argent assez forte pour solder
les frais d'administration du nouveau terri-
toire. A l'heure actuelle, il en coûte à peu
près $1,500 par an pour faire observer la loi
et maintenir l'ordre dans la partie du district
de Keewatin qui doit être attribuée au Mani-
toba. Il est entendu que le Gouvernement fé-
déral consent à verser $10,000 par année ou
toute autre sornme raisonnable qu'il faudra
pour solder 'toutes les dépenses que la pro-
vince fera de ce chef. Les ministres du Ma-
nitoba, cependant, sont encore mécontents des
conditions du Gouvernement et s'en tiennent
entièrement à leur demande de la subven-
tion annuelle en espèces mentionnée dans la
pétition soumise au Gouvernement fédérai l'an
dernier. Ils tiennent évidemment à garder
leur sujet de plainte dame le but de l'exploi-
ter la prochaine fois que le cabinet Roblin se
présentera devant le corps électoral

" Le Manitoba ayant refusé d'agréer les
conditions du Gouvernement, il est à peu près
certain qu'il ne sera pas déposé, au cours do
la présente session, de projet de loi portant
agrandissement du territoire de la province.

" Les honorables MM. Rogers et Campbell
sont repartis ce soir pour Winnipeg".

Je conçois que dans la multitude des soucis
que vous crée votre charge, de tels détails
vous aient échappé; mais, votre mémoire étant
nafraîchie ppr les documents ci-dessus, je
suppose que vous serez en mesure de vous rap-
peller la réalité des circonstances et des faits.

Sir WILFRID LAURIER.

Quoi qu'il en soit, il len res-te pas moins
qu'il ne nous a pas été proposé de conditions
que nous puissons soumettre à la législature.
C'est à vous et à la Chambre des communes
qu'il appartient de prendre l'initiative.

Par sa pétition, la législoture demandait
une certaine étendue de territoire et certaines
conditions; à l'égard du territoire, vous nous
avez répondu par un refus et avez fait voter
une résolution portiant une délimitation diffé-
rente de notre frontière. Nous avons agréé
votre déimitation, sauf ratification do la lé-
gislature, et nous vous demandons d'inviter
la Chambre des communes à voter une autre
résolution à l'éga.rd des conditions, vous fon-
da.nt pour cela sur l'autorisation dont vous
vous êtes prévalu à propos du territoire

Nous insistons respectueusement sur ce
point parce que la législature de cette pro-
vince se réunira dans quelques semaines, et
que je désire, dans l'intérêt public, lui sou-
mettre une proposition complète. Vous n'avez
pas, que je sache, de raison de ne pas le faire
et de rejeter ainsi sur la législature, qui doit
juger cette question en dernier ressort, la
responsabilité d'accepter oi de repousser la
proposition. Vous avez assumé la responsa-
bilité de fixer la superficie; je suppose que
vous n'hésiterez pas à agir de la même ma-
nière au sujet (les conditions financières.

Vous admettrez avec moi, je crois, que la
province du Manitoba souffre du retard et
que, conséquemment, il est à désirer dans
l'intérêt public qu'une décision complète, finale
et satisfaisante soit arrêtée au plus tard lors
de la prochaine session de la législature pro-
vinciale.

En terminant, permettez-moi de résumer
ainsi: le Manitoba a fait connaître ce qu'il
désire tant au sujet de la superficie que des
conditions. Vous nous avez offert une super-
ficie différente que nos délégués ont acceptée,
mais rien (je considère que $10,000 ne sont
rien) comme conditions. Nous vous prions
respectueusement d'agréer nos propositions on
de faire une contre-proposition. J'attendrai
votre décision avec beaucoup d'impatience.

Avec l'assurance de ma considération et les
veux d'usage à cette époque de l'année,

Je demeure, votre tout dévoué,
(signé) R. P. ROBLIN.

Au très honorable sir Wilfrid Laurier,
Ottawa.

En réponse, j'écrivis la lettre suivante à
M. Roblin:

Ottawa, 27 décembre 1909.
Cher monsieur Roblin,-En réponse à votre

lettre du 9 du courant, je n'ai qu'à dire que
je persiste à croire qu'on ne peut pas accepter
sérieusement la nouvelle que nous avons of-
fert $10,000 comme montant à être accordé au
Manitoba, lors d'une conférence avec MM.
Rogers et Campbell.

Vous m'excuserez si je refuse de prendre
part à une discussion sur les conclusions que
vous désirez tirer du fait que le sénateur
Jaffray était dans mon bureau lorsque MM.
Rogers et Campbell sont venus assister à la
conférence, et qu'il était encore là après la
conférence. L'insinuation qu'il y a eu abus
de confiance quelque part est une insinuation
qu'on pourrait écarter entre gens respectables
et, de plus, si la conclusion doit être tirée,
la faute pourrait retomber sur d'autres épau-
les, car si vous parcourez les journaux pu-
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bliés à la même date que le "Globe", vous
constaterez que la nouvelle a paru dans la
plupart des journaux de l'Est.

Vous nous proposez de soumettre à la Cham-
bre des communes un projet de résolution
fixant les conditions financières que nous ju-
geons raisonnables, et de laisser ensuite la
législature du Manitoba les accepter ou les
repousser. Vous aviez fait la même propo
sition dans votre communication précédente.
Je crois encore avoir démontré d'une ma-
nière concluante, dans ma réponse, qu'une
telle ligne de conduite serait imprudente etim raticable

.Je n'ai plus qu'à ajouter que nous sommes
prêts à rouvrir les négociations et à vous don-ner l'assurance parfaite que nous désironsagir avec justice et avec générosité à l'égard
du Mantoba.

Recevez nies meilleurs souhaits pour l'année
nouvelle et croyez-moi,

Cher monsieur Roblin,
Votre tout dévoué,

(signé) WILFRID LAURIER.A l'hon. R. P. Roblin,
Cabinet du premier ministre,

Winnipeg (Man.).

La Chambre connaît maintenant tous les
faits. Je les résumerai en quelques mots.
En 1908, la Chambre a adopté un projet de
résolution qui fixait les frontières du Ma-
nitoba, à l'ouest, au nord et à l'est. Pour
cela, il a fallu tenir compte des préten-
tions respectives d'Ontario, d'un côté, etde la Saskatchewan, de l'autre. Nous
avons fait table rase des prétentions de la
Saskatchewan; nous ne pouvions pas les
admettre. Nous avons rejeté. en partie,
celles d'Ontario, mais il a fallu prendre
une décision et nous croyons que les fron-
tières que nous avons proposées étaient
justes pour le Manitoba, pour la Saskat-
chewan et pour Ontario; et je suis bien
aise de dire qu'à présent la province du
Manitoba, au moins, les croit justes et est
disposée à les accepter.

Il a fallu ensuite examiner les condi-
tions financières qui seraient accordées aun
Manitoba. J'ai été frappé il y a un ins-
tant d'entendre mon honorable ami décla-rer que la province du Manitoba ne venait
ici que pour demander justice. Ce n'est
pas autrement que je suis disposé à la trai-
ter. Manitoba a une juste réclamation à
présenter et nous sommes disposés à l'ad-
mettre. La question est de savoir ce riui
est juste dans cette affaire. Nous avons
d'abord discuté avec le Manitoba l'impor-
tance de la réclamation qu'elle présentait
et qu'elle voulait faire accepter. L'hono-
rable député qui a soumis cette motion à
la Chambre admettra que la réclamation
présentée par le Manitoba, lorsque cette
province voulait empiéter sur le territoire
de la Saskatchewan, n'était pas juste. Il
admettra aussi, je crois, qu'il n'était nas
juste de la part de la province du Manito-
ba d'aller, jusq'à prétendre que sa fron-
tière de lest devait se trouver près de i
tête du lac Supérieur. Mais nous avons
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décidé de faire de notre mieux pour la pro-
vince du Manitoba, et je crois qu'en somme
nous pouvons laisser à tous, aux amis
comme aux ennemis, le soin de dire si le
territoire que nous avons offert au Manito-
ba était tout ce que nous pouvions lui of-
frir.

Il y avait une autre question à exami-
ner. Le territoire du Manitoba était
agrandi. Les terres qui seront annexées
au Manitoba ne peuvent pas appartenir n
cette province aux termes de la constitu-
tion que nous lui avons donnée. Voici
l'article 30 de la loi concernant le Mani-
toba:

Toutes les terres non concédées ou incultes
dans la province seront, à dater du transfert,
réunies à la couronne et administrées par le
Gouvernement du Canada pour l'avantage dela Puissance, mais subordonnées aux condi-
tions et stipulations énoncées dans l'acte de
cession de la Terre de Rupert consenti par la
compagnie de la baie d'Hudson à Sa Majesté.

Lorsque le Manitoa fut admis dans la
Confédération, dans la famille des provin-
ces, le Parlement décréta que les terres
n'appartiendraient pas au Manitoba, mais
à la Puissance. Dans son discours, l'ho-
norable député a déclaré qu'on avait com-
mis une injustice à l'égard et qu'il ne
voulait que le Manitoba subît d'injus-
tice ni de punition. Si le Manitoba a été
mis sur un pied d'égalité, s'il a été puni,
je demande à l'honorable député qui l'a
puni, qui l'a mis sur un pied d'inférioritéP
Est-ce le présent gouvernement?

M. W. H. SHARPE: Oui.
Sir WILFRID LAURIER: Oui, dites-

vous? Quel zouvernement était .au pou-
voir, lors de l'adoption de cette loi? Ce n'é-
tait pas le ministère Laurier, ce n'était pas
le ministère Mackenzie; c'était le ministère
Macdonald.

M. MOLLOY: Un ministère tory.
Sir WILFRID LAURIER: Le mibistère

tory de 1869. Voilà le gouvernement qui a
imposé ces conditions au Manitoba. L'ho-
norable député dit que nous avons fait
des conditions à la Saskatchewan et à
l'Alberta, lorsque nous avons imposé à
ces provinces des conditione qui ont paru
justes et légitimes à tous les membres de
cette Chambre.

M. LAKE: Non.
Sir WILFRID LAURIER: Si les condi-

tions n'étaient pas justes et légitimes, c'est
la première nouvelle que j'en ai. Je main-
tiens que les conditions que nous avons
offertes en 1905 au sujet de l'indemnité
pécuniaire étaient justes, de l'avis de tous
les membres de cette Chambre.

Les uns prétendirent que nous aurions
di donner les terres à la Saskatchewan et
à l'Alberta. C'est une autre question. Les

ÉDITION REVIsÉE.
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conditions ont paru justes et légitimes à j
tout le monde. Mais l'honorable député n
dit: les conditions sont plus favorables que c
celles qu'on a imposées au Manitoba. Je
traiterai ce sujet bientôt. Voici la ques-
tion qui se pose: Que faire pour accorder
à cette province l'agrandissement de terri-
toire qu'elle sollicite? En 1908, nous avons

dopté un projet de résolution lui offrant
certaines frontières. J'apprends que le Ma-
nitoba a accepté ces frontières. Nous avons
adopté un autre projet de résolution offrant
au Manitoba une somme d'argent pour son
administration civile. Cette proposition a
été acceptée par la députation entière. Le
montant de l'indemnité devait être fixé à
la suite de négociations entre les deux
gouvernements. Nous n'avons pas pu nous
entendre. Une conférence a eu lieu, et je
ne rejette pas la faute sur celui-ci ou celui-
là.

Nous n'avons pas pu nous entendre.

Alors, que ferons-nous? Le gouvernement
du Manitoba nous dit: Présentez un projet
de loi conforme à nos idées et nous ' ac-

cepterons ou nous le rejetterons.

M. A. HAGGART: Un projet de résolu-
tion, n'est-ce pas?

Sir WILFRID LAURIER: Non, un pro-
jet de loi. M. Roblin nous a ,denudé de

présenter un projet de loi. Voici la der-
nière lettre qu'il a écrite à ce sujet.

M. R. L. BORDEN: Il parle d'un p'rojet
de résolution dans sa dernière lettre.

Sir WILFRID LAURIER: Fort bien;

disons que c'est un projet de résolution.
La résolution dont nous sommes saisis por-
te (lue des négociations auront lieu entre
le Manitoba et le Gouvernement fédéral.
Nous avons entamé des négociations preli-
mrinaires, mais nous ne sommes pas tombés
d'accord. Alors, j'ai proposé de nouvelles
négociations au gouvernement du Mani-
tiha. C'elui-ci nous a dit: Adoptez un pro-
jet de résolution, nous l'accepterons ou
nous le repousserons. Or, je denande à!
tous les députés, à ceux de la gauche coin-
are à ceux de la droite, s'il n'est pas plus
raisonnable, avant d'adopter un projet de
résolution semblable, de suivre la l¼tine île
conduite tracée par la résolution de 1908,
et d'avoir une nouvelle conférence avec le
gouvernement du Manitoba afin de voir
si nous pouvons nous entendre. En 1909.
a eu lieu une conférence qui a duré deux
jours. Le premier jour, je suis bien aise
de le déclarer, nous avons discuté la ques-
tion des frontières du Manitoba, et les
frontières ont été acceptées. C'était autant
d'accompli. Mais le deuxième, nous ne
sommes pas tombés d'accord. Ne serait-il
pas possible de nous entendre lors d'une
autre conférence? N'est-il pas plus rai-
sonnable de tenir une conférence et dc
chercher à nous entendre plutôt que de
demander au Parlenent d'adopter un pro-

Sir WILFRID LAUIRER.

et de résolution que la législature du Ma-
itoba pourra rejeter? Supposons que nous
ffrions $100,000 et que la législature du
Manitoba dise: Je n'accepte pas cette soi-
ne, je la refuse.

D'ailleurs, il me semble ou'il n'est pas
compatible avec la dignité de la Chambre
ni pratique de demander au Parlement
l' pprouver certaines conditions à moins
de savoir parfaitement, d'avance, que ce
lue nous offrons est agréable au Manitoba.
[e demande à mon honorable ami s'il ne
croit pas que ses amis auraient mieux fait
l'accepter la proposition contenue dans na
lettre du 21 de décembre dans laquelle je
disais à M. Roblin:

Essayons de nouveau, ayons une autre
conférence et tâchons d'arriver à une en-
tente plutôt que d'essayer à forcer la Cham-
bre à voter une résolution proposant que
le Gouvernement fédéral fournisse une cer-
taine somme, que ce soit $50,000, $100,000,
$150,000 ou $200,000, sans savoir si une
proposition de ce genre sera acceptée. Je
crois, monsieur l'Orateur, que notre posi-
tion est forte lorsque nous disons que nous
sommes prêts à conférer avec le Manitoba,
que nous sommes prêts à négocier, que nous
sommes prêts à discuter avec cette pro-
vince, et examiner ce que nous lui donne-
rons et à quelles conditions. Mon honora-
hIe ami dit dans cette résolution que le
Manitoba demande deux choses:

Qu'il suit maintenant résolu que cette Chani-
bre déclare que la province du Manitoba a
droit dètre traitée sur un pied d'égalité ave-
ladite province d l'Alberta ou de la Saska'
celwan, à l'ouet ou avec ledites proviacies
d'Ontario et de Québ-c et lEst et regrette
1110 l ( Go veIr mentau liei nait ii e'
senti il accorder au Manitoba des conditions
aussi favorables.

Voyons d'abord les deux alternatives qui
sont offertes ici. La province du Manitoba
demande à être traitée sur le même pied
qu'Ontario et la province (le Québree; en
d'autres mots elle veut être proprié-
taire des terres. Nous avons devant
nous la résolution qui a éte- votée

par la législature du Ma nitoba, 1 20
janvier 1908, et si dlanrs cet( r-,solu-

tion la province demandait qu'on lui donne
la propriété des terres lu nouveau terri-
taire qui sera ajouté au Manitoba. il y au-
rait quelque chose à dire en faveur de cette
proposition. Mais je veux appeler l'at-
tention de mon honorable ami non seule-
ment celle de l'honorable député de Win-
nipeg, mais de tous les honorables députés
du Manitoba sur le fait que cette résolu-
tion propose d'accorder les terres, non seu-
lement du nouveau territoire qui sera ajouté
à la province, mais toutes les terres de la
province, telle qu'elle fut constituée en
1869. Voici ce que la législatur" du Mani-
toba demande. . .

Quelques VOIX: Très bien.
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Sir WILFRID LAURIER: Je suis heu-
reux d'avoir expliqué la situation correc-
tement. Ou encore la résolution demande
que l'on accorde à la province du Mani-
toba les mêmes conditions qui ont été ac-
cordées aux provinces de l'Alberta et de la
Saskatchewan; en d'autres mots, nos hono-
rables amis de la gauche demandent non
seulement qu'on agrandisse le territoire de
la province, mais que les conditions finan-
cières de l'organisation du Manitoba en
1869 soit absolument et complètement re-
visées, et que des conditions entièrement
nouvelles soient accordées. Mes honorables
amis ne demandent pas simplement que l'on
donne à la province la propriété des terres
du nouveau territoire, mais que toutes les
conditions faites lors de l'entrée dans la
Confédération, et qui existent depuis qua-
rante ans, soient refondues et que l'on en
fasse de nouvelles. Est-ce raisonnable? La
province du Manitoba demande, et je crois
avec raison, que son territoire soit agrandi.

En gens simples que nous sommes, nous
supposerions qu'elle demande la propriété
des terres contenues dans ce territoire. Non,
elle ne se contente pas de cela, mais elle
dit que nous devrions refaire toute notre
politique des quarante dernières années
qui est de conserver la maîtrise des
terres appartenant au Gouvernement fé-
déral, d'abandonner cette politique et
de donner les terres au Manitoba, non
seulement dans le nouveau territoire,mais dans toute la province. Voilà'les prétentions du Manitoba, n'est-cepas? Je demande s'il y a quelques
bonnes raisons de demander cela à l'oc-
casion de l'agrandissement de territoire. Sila province du Manitoba a droit à la pro-
priété de toutes les terres de la province,ce n'est pas comme conséquence de cette de-
mande d'agrandissement. La chose devra
se faire, que la province soit agrandie ou
non, mais je prétends qu'il est tout simple-
ment absurde de dire que comme consé-
quence de l'extension du territoire du Ma-nitoba, on doive donner la propriété du sol
à la province non seulement dans le nou-
veau territoire, mais dans toute la province.

Je comprends que la province du Mani-toba a une bonne cause lorsqu'elle dit: Si
vous nous donnez ce nouveau territoire,
donnez-nous les moyens de l'administrer.
Nous sommes prêts à faire cela, et c'est ce
que nous avons fait par la résolution de1908, mais le Manitoba dit: Non, nous n'ac-
cepterons pas cela. Le Parlement du Ca-
nada a eu tort en 1869, lorsque le gouverne-
ment de sir John Macdonald a constitué laprovince du Manitoba et l'a réunie
au Canada; le Parlement a eu tort de con-
server pour lui la propriété des terres du
Manitoba. C'est une proposition entière-
ipent différente que, pour ma part, je le
dis à mes amis, et je le dis aussi à mes
adversaires de l'autre côté de la Chambre,
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aux. députés d'Ontario, de ·la Saskatche-
wan, de Québec et de toutes les provinces,
que nous ne voulons pas changer la poli-
tique qui a été adoptée en 1869 par le gou-
vernement de sir John Macdonald et qui
a été suivie depuis par les gouvernements
subséquents.

Je suis prêt, monsieur l'Orateur, à con-
céder à mon honorable ami que le Manitoba
a droit à une allocation, soit en argent,
soit en terres dans le nouveau territoire
qui lui sera annexé, et le chiffte de l'indem-
nité devra être suffisant pour donner au Ma-
nitoba les facilités et les moyens d'adminis-
trer ce nouveau territoire. Je suis prêt à
discuter avec lui ces conditions, et c'est
la raison qui nous porte à proposer de
nouvelles négociations, parce que si MM.
Roblin, Rogers et Campbell nous deman-
dent -je ne discuterai pas ce qui a eu lieu
à la conférence-mais s'ils nous demandent
de remettre sur le métier les conditions
accordées au Manitoba, non seulement

pour le territoire qui lui sera annexé, mais
pour toute la province, personne ne devra
être surpris si nous ne nous entendons
pas. Mais j'espère que dans une nouvelle
conférence, M. Roblin et ses ministres com-
prendront qu'il s'agira du nouveau terri-
toire seulement et rien de plus.

Mon honorable ami demande aussi dans
sa résolution que non seulement nous don-
nions au Manitoba la propriété des terres
dans toute la province, mais que nous lui
accordions aussi les mêmes conditions
qu'à l'Alberta et à la Saskatchewan. C'est-
à-dire qu'on nous demande de remanier
toutes les conditions financières concernant
le Manitoba.

Je. ferai observer seulement, monsieur
l'Orateur, que ces conventions financières
ont été remaniées à plusieurs reprises.
Elles ont été modifiées quatre ou cinq fois
déjà. La dernière fois ce fut en 1907, par une
résolution de la Chambre des communes
adoptée le 25 mars de cette année-là, et
depuis elles ont été incorporées dans un
statut impérial qui a fixé pour toujours les
relations et conventions financières qui
devront exister entre le gouvernement
du Canada et les gouvernements pro-
vinciaux. La résolution qui a été
votée par cette Chambre, le 25 mars
1907, est sous forme d'une pétition à
Sa Majesté le roi, lui demandant que les
conventions financières qui ont été établies
lors de la confédération pour les provinces,
soient remaniées pour le Manitoba de même
que pour toutes les autres provinces; et
elles le furent. La pétition disait ceci:

Nous prions qu'il plaise à Votre Majesté de
soumettre au parlement impérial, à sa ses-
sion actuelle, une loi pour abroger les
dispositione de l'article 118 de l'acte de
l'Amérique britannique du Nord de 1867, et
les remplacer par le règlement ci-dessus, le-
quel sera définitif et permanent et contre
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toutes sommes 'a payer annuellement aux di-
verses provinces du Canada, pour leurs be-
soins locaux et pour le soutien de leurs gou-
vernement et de leurs législatures.

Voilà ce que la Chambre a décidé en 1907
et une loi impériale a été votée sur cette
base et elle est depuis cette époque la loi
et la constitution du pays. Pour moi, c'est
final. Mais je répète de nouveau qu'en
ce qui concerne le nouveau territoire qui
sera ajouté à la province du Manitoba, il
est juste et raisonnable qu'une allocation
soit donnée à la province en terres ou en
argent, afin de l'aider dans le gouverne-
ment civil de ce territoire et de ce terri-
toire seulement; et si mon honorable ami
et ses confrères viennent à Ottawa pour
avoir une nouvelle conférence avec nous
sur cette question, nous sommes prêts à
les entendre; et si nous avons le bonheur
d'en arriver à une entente satisfaisante,
nous serons très heureux de proposer une
loi qui donnera effet au résultat des négo-
ciations qui auront lieu entre nous. Mais
dans l'intervalle, je ne vois pas comment
mon honorable ami peut s'attendre qu'une
résolution comme celle qu'il vient de pro-
poser soit adoptée- par ce Parlement, lors-
que la question est encore ouverte et que
nous attendons encore la réponse du gou-
vernement du Manitoba.

M. R. L. BORDEN: Monsieur l'Orateur,
mon très honorable ami le premier minis-
tre a trouvé matière à critique au mode
dont cette question a été présentée a la
Chambre par l'honorable député de Vin-
nipeg. Rien n'empêche le Gouvernem .1it
d'accepter une résolution proposée comme
amendement à la motion que la Chambre
forme en comité des subsides. Je puis ci-
ter pendant les douze dernières années
une douzaine de cas dans lesquels le Gou-
vernement a accepté des amendements de
ce genre, venant non seulement des hono-
rables membres de la droite, mais aussi des
honorables membres de la gauche. Consé-
quement, la seule question est de savoir si
la proposition de l'honorable député de
Winnipeg est juste et raisonnable, et si le
Gouvernement doit l'accepter à cause du
juste droit de la province du Manitoba.

Mon très honorable ami fait un bout
d'histoire ancienne assez long dans le dis-
cours étendu et sans suite qu'il a prononcé.
Je ne veux pas parler de la question de
délimitation des frontières. Il n'était pas
nécessaire que le premier ministre en par-
lit. Cette question a été réglée et décidée.

Le Gouvernement du Canada a fait une
certaine proposition dans une résolution
qui a été présentée à ce Parlement et qui
a plus tard, si je me rappelle exactemert.
éeé insérée dans une loi votée par le
Parlement. La province du Manitoba a
soumis les propositions dont le premier mi-
nistre a parlé. Pour en arriver à un règle-
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n-t't de cette question, qui avait été re-
tardée par l'inaction du Gouvernement fédé-
ral pendant plusieurs années, elle a aban-
donné une partie de ses prétentions et a
accepté les nouvelles frontières proposées
au Parlement par le très honorable
premier ministre et ses collègues.

A ce sujet, je voudrais faire une observa-
tion et poser une question aux honorables
membres de cette Chambre. Le premier
ministre a déclaré formellement qu'il ne
ýnvn;enait pas que le Gouvernement propo-
sât les conditions financières au Parlement
par voie de résolution, pour les transmettre
ensuite au gouvernement du Manitoba qui
les acceptera ou les rejettera. Je demande-
rai à tout membre de cette Chambre possé-
dant des facultés d'entendement ordinaires
de mue dire la différence qu'il y a entre pré-
senter des conditions au sujet de frontières
par voie de résolution, et les transmettre
ensuite pour acceptation ou rejet par la lé-
gislature du Manitoba, et présenter les con-
ditions financières au Parlement par voie
de résolution, pour les faire ensuite accep-
ter ou rejeter par la législature du Manito-
ba.

S'il existe quelque notable divergence
entre les deux cas au point de vue des
principes, je me ferai un plaisir de repren-
dre mon siège et de laisser le premier mi-
nistre nous expliquer ce que c'est.

Sir WILFRID LAURIER: La différence
saute aux yeux. Le Manitoba, l'Ontario et
la Saskatchewan ne s'entendaient pas sur
la question des frontières. Nous avons eu
une conférence sur le sujet, et il nous a
fallu décider suivant notre jugement,
puisque les provinces ne pouvaient s'en-
tendre.

M. R. L. BORDEN: C'est là toute l'af-
faire en deux mots. Parce que notre Gou-
vernement et celui du Manitoba n'ont pu
s'entendre quant à la délimitation du ter-
ritoire, parce que le gouvernement du Ma-
nitoba a insisté pour obtenir une certaine
superficie que notre Gouvernement jugeait
devoir attribuer à Ontario et à la Saskat-
chewan, le ministère a présenté sa propo-
sition par voie de résolution du Parlement
et l'a fait adopter. Il se produit aujour-
d'hui une divergence d'opinions exactement
de même nature entre notre Gouvernement
et celui du Manitoba quant aux arrange-
ments financiers. Alors, pourquoi le Gou-
vernement canadien ne suit-il pas exacte-
ment la même ligne de conduite; pourquoi
ne soumet-il pas ses propositions sous for-
me de projet de résolution au Parlement
et n'en passe-t-il pas par la décision des
Chambres? Les deux situations sont exac-
tement les mêmes.

Mais à cet égard j'aimerais à soumettre
deux ou trois observations au très honora-
ble premier ministre. Si je l'ai bien com-
pris. sa prétention c'est que la première
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conférence n'ayant pas abouti, la deuxième
n'ayant pas abouti davantage, et le gouver-
nement du Manitoba ayant fait à notre
.Gouvernement une proposition nette et
claire et qui me paraît raisonnable, il y a
lieu de convoquer une nouvelle conférence,
bien que notre Gouvernement n'ait pas fait
la moindre réponse aux propositions des
autorités du Manitoba. Et même, le très
honorable premier ministie s'est laissé tel-
lement emporter par son imagination vers
la fin de son discours qu'il s'est représenté
attendant une réponse du gouvernement du
Manitoba, lorsqu'un quart d'heure avant
il nous avait donné lecture d'une communi-
cation du premier ministre du Manitoba à
laquelle jusqu'à présent, si j'ai bien com-
pris, il n'a fait aucune réponse quelconque.
Ce n'est pas le Gouvernement canadien qui
doit attendre une réponse du gouvernement
du Manitoba; c'est celui-ci qui depuis plus
d'un an attend une réponse du Gouverne-
ment canadien à la proposition la plus rai-
sonnable faite par les autorités provincia-
les au très honorable premier ministre au
cours de la conférence en question.

Le très honorable premier ministre a dé-
claré que le compte rendu publié dans les
journaux d'un rannort qu'auraient fait les
délégués de la province du Manitoba au
gouvernement de cette province est telle-
ment absurde qu'on ne saurait le prendre
au sérieux Cette critique du très hono-
rable premier ministre se trouve atteindre
non seulement les délégués du Manitoba.
mais aussi les habiles et intelligents cor-
respondants de nombre de journaux du
parti libéral canadien, qui ont pris ce rap-
pvrt assez au sérieux pour en télégraphier
la teneur à tous les grands journaux li-
béraux du pavs. Ils ne regardaient donc
pas la proposition comme aussi souveraine-
ment absurde que le très honorable
premier ministre a voulu nous le faire
croire.

Sir WILFRID LAURIER: Je n'en suis
pas l'auteur.

M. R. L. BORDEN: Je ne prétends pas
que le très honorable premier ministre en
soit l'auteur. J'accepte sa parole sans ré-
serve; mais j'aimerais à lui poser une ques-
tion. On ne s'entendait pas au sujet des
frontières du Manitoba et cette province
céda, elle accepta la délimitation proposée
par le Gouvernement fédéral. Puis il y
eut une discussion à ce que je conjecture,
en vue de déterminer les conditions finan-
cières. Nous savons que les autorités du
Manitoba firent une pronosition. Le Gou-
vernement fédéral a-t-il fait une proposi-
tion de son côté? A-t-il en aucun temps
fait une proposition, soumis des condi-
tions financières?? Cette question me pa-
rait juste et raisonnable. Le très honora-
ble premier ministre, bien entendu, a le
droit de refuser de répondre s'il le désire.

Sir WILFR1D LAURIER: Quelle est
votie question?

M. R. L. BORDEN: Le très honorable
premier ministre déclare n'avoir jamais
fait pareille proposition: savoir une offre
db $10,000. A-t-il offert une somme quel-
conque ou fait une proposition quelconque?

Sir WILFRID LAURIER: Nous n'avons
fait aucune offre quelconque.

M. R. L. BORDEN: Le très honorable-
premier ministre s'est-il fait une idée jus-
qu'ici de la somme qu'il consentirait à
donner?

Sir WILFRID LAURIER: Non.
M. R. L. BORDEN: Ne ferait-il pas bien

ahkrs, au lieu de blâmer le gouvernement
du Manitoba et de critiquer sa ligne de
conduite, de décider une bonne fois quels
arrangements financiers il serait disposé
à prendre avec la province du Manitoba?
Il n'y a nul besoin d'une conférence. Une
fois qu'il aura pris son parti et consulté
ses collègues, et obtenu leur approbation
des conditions financières à proposer à la
province du Manitoba, tout ce qui lui res-
tera à faire sera de se rendre à son bureau
et d'écrire une lettre au premier ministre
du Manitoba lui disant: Voici les condi-
tions que le Gouvernement canadien est
prêt à faire à la province'du Manitoba et
à proposer à la sanction du Parlement ca-
nadien. C'est là la démarche attendue au
cours des négociations qui se p'oursuivent.
Les autorités du Manitoba ont pris leur
parti quant à la délimitation des frontières
et ont accepté la proposition du Gouverne-
ment fédéral. Elles ont pris leur parti
quant aux conditions financières. Elles
ont dit: Nous accepterons de deux choses
l'une, soit le régime que vous avez accor-
dé à la Saskatchewan et à l'Alberta, ou bien
le régime que vous avez accordé à l'Onta-
rio et à Québec. Nous accepterons l'un ou
l'autre. Le très honorable premier minis-
tre n'a pas déclaré à la conférence ce qu'il
ferait. Il n'a pas déclaré à la première
conférence ce qu'il ferait; il ne l'a pas dé-
claré davantage à la deuxième conférence;
et jusqu'ici il n'a rien décidé à cet égard,
il n'a donné aucune réponse à la proposi-
tion faite à son Gouvernement par le Ma-
nitoba il y a plus d'un an. Telle est la si-
tuation. Cette question est en suspens de-
puis des années. Pourquoi le très honora-
ble premier ministre ne prend-il pas une
résolution? La première chose à faire en
vue de régler 'la question c'est de décider
quelle proposition il y' a lieu de soumettre
au Parlement co'mme juste, raisonnable,
équitable pour la province du Manitoba.
Le très honorable premier ministre a par-
lé de l'abandon des terres de l'Alberta de la
Saskatchewan ou du Manitoba comme de
quelque perspective inouïe et terrible, ca-
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lamiteuse non seulement pour les provin-
ces en question, mais pour le Dominion
tout entier.

Or, quelle est la situation? Le Canada
se compose de neuf provinces; dans six de
ces provinces les terres de la couronne
sont administrées par la couronne suivant
les conseils de ministres provinciaux et
sous l'autoritA de législatures provinciales.
Dans trois de ces provinces les terres de la
couronne sont administrées suivant les
conseils de fonctionnaires de Son Excel-
lence le Gouverneur général et sous
l'empire de lois édictées par notre Parle-
nient. Dans deux cas ce sont les terres de
la couronne, la seule différence c'est que
dans le cas des trois provinces que j'ai
mentionnées la couronne agit d'après les
conseils du Gouverneur du Canada, des
membres du cabinet canadien, tandis que
dans les six autres provinces la couronne
se guide sur les avis des ministres provin-
ciaux. Y a-t-il quelque raion pour que la
province du Manitoba ne fasse pas preuve
de la même sagesse, de la même prudence
et de la même iscrétion dans l'administra-
tion de ses terres domaniales que le gou-
vernement de la province de l'Ontario ou
le gouvernement de la province de Québec?

Le très honorable premier ministre dit que
nous sommes invités à céder ces terres.
Ce sont des terres de la couronne dans un
,as comme dans l'autre, et toute la diffé-
rence consiste dans la qualité des person-
nes d'après l'avis desquelles ces terres soUt
administrées dans un cas ou dans l'autre.
Pour ma part, comme je l'ai déclaré dans
cette enceinte et sur les tréteaux publics
à maintes et maintes reprises, je ne vois
pas pourquoi les terres publiques de l'Al-
berta ne relèveraient pas de la législature
provinciale de l'Alberta; je ne vois pas
pourquoi le même régime ne serait pas
adopté en ce qui regarde la Saskatchewan
et en ce qui regarde le Manitoba.

J'ajouterai que l'attitude du gouverne-
ment provincial du Manitoba dans cette
affaire me paraît éminemment sensée. Que
dit-il? Faites de deux choses l'une: accor-
dez-nous le même régime qu'à l'Alberta ou
à la Saskatchewan d'une part et placez-nous
dans la même classe; ou accordez-nous le
régime que vous avez établi pour les deux
autres provinces Ontario et Québec, et met-
tez-nous dans la même classe; mais réglez
la question et réglez-là sur la base du régi-
me établi pour l'une ou l'autre de ces clas-
ses.

Le très honorable premier ministre a par-
lé de l'ancienneté de l'arrangement en ver-
tu duquel le gouvernement canadien se trou-
ve chargé de l'administration des terres do-
maniales du Manitoba, de l'Alberta et -de la
Saskatchewan. Il est parfaitement vrai
qu'en 1869, sous le gouvernement de sir
John A. Macdonald, cet arrangement fut
topt d'abord conclu; mais je n'ai pas le

M. R. L. BORDEN.

moindre doute que si sir John A. Macdo-
nald vivait aujourd'hui et jouait le rôle
dominant dans notre vie publique depuis
douze ou quatorze ans, les terres domania-
les du Manitoba, de l'Alberta et du Saskat-
clewan auraient été confiées à la gestion
d'une législature provinciale. Les condi-
tions aujourd'hui ne sont plus ce qu'elles
étaient en 1869. Le très honorable premier
ministre sait que nous nous sommes déve-
loppés. et quand il déclare que cette question
a été réglée en 1869, il y a plus de quarante
ans, je me permets de lui rappeler le pré-
cèdent même qu'il a invoqué il y a un ins-
tant, relatif aux conditions financières po-
sées lors de la conclusion du pacte fédéral
entre la Gouvernement canadien et les di-
verses provinces; ces conditions ont été en-
tièrement changées sur l'initiative de son
propre Gouvernement et à la suite d'une
conférence avec les gouvernements provin-
ciaux. Or, si cet arrangement conclu à
l'époque de la confédération a pu être mo-
difié en 1905 ou 1906, pourquoi la décision
prise par un Gouvernement canadien en
1869 serait-elle jugée par le très honorable
premier ministre aussi définitive et immua-
ble que les lois des Mèdes et des Perses?
Il rappelle que dans la loi du parlement
impérial votée il y a trois ou quatre ans,
pour confirmer cette nouvelle répartition
des subsides, les nouvelles dispositions sont
déclarées définitives et non modifiables.
Mais il sait aussi parfaitement que de telles
déclarations sont vaines et vides de sens.
Il est parfaitement absurde pour un parle-
ment quelconque de déclarer qu'une déci-
sion prise par lui est définitive et immua-
ble.

Une loi peut toujours être abrogée par
celui qui l'a faite, et le parlement impé-
rial pourrait demain, s'il était en session,
abroger la disposition que le très honora-
ble premier ministre déclare être finale et
immuable. J'avais supposé que les mots
auxquels il a été fait allusion se trou-
vaient dans le statut tel que définitivement
voté. Mais mon honorable ami le député
de Vancouver (M. Cowan) me fait remar-
quer que ces mots ont été biffés dans le
corps 'de la loi pour être transportés dans
l'annexe.

Sir WILFRID LAURIER: Jamais ils ne
se sont trouvé dans le bill. Notre pétition
a été ajoutée comme annexe au bill.

M. R. L. BORDEN: C'est précisément ce
que je dis: ils ne sont pas dans le corps
de la loi, mais dans l'annexe. Ainsi qu'on
m'en informe, le bill portait ces mots à l'o-
rigine. mais M. Churchill aurait déclaré
en présentant le bill à la Chambre qu'ih
en avaient été retranchés, précisément
pour la raison que j'ai indiquée.

Sir WILFRID LAURIER: L'honorable
député (M. R. L. Borden) est dans l'er-
reur: les mots n'étaient pas dans le bill



27 AVRIL 1910

qui fut présenté à la Chambre; mais, à
notre propre demande, ils ont été mis à
l'annexe.

M. R. L. BORDEN: Mon très honorable
ami ne m'a pas compris s'il pense que j'ai
dit que les mots se trouvaient dans le bill
qui fut présenté à la chambre des commu-
nes anglaise. Je dis qu'ils n'étaient pas
dans le bill qui fut présenté à la Chambre
des communes, mais qu ils se trouvaient
dans celui qui a été présenté au gouver-
nement impérial. On m'a dit qu'ils
étaient dans le projet présenté au gouver-
nement anglais pour qu'il fût adopté par
le gouvernement impérial. Je crois d'ail-
leurs me souvenir que M. Churchill, sous-
secrétaire d'état aux colonies, avait dé-
claré que les mots se trouvaient dans le
projet présenté au gouvernement impé-
rial; mais que, pour les raisons que j'ai
mentionnées, on avait cru devoir les sup-
primer, bien que, ainsi que le dit mon très
honorable ami. on les ait retenus dans
l'annexe, c'est-à-dire dans la requête où ce
Parlement demande l'adoption de cette loi.

Je n'ai rien de plus à dire, sinon que
l'amendement de mon honorable ami de
Winnipeg (M. Haggart) indique, en ter-
mes modérés, la marche à suivre par ce
Parlement touchant les demandes de la
province du Manitoba. Je crois que l'a-
mendement mérite d'être appuyé. Je tiens
en terminant à féliciter mon honorable
ami le député de Winnipeg pour la façon
remarquablement claire et énergique avec
laquelle il a présenté cette affaire à la
Chambre. Je crois pouvoir ajouter qu'il
s'est montré extrêmement courtois envers
le très honorable premier ministre comme
aussi envers tous les membres de la droite.

(L'amendement de M. A. Haggart mis
aux voix n'est pas adopté.)

ONT VOTE POUR

MM.
Armstrong,
Arthurs,
Barker,
Beattie,
Best,
Blain,
Borden (Halifax),
Boyce,
Bradbury,
Broder,
Burrell,
Campbell,
Chisholm (Huron),
Cowan,
Crosby,
Crocket,
Crothers,
Currie (Simecoe),
Daniel,
Doherty,
Donnelly,
Edwards,
Elson,

MM.
Lalor,
Lancaster
Lennox,
Macdonell,
McCall,
McCarthy,
Magrath,
Meighen,
Middlebro,
Nantel,
Northrup,
Owen,
Perley,
Rhodes,
Roche,
Schaffner,
Sexsmith,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Sproule,
Stanfield,
Staples,
Taylor (Leeds),

Fraser,
Goodeve,
Haggart (Lanark),
Haggart (Winnipeg),
Henderson,
Herron,
Hughes,
Jameson,
Kidd,
Lake,

Taylor (New-
Westminster),

Thornton,
Wallace,
White (Renfrew),
Wilson (Lennox-et-

Addington),
Worthington),
Wright.-63.

ONT VOTE CONTRE:

MM. MM.
Allard, MeAllister,
Allen, McCoig,
Aylesworth, McColl,
Beauparlant, McCraney,
Béland, MeGiverin,
Bickerdike, Melntyre,
Borden (Sir MeKenzie,

Frederick), MoLean (Huron),
Boyer, MoLean (Sunbury>,
Brown, Mareile (Bagot),
Carrier, Martin (Eégina),
Cash, Martin (Wellington),
Champagne, Mayrand,
Chew, Meigs,
Chisholm Michaud,
Chilholm (Inverness), Miller,
Clark (Red-Deer), Molloy,
Clarke (Essex), Murphy,
Congdon, Nesbitt,
Delisle, Neely,
Demers, Oliver,
Douglas, Papineau,
Dubeau, Pardee,
Emmerson, Parent,
Ethier, Paterson,
Fielding, Picknp,
Fortier, Prouls,
Fowke, Prowse,
Gauvreau, Pugsley,
Geoffrion, Rankin,
German, Reid (Ristigouche),
Girard, Boss <Middlesex),
Graham, Ross (Bimouski).
Guthrie, Roy <Dirchester>,
Harris, Boy (Montmagny),
Harty, Butan,
Hodgins, Echoîl,
Hunt, Sealy,
King, Béguin,
Kyte, Smith (Mîddlesex),
Lachance, Smith (Nanaïmo),
Lafortune, Sperry,
Laretôt (Laprairie-et- Talbot,

Napierville), Tobin,
Lanctôt (Richelieu), Todd,
Laurier (sir Wilfrid),Tolmie,
Lavergne, Turcotte (Comté de
Law, Québec),
LeBlane, Verville,
Lemieux Warburtan
Lovell, White (Vicoria),
Macdonald, Wilson (LavaI)-1O2.
MacNutt,

ONT PAIRE:

MM.
Fisher,
Brodeur,
Bureau,
Templeman,
Stratton,

Bristol,
Foster,
Forget,
Thoburn,
Gordon (Nipissing),
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Low, Smyth,
Sinclair, Monk,
Gordon (Kent), Osler,
Currie (Prince- Maddin,

Edouard),
Gervais, Barnard,
Richards, Marshall,
Robb, Stewart,
Martin (Ste.-Marie), Lortie,
Carvell, Aines,
Black, Clare,
Conmee, Lewis
Devlin, Blondin,
Loggie, Maclean,
Smith (Stormont), Reid (Grenville),
Turriff, Porter,
MeMillan, Wilcox,
Rivet, Price,
Knowles, Russell,
Savoie, Paquet,

M. J. A. LORTIE (Soulanges): Monsieur
l'Orateur, je dois faire remarquer à la
Chambre que j'ai pairé avec M. M. Martin
(de Sainte-Marie de Montréal) Dans le
cas contraire j'aurais voté en faveur de
l'amendement.

M. BARNARD: Je demande à retirer mon
vote, attendu que j'ai pairé avec l'honorable
député de la division Saint-Jacques de
Montréal (M. Gervais).

M. G. TAYLOR: L'honorable avocat
général est entré dans la Chambre au m.e-
ment où déjà vous aviez lu près de la moitié
de la motion en français. Il n'a pas enten-
clu poser la question. On m'apprend que
l'honorable député de Queen (LP.-E.) est
dans le même cas.

L'hon. M. BUREAU: J'ai entendu et j'ai
lu la question.

M. l'ORATEUR: Bourinot dit:
Un député qui aurait indistinctement en-

tendu lire la question peut demander qu'elle
soit lue de nouveau; mais la règle veut qu'il
soit tout le temps à son siège quand la ques-
tion est posée en français comme en anglais,
et il ne peut exiger qu'elle soit lue de nou-
veau que dans le cas où il ne l'aurait pas
entendue clairement dès la première fois en
l'une ou l'autre langue. Si, après le vote, il
s'élève une question au sujet du droit d'un
député de donner son suffrage dans les condi-
tions qui viennent d'être mentionnées, l'ora-
teur recherchera si le député était présent à
la Chambre et s'il a entendu poser la question.

Dès qu'un député a pu répondre oui, son
suffrage est valide.

L'hon. M. BUREAU: J'ai dit que j'avais
entendu et lu la question.

M. l'ORATEUR: La chose est bien sim-
ple, est-ce que l'honorable député a enten-
(lu poser la question?

L'hon. M. BUREAU: Je n'étais pas ici
quand elle a été lue en anglais ni pendant
la première partie de sa lecture en français.
J'ai été ici presque tout le temps et j'ai en-
voyé chercher la motion et l'ai lue.

Des DEPUTES: Oh ! oh !

L'hon. M. BUREAU: J'ai le droit de
m'expliquer, et si ensuite on a des remar-
ques à faire qu'on les fasse. Je n'étais pas
ici quand l'Orateur a commencé à lire la
question en français, mais je l'ai envoyé
prendre et l'ai lue dans son entier. Cela
doit suffire pour me mettre en position de
donner mon vote aussi intelligemment que
tout autre député.

M. l'ORATEUR: Selon Bourinot, la règle
est que le député doit avoir entendu toute
la question.

M. NEELY: Si un député ne l'entend que
dans une langue?

M. l'ORATEUR: Est-ce que ce n'est pas
cette même question que l'on a soulevée à
prc pos de l'honorable député de Queens?

Des DEPUTES: Non.

M. PARDEE: L'honorable député de
Durham (M. Thornton) se trouve avoir pai-
ré avec le ministre du Revenu de l'inté-
rieur (M. Templeman).

M. G. TAYLOR: Non, c'est M. Thoburn.
Sur le papier que j'ai ici, c'est M. Temple-
mnan et M. Thoburn.

(La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité des subsides.)

SUITE DE LA DISCUSSION DES SUB-
SIDES.

Salle d'armes de Guclli., $2.250.

L'hon. WILLIAM- PUGSLEY (ministre
(les Travaux publics) : Le député de Wel-
lington-sud (M. Guthrie) est présent et
sera en mesure de nous donner de plus
amples éclairci ssements, au besoin, sur le
besoin qui se fait sentir d'un nouvel étage
au-dessus du hangar. La demande présen-
tée au ministère pour la construction de ce
bâtiment date du 12 avril 1907 et voici ce
texte:

Au sous-mninisti.b des Travaux publics
.lasieuir,-J'ai l'honneuî de déclarer que,

si la chose est possible, ce ministère désirerait
obtenir la construction d'un étage supplémen-
taire au-dessus du hangar que vous cons-
truisez en ce moment à Guelph (Ontario).

Vous êtes donc prié de donncer instruction
a votre architecte en chef d'étudier la ques-
tion, eni vue (le construire au-dessus du han-
gar une salle d'exercice. Veuillez me faire
connmte si la chose est susceptible de réali-
sation, dans la construction actuelle.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

EUG. FISET, colonel,
Sous-ministre de la Milice et de la Défense.

Le 12 mars 1908, le département reçut la
lettre suivante:
Projet d'un étage supplémentaire au-dessus du

hangar de Guelph.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmet-

tre sous ce pli, pour initiative, les plans que
vous avez soumis à ce département, le 20 jan-
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vier dernier, indiquant le projet d'étage sup-
plémentaire polir. le hangar de Guelph.

Ces plans ont été approuvé par le départe-
ment; seulement on y a ajouté une entrée et
des gradins entre la salle d'assemblée et le
passage du premier étage.

Je vous saurais gré de vouloir bien veiller
à ce qu'on réalise cette légère modification.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. F. JARVIS,
Sous-ministre intérimaire.

Au sous-ministre,
Département des Travaux publics,

Ottawa.
M. HENDERSON: Combien cette salle

d'armes de Guelph a-t-elle coûté au pays
jusqu'aujourd'hui?

L'hon. M. PUGSLEY: J'ai fait connaî-
tre le chiffre de cette dépense, lors d'un
débat antérieur sur cet item. Jusqu'au 30
novembre 1906, la dépense globale s'élevait
à $142,464.

Salle d'armes des chutes de Niagara, $50,000.
L'hon. M. PUGSLEY: Il- s'agit ici d'un

crédit affecté à l'érection d'une salle d'ar-
mes aux Chutes Niagara, crédit deman.
dé par le ministère de la milice. La ville
des Chutes Niagara est située sur la
frontière et il importe qu'on y érige une
salle d'armes de dimensions convenables
pour l'installation de la milice.

M. SPROULE: Ce crédit est affecté aux
premiers travaux, sans doute?

L'hon. M. PUGSLEY: Oui.
M. BLAIN: Quel sea le coût global?
L'hon. M. PUGSLEY: $50,000.
Bureau d'imprimerie de l'Etat à Ottawa,bâtiment ou dépôt pour les caractères d'im-primerie et les fournitures. $7,500.
L'hon. M. PUGSLEY: Voilà bien long-

temps qu'on nous signale le besoin de ce
bâtiment et à notre avis le temps est ar-
rivé de faire droit à cette demande. Il s'a-
git de la construction d'un bâtiment pour
l'emmagasinage des caractères et des four-
nitures au bureau d'imprimerie.

M. SPROULE: Il serait intéressant de
savoir le chiffre des frais d'impressions,
en dehors de l'Imprimerie nationale.

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dépu-
té ne saurait exiger que je lui donne ce
renseignement maintenant; car cela n'in-
téresse pas mon département. Si je ne me
trompe, le député de Lambton (M. Arm-
strong) a présenté une motion en obten-
tion d'un dossier à cet égard et ce dossier
a été déposé sur le bureau.

M. BLAIN: En partie.
Edifices administratifs d'Ottawa - travaux

d'amélioration aux lavabos, travaux de plom-berie, etc., $10,000.
L'hon. M. PUGSLEY: Ce crédit est af-

fecté aux travaux d'amélioration aux édi-
fices.

M. JAMESON: Doit-on perfectionner le
système de ventilation?

L'hon. M. PUGSLEY: Il serait difficile
de perfectionner ce système; il fonctionne
parfaitement.

M. LANCASTER: Dans cette Chambre?
L'hon. M. PUGSLEY: Oui.
M. LANCASTER: Si le ministre est d'a-

vis que la ventilation dans cette Chambre
se fait parfaitement, il est à peu près seul
de son avis. Tous sont d'avis que la venti-
lation ici est déplorable. Quand nous tra-
vaillons dans les autres parties de l'édifi-
ce, tout va bien; mais au bout de trois ou
quatre heures passées ici, nous avons la
migraine. Voilà deux ou trois ans ou'il en
est ainsi.

L'hon. M. PUGSLEY: Nous avons fait
venir des experts qui ont étudié ici la ques-tion de ventilation.

M. LANCASTER: Nos experts ne sont
pas demeurés ici aussi longtemps que nous.

L'hon. M. PUGSLEY: Nous sommes deux
cents députés ici et quelque fois les galeries
sont bondées d'étrangers; en pareille cir-
constance, on le conçoit, il est à peu près
impossible .que l'air soit absolument pur.

M. LANCASTER: C'est toute autre chose.
S'il est impossible d'obtenir de l'air pur,c'est bien différent, et si je proteste, c'est
parce que nous affirmons que le système de
ventilation fonctionne bien. Je ne saurais
souscrire à pareille assertion.

L'hon. M. PUGSLEY: Cela s'entend re-
lativement.

M. LANCASTER: Quand nous travaillons
dans la salle du comité des chemins de fer,
ou dans d'autres parties de l'édifice, toutva bien; mais au bout de trois ou quatre
heures passées ici, nous en sortons avec
des migraines dues au mauvais air quenous respirons. Il en est ainsi de presquetous les députés qui demeurent ici plusd'une heure, sans sortir. Il est possible
que le trop grand nombre de députés ici
rende difficile aux ingénieurs et aux archi-
tectes du ministre la solution -de ce pro-blème; mais, à mon avis, il devrait être
possible de remédier à ces défectuosités de
la ventilation; sinon, il faudrait nous créer
une installation plus spacieuse, car dans
les circonstances actuelles, notre santé en
souffre.

M. SPROULE: Pour trouver le moyen de
remédier au mal, il faut en découvrir la
cause. Le ministre dit que ses experts ont
examiné cette salle et que le système de
ventilation n'a rien de défectueux. C'est
parfaitement vrai, sans doute, quand il ne
se trouve personne ici. Le député de Lin-
coln (M. Lancaster) dit que, lorsque nous
travaillons dans d'autres parties de l'édifice
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nous ne souffrons nullement de l'air vicié,
mais que du moment où nous entrons dans
cette salle, tout va mal. S'il est vrai que
tout va bien au dehors de cette enceinte et
que tout aille mal ici, cela tient sans doute
à ce que nous venons en contact avec le
Gouvernement et qu'il est la cause que
l'atmosphère y est vicié.

M. HUGHES: Cet après-midi, il y avait
neuf députés de ce côté-ci de la Chambre
et quinze, de l'autre côté plongés dans un
profond sommeil, pendant que le premier
ministre portait la parole, et je ne crois
pas qu'il ait exercé une influence sopori-
fique sur la députation.

L'hon. M. PUGSLEY: Cela prouve que
l'atmosphère était pure.

M. HUGHES: Cela prouve que l'atmos-
phère était viciée et soporifique. Je ne
veux blâmer personne; seulement j'obser-
verai que lorsqu'on a construit la nouvelle
aile où se trouve la salle n° 89, à l'excep-
tion de quelques trous pour les fenêtres,
on n'avait pas tenu compte de la ventila-
tion.

L'hon. M. PUGSLEY: Quelle est cette
salle n° 89?

M. HUGHES: Le trou où l'on entasse
les membres du parti conservateur. Je
suppose qu'il en est ainsi des autres
pièces de ce bâtiment. Il n'y a pas même
un soupçon de ventilation dans cet édifice.
Ces pièces sont construites sur un plan
datant de l'an mil cinquante avant l'ère
chrétienne.

M. HENDERSON: La principale source
des embarras, ce sont les longues heures
que nous passons ici. Durant la dernière
partie de la session, notre présence est re-
quise dans cette Chambre, à onze heures
de la matinée, après une heure consacrée
à l'œuvre des comités, puis nous conti-
nuons à siéger, presque sans interruption,
de sorte que les ingénieurs ne sont guère
en mesure d'aérer la salle. Voilà la prin-
cipale cause de tous ces embarras, et nous
commettons, à mon avis, une bien grave
erreur, en précipitant l'expédition de no-
tre besogne parlementaire, aux dépens de
notre santé. C'est là ma conviction, et
cette conviction est sans doute partagée
par mes collègues.

Aujourd'hui, il y a une motion invitant
la Chambre à siéger le samedi. Après avoir
travaillé ici cinq jours de la semaine, voilà
qu'on nous oblige de revenir le samedi à
onze heures pour délibérer jusqu'à minuit
peut-être. C'est le comble de l'absurde et
le Gouvernement commet une bévue en
demandant aux dénutés de demeurer si
longtemps dans une salle où se trouvent
deux cents députés, tandis que la foule qui
encombre les galeries consomme tout l'air
frais que peuvent nous apporter les venti-
lateurs électriques, entre autres. Nous ne

M. SPROULE.

consultons certes pas notre propre intérêt.
Nous n'avons rien à gagner à pareille pré-
cipitation. Mieux vaudrait consacrer deux
semaines de plus à notre besogne, plutôt
que de précipiter les travaux aux dépens
de notre santé, afin de pouvoir clore plus
tôt la session et réintégrer nos foyers.

M. HUGHES: Que le ministre veuille
bien visiter une ou deux écoles publiques
d'Ottawa ou dans une ville de deuxième
ordre, et il y constatera l'existence d'excel-
lents systèmes de ventilation permettant de
renouveler l'air d'une salle en une mi-
nute on une minute et demie. Affirmer
qu'il est impossible de ventiler cet édifice
est puéril de la part des conseillers du mi-
nistre.

L'hon. M. PUGSLEY: Après tout, notre
système de ventilation n'est pas si défec-
tueux, puisqu'il nous permet de demeurer
ici et d'être si frais et si dispos. Je remar-
que que de ce côté-ci (la droite) il circule
un délicieux courant d'air.

M. HUGHES: L'air pur circule mainte-
nant, mais il n'y en avait guère, lorsque le
premier ministre portait la parole cet après-
midi.

M. JAMESON: Quelques-uns de mes col-
lègues qui siègent ici depuis quelques an-
nées nie disent que, ces sessions dernières,
la ventilation a été plus défectueuse qu'au-
paravant. Cela tient peut-être à l'ouverture
de cette nouvelle aile, et au fait qu'elle nui-
rait au bon fonctionnement du système de
ventilation. Au coufs des dernières sessions
la ventilation a laissé à désirer, le système
fonctionnait mieux il y a trois ou quatre
ans. 1

Ottawa, terrain du Parlement, pavage de la
chaussée, $21,000.

L'hon. M. PUGSLEY: Cette chaussée se
trouve autour des édifices du Parlement.
Le crédit est nécessaire pour finir les
travaux (de réfection du pavage. Nous
avons -du faire une nouvelle chaussée à la
suite de la construction de la nouvelle .aile
et nous remplaçons l'ancienne chaussée.

M. SPROULE: Quelle espèce de pavage
employez-vous?

L'hon. M. PUGSLEY: Du pavage "bitu-
lithic".

M(., SPROULE: Combien ýcoûte-t-il la
verge?

L'hon. M. PUGSLEY: $1.90 la verge car-
ree.

M. CROSBY: N'est-ce pas très cher?
L'hon. M. PUGSLEY: Le sous-ministre

m'informe que c'est bon marché; $2.50
était le plus bas prix que nous avons eu
dans les soumissions.

M. CROSBY: De quelle compagnie avez-
vous eu des soumissions?
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L'hon. M. PUGSLEY: Les différentes so-
ciétés de pavages.

M. CROSBY: Pourriez-vous pas nous
donner les nbms?

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne les ai pas
ici. Il y a déjà quelque temps de cela.

M. CROSBY: Mais nous devrions savoir
qui a envoyé des soumissions et à qui vous
en avez demandées. Je connais quelque
chose au pavage bitulithique et nous nous
en sommes servi pour paver des rues à
Halifax autant que vous avez pu en uti-
liser à Ottawa et cela n'a pas coûté $1.90
la verge. C'est dans la'rue principale que
vous pavez.

L'hon. M. PUGSLEY: Non autour des
terrains du Parlement. Il ne s'agit pas
d'une rue. Je serai content de donner à
mon honorable ami un renseignement pour
le coût d'un travail semblable fait en 1905.
La plus basse soumission a été. envoyé
par la Warren Bituminous Paving Co. de
Toronto. Nous lui avons payé $2.25 la
verge carrée.

M. CROSBY: Pour paver autour des édi-
fices du Gouvernement?

L'hon. M. PUGSLEY: C'était pour pa-
ver la rue Wellington.

M. SPROULE: Le ministre veut-il nous
donner l'épaisseur de ce pavage. Je re-
marque qu'il y en a beaucoup de fendu;
j'ignore si c'est à cause du froid. En face
des édifices il y a de grandes fentes qui
ont presqu'un pouce de large.

L'hon. M. PUGSLEY: Mon honorable
ami veut-il parler du trottoir.

M. SPROULE: Non, de la façade de
l'édifice.

L'hon. M. PUGSLEY: Je crois que mon
honorable ami est dans l'erreur il n'y a
pas de fentes là. Les fentes sont sur le
chemin fait il y a quelques années.

M. SPROULE: Elles sont justes entre
l'édifice et l'escalier.

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'ai pas re-
marqué les fentes.

M. RUSSELL: L'honorable ministre veut-
il nous dire s'il a l'intention de remplacer
la chaussée actuelle autour des édifices par
un pavage bithulitique? Nous avons main-
tenant une route en macadam assez bonne
et suivant moi une route en macadam est
préférable à un pavage bitulithique pour la
chaussée d'un parc. Il n'y a pas de coni-
paraison et en employant des huiles lour-
des, ces chemins- de macadam sont préfé-
rables à l'asphalte ou au pavage bithuliti-
que. Je crois qu'avec une très petite dé-
pense la surface de la chaussée actuelle
pourrait être presque parfaite.

L'hon. M. PUGSLEY: Si l'honorable dé-
puté veut passer vers l'édifice de l'Est, il
verra le nouveau pavage que nous avons
fait poser. Il est excessivement bon et on
en a fait des compliments, mais le long de
l'édifice de l'Ouest, il n'y a pas de pavage,
il y a seulement un chemin ordinaire en
terre et nous nous proposons d'y faire poser
un pavage bitulithique ainsi qu'autour de
l'édifice où il n'y a actuellement aucun pa-
vage ou s'il est usé. Je crois que c'est ex-
cellent pour les chevaux.

M. SPROULE: L'honorable ministre ne
nous a -pas dit quelle était l'épaisseur.

L'hon. M. PUGSLEY: Environ 6 ou 8
pouces de béton et 1 pouce. d'asphalte par-
dessus.

M. BLAIN: Pourquoi le ministre ne de-
mande-t-il pas des soumissions pour ses tra-
vaux?

L'hon. M. PUGSLTY: Nous pouvons les
faire à meilleur compte avec les ouvriers
de notre département.

M. BLAIN: En êtes-vous sûr?

L'hon. M. PUGSLEY: Oui, la démonstra-
tion en a été faite.

M. BLAIN: Comment mon honorable
ami peut-il tourner la loi?

L'hon. M. PUGSLEY: La loi déclare ex-
pressément que si dans l'opinion du mi-
nistre les travaux peuvent être faits plus
économiquement et mieux en régie, on peut
le faire sans demander des soumissions.
Nous avons des ouvriers employés par le
département, nous avons naturellement un
conducteur et nous trouvons qu'il est plus
économique de faire ce genre .de travaux
sous la conduite d'un conducteur des tra-
vaux publics que d'employer des ouvriers
à la journée.

M. G. TAYLOR: De quelle loi parle mon
honorable ami?

L'hon. M. PUGSLEY: La loi des Travaux
publics.

M. RUSSELL: Je demanderai de nou-
veau au ministre s'il est obligé de poser ce
pavage bitulithique? Sa surface est si dure
qu'elle ressemble à du verre. Je pense
que si le ministre consultait les besoins des
conducteurs de chevaux et de ceux qui uti-
lisent les chaussées publiques, il se ren-
drait compte qu'une route en macadam ou
gravier est préférable à toutes nouvelles for-
mes de pavage et nous avons déjà là une
bonne fondation pour une route en gravier.

L'hon. M. PUGSLEY: Mon honorable
ami sera d'accord avec moi, pour admet-
tre que cela dépend beaucoup si la route
est plane ou inclinée. Il y a beaucoup de
drainages sur cette colline et on a cons-
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taté qu'il était impossible de maintenir cune entreprise coûtant plus de $5,OOO ne
une route ordinaire en bon état. C'est pouvait être faite en régie, excepté quand
pour cela que nous posons un pavage. Je un barrage se brisait ou qu'il arrivait quel-
n'ai entendu aucun propriétaire de che- que accident de cette nature.
vaux se plaindre du pavage qui existe
déjà. L'hon. M. PUGSLEY: Je crois-que j'ai

convaincu l'ex-ministre des Chemins de fer
M. RUSSELL: Je vais faire une plainte que mon interprétation de la loi est exacte

alors. Il n'y a qu'un seul moyen de con- et j'ai reçu une note de l'auditeur général
duire avec sécurité sur un pavage de ce confirmant mon opinion.
genre, c'est de mettre des bottes en eaout-
chouc au cheval. Je sais ce que c'est que Ottawa, édifice du Parloment, peur ne t -
le pavage bitulithique; il n'a qu'un seul reir peinturere dé nova li5t0 -
avantage, celui de supprimer la poussière;
mais en arrosant les routes macadamisées L'lon. M. PLGSLEY: Ce crédit a été de-
avec de l'huile lourde, vous pouvez sup- mandé par l'Orateur et quelques membres
primer complètement la poussière et ob- du Sénat et plus particulièrement par la
tenir une surface satisfaisante. co aissio de régie intérieure du Sénat.

M. BRISTOL: Je suis absolument de
l'avis de l'honorable député de Toronto-
est et si le ministre prenait l'avis de ceux
qui conduisent, je crois qu'il trouverait
que c'est absolument exact. Dans les
parcs, comme ceux de Boston, où les rou-
tes sont peut-être les meilleures du mon-
de, vous ne trouvez pas ides pavages sem-
blables, mais vous trouvez d'excellents
chemins macadamisés, bien entretenus et
il n'y a rien de meilleur pour un pays
comme le nôtre sujet à des changements
si extrêmes de température. Si un pava-
ge comme celui que nous avons est mouil-
lé et gêle tout à coup, il devient si glis-
sant qu'il est dangereux d'y conduire, spé-
cialement en descendant.

M. SPROULE: Il nous est assez difficile
de faire une comparaison quant au coût et
à la qualité -du pavage autour des édifices,
avec le pavage d'une rue ordinaire. Le pa-
vage d'une rue est plus épais et doit être
plus cher. Si ce pavage coûte $190 la ver-
ge carrée et si le pavage de la rue coûte
$2.25 à $2.50 je ne pense pas que celui-ci
coûte moins que l'autre parce qu'il est
plus léger et qu'il n'est pas aussi profon-
dément établi. Je crois que si l'on faiasit
une comparaison juste, on trouverait que
celui-ci est Plus cher.

M. G. TAYLOR: Je ne voudrais pas dis-
cuter l'interprétation de la loi faite par
l'honorable ministre, mais je crois qu'elle
est si claire, qu'un profane peut voir
qu'elle déclare que toute entreprise coû-
tant plus de $5.000 doit être exécutée au
moyen de soumissions et de contrats.

L'hon. M. PUGSLEY: Mon honorable
ami se trompe et mon interprétation est
celle qui a été mise dans la loi par l'audi-
teur général. Même si le montant dépasse
$5,000, si le ministre est d'avis que l'ou-
vrmage par sa nature peut être fait plus ra-
pidement et plus économiquement en régie
on peut le faire ainsi.

M. G. TAYLOR: Je sais nue l'ex-minis-
tre des Chemins de fer était d'avis qu'au-

M. IUGSLEY

M. BLAIN: Les travaux doivent-ils être
faits par adjudication sur soumissions?

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne suis pas
sûr s'ils peuvent être faits par adjudica-
tion. Il s'agit de refaire les peintures dans
les panneaux de la chambre du Sénat et
d'autres ouvrages de ce genre qu'il est sou-
vent difficile d'adjuger à l'entreprise.

Ottawa, édifices publics, Edifice Laangevin-
nouvelles chaudières et modifications à l'ap-
pareil de cheuffage, $10,000.

L'hon. M. PUGSLEY: Les anciennes
chaudières sont usées et il est nécessaire de
les remplacer.

M. S. SHARPE: Le département paye-t-
il pour le chauffage ou le donne-t-on à l'en-
trepr ise?

L'hon. M. PUGSLEY: Nous achetons no-
tre combustible et nous avons nos employés
spéciaux.

M. S. SHARPE: Quel combustible?

L'hon. M. PUGSLEY : Du charbon an-
thracite.

M. S. SHARPE: Quel prix paye le dépar-
tement?

L'hon. 'M. PUGSLEY: Nous demandons
des soumissions pour tout le charbon four-
ni aux différents édifices.

M. S. SHARPE: L'honorable ministre
peut-il nous dire combien coûte le chauffa-
ge de l'édifice Langevin?

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne puis le dire.
Certainement, nous pourrions compter la
quantité de charbon consumé et les salaires
payés aux chauffeurs et aux ouvriers et de
cette façon nous pourrions savoir le prix.

Nous aurons à nous occuper de cette
question, un peu plus tard, à l'item du
chauffage, et je dirai à mon honorable ami

le prix que nous avons payé pour le char-
bon.
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Ottawa, bâtiment pour faire l'essayage du
combustible, $1,000.

L'hon. M. PUGSLEY: C'est ce qui reste
à payer sur le bâtiment pour l'essayage
du combustible.

Parkhill, édifice punhlie, $10,000.
L'hon. M. PUGSLEY: Cette somme

terminera les paiements.
Port-Arthur, salle d'armes, à voter de nou-

veau, $10,000, montant périmé, $30,000.
L'hon. M. PUGSLEY: Il s'agit d'une

construction nouvelle qui nous a été de-
mandée. Port-Arthur a grandement besoin
d'une salle d'armes. Il y aura aussi une
salle d'exercice.

M. SPROULE: Combien coûtera cet édi-
fice?

L'hon. M. PUGSLEY: Lors de mon pas-
sage à Port-Arthur, j'ai discuté avec les
oticiers de la milice la nature de l'édifice
que nous aurons à construire. Port-Ar-
thur est une ville qui grandit rapidement,
l'esprit militaire y est très développé, et il
serait à propos de lui donner une salle
d'armes convenable. Je crois qu'elle coû-
tera de $75,000 à $100,000. Si nous y ajou-
tons une salle d'exercice, le coût total dé-
passera probablement $100,000.

M. HUGHES: Que faites-vous de Fort-
William?

L'hon. M. PUGSLEY: Les officiers de
cette localité consentent à attendre encore
quelque temps. Nous avions pensé qu'un
édifice pourrait servir pour les deux villes;
mais la distance entre les deux villes est
considérable et nous n'avons pas pu trou-
ver un emplacement qui aurait pu conve-
nir aux deux villes également.

M. SPROULE: Quel est l'effectif des ré-
giments qui se serviront de cette salle d'ar-
mes?

L'hon. M. PUGSLEY: La population
augmente si rapidement, qu'il est impossi-
ble de le dire. Actuellement, c'est le 96e
régiment du lac Supérieur, qu'il y a à cet
endroit.

M. SPROULE: Quel est l'effectif de ce
régiment.

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'ai aucun ren-
seignement sur ce point.

Sarnia, salle d'armes, à voter de nouveau,
$500, montant périmé, $20,000.

M. SPROULE: Que coûtera cet édifice?

L'hon. M. PUGSLEY: Les plans ne sont
pas prêts. Nous nous entendrons avec le
département de la Milice, mais je crois
que le coût ne dépassera pas $50,000.

M. HUGHES : Quels sont les corps
qu'il y a à cet endroit?

L'hon. M. PUGSLEY : C'est le chef-lieu
du 27e régiment de Lambton, des compa-
gnies G et H -du régiment de Sainte-Claire
et de la 14e compagnie d'ambulance de
campagne.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance.

Toronto, additions à la salle d'exercice pour
y loger le nouveau corps et les armes, $20,000.

M. DANIEL : Quel est ce nouveau corps
qu'il y aura à Toronto?

L'hon. M. PUGSLEY : Le service de
santé.

Uxbridge, édifice public, à voter de nou-
veau, $6,740, montant périmé, $15,000.

M. BLAIN: Combien coûtera cet édifice?

L'hon. M. PUGSLEY: Nous espérons ne
pas dépasser la somme de $15,000.

Wallaceburg, édifice publie, $5,000.
M. BLAIN: Et cela coûtera?

L'hon. M. PUGSLEY: Environ $20,000.

M. BLAIN: Cela comprend-il l'ameuble-
ment, l'aménagement, les appareils de
chauffage et d'éclairage?

L'hon. M. PUGSLEY: Les appareils de
chauffage et d'éclairage, mais non l'ameu-
blement.

Waterloo, édifice public, à voter de nou-
veau, $2,970, montant périmé, $20,000.

M. BLAIN: Quel sera le coût total?

L'hon. M. PUGSLEY: Waterloo est une
ville importante. En 1901, sa population
était de 3,500, et elle augmente rapidement.
Le Trésor en retire un revenu considérable.
Cet édifice servira pour un bureau de pos-
te, un bureau de douane et un bureau d'ac-
cise. Je crois que le coût en sera de $35,-
000.

M. HENDERSON: Il n'y a pas de bu-
reau de douane à Waterloo.

L'hon. M. PUGSLEY: Il est possible que
ce soit seulement pour le bureau de poste
et l'accise. C'est une ville importante où
il se fait beaucoup d'affaires.

M. HENDERSON: Et qui est -représen-
tée par un ministre de la couronne.

L'hon. M. PUGSLEY: C'est vrai. Elle
donne un revenu considérable, vu sa po-
pulation.

Les droits d'accise seuls ont rapporté
$509,000, l'an dernier.

M. HFNn0n'"" - "'_- nas surpre-
nant, puis qu'il y a là une des plus gran-
des distilleries du pays.

L'bon. M. PUGSLEY: Que ce soit sur-
prenant ou non, le chiffre est considérable.
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M. BLAIN: Je suppose qu'on a demandé
des soumissions, par voie des journaux.

L'hon. M. PUGSLEY: Oui.
Whitby, édifice public,, $15,000.

M. BLAIN: Quel sera le coût total?

L'hon. M. PUGSLEY : Nous estimons
qu'il sera de $41,645.86, y compris le ter.
rain, les appareils de chauffage, l'installa-
tion électrique pour l'éclairage, l'ameuble-
ment, etc.

M. BLAIN: Whitby n'est qu'une petite
localité.

L'hon. M. PUGSLEY: C'est une place
assez importante. Il y a la ville de Whit-
by et Whitby-Onest, et la population totale
dépasse 4,000. C'est également le chef-lieu
du comté.

M. BLAIN: Cet édifice servira-t-il aux
deux localités?

L'hon. M. PUGSLEY: Je le crois.
M. BLAIN: Dans quelle circonscription

se trouve Whitby?

L'hon. M. PUGSLEY : Dans Ontario-
sud.

M. HENDERSON: Avant de clore l'item
dles édifices publics d'Ontario, je tiens à
faire observer que le ministre s'est montré
très généreux envers certains comtés. Pre-
nons, par exemple, le comté de Welling-
ton. Outre la salle d'armes de Guelph qui,
au lire (lu ministre, coûtera plus de $140,-
000, nous voyons des crédits pour des édi-
fices publics à Elora, à Fergus, à Harriston
et à Mount-Forest.

L'ion. M. PUGSLEY: Ces localités n'ap-
partienent pas à la même circonscription
électorale.

M. HENDERSON: Elles sont dans le mê-
nie conié. Harriston et Mount-Forest sont
dans Wellington-nord, Elora et Fergus, dans
Wellington-sud. Voici quatre édifices pu-
blics dans un même comté. Il est vrai qu'il
est représenté par deux libéraux. Aux vain-
queurs les dépouilles-c'est la devise du
ministre des Travaux publics, et je ne sais
pas si je dois lui en faire un reproche. Sar-
nia aura un édifice public et est représenté
par un libéral. Seaforth est aussi, je crois,
représentée par un libéral. J'ai peur que
le ministre ait fait une erreur; Tilbury aura
son édifice public et je ne suis pas certain
qu'elle soit représentée par un libéral.

M. ALEX. McCALL: Elle l'est.
M. HENDERSON: Et Tillsonburg?

M. BLAIN: C'est dans Oxford-sud.

M. HENDERSON: Aussi représentée par
un libéral. Whitby est également représen-
tée par un libéral.

M. PUGSLEY.

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dépu-
té (M. Henderson) laisse de côté la ville
de Toronto. V

M. HENDERSON: L'honorable ministre
n'aurait pas pu oublier Toronto. Le Gou-
vernement fait un suprême effort pour s'em-
parer de cette ville.

L'hon. M. PUGSLEY: Et Uxbridge, dans
Ontario-nord.

M. HENDERSON: Je suppose out, ces
travaux ont été commencés avant la dler-
nière élection générale.

L'hon. M. PUGSLEY: Ils ne sont pas
encore commencés.

M. BLAIN: Le crédit a été norté au bud-
get avant la dernière élection.

M. HENDERSON: Je suppose que c'est
un de ces crédits qu'il s'agit de faire revi-
vre. Je ne viens pas plaider en faveur du
comté d'Halton; mais voici un comté qui
n'a jamais obtenu un édifice public. C'est
probablement pour le punir d'avoir commis
la faute d'élire un député qui n'appuie pas
la politique du Gouvernement.

M. BICKERDIKE : Très bien.

M. HENDERSON: Mon honorable ami
applaudit; c'est sans doute qu'il approuve
cette politique. L'argent dépensé pour ses
édifices appartient au peuple; les conserva-
teurs contribuent au revenu de l'Etat, tout
comme les libéraux, et je suis certain que
le ministre des Travaux publics, placé dans
îles circonstances ordinaires, n'approuverait
pas cette politique qui consiste à distribuer
des édifices publics d'après les opinions po-
litiques les représentants. Il faut qu'il e
soit laissé entraîner pour accorder des édi-
fices publics à des localités comm Elora,
dont la population n'atteint pas 1,200 âmes,
comme Fergus, connue Harriston et Mount-
Forest, toutes dans le même comté et dans
une seule année, quand il ne fait absolu-
ment rien pour d'autres comtés qui ont un
besoin urgent d'édifices publics.

Le ministre osera-t-il dire que la politi-
que n'entre pour rien dans cette distribu-
tion? Je ne suis pas certain d'avoir le droit
de me plaindre. Le ministre suppose qu'il
lui est permis d'être agréable à ses amis,
mais suppose-t-il aussi qu'il soit nécessaire
de quatre édifices publics dans le comté de
Wellington, pour assurer la réélection de
deux libéraux dans ce comté? La prochaine
élection doit lui inspirer des craintes, car
autrement, il ne dépenserait pas autant
d'argent dans un même comté.

Cet argent appartient au peuple et le de-
voir du ministre est de satisfaire aux be-
soins du pays, en dehors de toute considé-
ration politique. S'il veut avouer franche-
ment que c'est la politique qui détermine
son choix, je n'ajouterai pas un mot.
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Je maintiens que tous les comtés ont un
égal droit de participer à la distribution des
deniers publics, qu'ils élisent des députés
ministériels ou oppositionnistes. Je ne dis
pas cela dans l'espérance d'influencer le
ministre, car je ne le crois pas susceptible
de se laisser influencer par moi.

Il s'est arrêté apparemment à une cer-
taine politique. Si c'est cette dernière
qu'il poursuit, j'aimerais à l'apprendre de
sa part directement et non pas d'une fa-
çon détournée et cachée, en s'efforçant de
se dérober en disant: Mais voyez donc ce qui
se passe à Toronto, pour faire de cette ville
un bouc émissaire pour toutes sortes de
choses. Toronto est une grande cité, mais
ce n'est pas tout le pays et il y a d'autres
parties de la communauté qui méritent au-
tant de considération qu'en peut réclamer
Toronto.

L'hon. M. PUGSLEY: Je suis certain
qu'après avoir réfléchi, l'honorable député
sentira qu'il n'a pas été très heureux dans
le discours qu'il vient d'adresser au comité.

Qïand j'ai mentionné Toronto, j'agissais
de bonne foi, et simplement pour démon-
trer que nous ne sommes pas généreux
mais justes à l'endroit de Toronto, tout
comme nous nous sommes efforcés de l'ê-
tre à l'endroit de toutes les autres parties
du Canada. Il nous est impossible de
construire immédiatement tous les édifi-
ces publics nécessaires, non plus que d'a-
inéliorer tous nos ports de commerce.
Mon honorable ami reconnaîtra que je n'ai
pas tenu compte du fait que la division
qu'il représente élit un conservateur pour
cette Chambie avant de rendre justice au
port d'Oakville. J'ai demandé un crédit
pour l'amélioration de ce port. Peu m'im-
porte que mon honorable ami représente
ou non cette division électorale avant d'a-
gir. L'honorable député parle de Toronto;
il dit que nous jouons gros jeu pour ga-
gner quelques divisions de cette ville en y
construisant des édifices publics. S'il s'a-
gissait ici d'un crédit destiné à la cons-
truction d'un édifice public dans la divi-
sion qu'il représente, mon honorable ami
xcorrait all>nr dire à ses électeurs: Le mi-
nistre des Travaux publics essaie de cap-
turer vos suffrages en vous offrant cette
dragée et vous, électeurs indépendants de
Ha!ton, ne réprouverez-vous pas une ten-
tative semblable qui consiste à canter
vos suffraes grâce à la construction d'un
édifice .public? Le discours de l'honorable
député a porté à faux, et je suis surpris
qu'il se soit oublié jusqu'au point de se dé-
partir de son habitude de parler avec bon
sens et -jugement.

M. HENDERSON: C'est précisément
l'autre attitude que j'ai prise. J'ai dit à
mes électeurs que je ne croyais pas que
ce Oo~erne,'+ fA+ sufl n "t corrcm
pu pour accomplir chose semblable et poux

ne construire d'édifices publics que dans
les divisions représentées par des libéraux.

Et j'ai le regret de dire que j'ai perdu, ce
soir, cette bonne opinion que j'avais de
l'honorable ministre des Travaux publics,
depuis qu'il nous a accordé un crédit très
respectable pour le port d'Oakville ce qui,
à mon avis, était généreux et juste. Oak-
ville méritait cela. On n'y a ja-
niais construit d'édifice public, et
il ne s'agit que d'une somme très
minime, en vérité. Toutefois, je suis re-
connaissant à l'honorable ministre d'avoir
pris cette décision, car Oakville est un port
inportant. C'est une sorte de port de re-
fuge entre Toronto et Hamilton pour les na-
vires que pourrait surprendre la tempête.
Voilà pourquoi j'ai pris la défense de l'ho-
norable ministre, ainsi que je le disais, et
c'est avec neine oue j'ai dû modifier mon
sentiment à son endroit, ce soir, à propos
de cette question.

Portage-la-Prairie, édifice public, à voter de
nouveau, $6,950, montant périmé, $50,000.

M. BLAIN: Quand ce premier montant
a-t-il été inscrit au budget pour cet édifice?

L'hon. M. PUGSLEY: A la session de
1907-1908.

M. BLAIN: Immédiatement avant les
élections?

L'hon. M. PUGSLEY: Les élections se
sont faites plus tard. Cet édifice est ins-
tamment réclamé par la population de Por-
tage-la-Prairie.

M. STAPLES: L'honorable ministre a-t-il
étudié plus à fonds la question de la cons-
truction d'un édifice public dans la ville
de Carman, dans la division que j'ai l'hon-
neur de représenter. J'ai toujours appelé
l'attention du ministère des Travaux pu-
blics chaque année, depuis que j'ai le plai-
sir de faire partie de la Chambre. Car-
man compte une population dont le chiffre
passe celui de 2,000 habitants. C'est une
petite ville de progrès dont les citoyens
ont dépensé beaucoup d'argent à l'installa-
tion d'un système de drainage et d'aqueduc.
S'il est.au Manitoba une ville qui mérite
de posséder un édifice public, c'est bien
Carman. Déjà l'honorable ministre a re-
connu que ma cause était bonne et il a pro-
mis de s'en occuper et de l'étudier avec tout
le soin qu'elle mérite. M'en tenant à la pa-
role de l'honorable ministre, je puis dire
maintenant que s'il a étudié cette question,
il doit en être venu à la conviction que cet
édifice est nécessaire. Carman est un cen-
tre de chemin de fer.

Trois voies ferrées le traversent, le Ca-
nadien du Nord, le Canadien du Pacifi-
que et le Grand-Nord, et j'espérais que
l'honorable ministre aurait inscrit à ses
estimations un crédit en vue de la cons-
truction d'un édifice destiné aux douanes
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et un hôtel des postes. D'autres villes du
Dominion qui sont moins importantes que
Carman sont l'objet des soins et des atten-
tions des ministres. Le service des pos-
tes rapporte près de $5,000, par année, et
l'importance des opérations qui ont lieu à ce
bureau de poste dépasse de 50 ou de 75 p.
100 celui d'une grande partie des villes où
l'on a construit des édifices publics. Je
signale ce fait à l'honorable ministre et
j'espère qu'il verra avant la fin de la ses-
sion à inscrire au budget supplémentaire
un crédit pour la construction d'un édifice
puli'îc dans la ville de Carman.

L'hon. M. PUGSLEY: Sans parler spé-
cialement, je puis dire qu'on trouve nom-
bre d'endroits où l'on pourrait construi-
re des édifices publics sans soulever la
moindre critique juste. Je ne parle pas
del critique en général parce que mon ex-
périence m'a' démontré qu'alors même que
nous apporterions tout le soin possible
dans la distribution de ces crédits. on
s'exposera toujours à la critique. Mais
if' n 1 "s on inscrire ces crédits au

St J. hulet supnlénentaire a
été déposé; je ne puis prévoir qu'on en pré-
sentera un autre au cours de cette session,
voilà pourquoi je ne puis donner à mon
I-cnorable ami l'ss'ranee désirée.

M. STAPLES: L'honorable ministre
pourrait nous donner une promesse qui
entretiendrait notre espoir durant une an-
née encore, si nous ne pouvons obtenir rien
de plus.

L'hon. M. PUGSLEY: Voilà ce que je
ne puis faire.

M. STAPLES: L'honorable mini.stre va-
t-il étudier le cas que je lui ai cité avant
la fin de la session.

L'hon. M. PUJGSLEY: Je l'ai déjà par-
faitement étudié.

M. STAPLES: L'honorable ministre ne
croit-il pas que cette question mérite l'exa-
men que j'ai demandé?

L'hon. M. PUGSLEY: Je puis diro i
mon honorable ami que si j'avais décidé
de construire un édifice publie à Carman,
je ne m'attendrais pas à une critique bien
fondée quant à ce point-là.

Mais à part ce que vient de dire mon ho-
norable ami, la population intéressée n'a
jamais insisté beaucoup auprès du ministère.
Celui des Postes ignore que la population
souffre d'un inconvénient particulier à Car-
man. Toutefois, je puis dire à mon honora-

mi ione je reprendrai l'exame"n de cet-
te question.

M. STAPLES: L'honorable ministre vient
de dire que la population de Carman n'a-
vait pas insisté auprès de lui. Je pourrais
lui rappeler plusieurs résolutions qu'il trou-
vcra, s'il se donne la peine de consulter les

M. STAPLES.

dossiers, soit dans son département, soit
au ministère des Douanes, résolutions
adoptées par le board of trade et d'autres
associations de Carnian. Je pourrais même
aller un peu plus loin et dire que je ne
crois pas me tromper en avançant qu'il a
reçu des lettres pressantes de la part de
citoyens de Carman qui entretiennent les
opinions politiques qu'il professe. Quand
il dit qu'il n'a pas reçu d'observations des
citoyens de Carman, il doit se tromper par-
e' que s'il se donne la peine de consulter les
dossiers, il constatera que j'ai dit la véri-
té.

L'hon. M. PUGSLEY: Je donnerai l'or-
dre qu'on s'enquerre de cette question.

M. HENDERSON: Je suppose que l'ho-
norable ministre des Travaux publics est
tout à fait disposé à dire qu'il ne refuse
pas de ,construire un édifice public dans
une ville, parce que cette dernière est repré-
sentée par un conservateur.

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'ai jamais eu
Ijintention de faire déclaration semblable.

M. HENDERSON: Peut-être l'honorable
'inistre déclarera-t-il que sa politique n'est
pas basée sur le fait eue la construction
d'un édifice public dans une localité n'est
pas nécessaire parce qu'il arrive que la di-
vision électorale bù se trouve cette ville
'mu ce village est représentée par un conser-
vateur. Qu'a-t-il à dire sur ce point?

L'hon. M. PUGSLEY: J'ai toujours com-
pris qu'il est de mon devoir d'étudier très
attentivement les demandes que me soumet-
tent mes amis.

M. HENDERSON· Ce n'est pas répon-
dr' directement à ma question.

L'hon. M. PUGSLEY: Mais si.

M. HENDERSON: Je demande à l'hono-
rable ministre de dire si le fait qu'un
comté est représenté par un conservateur
doit ou non constituer une raison pour
priver une localité d'un édifice public. .

LI'hon. U. PUGSLEY : Non, et les cré-
lits en discussion prouvent le cotraire dle

cela.

M. HENDERSON : ('es crédits dé-
montrent que si un comté est représenté
par un libéral on y dépense les deniers
publics.

L'hon. M. PUGSLEY: Et ýs'il est repré-
senté par un conservateur, et si l'intérêt
public exige qu'on y construise un édifice,
on pourvoit à ce besoin.

M. HENDERSON: Avec autant de géné-
rosité?

L'hon. M. PUGSLEY: Dans plusieurs
cas.

M. HENDERSON: L'honorable minis-
tre dit-il qu'on se montre aussi généreux.
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L'hon. M. PUGSLEY: Eh! bien, c'est
me poser une question bien délicate, en
vérité.

M. HENDERSON: Cela me contenterait
d'entendre l'honorable ministre me dire
cela.

L'hon. M. PUGSLEY: Nous en enten-
drons parler par le comté de Halton.

M. STAPLES: Je pourrais ajouter que
les habitants de Carman se sont trouvés
exposés à de nombreux inconvénients. Ils
ont reçu quantité de marchandises impo-
sables et le fait qu'il n'y a pas de maison de
douane est de nature à empirer grande-
ment la situation. L'honorable ministre
retrouvera une requête basée sur ces don-
nées demandant un édifice public, )s'il
veut consulter les dossiers.

L'hon. M. PUGSLEY: Cela doit se trou-
ver au ministère des Douanes.

M. STAPLES: Carman est une des plus
anciennes villes du Manitoba. C'est la
première qu'on a établie au sud de la(
rivière Assiniboine, et je répète que s'il
est une ville dans cette province qui mé-
rite considération de la part du Gouverne-
ment, c'est bien Carman.

Winnipeg, entrepôt de vérification (nou-
veau), $25,000.

M. HENDERSON: Ce crédit vous per-
mettra de terminer cette construction,
n'est-ce pas?

L'hon. M. PUGSLEY: Oui.
M. HENDERSON: Cet édifice se trouve

rue Prinicipale, n'est-ce pas?
L'hon. M. PUGSLEY: Rue McDermott,

à quelque distance de la rue Principale.
Winnipeg-hôtel des postes (ancien); amé-

nagements du rez-de-chaussée et du premier
étage, $50,000.

L'hon. M. PUGSLEY : Ce crédit est
destiné à aménager dans l'hôtel des Postes
les bureaux de la caisse d'épargne et ceux
de la douane.

M. HENDERSON: Le coût total des amé-
nagements est-il de $50,000?

L'hon. M. PUGSLEY: Nous comptons que
ce crédit permettra de terminer les travaux.

Winnipeg-pavillon des immigrants; part
du Gouvernement dans le coût du pa-
vage en asphalte posé par la municipalité sur
la rule Maple entre l'avenue Iiggins, et le
chemin de fer Pacifique-Canadien, en face des
bâtiments nos 1 et 5, $871.28.

M. A. HAGGART: Le percepteur des im-
pôts de la ville m'a écrit à diverses repri-
ses au sujet du pavage en face de divers
autres bâtiments publics de Winnipeg. J'ai
remis ces lettres au fonctionnaire compé-
tent de votre ministère, et je vous prie de
faire diligence.

L'hon. M. PUGSLEY: Sur mon ordre, le
fonctionnaire compétent de mon ministère
s'est occupé de la chose et est actuellement
en communication à ce sujet avec les au-
torités municipales de Winnipeg.

Estevan-bâtiment public, $15,000.
M. BLAIN: Quel sera le coût total?
L'hon. M. PUGSLEY: D'environ $36,000.

Estevan est une ville de réelle importance
et très florissante; le coût de la construc-
tion y est plus élevé que dans l'Est. Là,
plus encore que dans l'Est, la rapidité du
développement nous oblige à pourvoir aux
besoins de J'avenir.

M. S. SHARPE: Je n'aime pas à déranger
le ministre. J'ai essayé de me trouver ici
à huit heures, mais je n'ai pas pu. Mon ho-
norable ami aurait-il quelque objection à me
donner quelques renseignements au sujet
du crédit destiné à Uxbridge (Ont.)?

L'hon. M. PUGSLEY: Aucune. Nous
nous proposons d'ériger en cette ville un
bâtiment public au coût d'environ $15,000.
Nous comptons faire un appel de soumis-
sions dès la présente saison, aussitôt que les
plans et le cahier des charges seront prêts.

M. S. SHARPE: A-t-on demandé au mi-
nistre d'aménager une salle d'armes dans
le sous-sol du bâtiment?

L'hon. M. PUGSLEY: Oui, et le coût du
bâtiment sera probablement, de ce chef.
augmenté d'à peu près $3,000.

M. S. SHARPE: J'aimerais à insister un
peu là-dessus. Uxbridge est un débouché
assez important, une ville assez considéra-
ble. Depuis un assez grand nombre d'an-
nées, la compagnie n° 5 du 24e régi-
ment y a ses quartiers. En ma
qualité de capitaine de cette compagnie,
j'ai dû payer de mes propres deniers le
loyer d'une salle d'armes. Le jeune hom-
me qui la commande aujourd'hui est un
ouvrier et n'est pas en mesure de payer le
loyer; sans être moi-même très en mesure
de le payer, je l'ai néanmoins. fait.

Il ne convient pas. que le Gouvernement
souffre que des particuliers payent le loyer
d'une salle d'armes que l'on pourrait faire
entrer dans un bâtiment comme celui-là.
L'idée que je suggère recevrait l'approba-
tion des gens. Je prie le ministre de faire
en sorte que les plans comprennent l'amé-
nagement d'une salle d'armes dans le sous-
sol du bureau de poste.

L'hon. M. PUGSLEY: Ce point sera l'ob-
jet d'une étude attentive; je vais en faire
prendre note.

M. S. SHARPE: Le ministre daignerait-il
me dire si l'emplacement que l'on a choisi
a soulevé des objections?

L'hon. M. PUGSLEY: L'emplacement est
acheté.
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M. S. SHARPE: A-t-on adressé au minis-
tre des résolutions ou des pétitions par
quoi on s'y opposait?

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne m'en rappel-
le aucune.

M. S. SHARPE : Qui a proposé l'em-
placement choisi?

L'hon. M. PUGSLEY: Nous avons chargé
an inspecteur du département d'aller exa-
miner les différents terrains disponibles, et
c'est d'après son avis que nous avons
choisi cet emplacement, dont le prix,
$1,200, est très raisonnable. C'est un coin
de rue mesurant 60 pieds d'un côté et 90 de
l'autre.

M. S. SHARPE: Les gens, me dit-on,
trouvent que l'emplacement se trouve beau-
coup trop loin du centre de la ville. C'est
l'emplacement O'Neil qui est le plus cen-
tral, et le département en avait obtenu une
promesse de vente. Qu'en demande-t-on?

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'ai pas de note
à ce sujet. L'inspecteur que nous avons
envoyé là-bas est très versé dans le choix
des emplacements.

M. S. SHARPE: Les corps publics lui
ont-ils fait connaître leur avis?

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne saurais dire;
niais si mon honorable ami y tient, je m'en
informerai demain et le lui dirai ensuite.

M. S. SHARPE: Quel est le chiffre des
frais autorisés?

L'hon. M. PUGSLEY: De $52.74, y con-
pris les frais de voyage de l'inspecteur.

M. S. SHARPE: Avez-vous un état sé-
paré de ces frais?

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne saurais dire.

M. S. SHARPE: L'inspecteur était-il M.
Orilmiston?

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'ai pas de
note à ce sujet.

M. BLAIN: Il a reçu $49.45.

M. S. SHARPE: Petit-on compter que le
ministre changera d'emplacement? Parfois,
me dit-on, quand l'emplacement que l'on
a acheté n'est pas du goût des gens, le dé-
partement en choisit un autre. La masse
des habitants de la ville est d'avis que
c'est près du marché que le Gouverne-
men t aurait dû faire choix d'un emplace-
nri t.

Les trois quarts de la population habitent
cette partie-là de la ville; si l'on avait
choisi un emplacement central, tout le
monde eût été-content. Voilà pourquoi je
me demandais si on s'était plaint au dé-
partement par voie de pétition ou autre-
ment, du choix de cet emplacement.

L'hon. M. PUGSLEY: Je suis convain-
cu que l'emplacement que nous avons

M. PUGSLEY.

choisi est excellent. Il ne serait pas bon
de chercher maintenant à changer d'em-
placement; il faudrait vendre celui-ci, et
le sentiment public se partagerait sur la
question d'emplacement, ce qui est tou-
jours regrettable. Mieux vaut s'en tenir
à celui que nous avons acheté.

M. S. SHARPE: Il me semble qu'au mo-
ment de choisir l'emplacement, le départe-
ment aurait bien pu consulter le représen-
tant du comté et les habitants de la
ville.

L'hon. M. PUGSLEY: Il est certain que
l'inspecteur a consulté les gens de l'en-
droit; c'était son devoir, et il avait ordre
de le faire.

M. BLAIN: Mon honorable ami n'a cer-
tainement pas choisi cet emplacement à
Uxbridge sans avoir préalablement con-
sulté le représentant du comté?

L'hon. M. PUGSLEY: Nous l'avons con-
sulté.

M. S. SHARPE: Qu'a-t-il dit?

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'en sais rien,
mais je sais qu'on l'a consulté.

M. BLAIN: Puis-je demander quel est
ce député?

L'hon. M. PUGSLEY: M. Grant.

M. BLAIN: Quand a-t-on acheté l'empla-
cement?

L'hon. M. PUGSLEY: En 1909; l'acqui-
sition en était décidée depuis 1908.

M. S. SHARPE: Vers quelle date avait-
on pris cette décision?

L'hon. M. PUGSLEY: Dans le cours de
l'été de 1908, je crois.

M. S. SHARPE: Je crois que le ministre
fait erreur quant à l'époque où l'on décida
d'acheter l'emplacement. A la veille de l'é-
lection, on obtint des promesses de vente
à l'égard de trois ou quatre emplacements
différents. Ces promesses de vente, on ne
s'en est pas prévalu; c'est après l'élection
qlue l'on a définitivement fait choix de cet
emplacement-ci. Il n'a donc été pris de
décision que depuis l'élection de 1908.

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'en sais rien.
Mais je puis dire que celui qui l'a choisi
est homme à consulter les gens, à examiner
les différents emplacements et à donner son
avis, et je suis certain que c'est ce qu'il
a fait dans ce cas-là. C'est un homme d'un
jugement excellent, qui ne se laisse influen-
cer par aucune question d'intérêt person-
nel.

M. S. SHARPE: Ce bâtiment a-t-il fait
l'objet de quelque demande de la part des
corps publics, ou est-ce le ministère des
Postes qui a demandé l'érection d'un nou-
veau bâtiment?
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L'hon. M. PUGSLEY: Dès le mois de dé-
cembre 1907, il se tenait dans la ville une
assemblée publique à laquelle les gens pré-
sents adoptèrent une résolution; on nous
adressa une pétition par laquelle on nous
priait instamment, pour unq multitude de
raisons qui y sont énoncées, d'ériger un bâ-
timent public.

M. BLAIN: Mon honorable ami aurait-il
l'obligeance de donner lecture de cette pé-
tition?

L'hon. M. PUGSLEY: Cela prendrait trop
de temps; je la ferai tenir à l'honorable dé-
puté.

Lethbridge-Pavillon des immigrants; trans-
port du bâtiment sur le nouvel emplacement,
réparations, réfections, etc., $6,000.

M. U. WILSON: Ce crédit demande des
explications. ~ Nous aimerions à savoir pour
quelle raison on a déplacé le bâtiment et
où on l'a transporté. C'est un bien gros
montant pour déplacer un bâtiment de di-
mensions ordinaires.

L'hon. M. PUGSLEY: Le coût de l'em-
placement est de $2,200; on estime, en se
fondant sur la soumission de Smith Bro-
thers and Wilson, que pour transporter le
bâtiment sur le nouvel emplacement, le ré-
parer et le mettre en parfait état, il en
coûtera $3,650; frais divers $150; soit un
total de $6,000.

M. WILSON: A quelle distance l'a-t-on
transporté, et quelle est la cause de ce
transport?

L'hon. M. PUGSLEY: C'est parce que le
ministère de l'Intérieur l'exigeait. Dans
certaines villes de l'Ouest, la rapidité du
développement ou d'autres raisons nous
obligent parfois à transporter les bâtiments
en des endroits plus convenables. Pour ce
qui est du cas qui nous occupe, l'emplace-
ment, dans le département était locataire,
appartenait au Pacifique-Canadien qui en
avait besoin; c'est pour cela qu'il nous a
fallu transporter le bâtiment sur un autre
emplacement.

M. WILSON: Je regrette que vous soyez
aussi pauvre dans un pays où vous pos-
sédez un si grand territoire.

L'hon. M. PUGSLEY: C'est regrettable.
M. HERRON: Le ministre a-t-il reçu des

représentations du département des Postes
au sujet d'un édifice public dans la ville
de Macleod? J'ai reçu de là-bas des plain-
tes graves concernant le bureau de poste
qui n'est certainement pas convenable
pour la localité. Le- directeur général des
Postes m'en a souvent parlé et il a expri-
mé l'espoir qu'une décision serait prise
sous peu.

L'hon. M. PUGSLEY: Je dois dire que
tout dernièrement j'ai reçu des représen-
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tations des habitants de Macleod qui in-
sistaient sur la construction d'un édifice
public, mais il était trop tard pour étudier
la question à la présente session.

M. HERRON: L'étudiera-t-on réellement
l'an prochain et la population peut-elle
espérer qu'on construira alors un édifice
public.

L'hon. M. PUGSLEY: Il y a étude et
étude.

M. HERRON: La ville est importante,
ayant une population de près de 2,500 ha-
bitants et deux chemins de fer. Le cour-
rier se distribue dans une petite pièce d'en-
viron six pieds par dix, et la situation est
des plus graves. L'endroit n'est pas con-
venable pour un bureau de poste dans une
ville de cette importance. C'est une honte
pour le département.

L'hon. M. PUGSLEY: Je puis dire à
l'honorable député que j'ai ordonné qu'on
obtienne un rapport du département des
Postes sur l'état des affaires à Macleod
en vue d'étudier sérieusement la. question
d'ici à la prochaine session du Parlement.

Pavillon des immigrants de Strathcona-
améliorations, $3,000.

M. HENDERSON: Strathcona est appa-
remment une circonscription douteuse.

L'hon. M. PUGSLEY: Cette observation
n'est pas aimable. Il y a aussi trois cré-
dits pour Lethbridge.

M. U. WILSON: C'est une assez forte
somme pour des réparations. Le ministre
nous donnera une idée des travaux .à exé-
cuter?

L'hon. M. PUGSLEY: Le pavillon a été
construit en 1900. C'est un bâtiment de
bois, reposant sur des poteaux, et ces amé-
liorations sont indispensables. Les frais
d'entretien ont été de $7,407.08 jusqu'au 31
de mars 1909, et les réparations ont coûté
$1,548.35. Le bâtiment a deux étages et
un comble; il mesure 55 pieds par 28 et
il y a en arrière une aile à trois étages
de 32 pieds par 10. Il renferme une cui-
sine, une salle aux bagages, des dortoirs,
un lavoir et un dépôt.

M. U. WILSON: L'intérieur de ces pa-
villons est-il recouvert de planches ou de
plâtre.

L'hon. M. PUGSLEY: Celui-ci est recou-
vert de plâtre.

M. BLAIN: Puis-je demander au minis-
tre de nous fournir à la prochaine séance
une liste des journaux, y compris les paie-
ments faits de chacun, dans lesquels ont
été publiés les avis d'adjudication des édi-
fices publics de Whitby, pour une somme
de $354.95, de Welland, pour une somme
de $340.80, de Leamington, pour une som-
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me de $362.94, et de Dauphin (Manitoba),
pour une somme de $236.91.

L'hon. M. PUGSLEY: Je le ferai vo-
lontiers.

Chilliwack (C.-A.)-édifice publie, $10,000.

M. J. D. TAYLOR': Le ministre aura-t-il
la bonté de dire au comité quelles sont ses
intentions au sujet de cet édifice?

L'hon. M. PUGSLEY: Mon intention
est d'acheter un emplacement et de cons-
truire ensuite un édifice public. Je dois
dire que nous n'avons pas encore fait l'ac-
quisition du terrain. Il y a une grand"
divergence d'opinions sur ce qui serait un
emplacement convenable pour l'édifice.

Nous avons recueilli beaucoup de rensei-
gnements et nous avons envoyé nos repré-
sentants sur les lieux, mais nous nous pro-
posons d'étudier la question davantage
avant de terminer l'achat. L'honorable
député qui connaît la situation, me dira
peut-être de ce qu'il pense de l'emplace-
ment du bureau de poste actuel pour le
nouvel édifice.

M. J. D. TAYLOR: C'est me poser une
question délicate, car je suis propriétaire
de l'immeuble voisin. Toutetois, je dois
dire que Chilliwack souffre réellement du
manque de cet édifice. Je ne crois pas
qu'il y ait dans tout le pays un endroit
où le besoin s'en fait plus sentir.

Fernie-édifice public, $10,000.
L'bon. M. PUGSLEY: Pour achever l'é-

difice public de Fernie.

M. GOODEVE: Est-ce un bureau de
poste?

L'hon. M. PUGSLEY: Oui, c'est un bu-
reau de poste dont la construcion est ad-
jugée.

M. GOODEVE: J'ai ici une longue let-
tre couvrant une page et demie dont l'au-
teur déclare qu'il a attendu d'une demi-
heure à trois quarts d'heure pour recom
mander une lettre, à cause du manque
d'installations convenables.

L'hon. M. PUGSLEY: Dans le nouvel
édificd?

M. GOODEVE: C'est ce que je voulais
savoir.

L'hon. M. PUGSLEY: Ce serait dans
l'ancien édifice. Cette lettre démontre la
nécessité du nouvel édifice qui est presque
achevé.

Edifice public de Greenwood (à voter de
nouveau, $5,000), $10,000.

M. BLAIN: Combien coûtera cet édifice?

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne crois pas
que nous puissions le construire pour
moins de $25,000 à $30,000. Greenwood est
un endroit très important.

M. BLAIN.

M. BLAIN: Quand le premier crédit
a-t-il été inscrit dans le budget?

L'hon. M. PUGSLEY: Je crois qu'il a
été inscrit dans le budget de 1908-1909, mais
je n'en suis pas certain. Toutefois, il est
incontestable qu'on a grandement besoin
de cet édifice, et je regrette de n'avoir pas
pu le construire plus tôt.

Vancouver-édifioe public, $15,000.
M. HENDERSON: Est-ce le bureau de

poste?
L'hon. M. PUGSLEY: Le nouveau bu-

reau de poste.
M. BLAIN: Avant que nous laissions de

côté les crédits concernant la Colombie-
Anglaise, je demanderai si tous les travaux
de cette province seront exécutés après que
des soumissions publiques auront été de-
mandées.

L'hon. M. PUGSLEY: Oui, sauf quel-
ques réparations; mais tous les nouveaux
édifices seront adjugés avec publicité et
concurrence.

Stations d'expérimentation pour la matu-
ration du tabac, $5,000.

M. HENDERSON: Quelles seront ces
stations?

L'hon. M. PUGSLEY: Elles sont deman-
dés par le département de l'Agriculture.

M. U. WILSON: Où sont-elles situées?

L'hon. M. PUGSLEY: Je crois qu'on se
propose d'en établir une dans Ontario et
une autre dans Québec.

Ottawa-terrain des édifices publics, $12,000.
M. U. WILSON: Quels sont ces terrains.

L'hon. M. PUGSLEY: Ce sont les ter-
rains du Parlement.

M. HENDERSON: Ces travaux sont ad-
jugés à l'entreprise, je crois.

L'hon. M. PUGSLEY: Non, ils sont exé-
cutés en régie sous la surveillance d'un
conducteur des Travaux publics.

M. U. WILSON: Est-ce à dire que l'en-
tretien des terrains du Parlement coûte
$12,000 par année.

L'ion. M. PUGSLEY- Oui.
M. G. TAYLOR: Et ils sont très mal en-

tretenus.
M. U. WILSON: Les terrains de Rideau-

Hall sont-ils compris?
L'hon. M. PUGSLEY: Ce crédit ne com-

prend pas les terrains de Rideau-Hall.
M. GOODEVE: Aujourd'hui, en me pro-

menant en arrière de cet édifice, je me suis
aperçu que la haie de cèdres était en très
mauvais état. On devrait la remplacer.
Le ministre ne l'a peut-être pas remar-
quée.
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L'hon. M. PUGSLEY: J'ai remarqué
qu'elle avait une mauvaise apparence.
Mais, si nous l'enlevions, il nous faudrait
poser une jolie clôture solide, ce qui coû-
terait cher; aussi nous avons décidé de
ne rien faire encore.

M. GOODEVE: Pourquoi ne pas rempla-
cer la haie? Elle serait beaucoup plus jo-
lie qu'une clôture.

L'hon. M. PUGSLEY: Nous pourrions
ne pas réussir. L'honorable député sait
qu'ici comme ailleurs les haies de cèdres
n'ont pas réussi ces années dernières.

M. G. TAYLOR: Faute de les arroser,
on a laissé mourir tous les arbres de la
serre et de la statue de la Reine. Je crois
qu'on s'occupe très peu des terrains. Je
prie le ministre d'observer, la prochaine
fois qu'il se rendra à Toronto, la manière
dont les terrains du palais législatif sont
entretenus. Il me semble que ceux que
nous employons ici ne sont pas compé-
tents. La situation est vraiment déplorable.

L'hon. M. PUGSLEY: Nous sommes cen-
sés avoir et je crois que nous avo4s un ex-
cellent. maître-jardinier. Je lui ferai con-
naître l'opinion de l'honorable député.

Rideau-Hall, y compris le terrain-amélio-
rations, mobilier et entretien, $35,000.

M. U. WILSON: On devrait expliquer
ce crédit. Lorsque nos amis qui sont main-
tenant au pouvoir étaient dans l'opposi-
tion, ils trouvaient beaucoup à redire à
une dépense bien moindre que celle-ci pour
Rideau-Hall. Et le ministre pourra peut-
être nous dire ce que deviennent les vieux
meubles qui sortent de l'édifice. Chaque
année, on achète une foule de meubles
nouveaux, mais je n'ai jamais pu savoir
ce qu'on fait des anciens. Ils seraient
assez bons, j'imagine, pour la demeure de
la plupart d'entre nous. Mais quelqu'un
semble se les approprier et on ne nous en
rend pas compte.

L'hon. M. PUGSLEY: Mon honorable
ami est complètement dans l'erreur. Tous
les vieux meubles qui ne paraissent plus
bons à aucun usage sont vendus à l'enchère
et le produit de la vente tombe dans le
trésor.

M. U. WILSON: Peut-être le ministre
pourrait-il nous en donner le compte.

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne pourrais pas
le donner ce soir, mais si mon honorable
ami désire l'avoir, je le ferai préparer.

M. U. WILSON: J'aimerais à l'avoir.
L'hon. M. PUGSLEY: J'ai demandé à

l'architecte en chef d'en prendre note.
M. U. WILSON: Le ministre pourra peut-

être nous dire maintenant comment cet ar-
gent sera dépensé?

L'hon. M. PUGSLEY: Le meilleur moyen
serait de donner les détails de la dépense
de l'année dernière; décorations de la salle
à manger, $1,600; jeu de tennis, $720; plan-
tes, bulbes et graines, $992; étoffes, etc.,
$6,533; bois, $1,752; quincaillerie, peinture
et vitres, $1,376; meubles, drapeaux, net-
toyage des tapis, etc., $1,231; sable, ciment
et engrais, $365; traitements, $18,108; di-
vers, $180. Telle est la dépense jusqu'au
mois de décembre et cela donne à mon ho-
norable ami une idée de. la manière dont
l'argent est employé.

M. U. WILSON: Lorsque j'aurai l'autre
compte, je dirai ce que j'ai l'intention de
faire. J'ai déjà beaucoup de chiffres et je
crois que le total est plus élevé que celui
des chiffres que le ministre a donnés.

L'hon. M. PUGSLEY: J'obtiendrai les
renseignements que mon honorable ami'(M.
U. Wilson) demande.

Station de quarantaine, réfection, répara-
tion, etc., $20,000.

L'hon. M. PUGSLEY: Dans ce cas-ci,
comme dans les autres, 25 p. 100 de cette
somme ont déjà été votés. Et comme le
montant voté, $5,000 est suffisant, je pro-
pose que ce crédit soit rayé.

M. BLAIN: Comment cela se fait-il?

L'hon. M. PUGSLEY: Nous trouvons que
nous n'avons pas besoin de plus que $5,000.

M. le PRESIDENT: Le crédit est rayé.

Edifices publics au Yukon, loyer et répara-
tions, combustible, lumière, service d'eau et
traitement des gardiens, $60,000.

M. BLAIN: De quelle façon cet argent
pour les édifices publics au Yukon se-
ra-t-il dépensé?

L'hon. M. PUGSLEY: Il le sera de la
même manière que l'année dernière, en
loyers, réfections et réparations, lumière,
combustible, traitements de gardiens, etc.
Je demande le même crédit que l'année der-
nière et je ne doute pas que mon honorable
ami trouvera dans le rapport de l'auditeur
général un état complet.

Département de l'Intérieur, service central
-traitements, $876,866.27.

M. U. WILSON: Cela paraît être une
augmentation considérable.

M. HENDERSON: Je remarque que le
nombre de fonctionnaires dans le départe-
ment de l'Intérieur sera augmenté de 670 à
722. Le ministre pourvoit-il à cette aug-
inentation future, ou ces employés sont-ils
déjà dans le département?

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur): Vu l'augmentation du tra-
vail dans le département, nous avons
été obligés d'employer l'année dernière un
plus grand nombre de commis surnumérai-
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re que nous avions prévus dans le dernier
budget. Ces commis ont été employés con-
conformément à la loi et ont été payés
sur les fonds des dépenses casuelles. Je
désire maintenant pourvoir au paiement de
ces employés par le crédit permanent, et
c'est ce qui explique la plus grande partie
de cette augmentation. Ces commis ont été
employés en vertu de la loi du service ci-
vil comme surnuméraire. Nous voulons
avoir un crédit permanent pour les payer
et aussi pour pourvoir à de nouveaux be-
soins en conséquence de l'augmentation du
travail. Nous préférerions avoir des em-
ployés permanents, parce que l'emploi de
commis temporaires n'est pas satisfaisant.
La loi du service civil nous empêche d'em-
ployer un commis temporaire pendant plus
de quatre mois dans une année, et natu-
rellement lorsque nous avons de l'ouvrage
permanent à leur donner, nous ne pouvons
avoir satisfaction, quelque capable que puis-
sent être ces commis.

M. LANCASTER: Combien de commis
temporaires avez-vous employé l'année der-
nière?

L'hon. M. OLIVER: 45 environ.
M. SPROULE: Vous demandez un crédit

pour 52 cette année.
L'hon. M. OLIVER: 45 ont été employés

temporairement. Nous demandons un cré-
dit pour 52, dont 45 seront permanents au
lieu d'être temporaires, et comme l'ouvrage
augmente nous pourrons employer d'autres
permanents jusqu'à ce que le nombre de
52 ait été atteint.

M. BLAIN: Les employés temporaires
sont-ils obligés de subir l'examen du servi-
ce civil?

L'hon. M. OLIVER: La loi nous empêche
d'employer aucune personne qui n'a pas
subi l'examen du service civil et qui n'est
pas approuvée par la commission.

M. HENDERSON: Pourquoi sont-ils obli-
gés de servir quatre mois?

L'hon. M. OLIVER: Parce que la loi du
service civil dit qu'il ne peuvent être em-
ployés plus de quatre mois dans une année.

Dépenses casuelles, $47,000.

L'hon. M. OLIVER: Cette augmentation
de $10,000 est due à l'augmentation dans les
impressions et la papeterie, causée par la
plus grande somme d'affaires produite par
le plus grand nombre d'inscriptions de
homestead et émission de titres.

M. BLAIN: Fait-on des impressions en
dehors du Canada?

L'hon. M. OLIV P• Non, pas sur ce
crédit; ces impressions sont toutes faites à
l'Imprimerie nationale.

M. OLIVER.

Immigrations-salaires des agents; et em-
ployés dans le Canada, l'Angleterie et les
pays étrangers, $200,000.

M. U. WILSON: Je crois que cela de-
mande un peu d'explication.

L'hon. M. OLIVER: Ce crédit est le
même que l'année dernière et il se divise
comme suit: traitements au Canada, $117,-
412; aux Etats-Unis, $42,180; Angleterre.
et Irlande, $34,834; Europe, $5,500.

M. SPROULE: Où est M. Preston?
L'hon. M. OLIVER: M. Preston est em-

ployé au ministère du Commerce. Il y a
déjà quelques années qu'il n'est plus au
département de l'Intérieur.

M. U. WILSON: Je veux appeler l'at-
tention du ministre sur le fait que nous
avons eu un inspecteur sur le chemin de
fer de la baie de Quinté. J'ai demandé
l'autre jour combien d'immigrants avaient
été placés sur le parcours de cette ligne. On
m'a répondu qu'on ne tenait pas de dossiers
à ce sujet, et je ne sais pas alors pourquoi
il est nécessaire d'avoir un inspecteur à
cet endroit. On m'a informé aussi qu'on
avait renvoyé 68 immigrants. J'ai de-
mandé ensuite combien d'immigrants s'é-
taient établis entre Deseronto et un endroit
de l'autre côté du Tweed dont je ne me
rappelle pas le nom. Je constate que le
département a pour habitude d'envoyer des
agents spéciaux tous les ans en Angleterre.
En a-t-il envoyé cette année?

L'lhon. M. OLIVER: Oui.
M. U. WILSON: Est-ce que le départe-

ment en emploie quelques-uns tout le long
de l'année.

L'hon. M. OLIVER: Oui. Quelques-uns
de ces agents sont employés tout le long
de l'année et sont envoyés en Angleterre
à la saison des départs.

M. U. WILSON: N'envoyez-vous pas en
Angleterre quelques employés permanents?

L'hon. M. OLIVER: Oui.

M. U. WILSON: Je vois qu'il y a un
nommé Anson Aylesworth; je ne lui en veux
pas parce qu'il est le frère du ministre.
La seule objection que j'ai est que je crois
que cet employé est absolument inutile.
Il a été agent d'immigration en Angleterre
et le rapport de l'auditeur général de 1908
montre qu'il a dépensé $988.98 pour un
voyage qui a duré quatre mois, et que
j'appellerai un voyage de plaisir. J'ai
demandé il y a quelques années quels tra-
vaux font ces agents spéciaux. Je n'ai pas
vu qu'ils aient fait aucun rapport.

M. Walker, l'assistant surintendant d'im-
migration à Londres a fait un rapport. Il
parle en termes élogieux du succès de ces
envoyés, et nous dit qu'ils ont parlé avec
éloquence devant des assemblées publi-



27 AVRIL 1910

ques, qu'ils ont provoqué beaucoup d'at-
tention, et qu'après leur discours plusieurs
demandes de renseignements concernant le
Canada ont été faites. Mais il ne dit pas
le chiffre d'immigrants qu'ils ont fait venir
au Canada.

A la page K-118, du rapport de l'auditeur
général de l'année dernière, on voit que
M. Aylesworth est inscrit comme s4rinten-
dent d'immigration sur le chemin de fer
de la baie de Quinté. Le rapport montre
qu'il reçoit $100 par mois. Le coût total
pour le pays a été de $1,070.14. Je vou-
drais savoir ce que M. Aylesworth a fait
comme inspecteur sur cette ligne. Je ne
crois pas qu'un nombre considérable d'im-
migrants se soient établis sur cette ligne,
excepté qu'on en a envoyé à Deseronto lors
de la grande immigration en 1907. L'ou-
vrage ayant manqué quelques-uns furent
renvoyés, d'autres retournèrent à Napanee,
quelques-uns furent dispersés dans diver-
ses localités, et généralement ils eurent
très peu de succès.

Comme addition à ses autres fonctions
M. Aylesworth a trouvé nécessaire de ve-
nir à Napanee pendant l'élection et de
prononcer un discours dans la salle de co-
mité du parti libéral. C'était à la derniè-
re élection générale. A cette époque je ne
savais pas qu'il était à l'emploi du dépar-
tement, je présume qu'il avait fait
son voyage de plaisir en Angleterre et qu'il
n'était plus employé. Mais j'ai découvert
qu'il était permanemment à l'emploi du
Gouvernement. Je voudrais savoir si M.
Aylesworth est encore à l'emploi du dépar-
tement comme fonctionnaire permanent,
quel est son traitement, et quelles sont ses
fonctions? Je ne m'oppose pas à ce que M.
Aylesworth soit fonctionnaire de l'Etat,
mais je crois qu'il ne devrait pas
fréquenter les salles de comité et devrait
s'absténir de prononcer des discours. Je
me rappelle que le très honorable premier
ministre (sir Wilfrid Laurier) a promis à
la Chambre que le Gouvernement donnerait
à tout employé qui se mêlerait de politi-
que l'avantage de consacrer tout son temps
à la politique, mais à cette époque la plu-
part des fonctionnaires étaient conserva-
teurs, et il est tout probable que l'on a
traité de cette façon plusieurs d'entre eux,
mais je n'ai jamais eu connaissance qu'un
seul libéral ait été renvoyé pour s'être mê-
14 de politique. Il y a quelques autres ex-
ceptions dont je voudrais parler, mais j'ai-
merais entendre ce que l'honorable minis-
tre a à dire au sujet de M. Aylesworth et
de son intervention dans les élections, et
quelles sont aussi ses fonctions d'inspecteur
sur le chemin de fer de la baie de Quinté.

L'hon. M. OLIVER: M. Aylesworth a été
employé temporairement-je ne saurais dire
au juste combien de temps-en qualité de
délégué kgricole. Il était cultivateur prati-
que.

M. U. WILSON: Le rapport dit quatre
mois.

L'hon. M. OLIVER: Il a été employé
temporairement comme délégué agricole
dans la Grande-Bretagne. Il n'y a pas lieu,
je pense, de s'étendre longuement sur la
valeur des services rendus par ces délé-
gués agricoles; le résultat du travail qu'ils
ont fait ces années dernières est évident
dans le nombre et la qualité des immigrants
que nous recrutons cette année. M. Ayles-
worth fut employé temporairement en cet-
te qualité, et nous avons jugé qu'il avait
rendu de bons services. Puis il fut employé
comme inspecteur des agences de placement
des ouvriers agricoles que nous avons sur
divers points de l'Ontario. S'il figure dans
le rapport de l'auditeur général simplement
cumme inspecteur d'immigration sur le
chemin de fer de la baie de Quinté, ce
n'est pas là une définition exacte de ses
fonctions.

M. U. WILSON: C'est ce qu'on y lit.

L'hon. M. OLIVER: Ce n'est pas une in-
dication exacte de ses fonctions car son tra-
vail n'est pas restreint au chemin de fer de
la baie de Quinté; même, je me demande
s'il a quelque chose à faire avec ce che-
min de fer. Il est simplement employé
dans l'Ontario à inspecter les agences que
nous avons sur divers points de la province
pour le placement des ouvriers agricoles;
et lorsqu'il s'est agi de recruter active-
ment des immigrants dans la Grande-Bre-
tagne, nous l'avons employé deux ou trois
mois ces deux années dernières. Nous le
croyons excellent employé. Nous avons
toute raison de le croire tel; nous jugions
d'avance qu'il rendrait de bons services en
raison de son expérience, de sa probité et
de ses talents. Ses appointements en acti-
vité sont de $100 par mois. J'ignore quelle
part il a pu prendre à l'élection. S'il était
à l'emploi du département, je suis assuré-
ment d'avis qu'il n'aurait pas dû y prendre
part. Peu importe la personne, du moment
qu'on reçoit des appointements de l'Etat
dans une mesure suffisante pour assurer son
existence, on devrait consacrer tout son
temps au service de l'Etat et ne pas se mê-
ler d'élection. Mais j'ignore s'il faisait
partie du personnel permanent de l'admi-
nistration dans le temps. Bien entendu, s'il
n'était pas employé en permanence, cela
pourrait changer quelque chose à l'affaire.

M. U. WILSON: Je ne me plains pas par-
ticulièrement de ce que M. Aylesworth ait
pris la parole contre moi au cours de cette
élection. Il a fait de même en 1891 et nos
amis se sont plutôt amusés à ses dépens,
en se posant comme partisan de mon adver-
saire et faisant semblant de croire que l'au-
tre parlait en ma faveur. C'est un homme
qui a la langue très déliée, qui parle bien.
Voici ce que je trouve dans le rapport de
l'auditeur général pour 1908, tome 2:
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K-30: G. A. Aylesworth, comme agent spé-
oial en Angleterre, quatre mois au 31 miars
au prix de $100 par mois; billets de chemin de
fer, $88.40; frais de voyage, $400.58; total,
$988.98. Rapport du 4 février 1910.

5--G. A. Aylesworth, janvier 1909, pour qua-
tre mois, a retiré $833.24. Rapport de l'au-
diteur général pour 1909.

K-118: G. A. Aylesworth, comme inspecteur
à la baie de Quinté peaiant neuf mois,
$1,070.14.

Je me demande où il a pu trouver des
wagons Pullman sur le chemin de fer de
la baie de Quinté. Je n'ai jamais entendu
parler de wagons Pullman sur ce chemin
de fer. Je me borne à signaler cet item à
l'attention du ministre, car ce me paraît
être une chose absurde pour un homme qui
est inspecteur d'immigration sur un petit
chemin de fer comme celui de la baie de
Quinté. Je me rappelle d'en avoir causé
avec le chef de gare qui était agent de dis-
tribution des immigrants à Yarker, durant
l'élection. Il avait été nommé agent pour
le placement des immigrants, et il affirmait
qu'il n'avait jamais pu rien en tirer. Mais
vous vous rappelez un individu du nom de
Miller qui s'attribua des fonds de l'Etat,
qu'il fut par la suite contraint de dégorger;
mais le Gouvernement n'en usa pas avec
lui comme avec un criminel ordinaire. Si
un simple particulier s'était arrangé avec
un criminel comme on l'a fait dans le cas
de Miller, il me semble bien qu'il se serait
afttiré des désagréments. J'aimerais à
avoir des explications quant aux enfants
que les sociétés protectrices de l'enfance
nous amènent ici: leur fait-on subir une
inspection comme aux immigrants ordinai-
res? J'aimerais aussi à avoir des informa-
tions quant aux subventions qu'on accorde
aux diverses sociétés protectrices des fem-
mes qui nous amènent des immigrants; ces
femmes sont-elles également tenues de su-
bir un examen? Je pose la même ques
tion au ministre en ce qui regarde les ser-
vantes. Je vois qu'il a été payé pour $4,878
de primes de ce chef. Veuillez indiquer les
diverses sociétés auxquelles vous accor-
dez ces primes, et si ces personnes sont te-
nues de subir un examen comme les immi-
grants ordinaires. Je suppose que vous
avez un nombre d'inspecteurs, et j'espère
qu'ils rendent plus de services que notre
ami Aylesworth n'en a rendus apparem-
ment. Veuillez nous dire combien vous
avez d'inspecteurs, comment ils sont dis.
tribués et quelles sont leurs fonctions. Je
suppose qu'ils font rapport au départe-
ment de temnps à outre. Il est une autre
question à laquelle j'avais coutume de m'in-
téresser devant le comité de l'agriculture;
quels rapports font les agents salariés?
Je ne sache pas qu'aucun d'eux fasse rap-
port des immigrants qu'il recrute, tandis
que les agents qui sont à commission ne
manquent jamais de nous soumettre des
rapports, et je me demandais s'ils travail-
laient de concert. Il semble singulier que

M. WILSON

nous ne recevions jamais de rapports éta-
blissant qu'un grand nombre d'immigrants
nous sont envoyés par ces agents salariés.

Mais ces immigrants nous arrivent ici
par grandes bandes, et nous voyons par les
comptes publics que des sommes considé-
rables sont payées sous forme de primes à
cet égard.

L'hon. M. OLIVER: A l'égard des enfants
qui nous arrivent, ils sont tenus aussi bien
que les autres immigrants de subir un exa-
nien médical au port de débarquement. Il
n'y a pas d'exception à cette règle. Mais
les enfants qui sont amenés sont en outre
tenus de subir une inspection médicale
avant leur départ d'Europe; c'est-à-dire
qu'ils sont tenus de se procurer un certifi-
cat de médecin avant de s'embarquer, mais
cela ne les dispense pas de l'inspection
médicale à leur arrivée au Canada. Il en
est de même de ceux qui débarquent au
Canada en qualité d'immigrants, qu'ils
soient ou non recrutés par des sociétés.
Nous avons des inspecteurs pour diverses
fins dans les différentes divisions du ser-
vice de l'immigration. Nous avons un ins-
pecteur dont c'est le devoir de surveiller
les agents placeurs, c'est-à-dire ceux qui
sont autorisés à placer des ouvriers agri-
coles sur divers points de l'Ontario. M.
Aylesworth est le seul inspecteur que nous
ayons pour cette fin. Puis nous avons des
inspecteurs pour le service d'inspection des
frontières, ou le service d'exclusion, com-
me on pourrait l'appeler. Nous avons aussi
des inspecteurs des enfants placés dans des
familles ici et là dans le pays. Nous avons
done trois -différentes classes d'inspecteurs;
mais nous n'avons qu'un seul inspecteur
des agences pour le placement des ouvriers
agricoles.

M. SPROULE: Est-ce à vous que cet ins-
pecteur fait rapport?

L'lhon. M. OLIVER: Oui.

M. SPROULE: Où se trouve ce rapport?
L'hon. M. OLIVER: Ces rapports sont

au département ; ils peuvent être pro-
duits sur un ordre de la Chambre. Ils nesont pas imprimés. Si nous imprimions
tous les rapports qu'on nous adresse, il en
résulterait un très gros volume et il est
probable que cette publication ne serait pas
très utile. Mais les manuscrits se trouvent
au département et peuvent être déposés.

M. U. WILSON: M. Aylesworth se fait-il
accorder des billets de faveur?

L'hon. M. OLIVER: Oui, il a la gratuité.
M. U. WILSON: Sur tous les chemins de

for?
L'hon. M. OLIVER: Sur tous les grands

réseaux. Les sociétés dont les noms sont
mentionnées à la page 124 du rapport de
l'auditeur général pour 1908-1909, n'obtien-
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nent que la prime ordinaire sur les immi-
grants qu'elles recrutent en conformité du
règlement, de même que tous autres agents.
Elles ne sont l'objet d'aucune faveur spé-
ciale. Elles obtiennent $5 par tête pour les
domestiques, mais rien pour les ouvrières
de fabriques ou autres.

M. U. WILSON: Quelle garantie avez-
vous que ce sont des domestiques qu'on
vous procurer Je vois que le gouverne.
ment d'Ontario de son -côté accorde une
prime au recrutement de domestiques. Je
n'approuve pas cette pratique; mais avant
d'accorder à l'agent la prime de $5, les au-
torités provinciales insistent pour que la
servante ait en main une lettre d'un cler-
gyman établissant son identite et une re-
commandation de la dernière personne chez
qui elle a été employée dans ce pays-ci.
Autant que je sache, en ce qui regarde
notre Gouvernement, il suffit que l'immi-
grant se fasse passer pour un domestique
et l'agent obtient la prime de $5. Est-ce
bien le cas?

L'hon. M. OLIVER: Non; l'agent qui ré.
clame la prime est tenu de nous dire où la
personne en raison du recrutement de qui
il réclame la prime est employée. Nous
nous enquérons alors de celui chez qui elle
est employée, et si la réponse est satisfai-
sante nous versons la prime.

M. U. WILSON: Comment vous rensei-
gnez-vous? Par lettre?

L'hon. M. OLIVER: Oui. L'honorable
député sera peut-être intéressé de savoir
qu'au bureau de l'immigration, l'année der-
nière, nous avons reçu 220,000 lettres.

M. U. WILSON: Avez-vous répondu à
toutes ces lettres?

L'hon. M. OLIVER: A toutes celles qui
demandaient une réponse.

M. HENDERSON: On m'informe qu'on
a'attend à l'arrivée d'a peu près cent domes-
tiques à Toronto en deux contingents, je
crois, de cinquante chacune. Le ministre
en connaît-il quelque chose? Sait-il si ces
domestiques sont amenées ici aux termes
d'un arrangement avec les autorités fédéra-
les ou aux termes d'un arrangement avec
les autorités provinciale%?

L'hon. M. OLIVER: Je n'ai pas de ren-
seignements quant à- un groupe d'immi-
grants de ce nombre exact. Comme l'ho-
norable député le sait, le gouvernement de
l'Ontario s'intéresse activement à l'heure
qu'il est au recrutement d'immigrants, et
c'est peut-être là un groupe auquel il s'est
intéressé spécialement. J'ajouterai qu'of-
ficiellement nous ne nous chargeons pas
du recrutement ou du placement de do-
mestiques. Les immigrants de cette caté-
gorie sont recrutés par -des gens qui se
consacrent particulièrement à cdtte tâche.
Nous nous entendons avec ceux qui exécu-

tent ce travail du moment que nous jugeons
qu'ils l'exécutent d'une manière satisfai-
sante, et nous leur accordons le bénéfice
de la prime.

M. U. WILSON: Bien entendu, je n'ap-
prouve pas cette pratique, car à mon avis
ceux qui ont besoin de domestiques de-
vraient se charger de les faire venir. Quand
vos inspecteurs voyagent, je suppose, que
vous soldez leurs fiais de pension et de loge-
ment-et-leurs billets de chemins de fer?

L'hon. M. OLIVER: Oui.
M. U. WILSON: M. Aylesworth n'a pas

dû s'absenter beaucoup, car je vois qu'il ne
demande pour la pension et le logement que
$116.50, tandis que M. McInnis, de Détroit,
a reçu de ce chef, $513. M. Aylesworth n'a
déboursé que $3.75 pour wagon-lit, $19.04
pour factage, et $11.40 de billets de chemin
de fer.

J'avais cru comprendre que M. McIn-
nis résidait à Détroit. De deux choses
l'une: ou M. Aylesworth ne s'est pas don-
né grand mal pour placer de ces cultiva-
teurs dans l'Ontario ou M. Mclnnis s'est
largement nourri en voyageant très peu.

L'hon. M. OLIVER: On se trompe si l'on
croit que notre agent à Détroit n'a autre
chose à faire qu'à s'occuper au bureau. De
même que pour tous nos agents de cette
catégorie, M. McInnis a pour mission de
visiter tout territoire où il juge à propos
de convoquer des réunions, donner des ren-
seignements, conseiller l'émigrant au mo-
ment du départ.

M. U. WILSON: N'avez-vous pas plu-
sieurs agents dans cet état?

L'hon. M. OLIVER: Non; le seul bureau
que nous y ayons est à Détroit, et c'est M.
McInnis qui en a la charge; mais la mis-
sion qu'il a à remplir l'oblige à être plus
souvent hors du bureau qu'au dedans. Les
fonctions de M. Aylesworth ne sont pas
du tout les mêmes. Son affaire est simple-
ment de visiter ceux qui sont autorisés à
faire la répartition des ouvriers des champs
et il est aisé de comprendre que cela n'en-
traîne pas, à beaucoup. près, d'aussi fortes
dépenses que les fonctions de M. McInnis.

M. U. WILSON: Le bureau de M. Mc-
Innis nous coûte, je crois, plus de $8,000
par année. Bien que ce soit une maison
prise à bail, il y' a mis une façade en pier-
re et des fenêtres à glaces. Pourquoi est-
ce lui qui fait cette dépense plutôt que le
propriétaire. Si ce dernier tient à louer
sa maison, il devrait la mettre en état. Le
loyer est de $900 par année, je crois.

L'hon. M. OLIVER: $1,200.
M. U. WILSON: Et c'est lui qui se char-

ge de l'embellir. Est-ce une règle chez
vous d'autoriser les agents à louer des
maisons à ce prix-là et d'y faire ensuite,

27 AVRIL 1910
8613



COMMUNES

aux frais du trésor, les réparations qu'il
leur plaît, au lieu de louer une maison con-
venable et d'y faire faire par le propriétai-
re les réparations requises. Je sais que
cela se fait dans plusieurs cas, mais cela
ne devrait pas se continuer.

L'hon. M. OLIVER: Je me tiens respon-
sable de toute dépense faite pour la mise
en état de ce bureau de Détroit. Quand
je suis entré pour la première fois dans ce
bureau, il y a quelques années, c'était dans
une des pièces supérieures, où un visiteur,
dans les circonstances ordinaires, n'au-
rait pas pu le trouver, bien que ce fût dans
une très bonne rue, et il m'a paru que, si
nous voulions faire des affaires dans un
pays agricole comme l'est l'état du Michigan
et dans une ville comme Détroit, qui est
le centre d'une population agricole, ce n'é-
tait pas de l'économie que d'avoir une bu-
reau hors de la vue du public. J'ai en
cela suivi l'exemple de gens mieux avisés
qui, pour attirer l'attention, ont soin de
faire aussi bonne figure que possili o
j'ai cru devoir autoriser M. William White,'
notre inspecteur aux Etats-Unis, à nous
procurer une maison ou un bureau s'adap-
tant à nos besoins. C'est ce qu'il a fait.

Nous nous sommes arrangés du mieux
que nous avons pu pour le loyer et il nous
aurait fallu payer plus cher si nous n'a-
vions pas nous-mêmes fait les frais de con-
vertir la maison en bureau. Nous avons
pensé qu'en agissant ainsi, nous serions
plus sûrs d'avoir ce qu'il nous fallait, et
ceux qui ont vu notre bureau admettront, je
crois, que nous avons là quelque chose de
très convenable pour l'objet que nous avons
en vue. Lorsque déjà nous dépensons $8,-
000 en loyers et en salaires pour un bureau
dont l'objet est de nous mettre en contact
avec le public, ce ne serait pas de l'écono-
mie, je crois, que de lésiner sur une dépense
additionnelle de quelques centaines de pias-
tres pour nous procurer une bonne situation
dans un bureau parfaitement outillé et qui
ait une belle apparence.

M. U. WILSON: Je regrette que l'on n'ait
pas pu trouver à louer à Détroit une maison
ne nécessitant pas des réparations aussi
considérables. Cela me paraît extraordi-
naire. Je crois qu'un propriétaire est tou-
jours bien aise de contenter le locataire qui
le paye bien. Parce que le ministre veut
bien s'en tenir responsable, cela ne change
en rien la situation. Il peut avoir fait pour
le mieux à son sens, mais c'est là matière
d'opinion. Je crois qu'il aurait pu trouver
une maison où il n'y aurait pas eu tant de
réparations à faire.

M. HERRON: Avant que nous passions à
un autre item, je désire appeler l'attention
du ministre et de la Chambre sur une affai-
te dont j'ai parlé il y a quelque temps et
m'expliquer à l'égard de certaines alléga-

M. U. WILSON.

tions que j'ai faites dans cette Chambre le
22 mars dernier, à l'occasion d'un item ana-
logue à celui-ci. Il s'agissait d'une déclara-
tion qu'aurait faite M. Bruce Walker, que
je croyais être dans le temps commissaire
général de l'immigration pour tous les pays
étrangers, mais qui, paraît-il. l'est simple-
ment pour les Etats-Unis. Je m'aperçois
que l'on a bien mal interprété les remar-
ques que j'aurais pu faire cette fois-là. Des
journaux de l'Alberta méridionale, me font
dire des choses qui feraient croire que je
suis fortement opposé à tout immigrant ve-
nu des Etat-Unis. Je désire assurer à la
Chambre que je n'ai jamais émis d'opinion
semblable, pas plus ici que hors d'ici. Au
contraire, j'ai toujours soutenu ici com-
me ailleurs que l'immigrant des Etats-Unis
était ce que nous pouvions désirer de mieux
pour nos prairies de l'Ouest. Pour mettre
un terme à d'aussi injustes critiques, j'ai-
merais à faire reproduire dans le compte
rendu de nos débats quelques-unes des re-
marques que j'ai faites le 22 mars en ré-
ponse aux auteurs de ces articles dont je
vais lire certains passages. Je tiens à bien
mettre en lumière ce que j'ai dit cette fois-
là. Voici l'assertion que l'on attribue à M.
Bruce Walker alors à Chicago et dont j'ai
donné lecture:

Je Bruce Walker, commissaire de l'immigra-
tion au Canada, a fait récemment cette dé-
claration à l'hôtel du Great-Northern au cours
d'une discussion sur les méthodes contemp>-
raines de promouvoir l'immigration. Il a
dit que son paye bénéficiait des erreurs com-
mises par d'autres nations; que le Canada
prenait soin de tous les immigrants, et cela
pendant toute une année, qu'il estimait qu'on
devrait tenir plutôt compte du cœur, du cer-
veau et des muscles des immigrants que des
lois elles-mêmes.

" La limite qui sépare le Canada des Etats-
Unis" dit M. Walker, "n'est guère autre
chose que la ligne qui sépare deux états ou
deux provinces. Nos lois concernant ''immi-
gration sont tellement semblables que, en ré-
alité, ce n'est pas autre chose qu'une simple
échange de politesses qui se fait à la fron-
tière; mais à compter de l'instant où il arrive
parmi nous, l'immigrant reste pendant un an
sous la tutelle de l'Etat. Dès que le nou-
veau venu pénètre dans la zone de colonisa-
tion, c'est-à-dire le Manitoba, la Saskatche-
wan et l'Alberta, nous prenons soin de lui en
cas de maladie ou de gêne, nous lui payons
son médecin, nous l'entretenons, lui recons-
truisons sa maison si l'incendie vient à la
détruire, et nous nous chargeons de son bien-
être. Cela, nous le faisons parce que nous y
trouvons notre avantage, nous avons constaté
que plus le Gouvernement se rapproche
de l'immigrant, plus celui-ci se rap-
proche du Gouvernement. Il en devient
meilleur citoyen. Il sent qu'il peut
compter sur mieux que des voisins et des
amis. Et cette conviction fait naître chez lui,
pour son pays d'adoption, une sorte de culte
qui ne se peut comparer qu'à celui que l'on
a pour la religion qu'on adopte: il y a
foi."

8615



27 AVRIL 1910

J'aimerais à vous lire encore une ligne
ou deux tirées d'une autre partie de mes
remarques. J'ai demandé au ministre si
cet exposé de M. Bruce Walker était exact;
ce n'est pas moi qui avais dit cela; et voici
ce que j'ai dit. Je ne comprends pas que
l'on ait pu mal interpréter mes paroles:

" Si M. Bruce Walker n'a pas dit la vérité,
le Gouvernement ne devrait plus l'employer
à l'étranger."

A ce moment-là, je ne savais pas encore
qu'il représentait exclusivement le Canada
aux Etats-Unis. J'avais toujours supposé
qu'il était commissaire d'immigration pour
les pays étrangers. Si ce que dit là M. Bruce
Walker, ai-je alors déclaré-et je le répète
aujourd'hui-n'est pas vrai, il n'est pas,
à mon avis, apte à représenter le Canada
en pays étranger, et si c'est vrai, alors il
fausse la vérité auprès des gens qui viennent
dans notre pays. Pour montrer combien
certains journaux ont dénaturé mes pa-
roles, on me permettra bien de citer ce pa-
ragraphe:

M. John Herron, M.P., aurait dit que le
gouvernement fédéral paye à l'immigrant des
Etats.Unis ses frais de médecin, rétablit ses
maisons que le feu a détruites et flatte de
toute manière l'étranger pndant qu'il se mon-
tre froid à l'égard des nadiens et des An-
glais. Aussi il lui sera demandé un compte
sévère de sa conduite la prochaine fois qu'il
se présentera devant ses électeurs.

Voilà ce que dit un journal, et j'en ai
trois ou quatre autres qui de la même façon
se sont plu à dénaturer le sens de mes pa-
roles. Je ne voudrais pas retarder les tra-
vaux de la Chambre, mais je liens à dire
que je n'ai pas à m'excuser de quoi que ce
soit que j'ai pu dire en cette circonstance.
J'ai toujours eu de la considération pour
les immigrants d'Amérique; j'ai dit qu'ils
faisaient de bons colons, parce que, venant
des états de l'Ouest, ils ont lhabitude de
la prairie et s'adaptent facilement aux con-
ditions .du territoire qu'ils viennent habiter
chez nous.

Ce sont des gens d'une haute moralité,
indépendants et déjà faits aux conditions
qui les attendent dans notre pays. Dans
un des journaux que j'ai ici il est fait men-
tion de certaines remarques de M. J. A.
Currie. Pour ce qui est de ces remar-
ques, je n'étais pas là quand elles ont été
faites et d'ailleurs je n'ai pas à en répon-
dre.

M. U. WILSON: Il y a pour ce service
$125,000 de crédits supplémentaires, ce qui
fait une allocation totale de $1,040,000, le
chiffre le plus élevé, je crois, que nous
ayons encore eu jusqu'ici pour l'immigra-
tion. J'aimerais à savoir ce qui a pu se
produire depuis la préparation du budget
principal pour rendre nécessaire ce crédit
supplémentaire.

L'hon. M. OLIVER: La chose est due
en partie aux mesures de précaution que

l'on prend de fois à autre pour mettre hors
de nos frontières les étrangers peu recom-
mandables qui tentent de s'y insinuer; en
partie également à l'énorme augmentation
du nombre des immigrants qui nous arri-
vent cette année et auxquels il faut pour-
voir.

Le budget principal a été préparé au
cours de l'automne du dernier exercice. Il
nous était alors impossible de prévoir le
mouvement de population cette année.
L'honorable député (M. Wilson) le sait, le
mouvement de population cette année bat
tous les records précédents.

M. BEATTIE: Prend-on note de l'œuvre
réalisée par chaque agence? Ainsi, le fonc-
tionnement de l'agence du Détroit entraî-
ne beaucoup de frais. Si le nombre d'im-
migrants qu'elle recrute ne rémunère pas
la dépense effectuée, il vaudrait mieux la
supprimer. Il faudrait prendre note de
l'oeuvre accomplie par ces agences, afin de
constater si les résultats sont bien rému-
nérateurs des frais effectués.

L'hon. M. OLIVER: Il nous est impossi-
ble de tenir des écritures suivies sur les
résultats de l'ouvre réalisée par un agent
ou une agence quelconque, et cela parce
que nous ne saurions exercer d'influence
sur le mouvement d'immigration dans la
localité desservie par cette agence. L'ho-
norable député (M. Beattie) le sait, le
mouvement de population qui se dirige
des Etats-Unis vers le Canada depuis quel-
ques années, est fort prononcé cette an-
née. Nous n'en attribuons pas tout le mé-
rite à nos agents, mais nous prétendons
qu'ils sont une des causes déterminantes
et que l'importance toujours grandissante
de ce mouvement prouve qu'ils font œu-
vre utile. Je n'ai pas cette statistique sous
les yeux; mais le relevé des concessions
de terre aux citoyens des différents états
d( l'Union prouve que l'œuvre accom-
plie par l'agence du Michigan porte ses
fruits.

M. BEATTIE: Les agents transmettent-
ils un rapport mensuel ou un rapport an-
nuel?

L'hon. M. OLIVER: Un rapport mensuel.
Il y a, en outre, le rapport annuel qui fi-
gure au Livre bleu; mais la puolication de
rapports mensuels serait trop embarrassan-
te.

M. SPROULE: Quel est le chiffre de la
dépense globale effectuée, l'an dernier?

L'hon. M. OLIVER: Nous n'avons pas
encore la statistique complète pour l'an
dernier; mais on m'informe que la dépen-
se globale, y compris le budget supplémen-
taire pour l'exercice, atteindra le chiffre
de $975,000. Pour l'exercice 1908-1909, le
rapport de l'auditeur général accuse une
dépense de $979,326.
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M. U. WILSON: En y ajoutant le budget
supplémentaire du dernier exercice, $60,-
000, on constate que la dépense globale est
de plus de $1,000,000.

L'hon. M. OLIVER: Les chiffres que
j'ai donnés comprennent la dépense ins-
crite au budget supplémentaire. Ces frais
compris, la dépense globale est d'environ
$9 75j000.

M. SPROULE: Relativement à M. Ayles-
worth, le ministre a dit qu'il utilisait son
permis de libre circulation en voyageant
sur chemin de fer et c'est ainsi qu'il a réus-
si à moins grossir son compte de frais
de route. Combien y a-t-il d'agents du mi-
nistère qui utilisent ces permis de circula-
tion, et en dernière analyse qui paie pour
ces permis?

L'hon. M. OLIVER: Les agents du dépar-
tement de l'immigration qui ont besoin de
voyager reçoivent des compagnies de che-
mins :de fer des permis de circulation
qui ne coûtent rien et dont personne n'est
tenu de rembourser le prix. C'est à titre
gracieux que les compagnies de chemins de
fer accordent ces permis à des agents du
ministère qui sont appelés à voyager en
convoi de chemins de fer.

M. LANCASTER: Le ministre ne sait-il
pas que la loi des chemins de fer interdit
la pratique de donner des permis de circu-
lation. Au Canada, cette pratique est l'ob-
jet d'une interdiction législative, à titre de
distinction ou de passe-droit. La loi des
chemins de fer permet d'accorder certains
permis, mais les permis mentionnés par le
ministre n'y figurent pas. Au cours de mes
voyages en chemin de fer, j-ai remarqué
ces agents munis de permis de circulation.
J'ai pensé qu'ils voyageaient pour affaires
personnelles; mais .cela ne me regarde point
et je ne suis pas un policier. Tout de
même, si ces permis de circulation sont
gratuits et que le Gouvernement ne rétri-
bue pas les compagnies de façon ou d'au-
tres, ils n'en sont pas moins interdits par
notre loi des chemins de fer.

M. SPROULE: En posant cette question,
je tenais seulement à savoir si on payait
aux compagnies le prix de ces permis de
circulation, ce qui grossirait le chiffre de
la dépense.

L'hon. M. OLIVER: J'ai un assez lourd
fardeau à porter par la gestion du service
de l'immigration et par l'administration de
la loi des terres, sans avoir à appliquer la
loi des chemins de fer.

M. CROSBY: Combien v a-t-il de fonc-
tionnaires du département de l'Immigration
tels que médecins à Halifax, et quel est le
chiffre de leur traitement?

L'hon. M. OLIVER: Dans ce crédit figu-
rent les appointements des médecins-ins-
pecteurs. Il y a deux fonctionnaires de ce

M. OLIVER.

genre, à Halifax, le docteur Hawkins et le
docteur Chisholm et ils touchent $1,800 res-
pectivement.

M. CROSBY: A-t-on employé quelque sup-
pléant, outre ces deux médecins?

L'hon. M. OLIVER: Le docteur Chis-
holm s'est cassé un bras, il y a quelque
temps, et un autre médecin a dû le rem-
placer.

M. CROSBY: Quelle rémunération lui
accordez-vous?

L'hon. M. OLIVER: Nous lui avons ac-
cordé une rémunération mensuelle de $150,
pour le temps qu'il a été employé.

M. CROSBY: Le docteur Chisholm a
touché son plein traitement et le docteur
Hogan qui le remplaçait, a reçu $150 par
mois?

L'hon. M. OLIVER: Parfaitement.

M. CROSBY: Savez-vous que le doc-
teur Hogan est, en outre, médecin mili-
taire et qu'il a aussi une clientèle privée?

L'hon. M. OLIVER: Je n'en sais abso-
lument rien.

M. CROSBY: Est-il permis à ces méde-
cins d'avoir une clientèle privée?

L'hon. M. OLIVER: Oui, rien ne les
empêche de le faire.

M. CROSBY: Il ne semble guère juste
que ces médecins reçoivent de l'Etat un
traitement de $1,800 à $4,000 et qu'ils
aient en outre une clientèle privée, en con-
currence avec les autres médecins qui ne
reçoivent rien de l'Etat. A Halifax, parait-
il, il y a huit ou dix médecins ainsi em-
ployés. Il me semblerait plus juste qu'il
y eût dans les villes un médecin fonction-
naire, auquel l'Etat accorderait une rému-
nération suffisante pour lui permettre de
vivre sans se livrer à l'exercice de sa pro-
fession, en concurrence avec les autres né-
decins. Le Gouvernement devrait étudier
la question.

Ininigratioi--dépenses casuelles, aux agen-
ces du Canada, de la Grande-Bretagne et de
l'étranger; fiais généraux d'immigration,
$700,000.

L'hon. M. OLIVER: C'est le même chif-
fre que l'an dernier.

M. RUSSELL: Existe-t-il dans les villes
du Canada un service chargé du soin des
immigrants, à leur arrivée ici? Existe-t-il
quelque organisation de ce genre à Toronto?

L'hon. M. OLIVER: Dans quelques vil-
les il existe un service de ce genre, et ail-
leurs il n'y en a pas. Il y a une organisa-
tion aux ports de débarquement, à Saint-
Jean, à Halifax et à Québec. Nous avons
des bâtiments pour recevoir et garder des
immigrants à Montréal, et des installations
de nature générale à Winnipeg ainsi qu'à
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divers points de distribution, dans l'Ouest.
Il n'existe aucun service de ce genre, à To-
ronto. Nous avons bien un bureau de ren-
seignements dans cette dernière ville, mais
il n'y existe pas de bâtiments pour les im-
migrants.

M. RUSSELL: A mon avis, Toronto est
un centre mauvais de distribution. La
plupart des cultivateurs y vont chercher
les ouvriers agricoles dont ils ont besoin,
et j'ai remarqué, dernièrement, dans les
journaux, un article à l'égard de la British
Welcome League et de son oeuvre.

Cette société fait sans doute oeuvre utile
et en l'absence de pareille institution, il y
aurait peut-être de grandes souffrances à
Toronto. Le ministre ne pourrait-il pas
étudier la question, afin de constater s'il
ne serait pas possible d'établir à Toronto
quelque installation de ce genre où l'on
pourrait prendre soin des immigrants, en
attendant qu'on vienne les chercher? Ja-
dis il y avait une maison -d'immigrants où
les gens allaient choisir la main-d'oeuvre
dont ils avaient besoin, et il conviendrait
qu'il y eût au moins un abri où les immi-
grants trouveraient un lit, au lieu d'errer
par les rues. .Il ne convient pas de se re-
ooser sur la Welcome League pour pareille
besogne.

M. SPROULE: Je vois par un journal
qu'il est question d'un différend qui aurait
éclaté à Winnipeg entre l'agent de la li-
gue d'immigration britannique et le dépar-
tement de l'immigration. Le ministre a-t-
il reçu quelque communication à cet égard?

L'hon. M. OLIVER: J'ai vu cet article;
je me suis mis en communication avec le
commissaire à Winnipeg et j'ai reçu sa
version de l'affaire. Je serai bien aise d'en
faire part à la Chambre dans un instant.

Quant à Toronto, jadis, grâce au systè-
me de l'initiative privée alors en vogue
pour le service de l'immigration, il exis-
tait des installations pour les immigrants

r non seulement dans cette ville, mais à
Kingston, à Hamilton et peut-être sur d'au:
tres points d'Ontario. Plus tard, on décida
que la province pourrait mieux présider
au fonctionnement de ce service que le
Gouvernement fédéral et en conséquence
les bâtiments affectés aux immigrants fu-
rent fermés. Puis, pendant un certain
nombre d'années, le Gouvernement fédéral
ne si préoccupa plus de ce service et le
gouvernement provincial seul s'occupa des
soins à donner aux immigrants. La pro-
vince avait pris quelques dispositions dans
ce but à Toronto.

Ces arrangements ne parurent pas ré-
pondre aux vœux de la province; aussi
bien après quelque teinps le gouvernement
provincial abandonna ce service et notifia
au gouvernement fédéral l'avis que, s'il
voulait s'intéresser au mouvement de l'im-
migration 'à Toronto, il était parfaitement

libre de le faire. Dans les circonstances ex-
istantes à l'époque où la province se pré-
occupait de ce service à Toronto, dont il
faisait le point de distribution et comme un
dépôt d'immigrants, il semble qu'il s'était
produit un fort encombrement d'immigra-
tion dans cette ville, aussi, lorsque nous re-
prîmes ce service, il nous sembla que nos
efforts devaient plutôt tendre à éloigner les
immigrants de Toronto, au lieu de les y di-
riger, par conséquent, le département ins-
talla dans l'Ontario des agents ayant pour
mission de trouvër des situations pour les
immigrants; il installa à Toronto un fonc-
tionnaire chargé de donner aux immigrants
des renseignements tendant à les éloigner
de cette ville, c'est-à-dire des renseigne-
ments qui leur permettraient d'effectuer
leurs correspondances de chemins de fer à
Toronto; bref, des informations qui pour-
raient leur être utiles d'une façon généra-
le; mais le département ne songea nulle-
ment à faire séjourner les immigrants dans
Toronto, notre mission étant de les en éloi-
gner en veillant à les installer sur des do-
maines agricoles. Voilà l'attitude que nous
avons prise à l'égard de Toronto. Jusqu'à
présent, ce système nous a paru préférable
à l'ancien. Il y a l'effort de l'initiative
privée pour donner l'hospitalité aux immi-
grants. Il y a l'Armée du salut et la Wel-
come League qui toutes deux possèdent des
installations. Ces deux institutions fort di-
gnes et fort utiles en leur genre, s'acquit-
tent mieux de ce service que ne le pourrait
faire le Gouvernement; car l'expérience
prouve qu'il y va de l'intérêt de Toronto et
de la province qu'on n'engage pas les im-
migrants à grossir la foule des oisifs à To-
ronto; mais qu'il importe de les diriger là
où leur travail donnera le rendement le
plus rémunérateur pour eux-mêmes et pour
le pays, et cela à aussi bref délai que pos-
sible.

M. RUSSELL: Autour de Toronto il y a
une assez bonne région agricole. Dans les
comtés de Searboro et de Markham, et à
l'ouest de la ville on a besoin d'un certain
nombre d'ouvriers dans les fermes et les
fermiers viennent à Toronto pour y cher-
cher de la main-d'oeuvre. Les immigrants
ne restent que peu de temps à Toronto
avant d'être engagés et quelquefois ils ont
pris tout de suite à leur arrivée; la Wel-
come League a beaucoup à faire et elle a
fait beaucoup de bien. Si l'on reconnaît
après enquête que la British Welcome
League dirige cette opération d'une ma-
nière satisfaisante, je crois qu'il serait bon
que le Gouvernement lui accorde chaque
année un encouragement. Il n-y a pas de
doute qu'elle a fait un bon ouvrage; la po-
pulation de Toronto a dû lui venir en aide
et elle l'a fait. Je pense qu'il serait juste
que ces personnes qui travaillent, non dans
l'intérêt de Toronto, mais pour le pays en-
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vironnant, reçoivent quelques encourage-
ments.

M. SPROULE: Les agriculteurs se plai-
gnent beaucoup, malgré l'affluence des im-
migrants, qu'il leur est difficile de se pro-
curer des ouvriers. Pendant cette session
j'ai reçu des lettres de gens qui disent
avoir écrit à Toronto et ici sans avoir ob-
tenu une réponse satisfaisante. Ils se plai-
gnent que tous les immigrants sont expé-
diés dans l'Ouest et que malgré la dépense
énorme faite par le pays pour l'immigra-
tion, les fermiers d'Ontario et des provinces
de l'Est ont peu de chance de se procurer
la main-d'œuvre dont ils ont besoin. C'est
là une des difficultés. Si vous écrivez ici,
on vous dit de vous adresser à Toronto,
mais à Toronto, d'après ce que j'ai appris,
vous n'avez pas de chance d'obtenir de ren-
seignements suffisants. Les agriculteurs se
plaignent que l'on envoie dans les provin-
ces des prairies les immigrants et qu'il n'y
ait pas d'arrangements prévus pour en dis-
tribuer également dans les vieilles pro-
vinces.

L'hon. M. OLIVER: L'an dernier, nous
avons pu placer environ 20,000 ouvriers
agricoles dans Ontario, mais la demande
est plus forte que les arrivages. Nous n'a-
vons pas d'engagements pour le faire, niais
nous ne pouvons pas suffire à la demande
quand elle est aussi nombreuse que cela.
Nous avons fait un effort très raisonnable.
Nous avons établi (les agents de placement
'lms tout le pays et celui de la région (le
l'honorable député devrait communiquer
directement avec l'agence (e voyages en
Anueterre.

M. SPROULE: Il y a à Flesherton un
a'ent de placement, mais il n'y connaît
rien.

L'hon. M. OLIVER: Votre agent de
Flesherton devrait s'informer parmi les
agriculteurs de la région environnante de
combien ils ont besoin d'ouvriers, quels
salaires ils veulent payer et alors il pour-
rait correspondre avec l'agence de voyages
en Angleterre pour l'informer qu'il y a
tant de places disponibles dans le voisina-
ge de Flesherton, dans l'attente que l'a-
gent des billets, sachant que ces places
sont disponibles, serait capable d'induire
des gens à partir pour Flesherton.

M. SPROULE: Qu'est-ce que ces agents
savent à propos des agents de billets ou à
qui écrire?

L'hon. M. OLIVER: Ils sont renseignés
à ce sujet et c'est ainsi qu'ils sont suppo-
sés faire leur travail. Nous voulons qu'il
y ait une communication aussi directe que
possible entre le fermier et l'immigrant
et nous voulons éviter par tous les moyens
que les immigrants soient -dirigés sur To-
ronto comme leur destination dernière.

M. RUSSELL.

Nous voulons seulement les faire passer
par Toronto pour se rendre à leur derniè-
re destination et nous avons à Toronto un
bureau pour cela. Notre agent doit don-
ner des renseignements aux immigrants
ainsi qu'aux agriculteurs. Les services de
nos agents sont à la disposition de l'agri-
culteur et de l'immigrant, mais avec l'ex-
périence que nous avons acquise nous ne
pensons pas que nous devons les laisser
séjourner à Toronto.

M. U. WILSON: Le ministre veut-il nous
dire quel changement il a fait pour le paie-
ment (les agents de placement. Je crois
que le prix a été très réduit de ce qu'il
était auparavant. On donnait $2 pour
chaque homme, femme et enfant d'une fa-
mille qui se rendait dans une ferme.

L'hon. M. OLIVER: Nous payons main-
tenant $2 pour l'ouvrier agricole, mais rien
poor un menibre (le sa famille, à moins
que sa femme n'entre au service comme do-
mestique; dans ce cas l'agent toucherait
aussi une commission pour la femme.

M. NESBITT: Je conseillerais au minis-
tre qu'au liua de fair écrire aux ag(ences (le
voyages en13 Amnleterre par les agents (le
placement dans les différentes villes, ils
écrivent au chef de la division d'immigra-
tion à Ottawa. Je crois qu'un grand nom-
bre de ces agents, dans tout le pays, n'é-
crivent pas aussi bien qu'ils le devraient
aux agences de voyages. Il serait préférable
qu'ils écrivent ici pour que le chef de la
division de l'immigration distribue les im-
migrants à son idée.

Je voudrais demander au ministre quelle
est l'étendue du territoire de cet agent à
l'ouest, à l'est et au nord de Toronto?

L'bon. M. OLIVER: Il n'a pas de terri-
toire snécifié. Son bureau est à Toronto.
Ses fonctions consistent à donner des ren-
seignements aux immigrants qui passent
par cette ville concernant les trains et leurs
destinations. Il doit répondre aussi aux de-
imandes qui peuvent lui être faites pour des
travailleurs. Il est obligé de répondre à
toutes demandes de renseignements qui lui
viennent de toutes les parties de la provin-
ce. Lorsque le cultivateur demeure à 5,
10 ou 100 milles de Toronto, il n'y a pas
de différence; si M. Stewart peut lui trou-
ver une personne convenable, naturellement
cet homnie en a le bénéfice et s'il n'est pas
convenable on ne peut rien lui faire.

M. RUSSELL: Alors un cultivateur de
Markham serait obligé de venir à Toronto?

L'hon. M. OLIVER: Il pourrait y aller ou
écrire. M. Stewart m'a dit: le cultivateur
qui vient à Toronto obtient naturellement
la préférence. Lorsqu'il est ici et qu'il peut
juger par lui-même la personne qu'il désire
engager, et que cet homme qui veut s'enga-
ger veut voir le cultivateur en personne,
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c'est beaucoup mieux que de com-
muniquer par lettre. Le cultivateur qui
vient à Toronto a un avantage sur celui qui
écrit, mais ce dernier obtient tous les ren-
seignements qu'il est possible de lui donner.

M. RUSSELL: Cela démontre qu'il est
nécessaire d'avoir un logement pour ces
immigrints à Toronto. Le cultivateur qui
laisse ses travaux et vient à Toronto a le
meilleur choix, et il n'y a aucun doute que
le meilleur moyen de choisir un employé
est de le voir. Ce n'est pas facile de
choisir un homme qui vient de l'autre côté
de l'océan sans avoir aucun moyen de le
connaître. Les cultivateurs généralement ne
songent à demander un travailleur que le
jour où ils en ont besoin, et ils courent à
la ville pour en trouver un. Je crois que le
ministre devrait s'occuper de donner de
meilleurs abris aux immigrants à Toronto.
Il y a quelques années, il venait au pays
beaucoup moins d'immigrants qu'aujour-
d'hui. Le flot des immigrants a augmenté
si rapidement qu'on ne peut plus le surveil-
ler. Je crois qu'il serait sage de dépenser
un peu d'argent pour loger ces personnes à
Toronto.

L'hon. M. OLIVER: Notre expérience
nous a prouvé qu'il valait mieux ne pas
avoir de logement pour les immigrants à
Toronto. Si nous n'en avons pas, ce n'est
pas parce que nous n'avons pas étudié la
question ou par mauvaise volonté. Mais,
d'après notre expérience de 1906 et 1907, lors-
qu'il est venu un si grand nombre, il y a eu
encombrement d'immigrants à Toronto, nous
ne croyons pas qu'il soit désirable de cons-
truire des logements pour favoriser un nou-
vel encombrement. Ainsi que je l'ai dit
aux représentants du gouvernement d'Onta-
rio lorsqu'ils m'ont proposé de prendre à
la charge du Gouvernement fédéral leurs
bureaux de Toronto, je leur ai .dit que nous
ne tenions pas à amener les immigrants à
Toronto ni à les loger à cet endroit.

M. SPROULE: Il devrait y avoir un
endroit central où les cultivateurs pour-
raient aller pour obtenir l'aide dont ils ont
besoin;. Il se passe quelquefois des se-
maines et des mois avant qu'ils puissent
trouver un travailleur. Il arrive souvent
qu'on leur envoie un homme qui ne convient
pas du tout. Par exemple, on m'a en-
voyé un homme qui ne savait méme pas
conduire un cheval. Je l'ai envoyé creuser
des trous de piquets de clôture et il a pris
tout un après-midi pour en creuser -un. Il
faudrait un endroit central où les cultiva-
teurs pourraient aller choisir la personne
qui lui conviendrait.

L'hon. M. OLIVER: Mon honorable ami
m'a demandé des renseignements au sujet
d'une affaire qui s'est passée à Winnipeg
et dont les journaux ont parlé. Je me
suis renseigné auprès du commissaire à
Winnipeg et voici sa réponse:

Le gardien de nuit a refusé d'admettre dans
la salle des immigrants à une heure avancée
de la nuit un nommé Rogers, qui est proba-
blement le président local de la English Wel-
come League. Son refus était basé sur des
instructions générales. Il a refusé aussi
d'admettre des jeunes gens inconnus dans
les salles des immigrants sous aucun prétexte
après 10 heures du soir comme dans le cas
précédent. Si l'admission de Rogers était dé-
sirée ou désirable, il aurait été facile de l'ob-
tenir en s'adressant tout simplement aux au-
torités constituées.

M. THOBURN: Je voudrais savoir du
ministre pour quelle catégorie d'immi-
grants le Gouvernement paie des primes.
Si c'est pour les servantes, où les envoie-t-
on? Les envoie-t-on dans les villes? Par-
ce que dans les villes d'Ontario, il y a ra-
reté de servantes et on ne nous en envoie
jamais une dans notre ville. J'ose dire
que dans la ville où je demeure, soixante-
guinze à cent servantes trouveraient à se
placer. Il n'est que juste, si le Gouverne-
ment paie les primes pour les servantes,
que les villes en aient leur part.

L'hon. M. OLIVER: La question des ser-
vantes est très sérieuse et importante, et
je pourrais ajouter, difficile. Nous avons
pris quelques moyens de faire face à la
demande de travailleurs de ferme, mais
nous n'avons rien fait au sujet des ser-
vantes. Cette question de servantes offre
tant de difficulté que j'hésite à la prendre
sous la responsabilité du département.

Les servantes qu'on recrute ailleurs pour
le pays y viennent, sous les auspices de
certaines sociétés ou de certaines dames
qui s'occupent du recrutement des servan-
tes en Grande-Bretagne, de leur transport
au pays et de leur placement, une fois
qu'elles sont rendues. Ces dames ont
droit à une prime pour le recrutement de
ces servantes, du moment qu'elles ont
réussi à les placer. Mais nous n'assumons
ni responsabilité ni direction des mouve-
ments de ces servantes; seulement, la per-
sonne qui réclame une prime pour le re-
crutement d'une servante ne l'obtient que
lorsque celle-ci a obtenu une situation.
Nous n'entendons nullement nous occuper
de la direction à imprimer à ces servantes.
Je le répète, le recrutement de ces servan-
tes offre des difficultés, et nos efforts se
bornent à offrir certains avantages, et à
veiller aussi attentivement que possible à
ce que cette oeuvre soit bien dirigée.

Paiement du restaat dû sur le loyer de lh
maison d'habitation louée pour W. T. R.
Preston, tandis qu'il était engagé, à titre de
commissaire de l'immigrabion, à Londres
(Angleterre), $861.71.

M. C. WILSON: Continuez-vous à payer
le loyer de la maison habitée par le suc-
cesseur de M. Preston?

L'hon. M. OLIVER: Voici une explica-
tion dont il est préférable de donner lec-
ture:
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Cette somme est destinée au paiement du
loyer de la maison d'habitation occupée par
M. W. T. R. Preston, pendant qu'il était en-
gagé, à titre de commissaire de l'immigra-
tion à Londres (Angleterre), et cela pour une
période de quinze mois, à dater du 25 septem-
bre 1906 jusqu'au 25 décembre 1907. Le 25 dé-
cembre 1902, un bail fut passé avec M. Henry
Lovatt pour une certaine maison désignée
comme le n° 7, avenue Fitz-James, Fuham,
Londres. Ce bail fut passé pour une période
de sept ans, au prix de £130 Os. Qd. par an-
née, avec privilège de résilier le bail, à l'ex-
piration de cinq ans, c'est--dire, le 25 décen-
bre 1907. M. Preston acquitte de loyer pen-
dant une période d'une année alors que, par
suite d'une entente intervenue entre lui et le
département, celui-ci s'engagea à payer le
loyer, ce qu'il continua à faire jusqu'au 25
décembre 1906, époque à laquelle M. Preston
fut chargé d'une autre mission. Le bail se
termina, à l'expiration d'une période de cinq
années, le 25 décembre 1907, et le propriétaire
réclame paiement de £164 15s. Od. comme il
suit:-le loyer d'un an et trois mois, à £139
par année, £162 10s. Od., et £2 5s. Od. pour
détérioration, pendant que la maison était in-
occupée.

(Il est fait rapport des résolutions adop-
tées.)

le LECTURE

D'un projet de loi (n' 220), déposé par
M. J. P. Turcotte (Québec), ayant pour ob-
jet de constituer en corporation la chambre
deh commerce de Québec

Sur motion de M. Fielding, la Chambre
lève sa séance à onze heures moins dix
mîinutes du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 28 avril 1910.

M. lORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

DISCUSSION D'UN RAPPORT RELATIF
A LA PECHE DU HOMARD.

M. J. H. SINCLAIR (Guysborough): Mon-
sieur l'Orateur, j'invite la Chambre a pren-
dre une décision sur le rapport du comité
de la marine et des pêcheries, concernant
l'industrie du homard, dont j'ai parlé hier.
Je demande à la Chambre de m'écouter
quelques instants, pendant que j 'exposerai
les raisons pour lesquelles le comité a dé-
cidé de déposer ce rapport, et je donne
comme excuse l'importance de la question,
car je considère qu'elle est de beaucoup
plus importante qu'un grand nombre d'au-
tres dont la Chambre a eu à s'occuper du-
rant la présente session.

Le comité suggère certaines modifications
aux règlements concernant l'industrie du

M. OLIVER.

homard et je considère comme une néces-
sité absolue de porter à la connaissance du
Gouvernement et de la Chambre les raisons
qu'il a eu d'arriver à ces conclusions.

Le plus important des changements de-
mandés dans le rapport a trait à la taille
des homards pêchés sur nos côtes. Le rè-
glement actuel divise le littoral canadien
en neuf sections, entre Gaspé et la fron-
tière internationale, sur la côte du Nou-
veau-Brunswick. Ces divisions sont basées,
en grande partie, par les conditions clima-
tériques. Dans l'Est, la glace du littoral
disparaît plus tôt dans certains endroits
que dans d'autres et dans ces sections, la
pêche peut commencer plus à bonne heure.
Pour permettre aux pêcheurs d'exercer leur
industrie, il est absolument nécessaire de
tenir compte de ces divisions.

J'ai expliqué, hier, que le comité avait
jugé nécessaire d'obtenir des renseigne-
ments exacts sur la taille des homards dont
la pêche est permise, car les opinions sont
très partagées sur ce point. Le comité a
demandé au département de donner ins-
truction à ses fonctionnaires, dans toutes
les sections, de prendre la mesure d'une
grande quantité de homards, pour arriver
à en déterminer la taille.

Il va sans dire qu'il n'est pas possible
de mesurer tous les homards qui arrivent
dans les ports; mais les instructions com-
portaient de choisir, ça et là, un bateau
chargé, et de prendre la mesure exacte de
tous les homards de la cargaison, jusqu'à
une fraction de pouce près, et d'en faire
rapport au département.

Je suis informé que ces instructions ont
été suivies dans tous les comtés des quatre
provinces où il y a des homarderies.

il y a, dans la région de la baie de
Fundy, certains comtés où il n'existe pas
de homarderies et où on n'a pas pris note
de la taille des homards, mais partout ail-
leurs, sur tout le littoral, les instructions
du département ont été suivies.

Il paraît (lue 600,000 homards ont
été imesurés, et cue des tableaux ont
été préparés, indiquant le nombre le
homards mesurés dans chaque section ain-
si que le proportion de ceux qui n'avaient
pas la taille réglementaire.

On a constaté que, dans certaines sec-
tions, plus de la moitié des homards n'a-
vaient pas la taille voulue, et dans une sec-
tion, cette proportion atteignait les deux
tiers. Cela prouve deux choses: première-
ment, on ne tient aucun compte des règle-
ments, et deuxièmement, il n'est pas possi-
ble de faire observer les règlements concer-
nant la taille des homards, car cela en-
traînerait la fermeture de toutes les ho-
marderies sur le littoral canadien.
Il y a trente-six ans cque ces règlemnents sont

en vigueur et l'enouête semble démpontrer
qu'ils n'ont jamais été observés; jamais
les propriétaires -d'usines ont refusé d'ac-
cepter des homards n'ayant pas la taille
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réglementaire; jamais les pêcheurs n'ont
remis ces homards à la mer et que la règle
est de mettre en conserve tout ce qui est
pris.

Il est très difficile de faire observer les
règlements concernant la taille des ho-
mards. La pêche du homard se fait sur
un littoral de 5,000 milles; 3,000 bateaux,
environ, sont employés -dans cette indus-
trie; il y a environ sept cents homarderies
sur ce littoral: plusieurs d'entre elles sont
dans des endroits isolés et d'un accès difficile
et un personnel restreint de fonctionnaires
est tout à fait impuissant à faire observer
les règlements. Il est très facile d'échap-
per à la surveillance. Il serait possible
d'exercer un contrôle sévère, mais cela en-
traînerait des dépenses considérables et de
plus, la rigoureuse application des règle-
ments ruinerait infailliblement toutes nos
homarderies.

Certains nêcheurs de homards seraient fa-
vorables à la stricte application des règle-
ments. Dans certains endroits, ils vendent
les homards. vivants; ils ont un accès fa-
cile sur le marché de Boston; et ils obtien-
nent des prix élevés pour leurs homards,
aux Etats-Unis. Mais sur la plus grande
partie du littoral canadien, ce commerce
n'est pas possible. La plus grande partie
des pêcheurs dépendent encore de la mise
en conserves.

Il suffit de consulter la statistique offi-
cielle pour constater que cette industrie
des conserves de homard est très impor-
tante. La production annuelle des homar-
deries atteint $4,200,000. Il ne se vend pas
pour plus d'un million de dollars de ho-
mards vivants, et la différence représente
le chiffre des affaires des homarderies. Cette
dernière industrie est donc de beaucoup
la plus importante des deux et il ne fau-
drait pas lui nuire sans de graves raisons.

Depuis nombre d'années, les fonctionnai-
res du département étudient cette question
de la taille des homards et, autant que j'ai pu
m en rendre compte, il y a au moins vingt-
lin ans qu'ils constatent la grande difficulté
de faire respecter les règlements. Le lieu-
tenant A. R. Gordon, de la marine royale,
qui était à la tête de ce service, à cette
époque, dans le golfe Saint-Laurent, a fait
un rapport dans -lequel il dit:

Les règlements en vigueur concernant la
taille des homards dont la pêche est permise
et la destruction des femelles portant leurs
oufs ont été établis dans un but de protection
et sont certainement des règlements protec-
teurs; mais il reste à se demander jusqu'à
quel point il est possible de faire observer cesrèglements avec les moyens dont dispose le
département et aussi si leur application est
compatible avec l'exploitation de cette indus.trie. J'avance comme un fait indéniable que
si. dans la région du golfe Saint-Laurent, lesrèglements en question étaient rigoureuse-
ment observés, pas une seule homarderie ne
pourrait rester ouverte une seule journée; et
si les propriétaires d'usines, qui ont tout inté-
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rêt a préserver ces pêcheries, entreprenaient
de faire observer la loi, les pêcheurs répon-
draient immédiatement qu'ils ne pourraient
pas gagner leur vie en faisant la pêche dans
ces conditions, et par conséquent ne pour-
raient pas rester à l'emploi des propriétaires
d'usines.

La stricte observance des règlements en-
traînerait la fermeture des homarderies.

Voilà quelle était, il y a vingt-un ans,
l'opinion du lieutenant Gordon, le chef du
service de la protection des pêcheries dans
le golfe Saint-Laurent, à cette époque. Sur
les conditions actuelles, je puis invoquer le
témoignage de M. Venning, notre commis-
saire des pêcheries. Ce fonctionnaire n'a
pas pris une décision saus avoir étudié la
question à fond. C'est un homme très com-
pétent, comme nous le savons tous, et il
a consacré une grande partie de sa vie 4
l'étude de cette question. Il y a deux ans,
il a parcouru les côtes. de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick et, je
crois, de toutes les Provinces maritimes.
Il a interrogé tous les inspecteurs, tous
les gardes-pêche, ou -du moins tous les
fonctionnaires chargés de faire observer
les règlements, et leur a demandé leun
opinion sur l'application du règlement con-
cernant la taille des homards et le résultat
de -son enquête est consigné dans son rap-
port qui est ainsi conçu:

De l'ensemble des dépositions recueillies il
résulte que dans beaucoup de cas une rigou-
reuse application des règlements concernant
la taille des homards entraînerait, sinon
la complète fermeture des homarderies, dumoins, l'impossibilité d'exploiter cette indus-
trie avec profit.

Les propriétaires d'usines sont d'opinion
que si on les oblige à observer strictement le
règlement concernant la taille des homards,
ils ne pourront pas continuer à exploiter
leur industrie.

Je vais également invoquer une autre
preuve, celle que nous fournit M. M. H.
Nickerson, représentant du comté de Shel-
bourne à la législature de la Nouvelle.
Ecosse. M. Nickerson est un homme qui
connaît parfaitement l'industrie de la
pêche. Il s'est tellement distingué sous ce
rapport qu'en 1898, on l'a désigné pour faire
partie 'de la commission royale qui faisait
une enquête sur cette importante question.
MM. Nickerson et W. Whitman, représen-
tant de Guysborough à la législature provin-
ciale, ont fait partie de cette commission
qui a Du profiter de la preuve qu'ils ont éta-
blie. Je vais lire ce que M. Nickerson dit
sur ce 'point:

D. La prise du petit homard ne constitue-t-
elle pas le grand danger pour cette industrie?
-R. Oui, j'ai déjà reconnu cela..

D. Il faudrait d'abord protéger cette indus-
trie; n'est-ce pas mettre en péril cette dernière
et l'exposer à la destruction que de permettre
qu'on prenne ainsi le menu fretin du ho-
mard?-R. La loi accorde déjà cette protec-
tion nominale; ce que nous demandons, c'est
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qu'on protège le menu fretin du homard aussi
bien dans la pratique que dais la théorie.

D. Une loi qui n'est pas appliquée ne vaut
rien. Qui est responsable de cette négligence
à faire observer la loi?-R. Je suis obligé de
dire qu'il semble être entendu tacitement en-
tre tous les intéressés que la loi devrait dis-
paraître en ce qui concerne les dimensions
des pièges. C'est là un état de choses des
moins satifaisants.

D. La cause de la destruction de toute cette
industrie c'est que la loi n'est pas mise en
vigueur,, n'est-ce pas?-R. Je n'ai rien à dire
à l'encontre de cela.

Je vais citer maintenant l'opinion ·de M.
H. E. Baker, de Cap-Breton. Cet homme
s'est toujours livré à cette industrie de la
pêche du homard; dans toutes les Provinces
maritimes, on ne trouvera homme qui soit
plus au courant de tout ce qui se rapports
à cette industrie. On a demandé à M
Bqk-r:

D. En réduisant la grosseur des mailles à
7 pouces n'encourageriez-vous pas la destruc-
tion du homard-femelle avant qu'il ait at-
teint l'âge où il soit facile de distinguer si
ce poisson porte des oufs?-R. On en détruit
maintenant de cette grosseur; à certains en-
droits on en prend même qui n'ont que quatre
pouces de grosseur.

D. Eh! bien, que dites-vous de cela? Esti-
mez-vous que c'est une bonne coutume?-R.
Non, c'est une mauvaise coutume si on peut
l'empêcher. On n'a universellement tenu
compte de la grosseur de ce poisson non seu-
lement au Canada mais encore aux Etats-
Unis où, particulièrement dans le Maine,
on a tenté de maintenir une limite le 10
pouces 1. Les pêcheurs ont trouvé le moyen de
se procurer un marché pour le homard d'aussi
petite dimension.

Je cite maintenant l'opinion de M. le ca-
pitaine Charles Lonnes, de Canso, (N.-E.):

D. Il est inutile, n'est-ce pas, d'avoir un
règlement qui n'est pas mis en vigueur?-R.
J'estime qu'on ne trouve un seul empaque-
teur pour se présenter ici pour déclarer qu'il
existe, au Canada, un seul établissement de
conserves qui observe la loi, et pour soutenir
que s'il en était autrement, il vaudrait aussi
bien abandonner cette industrie. De quelle
utilité est une loi qui est tellement discré-
ditée que le principal intéressé nous déclare
lui-même le fait? Il est inutile d'avoir cette
loi dans nos Statuts.

On a demandé à M. Michael Leehan, de
Mount-Stewart, île du Prince-Edouard:

D. Croyez-vous qu'il soit possible d'appliquer
le règlemiient?-l. Si on l'appliquait, mieux
vaudrait pour nous abandonner cette indus-
trie puisque les pêcheurs ne pourraient con-
tinuer leur travail.

D. Supposons que nous essayions d'appliquer
le règlement?- R. Nous pourrions continuer
durant environ une 'semaine, puis personne
ne voudrait se livrer à cette industrie.

D. C'est bien là le cas pour tous les inté-
re-eés? -R. Oui.

Je veux aussi faire connaître l'opinion
d'un homme éminent de l'union des pé-

M. SINCLAIR.

cleurs, M. 1). Scott. de Main-à-Dieu, île
du Cap-Breton. M. Scott dit qu'il connaît
parfaitement cette industrie, ayant travaillé
dans un entrepôt de mise en conserves du-
rant dix-huit années; il s'est livré durant
quatre ans à la pêche du homard. Il est
maintenant secrétaire de l'une ýdes unions
des pêcheurs les plus actives qu'on trouve
sur le littoral. Voici un résumé du témoi-
gnage de M. Scott:

Je tiens à d'ire une chose, c'est que la loi
se rapportant à la protection du frai ou du
homard qui porte des œufs ainsi qu'à celle
du petit homard, je tiens à dire que les pe-
cheurs ou les empaqueteurs de cette localité
n'ont jamais observé ces règlements au cours
de mes dix-huit années d'expérience.

Je pourrais dire en remontant à 1893, qu'on
a tenté un effort pour faire observer le règle-
ment relatif à la limite des mailles dans cette
localité; l'ancien inspecteur venait nous ha-
rasser à toutes heures du jour et même de
la nuit.

D. Cela se passait en 1893, n'est-ce pas?-
R. Fn 1893. Il nous fallait nécessairement
prendre le moyen de nous protéger; je fus char-
gé de cette tâche à l'entrepôt où je travailleis.
On nous surveillait si étroitement et l'on nous
malm'enait tellement que ceux qui recevaient
le homard sur le quai, devaient rejeter tou-
tes les pièces qui ne mesuraient pas la gros-
seur ou la longueur voulue, et tous les ho-
mards qui portaient des oeufs de frai et cela,
le plus promptement possible, et qu'ils étaient
obl-igés de les mettre dans une partie du quai,
les cachant, aujourd'hui, à un endroit, et,
demain, dans un autre afin de pouvoir épar-
gner au propriétaire de cette installation la
condamnation à une amende. Cela se continua
avec tant de succès que, si je ne nme tronmpe,
de 1902 à 1906 les propriétaires de l'entrepôt
n'ont acquitté que trois amendes.

Je pourrais multiplier ces citations et
rapporter l'avis d'hommes qui se sont dis-
tingués dans cette industrie et qui con-
naissent ce dont ils parlent. Toutes ces
opinions tendent à démontrer que ce régle-
ment qui limite la grosseur des mailles,
n'a pas été observé et quil n'est pas possi-
ble de l'observer. A maintes reprises on a
demandé aux intéressés de faire connaître
leur avis sur la proposition de diminuer
cette limite de huit pouces à sept pouces.
D'après les témoignages, le comité n'a pas
été bien encouragé à favoriser cette
proposition dans son rapport. D'abord, ces
mailles ne serviraient à la production les
homards à frai. Le homard, nous a-t-on
dit, ne se reproduit que lorsqu'il a atteint
8 pouces de longueur. Donc, si nous
permettons la pêche de ce poisson dans ces
circonstances, nous ne pouvons atteindre
notre but.

En outre, nous éprouverions les mêmes
difficultés quant à la mise en vigueur du
règlement-celui relatif au poisson de 7
ponces ne serait pas plus facile à appliquer
que ne le serait celui relatif au homard d-

8 pouces. Il semblerait qu'à moins que
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le ministère ne veuille organiser toute une assez éloirnés les uns des autres pour per-
troupe d'hommes sur le littoral, et dépen- mettre aux petits homards de s'échapper,
ser à cette fin des milliers de dollars, il nous aurions fait un grand pas en vue de
seiait impossible de faire observer un règle, la conservation de cette industrie. Compre-
ment de ce genre. En conséquence, le nant que les anciens règlements étaient de-
comité s'est efforcé de connaître s'il n'exis- venus inutiles-ainsi que l'expérience lavait
tait pas un autre plan qu'on pourrait adop- démontré-on a compris qu'un règlement
ter et qui serait de nature à protéger cette de la nature de celui qu'on propose, si on
industrie mieux que ne saurait le faire cette l'adoptait et le mettait en vigueur, pour-
limite à la grosseur des mailles. Je n'ai rait être d'un grand avantage à la préser.
pas besoin de dire que nous comprenons vation de cette industrie. Les conseils de
tous la grande importance de protéger cette M. le commandant Wakeham ne seront
industrie du homard. C'est la plus impor- peut-être pas acceptés par tous les mem-
tante que nous ayons maintenant sur notre bres de la députation; quelques-uns peu-
littoral et elle se place au second plan vent être excellents, mais d'autres ne sem-
après l'industrie du saumon dans la Co- blent pas entièrement opportuns. Ainsi,
lombie-Anglaise. Enfin, c'est la plus par exemple, il a recommandé que. à l'ouest
grande industrie que nous ayons sous ce d'Halifax, la limite du piège devrait
rapport. Sachant que c'est la -dernière des être de 10 pouces 4. Quand on en vient à
grandes industries de ce genre dans tout cette question de mesure pour le homard
l'univers qui nous reste, nous nous ren- pêché dans cette région, on coistate qu'il
dons compte de son importance. On ne se trouve qu'environ 15 p. 100 du homard
m'informe qu'on ne trouve le homard pris dans cette région qui atteigne la limite
dans l'océan Pacifique non plus que recommandée. Nous avons estimé que si
dans la mer des Indes; on ne le trouve l'on adoptait ce règlement, cela équivau-
au loin ni au Nord ni au Sud. Ce poisson drait à enrayer entièrement l'industrie du
ne se rencontre que dans l'Atlantique sep- homard dans le pays qui se trouve à l'ouest
tentrional. Il se fait rare, aujourd'hui, d'Halifax. Voici les mesures qu'on a rele-
sur le littoral de l'Europe et on ne le trouve vées:
qu'en petite quantité sur le littoral des Comtés. Nombre de homards.
Etats-Unis, à l'exception de celui du Maine. Lunenburg...4,060
Nous avons donc dans les Provinces mari- Queen...19,513
times les dernières grandes pêcheries de Shelburne...20,730
homard de l'univers entier. Il est donc Yarmouth....,924
d'une extrême importance pour nous de le Digby...12,094
conserver en le protégeant. Les membres Total...60,321
du comité ont tous saisi parfaitement l'idée
que, étant prouvé que les règlements ac- O onstate que 55.9 p. 100 de ces homards
tuels ne sont pas appliqués avec avantage n'avaient pas la grosseur exigée, c'est-à-dire
et ne préservent le homard, et qu'il est im- qu'ils ne mesuraient pas 9 pouces, et que
possible de les appliquer sans arrêter cette seulement 15 p. 100 mesuraient plus de 10
industrie, il était nécessaire de trouver un pouces. Adopter une limite de 10 pouces
autre moyen de protéger les plus petits 1-ainsi que les honorables députéshomards, peuvent le constater-équivaudrait à en-

Le moyen soumis, c'est qu'on prescrive rayer directement toute l'industrie du ho.
ilusage d'un piège réglementé avec les mard dans ce territoire. On comptait
ouvertures tellement distantes qu'il serait cinquante-trois homarderies en opérationpossible aux petits homards de s'échapper. n ce territoire en 1909 et ellesDe cette façon, le homard pourra trouver ont produit 1,451,721 livres de poissonsa subsistance sans qu'on se charge de ce mis en conserves et qui représentaientsoin au détriment de ce poisson. Nous es- une valeur de $362,930. Il va sanstimons que ce système protégerait ces pê- dire que, dans ce cas-là, le règlementcheries, jusqu'à un certain point au moins, proposé protégerait le homard, mais, parIl n'existe pas une grande divergence contre, j'estime que tout cela anéantiraitd'opinions quant à savoir si ce piège fond- l'industrie des pêcheurs. Nous ne croyonstionnera ou non. 'Un grand nombre de té- pas que la pêche du homard soit en aussimoins-des gens qui ont beaucoup d'expé- mauvaise posture qu'il devienne nécessairerience en cette question-ont fait connaître de recourir à cette extrémité.leur avis et le comité devrait se rappeler Au lieu de cela, nous recommandonstoujours, en étudiant les témoignages, qu'au quon prescrive l'usage d'un certain typecours des dernières années, alors que les de pièges. On constatera, monsieur l'Ora-
homards ont commencé à dminuer en gros- teur, combien il est facile à l'inspecteur deseur, on commença à rapprocher les espa- surveiller ces pièges. Il peut entrepren-ces de ces pièges. Il était inutile de son dre un voyage le long du littoral au prin.ger que les pêcheurs en agissaient ainsi tps c'est-à-dire avant l'ouverture de ladans le but de prendre le petit homarse te qnvir e vsu de la nature
l'on a cru que si nous pouvions adopter un de ces engins de pêche. Il peut aisémentcertain type de pièges avec des espaces dire si l'on a construit ces derniers en con-
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formité du règlement qui exige que les
espaces ne peuvent être plus rapprochés
que d'un pouce et quart.

Il lui serait impossible de surveiller les
dix mille ou douze mille pêcheurs et les
sept cents homarderies, mais les inspec-
teurs du littoral pourraient avoir l'œil ou-
vert sur ces engins et voir à ce qu'on ne
s'en serve que si l'on a observé le règle-
ment dans leur construction. On a posé
cette question à un grand nombre de
témoins et, si la Chambre me le permettait,
je voudrais faire inscrire aux "Débats" ce
que ces témoins ont dit. Je sais qu'on va
critiquer beaucoup ce que le comité a fait.

Je sais sur la côte plus d'un théoricien
qui pensent que nous avons pris une
mesure rétrograde qui doit vraisemblable-
ment amener la ruine de l'industrie du
homard; pour cette raison, j'aimerais à
démontrer à la Chambre et au pays qu'au
cours de l'enquête tenue par le comman-
dant Wakeham le long du littoral, un

grand nombre de personnes n'ont pas craint
d'énoncer, sous la foi du serment, leur avis
au sujet (les pièges ou engins dont on doit
se servir si l'on tient à conserver le pois-
son. Je donnerai lecture d'un certain nom-
bre de ces avis. Voici d'abord la déposi-
tion de M. Wm. O. Porter, qui se dit pê-
cheur:

D. Quel est votre avis au sujet du piège-
pensez-vous que l'on pourrait réglementer la
pêche du petit homard ci exigeant l'emploi
d'un casier autorisé dont les lattes seraient
séparées par un espace déterminé?

R. Il me paraît bien certain que l'on pour.
rait façonner des casiers d'où les homards
trop petits pourraient sortir, car ils font de
grands efforts pour s'échapper. Quand j'allais
lever le casier, j'en ai trouvé qui étaient pres-
que entièrement dégagés.

D. Au dire de certains pêcheurs, dès qu'on
a remué le casier, le homard ie cherche plus
à s'échapper.

R. C'est affaire d'opinion, j'imagine. Je sais
que lorsque je pose un casier dont les latte.
sont très espacées, je recueille moins de petits
homards. La question est de savoir s'ils en.
trent ou non.

D. Depuis quelques années a-t-on une ten
d"ee ~à rapprocher les lattes?

R. Je sais que je l'ai fait.

Voici maintenant la déposition d'Augus-
tus Harris, membre du conseil exécutif de
l'union des pêcheurs de Long-Beach (N.-
E.):

D. Y a-t-il quelque différence entre le casieu
dont vous vous servez aujourd'hui et celui que
l'on employait autrefois, quand vous avez
commencé à faire la pêche?

R. Oui: aujourd'hui, l'espace entre les lattes
est à peine tic trois quarts de pouce; il était
autrefois d'un pouce et trois quarts.

D. C'est sans doute dans le but de captiirei
le petit homard que l'on a ainsi rapproché les
laties?

R. Certainenent; il n'y a pas d'autre raison.
D. Pensez-vous que l'on pourrait protécer

le petit homard eli exigeant l'euiploi d'uni en.
M. SINCLAIR.

sier réglementaire dont les lattes seraient à
intervalles d'un pouce et demi, par exemple?

R. Oui; tel a toujours été mon avis.
D. Vous pensez qu'on pourrait le protéger

dans une grande mesure?
R. Oui; je pourrais vous dire le nombre de

homards que j'ai comptés moi-même, ainsi que
celui des casiers. Un pêcheur levant 38 casiers
a capturé 381 homards dont 152 mesuraient de
9 à 10 pouces ' ; sur le nombre entier,
il n'y avait que 12 pièces de taille trop petite.
Un autre pêcheur levant 96 casiers à lattes
très rapprochées, a capturé 36 gros homards,
156 dont la loncueur variait entre 9 et 101
nouces. et plus de 400 pièces trop petites.

Charles Lonnes,' de Canso, dit:

D. Nous avons examiné un certain nombre
de casiers sur le quai; les lattes en sont à
un intervalle d'à peu près un pouce?-R. Oui.

D. Pensez-vous que cela contribue à la cap-
ture des petits homards? Pensez-vous que l'on
pourrait restreindre la pêche du petit homard
en réglementant l'intervalle entre les lattes?
-R. Dans une grande mesure. Quand les
lattes sont assez rapprochées, on capture né-
cessairemenrt le plus grand nombre des petits
homards qui entrent dans le casier; si les
lattes étaient assez éloignées les unes des au-
tis, ils pourraient s'échapper: en tout cas,
il ne s'en capturerait qu'un bien petit nom-
bre.

Voyons ce que dit M. John W. Sproull,
marchand de poisson et paqueur de Canso
(N.-E.), qui a acquis une très grande expé-

rience, et dont l'avis en la matière est aussi

précieux que celui de tout autre habitant
du littoral de la Nouvelle-Ecosse:

D. On a fait d'autres propositions; certains
ont dit: "Fixez le maximum de taille à 7 pou-
ces au lieu de 8, nous nous conformerons à la
loi ". Comme vous le savez, nous avons d'a-
bord fixé à 9 pouces le nrininum de taille;
nous avons dû ensuite le fixer à 8 pouces parce
qu'on ne respectait pas la loi, et on nons de-
mande de le réduire à 7 pouces.-R. Je ne
demanderais rien de tel. Si l'on devait pren-
dre quelque mesure à cet égard, je propose-
rais de prescrire un certain intervalle entre
les lattes.

1). A votre avis, quel devrait être cet in-
tervalle?-R. Les pêcheurs des environs pren-
nent la tête d'un marteau comme mesure; cela
donne un intervalle d'à peu pres un liouce.
Ils capturent avec leurs casiers quelques ho-
mars de taille trop petite; si l'on prescrivait
un intervalle d'un poue et quart, ce serait
parfait.

M. W. C. Leslie, paqueur de homard aux
îles de la Madeleine, s'exprime conume
suit:

Ici, les lattes des casiers ordinaires sont à
un pouice d'intervalle; il arrive très rarement
que l'on capture des homards de moins de 7
pouices.

M. Robert Bell, d'Alberton (I.P.-E.) dit:

D. Vous rappelez-vous que l'on ait observé
les règlements?--R. Peu rigoureusement.

D. Les a-t-on jamais appliqués avec plus de
rigueur qu'à présent R. Il y a une quinzaine
d'années, la loi prescrivait un intervalle d'un
pouce et quart entre les deux premières plan-
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chettes. Cette prescription était appliquée
avec rigueur. A cette époque-là, le règlement
relatif à la taille du homard était aussi ap-
pliqué avec rigueur. Je le sais pour avoir
déjà été condamné à l'amende.

D. Avez-vous entendu dire que quelqu'un
a été récemment condamné à l'amende?-R.
Pas ces temps derniers.

D. Etait-ce à l'époque où sir Hibbert Tupper
était ministre?-R. Oui.

D. Que penserrvous vous-même du règle.
ment à l'égard de l'intervalle entre les plan-
chettesP-R. Je considère qu'il a protégé le
petit homard qui, pour le paqueur n'est d'au-
cune valeur. Détruire le petit homard, c'est
faire un tort considérable à l'industrie.

Voilà un homme d'expérience qui s'est
servi du casier prescrit par le règlement
d'il y a quinze ans; et c'est sur son expé-
rience qu'il se fonde pour dire que ce règle-
ment a eu pour effet de protéger le petit ho-
mard.

Voici maintenant l'avis de M. Peter Mc-
Isaac, de Bay-Shore (I.P.-E.):

D. Quel intervalle aimeriez-vous qu'il y eût
entre les trois planchettes du bas P-Je vou-
drais qu'il fût d'au moins un pouce. Je
place mes planchettes à un pouce d'intervalle,
et même un peu plus. Je trouve que cela
vaut mieux.

D. Ne croyez-vous pas que si l'intervalle
était d'au moins un pouce et quart, les ho-
mards n'ayant pas la taille réglementaire
pourraient s'échapper?-R. Je le crois.

D. On a tort, n'est-ce pas, de tuer les petits
homards?--R. Sans doute, mais à l'extrémité
du casier, le filet est généralement à grandes
mailles, et un grand nombre de petits no-
mars parviennent à s'échapper.

Je veux faire connaître l'avis de M. T. C.
Gallant, paqueur et pêcheur de Summer-
side (I.P.-E.):

Quand les pêcheurs ne mettent qu'un in-
tervable d'un demi-pouce entre les planchettes
de leurs casiers, ils capturent toutes les p-
tites pièces; mais quand un intervalle d'un
pouce sépare les 'planchettes, les petits ho-
mards peuvent s'échapper. Je veux bien que
l'on établisse des piecifactures, mais je
n'aime pas qu'on fasse des dépenses de ce
chef pour permettre que les pêcheurs captu-
rent des homards de quatre pouces de lon-
gueur.

Voici ce que dit M. W. A. Macdonald,
de Grand-Tracadie-Harbour (I.P.-E.):

D. Quel intervalle y a-t-il entre les lattei
de vos casiers?-R. Je ne crois pas qu'il soit
de plus de trois quarts de pouce à l'extérieur

D. Jugez-vous bon que les lattes soient auss'
rapprochées que cela? Ne croyez-vous pas
qu'il serait plus sage de mettre entre elles un
plus grand intervalle qui permît aux petits
homards de s'échapper?-R. Du côté nord,
perdre le petit homard, c'est tout perdre; au.
tant vaudrait ne plus faire la pêche.

D. Quels homards rejetez-vous?-R. Nous
n'en rejetons pas du tout.

Je me reporte à la déposition de M. J.
A. Ellis, fabricant de conserves au cap
Sainte-Marie (N.-E.):

D. Pensez-vous qu'en prescrivant un inter.
valle réglementaire entre les planchettes on
pourrait permettre aux petits homards de
s'échapper P-R. Je le crois. Moins il y a d'es-
pace entre les planchettes, plus les casiers re-
tiennent de petits homards; le contraire a
lieu quand les planchettes sont moins rap-
prochées.

M. Wm McLeod, d'Alberton (I.P.-E.), a
déposé comme suit:

D. Avez-vous quelque modification des rè-
glements à suggérer dans le but de protéger
les pêcheries?-R. Je conseillerais d'espacer
assez les planchettes du casier pour que les
homards de 7 pouces pussent en sortir. On
trouverait cela un peu rigoureux pour cvm-
mencer, mais ce serait le moyen de rendre
aux pêcheries leur richesse première.

D. Que penseriez-vous d'un règlement où il
ne serait plus question de la taille, qui pres-
crirait l'intervalle entre les lattes, fermerait
la pêche le 1er juillet et protégerait en tout
temps, aussi effectivement que possible, les
homards ouvés?-R. Je le trouverais excel-
lent.

D. Croyez-vous que l'application rigoureuse
d'un tel règlement protégerait l'industrie?-
R. Tel en serait l'effet.

D. Au bout de quelques années, les pêcheurs
en seraient récompensés en ce que la pêche
serait plus abondante?-R. Sans doute.

Je veux maintenant faire connaître l'avis
de James McMillan, fabricant de conser-
ves à Georgetown (I.P.-E.):

D. Quel intervalle mettez-vous actuelle-
ment entre vos planchettes?-R. Elles sont
assez rapprochées, mais sont néanmoins à en-
viron trois-quarts de pouce d'intervalle.
Quand la planchette repose sur le seuil, il n'y
a rien à redire. La planchette étant clouée
en travers, les homards de taille trop petite
peuvent s'échapper. Il n'est pas nécessaire
que l'espace soit bien grand pour que le petit
homard y passe.

D. De quelle taille est le homard qui peut
passer par une ouverture d'un pouce?-R. Le
homard de 7 pouces y peut passer.

D. Pensez-vous que les homards cherchent à
s'échapper du casier au moment où on le
lève, ou qu'ils cherchent plutôt à s'accrocher
à quelque chose jusqu'à ce qu'ils atteignent
à la surface de l'eau?-R. Je crois qu'il leur
arrive souvent de s'échapper; du moins cer-
tains pêcheurs le disent.

Voici ce que dit John P. Sutherland, de
la baie Saint-Pierre (I.P.-E.):

D. Ne croyez-vous pas que la pêche des ho-
mards trop jeunes doive épuiser très rapide-
ment les pêcheriesP-R. Je le crois.

D. Ne croyez-vous pas qu'on en pourrait ar-
rêter la destruction en exigeant -un inter-
velle suffisant entre les planchettes du casierP

R. Je le crois.
D. De cette façon, à votre avis, les tout pe-

tits homards pourraient s'échapper?
R. Oui; ils pourraient passer par une ou-

verture d'un pouce.

Dit Norman McPhee, pêcheur de Clear-
Spring (I.P.-E.):

D. Ne pensez-vous pas que les casiers de
nos jours, à ouverture très étroite, sont inu-
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tileient destructeurs, qu'ils détruisent une
trop grande quantité de jeunes poissons?

R. C'est certain.
D. Comment remédier à cela?
R. En ouvrant le casier.
D. Quel intervalle conseilleriez-vous?
R. Je crois qu'une ouverture de sept lignes

permettrait aux petits homards de sortir.
D. Cet intervalle devrait-il se trouver par.

tout ou seulement entre les planchettes du
bas?

R. Il suffirait de le mettre au bas; c'est par
là. naturellement, qu'ils passeraient.

Qu'il me soit encore permis de citer l'opi-
nion de M. Nickerson, fabricant de conser-
ves à Clarke's-Harbour (N.-E.):

D. Quel est votre avis au suiet des ca-ier-
Croyez-vous qu'il serait sage d'établir un rè.
glement--on a proposé de réglementer la pêche
du petit homard en prescrivant que les ca-
siers soient construits de façon à retenir les
gros homards et à permettre aux petits de
s'échapper, et il s'agit de savoir quel est le
genre de casier qui conviendrait le mieux
à cette fin-serait-il sage à votre avis d'éta-
blir un règlement prescrivant un certain es-
pace entre les lattes du casier?

H. Si l'ouverture était assez grande, il est
certain qu'il s'échapperait un très grand noni-
bre de petits homards.

W. H. Giffin. de Goldboro (N.-E.):
D. Croyez-vous qu'un tel règlement serait

utile?-R. Ce serait l'une des meilleures
choses du monde.

D. Les petits homards sortiraient-ils?-R.
Si vous connaissiez les homards aussi bien
que moi, vous croiriez qu'ils sortiraient.

D. Tant qu'il y a de l'appât dans le casier
sortent-ils?-R. Je les ai vus tous sortir aussi
vite qu'ils pouvaient pendant qu'on tirait.

Il y a un grand nombre d'autres opinions
que je pourrais citer, mais ce serait fatiguer
la Chambre. Je vous renverrai donc aux
délibérations qui forment deux gros volu-
mes, qui ont été recueillies par le comman-
dant Wakeham et qui sont à la disposition
de quiconque désire les étudier.

Je crois que j'ai démontré que les pê-
cheurs et les fabricants de conserves qui
ont été interrogés sur ce sujet sont tous
d'avis que l'élargissement des planchettes
du casier aurait l'effet de sauver les petits
homards. Il saute aux yeux qu'à présent,
nous ne les préservons pas, que le règle-
ment actuel a complètement manqué d'at-
teindreson but; et si nous pouvons en
trouver un meilleur qui sauvera les 'petits
homards, il est important que le Gouver-
nement l'adopte.

L'octroi des permis est l'une des autres
questions dont le comité a été saisi, et
c'est une question qui a provoqué beaucoup
d- discussion. Le département a coi-
pris, il y a quelques années, qu'il y avait
trop de fabriques de conserves et que, s'il
était possible d'encourager l'industrie des
homards vivants en limitant le nombre des
fabriques, nous devrions le faire. Le moyen
était évidemment de refuser d'accorder de
nouveaux permis. Plusieurs des permis

M. SINCLAIR.

étaient détenus par un petit nombre de
compagnies et ces compagnies ont acquis
les autres, et un monopole semblait s'éta-
blir sur quelques points de la côte. Après
qu'e le département eût refusé d'accorder
de nouveaux permis, les pêcheurs com-
mencèrent à s'agiter et on déclara dans
certains milieux que ce refus était l'une
des raisons pour lesquelles les pêcheurs ne
recevaient pas -de meilleurs prix pour la
matière première. Je n'ai pas trouvé beau-
coup de preuves de cela.

D'un autre côté, le comité a compris que
le département n'a pas de raison plausible
d'intervenir pour protéger certains prépa-
rateurs de conserves et de ne pas. mettre
un préparateur de conserves sur le même
pied qu'un épicier ou un marchand et de
ne pas le laisser soutenir la concurrence
des autres. Il est certain que sur unc
grande étendue du littoral l'émission de
plus de permis augmenterait le pêche, car
presque tous les pêcheurs qui sont pour-
vus d'une embarcation et pêchent quelque
peu se livrent actuellement à cette occu-
pation. Ainsi, en réduisant le nombre des
permis, on ne fait que répartir le travail de
ces pêcheurs entre de nouvelles fabriques.

Il y a des endroits de la côt dans les ré-
'ions septentrionales (lu Canada où les pré-
parateurs (le conserves sont propriétaires du
gréement et où ils prennent les pêcheurs.
à leur service et leur donnent des gages.

Naturellement, dans ces endroits de la
côte, la multiplication des fabriques aug-
mente un peu le produit de la pêche. Toute-
fois le département ne semblait pas avoir
de raison plausible de refuser des permis
à ceux qui avaient le gréement voulu. Le
comité a été d'avis qu'il levait accorder un
permis de pêche à celui qui pouvait dé-
montrer aux fonctionnaires du départe-
ment qu'il possédait le gréement nécessaire.

Je ne désespère aucunement de l'avenir
de l'industrie du homard. Vous constate-
rez qu'il est dit que l'industrie du homard
périclite, qu'elle ne subsistera probable-
ment pas plusieurs années de plus. Je ne
crois pas que cette opinion soit fondée. Je
suis <l'avis (lue l'industrie lu homard a
accusé beaucoup de vitalité. Je vous ai
démontré que, tout le temps qu'on a appli-
qué la méthode adoptée il y a plusieurs
années pour sa protection, les homards
ouvés ont été détruits de toutes parts,
ainsi que les petits homards et que très
peu de protection a été accordée à ces crus-
tacés. Vous vous apercevrez qu'il est pres-
que impossible de préserver les pêcheries
du littoral parce que lorsque le pêcheur
honnête qui désire épargner les homards
oeuvés, qui sont la base de l'industrie, et
ne prendre que les petits homards, lorsque
le pêcheur honnête, dis-je, menace son voi-
sin qui trangresse la loi en tuant les ho-
mards oeuvés, ce dernier rétorque immédia-
terrent: "Vous aussi, vous enfreignez la
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loi." De fait, tous les pêcheurs de homards pas qu'elles puissent raisonnablament l'être.
enfreignent la loi de cette manière. C'est Je me rends compte que le temps est proba-
l'une des raisons qui m'ont porté et qui ont blement venu de déployer les efforts les plus
porté les autres membres du comité à faire persiqtants pour maintenir l'industrie du ho-
litière de ces règlements qui font de pres- mard; Mais que les pêcheries soient choseslitire e cs rgleent qu du passé et que nous devions maintenant
que tous les pêcheurs qui se livrent à cette prendre des mesures énergiques pour les faire
occupation des violateurs de la loi. revivre, cela n'est pas une opinion exacte. à

Je disais donc qu'il n'y a pas de raison mon avis.
de désespérer de l'avenir de l'industrie Tel est le sentiment de M. Venning et je
homardière. L'industrie des homards vi-
vants a périclité et*il y a eu une diminu- suis bien aise de pouvoir dire à la Chambre
tion très notable des prises de homards que cette industrie est si pleine de promes
vivants. Je me demande si cela ne s'ex- ses. La Chambre est saisie des proposi-
plique pas par la rareté des gros homards t
dans certains endroits de la côte. voici:

L'industrie des homards vivants ne s'exer- 1. Que les règlements actuels, au sujet de la
ce que sur certaines côtes de la Nouvelle- limite de dimension, soient abolis.
Ecosse et sur les côtes méridionalesrèglements o t

Ecose etsurles ôtes mérdionlesadoptés et mis en vigueur à l'effet que l'es-
du Nouveau-Brunswick. Elle ne concerne paoe entre les planchettes des pièges cons-
pas le nord ni le Cap-Breton, pour truits après 1910 soit d'au moins i pouce J
bien dire. Les données statistiques que et que les mailles des rets n'aient
nous possédons sur l'industrie des conser- moins de S pouces de diamètre dextension,
ves sont dignes de confiance. Chaque fois et qu'à dater du commencement d l'année
qu'une caisse est préparée, nous le savons 1911, tous les pièges soient remodelés en
parce que le sceau de l'Etat est apposé sur enlevant un nombre suffisant de planchettes

chaqe btteet l et trs asé dobtnirprès du fond, de chaque côté, et en les repila-chaque boîte, et il est trs aisé dobtenirinfé-
des données statistiques exactes; riQus con- r

Jeumerns omte que eitems estn poa-e

naissons donc l'exactitude de celles-ci, demi.
Je constate qu'en 1898, on a préparé sur . Que toute personne ou maison ayant

le littoral 10,730,594 bottes ýde une livre. Dix un outillage qui soit à la satisfaction du dé-
ans plus tard, en 1908, dernière année men- partement ait droit à une licence d'empaque-
tionnée par la statistique, le nombre de tage; qu'il it adopté un système d'outillage-
boîtes s'est élevé à 10,911,498, ce qui accuse modèl et que les fabriques existantes soient
une augmentation d'environ 200 tpenes d'avoir cet outillage réglementaire,0n0 doptre vivr les deux ans qui suivront la date de

l'adoption des nouveaux règlements; et qu'au-
d'une industrie qui périclite. Cette indus- cun officier ou autre personne à l'emiploi du
trie semble prospérer. Il est vrai que si département ne pourra, ni directement ni in-
nous nous occupons de l'industrie du ho- directement, être intéressé dans aucune ex-
mord vivant, nous constatons une diminu- ploitation ou fabrique ayant un permis de
tion de la pêche. Je ne puis l'expliquer. l'Etat.
On m'a dit que nous n'avons pas de don- 4. Que le règlement actuel qui impose un
nées statistiques exactes sur l'industrie du honoraire sur chaque caisse de conserves
homard vivant parce que celui-ci se vend de homard soit amendé de telle sorte qu'à

dater du commencement de 1911, la somme
souvent sur le marché américain et qu'on de cinq piastres soit exigée pour tout nombre

adopté eten mis enmte J'igueur si l'effe qustes

nenactietpscmt.Jinr.icl s quelconque de -caisses jusqu à concurrence de
pcent caisses, et deux piastres pour chaque

J'apprends que le département prend des cent caisses additionnelles ou fraction de ce
mesures pour recueillir des renseignements nombre.r
certains au sujet de l'industrie du homard 5. Que des règlements plus sévères soient
vivant. Cependant celle-ci semble péricli- adoptés et' mis rigidement en for-ce pour la
ter. protection du homard prêt à frayer.

Je crois qu'avec de bons règlements, en 6. Qu'une campagne de conférences soit insu-
gurée et poursuivie sous les auspices du dé-

adoptant partement parmi les pêcheurs et les empa-
de manière à laisser échapper les petits uiteurs en vue de créer un mouvement n
homards, en protégeant absolument les ho- ?aveur de l'observation et de l'applicationl
mards oeuvés et en augmentant le nombre des règlements.
das établissements de pisciculture et des 7. Que les comtés de Charlotte et de Saint-
enclos près du littoral, l'industrie pourra Jean, dans la province du Nouveau-Bruns-
se perpétuer. Je ne suis pas seul de cet wîck, soient constitués en division côtière sé-
avis. Je croîs que M. Venning, le commis- parée, avec une limite de dimension de 4 pou-

tionné par laapce sttstte que nobr desod

saire actuel des pêcheries, dont nous respec- cýs j, miesure d vs aapce t uepusiso e6
tons tous l'opinion, est celui qui, au dépar- eche dans cettee
teentaugmetatioanvier jusqu'au 29 juin.

en a u. Que vu la grande importance des pêche-
voici ce qu'il dit: rie du Canada, avec ses vestes intérêts alliés

Je n'entretiens pas l'opinion pessimiste d'un mais distincts -des affaires de marine, votre
grand nombre de gens concernant les pêche- comité recommande que le Gouvernement
ries de homard. je ne considère pas qu'elles prenne en sérieuse considération la nomination
soient à peu près dépeuplées et je ne crois d'un sous-ministre chargé spécialement de la
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division de, pêcheries, complément indépen-
dant de la branche de la marine

9. Que, d'après la preuve faite devant lui,
votre comité est d'avis que la propagation du
homard au moyen de viviers et de homarderies
est d'importance spéciale pour l'industrie du
homard, et recommande l'extension de cette
division du service aussitôt que possible.

Quant à l'exception qui est faite à l'égard
des comtés de Charlotte et de Saint-Jean,
dans la province du Nouveau-Brunswick, je
puis expliquer qu'il ne se fait presque pas
de mise en boîtes dans ces régions et que,
conséquemment, on s'y livre à l'industrie
du homard vivant. La vente a surtout lieu
aux Etats-Unis. Là où l'on n'a pas à s'oc-
cuper de la mise en boîtes, les pêcheurs
peuvent prendre les plus gros homards. On
ne peut pas vendre sur le marché de Bos-
ton un homard qui ne mesure pas 9
pouces au moins. Nous avons donc cru
qu'il était sage de constituer Charlotte et
Saint-Jean en divisions côtières séparées.
Hier, on s'est opposé à ma motion. On a dit
qu'elle entraînait une dépense de deniers
publics et qu'elle n'était pas régulièrement
soumise à la Chambre dans la forme où je
l'avais présentée. En examinant la ques-
tion, je m'aperçois que c'est vrai. J'ai donc
décidé de ne pas proposer l'adoption du
rapport, ce qui serait irrégulier, bien que je
crois que ce rapport soit dans une grande
mesure acceptable aux yeux du départe-
ment et qu'il n'y aurait qu'un1e raison tech-
nique pour empêeclier la Chambre de l'adop-
ter.

J'ai décidé. au lieu de demander l'adop-
tin (lu rapport, de propo.ser qu'il soit ren-
voyé au ministre de la Marine et des Pêche-
ries pour être étudié de nouveau. Je fais
conséquemment cette motion.

M. D. HENDERSON (Halton) : Avant
eue l'on dispose de cette question, je vou-
drais savoir pourquoi, puisque l'on porte
autant d'intérêt à l'industrie du homard,
pourquoi l'on voit dans les corridors de
l'étage supérieur de cet édifice cinq ou six
rangées de livres bleus traitant sur le ho-
mard. empilés d'une année à l'autre, parce
que je crois qu'il y a là des livres de l'an-
née dernière et je demande pourquoi on ne
hes distribue pas pour les faire lire. Les
a-t-on oubliés? La population des provin-
ces maritimes ne porte-t-elle pas suffisam-
ment d'intérêt à la pêche du homard pour
qu'il ne soit pas désirable de lui envoyer
ces livres après qu'on a fait les frais de les
imprimer. car, ainsi que l'honorable député
le suggère, il est possible que certains dé-
putés pensent que les gens ne savent pas
lire. Je crois que la population de ces pro-
vinces est assez intelligente pour com-
prendre et lire ces rapports: mais le n'en
pense pas moins que nous dépensons beau-
coup d'argent pour cette industrie du ho
mard, et que le député (le cette partie du
pays ne s'occupe pas suffisaminment de faire
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distribuer les renseignements concernant
cette industrie. Dans les corridors de cet
édifice, on voit ennilées cinq, six ou sent
rangées de livres bleus sur l'industrie du
homard.

M. SINCLAIR: Le département a deman-
dé cinq mille copies de ce rapport, et je crois
qu'une bonne partie des livres dont parle
mon honorable ami appartiennent au dé-
partement. Les membres de cette Chambre
en ont distribué plusieurs. Pour ma part
j'en ai envoyé mille à mes électeurs, et je
sais que d'autres de mes collègues ont fait
la même chose, de sorte que plusieurs mil-
liers ont été distribués cet hiver. Ce sont
des documents importants pour les pê-
cheurs de homard et les établissements de
cmnserves sur la côte. Je puis assurer mou
honorable ami que les gens de ces endroits
savent lire; il ne doit pas prendre d'inquié-
tude à ce sujet; ce sont des gens très in-
telligents. Il se pourrait que quel-
ques députés qui demandent des livres
bleus ne les envoient pas à leurs électeurs.
On a demandé aux membres du comité
combien il en faudrait d'exemplaires pour
lisiribution dans le ravs: chacun a dit
la quantité qu'il lui faudrait et on a fait
sur ces chiffres le calcul du nombre d'ex-
'niplaires à faire imprimer.

M. SPROULE: C'est une méthode nou-
velle que le comité a adoptée au sujet ds
rapports de ce genre. Les anciens comités
permanents recevaient l'ordre d'examiner
les questions qui leur étaient soumises,
d'interroger des témoins, faire venir des
documents, etc., et ensuite faire rapport à
la Chambre de leurs observations et re-
commandations. Ces renseignements étaient
pour lit Chambre, et le département en avait
connaissance par l'entremise du ministre.
Ces rapports contenaient beaucoup de ren-
seignements importants pour le départe-
ment. L'honorable député aurait dû, afin
de permettre à la Chambre de discuter ce
rapport proposer son adoption. Ordinaire-
ment ces rapports sont présentés à la
Chambre, et on ne fait aaeune motion de-
mandant leur adoption, parce que dans le
cas d'un rapport comme celui-ci, il y aurait
une dépense d'argent à faire. Les numé-
ros 4, 5, 6, 8 et 9 entraînent une dépense
d'argent, et conséquemment si la Chambre
les adoptait, cela équivaudrait à un ordre
au Gouvernement d'agir, et ce n'est pas la
coutume de proposer de cette manière une
dépense d'argent. Au sujet des règlements
les numéros 1, 2, 3, 5, 6 et 7 sont des con-
seils dont le département doit prendre con-
naissance. Ainsi donc, bien que le but de
l'honorable député soit peut-être bon, il
s'écarte de la pratique habituelle, et la mé-
thode qu'il propose pourra entraîner d'au-
tres irrégularités dans l'avenir qui embar-
rasseront beaucoup de membres de cette
Chambre.
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M. U. WILSON: Si tous ces rapports
étaient renvoyés au comité conjoint des im-
pressions, cela économiserait beaucoup
d'impressions inutiles.

L'hon. M. FIELDING: Le but de l'ho-
norable député (M. Sinclair) était simple-
ment je suppose de faire une motion qui
lui permettrait de donner un peu plus en
détail que dans le rapport même les rai-
sons qui ont porté le comité à arriver à la
décision qu'il a prise. Comme je suis beau-
coup intéressé dans la question, je veux
remercier l'honorable député de Guysbo-
rough (M. Sinclair) et les autres membres
de ce comité pour le grand service qu'ils
ont rendu dans l'enquête qu'ils ont faite
sur ce sujet. Naturellement il y a, dans un
grand pays comme le Canada, plusieurs
industries.

Un grand nombre de députés peuvent les
connaître imparfaitement, et jugent à la
hâte peu-être que la question n'est pas de
la plus haute importance, mais je puis les
les assurer, ainsi que l'honorable député
de Guysborough l'a dit, que sur une grande
partie des côtes du Canada cette industrie
a une grande importance parce qu'elle tou-
che à la vie, aux habitudes, au confort et
à la prospérité d'un grand nombre de per-
sonnes, et conséquemment, bien que la ses-
sion soit très avancée, il ne peut y avoii
de mal à consacrer quelques minutes, à la
discussion de ce sujet. Je dois dire que je
regrette la décision du comité d'abolir la
limite quant à la grosseur des homards,
mais les raisons qui ont été apportées à
l'appui me paraissent fortes et je ne suis
pas disposé à les critiquer. La difficulté
dans le passé a été de faire observer les
règlements. Chaque fois que nous faisons
une loi qui devance l'opinion publique,
nous devons nous attendre à rencontrer des
difficultés dans son application. Malheu.
reusement ce fut le sort des règlements con-
cernant la pêche du homard. Vous rencon-
trerez beaucoup de pêcheurs, specialement
ceux qui peuvent vendre à bon prix les ho-
mards vivants sur le marché américain,
qui ne prennent aucun intérêt à l'industrie
des conserves, qui vous diront que les rè.
glements concernant la grosseur des ho-
mards devraient être strictement observés
mais, ainsi que l'a fait observer l'honorable
député de Guysborough (M. Sinclair) il a
été démontré d'une façon très claire que
la mise en vigueur de ce règlement, tout
en pouvant servir les intérêts de certains
pêcheurs dans quelques parties du pays,
détruirait l'industrie des conserves de ho-
mards. Je considère que cette industrie
doit graduellement être poussée jusque dans
les parties les plus éloignées du Canada.
Sur nos côtes qui sont les plus rapprochées
du marché américain, et où l'on possède des
moÿens faciles de transport jusque sur le
marché américain et les centres du Canada,
on fait un commerce profitable de homards

vivants, et dans les régions où il y a une
demande constante de homards vivants,
l'industrie des conserves doit nécessaire-
nient être difficile et doit être réléguée dans
ces parties du pays où les facilités de trans-
port ne sont pas aussi bonnes.

Pour le moment, les recommandations
du comité protègent l'industrie des con-
serves, mais tous ceux qui pratiquent cette
industrie dans les territoires qui ont un ac-
cès facile sur les marchés où se vend le
homard vivant, doivent nécessairement
prévoir l'époque où leur industrie péricli-
tera et peut-être s'éteindra complètement.
Un des côtés les plus déplaisants de la
situation dans le passé a été l'inégalité dans
l'application de la loi. Quelqu'un qui
n'est pas bien au courant de la situation
dira peut-être que c'est la faute des offi-
ciers qui devraient faire observer la loi.
Mais nous votons quelquefois -des lois qui
ne peuvent être appliquées. - Nous trou-
vons des inspecteurs qui essaient de faire
observer strictement les règlements. Je
me rappelle qu'une personne qui portait
intérêt à un ami qui avait été condamné
pour violation de la loi vint se plaindre à
moi. Il me dit que son ami avait été mis
en prison pour avoir violé la loi. Je lui
demandai s'il était coupable ou innocent,
il me répondit qu'il avait violé la loi et
alors je lui dis: De quoi vous plaignez-
vous? Il me dit: "Je me plains parce qu'il
y a des centaines d'autres pêcheurs sur la
côte qui violent la loi et on ne les inquiète
pas; je me plains parce que la loi est ap-
pliquée avec rigueur dans ce cas et qu'elle
ne l'est pas dans d'autres." Pour toutes
ces raisons j'en suis venu à regret à la
conclusion que l'abolition de la limite de
grosseur peut très bien être adoptée parce
que le règlement ne peut pas être appli-
qué. Il y a un petit pays dans le Nou-
veau-Brunswick comprenant les comtés de
Charlotte et de Saint-Jean, où il est possible
de faire observer le règlement concernant
la grosseur du homard, mais une grosseur
considérable. Dans cette région, on ne
prend -que des homards très gros; c'est ce
qu'il faut pour leurs marchés, et le comité
a sagement décidé de maintenir des règle-
ments. Le but du comité n'est pas d'ap-
pliquer ces règlements à d'autres parties
du Canada, où il a été impossible de les
appliquer, mais d'appeler l'attention des
autorités sur la nécessité de conserver le
homard d'une autre manière, par exem-
ple en fixant l'espace entre les lattes des
casiers. J'espère que cette proposition de
mon honorable ami de Guysborough et son
excellent comité obtiendra ce résultat.

Par-dessus tout, la loi concernant la pê-
che du frai de homards devrait être rigou-
reusement observée. A ce sujet il faudrait
faire, ainsi que le comité le demande. une
campagne d'éducation parmi les pêcheurs
afin de leur faire comprendre l'importance
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de cette industrie, non seulement pour eux-
mêmes, mais pour ceux qui viendront après
eux; et je ne me plaindrai pas si l'on
est sévère à l'égard du pêcheur ou du
fabîicant de conserves qui prendrait des
homards portant des oeufs. Si la loi est
mise en vigueur à ce sujet, et si l'on amé-
lire l'espace entre les lattes des casiers,
j'espère que l'on aura fait un grand bien.

Je ne veux pas retarder la Chambre plus
longtemps mais je désire exprimer mon ap-
probation du travail que le comité a fait.
J'ai été critiqué pour avoir dit que je re-
présentais plus de homards qu'aucun autre
nomme dans cette Chambre. Je modifierai
ces paroles et je dirai lue je représente
un comté qui produit parfois plus
de homards qu'aucun autre dans le
Canada. Cette industrie est très impor-
tante dans mon comté. Sans vouloir di-
minuer la valeur des autras pêcheries, je
puis, dire qu'en raison du fait que cette
partie du pays est située près des Etats-
Unis, et que l'on peut profiter du marché
américain, la pêche du homard a atteint
un développement plus qu'ordinaire. Cette
industrie est bien conduite et les pêcheurs
se servent des meilleurs instruments mo-
dernes. Comme dans d'autres occupations,
on se sert aujourd'hui des bateaux à gazo-
line. Je sais que ce rapport sera apprécié
bien différemment par les pêcheurs; mais
j'espère que le département pourra mettre
à exécution les conseils qui y sont donnés
au sujet d'une campagne d'éducation parmi
les pêcheurs qui alors pourront aider le
département à faire observer la loi.

L'union des .pêcheurs dont on a déjà
parlé a fait un bon travail d'éducation
parmi ses membres. Elle a accompli beau-
coup, et il est possible de faire encore
d'avantage. Je suis certain que le travail
du comité aura d'excellents résultats et en
ma qualité de représentant d'un comté qui
a de grands intérêts dans la pêche du ho-
mard, je désire remercier l'honorable dé-
puté de Guysborough et le comité pour le
travail qu'ils ont fait.

M. R. L. BORDEN: Je reconnais bien
toute l'importance de la question pour beau-
coup de parties des Provinces maritimes.
Le comité des pêcheries a donné beaucoup
le temps et d'attention à l'étude de ce sujet,

et mon désir c'est que, de l'initiative du
département et du rapport de ce comité, il
résulte pour la pêche du homard un état
de choses plus favorable que celui d'au-
jourd'hui. C'est un sujet de grande diffi-
culté. Je n'en ai pas fait un examen aussi
attentif que l'honorable représentant de
Guysborough et l'honorable ministre; cepen-
dant, je m'en suis occupé assez activement
dans l'intérêt de ma propre circonscription.
Si je comprends bien, la question est celle-
ci: jusqu'où peut-on aller dans l'adoption
de mesures pronres à la fois à préserver

M. FIELDING.

de la ruine cette grande industrie de la
pêche du homard, et en même temps à ren-
dre pleinement justice à ceux qui y ont en-
gagé des capitaux. Je ne suis pas prêt à
dire pour le moment dans quelle mesure les
propositions du comité me paraissent.devoir
probablement donner ce résultat. C'est là
une question qui relève surtout du dépar-
tement chargé de prendre toute initiative
remplissant les deux conditions que j'ai
dites. Et quand je parle de capitaux enga-
gés, je ne songe pas seulement aux fabri-
cants de conserves, mais aux pêcheurs eux-
mêmes qui ont placé une forte proportion
de leurs épargnes dans cette grande indus-
trie et qui sont dignes de tous les égards de
la part de notre Gouvernement et de notre
Parlement. J'aurais été heureux si l'hono-
rable représentant de Guysboro qui a fait un
discours très éclairant, avait pu condenser
ses remarques dans un espace un peu plus
restreint, puisque la question doit être en
définitive élaborée par le département, puis
soumise de nouveau à la Chambre pour dis-
cussion ultérieure. J'ignorais ce que l'ho-
norable député se proposait de faire, autre-
ment je me serais mis en mesure de discu-
ter cette question en meilleure connaissance
de cause.

Ici qu'on me permette de dire que je
trouve un peu singulière cette proposition
de faire renvoyer par le Parlement l'exa-
men d'un rapport à un département de
l'administration. Il incombe au départe-
ment, sans que le Parlement intervienne,
de mettre ce rapport à l'étude et d'accepter
toute la responsabilité administrative à son
égard. C'est la première fois que j'entends
proposer le renvoi d'un document par le
Parlement à d'autres qu'un comité cons-
titué par lui. C'est une innovation, semble-
t-il, qu'un tel renvoi par le Parlement à
un département ministériel. Cependant, si
le 'ministère et le président de ce comité
jugent une telle motion opportune, je n'in-
terposerai pas d'exception à la forme. Mais
à mon sens, il y aurait lieu de donner avis
à la Chambre -de la présentation de motions
de cette nature. Je n'ai su que ce matin
qiu l'honorable dlauté allait préshnter un
motion en vue de renvoyer ce rapport à un
département ministériel; si je l'avais su
plus tôt, j'aurais mis les précédents à l'é-
tude. Hier, l'honorable député a proposé
l'adoption du rapport. Je ne saurais dire
si c'était la procédure régulière. Finale-
ment, il a été décidé que ce ne serait pas
régulier pour une raison indiquée par le
premier ministre hier, et par l'honorable
député de Guysborough aujourd'hui. le te
suis pas très sûr qu'abstraction faite de

cette considération il eût été régulier
d'adopter cette procédure relativement à tel
rapport.

L'hon. M. FIELDING: Cela équivaut
simplement à une motion à l'effet de lais-
ser le document sur le bureau.
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,M. R. L. BORDEN : Ma prétention c'est
que toute motion relative à un rapport de
cette nature devrait être précédée d'un
avis à la Chambre. Par exemple, le minis-
tre des Finances a pu avoir vent de cette
motion.

L'hon. M. FIELDING: J'en ai été infor-
mé il y a un instant seulement.

M. R. L. BORDEN: Le ministre des Fi-
nances ne nense-t-il qu'il serait convenable
que lui et moi et tous les autres membres
de la députation nous fussions avisés
d'avance de la teneur d'une telle motion?
Ce n'est pas gie je veuille blâmer particuliè-
rement le représentant de Guysborough. Il
a très à propos soulevé une question des
plus importantes et il mérite des éloges en
raison du temps, des efforts et de l'atten-
tion qu'il y a consacrés; mais, on ferait
très bien de nous mettre d'avance au cou-
rant de ce qui va se faire quand on se pro-
pose de saisir la Chambre d'un tel sujet.

Je ne veux pas pour le moment demander
l'application du règlement; je tiens à ce
que cette question se règle sans embarras
et le plus tôt possible; mais, monsieur
l'Orateur, je vous invite à prendre note du
fait en vue de l'expédition de la besogne
de la Chambre: n'aurions-nous pas intérêt
à établir une pratique qui nous mettrait à
même de savoir d'avance ce que l'on se
propose de faire au sujet de rapports de
cette sorte?

L'hon. WM TEMPLEMAN (ministre du
Revenu de l'intérieur): Le représentant de
Guysborough a annoncé, hier, je pense, qu'il
proposerait à la Chambre l'adoption du
rapport en dernière épreuve. Des fonction-
naires de la Chambre et du département
ont objecté que cette procédure aurait l'ef-
fet de lier le Parlement et de rendre obliga-
toire l'application du règlement. L'hono-
rable représentant de Guysborough (M.
Sinclair) a modifié sa résolution en vue de
tourner cette difficulté. A mes yeux, il im-
porte fort peu que ce soit une motion pour
l'examen du rapport ou pour son renvoi au
ministre. L'honorable député (M. Sinclair)
a voulu, je conjecture, terminer son dis-
cours par une motion. Quant au rapport,
il a été déposé lundi sur le bureau, et-les
fonctionnaires du département n'ont guère
eu le loisir de -l'examiner. J'en ai causé
ce matin avec le sous-ministre et il paraî-
trait qu'en somme le rapport a été vu d'un
oeil assez favorable par ses fonctionnaires,
et qu'ils sont disposés à mettre à effet la
plupart des propositions qu'il renferme. Il
se trouve plusieurs de ces propositions
qu'ils n'approuvent pas; mais ils approu-
vent la plus -importante, celle'relative à la
taille minima du homard. De même ils
approuvent la proposition d'exiger un espa-
cement plus grand entre les lattes, bien
qu'ils eussent préféré imposer un espace-
ment un peu plus grand encore. Sur un
ou deux autres points, ils n'approuvent

pas tout à fait les conclusions du rap-
port. Toutefois, ces divergences d'opinion
pourront être débattues et réglées ultérieu-
rement. Je crois que les recommandations
du comité vont grandement faciliter le tra-
vail des fonctionnaires du département
chargés 'de formuler des règlements pour
la protection de l'industrie du homard
dans le cours de l'année et d'en exiger
l'observance l'année suivante; et on m'in-
forme que la plupart de ces recommanda-
tions, et peut-être toutes sont susceptibles
de mise en pratique par l'intermédiaire du
département.

M. LANCASTER: Avant que le ministre
s'éloigne de la question, je le prie de nous
dire si son département pourrait mettre ces
règlements en pratique sans y être poussé
par le Parlement au moyen d'un crédit
spécial?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le départe-
ment peut formuler les règlements et en
exiger l'observance; mais il est très heu-
reux d'avoir la recommandation du comité.
Le comité s'est donné beaucoup .de mal. Il
a convoqué un grand nombre de témoins et
mis au jour beaucoup de renseignements qui
seront d'un grand secours pour les fonc-
tionnaires du département en vue de l'ap-
plication du règlement à l'avenir. Quant à
moi, je n'ai pas d'opinion à exprimer sur
la valeur de ce règlement; je ne suis pas
suffisamment au courant de la question.
Nous cherchons à propager le homard sur
la côte du Pacifique; nous en avons fait
venir du littoral de l'Atlantique, et il est
probable que dans quelques années cette in-
dustrie sera aussi importante là-bas qu'elle
l'est sur l'Atlantique; et si nous réussis-
sons à l'y implanter, nous prendrons les
moyens pour la maintenir. Je me bornerai
à .dire de la part du département que cette
question sera l'objet de sa plus grande
attention et je crois que dans l'ensemble
les recommandations du comité seront in-
corporées dans les règlements qui seront
mis en vigueur l'annee prochaine.

M. CROSBY: Je dois dire qu'en ma qua-
lité de membre de ce comité j'ai été quel-
que peu surpris de l'initiative prise par
le président lorsqu'il a déposé ce rapport
ici. Le ministre intérimaire de la Marine
et des Pêcheries nous a assuré que le
département mettrait cette question à l'é-
tude. Or, ce département n'a jamais cher-
ché même à exiger l'observance d'un texte
de loi 'édicté il y a déjà nombre d'années.
Ce comité a siégé toute la session dernière
et toute cette session-ci, et maintenant nous
avons un rapport qui est pour bien dire
un rapport du département, puisque nous
avons en l'assistance de tous les fonction-
naires de ce département. On nous dit
au'il y a lieu de consulter le département.
Le département est constitué en vue d'exé-
cuter les ordres du Parlement. A quoi bon
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un département si ce n'est à mettre à exé-
cution les ordres du Parlement?

Je suis un peu surpris, car nous allons
nous trouver dans la même situation où
nous sommes depuis nombre d'années.
Nous avons édicté il y a nombre d'années
une loi régissant la pêche du homard, mais
on n'a rien fait pour la rendre exécutoire.
On s'est borné à favoriser l'accaparement
des permis pour les établissements de con-
serves. Nous avons proposé un rapport en
vue de la suppression de ce monopole, et
il est important qu'on y donne suite le plus
tôt possible. Je ne vois pas pourquoi on
n y donnerait pas suite. Les fonctionnai-
res du département à Ottawa ont recueilli
des renseignements pour nous. Nous avons
envo.yé l'année dernière l'un d'eux dans le
Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse,
l'île du Prince-Edouard et la province de
Québec; ce fonctionnaire est revenu docu-
menté, et sur cette documentation a ré-
digé un rapport. Des employés, de hauts
fonctionnaires du département ont travaillé
de concert avec le comité pendant la ses-
sion, et la teneur (lu rapport leur est con-
nue du premier mot jusqu'au dernier.

M. SINCLAIR: Je prie l'honorable dé-
puté de dire ce qu'il proposerait de faire
du rapport. Hier, on était d'avis que, pour
des raisons de forme, le rapport ne pouvait
être adopté; ce n'est pas qu'on s'y opposât
quant au fond, mais comme il impliquait
une dépense (le fonds publies, on était
d'avis que le Parlement n'en pouvait être
saisi de cette manière. J'ai proposé ce
matin que le rapport fût renvoyé aux
fonctionnaires attitrés. J'aimerais main-
tenant à savoir ce que l'honorable député
veut en faire?

M. CROSBY: Je vais répondre à la ques-
tion de l'honorable député, bien qu'à mon
avis il eût pu se dispenser de nous f'aire
un discours. Dès qu'on m'aura offert le
portefeuille de la Marine et des Pêcheries,
ce qui ne tardera pas j'espère, Je m'em-
presserai de saisir la Chambre d'une propo-
sition à cet effet et je verrai à ce qu'il y
soit donné suite. Telle est l'attitude que
je prends.

Je crois que notre président a donné
beaucoup d'attention à cette affaire, et
qu'il a travaillé ferme; mais à quoi tout
cela aurait-il servi si lui-même aujourd'hui
vient demander au Parlement de remettre
la chose entre les mains du ministère?
C'est jouer avec le sujet que de le re-
prendre d'année en année. Aujourd'hui
nous sommes sur un meilleur pied que
lorsque nous avons commencé, et sans
doute que cela se continuera une autre an-
née. Je ne crois pas que ce soit le moyen
d'expédier cette affaire.

M. l'ORATEUR: J'ai consulté Bourinot
au sujet de la question soulevée par l'ho-
norable député de Grey-est (M. Sproule),
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ainsi que par le chef de l'opposition, et je
conseillerais à l'honorable député de Guys-
borough (M. Sinclair) de proposer que la
Chambre fasse l'examen du huitième rap-
port du comité de la marine et des pêche-
ries. attendu que son adoption par la
Chambre serait autrement contraire à la
procédure. Je crois qu'ainsi la difficulté
sera réglée.

(La motion est adoptée.)

QUESTIONS.

CHEMIN DE FER GRAND-TRONC-PACIFI.
QUE-OBLIGATIONS GARANTIES.

M. G. TAYLOR demande:
Quel est le montant total des obligations

du Grand-Tronc-Pacifique garanties jusqu'au
31 mars 1910, et sur ce montant, combien ont
été émises à cette date?

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Obligations de la compagnie
du chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique
garanties à la date du 31 mars 1910:

a) Par le Dominion du Canada £5,200,000,
b) Par la compagnie du chemin de fer

du Grand-Tronc du Canada, série A. £2,-
100,000; série B, £1,354,000.

Embranchement du lac Supérieur, £1,-
000,000.

Section des prairies, chap. 19. 1909. £10,-
000000.

A la date du 31 mars 1910 toutes les obli-
cations ci-dessus avaient été émises.

PRETS TEMPORAIRES.

M. G. TAYLOR demande:
Quels emprunts temporaires étaient en souf-

france au 1er mars 1910, de quelles institu-
tions ont-ils été obtenus, à quel taux d'inté-
rêt et pour quelles périodes?

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances):

1. £500,000 et £3,000,000; ensemble, £3,-
500,000.

2. Banque de Montréal, Londres.
3. £500,000 à 24 p. 100 et k p. 100 pour

placements hors de la Banque de Mont-
réal. Londres; £3,000,000 à 3) p. 100 et à p.
100 sur £2,775,000 placés hors de la Banque
de Montréal, Londres.

4. £500,000 du 8 avril 1909 au 1er juillet
1910; £3,000,000 du 1er janvier au 1er Juillet
1910.

RIVIERE ROUGE-DRAGAGES.
M. BRADBURY demande:
Combien de verges cubes de sable et de

terre ont été enlevées au coure de la saison
dernière par les dragues du département à
l'embouchure de la rivière Rouge, et quel a
été le coût, par verge, desdits travaux?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics): Il n'a pas été fait de
dragages à l'embouchure de la rivière
Rouge durant l'été dernier.
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BILLETS DU DOMINION EN CIRCULA-
TION-LEUR PROPRETE.

M. LEWIS demande:
1. Quelles mesures sont prises par le Gou-

vernement pour que des billets de banque
propres soient mis en circulation?

2. Existe-t-il quelque règlement indiquant
quand les billets d'un ou deux dollars sont
devenus impropres à la circulation?

3. L'Etat a-t-il assez de billets neufs en
mains pour retirer de la circulation les billets
malpropres?

4. Combien le Gouvernement a-t-il de bil-
lets neufs en mains pour faire face aux de-
mandes faites par les banques pour des bil-
lets propres?

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances) : Les billets que l'Etat met
en circulation sont en bien meilleur état
qu'on ne le pourrait supposer -d'après
les insinuations que l'on fait à leur égard.
Parmi ces billets il en est qui ont certaine-
ment servi trop longtemps et que l'on de-
vrait nous envoyer; mais, dans l'ensemble,
on peut dire qu'il y a amélioration. Pour
m'en assurer, j'ai récemment fait prendre
de ces billets à toutes les banques de la
ville d'Ottawa dans le cours ordinaire des
choses. J'en ai trouvé bien peu de mau-
vais, de ces billets que les banques n'au-
raient pas dû laisser sortir. La plupari
sont nets et propres, et, à bien peu d'excep-
tions près, ils peuvent encore servir.

1. L'Etat rachète tous les billets du Do-
minion qui lui sont présentés comme im-
propres à la circulation. Il y a pour cela
des agences -établies, sous le régime -de la
loi relative aux billets du Dominion, à
Victoria (Colombie-Anglaise); à Winnipeg
(Manitoba); à Toronto, (Ontario); à Mont-
réal, (Québec); à Saint-Jean, (Nouveau-
Brunswick); à Halifax, (Nouvelle-Ecosse);
à Charlottetown (Ile du Prince-Edouard).
Il a été racheté au cours de l'année 1909,
comme impropres à la circulation: Billets
d'un dollar, $7,765,721; billets de deux dol-
lars, $4,769,576; soit les trois quarts envi-
ron de la circulation totale de ces billets
d'un dollar et de deux dollars.

2. Non; mais il n'a été émis par l'Etat
aucun billet du Dominion qui soit impropre
à la circulation.

3 et 4. L'Etat a une provision suffisante
de billets neufs pour répondre à toutes les
demandes qui peuvent lui être faites.

LE VAPEUR "PRINCESS".

M. GAUVREAU demande:
1. Quel est le nom de l'officier en charge du

vapeur " Princess " employé à la protection
des pêcheries?

2. Quels sont les noms des autres officiers
du même vapeur, et la nature de leurs fonc-
tions?

L'hon. WM TEMPLEMAN (ministre du
Revenu -de l'intérieur):

1. William Wakeham;
2. Jos. Chalifour, maître, long cours

Edward Miller, premier officier, cabotage

L. Ouellet, chef, deuxième classe; L. La-
pointe, second mécanicien, troisième classe.

RAPIDES DE SAINT-ANDRE-AMELIO-
RATIONS.

M. G. TAYLOR demande:
Du coût de la construction des travaux aux

rapides de Saint-André, quelle proportion
a été rendue nécessaire aux fins de pour-
voir à la construction du pont entre les mu-
nicipalités? Quel est le coût des avenues abou-
tissant à ce pont? Quel sera le coût total de
toute l'entreprise une fois complétée? Quel
sera le coût annuel de l'utilisation de ces
travaux en salaires, génération de la force
et entretien?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics):

1. Environ $54,800 pour un chemin au-
dessus du pont de service.

2. $63,000.
3. Le coût total de l'écluse, de la digue

et du pont, à date, est de $1,380,096.09.
4. Salaires, $6,000; entretien, près de $5,-

000 par année; force, comprise plus haut.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Vu l'absence de l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer (M. Graham),
je propose pour vendredi prochain que la
Chambre se forme en comité.général pour
délibérer les résolutions ci-après:

45. Pour une ligne ferrée depuis Montréal
jusqu'à un point sur la ligne du chemin de fer
transcontinental, n'excédant pas 200 millles.

46. A la compa.gnie du chemin de fer de la
Petite-Rivière-Nation, pour une ligne ferrée
depuis Papineauville, sur le chemin de fer
du Pacifique-Canadien, vers le Nominingue;
n'excédant pas 30 milles

Communication a été faite à Son Excel-
lence le Gouverneur général de ce qui fait
l'objet de cette résolution, et il la recom-
mande à la considération de la Chambre.

(La motion est adoptée.)

PRESSE ASSOCIEE DU CANADA.
L'hon. W. S. FIELDING (ministre des

Finances) propose pour vendredi prochain
que la Chambre se forme en comité gé-
néral pour délibérer la résolution ci-après:

Qu'il est expédient de prolonger pour une
période ultérieure l'aide destinée à mainte-
nir un service indépendant et efficace de noa-
velles télégraphiques de la Grande-Bretagne
devant être publiées par la presse du Canada,
et que, pour cet objet, il est expédient de
pourvoir au paiement des sommes suivantes:

Une somme n'excédant pas $12,000 pour les
douze mois finissant le 30 juin 1911;

Une somme n'excédant pas $10,000 pour les
douze mois finissant le 30 juin 1912;

Une somme n'excédant pas $8,000 pour les
douze mois finissant le 30 juin 1913;

Une somme n'excédant pas $6,000 pour les
douze mois finissant le 30 juin 1914;

Une somme n'excédant pas $5,000 pour les
douze mois finissant le 30 juin 1915.
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Communication a été faite à Son Excel-
lence le Gouverneur général de ce qui fait
l'objet de la présente résolution, et il la
recommande à la considération de la Cham-
bre.

(La motion est adoptée.)

COMMERCE DES GRAINS DANS
L'OUEST-LA TERMINAL ELEVATOR

COMPANY.

n M. SCHAFFNER: Avant qu'on passe à
l'ordre du jour, je désirerais, monsieur l'O-
rateur, appeler l'attention du Gouverne-
ment sur une affaire de grande importance,
que les règles de la Chambre ne me per-
mettent pas d'aborder autrement. Il s'agit
de certains documents que je désirerais
faire produire, chose qu'il ne m'est pas per-
mis de faire par motion. La dépêche sui-
vante que je viens de recevoir de Winnipeg,
explique suffisamment la nécessitA du dé-
pôt de ces papiers.

Winnipeg, 27 avril 1910.
Docoteur Schaffnier,

Chambre des communes,
Ottawa.

Affaire de la Terminal Elevator Company
condamnée ici à une amende par le magistrat
Daly. Le Gouvernement a-t-il déposé rapport
indiquant rapport Castle et toute correspon-
dance au même sujet. Très important.

R. MlcKENZIE,
Sec. ass. Grain Growers.

Ceci regarde le ministère du Commerce
et de l'Industrie. Je désirerais beaucoup
obtenir ce renseignement, et le seul moyen
que j'aie de le demander, c'est de donner
à la Chambre communication de cette dé-
pêche.

L'honî. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): J'appellerai l'attention du mi-
nistre du Commerce et de l'Industrie sur
cette affaire. Je n'aimerais à rien dire de
plus pour le moment.

LA COMPAGNIE TELEGRAPHIQUE
GREAT NORTHWESTERN ET LA

LANGUE FRANÇAISE.
M. E. ROY: Je désirerais appeler l'at-

tention du ministère sur un règlement que
je trouve dans la circulaire n° 109 relative
aux prix des messages transiis par la com-
pagnie télégraphique Great Northwestern.
J'ai cru comprendre qu'une décision avait
été prise après consultation avec le Gou-
vernement.

M. l'ORATEUR: Si l'honorable député
désire proposer une motion, il ne le sau-
rait faire qu'à l'appel de l'ordre du jour.
Il serait préférable qu'il attende qu'on pré-
sente une motion invitant la Chambre à se
former en comité pour l'étude des subsidEs.
Il ne saurait poser de Question maintenant.

M. E. ROY: C'est ce que je désire faire.
Je tiens à rappeler à la Chambre et au Gou-
vernenient une décision oui a été rendue à

M. FIELDING.

l'égard des taxes spéciales sur les dépêches.
La compagnie télégraphique Great North-
western a publié une circulaire (le n° 109)
en date du 16 avril 1910, dans laquelle
figure cette disposition:

Les taxes afférentes aux dépêches de nuit
sont les taxes régulières de jour pour les dé-
pêches de dix mots ou moins, outre un cin-
quième de la taxe primitive, par dix mots
supplémentaires ou moins. Pour avoir droit
de bénéficier de ce taux, les lettres de nuit
doivent être écrites en anglais intelligible.
Les lettres de nuit écrites en toute autre lan-
gue que l'anglais ne sauraient être accep-
tées.

Je tiens à savoir si cette décision a été
prise, à la suite de pourparlers avec le Gou-
vernement; car j'ai entendu dire que quel-
ques-uns des ministres n'étaient pas étran-
gers à la décision ainsi prise. J'ajoute que
ce règlement de la compagnie télégraphique
en question empêcherait deux millions de
concitoyens -de bénéficier de ce tarif de
nuit; en fait toute la province de Québec
où on parle le français. Nous avons dans
cette province nombre de journaux impor-
tants comme " La Presse," " La Patrie,"
l' " Action Sociale," le " Devoir ", le " So-
leil," " l'Evénement ".

M. l'ORATEUR: L'honorable député ne
saurait, à cette étape, faire l'énumération
de tous ces journaux. Il doit s'en tenir à
la question.

M. E. ROY: Voici la question que je
pose: le Gouvernement peut-il nous éclai-
rer à cet égard, et nous dire pourquoi les
dépêches rédigées en français ne bénéficie-
raient pas de ce tarif, tout aussi bien que
les dépêches en anglais?

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (direc-
teur général des Postes): En réponse à
l'honorable député, je dois dire que la coni-
pagnie télégraphique Great Northwestern
n'a pas consulté le Gouvernement à cet
égard. J'ajouterai pour son édification, que
toutes les compagnies télégraphiques ainsi
que les compagnies téléphoniques et les
compagnies de chemins de fer se trouvent
maintenant sous la dépendance de la juri-
diction de la commission des chemins de
fer et qu'on peut saisir cette commission
de toute plainte similaire à celle qu'il vient
tie formuler et elle veillera, j'en suis sûr,
à ce qu'on remédie à ce grief.

(La séance suspendue à une heure,
est reprise à trois heures.)

INTERPELLATION SUR LES DEPENSES
EXCESSIVES DU TRANCONTINEN-
TAL.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances) propose que la Chambre se for-
me en comité des subsides.

M. HAUGHTON LENNOX (Simeoe-sudì:
Monsieur l'Orateur, avant d'aborder l'étude
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de cet aspect de la question que je désire
développer, cet après-midi, je tiens à faire
observer à la Chambre qu'il est fort proba-
ble qu'une grahde partie des transports du
Transcontinental s'acheminent vers un port
des Etats-Unis. Les débats auxquels se sont
livrés les journaux ainsi que les documents
livrés à la publicité sont évidemment ve.
nus à la connaissance du Gouvernement,
et j'ai inséré dans la résolution que je me
propose d'offrir en amendement à la mo.
tion invitant la Chambre à se former en
comité des subsides, un article consacré à
cet aspect de la question.

Mais, vu que quelques-uns de mes col-
lègues de gauche doivent me succéder
et ont l'intention de faire une discussion
approfondie de la question. je me bornerai
à présenter une courte observation à cet
égard. Au cours des débats de 1903 et de
1904, on a fortement appuyé sur le fait que,
par suite des dispositions et des mesures
que nous prenions alors, nous allione as-
surer à un réseau canadien le transport
des marchandises du Canada par la voie du
territoire canadien et vers -des ports mari-
times canadiens; oue le traité passé avec la
compagnie du Grand-Tronc-Pacifique don-
nait au Canada, à perpétuité, ou du moins
tant que cette compagnie serait fermière
du réseau, la certitude que cette impor-
tante partie du projet se réaliserait. Lar-
tice 42 du traité alors intervenu, décrète :

Il est par les présentes déclaré et reconu
entre les parties à ce contrat que le Gouver-
nement du Canada accorde l'aide stipulée
aux présentes dans l'intention formelle d'en-
courager le développement du commerce du
Canada et le transport des marchandises par
voies canadiennes.

L'article 43 dispose
La compagnie convient de plus que dans

toute affaire tombant dans ses attributions,
elle n'encouragera ni ne conseillera, directe-
ment ou indirectement, le transport de ces
marchandises par d'autres routes que celles
ci-dessus stipulées, mais que, sous tous rap-
ports, elle fera, de bonne foi, tout en son pou-
voir pour se conformer aux conditions aux-
quelles l'aide publique lui est accordée, sa-
voir, le développement du commerce par les
voies canadiennes et par les ports de mer du
Canada.

Le Gouvernement nous assúra qu'à
l'époque où il proposait ce projet qu'il
abcutirait à la réalisation de l'objectif visé
dans les articles que je viens de citer et
que la compagnie du chemin de fer, dans
la mesure de ses forces chercherait en toute
sincérité à assurer le transport des mar-
chandises canadiennes à travers le terri-
toire canadien, jusqu'aux ports maritimes
canadiens, et que ni directement ni indirec-
tement elle ne chercherait à acheminer les
transports canadiens vers les ports étran-
gers.

Or, on nous informe qu'on a engagé ou
terminé des négociations par lesquelles la
compagnie du Grand-Tronc se propose d'é-

tablir un grand -port maritime à Providence
(Rhode-Island) et que les deux parties in-
téressées, la compagnie et ceux avec qui
elle traite, comptent bien que ces négocia-
tions auront pour- résultat de dévier une
forte partie des transports canadiens vers
le port de mer nouvellement établi. Le
gouverneur Pothier disait à cet égard:

Le rêve de ma vie, à titre de citoyen du
Rhode-Island, a été de voir Providence deve-
nir la tête de ligne d'un grand réseau trans-
continental.

Je ne veux pas dire toute ma pensée au
sujet de la demande présentée par le Grand-
Tronc en obtention d'une charte, car je serai
sans doute appelé à exercer mon initiative à
cet égard et je ne voudrais pas préjudicier
l'affaire.

Quant à la correspondance avec un réseau
canadien, je rappelle les paroles que je pro-
nonçais récemment, à Boston:

Le commerce d'exportation du Canada, à
l'avenir, ouvrira les yeux du monde commer-
cial. Le développement de ses merveilleuses
ressources naturelles, ses gisements de fer
et de houille, les champs fertiles et les forêts
vierges donneront un immense rendement, qui
ira toujours croissant. Le port où viendront
aboutir ces transports sur le littoral de l'At-
lantique jouera un rôle .important et de
grande influence dans les cercles maritimes
du monde.

Les transports dont il est question ici
forment probablement une forte proportion
des transports qu'effectuera le réseau du
Transcontinental que nous avons si libéra-
lement subventionné et à la construction
duquel nous consacrons de si forts capi-
taux. Si je signale le fait, c'est qu'il forme
un des plus importants éléments de la mo-
tion que je présenterai, en terminant mes
observations, laissant à d'autres le soin de
développer ce point.

La question est de la plus haute impor-
tance pour le Canada dans son ensemble,
mais il intéresse surtout les Provinces ma-
ritimes.

Je n'ai pas besoin de présenter d'excuses
à la Chambre si je ramène de nouveau sur
le tapis, cette année, la question du Trans-
continental. C'est une vaste entreprise, en-
traînant d'énormes -dépenses; la question
est d'un intérêt vital pour le pays, et l'opi-
nion publique se préoccupe vivement de la
sitaution actuelle.

A tort ou à raison-je ne veux pas m'at-
tarder à discuter cet aspect de la question,
ce soir-on consacre à cette entreprise des
sommes énormes. Tout récemment, j'ai ob-
tenu du Gouvernement des renseignements
qui manquaient jusque là à la Chambre et
je pourrai, j'espère, lui donner un court
aperçu de la dépense globale que doit en-
traîner la construction de ce réseau; du
moins pourrai-je soumettre' à la Chambre
un état de compte appuyé sur des chiffres
réels et prouver que ce réseau coûtera le
prix que j'indiquerai au cours de mes ob-
servations.
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Avant d'aborder les questions plus im- ton à Winnipeg peuvent être justes et rai
portantes, signalons ici quelques item figu- sonnables, mais toute l'affaire ne peut pa
rant dans ce dossier. s'appuyer sur l'affirmation que nous avons

Les sommes payées, paraît-il, par le Gou- eu des renseignements sérieux à l'époque
vernement à la compagnie du Grand-Tronc- où ce projet a été lancé et même au mo
Pacifique, pour les études et explorations ment oÙ les explorations ont été faites, e
effectuées, avant que le Gouvernement prît l'on ne peut pas dire que les rapports sont
à sa charge la division de l'Est, sont de exacts. Si les renseignements que nous
$352,191.75 et le coût des arpentages effec- avons reçus relativement aux facilités de
tués par ordre du Gouvernement, j'entends construction d'un chemin de fer avaientété
les études faites par le Gouvernement, est de communiqués régulièrement par le Gouver-
$3,381,072.41, somme fort respectable, vous nement en 1903 et en 1904, si les explora-
en conviendrez, monsieur l'Orateur. il tions et les arpentages qui ont coûté envi-
convient d'ajouter à cela les $352,191.75 ron $4,000,000, avaient une valeur queleon-
payés à la compagnie du chemin de fer et que, alors il est évident que le montant
(le retenir que, bien que nous ayons payé payé pour ce chemin de fer est de beaucoup
près de $4,000,000 pour les études de ce ré- trop élevé Te me propose d'attirer aujour-seau, les journaux ministériels et nombre d'hui l'attention ninp la Chambre sur lesde partisans du Gouvernement affirment renseignements qui ont servi pour engager
maintenant qu'il ne s'agit que d'études pré- le pays dans ce projet et de demanderliminaires, nullement définitives et que les qu'une enquête soit faite pour savoir siestimations servant de base à ces études cette grande dépense qui a été faite en vue
n'avaient rien de définitif; que ce n'était de la construction de ce chemin de fer est
zuère que des aperçus approximatifs; que justifiable et dans l'intérêt public. Pour
les quantités de déblais de roche solide, de le faire, je. devrai citer les déclarations deroches détachées et de déblais ordinaires membres importants du Gouvernement. Je
entrant dans la construction *du réseau désire répéter l'observation qui a soulevé
n'étaient que des estimations hypothéi,- récemment les cris de (non, oh, oh>, à sa-
ques. voir que le Gouvernement a déclaré formel-

La dépense globale afférente à la surveil- leme$t au peuple que le déboursé total dulance de la construction du réseau, Par le Canada, le montant total qu'aurait à verserPersonnel d'ingénieurs chargés par le Go p- le Canada, neh dépasserait pas $13,000,000.
verneient de la direction de ces travaux Je ne ferais de confusion entre le coût ue
s'élève à $3,699,796.. ' la construction de l'entreprise et le mon-

Un détail intéressant pour la Camhre et tant que le Canada devra payer, mas je
le public, c'est le chiffre des frais du bu- réepète ce que l'on nie constamment dansreau des com issaires. Le zèle remarqu- les discussions publiques-et je me propsehie déployé par ces commissaires dans l'ac- de le prouverque le Gouvernement s'est
couilissement de leur tâche, les aptitudes clairement et distinctement engagé envers
resarquables qui les désignaient à cet em- le public à ce que la somme d'argent que
pci, leurs connaissances techniques en ma- coûtera au Canada ce projet de chemin e

tière de construction de chemins de fer, fer transcontinental d'un océan à l'autre,nous autorisent à connaître le chiffre des e monterait à $13000,000 et pas un ou de
frais dle ce bureau jusqu'au 31 mars, nous Plus.
dit-on, les frais afférents au bureau des
comissa ires et à leurs loyers, au traite- M. TALBOT: L'honorable député ne parle
tement du personnel, etc., etc., s'élèvent pas sérieusement.
$1,307,250. M. LENNOX: Je suis aussi serieux queLes frais de notre part de loyers, à Winni- mon honorable ami et je crois que je suispeUn atteignent, paraît-il le chiffre de beaucoup plus sage, car si lhonora)le dé-Sputé voulait étudier la question au lieu e

Quant au coût du Pont de Québc qui parler à tort et à travers, il s'apercevraits'est écroulé, il est inutile de donner des que la preuve est i palpable et i conva-détails déjà connus. En chiffres ronds, gante, qu'il serait forcé de l'admettre.c'est $7000,000. Les frais de l'enquête sur Mais, voyons plutût les dossiers. Je tienl'effondrement du pont s'élèvent à $31,765.- à attirer l'attention sur le caractère général44. Le coût des plans et des études préli- du pays qui devait être traversé ar la on-minaires pour l'adjudication de la nouvelle a ce e 
entreprise est de $149,087.75. faites seulement par deux ou trois desQuant à la situation actuelle du Trans- membres. Le premier ministre a dit
continental, 'enseianement incontestable
qui se dégaan de l'étude des faits, c'est la avons ne gronde quantité e rensi-
divergence éiorme et stupéfiante qui existe nements. En lons appuyant sur eux seule-
entre la déense estimative et la dépene nient, nous aurions e des motifs suffisants

réele ffctup.poiur entreprendlre ce- travauix sans aucuneLes exploration préliminaire, nais ie (lois ajoutermLe somes qui ont été accordées et qui ncore que nous aoq des quantités de ren-ont été payées pour les travaux de Mlna - seignenints sur cette qnestion. Nous avons
M. FIELDING.

s

t
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plus de renseignements sur ce projet que les
gouvernements précédents en ont jamais pos-
sédés quand ils ont décidé la construction de
l'Intercolonial et du Pacifique-Canadien.

Il continue en disant qu'à l'est de la fron-
tière de Québec le terrain est très propi-
ce à la culture et aux exploitations agri-
coles et qu'il forme une étendue presque
continue de bonne terre arable. Puis il
parle de la région à travers laiuelle M.
McArthur construit son chemin de fer de
240 milles:

La région à l'est du lac Abitibi a aussi été
explorée; elle l'a même été plusieurs fois...
Le gouvernement de Québec l'a fait.explorer
durant les dernières années par un ingénieur
remarquable, M. O'Sullivan, et son opinion a
été résumée par un autre ingénieur, M. Doucet,
dans les termes suivants: "Depuis Roberval
(une station du chemin de fer de Québec au
lac Saint-Jean) jusqu'à la limite ouest de la
province <le Québec, sur une distance d'envi-
ron 375 milles, la ligne traverse une région
excellente pour l'agriculture, le sol étant prin-
cipalement composé d'argile.

Inutile de continuer la citation parce que
le reste n'est qü'un développement de cette
phrase. Il dit:

C'est un exemple de ce qu'est tout le reste.
Ensuite le très honorable premier minis-

tre cite M. Farrell:
Il est reconnu que la région entre Winni-

peg et Québec est une étendue fertile de sol
argile, riche en bonne terre, riche en bois,
riche en chutes d'eau, ràche de toutes
les ressources naturelles qui doivent en faire
une magnifique contrée agricole et indus-
trielle. Les faits étant ainsi...

Et il est très important de s'assurer
si ce sont les faits car si c'est l'exactitu-
de, elle est absolument en désaccord avec
l'affirmation que nous avons réellement
1,800 milles de roches compactes sur laquelle
repose la ligne -dans la division est du
Transcontinental.

Les faits étant ainsi, quelle conclusion doit-
on en tirer? La conclusion semble être logi-
que et obligatoire, c'est-à-dire que nous de-
vons immédiatement établir un chemin de
fer pour desservir ces territoires riches et
fertiles.

Plus loin, le premier ministre parle du
coût et je voudrais mettre au défi mon ho-
norable ami qui vient de m'interrompre,
de se lever pour réfuter l'affirmation que
le premier ministre et le ministre des Fi-
nances ont déclaré aussi clairement et
aussi énergiquement qu'on peut le faire,
que tout l'argent que le Canada devrait
payer s'élèverait à $12,000,000 ou $13,000,000
et pas un sou de'plus. Voici ce qu'a dit
le premier ministre:

En supposant que la voie à travers les mon-
tagnes ait 600 milles de longueur, le coût de
la construction sera de $18,000,000 et l'intérêt
total pendant trois ans sera de $3,780,000.
C'est tout l'engagement que prend le Gouver-
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nement pour la construction du chemin de fer
de Winnipeg à l'océan Pacifique.

Je comprends que le très honorable pre-
mier ministre a voulu dire indépendam-
ment de la garantie dont, à la fin, nous
ne perdrions pas un sou. Ensuite passant
à la division est, il dit:

La même diminution de loyer est aussi
fixée comme dans le cas de l'intérêt pour la
section ouest.

Pendant sept ans, la compagnie sera exemp-
te de payer un loyer de sorte qu'ici encore
toute la responsabilité qu'encourt le Gou-
vernement pour la construction de cette di-
vision de Moncton à Winnipeg est simplement
l'intérêt de sept années. La somme totale de
il'argent que l'Etat devra payer pour
la construction de cette ligne, depuis
Moncton à l'océan Pacifique, sera environ de
$12,000,000 ou $13,000,000 et pas un sou de plus.

Est-ce parfaitement défini par mon ho-
norable ami? Il dit encore:

Maintenant, monsieur l'Orateur, qu'est-ce
$13,000,000 en 1903? C'est à peu près le sur-
plus de nce recettes sur nos dépenses. Le sur-
plus de cette année payera la construction
de ce chemin de fer.

Ce que le très honorable premier minis-
tre a dit alors était exact-$13,000,000 en
1903 c'était $13,000,000; mais quand nous
arrivons à 1910, la somme a augmenté com-
me le roc a augmenté aussi, elle a aug-
menté d'une somme fabuleuse, incroyable,
si je ne pouvais pas l'établir par les docu-
ments qui ont été déposés de temps à au-
tre par le Gouvernement. Je répète que
c'est une question très importante aujour-
d'hui et il est, bon de se rendre
coempte des engagements que le Gou-
vernement a pris pour nous lancer
dans ce projet afin de savoir si le
Gouvernement était de bonne foi quand
il nous a donné ses renseignements; en te-
nant compte de ce qui a surgi, nous croyons
qu'il est temps d'établir une enquête pour
nous rendre compte de l'énorme différence
en face de laquelle nous nous trouvons.
Quant à l'aspect général du pays, le très
honorable premier ministre disait:

Les renseignements que nous avons en ce
moment nous indiquent que sur les trois
quarts de la distance entre Québec et Winni-
peg, la ligne traversera un plateau horizontal
sur lequel la construction d'un chemin de fer
sera aussi facile que dans les prairies. Mais
à propos de la nature générale de la région,
nous avons aujourd'hui des renseignements
abondants qui nous indiquent que le sol et
le climat sont tels que ceux qui -ont pris un
malin plaisir à le critiquer, seront désagréa-
blement désappointés.

Cela doit être un désarréable désappoin-
tement pour le Gouvernement de constater
que pour une raison honnête ou malhon-
nête, j'ignore laquelle, la nature de la ré-
gion qui a été décrite dans les rapports re-
latifs à la dépense est absolument le con-
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traire de ce que disait alors le très honora-
ble premier ministre à cette occasion. Il
a dit:

Un jour j'ai déclaré ici que nous avions à
propos de cette région du pays des montagnes
de renseignements. Cette déclaration a été
reçue avec incrédulité et raillerie.

Si les rapports qui nous sont communi.
qués de temps en temps sur la construction
de cette ligne sont exacts, comme le pré-
tendent les partisans du Gouvernement,
n'avions-nous pas raison de recevoir avec
beaucoup d'incrédulité les déclarations de
mon très honorable ami et de son Gouver-
nenent, à l'époque?

A l'appui de ces déclarations le très hono-
rable premier ministre a cité le père Albanel
à propos de la région qui s'étend entre les
grands lacs et la baie d'Hudson et il tourtE
en ridicule l'opposition en disant que k
révérend père faisait évidemment la des-
eription de l'opposition de Sa Majesté en,
disant:

Ils n'ont pas vu ces vastes et épaisses forêts,
ces, belles plaines et ces vastes prairies cou-
pées en différents endroits par des rivières
et couvertes de toutes les variétés d'herbes qui
conviennent à la nourriture des bestiaux. Je
puis affirmer que le 15 juin il y avait là dies
rosis sauvages qui étaient aussi belles et aussi
odoriférantes que celles die Québec. La saison
semble être beaucoup plus avancée, l'air est
extrêmement doux et agréable. Le crépuscule
ne s'est pas eucore evanoui à l'ouest que
déjà l'aurore apparaît à l'est.

Tout cela est vraiment très beau et je
crois que c'est exactement dépeint par le
révérend père.

Le très honorabUe premier ninistrp dit
insuite, comme s'il parlait de qeilute
chose qu'il sait:

Telle est la nature du pays que ce nouveau
chemin le fer va traverser.

On se souviendra que l'opposition ne s'est
pas opposée à ce plan en entier; elle était
aussi désireuse que le Gouvernement de
construire un chemin de fer en vue de trans-
porter le grain de l'ouest sur .es marchés
du monde.

Mais l'opposition croyait qu'il était plus
prudent d'avoir des renseignements plus
exacts, des données plus certaines que les
phrases fleuries de certaines personnes qui
avaient pu traverser ce pays. Mais le très
honorable premier ministre, prévoyant cette
légitime exigence, eut la précaution de
nous faire une déclaration à ce sujet avant
île reprendre son siège. Elle a beaucoup
d'allure, le langage en est imagé, mais elle
ne brille pas par la logique et le sens pra-
tique:

A ceux qui trouvent à redire à la construc-
tion immédiate de ce chemin et qui sont d'a-
vis qu'il faudrait attendre et remettre à plus
lard, qu'il faudrait s'arrêter, réfléchir, étu-
dier et méditer, qu'il me suffise rie répondre
que ce n'est pas le moment de délibérer, mais
d'agir.

M. LENNOX.

Nous avons aujourd'hui la preuve de la
prudence que le Gouvernement a exercée
dans cette circonstance.

Un DEPUTE: De l'imprudence.

M. LENNOX: Laissant de côté la ques-
tion de savoir s'il était sage ou non de se
lancer dans cette entreprise au moyen d'un
marché avec le Grand-Tronc-Pacifique, je
ne crains pas de dire que tous ceux qui
ont suivi les évènements admettent qu'il
aurait été prudent avant de signer l'en-
gagement, -d'avoir fait faire des études et
<les levers tol:ographiques oui nous auraient
épargné des sommes considérables. L'ho-
norabîle, premier ministre a aussi traité
cette question:

On a dit et répété sur tous les tons possi-
bles, tantôt avec des larmes dans la voix,
tantôt avec des accents de profonde indigna-
tion, que ]e Guv ernemniirt entrepread de
construire un chemin de fer gigantesque a
travers une région qui lui est parfaitement
inconnue et qu'il n'a pas pris, au préalable,
la précaution élémentaire <le faire explorer. Je
le répète, il n'y a pas ombre de vérité dans
cette accusation, ainsi que j'en donnerai la
preuve dans quelques instants.

Cette preuve, l'honorable premier inirs-
tre ne l a pas donnée. Il prétendait qu'il
n'y avait pas ombre de vérité dans l'accu-
sation portée contre le Gouvernement par
ceux qui disaient qu'il s'engageait dans une
entreprise gigantesque sans en connaître
les détails Or, l'honorable député de
Brandon (M. Sifton), qui était alors mi-
nistre île l'Intérieur, parlant sur la même
question, disait:

Il y a quelques jours je chargeais le géo-
graphe du département de l'Intérieur qui
est au-si uni expert, d'aller dans les bu-
reaux lu chemin de fer du Grand-Tronc et
d'y faire un relevé des résultats des études
faites par la compagnie concernant la divi-
sion de l'est. Voici une partie de son tra-
vail:

On a reueilli, cependant, assez de rensei-
gnements pour démontrer qu'il est possible
de construire un chemin de fer depuis Winni-
peg jusqu'à l'endroit où l'embranchement de
North-Bay s'écarte de la voie principale, avec
une pente qui n'excédera pas 0:4 p. 100 et
sans courbes de plus de 4°.

C'est la partie du chemin qui coûte
actuellement -des sommes si considérables.
Puis, parlant des 100 premiers milles, il
dit:

Les 100 premiers milles, depuis Winnipeg,
peuvent être construits pour $25,000 par mille;
la distance entre le 100e mille et le 350e mille,
coûtera $35,000 par mille, et entre le 350e
mille et le 530e mille, $30,000 par mille.

Remarquez bien, monsieur l'Orateur, que
ces prix représentent un chemin de la
meilleure qualité qu'il soit possible de
construire. et que le coût le plus élevé
ne dépasse pas $35,000 par mille.



Du 530e mille jusqu'à Québec, il n'y est pa
possible de mentionner le coût de la construc
tion avec quelque précision avant que de nou
velles études aient été faites, mais M. Ste
phens (l'ingénieur en charge du chemin d
fer du Grand-Tronc) considère que $30,000
par mille suffiront amplement. Il déclar
aussi que ces estimations sont très libérales
et qu'il est très facile de construire le che.
min, ,. ces conditions. Les $30,000 par mille
dans la région argileuse peuvent paraître un
prix élevé, mais cela est dû à la difficulté d'y
faire parvenir les matériaux. Pour la raison
contraire, les autres dépenses étant égales,
le coût entre Québec et Moncton devra être
proportionnellement réduit.

Quant à l'honorable ministre des Finan-
ces je citerai ses propres paroles, car il est
important de consigner ici, ce qu'il disait
de la partie financière de l'entreprise :

J'aborde maintenant la question financière.
L'Etat, par l'intermédiaire d'une commission,
entreprend de construire la voie ferrée, entre
Moncton et Québec, sur une distance que j'es-
time à 400 milles. On se rappelle que j'ai
démontré qu'à vol d'oiseau et en tenant
compte des courbes, le chemin aurait 368
milles de longueur. Cependant, pour plus de
sureté, je calcule qu'il aura 400 milles. Des
personnes renseignées m'affirment, en se ba-
sant sur les données que nous possédons sur
ce pays, que nous pouvons construire ce che-
min pour un prix modique. Entre Québec
ou Lévis et la frontière de la province de
Québec, le coût de construction sera relati-
vement peu élevé. Pour passer de la pro-
vince de Québec dans la province du Nouveau-
Brunswick, il faudra faire des travaux qui
coûteront cher, et une fois au Nouveau-
Brunswick, il y aura des tronçons dont la
construction sera d'un prix modéré. Cepen-
dant on m'apprend qu'on peut établir, à rai-
son de $25,000 par mille, un chemin traver-
sant cette province, avec des pentes aussi
douces que celles de l'Intercolonial-mais mon
honorable ami, le représentant de Norfolk-
nord, désire quelque chose de mieux. A ce
prix, 400 milles coûteraient $10,000,000. J'es-
time à 1,475 milles la distance entre Winni-
peg et Québec.

Cela donne une distance de 1875, quand,
en réalité, elle n'est que de 1804. Puis le
ministre des Finances ajoute :

J'estime à $28,000 par mille le coût de la
construction; c'est une estimation libérale,
me dit-on. Qu'on ne perde pas de vue que,dans les deux cas, je ne parle que de la voie
elle-même, indépendamment du matériel rou-
lant. Cette subdivision coûterait $41,300,000.
Qu'on additionne ces deux sommes et l'on
obtiendra $51,300,000, coût probable de l'en-
tière division de l'est.

Nous avons, dans ce qui précède, les cal-
culs du ministre des Finances sur la con-
struction du chemin, mais cela ne nous dit

'pas ce que le pays aura à dépenser; nous
y arriverons dans un instant :

En vertu du principe énoncé dans la Ici
des chemins de fer, l'intérêt payé au cours de
la construction forme partie du capital. C'est
d'après ce principe que toutes les compagnies
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s construisant leurs voies ferrées. Par consé-
- quent, l'argent que nous psyierons pendant la
- construction sera imputable sur le compte
* du capital et lintérêt sur cet argent devra

s'ajouter au capital. Ainsi, lorsque de ohe-
0 min de fer sera terminé, le capital représente-

ra, non seulement les sommes versées, mais
l'intérêt qui se sera accumulé dans l'inter-
valle.

Parlant des intérêts, il disait:
La première année, nous ne dépenseron

qu'une somme minime. Ensuite les dépense.
augmenteront rapidement. Elles seront de
12 à 13 millions e dollars annuellement. En
répartissant le coût sur toute la durée de la
construction, j'estime, que, les travaux termi-
nés, le capital s'élèvera à $54,609,676, au lieu
de $51,300,000. Cette somme produira un in-
térêt annuel de $1,638,290.30.

Et encore:

Par conséquent, tout ce que nous aurons à
débourser, sera sept années d'intérêt sur le
ca;pital, tel qu'il sera au parachèvement des
travaux.

Il multiplie cet intérêt d'un peu plus de
$1,500,000 par .7, et il prétend que c'est
tout ce que nous aurons à payer, comme
on va le voir. Il s'occupe ensuite de la dé-
claration du uremier ministre quant au
coût du chemiù.

Mon très honorable ami, le premier ministre,
a déclaré dans son discours que l'excédent du
présent exercice, qui est de $13,000,000, en chif-
fres ronds, suffira à faire face aux engage-
mente que nous prenons dans ce contrat.

La gauche a cru que cette déclaration était
téméraire. Je suis convaincu que les calculs
que je communiquerai à la Chambre établiront
qu'elle est exacte au fond.

Puis le ministre des Finances explique
qu'en mettant de côté une certaine somme
pour chaque partie du chemin, la division
de l'Est, le pont de Québec et ce que nous
aurons à payer comme garantie des obliga-
tions de la division de l'Ouest, le tout
s'élèvera à $11,512,325.02. Voici comment
il procède:

J'additionne maintenant -ces montants. La
valeur actuelle, d'après les calculs des ac-
tuaires, des intérêts pendant sept ans sur le
coût de la division de l'Est est de $8,853,502.47;
l'intérêt pendant sept ans sur notre contribu-
tion au pont de Québec représente une valeur
actuelle de $324,246.65; l'intérêt pendant sept
ans sur les obligations que nous garantissons
sur la section des montagnes équivaut à $2,-
334,575.90. Ces montante forment un total
de $11,512,325.02. Comment, il reste encore
quelques millions de l'excédent I

Le ministre explique ensuite que pour
avoir un chemin de fer modèle, comme ce-
lui -que demande M. Charleton, le député
de Norfolk-nord, il est prêt à ajouter quel-
que chose, afin d'obtenir une voie dont les
pentes n'excèderont pas quatre dixièmes
de un pour 100,-le type idéal des chemins
de fer. Voici ce qu'il dit:
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Néanmoins, cette estimation n'est peut-être
'pas assez élevée, si le chemin doit être aussi
bon que le voudrait mon honorable ami le re-
présentant de Norfolk-nord. Je suis prêt à
consacrer l'es millions qui nous restent à amé-
liorer cette voie ferrée. Je propose d'ajoutor
25 pour 100 à mes premiers calculs concernant
le coût de la coastruction de la division de
l'E.t et d'ajouter aussi 25 pour 100 au chiffre
qui représente l'intérêt pendant sept ans, sur
cette partie de la voie. Cela équivaut à por-
ter de $25,00 à $31,230 par mille, le coût de
la construction d'une partie du chemin, et de
$28,000 à $35,000 par maille, le coût de la cons-
truction de l'autre partie, sans un seul sou
pour le matériel roulant. C'est une estima.
tion très libérale et cette somme devrait suf-
fire même pour un chemin aussi bon que ce-
lui que demande l'honorable député de Nor-
folk-nord.

L'opposition lui demande si ces rensei-
genements lui ont été fournis par des ex-
perts et il répond affirmativement. Nous
avons louc la déclaration fori-el du mi-
nistre des Finances, non seulenent sur
cette affaire des $13,000,00), mais aussi -ur
le coût de la construction du cleiniiî. Oi
voit que ses calculs les plus éleve-, pour
la division de l'Est, sont de $35,000 pt:1r
mille, sur une distance de 1.404, 'ntre Moue-
ton et Winnipeu, et le $31,250 sur une iutre

distance de 400 milles. Nîous avoi- done.
comme résultat:

400 milles de M toncton à Québec,
à $31,250 par mille.. .. .. .. .... $12,500,000

1,404 milles, entre Québec et Win-
nipeg, à $35,000 par mille.. .. .. 49,140,000

Total.. .............. $61,640,000

l'honorable ministre des Finances que nous
aurions eu à acquitter deux fois pour la
construction de la ligne de l'Est où se
trouve une élévation accentuée de niveau,
et er subventions pour la division de
[Ouest également. Avant de traiter plus à
fond de détail, je demande qu'il me soit
pe] mis dle citer à nouveau quelques paroles
dlu très honorable premier ministre. Ceux
lui faisaient partie île cette Chambre à ce

temps-là se rappelleront de façon gracieuse
sous laquell- le très honorable premier mi-
ni-t re a nrésenté les modifications qui
forrnt accentées aux sessions de 1903 et '1e
1904 Il déclarait qu'il ne s'agissait pas
d'une question importante: qu'en réalité
l'op position serait désappointée, étant don-
né le peu d'importance du détail. Voici ce
qu'il disait en parlant des modifications
proposees :

Les propositions qu'on nous a faites t les
concessions que nous avons accordées sont
maintenant soumises à l'examen de la Cltam-
bre. Elles ne sont pas nombreuses, et j'osa
dire que nos honorables amis de la g'uchie,
quinid i constateront le peu de portée des
concessions sur lesquelles nous nous sonimies
entendus, seront surpris de l'esprit de niodé-
raion dont a fait preuve la cotapagnie du
cliein le fer dlu Grand-Tronc, et des niodi-
tictions tie peu d'm prta inc rela ti v
mt"et qu'on nous demande d'opérer. Non seii-
leaient ils seront surpris de la rmodératin
îles concessions que nous avons faites, mais
j'estimoe qu'ils seront fâchés parce que toiut
cela les prive en grande partie des dénoncia-
ti.ons qu'ils étaieut prêts à faire contre nous

Monsieur l'Orateur, vous représentez le

C'était ce que devait coût'r tout le che- ricin' tI eac t t '

min depuis Moncton à Winnipeg, d'après Pour ni part, la division électorale que
les prévisions du ministre des Finances, j'ai l'honneur de représenter, celle de
basées sur les calculs des actuaires et les Simcoc-sud, est belle aussi. Quand nous

renîseignenents des experts. Cela ne com- constatons après réflexion que, par un
prend pas les intérêts. simple mouvement de sa main, le très ho-

Maintenant, si nous prenons la situation norable premier ministre abandonnait, en

telle qu'elle est aujourd'hui, laissant tou- vérité, tout ce qui faisait la valeur d'un

jours les intérêts de côté, que voyons-nouaP comté, je ne suis pas, pour ma part, prêt
D'après les chiffres fournis par le Gouver- à nie joindre à lui pour proclamer la grande
nement et sur lesquels j'aurai à revenir modération des propositions qu'on nous
nous constatons que le chemin a déjà coûté fait. S'occupant ensuite de la division des
$153,020,100. ou plus de $85,000 par mille montagnes, l'honorable ministre tes Finan-

Cela représent" l'écart entre les prévisions ces nous fournit ces chiffres:
et la réalité.

Je dirai un mot maintenant de la divi-
sion de l'Ouest, parce que là aussi nous Etat-stivant la convention île 1903. Garanti'

avons une preuve palpable de la manière ne devant pas excéder $30.000, par mille,

irsigne dont le Gouvernement a erré dans avec intérêt str La somte garantie.
ses calculs.des 

Finances. 480 $80000
ses alcls.responsabilité_.... ...... ... $14,400,000

C'est un parallèle très significatif, en Intérêt durant sept ans sur ce mon-
vérité. On a fait observer que tout ce qu'il tat.. 3,024.000
ncus fallait acquitter, en réalité, comme Suivant convention niodiflée de 1904. Garan-
'subeto in et iiind 'us tic dît 3 dut coût total avec intérêt stîr le inon-subvention pour cette division de l'Ouest
de ce chemin île fer à travers cette contrée tant garanti-coût total .. $67,056,000Obligatiions a 90 p. 100 pour produire
si prodigieusement riche, n'était, en vérité, ce montant.. $74506667
,que $3,024,000. Donc, nous payons pour
-cette partie d ce ch'min de fer $13,690,000, Nos obligations, de ces.. $55,S0,000
soit à pou pr' le Imintant indiqué par

MN. LENNOX.
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Nous payons sur ce montant un in- aurons $76,000,000, ou six fois le montant
térêt de 31 p. 100 durant 7 années. $13,690,000 que, d'après le Gouvernement, nous au-

____ __ rions dû acquitter.
En 1903 notre garanti s'élevait à.. $25,170,000 Maintenant. il est un fait qu'il ne faut
En 1903 notre garantie déclarée était

de.. ....................... 14,440,000 pas oublier.
_____- clarations que nous a faites le Gouverne-

Un écart de.. .. .. .. .. .. .. $10,630,000 ment, il faut calculer le coût des arpenta-
En 1903 nous nous étions engagés à ges, soit environ $4,000,000, ainsi que celui

acquitter l'intérêt qui s'élevait à.. 5,285,700 des ingénieurs au Gouvernement dont les
En 1903 on nous a dit que nous

payions.. .. .... .... .... ...... 3,024,000raprsonlabedseterssàa-payions.._3,024,_0 j uger. A ce temps-là, pour tous les item'
Un écart de.. .. .. .. .. .. .. $ 2,261,700 que comprenaient ces entreprises, les ingé-nieurs, estimaient que le coût total en chif--

Parce que le très honorable premier mi- fres ronds représenterait $65,000,000. Pre-
nistre nous dit que nous ne faisons, en, nant les mêmes chiffres, le coût actuel de
vérité, de concessions importantes, il me travaux fait voir qu'au lieu de s'élever à.
semble opportun de signaler le fait que $65,000,000, il représente, aujourd'hui,
nous avons alors augmenté notre respon.. $105,000,000, et l'on a d'excellentes raisons-
sabilité de $25,000,000 qu'elle était à $55,- de croire que la proposition, sur laquelle le
000,000, soit une différence de $30,000,000. Gouvernement insiste avec tant de persévé-
Nous augmentons notre contribution en de- rance, démontre que tous ces arpentagesi
niers sonnants de $5,285,700 à $13,690,000, et tous ces levés dispendieux que nous-
soit une.différence de $8,404,300. Cela nous avons fait exécuter, ne constituaient, après
ramène à cette proposition qu'en tant que tout, qu'un travail préliminaire et que le-
la division de l'Ouest se trouve concernée, Gouvernement ne Mnarchait qu'à tâtons.
nous payons pour sa construction en deniers Quant à cette augmentation considérable
sonnants une somme qui représente le mon- dans le coût de cette entreprise, assumant
tant que d'après l'honorable ministre des que les arpentages ne constituaient réelle-
Finances et le très honorable chef du Gou- ment qu'un travail préliminaire, j'aimerais-
vernement. nous aurions dû acquitter com- démontrer, en m'appuyant sur une haute
me représeiitant notre contribution à toute autorité combien fatale une question de
cette entreprise. Quant à notre contribu- cette nature se trouve.
tion en argent à ce projet -de chemin de On a nommé une commission royale
fer si on la considère en son ensemble, elle pour s'enquérir de la construction
peut se calculer comme suit: Nous payons d'une partie du chemin de fer cana-
l'intérêt durant sept ans sur les obligations dien du Pacifique, c'est-à-dire les par-
émises pour la construction de cette divi- tics construites par l'Etat, et M. le-
sion des montagnes soit $13,690; nous juge Clark et d"ux autres hommes
acquittons l'intérêt sur le coût de cons- éminents. MM. Keiffer et MialI compo-
truction de la division de l'Est durant sept saient cette commission. On a argué, air
années, soit $42,690,560; l'intérêt sur les cours de cette enquête, qu'il n'était pas
dépenses n'ont rapporté, disons, n,écesaire davoir des levés certains et
pour frais d'enquête, frais judiciaires, etc., precis avant que l'ouvrage ne fût adjug-
$500,000, ce qui forme en tout $57,880,560. aux entrepreneurs. Toutefois, on a f ut
Entre les chiffres cités par l'honorable observer que ces enquêtes avaient été plus
ministre des Finances et le montant total appronfondies que ne l'ont été ces préten-
suivant actuaire qui semble être celui dus levés exécutés par le Gouvernmenk
qu'on doit établir, il varierait de 10 à I 11I ont dit:
p. 100. Au cours de l'enquête il a transpiré que dans,

Faisant un calcul d'après la même base, le cas des quatre premières entreprises pour
et retranchant plus de $5 ila construction du terrassement de la voie
nous reste $52,000,000 représentant l'ar- entre la baie du Tonnerre et la rivière Rouge,nousrest $5,000000 eprsentnt lar-on av ait invité la concurrence et adjug l'en-gent que le Canada devrait acquitterngentque e Caada evrat acuitter treprise, avant d'avoir fait examiner rufiam
au comptant sur les item qui ne font pas ment les endroits oi devait passer la ligne
l'objet de réclamations, autrement dit, qua- projetée, ce qui avait permis aux ingénieurs-
tre fois le montant indiqué par l'honora- du ministère d'établir, dans la plupart des
ble ministre des Finances et le très hono- cas, même approximativement la nature de

rabl preierminitrelui-ême Si 'onl'ouvrage qu'il faudrait exécuter. Les détails,rable premier ministre lui-même. Si l'on fltauxpéeésuxpmiionrs
ajoute notre contribution au pont de Qué- e rvu rsnésaxeuisonieajoue ntrecontibuionau pnt le ué-n'étaient invariablement calcuilés sur rien de
bec, soit les quatre neuvièmes du montant moins certain que les plans sur des esquisses
que, d'après l'honorable ministre des de plans. Dans chaque cas l'entreprise fut
Finances, nous devrons acquitter en vue adjugée avant qu'on n'eût calculé les quanti-
de cette entreprise, et si nous ajoutons la tés qu'il fallait pour les sections tranever-
différence de l'intérêt, soit 1 p. 100, durant %
43 années au cours desquelles nous pour- Aujourd'hui, le Gouvernement a l'audace,
rons probablement emprunter de l'argent dans certains quartiers, d'avancer que dans
à 3ý p. 100"pour le prêter à 3M p. 100, nous plusieurs cas, il n'existait pas même fae
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profils des plans et, ce qui est encore plus
essentiel, que dans d'autres cas, on n'avait
pas même localisé la ligne avant d'adjuger
les travaux à l'entreprise. Le Gouverne-
tuent se trouve dans l'une ou l'autre alter-
native de ce dilemme: il a négligé de rem-
plir son devoir envers la pooulation, ou
bien ce qu'il avance n'est qu'un subter-
fuge pour leurrer le peuple. On a preten-
du cependant, que dans le cas du Pacifique-
Canadien, cela ne faisait pas de différence.
La commission dit :

L'enquête nous porte à en arriver à une
conclusion différente. Si les calculs qui ont
servi de base à cette soumission pouvaient
être interprétés comme étant approximative-
ment exacts, et si les différentes soumissions
lie différoient pas autant entre elles quant aux
pris, la position relative de ces soumissions,
si on les basait subséquenment sur des quan-
tités spécifiées, n'opéreraient pas de change-
ment sensible, niais si les prix indiqués dans
ces soumissions étaient disproportionnîés et que
les proportions relatives des excavations de
terres, île rce pour maçonnerie, etc., se trou-
vaient matériellement modifiés au cours de
l'evéc'ition des travaux, alors ces soumissions
qui sembleraient être les plus basses, pour-
rai ant atteindre un chiffre beaucoup plus élevé
q- ceux mentionnés dans les autres soumis-
siofl 5.

C'est précisément ce qui s'est produit
dans ce cas.

Pour démontrer davantage cela, oit a pré-
paré un état....

Etc., etc. On a adressé un long mémoire
embrassant vingt différents détails de cette
question, mais que les commissaires résu-
ment comme ceci:

On constatera, en conîsultant le. états plus
haut mentié., que les c'inc soumisonnîires
que len estim t et ce les moins élevé,, étaient
chits comme suit:

1. Mairtii et Citariton, les sixièmes.
2. Sutton et T'oiiipsoin, les cinquièmes.
3. J. A. Green, les troisièmes.
4. TIajllbot et Jones, les neuvièmes.
5. 1). Hinkon, le preiiier.
Si le.s q uantités coitenue dans la liste des

travaux à exécuter, fournie aux -oumissonnai-
res de bonne foi. avait été conforme à la na-
titre île l'ouvrage q u'il fallait alors poursuivre,
tes soumissionnaires se seraient classés comme
suit:

1. JD. Hinkson eirait été las-é ciiquièmie.
2. A. iarewell aurait été cIassé douzième.
3. J. A. Green aurait été clas.é troi.ièie.
4. Wright et Scachrel auraient 'été classés

treizièmes.
5. Sutton et Thonipson auraient été classés

deuxièmes.
Ainsi, par une modification dans les quan-

tités (les prix restant les mêmes dans les
deux cas) les plus bas soumissionnaires, c'est-
à dire MM. Martin et Charlton, ne se trou-
vent pas parmi les cinq premiers.

Je ne crois pas devoir poursuivre cette
lecture. Tout cela démontre qu'aux prix
qu'iis ont reçus. on a perdu beaucoup d'ar-
gent dans cette transaction, et j'ose dire

M. LENNOX.

que cette perte paraîtrait encorp bien
plus forte relativement à la transaction se
rapportant au chemin de fer transcontinen-
tal, si l'on instituait une enquête sérieuse.
Les honorables députés qui sont ici pré-
sents se rappelleront que dans une circons-
tance précédente, au cours de la session,
j'ai fait voir les résultats obtenus de l'ana-
lyse des conventions qui se rapportent à
cette affaire. Je veux maintenant sou-
mettre à la Cliambre le détail principal de
cette disposition en demandant ceci: quel
est le coût présent de l'ouvrage? En disant
cela, je ne veux pas laisser entendre que
ce coût ne dépasse grandement la somme
que je mentionnerai, mais je veux dire qu'il
ie sera jamais moins élevé que la somme
que je mentionnerai, mais je veux dire
qu'il ne sera jamais moins élevé que la
somme que je mentionne maintenant.

Je prends les estimations du Gouverne-
ment et je dis qu'en vérité ce coût va s'éle-
ver au montant que je vais indiquer. Déjà

'ai démontré que les chiffres de treize inar-
,hés tels îîu'ils iiit été calculés par les iii-

'Cénieurs au temps de l'adjudication des en-
treprises, dépassaient de 62.8 p. 1e00
les sonmnes indiquées à la cmionvetion, i
est-a-dire qu'il v aurait un écart 't'

$37,340,723 à $60,792,969. Il est juste de
supposer que les huit autres entreprises
auraient eu pour résultat la même propor-
tion d'augmentation.

13 entreprises-
Dpvant coûter.. .. .. .. .. .. .. $37,340,723
Qui coûtent.. .. .. ... - .. .... 60,792,969

8 autres eiitreprises-
Devant coûter.. ............ $26,866,054
Qui coûtent.. ............... 43,737,936

Chefs de dépense non compris dans les adju-
dications-

Superstructure en acier des
ponts.. .. .. .. .. .. ... .. .. $ 5,217,503 00

Droits de passage.. .. .. .. .. 2,153,000 00
traverses pour les adjudications

9, 10 et 21.. S..............894,819 00
Lails. pièces d'éclissage et d'ai-

guillage.. .. .. .. .. .. .. .. 11,984,000 00
Stations et bitirnents aux points

de division.. .............. 3,710,500 Go
Tra.a*u d'art et frais divers.. 11,913,000 00
Outillage île l'atelier des loco-

motiveS, a l'est île W inniapeg,
v clipris les bâtiments, le
réservoir, la remise des pom-
pes, le remblai de l'emplace-
ment, les voies conduisant aux
bâtiments, les tu vaux de con-
duite aboutissant à la rivière
Rouge, la pose des fils et les
bâtiments pour les conduits,
mais non compris les aména-
gements de l'atelier.. ........ 1,625,000 00

$37,797,852 00
Ponts de Québec-

Coût du pont écroulé.. ...... $ 6,905,852 35
Enquête sur l'écroulement. 31,765 44
Préparatifs pour le nouveau

pont, plans, consultations, etc. 149,087 73
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Coût estimatif du nouveau pont,
d'après le ministre des Che-
mins de, fer.. .......... 10,000,000 00

Total.. ... :........$17,086,705 52
Dont les quatre neuvièmes doi-

vent, suivant le ministre des
Finances, être portés au comp-
te du Transcontinental.. .. 7,594,091 00

Installations de tête de ligne à
Québec, suivant le ministre des
Chemins de fer.. .. .. .. .. .. .. $ 2,000,000

Part des installations de tête de
ligne à Winnipeg, suivant le mi-
nistre des Chemins de fer.. .. 1,156,252

Part des ateliers de. Moncton, sui-
vant le ministre des Chemins de
fer.. .................... 750 000

Part des cours des têtes de ligne,
suivant le ministre des Chemins
de fer.. .................. 97,000

Total à l'exclusion de l'intérêt des
chefs ci-dessus. ............ $153,926,100

Intérêt pendant la moitié de la
période de construction-c'est-à-
dire l'intérêt simple à 31 p. 100
pendant quatre ans.. .. .. .. .. $ 21,549,654

Revient actuel du chemin à être
remis-à la compagnie.. .. .. .. $175,475,754

Intérêt à 31 p. 100 pendant 7 ans
apres la remise du chemin à la
compagnie.. .. 4................42,991,560

Total de ce qui précède à l'expi-
ration des 7 années.. .. .. .. .. $218,467,314
Le total ci-dessus ne comprend ni l'entrée

à Winnipeg ni l'aménagement de l'atelier des
locomotives en cette ville, ni une infinité d'au-
tres dépenses diverses et imprévues; il ne
comprend pas non plus les $7,646,356 par an-
-née qu'il faudra vraisemblablement payer
pendant les trois années où il sera loisible à
la compagnie de se déclarer incapable de faire
face à ses engagements-soit un total de $22,-
939,063. Il ne comprend pas davantage les
installations de tête de ligne à Moncton. Que
coûteront ces installations? On en aura une
idée quand on saura que les installations de
tête de ligne du Grand-Tronc à Portland ont
coûté, dit-on, entre $20,000,000 et $25,000,000.

On obtient ainsi un revient de $120,000
par mille, c'est-à-dire que chaque mille de
la partie du chemin comprise entre Monc-
ton et Winnipeg coûtera chaque année une
somme fixe de $3,600, soit un intérêt de 3 p.
100 sur $6,554,023 par an pour la division de
l'Est; et il s'agit là de la partie de la ligne
4lui inspirait tînt de craintes à la compagnie,
que celle-ci ne consentit à s'en charger qu'à
la condition que le Gouvernement lui per-
mît, à l'expiration de la période de sept
années, d'ajouter pendant trois ans de plus
l'intérêt au capital. Le ministre des Fi-
nances lui avait alors fait savoir que le
loyer serait d'environ $1,500,000 par année;
or, il se trouve aujourd'hui qu'elle devra
payer un loyer annuel de $5,264,272. Peut-
on croire qu'elle le paierav

En 1904, elle venait nous demander de
meilleures conditions; elle reviendra en-
core. De même que les flots reviennent

sans cesse battre le rivage, de même on
verra la compagnie revenir sans cesse de-
mander, et si le Gouvernement actuel est
encore au timon des affaires-ce dont le
Ciel nous garde !-obtenir de meilleures
conditions aux dépens de la nation. Je ne
crains pas de prédire que si elle s'adresse
de nouveau au Parlement, elle fera réduire
le chiffre du loyer à $1,500,000 ou $2,000,-
000, le reste devant être payé par la popu-
lation du Canada.

Tel est l'aspect financier de la question.
J'aurais aimé faire voir comment il se fait
que certains chefs de dépense accusent un
chiffre aussi élevé, mais je n'en ai pas le
temps. Certaines de ces dépenses ont déjà
été discutées ici même. Les déblais de ro-
che se rattachant à ces 21 contrats coûtent
autant et même plus que, au dire du mi-
nistre des Finances, ne devait coûter le
chemin entier. A l'égard de dix contrats,
es travaux de déblaiement dans la roche

compacte et la roche détachée coûtent, ainsi
que le fait voir le tableau que j'ai par de-
vers moi, autant et même plus que ne de-
vaient coûter tous les travaux mentionnés
Jans ces dix contrats. Autrement dit, les
t:avaux de déblaiement dans la roche coû-
tent $40,841,777, tandis que tous les tra-
vaux, les 103 articles mentionnés dans les
contrats de cette nature, devaient revenir
à $40,209,205, soit un écart rle $632,572, soit
plus pour la roche seule que pour l'entre-
irise entière.

Ma seule excuse pour avoir gardé la pa-
role plus longtemps que je n'en avais l'in-
tention, c'est que la question est grosse
de conséquences pour le pays. Que l'on me
permette de formuler en aussi peu de mots
que possible quelques-unes de mes propo-
sitions.

J'affirme qu'il était du devoir du Gou-
vernement de vérifier avec soin ses infor-
mations avant de les communiquer à la
Chambre. Le changement déconcertant
qu'accusent les comptes provisoires et d'au-
tres documents, à l'égard de la nature de
la région, de la plate-forme de la voie et
du coût des travaux, nous amène fortement
à la conclusion que lorsqu'ils faisaient les
déclarations dont j'ai parlé, les ministres de
la couronne prétendaient avoir de la situa-
tion une connaissance qu'ils n'avaient pas.
qu'ils donnaient pour vrai ce qu'ils sa-
vaient ne pas l'être, et que, peut-être aussi
-ce qui est tout autant blâmable-à l'é-
gard de certaines choses importantes, ils
s'abstenaient de faire connaître ce qu'ils
savaient, afin de prévenir les enquêtes et
les recherches dont la nécessité se serait
alors imposée, et d'assurer l'adoption im-
médiate du projet; et c'est pourquoi j'affir-
me que l'on a trompé le peuple et qu'on lui
à imposé le lourd fardeau d'une dépense
énorme que rien ne motivait.

Une fois le Parlement et le pays liés à
l'entreprise, il était du devoir du Gouver-
nement, ainsi que le premier ministre l'a-
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vait promis lorsqu'il proposa l'institution
d'une commission chargée de la construc-
tion du chemin, de nommer commissaires
des personnages jouissant de la plus haute
'cnidér'ation et particulièrement aptes à

remplir les devoirs de cette charge, et de
ne les nommer que pour leur seul mérite;
niais j'affirme que l'on a avili la commis-
sion en la faisant servir à des fins politi-
(lues, que le Gouvernement, en faisant les
iominations, s'est inspiré principalement,
sinon exclusivement, du souci de son inté-
rêt politique; que la commission est en
quelque sorte considérée comme le refuge
des libéraux, et que, la plupart du temps,
.sinon toujours, on s'est refusé à tenir
compte de l'intégrité, du mérite et de l'in-
térêt public; d'où il suit que l'on a méconnu
l'intention du Parlement, que l'on a mal
servi le pays et qu'on lui a fait subir des
pertes énormes.

J'affirme qu'il était du devoir du Gou-
vernement puisqu'il donnait les travaux à
l'entreprise, de se procurer, par l'entremise
de la commission, un personnel d'ingé-
nieurs compétents pour faire des études
complètes et établir un tracé parfait de la
ligne, pour faire des estimations et recueil-
lir des données dignes de foi à l'égard de
la quantité et de la nature des travaux;
pour rédiger des cahiers des charges sans
anhiguïté, afin( que les soumissions pus-
sent se comprendre et les entreprises s'ad-
juger de façon convenable. Il était encore
de son devoir, au cours de l'exécution les
travaux, de les faire surveiller constan-
ment par des ingénieurs compétents et di-

s de confiance; aussi, eu égard à ces
conditions admises et à l'écart alarmant
qui s'accuse entre les estimations et le
ciiffre réel des dépenses. j'affirme que les
informations que les ministres ont four-
nies à la Chambre en 1903 et 1904, ainsi
qtue les estimations sur lesquelles on s'est
fondé pour adjuger les entreprises étaient
odieusement déceptives et inexactes, sinon
les quantités dont il a été fait rapport. que
l'on a admises et payées en se fondant sur

-s comptes p rovi-oir s s'écartent beau-
coup trop des bornes de la justice et di
'<ennêtité.--et que l'oi ;!, d' ce chef,

fait perdre au pays des sommes considéra-
bles.

J'affirme eue chaque fois que l'on a
tenté d'ouvrir des investigations. les coin-
missaires, à dessein ou lion, se sont mon-
trés favorables aux entrepreneuirs et con-
traires à l'intéTêt publie.

J'affirme qu'en diverses circonstances. si-
non invariablement, la commission s'est
efforcée de restreindre autant que possible
le champ des investigations. portant par là
le plus grave préjuclee à l'intérêt public.

J'affirme qu'en laissant s'écouler près de
trois ans sans ouvrir 'enquêt'' sur d le
graves accusations relativ-e a' classemeit
abusif et à lexcédent de; déhlais, ainsi
qu'à d'autres méfaits. le Gouverrement et
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la commission ont manifestement failli à
leur devoir et fait, perdre beaucoup d'ar-
gent au Canada.

J'affirme que l'attitude du Gouverne-
ment et de la commission à l'égard des per-
sonnes qui se plaignent des méfaits qui
s'accusent dans l'exécution de l'entreprise
-notamment dans les cas du major Hod-
gins et de M. Lumsden-a pour objet d'em-
pêcher les ingénieurs et les autres mem-
bres du personnel d'accomplir leur devoir
avec efficacité, avec honnêteté et sans
crainte; qu'étant de nature à favoriser la
malhonnêteté, la reconnaissance et le paie-
ment de réclamations injustes, elle est ma-
nifestement contraire à l'intérêt public et
méîrite le blâme le plus sévère.

L'écart entre les estimations, ce que de-
vaient coûter les travaux et leur coût pré-
sumé ou réel est beaucoup trop considéra-
ble pour qu'on l'explique en alléguant quel-
que erreur admissible; il dénote nécessaire-
ment chez ceux que l'on a chargés de com-
mencer, de diriger et de mener à bonne fin
l'entreprise, de l'incompétente ou de la
malhonnêteté, peut-être les deux; aux yeux
du public, il revêt un tel caractère <le gra-
vité, qu'il y a lieu d'instituer sans tarder
une enquête sur les circonstances qui ont
accompagné le lancement (le cette entre-
prise, et sur les causes de cette dépense
injustifiable de deniers publics.

Voilà monsieur l'Orateur, pourquoi je ter-
minea en faisant une motion et en demandant
a la Clamibre d'institu'r une comnssion
royale qui devra faire une enquê-te sur
tout cela; et permettez-moi d'ajouter-je
nl 'n ai pas fait mention dans ma motion,
estimant que mieux vaut le dire à haute
voix-- que c'est au nom du public que je
demande que la comnmission soit instituée
de façon loyale, et que l'on donne au peu-
ple l'avantage (le s'éclairer.

Peu importe la critique! Je sais à quelle
ajec(te critique nous avois été en butte
Iuand, . l'occasion de l'enquête Lqmsden,
ious avons voulu revendiquer les, droits du
euple. Que la critique vienne des mem-

ibres de la droite' ou d'ailleurs. je ne la
crains pas, et j'affirme (ue nulle enquête
ne contentera looposition-peu importe
lopposition- n- contentera le peuple, si
ece nie remplit lias les quatre conditions
esenti0lles que je vais énoncer.

L'une d'elles c'est que l'on reconnaîtrai
au chef de l'opposition le droit de nommet
au moins une minorité des membres de lai
commission. Il est incontestable que ce
serait le Gouvernement qui sera accusé, et
il est clairement de l'intérêt clair et mani-
festement juste d'accepter la proposition
que je soumets à ce sujet.

De plus, nulle commission ne contentera lP
publie ni lui inspirera confiance, à moinsi
qu'on ne procure à l'opposition les moyens
légitimes <le citer les témoins nécessaires
pour examiner à fond s'il se paie trop d'ar-
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gent. A cette fin, il sera juste et légitime,
et nous exigerons-du moins, j'exigerai et
je crois que le public aussi exigera-que le
chef de l'opposition ait le droit non seule-
ment d'engager des aides professionnels,
tels que des spécialistes en génie civil, mais
aussi de choisir un ou deux des avocats
dont les services seront retenus afin qu'ils
procèdent à l'enquête.

J'ai décrit aussi brièvement que j'ai pu,
et je regrette. de n'avoir pas pu le faire
plus brièvement, la situation telle qu'elle
se présente. Il ne s'agit de savoir si le
Gouvernement est coupable ou non, mais
je déclare qu'il est accusé aux yeux de la
population du Canada et je demande que
le public mette en accusation ceux qui
ont, à dessein ou involontairement, faus-
sement représenté la situation véritable et
qui maintiennent dans l'administration de
la construction de cette voie ferrée les
personnes qui gaspillent les deniers publics
et qui privent la population de l'exercice
de ses droits légitimes.

Je propose donc, comme amendement sur
la motion principale, un ordre du jour ainsi
conçu, appuyé par M. Blain :

1. Considérant que, au cours du débat
sur le projet du chemin de fer national
transcontinental, en 1903 et 1904, le premier
ministre et les autres membres du Gouverne-
ment ont déclaré qu'ils avaient étudié toute
la question avec le plus grand soin, et qu'ils
avaient en leur possession des renseignements
abondants, adéquats et généraux quant à la
nature du pays que devait +rmrer la voie
ferrée à construire; que, " sur les troie-
quarts de la distance entre Québec et Winni-
peg, la ligne passerait sur un plateau uni,
rendant la construction d'un chemin de fer
presque aussi facile que sur les prairies "; que
le gouvernement était alors en état de se ren-
dre un compte exact de l'entreprise et de ce
qu'elle pourrait coûter; qu'il n'était ni néces-
sire ni judicieux, de retarder l'entreprise
dans le but de se renseigner davantage, et
qu'il s'était assuré définitivement que le coût
total, pour le pays, ne dépasserait pas $13,-
000,000.

2. Que, durant ýle.cours de la session de 1903,
le ministre des Finances, donnant clairement
à entendre qu'il se basait sur des renseigne-
ments fondés venant d'experts, a déclaré au
Parlement que'le coût réel de la division de
l'Est n'excederait pas $51,300,000, ou, en y
ajoutant l'intérêt durant la construction, $54,-
609,676; et, de plus, que, avec une rampe de
quatre dixièmes de un pour cent (soit environ
21 pieds au mille), et en construisant la voie
conformément aux modes-types de la plus
haute classe, le coût (non compris l'intérêt)
n'excéderait pas $61,640,000, ou une Moyenne
de $34,170 par mille.

3. Conformément aux relevés officiels dépo-
sés depuis sur le bureau de la Chambre, cette
division est ne cdûtera pas moins de $154,-
000,000, soit une moyenne de pas moins de
$85,000 par mille, non compris l'intérêt et
nombre d'item de construction qui n'y sont
pas inclus.

4. Mais d'après ces relevés officiels et les dé-
clarations des ministres, le coût total de la
division est s'élèvera réellement à une somme
d'au moins $218,467,314 formée comme suit:-
Paiements en vertu de 21 contrats. .$104,530,905
Part de quatre neuvièmes du coût des

ponts de Québec.. .......... 7,594,001
Termini à Québec.. ............ 2,000,000
Part des term.ini à Winnipeg .. 1,156,252
Part des ateliers à Moncton.. .... .750,000
Part des cours de terminus à Mone-

ton.. .................... 97,000
Nombre d'item (non couverts par

les contrats) d'après le relevé ré-
comment fourni par le gouverne-
ment.. .................. 37,797,852

Total non compris l'intérêt.. $153,926,100
Intérêt sur dévoursés durant la moi-

tié de la période de construction,
soit une moyenne d'intérêt simple

pour quatre ans à 3 p. 100.. .. 21,549,654

Coût lors de la remise du chemin
à la compagnie.. .. .. .. .. .... $175,475,754

Ajoutez intérêt à 31 p. 100 pendant
sept ans après la remise du che-
min pendant lesquels le pays E-up-
portera la charge.. .. .. .. .. .. 4C,991,560

Total à l'expiration de 7 ans... .218,467,314
soit, une dépense moyenne de plus de $120,000
par mille et représentant une charge annuelle
fixe de $6,554,020.

5. A ce coût de la construction de même
qu'au compte de l'intérêt on doi- ajouter des
sommes considérables pouir l'entrée à Winni-
peg et pour aménagement de locomotives en
cet endroitl;-aussi pour des besoins de têtes
de lignes à Moncton et ailleurs; et pour des
intérêts probables additionnels.

6. Suivant les estimations sur lesquelles les
entreprises ont été adjugées pour la division
de l'est, les excavations dans le roc devaient
ooûter $23,322,976 tandis que d'après les rap-
ports officiels présentement déposés, le coût
de ces excavations seules sur cette division
ne sauraient être de moins de $52,000,000, som-
me qui dépasse le coût total estimé par le
ministre des Finances pour la constructi n
entière de cette partie du chemin; et dans
bien des cas, l'entrepreneur est payé pour du
travail dans le rocher seul, plus qu'il n'était
supposé devoir retirer pour complètement pa-
rachever tous les travaux qui se présentent
sur sa section

7. En prenant le compte des intérêts seuls
établis sur la base faite par les actuaires
adoptés par le ministre des Finances, en con-
cédant que la compagnie peut prendre le che-
min et en acquitter la location stipulée, et
en laissant de cité notre perte annuelle sur
la différence qui existe entre la somme de lo-
cation reçue et le taux des intérêts déboursés
pendant quarante-trois ans, le Canada se
trouvera en déficit, en argent réel, d'une som-
me de plus de quatre fois égale à la somme
déclarée au Parlement comme étant ce qu'il
doit en coûter au Canada aux fins d'induire
le Parlement à approuver et à sanctionner la
législation transcontinentale.

8. Que devant l'augmentation extraordinaire
et inexpliquée des frais de ladite compagnie,
il est absolument essentiel dans l'intérêt du
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public qu'une enquête large et minutieuse
soit faite sur toutes les questions se ratta-
chant à la division de l'est du chemin de fer
Transcontinental

9. En conséquence, cette Chambre est d'avis
qu'une commission royale composée de trois
membres compétents, au minimum, soit nom-
niée pour faire une enquête sur et au sujet
de tous les faits et de toutes les circonstances
se rattachant aux projets et entreprises du
chemin de fer Transcontinental depuis leur
point de départ, sur la conduite et la valeur
des différentes personnes agissant au nom du
Gouvernement ou du pays, sur la itiaiière
dont l'exploitation a été conduite tant au
peint île vue technique qu'au point de vue
filnancier, sur la façon dont les commissaires
et les différents fonctionnaires et employés ont
resigné leur fonctions, sur la manière dont les
contrats ont été passés et remplis, pour vé-
rifier les comptes et les divers paiemnents qui
ont été faits, et généralement pour s'enquérir
de toutes les circonstances et faits relatifs
ou touchint à l'intérêt public par l'entre-lrise, avec tous les pouvoirs ordinaires en-
pareil cas, y compris ceux prévus par la loiA -s enquêtes sur les affoires publiques.

10. Cette Chambre est également d'avis
qu''l cendvindrait que le Gouvermienieit piît
des mesures immédiates et effectives pour con-
sidérer le danger de détournement dii traficaialieni vers les centres étrangers et pré-

niiinr ces détournements.

11 puis dire eue hi ulrnièr' partie du
projet de résolution est calquée sur la for-
muiln' de l'ordoinance rendue dans le cas
le l'enquête concernant le chemin de fer

cantadiei du11 Pacifique, enquête précédem-
ment mentionnée.

L'hon. G. P. GRiAAM (inisiitre des
Cleinits de fer et des Canaux): Monsieur
I'Orateur, je dois féliciter J'honorable dé-
puté de son zèle qlui n'est dépassé que par
son imagination. S'il existait un fonds
destiné à détruire plutôt qu'à édifier cette
grande œuvre nationale, on pourrait à
juste titre inîîuter sur ce fonds l'indemnité
de init lonuorable ami, car à cette session
et pendant la plus grande partie de la der-
nière session, il a coisacr tout son temps
t creuser et à sonder partout, nour voir
s 'il ne découvrirait pas qu'lque part quel-
que chose à ajout"r à l'a'mas de vilenies
rdont cette grande entreprise nationale a été
lobjet de la part des compagnies améri-

caines et de leurs agents qui ont intérêt à
en empêcher l'exécution, de la part d'au-
tres personnes ayant le même intérêt, vile-
nies répétées par des membres de cette
Chambre, probablement pour nuire à cette
entreprise que dans un but qu'ils ne peu-
vent atteindre qu'en lui nuisant.

Je m'étais imaginé qu'une fois que le
peuple canadien avait approuvé ce projet
on avait dit contre lui tout ce qu'il était
possible d'en dire que les représentants du
peuple, abstraction fait' de leurs sympa-
thies politiques, seraient fiers de cette en-
teprise qui doit contribuer à faire du Ca-

M. LENNOX.

nada l'un 'des plus grands Dominions de
l'empire britainnique. Mais non; on a
fait flèche de tout bois afin de faire croire
que le Gouvernement n'aurait jamais dû
construire ce chemin de fer en son entier;
et ces tentatives n'ayant pas réussi et le
peuple ayant ordonné de construire la ligne,
on a depuis dirigé les attaques contre
le mode et le coût de se construction.

Je ferai observer à mon honorable ami
que le seul résultat qu'il puisse atteindre,
si ses paroles ont de l'effet, ce que je ne
crois pas, le seul résultat que puisse provo-
quer un tel discours c'est de rendre diffi-
cile à la grande compagnie qui participe à
cette entreprise, la tâche de trouver des
fonds en Angleterre. C'est le seul résultat
possible. Tout ce qu'on peut dire aujour-
d'hui a été dit auparavant par des hommes
habiles à la tribune populaire dans tout le
pays, et a été écrit par des salariés qui
ont rempli des colonnes des journaux des
Etats-Unis dont des exemplaires ont été
répandus dans tout le Canada. Malgré
tout cela, le peuple canadien, qui connais-
sait tout, a dit de nouveau qu'il voulait
que sir Wilfrid Laurier complétât son oeu-
vre et achevât le Transcontinental.

C'est avec plaisir que je déclare aux
membres de cette Chambre et à la popu-
lation canadienne (tue les résultats des at-
taques dirigées contre cette entreprise en
1908 restent les mêmes, c'est-à-dire que ces
attaques n'ont pas eu d'effet car à la suite
d'un entretien que j'ai eu hier avec le pré-
sident du Grand-Tronc, qui arrive d'Angle-
terri'. je suis bien ais' le lire que la situa-
tion financière de cette compagnie est boii
't tue l'entreprise sera menée à bonne fin
rapidunent. Je suis surpris que l'honorable
député, (lui est ordinairement d'un carac-
tère doux, se soit servi de la kyrielle d'é-
pitliètes qu'il a employées dans sa péro-
raison. J'ai remarqué qu'il lisait le pas-
sage où se trouvaient ces adjectifs tapa-
geurs, ce qui mie fait croire qtu'ave ses
manières douces il n'aurait jamais puî s'en
scrvir dans son diseours s'il n les avait
pas écrits avec soin. au préalable. Dlan.
toute mia carrière publique qui embrass'
quelques années, je n'ai jamais entendu
un exposé plus injuste que celui que l'ho-
norable dé-puté a fait cet après-midi. Je
le dis à dessein. Les insinuations sur le
compte d'hommes aussi honorables tue
n'importe quel membre de cette Chambre,
aussi respectables, aussi capables. étaient
déplacées et n'auraient pas du être faites
par qui que ce soit, à moins que celui qui
les a faites n'ait voulu porter une accusa-
tion formelle et en subir les conséquence.

Les chiffres du coût de la ligne qui ont
éti donnés et au sujet desquels il y a une
différence d'opinion, sont de nature à trom-
per la Chambre et le pays et je crois que
les conclusions tirées par mon honorable
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ami ne sont pas justifiées par les chiffres
eux-mêmes.

La première partie du discours de mon
honorable ami était toute de l'histoire an-
cienne. Il a pari§ des prédictions du pre-
mier ministre, du ministre des Finance's et
d'autres membres de cette Chambre au su-
jet du coût de la ligne. Cela a été discuté
tant et plus. La résolution que l'honorable
député a présentée peut être divisée en deux
parties--peut-être trois. La première par-
tie pourrait s'appeler la fondation,-l'expo-
sé qui est fait dans les articles 1 et 2. Le
reste pourrait s'appeler la superstructure,
excepté le dernier article, que l'on pourrait
très bien appeler la tour, parce que je crois
qu'on l'a mise après coup. Je suis porté à
croire que mon honorable ami, le chef de
l'opposition a ajouté ce dernier article com-
me une sorte d'antidote à la conduite peu
patriotique qu'il a tenue au sujet de la mna-
rine canadienne; cet article est destiné sur-
tout, je crois, aux électeurs d'Halifax et
des Provinces maritimes pour leur faire
oublier son attitude sur la question navale.

Je vais maintenant discuter ses articles
tels que je les ai .définis. Nous avons en
premier lieu la fondation, selon l'exposé
que nous trouvons dans les articles. On de
maiide à la Chambre de voter sérieusement
que le premier ministre a dû faire croire
et a fait croire au pays que cette ligne nc
coûterait que $13,000,000. On a eu beau
jouer sur les mots partout dans le pays, en
dehors de cette Chambre et sur les tréteaux
politiques, le public s'est ri de cette inter-
prétation. Ces déclarations ont-elles trom-
pé un seul membre de cette Chambre ý
Mon honorable ami de Lanark-sud (M
Haggart) a dit que le chemin coûterait
$125,000,000, et, en toute justice, malgré les
remarques de mon honorable ami de Sim-
coe-sud, je dirai que si je voulais avoir un
état exact du coût d'un chemin de fer, ou
toute autre information exacte, de même
ordre, je préférerais m'en rapporter à l'ho-
norable député de Lanark-sud nlutôt qu'à
aucun autre membre de cette Chambre.

Mon honorable ami de Grey-est a donné
les mêmes chiffres; il a dit que le chemin
coûterait $125,000,000. Ces députés n'ont
pas été trompés. Je crois que le -chef de
l'opposition (M. R. L. Borden) a dit que la
dette du Canada, comme résultat de la
construction de ce -chemin de fer, serait
augmentée d'environ $100,000,000, mais je
crois au'il a dit qu'il était impossible de
faire une estimation à $10,000,000 près. Les
principaux chefs de la gauche n'ont donc
pas été trompés et n'ont pas cru que le che-
min de fer ne coûterait que $13,000,000.
Mais je veux prouver par les paroles mê-
mes de l'honorable député de Simcoe-sud.
qu'il a lui-même prouvé qu'il connaissait
mieux, qu'il savait que le premier ministre
ne voulait pas parler du coût total du che-
min mais d'une chose tout différente. Je
donrerai lecture de son explication. Au

sujet de l'estimation de $13,000,000, il a
dit:

Les membres de cette Chambre ont dompris
que le premier ministre ne voulait pas dire
que le coût total de la [ligne ne serait que de
$13,000,000. 11 voulait dire que ces $13,000,000
représentaient la somme d'argent qu'il fait-
drait payer sens retour.

Or, mon honorable ami de Simcoe-sud a
lui-même reconnu ce que tout le monde
reconnaissait, et bien que je ne sois pas
surpris que des honorables membres de
l'opposition fassent allusion de temps à au-
tre à ces chiffres, je suis surpris qu'ils
les mettent sérieusement dans la résolu-
tion qu'ils proposent. Il n'y a pas un
membre de cette Chambre qui pense que
l'on a essayé de leur faire croire que le.
coût entier du chemin ne serait que $13,-
000,000-pas un, et je suis heureux de voir
que le public était aussi bien renseigné
sur ce point qu'aucun membre de cette
Chambre.

Prenons maintenant l'article 2 de la ré-
solution. Mon honorable ami parle de la
déclaration du ministre des Finances et
en fait la fondation de quelques autres ar-
ticles. Le ministre des Finances a donné
à cette Chambre une estimation basée sur
l'opinion d'un ingénieur, dont mon hono-
rable ami de Simcoe-sud ne mettra pas en
doute le caractère, la réputation, l'honneur
et l'habilité. Cet ingénieur, c'est M.
S-hrieber. Le ministre des Finances, et
tout autre honorable membre de cette
Chambre qui a l'expérience pratique de
mon honorable ami de Lanark-sud (M. J.
Haggart), ont pris comme base de la dis-
cussion cette estimation de l'ingénieur en
chef. L'honorable- député de Simcoe-sud
(M. Lennox) aurait pu tout aussi bien in-
clure dans cette résolution un article par-
lant des autres estimations faites par d'au-
tre-s déoutes et lorsqu'il attaque le ministre
des Finances parce qu'il a donné à la
Chambre une estimation qui lui avait été
fournie par un homme aussi compétent
nue M. Scbrieber, et qu'il demande à la
Chambre et à un public intelligent de croi-
re qu'il apporte sérieusement cette décla-
ration comme base de cette résolution, il
s'avance certainement trop loin.

J'arrive maintenant à l'article 3 que je
pourrais appeler la superstructure. L'ho-
norable député donne une longue série de
chiares et fait des allégations appuyées
sur les rapports officiels. Je ne discute-
rai pas cette partie de la résolution et ne
disséquerai ras ses chiffres, mais je crois
qu'un peu d'attention montrera que j'ai
été si généreux en fournissant des chiffres
à mon honorable ami qu'il s'y est tout
mêlé.

M. LENNOX: Ce n'est pas étonnant.
L'hon. M. GRAHAM: L'honorable dénu-

té -calcule que cette ligne va coûter $85,-
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000 du mille. Examinons cela un instant.
Je n'admets pas que ce calcul soit exact.
Mais s'il l'était, qu'est-ce que cela voudrait
dire? L'honorable député a-t-il le droit d'en
faire la base de critiques malveillantes à
l'adresse de tous ceux qui ont eu quelque
chose à faire dans la construction de cette
ligne? Je dis non. Qu'il examine con-
bien coûtait la construction des chemins
d fer à une époque où les matériaux
étaient loin de coûter aussi cher et où le
prix de la main d'œuvre n'était pas aussi
élevé qu'il l'est à présent.

Je lui donnerai quelques exemples de ce
que des chemins de fer ont coûté dans le
passé. Dans la Nouvelle-Galles du Sud, les
chemins de fer ont coûté $64,000 du mille;
en Allemagne, $107,000 du mille; en France,
$126,000; en Italie, $109,000; en Russie, $83,-
000; en Autriche-Hongrie, $87,000; en An-
gleterre et en Irlande. $270,000 du mille, et
dans les Etats-Unis où il y a tant de chemins
de fer inférieurs, tant de petits embran-
chements, dont quelques-uns ont des ram-
pes de 1 à 1 ý p. 100, et des rails ne pesant
que 67 livres, où il n'y a pas de déductions
pour les courbes et les rampes-enfin les
chemins de fer les moins coûteux-la cons-
truction de ces lignes a coûté en moyenne
$58.000 du mille. Prenons maintenant le
Canada. Mon honorable ami sait que nous
avicns dans notre pays des lignes très
inférieures qui s'améliorent il est vrai, mais
quelques-unes de ces lignes sont de sin-
pils lines de colonisation avec des rails
de 50 livres, très peu d'emiierrement, et de
construction inférieure. Si mon honorable
amni veut bien faire les calculs, il trouvera
(fue le prix moyen de ces lignes au Cana-
(li. y compris les lignles Le colonisation
les moins coûteuses, est de $56.000 li mille.
Pri noins l'Intercolonial- et mion honorable

mii neý se plaindra pas si je fais la compa-
raison avec ce clenin de fer i la coistrue-
tion duquel ses amîis connie les nôtres ont
pris part-ce cbeiin a coûté $63.000 du
mille. Ainsi done, si je mi'arrête ici, si ie
prends les chiffres donnés par 1 lhonorable
député, tenant conite de Il qualité et cii
type lu Transontinental nationa'l depuis
\conctonl ilisqu'ii Winnipeg. et que linus (i-
siens u'il n' 'evra Cft'r cile $55,000 du
mille. je dis qu'i! siunporteri lci comparici.
,(,In avec tout autre chemin de fer construil
"ans le Canada ou sur le contireit id'Aé
rique.

M. R. L. PORDTN: Me periiettrez-vous
I. nser une question?

T ion. M. GRAHAMNI: Oui.

M. R. L. BORDEN: Le Gouvîrnement
Cnna-ssait-il combien avait cotié ces au-
tre nincs lorsqu'il a fait ses déclairations
ci Parlement? Avait-il pris la peine de
fa.ir,' c'es rche rche?

L'hon. M. GRA'cH.\M: L'honorable député
(M. R. L. Borden) ie pise une question

M. GRA IIAM.

à laquelle il sait bien que je ne suis pas
en état de répondre. Si je pouvais lui dire
ce qu'il pensait lui-même lorsqu'il a fait
son estimation, je posséderais une qualité
mentale télépathique qui me permettrait de
savoir ce que le Gouvernement pensait
avant que j'en devinsse un membre.

M. R. L. BORDEN: L'honorable ministre
(M. Graham) croit-il que le Gouvernement
aurait dû faire ces recherches?

L'hon. M. GRAHAM: Il les a probable-
ment faites, mais qu'il les ait faites ou non,
je donne des faits. Si le Gouvernement n'a
pas fait de recherches à ce sujet, l'honora-
ble député (M. R. L. Borden) aurait dû le
renseigner lorsqu'il a discuté cette question,
parce que, nul doute, l'opposition connais-
sait toutes ces choses. J'arrive maintenant
au numéro 4 et j'avoue franchement que je
ne puis pas voir comment l'honorable dé-
puté puisse atteindre le chiffre de $104,350,-
905 mentionné dans sa résolution.

M. LENNOX: Je le dirai à l'honorable
ministre si cela peut lui être utile. J'y
suis arrivé en calculant les sommes déjà
dépensées sur treize contrats, et les som-
mes que l'on dit être nécessaires pour les
compléter. J'ai additionné le tout ensem-
ble, puis j'ai présumé, ainsi que je l'ai
dit, que sur les autres contrats où il y a
de l'ouvrage à faire, les résultats seront à
peu près les mêmes.

L'hon. M. GRAHAM: Je ne blâme pas
mon honorable ami (M. Lennox) parce que
je comprends la difficulté dans laquelle il
se trouvait pour arriver à un résultat. Ce
n'est pas mon intention (le discuter ces
chiffres, mais je puis (lire qu'il y a dans
un seul item une erreur de $16.003.000. Je
crois qu'il a calculé $67,890,697 jusqu'au
31 décembre pour vingt-un contrats seule-
menL't. tandis qu'en réalité il y a une somme

de $20,358.679 qui a été dépensée pour îles
travaux qui ne sont pas compris dans les
contrats.

M. LENNOX: Non, j'ai pris les chiffres
des somnnes payées et à payer, je les ai
additionnés ensemble, j'ai pris treize con-
trats parce qu'il n'y en a que treize sur
l'eqiels il ainLaraît (iu'on a fait îles tra-

vaux considérables. J'ai additionné les
cieux séries le chiffres, et je trouve qu'ils
s'élèvent a $60,0(Î0,000, tandis que les esti-
nnotions n'étaient que de $37.000,000. Cela
si'nifie que le prix île construction est de
61 p. 100 plus élevé qu'on l'avait estimé.
Je surnnose que les contrats sur lesquels on
n'a fait encore que peu de travaux donne-
ront un résultat à peu près semblable. Le
ministre qui a plus de renseiugneicents que
moi pourra peut-être nous démontrer que
tous les résultats ne seront pas exactement
semblables.

Il est possible que les avertissements qui
leur ont été donnés ont déjà eu quelque
effet.
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L'hon. M. GRAHAM: Si l'honorable dé-
puté a dit tout ce qu'il avait à dire, il me
permettra peut-être de reprendre la suite
de mon discours. Je vais m'efforcer de faire
comprendre en quoi les chiffres soumis par
l'honorable député peuvent être inexacts.
En présentant cette estimation il était assez
sûr de son fait, puisqu'il a pris la peine de
faire le calcul de l'intérêt sur ces sommes.
Par l'emploi de sa méthode dont j'ai main-
tenant le secret, le premier venu pourrait
se déclarer millionnaire ou prolétaire en
mc.ins d'un quart d'heure, pourvu qu'il fût
muni d'un bon crayon: il n'y a qu'à grossir
artificiellement le compte courant ou le
compte du capital sur lequel l'intérêt doit
être imputé. Jusqu'au 21 décembre 1909, il
a été effectivement payé sur ces 21 contrats
$48.578,614.19. La retenue provisoire-l'ho-
norable député de Lanark-sud (M. Haggart)
comprendra ce que cela veut dire,-la rete-
nue provisoire s'élève à $3,247,295. L'ingé-
nieur en chef estime qu'il faudra pour com-
pléter les travaux $35,949,958; total, $87,-
775,867.19. Mais dans les estimations de.
décembre, il a été omis une somme de,
$929,721.57. Nous avons donc un total de
$88,705,588.76 contre $104,530,905; c'est donc
une erreur, sur le premier item de $15,-
825,317 si l'évaluation de l'ingénieur en
chef est exacte.

M. LENNOX: Dans les états déposés, le
ministre constate qu'à 'é2ard de plusieurs
entreprises pour lesquelles il a été fait une
estimation subséquente, aucun travail n'a
été exécuté. Pour manipuler les chiffres
de cette manière, il lui faut regarder com-
me admis que l'exécution de ces autres en-
treprises n'occasionnera pas de dépenses
supplémentaires. Je m'en tiens aux ré-
sultats effectifs obtenus jusqu'ici.

L'hon. M. GRAHAM: Je m'en tiens aux
chiffres qui, m'ont été fournis par l'ingé-
nieur en chef actuel. L'honorable député
base une estimation sur des renseignements
qui n'ont été obtenus d'aucune personne en
mesure de le renseigner exactement.

M. R. L. BORDEN: L'honorable ministre
prend-il sur lui de dire que la proportion
de l'excédent de dépenses sur les huit au-
tres traités sera moindre que pour les trei-
ze traités compris dans les états officiels
qui ont été déposés?

L'hon. M. GRAHAM: Je ne refuse jamais
de répondre à une question; mais l'honora-
ble député sait que c'est là une question
qu'il ne devrait pas demander et à laquelle
il ne m'est pas possible de.répondre. -

M. R. L. BORDEN: Si je pose cette ques-
tion, c'est que le ministre lui-même, pour
démontrer l'existence de cette prétendue er-
reur de $16,000,000, a posé en principe qu'il
ne se produirait pas de pareil excédent.

L'hon. M. GRAHAM: Je n'ai pas fait
de déclaration de cette nature. Je persiste

à dire que les résultats obtenus sont basés
sur une évaluation faite par l'ingénieur en
chef.

M. R. L. BORDEN: L'honorable minis-
tre me permettra-t-il de lui poser une au-
tre question,-il est important au point où
nous en sommes d'aller au fond des choses.
D'après les états déposés jusqu'ici, par le
Gouvernement, il y aurait sur treize mar-
chés un excédent de 68.8 p. 100; et il reste
huit autres contrats. Quelle proportion
pour cent d'excédent, s'il en est, le minis-
tre a-t-il alloué sur ces huit contrats lors-
qu'il s'est agi de déterminer l'erreur?

L'hon. M. GRAHAM: L'honorable dépu-
té vient de me poser une autre question à
laquelle je répondrai, comme à la précé-
dente, que l'ingénieur en chef, dont la pa-
role a plus d'autorité que celle d'aucun de
nous à cet ézard, a donné certains chiffres,
et que de ces chiffres je déduis la somme
qui a été payée.

M. LENNOX: Le ministre a déclaré, il
y a un instant, qu'il venait de voir ces
chiffres qui obligeraient à corriger mon
calcul. Oublie-t-il que le 31 mars, exami-
nant l'état de choses dont nous nous oc-
cupons en ce moment,-les chiffres réels,
abstraction faite de l'intérêt,-j'ai soumis
exactement les mêmes chiffres qu'aujour-
d'hui? Et le ministre a-t-il réussi à réfuter
ma déclaration suivant laquelle, au dire
même du Gouvernement, $104,000,000 au-
raient été dépensés, dont $60,000,000, en
chiffres ronds, applicables sur ces treize
contrats? Et puisqu'il n'y a pas réussi, de
quoi vient-il nous parler aujourd'hui?

L'hon. M. ;GRAHAM: L'honorable dé-
puté est tellement poli aujourd'hui que je
pourrais, semble-t-il, lui répondre sur le
même ton. Je signale ce que je crois être
une erreur de près de 16 millions dans le
calcul soumis par lui. Je l'ai déclaré à
l'honorable député, je ne suis pas surpris
qu'il ait fait cette erreur dans ses calculs,
et j'ai déclaré à la Chambre que je ne m'en
plaignais pas; mais pour plus d'exactitu-
de, j'ai dit sur l'autorité de qui je donnais
ces chiffres, et si ces chiffres sont exacts,
il s'est trompé d'à peu près 16 millions.

M. R. L. BORDEN: Le ministre sait
qu'il n'a aucunement répondu à ma ques-
tion.

L'hon. M. GRAHAM: L'honorable député
voudrait que je réponde à une question à
laquelle il sait bien que, n'étant pas ingé-
nieur, je ne suis pas en mesure de répon-
dre.

M. R. L. BORDEN: Ce n'est pas une
question technique.

L'hon. M. GRAHAM: L'honorable dépu-
té persiste à me poser une question à la-
quelle il n'est possible de répondre que
sur les indications de l'ingénieur en chef.
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M. R. L. BORDEN: Le ministre se mé- der bientôt. Pour l'information de la
prend évidemment sur le sens de ma ques- Chambre, je dirai que j'ai proposé la con-
tion. clusion d'une entente, ou la formation d'une

ani- sorte de compagnie ou de coalition entreL'hon. M. GRAHAM: C'est ainsi que les diverses compagnies de chemins de fer
je la comprends. Maintenant, passons à pour l'utilisation en commun du pont de
un autre item-et quant à ces chiffres je Québec et l'établissement dinstallations
n'y trouve pas à redire-mais je désire terminales de Québec.
m'arrêter un instant sur l'item relatif au Je ne saurais dire si ce plan est réalisa-
pont de Québec. Quoi qu'on puisse dire au ble, mais s'il l'était dans cette mesure, il
sujet dlu pont de Québec, chacun reconnaî-str dlue potdl ubeacaunrcna se trouverait d'autres chemins de fer que
tra que la construction en fut projetée le Transcontinental pour supporter une
longtemps avant celle du Transcontinental.
Même, si le projet du Transcontinental n'a- part du fardeau. Ce serait une solution
vait jamais été adopté, le pont de Québec retionelle et qui fournirait le meilleur
aurait été construit. Chacun le reconnaîtra, m
mais je dois poser en principe que la cons- de Québec. Il ne sera peut-être pas pos-
truction du Transcontinental, loin d'être un sible de mettre ce projet a execution, mais
fardeau pour le peuple au point de vue de aussitôt après la prorogation je tâcherai
la construction du pont de Québec, est plu- de m'assurer des vues des diverses campa-
tôt favorable à l'exécution de cette entrepri- gnies de chemins de fer intéressées et de
se. Elle y vient en aide dans la mesure de voir ce qu'il est possible de faire.
l'intérêt sur le prix (le construction, ou du Je vois qu'ensuite l'honorable député a
loyer, que les administrateurs du Trans- inscrit un item de $21,000,000 d'intérêt. Je
continental devront payer pour l'utilisation ne m'arrêterai pas à contester l'exactitude
de ce pont. Indépendamment (le la cons- (le ce chiffre, car an grossissant le capital,
truction du Transcontinental, il aurait fai- il est assez facile d'arriver à un ros chif-
lu construire le pont de Québec, et dans ce fre d'intérêt; mais je demanderai à 'lono-
chemin de fer on a un client de plus pour rable député et à la Chambre ce qu'on peut
payer une part de l'intérêt sur le prix de bien penser de la justesse de cet état qui
revient (le ce pont. Il n'y a donlc pas lieu renferme cet item tle $42,000,000, l'intérêt
d'inclure la dépense occasionnée par le (e sept ans. Toutetois, cela n'a aucun
pont de Québec parmni celles entraînées en rapport avec ce que je vais dire mainte-
vue le l'établissement du Transcontinental. ant. Il y a quelques instants l'honora-
La somme de 7 millions que l'honorable dé- bIe député,-et il le dit dans la résolution,
puté a comprise dans son état devrait être -en calculant le prix de revient de ce che-
rayée, car le pont de Québec ne forme pas min de fer, l'a fixé à $218,000,000. Il a fait
partie du Transcontinental per se, comme observer qu'au taux de 3 p. 100, le Grand-
diraient les avocats. Tronc-Pacifique serait tenu de payer $6,-

000,000 par année, et se retournant vers les
M. R. L. BORDEN: Pourquoi le ministre membres de son parti, il leur demanda:

'les Finances a-t-il inclus les quatre neu- Va-t-il se trouver une compagnie pour
vièmnes de cette somme dans son estimation payer cette somme? Dans l'état préparé
de 1903 et de 1904? par lui il avait inclus $42,000,000 sur

L'hon. M. GRAHAM: Parce que, lequel montant le Grand-Tronc ne sera
gine-et je dois dire que je n'étais pas ici a is appelé à payer et ne paiera
dans le temps-le Transcontinental sera jamais d'intérêt aux termes du traité.
probablement appelé à payer une somme L'honorable député sait, cette Chambresait, le pays sait que l'intérêt exigibleéquivalente aux quatre neuvièmes du prix
(le revient du pont pour avoir le droit d'y pour sept ans n'est pas ajouté au capital
passer. ni au chiffre du loyer, et n'est pas une

S'il ne fait pas partie du Transcontinental obligation fixe pour le Grand-Tronc-Paci-
celui-ci paiera cette somme sous forme de fiîue. On voit donc que l'honorable député
loyer. S'il fait partie du Transcontinental n a pas traité la question aussi raisonna-
celui-ci paiera cette somme sous forme d'in- lement qu'il le fait d'ordinaire en paril
térêt. Un peu plus loin, l'honorable dépu- cas. Le seul résultat qu'on puisse obtenir
té est arrivé dans les gros chiffres. J'ai c'est de rendre difficile pour le Grand-
déjà relevé des écarts notables, mais j'irai Tronc-Pacifique le recrutement des capi-
un peu plus loin. J'ignore quels arrange- taux nécessaires à son établissement, et si
ments seront faits quant aux installations on y réussissait, la construction de ce che-
terminales de Québec ou quant au pont de min de fer serait enrayée; mais je dirai
Québec. Ce sont là des questions d'assez ceci à la Chambre: nous ne le permet-
grande conséquence, et pour le moment je trons pas, et s'il arrivait que le Grand-
ne pourrais pas donner une estimation du Tronc-Pacifique ne voulût pas utiliser ce
prix de revient de ces installations termi- tronçon de la voie, il se trouve une autre
nales de Québec, la commission n'ayant c,.mpagnie fortement constituée, prête au
pas décidé ce qu'on devra faire à cet en- premier avis à se charger de l'exploita-
droit, bien qu'elle espère pouvoir le déci- tien 'lu chein de fer. Or, il pourrait

M. GRAHIAM.
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se produire des divergences d'opinion au
sujet de cette erreur de $16,000,000 que
j'ai indiquée; il ne saurait se produire de
divergences d'opinion au sujet de cette
somme de $42,000,000; et dès lors l'hono-
rable député est obligé de reconaître que
cette somme ne doit pas être ajoutée au
capital sur lequel un intérêt fixe doit être
payé. Dans ces conditions, est-il juste de
demander qui va exploiter cette ligne?

M LENNOX: J'ai fait le calcul pour
faire voir quelle serait la dépense à l'ex-
piration de la période de sept ans, et je
mets le ministre au défi avec toute son
éloquence, avec toute son extrême énergie
de réfuter cette affirmation.

L'hon. M. GRAHAM: L'honorable dépu-
té constatera qu'il a fait cette déclaration.
Je lui demanderai de le nier.

N'a-t-il pas dit, il y a moins d'une heure,
que les charges fixes seraient de six mil-
lions?

M. LENNOX: Oui.
L'hon. M. GRAHAM: Et n'a-t-il pas-dit

en se tournant du côté de ses amis: Queile
compagnie paiera et n'ont-ils pas dit: Non,

M. LENNOX: J'admets avoir dit que
la somme de $6,000,000 serait la charge
fixe sur le coût de ce chemin de fer.

L'hon. M: GRAHAM: Et que quelque
compagnie aurait à les payer.

M. LENNOX: J'ai mentionné oie le
Grand-Tronc-Pacifique ne prendrait proba-
blement pas la ligne, et, le cas échéant,
j'ai demandé dans quelle situation*se trou-
verait le Canada. N'est-il pas vrai qu'il y
a une charge fixe de six millions et demi
sur le coût réel de l'établissement de la
ligne.

L'hon. M. GRAHAM: Il nous faut, je
suppose, accepter cette explication; mais
de nouveau je demanderai à l'honorable
député de nous dire qui a raison dans cette
affaire. Pour en revenir à la résolution,
nous y trouvons le même calcul, et je suis
bien aise que mon honorable ami ait pris
la chose par écrit. La résolution dit:

Ce -qui fait une dépense moyenne de plus de
$120,000 par mille.

M. LENNOX: Et c'est vrai.

L'hon. M. GRAHAM: Est-ce que mon
honorable ami va prétendre que la ligne,
une fois construite et mise en exploitation,
coûtera $120,000 par mille?

M. LENNOX: En tant que le Canada y
est concerné, certainement.

L'hon. M. GRAHAM: L'honorable dé-
puté s'abuse, et il le sait. J'ai lu sa réso-
]ution, où il ne se contente pas de déclarer
que l'établissement de cette ligne coûtera
$120,000 par mille, mais ajoute:

Représentant une charge annuelle de $6,554,-
020.

Puis, se tournant du côté de ses amis, il
leur demande si cette somme va être payée
par les compagnies. Il cherche ensuite à
prouver que ce ne sera pas le Grand-Tronc-
Pacifique.

M. LENNOX: L'honorable ministre me
permettra peut-être de lui dire qu'il se
trompe s'il pense qu'après l'énonciation
de ce chiffre, je me suis tourné du côté de
mes amis pour leur poser la question qu'il
vient de mentionner.

L'lhon. M .GRAHAM: Mon honorable ami
avait ce même chiffre dans ses notes, le
chiffre même qu'il a indiqué à la fin de
son discours et ce chiffre se retrouve dans
la résolution. Je ferai de nouveau remar-
quer, non pas à la Chambre, qui sait parfai-
tement à quoi s'en tenir, mais au pays, que
ce que j'ai dit est l'exacte vérité, savoir
qu'en répétant, comme il le fait, que le
Grand-Tronc-Pacifique aura à payer six mil-
lions d'intérêt à 3 p. 100 sur 218 millions,
mon honorable ami, d'après ses propres
chiffree, exagère de 42 millions le coût de
ce chemin de fer. Chaque fois que mon ho-
norable ami m'a demandé des renseigne-
ments sur nos prévisions à l'égard de cette
ligne, je me suis efforcé de les lui pro-
curer, sans tenir compte des désagréments
que ces informations pourraient m'attirer.

Chaque fois que nos prévisions ont été
dépassées, je n'ai pas hésité à le faire sa-
voir à la Chambre. Mon honorable ami
y a été largement dans ses calculs. D'a-
près M. Lumsden, ainsi que je l'ai dit à
la Chambre, ce devrait être en chiffres
ronds $63,400 par mille. L'état date de
1908, je crois. Depuis, j'ai demandé à l'in-
génieur en chef du Transcontinental de
préparer un rapport indiquant autant que
possible de combien l'on avait pu se trom-
per en plus ou en moins dans l'estimation
faite des frais d'établissement de cette
ligne. Ce rapport a été fait, et il a été dé-
posé, ainsi que mon honorable ami l'avait
demandé. Il indique qu'il reste à payer
$16,149,084 pour des item non compris dans
les vingt et un contrats, et dont je vais
maintenant donner lecture. Il me sera
bien permis de dire à la Chambre que, de-
puis que M. Gordon Grant est devenu l'in-
génieur en chef, il n'a été fait aucune
plainte au sujet de la classification. Voici
cet état que me fournit M. Grant:
Comptes payés au 31 décembre 1909

(non compris les évaluations du
mêle mois pour travaux à effec-
tuer par contrats et acquittée
en janvier). .. .. .. $67,890,698

Comptes de décembre pour lesdits
contrats.. .............. 1,010,014

Réserve.............3,247,295
Montant évalué pour compléter les

vingt et un contrats relatifs à la
construction.. ............ 35,949,959
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Evalué pour compléter les item
non compris dans lesdits con-
trats (exception faite des gares
de Moncton, Québec et Winnipeg,
l'entrée à Winnipeg et les ate-
liers à l'est de Winnipeg).. . .

Superstructures d'acier pour
ponts.....................

Droit de passage............
Rails, attaches, aiguilles........
Gares et bâtiments aux points de

division..................
Travaux d'ingénieurs et dépenses

imprévues.. .. .. .... .. .. ..
Assises (lu pont de la rivière

Rouge..................

103,097,695

3,145,493
771,566

4,782,230

3,657,105

3,675,962

116,739

16,149,084

$124,247,049
Payé en moins, compte de loyer-

des gares extrêmes.. .. .. .. .. 85,312
l'ayé en moins compte des ateliers

est (le Winnipeg.. .......... 334,911

$ 420,223

$123,826,826
Le chiffre de $35,949,958 auquel sont évalués

les travaux restant à effectuer en vertu de-
vingt et tm contrats relatifs à 'etablisseiment
du chemin n'est pas rigoureusement exact,
attendu qu'il ia pas encore été fait d'évs-
luation sur les lieux pour ce qui reste à faire.

GORDON GRANT,
Ingénieur en chef.

Ottawa, le 5 avril 1910.

Cet état que nous adressse M. Grant
n'est une évaluation au plus près, comme
l'est toute évaluation faite par les ingé-
nieurs. et mon honorable ami ne devra pas
lme demiandOr de prendre la responsabilité
de ces chiffres. Tout ce que nous pouvons
faire, c'est de lui donner les renseignements
que nous fournissent nos meilleurs hom-
mes. Si, maintenant, nous ajoutons à co-
chiffres de M. Grant les $16.000,000 que
j ai mînntionné's tantôt pour item non coni-
pris dans les vingt et un contrats, nous ob-
tenons $124,247,049. Déduisant de cela ce
qui a été payé tant sur l'intérêt que sur le
principal pour travaux à Winnipeg, il nous
reste $123,826,826. Ces calculs ont été faits
en vue de les comparer avec l'évaluation
que M. Lumsden a faite (les frais d'éta-
blissement du chemin. Dans les états es-
timatifs de M. Lumsden n'étaient pas com-
prises les gares extrêmes, et c'est pour-
quoi j'ai eu soin de les faire exclure de
cet état, ce qui me met en mesure de com-
parer entre eux les chiffres que j'ai alors
donnés à la Chambre et ceux que je crois
devoir lui fournir aujourd'liui. Mon ho-
norable ami verra que l'évaluation de M.
Lumsden se trouve dépassée de 9 millions.
La Chambre me permettra sans doute de
lui indiquer d'où résulte cette augmenta-
tion. Voici ces chiffres:

Evaluations DIFFÉRENCES
Item aluations du 5 avrilr

de Itn 1909. 1510. Augi'ntations Diminutions.

Travaux préparatoires et d'excavation.......54,748,176 0 63,893,276 00..............9,145,100 00
lose des rails et enpierrement............... 188,247 Où 8,-73,863 00...............285,616 0
Traverses et ponts......................11,63S,222 GO 13,521,328 001.............1,883,106 O
Divers................................2,198,055 0) 2,960,R56 0............ 762,301 00
Rails et attaches.......................12,945,281 60 11,984,000 0) 961,281 0<
Ponts en fer........... ................ 7,993,809 O0 5,217,503 00 2,776,30( 0
Bâtiments .t 192 628 60' 3,710,500 .0...............1,747,872 0
Droit (le passage....................... 1,168,342 6 2,153,000 00...............984.658 00
Etudes, traîts'ingniur. et djenses ... 13,550,415 00 11,9130N 00 1637,415 OU

114,393,175 00 123,826,82 0 5,375,602 GO 14,808,653 

Soit en chiffres ronde une augnientation
totale, tout compte fait, de $9,000,000. Il
se trouve que l'évaluation de M. Grant est
de $63,640 par mille, pendant que celle de
M. Lumsden était, en 1908, de $63,427; soit
nu augmientation d'un peu plus de $5,-
000 par mille.

Que l'on me permette maintenant une
courte explication au sujet de ces item.
Pour ce qui est de l'augmentation considé-
rable qui résulte des travaux préparatoires
et d'excavation. voici comment l'on expli-
que la chose.

Travaux prépa ratoires et d'excavation.
Augmentation, $9.145,100. Ceci est dû à la
substitution de remblais aux supports (le bois
et de fer sur certains points des divisions A
et B.

M. GRAHAM.

Divers, augmentations, $762,300.
l'épense résultant de source d'approvisiori-

nemuent d'eau par gravité, et obviant ainsi
aux frais afférents à l'usage des pompes, a
l'avenir; en outre, $332,335 pour travaux sui.
plémnntaires exécutés par ordre de l'ingénieur
en chef, et consistant surtout en chevalets
provisoires, etc., pour plus d'expédition dans
les travaux.

Rails et attaches.-Diminution, $961.2-1, ré-
sultant de ce que le prix d'achat de ces ar-
ticles est inférieur au prix estimatif.

Superstructure d'acier des ponts.-Dimin a-
tion, $2,776,306, résultant de ce cque i. 1)rix
d'achat de ces superstructures est inférimjr
au prix estimatif; cela tient, en outre, à ce
qu'on a éliminé certains Ponts pour leur
substituer des remblais et eu outre, par suite
de la modification du tracé.
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Bâtiments.-L'augmentation accusée de ce
chef est de $1,747,872, résultant de ce qu'on a
installé dans les remises des locomotives les
calorifères, les conduites, les ateliers de ré-
paration, etc., au lieu des dix remises pré-
vues primitivement, sans ces installations; en
outre, cela tient à ce que les bâtiments des
gares, dont l'estimation actuelle est basée sur
des plans fournis par la compagnie du Grand-
Tronc-Pacifique, entraînent des dépenses supé-
rieures au chiffre de l'estimation primitive;
cela tient encore à l'érection de structures
plus spacieuses à des endroits comme la Lake
Superior Junction and Cochrane.

Emplacement de la voie. Les frais ici ac-
cusent une majoration de $984,658, résultant
de la hausse survenue dans le prix des terres
au Manitoba, au Nouveau-Brunswick et à
Québec, au delà du chiffre des prix prévus,
cela tient aussi à ce que les terres du gou-
vernement provincial, sont estimées à $10
l'acre, au lieu de $5; en outre, aux dommags
causés par l'incendie sur les concessions fo-
restières, etc.

Ingénieurs et frais......
Que l'honorable député fasse bien atten-

tion à cet item relatif aux ingénieurs et à
leurs frais, lui qui a si fortement appuyé
sur les infamies commises par ses ingé-
nieurs et les sommes qu'ils dépensent. L'es-
timation afférente aux ingénieurs accuse
ule diminution de $1,6.37,415.

M. LENNOX: La dépense estimative re-
lative aux travaux des ingénieurs accuse-t-
elle une diminution, depuis que le minis-
tre nous a soumis son état, il y a une se-
maine?

L'hon. M. GRAHAM: Je ne saurais dire.
Voici les chiffres fournis par l'ingénieur:

Travaux d'ingénieurs et frais. Diminution
$1,637,415. Dans l'estimation du 23 juin 1908,
figure une somme de 10 p. 100 ajoutée à toutes
les estimations de nivellement; et affectée aux
frais des travaux d'ingénieurs ainsi qu'aux
frais casuels, en outre des $3,300 par mille
pour études et arpentages. Dans la présente
estimation, les travaux d'ingénieurs, les frais
de transport et de bureau ont été l'objet
d'une soigneuse estimation, avec le résultat
indiqué.

Augmentation nette de tous les item sur
l'estimation du 23 juin 1908, $9,433,651, indé-
pendamment de l'entrée à Winnipeg.

Les têtes de ligne, cela va sans dire, ne
figurent pas ici. Ainsi, d'après ces chif-
Ires, les frais se seraient gonflés d'environ
$8,000 par mille.

Vient l'item numéro 5 de la résolution,
touchant l'écroulement du pont de Québec.
Je le passe sous silence, puisque je l'ai dé-
jà discuté. Dans le 6e item de la résolu-
tion, l'honorable député observe que les
frais afférents aux déblais de roche dépas-
sent de beaucoup les estimations. La cho-
se ne saurait faire doute et il n'y a là,
d'ailleurs, rien d'étonnant. Sans entrer
dans les détails, je pourrais signaler un ou-
>vrage, coûtant des millions de dollars, qu'u-
ne des plus puissantes sociétés du monde
fait construire au Canada et dont les frais
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réels atteignent le double de l'estimation,
bien que les travaux ne datent que de deux
ou trois ans, et il est possible que ces trais
soient triplés, avant le parachèvement de
l'ouvrage. Personne ne s'avise de dire que
l'ingénieur en chef a qui est confiée cette
oeuvre manque d'intégrité ou de capacités.
Je connais le président de la compagnie
ainsi que l'ingénieur en chef qui est un des
hommes les plus habiles du continent pour
ce genre d'ouvrages et tout le monde repose
en lui la plus entière confiance.

En discutant la chose avec lui, l'autre
jour, je lui dis sur le ton badin: "Ne va-
t-on pas vous faire un crime de cette majo-
ration du double des dépenses?" Nulle-
ment, me répondit-il, et il m'exprima cer-
taines opinions que je m'abstiens de citer
mais oui m'ont convaincu que, dans
le monde des ingénieurs, on n'est nulle-
ment étonné de ces divergences. Voici ce
que le pays à intérêt de savoir. Que l'ho-
norable député s'évertue à nous prouver
que la compagnie qui construit ce réseau
fait le jeu des Américains, nos concurrents;
qu'il cherche, tant qu'il voudra, à décou-
vrii des erreurs dans les estimations pri-
mitives, voici ce que le peuple canadien
tient à savoir: -reçoit-il la pleine valeur
de l'argent qu'il consacre à cette entrepri-
se?

M. G. TAYLOR: Non, le public le sait
bien.

L'hon. M. GRAHAM: Vous l'affirmiez
aussi catégoriquement qu'aujourd'hui en
1908 et cependant le public a affirmé le
contraire.

M. G. TAYLOR: Vos commettants et les
miens ne se sont pas rangés à cet avis; car,
dans votre comté, la pluralité a baissé et
dans le mien, elle a augmenté.

L'hon. M. GRAHAM: Vous avez eu plus
de fil à retordre dans votre comté que je
n en ai eu chez moi. On vous a fait une
chaude lutte qui vous a empêché de vous
éloigner du comté. Je n'ai pas été obligé
de demeurer chez moi. Quoi qu'il en soit,
le peuple canadien a décidé la question
en ce sens. Mais voici la question qu'il
nous faut décider, à titre d'hommes d'af-
faires: Recevons-nous la pleine valeur de
l'argent ainsi dépensé? Sinon, il faudrait
le savoir.

M. R. L. BORDEN: C'est cela.
L'hon. M. GRAHAM: Dans l'affirmative,

à quoi bon tout ce tapage et toutes ces
harangues au sujet d'erreurs et de frais
dépassent les estimations primitives, tou-
tes ces accusations se dissipent et s'éva-
nouissent une fois disséquées par les esprits
avertis, dans le monde des affaires. Je
vois l'honorable député esquisser un souri-
re, mais qu'il se rappelle qu'il y a au Ca-
nada des esprits avertis en matière finan-

ÉDITION REVIsES.
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cière, et que cette Chambre n'en a pas le
monopole.

M. LENNOX: Je n'ai nullement souri.

L'hon. M. GRAHAM: Ce n'est pas l'hono-
rable député que visait ma remarque; car
il ne sourit jamais. Dans le 7e paragraphe
de la résolution, l'honorable député affirme
(lue la dépense effectuée est le quadruple
(le la somme demandée au Parlement. Je
crois avoir suffisamment répondu à cette
objection. Puis, dans le numéro 8, il affir-
me qu'en égard à l'étonnante augmentation
du coût du chemin de fer, une enquête ap-
profondie s'impose. J'ai prouvé que si l'on
tient compte du type de ce réseau, cette
dépense n'offre rien d'anormal et qu'elle
soutient favorablement la comparaison avec
le coût de tous les autres réseaux du con-
tinent. La question. au demeurant, a étS
mainte et mainte fois élucidée, et avant la
fii de ce débat, nous aurons réussi, je
crois, à la mettre en pleine lumière, aux
yeux du peuple canadien. L'honorable dé-
puté demande une commission royale. Na-
furellement, il ne conviendrait pas de le
nommer membre de cette commission; car
il s'y refuserait s'il faut en juger par sa
conduite au comité Lumsden. Qui faut-il
done nommer? Il affirme à cet égard que
le chef de l'opposition devrait avoir le
droit de choisir une minorité dE cette com-
mission.

M. LENNOX: C'est inexact; j'ai dit qu'il
devrait avoir le droit de nonmer une mino-
ité.
L'honi. M. GRAHAM: Le chef de l'oppo-

sition l'a fait, mais ceux qu'il avait nom-
mi's ont refusé d'agir. au comité d'enquête.
Sans vouloir discuter la chose, disons, en
paissant, au chef de l'opposition que s'il
(-t jamais mis en deneure de choisir quel-

u' un, que son choix tombe donc sur des
collègues qui lie se déroberont pas à leur
ii)îssion. Mais, abstraction faite de ce
choix, qui faudrait-il donc nommer?

Les députés de la gauche ont consacré
toute leur attention à la question des clas-
sifications trop élevées. La pricipale at-
taque dirigée contre la commission du
Transcontinental et contre les ingénieurs,
c'est qu'ils ont payé aux entrepreneurs
pour des déblais ordinaires le prix payé
pour des déblais de roches compactes
ou de roches détachées. Qui est le
meilleur juge en pareille matière? A un
moment où la campagne de polémique ne
faisait pas sentir son influence dans cette
Chambre, alors que les partis ne visaient
nullement aux gains politiques, et qu'on
avait décidé de construire ce réseau, il y
eut, pendant quelque temps, concert d'ef-
forts en vue de rendre ce projet suscepti-
ble de réalisation. Que fit alors la Cham-
bre? non pas le Gouvernement ni les li-
béraux, mais le chef de l'opposition et
tous ses partisans? Ils souscrivirent à la
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création d'un tribunal d'experts chargés
de décider s'il y avait fait, oui ou non,
des classifications trop élevées de maté-
riaux, dans la construction de ce réseau.
Ce n'était nullement là une initiative prise
par le Gouvernement; c'était la décision
unanime du Parlement. Je pose la ques-
tion à l'honorable député ou à ses collè-
gues: si une çommission quelconque était
chargée d'étudier cette question de classi-
fication de roches compactes, de conglomé-
rats, de roches détachées, de déblais ordi-
naires, ou quelque soit le nom qu'on donne
à la chose, pense-t-il qu'il pourrait, lui ou
ses collègues, se prononcer à cet égard
avec autant d'autorité qu'un ingénieur ou
un homme du métier? Si l'honorable dé-
puté voulait faire le procès d'un avocat,
le citerait-il devant le conseil du barreau
ou devant le tribunal, ou bien soumettrait-
il l'affaire à un forgeron?

M. LENNOX: Le ministre croit-il que le
comité qui vient de terminer ses travaux
sur l'affaire Lumsden est un tribunal com-
posé d'hommes aptes à conduire une enquê-
te sur la classification de ces déblais, et,
affirme-t-il, de science certaine, que ce co-
mité l'ait fait ?

L'hon. M. GRAHAM: Sans exprimer d'o-
pinion, je me borne à dire que la Chambre
a ordonné à l'honorable député de constater
la chose, et il s'y est refusé. S'il existe
quelque lacune dans l'oeuvre du comité en
question, l'honorable député ne saurait en
faire retomber le blâme sur personne autre.
Il aurait pu participer à ces délibérations
et tenter au moins un effort, quand bien
même il n'aurait pas réussi. Je le répète,
la Chambre a choisi un tribunal d'experts
pour décider la question. Cet après-midi,
l'honorable député a fortement insisté sur
ce point; il a prodigué le sarcasme, pré-
tendant que les commissaires chargés de la
construction de ce réseau ne sont pas des
experts en matière de construction île che-
mins de fer. Parle-t-il sérieusement? Dans
l'affirmative, ne veut-il pas que ceux qui
doivent juger île la classification soient des
experts entendus en ce genre de travaux?
Il ne saurait soutenir les deux opinions;
force lui est de se ranger d'un côté ou de
l'autre. L'honorable député a fortement ap-
puyé sur ce point. Mais continuons. Les
ingénieurs furent nommés législativement
par le Parlement, l'ingénieur en chef de la
compagnie du Grand-Tronc-Pacifique, com-
pagnie qui, obligée de payer l'intérêt, est
grandement intéressée à empêcher le goîn-
flement des frais, et l'ingénieur en chef de
la commission chargée d'agir pour le Gou-
vernenment; ces deux ingénieurs devant
choisir un troisième expert. Voilà les ex-
perts. De l'avis de l'honorable député (M.
Lennox) était-il possible de prendre de
meilleures dispositions pour cette partie de
l'oeuvre?
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M. LENNOX: Si le ministre demande une
réponse, il faut revenir à la base de l'affai-
re. Jamais le Parlement n'a pris pareille
disposition; l'article ne comporte nulle-
ment ce sens. Je porte ici un défi au mi-
nistre: qu'il consulte un avocat de renom
et qu'il s'informe si l'arbitrage en question
est basé sur cet article.

L'hon. M. GRAHAM: L'honorable dépu-
le fait précisément ce que le chef de l'op-
position me reproche. Il ne répond pas à
ma question. Tout de même, ses paroles ser-
viront à ma thèse. Il le sait, en vue de la
classification et pour le règlement de ces
différends, c'était bien là l'initiative qu'il
fallait prendre et le Parlement l'a prise.

M. LENNOX: Je l'ignore.

L'hon. M. GRAHAM: Si mon honorable
ami n'est pas d'accord là-dessus, il sera
en désaccord avec la loi. C'est ce qui fait
vivre les avocats. S'ils étaient tous d'ac-cord sur la loi, il n'y aurait rien à fàirepour eux. Je tiens à retourner à ce tribu-nal. Ce tribunal a été nommé pour le seul
but de régler ces iluestions; ce tribunal aété à l'oeuvre et il s'y remettra. Il a fait
de l'ouvrage et je dirai au nom de ces per-
sonnes qui composent ce tribunal, M.
Schreiber, M. Kelliher, et M. Grant qu'il
n y a personne dans cette Chambre qui ne
consentirait pas à confier sa cause si c'était
sa cause personnelle, aux mains de ces trois
hommes. Il me semble que c'est une pro-
position pratique. C'est une chose qui n'au-rait pas pu être faite autrement que le
Parlement l'a faite et je crois que la Cham-
bre s'en tiendra là parce que cela donne
satisfaction à la population du Canada.

'Passons maintenant à la dernière clau-
se. Comme je l'ai dit au commencement,
cette dernière clause a été probablement
ajoutée comme si elle venait après coup
pour servir d'antidote pour les électeurs
d'Halifax après la position prise par le
chef de l'opposition en combattant la cons-
truction d'une marine canadienne. Je vais
lire la résolution et qui dira: Quel rap-
port cela a-t-il avec le coût du Transconti-
nental?--cela pourrait en avoir avec l'ex-
ploitation mais non avec le coût-et je de-
mande à la Chambre de réfléchir au rap-
port que cela peut avoir avec la nomina-
tion d'une commission royale d'enquête et
pourquoi on en parle ici, si ce n'est dans
le but que j'ai indiqué. Des avocats m'ont
dit que dans un bill adopté par la Cham-
bre des communes d'Angleterre, pour dé-
finir certains droits sur des travaux pu-
blics, je crois, on avait ajouté une clause
accordant le divorce à quelqu'un et cela
a passé comme loi.

M. R. L. BORDEN: Cette résolution a
pour but d'empêcher le divorce du trafic
canadien aee les ports du Canada.

2754

L'hon. M. GRAHAM: Mais mon honora-
ble ami n'a fait aucune tentative pour
marier le trafic du Canada quand il en
avait l'occasion. Il pourrait même être
appelé comme témoin dans des procédures
de divorces si le trafic s'éloignait du Ca-
nada. Il pourrait aussi à ce propos être
appelé un correspondant. Laissant de côté
les motifs pour expliquer la présence de
cette clause, qui n'a pas plus de raison
d'être -que trois roues à une charrette,
voyons quelle est la situation? La position,
monsieur l'Orateur, que le Gouvernement
a prise, ainsi que le parti, c'est que cette
route doit être construite sur le territoire
canadien entre des ports canadiens. ' Une
des choses que l'on a eues principalement
en vue dans la construction de cette ligne
ce fut de diriger le trafic non pas sur des
ports américains, mais sur des ports ca-
nadiens.

M. CROSBY: Où se trouvera le terminus
est de cette ligne?

L'hon. M' GRAHAM: Il y en aura deu&
quand elle sera terminée.

M. CROSBY: Mais où seront-ils?
L'hon. M. GRAHAM: Je puis dire à moir

honorable ami qu'aujourd'hui j'ai appris
que le Grand-Tronc-Pacifique avait acheté
des terrains à Saint-Jean pour y établir un
terminus.

M. CROSBY: L'honorable ministre sait-il
cela d'une façon absolue?

L'hon. M. GRAHAM: Je pense qu'après
la suspension, je pourrai en donner une
preuve évidente à mon honorable ami. Je
ne devrais peut-être pas le lui dire, car cela
va le désappointer, mais il y aura probable-
ment deux extrémités terminales à cette
ligne et assez de trafic pour les deux.

Le but poursuivi a donc été de faire trans-
porter des marchandises entre des ports ca-
nadiens et pouvons-nous nous étonner de
la stupéfaction de la population du Canada
en présence des appels furieux qui sont
faits maintenant par les députés de l'oppo-
sition en faveur des ports canadiens. L'ex-
ploitation de cette ligne contre laquelle ils
ont lutté de toutes façons et qu'ils criti-
quent maintenant, est une entreprise des-
tinée à transporter tout le trafic dans 'les
ports canadiens des Provinces maritimes.
Si l'on avait adopté le plan proposé, de
prendre la route à North-Bay et de bifur-
quer sur un autre endroit pour prendre le
trafic de'Montréal ou de Toronto, il eut été
possible de faire aller le trafic à Portland,
car le Grand-Tronc-Pacifique a son terminus
dans ce port. Si on avait procédé ainsi
on aurait quelques raisons de s'alarmer des
bruits oue j'ai signalés, mais comme Cana-
dien, je ne crains pas que Providence (Rho-
de-Island), prenne la place d'un port cana-
dien, soit du Saint-Laurent, soit des Pro-
vinces maritimes. D'abord, il y aura assez
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de trafic pour tous les ports que nous pos-
sédons au Canada et ensuite Providence
n'a pas le port que nous avons dans les
Provinces maritimes et ne sera jamais en
état d'opérer comme nous le ferons le tra-
fic des marchandises. Nous ne redoutons
pas Providence. Mon honorable ami (M.
Lennox) s'est excité beaucoup parce que
Providence est un port, mais je n'ai au-
cune crainte que ces ports ne prennent le
tralie du Canala. Je tiens à faire conpren-
dre à mon honorable ami et au public que
c'est seulement par les efforts énergiques
du Gouvernetient d'alors, par les encoura-
gemienits (lui lui ont été donnés par ses
partisans et par le peuple du Canada, que
à 'n a pu construire un cleini de fer qui
conduirtî le trafic non pas dans les ports
aniéricains, mais dans les ports libres du
Canîada.

Conmne je viens de le dire, je ne crains
pas que les autres ports fassent du tort at
Canada. J'ai confiance au Canada. J'ai
foi dans le pays où je vis. Si j'étais assez
affaibli par crainte que notrt trafic dût
être pris par une petite ville, je tie serais
pa Canaidien et je te serais pas dans
la Chambre des conununes. Je m'en irais

ix Etats-Unis ou quelque part ailleurs;
mais nous ne sommes pas alarmés par les
discours prononcés par nos amis aux Etats-
Unis au sujet de nos ports. Cela leur fait
plaisir ýd'espérer qu'ils pourront prendre
une partie de notre trafic. Nous sommes
satisfaits, en réalité nous avons confiance
que les ports du Canada recevront tout le
tratic dont ils pourront disposer. Notre
pays est vaste' et cette entreprise est vaste
aussi. Le problème des transports est une
question trop vaste pour qu'on puisse en
parler d'une façon générale, mais je tiens
a vous rappeler tout d'abord l'accroisse-
ment continuel des richesses de nos granî-
des éteniues île l'Ouest. C'est là où se
trouvent nos terres blatifères et bientôt nous
aurons trois lignes de chemins de fer jus-
qu'à la côte, car je pense que le Canadian-
Northern sera bientôt construit jusqu'à
l'ouest; il y aura ensuite la route de la
baie d'Hudson et dans quelques années
nous aurons la construction du canal de
la baie Georgienne et le canal Welland.

Pourquoi mon honorable ami de Simcoe
est-il effrayé de Providence (Rhode Island)?
Je veux que mon honorable ami pense
avec moi que lorsque nous aurons ces li-
gnes transcontinentales, le Canada sera
seulement au début de son grand déve-
loppement et n'aura pas encore résolu la
question des transports même de ses pro-
pres produits. Mon honorable ami s'est
alarmé et a montré Providence (Rhode
I -landi, emportant au loin notre commer-
ce. C'est à la population du Canada, mon-
sieur l'Orateur, de ne pas laisser les Etats-
Unis prendre notre commerce et en outre
de transporter nous-mêmes une partie de
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leur trafic. Telle est l'ambition du peuple
canadien. Notre pays a un avantage pour
le transport. Nous avons la route du
Saint-Laurent parce que nous avons l'en-
bouchure de ce grand fleuve. Quand le
Saint-Laurent est arrivé à Cornwall, il dit
adieu à l'oncle Sam et il ,coule à travers
le Canada jusqu'à l'océan. C'est notre en-
trée dans l'Atlantique et elle n'appartient
à aucun autre pays. En luttant contre ces
grands problèmes que le pays cherche à
résoudre, en les critiquant et en rendant
difficile à ceux qui dirigent ces travaux la
possibilité de financer leurs entreprises, en
aidant sciennient-ie dirai plutôt sans le
savoir à rendre difficile notre tache le
créer notre ligne transcontinentale, les dé-
putés de l'opposition prennent une respon-
sabilité que des membres d'une assembJé
canadienne ne devraient pas prenir à la
léLère.

Il y a tdes choses snr ltsnuelles nous de-
vrions être nnanimes. Et dans une tus-

tion rie cette nature. avec la concurrenc
ui existe aujourd'hui entre nos norts mari-

tins, la vill,, <le Montréal. la ville le Que-
hec et les norts des Etats-Unis, an lieu de
s'efforcer de dire l l'univers q(ue nous ne
-rons imis en état de lutter avec les
Etats.Unis, nous devrions nous grouper
dans cette Ch am l t dans Ife pays pour
inous affirmer pour montrer àl l'humanité

qui nous sommes en état de rivaliser avec
tout autre piys. La population di Canada
s'est lancée dans cett' entrnrise. Elle a
'lit au Gouvcernement actuel et au très ho-
norable premier ministre (sir Wilfrid Lau-
rier) qui est à sa tête, que cette entreprise
doit être menée jusqu'au bout. Après qu'el-
'e a été commencée et exécutée depuis quel-
ques aannées, la population dit encore: Bien
quie nous sachinis ce u(li a ét' dit à pro-
pos de la dépense, bien ou'on nous l'ait ré-
pété de toutes les facons. ou'on nîous l'ait
appris par les circulaires distribuées a nos
tortes dentrée et nos portes île derrière

et disant que cette entreprise va tiens rui-
ner, bien qu'on ait dit qtue le Grand-Tronc-
Pacifique n'exploitbra jamais cette voie fer-
rée, pourtant nous voulons que le Gouver-
nement achève l'entreprise -on enci d'autres
termes "Laissez Laurier finir soit oeuvre."
En présence de cela, pourquoi les honora-
bles députés de l'opposition n'acceptetit-ils
pas le verdict? Pourquoi continuer à ressas-
ser les anciennes décîlrations que le chef
du Gouvernement a faites il v a quelque.
années, quand il a évalué que la voie nous
coûterait $13,000,004t? Puisque mon honora-
ble aii de Sinieoe-sul il 'lit lui-mêmte qu'il
savait que ce que le premier ministre avait
voulu dire, et pas autre chose, c'est que c'é-
tait le montant île l'argent qui devait êtrr

épenlsé sans retour.

M. LENNOX: J'ai dit auiourd'hui aussi
distinctement que je pouvais i'exprinier,
qu- je faisais une distinction entre le coût
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total des travaux et le montant que le Ca-
nada aurait à payer. J'ai dit qu'il était
reconnu que le premier ministre avait voulu
dire que le Canada aurait à payer $13,000,-
000. J'ai aussi montré qu'il devrait payer
sans retour au moins quatre fois ce mon-
tant.

L'hon. M. GRAHAM: Je suis satisfait
que mon honorable ami (M. Lennox) a ex-
pliqué de nouveau qu'il ne voulait pas que
le pays comprît que le premier minis-
tre avait dit que la construction de la ligne
coûterait seulement $13,000,000. Auparavant
c'était un peu vague. Mais pourquoi le ré
péter? Quelle influence cela a-t-il sur le
pays?

M. LENNOX: Une très grande.
L'hon. M. GRAHAM: L'histoire doit-

elle se répéter? Cela arrivera quand une
nouvelle occasion sera donnée au peuple.
La question a déjà été réglée par les élec-
teurs. De nouveau je dis très sincèrement
que le Canada serait plus considéré dans
le monde si l'on savait qu'une fois une
entreprise publique décidée -dans le pays.
nous nous unissons tous et employons nos
énergies à exécuter cette entreprise de fa-
çon à en procurer au public les avantages
aussi rapidement que possible.

Si cela était fait, nous offririons au mon-
de des forces unies. Ceux qui sont à la
tête de cette entreprise pourraient aller dp
l'autre côté des mers et obtenir de l'ar-
gent sans difficulté. Ils ne feraient pas
comme les honorables représentants de la
gauche qui sont entre les mains de finan-
ciers de Londres et d'ailleurs quand ils
cherchent de l'argent pour mener à bien
cette entreprise canadienne.

Monsieur l'Orateur, j'ai parlé trop long-
temps. Je désire simplement ajouter que
je crois que les contribuables sont satis-
faits de la manière dont le Gouvernement
conduit cette entreprise. Cette oeuvre n'est
pas sans difficultés. Si -l'honorable dépu-
té (M. Lennox), occupe un jour ma posi-
tion, et je sais qu'il y aspire...

Quelques DEPUTES: Oh! oh!
L'hon. M. GRAHAM: Je ne dis pas cela

pour faire du tort, en son absence, à mon
honorable ami de Lincoln (M. Lancaster).
Je dis que si mon honorable collègue (M.
Lennox) vient à occuper cette position, il
s'apercevra que dans l'exécution de ces
grandes entreprises on rencontre des diffi-
cultés sans nombre. Il verra combien il
lui était facile de trouver de légères er-
reurs, quelques erreurs de soustraction ou
d'addition. Il comprendra combien la cri-
tique est facile. Mais il verra aussi com-
bien il est difficile de mener à bien une en-
treprise de cette envergure, surtout lors-
que des députés, ou d'autres citoyens, qui
devraient encourager cette oeuvre font tout

en leur pouvoir pour l'empêcher d'avan-
cer.

La nation canadienne a entrepris cette-
œuvre. Les financiers d'outre-mer, en dé-
pit des efforts que l'on fait pour lui nuire,
veulent bien nous seconder et ils le feront,
forts qu'ils sont de la volonté populaire.

Je n'hésite donc pas à demander à.cette
Chambre de voter contre la résolution de-
mon honorable ami (M. Lennox). Cette
résolution, si elle était adoptée, ne pourrait;
que nuire à cette grande entreprise aux
yeux des financiers du monde.

M. C. A. MAGRATH (Medecine-Hat):
Monsieur l'Orateur, nous devons des félici-
tations à l'honorable ministre des Chemins-
de fer et des Canaux (M. Graham) pour
l'éloquence avec laquelle il a plaidé sa eau
se. Je crois également que la nation estý
grandement redevable à l'honorable repré-
sentant de Simcoe-sud (M. Lennox) pour le-
soin avec lequel il a exposé au public le-
bourbier du Transcontinental national. Com-
me je propose de m'étendre quelque peu sur-
cette question, il me faut donner un aper-
çu rapide de l'entreprise.

Il est évident que dans certains milieux:
on jugeait qu'une autre ligne transcontinen-
tale était devenue nécessaire. Si je ne me-
trompe pas, le Grand-Tronc était prêt à
étendre son réseau de l'ouest de North-
Bay, à Winnipeg et à la côte du Pacifique.
J'ai appris que certains des amis des hono-
rables députés de la droite ne virent pas ce
projet d'un bon oeil, et insistèrent pour que
la ligne fût prolongé jusqu'à Québec et de
là à Moncton (N.-B.). Je n'ai pas cherché.
à m'assurer de la véracité de ces ouï-dire,
vu qu'ils n'ont pas beaucoup d'importance
pour la cause que je vais traiter.

Nous savons que, en 1903, le Gouverne-
ment et le Grand-Trone-Pacifique, le reje-
ton du Grand-Tronc, ont fait un marché eni
vertu duquel' lé Grand-Tronc-Pacifique de-
vait construire une ligne de l'ouest de Win-
nipeg à la côte du Pacifique. La nation de-
vait endosser les garanties du Grawd-Tronc-
Pacifique jusqu'à concurrence de $13,000P
par mille à travers les prairies, distance qui
fut plus tard limitée à 916 milles. Pour le-
reste de la distance jusqu'au Pacifique, à
travers les montagnes; quelque 839 milles,
la nation devait endosser les garanties du
Grand-Tronc-Pacifique jusqu'à concurrence.
de 75 p. 100 du coût de cette division de la.
ligne.

Prenons, maintenant, la division de-
l'Est, entre Moncton et Winnipeg, une dis-
tance de 1,805 milles. Il était entendu que-
le Canada devait construire la ligne, et:
que les travaux finis, le Grand-Tronc-Pa--
cifique devait la louer pour cinquante ans..
Durant les sept premières années, le Grand-
Tronc-Pacifique ne devait payer aucun-
loyer, mais pour le reste de la période, le-
loyer annuel devant -être de 3 n. 100 du,
coût total plus l'intérêt accumulé jusqu'à
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la date de la fin des travaux. Il y a
d'autres détails au sujet du marché,
ruais je n'ai pas besoin de les rappe-
ler. Je ne tenterai pas de rapporter tous
les calculs approximatifs insensés que fit
le Gouvernement touchant le coût de la
ligne. On commença d'abord par $13,000,-
000, montant que le ministre des Finan-
ces porta subséquemment à $50,000,000.
Nous avons eu les évaluations du coût (le
la ligne qui nous ont été données aujour-
d'hui par l'honorable député de Simcoe-
sud (M. Lennox). Autant que je sache,
l'honorable ministre des Chemins (le fer
et des Canaux (M. Graham) a omis, lui, de
nous donner aucune évaluation du coût
probable de cette ligne d'un océan à l'au-
tre, quand les travaux seront terminés.

L'hon. M. GRAHAM: Je n'ai pas abor-
dé ce sujet, parce que la résoltion n'en
faisait pas mention. Je me suis borné à
la résolution.

M. MAGRATH: Mon honorable collègue
a déclaré qu'aucune partie du coût du pont
de Québec ne serait mise au compte de ce
chemin de fer transcontinental national.
Allons-nous supposer que lorsque la ligne
sera parvenue au Saint-Laurnt, dI bal-
Ions transporteront les wagons de Fautre
côté? Cette ligne sera construite de Monc-
ton à la côte du Pacifique, et je ne sais pas
comment on peut laisser de côté le coût de
construction du pont de Québec.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance.

M. MAGRATH: Monsieur l'Orateur à la
suspension de la séance, à six heures, je
disais que l'honorable ministre des Che-
mins de fer et des Canaux (M. Graham)
semblait croire qu'aucune partie du coût

du pont de Québec ne serait comprise dans
celui du Transcontinental national, comme
si les trains parvenus au fleuve devaient
être transportés de l'autre côté par des
ballons. Il est indubitable que le pont de
Québec fera partie du chemin de fer trans-
continental national. L'honorable minis-
tre des Finances (M. Fielding) a, je crois,
admis la chose quand il a présenté à la
Chambre un document dans lequel il met
au compte du Transcontinental national
quatre neuvièmes du coût du pont de Qué-
bec. Après tout, monsieur l'Orateur, la
question est de savoir quel est l'intérêt de
la nation dans cette affaire. S'il faut en
croire mon honorable collègue, les contri-
buables seront satisfaits dès qu'ils auront
reçu la valeur (le leurs deniers. C'est ce
qu'a déclaré l'honorable ministre. Qu'il
me permette de discuter la chose avec lui.
Si le Gouvernement devait placer les de-
niers publics dans une entreprise de ch,,-
min de fer élevé, nous savons qu'il en coû-
terait une somme immense d'argent.

L'argent des contribuables serait placé
dans cette entreprise. mais quelqu'un ose-
ra-t-il prétendre que les contribuables se-
raient satisfaits. Je soutiens, moi, que les
contribuables veulent obtenir des moyens
le transportation aux taux les plus b)as
possibles. Conséquemment, la question du
coût est d'un intérêt primordial dans cette
entreprice. Vu oue le Gouvernement ne

pemble nas disosé à donner à présent uno
évaluation lu prix de, travaux, je suis 0bli-
cé de mue servir des chiffres que nous a
fournis l'honorable député de Simcoe-,sud
(M. Lnnox). J'ai préparé un tableau don-
"ont une évaluation du coût du chemin le
fer transcontinental, en construction de
Moncton à Prince-Rupert. et la nart contri-
butive du Canada et la compagnie de ch-
min de fer du Grand-Tronc-Pacifique res-
pectivemnient.

ETAT donnant une évaluation du coût du chemin de fer transcontinental en construction
de Moncton à Prince Rupert, et la part contributive du Canada et de la compagnie
de chemin de fer du Grand-Tronc du Pacifique respectivement.

De Moncton à Winnipeg........
Division des prairies ............
Division des montagnes ..........

Total ..............

Milles. Evaluation.

1,805 218,000,000 (a)
916 33,007,449 (b)
839 67,056,000 (b>

3,560 318,063,449

Part contributive

du Canada. du G.-T.-P.

$ s
218,000,000 Néant.

11,908,000 21,099,449
50,292,000 16,764.000

280,200,000 37,863,449

(a) Evaluation de l'honorable député de Simcoe-sud (M. Lennox).
(è) Evaluation de M. Schrieber, qui a porté le coût de la division des prairies à $36,034 par mille.

M. MAGRATH.
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D'aDrès ce tableau, le Canada aura à
contribuer environ $280,000,000, et le Grand-
Tronc-Pacifique $38,000,000. Il est étrange
de constater, par ce tableau, que la divi-
sion de l'Ouest comprenant 1,755 milles,
doit être construite par le Grand-Tronc-Pa-
cifique au coût de $100,000,000, alors que la
division de l'Est qui mesure à peu près la
même distance, 1,805 milles, doit être cons-
truite par l'Etat au coût de $218,000,000. De
plus, remarquons que la ligne construite
par le Grand-Tronc-Pacifique pénètre dans
les montagnes Rocheuses sur une distance
de plusieurs centaines de milles, et nous
savons qu'il y a là de la roche compacte en
quantité. Quelles excuses peut-on donner
de ce prix excessif des travaux? La nation
a intérêt à le savoir. Si le coût de cons-
truction est excessif, on ne peut s'attendre
à des taux très bas. Nous n'ignorons pas
que, au début même de cette entreprise, le
Gouvernement n'a pas imité les hommes
d'affaires en ouvrant un nouveau territoire
pour la construction d'un chemin de fer.
*Nous savons que les gens d'affaires com-
mencent par construire une ligne assez
bonne, et, à mesure que les profits s'accu-
mulent, ils affectent une partie des bénéfices
à l'amélioration de cette ligne.

On ne peut blâmer le Gouvernement de
s'efforcer d'obtenir le meilleur tracé pos-
sible, non plus que lui reprocher la façon
dont il assure l'alignement convenable ou
les courbes faciles, mais quand il insiste
sur le fait que les différences de niveau
ne doivent pas dépasser les 4-10 de 1 p.
100, qui est, en réalité, le niveau.du che-
min, sur un espace de plusieurs centaines
de milles de cette solitude qu'on trouve à
l'est de Winnipeg, cela devient de l'extra-
vagange, plutôt que de perte simple. Eh!
quoi! monsieur l'Orateur, le même honora-
ble député que le très honorable leader du
Gouvernement a mis à la tête du minis-
tère des Chemins de fer de ce pays au
temps en question, n'oserait plus patroni-
ser ce projet. Cet honorable député qu'on
supposqit connaître quelque chose des
questions de chemin de fer et qu'on avait
placé à la tête de l'administration des

voies ferrées du Canada, a refusé d'occu-
per plus longtemps cette position; il a dé-
missionné. Je fais allusion à feu l'hono-
rable Andrew G. Blair. Le Grand-Tronc-
Pacifique avait tenu compte de l'échelle
adoptée pour le terrassement poursuivi par
la compagnie, mère de cette entreprise, en-
tre les cités de Montréal et Toronto, terras-
sement qu'on a pris cinquante ans à pour-
suivre jusqu'à son présent état d'excellen-
ce. Il est étrange que ces experts du Gou-
vernement en ce qui touche les voies fer-
rées n'aient pas alors insisté jusqu'à de-
mander que les excavations dans le roc ne
fussent pas exécutées dans du papier sa-
blé, parce qu'évidemment, ils estimaient
que le contribuable canadien donne avec
bonne grâce, et qu'il est une proie facile,
puisqu'il est toujours prêt à souscrire gé-
néreusement ses deniers.

Monsieur l'Orateur, prenons cette partie
du chemin qui s'étend de Québec à Monc-
ton où nous avons déjà un chemin de fer
qui nous appartient et sur lequel compte
l'honorable ministre des Chemins de fer
pour obtenir un trafic suffisant à combler
les déficits, je veux parler de l'Intercolo-
nial. Nous allons construire un chemin
de fer dans le même territoire. Il est vrai
qu'il a dit que cette nouvelle ligne serait
de 120 milles plus courte que celle de l'In-
tercolonial. Or, il arrive que cette ligne
n'est plus maintenant que d'environ 28
milles plus courte, et le coût estimatif du
Transcontinental entre Québec et Moncton
représente environ $28,000,000. Cette di-
minution de distance nous coûtera près de
$1,000,000 par mille et le Transcontinental
de Québec à Moncton, sur une distance de
plus *de 100 milles, se trouve parallèle à
l'Intercolonial dont il n'est distant que de
15 milles.

Quant à ce coût extraordinaire du Trans-
continental, je tiens à démontrer jusqu'où
il nous occasionnera des embarras en éta-
b'issant des charges fixes. J'ai pré-
paré un état basé sur une comparaison en-
tre la ligne projetée et le chemin de fer
canadien du Pacifique d'après les chiffres
qu'on nous a soumis:
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ETAT indiquant les charges fixes basées sur les frais de construction du Grand-Tronc et.
du chemin de fer canadien du Pacifique respectivement.

CHEMIN DE FER GRAND-TRoNc DU PACIFIQUE.

-- Milles. Coût afférent à
la compagnie.

De Moncton à Winnipeg ....... . ................ .1,805 175,475,754 ()
Section des prairies 916 ........................ . . . ..... 33,007,449
Section des montagnes 839.............................. 1,755 67,056,000

Total..... ............................... 3,561 275,539,203

Charges fixes.

3%=5,264,272
3%= 990,223
3%=2,011,680

8,266,175

(a) C'est le coût estimatif afférent au G.-T.- P. Le coût afférent au Canada représentera environ $218,000,000.
Cette différence est due à ce que le G.-T.-P. a l'usage du chemin sans payer loyer durant les sept pre-
mieres années-tout ce temps le Canada devant acquitter l'intérêt sur la mise de fonds.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

-- Milles. Coût. Charges fixes.

Réseau entier..... ...... ...... ...... ........ .... . 10,54 302,196,637 (b) 9,427,032

(b) Chemin de fer et outillage suivant les derniers rapports annuels.

Ce n'est l'as là une comparaison juste,
pKur la simple raison que, quant au Grand-
Tronc-Pacifique, on indique le montant
pour l'outillage ou pour les points termi-
iîus au littoral de l'Atlantique. Cepen-
dant, cet état fait voir que le Grand-Tronc-
Pacifique, c'est-à-dire une voie ferrée qui
ne compte que 3,560 milles, a assumé des
obligations représentant plus de $8,000,000,
alors que le chemin de fer canadien du Pa-
cifique dont la ligne a la même longueur
vn vérité, et qui est alimentée par d'autres
voies dont l'étendue, au point de vue de la
computation des milles à parcourir, égale
en longueur le double de cette voie ferrée.
Pourtant, elle a les mêmes charges fixes.
Cet état de choses est plutôt sérieux
pour la population de l'Ouest du Canada
qui espère jouir d'une diminution très sen-
sible dans le tarif du transport par le
Grand-Tronc-Pacifique.. Je pourrais signa-
ler également que la plus grande partie des
ebarges fixes pour le Transcontinental se
trouve à intéresser les habitants de ces
parties de l'Ouest où il n'y a pas, en vérité,
de trafic local, si ce n'est. peut-être, à une
distance de 500 milles. J'estime donc que
non seulement on nuit au crédit du Cana-
da, en encourageant inutilement des dé-
penses aussi lourdes, mais qu'on peut se
demander avec raison si le Grand-Tronc-
Pacifique pourra jamais faire face à ses

M. MAGRATH.

lourdes obligations, et je tiens à dire que
l'opinion gagne du terrain en ce pays,
nion seulement parmi ceux lui s'occupent
de chemins de fer, mais encore par le reste
de la population, que le Grand-Trone-Paci-
fique sera forcé d'abandonner une partie du
projet d'un chemin de fer transcontinental
national, et les actes de cette compagnie
auxquelles je vais faire allusion, semblent
donner un certain fondement à cette opi-
nion.

Ce n'est pas un plaisir pour moi de faire
une assertion de cette nature. Je ne me suis
pas compromis suffisamment dans la po-
litique pour vouloir jeter du discrédit sur
une entreprise publique, quel que soit le
Gouvernement qui l'a conçue, mais je
maintiens que c'est bien là ce qui se passe
et je crois qu'il est de mon devoir, en ma
qualité de membre de cette Chambre, de
soulever cette question. Le très honorable
premier ministre a prétendu que ce che-
min de fer devait être canadien; servir
au développement de notre commerce pour
le plus grand bien de nos ports. Le texte
de la convention du 29 juillet 1903 en-
tre le Dominion du Canada et la compagnie
du Grand-Tronc-Pacifique est très formel.
L'article 42 est ainsi conçu :

Article 42. Il est déclaré par les présentes
et convenu entre les parties à cette entente
que l'aide ci-après pourvue est accordée par
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le gouvernement du Canada pour la fin ex-
presse d'encourager le développement du
commerce du Canada et le transport des
marchandises par les routes canadiennes. La
compagnie accepte cette aide à ces conditions
et elle consent à ce que tout le fret qui ori-
gine le long de sa voie ou des embranche-
ments de cette dernière, non dirigé spécifi-
quement par une autre voie par l'expéditeur
sera, s'il est destiné à des points du Canada,
transporté entièrement par le territoire ca-
nadien ou entre les ports canadiens de l'inté-
rieur et que le coût du transpgrt du trafic de
son point d'origine à celui de sa destination
ne sera, en aucun temps, plus élevé dans le
cas d'un port canadien que s'il s'agissait d'un
port des Etats-Unis, et que tout tel trafic
non spécifiquement dirigé autrement par l'ex-
péditeur, sera transporté aux ports océani-
ques canadiens.

Article 43. La compagnie consent en outre
à n'aviser ni à encourager d'une façon ou
d'une autre, soit directement, soit indirecte-
ment, le transport de tel fret par des routes
autres que celles mentionnées plus haut, mais
sous tout rapports, en bonne foi, elle se ser-
vira de toute son influence pour remplir let
conditions grâce auxquelles cette aide publi-
que lui est accordée, à savoir: le dévelop-
pement du commerce par les voies canadien-
nes et par les ports océaniques canadiens.

L'opposition, c'est-à-dire le parti conser-
vateur en cette Chambre, n'estimait pas
alors que ces conditions de la part du
Grand-Tronc-Pacifique eussent beaucoup
d'importance tant que la compagnie, auteur
de cette entreprise, c'est-à-dire la compa-
gnie du Grand-Tronc, jouirait de la plus
entière liberté, étant donné le discours pro-
noncé par l'honorable ministre des Finan-
ces, lorsqu'il a parlé de la compagnie du
Grand-Tronc-Pacifique en 1903, tel qu'on
peut le lire à la page 8570 des Débats (v.a.):

Nous ne nous sommes pas contentés de nous
couvrir ainsi. Nous avons exigé et la com-
pagnie a immédiatement consenti à notre
demande que tout cela sera compris et en-
tendu.

Donc, la compagnie du Grand-Tronc-Pa-
cifique est tout, d'après l'honorable minis-
tre des Finances et, pourtant, elle est en-
core libre des obligations mentionnées dans
les articles 42 et 43 qui se rapportent au
développement des ports maritimes cana-
diens grâce à l'exportation des produits
du Canada. Nous avons encore l'avis-et
il est précieux-de l'honorable ministre des
Chemins de fer qui, prononçant un dis-
cours en cette Chambre à la dernière ses-
sion et parlant du chemin de fer inter-
colonial, disait:

Nous avons, il est vrai, conclu une entente
et une convention avec la compagnie du
Grand-Tronc, mais cette dernière se rend jus-
qu'h Portland où elle a ses propres installa-
tions.i elle prolongera, avant longtemps, sa
ligne vers l'Es. To en s'en tenant à cette
oo.nventiotr avec nous cette compagnie ne
forait pas:h l'Intercofonial une seule livre de
tragicqui échapperait à cette ligne. Elle ap-

provisionne, sur ce point, autant qu'elle peut
Je faire, sa propre ligne et elle dirige toue os.
transports vers Portland.

Monsieur l'Orateur, c'est la façon dont
le Grand-Tronc comprend les affaires.
L'cpposition a compris parfatement la si-
tuation en 1903 alors qu'on discutait, ici
même, la loi relative au Grand-Trone-Pa-
cifique. L'honorable député de Hastings
(M. Northrup) a soumis une modification
de l'article 7, (Débats de 1903), page 12711
(v.a.) dans laquelle on peut lire les articles
suivants :

a) Que la compagnie du chemin de fer du
Grand-Tronc-Pacifique. tant que la compagnie
du chemin de fer du Grand-Tronc du Canada
possédera les actions ordinaires de ladite com-
pagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Paci-
fique au montant de $29,900,000, accomplira,.
exécutera, conformément aux intentions réel-
les de ces dispositions, toutes les stipula-
tions de cette loi, et toutes les conventions,
stipulations et conditions contenues dans la
dite convention, lesquelles, conformément aux
conditions ci-incluses, devraient être rem-
plies, exécutées par la compagnie du che-
min de fer du Grand-Tronc-Pacifique.

b) Que ni la compagnie du chemin de fer
Grand-Tréne-Pacifique ni la compagnie du
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ne de-
vront directement ou indirectement permettre,
conseiller ou favoriser le transport des mar-
chandises par des routes ou à des taux autres
que ceux prescrits ci-dessus, et que chacune-
desdites compagnies devra, de toutes manières
et de bonne foi, faire tous ses efforts pour
remplir les conditions auxquelles la subven-
tion lui est donnée et est acceptée par elle,.
savoir: le dévelopement du commerce par des
routes canadienes et par des ports de mer
canadiens.

Je ne saurais mieux faire que citer ici
deux oli trois passages du discours que
l'honorable député prononçait à l'appui de-
cet amendement:

Il suffit de songer que nous faisons un con-
trat avec une compagnie dont le chemin sera
hypothéqué jusqu'au dernier sou du chef de-
sa construction, pour se rendre compte du peu
de valeur des engagements pris par le Grand-
Tronc-Pacifique.

Il ajoutait:
De plus, obligée qu'elle est de prendre à peu.

près toutes les actions du Grand-Tronc-Paoi--
fique, la compagnie du Grand-Tronc obtient en
réalité la haute main sur ce dernier sans as-
sumer aucune obligation.

Plus loin il disait encore:
Pour ce qui est donc de ce paragraphe a),

je croie que nous avons lieu de penser que le'
Grand-Tronc veillera à ce que le Grand-
Tronc-Pacifique, qui est entre ses nains. com-
me l'argile entre les mains du potier, et qui
est de plus son enfant, tienne ses engagements.
Un autre point important du contrat est- celui
qui a trait au transports des marchandises
par les voies canadiennes. Je ne n'Vattarde-
rai pas à donner lecture des clauses 42 et 43
du contrat; où il est stipulé que le Grand-
Tronc-Pacifique -devra veiller à ce que les
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tî'oîî'ports soient achietainés vers. leïs poits du
Canadsîa par le., voies con-adieniies. Le para-
graphe b) de l'amendement que je propose
tend à obliger le Grand-Tronc d'accomplir ce
que le Grand-Tronc-Pacifique est tenu, de par
ýsuii contrat avec le Govrnmntle faire
lui-meême. Ce paragraphe porte aussi que
le Gr-andI-Tr-onic lui-même nie devra pas, par
dles moyens détournés, s'écarter <le l'esprit vé-
r'itable dlu contr-at et remuplira les obligatio'ns
que le Graaiid-'rroiic-P'acifiquie a as.sumiée- par
soni contrat.

Lai comipagnie du Grand-Tronc-Pacifique,
(on ln sait, a coiiFýrmit un embranchement
d'enlviron 201) milles de long-ueur, partant
du Transcontinental, à Lakie-Superior-Junc-
tien, rour aboutir à Fort-Williami, où elle
possèdle des installations de tête de ligne et
des élvter .Je Grand-Tronc, on le sait,
a des ins-tallations dle tête de ligne à De-
pit-Harbour et à Nfilland. suLr la baie
G'oruziennv c'est à lui qu'appartient le Ca-
nala-.Xtlaittique. qlui va de Depot-Harbour

(taaniuele chemin du fer qui,
partanllt de Midland. se prolonge jusqu'à
Côtean eon se reliant à sa liLnie principale.
(C'est lii on le sait. <<ni a la lhante main
sui' le Verînont-Cetitral, dont la ligne,' par-
tant d -Montréal, va vers le sud et se pro-

otejusqu'au bord (le l'Atlantique,' à New-ltlt.lait, l'état iCtî'iît . 01i
sai'ecore <tue le chemin (le fer duL gouver-

o <t n t d 'Onta<rito croise le Tra nscoutinental
ù Cochirane, en plein nord de North-Bay.

1,v Grand-Trone-Pacifique fournit donc
deux'Pty îi' ens de' îiri''e' les' trai-ttoî'ts
vers le réseau dlu Grand-Tronc; cela étant,
il mie semble que la droite aurait fait mon-
tre de sagesse en agrétant l'anmendenient de
mton liomiortble collègue d'Ha-tings. Le týa-
bletil suivanit. (lui indique les distances in-
téressera peut-être la Chitmbre:

TABLEAUJ DES D)ISTANCES.

De' Québec à Portlanîd (Me.), par le
Gran-Tioiic........

De Québec à Mocoi,îar le
Gi'and-Tre-Lacifiqe.. ..... 4W4

1)e Monctotn au bord de la nier,
à %.int-J"an (N.-B.) .... ...... 90

D)e C3ochrane, sur la ligne du Gr'and-
TIi'oi-'acittquie, Piortlanid, (Ife),
par le Grand-Tî'onc et ses raccor-
demnts (y coiiipris, le Canada-

lDe Cochrîanîe, sur la lgne du Granid-
Tronc-I'aci tique, à Providence
(ILI.), pai' te Grand-Troîîc et ses
racoefoi'deieiîts (y compr'is le Ca-
naca-Atla tique).. .....

D)e Cocbm'ene à Moncton, par le
ýrkiud-Tu'onc-Pacifique, envi-

ro. 1,015
DeMonictoni au bord <le la mer,
àSainît-Jean < .B)... 9

Total.

Mille's.

319

5.50

939

998

1,115

1,115
Enfin, je veux mettre sous les yeux de la

Chambre certaines preuves de l'activité que
M. MAGRATIH.

,14pl le ]p Giisn-'l'rtîttc pour acquérir un
ttouv't<îqi potrt (P nier' à Prov idence (11.1.>.
Il n'est <lu>, jiti4,j'îîte, q <ue b' Grand-

to,)n e fasse tout son possible pour alimnter
le Cana Ii-Ataitique, et le Vierinont-Central,
,lii fotnt partie' '1, son résetaui; mais la p,,
pttlatttii dle c,, pays, eolle tics Provinces

ttrtne.not.aniiment, n 'ainieri uuère que
cette compagnie s'cemploie si activement à
se créer un nouveau nîtrt de nier à l'éti'an-
'.rer. quanîd ni ell1e ni eta filiale ne s'occup)ent
ptour ainsi dlire pas d'étabîlir au Ctîntîl:
desl ports maritlimes sur le littoral (le F A-
tlàittique. étant donné surtout que le Grand-
Tronc-Pacifique est tenu -par son contrat
avec le Gouvernement - de favoriser le
commerce intérieur et extérieur du Canada.
et le développemnïcit du commierce par les
ports canadiens."

En janvier dernier, lta législature clu Rho-
dle-Jslattd était saisie cl'un lîill (H 78) ten-
Àtant à< constituer e'n corpotration lta Sttuttiern
Non' Etîglantn( Ralx>av Comipany. ('e ebe-
tit>n dIe fer est destiné à se relier au Ver-

tiiuitCeîtrl.Combaitttu tit débint Itar les
i'bemns de< fir régiontîauç, le projet n'est
adopté que dtepcuis quelque's semiaines. Aux

t e r <<tes de t'l'artice l Ir, tes peîrsonnmes con s-
titunées eui cortporation sont: C'harles M.
Hays, E. H. Fitzliughi, laines S. Kenvon, le
tocteur F. Sheîrmaitn. Herbert W. Rice. Hen-
ry A\. Ctîmpenter, George H. Webbî, G. C.
,Jouies, E. C. Smîîitt, 1lbert Tuttle. E. H.
Bikî'r, M. M. Reynîolds et C. W. Witters.

A l'andce 3, on lit: "La dite corporation
a l'autorisationî et le pouvoir de construire,
miaintenir et exploiter un embranchement
latéral partant <'un endroit convenable
pour aboutir au b>ord de la nier en traver-
sant Providence, etc.". Or, M. Hays, c'est
chose bien connue, est président, et M.
Fitzhugli. vice-président de la compagnie
(lu Grand-Tronc. Ce sont des personnages
importants, et le langage qu'ils ont tenu.
soit directement, soit par l'entremise d'a-
gents, à la population de Providence m'au-
torise à donner lecture d'assez longs ex-
traits <les journaux de cette ville. Le ICI
février dernier. là- "Jouîrnal" de Providence
publiait un long article sous le titre sui-
vanut.:

Le, négociants sont favorables au projet du
Grand-Tronc.-Des capitalistes représentant
des mîillions approuvent le mouvement. La
chambre de commerce l'approuve; décidé-
ment en faveur du prolongement du chemin
de fer dans le Rhode-Island, elle charge un
comité de s'enquérir des détails de la charte.
Langage significat.if du gouverneur' Pothier.

Ptarmui lesý opinions citées au cours i-
cet article, je relève la suivante:

Dit le gouverneur Pothier: "Citoyen du
Rhode-Island, ce fut toujours mon rêve le plus
cher de voir Providence devenir le terminus
d'un grand chemin de fer transcontinental.

Je ne veux pas di re, ce que je pense de la
demande que le Grzand-Tronc fait d'une char-
te, car devant vraisemblablement être appelé
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à me prononcer là-dessus, je ne veux pas avoir
l'air d'avoir une opinion préconçue en la
matière.

Et il ajoute:
Au sujet d'un raccordement avec un che-

min de fer canadien, je disais récemment à
Boston:

Le commerce d'exportation du Canada est
destiné à étonner l'univers. Le développe-
ment de ses merveilleuses ressources naturel-
les, ses gisements de fer et de houille, ses
champs fertiles et ses forêts vierges fourni-
ront un rendement prodigieux et toujours
croissant. Le port de l'Atlantique vers lequel
s'acheminera ce commerce comptera parmi
les plus influents et les plus puissants du
monde maritime.

On trouve dans le même article l'opi-
nion que M. Frederick W. Aldred, qui fait
partie d'une maison de commerce de Pro-
vidence, énonce en ces termes:

Le Grand-Tronc-Pacifique venant frapper à
sa porte, jamais Providence ne fut en situa-
tion aussi avantageuse. Chaque fabricant,
chaque marchand du Rhode-Island a un inté-
rêt vital à forcer l'assemblée générale à dis-
cuter immédiatement la question et à forcer
nos législateurs à octroyer une charte raison-
nable-non dans un an ou dans un mois,
mais tout'de suite.

L'entrée du Grand-Tronc-Pacifique dans l.
Rhode-Island signifie que, pour y faire la
concurrene, cet Etat aura une des compa-
gnies de chemin de fer les plus actives de
l'Amérique du Nord; elle signifie que les fa-
bricants du Rhode-Island se trouveront en
communication directe avec les parties qui se
développent le plus rapidement, les parties
les plus prospères et les plus puissamment
riches de ce continent: les Etats-Unis du lit
toral du Pa.fique, le Nord-Ouest canadien
et l'Alaska.

M. Aldred ajoute:
Elle signifie la concurrence, la rivalité et

comme conséquence, l'amélioration de nos
moyens de transport, l'abaissement des tarifs
de transport et un volumieux commerce sui
terre et sur mer.

Le même journal attribue ce qui suit i
M. Rathbone Gardner:

En supposant que M. Hayes parle sincère
ment et que le Grand-Tronc se propose, si ol
lui permet de pénétrer dans le Rhode-Island
d'établir des raccordements complets avec soi
réseau dans toutes les parties de l'Ouest e
du Nord-Ouest de ce pays et du Canada, L
législature ferait assurément très bien d'ac
corder l'autorisation demandée.

On lit dans le même numéro du "Jour
nal", sous le titre suivant:

La compagnie est de.bonne foi, dit M. HayE
-Il réaffirme l'intention du Grand-Tronc d
construire s'il y est autorisé.

(Du correspondant du " Journal")
Montréal, 15 février.

Ce soir, dans une entrevue accordée au re
présentant du "Journal ", M. Hayes, prési
dent du Grand-Tronc, a réaffirmé d'une me
nière positive l'intention de la compagnie d
construire ine ligne dans le Rhode-Island E

la charte qu'elle demande actuellement à 1%
législature de cet état lui est octroyée...

Notre correspondant lui ayant demandé sur
quoi le Grand-Tronc fondait son espoir de
faire de Providence un grand port maritime
pour l'exportation du grain provenant du
Canada, M. Hayes répondit: " Il a ceci a dire:
quand les terres à blé du Canada seront en
culture, il n'y aura pas assez de ports pour
suffire à la production de ce territoire. 250 -

000,000 d'acres de terre seront en culture, et
le rendement sera de 20 boisseaux à l'acre.

Je veux maintenant donner lecture de
certains extraits intéressants du "Sunday
Journal" de Providence, qui, dans son
niunéro du 27 février dernier, publiait cinq
grandes photographies reproduisant "des
scènes à Montréal, centre de transport, et
dans le vaste territoire produisant le grain,
dont le développement a été la merveille
des dix années dernières".

Les inscriptions au-dessous de ces photo-
graphies sont: Récolte de l'avoine dans la
Saskatchewan; méthode moderne de récol-
te dans le nouveau Nord-Ouest; battage du
blé dans la Saskatchewan; élévateur du
Grand-Tronc à Montréal; halle aux mar-
chandises du Grand-Tronc à Montréal, et
l'article est précédé de la rubrique suivan-

te en gros caractères: "Comment le réseau
du Grand-Tronc pénètre dans le nouveau
Nord-Ouest." Les passages suivants sont
empruntés de l'article en question:

Les habitants du Rhode-Island auront plu-
sieurs grandes tranches d'une géographie tout
à fait nouvelle à apprendre, au point de vue
des connaissances purement locales, si le ré-
seau du Grand-Tronc pénètre dans l'Etat, caý
cela signifiera l'enchaînement des eaux salées
de la baie de Narragansett aux immenses éten-
dues du nouveau Nord-Ouest qui, hier encore,
étaient des régions inconnues de la civilisation
et- qui, même aujourd'hui, ont à peine fait
leur apparition dans l'univers. Déjà des

g enis oui veulent paraître bien renseignés par-
lent familièrement des ressources de la Sas-

r katchewan et des richesses minérales des éten-
dues où pénètre en ce moment l'armée d'ou-
vriers qui s'occupent activement d'augmenter
le parcours des chemins de fer Mais peu de
gens sauf ceux qui ont vraiment visité le
pays, ont une idée des progrès qui s'accomplis-
sent.

, Une grande partie de ces progrès doit être
attribuée à 1 esprit d'entreprise du réseau
du Grand-Tronc, sous la direction du président

a Rayes. On les a décrits d'une manière géné-
rale depuis que la demande d'une charte .a
été présentée à l'assemblée générale, mais

- rien ne peut probablement en donner une meil-
leure description que la prédiction, que font
volontiers les hommes de chemins de fer, que

. le Grand-Tronc pourra en fin de compte récla-
e mer le titre de "plus grand chemin de fer

d'Amérique", l'Amérique représentant dans ce
cas tout l'hémis hère occidental. Le lonk du
bord de l'eau à Port-Arthur, il y a sept ran-

- gées de grands réservoirs circulaires qui res-
- semblent assez aux réservoirs à gaz si com-
- muns dans les villes de l'Est. Interrogez un
e indigène à leur sujet et il vous dira qué ce
i sont des puits de blé qui contiennent. 25,000,-
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000 de boisseaux et qu'ils ne forment qu'une
partie de ceux que le chemin de fer se pro-
pose d ériger. Un joui, dira-t-il, il y aura as-

sez de compartiments pour recevoir 40,000,000
de boisseaux.

Dans ces puits, vous avez le secret du désir
qu'a le Grand-Tronc-Pacifique de pénétrer dans
les régions reculées du Nord-Ouest-c'est le
blé et rien de plus. De Winnipeg à l'ouest,
on récolte maintenant cent millions de bois-
seaux par année, bien qu'un dixième seule-
ment du sol soit labouré. Cent millions deboisseaux de blé représentent beaucoup de
marchandises à transporter; pour le transport,
il faut se servir de milliers et de milliers defourgons à marchandises.

Ce vaste Nord-Ouest, où le Grand-Tronc-
Pacifique pénètrera est principalement un
payq à blé. Nulle part dans l'univers les
conditions sont aussi favorables qu'ici à la
culture du blé. La partie méridionale de
l'Alberta déclare avec orgueil qu'elle possède
les plus belles terres à blé d'hiver du conti-
nent. Dans les environs de Calgary, le ren-
dement moyen du blé, en 1908, a été de 31
boisseaux par acre; celui des meilleures ter-
re- des Etats-Unis, cette année-là, n'a été
qu'un peu plus de la moitié de cette quan-
tité. .

Tel est le pays auquel le Grand-Tronc, qui
désire obtenir un noveau débouché sur la mer
par Providence, reliera le Rhode-Island. Il
est aussi plein de promesses que l'était notre
propre Nord-Ouest il y a un siècle. Il n'attend
que les gens qui l'exploiteront et en feront
l'une des principales sources d'alimentation de
l'unisers. Il est déjà à l'œuvre et plus que
tout autre territoire des deux rivages de
l'Atlantique ou du Pacifique, il mérite le nom
de "terre de demain".

J'aborderai maintenant des déclarations
importantes et intéressantes attribuées à
M. William Wainwright, deuxième vice-
président de la compagnie du Grand-Tronc.
Je cite un extrait du "Journal,' de Provi-
dence (R.-I.) numéro du 2 mars 1910.
On projette d'établir ici des lignes de stea-

mers du Grand-Tronc.-Les directeurs trou-
vent que le port de la ville offrent d'excel-
lents avantages.-Portland n'est pas satis-
faisant.

M. William Wainwright, vice-président du
Grand-Tronc, a déclaré hier, que les avanta-
ges qu'offre le port de Providence sont une
considération importante pour les plans de sa
compagnie et qu'elle projette d'établir des
lignes de steamers concurremment avec l'em-
branchement local projeté-la compagnie du
chemin de fcr du sud de la Nouvelle-Angle-
terre.

Jusqu'à présent, les directeurs de la com-
pagnie ont été prudents dans leurs déclara-
tions concernant l'établissement immédiat de
lignes de steamers. Le vice-président Wain-
wright, d'après des dépêches reçues de Mont-
réal, est très grave dans ses déclarations au
sujet de ce que le chemin de fer se propose
de faire ici, s'il obtient une charte.

Jusqu'à hier, les directeurs se sont bornés
à donner l'assurance qu'ils pourvoieraient suf-
fisamment aux transports de marchandises d
de la section, et de prédire que, au fur et à à
mesure des progrès de l'Ouest canadien, il y c
aurait un commerce d'exportation suffisant t
pour tous les ports de mer de la compagnie t

M. MAGRATH.

Toutefois la déclaration de M. Wainwriglht
vise directement l'établissement d'une ligne ou
de plusieurs lignes de steamers transatlanti-
ques partant de cette ville.

Le meilleur port de la côte.--"Nous consi-
dérons que Providence est, pour nos fins, le
meilleur endroit entre la Nouvelle-Ecosse et
la Floride", a dit M. Wainwright qui est au
service du Grand-Tronc depuis plusieurs an-
nées, dans une entrevue à Montréal.

"Et le Pacifique-Canadien et nous-mêmes",
a-t-il ajouté, avons fait parcourir en tout sens
la côte de l'Atlantique depuis dix ans par des
ingénieurs et des spécialistes à la recherche
du meilleur endroit où nous pourrions ame-
ner nos voies ferrées jusqu'à la mer. Noue
avons Portland, mais Portland est insuffisant
sous plusieurs rapports".

"Nous considérons que Providence est le
meilleur endroit. Il privera nos steamers de
toute subvention postale si les conditions ac-
tuelles subsistent, mais nous croyons que
nous pourrons plus que nous refaire d'autres
manières."

M. Wainwright a refusé de discuter ses pro-
jets davantage avant que la compagnie du che-
min de fer du sud de la Nouvelle-Angleterre
ait obtenu une charte au Rhode-Island.

Enfin, les projets de la compagnie de pro-
longer le réseau du Grand-Tronc jusqu'à
Providence semblent avoir été ratifiés par
les directeurs de Londres vers le il de mars
dernier, comme il appert des extraits sui-
vants du même journal, dans son numéro
du lendemain :

La nouvelle que les directeurs du Grand-
Tronc, réunis à Londres hier, ont unanime-
ment approuvé le projet d'un embranchement
sur Providence a produit une sensation, lors-
que la Chambre a eu vent hier d'une requêtede la compagnie du sud de la Nouvelle-Angle-
terre pour obtenir une charte...

M. Murdock a alors déplié une dépêche que
le vice-président Fitzhugh avait reçue de Mont-
réal seulement quelques minutes plus tôt. Pen-
dant qu'il lisait la dépêche, l'assistance nom-
breuse écoutait attentivement. La dépêche
disait: " Le câblogramme suivant reçu aujour-
d1 hui de M. Hayes.--Emb anehement sur Provi-
dence discuté par le bureau ce matin. Décision
pleinement approuvée; vous pouvez le dire".

Un compte rendu sténographique complet
de la réunion concernant le Grand-Tronc à
laquelle M. Murdock, l'avocat de la compa-
gnie, a produit tant de sensation en an-
nonçant la décision prise par le bureau de
Londres est publié dans le "Journal" de
Providence, numéro du 12 mars. Je me
propose d'occuper quelques instants de plu.s
['attention de la Chambre en lisant certai-
nés déclarations empruntées à ce compte
rendu et faites par des directeurs mar-
quants de la compagnie du Grand-Tronc:

Providence (R. I.),
Salle 313, Palais du Gouvernement.

Audition devant le comité des corporations
le la Chambre concernant "un acte tendant

constituer en corporation la compagnie du
hemin de fer du Sud de la Nouvelle-Angle-
erre,". commençant à 1 h. 35 minutes du
oir, vendredi, 13 mars 1910.
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JOHN S. MURDOCK, "Monsieur le président
.et messieurs les membres du comité, je com-
parais au nom des requérants. Je crois que
-ce n'est pas exagérer que de dire que cette
question est la plus importante qui vou, ait
été soumise au cours de votre carrière légis-
lative... i

Cependant, dans le projet qui vous est
maintenant soumis, sans vous demander d'ai-
de financière, on vous offre l'occasion de don-
ner à la population de cet Etat le débouché
qu'elle souhaite d'avoir depuis quarante ans,
et ce, grâce à un raccordement avec une
ligne qui, je l'ai déjà dit, s'étend de l'Atlan-
tique au Pacifique-ou s'étendra lorsque les
travaux en cours d'exécution seront ache-
vés. .

Par conséquent, vous vous intéresserez, en
qualité de membres de ce comité, aux ques-
tions qui doivent avoir la plus grande im-
portance à vos yeux et que j'expose ainsi

abord, quels sont les requérants? Deux-
ièmement, quel est leur objet en cherchant à
pénétrer dans le- Rhode-Island? Et troisiè-
mement, construiront-ils la ligne, si cette
charte est accordée? Si la réponse à ces ques.
tions vous satisfait, messieurs, il me semble
qu'il ne reste pas de doute, qu'il ne doit pa'
rester de doute dans vos esprits au sujet de
ce que vous devez faire concernant cette re-
quête...

Examinons la première question. La pre.
mière personne dont le nom figure sur cette
requête est M. Charles M. Hayes-un homme
qui a fourni une carrière remarquable dans
le monde des chemins de fer.

M. Hayes a conçu le projet d'un chemin
s'étendant de l'Atlantique au Pacifique et
passant plus au nord que tout autre chemin
à travers ce continent. Naturellement, un
tel projet exigeait l'aide de l'Etat; il dé-
passait les ressources d'une entreprise exclu.
sivement privée; et M. Hayes a sollicité et
obtenu cette aide de l'Etat, après l'une des
plus rudes batailles politiques-la plus vio-
lente dont fassent mention les annales poli-
tiques de la Puissance du Canada-de sorte
que la ligne est maintenant en construction
Elle donne accès à un territoire absolument
nouveau, à un territoire riche en promesses
qui, de l'avis de M. Hayes, sera à l'avenir le

geirde l'univers. Et pour ce projet,- il
épense ces millions de dollars; et s'il se

trompe, tout son édifice croulera...
Le progrès agricole de cette partie du con

tinent nous intéressent intensément pour
deux raisons. En toute probabilité, nous de.
vons chercher notre blé dans cette partie di
continent. On m'apprend qu'aciuellemen
nous n'exportons que 3 p. 100 du blé que nou
récoltons et, advenant l'accroissement de 1
population et la diminution des espaces con
sacrés à la culture du blé, nous devron
compter sur le Nord-Ouest canadien pou
notre approvisionnement de blé.

L'histoire complète du Grand-Tronc-Paci
fique et des progrès du Grand-Tronc propre
ment dit ressemble à un roman. - -

Parlons maintenant des avantages de cett
ligne. Nous possédons ce que nous croyon
être l'un des plus beaux ports du littoral d
l'Atlantique. M. Hayes et ses a-sociés croien
que, lorsque ce vaste territoire dont M. Lou
vous parlera plus au long sera exploité, il
auront besoin de nouveaux ports pour exp

dier la quantité considérable de grain qui
sort de ce merveilleux pays. Outre Port-
land, ils ont Montréal qui est fermé pendant
une grande partie de l'année...

Je suis autorisé à dire que, si nous pouvons
offrir un port suffisant, si les améliorations
sont menées à bonne fin, nous aurons, lors-
que cette ligne sera construite, un service
transatlantique entre Providence et l'Europe.

M. Fitzhugh a été prudent dans ses déclara-
tions. Il dit: Si nois avons un port sufisant.
Nous ne promettons pas de dépenser les for-
tes sommes qu'il faudra dépenser pour notre
port même, mais si les dépenses autorisées
jusqu'à présent ont lieu et si des facilités sont
données, nousaurons ce service...

Si ces messieurs sont sincères, et je le crois,
et vous le croirez lorsque vous les entendrez
parler, ils voient des avantages ici, à Provi-
dence; ils les voient beaucoup plus claire-
ment que nous les voyions nous-mêmes, et ils
offrent de venir ici dépenser un grand nom-
bre de millions de dollars dans les limites de
cet Etat, et tout ce, qu'ils vous demandent
c'est de vous montrer favorables à cette charte
comme vous vous êtes montrés favorables à
d'autres lignes. ..

M. Fitzhugh: Monsieur le président et mes-
sieurs, le projet de prolonger le réseau du
Grand-Tronc. jusque dans l'Etat du Rhode-
Island et jusqu'à Providence a occupé la
compagnie depuis nombre d'années et il a été
étudié de temps à autre...

Je puis vous assurer, messieurs, que si la
charte est accordée à. des conditions justes et
raisonnables, le chemin de fer sera construit,
que la grande compagnie que j'ai l'honnear
de représenter n'a pas seulement les moyens,
mais qu'elle a le tempérament voulu pour
construire ce chemin de fer. Pour cela, il
nous faut la clientèle de la population et nous
espérons que, s'il nous est permis de cons-
truire le chemin de fer du Sud de la Non-
velle-Angleterre, nous recevrons votre aide
généreuse.

Messieurs, vu la difficulté que j'éprouve à
e parler, je demanderai à M. Loud, notre direc-

teur du trafic-marchandises, de vous exnoser
quelques-uns des avantages que la population
retirera du prolongement du réseau du
Grand-Tronc Jusqu'à la mer à travers l'Etat
du Rhode-Island.

'. d ond est le gérant du trafic pour tout le
rés-au du Grand-Tronc et il est très au cou-
rnnt des conditions non seulement dans la
-Nouvelle-Angleterre, mais dans les états de
l'Ouest. les états du centre où nous prenons
notre trafic, de même que dans le grand pay2

u de l'ouest et du nord dii Canada et les pro-
Sinces de l'Est. En terminant, je désire vous
s donner l'assurance nue si cette charte est ac-

cordée à des conditions raisonnables, la ligne
sera construite par la compagnie du Grand-

STronc.
r M. LOUD. Monsieur le président et mes-

sieurs,-Je vais m'efforcer dè vous expliquer
- les avantages qu'un raccordement avec le

réseau du Grand-Tronc vous donnerait ou
plutôt vous permettrait d'obtenir dans la dis-

e tribution- du trafic de ce territoire. Vous
î connaissez très bien la situation dans l'Est.
e Le Grand-Tronc se rend à Portland, Maine,

Il va aussi à New-London, et on vous a dit
d que de cet endroit on avait l'intention de le
s continuer jusqu'à Providence et jusqu'à Mont-
é- réal par le tracé de la rivière Blanche...
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Le Grand-Tronc a aujourd'hui une ligne
de paquebots qui touche à Portland en hiver
et à Montréal en été, et qui vont aux ports
européens. On vous a fait voir quels seraient
les avantages pour cette ville d'avoir une
ligne de paquebots; ces avantages seraient
considérables. Une bonne ligne de paquebots
desire faire non seulement le transport des
grains et des produits que les Etats-Unis ont
a expédier, mais elle a besoin aussi d'avoir
des chargements de retour afin de faire dutrafic dans les deux sens. Une des conditions
d'une ligne de paquebots est d'avoir un port
-où elle peut repporter des marchandises,

Le Grand-Tronc est parent avec le Grand-
Tronc-Pacifique. Ce dernier chemin est pré-
sentement en voie de construction. Il part
du Nouveau-Brunswick, va à Saint-Jean, N.-
B., passe par la Nouvelle-Ecosse et se rend à
Winnipeg par le chemin que l'on appelle le
Transcontinental canadien. Ce chemin est
déjà construit en grande partie, mais les trou-
çens n'en sont pas reliés.

Les rails sont posés entre la jonction du las
Supérieur et la ville dt Winnipeg, et on e-
père (lue les trains circuleront l'année pro-
chaine. La compagnie du Grand-Tronc 'a
construit elle-même un embranchement entre
Fort-William et la jonction du lac Supérieur
reliant ainsi son chemin avec la division du
Transcontinental et le Grand-Tronc-Pacifique
proprement dit à Winnipeg. La ligne est
terminée et fonctionne depuis Winnipeg jus-
qu'à Edmonton, une longueur <le 790 milles à
peu près. Il y a aussi d'autres embranche-
inents à différents endroits jusqu'à Yorkton.

Il v a ensuite près d'une colonne de dé-
tails sur les développements du réseau (le
li compagnie dans l'Ouest, et M. Loud s'é-
tend assez longuement sur la fertilité de
cette partie du Canada, spécialement à l'é.
garl de la culture du grain. Il continue:

Pour vous donner une idée de ce territoire
et pour répondre à quelques questions qui
m'ont été Josées au sujet de la production du
grain, je dirai que c'est un fait admis aujour-
d'h iue les< Etats-Ulis ont cessé l exporter
du blé. Naturellement, ils en exportent en-
core un peu, mais l'exportation diminue d'an-
née en année et la chose s'explique de deux
manières. La première, c'est que la consom-
mation du blé doans le. Etats-Unis est beau-
coup plus forte et que le pays augmente con-
sîdérablemeuit eii population et a besoin de
plus de farine toit les ans. Les gens consom-
ment plus de farine et la quantité qu'on ex-
porte diminue certainement. Nous arriverons
bientôt à l'éponue où les Etats-Unis auront
besoin le plus de blé. M. J. J. hill a lit
qu'il viendrait le chercher dans le Nord-Ouest
canadien. Il construit ces lignes de chemins
de fer dans l'intention de faire le trafic diu
grain.

Le Grand-Tronc construit des embranche-
ments en différentes parties du Nord-Ouest
pour faire des échanges de trafic. A l'avenir
il se fera u grand commerce entre les Etats-
Unis et le Nord-Ouest. Par suite de l'aug-
mentation de ce commerce, et grâce à l'ex-
tension de son réseau jusqu'à Providence, le
Grand-Tronc fera que cette ville y gagnera
beaucoup à être ci communication avec un
pays qui sera un centre de distribution aussi
considérable. iMême si vous ne vous proposez
pas d'aller dans le Canada, vous avez proba-

M. MAGRATH.

blenent certains intérêts dans le commerce
de la Chine et du Japon. Le Grand-Trone
établira une ligne de steamers qui partiront
de Prince-Rupert, et lorsque cette ligne sera
ouverte, ce sera la voie la plus courte de plu-sieurs centaines de milles, entre les côtes de
l'Atlantique et la Chine et le Japon.

Nous ne connaissons pas, monsieur l'O-
rateur, quels sont les plans de la compa-
gnie du Grand-Tronc dans l'état du Rhode-
Island. Nous ne nous tromperions certai-
nement pas beaucoup, si nous disions que
les travaux qu'il fait pour établir cette
nouvelle ligne et installer son terminus
nécessiteront une dépense d'au moins $10,-
000,000, et cela sans recevoir un seul sou
de contribution du Rhode-Island. Et ce-
pendant le Canada s'oblige à des dépenses
énormes afin de construire une autre ligne
à travers le continent. Nos provinces de
l'Ouest sobligent à subventionner le Grand-
Tronc-Pacifique et des personnes très émi-
nentes viennent à Ottawa au nom du
Grand-Tronc-Pacifique faire un contrat
avec notre Gouvernement dans lequel il
s'engage à ne faire aucun effort pour dé-
tourner le trafic de cette ligne au détriment
(les ports de mer canadiens. Nous voyons
en même temps les mêmes personnes trai-
ter avec l'état du Rhode-Island et faire
croire aux habitants (le cet état qu'ils vont
leur donner un port de mer qui jusqu'à un
certain point sera alimenté par le trafic
(lue l'on détournera (lu Grand-Tronc-Paci-
fique.

J'ai cru utile et nécessaire de donner
lecture de ces longs extraits des journaux
de Providence, afin que personne ne puisse
dire que ce sont simplement des déclara-
tions accidentelles faites par des- person-
nes non responsables à la législature de
cet état. et je considère. monsieur l'Orateur,
qu'il y a là une raison suffisante d'appeler
l'attention de la Chambre et du pays sur
cette question.

lu. A. M. MACDONALD (Pictou): Mon-
sieur l'Orateur, le caractère de la résolu-
tion présentée par l'honorable député de
Sincoe-nord (M. Lennox) et du débat qui
a eu lieu jusqu'à présent indilue que cette
resolution n'est pas sérieuse et qu'il nV a
pas de raison de l'adopter. On ne l'a pré-
sentée qu'aux derniers jours <le la session.
bien que mon honorable ami eut en sa
possession depuis des semaines les ren-
seignements sur lesquels il croit devoir
appuyer sa proposition. Il a eU fous les
avantage '' s'enquerir de l'intégrité des
ingénieurs employés à la construction du
Transcontinental et cet avantage lui a été
spécialement offert, mais il l'a délibéré-
ment refusé et sans aucun motif. Cette
motion n'offre aucune raison à l'appui de
la nomination d'une commission iroyale.
Lorsque l'on demande la création d'une
commission de ce genre, on doit certaine-
mt"t donner au Parlement de fortes rai-
sons pour qu'il l'accorde. Il faut que l'on
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veuille découvrir quelque chose que le
Parlement, avec tous les moyens à sa dis-
position, ne peut pas découvrir lui-même.

Mon honorable ami n'a donné aucune
raison de ce genre. An contraire, il a soi-
gneusement évité toute proposition qui jus-
tifierait la nomination d'une commission
royale. Il n'a allégué aucun acte réprou-
vable de la part du Gouvernement. Il n'a
«pas prétendu que le Gouvernement, depuis
sept ans que les travaux sont commencés
aurait dû agir autrement qu'il n'a agi. Il
affirme simplement que parce que le Grand-
Tronc-Pacifique, ou plutôt le Transconti-
nental national, pour employer son nom
officiel, coûte beaucoup d'argent, il faut
faire une enquête à ce sujet. Il suffit de
mentionner ces propositions pour en com-
prendre l'absurdité. S'il fallait nommer
une commission d'enquête sur tout projet
entraînant une dépense de $50,000,000 ou
$100,000,000, on ne verrait rien autre chose
dans le pays que des commissions d'en-
quête au train dont le Canada se développe
et prospère.

.Naturellement, cela ferait l'affaire de l'ho-
norable dépnté d'Hamilton (M. Barker);
rien ne leeréjouirait plus que de voir des
commissions d'enquête siéger en perma.
nence. S'il consacrait son temps à perfec.
tionner les lois qui sont proposées à cette
Chambre, au lieu de voir de l'incurie là où
il n'y en a pas, il remplirait beaucoup
mieux ses devoirs parlementaires. Quel-
ques-uns ont dit que la raison pour la-
quelle l'honorable député de Simcoe propo-
sait cette résolution, était que le pays com-
mençait à comprendre que lui et ses collè-
gues avaient fait un jeu d'enfants lorsqu'ils
se sont retirés de la commission Lumsden
et ce fait est tellement reconnu aujourd'hui
dans tout le pays, qu'il a cru devoir faire
un coup d'éclat à la 'in de la session, en
demandant une commission d'enquête qu'il
ne -désire pas et dont il ne saurait que faire
si on la lui accordait.

On a dit aussi que par cette résolution
les honorables membres de la gauche fai-
saient une tentative audacieuse de ressus-
citer une politique sur laquelle ils mon-
traient une unanimité de vues. Si la Cham-
bre veut bien se rappeler l'histoire politi-
que de ces dernières années, elle verra que
jamais nos amis de l'opposition n'ont été
unis depuis 1904 sur aucun sujet de légis-
lation présenté devant ce Parlement. Sans
nul doute, il est tout naturel qu'ils cher-
chent à ramener leurs bataillons épars, bien
affaiblis pendant cette session et bien déci-
més et qu'ils veulent avant la fin de cette
session se rallier dans une attaque générale
contre l'administration du Transcontinen-
tal national.

Ensuite, ils ont cru qu'en se ralliant au-
tour des vieux principes ils pourraient se
retrouver unis pour la défense de l'ancien
programme conservateur.

Nos collègues me permettront de leur
dire que s'ils veulent rallier leur parti, il
leur faut trouver une étincelle de l'ancienne
confiance, de l'ancien patriotisme et de
l'ancienne croyance qui animaient le grand
vieillard qui les conduisait autrefois. Si
le parti conservateur avait conservé les tra-
ditions de sir John A. Macdonald, on ne le
verrait pas s'attarder dans des vieilles et
des fausses critiques du développement de
la partie nord du pays, et de la construc-
tion du second transcontinental; on ne les
verrait pas attaquer le -crédit du Canada
ou ceux qui construisent cette ligne; ils
seraient unanimement en faveur de ce
projet et favoriseraient tout ce qui peut
aider au développement du pays. Mais ce
n'est pas ce qu'ils font aujourd'hui. Ils en
sont au même point qu'ils étaient en 1904;
ils n'ont pas avancé d'un pas et sont aussi
loin de la terre promise que beaucoup d'en-
tre eux désirent. La première assertion
que mon honorable ami a faite dans cette
résolution est véritablement de l'histoire
ancienne. Après avoir répété tant et plus
dans cette Chambre que le très honorable
premier ministre a dit en 1903 que le Trans-
continental national ne coûtera que $13,-
000,000, et après que mon très honorable
ami eut au commencement de cette session
absolument nié qu'il ait jamais voulu dire
cela, nous les voyons mettre cette alléga-
tion au commencement de cette -résolution,
l'allégation que le pays a été trompé parce
que l'honorable premier ministre aurait dit
que le chemin ne devait coûter que $13,000,-
000 au pays. Mon honorable ami a répudié
cette proposition cet après-midi; sous la
férule du ministre des Chemins de fer, il a
renié ses paroles d'une façon complète.

Mais mettez cela dans la résolution dans
le but d'induire en erreur certaines gens
dans notre pays qui continuent de mettre
leur confiance dans le parti conservateur,
et acceptent cette vieille histoire. L'ho-
norable député sait très bien que le très
honorable premier ministre voulait parler
de l'intérêt sur les frais -de construction.

M. LENNOX: Je sais très bien ce que
j'ai déclaré cet après-midi, et c'est exact.

M. MACDONALD: L'honorable député a
dit tant de choses à ce sujet, et en a in-
clus tant d'autres dans le texte de son pro-
jet de résolution, qu'il est difficile de se
rendre compte de son attitude dans l'es-
pèce. Que s'est-il passé? Au cours de cette
même session -du Parlement le ministre
des Finances a fourni à la Chambre l'es-
timation de 55 millions faite par M. Schrei-
ber pour le cas où l'on aurait certaines
rampes, et de 62 millions pour le cas où
l'on aurait des pentes moins raides; et
l'honorable député voudrait maintenant
faire croire à la Chambre que le pays a été
déçu, terriblement déçu; parce que M.



COMMUNES

Schreiber a soumis cette estimation. Telle
est la portée lu projet de résolution, s'il en
a une. Quels sont les faits? Personne n'i-
gnore que M. Schreiber n'avait jamais fait
l'étude topographique de ce pays.

M. LENNOX: Alors, pourquoi le ministre
îles Finances l'a-t-il donné cumule une

:1n'irité?

M. MACDONALD: Parce qu'il savait très
bien dans quelles conditions cette déclara-
tion avait été faite; elle était fondée sur
(les renseignements obtenus par le moyen
d'études conduites par des ingénieurs dans
ce pays septîntrional et sur ds rense.
ginements en la possession de cette Chamî-
bre et de tout le pays.

A. BARKER: L'honorable député vou-
dra-t-il dire si ce rapport de M. Schreiber
a jamais été déposé sur le bureau de la
Chambre?

M. LENNOX: Et si le ministre des Fi-
nances a mentionné M. Selreiber dans le
temps?

M. MACDONALD: Le député d'Hainl-
ton (M. Barker) nie-t-il que M. Schreiber
soit l'auteur de cette estimation?

M. LANCASTER: C'est le ministre des
Fina nces qui l'a présentée au pays.

M. MACDONALD: Ne commençons pas
à jouer sur les mots.

M. BARKER: L'honorable député a dé-
claré il y a un instant que cette estuima-
tion était fondée sur un état de M. Schrei-
ber; je le prie maintenant de dire si ce
rapport de M. Schreiber a jamais été dé-
posé sur le bureau?

L'hon. M. FIELDING: Je demanderai
à mon tour à l'honorable député si quel-
qu'un a jamais demandé le dépôt du rap-
port de M. Selreiber ou mis cin doute'
l'exactitude des renseignements fournis par
le ministre des Finances?

M. MACDONALD: L'honorable député
savait que le ministre des Finances en fai-
sant cette déclaration à la Chambre se fon-
dait sur les renseignements fournis par un
ingénieur s'inspirant des rapports d'ingé-
ieurs, préalablement à tout lever topo.

graphique exécuté par un spécialiste dans
ce pays. Tous les membres de la gauche
savaient que cette déclaration était fon-
dée, non pas sur des études topographi-
ques, préliminaires ou autres, puisque au-
cun lever n'avait encore été fait dans ce
pays septentrional.

M. BOYCE: Le premier ministre n'a-t-il
pas dit u'ils avaient "des montagnes de
renseignements'' fournir à la Chambre?

M. MACDONALD: Et sans doute qu'il
en avait. L'honorable député était-il assez
naïf, le savant renrésentant de cette con-

M. MACDONALD.

trée septentrionale était-il assez naïf pour
se figurer qu'il y avait été opéré des études
topographiques pour !e tracé du chemin (le
fer? L'honorable député évidenmment savait
à quoi s'en tenir, comme tous ses colègues
le la gauche.

M. LANCASTER: L'honorable député ne
sait-il pas olue les brochures électorales de
son parti portaient t'n vedette ces mots:
j In inouveau transcontinental au prix d
13 millions"?

M. MACDONALD: L'honorable député vit
dans le passé.

M. TALBOT: Il n'a pas vu la comète de
Halley.

A. MACDONALD: En 1903, quandI le
Gouvernement s'adre sa à la 'h a mIbe et
en appela au pays pour se faire autorir'r
à construire ce chemin de fer, ces hionora-
bles députés savaient qu'il n'avait pas été
effectué d'études topographiques pour le
tracé lu c'elî'imi de fer, et le Parlement le
savait. On savait que des explorations y
avaieilt été faites, coîni' s'en fait eni-
core aujourd'hui dans ces r 'ions II Nord,
que de.s informnations étaient tran'sîmises au
Giuvernenient---des niontignes de rensei-

en'its, ~si vous l'aimez -et sur ces rensel-
emet'nt't M. Schreiber prépara cette eý-

timiation générale uni fut souinse au Parle-
ment. Ces hnuiorabl es miielibres de la gauche
ne furent pa satisfaits le ces renseigne-
nwnî'îmts, Ii de cette estilatioi. Ils l'y ajou-
tcr''nt lims foi alors.

Un DEPUTE: Et ils n'y ajoutent pas foi
encore aujourd'hui.

I. AL\CDO)NAL): Et ils n'y ajoutent pas
foi encor' auj-îouîIrd'hlui. Qu'on ime permette
de citer une ou deux opinions émises par
certains mîemlibres dIe la gauche quant au
pîrix de construction du Transcontinental,
dans !l, simple but île nous assurer s'il y a
eu ou nion1 déception dans leur cas. Le dépu-
ta d'alors de Toronto-'st (M. Kenini, à la
page 9,171 du compte rendu d.es déats, dé-
(!ra que la lépense serait de' 73 millions.
M. Bennett de son côté fixa la dépense à
72 millions. Lt député le Lennox-et-Adl-
liiigtioi (M. White) adopta l'estimation du
Mail' de Toronto, qui était de 114 mil-

lions. Puis, l'hionîoralble député île Peel eî-
tina la déîense à 100 millions.

M. LANCASTER: Au moins.

M. MACDONALD: Au moins. De sorte
qu'on ne peut pas dire due ces honorables
députés de la gauche soient désappointés
en constatant que la dépense a excédé l'es-
timation qui ei avait été faite. M. Lefur-
gey, de son côté, déclara que le député de
Toronto-ouest (M. Osler) étant administra-
teur d'une compagnie de chemin de fer, sa-
vait à quoi s'en tenir, et que d'après lui la
construction de ce chemin de fer entraîne-
rait ne dépense de 280 millions.
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Un DEPUTE: C'est à peu près cela.
M. MACDONALD: Ces honorables dépu-

tés apparemment étaient mieux renseignés
que nous, et maintenant ils viennent dire
qu'ils ont été trompés.

M. BLAIN: Quelle estimation M. Blair
a-t-il faite de la dépense?

M. MACDONALD: M. Lefurgey exprima
l'opinion que l'estimation faite par le dé-
puté de Toronto-ouest n'était pas tout à
fait exacte, mais que la dépense s'élève-
rait bien à 120 ou 150 milliolis. Le député
d'Hastings-ouest (M. Porter) estima la dé-
pense à 150 millions, et M. Clancy à 120
millions. Puis, l'honorable leader ·de la
gauche (M. R. L. Borden) soumit une esti-
mation de 75 millions, et plus tard déclara
que personne ne pouvait prévoir, à 10 mil-
lions près, ce que coûterait ce chemin de
fer, pourvu d'une pente de quatre dixièmes
de 1 p. 100. Ainsi, ni le leader de la gau-
che, ni personne autre n'a été trompé par
cette déclaration que ce chemin de fer ne
coûterait que 13 millions, car chacun de
ces honorables députés savait parfaitement
bien que la dépense serait de plus de 100

-millions. Le leader de l'opposition est allé
jusqu'à dire que personne ne pouvait pré.
voir à 10-millions près ce que coûterait un
tel chemin de fer pourvu de rampes d'au
plus de quatre dixièmes de 1 p. 100. L'ho-
norable député a fait appel au pays sur
cette déclaration.

M. R. L. BORDEN: Je prie l'honorable
député. de dire si lui-même et plusieurs de
ses ceollègues n'ont pas déclaré de leurs
sièges à la Chambre à maintes et maintes
reprises que nos estimations étaient extra-
vagantes et absurdes.

M. MACDONALD: Je suis surpris de voii
le leader de la gauche se lever pour rétor-
quer un argument comme celui-là. Je ne
me serais pas attendu à pareille chose de
la part de l'honorable député, mais tout
au plus haut de la part de ses suivants.
L'honorable député se souvient-il d'avoir
affirmé que personne ne pouvait prévoir
à 10 millions près ce que coûterait ce che-
min de fer?

M. R. L. BORDEN: Oui, et je mets au
défi tout membre du ministère de me pren-
dre au -mot.

M. MACDONALD: Aujourd'hui l'honora-
ble député se plaint d'avoir été trompé
quant au chiffre de la dépense qu'entraîne-
rait la construction de ce chemin de! fer.

M. R. L. BORDEN: Je n'ai jamais dit
que j'avais été trompé.

M. MACDONALD: Qu'est-ce que dit cette
résolution?

M. R. L. BORDEN: J'ai dit qu'on s'ap-
pliquait, et avec succès, poux le moment à
tromper le pays-

M. TALBOT: Le pays n'a pas été troi-
pé.

M. MACDONALD: Heureusement pour
notre Canada le peuple n'a pas été trompé
dans la circonstance par nos honorables
collègues .de la gauche.

M. R. L. BORDEN: L'honorable député
a-t-il été induit en erreur sur cette ques-
tion de la dépense?

M. MACDÔNALD: A cet égard, je dirai
que je désirais voir ce'chemin de fer établi
dans l'intérêt du Canada, à quelque prix
que ce fût. Je ne faisais pas partie de la
députation dans le temps-, mais, abstraction
faite de la dépense estimative ou de toute
autre considération,-je ne me serais pas
tracassé la tête à ce sujet,-je voulais que
le Canada établît ce chemin de fer pour le
plus grand bien du pays et en vue de pr%-
parer l'avenir.

M. R. L. BORDEN: Ce n'est pas tout à
fait une réponse à ma question. L'hono-
rable député voudra-t-il dire sîi a été
trempé par ces estimations de la dé-
Dense?

M. MACDONALD: Pas du tout; et
pour cette simple raison : le leader de
l'opposition le sait fort bien, tandis que
lui, représentant d'une des provinces ma
ritimes, s'opposait à la construction du
seul lien qui pût rattacher ces petites pro-
vinces du littoral de l'Atlantique -au mou-
vement des affaires dans l'Ouest et à la
vie nationale du Canada, j'étais disposé à
approuver cette mesure, quel que fût le
chiffre de la dépense.

M. R. L. BORDEN: Je mets l'honora4le
député au défi de citer à l'appui de ce qu'il
vient de dire une seule ligne, un seul mot
de moi dans ce sens, que ce soit en cette
Chambre ou ailleurs.

M. MACDONALD: Je ne faisais pas par-
tie de la députation dans le temps. Mais
peut-être l'honorable député me dira-t-il
pourquoi il a appuyé le projet de résolu-
tion, de l'honorable député d'Hastings-est
(M. Northrup) qui ne voulait pas de la
ligne de chemin de fer reliant Winnipeg
à Moncton et voulait faire aboutir le
Transcontinental à North-Bay?

M. R. L. BORDEN: De quelle résolution
mon honorable ami veut-il parler?

M. MACDONALD: L'avez-vous appuyéeP
M. R. L. BORDEN: Je n'ai eu connais-

sance d'aucune résolution de ce genre.
M. MACDONALD: Elle a été lue par l'ho-

norable député de Medecine-Hat (M. Ma-
grath) il y a quelques instants.

M. R. L. BORDEN: On n'a pas lu de
résolution de ce genre, ici aujourd'hui. Je
défie l'honorable député de produire une
telle résolution que j'aie appuyée.

276
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M. MACDONALD: Mon honorable ami chemin à l'est de North-Bay. Il a été ap-
prend une attitude bien téméraire. Ré- plaudi et les Débats relateront ce qu'il
glons cette question. Ou le chef de l'oppo- a dit et ce pourquoi il a été applaudi. je
sition était en faveur de la construction du suis heureux de voir que je parle pour le
chemin de fer de Winnipeg à Québec, ou parti.
il y était opposé. Etait-il en faveur ou ne M. R. L. BORDEN: J'ignorais jusqu'à
l'était-il pas? présent que les applaudissements en cette

M. R. L. BORDEN: J'ai déclaré que j'é- Chambre équivalaient à une résolution.
tais en faveur. J'ai déclaré de plus que L'honorable député de Picton a déclaré cela

j'étais en faveur de la construction du che- et le ministre des Finances s'est levé pour
min de Québec à Moncton, et j'ai dit en l'approuver.
cette Chambre que je croyais que la ligne L'hon. M. FIELDING: Je n'ai rien dit
de Québec à Moncton devrait être cons-
truite comme partie du chemin de fer Inter, sujet d'une résolution.
colonial et non comme ligne rivale de ce M. R. L. BORDEN: Le ministre des Fi-
chemin de fer. nances n'aurait pas dû se lever.

L'hion. M. FIELDINp: Mon honorable L'hion. eM. FIELDING: C'est moi qui suis
ami n'a-t-il pas entendu l'honorable député le meilleur juge sur ce point.
d'Hastings-est déclarer que chaque mem- M. RLORATEUR SUPPLEANT: A l'ordre.
bre de l'opposition était en faveur du pro-
gramme qui fixait le terminus à North- M. R. L. BORDEN: Monsieur l'Orateur.
Bay? M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'honora-

M. R. L. BORDEN: Je n'ai pas entendu ble député devrait rester assis lorsque je
semblable déclaration de la part de l'ho- me lève pour appliquer le reglement.
norable député d'Hastings-est. M. R. L. BORDEN: Monsieur l'Orateur.

L'hon. M. FIELDING: L'honorable dé-N e
puté ne sait-il pas qu'il a dit cela?Sln

M. ne sache pas qu'il M. RlORATEUR SUPPLEANT: Ni l'hno-

R.t dtcl. BODN erable député (M. Borden), ni l'honorable
eit dit cer nministre des Finances (M. Fielding) n'ont

L'hon. M. FIELDING: Je fournirai ses la parole. La parole est maintenat à l'hono-
propres paroles à l'honorable député, s'il le rable député de Pictou (M. Macdonald) et

désire. eue ne saurait lui être enlevée sans son

M. R. L. BORDEN: L'honorable minis- consentement.

tre peut les fournir ou non, comme il lui M. R. L. BORDEN: Avec tout le respect
plaira. L'honorable député d'fastings-est que je vous dois, monsieur l'Orateur, j'a
a parlé pour lui-même, et pour ma part, je vais parfaitement le droit de me lever.

n'ai jamais fait semblable déclaration. J'ai
p.ftlé pour moi-même au sujet de cette M. 'ORATEUR SUPPLEANT: A moins

lioe. J'ai tait connaître mes vues en cette que l'honorable député lui-même ne sou-

Chambre tant par un discours que par une lève une question de regleait, il n'a pas

résolution, et je défie le ministre des Finan- le droit d'adresser la parole à la Chambre

ces de produire ici ou de citer une seule dans le moment.

parole prononcée par moi soit au Parle- M. R. L. BORDEN: Sous réserve de votre

ment soit en dehors du Parlement, à l'ap- décision, j'ai toujours compris que lorsque

pui de l'assertion qui a été faite par l'hono- l'on dénature absolument le sens de nes

rable député de Pictou (M. Macdonald) et paroles, j'ai le droit de me lever pour don-

approuvée par le ministre des Finances. t er une explication personnelle. Voilà ce

L'ion. M. FIELDING: Je n'ai pas le que j'ai compris jusquà présent, et il me

droit de prendre part à un débat au mo- este encore a apprendre que ce n'est pas

ment actuel, et je vais m'asseoir si je n'en là le règlement juste et équitable de la

ai pas la permission de la part de l'honora- Chambre.

ble député, mais je déclare que l'honorable . lORATEUR SUPPLEANT: Je crois

député d'lastings-est a fait un discours avoir donné ampleent l'occasion d'une ex-

dans lequel il a dit, au bruit des applau- plication personnelle. il faut qu'il sou-

dissements des honorables membres de la lève la question de règlenient, sans quoi il

gauche. . . n'a pas le droit de prendre la parole. Dans

Quelques DEPUTES: Non, non. le cas actuel, j'ai permis à l'honorable chef
de l'opposition (M. R. L. Borden) et l'ho-

aron. M. FIELDING: Je répète mes norable ministre des Finances (M. Fiel-

paroles. Je dis qu'il a fait cette déclara- ding> de continuer pendant un certain

tien au bruit des applaudissements des temps. Tous deux ont interrompu l'hono-

hbnurablus membres de la gauche, et rabl député de Pictou (M. E. M. Macd-

que ce que l'opposition réclamait, c'était nald> qui a la parole Le président n'est

une ligne de chemin de fer allant de North- pas saisi d'une question de règlement.

Bay vers l'ouest, et pas un seul mille de Chacun des honorables députés a eu tout le
M. R. L. BORDEN.
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temps nécessaire pour donner une explica-
tion personnelle. Je décide maintenant que
l'honorable député de Pictou (M. E. M.
Macdonald) a la parole et le -droit de con-
tinuer.

M. R. L. BORDEN: J'ai le droit de sou-
lever la question de règlement et c'est ce
que je fais.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Certaine-
ment, si l'honorable député soulève une
question de règlement, il a le droit de le
faire.

M. R. L. BORDEN: Je veux savoir si,
lorsque de propos délibéré, on dénature
le sens de, mes paroles en cette Chambre,
j'ai le droit de me lever pour rectifier cet-
te fausse interprétation.

L'hon. M. FIELDING: Je désire discuter
la question posée. Je m'oppose à ce que
l'honorable député prenne la parole en pa-
reille circonstance. Il a le droit, et je l'ai
aussi, de donner une explication person-
nelle plus tard, mais ni lui ni moi n'avons
le droit d'interrompre l'honorable député,
à moins que ce soit avec sa permission.

M. BOYCE: Alors, pourquoi l'honorable
ministre s'est-il levé?

L'hon. M. FIELDING: Je me suis levé
pour poser une question au chef de l'oppo-
sition, et je lui ai demandé la permission
de le faire.

M. R. L. BORDEN: Je m'efforçais et je
croyais pouvoir le faire sans enfreindre le
irèglemeni .de la Chambre, de m'expliquer
,au sujet d'une déclaration sur mon comp-
te qui n'était pas conforme aux 'faits. Mon
honorable ami le ministre des Finances qui
n'était pas intéressé dans un différend per-
sonnel entre moi et l'honorable député de
Pictou, différend que je m'efforçais de ré-
gler avec lui en toute courtoisie, s'est levé
pour tâcher d'en tirer un argument contre
nous, et m'a interrompu.

L'hon. M. FIELDING: Je me suis levé
pour poser une question et j'ai demandé
la permission de l'honorable député.

M. R. L. BORDEN: C'est cela, et je dis
à ce sujet, avec tout le respect que je vous
dois, monsieur l'Orateur, que je ne faisais
qu'exercer mes justes droits comme mem-
bre de cette Chambre.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: J'ai rendu
ma décision à ce sujet, et je maintiens que
l'honorable député de Pictou (M. E. M.
Macdonald) a la parole. L'honorable dé-
puté a eu amplement l'occasion de. ..

M. R. L. BORDEN: Je ne nie pas cela.
Quelques DEPUTES: A l'ordre!
M. l'ORATEUR SUPPLENÀT: Je ne puis

permettre à l'honorable député (M. R. L.
Borden)....

M. R. L. BORDEN: Monsieur l'Orateur.
2761

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: A l'ordre I
C'est moi qui ai la parolu et non l'honora-
ble député. Je me suis levé pour appliquer
le règlement. L'honorable député a eu toute
la latitude nécessaire, plus, je crois, que ne
le comporte le règlement dans les circons-
tances, et je ne puis permettre à l'honora-
ble député de prendre la parole lorsqu'elle
appartient à l'honorable député de Pictou,
qui maintenant est encore debout pour
-continuer.

M. R. L. BORDEN: Monsieur l'Orateur,
puis-je me justifier auprès de vous? L'ho-
norable député de Pictou (M. E. M. Mac-
donald) m'avait très courtoisement cédé la
parole, afin de me permettre de donner une
explication personnelle. Je ne me serais
pas levé s'il ne m'eût pas cédé la parole.
J'ai cru que j'avais parfaiteinent le droit
de me lever pour donner une explication
personnelle, puisque l'honorable député de
Pictou m'avait cédé la parole, et cependant,
monsieur l'Orateur, avec une certaine véhé-
mence qui, à mon sens, n'était justifiée par
aucun acte de ma part, vous avez jugé à
propos. . .

Quelques DEPUTES: A l'ordre!
M. l'ORATEUR SUPPLEANT: A l'ordre I

L'honorable député ne doit pas ainsi criti-
quer la conduite de l'Orateur. L'Orateur
rend le meilleur jugement qu'il lui est pos-
sible de rendre en l'espèce. Je crois que
l'honorable député a, à plusieurs reprises,
enfreint le règlement. Je ne reconnais pas
à l'honorable député le droit d'empiéter sur
l'honorable député de Pictou, qui a la pa-
role, à moins qu'il ne se soit levé pour ré-
clamer l'application du règlement.

M. R. L. BORDEN: Je ne conteste pas
que l'honorable député de Pictou avait la
parole.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'honora-
ble député ne doit pas interrompre l'Ora-
teur de cette manière. L'honorable dé-
puté de Pictou a la parole. Comme je l'ai
dit, j'ai donné toute la latitude possible
pour une explication personnelle. Lorsque
cela a dégénéré en une discussion person-
nelle entre le ministre des Finances et le
chef de l'opposition, je crois avoir eu par-
faitement raison de refuser d'en permettre
la continuation. Le chef de l'opposition a
eu toute la latitude possible pour s'expli-
quer, et je crois qu'il n'est pas libre de
continuer ce débat avec le ministre des
Finances sur la question de savoir lequel
des deux a raison au sujet de certaines dé-
clarations.

M. R. L. BORDEN: Je ne prétends pas.
Quelques DEPUTES: A l'ordre!
M. R. L. BORDEN: Me sera-t-il permis

de dire au moins ceci. Cela soit dit en
toute déférence, je ne veux pas que vous
vous mépreniez sur mon attitude. Je ne
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cherche nullement à enlever au député de
Pictou (M. Macdonald) son droit à la pa-
role; seulement, quand il a bien voulu me
céder la parole, pour me permettre d'offrir
une explication personnelle, j'ai cru, cela
soit dit en toute déférence, que j'avais le
droit de prendre la parole et de présenter
cette explication, de nature personnelle.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: J'ai dé-
cidé, et je m'en tiens à cette décision que
l'honorable député a été en lieu de présen-
ter cette explication, mais il a engagé un
débat avec le ministre des Finances-peut-
être le ministre l'avait-il tenté en ce sens-
et quand les choses en vinrent là, je jugeai
qu'il était temps d'y mettre fin. Le dé-
puté de Pictou (M. Macdonald) a la parole
et je tiens à affirmer le droit dont il jouit.

M. R. L. BORDEN: Monsieur l'Orateur.

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'hono-
rable député a mainte fois enfreint le règle-
ment au cours de cette discussion. Je re-
grette infiniment de me voir obligé de le
faire observer, mais il faut que ce débat
irrégulier prenne fin à quelque moment, et
sans doute ni l'un ni l'autre des intéressés
ne voit d'un bon oeil cette interruption for-
cée. Mais je permettrai volontiers à l'ho-
norable député, s'il désire. . .

M. R. L. BORDEN: Voudriez-vous me
rendre cette justice que de dire . ..

Quelques VOIX: A l'ordre!
M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Silence!
M. R. L. BORDEN: . . . que je n'ai pas

engagé le débat avec le ministre des Fi-
nances; mais que c'est bien le ministre
lui-même qui a engagé la discussion, et
voilà tout.

L'bon. M. FIELDING: Qu'on me per-
mette un mot de rectification. J'ai deman-
dé au chef de l'opposition la permission de
lui poser une question. Cela a été le com-
mencement de mon interruption. S'il m'a-
vait refusé cette permission, l'incident au-
rait été clos. Je souscris à la décision ren-
due, et je m'en tiens là.

M. R. L. BORDEN: Je n'ai plus rien à
ajouter, pour le moment.

M. MACDONALD: Puisque le chef de l'op-
position a fait la paix avec vous, monsieur
l'Orateur, on me permettra bien, sans
doute, de continuer ma harangue. Je vois
avec bonheur le chef de l'opposition se
ranger à l'avis de ceux qui croient que
l'intérêt du pays, surtout depuis sept ans,
demande la construction d'un réseau com-
me celui proposé par le Gouvernement, de
Winnipeg à Moncton. L'attitude prise à
cet égard par le chef de l'opposition n'é-
tait pas bien tranchée, à mes yeux. Je
me figurais qu'à diverses étapes du débat,

M. R. L. BORDEN.

il avait formulé deux ou trois systèmes
différents; or, pour nous, habitants des
Provinces maritimes, qui sentons toute
l'importance de ce réseau pour nous, à
titre de partie intégrante du Pominion,
nous qui tenons à participer à la future
grandeur du pays, au moyen de ce grand
système de transports, c'est un véritable
bonheur de savoir que le chef de l'opposi-
tion (M. R. L. Borden) se range à notre
avis à l'égard de l'établissement et de l'en-
tretien de ce réseau. Malheureusement,
par l'organe de ses partisans, il vient dé-
clarer ici que ce projet est condamnable,
et cela parce qu'on aurait affirmé que ce
réseau ne coûterait que $13,000,000 au Ca-
nada. Il est vrai que dans l'article sui-
vant la résolution déclare que ce réseau
coûtera $55,000,000 ou $62,000,000 bien que
ces deux affirmations se soient produites,
à la même session de la même législature.

A cet égard, ces messieurs se montrent
illogiques, bien que ces affirmations aient
peu de poids et ne se rattacheût point à
la proposition figurant à la fin de la réso-
lution. Ce qu'il y a de certain, c'est que
l'honorable député a clamé que le coût du
réseau oscillerait entre $70,000,000 et $200,-
000,000.

M. BARKER: Non.
M. MACDONALD: Que mon collègue se

reporte au compte rendu des débats de 1903
(page 9549) et il y apprendra de M. Le-
furgey que le député de Toronto-ouest (M.
Osler) estime à '$280,000,000 le coût de ce
réseau.

M. BARKER: Me permettriez-vous un
mot?

M. MACDONALD: Il n'est guère facile
de s'entendre avec ces messieurs.

M. TALBOT: Ils ne sauraient supporter
la moindre attaque.

M. BARKER: L'honorable député con-
fond deux objets ou questions dissembla-
bles. D'abord, il y a le coût du réseau
pour l'Etat et le coût global du réseau dans
son ensemble.

M. MACDONALD: Personne ne songeait
à mêler au débat cette question de coût
du réseau; ce sont ces messieurs de la
gauche qui se sont avisés de formuler tou-
tes ces arguties au sujet des $13,000,000.
Avant que ces messieurs se fussent avisés
de faire croire aux électeurs que le Gou-
vernement avait déclaré que le coût de ce
réseau ne dépasserait pas $13,000,000, per-
sonne n'avait jamais songé que c'était là
la somme que paierait l'Etat pour la cons-
truction du Transcontinental; ces messieurs
révoquent en -doute ce qu'ils ont répété
dans tous les comtés de l'intérieur où leurs
partisans affirmaient, en 1908, que Lau-
rier avait promis que la construction de ce

iréseau ne coûterait que $13,000,000, tandis
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qu'il allait coûter $100,00a,000. Je cite les
paroles prononcées par M. Lefurgey affir-
mant que le député de Toronto-ouest avait
dit que le coût du réseau s'éleverait à
$280,000,000. L'honorable député n'a nul-
lement droit de se plaindre, quand j'affirme
que le peuple a bien pesé ces ;affirmations
ainsi -que leurs auteurs, et en 1904, il s'est
prononcé en faveur de la construction de
ce réseau, coûte que coûte. Le Gouverne-
ment obéit au mandat qu'il avait reçu du
peuple et ýque fit-il? Qu'était-il besoin de
dresser des estimations en 1904, après que
la Chambre et le pays eussent ratifié le
traité conclu avec la compagnie du Grand-
Tronc-Pacifique?

Les députés de la gauche prétendent-ils
que le Gouvernement ou la commission qu'il
avait créée avait le devoir de consacrer des
millions de dollars au forage de trous et de
puits dans toute cette région, et de se livrer
à des recherches approfondies, afin de cons-
tater le chiffre des dépenses qu'entraîne-
rait la construction de ce réseau? En quoi
le pays aurait-il bénéficié de ces recherches?
A quoi bon tous ces frais? Le pays avait
décidé qu'il fallait construire ce réseau, et
cela à aussi brève échéance que possible. Il
n'est pas un seul grand réseau de chemin
de fer construit au Canada depuis trente
ans, qui ait été l'objet d'études préliminai-
res comme celles que préconisent les dépu-
tés de la gauche. On aurait consacré dixe
ans de plus à la construction du chemin
de fer canadien du Pacifique, s'il eut fallu
s'attarder à des travaux préliminaires et à
des conditions comme celles que ces mes-
sieurs auraient voulu imposer et appliquer
à la construction de ce réseau. S'il nous
eût fallu envoyer des brigades d'ingé-
nieurs creuser des puits et forer des trous
dans toute cette région du Nord, afin de con-
vaincre ces ergoteurs de. la gauche, on n'au-
rait pas encore adjugé une seule entreprise
pour la 'construction du Transcontinental.
On aurait ainsi grevé le pays de plusieurs
millions de dollars de dette, pour se procu-
rer des renseignements sans aucune utilité.
Les seules estimations dont le pays ait ja-
mais eu besoin sont celles tendant à per-
mettre aux commissaires de calculer les
prix suivant le devis afin d'accorder
l'adjudication aux soumissionnaires offrant
de faire au moindre prix, les travaux des
diverses sections. Ces estimations n'avaient
pas d'autre valeur pour le pays; et quant
les honorables députés nous parlent de pré-
visions sur le coût probable du réseau, is
doivent comprendre, réflexion faite, ou'ils
se trompent eux-mêmes et qu'ils Ahe.chent
à tromper les braves citoyens de ce pays.

Des VOIX: A l'ordre!
M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'honora-

député ne doit pas prêter à ses collègues
le désir de tromper.

M. MACDONALD: Disons alors, monsieur
l'Orateur, qu'ils se trompent eux-mêmes.
Je dis donc que ces messieurs ne sauraient
se nourrir désormais de cette illusion, qu'il
eût été dans l'intérêt du pays de dépenser
quinze ou vingt millions, pour constater
le coût probable de cette entreprise.

S'il en est ainsi, mieux vaudrait faire
bonne justice de toutes ces arguties invo-
quées aujourd'hui et dont on a émaillé la
discussion, et cela par esprit de parti.

Le député de Simcoe uous a cité, aujour-
d'hui, le rapport d'une commission compo-
sée d'hommes politiques qui siégea en 1880,
dans le but d'imputer quelque blâme au Gou-
vernement Alexander 4aenzie, à l'égard
de la partie du chemin de fer qu'il avait
construite, de 1874 à 1878. Mais il existe au
jourd'hui un témoin vivant qui rendit alors
témoignage et qui se fait encore entendre
aujourd'hui, et ce témoin est un ingénieur
émérite dont personne au pays n'a jamais
révoqué en doute et rie conteste encore au-
jourd'hui la science et l'habileté. On l'ac-
cusa devant cette commission d'avoir agi
au préjudice des intérêts du pays en allant
de l'avant et en faisant précisément ce que
font les ingénieurs du Transcontinental au-
jourd'hui. Il ne s'avisa jamais d'aller creu-
ser des trous dans le sol, afin de s'assurer
des conditions; car, il lui aurait fallu renou-
veler ces forages tous les 10 pieds, d'une
extrémité à l'autre du continent. Ecoutons
ce qu'il dit au sujet de la valeur de ce genre
de travail, en réponse à une question posée
par la commission. Il s'agit de sir Sand-
ford Fleming, qui, dans une lettre adressée
au secrétaire d'Etat en date du 1er mai
1882, dit:

La commission me blâma ensuite pour
n'avoir pas étudié, avant l'établissement du
tracé et l'adjudication de l'entreprise de cons-
truction de a plate-forme, la nature des mm-
tières qu'on rencontrerait probablement dans
l'exécution de ce travail. La- grave omission
signalée ici ne se serait peut-être pas produite,
si l'ingénieur en chef et ses subordonnés se
fussent inspirés des principes élémentaires
appliqués par les ingénieurs de chemins de
fer.

La commission semble s'être livrée à certai-
nes recherches sur l'art de l'ingénieur, à l'ap-
pui de l'accusation qu'elle a portée et elle fait
reposer sa critique sur les vues exprimées
dans un traité de l'art dont l'auteur est un
professeur dans un collège d'Ecosse.

Elle cite le professeur Rankin et appuie for-
tement sur la nécessité des "puits et forages
d'essai", afin de constater la nature des ter-
rains géologiques; les forages entraînent le
moins de sacrifices de temps, d'argent et en
matière de dommages au terrain, etc., etc.

La commission prétend-elle qu'en fournissant
aux divers groupes d'ingénieurs des provisions
et des vêtements, des abris, avec des bûche-
rons pour leur ouvrir la voie à travers la
forêt et des porte-faix pour le transport des
provisions j'aurais dû accroître encore davan-
tage les embarras?
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Veulent-ils dire sérieusement que j'aurais
dû ajouter les instrum.ents de forage et les
équipes d'hommes pour les employer avec les s
abris supplémentaires pour la nourriture dont
ces ouvriers auraient besoin? Supposez que je c
l'aie fait, la commission n'aurait-elle pas eu
raison de nie reprocher d'avoir abusivement
dépensé les deniers publics? C

C'est facile de citer une phrase d'un auteur 1
de collège, pour soutenir un argument géné-
ral; c'est autre chose de 'savoir ce qu'il faut
faire raisonnableinent et de mettre à exécu-
tionm ce qui est réellement praticable.

La commi-sion qui siège à Ottawa aurait
dû se souvenir d'affaires qui ont attiré l'atten-
tion il y a vingt ans et dans lesquelles un de
ses membres a occupé une place importante.
Je veux parler de l'énorme quantité de fou-
dations que l'on a dû établir pour les édifices
du Parlement et qui ont augmenté tellement
les évaluations et les crédits. A cette occa- 1
sion le principal fonctionnaire du département
des Travaux publics a été censuré pour ne
pas avoir fait une étude du terrain sur lequel
les édiflees devaient être construits. Le prin-
cipal' fonctionnaire dont il s'agit est mainte-
nant un de mes accusateurs et il devrait
parfaiteient bien savoir que les cas sont ab-
solumnent différents. L'étude du sol pour une
construction massive est une question qui se
présente journellement; celle de l'emplace-
ment à Ottawa aurait pu être réglée en
moins de quinze jours. Dans l'autre cas, des
études semblables ne sont pas fréquentas; en
règle générale elles n'ont pas été regardées
comme nécessaires dans ce pays et très pro-
bablement, si elles avaient été ordonnées, il
aurait été nécessaire de retarder la construc-
tion à une autre année.

La omimission critique avec une seule
phrase, parce que les études du tracé ont été
coûteuses sans nécessité; dans une autre
phrase elle nme blâme pour ne pas avoir dé-
pensé davantage et pris plus d'hommes pour
transporter à travers des forêts et des ma-
rais, à travers des rivières et des lacs, les
instrunients et les machines nécessaires pour
faire des forages.

Dans un pays comme l'Angleterre où il y a
de bonnes routes et partout de bonnes auber-
ges et où les dommuoges à la terre sont un
facteur important, on peut procéder ainsi
sans difficulté, mais ce n'est certainement pas
commun en Amérique.

A une période tout à falit différente des tra-
vaux, quand la construction avance on fait
quelquefois des forages, mais le procédé est
lent et ennuyeux. On a passé tout il'été pour
faire des forages à une traversée de rivière
sur le chemin de fer de l'Intercolonial.

J'ignore encore si la pratique pour laquelle
la commission m'a condamnée est observée
ail-leurs. Je demande s'il y a en ce moment
une équipe d'ouvriers avec un outillage de
forage, pour se rendre compte des couches
de terrain, qui travaillent sur une des non-
velles lignes dont on établit le tracé dans les
provinces d'Ontario et de Québec.

J'affirme, malgré toute l'expérience du
passé, que dans aucune des entreprises du
Pacifique-Canadien, sur un point quelconque
entre l'Atlantique et le Pacifique il n'y a pas
actuellement en usage un seul instrument de
forage utilisé de la façon dont le dit la com-
mission.

M. E. M. MACDONALD.

Nous avons ici un exemple de la façon
dont le Pacifique-Canadien a été construit,
ans aucune de ces études priliminaires
qui coûtent si cher. Le pays a décidé de
onstruire un chemin de fer, les ingénieurs
e sont mis à l'oeuvre et ont fait des
études préliminaires simplement pour se
rocurer des renseignements suffisants en

vue de permettre au Gouvernement de de-
nander des soumissions afin de décider qui
tait le plus bas soumissionnaire. C'est
Linsi que les évaluations de ce genre sont
obtenues par tous les constructeurs de che-
min de fer au Canada ou aux Etats-Unis,
d'après le témoignage d'ingénieurs dont la
situation et la compétence sont indiscuta-
bles. Si l'on avait fait des études prilimi-
naires aussi complètes que le voudraient
es honorables députés de l'opposition,
nous aurions à peine commencé aujour-
d'hui les travaux de construction, les con-
trats d'enterprises ne seraient pas signés.

La partie comprise entre Fort-William et
Winnipeg, que chacun était désireux de
voir terminer, spécialement dans l'Ouest au
lieu d'être achevée comme elle l'est au-
jourd'hui, n'aurait pas commencé, car si
vous aviez dû avoir une évaluation indi-
quant le coût exact de l'entreprise,
la ligne aurait dû être piquetée d'un bout
à l'autre et il aurait fallu la diviser en
sections. Il en serait résulté une perte
complète de temps et d'argent et cela n'au-
rait pas permis de construire ce chemin de
fer à un sou meilleur marché qu'il ne l'a
ét.

On ne peut pas nier ces déclarations. Je
suis sûr que chacun le comprendra, en ré-
fléchissant et se rendra compte que si nous
avions dû passer par tous ces travaux pré-
liminaires, cela n'aurait pas donné au pays,
des renseignements d'un caractère plus sa-
tisfaisant.

Du moment que le chemin de fer avait
été décidé, cela ne nous aurait pas permis
de 'construire la route meilleur marché
parce que le tracé final ayant été fixé, la
construction avant commencé le terrain
devait être déblayé, la roche molle devait
être enlevée et il fallait faire sauter lai ro-
che solide; ces matériaux devakie 't.

classés, les prix devaient être déterminés
et cela n'aurait pas fait une différence d'um
sou si un tracé préliminaire avait été fait
pour arriver à ces résultats.

Le Gouvernement s'est mis à l'oeuvre; il
a nommé une commission et une briga'le
d'ingénieurs a été formée.

La commission a choisi M. Lumsden, qui,
d'après moi, était trop âgé pour s'occuper
activement d'une grande entreprise de ce
-enre, niais dont les travaux passés avaient
été remarquables; on a choisi M. Butler
comme sous-iménieur en chef et ses suc-
cès ainsi que la .situation qu'il occupe au-
jourd'hui indiquent qu'il était un homme en
qui le pays pouvait avoir toute confiance
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à la fois pour son intégrité et pour sa com-
pétence dans une entreprise de ce genre.
M. Butler prépara le cahier des charges.

Comme sous-ingénieur nous avons dans la
section B où les travaux ont commencé
en premier lieu, M. Doucet. M. Doucet a

vingt-cinq ans d'expérience comme ingénieur
de l'Etat. Il est diplômé du Collège royal
militaire. En plus de ces connaissances
comme ingénieur, il a rendu service à son
pays dans la révolte de Riel au Nord-Ouest,
où il s'est distingué et a été blessé en acti-
vité de service. Son dossier est absolument
net dans toute sa carrière et quiconque
connait M. Doucet, dont la réputation est
répandue non seulement dans la province
de Québec, mais dans tout le Canada, ne
pourra mettre en doute ses capacités ou son
intégrité comme ingénieur. Un autre ingé-
nieur est M. Poulin qui a été pendant de
longues années au service du Pacifique-Ca-
nadien à l'époque où sa construction se fai-
sait par le Gouvernement, et ensuite à l'em-
ploi de la compagnie elle-même, il a tra-
vaillé dans l'Amérique du Sud et dans tout
le Canada où il a eu des rapports avec dif-
férentes entreprises et il a passé trente-qua-
tre années de sa vie à se préparer à ce
grand travail. Ces deux ingénieurs sont
Canadiens. Pourriez-vous trouver ailleurs
dans le pays deux hommes ayant de meil-
leures recommandations pour leur confier
les différentes divisions qu'ils ont cons-
truites?

Mon honorable ami (M. Magrath) est un
apôtre convaincu de la doctrine de 1904.
Il ne pense pas qu'on aurait dû construire
le chemin de fer dans la direction de l'Est
et en plus il ne croit pas que nous aurions
dû avoir cette pente de 4-10 p. 100. C'est
une voie trop bonne, dit-il, pour le Canada,
nous aurions dû nous mettre à l'œuvre et
employer notre argent à poser les rails
d'après le vieux système pour que les trains
puissent circuler et après le pays aurait pu
dépenser plus d'argent pour avoir des
pentes meilleures. Monsieur l'Orateur, ce
système eût été une économie de bouts de
chandelles et dépenser sottement de fortes
sommès. Il y a deux ans j'ai pu savoir
que le Pacifique-Canadien avait dépensé en
un an plus de $40,000,000 pour améliorer la
construction de sa voie ferrée dans l'Onta-
rio.

M. HUGHES: Pas pour la reconstruire.
M. MACDONALD: L'honorable député en

sait quelque chose.
M. HUGHES: Pour doubler ces voies.
M. MACDONALD: Il y a deux ans le Pa-

cifique-Canadien a dépensé $40,000,000 pour
améliorer la construction de sa voie et en
ce moment même le gouvernement d'Onta-
rio propose de dépenser un ou deux millions
de dollars spour diminuer -les pentes sur le
chemin de fer Témicamingue et Ontario,
pour établir la jonction avec notre Grand-

Tronc-Pacifique afin de pouvoir profiter des
4-10 p. 100 de pente pour circuler sur la li-
gne principale. Il dépense cette année sur
une ligne comparativement courte environ
$2,000,000. Eut-il été sage pour le Canada
de se lancer dans la construction d'une li-
gne avec le vieux système, une ligne avec
des pentes fortes et des courbes prononcées?
N'est-ce pas préférable, n'aurait-ce pas été
préférable que le pays adoptât ce système en
1904 et en 1908 et les honorables députés ne
diront-ils pas franchement que si nous de-
vons construire une route nationale, nous
devons la construire parfaitement pour
nous permettre -d'établir et d'entretenir des
relations entre l'Est et l'Ouest dans les con-
ditions les plus favorables? Il n'y aura
aucune difficulté pour le transport. Les
honorables députés disent que la propor-
tion de la dépense est beaucoup plus éle-
vée que l'évaluation. J'ignore sur quelle
évaluation ils établissent leur comparaison.
JE constate qu'à différentes époques, depuis
vingt ans, le Pacifique-Canadien a payé
dans le nord d'Ontario et dans l'Ouest, de
20 à 65 p. 100, en plus de ce qui a été
évalué primitivement quand les contrats
ont été passés suivant les prix courants.
J'ai les chiffres sous les yeux et si c'est
nécessaire. je peux les citer et désigner les
contrats. Les honorables députés de l'oppo-
sition font pourtant une évaluation et dé-
clarent que la proportion est très élevée.

On n'a jamais encore présenté à la Cham-
bre une évaluation ayant un caractère
d'authenticité, à l'exception de celle que
le ministre a déposée il y a deux ans. Ces
évaluations ont été faites entre novembre
1905 et janvier 1906 et elles ne compren-
nent pas un grand nombre des difficultés
imprévues que l'on a rencontrées à mesu-
re que la ligne se construisait. Laissez-
moi vous donner un ou deux exemples des
conditions qui se sont produites dans quel-
qu'unes des sections afin de montrer com-
ment le coût de la construction est néces-
sairement plus élevé qu'on aurait pu le
fixer par une étude préliminaire. Après
que lesý évaluations ont été préparées, une
adjudication importante a été accordée pour
les subdivisions 9 et 10 de la section B.
On avait établi un premier tracé de
90 milles sur 150. Sur les autres 60
milles, il n'y avait pas eu d'études
préliminaires, pas de rectification de
tracé, mais on avait basé l'évalua-
tion de la différence des 150 milles en
s'appuyant sur les renseignements recueil-
lis sur les 90 milles que l'on avait éva-
lués. Qu'arriva-t-il quand il fallut adop-
ter définitivement le tracé? Comme cela
doit arriver dans un nouveau pays, du
56e mille au 65e le tracé définitif fut por-
té à 12 milles de l'endroit où il avait
été fixé primitivement, parce qu'il était né-
cessaire d'obtenir la pente 'de 4-10 p.
100. Naturellement si le chemin avait
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pu se construire directement avec le
tracé primitif, il n'aurait pas été né-
cessaire de faire un changement, mais
afin de maintenir la pente 'de 4-10 p. 100,
il fut nécessaire de modifier le tracé et de
le reporter à 2 milles.

Ils sont ensuite arrivés à la rivière du
Milieu où ils ont changé 9 milles du
tracé, s'écartant d'environ 3 milles de
la première ligne adoptée à cause de la
configuration de la rivière; il en a coûté
$427,000 pour réduire les rampes à l'échelle
voulue.

Cela a coûté $427,000. A La Tuque on a
changé 12 milles du tracé, causant une dé-
viation de 6 milles et ajoutant 4 milles
à la distance afin d'éviter les rampes et
redresser les courbes assez accentuées. Cela
a coûté une somme supplémentaire de $550,-
000. A la rivière Saint-Maurice, il a fallu
faire un remblai pour étayer la rive et
protéger la voie; l'eau est profonde en cet
endroit et le travail a coûté $252,000. D'au-
tres changements nécessités par la profon-
deur de l'eau et le terrain à combler ont
encore coûté $238,000. Tout cela était né-
cessaire. Ceux des honorables députés qui
ont étudié la question ou qui en ont causé
avec des ingénieurs doivent savoir que ce
sont là les conséquences nécessaires des
efforts qu'on fait pour éviter les rampes et
les courbes. La première estimation, nous
le savons, n'était basée que sur une explo-
ration préliminaire. Il s'en est suivi, na-
turellement, que les rapports transmis par
les ingénieurs divisionnaires iet dirigeants,
sur lesquels devaient se baser les soumis-
sionnaires comportaient une dépense bien
plus considérable. Mon honorable ami dit
que cela n'aurait pas dû se faire et que
nous devions dépenser l'argent à faire une
estimation détaillée. J'ai établi, je crois,
que cette attitude n'a pas sa raison d'être,
qu'elle n'est pas tenable. On a fait des
estimation avant qu'on pût établir les de-
vis, afin de nous permettre de met-
tre activement en marche cette gran-
de entreprise. Lors de la première es-
timation on avait l'intention d'établir
des rampes d'une vélocité de 1 p. 100.
Plus tard M. Lumsden, l'ingénieur en
chef, a déclaré que cela ne serait
pas accepté et qu'aucune rampe ne devait
dépasser la limite de 1-14 p. 100. Cela aussi
a augmenté les frais. Dans les esti-
mations formant la base des entre-
prises il n'était pas question du ha-
lage des trains, mais simplement du travail
sur place, ce qui représente une diminution
d'une moitié dans la dépense, comme le
sait fort bien l'honorable député de La-
nark-sud (M. Haggart). Il a été néces-
saire de transporter la terre et autres ma-
tériaux utilisés dans les remblais, cela
a ' coûté $1,211,000 pour les 150 milles
de la section B seulement. Puis il a
fallu établir les gares divisionnaires. Celles-
et ne pouvaient pas être comprises dans
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une estimation préliminaire; il fallait en
déterminer l'emplacement suivant le tracé
définitif établi par les ingénieurs et en
tenant compte dans chaque cas des condi-
tions locales. Cela a caasé une dépense
additionnelle de $513,000. Je parle de ces
choses simplement pour indiquer ce qui
arrive nécessairement dans les opérations
du tracé d'une ligne transcontinentale.

Les exemples que j'ai donnés sont tous
dans la province de Québec, permettez-
moi maintenant d'en donner dans On-
tario, sur la section F. Là l'estima-
tion a été faite par le major Hodgins dès
le début de l'entreprise. Il l'a revisée en-
suite et de beaucoup diminuée, à ce qu'il
dit. Mais dans quelles conditions a-t-on
travaillé dans le nord d'Ontario. Là, à
cause de la gelée dans la terre et du froid,
on ne pouvait compter que sur quatre mois
de travail sans gelée. L'honorable député
de Lanark-sud, avec l'expérience qu'il pos-
sède en matière de chemins de fer, admettra
que c'est là un des éléments essentiels du
travail.

On a affirmé sous serment et il est possible
de prouver en tout temps que les 150 milles
de l'entreprise McArthur, section F au
nord du lac Supérieur passe pour un des
endroits du continent où des constructions
de ce genre offrent le plus de difficultés-
ces difficultés dépassent de beaucoup celles
qu'on a éprouvées à construire le chemin de
fer du Pacifique au nord du lac Supérieur.
C'est lorsque nous tenons compte de cela
que nous comprenons quelques-unes des
difficultés qu'il a fallu surmonter pour
mener à bien cette grande entreprise.
Nous avons beaucoup entendu parler
de classification, mais si la terre, le
gravier et le roc se trouvaient là, il
a fallu l'enlever et le pays* a dû payer
sur le certificat -des ingénieurs responsa-
bles. Lorsqu'on parle d'une classification
abusive, il ne faut pas oublier que l'in-
génieur en chef actuel du chemin de fer
Transcontinental a déclaré sous serment
qu'on ne contestait pas deux pour cent de
la classification entière du Transeoutinen-
tal. En dépit de ces demandes de commis-
sions royales et d'enquêtes, après une soi-
gneuse inspection faite non seulement par
les ingénieurs du Gouvernement mais aussi
par ceux qui représentent le Grand-Tronc-
Pacifique qui devra payer l'intérêt sur le
coût de la construction, il n'existe pas
deux pour cent de la construction qui soit
maintenant mise en question par les in-
génieurs. Je comprends naturellement que
cela ne fait pas doute pour mes honora-
bles amis, l'initiative de mon honorable ami
de Simcoe-sud (M. Lennox) en est une in-
dication. Je sais qu'on ne doit mal inter-
préter les actions d'autrui et j'ai peut-être
eu tort dans ce que j'ai -dit au début, mais
je ne puis m'empêcher de croire que l'hono-
rable député a eu connaissance de certains
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des faits qui ne peuvent ne pas se présen-
ter à ceux qui veulent examiner d'un peu
près. Malheureusement, il n'est pas facile
d'éclairer les journaux. Ceux à la dévotion
de mon honor@ble ami continueraient à
affirmer ce qui est faux et injuste. J'ai
ici le "News", de Toronto, 19 avril, où il
est question des sections B et F sous
des titres flamboyants: "Choses étonnantes
sur le Transcontinental-Les faits exposés

.devant le peuple canadien-"L'Opinion
affirme plus énergiquement son -désir de
voir gérer honnêtement cette grande en-
treprise", et ainsi de suite. Ces titres sont
faciles à composer. Ils forment de nos
jours une partie importante d'un journal
d'opposition. Je mentionnerai deux affir-
mations tellement inexactes qu'elles mé-
ritent notre attention. Parlant de la ré-
sirlence 10, division "A", on dit:

Une tranchée entre les stations 6,307 et 6,310,subdivision n° 10, contient 106,005 verges cubes
olassées comme comportant 23 p. 100 de ro-
che compacte. M. Woods et son assistant M.
Boulton ne trouvent là que terre, glaise, gra-
vier et quelques galets. Ils disent qu'on au-
rait dû classifier 10 p. c. roche vive, 60 p. c.
pierres détachées et 30 p. o. déblais ordinaires.
Il en résulte ceci.

Le pays paie..-..-.-... $88,774
Juste prix.. ..-..-.-..-.-.. 62,602
En trop.. ..-..-..-.-..-.. 17,172

La tranchée, subdivision 10, donnée com-
me étant entre les stations 6,307-6,310 est
réellement entre les stations 5,307-5,320. La
mnasse n'est pas de 106,005 verges cubes,
mais de 11,605 verges cubes, soit neuf fois
moindre. Celui qui rédige cette histoire
pour les journaux ajoute 90,000 verges
cubes pour la rendre plus intéressante et
justifier ses titres. La classification est
de 221 p. 100 roche, 61 p. 100 pierres
détachées, 16 p. 100 déblais ordinaires.
Le travail a coûté $6,148.17. Vous remar-
querez qu'on estime à $17,172 la perte que
subit le pays, tandis que le coût total est
de $6,148.17; l'entrepreneur d'autre part
a dû payer $9,038, son découvert est donc
de $2,200.

Je ne veux pas prendre le temps
de la Chambre, mais il en est ainsi sur
toute la ligne. Je vous indiquerai un'
autre article du même journal intitulé:
Un puits d'excavation (A borrow pit):

Un autre cas étonnant est celui du puits
d'excavation, subdivision 17. L'estimation de
juillet était de 149,400 verges cubes de pierres
détachées, coût $89,400. Ici l'ingénieur n'est
pas aussi précis quant à la classification, mais
ce qu'il dit du travail au pic, à la pelle et à
la charrue indique que ce *travail ne dev'it
pas. être classifié-que c'était un déblai
ordinaire devant coûter la moitié de ce qu'on
a payé.

Voici ce qu'en dit l'ingénieur:
Subdivision 17, puits d'excavation, station

1260-1270. L'article déclare que 149,000 verges
cubes de pierres détachées ont coûté $89,400.

En examinant les estimations de juillet on
constate qu'à cette date, l'excavation était de
14,900 verges cubes ayant coûté, à 35 cenits,
$5,215, ou $84,185 de moins que le dit le
"News" de Toronto

L'ajouté d'un zéro à la suite d'un chiffre
fait autant de différence dans la force d'un
article de journal que dans l'addition de
l'argent. Je pourrais parcourir avec vous
tous ces lots où on s'est plaint de clas-
sification trop élevée et de faux rapports
et lorsque je vous dis que l'ingénieur en
chef actuel du chemin de fer transconti-
nental affirme sous serment que tous ces
dires ne sont qu'une tempête dans un verre
d'eau et que moins de deux pour cent de
la classification sur la ligne entière est en
question en ce moment, vous voyez com-
'bien est peu justifiée la demande de ces
messieurs pour une commission d'enquête.

Il n'y aurait qu'une seule manière de
tromper le pays quant à la quantité de
terre extraite et quant à la classification,
ce serait par une conspiration entre l'ingé-
nieur régional et tous ses subordonnés.
Tous devrait en faire partie; si on faisait
de faux rapports au sujet des déblais de
roche dans une section ceux qui travail-
lent à côté en auraient aussitôt connaissan-
ce, et cependant on affirme au nom des ho-
norables membres de l'opposition, mais
non pas dans cette Chambre, que dans
chacun de ces lots ces hommes hono-
rables qui' y commandent conspirent pour
frauder l'Etat au moyen de fausses
classifications. On voit combien la chose
est absurde. Bien plus, la réputation
de chacun de ces messieurs en tant qu'hom-
mes de profession serait à jamais ruinée
si quelqu'un venait à les dénoncer. Suppo-
ser qu'il puisse exister un tel état de choses
en ce qui regarde ce travail de construction
me semble ridicule que, en tenant compte
des relations ordinaires qui existent aujour-
d'hui entre les hommes, je m'étonne que
des gens intelligents comme nos honora-
bles amis d'en face aient pu y ajouter foi.

Je vois avec plaisir que mon honorable
ami de Simcoe ne prend pas la responsa-
bilité d'indiquer cette raison pour la no-
mination d'une commission; il s'en est
tenu à ces estimations et à ces chiffres de
dépenses supplémentaires: je n'ai pas com-
nris où il voulait en venir et je crois que
dans cette Chambre il était seul à se com-
prendre. Je dis, monsieur l'Orateur, qu'en
présence de ces faits que j'ai groupés à
la hâte ce soir, eh présence de cet autre
fait que rien n'a été ,orésenté à la Chambre
pour justifier la nomination d'une commis-
son d'enquête semble évident que les hono-
rables membres de l'onposition n'ont pas fait
ici une proposition sérieuse, que la Cham-
bre ne doit pas la prendre au sérieux:
aussi suis-je convaincu que nous en ferons
bonne justice lorsque le moment viendra
d'en décider.
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Je cherche, sans pouvoir y réussir, à com-
prendre pourquoi on n'avait pas rattaché
cette disposition à la fin de ce projet de
résolution, puisqu'elle affirme que le Gou-
vernement devrait prendre une décision im-
médiate et effective afin de s'enquérir (lu
péril d'un partage du trafic canadien en fa-
veur des ports étrangers, et pour prévenir
tout cela. S'il faut en jug'r des observa-
tions de mon honorable ami de Medecine-
Hat (M. Magrath), je suis porté à compren-
dre que tout ce bavardage à propos de ce
projet de résolution n'a servi, dans l'estime
de ceux qui s'y sont prêtés, qu'à remplir
les colonnes des "Débats", et que cette dis-
position constitue essentiellement tout ce
dont nous avons été témoins, parceque l'ho-
norable représentant de Medecine-Hat a lu
certains articles de rédaction de feuilles
américaines faisant voir que ces honorables
députés avaient compris que le Ca-
nada possède la meilleure moitié de ce con-
tinent. C'est un plaisir de savoir que nous
avons découvert ce fait, mais seulement,
aujourd'hui. Toutefois, je tiens à dire qu'il
est plutôt étrange de voir mes honorables
amis montrer, tout à coup, autant de sollici-
tude pour le commerce (lui doit passer
dans nos ports canadiens. Jamais je n'a-
vais constaté depuis un an ou deux d'en-
pressetent autant cIez les hoiorables re-
présentants des Provinces maritimes à insis-
ter auirès de lt Chimbre sur l'imn portaince
d'adopter une résolution à l'effet de limiter
la préférence que nous acc rdons au commter-
ce canad t'ien qui prend la route de la Grande-
Brnt:t'. JLhoniotale' Iéuté (lui approuve,
ce soir, ce projet de résolution, n'a jamais
mantifesté un 'nthousitsmtte bien grand pour
cette iproposition qui demande que le com-
nerce qui arrive au Canada de la mère
patrie et qui mérite de jouir (lu bénéfice de
cette préférence. ne devrait pas être celui-ci,
s'il passe par nos ports canadiens. Il peut
ai t iver que les sentiments de ces honorables
députés soient modifiés; je l'espère, car la
satisfaction sera grande de savoir qu'un
boin nombre de nos collègues (le la gauche
partacent notre opinion sur ce sujet.
Qu on me permette de rappeler à tes
hoitrables iiomis oui monîtrent tant de
sollicitude à l'endroit de cette dernière par-
tie de ce projet de résolution, (lue sans l'ex-
iste-nce (le cette pronosition i iistériello
qui permettra de prolonger le Transconti-
nental de Winnipeg à Moncton, le reliant
ainsi à nos ports maritimes qui se trouve-
raient à bénéficier des avantages d'un che-
min de fer, je me permettrais, dis-je, de
leur demander pourquoi cette proposition
qui se rapporte au commerce qui passerait
par nos ports canadiens, en tant que le
Grand-Tronc-Pacifique se trouve concerné,
ne méritait pas examen de notre part.

Je ne puis comprendre pourquoi on ferait
allusion à cette question au cours de ce dé-
bat, étant donné la convention passée avec
le Grand-Tronc-Pacifique, convention dont
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les honorables membres de la gauche con-
na½ssent tous les détails et qui garantit, dans
la mesure la plus large possible, le sort
de cette grande entreprise, grâce à laquelle
le commerce qui nous arrive et celui que
nous expédions par cette route, devront
autant que possible passer par nos ports
canadiens. Pour mta part, je suis prêt à
laisser au Gouvernement de se prononcer;
en cela, je crois représenter l'opinion des
Provinces maritimes, puisqu'il s'agit du
Gouvernement qui a conçu l'idée de ce
grand Transcontinental dans le but de faire
du Canada, notre patrie, une seule nation
d'un océan à l'autre; volontiers, j'aban-
donnerais au Gouvernenn it le soin de
protéger les intérêts canadiens en ce qui
cont;cerne titis norts maritimes. A mon avis
lt1 dernoière dispositioli e ce projet de ré-
solution n'est pas justifiée t ne devrait pas
êtr acceptée ptir la Chtamire.

M. CROTHERS: Si l'honorable représen-
tant de Pictou (M. Macdonald) voulait me
le permettre, je lui demanderais s'il estime,
qu'il est, ce soir, dans un état d'esprit qui
lui permette de se prononcer impartiale-
tment sur le rapport du comité chargé de
l'enquête Lumsden.

M. MACDONALD: Je base mon juge-
ment sur le rapport de ce comité que je
suis prêt à discuter en aucun temps avec
l'honorable dénuté.

M. R. L. BORDEN (Halifax): Monsieur
l'Orateur, permettez-moi, d'abord, de faire
(les excuses à mon honorable ami de Pictou
pour avoir été la cause malheureuse d'un
écart considérable dans son discours. Je
lui ai posé une question et, avec sa cour-
toisie habituelle, il a eu l'obligeance d'offrir
de tme céder la parole dans le but de régler
une divergence d'opinion sur un fait.

Je ne prévoyais pas alors (lue mon hono-
rable ami de Pictou aurait été interrompu
jusqu'au point qu'on a constaté, car, au-
trement, j'aurais attendu mon tour d'adres-
ser la parole sans lui poser la moindre
question. Je tme contenterai de dire que la
durée de l'interruption--je n'ai pu la limi-
t.r, car cola tn' dépendait pas le moi--et
que je ne prévoyais pas, lorsque je lui ai
posé cette question, que l'interruption se-
rait tal'ssi prolongée.

NMoin hlon'rable ami de Pictou (M. Mac-
loînall a (lit îu'il avait formé son juge-
ment, hier soir, sur les accusations Lums-
den. Je serais porté à croire qu'il aurait
été plus iuste et plus exact s'il avait dit
que son jugement avait été formé dès l'an-
née dernière. Nous avons entendu beau-
coup narler de l'état d'esprit des honorables
députés qui ont entrepris de se prononcer
imnartialenent sur cett, question. Je
crois que l'honorable représentant de Pie-
tou, même s'il n'avait pas eu l'avantage de
faire partie de ce comité et d, faire ce
qu'il croit évidemment avoir été une en-
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quête très approfondie et très complète, au-
rait fait tout probablement le discours qu'il
vient de prononcer, lui qui était membre
de ce comité.

Je n'ai que quelques mots à dire, ce
soir, en réponse à son discours quelque
peu long et quelque peu décousu.

Je crois que, d'après son opinion, dans
l'acceptation de soumissions relatives à ce
chemin de fer et qui se rapportent aux
prix de ce dernier, non pas pour un mon-
tant détaché, mais pour une certaine partie
de la construction de la voie à tant la
verge de roche compacte, de roche détachée
et de déblais ordinaires il n'est pas
absolument nécessaire pour un gou-
vernement de posséder le moindre rensei-
gnement dans le but de déterminer quelle
est la nlus basse soumission.

Eh! bien, il serait inconcevable absolu-
ment que des hommes ayant une expérience
raisonnable des affaires, tels que l'hono-
rable ministre des Chemins de fer et des
Canaux (M. Graham) et l'honorable repré-
seritrnt de Pictou. pussent en arriver à sem-
blable conclusion. Prenons trois soumis-
sions, la première la plus élevée pour la
roche compacte, le deuxième, pour la roche
détachée et la troisième pour les déblais
ordinaires, comment est-il possible à un
gouvernement, à une corporation ou à une
compagnie d'en arriver à une conclusion
quant à la plus haute ou à la moins élevée
de ces soumissions, s'ils n'ont d'avance
des renseignements dignes de foi qui leur
permettent de savoir combien il y a de
roche compacte, combien de roche détachée
et combien de déblais ordinaires. Nous
n'avons pas besoin d'ingénieurs pour nous
dire que la chose est impossible. Nous pou-
vons constater cela nous-mêmes. On doit
connaître tous ces détails, avant de pouvoir
dire si la soumission n° 1 est plus élevée ou
plus basse que celle qui porte le n' 2. On ne
gagne rien à dire cela, et toutes les équivo-
ques, tous les arguments et toutes les bla-
gues qu'on pourrait invoquer ne peuvent
modifier cette conclusion dans l'esprit de
tout homme raisonnable.

Monsieur l'Orateur, mon honorable ami
estime qu'on n'a pas fait de sondages, qu'il
n'existait pas de coupes en travers, rien
enfin que pourrait posséder le Gouverne-
ment pour lui permettre de dire si l'un ou
l'autre des soumissionnaires demandait le
prix le puis ou le moins élevé. S'il en est
ainsi, il a énoncé la plus sérieuse condarn-
nation des ministres qu'on n'ait jamais en-
tendue dans cette Chambre, jusqu'à ce jour.
Les membres du Gouvernement nous ont
dit, à maintes reprises, non seulement
qu'ils possédaient des renseignements rai-
sonnables sur cette question, mais qu'ils
avaient été informés au point de pouvoir
assurer au Gouvernement et à la popula-
tion de ce pays que le coût de ce chemin
de fer ne dépasserait pas un certain mon-
tant.

Un membre du Gouvernement, l'honora-
ble représentant de Brandon (M. Sifton),
alors ministre de l'Intérieur, a dit que l'op-
position était malvenue de rire de la dé-
claration ministérielle au sujet de ces $13,-
000,000 comme étant un montant suffisant
à acquitter toute la responsabilité du pays
dans la construction de ce chemin de fer.
Parlant au nom du Gouvernement, en cette
circonstance, l'honorable représentant de
Brandon déclarait qu'il était absolument
prouvé et démontré que la responsabilité
du Canada ne pourrait dépasser d'un seul
cent $13,000,000. Je ne cite pas les termes
mêmes dont il s'est servi, mais je donne
une interprétation juste et raisonnable de
ce ou'il a dit en cette circonstance.

L'honorable député de Pictou dit, en vé-
rité, qu'on a fait une enquête, suffisante sur
tout cela et qu'il n'y a plus rien qui prête
à enquête. Il parle de classification. Se
rappelle-t-il la déclaration de M. H. A.
Woods, sous-ingénieur en chef du Grand-
Tronc-Pacifique, à propos de cette classifi-
cation? Il trouvera tout cela aux pages
2675-2677 (v.a.) des "Débats", édition non
revisée?

M. MACDONALD: S'agit-il de la lettre
de M. Wo'ods portant la date du 7 octobre
1907? Je ferai observer qu'il a retiré son
affirmation.

M. LANCASTER: Cela n'importe aucu-
nement.

M. R. L. BORDEN: Qui a retiré son
affirmation?

M. MACDONALD: M. Woods.

M. R. L. BORDEN: Quand?

M. MACDONALD: Hier soir.

M. R. L. BORDEN: Il a déclaré que ces
affirmations au bas desquelles on avait
apposé sa signature étaient absolument
fausses.

M. MACDONALD: Non, il n'a pas dit
cela.

M. R. L. BORDEN: Mais qu'a-t-il dit?

M. MACDONALD: Il a dit qu'il avait
fait ces déclarations, mais qu'il s'était
trompé sur ce qui constituait le fonds de
ces déclarations.

M. R. L. BORDEN: Pour chacune de ces
déclarations?

M. MACDONALI: Je ne suppose pas
qu'il les ait toutes mentionnées en détail.
Il a parlé de la déclaration démontrant que
les autorités supérieures avaient donné l'or-
dre de modifier du tout au tout cette classi-
fication erronée.

M. R. L. BORDEN: Quels sont les mots
dont s'est servi M. Woods et sur lesquels
s'appuie l'honorable député?
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M. MACDONALD: Mon honorable ami que l'activité de l'honorable député de Sim-
trouvera tout cela quand nous discuterons coe-sud n'est égalée que par son imagina-
le rapport de ce comité. tion. N'est-il pas surprenant d'entendrede

telles paroles de la part d'un membre duM. R. L. BORDEN: Je regrette que la Gouvernement qui a déclaré que le coût
méoidire de mon honorable ami, qui peut total de cette ligne de chemin de fer de
embrasser certains détails, n'aille pas un Moncton à Winnipeg n'excéderait pas $51,-
peu plus loin. 300,000. En voilà, une richesse d'imagina-
'J'ai en main la déclaration de M. H. A. tion! Je vous demande si l'on pouvait

Woods que l'on a citée à plusieurs repri- s'attendre que le ministre des Chemins de
ses dans cette Chambre, et qui fait partie fer répondrait par cette raillerie à l'une des
d'un rapport du Gouvernement. Dans cette accusations les plus graves qui aient jamais
déclaration, M. H. A. Woods assure que, été portées contre ce Gouvernement ou
sur plusieurs de ses sections, et dans plus contre tout autre gouvernement au sujet de
d'une adjudication, le classement a été la construction d'une voie ferrée ou de
si outré-c'est l'expression dont il se sert- toute autre entreprise. Le ministre des
qu'il a cru de son devoir de protester avec Chemins de fer a affiché à ce sujet une
toute l'énergie possible contre l'extrava- grande indignation affectée. Il a parlé
gance et l'administration défectueuse en ce d'articles écrits dans les journaux par des
qui concerne la construction de cette voie personnes à gages. Me serait-il permis de
ferrée. Mon honorable ami de Pictou est lui demander de qui il entendait parler?
bien au courant de ces déclarations. Que At-il voulu donner à entendre que quelquel'on me permette d'en rappeler une ou honorable membres du parti de l'opposition
deux: aurait chargé quelqu'un d'écrire des arti-

Prenons, par exemple, la tranchée entre les clos do journaux sur ce chemin de fer?
stations 5818 et 5826, évaluée à 71 p. 100 de
rhe comp etc et 29 p. 100 de roches détachées. Quelques DEPUTES: Répondez.

Ouverture des parois: 1' 1. L'hon. M. GRAHAM: Puisque l'on me
Cela signifie que ce déblai est pratiqué demande de répondre, je déclare claire-

dans une terre ordinaire qui, comme cha- ment et positivement que je n'ai imputé
cun le sait, se rencontre le plus fréquem- cela à aucun honorable membre do l'opposi-
ment dans la construction des lignes de tien dans cette Chambre, mais j'ai dit que
chemin de fer. Il continue: certaines personnes appartenant au parti

Il y a très peu de bancs de roche dans cette dont mon honorable ami est chef, ont fait
tranchée. écrire des articles de journaux condam-

Par ce terme banc de roches les nant le Grand-Tronc-Pacifique, et que ces
ingénieurs entendent de la roche compacte. articles ont été répandus à profusion dans
Conséquemment, cette section est classée tout le pays.

tonie contenant 71 p. 100 de roche muas- M. R. L. BORDEN : Mon honorable
sive quand, en réalité, elle en contient ami voudrait-il nous dire qui sont ces per-
très peu. Il dit encore: sonnes?

On y trouve quelques gros gelets, mais une
très grande partie n'est que du déblai ordi- I'hon. M. GRAHAM : Mon honorable
ilaire. ami me demande de faire une chose indigne

Cependant, le Gouvernement classe cette d'un homme d'honneur.
tranchée comme contenant 79 p. 100 de
roche compacte, ou environ les trois M. R. L. BORDEN : J'apprécie à leur
quirts. En présence de faits sembla- juste valeur les raisons de mon honorable
bles exposés à plusieurs reprises, l'honora- ami» et je n'insiste pas. Cependant, lors-
ble député de Pictou, en sa qualité d'hon- quc quelque membre de l'opposition a fait
me public, de représentant du peuple, dé- dus assertions de cette nature il est souvent
clare qu'il ne voit aucune raison de faire irrivé que nos honorables adversaires ont
une enquête sur les accusations portées par demandé à longs cris: des noms, des noms;
M. Woods au sujet de la construction de et il me semble que ce qui est juste pour
cette voie. J'irai plus loin. Le ministre l'un doit aussi l'être pour l'autre.
les Chemins de fer a cru devoir railler L'hon. M. GRAHAM : Je ne m'oppose

l'activité de l'honorable député de Simcœ-
sud (M. Lennox). L'honorable député de
Simcoe-sud possède aux yeux de cette M. R. L. BORDEN : Mon honorable ami
Chambre la réputation d'être l'un de ses ne s'oppose point à ce que l'on pose la
membres les plus actifs et les plus capa- question, mais, comme dans bien des cas,
bles. Au lieu de se moquer de l'activité de il est difficile d'obtenir de lui qu'il réponde
l'honorable député de Simcoe-sud, le minis- à de très légitimes questions. Je puis l'as-
tre des Chemins de fer pourrait employer surer qu'à ma connaissance personne n'a
avantageusement sa propre activité à se jamais rien tait de semblable de connivence
mettre mieux au courant de ce qui con- avec aucun député de l'opposition. Je dé-
cerne les affaires de son ministère. Il dit clare, sur mon honneur d'homme public

M R. I. BORDEN.
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que si quelqu'un du parti auquel j'appar-
tiens a jamais agi ainsi, c'est la première
fois que j'en aie entendu parler. Je n'en
sais absolument rien, et, avec tout le res-
pect que j'ai pour le ministre des Chemins
de fer, je doute encore beaucoup que cela
ait jamais eu lieu.

L'hon. M. GRAHAM , J'ai fait publique-
ment cette assertion à Guelph,. le jour ou
j'en fus informé. Les journaux la repro-
duisirent tout au long et jamais personne
n'en a questionné la véracité.

M. R. L. BORDEN : Quelle assertion?

L'hon. M. GRAHAM : L'assertion que
j'ai faite à mon honorable ami.

M. R. L. BORDEN : Que des personnes
à gages écrivaient ces articles?

L'hon. M. GRAHAM : Autant qu'il
m'en souvient, j'ai fait, à Guelph, la même
déclaration que je viens de faire, il y a
quelques instants.

M. R. L. BORDEN : Je n'en avais point
eu connaissance. Tout ce que je puis dire,
c'est que je nie emphatiquement y avoir
jamais été concerné et en avoir jamais en-
tendu parler. Mon honorable ami a dit
que les chiffres avancés par l'honorable dé-
puté de Simcoe-sud étaient de nature à in-
duire en erreur, et qu'il le prouverait. Je
m'en rapporte au jugenent de n'importe
lequel de mes honorables amis pour décider
s'il a fourni cette preuve ou si même il l'a
tenté dans le discours qu'il vient, de pro-
noncer. Qu'a-t-il fait? Il a dit qu'il y
avait une base, une superstructure et une
tour à cette résolution. Eh bien, ni la base,
ni la superstructure, ni la tour n'ont eu le
sort d'un grand nombre des constructions
<le ce Gouvernement. Avec toute la dyna-
mite de son discours impétueux et assez
véhément, mon honorable ami n'a pu
ébranler ni la base, ni la superstructure,
ni la tour. et tous ses efforts. du commence-
ment à la fin, ont été en vain.

Mon honorable ami a parlé de cet alinéa
de la proposition qui affirme que le
premier ministre aurait avancé que la cons-
truction de ce chemin de fer ne coûterait
au Canada que $13,000,000. L'honorable
député de Simcoe-sud a inclus dans cette
résolution les propres mots dont s'est servi
le premier ministre. Est-ce que le ministre
des Chemins de fer nierait cela? Il ne le
fera pas. Bien plus, au sujet de cette
somme de $30,000,000, la déclaration
contenue dans cette résolution est
beaucoup plus juste pour le premier mi-
nistre que celle que j'ai ici et qui fut
distribuée dans des centines ïle rille
brochures par nos honorables adversaires
lors de la camnagne électorale de 1904. Le
ministre -des Chemins de fer nie-t-il qu'il
en soit ainsi? Dans ce cas je puis lui en
donner lecture.

Quelques DEPUTES : Lisez.
M. R. L. BORDEN, lisant:
Chemin de fer Transcontinental, $13,000,000
Plus bas:

L'organisation de la partie financière dt
cette entkreprise en est la caractéristique,
C'est un fait patent, un fait indéniable, que
$13,000,000 suffiront à couvrir absolument
tous les déboursés du pays pour la construo
tion de ce chemin de fer. Si l'on plaçait au
jourd'hui $8,853,502 dans quelque compagnie
d'assurance, cette somme augmentée de ses in-
térêts jusqu'au jour où le chemin de fer serait
achevé suffirait à couvrir toutes les dépenses
que va faire le. pays.

Le ministre des Chemins de fer, comme
il l'avait déjà fait en plusieurs circonstan-
ces antérieures, a parlé du coût des autres
voies ferrées. Il nous a dit que dans la
Nouvelle-Galles du ßud, en France, en Alle-
magne, en Russie, en Autriche-Hongrie,
dans la Grande-Bretagne et aux Etats-
Unis, le coût des chemins de fer est bien
supérieur à l'évaluation qui fut soumise
au Parlement par le Gouvernement de ce
pays en 1903 et en 1904; et, dans certains
cas, bien plus élevé que le coût réel du
chemin de fer transcontinental national, à
ce jour. J'ai posé un ministre des Chemins
de fer ce qui m'a semblé être une question
légitime, à savoir si le Gouvernement, en
1903 ou en 1904, avait pris la peine d'étu-
dier les statistiques du ministère
des Chemins de fer et des Canaux pour
s'assurer des faits, avant de se prononcer
sur le coût probable de ce chemin -de fer.
Mon honorable ami, le ministre des Che-
mins de fer, a parlé de trois honorables
députés qui se seraient enfuis du comité
d'enquête sur l'affaire Lumsden. Qui se
déroba, quant je posai cette question au
ministre des Chemins de fer? J'aurais cru
-que mon honorable ami, le ministre des
Chemins de fer et des Canaux était un
homme assez fort pour ne pas craindre de
répondre à cette question. Que me répon-
dit-il? Ce qu'il m'a répondu dans une autre
circonstance; il dit- qu'il ne faisait pas
partie du Gouvernement à cette époque, et
que, par conséquent, il ne pouvait me ren-
seigner sur ce point. C'était une manière
assez cavalière d'envisager cette question;
et cependant, ma question était absolument
logique. Si nos honorables adversaires
dans cette Chambre viennent aujourd'hui
nous entretenir des voies ferrées au Canada
et rlans tous les autres pays du monde,
n'est-il pas rationnel de leur demander
pourquoi ils ne se préoccupèrent point à
cette époque de se mettre au courant du
coût de toutes ces voies ferrées afin de ren-
seigner la Chambre? Le ministre des Che-
mins de fer et des Canaux -ne répondit
noint à ma nuestion, mais se contenta de
rielarer nu'il ne faisait point partie du
Goî1x""rnement à eette époque. Assurément
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il n'ignore point qu'il doit porter la res-
ponsabilité politique des actes de ce Gou-
vernement en 1903 et en 1904, et j'avais le
droit d'attendre de lui une réponse directe,
d'une manière ou d'une autre.

Passons au point suivant. Il prétend,
qu'en établissant le coût de cette voie
ferrée, on ne doit faire entrer en ligne de
compte aucune dépense concernant le
pont de Québec. Voici, telle qu'elle est con-
sigrée au hansard, la déclaration faite en
1903 ou 1904, par son collègue, le ministre
des Finances, qui fixait à $4,500,000 la part
contributive de l'Etat dans le coût du pont
<le Québec, et déclarant qu'il serait
juste et raisonnable de porter $2,000,000,
ou les 4/ du coût total, au compte du
Transcontinental.

Que croire :-ce oue disait alors le minis-
tre des Finances ou ce que dit aujourd'hui
le ministre des Chemins de fer? Le repré.
sentant de Simcoe-sud n'a pas fait ce qu'il
aurait bien pu faire, selon moi: imputer
tout le coût du pont de Québec sur le
compte du Transcontinental, car ce chemin
le fer ne pourrait pas devenir un fait ac-

comnpli sans la construction d'un pont sui
le fleuve Saint-Laurent. Il a pris un juste
milieu et a accepté la déclaration du mi-
nistre des Finances, parlant au nom du
Gouvernement, et il a imputé les quatre
neuvièmes du coût du pont, au lieu du
coût entier.

Puis, le ministre des Chemins de fer et
des Canaux a fait une déclaration très sin-
gulière. Il a déclaré que la convention de
1903 était l'acte conjoint du Gouvernement
et de l'opposition. C'est-à-dire que les arti-
cles 7 et 47 ne sont pas des actes du Gou-
vernement mais des actes lu Gouvernement
et de l'opposition réunis. Allons donc, l'ho-
norable député est sur ce sujet d'une igno-
rance absolument stupéfiante. N'a-t-il pas
lu cette convention assez pour savoir qu'elle
a été conclue par le Gouvernement avant
que le projet eut été soumis au Parlement?
Il a signé et exécuté la convention le
29 de juillet 1903 et le projet de loi a été
présenté au Parlement le 30 du même mois
et je puis dire à mon honorable ami que
je n'y ai pas pris part.

L'hon. M. GRAHAM: Le Parlement n'a-
t-il pas ratifié la convention et si les dé-
putés de la gauche trouvaient à redire à
cette clause, n'auraient-ils pas dû le dé-
clarer de la manière ordinaire? Le chef
de l'opposition n'admet-il pas comme moi
qu'en ne le déclarant pas ils ont consenti
à la ratification de la convention qui renfer-
mait cette stipulation?

M. R. L. BORDEN: Si c'est là ce que le
ministre a voulu dire dans son discours, il
a le funeste privilège de dire ce qu'il ne
veut pas dire.

M. LENNOX : Et le ministre des Fi-
nances a déclaré que le Gouvernement n'a

M. R. L. BORDEN.

pas changé une seule ligne de la conven-
tion.

M. R. L. BORDEN: Absolument rien.
En 1903, le ministre des Finances et d'au-
tres membres du Gouvernement ont déclaré
que pas une ligne ne pouvait être changé;
et cependant nous les avons vus revenir
l'année suivante et soumettre au Parlement
une autre convention renfermant des condi-
tions qui modifiaient certains détails de la
première convention dans l'intérêt de la
compagnie le chemin de fer, et non
dans l'intérêt du pays. Mon honorable
ami a déclaré que, pour la raison qu'il
a mentionnée, nous nous étions engagés en
quelque façon à renoncer à tous nos droits
concernant cette dépense, parce (lue, a-t-il
dit, les articles 7 et 27 offrent le meilleuî
moyen possible, et même le seul moyen de
déterminer s'il y a eu mauvaise administra
tion on gaspillage relativement à cette en-
treprise. -Je dois dire au ministre que je
ne partage aucunement cette opinion. L'ar-
ticle 7 n'a pas trait à la dépense. Il se
rapporte à l'observation des devis et dit
que, s'il y a des doutes à ce sujet, la ques-
tion sera décidée par des ingénieurs. Afin
<le rendre ce point parfaitement clair, je
citerai cet article:

Afin d'assurer, - pour la protection de la
Compagnie en sa qualité de locataire de la
division de l'Est dudit chemin de fer, la cons-
truction économique dudit chemin de fer
dans des conditionsO telles que l'exploitation
s'en puisse faire dans les conditions les plus
avantageuses, il est par les présentes convenu
que les devis de la construction de la divi-
sion de l'Est seront -oumisà l'approbation
de la Compagnie avant le début des opéra-
tions de construction et que lesdits travaux
seront exécutés en conformaité desdits devs
et seront subordonnés à la surveillance, à
l'inspection ýet à l'acceptation de l'ingénieur
en chef désigné par le Gouvernement et de
l'ingénieur en chef de la Compagnie; et, au
cas de désaccord quant au devis, ou au cas
où les ingénieurs ne s'eatendraient pas à l'é-
gard des travaux, la contestation sera décidée
par lesdits ingénieurs et un tiers arbitre à
être choisi de la manière réglée sur l'article
4 du présent contrat.

Si je comprends l'anglais, cette stipu-
lation n'a pas trait à un arbitrage relatif
au coût, mais à un arbitrage concernant la
construction du chemin et l'observation des
devis; c'est cela et pas autre chose.

Mon honorable ami n'a pas mentionné,
comme il aurait pu le faire avec beaucoup
plus de force, l'article 47 du contrat. Je
dois dire que, bien qu'il se moque du re-
présentant de Simcoe-sud, un peu du zèle
que déploie cet honorable député serait d'un
grand secours au ministre des Chemins, de
fer, car cela lui permettrait de s'apercevoir
qu'il y a des articles du contrat dont il
aurait pu se servir pour les fins de son rai-
sonnement, mais qu'il n'a pas cités tandis
qu'il a mentionné des articles qui ne se
rapportent pas au point qu'il a traité. L'ar-



28 AVRIL 1910

ticle 47 à trait à la question du coût, mais
on ne l'a pas encore invoqué. Il est ainsi
conçu:

Toute contestation qui pourrait s'élever
quant à la signification ou à l'interprétation
du présent contrat, ou quant à l'accomplis.
sement d'aucune des obligations de l'une ou
de l'autre des parties aux présentes ou quant
aux dépenses d'exploitation ou au coût de la
construction, sera, s'il n'y est autrement
pourvu dans les présentes, réglée par la dé.
cision d'un seul arbitre, si les parties s'ac-
cordent sur le choix d'un arbitre, ou, dans
le cas contraire, par la décision de trois ar
bitres, dont l'un sera choisi par le Gouver-
nement, le second par la compagnie et te
troisième par les deux arbitres déjà choisis
et dans le cas où ces derniers ne pourraient
s'entendre, par le juge en chef de la couî
suprême du Canada et la décision de la ma,
jorité dé ces trois arbitres sera finale.

Si le ministre avait compris le contrat
qu'il invoque, il aurait mentionné cet arti-
cle, mais il a pris garde de n'en pas parler,
peut-être, parce que personne n'en avait
parlé avant lui. Mais l'eut-il invoqué, cela
n'eut pas fait de différence à mon point de
vue. Qu'est-ce que fait l'article 47? Il crée
simplement un tribunal pour décider les
contestations entre la compagnie du Grand-
Tronc-Pacifique et le Gouvernement. Si ce
tribunal n'eut pas été créé,' où ces contesta.
tions se seraient-elles vidées? Devant la
cour d'échiquier du Canada.

Le ministre des Chemitis <ie fer en est ré-
duit à prétendre que, parce que la compa-
gnie du Grand-Tronc-Pacifique eut été libre
d'intenter une action en cour d'échiquier
du Canada ou parce qu'elle aurait com-
mencé des procédures devant ce tribunal,
le Parlement n'aurait plus eu l'autorité de
s'enquérir des gaspillages et de la mauvaise
administration concernant ce chemin. C'est
un raisonnement inouï et inconcevable.

J'en donnerai quelques raisons ai minis-
tre. Supposons qu'un arbitrage aurait lieu
aux- termes de l'article 47 et que le minis-
tre aurait l'avantage d'invoquer cet argu-
ment-il ne l'a pas et, par conséquent, il
est absolument à court d'argument-mais
supposons qu'il aurait cet avantage, cela
ne restreindrait pas le moindrement la ju-
ridiction du Parlement. Tout d'abord la
compagnie du Grand-Tronc-Pacifique elle-
même est concessionnaire des travaux et,
cela étant, les articles 7 et 47 ne remédie-
raient en rien à la situation, ne donneraient
aucune garantie quant au -classement, au
coût, ni à rien autre chose parce que, d'un
côté, l'intérêt de la compagnie serait d'ob-
tenir le classement le plus élevé et de re-
tirer le plus possible de l'entreprise et,
d'un autre côté, il y aurait la question du
paiement de 3 p. 100 du coût, à titre de
loyer, pendant quarante-trois ans. Mais le
pays est intéressé parce qu'il perd le loyer
pendant les sept premières années. Il est
intéressé, car il pourrait ne pas recevoir
de loyer après cinquante ans.

Il est intéressé quant au loyer qu'il re-
cevra pendant les 43 ans, en tant que ce
loyer est moindre que l'intérêt qu'il doit
paver, et une enquête pourrait être néces-
saire.

Je déclare au ministre des Chemins de
fer qu'une enquête pourrait être nécessaire,
à moins que, par cela même qu'une action
aurait été intentée en cour d'échiquier ou
qu'un arbitrage aurait eu lieu aux termes
de l'article 47, les révélations faites dans
cette cause ou dans cet arbitrage eussent
démontré que le Parlement devait inter-
venir et -découvrir dans quelles circons-
tances ce chemin de fer aurait été cons-
truit.

J'ai donc fait bonne justice de l'argument
que le ministre des Chemins de fer et des
Canaux a opposé au représentant de Sim-
coe-sud. Mais il est allé plus loin. Il a
déclaré qu'il démontrerait qu'il s'est glissé
une erreur de $16,000,000 dans l'estimation
du député de Simcoe-sud et dans la rédac-
tion du projet de résolution. Le ministre
a-t-il établi qu'il existe une erreur de $16,
000,000? Je lui pose une question directe à
ce sujet. Je lui ai fait observer ou quel-
qu'un lui a fait observer pendant son dis-
cours que 'le représentant de Simcoe-sud
avait pris une certaine base pour ses cal-
culs. Quelle était cette base? D'abord,
d'après les rapports officiels communiqués
par le Gouvernement, il y avait treize en-
treprises qui, selon la première estimation,
devaient coûter $37,340,723. Les rapports
officiels déposés par le ministre des Che-
mins de fer et des Canaux démontrent que
ces treize entreprises ont coûté $60,792,969.
Le représentant a pris les huit autres en-
treprises. D'après la première estimation,
elles devaient coûter $26,866,054. L'hono-
rable député a dit que les treize entreprises
avaient coûté 62.8 p. 100 de plus que la pre-
mière estimation, il était juste de supposer
ou de calculer que le coût des huit autres
entreprises dépasseraient au moins autant
l'estimation, et par conséquent, nous avons
lieu de nous attendre que les $26,866,054
seront portés à $43,737,936 ou à environ-
$16,000,000 de plus que les premiers cal-
culs du l'ingénieur du Gouvernement.
Quelle a été la ligne de conduite du minis-
tre des Chemins de fer et des Canaux. Il a
pris ces $16,000,000, car son raisonnemen
ne s'appliquait pas à autre chose, et il a
déclaré que le représentant de Simcoe-sud
avait commis une erreur de $16,000,000.
L'honorable député ne s'est pas trompé, à
moins qu'il n'ait eu tort d'appliquer aux
huit entreprises la même proportion d'aug-
mentation constatée par l'expérience des
treize premières. Cependant, lorsque j'ai
demandé au ministre, s'il allouait une aug-
mentation du coût de ces huit entreprises,
il n'a absolument rien répondu à une ques-
tion parfaitement légitime.

L'hon. M. GRAHAM: Je dirai à mon ho-
norable ami que j'essayais à faire compren-
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dre que mes estimations étaient absolument
basées sur les estimations et calculs de
l'ingénieur en chef, et que c'était la meil-
leure moyenne que je pouvais donner. Je
veux bien admettre que je n'ai pas fait les
calculs moi-même.

M. R. L. BORDEN: Voici comment ils
ont été faits. J'ai compris parfaitement par
le discours de l'honorable député de Simcoe,
qu'il avait pris treize sections et que les
rapports officiels soumis à cette Chambre
montraient pour ces treize sections une
augmentation de 62.8 p. 100 dans le coût de
la construction, et j'ai dit qu'il avait pris
huit autres sections dont il avait les estima-
tions premières, et j'ai parfaitement le droit
de dire que l'augmentation dans ces huit
sections sera pour le moins aussi grande
que celle dans les treize sections que nous
connaissons. La différence de $16,000,000
est l'erreur prétendue que l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer s'est tant appli-
qué à faire valoir dans la tentative de ré-
ponse qu'il a faite-et c'était une bien pau-
vre tentative-à l'accusation de mon hono-
rable ami de Simcoe-sud. Que devient alors
l'argumentation de mon honorable ami?
Mais, monsieur l'Orateur, elle fond tout
comme fondrait une légère couche de neige
sous les rayons du soleil de mai. Il
n'y a pas la moindre preuve devant cette
Chambre que mon honorable ami de Sim-
coe-sud a fait la plus petite erreur dans ses
calculs du coût de cette ligne.

Mais allons plus loin. Mon honorable
ami le ministre des Chemins de fer et des
Canaux et l'honorable député de Pictou
(M. MacDonald) ont fait des assertions très
hasardées au sujet de la protection des
ports .canadiens. Tous deux not cru de-
voir déplorer que les membres de l'oppo-
sition en 1903 et 1904 n'auraient pas mon-
tré un véritable esprit patriotique à l'é-
gard de la protection -des intérêts des ports
canadiens et du -tratic canadien passant
par ces ports.

Je ne veux pas ennuyer la Chambre. mais
je crois que cette question a assez d'impor-
tance pour la tirer bien au clair. Mon
honorable ami le député de Médecine-Hat
(M. McGrath) a montré à cette Chambre
que le 'Grand-Tronc qui possède déjà un
grand terminus dans les Etats-Unis, à
Portland, construisait un autre chemin de
fer et établissait un autre terminus à Pro-
vidence, et que le Grand-Tronc faisait cela
après la déclaration expresse aux citoyens
et à la législature du Rhode-Island que la
ville de Providence deviendrait, grâce à ce
chemin de fer et à ce terminus, un grand
port d'expédition pour le grain récolté dans
les provinces de la Saskatchewan, du Mani-
toba et de l'Alberta. Personne ne peut dou-
ter de ces faits, mais si quelqu'un dans
cette Chambre pouvait croire que ces arti-
cles de journaux ne sont pas exacts, j'ai
sous la main, et je puis le produire, le
compte rendu sténographique officiel de la
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demande que la compagnie du Grand-Tronc
a faite à la législature du Rhode-Island.
Il n'y a donc aucun doute au sujet de cette
demande et de son objet.

Or, que va faire le Gouvernement? Est-il
capable ou absolument incapable de faire
face à la situation? Et s'il en est incapa-
ble ,comment se fait-il que le Canada, qui
va -dépenser $250,000,000 pour construire
cette ligne soit exposé à se voir enlever le
grand trafic de l'Ouest qui sera dirigé sur
les ports des Etats-Unis. Je vais dire à
mon honorable ami le ministre des Che-
mins de fer et des Canaux-car il n'était
pas membre du Gouvernement à cette épo-
que et ne connaît rien de ces choses-là-
ce qui est arrivé. Je puis lui dire qu'en
1903, lorsque le projet du Transcontinen-
tal fut soumis à la Chambre, un membre
de l'opposition proposa la résolution sui-
vante:

Que la compagnie du Grand-Tronc du Ca-
nada convient et s'engage comme suit: Que
la compagnie du Grand-Tronc-Pacifique, tant
que la compagnie du Grand-Tronc dirigera les
affaires de cette compagnie, observera, exécu-
tera et remplira, suivant leur véritable objet
et signification toutes les conditions de la
loi relative au chemin de fer national trans-
continental, toutes les dispositions, conventions
et stipulations des annexes, qui d'après les
conditions, doivent être observées, remplies et
exécutées par la compagnie du Grand-Tronc.

Et cette autre résolution qui a été pro-
posée par le député de Prince-Edouard à
ce moment-là:

Que la compagnie du Grand-Tronc convient
et s'engage comme suit: Que ni le Grand-
Tronc-Pacifiqce ni le Grand-Tronc ne permet-
tront jamais autant qu'il sera en leur pouvoir,
et ne conseilleront ni n'encourageront le
transport du trafic par des voies ou à des
tarifs autres que ceux stipulés dans telle con-
vention et que chacune desdites compagnies
devra sous tous rapports et de bonne foi
faire tous ses efforts pour remplir les condi-
tions auxquelles l'aide du pays a été accordée
et acceptée, à savoir le développement du com-
merce par les voies canadiennes et les ports
canadiens.

Tout cela est parfaitement vrai, et je
vais dire à la Chambre que la compagnie
du Grand-Tronc-Pacifique s'est elle-même
engagée à respecter ces conditions. Ce que
nous avons démontré et ce que je démontre
maintenant, c'est que la compagnie dul
Grand-Tronc possède toutes les actions or-
dinaires du Grand-Tronc-Pacifique et en est
absolument la maîtresse. Le ministre des
Finances (M. Fielding) l'a dit très claire-
ment et distinctement, et j'ai ici ses pro-
pres paroles qu'il prononçait en 1903, telles
que je les trouve à la page 8570 (v. a.) du
hansard de cette année-là. Elles sont com-
me suit:

Nous ne nous sommes pas contentés de cela;
nous avons exigé et on s'est empressé d'ac-
quiescer à notre demande que le Grand-Tronc
s'intéressait directement à l'entreprise, qu'il-
en devint l'âme dirigeante.
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La compagnie du Grand-Tronc-Pacifique
s'intéresse réellement à l'entreprise, et en

est bien l'âme dirigeante. Voici une me-
sure qui fut adoptée après qu'elle eut dit
que son objet était de conserver le com-
merce et le trafic canadien aux ports cana-
diens et protéger et sauvegarder les inté-
rêts de ces ,ports. Nous avons demandé
aussi que la compagnie du Grand-Tronc
qui est de toutes façons absolument maî-
tresse de la compagnie du Grand-Tronc-
PacIfique, fût obligée aux mêmes condi-
tions qui obligeaient la compagnie du
Grand-Tronc-Pacifique, et que la compa-
gnie du Grand-Tronc, qui recevait par l'en
tremise de la compagnie du Grand-Tronc-
Pacifique des sommes énormes Dour l'aider
à construire le Transcontinental, neût pas
la liberté de détourner le trafic amené sur
le Grand-Tronc à son terminus à Portland
ou un autre port des Etats-Unis. Et au-
jourd'hui mon honorable ami l'honorable
ministre des Chemins de fer et des Canaux
est assis sur les mêmes bancs du trésor
avec le ministre qui a refusé absolument
-d'accepter cet amendement et d'imposer
aucune condition à la compagnie du Grand
Tronc à ce sujet. Nous nous trouvons
donc placés aujourd'hui dans une situation
singulière. Je ne sache pas que le Grand-
Tronc ou le Grand-Tronc-Pacifique ache-
taient aucuns terrains pour la construction
d'un terminus à Halifax. Le ministre des
Chemins de fer et des Canaux a dit deux
fois devant cette Chambre pendant la pré-
sente session qu'il avait entendu dire que
la compagnie achetait du terrain dans la
ville de Saint-Jean. Jusqu'à présent ce
n'est qu'une simple rumeur. Mais ce
n'est pas une simple rumeur à Providence,
R.I. La compagnie s'est présentée devant
la législature de cet état et a proposé de
dépenser de $10,000,000 à $15,000,000 pour
développer un port américain. Et elle pro-
pose que ce chemin de fer, qui, d'après
l'ex-sous-ministre des Chemins de fer et
des Canaux, ainsi qu'on le voit par les
journaux, va coûter $350,000,000.

L'hon. M. HAGGART: Le rapport Butler.

M. R. L. BORDEN: Je ne sais pas si ce
rapport est bien exact, mais il est dit dans
les journaux aujourd'hui que M. Butler a
déclaré que toute l'entreprise allait coûter
$350,000,000. LEtat aura déboursé $250,-
0O,000 au moins avant que la ligne ne soit
achevée. Or, nous nous trouvons dans
cette position que la ligne qui va coûter
au pays au moins $250,000,000 va servir à
créer et établir un grand port dans les
Etats-Unis d'Amérique.

Qu'a-t-on à répondre à l'exposé de cette
convention? Quelle réponse donne-t-on à
la demande que nous avons faite de rendre
la compagnie du Grand-Tronc responsable?
Les honorables ministres ont-ils quelque
chose à dire à ce sujet? Je sais que le pré.
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sident de la com agnie du Grand-Tronc a
dit que la ville de Providence, au Rhode-
Island, servirait comme de débouché pour
le surplus du trafic. Je ne vois rien dans
le discours de son avocat qui dise cela; il
n'y a rien de tel dans les comptes renduà
qui ont été publiés dans les journaux de
Providence . Quelles raisons offre-t-on
pour que le port de Providence soit
outillé de façon à recevoir le trafic de
notre Nord-Ouest, lorsque l'on ne fait rien
pour développer Saint-Jean et Halifax et
préparer ces villes à recevoir ce trafic?
La situation est réellement extraordinaire,
monsieur l'Orateur, et je demande l'atten-
tion immédiate du Gouvernement.

Examinons pendant quelques instants les
distances. J'ai les chiffres devant moi,
mais je me contenterai de parler en termes
généraux. La compagnie du Grand-Tronc
peut transporter du grain jusqu'à Portland
à un prix bien moindre qu'elle peut le
faire jusqu'à Saint-Jean ou Halifax, car la
distance est plus courte. Elle est obligée
en vertu de la convention d'accorder à
Saint-Jean et Halifax les mêmes tarifs
qu'elle accorde à Portland. Elle est obli-
gée, si j'interprète bien les conditions du
contrat, de donner à Saint-Jean et Halifax
les mêmes tarifs qu'à Providence.

Or, si elle reçoit le même prix pour
le transport du grain à Saint-Jean et à Ha-
lifax qu'elle reçoit pour Providence et Port-
land. et si en transportant le grain aux
deux ports canadiens elle est obligée de
remettre une certaine proportion1 du trans,
port à l'Intercolonial, ses intérêts la por:
teront-elle à aller à Saint-Jean et Halifax
ou à aller à Portland et Providence? Peut
i' y avoir quelque doute à ce sujet? Les
membres du Gouvernement, lorsque nous
leur soumettons cette question, sont obligés
d'admettre que nous disons vrai. Tout cela
ne démontre-t-il pas l'absolue nécessité
qu'il y avait lorsque cette convention a été
approuvée par la Chambre, d'insérer une
stipulation obligeant la compagnie du
Grand-Tronc à protéger les intérêts des
ports canadiens.

L'honorable député -de Medecine-Hat (M.
Magrath) a exprimé aujourd'hui une opi-
nion que je partage entièrement; il a dit
que la compagnie du Grand-Tronc ayant
intérêt à transporter les marchandises à
Portland et à Providence ne manquerait
pas de le faire. Je suis tout à fait de cet
avis, en me plaçant au point de vue de la
compagnie. Je ne songe pas à blâmer la com-
pagnie du Grand-Tronc d'avoir -conclu un
traité qui lui filt le plus possible favorable;
je blâme le Gouvernement d'avoir eu la
faiblesse d'accepter un arrangement ne
comportant aucune stinulation ni garantie
quelconque qui empêche le Grand-Tronc
d'en agir ainsi. L'aide financière contri-
buée par les Provinces maritimes, en vue
de la construction de cette voie, ferrée ne
sera pas de beaucoup moins que 35 ou 40

ÉDITION REVIsIlU.
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millions; et si les ports d'Halifax et de
Saint-Jean ne doivent être nullement assu-
rés que cet énorme commerce des grains
de l'Ouest sera dirigé de leur côté, en hiver
du moins, je le demande, un traité de cette
nature peut-il être considéré juste et rai-
sonnable au point de vue des intérêts des
Provinces maritimes? Il me semble bien
que non. Ainsi, monsieur l'Orateur, de
deux choses l'une: ou bien le Gouverne-
ment est en mesure de régler cette ques-
tien du détournement projeté du trafic vers
les gares maritimes du Grand-Tronc à
Portland et à Providence, ou (bien il ne
l'est pas. S'il n'est pas en mesure de
régler la question, c'est le résultat de sa
propre négligence, de son refus, en 1903
et 1904, d'imposer des stipulations ou des
conditions dle cette nature à la compagnie
du Grand-Tronc. Si le Gouvernement est
en mesure de régler cette question, il im
perte qu'il la mette sans retard à l'étude
et qu'il prenne sur-le-chann les moyens
propres à préserver de la ruine les intérêts
des ports maritimes du Canada. Si le
Gouvernement n'est pas en mesure de régler
et tte question, s'il est absolument empêché,
aux termes du traité conclu par lui, je le
déclare, l'honneur et la raison lui font un
devoir de démissionner; qu'il renonce à
exercer le pouvoir, qu'il cède sa place à des
hommes s'inspirant de vues plus patrio-
tiques, animés d'un plus grand zèle pour
les intérêts du pays.

(L'amndement de M. Lennox mis aux
voix, n'est pas adopté.)

ONT VOTE POUR:

MM.
Barker,
Barnard,
Best,
Blain,
Blondin,
Borden (Halifax),
Boyce,
Bradbury,
Broder,
Burrell,
Campbell,
Chisholmn (Huron),
Crosby.
Crocket,
Currie (Simecoe),
Daniel,
Doherty,
Donnelly,
Edwards,
Elson,
Goodeve,
laggart (Lanark),
Haggart (Winnipeg),
Henderson,
Herron,
J ameson,
Kidd,
Lake,
Lalor,
Lancaster,
Lennox,
lortie,

M. R. L. BORDE

MM.
MeCall,
Ma-grath,
Marshall,
Meighen,
Middlebro.
Nantel,
Northrup,
Owen,
Perley,
Porter,
Reid (Grenville),
Rhodes,
Roche,
Russell,
Schaffner,
Sexsmnith.
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Sproule,
Stanfield,
Staples,
Taylor (Leeds),
Taylor (New-

Westminster),
Thoburn,
Thornton,
Wallace.
White (Renfrew),
Wilson (Lennox-et-

Addington),
Worthington,
Wright.-62.

ONT VOTE CONTRE:

MM. MM.
Allard, McCraney,
Allen, MoGiverin
Aylesworth, lclntyre,
Béland, MeLean (Huron),
Borden (sir McLean (Sunbury>,

Frederick), Major,
Boyer, Marelle (Bagot),
Brown, Martin (Ste-Marie),
Bureau, Martin (Régina),
Carrier, Martin (Wellington),
Cash, Mayrand,
Chew, Meigs,
Chisholm Michaud,

(Antigonish), Miller,
Chisholmn (Inverness), Molloy,
Clark (Red-Deer), Murphy,
Clarke (Essex), Nesbitt,
Congdon, Neely,
Delisle, Oliver,
Demers, Pardee,
Douglas, Parent,
TMubeau, Paterson,
Ecrémenit, Pickup,
Enmnerson, IProulx,
Ethier, Prowse,

elrdincg. iPugsley,
Mr (Rtir, éiankin,

Fowke, Reid (Restigouche),
Gaurrean, Richards,
Oeoffrion, Robb,
(lerMais, Ross (Middlesex),
Girard, Rose (Rimouski),
Grahaîn, Boy (Dorchester),
G1ullrie, Boy (Montmagny),
fParty. rtdn,
llodgins, Saroe,
Ilrnt, Schel,
Fing, Sealey,
Lachance, Séuin,
Lafortune, Smith (Middlesex),
Lanctôt (Laprairie-et- Smith (Nan'aimto),

Napierville), Sperry,
Lanctôt (Richelieu). Taîboti,
Lapointe, Templeman,
Laurier (si Wilfrid) Tobi.
Lavergne, Todd,
La , Tolmie
LeBlanc, Turcotte (Nicolet),
Lemieux Turcotte (Comté de
Lcggie, Québec),
Lovell, Verville.
Macdonald Warurton,
LafNutt, White (Vietora)

LancLavôt (Lararieet

NAlliqter, eil)son,
Mcoig,

ONT PAIRE:

Ministériels.
MM.

Br-odeur,
Fisher,
Knowles,
German,
Kyte,
MeColl,
Currie

(Prince-Edouard),
Bickerdike,
Stratton,
Low,
Gordon (Kent),
Sinclair,

Opposi tionn i stes.
MM.

Foster,
McCarthy.
Fraser,
Macdonell,
Armstrong,
Arthurs,
Maddin,

Cowan,
Gordon (Nipissing),
Smyth,
Osler,
Monk,
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Beauparlant, Crothers,
Harris, Beattie,
Conmee, Lewis,
Carvell, Price,
Papineau, Paquet,
Smith (Stormont), Maclean,
Turriff, Bristol,
Rivet, Forget,
Black, Ames,
McKenzie, Clare,
McMillan, Stewart.
Champagne, Wilcox,

M. G. TAYLOR: Avant que vous mettiez
la, motion aux voix, je désire vous faire
observer qu'au cours du vote qui a été
pris hier soir, le greffier suppilant a fait
une erreur en faisant l'apuel du nom de
l'honorable député de King Ji P.-E.) (M.
Fraser) au lieu de celui de l'har'crable dé-
puté de Toronto-est (M. Russell). L'ho-
norable député de King était absent et
avait pairé. L'honorable député de To-
ronto était à son siège, mais il fut appelé
sous le nom de M. Fraser.

COMMERCE DES GRAINS DE L'OUEST.
M. MEIGHEN: Monsieur l'Orateur, avant

que la motion soit mise aux voix je désire
profiter de l'occasion pour signaler au
Gouvernement une plainte qui m'arrive de
personnes de l'ouest du Canada intéressées
dans le commerce des grains. On me rap-
pelle que le 22 février dernier une députa-
tion de représentants du commerce des
grains de l'Ouest eut une entrevue avec
certains membres du cabinet, y compris
l'honorable ministre l'Intérieur (M. Oliver)
et l'honorable ministre du Travail (M.
King), que je vois ici présent ce soir, et
demanda instamment l'adoption de quelque
mesure législative en vue de porter remède
à certains abus dont souffrait alors le com-
merce des grains de l'Ouest. Ces abus se
rapportaient au classement des grains sans
assez de rigueur, à l'insuffisance de l'en-
registrement aux élévateurs de têtes de
ligne, à la suppression de la concurrence à
ces élévateurs de têtes de lignes et autres,
et à la suppression de la concurrence par
suite de la location à des intérêts étrangers
des installations terminales des chemins de
fer Canadian-Northern et Grand-Tronc.

On me rappelle aussi que le Gou-
vernement a reconnu l'existence de ces
abus et se propose plus ou moins d'appli-
quer quelque remède au cours de la pré-
sente session, et on me fait, en outre, ob-
server que la récente nondamnation à
l'amende de propriétaires d'élévateurs de
têtes de lignes par le magistrat de police de
Winnipeg est une preuve -du bien fondé des
plaintes faites par les représentants qui ont
eu une entrevue avec le ministre le 22 fé-
vrier. Je désirerais savoir des membres
du cabinet qui étaient présents à cette en-
trevue pourquoi le Gouvernement diffère
d'appliquer un remède en ce qui regarde les
trois autres griefs.

2771

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur): Je n'ai pas pu très bien saisir
ce que vient dire l'honorable député. Je
ne me suas pas bien rendu compte de ce
qu'il veut savoir, et je ne saurais lui ré-
pondre sur-le-champ. Je propose de re-
mettre l'affaire à demain; je serai dans
l'intervalle à même de consulter le compte
rendu des débats et je pourrai répondre
d'une manière plus satisfaisante qu'il ne
me serait possible de le faire ce soir.

LA GRACE DES CONDAMNES KING ET
SKILL.

M. A. C. BOYCE: Monsieur l'Orateur
avant que vous quittiez le fauteuil, bien
que l'heure soit avancée, je me permets d.ý
signaler de nouveau une affaire qui a été
portée à l'attention d l'honorable ministre
de la Justice (l'honorable M. Aylesworth)
le 14 avril: il s'agit de l'élargissement sur
vant une procédure sommaire des deux in-
dividus, King et Skill qui, sur leur propre
aveu, avaient été trouvés coupables de
vente et de distribution d'écrits pornogra-
phiques. L'affaire fut d'abord portée à
l'attention du ministre de la Justice le 14
avril, et comme il n'était pas alors en état
de fournir à la Chambre des renseignements
positifs, il remit sa réponse au jour suivant
et donna alors à la Chambre certaines rai-
sons qui l'avaient engagé à faire grâce à
ces deux honimes. Les raisons données par
l'honorable ministre ce jour-là sont assez
singulières. Je ne me propose pas, mon-
sieur l'Orateur. de commenter les raisons
qui ont pu engager le ministre de la Justice
à recommander l'exercice du pardon danq
des circonstances qui lui paraissaient légi-
timer une telle mesure. Mais quand un
honorable ministre fait une -déclaration
comme celle qu'il a faite dans cette cir-
constance, on a quelque raison de critiquer
et en effet, les critiques n'ont pas manqué
et de la part de personnes qui sont généra-
lement prêtes à adopter toutes les opinions
exprimées par cet honorable ministre en
cette Chambre. Mais avant d'aborder ce
point, je vais rappeler à l'honorable minis-
tre la fin de son discours, où il expose les
raisons qui l'ont engagé à proposer l'exer-
cice de la prérogative du pardon dans ce
cas.

Je ne cherche à lui imposer aucune respon-
sabilité en cette affaire.

Il est question ici du procureur général.
J'assume volontiers toute la responsabilité.

J'ai conseillé à Son Excellence de libérer som-
mairement ces hommes, parce que, dane mon
humble opinion, parlant en ma qualité d'avo-
cat, ils n'étaient pas coupables du déhit
dont ils étaient accusés.

Ce n'était donc pas une proposition de
faire grâce aux condamnés. C'était une
déclaration faite au Gouverneur général
que ces hommes avaient été injuste-
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ment condamnés. Ces hommes étaient re- rai de la province d'Ontario - lequel, en as
présentés par trois avocats éminents à To- qualité de procureur général de la province
ronto, et sur les conseils de ces avocats a écrit une lettre franche et loyale, présentant
qui avaient vu les imprimés, ils se sont son avis personnel et la proposition qu'il
reconnus coupables du délit dont ils croyait devoir faire à ce sujet.". Le ministre a
avaient été accusés. Ils ont été sévèrement terminé son discours, suivant le compte rendu
réprimandés par le savant juge, et ont été des débats par Ces paroles: "J'ai proposé à
condamnés à une année de détention à la Son Excellence que ces hommes fussent som-mairement libérés, parce que dans mon hum-prison centrale. Le ministre de la Justice ble opinion, parlant en ma qualité d'avocat,
propose -de les libérer, parce que, dans son ils n'étaient pas coupables du délit dont on
opinion d'homme de loi ils n'étaient pas les avait accuss
coupables du délit dont on les avait ac- Dans la pleine lumière des faits commis,
cusés. Je ne veux pas ajouter d'autres toute cette conduite de la part des ministres
commentaires. Je crois que le document de le couronne et des ministres du culte est
que j'ai sous la main est un commentaire inexplicable, lorsqu'elle n'est pas impie. Il
suffisant, et je crois qu'il est possible, vu n'est pas vraie, quoi qu'en dise le ministre de
la source dont il émane, qu'il ait quelque la Justice que "le savant juge a basé sa con-
influence sur le premier ministre. Je parle damnation sur les faits prouvés aux débats ".
du " Globe," de Toronto, du 21 avril 1910, Le juge Winchester n'a pas eu besoin de
un article de fond qui se lit comme baser l-dessus sa condamnation. Ls deuxsortit d laplum 'ilcî du oévée ré-l hommes cnt admis leur culpabilité. Ils l'ont faitsortaite l est ains c u d'après les conseils d'un avocat éminent, etdacteur. Il est ainsi conçu:semaines de retard et n

21 avril 1910. ayant recours à tout l'art et à toute lin-
L'abus <le la clémence de l'exécutif géniosité au moyen desquels on entrave plus

Le temps de parler très clairement est ar- ou moins l'audition des témoins devant les
rive. Au nom de tout ce qui est décent et tribunaux La preuve de la couronne était
pur dans la vie au Canada, le "Globe" pro- accablante au plus haut degré et sa publica-
teste délibérément et énergiquement contre tion eût indigné le public. Le coroner en chef
l'exercice de la clémence de la couronne en de Toronto, à qui les livres avaient été soumis
faveur d'hommes convaincus d'avoir fait le par la couronne pour qu'il fît un rapport, a
commerce de gravures obscènes et de livres fait rapport qu'ils n'ont absolument aucune
honteusement immoraux. Cette protestation valeur scientifique et qu'ils sont "d'une nbjec
publique est rendue nécessaire par le manque tion contre nature, suintant l'ordure du coin-
supect d'énergie dont ont fait preuve, de mencement à la fin." Après avoir examiné
temps à autres, les fonctionnaires subalternes avec soin une demi-douzaine de ces livres, le
de la couronne lorsqu'il s'est agi de poursuivre "Globe" approuve ce jugement du docteur
les criminels de cette catégorie et plus encore Arthur Jukes Johnson. Leur seule valeur
par le pardon ou l'élargissement occasionnels pour la science, c'est qu'ils offrent îles écia-
des prisonniers vicieux dont les moyens de tillons des éléments gâtés qui teident à
subsistance sont plus pernicieux que la peste. faire des dégénérés et des pervertis. Comme
Inutile de ménager ses expressions, e Globe" littérature ils varient depuis le graveleux ro-
proteste par exemple contre la libération de ni français non expurgé, abjeetemnent illime-
King et de Skill. Ces deux traficants de livres tré et élégamment relié ", jusqu'à l'exportation
lascifs et licencieux ont été condamnés, après encore plus lubrique et à la justification du
avoir reconnu leur culpabilité à une année sensualisme le plus grossier et le plus con-
de détention dans la prison centrale, et leur traire à la nature
libération après un emprisonnement de deux Comment se fait-il alors que les cyniques
mois a été défendue au Parlement par le mi- e endurcis pourvoyeurs de cette littérature
nistre de Justice vendredi dernier. Le"Globe" corrompue et corruptrice, après avoir avoué
proteste encore plus énergiquement contre la leur culpabilité au tribunal, aient été
tentative de justifier leur libération. Cette " Sommairement libérés " sur la proposi-
affaire et d'autres exemples offerts dans les tion du ministre de la Justice? Comment se
cours de juridiction inférieure rendent la fait-il que, comme il l'a déclaré au Parlenent,
situation absolument intolérable. cette olémence de l'Exécutif ait été demndée

Au Parlement, le ministre de la Justice a aveo insistance par un évêque protestantetun
voulu justifier son attitude en proposant la pasteur éninent de l'Eglise méthodiste, et re-
grâce des condamnés. Il a prétendu que commandée par le procureur général d'On-
les livres étaient "classiques." Il a admis tario? La seule réponse que le " Globe"
qu'ils contiennent des " passages " qui, s'ils puisse donner, c'est que pas un de ces mues-
étaient choisis ou recueillis et publiés ensem- sieurs-ni le ministre, ni le procureur géné-
ble, pourraient à bon droit être qualifiés d'in- rai ni l'évêque, ni le pasteur-n'a pu avoir
décents, mais il a ajouté que, sous ce rapport, eu une connaissence exacte des faits esse-
ils ne diffèrent pas de "ce meilleur des livres tiels. Leur ignorance est leur excuse. Mais
que nous révérons tous." Le ministre a dé- dans ce cas et dans ces circonstances, donner
clré qu'il avait reçu "au sujet de cette af- des certificats de bonnes mours, ou sollici-
faire des lettres sollicitant la clémence du ter la clémence sans connaître les faits,
Gouvernement", d'un "évêque protestant, de était en soi inexcusable. Lavoir fait On con-
trois autres membres du clergé, l'un étant un naissance de cause eût été un crime.
pasteur distingué de l'église méthodiste", Mais la carte-poste obscène est une lèpre et"qui connaissent les prisonniers et savaient un fléau encore pire que le livre immoral.
quel genre de commerce ils avaient fait ". Le Bon noîbre de ces livres coûtent cher, tan-
ministre de Justice a parlé d'une discussion dis que les cartes-poste sont disséminées dans
personnelle de l'affaire avec le procureur géné- toutes les parties du Canada, corrompent les

M. B3OYCE.



28 AVRIL 1910 8788~

écoliers et les écolières et laissent dans leur
esprit et leur mémoire une souillure que ni
le repentir, ni l'expérience de toute la vie ne
feront entièrement disparaître. La semaine
dernière, les autorités policières de Toronto
ont détruit 87,000 earbee-gravures d'une obscé-
nité inimaginable, enlevées à l'un des hom-
mes qui purge actuellement une sentence, mais
en faveur duquel, si le "Globe" est bien in-
formé, on insiste maintenant pour obtenir la
clémence de la couronne. Plus de 50,000 de
ces cartes ont été mises en circulation à To-
ronto, il y a quelques mois, et des milliers
d'autres ont été vendues dans des villes d'On-
tario. Toutes sont d'une abjection inexprima,
ble Et cependant pour les assassins de la
pureté de la jeunesse, qui se livrent à ce
trafic, on réclame la protection de la cou-
ronne. Cela violerait toute idée des conve-
nances et, à juste titre couvrirait d'opprobre et
de honte inévitable tous ceux qui contribue-
raient à amener ce résultat.

Le "Globe" n'offre aucune excuse pour cette
protestation. Il ne cessera pas de protester
ouvertement tant qu'il sera nécessaire de
protester. Ceci n'est ni une question de poli-
tique ni une question de loi. C'est une ques-
tion de moralité fondamentale, et cela touche
à la vie même de la nation. Pas de merci au
Canada pour les vices qui ont ruiné l'antique
Rome et qui sapent la virilité de l'Europe
moderne. La gravure obscène et le livre
immoral sont les principaux agents de ces
vices corrosifs. Tout citoyen qui n'est pas
traître à la décence privée et au caractère
national, doit s'opposer sans fléchir à tout ce
qui ne tend à rien autre chose qu'à la pour-
riture.

Ce n'est pas là mes propres commentai-
res sur ce sujet. Ce sont les commentaires
du "Globe", après avoir fait, si j'ai bien
compris, une inspection personnelle des
publications incriminées. A moins que je
n'aie été mal informé, le premier ministre
a été consulté à ce sujet. On lui a montré
quelques-uns de ces livres et il est en me-
sure de déclarer publiquement s'il partage
l'opinion du ministre de la Justice, tant
au sujet de la loi qu'en ce qui concerne les
faits, lorsque le ministre de la Justice re-
commande ce qu'il lui plaît d'appeler la
clémence de l'Exécutif en cette affaire. Je
crois qu'il est juste d'appeler l'attention
du public sur cet article du "Globe", le
principal organe du Gouvernement dans
l'Ontario, afin que le très honorable pre-
mier ministre et le ministre de la Justice
puissent avoir l'occasion de déclarer publi-
quement en cette Chambre quelles sont
leurs vues au sujet d'infractions de ce
genre.

J'ai lu dans un autre journal une lettre
d'un monsieur occupant une. haute posi-
tion dans l'une des églises d'Ontario, et
dans laquelle je trouve un commentaire
très injuste disant qu'un honorable dépu-
té siégeant à giuche, comme on a soin de
le dire, cherche à se faire une certaine no-
toriété en attirant l'attention de la Cham-
bre sur cette question. Il n'y a qu'un seul
honorable député à qui cela puisse s'appli-
quer et c'est moi-même. Je repousse l'ac-

cusation. Je n'ai fait aucun commentaire-
sur la question. Je n'ai pas même deman--
dé au ministre de la Justice si l'article
paru dans le "Canadian Municipal Jour-
nal", sur lequel j'ai attiré l'attention du
ministre de la Justice le 11 avril, était vrai
ou non, mais j'ai cru qu'il était juste d'at-
tirer l'attention du Gouvernement et sur-
tout du ministre sur un article de ce genre,
afin que l'on pût donner l'explication
qu'exigeait la nature de l'article, lequel
imputait directement au ministre de la
Justice le fait que ces hommes avaient été
libérés comme résultat de la pression poli
tique exercée sur lui. Le ministre de la
Justice a péremptoirement nié cette parti-
cularité de l'affaire, et c'est seulement en
vue de la deuxième déclaration faite par le
ministre de la Justice qui a provoqué ces
commentaires du "Globe", que je me lève
maintenant dans le but de faire consigner
aux "Débats" ces commentaires de la part
de cet organe, et de demander au très
honorable premier ministre et au ministre
de la Justice s'ils sont disposés à faire de
nouvelles déclarations à ce sujet, et s'ils
croient qu'ils doivent cela au public.

L'hon. A. B. AYLESWORTH (ministre
de la Justice): Vous vous rappellerez, mon-
sieur l'Orateur, et je n'ai-aucun doute .que
tous les membres de cette Chambre s'en
souviennent, que lorsque l'attention de la
Chambre a été d'abord attirée sur cette
question par l'honorable député qui a lu
un article d'un journal quelconque de
Montréal, article dans lequel on affirmait
non sous forme d'insinuation, mais en pro-
pres termes, que ces prisonniers, qui
avaient alors été graciés depuis six semai-
nes ou deux mois, avaient été libérés pure-
ment et simplement parce que la demande
de leur libération avait été faite par M.
Robinette, de Toronto, qui passait pour
être un de mes amis personnels et pour
exercer sur moi une granue influence dans
des affaires de ce genre. C'était là la sub-
stance de l'accusation portée par l'hono-
rable député ou approuvée par lui, en ce
sens qu'il a lu l'article en question et qu'il
m'a demandé de faire une déclaration quel-
conque à ce sujet. -

M. BOYCE: Monsieur l'Orateur, je dois
demander la permission de rectifier la dé-
claration de l'honorable ministre. Je n'ai
ni porté, ni approuvé d'accusation à ce
sujet.

L'hon. M. AYLESWORTH: J'ai lu ce
qu'a dit l'hohorable député lorsqu'il a ap-
pelé l'attention de la Chambre sur l'article
dont j'ai parlé. En disant qu'il a approu-
vé l'article dans la mesure 'qu'il l'a fait, je
veux dire qu'il a pris la responsabilité
qu'à mon avis tout honorable membre de
la Chambre prend lorsqu'il lit à la Cham-
bre un article de journal et demande ou.
suggère qu'une explication -quelconque soit
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donnée à ce sujet par le membre de la
Chambre contre lequel l'article est -dirigé.
Je n'ai pas besoin de m'attarder à discuter
si cela constitue ou non une approbation
de l'accusation.

La question que je veux signaler à l'at-
tention de la Chambre est de savoir si la
proposition que j'ai présentée à l'exécutif
à cet égard est le sincère et légitime exer-
cice de la responsabilité qui m'incombe en
pareille matière ou bien si j'ai agi d'une
manière irrégulière, peu honorable et au
mépris du devoir qui m'incombe; si, en
réalité, j'ai bien tenu l'attitude que me re-
proche le journal dont on a donné lecture
ici. Je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai
déjà dit ici, sauf que, si j'étais encore ap-
pelé à prendre une décision, en pareilles
circonstances, sur la même question, je
suivrais précisément la ligne de conduite
que j'ai tenue au cours de cette affaire. J'ai
adopté l'attitudé que j'ai jugée légitime et
que j'estime encore légitime. Je regrette
que l'honorable député ne puisse l'approu-
ver. Je serais désolé si l'érudit écrivain
qu'il désigne comme l'auteur de l'article
paru dans le "Globe", où il critique mes
actes, ne pouvait approuver l'attitude que
j'ai prise. Je n'ai rien à dire ici, sauf que
l'auteur de l'article en question a tout
autant droit à son opinion que tout autre
citoyen de ce pays a le droit d'exprimer
le sien en pareille matière. Ce qu'il in-
porte (le retenir ici, c'est que ce droit de
grâce est une des plus importantes préroga-
tives, sinon la plus importante prérogative
de la couronne; prérogative qui ne saurait
être exercée, sous notre régime politique
que sous la responsabilité même de Sa
Majefté, ou de son représentant au pays.
L'initiative prise dans l'affaire en ques-
tion et qui est invariablement adoptée en
pareilles circonstances, ne saurait l'être
que sur l'avis de quelque personne respon-
sable de cette initiative. Je ne sache pas
qu'il y ait matière à critique dans l'ex-
pression dont s'est servi l'honorable dépu-
té, ce soir, quand il a dit que j'avais élargi
ces individus d'une façon sommaire. Cela
va sans dire, l'expression n'est pas parfai-
tement exacte, tout le monde le sait. Mon
initiative en pareille circonstance ne con-
siste pas à ordonner l'élargissement ou la
libération ; mais bien de la proposer, et
j'assume la pleine et entière responsabilité
de ce qui s'est fait. Je pensais avoir par-
faitement élucidé ma pensée sur cette
question, ces jours derniers.

Je n'ai jamais cherché à faire peser de
responsabilité sur les hommes de loi qui
demandaient la libération de leurs clients,
qui insistaient sur leur élargissement, qui
faisaient valoir leurs arguments et leurs
représentations pour l'exercice du droit de
grâce, ou pour l'initiative de l'exécutif en
matière de remise de la peine. Je ne fais
pas davantage retomber la responsabilité

M. AYLESWORTH.

sur les citoyens dans les divers rangs de la
société auxquels j'ai déjà fait allusion et
qui sans signer de pétitions, m'ont adressé
des lettres, de leur propre mouvement et
pour leur prope compte, sur la question,
faisait valoir chacun ses vues personnel-
les. Je n'ai jamais non plus cherché à
rejeter la responsabilité sur le savant pro-
cureur général de l'Ontario. Ce monsieur,
au dire des journaux du matin, de Toronto,
aurait fait une déclaration au sujet de la
lettre qu'il m'a écrite sur cette question;
déclaration qui, je dois l'avouer, concorde
parfaitement avec les faits, donne la subs-
tance de sa lettre, comme il avait droit
de le faire, bien que, pour mon propre
compte, je ne me serais pas cru autorisé à
donner publicité au contenu ou à la subs-
tance d'une lettre qu'il m'aurait écrite
sur pareille question. Je ne lui ai nulle-
ment imputé de responsabilité à cet égard.
Je ne veux pas donner à entendre que je
me sois laissé influencer par son avis ou par
ses vues en pareille matière. J'assume
toute la responsabilité à cet égard; car,
c'est sur mon avis et sur mon avis seul
qu'il a plu à Son Excellence d'exercer le
droit de grâce en l'espèce. Monsieur l'O-
rateur, je dois rappeler à la Chambre ici
que cette responsabilité ne rejaillit nulle-
ment sur mes collègues; ce n'est pas une
responsabilité qui retombe sur le Gouver-
nement dans son ensemble. Les instruc-
tions données à Son Excellence par Sa Ma-
jesté elle-même, sous sa propre signature,
portent que, dans l'exercice du droit de
grâce, il doit se laisser guider par l'avis
de son ministre, non pas par l'avis de son
conseil; et dans la circonstance en ques-
tion, Son Excellence a agi d'après mon
seul avis, sans que je me fusse consulté
avec mes collègues, et il ne saurait retom-
,ber la moindre responsabilite ni sur le
premier ministre ni sur aucun autre mem-
bre du cabinet.

La question se pose ici: ai-je eu tort?
Si j'ai eu tort, j'espère que l'honorable dé-
puté et tous les autres députés m'absou-
dront de l'accusation primitive, formulée
relativement à cette affaire; et l'ai le re-
gret d'ajouter qu'elle a été également for-
mulée à l'égard de M. Robinette, en d'au-
tres occasions, par d'autres députés, et
cette accusation, c'est que, par considéra-
tion pour l'auteur de la demande, et M.
Robinette étant celui-là, il a été rendu
dans cette affaire une décision qu'on n'au-
rait pas rendue sans cela. Cette accusa-
tion, au demeurant. les honorables députés
le voient, n'a pas l'ombre de fondement.

Si je me suis trompé, j'ai fait une
méprise. Cependant, la satisfaction de savoir
que j'ai reçu l'approbation de Son Excel-
lence et je ne puis m'empêcher d'observer
qu'en pareille matière j'apprécie vivement
cette approbation et i'v attache beaucoun
plus d'importance que je n'en attacherais à
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l'approbation du rédacteur du "Globe", de
Toronto. Comme je l'ai déclaré à la Cham-
bre, l'autre jour, j'ai entièrement appuyé
ma décision à cet égard sur le fait que,
à titre d'avocat, j'étais d'avis que oes indi-
vidus, en vendant les livres en question,
comme il était reconnu qu'ils l'avaient fait,
n'avaient pas commis le crime dont on les
accusait. Je passe sous silence la question
de savoir s'ils avaient commis quelque
autre acte criminel. La question n'est pas
venue sur le tapis. On les accusait d'avoir
vendu des livres de nature obscène. J'ai
déjà mentionné quelques-uns des auteurs
dont les oeuvres étaient en question. En
parlant de ces auteurs, je leur ai appliqué
le nom de classiques. Je n'ai rien à mo-
difier à cet égard. Je n'ai nullement pré-
tendu dire que ces écrivains dont j'ai men-
tionné les noms étaient les seuls. J'ai dit,
au contraire, qu'il y en avait d'autres;
qu'il s'y trouvait quelques auteurs de l'école
française moderne. Je n'ai pas appliqué à
ces écrivains modernes le terme "classi-
ques."Je ne saurais dire si on pourrait con-
venablement leur appliquer ce terme. La
question à étudier ici se rattachait aux
faits indiscutables de la cause: il s'agissait
de savoir si les livres produits, que le
fonctionnaire du tribunal avait marqués et
m'avait transmis, étaient bien des livres
auxquels le mot 'obscène" peut s'appli-
quer, dans le sens que lui attribue l'article
du Code criminel sur lequel est basée cette
accusation.

Je ne saurais dire si tous les députés
donnent au mot "obscène" le sens que j'y
attache moi-même. Je me borne à dire
qu'après avoir examiné ces livres que
m'avait transmis le fonctionnaire du tri-
bunal, comme étant les livres en question,
je me suis convaincu qu'ils ne rentraient
pas dans la catégorie de la littérature figu-
rant sous le titre d'obscène, au point de
vue du droit. Voilà comment j'en suis venu
à la conclusion à laquelle je me suis arrêté
sur cette question. A mes yeux, ce n'était
qu'une question d'avocat. On s'est longue-,
ment étendu sur les raisons qui ont engagé
les avocats des prisonniers à leur faire con-
fesser leur culpabilité. Quant à savoir
comment et pourquoi cela s'est fait,
ce sont là des questions que je passe
sous silence et qui, d'ailleurs, je dois
le dire, ne m'ont nullement influen-
cé. A mon avis, lorsqu'il s'agit d'une
affaire réglée par les tribunaux, il n'y a pas
lieu d'étudier les raisons qui ont porté le
savant conseil des défendeurs à adopter une
certaine attitude devant le tribunal, et je
n'ai nullement à me prononcer ici sur la
question de savoir si l'attitude ainsi con-
seillée est bien la meilleure. Toute l'im-
portance de la question tient à ce que les
faits n'étaient nullement révoqués en doute.

Les livres étaient là. Les prisonniers les
avaient vendus. C'était admis et tout se

bornait à savoir si la vente de ces livres,
au point de vue du droit, constituait l'acte
criminel prévu par l'article du Code pénal
en question. Je me borne à répéter qu'à
mon humble avis, à titre d'avocat, cette
vente ne constituait pas l'acte criminel
prévu par le code. M'étant arrêté à cette
conclusion bien précise qui ne me laissait
aucun doute à ce moment et qui ne m'ins-
pire pas la moindre hésitation aujour-
d'hui, conclusion à l'égard de laquelle je ne
me suis nullement laissé influencer par ce
qui a paru dans les journaux, je maintiens
l'opinion sur laquelle j'ai basé mon ini-
tiative, en déclarant à Son Excellence qu'à
mon avis, l'acte que ces deux individus
admettaient avoir commis ne constituait
pas le délit prévu par cet article du Code
criminel.

A mes yeux, c'est une question de droit
pure et simple; et bien que je me sois for-
mé une opinion, d'autres avocats peuvent
se ranger à un tout autre avis, et de sim-
ples profanes, n'appartenant pas au bar-
reau, comme l'écrivain du "Globe", par
exemple, peuvent bien exprimer une opi-
nion différente. Sur ce point, je n'ai abso-
lument rien à dire. Bien souvent j'ai ren-
contré des hommes plus versés que moi
dans l'étude du droit, qui se rangeaient à
un avis contraire au mien, sur une ques-
tion de droit. Je ne m'en suis jamais for-
malisé, ni ai-je considéré comme un grief
l'expression de cette opinion. A l'égard de
l'affaire en discussion, je serais peut-être
porté à croire qu'on a cherché à détourner
l'attention publique de la véritable ques-
tion et de l'étude des faits véritables tels que
je les ai exposés à la Chambre, dans une
circonstance antérieure. Je m'en tiens
donc à la déclaration que jyai déjà faite et
que je répète aujourd'hui; c'est, 4u'à mon
avis, alors comme aujourd'hui, il s'agit
d'une simple question de droit, et si je me
suis trompé dans cette affaire, ce n'est pas
la seule erreur que j'aurais commise, en
matière de droit, au cours de ma carrière
d'avocat, en m'arrêtant à une conclusion
erronée au point de vut <tu droit, mais
que je croyais sincèrement légitime.

(La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des subsides.)

SUITE DE LA DISCUSSION DES
SUBSIDES.

Chemin de fer national transcontinental,
$27,000,000.

M. R. L. BORDEN: Le ministre se rap-
pelle-t-il la date à laquelle cet item est venu
en discussion, en dernier lieu?

L'hon. M. GRAHAi: Le 11 mars. Le
chef de l'opposition a posé une question
au sujet de la date à laquelle il a été cons-
taté que le coût réel différait des prévisions
ou du coût estimatif. Il m'a, en outre, de-
mandé les données sur lesquelles s'ap-
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puyaient ces prévisions, ainsi que les noms
des ingénieurs qui ont dressé ces estima-
tions. Voici un état bien circonstancié de
la question, dressé par le secrétaire de la
commission, au nom de cette dernière:

Ottawa, 11 avril 1910.
L'hon. George P. Graham, C.P.,

Ministre des Chemins de fer et des Canaux,
Ottawa.

Monsieur,-Pour me conformer à votre de
mande verbale, j'ai l'honneur de vous adres-
ser ci-inclus, aux noms des commissaires, un
tableau fournissant les renseignements de-
mandés par M. R. L. Borden, M.P., chef de
l'opposition, et contenus à la page 5385 du
Hansard, édition non revisée ; ainsi qu'un
document de notre ingénieur en chef établis
sant les données sur lesquelles ont été basé
les évaluations des quantités préparées par
les ingnieurs avant que les travaux ne soient
commencés et que les différentfis marchés
aient été passés; ils contient une explication
des différences apparentes entre les quantités
évaluées primitivement et rapportées ensuite
en vertu des différents marchés. Afin d'ex-
pliquer la différence entre la roche compacte
comme l'entend généralemient :un :profane.
et 'la roche compacte d'après la signification
du cahier des charges relatif -aux travaux
il est préférable dès le début de citer l'inter-
prétation approuvée de l'article 34 du cahier
des charges définissant les déblais de roche
compacte telle qu'elle a été faite par l'ingé-
nieur en chef, en janvier 1908.

La clause 34 (déblais de roche compacte) est
ainsi conçue:

Les déblais de roche compacte comprennent
toutes les roches qui se trouvent en couches
ou en masses de plus d'une verge cube, qu'il
est préférable de faire sauter, selon l'av,
de l'ingénieur.

L'ingénieur en chef approuve l'interpréta
tien ci-dessus dans les termes suivants:

Je suis d'avis que la roche trouvée en cou.
ches ou masses ainsi indiquées doit (première-
ment) être de la roche. et (secondement) doit
être en couches, en conglomérat (connu sous
le nom de pudding) galets, ou couches de ro-
ches détachées (en morceaux dépassant cha-
cun le volume d'une verge cube), roches as-
semblées, aussi roches argileuses. qu'il serait
préférable de faire sauter, d'après l'avis de
i'in'génieu r

Un diagramme explicatif accompagne l'in
terprétation.

Quand les différences de quantiités de roche
compacte, de roche détachée et de déblais ordi-
noires, accusées entre les calculs des ingénieurs
arrêtés préalablement à l'adjudication et au
commencement des travaux, et les quantités
portées dans les états de chaque entreprise
devinrent évidentes; et quand les difficultés
au sujet de la classification, etc., sont deve-
nues visibles dans le lot confié à la di-
rection de l'ingénieur Hodgins, à l'est
de Winnipeg, comprenant combien les éva-
luations primitives pouvaient être inex-
actes, la question réelle et prédominante af-
fectant l'intérêt public était de voir que ce
qui était déclaré et payé comme roche so-
lide était vràiment de la roche solide dans le
sens du cahier des charges et que de même
ce qui était déclaré et payé comme roche déta-
chée était classifié convenablement en vertu
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du cahier général des charges pour la con;-
trotio; ies ýcommissaires r*olurent de
nommer un ingénieur inspecteur aveo mis-
sion, sous la direction de l'ingénieur en chef,
de visiter la ligne et d'envoyer directement à
l'ingénieur en chef un rapport sur toutes les
questions de classifications. etc., le long de
la ligne en construction. En conséquence sur
la proposition de M. Lumsden, M. Gor-
don Grant, l'ingénieur en chef actuel de la
commission, fut nommé le 16 mai 1907, ingé-
nieur inspecteur.

On est porté à croire dans certain milieu
que lorsque les ingénieurs avaient primitive
ment évalué à 1,000 verges cubes une quan-
tité de roche compacte avant l'ouverture des
travaux. et que les rapports des ingénieurs
surveillant l'entreprise donnent des évalua-
tions de 1.250 ou 1,500 verges cubes, cette dif
férence représente une classification exagérée
ou un transport de 250 ou 500 verges cubes,
suivant le cas de la colonne de roche détachée
ou de la colonne de déblais ordinaires, dans la
colonne de roche compacte et que l'entrepre-
neur est payé au tarif le plus élevé quand ;l
devrait être payé au plus bas. Assurément
rien ne peut être plus trompeur.

Un profane peut comprendre combien il est
difficile pour un ingénieur de parcourir une
région, surtout si c'est un pays boisé, très
accidenté, etc., et d'estimer exactement, ou
même très approximativement le nombre de,
verges cubes de roche dure (même en se bor-
nant aux couches de roche et aux galets d'un
volume d'une verge cube, dans les collines,
etc., qui ont une certaine inclinaison.

Dans le cas des subdivisions n° 9 et 10
150 milles à l'ouest du pont de Qué-
bec), les quantités ont été évaluées en partie
d'après un premier tracé, en partie sur des
études préliminaires, en partie sur des pro-
jections et après l'adjudication des travaux on
a trouvé qu'il était nécessaire de changer en
plusieurs endroits l'emplacement de la ligne,
altérant ainsi la valeur des évaluations pri.
mitives, (les quantités comme base de compa-
raison, bien qu'en même temps la ligne était
améliorée; dans le lot F, subdivision n° 21
(entrepreneur McArthur) les devis des ingé-
nieurs ne tiennent pas compte des déblais pra-
tiqués jusqu'à 1 pied au-dessous du niveau de
la voie dans les tranchées en roche vive; ils
ne tiennent pas compte non plus des quanti-
tés rapportés ou provenant de l'excès d'ouver-
ture des tranchées; tous les déblais pour
remplissages étaient évalués comme déblais
ordinaires, bien qu'après l'ouverture des
travaux on en reconnut que depuis l'em-
branchement du Pacifique-Canadien à Rennie
jusqu'à Superior-Junction, sur une distance
d'environ 180 milles toute la région est ro-
cheuse; et dans le let A, de Moncton
à la limite de la province de Québec il n'y
avait pas d'affleurement de roche sur le long
de la ligne.

Telles sont quelques-unes des raisons qui
expliquent les écarts apparents entre les quan-
tités évaluées avant l'adjudication et le com-
mencement des travaux et les états relatifs
aux différentes subdivisions de section. On
prétendra sans doute que l'on aurait pu obte-
nir des évaluations plus exactes si les in-
génieurs avaient été obligés de faire des son-
dages environ tous les 100 verges sur le par-
cours entier de la ligne entre Winnipeg et
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Moncton. On admet cela parfaitement. Mais
si on l'avait fait, cela aurait coûté beaucoup
plus de temps et d'argent avant qu'on ait pu
commencer la construction dans une seule sub-
division, sans économiser sur le coût de la
construction; un tel procédé, disent nos ingé-
nieurs, est rarement, et peut-être jamais sui-
vi dans ce pays, car on ne croit pas que les
résultats justifient la dépense additionnelle
de tempe et d'argent qu'il comporte.

Comme on l'a déjà dit, la chose importante
est de voir à ce que les entrepreneurs ne soient
payés que pour ce qu'ils ont droit de rece-
voir en vertu du cahier général des charges
qui règle la construction du chemin de fer,
et que les travaux soient exécutés en confor-
mité des stipulations. Les commissaires
estiment qu'ils ont pris toutes les précautions
possibles pour sauvegarder dans ce sens l'in-
térêt public. Deux ingénieurs inspec-
teurs qui adressent des rapports à l'ingénieux
en chef sont presque continuellement sur la
ligne dans les différents lots. En plus,
il y a des ingénieurs inspecteurs de la com-
pagnie du Grand-Tronc-Pacifique qui passent
constamment sur les travaux à mesure qu'ils
sont accomplis, et quand ils ne sont pas d'ac-
cord avec les ingénieurs de la commission
leurs plaintes nous parviennent bientôt pr
écrit et elles sont examinées par une commis-
sion d'experts agissant comme arbitre en
vertu de la 'loi sur le chemin de fer national
transcontinental. Il serait vraiment difficile
de conseiller, pour sauvegarder l'intérêt pu-
blie, d'autres protections qu'on n'ait pas déjà
prises pour ces travaux.

Quand au coût de la ligne, on ne peut tropaccentuer fortement ou répéter trop souvent
que lors de l'achèvement du chemin de fernational transcontinental, la population duCanada aura un chemin de fer modèle en ce
qui concerne les pentes et les courbes, la qua-
lité de la voie et la solidité des tra-vaux d'art (tels que ponts en fer,
viaducs, conduits souterrains, etc.) que
peu de chemin de fer au monde peuvent
avoir de meilleure qualité. Les chemins defer comme le Pacifique-Canadien et le Grand-
Trono ont depuis dix ou quinze ans dépensé
plusieurs millions de dollars pour transfor-
mer leur ligne et la rendre conforme au
modèle adopté partout sur le Transcontinen.
tal national. Le coût de l'exploitation serainfinitésimal en comparaison de ces lignes
qui ont des pentes de 1 p. 100 et le bénéficede cette économie dans l'exploitation profite-ra au, peuple canadien, non seulement par leprogrès du pays desservi par cette voie fer-
ree, mais aussi par la réduction des prix detransport des voyageurs et des marchandises.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé): P. E. RYAN, Sec.
Lot A.

Contrat n° 1.-Du mille 0 à 50. Longueur
de l'entreprise 50 milles. Quantités évaluées
par Guy C. Dunn, ingénieur du lot qui
a quitté le service.

Quantités évaluées sur un 3e tracé de 10
milles, le reste tracé définitif.

Contrat n° 2.-Du mille 50 à 58. Longueur
de l'entreprise 8 milles. Quantités évaluées
par G. C. Dunn, ingénieur de district

Quantités évaluées sur Je tracé définitif.
Contrat n0 3.-Du mille 58 à 96.42 milles.

Longueur de l'entreprise 38:42 milles.

Quantités évaluées par G. C. Duan, ingénieur
du district.

Quantités évaluées sur tracé définitif.
Contrat n' 4.-Du mille 96.42 à 163.80. Lon-

gueur de l'entreprise 67.38 milles. Quantités
évaluées par G. C. Dun, sur tracé définitif.

Contrat n0 5.-Du mi-le 163.80 à 195.58. Lon-
gueur de l'entreprise 31.78 milles. Quantité
évaluées par G. C. Dunn, sur le tracé définitif.

Contrat n0 6.-Du mille 175.58 à 256.61. Lon-
gueur de l'entreprise 61.03 milles. Quantités
évaluées par G. C. sur tracé définitif.

Remarques sur le lot A.
Quelques-uns des motifs donnés pour expli-

quer l'inexactitude apparente des quantibé. éva-
luées avant l'adjudication et le commencement
des travaux dans ce lot sont les suivants:

1. Il n'y avait pas d'affleurement de roc sur
ou près la ligne entre Monoton et la limite
de Québec, ce qui est une des causes princi-
pales de la sous évaluation des quantités de
roche dure; (2) des trous de sondage n'ont
pas été creusés dans les tranchées, en géné-
ral, car si on avait procédé ainsi, cela aurait
occasionné une dépense beaucoup plus forte
de temps et d'argent, sans améliorer la ligne
ou diminuer le prix de la consftruction; (3)
aucune dépense n'a été prévue pour le remblai
de pierre où on ne pouvait pas se procurer
de la terre; (4) les quantités ont été comptées
à de certaines hauteurs aucune marge n'a
été accordée pour l'ouvrage en côte qui est
nombreux dans ce lot; (5) aucune marge n'a
été prévue pour les déblais provenant de l'ex-
cès d'ouverture des tranchées en roche vive.

Lot B.
Contrat n0 7.-Du mille 256-61 à 310-22. Lon-

gueur de l'entreprise 53.61 milles. Quantités
évaluées par A. E. Doucet, ingénieur du lot,
encore au service.

Quantités évaluées sur un premier tracé de
53 milles.

Contrat n0 8.-Du mille 310:22 à 460:43. Lon-
gueur de l'entreprise 149:12 milles. Quantités
évaluées par A. E. Doucet sur 20 milles préli-
minaires, 5 milles projetés, 92 milles premier
tracé et 33 milles tracé définitif.

Contrat n0 9.-Du mille 460:45 à 510:31. Lon-
gueur de l'entreprise, 49:86 milles.

Quantités évaluées par A. E. Doucet sur
un premier tracé.

Contrat n' 10.-Du mille 310:31 à 610:41. Lon-
gueur de l'entreprise 100 milles. Quantité
évaluées .par A. E. Doucet sur 50 milles pre.
mier tracé et 10 milles de ligne en projet.

Contrat n° 11.-Du mille 610:41 à 656:83.
Longueur de l'entreprise 46:42 milles.

Quantités évaluées par A. E. Doucet sur 22
milles préliminaires, 22 milles de premier tra-
cé, le surplus tracé ddfinitif.

Remarques sur le lot B.
Quelgues.uns des motifs donnés pour expli-

quer 1 inexactitude apparente des quantitéa
évaluées avant l'adjudication et le commence-
ment des travaux dans ce lot, sont les sui-
vants:

1) Dans le cas des 150 milles à partir de la
culée nord du pont de Québec et allant vers
l'ouest (contrats numéros 9 et 10) les études
ne furent pas terminées avant que les
travaux fussent adjugés, et l'estimation des
quantités fut déterminée partie sur les pre-
mières études de lignes et partie sur le tra-
cé préliminaire, et 50 milles sur des lignes
projetées, la demande pour les estimiationsa
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étant faite par l'ingénieur en chef; à la révi-
sion des travaux ou découvrit des erreurs de
niveau qui nécessitèrent un changement de
ligne à plusieurs endroits et un surcroît de
travail pour obtenir une rampe de 0:4;-le
commencement révéla une grande quantité de
déblais mixtes pour lesquels il n'avait pas
été tenu compte dans les quantités estimées;
-- nulle allocation ne fut stipulée pour le char-
gement des trains là où il n'y a pas de cham-
bre d'emprunt; les estimation furent basées
sur les rampes de vélocité dont l'élimination
augmenta les quantités considérablement; les
estimations furent faites sur les ordres de
l'ingénieur en chef avant que des renseigne-
ments suffisants ne fussent obtenus relative-
ment à la crue et à la décrue de quelques-
uns des cours d'eau rencontrés sur le parcours
-ce qui dans certains exige l'exhaussement
de la rampe et une augmentation des quantités
-ce qui augmente en même temps le coût du
terrassement et des ponts; le tracé suit des
côtes escarpées en plusieurs endroits, ce qui
rend plus difficile l'estimation exacte des
quantités, les coupes transversales n'a.yant pas
été prévues;

2). Plusieurs des raisons susmentionnées
s'appliquent au lot en générail, et les fosses
d'épreuve ne sont pas en général creusées dans
les tranchées.

Lot C.
Contrat l° 12.-Totalité du parcours 656:83

à 763:83. Contrat pour une longueur de 107
milles. Quantités estimées par l'ingénieur du
lot, A. N. Molesworth encore en fonction
comme tel.

Quantités estimées basées sur le tracé revisé.
Il n'est encore fait rapport d'aucun change-
ment.

Contrat 1n° 13.-Totalité du parcours 763:83
à 878:80. Contrat pour une longueur de 114:97
mililas. Quantités estimnées par l'ingénieur du
lot, A. N. Molesworth.

Quantités estimées basées sur le tracé dé-
finitif 59 milles: le reste sur le tracé revisé.
Il n'est encore fait rapport d'aucun change-
ment.

Contrat n° 14.-Totalité du parcours 878:80
à 956:74. Contrat pour une longueur de 78
milles. Quantités estimées par l'ingénieur du
lot, A. N. Molesworth.

Les quantités estimées sont basées sur le
tracé revisé de 6 milles; 36 milles le premier
tracé; (le reste du contrat s'effectue dans le
lot D).

Observations relatives au lot C.
Les quantités furent augmentées dans ce

lot parce qu'il fallait exhausser les ram-
pes plus qu'elles ne l'étaient sur les profils
là où les premières quantités furent prises.
Ceci fut nécessaire à cause de l'humidité du
sol; la nature de la matière trouvée après
que les coupes furent faites nécessita des dé-
clivités moins prononcées en plusieurs en-
droits, ce (lui exigea des plus grandes quanti-
tés de matière à enlever; il n'est nullement
tenu compte des chargements de trains ad-
ditionnels occasionnés par la contraction des
talus sur les nuskegs; nulle allocation pour
décharges et fossés, etc. Il ne pouvait être
obtenu dans le temps de renseignements suf-
fisants pour estimer les ponceaux, leur fouille
ainsi que les ponts; il n'est tenu aucun compte
dans les devis des déblais provenant de l'ex-
cès d'ouverture des tranchées en roche vive,
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ni de ceux apportés pour combler les maréca-
ges et les baies.

Lot D.
Contrat n° 14.-Totalité du parcours 956:74

à 020:80. Contrat pour une longueur de 72
milles. Les quantités ont été estimées par
l'ingénieur S. R. Poulin, encore en fonction,
comme ingénieur du lot F.

L'estimation des quantités est basée sur 54
milles du premier tracé; 54 milles sur le tracé
revise.

Contrat n0 15.-Totalité du parcours 1028:80
à 1172.85. Contrat pour une -longueur de
44:08 nilles. Les quantités ont été estimées
par l'ingénieur intérimaire du lot, John
Aylen: il n'est plus en fonction.

L'estimlation des quantités est basée sur le
tracé de 31 milles, le reste sur le tracé défini-
tif.

Contrat n0 16.-Totalité du parcours 1128:77
a 1172:85. Contrat pour une longueur de
44:68 milles. Les quantités ont été estimées
par l'ingénieur intérimaire du lot, John
Aylen ; il n'est plus en fonction.

L'estimation des quantités est basée sur le
tracé revisé de 44 milles. Il n'est fait rapport
d'aucun changement encore.

Observations relatives au lot D.
Les quantités ont été augmentées dans ce

lot parce que les rampes ont dû être exhaus-
sées en sus de celles indiquées aux profils d'où
les premières quantités ont été prises: ceci
est dû à l'humidité du sol; la nature de la
matière trouvée après que les tranchées furent
faites nécessita des pentes moins prononcées
en plusieurs endroits, ce qui exigea l'enlève-
ment de quantiés plus grandes. Aucune fosse
d'épreuve ne fut creusée; des renseignements
complets ne purent être obtenus lorsque la
p renière estimation fut faite pour calculer
les quantités des ponceaux, de -leur fouille
et les ponts; aucune prévision dans le devis
pour le parc divisionnaire de Cochrane: plu-
sieurs talus furent établis dans des marécages:
cette matière, après avoir séché diminue de 50
pour 100 ce qui exige un remplissage considé-
rable par trains.

Lot E.
Contrat n0 16.-Totalité du parcours 1128:77

à 1172:85. Contrat pour une longueur de 60
milles. Quantités estimées par T. S. Arm-
strong, ingénieur du lot, encore en fonction.

L'estimation des quantités est basée sur le
tracé revisé de 60 milles. Aucun changement
n'est rapporté à ce jour.

Contrat n0 17.-Totalité du parcours 1232:85
à 1332:85. Contrat pour une longueur de 100
milles. Quantités estimées par T. S. Aria-
strong, ingénieur du lot.

L'estimation des quantités est basée sur le
tracé définitif. Aucun changement n'est rap-
porté à ce jour.

Contrat n0 18.-Totalité du parcours 1332-85
à 1428:04. Contrat pour une longueur de
milles. Quantités estimées par T. S. Arm-
strong, ingénieur du lot. L'estimation des
quantités est basée sur le tracé définitif.

Contrat n0 19.-Totalité du parcours 1407:85
à 1428:04. Contrat pour une longueur de
20:19 milles. Quantités estimées par T. S. Aria.
strong, ingénieur du lot.

L'estimation des quantités est basée sur le
tracé revisé définitif de 20 milles. Aucune
augmentation n'est rapportée à ce jour.
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Observations relatives au lot E.
Aucune fosse d'épreuve ne fut creusée, on

rencontra de la roche de fond et de la roche
détachée en plus grande quantité que la sur-
face ne l'indiquait; lorsque l'estimation fut
préparée on n'avait pas encore obtenu de ren-
seignements suffisante pour calculer les quan-
tités pour ponceaux, pour leur fouille et pour
les ponts; aucune prévision touchant les dé-
blaie provenant de l'excès d'ouverture des
tranchées en roche vive ou du régalement au-
dessous du niveau de la voie dans les tran-
chées de même espèce.

Lot F.
Contrat n° 19.-Totalité du parcours 1428:04

à 1534:04. Contrat pour une longueur de 106
milles. Quantités estimées par S. R. Pouliin,
ingénieur du lot encore en fonction.

L'estimation des quantités est basée sur le
tracé définitif de 106 milles. Aucune augmen-
tation n'est rapportée à ce jour.

Contrat n0 20.-Totalité du parcours 1534:04
à 1557:80. Contrat pour une longueur de 24:13
milles. Quantités estimées par S. R. Poulin,
ingénieur du lot.

Estimations basées sur tracé définitif. Au-
cune augmentation n'est encore signalée.

Contrat n° 21.-Longueur de parcours direct
de 1,557:80 à 1,804:47 milles. Longueur du
contrat en milles 246:67. Quantités estimées
par A. E. Rodgins, ingénieur du lot, retiré
du service.

Estimations bavées sur le premier tracé.
Remarques au sujet du contrat n° 21.

On n'avait pas fait des sondages suffisants
dans les marécages. On n'avait rien prévu
pour le comblement des baies traversées par
la voie et dans les marécages très mous où
il était impossible de poser des chevalets. On
n'a rien calculé pour les matériaux nécessaires
pour remplir les marécages. Plusieurs che-
valets ont été remplacés par de la terre prise
sur la voie, ce qui n'était pas compté dans les
premières estimations. On n'a rien compté
pour le nivellement des voies d'évitement. Le
calcul de l'abaissement des lacs était trop
bas. On n'a rien calculé pour les voies tempo-
raires de hâlage, les tuyaux et les matériaux
de terrassement. On n'a rien calculé pour
l'enlèvement des matériaux en dehors des
pentes régulières dans les coupes de rochers.
Les quantités ont été calculées des lignes de
centre. Rien n'a été alloué pour les travaux
sur le flanc des collines, les fossés, les égouts,
etc.

Dans les coupes de rochers on n'a calculé
l'excavation qu à un pied plus bas que le ni-
veau. On ne s'était procuré aucuns détails
pour arriver à une estimation convenable du
nombre de ponceaux, des excavations de pon-
ceaux et de fondations de ponte. Les premiè-
res estimations pour tous les emprunts de
matériaux pour remplissage ont été faites
par l'ingénieur de district comme excavations
ordinaires, bien qu'il fût impossible à cette
époque de savoir si l'on pourrait se procurer
dans les escavations ordinaires assez de ma-
tériaux de remplissage. Les profite d'après
lesquels les premières estimations ont été fai-
tes montraient qu'il faudrait pour les rem-
plissages des quantités de matériaux dépas-
sant de beaucoup celles que l'on trouverait
dans les coupes. Lorsque les travaux ont com-
mencé on a découvert qu'on ne pourrait trou-
ver les matériaux d'emprunt dans les excava-

tions ordinaires dans la partie du paye depuis
le croisement du chemin de fer Pacifique-Ca-
nad-ien à Rennie jusqu'à la jonction du lac
Supérieur, un parcours d'environ 180 milles,
vu que c'est tout du roc, et consquemment il
a fallu refaire le tracé en plusieurs endroits
et le faire passer sur le versant des collines
afin de réduire les remplissages à des dimen-
sions pratiques et arriver à trouver pour les
remplissages les seuls matériaux possi-
bles que l'on trouve dans ces endroits
-la pierre. Il a été aussi nécessaire
de refaire le tracé, car on a découvert
que la nature marécageuse et molle au fond
des marécages et des baies des lacs, etc., em-
pêchait de construire des chevalets, et cela,
ajouté au fait qu'on n'avait fait aucun cal-
cul pour la pierre à part celle des versants na-
turels, et qu'on n'avait rien estimé pour le
roc qu'il fallait enlever plus bas que le ni-
veau, les dépenses pour le roc qui a été tiré
dépassaient de beaucoup les premières estima-
tions.

(Signé): GORDON GRANT,
Ingénieur en chef.

Ottawa, 11 avril 1910.

Mon honorable ami (M. R. L. Borden)
m'a aussi remis une note que je ne lui ai
pas rendue, et je ne sais pas s'il désire qu'il
soit inséré dans le hansard ou non. Il se
rapporte à l'affaire Peterson. J'ai reçu de
l'ingénieur du lot et de M. Gordon
Grant une explication sur ce sujet. L'autre
demande qu'il m'a faite se rapportait à cer-
tains renseignements à compléter et je crois
les lui avoir donnés dans les courtes
remarques que j'ai faites cet après-midi.

L'hon. M. HAGGART: Il y avait dans
le contrat un article par lequel le Grand-
Tronc-Pacifique s'obligeait à mettre pour
une valeur de $20,000,000 de matériel rou-
lant sur la ligne. Ce matériel devait être
distribué, $15,000,000 à l'ouest de Winnipeg
et $5,000,000 sur le reste de la ligne. Je
veux demander au ministre si une partie
de ce matériel roulant a été mis sur la
ligne. Une des promesses du ministre de la
Justice qu'il a dit être une des conditions
du contrat était qu'il n'y aurait aucune ré-
clamation ou droit d'aucune sorte sur le ma-
tériel roulant-ce matériel devant être une
partie de la.garantie pour les avances faites
par l'Etat.

L'hon. M. GRAHAM: Les conditions de
la garantie ont été observées. On m'in-
forme que l'on a placé déjà pour $10,000,-
000 valant de matériel roulant sur la
ligne et qu'on en place sur une valeur
d'environ $500,000,000 par mois. Une grande
partie de ce matériel roulant est déià en
usage sur la ligne entre Winnipeg'et Ed-
monton et à l'est de Wolfe-Creek.

L'hon. M. HAGGART: Ce qui m'inté-
resse particulièrement, c'est qu'il y ait
pas de droit réel sur le matériel roulant, et
qu'il soit absolument libre pour garantir
l'Etat.
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L'honorable M. GRAHAM: Il n'y a au-
cun droit réel quelconque. La loi permettait
d'émettre des obligations pour l'achat de
ce matériel roulant, mais on m'informe
qu'il n'y a aucune dette contre ce. matériel
roulant.

L'hon. M. HAGGART: Les obligations
ne sont pas garanties par le matériel?

L'hon. M. GRAHAM: Non, je ne le crois
pas; pas dans le sens que l'entend l'hono.
rable député (M. J. Haggart).

M. LENNOX: Je ne voudrais pas poser
trop de questions ce soir, vu que le minis-
tre a paru croire cet après-mili qu'il m'a-
vait déjà trop donné de renseignements.
'J'espère ýqu'il ne croira pas que c'est par
animosité si je lui pose une question ou
deux. Qu'ont fait les trois ingénieurs
chargés de l'arbitrage, comme le ministre
l'allègue, en vertu de l'article 7 de la con-
vention? Ont-ils commencé à travailler ce
printemps.

L'hon. M. GRAHAM: J'ai demandé ces
jours derniers quand ils recommenceraient
leur travaux. On m'a répondu qu'ils es-
péraient que l'état du terrain sur le par-
cours de la ligne leur permettrait de re-
prendre l'ouvrage bientôt.

M. LENNOX: Ils n'ont pas fait de tra-
vaux ce printemps.

L'hon. M. GRAHAM: Non.

M. LENNOX: Je crois que le ministre
se trompe en disant qu'ils ont fait un ar-
bitrage. J'ai vu dans un état demandé par
mon honorable ami le chef de l'opposition
(M. R. L. Borden), que les membres de la
commission d'arbitrage s'étaient réunis à
Winnipeg et avaient visité la ligne, ma:s
qu'ils ont reconnu que la saison était trop
avancée.

La neige était'tombée et ils ne pouvaient
pas se livrer à une inspection. Alors l'in-
génieur de la compagnie et M. Gordon
Grant sont partis ensemble et ont fait
quelques règlements. Je crois que c'est
tout ce qui a été fait.

L'hon. M. GRAHAM: Les trois arbitres
sont allés pour régler la question des excès
de déblais. En réalité la température ne leur
a pas permis de s'occuper de la classifica-
tion. Mais l'ingénieur en chef du Trans-
continental et celui du Grand-Tronc-Paci-
fique sont tombés d'accord sur 70 p. 100
des différences pour les travaux (le déblai.

M. LENNOX: Sans arbitre?

L'hon. M. GRAHAM: Il n'y aura d'ar-
bitrage que sur les 30 p>. 100 restant.

(Rapport est fait du projet de résolution.)
M. GRAHAM.

ire LECTURE
Des bills suivants:
Bill (n° 221) pour faire droit à James

Alexander Hurst Forster-M. W. M. Mar-
tin.

Bill (n° 222) pour faire droit à Emily
Maud Nicholl.-M. Barker.

Bill (n0 223) pour faire droit à Edna
Shibley DeMar.-M. Barker.

Bill (n0 224) pour faire droit à Clifford
Buell Lillie.-M. A. H. Clarke.

Bill (n0 225) pour faire droit à Roland
James Botterill.-M. Gorman.

L'hon. M. FIELDING propose de lever
la séance.

M. R. L. BORDEN: Quels seront les tra-
vaux de demain?

L'hon. M. FIELDING: Quelques bills de
moindre importance pour préparer des tra-
vaux au Sénat. Le bill des assurances
viendra ensuite et plus tard les crédits du
ministère de l'Intérieur.

(La motion est adoptée et la séance est
levée à minuit un quart, vendredi matin.>

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 29 avril 1910.
M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze

heures.

SUSPENSION DE REGLEMENTS.

M. MILLER propose que le paragraphe
a de l'alinéa 3 de la règle 88 ainsi
que les règles 102, 107 et 114 soient suspen-
dus pour d'ici à la fin de la session en
tant qu'elles se rapportent aux projets de
loi d'intérêt privé venant du Sénat, sui-
vant la recommandation inscrite au 13e
rapport du comité permanent des banques
et du commerce.

M. HENDERSON: Existe-t-il une raison
spéciale-un projet de loi spécial que l'ho-
norable représentant a en vue-pour de-
mander cela?

M. MILLER: Il ne s'agit pas d'un projet
de loi spécial. Deux buils viennent du
Sénat et on ne peut les, discuter, si l'on
ne suspend le règlement.

M. R. L. BORDEN: Si je comprends bien,
on veut éviter le délai ordinaire qu'on ap-
porte aux projets de loi qui nous viennent
du Sénat.

M. MILLER: Oui.

(La motion est adoptée.)
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PRIMES AUX INDUSTRIES DU FER ET
DE L'ACIER.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Au nom de l'honorable
ministre des Finances, je demande à pro-
poser que la Chambre se forme en comité,
demain, pour délibérer le projet de résolu-
tion suivant inscrit en son nom:

La Chambre décide:
De prescrire de ne pas payer de pri-

mes sur les tringles laminées, rondes,
à fil métallique, après le 'trentième jour
de juin 1911, sous le régime de l'arti-
cle 1 (d) du chapitre 24 des lois de 1907, loi
concernant des primes sur le fer et l'acier fa-
'briqués en Canada, à l'exception des tringles
de cette catégorie qui ont pu autrement don-
ner droit au paiement de primes en vertu des
dispositions dudit article, et qui, ledit tren-
tième jour de juin 1911, ou avant, étaient ven-
dues à des fabricants de tringles rondes en
fil métallique pour être utilisées, ou étant
utilisées par les fabricants de tringles de cette
catégorie dans leurs propres ateliers en Ca-
nada.

(La motion est adoptée.)

EXPLICATIONS SUR UN FAIT PERSON-
NEL.

L'hon. A. B. AYLESWORTH (ministre
de la Justice): Monsieur l'Orateur, avant
qu'on passe à l'ordre du jour, je veux four-
nir une explication sur un fait personnel.
Très rarement, en vérité, j'ai senti
le besoin de signaler à l'attention de la
Chambre ce que pouvaient dire à mon su-
jet les gazettes du pays; malgré qe tout
dernièrement encore quelques-unes des ga-
zettes de Toronto consacrassent une bonne
partie de leur espace précieux à des ques-
tions d'une nature plus ou moins nerson-
nelle, en ce qui me concerne, je ne sentais
pas le besoin de prendre le temps de la
Chambre pour m'occuper de c.es questions,
mais il en est autrement, aujourd'hui, par
suite d'un avancé que je trouve dans le
"World". de Toronto. d'hier matin. Cet
avancé qu'on trouve à ' fin d'un article
qui couvre plusieurs colonnes qui traitent
d'affaires auxquelles j'ai déjà fait allusion,
et rédigé comme suit:

Un avocat dit qu'il existe un mécontente-
ment parmi les membres du barreau, parce
que le ministre de la Justice a confié autant
de travail à G. F. Shepley, C.R., et à la so-
ciété dont lui-même a déjà fait partie.

Quant à M. Shepley, je n'ai rien à dire,
sauf qu'à l'égard du travail que je lui ai
adressé en ma qualité de ministre de la
Justice, j'ai été guidé exclusivement par
les principes d'affaires qui auraient animé
tout homme qui s'occupe d'affaires. Des
travaux -iDortants au point de vue de la
loi ont été confiés, au nom du Gouverne
ment, à M. Shepley, depuis que je remplis
la fonction de ministre de la Justice, et
cela, fréquemment, parce qu'en tenant

compte des connaissances de M. Shepley
qui fait partie du barreau depuis plus de
trente-cinq ans, et avec l'exipérience très
étendue que je possède de ceux qui font
partie du barreau de l'Ontario, j'ai cru que
M. Shepley pourrait exécuter cet ouvrage
probablement mieux que n'aurait pu le
faire tout autre avocat de cette province
que je connaissais. Quant à cette partie
de l'avancé que je viens de lire, je dois dé-
clarer que je ne m'y trouve aucunement
concerné.

Qu~ant à l'allusion contenue dans l'autre
partie de cet avancé, dans laquelle on dé-
clare que depuis ma nomination à la fonc-
tion de ministre de la Justice, j'ai confié
beaucoup d'ouvrage à la société dont j'ai
fait partie, je tiens à dire, d'abord, que de-
puis mon entrée au Parlement, je n'ai ja-
mais'eu d'intérêt financier dans les recettes
de cette société. Je m'intéresse naturelle-
ment au succès de cette dernière0 non seule-
ment parce que j'en ai fait partie tout le
temps que j'ai exercé ma profession, mais
encore parce que mon fils est membre de
cette société, et cela, depuis quelques an-
nées déjà. Quant à la principale question
contenue dans cet avancé de ce journal,
c'est-à-dire, que j'ai profité de ma position
comme ministre de la Justice pour faire
exécuter à cette société des travaux d'une
nature légale, je tiens à dire qu'il n'y a pas
un mot de vrai dans tout cela et bien que,
avant que je fisse partie de cette Chambre,
cette société dont j'étais un des membres,
reçut un montant très considérable presque
chaque année, pour exécuter des travaux
professionnels pour le Gouvernement, dès le
jour où je devins ministre de la Justice,
je n'ai expédié pour un seul sou de travail
à cette société et que c'est aussi la vérité
en ce qui concerne tous les autres départe-
ments de l'administration autant que je
le sache.

COMMERCE DU GRAIN DE L'OUEST.
L'hon. FRANK OLIVER (ministre de

l'Intérieur): Monsieur l'Orateur, hier soir,
l'honorable représentant de Portage-la-Prai-
rie (M. Meighen) m'a posé certaines ques-
tions auxquelles je n'ai pu répondre sur-
le-champ mais qui se rapportaient à cer-
tains griefs que je puis énumérer comme
suit: classification outrée des pentes; né-
cessité de commodité suffisante des éléva-
teurs aux points terminaux; nécessité d'em-
pêcher tout ce qui est de nature à éliminer
la concurrence par les élévateurs aux points
terminaux et par d'autres ouvrages de cette
nature; élimination plus grande de la con-
currence par le Canadian-Northern et par
le Grand-Tronc-Pacifique qui pourraient
affermer à des étrangers leurs installations
terminales. Il dit:

Le Gouvernement a l'intention d'apporter
certains - remèdes d'une façon indifférente à
l'un de ces griefs. Je demanderai à ceux
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des 'membres (lu Gouvernement (ui assistaient
à cette entrevue comment il se fait que les
ministres ne se sont pas préoccupés de rené
dier à ces trois autres griefs?

A cela je veux répondre que je me trou-
vais au bureau de l'honorable ministre du
Commerce et de la Navigation quand MM.
McKenzie et Henders, représentant l'As-
sociation des Producteurs de grain de
l'Ouest, se sont présentés dans le but de
soumettre leurs vues relativement aux
moyens d'améliorer, si possible, les con-
ditions du commerce du grain. Si je me
rappelle bien, l'objet principal de leurs
observations n'était pas d'obtenir une mo-
dification de la loi. J'ai cru comprendre
qu'on ne voulait pas autant soumettre des
conseils au point de vue de la législation,
que de représenter au Gouvernement l'op-
portunité d'enlever la haute-main sur les
élevateurs qui bordent le lac aux personnes
ou aux compagnies qui faisaient le com-
merce du grain; on ajoutait qu'il valait
mieux que le Gouvernement assumât ces
entreprises. Le Gouvernement a étudié soi-
gneusement tous ces conseils, mais il a
senti que cette question était tellement
importante qu'elle méritait un examen en-
core plus complet que celui auquel il pour-
rait se livrer pour en arriver à une déci-
sion satisfaisante avant le fin de la pré-
sente session. Le Gouvernement a surveillé
attentivement le travail de ces élévateurs;
le résultat, c'est qu'il a pris tout récemment
action, de telle sorte qu'on peut espérer
maintenant une amélioration matérielle de
cet état de choses.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (directeur
général des Postes:) Avan t l'appel de
l'ordre du jour, je puis dire que l'honora-
ble représentant de Lisgar (M. S. H.
Sharpe) m'a demandé, à différente repril
ses de sotimettre un état dont il désirait
le dépôt au cours de cette session. J'ai
donné l'ordre de faire des recherches à
cette fin et l'on a constaté que la liasse
avait été perdue mais, ce matin. il ne fait
plaisir d'informe mon honorable ami ouq
cette liasse a été trouvée et envoyée à lho-
norable secrétaire d'Etat, et qu'elle sera
déposée sur le bureau d'ici à deux jours.

BILLS D'INTERET PRIVE.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): On m'a fait observer
que divers projets de loi inscrits au Feuille-
ton attendent la deuxième lecture et de-
vront en rester là jusqu'à la prorogation
qui nous l'espérons, aura lieu la se-
maine prochaine, à moins qu'on ne
les fasse passer immédiatement à une
autre étape. de la procédure. Voilà
pourquoi je propose que la Chambre
passe maintenant à l'article de l'ordre du

M. OLIVER.

jour concernant les bills d'intérêt, afin
que les projets de loi dont j'ai parlé su-
bissent leur 2e lecture et soient ensuite
renvoyés à leurs comités respectifs. Cette
proposition n'est pas très régulière, et je
ne puis la faire qu'avec le consentement
unanime de la Chambre. Pour ma part,
je n'y vois pas d'inconvénient, et je crois
que cela ne peut nuire à personne. Si on
n'y a pas d'objection, je ferai une motion
en conséquence.

M. J. D. REID: Je m'oppose certaine-
ment à ce que l'on agisse de la sorte à cette
heure avancée de la session. Il est plu-
sie.urs projets de loi qui devraient être à
l'étude depuis longtemps. Je m'oppose
énergiquement à ce qu'on les mette en dis-
cussion à cette époque tardive de la ses-
sion.

DISCUSSION DU RAPPORT RELATIF
AUX MODIFICATIONS DES REGLES
DE LA CHAMBRE.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): En ma qualité de pré-
sident du comité spécial chargé de reviser
les règles de la Chambre, je déposais lun-
di dernier le rapport de ce comité. Il fut
alrs convenu que ce rapport serait mis à
l'étude à la séance du matin. Je propose
donc que la Chambre se forme en comité
cénéral pour examiner le rapport en ques-
tion.

(La motion est adoptée et la Chambre
se forme en comité général.)

Sur le paragraphe ler.
A près avoir fait une étude minutieuse des

regles actuelles de la Chambre, votre comité
a décidé d'y faire certaines modifications et
additions qu'ils soumet avec le présent rap-
port.

1. Que les règles actuelles portant les numé-
ros 73, 74 et 75 soient abrogées et remplacées
par ce qui suit:

PETITIONS.
Une pétition à la Chambre pourra être

présentée par un député en aucun temps pen-
dant les séances de la Chambre en la remet-
tant au greffier de la Chambre.

Les pétitions présentées avant 4 n.m., en
aucun jour quelconque, seront inscrites dans
le procès-verbal de ce jour. Celles qui seront
orésentées après 4 p.ni., seront inscrites dans
les procès-verbaux du jour suivant.

Tout député désirant présenter une pétition
de son siège en Chambre, devra le faire pen-
dant la transaction des affaires de routine,
et avant la présentation des bills.

Lors de la présentation d'une pétition, nul
débat ne sera permis à son sujet.

Les députés qui présenteront des pétitions
seront responsables de tout ce qu'elles pour-
ront contenir d'inconvenant ou de contraire
à l'objet de la pétition.

Tout député présentant une pétition inscri-
ra son nom au dos de la pétition.

Les pétitions pourront être écrites ou im-
primées, à la condition toutefois que si les
pétitionnaires sont au nombre de trois ou
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plus, ja page qui contient les conclusions
soit revêtue des signatures d'au moins trois
pétitionnaires.

Le jour qui suivra la présentation d'une
pétition, le greffier de la Chambre déposera
sur le Table le rapport du greffier des péti-
tione sur les pétitions présentées, et ce rap-
port sera imprimé dans les procès-verbaux
du jour.

Toute pétition dont il sera ainsi fait rap-
port, qui ne contiendra rien de contraire aux
privilèges de la Chambre et qui, conformé-
ment aux règles ou à la pratique de la Cham-
bre peut être reçue, sera alors censée avoir
été lue et reçue.

Nul débat ne sera permis au sujet du rap-
port, mais une pétition mentionnée dans ce
rapport pourra être lue par le greffier de la
Chambre à la Table, s'il est nécessaire; ou si
elle constitue une plainte à propos de quelque
grief personnel qui exige un redressement
immédiat, la matière qui en fait le sujet
pourra être discutée sans délai.

Sir WILFRID LAURIER: Il est peut-être
bon que j'explique en quoi consiste le chan-
gement. Cette nouvelle règle a trait à la
manière de présenter les pétitions à la
Chambre. A l'heure actuelle, il n'existe
qu'une seule manière de les présenter: le
député présentant une pétition doit le faire
lui-même, de sa place. C'est la première
chose qui a lieu après que l'Orateur a pris
le fauteuil et que les portes sont ouvertes.
Nous proposons d'adopter à cet égard la
procédure anglaise, ic'est-à-dire .que ,'on
puisse présenter les pétitions non seulement
ouvertement, comme on fait aujourd'hui,
mais aussi en les remettant au greffier de
la Chambre.

M. LANCASTER: On peut recourir à
l'une ou à l'autre manière.

Sir WILFRID LAURIER: Oui. Si la pé-
tition qu'un député7 désire présenter est
marquée d'un astérique, elle est remise au
greffier de la Chambre qui l'inscrit en con-
séquence. Mais comme tes députés pour-
raient attribuer quelque importance à cer-
taines pétitions et aimer à y appeler l'at-
tention, on maintient l'ancienne règle qui
permet à tout député de présenter des pé-
titions quand il est à son siège. Le seul
changement réside donc en ce qu'il est loi-
sible à tout député de présenter une péti-
tion soit de son siège, soit en la remettant
au greffier. Je considère qu'il y a lieu
d'adopter la nouvelle règle.

M. SPROULE: Je ne m'oppose pas à la
modification; le seul inconvénient que j'y
vois, c'est qu'on pourrait peut-être ne la
pas très bien comprendre. La règle porte
tout d'abord qu"'une pétition à la Chambre
peut être présentée par un député en tout
temps pendait les séances de la Chambre",
puis que "tcut député désirant présenter
une pétition de son siège à la Chambre doit
le faire pendant l'expédition des affaires
courantes et avant le dépôt des projets de

loi". Dans un cas, le député a toute la
journée pour présenter sa pétition, dans
l'autre, il est tenu de la présenter pendant
l'expédition des affaires courantes. Je suis
porté à croire que nombre de députés pour-
raient ne pas très bien comprendre cela.
Un député pourrait se trouver à son siège à
n'importe quelle heure de la séance et se
croire cependant tenu de présenter sa péti-
tion pendant l'expédition des affaires cou-
rantes.

Sir WILFRIT) - 1TTrTER: Précisément.
La seule alternative consiste en ce qu'il
est loisible de remettre sa pétition au gref-fier. S'il la Ini remet avant 4 heures, elle
est inscrite au procès-verbal du jour; s'il la
lui remet après 4 heures, elle est inscrite
au procès-verbal du jour suivant.

M. SPROULE: Je vois assez bien ce que
cela signifie; ce que je veux faire obser-
ver, c'est que beaucoup de députés pour-raient se méprendre sur le sens de cet ar-
ticle. Ici, il est dit qu'on peut présenter
une pétition en tout temps pendant les
séances, là, qu'il faut la présenter pendant
l'expédition des affaires courantes.

M. HENDERSON: C'est vrai, mais dansun cas la pétition est remise au greffier.
tandis que dans l'autre, c'est le député lui-
même qui la présente à la Chambre.

2. Que la règle actuelle portant le n° 36 soitmodifiée comme sait:
QUESTIONS.

36. î) n peut être posé des questions auxministres de la couronne touchant toute af-faire publique, et à d'autres membres au su-jet de bils, motions ou autres matières pu-bhques se rattachant aux effaires de la Cham-
bre dans lesquelles ces membres peuvent être
intéressés; mais ni les questions ainsi posées
ni les réponses qui y scnt faites ne sauraient
préeenter d'argument ni exprimer d'opinion,ni énoncer de faits autres que ceux qui sont
nécessadres pour faire comprendre la ques-
tion. Et la réponse doit se faire sans discus.
sion du sujet.

2) a) Tout député qui désirera avoir une
réponse verbale à sa question, pourra la mar-
quer d'un "stérique.

b) Si le député ne marque pas sa question
d'un astérique, le ministre, auquel la question
est adressée, remettra sa réponse au greffier dela Chambre qui la fera imprimer dans les
Débats.

3) Si, aux yeux de l'Orateur, la question à
poser à un ministre, qui figure au feuilleton,
est de nature à provoquer une longue réponse,
il peut, à la demande du Gouvernement, or-
donner qu'elle soit convertie en un avis de
motion et comme tel être transférée à la
place qui lui appartient sur le feuilleton,
le greffier de la Chambre étant autorisé à y
faire les modifications de forme nécessaires.

4) Si une question est telle, qu'aux yeux du
ministre, la réponse qu'il doit donner devrait
être sous forme d'état ou relevé, et qu'il dé-
oeare qu'il n'a aucune objection à déposer
cet état sur la Table de la Chambre, sa dé-
olaration, à moins d'un ordre contraire de la
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Chambre, sera considérée comme un ordre de
la Chambre à cet effet qui sera inscrit dans
le procès-verbal comme tel.

Sir WILFRID LAURIER: La règle qui
suit a trait aux questions. L'article 36 du
règlement actuel est ainsi conçu:

QUESTIONS.
36. 1) Il peut être posé des questions aux

ministres de la couronne touchant toute af-
faire publique, et à d'autres membres au
sujet de bills, motions ou autres matières
publiques se rattachant aux affaires de la
Chambre dans lesquelles ces membres peu-
vent être intéressés; mais ni les questions
ainsi posées ni les réponses qui y sont faites
ne sauraient présenter d'argument ni expri-
ier d'opinion, ni énoncer de faits autres que

ceux qui sont nécessaires pour faire com-
prendre la question. Et la réponse doit se
faire sans discussion du sujet.

3) Si, aux yeux de l'Orateur, la question
à poser à un ministre, qui figure au feuille-
ton, est de nature à provoquer une longue ré-
ponse, il peut, à la demande du Gouverne-
ment, ordonner qu'elle soit convertie en un
avis de motion et comme tel être transférée
à la place qui lui appartient sur le feuille-
ton, le greffier de la Chambre étant autorisé
à y faire les modifications de forme néces-
saires.

La nouvelle règle est ainsi conçue: le pre-
mier paragraphe subsiste; il peut être posé
des questions aux ministres de la couronne
touchant toute affaire publique et d'autres
matières; il n'y a rien de changé à cet
égard; niais on y a ajouté ce qui suit:

Tout député qui désirera avoir une ré-
ponse verbale à sa question, pourra la man-
quer d'un astérique.

Si le député ne marque pas sa question
d'un stérique, le ministre, auquel la ques-
tion est adressée, remettra sa réponse au
greffier de la Chambre qui la fera imprimer
dans les Débats.

Nombre de questions ne sont posées
qu'à titre de demandes de renseignements.
Quand le député ne désirera pas avoir de
réponse verbale à sa question, le ministre
remettra sa réponse au greffier de la Cham-
bre qui la fera consigner aux Débats.
Quand ces députés voudront avoir une ré-
ponse verbale à leurs questions, ils l'ob-
tiendront comme par le passé.

Le paragraphe qui suit n'a pas été mno
difié; mais on a ajouté un autre que je
juge important:

Si une question est telle, qu'aux yeux du
ministre, la réponse qu'il doit donner devrait
être sous forme d'état ou rel-evé, et qu'il dé-
clare qu'il n'a aucune objection à déposer
cet état sur le Table de la Chambre, sa dé-
claration, à moins d'un ordre contraire de
la Chambre, sera considérée comme un ordre
de la Chambre à cet effet qui sera inscrit
dans le procès-vcrbal comme tel. •

La Chambre se rendra compte de l'objet
de cette règle quand je lui aurai rappelé
que les ministres sont très souvent appelés

M. HENDERSON.

à répondre à des questions posées à titre
de demandes de renseignements. Il n'y a
pas d'inconvénient à cela, mais quand la
réponse devra être trop longue, la ques-
tion restera inscrite à titre d'avis de mo-
tion. Quand il sera fait une question por-
tant demande de renseignements et que le
ministre n'ayant aucune objection à com-
muniquer ceux-ci, jugera que la réponse
serait trop longue pour être donnée de vive
v"ix et promettra de déposer les rensei-
gnements demandés, il en résultera im-
médiatement un ordre de la Chambre et la
question restera inscrite à titre d'ordre de
la Chambre.

M. SPROULE: Un défaut de la première
partie c'est que la plupart des membres de
la Chambre écoutent d'ordinaire avec beau-
coup d'intérêt les réponses à ces questions.
C'est un mode d'éducation qui permet aux
députés de se tenir au courant îles travaux
quotidiens de la Chambre. Si cette propo-
sition est acceptée, elle les privera de cet
avantage. Quant à moi, j'ai souvent prêté
une oreille attentive aux réponses faites
aux questions en cette enceinte. Plusieurs
députés posent des qu-stions et par ce
moyen appellent l'attention de leurs col-
lègues sur des sujets qui. autrement, leur
échapperaient entièrement. Mais si, aux
termes de la règle qu'on propose, les ré-
ponses sont remises sans être lues, les dé-
putés ne prendront pas la peine de les exa-
miner. La nouvelle règle semble être basée
sur l'usage qui prévaut au congrès améri-
cain où les questions peuvent être remises
et où les réponses ne sont jamais signalées
à l'attention de la Chambre. Il semble que
nous inclinons à l'usage qui prévaut l'-
bas et qui, selon moi, ne vaut pas le nôtre.

M. R. L. BORDEN: En ce qui a trait
aux réponses aux questions posées ici, je
dois dire que je n'ai jamais pu saisir le
dixième de ces réponses; je suis toujours
obligé de les chercher dans le hansard le
lendemain. Répondre aux questions de la
manière suggérée dans cet amendement est
la règle suivie en Grande-Bretagne; elle y
a donné des résultats satisfaisants et je
suis porté à croire qu'elle en donnera ici.
Un député qui désire voir une réponse avant
(i elle ne soit inscrite dans les "Débats''
n'a qu'à s'adresser au fonctionnaire de la
Chambre auquel le ministre l'a~conflée et
à l'obtenir de lui. En outre, il n'a qu'à
marquer sa question d'un astélique pour
obtenir une réponse de vive voix, s'il le
désire. Par conséquent, tout membre de
la Chambre qui désire qu'on réponde de
vive voix à une question peut conserver ce
droit en la faisant simplement précéder
d'un astérique.

M. SPROULE: Il ne faut pas oublier que
les réponses que donnent parfois les minis-
tres ne sont pas exactes; certaines parties
sont omises et alors le député qui pose la
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question signale l'omission au ministre.
Avec le nouveau mode, nous n'aurons pas
l'occasion de faire corriger la réponse.

Sir WILFRID LAURIER: L'honorable
député se rendra compte que plusieurs
questions qui sont posées en cette enceinte
n'offrent d'intérêt que pour le député qui
les pose. Cependant, si un député .désire
obtenir une réponse de vive voix, il lui
suffira de faire précéder sa question d'un
astérique et la réponse sera donnée devant
la Chambre.

Sur l'amendement n° 3.
Sir WILFRID LAURIER: L'article sui-

vant doit être ajouté après l'article 36:
Les avis de motions, demandant la produc-

tion de documents, que le député qui les de-
mande désire proposer sains discussion seront
marqués d'un astérique par lui, et seront
inscrits par le greffier sur le feuilleton des
ordres avant " Avis de motion ", sous l'en-
tête " Avis de motion pour production de do-
cuments ".

Tous oes avis doivent être discutés dès qu'ils
sont appelés, mais si le Gouvernement désire
qu'un débat ait lieu, l'avis sera inscrit par
le greffier parmi les avis de motion.

L'objet de cette règle est évident. Pres-
que tous les jours des avis de motion sont
adoptés sans discussion; ceux-ci peuvent
être marqués d'un astérique par le député
et la motion pourra être adoptée sans dé-
bat.

M. SPROULE: Je crois que cette proposi-
tion est sage et aura pour résultat d'écono-
miser le temps.

M. LANCASTER: Qu'arrivera-t-il si un
député inscrit un avis de motion de la ma-
nière indiquée pour montrer qu'il ne dé-
sire pas discuter la motion tandis qu'un
autre veut traiter ce même sujet? Aucun
député ne devrait avoir le droit d'empê-
cher la discussion d'une question en indi-
quant simplement par un astérique qu'il
ne veut pas qu'elle soit débattue. Il n'a
pas le droit d'imposer ainsi sa volonté à
toute la députation. J'apprécie ce que le
premier ministre tente de faire et je l'ap-
prouve; mais il me semble qu'en ceci nous
allons plus loin que nous nous proposons
de le faire. Nous ne voulons pas avoir sur
le feuilleton une demi-douzaine de diffé-
rents avis de motion sur le même sujet.
Lorsqu'un avis de motion est inscrit sur le
feuilleton, on devrait obtenir le consente-
ment de la Chambre pour éviter la discus-
sion de cette motion; autrement nous nous
trouverions dans cette situation ridicule:
un député pourrait dire que la Chambre ne
discutera pas un sujet d'une grande impor-
tance et que plusieurs croiraient devoir
traiter.

Sir WILFRID LAURIER: Je doute que,de fait, il soit probable que cela ait lieu.
Si un député de la gauche inscrit sur le
feuilleton une motion demandant le dépôt
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de documents et s'il désire que cette motion
soit adoptée sans discussion, je ne pense
pas qu'un membre de la droite s'y oppose.
Le Gouvernement peut s'y opposer et, dans
ce cas, la motion sera inscrite parmi les
motions à discuter.

M. CROCKET: Mais supposons que la
droite donne un avis et que la gauche dé-
sire discuter la motion; ce cas ne semble
pas avoir été prévu. Puisque le Gouverne-
ment a le droit de faire inscrire une motion
parmi les motions à discuter, il devrait y
avoir une stipulation accordant aux dépu-
tés de la gauche, le même droit à l'égard
des avis de motion venant de la droite.

Sir WILFRID LAURIER: Je crois que
cette objection est fondée. On pourrait ob-
vier à cet inconvénient en décrétant non
pas " si le Gouvernement désire qu'un dé-
bat ait lieu ", mais " si l'on désire qu'un
débat ait lieu ".

M. LANCASTER: C'est là ce que je dé-
sire.

M. U. WILSON: Quel effet cela aurait-il
à l'effet du feuilleton? La motion serait-
elle inscrite en dernier lieu?

Sir WILFRID LAURIER: Elle serait
inscrite parmi les avis de motion.

M. U. WILSON: Mais si elle se trouvait
au bas du feuilleton, elle pourrait ne jamais
revenir sur le tapis.

Sir WILFRID LAURIER: Elle prendrait
rang au bas des avis des motions de ce
jour-là. Le greffier s'occupera de cela.

M. U. WILSON: S'il y avait plusieurs
avis sur le feuilleton et si elle était ins-
crite au bas, elle pourrait ne jamais re-
venir sur le tapis.

Sir WILFRID LAURIER: Peut-être.
Elle courra ce risque.

(L'amendement est adopté.)
M. J. A. CURRIE: Pendant que nous.

nous occupons des avis de motion, nous
devrions faire quelque chose pour empêcher
ce qu'on appelle, dans le métier ici et en-
Angleterre, des "Motions d'obstruction". A
la présente session, le feuilleton offre des
exemples de ces tactiques. On donne en,
termes épiques des avis de motion qui sont
censés être pour le bien du peuple, qu'on:
réserve de jour en jour et qui ont le pas
sur d'autres motions. D'après notre rè
glement, tant qu'une motion est inscrite,
au feuilleton, le sujet dont elle traite ne,
peut pas être mentionné dans la discussion,
sauf lorsque cet avis de motion est di.s4
cuté. Voici, par exemple, sur le feuille,
ton, un avis de motion qui y figure depuis.
cinq mois et qui a empêché le débat sur
un sujet qu'il est très opportun de dis4
cuter. C'est un vieux truc législatif au-4
zuel M. Gladstone et ses amis ont été les&
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premiers à avoir recours afin d'empêcher,
la discussion sur de sujets désagréables.
On inscrit sur le feuilleton des avis se rap-
portant à ces sujets et, lorsqu'un député dé-
sire mentionner ceux-ci, soit sur une mo-

tion demandant à la Chambre de siéger en.

comité des subsides, soit autrement, on lui:

oppose le règlement et on lui rappelle que
ces sujets font l'objet d'un avis de motion,

et ne peuvent être discutés (lue lorsque cet,

avis de motion est sur le tapis. Et on,

réserve l'avis de motion qui n'est jamais.
discuté.

J'ai déjà traité cette question une fois.

lorsque j'ai voulu empêcher ce qui était

évidemment une motion d'obstruction. On

obvierait à l'inconvénient en décrétant que.
si un avis de motion est appelé deux fois

et si la motion n'est nas discutée. celle-ci

prendra rang au pied du feuilleton et

qu'elle en sera rayée, si elle est appelée
une troisième fois.

Sir WILFRID LAURIER: Cette règle
existe, mais elle n'est pas observée Il n'y
a pas eu de motions d'obstruction a la pre-
senti' session, et je ne me rappelle qu'il y
en ait jamais eu. Je crois qu'il suffira que
l'honorable député se rappelle ce qui a en

lieu à cette session pour constater que mon

assertion est exacte. Personne n'a barré

le chemin à autrui. La règle est que, lors-

qu'un avis le motion est appelé, la discus-

sion doit avoir lieu ou la motion doit être

retirée, à moins qu'elle ne soit réservée à
la demande du Gouvernemient.

M. J. A. CURRIE: Je sais bien que c'est

la règle. Mlais, malheureusement le Gou-
verneient est intéressé et souvent il de-
mande que des avis de motion soient ré-
survés. Je me rappelle pariaitement le cas

de deux députés que l'on a empêchés de

parler d'agriculture. Cela est arrivé à ma
connaissance à cette session, M. l'Orateur
ayant appelé l'attention de ces députés sur
le feuilleton et ayant décidé qu'ils n'étaient
libres de traiter ce sujet. Cela me semble
lien injuste. Selon moi, le Gouvernement
ne devrait pas avoir le droit de faire ré-
server arbitrairement un avis de motion.
Le Gouvernement et tous les intéressés de-
vraient étudier la motion, sauf du consen-
tement unanime de la ChLmbre. Ceux qui
connaissent l'histoire parlementaire d'An-
eleterre savent qu'on a eu recours à maintes
revrises à ces "motions d'obstructions" pour
éviter la discussion de sujets qui étaient
lésagréables aux yeux de quelques-uns.
Nous ne devrions plus tolérer cette priati-
"u: lorsqu'une motion est appelée pour la
2e fois et qu'elle n'est pas discutée. elle
devrait être inscrite au bas du feuilleton
et être rayée, lorsqu'elle est appelée une
?e fois.

Que la règle actuelle 32 soit modifiée en re-
troncbant de la deuxième ligne les mots "ou
le jeudi

M. J. A. CURRIE.

M. LANCASTER: Je saisis, je crois, l'ob-
jet de cet amendement. Je comprends que
la raison en est que le jeudi est consacré
aux mesures d'initiative gouvernementale
après les quatre premières semaines de la

session. Cependant, pendant les quatre pre-

mières semaines, certains sujets, les bills

d'intérêt public par exemple, ont le pas, et

si l'un de ces jeudis a lien un long débat
dans l'intention de faire renvoyer un bill

d'intérêt public, ce bill a parfaitement le

droit d'occuper la Chambre jusqu'à ce que

le Gouvernement assume ta responsabilité
de prendre le jeudi pour lui. Il y a quatre
ou cinq ans, lorsque la règle a été modifiée,
j'ai protesté parce que je croyais que le

Gouvernement ne devait pas prendre le
jeudi à moins de pouvoir donner à la Cham-
bre des raisons valables de ne plus permet-
tre la discussion des bills d'intérêt public.

Si nous adoptons cet amendement, il de-

viendra impossible qu'un certain nombre
de membres réussissent à tuer un bill pu-
blic en parlant toute l'heure réservée aux
bills. Au lieu d'enlever les mots 'le jeudi''
Imettons "et le jeudi après los quatre pre-
mières sminaines d' la session."

Sir WILFRID LAURIER: Mon honora-
ble ami a raison ('avoir cette crainte, parce

que je crois que dans les (eux ou trois dor-
nlières semaines, le changement proposé
n'enlèvera aucun privilège des honorables
mimbres dl la gauceli, et je v"ux hiii

laisser l'article tel qu'il est.

M. LANCASTER: J'avais quelques rai-
sons de craindr' parce (lue dans les ileux
on trois dernières sessions, des honorables
députés (oit vu des bills importants à
fa.ire adopter, et le premier ministre
rappelle que jusqu'à il y a quatre ans le-
hills publics ont le pas, "prima facie,"'

pendant toute la session mais le Gouverne-
ment s'est réservé arbitrairement le jeudi
par un amendement dans les règlements.
Tel que le règlement est aujourd'hui les
hilis publics n'ont plus b' privilège de venir
un premier lieu, et il n'est pas probalde
qu'on puisse les discuter excepté dans les
quatre premières semaines. La Chambr re
s'assemble généralement un jeudi, et com-
me ce jour lé est pris entièrement pour
l'oreanisation. il n'y a pratiquement que
trois jours disponibles. Il y a des hills
publics qui sont quelquefois très imîpor-
tants, et si le Gouvernement désire avoir
le jeudi pour lui il devrait en prendre la
responsabilité en faisant une motion con-
me dans le cas des lundis et mercredis.

Sir WILFRID LAURIER: Mon honorable
ami est entièrement dans l'erreur, mais
s'il croit que ce changement enlève quel-
ques privilèges l'opposition. ie n'insiste-
rai pas. La règle actuelle est très intelli-
gible quant aux mereredis, parce que la
séance est levée ce jour là à 6 heure; TI
n'en est pas de même le jeudi. Ancienne-
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ment à l'époque de la Confédération, les
avis de motion passaient les premiers le
mercredi et le jeudi jusqu'à 6 heures, et
après 6 heures, la Chambre discutait les
bills et ordres publics. On a ensuite fait le
règlement pour le mercredi et le jeudi. Il
y a eu un changement depuis. Le jeudi est
maintenant consacré aux bills et ordres
publics après les avis de motion depuis
trois heures et tout le reste de la journée,
et conséquemment il n'y a pas de nécessité
de pourvoir aux affaires de la Chambre
le jeudi soir, parce que la règle est la
même que pour les autres jours. Je ne crois
pas que mon honorable ami ait raison
d'avoir des craintes, mais - tout dis-
posé à laisser la règle telle qu'elle est.

M. LANCASTER: Pourquoi ne pas ajou-
ter les mots "après les quatre premières
années" P

Sir WILFRID LAURIER: Je ne crois pas
que cela résoudrait la question.

M. LANCASTER: Comme je l'ai dit, si
l'on .n'adopte pas ma proposition, des hono-
rables membres pourront virtuellement par-
ler tout le temps sur un bill, parce que lors-
que les bills publics sont appelés, un autre
bill peut être substitué et celui-là perdrait
ses droits.

M. R. L. BORDEN: Tel que je comprends
la question, le mot "jeudi " a été inséré
dans les nouveaux règlements par erreur
par le greffier il y a deux ou trois ans. Six
heures le jeudi veut dire absolument la
même chose que pour les autres jours ex-
cepté le mercredi. Il n'y a pas d'interrup-
tion, les affaires de la Chambre sont re-
prises à huit heures à l'endroit où elles
étaient à six heures le jeudi. et conséquem-
ment l'insertion du mot " jeudi " dans un
règlement concernant le mercredi qui est
l'objet d'une disposition spéciale, est inu-
tile et porte à la confusion, et pour cette
raison, on a pensé qu'il était mieux de le
rayer.

Sir WILFRID LAURIER: En vertu du
règlement actuel, le jeudi nous discutons
les bills et ordres publics après les motions
à trois heures, pendant les quatre pre-
mières semaines de la session, et la discus
sion se continue jusqu'à la fin de la séance.
Peu importe le sujet en discussion à six
heures, le jeudi, la discussion continue. Le
règlement de 1867-68 pour l'ordre des af-
faires publiques était ainsi conçu:

Jusqu'à six heures du soir, les questions o-
sées par les députés, les avis de motion, es
bills et ordres publies; et après 7 heures Ibills et ordres publies.

De sorte que si à six heures on discutait
un avis de motion, on l'abandonnait à la
reprise de la séance à huit heures et on
prenait les bills et ordres publics.
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M. LANCASTER: L'honorable premier
ministre veut-il dire que la raison pour la-
quelle le jeudi a été mis dans le règlement
aujourd'hui "st simplement qu'on l'avait
oublié dans la revision depuis 1867? Et le
chef de l'opposition est-il bien certain que
le mal que je redoute n'arrivera pas? Je ne
veux pas être en contradiction à la fois
avec le premier ministre et le chef de l'op-
position au sujet de cette question. Ils
étaient membres du comité et je ne l'étais
pas, et je voudrais savoir du chef de l'op-
position (M. R. L. Borden) s'il est bien cer-
tain que cet amendement n'offre aucun
danger pour les bills publics.

M. R. L. BORDEN: Je suis bien certain
qu'il n'y en a pas.

Sur l'article 5 :
Que l'article 13 soit modifié en y ajoutant lesmots suivants: " Les discours en comrté detoute la Chambre doivent porter strictementsur l'item ou l'article en discussion.
Sir WILFRID LAURIER: C'est la règle

du parlement anglais.
M. J. A. CURRIE: Cela paraît très beau.
Sir WILFRID LAURIER: Mon honora-ble ami s'y oppose-t-il?
M. J. A. CURRIE: J'ai l'habitude de par-ler sur le sujet. Un article de ce genren'est pas nécessaire. Il y a deux sessions

que je suis dans cette Unambre, et je con-nais un peu le travail qui s'y fait. Je n'ai
jamais eu connaissance que l'on ait rienfait pour "bloquer" ainsi qu'on le dit, lesaffaires de la Chambre ou vouloir se mo-
quer du règlement.

Il est vrai qu'on a parlé quelquefois adinfinitum sur certains bills, surtout desbills privés. On se rappelle qu'il est arri-
vé pendant cette session pour certains
bills privés, et pour d'autres, qu'on a été
obligé de parler jusqu'à ce qu'on eut réus-si a obtenir quelques amendements. Je necrois -pas que l'application d'une règle declôture sera avantageuse au public. Tous
ceux qui ont suivi la législation cette an-née devront convenir que l'année prochaine,
nous aurons de la part de corporation desdemandes qui nécessiteront plus de forcepour résister aux efforts plus grands dans
le but d'obtenir quelque chose de contraire
à l'intérêt public. Quel que puisse être lemérite de cette règle appliqué aux affaires
publiques certainement qu'elle ne devrait
pas l'être lorsque la Chambre siège en co-mité sur des bills particuliers. Je ne me
rappelle pas que le pays ait jamais souffert
aucun mal de ces discussions durant toute
une nuit. Je n'ai vu qu'une séance de toute
la nuit ait fait de mal à personne, mais au
contraire la dernière séance de toute une
nuit et la bataille qu'elle a provoquée ont
été à l'avantage du public. La raison qui
porte à restreindre le règlement dans la
Chambre des communes en Angleterre ne
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s'applique pas ici. Dans cette Chambre,
les nationalistes méprisent le règlement jus-
qu'à discuter toute motion qui est mise de-
vaut le fauteuil mais une simple motion
comme celle-ci: "Ce bill sera-t-il lu dans
une semaine ou demain?" Nous n'avons
,pas à craindre d'obstructions de ce genre
dans cette Chambre. Cette Chambre a tou-
jours joui d'une pleine liberté de discus-
sion, et les membres de l'opnosition n'ont
jamais pris avantage du relâchement du
règlement pour embarrasser indûment le
Gouvernement ou retarder les affaires.

M. R. L. BORDEN: Je suis porté à
croire que telle est aujourd'hui la règle si
le président du comité juce à propos <le
suivre la pratique qui devrait être suivie
en comité. Je crois que nous ne faisons
que mettre par écrit, un sujet du travail en
comité, ce (lui est déjà et devrait être dans
le code non écrit.

Sir WILFRîD LAURIER: Me sera-t-il
permis de faire observer à mon honorable
ami de Simcoe-nord (M. Currie) que c'était
la règle dans la Chanbre les communes
d'Angleterre longtemps avant qu'il y eut
des nationalistes, et je crois de plus, que
c'est une règle qui est conforme au bon
sens. Nous sommes un corps délibérant et
la discussion devrait se borner au sujet qui
e-t on discussion. Mon honorable ami dit
qu'il Y a des occasions o l'opposition peut
être oli ée de combatre avec vigueur cer-
taines propositions, et il a donné connue
exnipde la séancie de toute la nuit qui a
fil lieu pondant cette session.

Nous avons eu des séances de nuit à
toutes lus sessions depuis trente ans quei
je suis dans cette Chambre. La séance le
nuit qui a eu lieu pendant cette session
était une exception à toutes les séances
de nuit dont j'aie jamais eu connaissance.
J'ai eu le bonheur ou le malheur d'y être,
et j'en ai lu le débat avec soin et j'ai été
surpris du caractère digne de la discussion
qui a eu lieu. La discussion n'a pas été
faite pour un seul côté (le la Chambre.
Pendant les séances de nuit qui ont un bit
d'obstruction, la discussion est générale-
ment faite par un seul côté de la Chian-
bre, l'autre côté n'y prenant -aucune part,
mais à cette séance dont parle mon bono-
rable ami, les deux côtés de la Chambre
ont discuté et discuté vigoureusement la
proposition qui était soumise à la Chiamu-
bre. Autant que j'ai pu voir par le débat,
toute la discussion a porté sur la question.
La discussion a été d'un caractère très
élevé et je ne crois pas que le président
eût pu appliquer la règle que nous discu-
tons. parce qu'il n'aurait pas eu occasion
de le faire. Le président m'a dit aussi qu'il
avait été frappé du caractère élevé du dé-
bat. Mais si la discussion prend une tour-
nure désordonnée, et se fait à côté de la
question, je crois qu'il n'est que juste de

M. J. A. CURRiE.

protéger la dignité de la Chambre en ayant
la même règle que l'on a en Angleterre.
Nous ne faisons que suivre la -pratique de
la chambre -des communes anglaises, -et je
dois dire que je suis étonné que mon hono-
rable ami qui est anglais, soulève des ob-
jections.

M. J. A. CURRIE: Mon très honorable
ami sait parfaitement, et nous savons tous
que dès l'origine des règlements parlemen-
taires l'usage a voulu que l'orateur qui
parlait se maintint sur la question. En co-
mité de toute la Chambre, la pratique
s'est introduite d'accorder plus de relâche-
ment à la discussion que lorsque nous par-
lons directement sur une motion, alors
qu'un membre ne peut parler qu'une fois.
Mais peu m'importe, car je ne suis qu'un
simple membre de l'opposition, mais je
crois que la Chambre en adoptant cette
règle, blâme elle-même son passé. Je ne

veux abandonner aucun privilège ou au-
cun droit d'opposition d'obstruction que je
possède aujourd'hui, comme membre de

l'opposition, à toute législation que je con-

sidérerais ne pas être dans l'intérêt du
pays et que l'on veut faire accepter à la
Chambre contre sa volonté. Je ne crois pas

que l'Orateur ait jamais eu occasion depuis
que je suis membre de cette Chambre, de
nous réprimer bien fortement; ce n'est que
lorsqu'il arrive quelquefois que la discus-
sion s'échauffe un peu, et alors il agit en
vertu de l'ancien règlement.

Je ne vois pas quelle serait la raison

('être d'un règlemeit cnnune celui-là, à
moins qu'on ne se propose d'adopter une

nouvelle ligne le <onduite.

M. S. SHARPE: Tout projet (le loi ren-
ferme certaines dispositions de forme. Aux

termes de ce nouveau règlement. devrons-
nous nous en tenir strictement à cette dis-

position formelle qui sera sur le tapis, ou

aurons-nous le loisir à propos de cette dis-
position de discuter le projet de loi dans

son essence? Si nous n'avons pas la liberté
d' le faire, la discussion s'en trouvera

grandement restreinte.

M. J. A. CURRIE: Si ce nouveau règle-
tuent est adopté, il ne sera plus possible
de discuter en comité les aspects généraux
d'un projet de loi: le prêsident s'interpo-
sera aussitôt. Du moment que le comité
'sera saisi de l'examen d'une certaine dis-
position, on n'aura plus le loisir de signa-
ler incidemment sa portée par rapport à
d'autres dispositions.

M. R. L. BORDEN: Je ne me figure pas
que le règlement soit aussi radical. Dans
la discussion d'un article on sera libre,
bien entendu, d'en signaier la portée par
rapport à d'autres.

Sir WILFRID LAURIER: Très bien! très
bien!



8797 29 AVRIL 1910 8798

M. R. L. BORDEN: Si je prévoyais que
le règlement nous enlèverait cette latitude,
je n'y voudrais pas consentir. Au reste,
toute motion pour que le comité lève sa
séance, ou lève sa séance et rende compte
de l'état de la question, ouvre un vaste
champ à la discussion. Aussi, il ne me pa-
rait pas déraisonnable de déclarer que la
discussion en comité sera topique, et c'est
tout ce que dit ce texte. Si la discussion en
comité ou ailleurs ne devait pas être topi-
que, il serait impossible, on s'en rend comp-
te, d'expédier la besogne régulièrement.

Sur le paragraphe 6 :
L'article nouveau suivant devra faire suite

à l'article 18:
M. l'Orateur ou le président, après avoir si-

gnalé à l'attention de la Chambre ou du co.
mité la conduite d'un député qui persiste à
se tenir hors de la question ou à répéter avec
monotonie ses propres argumente ou ceux
avancés par d'autres dans le cours du débat,
pourra lui signifier de discontinuer son dis-
cours.

Sir WILFRID LAURIER: C'est mot pour
mot le texte du règlement de la Chambre
des communes d'Anglèterre.

M. SPROULE: C'est là, semble-t-il, une
innovation dont la portée pourra être plus
grande qu'on ne le prévoit. Jusqu'ici les
députés ont toujours été à même d'en appe-
ler à la Chambre d'une décision du prési-
dent. Aux termes de cet article, je crois
comprendre que ce droit nous sera refusé;
le president pourra en agir à sa guise.

Je ne veux pas insinuer qu'un président
de la Chambre puisse faire preuve de par-tialité dans ses décisions; mais le prési-
dent de la chambre des communes d'An-
gleterre occupe toujours son poste qiel que
soit le parti au pouvoir, tandis qu'ici l'O-
rateur est élu à chaque législature nou-
velle et choisi dans les rangs du parti mi-
nistériel d'alors; de telle sorte que s'il ren-
dait une décision qui parût injuste, on se
trouverait sans recours. Si, sans modifier
notablement le texte, il était possible d'au-
toriser l'appel à la Chambre de toute dé-
cision de l'Orateur, je proposerais de le
faire.

M. J. A. CURRIE: Aux termes de cet
article, le président du comité général
pourrait interdire la discussion à tel ou tel
membre pour tout le reste de la séance du
comité.

Sir WILFRID LAURIER: Non, il ne
pourrait lui retirer la parole que pour
le moment, et non pas lui imposer silence
pour le reste de la séance du comité.

M. J.,A. CURRIE: Cela signifie-t-il qu'un
membre du comité qui persiste à battre les
champs et auquel le président a imposé
silence aura le loisir de parler de nouve-V
au cours de la séance du comité, sinon

sur le même article, du moins sur le même
projet de loi.

M. LANCASTER: Si je comprends bien,
il sera à même de parler de nouveau pourvu
qu'il s'amende.

Sir WILFRID LAURIER: Certainement.
M. R. L. BORDEN: En d'autres termes,

le président pourra signifier à tout député
d'interrompre son discours, mais il ne sau-
rait l'empêcher de reprendre la parole.

M. SPROULE: Si je comprends bien, la
Chambre -est d'opinion que la décision de
l'Orateur doit être sans appel.

Sur le paragraphe 7 :
L'article nouveau suivant devra faire suite

à l'article 78:
Tout député qui aura été hommé pour deux

circonscriptions électorales ou plus optera
pour l'une ou l'autre, dans les vingt jours, dès
qu'il sera apparent qu'aucune des élections
ne sera contestée.

M. BLAIN: Est-ce là une proposition
du premier ministre?

Sir WILFRID LAURIER: Non, de l'ho-
norable député de Dauphin (M. Campbell).

M. SPROULE: Ce texte ne me paraît
pas être à sa place ici: ou aurait dû l'in-
clure dans la loi électorale au lieu d'en
faire un article du règlement de la Cham-
bre des communes.

Sir WILFRID LAURIER- Je ne m'y
opposerais pas, mais nous avons suivi la
pratique anglaise, où on l'a édicté sous
forme, non d'un article du règlement de
la Chambre, mais d'un ordre permanent.

M. S. SHARPE: Qu'arriverait-il dans
le cas où les deux élections seraient con-
testées?

Sir WILFRID LAURIER: S'il arrive
qu'un député soit élu à la fois pour deux
circonscriptions et que l'une de ces élec-
tions soit contestée, il n'est pas tenu d'op-
ter avant que la contestation ait été
décidée.

M. CROCKET: En l'absence de toute
contestation et de tout rappart pour au-
cune des circonscriptions qu'arriverait-il?
D'ailleurs l'usage n'est-il pas que le dé-
puté fasse son choix à la Chambre des com-
munes?

Sir WILFRID LAURIER: A 1 neure qu'il
est la question soulevéé par l'honorable dé-
puté est réglée par un texte de loi. Ce pro-
jet de règlemént a simplement pour objet
de le forcer à opter dans un certain délai,
et nous avons fixé ce délai à vingt jours.

M. R. L. BORDEN: Il est possible que
le premier ministre n'ait pas saisi toute la
portée de l'observation du représentant
d'York (M. Crocket). Dans le cas d'une
contestation d'élection, nous sommes infor-
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M. LANCASTER: Quelle partie de l'arti- n'en faire l'examen que pour la forme. Or,
cle 25 veut-on dire? Les mots "bills d'inté- à mon sens, ce projet de loi implique un
rêt privé" figurent à plusieurs endroits de principe très dangereux.
l'article 25. C'est la confiscation absolue, il n'y a

pas à en douter. Depuis le temps que je'
Sir WILFRID LAURIER: Il s'agit sim- suis ici je ne me souviens Pas qi' Parle-

plement de régler que le lundi, à la suite ment ait Jaunis fait de loi b n

MN. R. L. BORDEN.

més de la chose par les registres de la cour,
et le député en pareil cas n'est pas tenu
d'opter avant que la contestation ait été
jugée. Mais l'honorable député d'York (M.
Crocket) désire savoir comment les choses
vont se passer dans le cas où l'élection du
député n'est contestée pour aucune des cir-
conscriptions. Eh bien, je suppose qu'on
aura le même moyen de se renseigner:
c'est-à-dire (lue si l'on exige la preuve for-
nielle et indiscutable du fait, il faudra s'a-
dresser au greffier du tribunal ou au proto-
notaire où la contestation devrait être en-
tendue, en vue d'obtenir un certificat s'il a
été introduit ou non une istance en contesta-
tion de l'élection. Je ne vois pas iu'on puisse
s'y prendre autrement. En effet, il fau-
drait bien prendre ce moyen dans le cas où
une instance en contestation d'élection au-
rait été introduite; car, je ne sache pas-
sans être très sûr de ne pas iie tromper-
que le président de la Chambre présente un
rapport à l'égard d'une telle instance. Il
p-résent" ce rapport quand la contestation
est renvoyée.

M. CROCKET: Mais en l'absence d con-
testation, il n'est fait aucun rapport à la
Chambre.

M. R. L. BORDEN: Et il n'est pas pré-
senté de rapport, que je sache, sur la sim-
ple autorisation d'une instance en contesta-
tion d'élection. De sorte qu'on sera tenu
de se fonder sur d'autres renseignements
que ceux officiellenient en la possession de
l'Orateur pour décider s'il y a ou non con-
testation.

S. L'article nouveau suivant devra faire
suite à l'article 28 du règlement:

PROJET DE LOI DU SENAT.

Tout projet de loi émanant du Sénat et
transmis à cette Chambre-ci, pour adoption
en dernière épreuve, sera inscrit pour pre-
mière lecture au feuilleton sous le titre
" Affaires de routine ", immédiatement après
"Dépôts de projets de loi ".

9. L'article nouveau suivant devant faire
suite à l'article 29 du règlement:

BILLS D'îNTERET PUBLIC MODIFIES
PAR LE SENAT.

Tout projet de loi d'intérêt public transmis
transmnis à cette Chambre, pour adoption
tions sera inscrit au feuilleton pour délibé-
ration de ces amendements le lundi, immé-
diatement à la suite des bills d'intérêt privé.

10. Le présent article 25 du règlement doit
être modifié par l'addition après les mots
"bills d'intérêt privé" des mots "modifica-
tions par le Sénat aux bills d'intérêt privé ".

des bills d'intérêt privé, devra figurer au
feuilleton tout bill transmis du Sénat.

M. LANCASTER: Mais les mots "bills
d'intérêt privé" apparaissent à plusieurs
endroits, les uns rapportés aux lundis, d'au-
tres aux mardis et d'autres aux vendredis.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Il est pro-
posé qu'à la suite des mots "bills d'intérêt
privé" les mots "le lundi" soient insérés.

(Rapport est fait du projet de résolution,
qui est lu une 2e fois et adopté.)

Sir WILFRID LAURIER: Je propose
maintenant que ce règlement soit mis en
vigueur à partir de la prochaine rentrée
des Chambres.

(La motion est adoptée.)

BILLS D'INTERET PRIVE.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Il y a un instant, j'ai
proposé la mise en délibération des bills
d'intérêt privé pour la 2e lecture de plu-
sieurs projets de loi d'intérêt privé et de
leur avancement réglementaire d'un degré.
L'honorable représentant de Grenville (M.
Reid) s'y est opposé. Mais j'ai un billet
de lui par lequel il m'informe qu'il consent
à retirer son objection, et en conséquence
je réitère la motion.

(La motion est adoptée.)

DISCUSSION GENERALE DU BILL DE
LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
DE LA JONCTION DE GUELPH.

M. A. H. CLARKE propos' la 2e lecture
do projet (le loi (n° 218) relatif à la comipa-
gnie (lu chemin de fer de la jonction de
Guelph.

M. SPROULE: On a trouvé beaucoup à
redire à ce projet de loi, et son adoption
à cette session-ci n'était pas très certaine.
Je sais que plusieurs députés l'ont vive-
ment combattu. Je ne sais pas trop si
l'opposition qu'on ipourrait y faire, au point
où il en est rendu, changerait beaucoup le
résultat.

Sir WILFRID LAURIER: Si l'on ne veut
pas lu projet de loi, on aura maintes occa-
siens de le critiquer dans le comité; puis
il devra subir sa 3e lecture, de sorte qu'au-
cun intérêt n'en saurait souffrir.

M. SPROULE: Il y a cet inconvénient-ci
que tout projet de loi transmis d'un comité
porte l'empreinte de ce comité, et on se
fonde là-dessus pour engager la Chambre à
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homme à vendre ou céder à un autre sa pro-
priété sans une juste et raisonnable com-
pensation, ou sans que la chose ait été sou-
mise à des arbitres. Nous donnons à des
gens le droit d'exproprier, mais il faut que
ce soit pour cause d'utilité publique, ou
encore que l'affaire soit soumise à des
arbitres. Et jamais que je sache nous n'a-
vons adopté le principe d'obliger un hom-
me à abandonner son bien à un autre sans
que celui de qui on exige ce sacrifice ait
été raisonnablement récompensé. Ainsi,
nous adoptons dans ce Parlement un prin-
cipe qui n'a jamais été adopté à ma con-
naissance dans l'histoire du Parlement ca-
nadien, et je crois que c'est un mauvais
principe, un principe que l'on invoquera
indubitablement à l'avenir comme précé-
dant. Dans de telles circonstances nous
devrions procéder avec une sage lenteur.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

2e LECTURE
De divers projets de loi:
Le 1er (bill n° 219), déposé par M. Mar-

tin (Regina), tendant à constituer en cor-
poration la compagnie de chemin de fer
-d'Alberta à la rivière de la Paix et à l'Est;

Le 2e (bill n° 220), déposé par M. Rivet,
tendant à constituer la fédération des
chambres de commerce de la province de
Québec;

Le 3e (bill n° 221), déposé par M. Mar-
tin (Regina), tendant à faire droit à James
Alexander Hurst Forster;

Le 4e (bill n0 222), déposé par M. Osler,
tendant à faire droit à Emily Maude Ni-
coll;

Le 5e (bill n0 223), déposé par M. Barker,
tendant à faire droit à Edna Shibley De
Mar;

Le 6e (bill n0 224), déposé par M. Clarke
(Essex), tendant à faire droit à Clifford
Buell Lillie;

Le 7e (bill n0 225), déposé par M. Ger-
man, tendant à faire droit à Rowland
James Botterill.
ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA

LOI SUR LA TEMPERANCE.
Le projet de loi (n° 209), déposé par M.

Murphy, tendant à modifier la loi de tem-
pérance du Canada est lu pour la 2e fois et
la Chambre se forme en comité gééral pour
la discussion des articles.

Article premier:
1. Est abrogé le paragraphe g) de l'article

2 de la loi de tempérance du Canada, chapi-
tre 152, des Statuts revisés, 1906, et remplacé
par le suivant:

g) Dans la province de la Colombie-britan-
nique, <'comté" signifie tout comté formant
une subdivision de la Colombie-britannique,
d'après la loi dite "Counties Definition Act",
chapitre'51 des Statuts revisés de la Colom-

bie-britannique et des lois qui les modifient,
ou d'après toute autre loi de la législature
de la Colombie-britannique, divisant la pro-
vince en comtés, et comprend toute ville,
tout township, village et autre division ou
municipalité sauf les municipalités de cités
situées dans les limites territoriales dudit
comté; et "municipalité de cité" signifie
toute municipalité de cité ou toute cité telle
que les définissent la loi dite "Municipal
Clause Act ", chapitre 32 des statuts de la
Colombie-britannique de 1906, ou tout amen-
dement y apporté, ou par toute loi qui leur
serait substituée.

L'hon. CHARLES MURPHY (secrétaire
d'Etat): Le mot " municipalité," là où il
se présente dans la quinzième ligne, doit
être retranché. Dans la loi de la Colom-
bie-Anglaise, la définition que l'on se pro-
pose d'insérer dans la présente loi est celle
du mot " cité " et non pas des mots " mu-
nicipalité de ville ".

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Est-ce que
le mot "municipalité" sera retranché comme
on le propose?

(Adopté.)

Sur l'article 2:
2. Est abrogé le paragraphe 2 de l'article 7

de ladite loi et la disposition suivante lui est
subsituée:

" 2. Dans la province de la Colombte-An-
glaise, à tout bureau d'enregistrement des
terres ou à tout bureau de shérif, dans le
comté ou dans la ville auxquels il se ratta,
che.

L'hon. M. MURPHY: Cet amendement
a pour objet de faire concorder la loi avec
uolombie-Anglaise depuis que l'on a ajouté
des divisions électorales à celles qui exis-
taient quand la loi a été faite.

(Il est fait rapport du projet de loi qui
est lu pour la 3e fois et adopté.)

ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA
LOI DES PRISONS ET DES MAISONS
DE CORRECTION.
Le projet de loi (n° 217), déposé par M.

Aylesworth, tendant à modifier la loi sur
les prisons et les maisons de correction est
lu pour la 2e fois, et la Chambre se forme
en comité général pour la discussion des
articles.

Sur l'article 1er.
M. R. L. BORDEN: Il n'est guère utile

qu'on nous lise tous ces articles, et nous
pourrions nous dispenser de cette formalité
si l'on veut bien nous donnar des expli-
cations sur les amendements effectués par
le présent bill.

L'hon. A. B. AYLESWORTH (ministre
de la Justice) : Ainsi que je .l'ai déjà
brièvement expliqué au moment où j'ai
présenté à la Chambre ce projet de
loi, son objet est de suppléer à une loi
qui vient d'être rendue par la législaturq
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du Manitoba. Dans cette dernière loi,
sanctionnée le 16 mars dernier, il ',t
pourvu à l'établissemennt d'une école in-
dustrielle destinée à recevoir les filles et
les femmes que les tribunaux y pourront,
envoyer. Or, notre loi sur les maisons de
correction n'a aucune disposition autori-
sant l'envoi des prisonniers dans un tel
établissement, par la raison qu'il n'en exis-
tait pas au moment où cette loi a été
votée. C'est pourquoi le présent bill abro-
ge les quatre articles de notre loi sur les
maisons de correction, lesquels s'appliquent
à la province du Manitoba, et les rempla-
cera par ceux qui y sont également men-
tionnés. L'amendement consiste simple-
m"nt à introduire dans la loi les mots
"école industrielle". Le premier de ces ar-
ticles autorise les tribunaux du Manitoba
à envoyer un prisonnier soit dans une
maison de réforme, soit dans une école in-
dustrielle pour garçons et filles. Jusqu'ici
la loi autorisait simplement l'envoi dans
une maison (le correction pour garçons. La
même chose est vraie des articles 140, 141
et 143. L'article 142 est nouveau; il a été
introduit à la demande du sous-procureur
général de la province, qui me dit que la
chose lui a été demandée par M. Daly, ma-
gistrat (le police et en même temps juge
au tribunal des jeunes délinquants à Win-
nipeg, lequel est d'avis qu'un court empri-
sonnement des filles ou femnnes égarées n'a
souvent que bien peu d'effet sur elles.

L'expérience de M. Daly en ces matières
lui fait penser qu'il serait bon d'amender
la loi de manière à ce que le tribunal
puis( à sa discrétion condamner un délin-
quant 'pour un terne d'eiiprisonneinen t
n'excédant pas trois ails. Seul l'article 142
ist nouveau; les autres sont (le simples
modifications à notre loi actuelle.

M. R. L. BORDEN: Comme il se trouve,
le bill a l'approbation (lu procureur géné-
ral de la province du Manitoba.

L'hon. M. AYLESWORTH: La chose a
été faite à sa propre demande.

(Il est fait rapport du projet de loi qui
est lu pour la 3e fois et adopté.)

ADOPTION DU BILL MODIFIANT LA
LOI DES JUGES AU MANITOBA ET
DANS LA PROVINCE DE QUEBEC.

Le projet de loi (in° 207). tendant à modi-
ftier la loi dIs iuges est lu pour la
2e fois, et la Chambre se forme ei comité
général pour la discussion der' articje;.

M. R. L. BORDEN: Est-ce que le mi-
nistro voudrait bien donner une courte ex-
plication au sujet tde ce hill? Il se peut
qu'il l'ait déjà fait. nais je ne peux pas me

'le rappeler.

L'hon. A. B. AYLESWORTH (ministre
de la Justice> Ce till est une suite
de la résolution adoptée précédemment

M. AYLESWORTII.

par la Chambre, reconnaissant l'oppor-
tunité de pourvoir au traitement de
quatre juges additionnels pour la cour
supérieure de la province de Québec et d'un
juge additionnel pour la cour du banc du
roi au Manitoba. Nous arrivons à cela par
la simple abrogation d'un article de la loi
des juges que nous remplaçons par un autre.
Par la loi existante il est pourvu au paye-
ment d'un traitement annuel de $7,000 à
chacun des dix-sept juges pour la cour supé-
rieure de la province de Québec, domici-
liés à Québec ou à Montréal. Le mot "dix-
sept" est changé en "vingt et un". De
même pour la province du Manitoba, où à
l'heure qu'il est il y a trois juges inférieurs
à la cour du banc du roi dont le traite-
mient est île $6,000 pour chacun. Le mot
"trois" de la loi actuelle sera remplacé par
le mot "quatre". Les autres dispositions
du bill ne sont nue de simples reproduc-
tions du statut existant.

(Il est fait rapport du projet de loi qui
est lu pour la 3e fois et adopté.)

ADOPTION DU BILL RELATIF AUX
BIENS EN DESHERENCE.

Le projet de loi (n° 206), concernant les
biens en déshérence, est lu pour la 2e fois
et la Chambre se forme en comité général
pour la discussion des articles.

Sur l'article ler.

L'hon. A. B. AYLESWORTH (ministre
(le la Justice): On me permettra d'expli-
quer brièvement l'objet de ce bill. Le Par-
lement fédéral n'a jamais jusqu'ici fait de
loi à l'égard des biens en déshérence. Ces
biens dans les provinces sont confisqués
ai profit de l'autorité provinciale, et l'au-
torité fédérale n'a rien à y voir. Dans le
cas de territoires non constitués en pro-
vinces, les biens d'une personne qui meurt
sans héritiers appartiennent à l'Etat fédé-
ral. Dans le fait, il y a en ce moment en-
tre les mains du receveur général une soin-
nie de $50,000 environ provenant de biens
de cette nature. Rien dans nos statuts
i'iindique ce qui pourra être fait de ces
bii'ns et, encore que la plupart (lu temps
on doit à bon droit les considérer comme
ajoutant aux ressources du pa îys, on a pen-
sé que dans bien des cas il serait à désirer
que l'on en pût disposer en faveur des per-
sonnes qui, sans y avoir droit légalenient,
ont peut-êtro à faire valoir à l'égard (le ces
biens ou de l'individu qui les possédait
durmt sa vie ttuelque( réclamation que
l'équité nous commanderait d'accueillir fa-
vorablenent. Le cas dont je viens de par-
ler est précisément de ceux-là. Il s'agit
d'un individu qui, possédant des biens
considérables dans cette partie du pays
qui constituait (le son temps les territoires
du Nord-Ouest, est mort après avoir fait
un testament, mais sans laisser d'héritier;
quelconques. Le testament ne dispose pas
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de la totalité des biens et, de ce fait, le
Gouvernement a hérité d'une somme de
près de $50,000. Or, il se trouve qu'il exis-
te des personnes de son sang, ou plutôt des
enfants qui, je crois, étaient de la même
mère, se rattachant dans tous les cas au
défunt par des liens naturels sinon légaux,
demi-frères ou demi-sœurs. Ce bill auto-
rise le Gouverneur en conseil à disposer de
ces sortes de biens dans des circonstances
comme celles que je viens de décrire, en
faveur de

a) à toute personne qui de l'avis de l'exé-
cutif, possédait quelque titre en droit ou en
equité, vie-à-viis du propriétaire précédent, ou
un droit ou un titre, basé sur la justice ou
sur la nature, à son héritage ou à partie
d'icelui.

Cette loi tend, en outre, à autoriser l'exé-
cutif à mettre à effet toute aliénation des
biens du propriétaire décédé qui serait cen-
sée répondre à ses intentions. J'ignore la
situation qui s'est produite dans l'affaire
en question, mais il pourrait arriver qu'un
particulier ait fait un testament qui, aux
yeux de la loi, serait défectueux, comme,
par exemple, si ce testament avait été si-
gné devant un seul témoin ou s'il était de
telles nature que les tribunaux seraient
dans l'impuissance de le mettre à effet. En
pareilles circonstances, ou si on réussisssait
à établir clairement l'intention du testateur
relativement à l'aliénation de sa propriété,
il semblerait juste que l'exécutif fût auto-
risée à mettre à effet, dans la mesure jugée
légitime, cette intention clairement expri-
mée. Enfin, ce pfojet de loi demande l'au-
torisation de consacrer quelque partie d'une
succession de ce genre, sous forme de ré-
compense, à celui qui réussit à constater
l'existence de pareil domaine, au bénéfice
de l'Etat. Voilà, en résumé, les disposi-
tions de ce bill.

M. SPROULE: Par "Gouverneur en con-
seil" ici, ikfaut sans doute entendre l'auto-
rité fédérale? Ces termes ne s'applique-
raient pas à l'autorité provinciale?

L'hon. M. MURPHY: Non.

M. SPROULE: Cela ne provoquerait-il pas
un conflit entre les libertés provinciales et
l'autorité fédérale? Les provinces sont con-
vaincues qu'elles ont droit de réclamer les
biens en déshérence. Ainsi, dans l'ancienne
affaire Mercer, sir Oliver Mowat, au nom-
de la province, prit possession des biens en
déshérence et le gouvernement provincial
aliéna la propriété mobilière et les immeu-
bles. Ce projet de loi n'attribue-t-il pas au
gouvernement fédéral l'autorité dont se
croit revêtu le'gouvernement provincial ?
S'il devient loi, ce projet ne s'appliquerait-
il pas à la propriété mobilière, sous forme
d'argent déposé dans les banques et dont
le propriétaire est inconnu?

Il figure nombre le ce genre de
sommes non réclamées dans les rap-

vorts annuels des banques. Supposons
oue, quelqu'an donne avis au sujet
d'une somme non réclamée dans une
banque, au crédit d'un intestat et pour
laquelle il n'existe pas d'héritiers, l'indivi-
du en question aurait-il droit à la rémuné-
ration prévue par ce bill et dans les deux
cas, cet argent irait-il au gouvernement pro-
vincial ou bien au gouvernement fédéral?

L'hon. M. AYLESWORTH: Dans la ré-
daction de ce texte, on s'est efforcé de ren-
dre impossible tout conflit avec l'autorité
provinciale bien établie. Il ne saurait s'ap-
pliquer aux biens en déshérence dans les
autres provinces du Canada.. Dans les pro-
vinces d'Ontario et de Québec, il a été par-
faitement établi par les décisions des tri-
bunaux que lorsqu'il s'agit de biens sans
héritiers, ces biens en déshérence revien-
nent à la province. Cette loi, d'après le
même raisonnement, doit s'appliquer à la
Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick, à
l'île du Prince-Edouard et je suppose à la
Colombie-Anglaise. Je ne sache pas que
dans ces dernières provinces, il y ait jamais
eu lieu de discuter la question, mais, si je
ne me trompe, rien n'autorise à supposer
que les biens en déséhérence, dans ces par-
ties du Canada, ne retournent pas à la
province. Je ne saurais me prononcer aussi
positivement à l'égard des biens qui pour-
raient tomber en déshérence dans les pro-
vinces du Manitoba, de la Saskatchewan
et de l'Alberta; car, dans ces provinces, les
terres domaniales non concédées sont la
propriété de l'Etat, et dans l'origine, ce
principe de droit au sujet des biens tombés
en déshérence, faute d'héritiers, n'est qu'un
reste du droit féodal voulant que la terre
retourne au seigneur qui l'a donnée.

En pareilles circonstances, les tribunaux
déclareraient peut-être que les biens tombés
en déshérence dans ces provinces retour-
ient à l'Etat et non pas à la province. Au

demeurant, cette question ne s'est, .pour
ainsi dire, pas encore présentée. Dans
j'affaire en question qui a fait tomber -dans
la caisse Ide l'Etat cette somme si consi-
dérable, la succession revient à l'Etat
avant la création des provinces, alors que
ces biens se trouvaient encore dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest du Canada; et au-
jourd'hui, si un propriétaire .u Yukon ou
dans les territoires du Nord-Ouest, au Kee-
watin, dans le Msckenzie ou l'Ungara
mourait sans laisser d'héritiers, ces biens
retourneraien.t nécessairement au gouverne-
ment fédéral, vu qu'il n'y aurait pas de
gouvernement provincial qui peut les re-
cueillir. Aussi, 6n le voit, commença-t-il
par décreter:

Considérant que Sa Majesté le Roi, repré-
senté par le Gouvernement du Canada, a droit
aux terres ou autres domaines, etc.

Et tout le projet de loi roule sur l'éven-
tualité où la couronne, représentée par le
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gouvernement fédéral, a droit à une au-
baine comme celle que j'ai mentionnée.
Cela va sans dire, ce bill ne s'applique que
dans ce seul cas; du moment qu'il s'agit
de biens en déshérence revenant à Sa Ma-
jesté le roi, représenté par une province ou
toute autre juridiction ce bill n'a pas d'ap-
plication.

Quant à l'autre question, les soldes non
réclamés dans les banques, s'il existait pa-
taille somme non réclamée, ipropriété d'un
intestat, cet argent, comme tout le reste
(le ses biens retournerait à la couronne;
mais maintenant, Si le propriétaire de ce
solde non réclamé a laissé des représen-
tants de droit, des enfants ou autres héri-
tiers. cette s'mnne non réclamée, comme
ton les autres biens du défunt. reviendrait
à ces représentants <le dIroit et la couronne
i:e pourrait absolument rien réclamer.

Ce bill ne vise donc nullement les sol-
des non réclamés dans les banques, sauf
dans la mesure que j'ai indiquée, adve-
nant que cette somme non réclamée fût la
propriété d'une personne, décédée sans
laisser d'héritiers.

M. SPROULE: Quant à l'argent,-et ce
cas s'est présenté-advenant qu'une forte
somme non réclamée serait déposée dans
une banque d'Ontario et qu'on tenterait
un effort pour la faire tomber en déshéren-
ce, reviendrait-elle aux termes de ce bill,
à la province, comme les immeubles, ou
bien au gouvernement fédéral?

L'hon. M. AYLESWORTH: En pareille
circonstance, si le solde non réclamé tom-
bait en déshérence en l'Ontario, cet ar-
gent reviendrait à la province et non pas
à l'Etat.

M. PORTER: Ce texte porte que l'exécu-
tif peut "accorder sur les deniers ou sur
le bien tombé en déshérence". Ce texte
est-il assez ample pour autoriser l'exécutif
à concéder tout le domaine en déshérence
ou bien faudrait-il ajouter les mots "el
totalité ou en partie"?

L'hon. M. AYLESWORTH: A mon avis.
le texte de l'article 3 a assez d'ampleur
pour autoriser l'aliénation de tout le do-
mailne: "peut concéder tout terrain 'ou
toute autre propriété personnelle ou par-
tie d'icelle".

wan ou l'Alberta, au sujet desquelles le
ministre nous a dit qu'il pourrait surgir
quelque doute sur la question de savoir à
qui reviendraient ces biens? Cette mesure
législative intéresse-t-elle les provinces au
point qu'elle conférerait à la cour de l'é-
chiquier seule la juridiction de décider la
question de savoir à qui, de droit, revien-
nent ces biens, soit au gouvernement fédé-
ral soit au gouvernement provincial?

L'hon. M. AYLESWORTH: Voici la seule
réponse qu'il soit possible d'apporter à la
question posée par l'honorable député: si
la propriété tombée en déshérence revient
au gouvernement fédéral, alors seule la
cour de l'échiquier serait revêtue de juri-
diction; au contraire, si ces biens en dés-
hérence ne reviennent pas de droit à l'Etat,
ce bill ne s'appliquerait pas.

M. DOHERTY: Je comprends parfaite
ment cela, si la chose était décidée défini-
tivement; .mais dans mon hypothèse, il
s'agit <le biens tombés en déshérence dans
une province où, comme le dit le ministre,
il n'est pas encore décidé si les biens en
déshérence reviennent à l'Etat ou à la pro-
vinîce. Dans l'hypothèse que j'établis,
l'Etat prétend que ces biens en déshérence
lui reviennent. Alors, ce projet <le loi n'au-
toriserait-il pas le gouvernement fédéral, à
l'encontre de la province qui réclamerait
ce droit, à s'adresser à la cour de l'échi-
quier, connuîîe le bill le prévoit, et dans
cette mîesuro-là même, n'intlue-t-il pas sur
la situation des provinces, en ce sens qu'el-
les se trouvent, pour ainsi <lire, forcées de
soumettre au jugement d'un tribunal la
question de leur droit à ces biens en ldéshé-
rence? En obligeant les provinces à faire
face à la prétention de l'Etat, devant la
cour de l'échiquier, vous leur créez une
situation bien différente de celle faite au
citoyen qui a le droit de défense relative-
ment à une propriété située dans la pro-
vince. .1e n1e voudrais pas affirmer qu'il
nie convient pas de mettre les provinces en
pareille posture, seulement je tiens à mt'é-
clairer sur ce point. Il me semble que ce
projet de loi tend à mettre les provinces
Il posture délicate.

(Il est fait rapport du projet de loi qui
'st lu pour la 3e fois et adopté.)

M. DOHERTY: Je comprends parfaite- Larséanceoisîue àu
ment que ce projet de loi, dans la pensée
du législateur, tend à S'appliquer et e N DES MODIFICATIONS DU
s'applique qu'aux biens tombés en déshé- SENT ASB
rence au bénéfice de la couronne, represei- SOUS-MARINS.
tée par le Canada: seulement je désire po-
ser ici une question: cette ilesure légis- L'lon. RODOLPHE LEMIEUX (direc-
lative n'intéresse-t-elle pas les provinces an teur général des Postes) propose l'adoption
point qu'on pourrait se demander si telle des modifications apportées par le Sénat
ou telle succession doit tomber en déshé- au projet de loi (n0 104> tendant à régie-
rence, au bénéfice de l'Etat ou d'une pro- mentor les tarifs et les noyens d'exploita-
vince, comme le ManitoIa. la Sakatehe- lion (les compagmies de câbles sous-marins

M. AYLESWORTH.
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et à modifier la loi des chemins de fer tou-
chant les télégraphes et les téléphones,
ainsi que sur la juridiction de la commis-
sion des chemins de fer.

-Le bill, dans sa teneur primitive approu-
vée-par la Chambre, portait: " La présente
loi -deviendra en vigueur sur proclamation
du Gouverneur en conseil". Comme il ne de-
viendra en vigueur que si le parlement im-
périal adopte une loi concurrente ou si le
gouvernement britannique adopte des mesu.
res de nature similaire, le Sénat a amendé
le bill en insérant, page 2, cinquième ligne,
après le mot "vigueur" les mots "dès que
l'autorité compétente,. au Royaume-Uni,
aura pris des mesures similaires".

(La motion est adoptée, l'amendement est
lu pour la Ire et 2e fois et il est adopté.)

ADOPTION DES MODIFICATIONS DU
SENAT AU BILL MODIFIANT LA LOI
DES TELEGRAPHES.

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (direc.
teur général des Postes) propose que la
Chambre concoure dans l'adoption des
amendements introduits par le Sénat au
projet de loi (n° 105) tendant à modifier la
loi des télégraphes.

-- Ce bill doit porter le numéro 105. Les
amendements introduits sont les suivants:
A la première page, ligne 8, après " or-
donner", ajouter " et au tarif qui peut être
fixé en tout temps par la dite commission
pour les différentes classes de dépêches,
pour les heures de jours et de nuits pen-
dant lesquelles ces dépêches sont transmi-
ses sans différence pour aucune classes de
ces dépêches."

Cet amendement aura pour but de mieux
expliquer l'article. Quand j'ai présenté ce
bill à la Chambre, j'ai expliqué que le but
était qu'il s'applique aux trois classes de
dépêches, dépêches urgentes, dépêches dif-
férées, dépêches de la presse. Or, il y a
dans la loi des télégraphes un article qui
oblige, avec clause pénale, les compagnies
à porter les dépêches aussitôt qu'elles les
reçoivent, S'il y a une différenciation en-
tre les classes de dépêches, les compagnies
en raison de -cet amendement et en confor-
mité de la loi, mieux expliquée par l'amen-
dement, seraient soumises à l'obligation de
transmettre ces dépêches à mesure qu'elles
les reçoivent, sous peine du même châti-
ment. Tel est le premier amendement.

Il y a un autre amendement qui supprime
l'article 4 du bill afin de ne pas retrancher
aux compagnies de câbles les droits qu'el-
les ont acquis. L'amendement suivant est
à porter au dernier article, ligne 19:

Après "Conseil" ajoutez: " Est simultané-
ment à l'entrée en vigueur de la loi de la
présente session, intitulée: Loi à l'effet de
contrôler les tarifs et les moyens d'exploi-
tation des compagnies de câbles sous-marins
et de modifier la loi des chemins de fer au

sujet des télégraphes et des téléphones et de
la juridiction des chemins de fer".

C'est-à-dire que si nous n'obtenons pas
de la Grande-Bretagne les dispositions pour
l'application de cette loi, cet amendement
à la loi des télégraphes ne sera pas mis en
vigueur. Une loi dépend de l'autre.

(La motion est adoptée et les amende-
ments sont lus pour la 1ère et la 2e fois et
adoptés.)

SUITE DE LA DISCUSSION DU BILL
DES PRIMES AUX VOLONTAIRES.

I'hon. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur) propose que la Chambre passe
à la suite de la discussion en comité général
sur le projet de loi - (n° 163), tendant à
modifier la loi récompensant certains volon-
taires.

M. G. TAYLOR: L'honorable ministre a
reçu l'autre soir une quantité de sugges-
tions. Il pourrait peut-être expliquer les-
quelles, s'il en est, il a acceptées.

L'hon. M. OLIVER: L'autre soir le bill
est resté en suspend pour me permettre
d'étudier un certain nombre de suggestions
oui avaient été faites. Je les ai sous les
yeux et j'en parlerai en détail. Mais avant
de le faire je dois dire qu'après les avoir
étudier avec le plus grand soin je n'ai pu
me convaincre que ce serait utile de les
ajouter au bill ou de les incorporer dans
le bill. En les prenant dans l'ordre où
elles ont été présentées au cours du.débat,
il y a l'amendement proposé par mon hono-
rable ami (M. Turriff). Il a proposé com-
me amendement à l'article 4:

Que l'article 4 de la loi des volontaires de
1908, chapitre 66, soit modifié par Faddition
des mots suivants: "tout tel concessionnaire
ou son substitut pourra dans les six mois
après la date de l'inscription abandonner le
terra.in faisent l'objet de cette inscription et
pourra dès lors, au cours de la période déter-
minée pour la sélection et l'inscription sous le
régime du paragraphe 1er du présent article
ou dans les six mois après cette date effec-
tuer une seconde inscription, mais rien dans
le présent paragraphe n'autorise aucun con-
cessionnatire ou son substitut à s'inscrire pour
un autre terrain à la place du terrain aban-
donné comme il est dit ci-dessus ".

J'estime que en justice pour l'adminis-
tration le scrip des volontaires ne peut pas
être traité autrement qu'un autre scrip,
c'est-à-dire le scrip des métis et chacun
admettra qu'il serait absolument irrégulier
de permettre aujourd'hui de choisir un
emplacement pour du scrip et de permettre
qu'on le change de main. En outre, l'a-
mendement accorderait en réalité une pro-
longation de six mois, c'est-à-dire qu'au
lieu que le délai soit limité par la date
fixée dans la loi, il serait prolongé par l'ap-
plication de cette disposition pour une nou-
velle période de six mois, au bénéfice de
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ceux qui désireraient spéculer sur ce scrip.
De plus, je ne crois pas qu'il serait juste,
pour les colons ordinaire, de permettre aux
porteurs de scrip de se précipiter en masse
pour faire des entrées, de façon à écartr
le demandeur ordinaire de lonestead, et de
lui permettre dans la suite de changer son
emplacement.

L'honorable député de Sainte-Anne (M.
Doherty) a fait aussi une autre suggestion
dans les termes suivants:

Que l'article 4 soit amendé, par l'addition
à la 2e ligne, après le mot " Loi ", les mots
suivants:

" Ou tout certificat de terrain qui, avant
l'adoption de la présente loi, aura été vendu
ou transféré à une autre personne qui l'aura
acquis dans un but de spéculation ou avec
l'intention de le revendre ".

Cet amendement a pour but de satisfaire
certains députés qui voudraient tout en ac-
cordant un nouveau délai aux porteurs de
leurs propres scrips, ne pas l'accorder aux
personnes qui ont acheté des scrips. A ce su-
jet, je ferai remarquer que le principe fonda-
mental de la loi, telle qu'elle a été votée tout
d'abord, était de mettre l'acheteur ou le
substitut sur un pied d'égalite avec le por-
teur primitif, dans l'intention que ce der-
nier puisse obtenir une valeuî plus consi-
dérable s'il ne voulait pas faire son choix.
Les acheteurs se sont rendus acquéreurs de
bcrips en croyant que ce principe ayant été
établi par le Parlement, on s v conforme-
rait. Les volontaires qui ont vendu ont eu
le bénétice de cette croyance de la part de
l'acquéreur.

Cete croyance fut encore affirmée par
la conduite du Parlement relativement au
scrip (le 1885 auquel on accordat des dé-
lais. Je pourrais dire en ce moment que
nous avons déjà eu un grand nombre d'é-
missions de scrip. On a accordé aux vé-
térans des premières expéditions de la ri-
vière Rouge, entre 1870 et 1873, des certifi-
cats militaires pour 160 acres de terre, sans
obligation de colonisation. Il n'y a pas eu
de délai fixé pour le choix de ces certificats
de terrain et aujourd'hui nous annonçons
dans les journaux des centaines (I' ces
certificats, avertissant le public (lue ce
sont tels ou tels certificats qui n'ont pas
été placés et (lui Sont aussi bo)s, aujour-
d'hui qu'ils l'étaient quand ils ont été
émis, il y a environ quarante ans.

M. LANCASTER: Parce que. je suppose,
il n'y a pas u de délai fixé?

L'hon. M. OLIVER: Dans ce cas il it'y
a Pas eu, de délt. Puis, pour la rébellio
<lu Nord-Ouest. ('nî 1885, on a émis (l serip
et les volontaires avaiont le choix de pren-
dre ui scrip de $80 en aroet ou un scrip
en terre do 320 acres avee obli2ntion de co-
lonisation. On a émis à ce momieIt 1.025
certificats <le terre et 5.29C billets de scrin.
Le délai pour le choix des certificats de
terre a d'aberi été fixé au premier août

M. OLIVER.

1880, un an après la rébellion. Mais ce
délai fut prolongé de temps en temps par
une loi du Parlement: D'abord pour six
,mois à partir du 1er juillet 1892; ensuite
pour un an à partir du ler janvier 1893;
pour deux ans à partir du 1er janvier 1894;
pour deux ans à partir du 1er janvier 1898;
du 14 juin au 31 décembre 1900 et du 26
juin 1906 au 31 décembre 1908.

Dans l'esprit du vendeur et de l'acheteur,
il existait un précédent établit pour le scrip
émis en 1885, les conditions d'établisse-
ment et les termes généraux étant à peu
près les mêmes dans ce cas que dans ce-
lui du scrip aux vqlontaires du Sud-Afri-
cain. Je pense donc que j'ai raison de
croire que le vendeur et l'acheteur de-
vraient s'attendre à une petite prolonga-
tion de délai pour le choix de l'emplace-
ment et qu'ils ont vendu et acheté avec
cette idée en tête. Quant à la proposition
de mon honorable ami, je crois qu'il se-
rait impossible pour l'administration de
protéger les acheteurs si l'on créait deux
classes de scrip, dont les différences de
valeur ne pourraient être trouvées que par
l'enregistrement des ventes primitives. Il
en résulterait de la confusion et de l'in-
certitude qui tendraient à diminuer la va-
leur de tout scrip et à causer une perte sé-
rieuse à plusieurs personnes innocentes.
Pour appliquer les termes mêmes de la
suggestion de mon honorable ami, il fau-
drait donner le hénéfice de cette prolonga-
tion aux scrips possédés actuellement par
bs volontaires et vendus après l'applica-
tion de la loi.

Le scrip vendu avant l'adoption de la loi,
a droit aux bénéfices de la prolongation,
s'il a été choisi par le premier acquéreur.
La proposition n'est pas limitée aux volon-
taires, mais le premier acquéreur est au-
toriser à en profiter. Je dois dire que les
documents envoyés au département doivent
montrer dans tous les cas, que celui qui se
proposé le faire une chose. est le premier
acquéreur. Ce n'est pas exact, c'est vrai,
mais les documents en témoignent et c'est
tout ce que nous pouvons savoir dans le
département. Si la disposition conseillée
par mon honorable ami était adoptée, nous
devrions de temps en temps, pour chaque
cas séparé, exiger la preuve relative à la
spéculation ou à la vente à nouveau et je
n'ai pas besoin d'insister pour montrer que
ce serait ouvrir une porte très large au par-
jure, d'uiie part pour l'homme qui n'a pas
aclhté du premier concessionnaire, mais
qui désire s'établir-et pour l'informateur
qui sachant qu'une vente a été faite, es-
sayerait de faire lu tort à celui qui a obte-
nu la possession définitive lu scrip. Je
tiens à dire que ce serait une malheureuse
i"sure à prendre. à la fois pour le volon-
taire qui possède le scrip et pour le public
qui pourrait s'iitéresser à l'acquisition de
ce scrip. Je suis certain que mon honora-



29 AVRIL 1910

ble ami n'est pas versé dans les opérations
relatives au scrip, sans quoi il aurait com-
pris la question exactement comme je viens
de l'expliquer à la Chambre.

Mon honorable ami de Hamilton (M.
Barker) a proposé ensuite que:

Le concessionnaire peut personnellement ou
par un substitut choisi par lui et désigné
par lui, ou par son substitut régulier, tel
que prévu par la loi, remplir les obligations
de colonisation.

C'est-à-dire que le titulaire d'un scrip
peut engager quelqu'un pour faire ses de-
voirs. Je n'insisterai pas autrement que
pour dire que l'engagement fait pour rem-
plir les devoirs de résidence sont absolu-
ment contraires au principe fondamental de
la loi du homestead et à tous les points de
vue c'est une mauvaise chose pour la colo-
nisation dans l'Ouest et je pense que c'est
l'opinion de tous ceux qui viennent de
l'Ouest.

L'honorable député de Victoria-et-Hali-
burton (M. Hughes) a proposé l'amende-
ment suivant:

Les dispositions de cette loi et la loi des
volontaires de 1908, s'appliqueront à tout vo-
lontaire dont le domicile était dans le Cana-
da lorsque la guerre a commencé et qui pro-
duira des preuves indubitables qu'il a fait
le service en Afrique du Sud, bien qu'il puisse
ne pas avoir été dûment assermenté ou ins-
crit sur la liste.

La disposition ainsi modifiée, si elle était
strictement interprêtée, n'aurait aucun
effet pratique, c'est-à-dire qu'elle n'aug-
menterait pas le nombre de ceux qui ont
droit à ces certificats de terrain, et si elle
n'était .pas strictement linterprdtéq, elle
ouvrirait la porte à une catégorie de récla-
mations qui entraîneraient de graves abus,
et donneraient des résultats contraires à
l'intention du Parlement.

Les mots "services en campagne" com-
prendrait aussi bien ceux qui suivent l'ar-
mée que les combaattants, et personne, cer-
tes, ne désire donner cette portée à la loi.

De plus l'honorable député d'Ontario-
nord (M. Sharpe) propose de modifier le 2e
paragraphe, en ajoutant les mots:

Les chirurgiens militaires canadiens qui ont
fait du service dans le Sud-Africain durant
la guerre et les personnes qui se sont enrôlées
dans un corps oanadien partant pour prendre
du service actif dans le Sud-Africain et qui
sont mortes avant l'arrivée de ce corps à
destination.

La loi fait, intentionnellement une dis-
tinction entre ceux qui se sont enrôlés et
ceux qui ne se sont pas enrôlés; ces der-
niers ont pu rendre autant de services que
les premiers, mais ils n'avaient pas pris
les mêmes engagements et n'ont pas droit
aux mêmes récompenses. Les héritiers du
soldat enrôlé mort en route, forment une
catégorie spéciale, mais ils sont exclus des
dispositions de ce bill.

Le projet de loi, tel que rédigé, ne visait
que ceux qui sont débarqués dans le Sud-
Africain. et si cette intention du législa-
teur doit être mise de côté, il vaudrait mieux
y pourvoir au moyen d'une gratification en
argent.

L'honorable député de Macleod (M. Her-
ron) voudrait comprendre dans la loi ceux
qui, après s'être enrôlés, sont tombés ma-
lade ou ont été blessés et n'ont pu se ren-
dre dans le Sud-Africain. Cette nouvelle
proposition fait voir les nombreuses diffi-
cultés qui surgiront, si on entreprend d'a-
grandir la portée du bill, même en la res-
treignant à ceux qui sont décédés en
route.

Si les droits de ces derniers sont admis,
ponrquoi ne pas admettre également les
droits de ceux que la maladie a empêchés
de partir? Et ensuite, pourquoi ne recon-
qui étaient disposés à partir, comme dans le
qui étaient disposés à partir, come dans le
cas de la garnison d'Halifax, ainsi que le
demande l'honorable député d'Halifax (M.
Crosby).

Telles sont, je crois, les propositions qui
ont été faites: je les ai étudiées avec tout
le soin possible et je viens de donner à la
Chambre le résultat de mes réflexions. Je
lui demande d'adopter le bill tel qu'il a
été déposé, sauf une exception. Il y a une
annexe concernant les certificats perdus;
nous permettrons à tous ceux qui ont perdu
leur certificat de choisir leur terrain, mais
pour que l'Etat n'ait pas à souffrir, si le
certificat était retrouvé, nous demandons
dans chaque cas un cautionnement de
$3,000. Le délai pour présenter un certifi-
cat égaré est fixé à un an, et dans l'inter-
valle, le porteur devra fournir ce fort cau-
tionnement. Je crois que cette disposition
rencontre les vues de la Chambre et elle
est aussi conforme aux règles d'une saine
administration. L'Etat ayant pris cette
garantie, ne peut pas s'exposer à de nou-
velles charges en prolongeant le délai.

Depuis que le bill a été imprimé, trois
nouveaux cas nous sont parvenus et je de-
mande la permission de les ajouter. C'est
le. seul amendemcnt que je demande à la
Chambre d'acceptca.

M. LAKE: Je recrette que l'honorable mi-
nistre ait jugé à ýropos de déposer ce bill.
Ceux qui ont reçu leurs certificats avaient
encore huit mois pour choisir leurs ter-
iains, et les cultivateurs du Nord-Ouest
sont fortement opposés à ce que les délais
soient prolongés.

Cependant le ministre parait décidé à
faire adopter le bill et dans ce cas, il me
semble qu'il aurait pu accepter quelques-
unes des propositions qui ont été faites,
surtout celle de l'honorable député de
Sainte-Anne de Montréal, qui demande que
l'extension ne s'applique qu'aux vétérans
c'est-à-dire à ceux qui se proposent d'oc-
cuper eux-mêmes le terrain choisi.
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Il est regrettable que le ministre n'ait pas
accepté cet amendement, ainsi que celui
qui a été proposé par un député de Macleod.
J'espère que le ministre reviendra sur sa
décision.

Dans la distribution des médailles mili-
taires, le principe est généralement recon-
nu que ceux qui se rendent sur le théâtre
des hostilités, y ont droit, même s'ils n'ont
pas entendu un seul coup de fusil. C'est le
princiwpe en vigueur dans la mère patrie
et il devrait être appliqué ici à ceux qui
ont consenti à prendre (lu service dans le
Sud-Africain. Ils se sont mis en route,
mais la maladie ou un accident, les a em-
pêchés de se rendre à destination et leurs
héritiers vont se trouver privés d'un droit
qui devrait leur être concédé. Le ministre
aurait dû comprendre dans son bill ceux qui
se sont enrôlés et se sont mis en route,
nais que la maladie ou un accident, sur-
venu pendant qu'ils étaient en service, a
empêché de se rendre sur le théâtre des
hostilités.

L'hon. M. OLIVER: La question de sa-
voir quels sont ceux qui devront participer
aux avantages de cette loi a été discutée
à fond, lors de son adoption. Pour de bon-
nes ou de mauvaises raisons, le Parlement
s'est prononcé, en déposant ce nouveau bill
mon intention n'était pas du tout de rou-
vrir cette question, car autrement ce serait
ouvrir une porte qu'il serait bien cuficile
de fermer.

Un certain nombre de volontaires nous
ont demandé de prolonger le délai et ils pa-
raissaient avoir d'excellentes raisons à l'ap-
pui de leur demande. Nous avons consenti
à leur accorder une partie de leur requête
qui nons paraissait raisonnable, en ce

qu'eile ne pouvait nuire à personne et pour-
rait profiter à quelques-uns. Mais en fai-
saut cette concession. je n'entendais pas
rouvrir toute la question, et je suis encore
de cet avis.

Il n'y a aucun doute que certains volon-
taires dont les cas particuliers ont été ex-
pliqués par divers députés, ont une excel-
lente cause à faire valoir, niais je demande
a la Chambre de bien se rendre compte de
la situation. Il faut tirer la ligne quelque
part, il faut assigner une date au délai, et
quelle que soit la décision prise, il y en
aura toujours d'oubliés. Quand on trace un
cercle, les uns sont en dedans et les au-
tres en dehors; ceux qui sont en dehors
sont portés à croire que le cercle aurait dû
être élargi, et leurs amis pensent comme
eux. Si on agrandi le cercle, arrive-t-on à
un résultat plus satisfaisant? Pas du tout,
plus le cercle est agrandi, plus il y aura
de monde autour de la circonférence. Vous
avez donné satisfaction à ceux qui sont à
l'intérieur, niais vous avez fait plus de mé-
contents.

Je comprends parfaitement les senti-
ments qui animent mes honorables amis,
et je saisis la valeur de leurs arguments,

M. LAKE.

mais qu'ils soient bien persuadés qu'il est
impossible de tirer une ligne qui ne lais-
serait pas de côté un certain nombre de
réclamants dont les réclamations ne se-
raient pas presque aussi bien fondées que
celles des autres.

Ainsi, je crois que dans l'intérêt de tous,
il est préférable de ne pas rouvrir la ques-
tion. Il y a une catégorie de réclamants
pour lesquels j'éprouve une vive sympa-
thie-ceux qui sont morts en route; mais
même dans leur cas, si la Chambre déci-
dait plus tard, de faire quelque chose, il
vaudrait mieux accorder à leurs héritiers
une gratification en argent, qu'une grati-
fication en terrains. Il est indiscutable
que le sentiment populaire est opposé à
de nouveaux octrois en terre, pour quelque
raison que ce soit. Dans ces circonstan-
ces, nous ne devons pas entreprendre
d'augmenter le nombre de ceux que ce bill
tend à autoriser à réclamer des terrains.

M. LAKE: Le ministre serait-il, person-
nellement favorable à un projet de loi
dans le sens de celui qu'il vient d'indiquer?
Si l'an prochain un bill était déposé, à
l'effet d'accorder une gratification en ar-
gent aux héritiers de ceux qui sont morts
en se rendant dans le Sud-Africain, appuie-
rait-il ce bill?

L'hon. M. OLIVER: Si je pouvais sépa-
rer ina personnalité de ma respoi.abintîc,
je répondrais oui, car la cause nie parait
méritoire; mais je persiste à croire que,
même dans l'intérêt (le ces derniers, il ie
serait pas prudent d'étendre la portée du
présent bill.

M. J. A. CURRIE: Je sais que dans ma
circonscription c'était une règle de ne pas
permettre de partir pour le Sud-Africain
aux jeunes gens mariés ou ayant des pa-
rents à faire vivre. Dans mon propre
corps, deux ou trois cents volontaires ont
offert de prendre du service, mais ils
étaient mariés, ou soutiens de famille, et
furent écartés. Après avoir pris ces pré-
cautions, je ne comprends pas ces réclama-
tions en faveur des héritiers.

M. LAKE: Il y a encore un ou deux cas,
dans lequels les inscriptions n'ont pas été
demandées pour du scrip accordé aux vo-
lontaires de 1885. Le ministre ne pourrait-
il pas, dans ce bill, introduire une dispo-
sition à l'effet de prolonger le délai, dans
le cas où ces volontaires se présenteraient?

L'hon. M. OLIVER: Je crois qu'il ne se-
rait pas prudent d'introduire une sembla-
ble disposition dans ce bill. J'ai donné
la liste des délais accordés aux volontai-
res de 1885. Le dernier a été prolongé jus-
qu'en 1908, et l'on supposait qu'après cela,
il n'en resterait plus. S'il en reste encore,
je préférerais y pourvoir au moyen d'un
bill spécial. Nous n'avons pas l'intention
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de priver de leur récompense ceux qui y
ont droit.

M. T. CHISHOLM: Je connais un por-
teur de ce scrip qui n'a pas encore deman-
dé son inscription. Il ignorait que le Gou-
vernement eût accordé des délais, et son
cas mérite d'être pris en considération. Je
le mettrai au courant de la situation. J'ai
suivi tout le débat et je considère que l'ho-
norable ministre de l'Intérieur ne se trom-
pe guère.

Je cofinais l'Ouest assez bien et j'estime
que l'honorable ministre a très à coeur l'in-
térêt de cette partie du pays si j'en juge
par la façon dont il administre tout ce qu'il
se rapporte à ces inscriptions de home-
steads. Je sympathise grandement avsc
mon honorable ami, quant à la façon dont
il traite le sujet.

Sur l'article 3 (prolongation de temps).
M. HENDERSON: L'honorable ministre

a fait allusion au cas exposé par l'honorable
représentant de Hamilton, l'autre soir, mais
il ne semble pas prêt à se rendre à la de-
mande de l'honorable député (M. Barker).
Je croyais qu'il s'agissait d'un cas d'extrê-
me injustice et que l'honorable ministre fe-
rait quelque chose pour y remédier. N'ex-
iste-t-il pas un moyen-par décret du con-
seil, par exemple-pour s'occuper d'un cas
spécial de cette nature? Le Gouvernement
semble accomplir beaucoup de chose par
voie de décrets du conseil. J'estime qu'un
cas de cette nature qui semblerait consti-
tuer une véritable injustice, pourrait être
réglé par ce moyen.

L'hon. M. OLIVER: Il n'existe pas de
disposition d'après laquelle le privilège
qu'on demande serait accordé même par ar-
rêté du conseil, et si mon honorable ami
veut se rappeler ce qui s'est passé lors de
l'étude de ce projet de loi au cours de la
session de 1908, il constatera que cette ques-
tion fut soulevée et que la Chambre décida
alors que le privilège que nous accordions
dans le cas d'un homme qui avait vendu
son inscription, ferait l'objet d'une étude
c'est-à-dire que nous donnions à cette affai-
re un examen libéral de telle sorte que celuf
qui ne pourrait lui-même, en personne, éta.
blir sa résidence sur le terrain concédé,
pourrait réaliser tout ce que valait son ins-
ciption de la personne qui offrait s'établir
sur ce terrain. C'était l'état de choses qui
existait alors et je n'estime pas qu'il serait
sage de le modifier. Le principe d'après
lequel un propriétaire de homestead s'éta-
blit sur ce dernier, constitue le vrai fon-
dement de tout notre système de colonisa-
tion de l'Ouest; je ne crois pas qu'il serait
sage de nous départir de ce principe.

M. HENDERSON: Je regrette que l'hono-
rable ministre ne puisse faire -disparaître
cette difficulté. De tous les cas cités, je
croirais que celui-ci représentait la plus

grande injustice commise à l'égard d'un vo-
lontaire. Quelles sont les obligations d'éta-
blissement imposées à celui qui détient une
inscription de volontaires du Sud-Africain
pour obtenir possession de son terrain?

L'hon. M. OLIVER: Il doit vivre lui-mê-
me six mois durant chacune des trois an-
nées réglementaires; il doit mettre en cultu-
re au cours de ces trois années trente acres
de terre au moins. A l'expiration de ces
trois années, il doit avoir construit, ou fait
construire sur son lot une maison qui vaille
au moins $300.

M. HENDERSON: Cette disposition s'ap-
plique-t-elle au remplaçant tout autant qu'à
celui qui possède l'inscription primitive?

L'hon. M. OLIVER: Oui.
M. HENDERSON: Les mêmes conditions

s'appliquent à ces deux personnes?
L'hon. M. OLIVER: Oui; le principe fon-

damental de ce projet de loi-tel qu'on l'a
expliqué à la Chambre, en temps opportun
-c'était que nous placerions le substitut
dans la même posture que celle où pour-
rait se trouver celui qui aurait reçu cette
inscription.

M. W. H. SHARPE: Quant aux inscrip-
tions de 1885 peuvent-elles faire l'objet de
ces spéculations qui pourraient marquer
celles qu'on accorde aux volontaires du
Sud-Africain?

L'hon. M. OLIVER: Oui.

M. W. H. SHARPE: Pourrait-on en faire
l'objet d'une convention?

L'hon. M. OLIVER: Oui, dans chaque
cas. On les traite à l'instar de celles-ci.
Notre statut continent une disposition à
l'effet d'empêcher qu'on se livre à ce trafic,
mais notre loi. . . .

M. W. H. SHARPE: Vous laissez pleine
et entière liberté.

L'hon. M. OLIVER: . . . .n'est pas effi-
cace sous ce rapport. Nous avons fait pour
le mieux, mais nous n'avons réussi à em-
pêcher cela. On a pu tenter ce système à
l'égard des inscriptions de 1885, mais cela
n'a empêché la continuation de ce négoce;
et il en est encore de même aujourd'hui.

M. HENDERSON: Combien de terrain
faudrait-il retenir pour faire droit aux ins-
criptions de toute nature qui peuvent être
réclamées, aujourd'hui, celles des métis, des
vétérans de 1885, des volontaires du Sud-
Africain et autres de tous genres?

L'hon. M. OLIVER: Je ne saurais, sur-
le-champ, donner à mon honorable ami une
idée de tout cela.

M. HENDERSON: L'honorable ministre
peut-il nous donner une opinion quelconque
sur ce point? J'estime qu'il est. . . .
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L'hon. M. GRAHAM: Grandement à dé-
sirer.

M. HENDERSON:-oui, grandement à
désirer. Mon avis, c'est que le temps est
arrivé de mettre fin à ce négoce d'inscrip-
tions. Dans l'intérêt de l'Ouest on devrait
mettre fin à ce système le plus tôt possi-
ble. Des renseignements de cette nature
pourraient guider la Chambre sur l'action
qu'elle devrait prendre sur ces questions.
Je crains que tout cela n'absorbe une forte
partie du Nord-Ouest, la moitié probable-
ment d'une des deux nouvelles provinces
et même plus.

L'hon. M. OLIVER: Je crois que ce qui
nous reste s'élève difficilement à cette pro-
portion, mais je réalise parfaitement que
cette question est fort intéressante. Il est
trop tard pour soumettre un projet de loi
à cette fin de la session; cependant, je
crois pouvoir fournir ce renseignement à
mon ami à une autre session, si nous som-
mes tous les deux ici.

Sur l'article 4 (temps pour la location
d'après certificats contenus dans la cédule).

M. R. L. BORDEN: L'honorable minis-
tre veut-il nous faire connaître pourquoi on
ne prolonge pas le temps dans tous ces
cas?

L'hon. M. OLIVER: Quelques-unes des
inscriptions déjà émises ont été perdues.
On nous a rapporté que l'inscription a été
perdue et l'on en réclame une autre pour
le même terrain. Sur preuve satisfaisante
de la perte de l'inscription, nous permet-
tons l'établissement sur le terrain désigné
dans l'inscription perdue, niais nous exi-
geons une garantie de $3,000 dont la forfai-
ture s'opère à la remise de l'inscription.
L'administration de ces débentures nous
occasionnent des dépenses assez élevées,
et d'après les stipulations de la loi, telle
qu'elle existe maintenant, l'obligation émi-
se se trouverait à expirer à la fin de
1910 de même que la responsabilité. Nous
avons cru que puisque nous voulion1s pro-
longer d'une année l'existence de l'ins-
cription valable, il ne serait pas juste de
notre part d'exiger des intéressés de nous
continuer d'une année supplémentaire
cette garantie. Voilà pourquoi nous décré-
tons que l'inscription spécifique mention-
née dans cette loi ne sera en vigueur après
1910.

M. R. L. BORDEN: Dans ce cas, l'ins-
cription deviendrait de nulle valeur, si
l'on ne stipulait cette exception.

L'hon. M. OLIVER: C'est possible.
M. DOHERTY: Il s'agit de cette disposi-

tion que j'ai demandé à l'honorable minis-
tre de modifier dans le sens que j'indiquais
Je ne suis pas prêt à dire que je trouve très
concluantes les raisons qu'il a invoquées

M. HENDERSON.

pour refuser d'accepter ma proposition, je
n'estime pas que ces raisons sont à ce point
satisfaisantes qu'on doive abandonner
l'amendement. Il existe peut-être un
bon motif qui m'engagerait à ne pas insis-
ter sur ce point, et ce motif c'est celui basé
sur la raison du plus fort, et l'honorable
ministre pouvant disposer d'un pouvoir
plus grand que celui sur lequel je compte-
rais, je serais battu d'avance. En consé-
quence, je ne crois pas que je retirerais
beaucoup de bénéfices en insistant sur cette
modification maintenant.

Sur l'annexe.
L'hon. M. OLIVER: Je voudrais qu'on

modifiât cette cédule conformément à ce que
j'ai déjà dit. En conséquence, je propose:

Qu'on ajoute à cette cédule les noms et les
numéros suivants: William Patrick Bagley,
3057; George Henry Wise, 2200; Ernest Mos-
tyn loops, 6417.

(La cédule telle que modifiée est adop-
tée.)

M. BLAIN: Puis-je saisir l'occasion de
demandcr à l'honorable ministre si le Gou-
vernement en est arrivé à une conclusion
relativement à l'octroi proposé de terrains
proposés à ceux qui ont pris part à l'in-
surrection fénienne de 1866? Se propose-t-on
(le faire quelque chose sous ce rapport au
cours de cette session?

L'hon. M. OLIVER: Nous n'avons, certes,
pas l'intention de faire quelque chose au
cours de cette session. C'est là tout ce que
je puis <lire quant à présent.

M. BLAIN: Sous examen encore, je sup-
pose?

L'hon. M. OLIVER: Je ne saurais répon-
dre à cette question. Plusieurs députa-
tions se sont rendues auprès du très hono-
rable premier ministre. Je n'assistais pas
à ces entrevues et je ne pourrais indiquer
la conclusion à laquelle on en est arrivé.

M. HENDERSON: J'allais mue lever pour
poser la question présentée par mon hono-
rable ani de Peel (M. Blain), parce que
J'ai moli-mêie adressé des requêtes en fa-
veur des volontaires de 1866 et de 1870. Je
tiens à (lire que dans les observations que
je ferais sur l'émission d'une nouvelle ins-
cription, je n'aimerais pas i exclure les ra
quêtes des volontaires de 1866 et de 1870
adressées au Gouvernement depuis plu-
sieurs années déjà. Je consentirais volon-
tiers à ce ou'une inscription fût accordée à
ceux en faveur de qui on a présenté des
requêtes; dans le cas contraire, j'estime
que le Gouvernement devrait tenir une at-
titude ferme et décisive.

M. HERRON: J'aimerais demander à
l'honorable ministre si on lui fait des ob-
servations relativement aux premiers colons
du Manitoba-ceux qui se sont établis avant
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1870, et, dans l'affirmative, s'il a pris ac-
tion sur ces requêtes au cours de cette ses-
sion. Pouvons-nous espérer qu'il étudiera
cette question?

L'hon. M. OLIVER: Nous avons reçu des
requêtes des personnes mentionnées par
mon honorable ami, mais l'on n'a l'inten-
tion d'agir en cette affaire, non plus que
dans le cas des vétérans de l'invasion fé-
nienne. Je n'ai l'autorité de faire déclara-
tion plus catégorique à ce sujet.

(Il est fait rapport du projet de loi qui
est lu une 3e fois et adopté.)
ADOPTION DES MODIFICATIONS DU

SENAT AU BILL MODIFIANT LA LOI
SUR L'IMMIGRATION.
L'hon. FRANK OLIVER (ministre de

l'Intérieur) propose l'adoption des modifi-
cations faites par le Sénat au projet de loi
(n° 102) relatif à l'immigration.

-Il y a deux modifications d'une certaine
importance La première se rapporte au paragraphe 7 de l'article 33 qui a trait à l'ex-
clusion des immigrants aux ports d'entrée
et à la mise en état d'arrestation de ceux
qu'on veut exclure. La modification de-
mandée par le Sénat a été préparée à lademande du ministère, vu que nous esti-
mions que cette disposition devrait être
rendue plus énergique par l'insertion après
le mot "entrée" des mots suivants:

Ou qui, à un port d'entrée, se dérobe àl'examen d'un fonetionnaire du bureau d'en-quête, ou qui pénétre au Canada par la forceou sous de fausses représentations ou en Ca-chette, ou par tout autre moyen contraire à
aucune des dispositions de ce statut, ou quis'échappe de la garde d'un fonctionnaire oud'une station d'immigrants où il est détenupour aucune des ceuses indiquées dans cestatut, celui-là se rendra coupable d'une of-fense d'après ce statut et passible, sur con-viction, à une amende ne devant pas excédercent dollars.

En deuxième ligne du même article, leSénat a aussi inséré les mots 'sans man-dat d'arrestation" à la suite du mot "dé-tenue". C'est-à-dire que si l'arrestation
doit avoir lieu, elle doit s'effectuer à l'ins-tant, parce que le fonctionnaire n'a pas
le temps d'aller se faire décerner un man-
dat d arrestation.

Le Sénat propose ensuite de modifier
comme suit l'article 45:

Page 19, ligne 21.-Retrancher depuis " la"
jusqu'à " et ", ligne 24, et insérer - ce quisuit: "par la même compagnie ou les mêmescompagnies de chemin de fer qui l'ont amenéeà l'endroit en Canada où elle est détenue enattendant sa déportation jusqu'au port demer où elle a été débarquée, ou au port demer d'hiver le plus rapproché, que pourradéterminer le conseil d'enquête, et de là, doitêtre remmenée sans frais par la compagniede transport qui l'a amenée au Canada, jus-qu'à l'endroit d'où cette compagnie l'a ame-
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née, au lieu de sa naissance, ou au pays dont
elle est citoyen."

Cet amendement a trait au rapatriement
des personnes rendues à l'intérieur du
pays. La disposition que renfermait à cet
égard le bill adopté par la Chambre por-
tait que le coût total du transport de ces
personnes depuis un endroit quelconque
du pays jusqu'au port de débarquement et
du port d'embarquement devait être à la
charge des compagnies de paquebots. Cel-
les-ci s'opposent énergiquement à cette dis-
position, .disant que la compagnie de che-
min de fer, qui a perçu le prix du trajet
depuis le port de débarquement jusqu'à
certain endroit de l'intérieur, devait être
tenu de solder le coût du transport depuis
cet endroit jusqu'au port de débarquement.
Le département s'étant rangé de l'avis des
compagnies de paquebots, le Sénat a modi-
fié le bill en conséquence. Je dois ajouter
que les compagnies de chemin de fer n'au-
ront pas d'objection à l'amendement. Il
n'y a pas d'autre modification.

M. U. WILSON: Le ministre peut-il nous
dire ce qu'il a payé l'an dernier du chef
du rapatriement des immigrants?

L'hon. M. OLIVER: Je ne saurais le dire
en ce moment; je pourrai peut-être le faire
lors de la discussion des crédits, quand
j'aurai à mes côtés un fonctionaire du dé-
partement.

(La motion est adoptée, les amendements
sont lus une lère et une 2e fois et adoptés.)
ADOPTION DES MODIFICATIONS DU

SENAT AU BILL MODIFIANT LA LOI
DES TITRES DE BIENS-FONDS.
L'hon. FRANK OLIVER (ministre de

l'Intérieur) propose l'adoption des modifi-
cations apportées par le Sénat au projet
de loi (n° 125) portant modification de la
loi des titres de biens-fonds.

-Dans le cas présent, à notre texte qui ne
lui convenait pas, le Sénat en a substitué
un autre qui exprime la même pensée.

M. LANCASTER: Quelle différence y a-t-il
entre les deux?

L'hon. M. OLIVER: Notre bill, dont le
texte devait être inséré à la suite de l'ar-
ticle 20, est ainsi conçu: "mais cet endroit
peut être en la cité d'Ottawa, province de
l'Ontario, jusqu'à ce qu'un endroit plus
commode et plus convenable puisse être
désigné dans le district". Aux termes de
ce projet de loi, dans le cas de tout district
des territoires du Nord-Ouest où les affai-
res ne sont pas assez considérables pour
motiver l'établissement d'un bureau régio-
nal des titres de biens-fonds. l'enregistre-
ment peut se faire à Ottawa jusqu'à ce que
le district ait acquis assez d'importance
pour motiver l'établissement de ce bureau.

ÉDITION REVISÉE.
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M. LANCASTER: Cela n'était-il pas pres-
crit en teres assez clairs?

L'hon. M. OLIVER: Le Sénat n'a pas cru
devoir agréer notre texte qui exprimait la
même chose.

M. LANCASTER: Il tenait sans doute à
faire quelque chose.

(La motion est adoptée, l'amendement est
lu une 1ère et une 2e fois et adopté.)

RENVOI DES MODIFICATIONS DU SE-
NAT AU BILL CONCERNANT LES
EMBRANCHEMENTS DE L'INTERCO-
LONIAL.

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des Che-
mins de fer et des Canaux) propose l'adop-
tion des modifications apportées par le Sé-
nat au projet de loi (n° 17) tendant à auto-
riser l'Etat à acquérir, par bail, les lignes
de chemins (le fer se reliant au réseau (le
l'Etat.

M. R. L. BORDEN: J'aimerais à connaî-
tre la nature de cet amendement.

L'hon. M. GRAHAM: Il tend à prescrire
de nouvelles conditions avant (lue le Gou-
vernenient puisse acquérir aucun chemin
de fer. Je ne sais si on ne pourrait pas
s'y conformer; je vais en donner lecture:

4. Nul tel bail ne peut être ratifié par le Par-
lement, à moins qu'il n'ait été déposé devant
les deux Chambres, pendant au moins un
mois, un état indiquant:-

a) le coût du chemin que l'on se propose de
louer, ainsi (1ue le montant du capital sous-
crit et tous les deniers perçus de la vente des
obligations ou par voie de boni ou autrement;

b) le matériel actuel d'exploitation du che-
min, lie taux moyen du fret et les prix pour
les voyageurs sur ce chemin, aveo un état in-
diquant approximativement la comparaison
à établir entre ces taux et ceux du chemin de
fer Initercolonial;

c) l'état actuel du chemin et l'estimation
des dépenses nécessaires pour le mettre en bon
état de service;

d) les recettes et dépenses totales pour les
trois dernières années;

e) la liste des actionnaires et des obliga-
taire,;

f) les autres créanciers du chemin;
g) une e-tim.atiein des recettes et dépenses

futures au cas où le chemin serait pils à bail
par le chemin dle fer Intercolonial; cet état
devant être signé et certifié par lingénieur
en chef et le gérant du trafic du chemin de
fer Interclonial et le sous-ministre.

Je n:e puis pas nie prononcer sur l'effet
que pourraient avoir ces conditions. Tous
les renseigneiments en (questioii seront né.
cissairenent fournis aux deux Chambres
d'mn' manilère ou 'une autre; mais quant
a savoir s'il serait nossible de les donner
avec tous les dé'tails mî,,ntionnés dans l'a-
mendement, je ne saurais l, dire.

L'hon. M. EMMIESON: Ce projet de loi
nons a d'aîbord été présente conjne une

M. OLIVER.

question d'affaires, non seulement dans l'in-
térêt de l'Intercelonial, niais aussi dans ce-
lui de toutes les lignes construites avec
l'autorisation du Parlement dans le but d'a-
limenter l'Intercolonial, et dans l'intention
présumée, puisque nous les avons subven-
tionnées, de fournir des moyens de commu-
nication par chemins de fer aux localités
éloignées de la ligne principale. La preniè-
re fois qu'il est venu en discussion, j'y ai
fait certaines objections; je le trouvais trop
restreint, et il me semblait que l'on aber-
dait la question autrement qu'il fallait.
Il paraîtrait maintenant, tel est du moins
l'avis des membres du Sénat, que la Cham-
bre n'est pas allé assez loin pour limiter,
restreindre et retarder l'acquisition de ces
eibranchenents, puisque, par cet amende-
ment, ils cherchent à entraver autant que
possible la réalisation du projet.

En premier lieu, ces renseignements de-
vraient nécessairement être fournis non
seulement nar le bureau de direction, mais
aussi par les fonctionnaires du Gouverne-
ment et, de plus, le ministre des Chemins

de fer en demandant la ratification d'uni
hail, serait nécessairement tenu. autant que
la chose serait en son pouvoir, de fournir
tous les renseignemiients recueillis, v enm-
pris cCeux que vise l'aimiendemi ent. Celui-ci
ne fixe imêime' pas île date, il ne mentionne
qi lis "recettes futures."

L'hon. M. GR\HAM Ces fonctionnaires
seraient-ils en miure de crtifier l'exacti-
tui<h de ces renseignements?

L'hon. M. EMMERs : 'le dis qlue ce ýe-
rait absoluiment imipossille. Dans beau-
coup de cas, il v a eurtaiminient un rensei-
gnement que l'on ne pourrait pas donner.
Je sais un chemin de fer du Nouveau-Bruns-
wick qui a été mis sois séquestre, le cie-
min de fer d'Alberta. qui va de Salisbury,
comté de Westinoreland. à Hopewell-Corner
comté d'Albert. C'était vers 1880. Lors
des procédures en séquestration. et même
quelque temps auparavant, le Gouverne-
ment avait fait des démarches pour.entrer
en possession des obligations émises nar la
compagnie, et cela dans le but de deveinir
acquéreur du chemin; mais il lui fut ab.
soluiment inipossible le retrouver les por-
tuurs d'obligations en Angleterre.

Au cours (les procédures en liquidation,
ces obligations étaient encore en circula-
tion et on i'en connaissait pas les por-
teurs. La mnime difficulté pourrait surgir
en nombre de cas. Supposons-en un: le
Gouvernement a préparé un projet relati-
vemnent à l'affermge d'un chemin et, aux
termes île l'article 3, on ne pourrait pas
donner à ce miarchié tant que le bail n'au-
rait pas été ratifié par le Parlement: et
bien que le Parlement fût convaincu que le
projet était dans l'intérêt de l'Intercolo-
nial et du pays, il ne lui serait pas loisible
de ratifier le bail avant (lue les renseigne-
mîenîts iintionnés dans cet amendement ne
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lussent dépensés devant les deux Cham-
bres.

M. LANCASTER: Mon honorable ami a-
t-il songé que le Sénat pourrait être plongé
dans le sommeil pendant que nous nous
occuperions de ratifier le bail?

L'hon. M. EMMERSON: Je ne sais quel-
les étaient les intentions de ceux qui ont
formulé cet amendement. Ici, la question
a été discutée au point de vue pratique, en
dehors de toute préoccupation politique.
Je m'abstiens de qualifier la conduite des
sénateurs, mais cet amendement me paraît
absurde, et je considère que tout ministre
des Chemins de fer qui se respecte-qu'on
me passe l'expression-ne peut l'agréer.
Cela équivaut à dire au ministre des Che-
mins de fer qu'il pourrait s'engager à l'a-
veugle dans une opération comme celle-là
sans être en mesure de fournir au Parle-
ment tous les renseignements nécessaires.
Bien plus, cet amendement laisse enten-
dre que le parlement canadien ayant à dis-
cuter une telle question n'exigerait pas et
n'obtiendrait pas tous ces renseignements
s'il les jugeait nécessaires, ou s'il y avait
de bonnes raisons de refuser de ratifier
le bail.

Je m'oppose formellement à cet amende.
ment qui ne peut pas retarder l'acquisaition
des embranchements. Je remarque, mon-
sieur l'Orateur, chez beaucoup de membres
du Parlement, dans cette Chambre et au
Sénat, une tendance à se montrer soup-
çonnîeux à l'excès, chaque fois qu'il s'agit
de l'Intercolonial. Je m'abstiendrai pour
l'instant d'insister sur l'avantage qu'il y
aurait à acquérir ces embranchements. Le
Parlement s'est déclaré favorable au projet,
le Gouvernement en a adopté le principe,
et il s'agit maintenant de savoir si l'on va
mettre le projet à exécution ou le retarder
autant que possible. Nul ne niera que si
l'Intercolonial était administré par une de
nos grandes compagnies de chemins de fer,
toutes les lignes tributaires seraient bien-
tôt acquises et absorbées. C'est un fait re-
connu que c'est ainsi qu'ont procédé tou-
tes les grandes compagnies de chemins de
fer au Canada, aux Etats-Unis et en An-
gleterre.

M. R. L. BORDEN: Pour raccourcir la
discussion, me permettra-t-on de faire ob-
server à mon honorable ami que la dispo-
sition insérée par le Sénat est, pour ainsi
dire, de nul effet. Elle ne peut pas lier le
Parlement tel qu'énoncé dans cette an-
nexe; elle ne peut pas entraver ses déci-
sions futures et si, à une autre session, le
Parlement décidait de faire.une telle chose,
cette disposition se trouverait abrogée ni
plus ni moins. Cette disposition ne tire
pas à conséquence.

L'hon. M. GRAHAM: Elle déclare que le
Parlement ne peut pas faire certaines cho-
ses.

L'hon. M. EMMERSON: Ce n'est certai-
nement pas une prescription législative
acceptable. Il me semble que le Parle-
ment doit décider ce qu'il fera, lorsque la
question lui est soumise; c'est sur lui que
la responsabilité retombe.

M. LANCASTER: Le Sénat a adopté cette
disposition, croyant que la Chambre des
communes serait abolie à cette époque-là.

L'hon. M. EMMERSON: Cela me semble
une insulte à la Chambre des communes:

Nul tel bail ne sera ratifié par le Parle-
ment à moins qu'un rapport n'ait été présenté
aux deux Chambres depuis un mois au moine.

Si cette proposition renferme quelque
chose de pratique, je voudrais le savoir.
Ce n'est certainement pas une prescription
législative en bonne forme et la Chambre
ne devrait pas l'approuver. Le Parlement
pourra toujours décider de quel chemin
L'Etat 'devra prendre possession. Mais, je
m'oppose à ce qu'on 'nous impose des bor-
nes et je repousse toute prescription légis-
lative 'concernant la conduite future du
Parlement, quelque qu'inefficace qu'elle
soit comme celle-ci le sera nécessairement.
De telles prescriptions ne doivent pas fi-
gurer dans nos statuts. Je m'opposerai à
l'adoption de cet amendement.

L'hon. M. GRAHAM: Après discussion
et vu le point soulevé par le chef de l'op-
position, et considérant de plus que l'a-
mendement du Sénat n'est pas conforme
au bill que nous avons adopté nous-mê-
mes, je propose que cet amendement ne
soit pas agréé.

M. l'ORATEUR: L'honorable ministre a-
t-il la permission de retirer sa motion ten-
dant à la deuxième lecture? Adopté.

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux) propose
que l'amendement fait par le Sénat au pro-
jet de loi (n° 17) ne soit pas agréé par la
Chambre et qu'un message soit envoyé au
Sénat pour l'en informer.

(La motion est adoptée.)

ADOPTION D'UN BILL MODIFIANT LA
LOI DES CHEMINS DE FER.

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux) propose la
2e lecture du projet de loi (n° 145) portant
modification de la loi des chemins de fer.

-Ce bill comprend plusieurs modifica-
tions que j'ai expliquées en le déposant.
De plus, certains bills présentés par d'au-
tres députés ayant été soumis au comité
des chemins de fer, celui-ci les a approu-
vés et je les ai incorporés dans mon projet
de loi, ainsi que deux amendements de
mon cru. Toutes ces modifications ont
été réimprimées et distribuées à la dépu-
tation.
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(La motion est adoptée.-Le projet de
loi est lu une 2e fois et la Chambre passe
à la discussion des articles en comité
général.)

L'hon. M. GRAHAM: Vous remarquerez,
monsieur l'Orateur, que plusieurs de ces
articles ont été numérotés de nouveau.
C'est parce que l'article 1er du bill réimpri-
nié est un article nouveau emprunté à un
bill déposé par le représentant de Lincoln.
Je préférerais que l'honorable député ex-
pliquât cette disposition.

M. LANCASTER: Au commencement de
la session, j'ai présenté un bill afin de di-
iinuer les appels des décisions de la com-
mission des chemins de fer à la cour su-
prême. Après avoir prêté au sujet beau-
coup d'attention et après s'être consulté
avec la commission, car on désirait rédiger
des prescriptions législatives dont pourrait
tirer parti la commission chargée d'adminis-
trer la loi-le sous-comité auquel le comité
des chemins de fer avait renvoyé le bill, en
fit rapport au comité qui recommanda una-
nimemient à la Chambre de l'adopter. L'ar-
ticle proposé aura pour effet de supprimer
le paragraphe 3 de l'article 56 de la loi des
chemins de fer et de décréter que:

3. Il y a aussi appel des décisions de la coui-
mission à ladite cour sur toute question qui de
l'avis de la comnmission est une question de
droit, pourvu que permission en ait été préa-
lablement obtenue de la commission au cours
d'un mois après qu'a été rendue l'ordonnance
01 ta décision dont on veut interjeter appel,
ou ou cours de telle autre période de temps
que la commission dans des circonstances spé-
ciales permettra et après avis donné à la
partie adverse énonçant les motifs de l'appel,
et ce permis d'appel est à la discrétion de la
commisslon.

3a. Cette permission une fois obtenue sous
le régime des paragraphes 2 ou 3 du présent
article, nul appel ne sera permis s'il n'est
porté devant ladite cour dans les trente jours
après qu'a été rendue l'ordonnance permet-
tant d'interjeter appel.

Jusqu'à cette session, aucun délai n'était
fixé pour demander la permission d'en ap-
peler. La commission établissait de temps
à autre des règlements qu'elle pouvait diffi-
cilement faire observer. Le dernier fixait
un délai de 14 jours, mais elle a constaté
qu'elle ne pouvait pas toujours l'imposer.
De plus, nous avons admis qu'il fallait
qu'un statut fixât le délai. Aussi, a-t-on
décrété que la demande serait présentée
dans le cours d'un mois, et que l'appel se-
rait interjeté dlans les trente jours après
que la permission aura été accordée. Ces
restrictions ont paru raisonnables afin que
l'appel ne menace pas constamment la com-
pagnie de chemin de fer ou tout autre pro-
cès à une instance soumise à la commission.

L'hon. M. HAGGART: Est-ce toute la
portée de cet article?

M. GRAHAM.

M. LANCASTER: Oui, sauf que nous dé-
crétons clairement ce qui laissait des doutes
-que la commission peut accorder une pro-
rogation de délai dans des circonstances
spéciales. Le chef de la commission, l'ex-
juge Mabee, a fait observer que des délais
peuvent résulter du fait que les parties ne
connaissent pas l'effet réel des décisions
rendues, ou qu'il peut exister des circons-
tances spéciales dans lesquelles la commis-
sion désirerait prolonger le délai.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Il est oro-
posé que l'article 1er du bill tel que réini-
primé devienne l'article ler du bill dont le
comité est saisi.

(L'amendement est adopté.)

L'hon. M. GRAHAM: L'article 1er du
bill soumis au comité devient l'article 2 du
bill réimprimé. Cet article est ainsi con-
çu:

59a. Lorsque la présente loi exige ou enjoint
qu'avant d entreprendre quelque ouvrage la
compagnie doit au préalable obtenir l'appro-
bation de la commission, et lorsque pareil ou-
vrage doit être fait avant le jour de

mil neuf cent neuf, sans pareille
approbation, la commisison doit néanmoins
avoir le pouvoir de l'approuver et d'imposer
à la compagnie les termes et conditions qu'elle
peut juger à propos en l'espèce.

On remarquera qu'il y a des espaces
blancs flans cet article. L'objet de l'article
est de prévoir des cas semblables. On a
constaté que des compagnies de chemins de
fer ont entrepris d'adopter le tracé de ces
lignes et de faire des choses qu'elles n'au-
raient pas dû faire sanis l'approbation de
la commission. Lorsqu'on s'est adressé à
la commission, son président a décidé qu'el-
le n'avait pas le droit de s'occuper du che-
min à moins de commencer au commence-
ment et de faire enlever les rails. Tout
l'objet de cet article est d'autoriser la com-
mission à s'occuper d'une situation sem-
blable. Si elle juge à propos d'ordonner
que le chemin de fer soit construit ailleurs,
elle peut le faire comme elle peut approu-
ver ce qui a été fait, si elle le désire. Je
propose de remplir les blancs de manière à
ce qu'on lise "avant le trente-unième jour
de décembre mil neuf cent neuf."

L'hon. M. HAGGART: L'article n'aura
pas d'effet rétroactif au delà de cette date?

L'bon. M. GRAHAM: Voilà tout. Le
président dit qu'il a découvert plusieurs
cas semblables, et qu'il croit réellement
qu'il n'a le pouvoir de s'en occuper à moins
lu'on ne lui confère ce pouvoir.

Sur l'article 3 (vice-présidents qui ne sont
pas directeurs).

L'hon. M. GRAHAM: Cet article est
ajouté à la demande des compagnies de
chemins de fer pour leur permettre de nom-
mer des fonctionnaires qui ne sont pas mem-
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bres du bureau de direction. Elles veulent
avoir des vice-présidents qui ne fint pas
partie du bureau. Je crois que le Pacifi-
que-Canadien a obtenu une loi spéciale qui
lui þermet d'agir ainsi. Une couple de
compagnies ont demandé le même privi-
lège, mais je leur ai dit que je présenterais
une loi générale afin d'accorder cette auto-
risation à toutes les compagnies. Elles
prétendent qu'il y a des cas où elles dési-
rent nommer un fonctionnaire, lui décer-
ner un titre et retenir ses services, bien
qu'il ne soit pas membre du bureau de di-
rection. Cette disposition n'intéresse que
le bureau lui-même.

M. J. A. CURRIE: On veut apparemment
suivre la coutume américaine de nommer
directeurs les fonctionnaires qui travaillent
afin de n'avoir pas des personnages d'ap-
parat dans le bureau de direction. C'est
une bonne coutume. Naturellement, la pra-
tique est différente en Angleterre et tous
les directeurs sont choisis hors des rangs
de la compagnie, ne connaissant pas le pre-
mier mot de ses affaires, les fonctionnaires
étant de simples serviteurs.

L'hon. M. GRAHAM: J'avais en l'idée
le cas d'une compagnie dont la majorité
des directeurs demeure en Angleterre, de
sorte qu'il serait impossible de choisir
parmi eux le titulaire d'un emploi qui oc-
cuperait un certain rang.

Sur l'article 4 (ordonnances de la com-
mission au sujet des fils).

L'hon. M. GRAHAM: Cet article a uni.
quement pour objet d'accéler la pose des
fils électriques ou télégraphiques en travers
d'un chemin de fer lorsque les deux compa-
gnies peuvent tomber d'accord et que le tra-
vail se fait conformément à un règlement
de la commission. Jusqu'à présent, il fal-
lait obtenir une ordonnance de la commis-
sion dans chaque cas, et de petits croise-
ments occupaient beaucoup de temps et
causaient beaucoup d'embarras. ..La com-
mission et les compagnies sont convenues
que, lorsqu'il n'y a pas de différends, ces
croisements peuvent être faits conformé-
ment à des règlements établis par la com-
mission et que les deux parties peuvent
s'entendre.

M. J. A. CURRIE: Cet article intéresse
le représentant d'Essex-nord. L'idée domi-
nante était que la commission des chemins
de fer établirait deux ou trois types de
croisements et fournirait des copies
bleues à ceux qui désireraient faire des
croisements. Ni l'une ni l'autre des com-
pagnies n'aurait pu contester le droit de
celui qui aurait voulu Poser des fils en tra-
vers de la voie, en les faisant poser sur
terre ou en l'air et en adoptant les types
établis par la commission. Actuellement,
il faut demander la permission. La com-
mission n'a pas adopté un type réglemen-
taire de devis.

L'hon. M. GRAHAM: Pas encore.
M. J. A. CURRIE: Est-ce l'intention de

la commission de le faire? Aujourd'bjii
chaque fois qu'il est nécessaire d'établir
un croisement, qui peut-être ne coûtera
que $5.00, la demande entraîne des dépen-
ses de $35 à $40.

L'hon. M. GRAHAM: Cet article a réel-
lement pour but d'établir une méthode gé-
nérale. Dans 90 cas sur 100 'les compagnies
consentiront, et si elles ne consentent
pas, ce serait aller trop loin que de per-
mettre à une compagnie de croiser le che-
min d'une autre sans que la commission
dise de quelle façon le croisement doit être
fait.

M. LANCASTER: En principe général,
si les compagnies ne s'accordent pas c'est
la commission qui décidera.

M. J. A. CURRIE: On m'informe que
lorsqu'il n'y aura pas d'accord, la compa-
gnie de chemin de fer obligera chaque fois
la compagnie de téléphone à aller devant
la commission. J'enlèverais les mots
"avec le consentement de la compagnie."
Que la commission établisse une méthode
générale de croisement, et si elle est bien
observée je ne crois pas que les compa-
gnies de chemin de fer puissent avoir rai-
son de se plaindre.

M. LANCASTER: Supposons que la com-
pagnie de chemin de fer prétende qu'un
certain endroit ne soit pas le bon pour pla-
cer ce croisement uniforme, ou supposons
le cas ou ele prétendrait que la forme
ordinaire ordonnée par la commission est
celle dont on devrait se servir et que la
municipalité soit d'avis contraire, et ne
veuille pas consentir ,mon honorable ami
dira-t-il qu'il est juste que la compagnie
de chefhin de fer oit le droit d'imposer la
méthode uniforme? Ne devrait-on pas lui
permettre, ainsi que j'ai conseillé à une
municipalité de le faire dans un cas de ce
genre, de s'adresser à la commission et
d'obtenir d'elle un ordre que l'ouvrage soit
fait en vertu d'un règlement spécial? Les
deux seront sur un pied d'élgalité.

M. J. A. CURRIE: Mon honorable 'ami
aurait raison si l'on adoptait une méthode
uniforme, mais le ministre dit qu'il n'y en
a pas.

M. LANCASTER: La loi même que nous
discutons suppose qu'il y en a une, et je
parlais de la méthode ordinaire.

M. J. A. CURRIE: Ces articles doivent
être rédigés avec beaucoup de soin car ces
compagnies de téléphone ont certains
droits, et je ne crois pas qu'elles devraient
être obligées de dépenser $30 ou $40 pour
venir devant la commission des chemins
de fer chaque fois qu'un gérant. de chemin
de fer dira: vous ne pouvez pas croiser ce
chemin de fer. Dans l'ouest d'Ontario, où
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il y a plusieurs lignes de téléphone rural,
il faut croiser le chemin de fer presque à
chaque concession et il devrait y avoir une
m'éthode uniforme de faire ce croisement.
Je ne crois pas que ces petites compagnies
devraient être exposées à faire des dépen
ses pour obtenir un ordre de la commission
chaque fois qu'il leur faudra croiser un
chemin de campagne. Le mieux à faire
serait d'enlever les mots "avec le consente-
ment de la compagnie." Tel que l'article
est rédigé, la compaignie est la maîtresse.

M. LANCASTER: Non.

M. J. A. CURRIE: L'article se lit comme
suit:

Il ne sera pas nécessaire d'obtenir un ordre
de la commission dans les cas où des fils de
téléphone, de télégraphe ou d'électricité croi-
seront un chemin de fer avec le consentement
de la compagnie...

M. LANCASTER: La compagnie de che-
min de fer.

M. .1. A. CURRIE:

. conformément aux règlements, plais ou
spécifications généraux qui seront adoptés ou
approuvés à telles fins par la commission.

On ne dit pas quelle coIipignie; ce peut
être la compagnie île téléphone.

M. LANCASTER: La clause d'interpréta-
tion lit que c'est la compagnie île chemin
de fer.

M. J. A. Ct'RRIEE: sl a lbeaucoup de
compagnies de chemin dl fer (lui ne sont
pas la moitié- aussi fortes que la conmpa-
gIie de téléphone Bell.

L'hïon. M. GRAHAM: La clause d'inter-
pretation de la loi des chemins de fer règle
cette question.

M. J. A. CURRIE: L'article se lirait tout
aussi bien si ces mots étaient enlevés. Il
signifierait alors qu'il faudra employer la
méthode uniforme ardonnée par la commis-
sion, à moins que l'on ne fasse appel à la
commission elle-même. Si il y avait désac-
cord, la compagnie de chemin de fer serait
obligée de s'adresser à la commission. Cette
loi ne fait pas disparaître le grief dont on
se plaint. Cet article est mis dans ce bill
pour donner un peu de sirop calmant au
pays, mais il ne vaut rien.

Sur l'article 6 (article 254 modifié par
l'addition à la fin lu parasgraphe 3 du mot

terres ".)

L'hon. M. GRAHAM: Cet article est pris
du bill de l'honorable député (le Portage-
la-Prairie (M. Meighen), et je crois que s'il
voulait expliquer son bill, son explication
s'appliquerait aux différents articles qui
suivront.

M, MEIGHEN: L'article 5 du bill réim-
primé est une partie du premier bill que

M. J. A. CURRIE.

j'ai présenté. Cependant cet amendement
n'a réellement aucun rapport avec la partie
principale île l'amendement que j'ai pré-
senté. Conséquemment, je ne puis parler
que sur cet article, et lorsque nous arrive-
rons à l'article 8 je le discuterai alors. L'ar-
ticle 5 ajoute simplement le mot "terres" à
l'article 254 de la loi des chemins de fer.
L'article 254 oblige les compagnies de che-
mins de fer à clôturer leurs voies. Les tri-
bunaux ont décidé que l'article les oblige
simplement à clôturer leurs voies. Les tri-
bunaux ont décidé qu'il les oblige simple-
ment aussi à clôturer leurs rails. Ces deux
décisions ont été la cause de beaucoup d'in-
justices. En ajoutant le mat "terres" on
ne fait rien de plus que d'obliger, ainsi que
c'était l'intention première des compagnies
de chemin de fer à clôturer leurs terres.

i Sur l'article 6 (permission de transporter
îles marchandises).

L'hon. M. GRAHAM: Aujourd'hui la loi
dit (lue la commission des chemins de fer,
pour l'avantage du public, pourra permet-
tre à une compagnie de transporter des
marchandises sur un chemin qui n'est pas
encore terminé. Je propose de modifier la
loi en enlevant le mot "marchandises" afin
que, si la commission le juge à propos,
elle puisse demander à la compagnie de
construction de transporter des voyageurs
comme des marchandises, même si tout le
chemin n'est pas terminé.

Sur l'article 7 (signaux des trains ii mou-
vsn lmts).

L'hon. M. GRAHAM: Les serrefreins
sont obligés par la loi à se tenir sur l'ar-
rière d'une locomotive allant à reculons.
Il arrive très souvent que des locomotives
légères marchent à reculons sur des dis-
tances de 20 à 30 milles.

M. LANCASTER: Pourquoi les locomo-
tives sont-elles obligées d'aller à recu-
lons?

L'hon. M. GRAHAM: Il est possible
qu'il n'y ait pas d'endroits pour les tour-
ner, ou encore la locomotive peut recevoir
un ordre de revenir en arrière pour aider
à un train de marchandises ou porter se-
cours dans un accident, et elle est alors
obligée île reculer quelquefois sur une
distance de 20 à 30 milles.. On m'a cité
des cas où des serrefreins ont été presque
gelés à mort pendant qu'ils se tenaient
sur l'arrière de la locomotive. L'intention
de cet article était de protéger le publie
aux croisements, où l'on forme des trains.
Cet article donne la protection voulue dans
ces cas là car il oblige les employé du che-
min à se tenir sur l'arrière de la locomotive
lorsqu'ils forment un train, mais il les re-
lèvent de l'obligation de rester sur l'ar-
rière de la locomotive lorsque la course est
longue.
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M. LANCASTER: La loi a été ainsi fai-
te parce que les gens supposent naturel-
lement qu'une locomotive va en avanit,.
et conséquemment lorsqu'ils voient la tête
d'une locomotive, ils se préparent à pas-
ser en arrière. Je ne veux pas m'opposer
à l'amendement si le ministre croit qu'il
est absolument nécessaire de laisser la
chose à la commission, mais lorsque le
devant d'une locomotive est dans- la direc-
tion de l'ouest, les gens supposent natu-
rellement qu'elle va à l'ouest tandis
qu'elle peut aller à l'est. Il est tout natu-
rel qu'un homme qui conduit une voiture
suppose qu'une locomotive marche de l'a-
vant, mais lorsqu'il en approche, il s'a-
perçoit qu'elle va en arrière.

Je comprends qu'il peut y avoir des cas
exceptionnels, comme, par exemple, lors-
qu'un accident arrive, et que dans l'im-
possibilité de tourner la locomotive, il fail-
le la faire marcher à reculons sur une
distance de 20 à 30 milles. Si cet amende-
ment est nécessaire, j'y consentirai à la
condition seulement que la commission
n'abuse de ce privilège et ne l'accorde pas
à tout propos.

Sur l'article 8 (dommages causés aux
bestiaux ou par les bestiaux).

L'hon. M. GRAHAM: Cet article est une
partie de l'amendement de mon honora-
ble ami' de Portage-la-Prairie.

M. MEIGHEN: Cet article renferme la
principale partie de l'amendement qui
était contenu dans mon premier bill. Son
but est de faire porter la responsabilité
aux compagnies de chemins de fer quand
il y a de leur faute. Aujourd'hui, les com-
pagnies de chemins de fer sont toujours
en faute, en vertu de tous les articles de
la loi. L'article 427, outre qu'il leur im-
pose d'autres responsabilités, permet qu'on
peut réclamer d'elles tout dommage qu'elles
auront causé par leur faute, c'est-à-dire que
si une compagnie enfreint un article de la
loi et que par là elle cause du dommage,
l'article 427 la tient responsable de ces dom-
mages.

Mais malheureusement, il a été décidé
plus d'une fois que nonobstant les disposi-
tions de l'article 427, il y avait certains
articles de la loi qu'une compagnie de che-
min de fer pouvait enfreindre sans être
obligée de payer les dommages prévus appa-
remment .par ,ces articles. Les articles dont
je parle sont les articîts 264 et 294, plus
particulièrement l'article 254. Interprétant
ces articles d'après leur histoire dans les
anciennes lois, les tribunaux sont venus à
la conclusion que bien qu'une compagnie
de chemin de fer puisse être en faute en
vertu de l'article 254, et soit par le fait pas-
sible d'être poursuivie p<,ur dommages, la
catégorie des dommages dont elle est passi-
ble n'est pas aussi générale que si elle
violait un autre article. L'article 254 dit

qu'une compagnie de chemin de fer devra
clôturer 'son chemin et poser des barrières
pour les bestiaux. La limitation sur la-
quelle j'appelle l'attention, a l'effet de res-
treindre la violation de ces dispositions aux
dommages résultant de la mort ou de bles-
sures de bestiaux provenant de la négli-
geance ou d'un acte volontaire de la compa-
gnie. C'était le seul cas dans l'ancienne
loi où la compagnie était responsable, et les
tribunaux ont décidé, nonobstant les dispo-
sitions de l'article 427 que la compagnie est
encore limitée dans un cas de violation de
l'article 254, à la même responsabilité qu'au-
trefois. C'est-à-dire que c'est la seule res-
ponsabilité qu'elle encourt si par sa faute,
omission ou un acte volontaire de sa part,
des bestiaux sont tués et blessés.

Il peut être infligé des dommages de plu-
sieurs natures non visés par l'ancienne res-
triction: dommages occasionnés par des
bestiaux qui se sont aventurés sur la voie,
en raison de ce que la compagnie n'entre-
tient pas de clôtures, de barrières ou de
garde-bestiaux, dégats causés aux récoltes
des voisins, ou autres dégâts dont la com-
pagnie n'est pas tenu responsable. Dans
une cause où je me suis trouvé mêlé, des
bestiaux s'étaient engagés sur la voie, par
suite de l'absence de clôtures, et s'y étaient
rompu les jambes en passant un pont. La
compagnie n'était pas responsable, parce
que l'accident n'avait pas été causé lpar
leurs wagons ou locomotives. Les cas de cette
nature sont nombreux. Par exemple, une
compagnie est tenue d'enclore la voie de
manière à exclure les bestiaux, et le terme
"bestiaux" comprends les moutons. Les
compagnies dans certains cas, ont refusé de
prendre ces précautions, et dès lors le pro-
priétaire qui 'persiste à vouloir garder des
moutons s'expose à subir de lourdes per-
tes, car ses moutons sont à même de passer
à travers les clôtures de la compagnie et
d'aller marauder sur le terrain [u voisin.
Aux termes du projet d'amendement, la
compagnie de chemin de fer serait respon-
sable de tous les dommages éprouvés à
cet égard par sa faute, de même que sous
l'empire de toute autre disposition de la
loi' Le texte suivant est ajouté à la fin
de l'article 8:

Néanmoins, rien dans le présent paragraphe
ne sera pris ou interprété comme primant
les dispositions de l'article 407 de la présente
loi.

L'article 407 de la loi renferme le passage
suivant:

Toute personne qui-
d) sans être autorisée par la présente loi,

et sans le consentement de. la compagnie,
guide, mène ou conduit un cheval ou autre
animal, ou le laisse passer sur la voie et en
dedans des olôtures et garde-bestiaux;
est passible, sur conviction par voie som-
maire, pour chaque contravention d'une
amende de vingt dollars.



COMMUNES

Il est aussi tenu responsable de diverses
contraventions, comme de laisser les bar-
rières ouvertes, d'abattre partie d'une clô-
ture, ou de laisser les bestiaux errer en
liberté. Pendant la délibération de mon
projet primitif au comité des chemins de
fer, au moment où il allait être adopté, on
me demanda d'approuver le texte suivant:
"Mais rien dans la présente loi ne sera con-
sidéré ou interprété comme infirmant les
dispositions de l'article 407 de la loi". J'en
fis la lecture attentive dans le temps sans
y voir d'inconvénient. Mais plus tard l'ho-
norable représentant de Lincoln (M. Lan-
caster), qui a eu plus que moi à faire avec
cette sorte de législation, et, sans doute,
est mieux au courant des ditticultés qui
surviennent à cet égard, nie signala un ca-
ractère dangereux de cet amendement.

Aux termes de la réservation terminant
l'article, il pourrait fort bien arriver, et mê-
me il arriverait très certainement qu'on re-
gardât l'article 407 coiiiie dominant tout
l'article et devant l'emporter sur le para-
graphe 8 du projet de loi réimprimé, et que
dans tout les cas de divergence on insistât
pour que l'article 407 l'emporte. Dès lors,
nous n'aurions plus le bénéfice de l'amende-
ment; quiconque inconsciemment laisserait
ses bestiaux errer sur la voie ne pourrait
réclamer le bénéfice lu paragraphe 4 de
l'article 294. Ce paracraphe déclare la coin-
pagnie responsable, même si le propriétaire
a laissé errer ses animaux sur la voie, et si
la comipagtnie éciapie aux doiiilanageis pour
les avoir blessés ou tués pourvu que ce ni,
sit lias le résultat d'ul act' volioîtair ui
dm,'une négligence dei' sa Part. Conséueiti111.'t
j ni saurais accepter sous sa foruw actuelle
la réservation de l'article 8 <lu projet de loi
réiipriimé. On pourrait, toutefois, modi
fier la rédaction de manière à obvier au
danger que j'ai dit. Tant qu'il ne s'agit
que <le maintenir la pénalité, je n'y ai pas
d'objection. mais je ne saurais accepter le
mot ''primer" ou "infirmer", car sa portée
"st trop grande.

M. LANCASTER: J'approuve dans l'en.
semble la déclaration de l'honorable députëé
du Portage-la-Pramirie (M. Meighei). Cette
question fut renvoyée a un comité spécial,
et c'est, je pense, le rédacteur des lois d
comité des chemins de fer et canaux, qui
a proposé au ministre l'addition de ces
mots. Ils n'ont réellement pas été délibé-
rés par le comité; niais le représentant de
Portage-la-Prairie dans le temps n'y voyait
aucun mal, et rapport fut fait du projet de
loi. La situation est celle-ci: antérieure-
ment à 1901, aux termes de l'article rempla-
cé aujourd'hui par l'article 407, la coin-
pagnie n'était pas responsable des bestiaux
tués. C'est la rédaction de ce qui forme
maintenant l'article 407 qui a suscité tou
tes ces discussions depuis trils ans. Enfin,
nous réussimes à obtenir l'article 294 sous
sa forme actuelle. Ce texte avait 'pour but

M. MEIGHEN.

de protéger le propriétaire dont les bes-
tiaux, sans faute de sa part, s'échappaient

.et s'engagaient sur la voie ferrée. L'hono-
rable député (M. Meighen), avec assez de
raison, juge que si la compagnie de chemin
de fer est en faute et si les bestiaux sont
atteints, la compagnie est responsable. Il
a réussi à obtenir ce qu'il voulait; mais il
ne faut pas que, sans le vouloir, nous pri-
vions le propriétaire de son droit de recou-
vrer, comme nous avons réussi à l'obtenir
pour lui à la suite d'une lutte qui a duré
trois ans et qui s'est terminée en 1903, la
réparation des dommages que la conpagnie
de chemin de fer a pu lui infliger. Au lieu
de dire "néanmoins rien dans ce paragra-
phe ne sera pris ou interprété comme pri.
mant les dispositions de l'article 407 du
présent acte," disons plutôt: "néanmoins,
rien dans le présent paragraphe ne sera
pris ou interprété comme exemptant qui
que ce soit les pénalités imposées par l'ar-
ticle 407". L'article 407 a deux aspects.

Il supprimait la responsabilité en iatièr'e
civile, que nous avoins eu beaucoup de diffi-
culté à faire décréter, et il impose aussi
des pénalités. Je suis d'avis que les péna-
lités devraient être maintenues. Quicon-
que se met dans le cas prévu par la dispo-
sition pénale de l'article 407, devrait être
tenu responsable. S'il n'est pas dans le
<eas îles amendes prévut par cette disposi-
tion, il n'y a pas lieu d'invoquer ici l'article
407

L'hon. M. GRAHAM: Cela me paraît sa-
tisfaisant et je propose l'adoption de cet
amendement.

M. I'ORATEUR SUPPLEANT: Il est <rO
posé que les mots "primant les dispositions
de l'article". dans la dernière ligne de l'ar-
ticle 8 soient biffés et remplacés par les
suivantes: "exemptant qui que ce soit des
pénalités imposées par l'article".

(La motion est adoptée.)

Sur l'article 9.

M. MEIGHEN: Cette modification est né-
cessaire en conséquence de celle faite à
l'article 8, dans le but-d'atteindre le même
résultat. L'article 295 fait une exception,
dès lors, sa rédaction doit être modifiée et
mise en conformité du nouveau texte de
l'article 294, (lui est celui imposant la res
ponsabilité.

Sur l'article 10.

L'hon. M. GRAHAM: Ce texte faisait
partie d'un projet de loi d'intérêt privé que
je presente ici comme mesure ministérielle.
La députation se rappellera que ce projet
de loi a été déposé par l'honorable repré-
sentant de Beauharnois (M. Papineau).
Voici quelle en est la signification: l'année
dernière, nous avons adopté une loi pros.
crivant que dans le cas de dommages cau-
ses à une propriété, par une compagnie de
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chemin de fer jusqu'à concurrence de sa
responsabilité légale,-qui est de $5,000-si
le propriétaire a retiré quelque assurance,
la compagnie de chemin de fer se trouvait
pour bien dire exemptée de l'indemniser
dans la mesure du montant de l'indemnité
qu'il a retiré.

Les dommages dépassent souvent le
montant des assurances. Aussi le pré-
sent article a-t-il pour objet de pres-
crire que la compagnie de chemin de fer,
même si on n'a pas prouvé négligence de
sa part, et si le plaignant a retiré $5,000
d'assurance, sera responsable des dégâts
occasionnés par le chemin de fer jusqu'à
concurrence de $5,000. Un article ayant
pour objet de régler pareil cas a été voté
par le comité des chemins de fer; mais,
comme je l'ai déjà dit, je me borne à adop-
ter ces propositions et j'ai le droit de les
modifier. J'ai soumis la question au minis-
tre de la Justice, qui a fait une légère mo-
dification du texte porté depuis à- la con-
naissance du président de la commission
des chemins de fer. Il semble répondre au
but et est d'une lecture un peu plus fa-
cile. Je propose l'insertion des mots ap-
prouvés par le ministre de la Justice, au
lieu des mots inclus dans le texte du pro-
jet de loi. Celui-ci, comme on le verra,
est ainsi conçu sur ce point:

Toutefois encore, s'il existe quelque assu-
rance sur les biens endommagés, la compa-
gnie n'est responsable, sous le régime du pré-
sent paragraphe, que du montant des domma-
ges excédant le montant accepté ou recouvré
par l'assuré sous forme d'indem.nité d'assu-
rance sur les biens, mais lorsque la compagnie
a employé des appareils modernes et efficaces
et oue. d'ailleurs, elle n'a été coupable diau-
cune négl-igence, cette responsabilité ne doit
pas dépasser cinq mille dollars.

Au lieu de ce passage, je propose l'inser-
tion du texte suivant:

Toutefois, encore, s'il existe quelque assu-
rance '%ur les biens détruits ou endommagés
le montant total des dommages éprouvés par
un requérant quelconque par suite de la es-
truction de cette propriété ou des dommages
qui y auraient été occasionnés, sera pour les
fins de ce paragraphe réduit du montant ac-
cepté ou recouvré pour le compte dudit plai-
gnant sous forme d'indemnité d'assurance.

M. LANCASTER: Mais il n'y a rien là
pour tenir lieu de la réservation qui suit-
. . . mais lorsque la compagnie a employé des
appareils modernes et efficaces et que d'ail-
leurs elle n'a été coupable d'aucune négli-
gence, cette responsabilité ne doit pas dé-
passer cinq mille dollars.

A moins que nous ne déclarions claire-
ment que cette somme de $5,000 est, abs-
traction faite de toute indemnité d'assuran-
ce, je crains qu'on ne conclue que la som-
me totale devra iamais être de plus de
$5,000, et qu'on ne veuille déduire de l'in-
demnité le montant de la somme pour la-

quelle le propriétaire est assuré, de telle
sorte que son assurance sera pour le béné-
fice de la compagnie de chemin de fer et
non pas pour le sien.

L'hon. M. AYLESWORTH: Si on examine
ce texte, on constatera, je pense, qu'il ré-
soût la difficulté dans le cas qu'on a pris
pour exemple. Supposez le cas d'un hom-
me qui a perdu $10,000 et qui s'était assuré
pour $5,000, et voyez ce qui arrivera aux
termes de cette disposition. Elle établit
qu'à l'égard d'une propriété assurée, le
montant des dégâts occasionnés à la pro-
priété du plaignant sera, pour les fins du
présent paragraphe, réduit de toute la som-
me retirée à titre d'indemnité de l'assuran-
ce. Dans le cas que nous examinons, le
total des dégâts s'est trouvé de $10,000, et
cette somme pour les fins du présent para-
graphe sera réduite de combien? De la
somme acceptée ou recouvrée par l'assuré
sous forme d'indemnité d'assurance. Cette
somme est de $5,000, les dégâts s'élèvent à
$10,000, et il restera un droit d'action
aux termes de ce paragraphe pour le résidu
de cette somme.

L'hon. M. GRAHAM: C'est une question
d'interprétation juridique. Le ministre de
la Justice (M. Aylesworth) est bien con-
vaincu que le montant des pertes ne fait
rien à l'affaire, sous le régime du texte -ré-
digé par lui.

M. LANCASTER: Nous nous sommes ap-
pliqués au comité des chemins de fer à
tout énoncer avec clarté, et je ne vois pas
pourquoi on a remplacé notre texte qui
était clair pour y substituer c. ui du minis-
tre de la Justice. Nous disons au comité
des chemins de fer que cet homme s'assure
pour son propre bénéfice.

Maintenant s'il faut qu'il se limite a
$5,000 lorsque les dommages qu'il a subis
vont jusqu'à $20,000 la compagnie devrait
payer ces $5,000. S'il est assuré pour $5,-
000 il devrait recevoir $10,000 -en tout. C'est
là ce que nous lisons dans le bill imprimé;
mais le ministre de la Justice retranche
cette disposition-et dit que la responsabi-
lité devrait être limitée à $5,000 Dans la
première partie de l'article flous avons deux
responsabilités. S'il n'y avait d'autre res-
ponsabilité que celle qui est prévue dans
la première partie de l'article, je me ran-
gerais à l'avis du ministre; mais il y a
deux responsabilités: responsabilité pour le
tout si la compagnie n'a pas pris toutes les
dispositions qu'il faut; autrement, respon-
sabilité jusqu'à $5,000. Ainsi il y a deux
responsabilités par le bill réimprimé. Le
ministre de la Justice parle de responsabi-
lité. Laquelle? Il n'est pas douteux que
les juges ne diffèrent sur le sens qu'il faut
donner à cette expression. Je crois qu'il
Taudrait mieux nous en tenir à la dispo.
sition préparée par le comité des chemins
de fer, laquelle est parfaitement claire et
parfaitement distincte.
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M. GUTHRIE: Cet article a donné beau-
coup d'ennui au comité des chemins de fer.
Celui que suggère le ministre me paraît
beaucoup plus clair. Si je ne me trompe
pas à l'égard de l'amendement que l'on pro-
pose aujourd'hui, la somme assurée sera
déduite du chiffre des dommages subis, et
la compagnie alors n'aura que $5,000 à
payer dans le cas où elle aurait pris les
mesures voulues et ne se serait rendue
coupable d'aucune négligence. Si au con-
traire il y a négligence de sa part, sa res-
ponsabilité demeure entière.

M. LANCASTER: Il est dit, je crois, que
les dommages sont recouvrables en tota-
lité.

M. GUTHRIE: Tout le dommage souffert,
déduction faite de la somme assurée. Si
donc la compagnie n'est pas en faute, sa
perte se limite à $5,000; si au contraire il
y a eu négligence de sa part ou si elle n'a
pas employé les moyens voulus, il n'y a
pas de limite à sa responsabilité. Je dois
ti-re (tue la disposition m'a donné de l'em-
barras et quand l'amendement a été d'abord
suggéré, je ne me sentais pas disposé à
l'accepter; mais, réflexion faite, je crois
qu'il exprime notre intention plus claire-
ment que l'article rédigé au comité des
chemins de fer.

(L'amendement est adopté.)

L'hon. M. GRAHAM: Pour éviter une
discussion possible, je (lois dire dès main-
tenant que par des modifications apportées
à la loi relative aux chemins de fer de
l'Etat, ceux-ci sont dans la même position
que lus autres chemins de fer sous le rap-
port des incendies qu'ils peuvent occa-
sienner. J'ai donné avis d'un amendement
a faire à cette loi pour que nous puissions
au moins profiter des avantages de la loi
générale concernant les chemins de fer.

L'hon. M. HAGGART: A quoi cela ser-
virait-il si vous leur refusez le droit de
poursuivre sans un ordre.

L'hon. M. GRAHAM: Nous avons une loi
qui les autorise à poursuivre jusqu'à une
certaine somme devant leurs propres tri.
bunaux.

L'hon. M. HAGGART: Oui, mais pour
$200 seulement.

Sir l'article il (transport o ratuit 't ré-
duction du prix dans certains cas).

L'hon. M. GRAHAM: Ceci est un autre
amendement, qui en partie a été demandé
par les employés de chemin de fer. Les an-
ciens employés pourront, s'ils le désirent,
voyager gratuitement. Les compagnies ca-
nadiennes sont en même temps autorisées
à donner aux membres de la commission
du commerce entre états le transport gra-
tuit ou à prix réduit.

Article 13.
M. LANCASTER.

L'hon. M. GRAHAM: L'objet de cet amen-
dement est de rendre applicable aux télé-
graphes la disposition de l'article 13.

M. J. A. CURRIE: Cet article autorise.
t-il la compagnie des télégraphes de l'Etat
à faire avec une autre compagnie des ar.
rangements exclusifs?

L'hon. M. GRAHAM: L'unique objet de
l'amendement est de soumettre à l'approba-
tion de la commission tout accord entre
compagnies de télégraphes, comme dans le
cas des compagnies de téléphone. Jusqu'à
présent les compagnies de télégraphes n'é-
taient pas comprises dans cet article.

L'hon. M. HAGGART: Est-ce que cela
s'applique aux compagnies des télégraphes
de l'Etat?

L'hon. M. GRAHAM: J'imagine que non.

Sur l'article 14.

L'hon., M. GRAHAM: Par la loi de 1909.
nous avions, pour l'avenir, obligé les coin
pagnies à faire elles-mêmes les frais des
moyens à prendre pour protéger les passa-
ges à niveau. La loi s'était servie des mots:
"lors de l'adoption de cette loi;" ce qui,
m'a-t-on dit, se réfère à la loi générale, tan-
dis que, de fait, la disposition ne devait,
dans l'intention de ses auteurs, prendre ef-
fet qu'à partir de l'année dernière C'est
pourquoi je demande au comité de suppri-
mer les mots ci-dessus et de les remplacer
par les suivants: "dix-neuvième jour du
mai 1909"

Article 15 (vitesse des trains à certains
passages).

L'hon. M. GRAHAM. Je nie permettrai
une explication à cet égard. Mon honora-
ble ami (M. J. A. Currie) voulait que cette
question des passages à niveau fût réglée
par la commission des chemins de fer, tout
comme auparavant.

M. J. A. CURRIE: En effet.

L'hon. M. GRAHAM: Il m'a été fait à
cet égard des représentations par des méca-
niciens, des conducteurs et ties chauffeurs
de trains rapides, lesquels m'ont dit qu'ils
considéraient comme un peu sévère la dis-
position de la loi adoptée l'année dernière
et limitant à dix milles à l'heure la vitesse
des trains aux passages où il s'est produit
quelque accident au cours des dix aniées
précédentes. Comme je l'ai expliqué à la
Chambre dans le temps, cette disposition
avait pour objet de nous mettre en mesure
de trouver sans difficulté où il fallait com.
mencer dans l'oeuvre de suppression de ce.s
passages à niveau, puisque dans le cas où
un accident s'est produit, il y a manifeste-
ment danger. Cette disposition a été jugée
un peu sévère. Les compagnies ont donné
ordre à leurs employés de se conformer à
cette prescription de la loi. Les trains ra-
pides se trouvent ainsi fortement empêchés
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ce que j'ai constaté moi-même à l'égard
des trains du Grand-Tronc. J'ai bien pen-
sé à leur dire de se hâter, mais l'on m'a fait
observer qu'il était impossible de supprimer
tous ces passages ou de les pourvoirs tous
de moyens de protection dans le peu de
temps nue la loi donne.

M. LANCASTER: Il leur a été donné cinq
ans pour cela.

L'hon. M. GRAHAM. 1 est vrai, mais la
loi de l'année dernière est un peu sévère
et il a été impossible de s'y conformer.
Les compagnies de chemins de fer nous ont
dit: Mettez dix ans au lieu de cinq et nous
allons faire de notre mieux pour protéger
tous les passages où les accidents ont pu
se produire au cours de ces cinq années.
Ensuite, nous continuerons jusqu'à ce que
tous les passages dangereux soient proté-
gés; comme cela, nous pourrons nous con-
former à la loi tant pour l'esprit que pour
la lettre sans faire tort au mouvement des
affaires. L'article que je soumets au comité
opère cette réduction, de façon que les
trains puissent franchir ces passages à une
plus rapide allure que dix milles à l'heure
s'ils sont protégés, remettant à plus tard
le soin de disposer des cinq autres années.
La chose ne m'a pas paru déraisonnable,
et je la soumets à la considération de la
Chambre.

M. RUSSELL: Quelle différence cela
pourrait-il faire dans le cas d'un train al-
lant de Montréal à TorontoP

L'hon. M. GRAHAM: Il me faudrait pour
répondre à cela, savoir combien il y a de
passages. Prenez pour l'exemple l'Inter-
national Limited; à chaque passage où un
accident se serait produit dans les dix ans,
il lui faudrait ralentir sa vitesse à dix
milles. Ralentir un train comme celui-là
et regagner le temps perdu peut-être deux
ou trois fois en moins de 10 ou 15 milles,
cela prend beaucoup de temps et peut-être
cependant ne.s'est-il produit qu'un accident
à un passage en particulier. Il faut cepen-
dant qu'il s'arrête ou être criminellement
responsable s'il arrive ,quelque chose. Cela
met les employés dans une position très
difficile. On compte qu'ils arriveront à
l'heure et s'ils désobéissent aux ordres et
qu'un accident se produise, ils seront cri-
minellement responsables, car la compagnie
leur a donné ordre de se conformer à la
loi. Il y a une difficulté tant pour les em-
pkyés que pour la compagnie, et il m'a paru
qu'il serait raisonnable de réduire cette
période à cinq ans, la compagnie devant
immédiatement faire attention à ceux de
ces passages qui peuvent l'exiger.

M. J. A. CURRIE: Il y a un autre aspect
à la question. On a naturellement eu égard
aux piétons, aux rouliers, ou encore à celui
qui aime à prendre le train rapide, mais Il
semble que l'on ait oublié l'expéditeur.
Comme expéditeur, je n'ai pas d'hésita-

tion à dire que le fonctionnement de cette
disposition a coûté aux expéditeurs de ce
pays un million par suite de ces retards.
Dans le cas de marchandises expédiées de
Sydney pour l'ouest d'Ontario, le retard a
été de près de deux semaines de plus qu'il
ne l'aurait été dans les circonstances ordi-
naires, et, quand vous demandez des expli-
cations aux compagnies de chemins de fer
on vous répond que les trains de marchan-
dises ont à subir un arrêt complet à chacun
de ces passages, et non plus seulement de
ralentir leur marche à dix milles comme le
fait un train rapide pour voyageurs. Lors-
que je me suis mis à étudier cette question,
j'ai constaté que 25 p. 100 des accidents qui
se sont produits à ces passages ont
eut lieu non pas à cause du danger
que ces passages pouvaient présenter,
mais la plupart du temps par suite
de la négligence des personnes elles-
mêmes s'avanturant sur la voie dans des
endroits où elles pouvaient apercevoir le
train à des milles de distance. Il se trans-
porte chaque année sur les voies ferrées du
Canada, la valeur de 67 millions de tonnes
de marchandises et quand vous arrêtez le
transport de ces marchandises pour deux
on trois semaines dans une année, cela
constitue une grosse perte. Lorsque vous
expédiez des marchandises il y a, outre le
transport à payer, une charge beaucoup
plus lourde, parce qu'elle se continue jour
et nuit, je veux dire l'intérêt que les ban-
ques ou quelqu'un doit payer sur la valeur
monétaire de ces marchandises, et, encore
que ce bill puisse avoir peut-être sauvé la
vie d'une ou deux personnes innocentes, je
ne vois pas pourquoi les affaires du pays
seraient retardées par un article de ce gen-
re. Si l'article est amendé de façon à ce
que la commission des chemins de fer puis-
se ordonner que les trains arrêtent à tous
passages qu'elle considère dangereux-et,
si je ne me trompe, elle les connaît tous à
l'heure qu'il est-et doivent ordonner que
les trains ralentissent leur marche à dix
milles à l'heure jusqu'à ce que le passage
soit mis en état, nous nous trouverons en
bien meilleure situation et il n'y aurait pas
tant de difficulté. En vérité les membres
de cette commission violent chaque jour
leur serment d'office.

Il est parfaitement connu que parfois on
a autorisé les compagnies de chemins de
fer a établir des croisements, sans prendre
les mesures de protection voulues; on abat
q-iques arbres et les convois continuent
à h meme allure. Un amendement goe!-
conque s'impose. La loi actuelle constitue
un danger pour les compagnies de chemins
de fer et pour le personnel; car le mécani-
cien dirigeant sa locomotive redoute tout
autant les accidents que le conducteur d'un
attelage sur la route publique; sa vie, en
effet, est en danger,, 'car un conducteur
d'attelage, en passant sur un croisement
pourra occasionner Je déraillement de la
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locomotive et la mort du chauffeur et du
mécanicien, tout aussi facilement que la
locomotive pourrait passer sur l'attelage.

M. LANCASTER: Cela n'arrive jamais.
M. J. A. CURRIE: Il y a quinze ans, j'en

ai parfaite souvenance, un cheval s'étant
engagé sur la voie ferrée, puis dans un
pont, fut frappé par la locomotive, et le
résultat, c'est que le mécanicien et le chauf-
feur furent tués. En retardant l'expédition
de 60,000 tonnes de marchandises, pendant
trois ou quatre semaines de l'année, il mîe
semble que ce projet de loi décrète une
chose fort draconienne. Je souscris volon-
tiers à toute disposition législative tendant
à protéger le public aux croisements, con-
sidérés dangereux et à obliger les compa-
gnies à prendre les mesures voulues pour
protéger ces croisements, à aussi bref délai
que possible. Mais pourquoi décréter la
chose dans un article di portée générale
comme celui-ci? Il y a des accidents mor-
tels à certains croisements où dans les cir-
constances ordinaires. personne ne courrait
le moindre risque d'être tué. On peut y
apercevoir le convoi à deux milles de dis-
tancie; 1mais queluefois, les gens s'exer-
cent à lutter de vitesse avec le train. C'est
une bien grave chose que d'arrêter ainsi
le trafic sur ces voies ferrées, comme le
veut cet article. Il faut qu'un train de
marchandises vienne à un point d'arrêt. Il
est impossible de réduire sa vitesse à une
allure de dix milles à l'heure; car l'air n'a
pas i prise sur un de ces longs .onvois
et le train se décomposerait, se briserait
en deux. En appliquant l'air comprimé à
un convoi de cinquante wagons. on peut ar-
rêter le train mais on ne peut diminuer son
allure, car alors le train se décomposerait.
Le Gouvernement devrait étudier la ques-
tion et, à mon avis, il suffirait d'insérer les
mots: " Si la commission l'ordonne."

¯NI. LANCASTER: L'effet est, pour ainsi
dire, le même que celui que veut obtenir
le député de Simcoe-nord. Ces convois ne
sauraient passer sur un croisement de route
publique à une allure de nlus de dix mil-
les à l'heure. s'il est arrivé un accident à
cE croisement; à moins que ce croisement
soit protégé. au gré de la commission. La
commission pieut ordonner à la compagnie
de donner à son croisement toute la pro-
tection voulue, et elle peut lui dire: "Il
suffira de faire disparaître ce remblai qui
obstrue la vue, ou d'élargir votre voie".
Cela est arrivé en plusieurs endroits du dis-
trict dle Niagaru. Cela ne coûte guère
qu'une bagatelle à la compagnie. En dépo-
sant leurs plans et en indiquant leurs élé-
vations, la compagnie peut obtenir l'autori-
sation de faire circuler ses trains, presque
sans protection particulière. L'article en
question confère à la commission la faculté
de dégager la compagnie de toute respon-
sabilité imposée par cet article, selon
qu'elle le juge bon.

M. J. A. ('URIIlIE

M J. A. CURRIE: Où trouvez-vous cela?
M. LANCASTER: Le texte même de cet

article que je viens de lire. Les convois
circulent à une aussi rapide allure que ja-
mais sur les croisements protégés au gré
de la commission. L'autorité dont la con-
imission est revêtue consiste à dire ce qui
est absolument nécessaire-, pour protéger les
intérêts du pays.

(Rapport est fait du projet de loi qui est
lu pour la 3e fois et adopté.)

La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.

Reprise de la séance.
DISCUSSION DU BILL DE L'ASSOCIA-

TION DES MARCHANDS DETAIL-
LANTS.

La Chambre se forme en comité général
pour la discussion du projet de loi (n° 210)
déposé par M. Gervais, tendant à constituer
ei corporation l'association des marchands
détaillants du Canada.

Sur l'article ler.
M. W. H. SHARPE: Ceux (lui demnan-

dent l'adoption (le cette mesure forment
un groupe important de population; si je
l(t ne trompe, ils représentent la plus forte
aglonération (le capitaux au Canada. Ils
n'ont pas l'intention, paraît-il, de se livrer
à l'exploitation du commerce, à titre de
collectivité; seulement, si nous adoptons ce
projet de loi et que nous accordions à ce
groupe la personnalité civile, il se formera
une coalition dle tous les marchands détail-
lants au Canada, et il seront en mesure de
réglementer les prix, le nombre des maga-
sins et tout lu ieste, dans chaque ville du
Canada.

Supposons qu'il y ait cinq ou six maga-
sins dans un village et qu'on veuille en
établir un septième. Ces gens seront telle-
ment puissants qu'ils pourront dire aux
marchands de gros: "Nous ne voulons pas
que vous vendiez des marchandises à ce
marchand; si vous le faites, les marchands
détaillants au pays n'achèteront plus chez
vous". C'est ainsi qu'ils arriveront à ex-
ercer la maîtrise sur tout le commerce tie
détail, d'une extrémité à l'autre du pays.
La principale raison qu'ils allèguent à l'ap-
pui de leur demande en obtention de ce
projet de loi, c'est que les marchands dé-
taillants seront en mesure de concurrencer
les grands magasins au pays. Ces grands
magasins, comme ceux d'Eaton et de Simp-
son, font beaucoup de tort au commerce
de détail; mais à mon avis, ce n'est pas
ainsi qu'il convient de légiférer. Les mar-
chands détaillants devraient s'adresser aux
diverses législatures provinciales et en ob-
tenir des lois autorisant chaque nunicipa-
lité à imposer toutes les marchandises sor-
tant de ces grands magasins qu'on impor-
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te dans la municipalité. Je m'oppose à
l'adoption de ce bill.

M. BICKERDIKE: Mon collègue n'a pu
réussir à me convaincre. Pourquoi la so-
ciété des épiciers detaillants ne bénéficie-
rait-elle pas des mêmes privilèges que le
syndicat des épiciers de gros ou la société
des manufacturiers ou la fédération des
compagnies de navigation au nom de la-
quelle j'ai eu l'honneur de déposer ici un
bill que la Chambre a adopté, d'une seule
voix. S'il y a une de ces sociétés à l'é-
gard de laquelle on puisse affirmer qu'elle
représente un monopole, comme le pré-
tend l'honorable député, ce serait bien l'as-
sociation des manufacturiers. J'espère que
la Chambre adoptera ce bill, ýd'un consen-
tement unanime; rien ne s'y oppose. Ne
commettons pas d'injustice envers la so-
ciété des détaillants, et cela parce qu'il ex-
isterait une certaine animosité à leur en-
droit. La Chambre ne saurait se laisser
influencer par pareille considération.

M. W. H. SHARPE: Je dois observer,
en réponse à mon collègue, que les citoyens
du Canada occidental savent tout ce qu'ils
ont souffert du syndicat -des manufactu-
riers. Il leur fait encore payer aujour-
d'hui d'injustes tributs. Parce que nous
avons adopté d'autres projets de loi et per-
mis à d'autres syndicats de rançonner les
producteurs, cela ne nous autorise nulle-
ment à prendre encore une fois la même
attitude.

M. RALPH SMITH: Lorsque ce bill est
venu en discussion, il y a deux ou trois
jours, j'ai déclaré que je m'y opposais et
je tiens à confirmer aujourd'hui ma pre-
mière attitude. Mon collègue demande s'il
serait juste de refuser d'accorder l'autorisa-
tion législative à la société des épiciers dé-
taillants, alors que la société des épiciers
de gros a reçu la personnalité civile ici
même. A mon avis, les raisons qui mili-
tent en faveur de l'autorisation législative
accordée au syndicat des épiciers de gros
sont bien plus puissantes que celles allé-
guées en faveur du bill à l'étude, au béné
ficedes détaillants. Le commerce de détail
est de nature locale, réparti qu'il est sur
tout le pays; tandis que le commerce de
gros doit nécessairement étendre ses rami
fications dans toutes les provinces, afin de
pouvoir exercer ses opérations et alimen-
ter le commerce de détail dans tout le
pays. A mes yeux, c'est là une mesure
législative qui est uniquement du ressort
des provinces.

Je désire appeler un instant l'attention du
comité sur l'institution qui nous demande
l'autorisation législative. Ces jours der-
niers, les fabricants de produits alimentai-
res au Canada, de concert avec la société
des épiciers de gros, ont tenu, à Toronto,
une convention à laquelle assistaient les
membres de la société des épiciers détail-

lants et on y discuta le commerce des pro-
duits alimentaires au Canada; or, que s'est-
il passé, à cette convention? L'association
même qui nous demande aujourd'hui l'au-
torisation législative, prit part à la dis-
cussion et souscrivit aux conclusions adop-
tées par les autres groupes de représentants,
dans le but de fixer et de maintenir à leur
niveau les prix des produits alimentaires
au pays; ils allèrent même jusqu'à user
d'intimidation à l'endroit des manufactu-
riers qui refusaient de donner leur adhé-
sion à ce qu'on a décoré du nom de sys-
tème de ventes à l'entreprise. Tout cela
s'est passé, ces jours derniers, et les jour-
naux quotidiens en ont publié le compte
rendu. Voici ce que cherche ce syndicat
de détaillants: Il veut obtenir du Parlement
le pouvoir de se coaliser avec ces autres
syndicats autorisés par le Parlement fédé-
ral, afin de fixer et de maintenir le niveau
des prix de ces produits au Canada, au
détriment des consommateurs.

Le compte rendu des délibérations de
cette convention, si les députés ont lu la
correspondance, les convaincra que cette
autorisation est une arme bien dangereus,
à mettre entre les mains d'une société qui,
après tout, n'est qu'une institution de na-
ture locale conduisant ses opérations dans
toute l'étendue du pays. Rien n'indique
dans ce bill la nécessité de l'autorisation
fédérale, en vue de l'exploitation de ce
commerce. Pour ces diverses raisons, je
tiens à déclarer encore une fois mon iré-
ductible opposition à ce bill.

M. ROCHE: Je désire renouveler mon
protêt contre cette mesure. J'ai déclaré,
l'autre jour, que je la repoussais, et je ne
vois pas de raison de modifier mon opi-
nion. Le promoteur du bill, il est vrai,
nous a déclaré l'autre jour, qu'il ne s'agit
ici que d'une mesure en faveur d'une so-
ciété de bienfaisance qui n'entend nulle-
ment faire de concurrence quelconque,
dans le champ de l'industrie ou du com-
merce. S'il en est ainsi, ces messieurs
se trompent de porte. C'est aux législa-
tures provinciales qu'ils devraient s'adres-
ser; et je soupçonne fort que, sous le mas-
que de ce bill, ils cherchent à obtenir ·ici
des pouvoirs que les législatures provin-
ciales leur refuseraient. Voilà pourquoi ils
s'adressent au parlement fédéral.

L'autre soir, un ancien secrétaire provin-
cial qui, certes, doit être au courant des
lois de l'Ontario, nous a fait observer ici
même que la loi d'Ontario sur les compa-
gnies peut conférer tous les pouvoirs dont
cette société a besoin. La seule* objection
qu'elle fait valoir, c'est qu'elle désire éten-
dre ses opérations au delà des frontières de
la province d'Ontario. Qui l'empêche de
suivre l'exemple des compagnies d'assu-
rance et d'autres sociétés qui prennent
l'inscription et se font délivrer un permis
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ou une autorisation dans les autres pro-
vinces?

Il n'y a aucune raison pour qu'il ne le
fasse pas et nous pouvons avoir des soup-
çons sur une association qui s'adressent
au Parlement pour obtenir des pouvoirs
aussi étendus que ceux que nous rencon-
trons dans les différentes clauses de ce
bill, alors que la véritable autorité nour
accorder cette législation, c'est la législa-
te nrovinciale. L'honorable député qui
vient de parler (M. Ralph Smith) a parlé
du danger qui existe de voir ces personnes
s'associer en vue de faire une coalition et
d'augmenter les prix. On nous dit qu'il
y a un bill relatif aux coalitions oui vient
d'être amendé et amendé par la Chambre.
Mais je pense que ce bill ne sera pas très
utile à ceux -qui pourraient invoquer son
appuie et je ne pense pas qu'il serait né-
cessaire d'imposer au pays de faire appel
au hill des coalitions afin d'atteindre une
coalition poesihle do marchands au dé-
tail. L'honorable Aémnté de la division
Saint-Laurent de Montréal (M. Ticker-
dike) a dit nourquoi nous opposerions-nous
à la formation en société civile de l'asso-
ciation des épiciers en détail plus qu'à celle
des épiciers en gros. Pourquoi nous oppo-
serions-nous à former en société les co-
sommateurs du Canr comme l'ont fait
l'autre jour des membres de cette Chambre.
L'association elle-même qui demande au-
jourd'hui sa formation en société a été un
des principaux adversaires. Il est possi-
ble qu'elle n'ait pas été la cause du sujet
du bill mais elle était représentée par son
avocat qui -devait s'y opposer, et il l'au-
rait fait s'il avait assisté à la séance. Si
cette association avait fait preove (d'un
peu moins d'égoïsme et avait pieris aux
consommateurs de se former en société
pour faire leurs affaires avec leurs voisins,
sa cause eut été traitée avec plus d'ama-
bilité ce soir par les membres de la Cham-
bre. Je crois que les marchands au détail
n'ont pas plus de motif pour demander à
se former en société que les consommateurs
qui demandaient l'autorisation de faire des
affaires entre eux. On I leur a refusé
parce que le promoteur de ce bill a dit
que c'était contraire à l'intérêt public.
Imaginez-vous l'ensemble des consomma-
teurs de ce pays, les masses populaires,
faisant une loi en leur faveur et qui serait
à leur détriment. C'est une proposition
déraisonnable et je prétends comme plu-
sieurs députés qui ont parlé sur cette ques-
tion que la législation nécessaire devrait
être accordée par la législature provincia-
le et non par le Parlement.

M. BICKERDIKE: Permettez-moi de
dire qu'il s'aoit d'une association fédérale
et d'une loi fédérale, une loi pour former
en société l'association des marchands de
détail du Canada. Je demande si une as-

M. ROCHE.

sociation semblable peut s'adresser à la
province?

On dit que le promoteur de ce bill ou
quelques autres personnes ont demandé au
comité le rejet du bill de la coopération, le
bill actuel devrait être également rejeté.
Nous n'allons certainement pas poursuivre
les épiciers en détail du Canada, simple-
ment pour nous venger du député de Saint-
Jacques (M. Gervais). Ce n'est assurément
pas l'intention de la Chambre.

M. ROCHE: Ce n'est pas l'idée que nous
avons.

M. M. CLARK: Je suis parfaitement d'ac-
cord avec mon honorable ami de Montréal
(M. Bickerdike). Je ne vois aucun mal
dans le principe de cette mesure. J'ai beau-
coup aimé l'autre jour la façon railleuse
avec laquelle mon honorable ami de Nanaï-
mo (M. Snith) s'est adressé au promoteur
du bill pour lui reprocher son inconséquen-
ce, mais je comprends que s'il v a de la
contradiction dans la conduite du promo-
teur de ce bill, mon honorable ami (M.
Smith) est lui-même un peu inconséquent.
S'il dit qu'un député est inconséquent par-
ce qu'il s'est opposé il y a quelque temps,
au bill de la coopération et qu'il défend
aujourd'hui un principe semblable, je crois
(jue l'on peut également lui reprocher d'être
inconséquent parce qu'il a défendu il y a
quelque temps la coopération et qu'il s'y
oppose maintenant. Je crois qu'il y a un
peu d'illusion dans tout ce qui a été dit par
ceux qui s'opposent à l'adoption de cette
mesure. On prétend que les marchands de
détails demandent des pouvoirs dont ils ont
l'intention <le se servir contre les consom-
mateurs. Ce n'est pas du tout une conclu-
sion logique. Les marchands de gros sont
actuellement organisés. Ne se peut-il pas
que les marchands au détail cherchent des
pouvoirs pour se défendre contre les com-
merçànts en gros dans l'intérêt des con-
sommateurs. Mais ce qui a été dit de plus
simple l'a été par mon honorable ami de
\lonitréal (M. Bickerdike), à savoir que

dans l'empire britannique, toutes les clas-
ses de la communauté ont le droit de s'as-
socier. Mon honorable ami qui vient de
parler (M. Roche) est un membre de la
profession médicale, une profession à la-
quelle j'ai l'honneur d'appartenir moi-même
et nous avons au Canada comme en Angle-
terre, nos associations médicales qui permet-
tenît aux médecins de se grouper pour la dé-
fense de leurs intérêts légitimes. Dans les
quelques observations que j'ai présentées
l'autre jour sur le bill des coalitions, j'ai
montré qu'une des batailles livrées en An-
gleterre dans le siècle dernier par le parti
libéral était pour accorder le droit aux ou-
vriers, et mon honorable ami de Nanaïmno
(M. Smith) le sait bien, de se grouper dans
leurs unions ouvrières. Les avocats ont
leurs associations, les patrons ont les leurs,



29 AVRIL 1910

en réalité, tous les hommes peuvent s'asso-
cier excepté les épiciers en détail.

Je ne crois pas que se soit une théorie
que l'on puisse défendre et soutenir au
Parlement. J'estime qu'il est bien plus fa-
cile d'appuyer maintenant cette mesure en
raison de la loi que nous avons adoptée
l'autre jour. J'ai dit alors qu'il n'y avait
pas de mal à faire des associations, qu'elles
étaient dangereuses seulement .quand elles
essayaient de restreindre le commerce et
d'élever le prix. Mais tout cela est par-
faitement en sureté dans les mains de mon
honorable ami le ministre du Travail, et
si cette association de marchands au dé-
tail prouve qu'elle est un danger pour les
droits et les intérêts des consommateurs,
nous pouvons parfaitement faire régler son
cas par la loi que nous avons adoptée il y
a quelques jours.

M. BOYCE: Mon honorable ami peut-il
signaler au comité un avantage que la com-
munauté retirerait par l'adoption de ce
bill?

M. M. CLARK: Admettez que les mar
chands en gros imposent des prix trop élevés
aux détaillants, ceux-ci n'auraient-ils pas la
possibilité d'acheter à meilleur compte des
marchands en gros s'ils sont formés en as-
sociation. Nous savons tous que l'union
fait la force. Je pense que mon honorable
ami (M. Boyce) admettra que c'est une
réponse convenable à sa question. Et s'ils
achètent à meilleur compte, ils vendront
meilleur marché aux consommateurs.

M. NEELY: Je suis vraiment surpris de
voir ·que ce bill qui a été étudié il y a
quelques jours et dont le premier article a
été rejeté par le oomité, nous est représen-
té de nouveau. Quand le promoteur du
bill a demandé que le vote sur l'article 1
soit -considéré à nouveau, j'ai compris qu'il
désirait simplement avoir l'occasion ,de re-
tirer avec grâce son bill quand il se fut
aperçu que le comité n'était pas d'humeur
à l'adopter. Autrement, après avoir voté
contre l'article 1 du bill, je n'aurais pas
donné mon consentement pour revenir sur
ce vote, et je crois que plusieurs autres
de mes collègues en auraient fait autant.
Je pensais que le promoteur du bill avait
compris la véritable intention du comité.

Mon honorable ami de Red-Deer (M
Clark) pense que ceux qui s'opposent au
bill s'appuient sur des données fausses. Je
ne suis pas d'accord avec lui sur ce point.
D'abord il fait un parallèle entre les unions
ouvrières du Canada et l'association des
marchands au détail, et il prétend que s
l'association fait du bien dans un cas, elle
en fera dans l'autre. Je ne m'oppose pas
ni le comité non plus je suppose, à ce que
les marchands au -détail du Canada aien
une association volontaire comme ils l'on
actuellement pour défendre ce qu'ils on
le droit de regarder comme leurs intérêts

Mais j'appellerai l'attention de mon ho-
norable ami de Red-Deer sur le fait qu'au-
cune union ouvrière ou de travail au Ca-
nada, n'est formée en société en vertu d'une
loi du Parlement ou de toute autre assem-
blée législative.

M. GERVAIS: Elles sont toutes formées
en société par la loi générale.

M. NEELY: Mon honorable ami (M. Ger-
vais) dit qu'elles sont toutes formées en
société...

M. BICKERDIKE: Je suppose que, mon
honorable ami (M. Neely) était en Cham-
bre quand j'ai présenté le bill pour former
en société la fédération des armateurs. S'il
n'y était pas, il aurait dû y être.

M. NEELY: Je crois que non. Mais je ne
comprends toujours pas pourquoi le comité
devrait consentir cette autorisation par une
loi, à l'association des marchands de détail
du Canada. Ils ont aujourd'hui leur as-
sociation et ils ont la possibilité de s'adres-
ser aux différentes provinces pour leur de-
mander une autorisation en vertu de la loi
des compagnies par action des provinces.
Je pense qu'ils pourraient obtenir de cette
façon tous les pouvoirs dont ils ont besoin,
Autant que je puis m'en rendre compte,
tous les noms qui ont été donnés dans l'arti-
cle 1 appartiennent à des personnes des pro-
vinces d'Ontario et de Québec.

M. BICKERDIKE: Quelle objection y a-t-
il à cela?

M. NEELY: Je ne trouve aucun nom pro-
venant des autres provinces du Canada.
Pourtant ces personnes désirent avoir une
autorisation par une loi du Parlement f é-
déral. Il est vrai que les médecins des dif-
férentes provinces du Canada ont leurs as-
sociations, mais pas en vertu d'une loi fé-
dérale, ils ont tous obtenu leurs autorisa-
tions des parlements provinciaux. Je dirai
à mon honorable ami de Red-Deer, en, ce
qui concerne du moins la profession médi-
cale, qu'il n'y a aucune comparaison a eta-
blir avec les épiciers en détail du Ca-
nada.

L'hion. M. PUGSLEY: L'honorable député
(M. Nee]y) veut-il me permettre une ques-
tion pour me renseigner? Au sujet des mé-
decins, n'est-il pas vrai qu'un grand nom-
bre d'entre eux ont désiré être formés en
société par le Parlement fédéral, mais qu'ils
n'ont pas pu s'entendre entre eux sur les
conditions?

M. IRALPH SMITH: La Chambre leur a
Irefusé l'autorisation.

L'hon. M. PUQSLEY: Je croyais qu'ils
n'avaient pas pu s'entendre.
t M. NEELY: J'ai toujours compris qu'ils

b n'avaient pas pu obtenir cette autorisation.
tMais, dans tous les cas, il y a cette diffé-
Srence entre les médecins et les épiciers en
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détail que la protection qui est accordée
aux médecins par la loi des provinces, apour but de protéger surtout le public con-
tre les charlatans et le charlatanisme et
non pas de protéger la profession médicale.

M. BICKERDIKE: C'est exactement l'ob-
let de notre bill.

M. NEELY: La formation en société de
cette association par le Parlement, n'est as-
surément pas destinée avant tout à rendre
service aux consommateurs et au public.

C'est la différenc' essentielle entre le pré.
sent cas et celui de la profession médicale
-- dans ce dernier, la loi est faite pour pro-
téger le publie, tandis que si quelou'un doit
profiter des dispositions de ce bill, il ne
profitera qu'à ceux qui demandent cette
charte. J'ai déjà dit et je répète qu'une
semhlable législation est pleine de dangers.
En adontant ce bill, nous donnons à cette
association le prestige qui s'attache à toute
corporation autorisée par le parlement du
Canada. Cela lui permettrait en quelques
serte d'employer la contrainte pour recru-
ter des membres. Elle pourrait exercer une
pression sur les marchands détailleurs qui
sont opposés. . . .

M. GERVAIS: L'honorable député me
permet-il de lui poser une question?

M. NEELY: Un instant-qui sont opposés
a. . . .

M. GERVAIS: L'honorable député me
permet-il de lui poser une question?

M. NEELY: Puisque mon honorable ami
ne veut pas me laisser finir ma phrase, je
lui perrmets de poser sa question.

M. GERVAIS: Je demande à l'honorable
député de signaler au comité un seul mot
dans le bill, à l'appui de sa prétention, que
l'association des marchands détailleurs de-
mande le droit de faire une coalition, ou
de se livrer à d'autres abus dont il parle
sans les définir. Je lui demande d'indiquer
un seul mot du bill à l'appui de sa pré-
tention.

M. NEELY: Quels que puissent être les
motifs des promoteurs, on ne doit pas s'at-
tendre à ce qu'ils nous en fassent part,
dans le bill. Ce dernier est certainement
rédigé de manière à paraître aussi innocent
que possible. Je dis qu'en accordant à
cette association une charte fédérale, nous
lui conférons des pouvoirs qu'elle pourra
exercer au détriment du consommateur, du
public en général. Nous lui donnons tout
le prestige qui s'attache à une corporation
autorisée par le Parlement canadien. Ce
prestige lui permettrait d'exercer une pres-
sion sur les marchands détailleurs et les
forcer à entrer dans l'association. Voici
comment la chose pourrait se faire. Sup-
posons que cette association obtienne une
charte fédérale; elle aura un président, un I
comité exécutif et un secrétaire; elle aura '

M NEEL\.

des représentants dans les villes et villages
du pays et supposons encore qu'elle réus-
sisse à enrôler une grande partie des mar-
chands détailleurs. Il y aura cependant
un certain nombre de ces marchands qui
ne se montreront pas disposés à faire par-
tie de l'association. Ils n'en voient pas
la nécessité et se tirent très bien d'affaire
sans lui payer de tribu. Or, cette asso-
ciation, en très peu de temps, sera assez
forte pour aller trouver les marchands de
gros, dans une ville et leur dire: Certains
détailleurs refusent de faire partie de notre
association et nous vous demandons de ne
pas faire d'affaires avec eux; nous avons le
même droit de nous protéger que les autres
unions; nous avons le droit de faire recon-
naître notre union par ceux qui exerce le
même genre de commerce que nous et nous
vous avertissons que vous ne devez pasfaire d'affaires avec eux, tant qu'ils ne fe-
ront pas partie de l'association. Rien decela n'est dans le bill, la chose va sans
dire, mais en adoptant le bill et en ac-
cordant une charte à cette association
nous la mettons en mesure de faire ce quele viens d'expliquer.

On pourra avoir recours à d'autres
moyens encore, pour forcer les marchands
détailleurs à entrer dans l'association.
Quand un marchand est embarrassé, il est
très facile d'aggraver sa situation et de
ruiner son crédit en faisant courir le bruit
qu'il est sur le seuil de la banqueroute.
Ce serait un autre moyen d'avoir raison
des entêtés qui s'obstineraient à ne pasvouloir faire partie de l'association.

Voici maintenant une autre considéra-
tion. Je ne comprends pas pourquoi ces
marchands détailleurs, s'ils désirent s'u-
nir pour discuter les questions qui les in-
téressent et améliorer leur sort, ne forment
pas des unions locales, au lieu de deian-
der une charte fédérale. Lorsque l'hono-
rable député (M. Gervais) a déposé son
bill, l'autre jour, il nous a dit tout ce qui
a déjà été accompli par l'association libre
des épiciers détailleurs. Je suis convain-
ou que dans les villes et les villages, cesmarchands sont parfaitement capable desurveiller leurs intérêts par l'entremise deleurs associations locales. Par exemple,
presque toutes les petites villes, dans
l'ouest, et probablement aussi dans l'est,
possède une chambre de commerce et ces
associations sont parfaitement en état de
protéger les intérêts commerciaux de leurs
ocalités respectives.

Ni dans le bill, ni dans les explications
qui ont été données, je n'ai trouvé une
seule bonne raison pour accorder une char-
te fédérale à cette association.

Permettez-moi d'indiquer un autre moven
par lequel cette association pourrait léser
les int4rêts dui public. Voici une corpora-
ion fédérale, ayant des affiliés dans tontes
es villes et tous les villages du pays. Un
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citoyen dans une certaine localité, se trou-
ve embarrassé et incapable de payer son
épicier. Qu'arrive-t-il? L'épicier refuse de
lui vendre à crédit. Est-ce tout? Il est pos-
sible que cet homme qui se trouve dans
des circonstances malheureuses, cherche à
améliorer son sort, en allant se fixer 'dans
une autre partie du pays, mais l'associa-
tion, grâce à ses ramifications dans tout le
Canada, l'aura mis sur la liste noire, et
tous les épiciers, de l'Atlantique au Paci-
fique refuseront de lui faire crédit. Tout
cela serait possible. Mon honorable ami
osera-t-il nier, que ce soit 'là un des buts
de l'association? Sans doute, qu'il n'en est
pas question dans le bill, mais osera-t-on
soutenir que ce ne soit pas là un des buts
des promoteurs? Mon honorable ami ne
voudra pas en faire l'aveu; il dira plutôt
que l'association veut simplement se pro-
téger contre les mauvais débiteurs. Mais
cette protection pourrait prendre la forme
d'un boycottage des malheureux incapables
de payer la note de leur épicier. Je suis
persuadé que ce sera un des premiers soins
de l'association. Mon honorable ami va
me répondre que cela n'est pas dans le
bill, et je le lui concède.

M. DANIEL: Cela s'y trouve, au 2e pa-
ragraphe de l'article 2.

M. NEELY: Que cela y soit ou non, je
n'ai pas le moindre doute que l'association
emploierait ce moyen de protéger ses mem-
bres. Je ne crois pas nécessaire d'en dire
davantage. Je ne crois pas que le senti-
ment du comité se soit modifié depuis la
dernière fois que ce bill a été discuté, lors-
que l'article 1er a été rejeté. Je ne cher-
che pas à empêcher la Chambre de se pro-

-noncer; je n'ai aucune objection à ce que
le vote soit pris.

M. BLAIN: Mon honorable ami dit-il
que l'association médicale du Canada n'a
paa de charte?

M. NEELY: Non; j'ai dit que les asso
ciations détiennent leurs pouvoirs des lé-
gislatures. Il n'exite pas de loi fédérale
concernant la profession médicale. ,

M. BLAIN: Je me permettrai de faire
observer à mon honorable ami, qu'il y a
quelque chose d'illogique dans son attitude.
Je lui rappellerai que l'an dernier, dans
cette Chambre, il s'est prononcé en faveur
de la charte demandée par l'association mé-
dicale du Canada.

M. NEELY: C'était une association pu-
rement pour la forme.

M. BLAIN:'J'ai ici l'article de cette loi
qui autorise cette association à posséder
des immeubles d'une valeur de $50,000-
exactement ce que demande le présent bill.

M. DANIEL: Le but de cette association,
comme l'a expliqué l'honorable ministre
des Travaux publics, était d'autoriser un
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médecin qui a subi ses examens, d'exercer
sa profession dans toutes les provinces.
L'association n'avait pas d'autre but.

M. BLAIN: Ce n'est pas la loi dont a
parlé le ministre des Travaux publics.

M. DANIEL: Le ministre a parlé de la
demande que les médecins se proposaient
de faire pendant la présente session et
qui n'a pas été faite. J'étais présent l'au-
tre jour quand la question a été discutée et
mise aux voix. Elle a été rejeté presque
à l'unanimité.

L'hon. M. PUGSLEY: Elle a ensuite été
remise à l'étude.

M. DANIEL: Après le vote de l'autre
jour, je ne comprends pas comment il peut
y avoir ce soir, un nombre suffisant de
députés disposés à voter en faveur de
ce bill, sans la moindre explication des
motifs qui ont pu les induire à chan-
ger d'opinion. Il suffit -de lire le bill
pour se convaincre qu'il s'agit d'une en-
tente pour des motifs purement commer-
ciaux, en tant que les épiciers détailleurs
y sont concernés, et que cette entente aura
pour résultat inévitable une hausse dans
les prix.

Jusqu'à présént, le Parlement, a plutôt
favorisé les associations que le public, et il
serait temps de tenir un peu compte des
intérêts du public, dans les lois que nous
votons. Il est temps que le consommateur,
que la masse du peuple, trouve quelqu'un
pour le défendre contre les corporations.
On n'a -donné aucune raison, on n'a invo-
qué aucun argument de nature à me faire
changer d'opinion, et cette opinion parais-
sait être celle de la grande majorité la der-
nière fois que ce bill a été discuté.

M. W. «M. MARTIN: J'ai suivi le débat
avec intérêt, et j'en suis venu à la conclu-
sion que la seule raison qu'on ait de faire
de l'opposition à ce bill, c'est qu'une nom-
breuse députation de marchands détailleurs
est vnue ici combattre le prinóipe de la
coopération.

M. RALPH SMITH: Oh non!
M. W. M. MARTIN: Mon honorable ami

dit que non, cependant l'autre jour l'hono-
rable député d'Humboldt (M. Neely) s'est
servi de cette raison comme de son princi-
pal argument et ce soir j'ai entendu l'ho-
norable député de Marquette (M. Roche)
employer à peu près le même langage.

M. ROCHE: Non, ce n'est pas ce que l'ho-
norable député a fait.

M. W. M. MARTIN: J'assistais à cette
réunion du comité des banques et du com-
merce où l'on a discuté cette question de
coopération. Il n'y avait présent aucun
marchand détailleur. On a pris le vote et
je me suis prononcé en faveur du principe
de la coopération, parce que je ne suis pas

ÉDITIoN REVISÉE.
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opposé à ce système, si ce dernier était de
nature à aider le peuple à acheter meilleur
marché, je le favoriserais. Le projet de
loi fut rejeté par un vote de 10 contre 8.
J'ai appuyé ce projet, parce que je tenais
à l'entendre discuter par la Chambre des
communes, vu que je ne suis pas opposé
à ce principe de la coopération. La fin de
la législation proposée me semblait telle
qu'elle ne pouvait nuire à personne. Plu-
sieurs membres de la députation ont argué
que cette association demanderait à être
reconnue civilement par les différentes pro-
vinces. Si je comprends bien le princi-
pe d'après lequel on accorde cette consti-
tution civile à diverses sociétés, il va sans
dire qu'une corporation qui veut exploiter
une industrie dans les différentes provinces
doit s'adresser, d'abord, au Parlement fé-
déral et, dans ce cas, il ne s'agit plus pour
nous que d'étudier en quoi consistent les
droits nue nous accordons. Je suis encore
à me demander en quoi la législation pro-
posée serait si préjudiciable. On a argué
qu'il s'agissait d'une coalition en perspec-
tive. Si cela est vrai, on pourra poursuivre
les intéressés en invoquant la loi relative
aux offenses et aux délits. La plupart des
arguments qu'on a invooués contre ce pro-
jet de loi me semble n'êtM basés que sur
des choses problématiques qui pourraient
se produire dans l'avenir; ce raisonnement
ne peut servir de base à l'opposition qu'on
pourrait tenter dans le cas de ce projet de
lui. L'article 2 de ce dernier dit:

Les fins de l'association devront être de
promouvoir les intérêts industriels et commer-
ciaux des marchands de detail du Canada, de
recueillir et de publier tous renseignements
et statistiques, etc.

Mais dans toute cette disposition rien ne
se rapporte à la façon d'administrer un
négoce ou une industrie. On forme cette
association dans le but de recueillir des
renseignements qui soient avantageux aux
membres qui la composeront et, si je com-
prends bien cette proposition, elle ressem-
ble à un projet de loi qu'on a adopté, l'au-
tre jour, et qui se rapportait à l'association
des propriétaires de moulins.

M. W. H. SHARPE: Si ce projet de loi
n'a pas pour but de former une coalition
et d'affecter les prix du marché, quel inté-
rêt commun pourrait avoir un marchand
de la province de Québec avec un marchand
de détail de la Saskatchewan pour faire
partie de cette association?

M. W. M. MARTIN: Je me contenterai
de faire allusion à l'article 2 de ce projet
de loi et de dire que le motif de faire par-
tie de cette association serait d'obtenir des
renseignements. Je ne puis trouver un
argument quelconque dans cet avancé que
cette association va faire augmenter les
prix. On n'a indiqué de données à la
Chambre sous ce rapport. Ce n'est pas ce

M. W. M. MARTIN.

que l'on constate en lisant dans ce projet
de loi le but que se propose d'atteindre
cette association. Mon honorable ami de
Humboldt (M. Neely) estime qu'il n'en
saurait être ainsi. Cependant, nous devons
trouver dans tout l'ensemble de ce projet
de loi le but qu'on veut atteindre en de-
mandant la reconnaissance civile de cette
association, et je ne puis trouver de raison
qui m'engage à combattre ce bill. J'ai en-
tendu discuter l'article 8 d'après lequel
cette association pourra accepter, -endosser
des billets promissoires et autres factures
semblables. Cela pourrait nous porter à
croire que cette association se propose
d'exercer des opérations de commerce, mais
je constate que ce n'est pas là le but que
veut atteindre cette association et, quant
à l'article 2, je n'y puis trouver rien qui
me porte à croire que cette association se
propose de se livrer à un grand commerce
de détail ou de chercher à faire monter les
prix.

M. HENDERSON: Après une expérience
de vingt-cinq années dans le commerce du
détail, je suis convaincu qu'on ne peut
obtenir cette harmonie et cette unanimité
parmi les détailleurs qui soient de nature
à faire hausser indûment les prix. Je ne
crains que les marchands de détail puis-
sent réussir à créer combinaison sembla-
ble, même si ce projet de loi est adopté.
J'appuierais ce dernier, s'il ne contenait
qu'une seule disposition, le paragraphe
"d", article 2. J'estime que cette dispo-
sition est bonne:

Se procurer pour les fournir à ses mem-
bres tous renseignements quant à la solvabi-
lité des personnes qui sont en relations daf-
faires avec aucun de ses membres.

J'estime que tous les mots de cette sti-
pulation valent tout le reste.

M. TURRIFF: L'honorable député qui
vient de reprendre son siège estimne
qu'il devrait y avoir entre les membres de
cette association assez d'unanimité pour
pouvoir atteindre toutes les fins d'une con-
lition, mais si mon honorable ami avait lu
le comept-' rendu de la réunion de l'associa-
tion des épiciers de gros et de détail qui
s'est tenue à Toronto, au sours de cette se-
maine, il aurait constaté que ces gens-là
peuvent accomplir ce dont il est question
maintenant. On demande aujourd'hui à ce
que les manufacturiers fixent un prix au-
quel on vendrait au consommateur tel ou
tel article de façon à empêcher la concur-
rence entre le marchand de gros et le mar-
chand de détail. Je combats ce projet de
loi pour cette raison que nous avons déjà
eu un avant goût d'une législation de cette
nature dans l'Ouest où nous avons assisté
à des efforts semblables à ceux qu'on tente
aujourd'hui. Il y a quelques années, nous
avions l'association des marchands de bois
au détail et l'on peut dire de cette dernière
ce (lue l'on a dit, ici ce soir, qu'elle ne se
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proposait pas de faire un grand commerce rai sur le projet de loi (n0 187), déposé par
par elle-même. L'association des marchands M. Oliver, à l'effet de ratifier et déclar
de bois de détail a refusé d'acheter du les droits de la couronne au sujet des eaux
bcis; elle a fermé ses cours au cultivateur et des chutes d'eau et concernant la dévia-
et même au constructeur. Son but était de tion, l'acquisition et l'usage des eaux dans
beaucoup plus élevé et elle a pris le moyen la zone du chemin de fer en Colombie-
de l'atteindre. Voici ce qu'elle a fait: Anglaise.
elle a étouffé la concurrence d'un bout de Sur l'article 2 (interprétation).
l'Ouest à l'autre. Durant des années et des
années on n'avait vu de concurrence dans M. BRADBURY: J'aimerais obtenir une
le commerce du bois, et le marchand de explication quelconque de ce que signifie
détail réalisait un bénéfice de $6 à $11 le cette disposition.
mille pieds. Voici comment s'y prenait L'hon. M. OLIVER: Jai déjà expliqué
cette association: ces directeurs se rendaient la nature de ce projet de loi lors-de la se-
aux scieries où se préparait le bois destiné code lecture de ce dernier, cependant, je
au marché, puis il disait: Voici notre liste fournirai une autre explication, si l'on ju-
des marchands de détail dans les différenteà ge que cela est nécessaire.
villes; nous avions l'intention qu'il n'y ait
qu'un seul marchand de bois dans telle M. BRADBURY: T '-imerais savoir ai ce
ville, deux seulement dans une autre, et si projet de loi enlève la main sur ces
vous vendez à un autre marchand, pas un puissances hydrauliques au gouvernement
seul membre de notre association n'achète local au bénéfice du gouvernement fédéral.
ra de vous un seul wagon de bois. Ce fut L'hon. M. OLIVER: Ce qu'on appelle la
la pratique durant plusieurs années, et si zone du chemin de fer de la Colombie-Bn-
ce projet de loi était adopté, qu'est-ce qui tan
pourrait empêcher les marchands de détail iue es uee de terre d!evin
d'accomplir la même chose? On leur four.
nit l'occasion. de fer canadien du Pacifique de la ligne

Pourquoi dans ce Parlement du Domi. frontière orientale de la province jusqu'à
nion usurperions-nous les pouvoirs des lé. un p in r och de s l pr l'Oue
gislaturesun l'Etat à la suite d'une convention conclue
législation semblable qui serait avantageu- avec la province de la Colombie-Britanni-
se au marchand de gros et de détail, alors
qu'elle serait préjudiciable à l'intérêt du qne fpr de ]aconsuch
consommateur? Nous pourrions tout aussi La propriété de ces terrains est dévolue
bien appuyer le consommateur au lieu
de favoriser le marchand. Dans l'Ouest au Dominion. Jusqu'à tout récemment, je
nous avons souffert grandement à pro- pourrais dire, l'administration des pouvoirs
pos du bois de construction et les d'eau compris dans cette zone de chemin
choses en vinrent à ce point que nous fûmes de fer relevait du gouvernement provin-
forcée. cial. Ce dernier avait la haute main sur

ces puissances hydrauliques de la zone du
Une VOIX: L'heure est expirée. chemin de fer et sur celles des autres par-

M.ties de la province. Toutefois, il a tou-M. TRIF: No, i merest enorejours surgi des difficultés quant au droit
une minute. de l'administration des eaux de cette zone,

M. GERVAIS: Je répondrai plus tard à et l'on se demandait si c'était la province
l'honorable député. ou le Dominion qui devait réglementer

Quelquestout cela. La province exerçait ce droit
QueluesVOIX Au voi, ax VOX. ue le Dominion ne lui contestait pas,

M. TURRIFF: Je ne comprends pas la mais tout cela était tellement incertain
question posée -par l'honorable député, je quant aux droits de la province que dans
ne puis donc y répondre. J'espère que la différentes circonstances où l'on exécutait
Chambre profitera de l'expérience que nous des travaux importants, les parties inté-
avons eue dans l'Ouest et ne songera pas ressées à ces droits qui se trouvaient lésées
à adopter une législation de cette nature. par suite de l'exécution de ces ouvrages,
C'est mal légiférer et même si. . après en avoir reçu l'autorisation du gou-

M. FRATUR SPPLANT Ilestvernement provincial, se sont adressées au
M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Il est ouvernement du Dominion pour faire con-

neuf heures.leurs droits. Dans certains cas où

SUITE DE LA DISCUSSION RELATIVE des montanta considérables se trouvaient
AUX AUXET HUTE D'AU ANSen jeu, les parties qui avaient acquis ces,AUX EAUX ET CHUTES D'EAU R N droits du gouvernement de la Colombie-

LA ZONE DU CHEMIN DE FER EN
COLOMBIE-ANGLAISE. Anglaise, dans le but de faire confirmer

leur titre, se sont adressées au Gouverne-
L'heure consacrée à l'étude des bills d'in- ment du Dominion pour en obtenir une

térêt privé étant expirée, la Chambre passe confirmation de titre. Je signale tout cela
à la suite de la discussion en comité géné- à seule fin de faire voir que cette question

2f0l
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de titre a toujours été mise en doute. En-
fin, l'issue se produisit. On institua une
poursuite à la cour de l'échiquier, et cette
dernière 'décida que le -droit à ces eaux
dans la zone -du chemin de fer apparte-
nait au Dominion et non pas à la pro-
vince. De cette décision on appela à la
cour suprême qui jugea dans le sens de la
cour de l'échiquier. La cause fut appelée
en dernier ressort au conseil privé et tant
que ce dernier n aura pas prononcé juge-
ment, la question ne sera pas réglée d'une
manière définitive.

M. LANCASTER: Cette décision allait-
elle jusqu'au point d'affirmer qu'après l'a-
liénation des terres, la couronne pourra
continuer à exercer la haute main par l'en-
tremise du Gouvernement fédéral?

L'hon. M. OLIVER: Je ne puis répon-
dre à cette question. J'établis simplement
les faits tels que je les comprends. Dès
que la décision de la cour de l'échiquier
eut été rendue, la province cessa d'accorder
des droits de pouvoirs hydrauliques dans
les limites de cette zone de chemin de
fer. Elle a considéré comme acquis, soit
avec raison, soit à tort, que ce jugement
faisait disparaitre sa juridiction quant à
présent, du moins.

Il résulte de cette décision que le droit
aux eaux accordé par la province dans la
zone du chemin de fer, n'est pas légal.

M. DOHERTY: Ai-je bien compris que
le ministre a dit que le jugement a été
porté en appel devant le conseil privé?

L'hon. M. OLIVER: Oui.

M. DOIIERIY: Alors le cas est encore
pendant.

L'hon. M. OLIVER: Oui.
M. DOHERTY: Si je ne me trompe, le

ministre a dit que le jugement de la cour
de l'échiquier l'avait réglé.

L'hon. M. OLIVER: Provisoirement.

M. DOHERTY: Si la cause est encore pen-
dante, je ne vois pas ce qui peut être réglé.
Qui a interjeté appel?

L'hon. M. OLIVER: La province. Le
jugement de la cour de l'échiquier fait loi
jusqu'à ce qu'il soit infirmé en appel, et
dans l'état de choses actuel, le droit aux
eaux concédé par la province dans la zone
lu chemin de fer, n'est point reconnu par

la loi.

M. LANCASTER: Mais Ilhonorable minis
tre ne voit-il pas que si nous intervenons
en adoptant une mesure législative, nous
rendons inutile le jugement de la cour su.
périeure, en supposant même que, se basant
sur le mérite de la cause, elle annulât la
décision qui nous occupe. Ce serait inter-
venir dans la décision des cours, ce dont
nous devrions certainement nous abstenir

M. OLIVER.

jusqu'à ce qu'elles en aient décidé. La
mesure législative que nous adopterions
pourrait influer sur la décision à venir.

L'hon. M. OLIVER: La loi que nous
pourrions faire ne sauraient influer sur la
décision du conseil privé.

M. DOHERTY: Si le conseil privé ren.
verse le jugement, nous aurons légiféré en
vain.

L'hon. M. OLIVER: Assurément.

M. DOHERTY: Le ministre pense-t-il
qu'il soit sage de légiférer dans l'état de
choses actuel où un jugement du conseil
privé pourrait avoir pour effet de rendre
rotre intervention inutile.

L'hon. M. OLIVER: C'est ce dont j'essaie
de convaincre la Chambre. Je le répète,
on m'avise que, d'après la décision de la
cour de l'échiquier, les droits aux eaux
concédés par la province dans la zone du
chemin de fer, ne sont pas légaux et ne le
seront pas avant (lue ce jugement ne soit
annulé par celui du conseil privé. Cela
veut dire que des droits d'une très grande
importance, qui devraient être garantis pai
une loi, ne le sont point. Cette question de
droits aux eaux dans la zone spécifiée, est
un véritable chaos. C'est un état de choses
très regrettable, et par le projet de loi en
discussion, nous voudrions déclarer que ces
droits, que la décision de la cour de l'échi-
quier a invalidés, sont rétablis par l'auto-
rité de ce Parlement, dans la mesure de
cette autorité.

M. BURRELL: On me dit qu'il est possi-
ble que cette cause vienne devant le conseil
privé à l'automne. Le ministre pourrait-il
nous donner quelque renseignement à ce
sujet?

L'hon. M. OLIVER: Si je suis bien infor-
mé, on vient de permettre que cette cause
soit portée au conseil privé. Pas plus que
personne, je ne saurais dire quand jugement
sera rendu. Mais, que ce soit dans six mois
ou dans six ans, cela ne change rien à l'af-
ivire, il n'en reste pas moins établi que des
droits très importants ne sont pas reconnus
par la loi, et je crois qu'il est du devoir du
Parlement de mettre fin à cet état de cho-
ses. En tant qu'il le faut, le Parlement doit
rétablir ces droits.

C'est là l'un des buts de ce projet de loi.
Voici l'autre: il y a et il y aura des ca-
pitaux considérables engagés dans cette en-
treprise. Il y a aussi les travaux d'irriga-
ticn nécessaires sur une vaste étendue de la
zone du chemin de fer, et il ne devrait y
avoir aucun obstacle à l'obtention des ca-
pitaux ni à l'exécution des travaux d'irri-
gation, s'il est possible de les éviter. Ail-
leurs, le projet de loi suppose 'que la déci-
sion de la cour de l'échiquier sera mainte-
nue, et il autorise le Gouverneur général en
conseil privé à permettre l'exploitation des



29 AVRIL 1910

droits aux eaux dans l'étendue de la zone
des chemins de fer.

On pourrait prétendre qu'il n'est pas, sa-
ge de la part du Parlement d'assumer ou de
concéder ce pouvoir auquel pourrait mettre
fin très prochainement l'annulation du ju-
gement de la cour de l'échiquier. D'un au-
tre côté, il ne me semble pas qu'il soit
plus sage de retarder le développemtnt des
forces hydrauliques e l'exécution des tra-
vaux d'irrigation dans la zone du chemin
de fer, à cause de l'impossibilité d'obtenir
légalement les droits nécesaires. Or, tant
que le gouvernement provincial a eu le pou-
voir d'accorder les droits légaux, il les a
octroyés, et ceux qui les acquéraient s'a-
dres.aient au Gouvernement pour en obte-
nir la cession définitive. Le gouvernement
de la Colombie-Anglaise ne pouvant actuel-
lement accorder ces droits, ce Parlement
pourrait prendre sur lui de les concéder.
Alors, ceux qui les auraient obtenus pour-
raient s'adresser au gouvernement provin-
cial de la Colombie-Anglaise et assurer la
cession définitive des droits provinciaux,
comme cela se faisait autrefois, alors qu'a-
près s'être adressé au gouvernement provin-
cial l'on venait à nous pour obtenir une
cession définitive. Le but de ce projet de
loi est de pourvoir à la validité des droits
existants et au développement continu des
privilèges des droits aux eaux, dans les li-
mites de la zone du chemin de fer. Malgré
le litige pendant, c'est là le seul objet du
projet de loi en discussion. Voilà tout ce
<ue nous voulons. Nous considérons cette
mesure absolument nécessaire pour assurer
une bonne administration, la sûreté des
capitaux et le développement continu de
la zone du chemin de fer. C'est pourquoi
nous demandons à la Chambre de l'adop-
ter.

M. GUTHRIE : Si le projet de loi en dis-
cussion n'avait d'attre portée que celle que
vient de lui assigner le ministre dans ces
quelques phrases finales, je ne pense pas
qu'il rencontrât une bien forte opposition.
Malheureusement, le bill va beaucoup plus
loin. J'ai eu l'occasion de l'étudier avec
plus d'attention que je n'en aurais apporté
à l'examen d'une question concernant des
droits dans la Colombie-Anglaise, car il se
trouve que je suis chargé de représenter
une cause assez importante actuellemnent
pendante devant la cour de l'échiquier du
Canada, relativement à certains droits aux
eaux dans la Colombie-Anglaise. Pour cet-
te raison, sans doute, j'ai dû étudier tout
particulièrement les différents articles de
ce bill. Je suis d'avis que le ministre a
raison de chercher à faire confirmer d'une
manière définitive des droits qui peuvent
être plus ou moins en danger, eut égard à
l'état de choses existant relativement à la
juridiction de la province de la Colombie-
Anglaise et à celle du Dominion du Cana-
da. Mais je me permettrai de faire remar-

quer à mon honorable ami, que la décision
de la cour de l'échiquier fut rendue dans le
courant du mois de mai 1909, il y a juste un
an. La cause fut portée devant la cour su
prême qui, au mois de décembre dernier
confirma le jugement de la cour de l'échi.
quier et cette cause est actuellement sou-
mise au conseil privé. La permission d'en
appeler fut accordée avant-hier, et selon tou-
te probabilité. la cause de plaidera devant
le conseil privé, qui en décidera probable-
ment à sa prochaine session vers le milieu
de l'été dans un ou deux tout au plus trois
mois.

Dans ces circonstances, il me semble qu'il
serait raisonnable de la part du ministre
de renvoyer cette mesure à la prochaine
session de cette Chambre, vers l'automne.
Je ne doute point que nous n'ayons à cette
époque la décision du comité judiciaire du
conseil privé; et nous connaîtrons alors les
droits des gouvernements respectifs rela-
tivement aux eaux de la zone des chemins
de fer de la Colombie-Anglaise. Je pense
que si le seul but du ministre est de confir-
mer des droits existants, un seul article y
suffirait, et il n'y aurait plus, pour le capi-
tal, ni incertitude, ni danger. Un seul ar-
ticle serait suffisant pour confirmer des
droits octroyés par la Colombie-Anglaise
ou pour le Dominion du Canada. Mais
mon honorable ami va bien plus loin que
cela dans son projet de loi. Il a voulu en-
lever des droits garantis par la loi com-
mune, les droits des propriétaires riverains
de la Colombie-Anglaise, au sujet desquels,
selon moi. ce Parlement n'a pas le droit
d'intervenir. Il a voulu aussi établir un
système de permis qui seraient accordés
selon les dispositions de règlements qui ne
sont point spécifiés dans le bill, et qui fe-
ront subséquemment l'objet de décrets en
conseil privé. Il a donné, relativement à
l'expropriation, d'autres droits qui affec-
tent tout particulièrement le cas Qdont je
suis chargé devant la cour de l'échiquier.

S'il -faut que ce bill soit adopté, je puis
déclarer à mon honorable ami, le ministre,
qu'à cette heure avancée de la session, il a
présenté une des mesures les plus conten-
tieuses qui soient venues devant ce Parle-
ment, et certainement l'une des plus com-
pliquées. Les intérêts en jeu sont incalcu-
lables. D'abord, il y a ces personnes qui
possèdent, dans la zone du chemin de fer,
des terres qu'elles ont acquises avant la
confédération. Je connais quelqu'un, qui
s'adresse actuellement à la cour de l'échi-
quier, et qui obtint sa terre de la vieille
colonie de la couronne, avant que la Co-
lombie-Anglaise entrat dans la confédéra-
tion. Il appuie sa réclamation sur les
droits que lui garantit la loi commune en
sa qualité de propriétaire riverain, droits
que le présent projet de loi cherche à lui
ravir. Il existe une autre classe de per-
sonnes qui ont obtenu leur propriété de la
Colombie-Anglaise après la confédération,
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mais avant le transport, qui s'accomplit en
1880, des droits de la Colombie-Anglaise au
Dominion du Canada. Ces personnes ont
des droits qu'il faut protéger. Il y a une
troisième classe de personnes qui ont ob-
tenu leur terre après le transport de la
Colombie-Anglaise au Dominion du Cana-
da en vertu de lettres patentes du gouver-
nement du Dominion. Ces terres ont été
aliénées par le gouvernement du Domi-
nion. Enfin il reste une certaine quantité
de terres qui sont la pripriété du Dominion
du Canada. Le bill devra sauvegarder
tous ces droits. Ce ne sont pas là les seuls
intérêts qui soient en jeu. Il y a des per-
s nnes qui ont obtenu de la Colombie-An-
glaise des droits aux eaux qui n'ont point
été confirmés par le gouvernement du Do-
minion. Il y en a d'autres dont les droits
ont été confirmés par le gouvernement du
Dominion par un acte de cession définitive,
comme mon honorable ami, le ministre, l'a
déclaré. Enfin, il y en a d'autres qui,
comme mon- client, la ville de New-West-
minster, possèdent tout à la fois des terres
et des droits aux eaux dans les limites de
la zone des chemins de fer, et qui leur ont
été concédés, non pas par un acte de ces-
sion définitive, mais par un décret en con-
seil privé.

M. LANCASTER: De quel gouvernement?
M. GUTHRIE: Du Gouvernement fédé-

ral et ces droits font maintenant l'objet
d'un procès dans la cour de l'échiquier.
Après un entretien avec le ministre j'ai
compris qu'il consentait à insérer dans le
projet de loi une disposition sauvegardant
les droits des plaideurs. Cela se fait or-
dinairement et je m'en contente.

Mais un autre article du bill pourrait
mettre à néant tout jugement que la cour
de l'échiquier rendrait. Je cite cette cau-
se parce -qu'elle est très connue et très im-
portantê dans la province de la Colombie.
Anglaise. La ville de New-Westminster
a obtenu par un décret du conseil une con-
cession de 18,000 de terres et des eaux
que renfermait cette concession, préten-
dons-nous, dans la zone des chemins de
fer. L'eau était obtenue dans un but spé-
cial et les terres étaient concédées pour la
protection du lac qui fournissait cette eau.
Cette concession a été faite par un décret
du conseil du présent Gouvernement, en
1902.

Lorsque la cour de l'échiquier eut ren-
du sa décision l'été dernier, la compagnie de
force de Vancouver vient à Ottawa et deman-
da des privilèges relativement à cette même
eau et à cette même terre. Le décret du
conseil d'il y a sept ans fut annulé et un
nouveau décret fut rendu accordant à la
compagnie de force de Vancouver des pri-
vilèges qui appartenaient autrefois à la
ville de New-Westminster, d'après la pré-
tention de cette dernière. C'est ce point

M. GUTHRIE.

que la ville soutient de nouveau dans la
cour de l'échiquier sur un fiat obtenu du
Gouvernement. Mais voici èa question.
Si l'action est maintenue, si le tribunal dé-
clare que la cité de New-Westminster a
droit de retenir les terres et les eaux
qu'elle a obtenues, toute compagnie de
force ayant un permis du Gouvernement
fédéral aux termes de la présente loi pour-
ra immédiatement exproprier New-West-
minster de toutes ses terres et de toutes
ses eaux.

Voilà l'intérêt que j'ai dans le procès
pendant. Toutefois, je considère aussi la
question générale et je déclare qu'elle est
trop compliquée pour qu'on la tranche pen-
dant les dernières heures de la session ex-
pirante. Il y a trop d'intérêts à sauvegar-
der, et des intérêts considérables encore.

On me dit que quelques-unes des com-
pagnies de force de cette province ont des
mises de fonds de $20,000,000 et que d'au-
tres ont fait des placements considérables,
quoi que moins forts. Il se peut que les
titres de toutes ces compagnies soient plus
ou moins douteux d'après la décision de
la cour de l'échiquier. J'admets qu'on
pourrait bien les ratifier mais qu'on le fas-
se au moyen d'une simple prescription lé-
gislative, sans y joindre le permis que ce
bill cherche à leur octroyer, sans empiéte
sur les droits riverains et particuliers et
sans établir par décret du conseil des rè-
glements dont personne ne connait le pre-
mier mot, comme on veut le faire à
l'aide du présent bill. Tout cela peut faire
l'objet de prescriptions législatives, je l'a-
voue, mais je ne crois pas que ce soit le
moment.

Si on prétexte qu'il s'agit de confirmer
des droits douteux et incertains, qu'on les
confirme, dirai-je, mais qu'on n'aille pas
plus loin en attendant la décision du co-
mité judiciaire du conseil privé. Si cette
décision confirme celle de la cour suprême
-et je dois dire que je suis d'avis qu'elle
la confirmera-il n'y a aucun doute que le
Gouvernement fédéral a le pouvoir de ré-
glementer les eaux dans la zone des che-
mins de fer de la Colombie-Anglaise. Alors
un projet de loi d'une grande portée devra
être présenté et adopté, des règlements de-
vront être établis, des permis émis, et le
Gouvernement devra avoir la haute main
sur les tarifs; mais faire tout cela pour trois
ou quatre mois jusqu'à ce qu'une décision
puisse être rendue, c'est absurde selon moi.

Je prie le ministre de faire ratifier dans
un seul ai ticle les titres dont il parle et de
laisser les autres dispositions du bill en
suspens jusqu'à ce que le comité judi-
ciaire ait tranché la question. A la pro-
chaine session nous connaîtrons cette déci-
sion et, lorsqu'elle aura été rendue, nous
pourrons légiférer sur le sujet avec intelli-
gence. Car, je ne m'en cache pas, j'ignore
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si jamais la Chambre a été saisie d'une
question plus épineuse. Des avocats beau-
coup plus éminents que je le suis et que je
puis espérer l'être, sont dans une grande
incertitude au sujet des droits respectifs
des parties.

Il n'y a aucun doute que la Colombie-An-
glaise a cédé au Dominion une grande éten-
due de terre. Le' Dominion a acquis des
droits de propriété sur ce territoire. A-t-il
obtenu celui de légiférer? J'en doute fort.
Ainsi, le Dominion pourrait-il y établir une
institution municipale? Nou, dis-je; ces
questions sont du ressort exclusif de la pro-
vince.

M. LANCASTER: Vous dites que le Do-
minion est devenu propriétaire foncier?

M. GUTHRIE: Oui, il a des droits de pro-
priété différents des droits législatifs. La
cous de l'échiquier a décidé que, sur ses
propres terres du moins, le Dominion a le
droit de réglementer l'écoulement des eaux.
Je connais -un cours d'eau qui prendra
source hors de la zone des chemins de fer,
traverse une partie de celle-ci, puis coule
sur une propriété privée. Peut-on dire que
le Gouvernement a le droit de rendre des
lois concernant l'écoulement et l'emploi de
ces eaux qui sur une faible partie de leur
cours seulement passent dans la zone des
chemins de fer? Voilà quelques-unes des
questions qui se présentent. Je prie le mi-
nistre, dans l'intérêt de la paix et de ce
projet de loi et pour rendre justice à tous
les intéressés de faire ce qu'il se proposait
de faire d'après sa déclaration, de proposer
un projet de loi pour confirmer les titres
et de ne rien fa-ie de plus. Eu tout cas,
ces prescriptions ne sauraient être que pro-
visoires. Elles pourront être infirmées dans
quelques mois. J'ai compris que la ratifica-
tion devait durer deux ans. Mais je crois
que le ministre se trouverait sur un ter-
rain dangereux s'il s'avançait plus loin, et
le temps n'est guère propict, pour présenter
un projet de loi aussi compliqué et d'une
aussi grande portée que celui-ci.

M. BURRELL: Une grande partie de ce
territoire se trouve dans ma circonscription
de sorte que ce bill offre beaucoup d'inté-
rêt pour moi. J'approuve les opinions ex.
primées par le représentant de Wellington.
sud et je suis d'avis que le ministre, s'il
voit jour de le faire, ferait mieux de faire
adopter un bill d'un seul article confirmant
les droits existants et établissant un modus
vivendi jusqu'à ce que la question soit ré-
glée.

Dans la région aride de la Colombie-An-
glaise où une grande partie de ce territoire
est située il surgira de nombreuses compli.
cations si ce bill est adopté tel quel. Le
représentant de Wellington-sud en a si-
gnalé plusieurs. Même si nous nous atten-
dons que le conseil privé confirmera la dé-
cision de la cour de l'échiquier, il y a plu-
sieurs articles du bill qui, selon moi, exi-

gent un examen attentif. Ainsi, il y a la
validation des registres de 1880 jusqu'au
mois de mai 1910. Aux termes de cet arti-
cle, ils ne sont validés que pour deux ans
et, après cela, presque tous les registres
des provinces seraient mis de côté et la
reconnaissance des registres serait laissée
à 'la 'discrétion du Gouvernement fédéral.
Au point de vue de la juridiction, il serait
plus sage de permettre à la province de ré-
gler toutes ces questions. On se demande
s'il confirmera les registres tels qu'acceptés
ou s'il les confirmera comme nous le fai-
sons dans la province, car nous avons der-
nièrement adopté une loi d'une grarde por
tée qui changera les registres et répartira
l'eau d'une manière plus équitable et qui
donnera à ceux qui s'en servent l'avantage
de l'approvisionnement assez restreint qui
existe dans certains districts.

En ce qui concerne l'irrigation, le minis-
tre le sait, presque tous les ruisseaux de la
région aride sont l'objet de permis pour le
plein volume de leurs eaux en ce qui con-
cerne l'eau basse.

Puis, il y a la question de l'eau qui
prend sa source hors de la zone des che-
mins de fer et une foule d'autres questions
semblables qui, il me semble, feraient sur-
gir des complications sous l'empire du pré-
sent bill. J'avoue, je le répète, que je con-
sidère que la proposition du représentant.
çe Wellington-sud, si le ministre voyait
jour de l'accepter, serait une heureuse so-
lution de la difficulté-un simble bill ren-
fermant un article validant les droits exis-
tants et établissant un modus vivendi en at-
-tendant le règlement de la question.

M. CONGDON: Je ne trouve pas l'arti-
cle dont parle l'honorable député de Wel-
lington-sud et qui a pour effet d'enlever les
droits des particuliers et des possesseurs
riverains.

M. GUTHRIE: Sur l'article 4.

M. CONGDON: Il les préserve certaine-
ment.

M. GUTHRIE: Lisez la fin.

M. CONGDON: Je l'ai lue-il les préser-
ve certainement. La dernière clause ayant
trait aux -droits des possesseurs riverains
concerne uniquement le domaine publie, et
non les propriétés déjà concédées par la
couronne. En tout cas, la clause restrictive
à laquelle le ministre a donné son appro-
bation, comme l'honorable député l'a dit-
que le bill n'aura pas d'effet sur les droits
acquis ou les procès pendants-pare à toute
danger de ce genre. Il me semble néces-
saire non seulement de confirmer les droits
existants mais d'empêcher qu'on ne para-
lyse toutes les affaires -dans la zone parce
que le Gouverneur en conseil n'aurait pas
le pouvoir d'agir. Ayant étudié la ques-
tion, je ne conçois pas que, tant que la
cause sera pendante au conseil privé, on
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puisse faire de gros placements en vertu
d'une concession faite conformément aux
règlements établis par le Gouverneur en
conseil. On ne ferait certainement pas de
gros placements en vertu ýd'une telle con-
cession à moins de la faire ratifier par la
province de la Colombie-Angiaise.

Il me semble aussi que mon honorable
ami (M. Guthrie) est trop optimiste lors-
qu'il espère que le conseil privé rendra sa
décision dans une semaine ou deux. J'ai
eu affaire au"conseil privé et je sais qu'il
n'a pas l'habitude de renere une décision
un mois ou deux après qu'il a permis l'ap-
pel. S'il rend une décision dans le cours
de l'année, il fera preuve de son empresse-
ment ordinaire en ces matières.

M. LANCASTER: Il instruira ces causes
au mois de juillet.

C. CONGDON: La permission d'en appe-
1er n'a été accordée qu'hier et il serait im-
possible que la cause se plaidât au mois
de juillet. Quant à l'autre question qui
a été soulevée relativement aux eaux qui se
trouvent hors de la zone, ce projet de loi
ne saurait les concerner. Cet action aug-
mente aucunement les droits du Dominion
ni ne diminue les droits de la province
quant aux cours d'eau qui traversent la
zone de vingt milles.

L'autorité fédérale ne peut exercer ses
droits qu'en respectant les droits des autres,
tout comme un propriétaire ordinaire. Elles
peuvent détourner l'eau mais elles doivent
la renvoyer au cours d'eau exactement dans
l'état qu'elle était auparavant. Il me sem-
ble qu'il est essentiel que ce bill ne s'appli-
que pas seulement à la confirmation de
droits existant, mais qu'il décrète aussi
bien clairement que personne ne pourra
agir à moins qu'il n'obtienne de la pro-
vince de la Colombie-Anglaise une confirma-
tion de ses droits. Quelques articles de ce
bill contiennent peut-être des propositions
répréhensibles; je ne le sais pas, mais dans
tous les cas, on le verra lorsque nous y
serons arrivés.

M. GUTHRIE: Je crois que mon honora-
ble ami a mal interprété l'article 4 au sujet
des droits riverains, qui dit:

Aussi le droit de tout propriétaire riverain
de se servir de l'eau pour des fins domesti-
qùe.s cians le s'as que cette expression est dé-
finie dans cette loi.

Mais les fins domestiques ne sont pas le
seul droit d'un propriétaire riverain, c'est
puruoi on le luii arntit laoi

le cours naturel de cette eau sans la conta-
miner.

M. CONGDON: Je ne vois pas que cette
loi propose d'enlever a un proprietaire rive-
rain aucun des droits qu'il possède actuelle-
ment; elle dit seulement que dans les oc-
trois de terrains ces droits lui seront con-
servés en la manière ordinaire que sont
conservés les droits riverains tels que défi-
nis dans cette loi. Cette loi ne peut pas
être interprétée comme enlevant à aucune
personne les droits personnels qu'elle pos-
sède, car on peut seulement l'interpréter
comme limitant les droits que possédera
un propriétaire riverain en vertu de ceux
qui lui seront accordés à l'avenir par les
autorités fédérales.

M. J. D. TAYLOR: Je demanderai au
ministre si d'après lui, cette loi contredit
le jugement de la cour d'échiquier?

L'hon. M. OLIVER: Le Gouvernement
ne le croit pas. A notre avis, la décision
de la cour d'échiquier s'appliquait non
seulement aux droits des propriétaires riva-
rains niais à l'autorité legislative. Je
crois que le gouvernement de la Colombie
Anglaise interprète le jugement de la
même manière, de sorte que nous n'agis-
sons que suivant l'interprétation que nous
donnons au jugement.

M. J. D. TAYLOR: Je crois que lp minis-
tre a dit au comité il y a quelque temps
que le gouvernement de la Colombie-An-
glaise avait cessé d'exercer ses droits sur
l'eau dans la zone du chemin de fer. Je
voudrais lui demander sur quelle autorité
il s'appuie?

L'hon. M. OLIVER: C'est le renseigne-
ment que j'ai obtenu; je le crois exact.

M. J. D. TAYLOR: C'est-à-dire que le
gouvernement de la Colonbie-Anglaise n'é-
met pas de nouveaux permis et ne perçoit
plus de droits sur les permis actuels.

L'hon. M. OLIVER: Je ne pourrais pas
dire précisément si elle ne fait rien payer,
mais on me dit qu'elle n'émet pas de nou-
veaux permis.

M. J. D. TAYLOR: Je dirai au ministre,
pour son information que tous les jours je
vois dans les journaux de la province des
avis de demandes de privilèges pour l'eau
dans 'la zone du chemin de fer, adressés
aux commissaires de l'eau du gouverne-
nient provincial.

g , communedit qu'il peut faire ce qu'il veut de l'eau L'hon. M. PUGSLEY : Il est possible
pourvu qu'il la retourne au cours d'eau et qu'il y ait des demandes publiées dans les
qu'il ne nuise pas au propriétaire en aval. journaux à cet effet, mais il ne s'ensuit
Mais le seul droit qui lui est conservé par pas
cet article est celui de se servir de l'eau
pour des fins domestiques. Il peut faire
marcher une machine, il peut faire ce qui par le commissaire de l'eau lui-même.
lui plaît avec l'eau, du moment qu'il la L'hon. M. 1UGSLEY: Je serais fort sur-
renvoie et qu'il laisse au propriétaire voisin pris d'apprendre qu'après que la cour

M.pCONaDON.
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d'échiquier du Canada a décidé que le
gouvernement de la Colombie-Anglaise
n'était pas propriétaire de l'eau et n'avait
pas le droit de la vendre dans la zone du
chemin de fer, et qu'après la confirmation
de cette décision par la cour suprême du
Canada, que le gouvernement de la Colom-
bie-Anglaise continua à agir comme s'il
était propriétaire de l'eau, et comme si ce
jugement n'avait jamai été rendu. La loi
aujourd'hui, à moins d'un appel au comité
judiciaire, dit que ces droits appartiennent
au Gouvernement fédéral; telle est la loi,
et tant que le jugement de la cour suprême
ne sera pas renversé tous les tribunaux in-
férieurs sont obligés de se gouverner en
conséquence. Si après appel au conseil
privé le jugement était renversé, naturel-
lement, la loi serait différente de ce que
nous devons tous croire qu'elle est aujour-
d'hui. Pendant que je suis debout, je veux
dire que je considère que mon honorable
ami de Wellington-sud (M. Guthrie), qui a
eu occasion d'étudier attentivement les
droits qui pourraient être attaqués par cette
loi, a discuté la question avec la plus
grande largeur de vue possible. Je ne
crois pas qu'il soit très éloigné de croire
comme le ministre au sujet du but réel
que l'on veut atteindre. Je comprends que
par ce bill le ministre veut maintenir le
statu quo quant aux droits qui peuvent
avoir été accordés par le gouvernement de
la Colombie-Anglaise. Il reconnaît, et mon
honorable ami de Willington-sud le re-
connaît aussi que des capitaux énormes ont
été engagés avec l'entente que le gouverne-
ment de la Colombie-Anglaise avait le
droit d'accorder ces privilèges d'eau. Le
ministre désire, et je suis certain que c'est
le désire de mon honorable ami de Wel-
lington-sud, et il n'y a aucun doute que
tous les membres de cette Chambre dési-
rent aussi que ces droits soient protégés
autant que possible, et que les capitapx
qui ont été placés dans ces grandes entre-
prises soient protogés de la façon la plus
-complète. Je crois que tout le monde sera
du même avis que le ministre de l'Inérieur
sur ce point.

La question suivante est de savoir si tous
les droits existants sont protégés. Tout l6
monde désire, je crois, et je suis certain que
le ministre le désire aussi, qu'on ne fasse
disparaître aucun des droits existants. A
ce ~sujet, je crois devoir dire qu'il est pos-
sible que le nouvel article 4 ne va pas aussi
loin qu'il devrait aller. Je suis porté à
croire moi-même qu'il ne serait que juste et
bon que les droits de chaque propriétaire
riverain, tels qu'ils soient, non simplement
pour l'usage de l'eau pour fins domestiques,
mais que tous les droits de quelque nature
que ce soit -devraient être protégés et laissés
intacts par cette loi.

La seule autre objection sérieuse que mon
honorable ami de Wellington-sud soulève

est que si le Gouverneur général accordait
un -permis en vertu de l'article 9, le posses-
seur de ce permis pourrait avoir le droit
d'exproprier la terre en vertu de la loi des
chemins de fer, et de cette façon, pourrait
empiéter sur des droits acquis. Je crois
moi-même que la suggestion de mon hono-
rable ami mérite d'être étudiée par le mi-
nistre de l'Intérieur. Je sais qu'il ne désire
pas que cette Ibi contienne aucune disposi-
tion qui puisse mettre en péril les droits ac-
tuels dans la ville de New-Westminster ou
dans toute autre corporation municipale. Je
crois que nous pourrions très bien commen-
cer l'étude de ce bill, et à mesure que nous
passerons aux différents articles on pourra
faire des pro'nositions qui seront sans doute
examinées soigneusement par le ministre,
et nous pourrons peut-être nous entendre
vu que nous avons tous le même objet en
vue, protéger le 8tatu quo, protéger le capi-
tal, et protéger aussi les droits acquis en at-
tendant la décision finale du comité judi-
ciaire du conseil privé.

Ayant cet objet en vue, il devrait être
possible dans l'étude des différents articles
d'atteindre le -but que tous nous avons en
vue.

M. LANCASTER: Je ne crois pas que
cette question soit aussi claire que le mi-
nistre veut le faire croire. Mon honorable
ami de Wellington-sud (M. Guthrie) est
très sage lorsqu'il propose d'attendre la dé-
cision finale dans l'appel qui est soumise
au conseil privé. J'ai devant moi le juge-
ment de la cour d'échiquier. Je ne vois
pas que ce jugement déclare que ce Par-
lement possède un pouvoir législatif. Ce
serait comme si le Parlement déclarait que
parce qu'il possède le canal Welland qui
traverse les comtés de Lincoln et Welland
il aurait le droit de légiférer dans ces deux
comtés.

L'hon. M. PUGSLEY: Mon honorable
ami prétend-il qu'au eujet des terres fédé-
rales, le Gouvernement fédéral serait obligé
de s'adresser à une législature provinciale?

M. LANCASTER: Je ne permettrai pas
que mon honorable ami m'attribue une
prétention aussi incensée. Qu'il attende
un peu que j'aie exposé la chose et il
verra que mon argument n'est pas si insen-
sé qu'il le suppose. Il serait insensé.

L'hon. M. PUGSLEY: Je suis porté à le
croire aussi.

M. LANCASTER: Mon honorable ami ne
devrait pas me faire l'injure de croire que
j'avancerais un argument aussi insensé
avant d'avoir entendu ce que j'ai à dire. La
cour d'échiquier n'a pas décidé que le Par-
lement fédéral avait seul le droit de légi-
férer au sujet de ces terres. La seule déci-
sion est que le Gouvernement comme pro-
priétaire de ces terres, tout comme il l'est
du canal Welland, a droit de s'opposer à
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ce que l'on touche à ces terres ou qu'on
les confisque. La cour d'échiquier a décidé
qu'un certain octroi que le Gouvernement
fédéral lui demandait de déclarer nul, l'est
réellement et n'accordait aucun droit à la
compagnie défenderesse. Pourquoi? Parce
que c'était un empiètement sur une pro-
priété, sujette à l'autorité exclusive du Gou-
vernement du Canada, c'est-à-dire des terres
sur lesquelles le Gouvernerment du Canada
peut exercer les droits de propriétaires. Se-
condement, parce que la diversion de la
force hydraulique nuirait sérieusement à
la navigation de la rivière, et troisième-
ment parce que c'est en désaccord avec la
loi de consolidation des concessions d'eau
de la province de la Colombie-Anglaise de
1897. Ceci implique que s'il y avait une loi
de la Colombie-Anglaise qui aurait traité
cette question comme elle devait l'être, elle
aurait eu une certaine force et effet dans
l'opinion du juge de la cour d'échiquier,
parce qu'il dit qu'il n'y a pas d'autorité en
vertu d'un certain statut de la Colombie-
Anglaise. Le jugement continue:

Et cette cour ordonne conséquemment et
décide que l'octroi ci-dessus mentionné du 7
avril 1906, soit annulé.

On semble vouloir dire que ce jugement
donne une autorité législative au Parlement
fédéral, mais il ne dit rien de la sorte.

Le juge se borne à accorder au Dominion
du Canada le droit -de s'opposer à toute in-
tervention, tout empiètement sur sa pro-
priété ou à toute confiscation d'icelle, et
déclare que la province de 'la Colombie-
Anglaise n'aurait pas dû gêner le Domi-
ion dans l'exercice de son droit de pro-
priété. Conséquemment, la personne qui
a réclamé ce droit ne l'a fait en vertu d'au-
cune autorité réelle, puisque la 'loi de la
Colombie-Anglaise ne pouvait lui conférer
telle autorité et que le Dominion du Cana-
da était le propriétaire des biens en ques-
tion. Comme la' déclaré le représentant
de Wellington-sud, le pouvoir législatif de
règlementer un titre de -propriété est un
pouvoir à part; la détention de la pro-
priété -de certains biens, disons de l'Inter-
colonial, ne confère pas au Gouvernement
du Dominion le droit 'de légiférer dans le
Nouveau-Brunswick à l'égard de questions
qui ne sont pas de sa compétence. Je suis

,de l'avis de l'honorable représentant (M.
Guthrie) que cette question est des plus
complexes et le Gouvernement aurait tort
de vouloir à cette période avancée de la
session régler une question aussi contro-
versée que celle-ci et dont l'effet sera très
grand d'une extrémité du Canada à l'au-
tre. Toutes les provinces et tous les inté-
rêts dans les diverses provinces s'en res-
sentiront.

L'hon. M. OLIVER: La question est
complexe sans doute, mais il incombe au
Parlement de régler les questions. qu'elles

M. LANCASTER.

soient complexes ou non, quand l'intérêt
public l'exige. Il est de notre devoir d'ap-
pliquer toute notre intelligence et de tra-
vailler le plus méthodiquement possible à
la solution de ces questions difficiles, com-
plexes et importantes. Quant à l'autorité
législative dont nous disposons dans l'es-
pèce ,s'il existe quelque doute à cet égard,
le plus tôt possible nous dissiperons ce
doute, et le mieux ce sera. Personne ne
prétendra le contraire, et le moyen de dis-
siper ce doute, c'est d'exercer cette auto-
rité législative ,et aussitôt la question se
posera. Cette question -des droits relatifs à
l'utilisation des eaux dans la zone du che-
min de fer de la Colombie-Anglaise, est,
nous le reconnaissons tous, d'une telle im-
portance que nous ne saurions permettre
au moindre doute de planer sur nos droits,
soit fonciers, soit législatifs, dans l'espèce.
Nous avons tous intérêt à ce que la ques-
tion soit réglée le plus rapidement et le
plus nettement possible. La question de
compétence législative va sûrement être
soulevée par l'adoption du présent projet
de loi; je crois que le plus tôt elle sera
soulevée et le plus tôt elle sera réglée; de
même le plus tôt elle sera réglée et le
mieux la Colombie-Anglaise et tout le
monde s'en porteront-ils. L'ýaide du procu-
reur général de la Colombie-Anglaise est
venu ici récemment consulter le départe-
ment de la Justice à l'égard le questions
intéressant la Province et cette question a
été débattue par eux. L'aide 'du procureur
génral de la Colombie-Anglaise et le dépar-
tement de la Justice d'Ottawa se sont en-
tendus sur certains amendements qu'ils
jugent être justes et équitables. Je vais
donner lecture de ces amendements.

Le présume que le procureur général
était convaincu qu'ils sauvegarderaient les
intérêts de la province et que le départe-
ment de la Justice, de son côté, était con-
vaincu que les intérêts du Dominion n'en
souffriraient aucunement. Le premier pro
jet d'amendement a pour objet de biffer
l'article 3 sous sa forme actuelle et d'y sub-
stituer le texte suivant :

La présente loi s'applique à toutes terres
dans les limites de la zone du chemin de fer,
dans la province de la Columbie-Anglaise,
telles qu'elles sont définies ici. Mais rien dans
la présente loi ne devra être interprété corn-
me portant atiteinte eux droits riverains ou
aux droits à l'utilisation de l'eau afférents à
ces terres décrites dans l'article 11 du pacte
d'union entre le Dominion Canadien et la
Colombie-Anglaise, détenues sous le régime de
la préemption ou d'une concession de la cou-
ronne, ou cômme portant atteinte à des droits
riverains ou Armits d'utilisation de l'eau affé-
rents à ces terres qui ayant été précédemment
concédées par la couronne, représentée par
Dominion du Canada, relèvent actuellement
de ladite couronne.

On reconnaîtra, je pense, que ce projet
de modification de l'article 3 résout un
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grand nombre des objections importantes
soulevées par le député de Welling-
ton-sud. Quand l'article en question
viendra sur le tapis, je proposerai d'y
substituer ce texte. Il fut convenu que
l'article 6 serait modifié par la radiation
du texte depuis le mot "délivré" dans la
5e ligne, jusqu'au mot "à" dans la 8e ligne,
et son remplacement par les mots "anté-
rieurement à l'adoption de la présente loi".
L'effet sera que toutes les concessions faites
préalablement à l'adoption de la loi seront
confirmées ou susceptibles de confirmation,
tandis que sous le régime du texte actuel,
les seuls droits susceptibles de confirma-
tion sont ceux concédés jusqu'à la date de
la décision de la cour d'Echiquier. Puis,
je propose l'insertion du texte suivant
comme article 2 :

Rien dans la présente loi ne porte atteinte
à des droits acquis ou à des causes pendantes.

Les fonctionnaires du département de la
Justice à Ottawa, et l'aide du procureur
général de la Colombie-Anglaise se sont dé-
clarés satisfaits de ces amendements, et je
prie le comité de les accepter quand ils
seront sur le tapis.

M. LANCASTER : Ont-ils de part et
d'autre açcepté l'article 5 sous sa forme
actuelle?

L'hon. M. OLIVER :Je le crois.
M. J. D. TAYLOR : Le ministre se pro-

pose-t-il de se prévaloir du droit qu'il veut
se faire attribuer pour confirmer les con-
cessions faites jusqu'ici?

L'hon. M. OLIVER : Oui, c'est la fin
qu'on se propose; c'est l'objet de cette dis-
position.

M. GUTHRIE : la modification que
vient de proposer le ministre de l'Intérieur
(M. Oliver) relativement à la question des
droits riverains résout probablement la
difficulté que j'ai soulevée. -

Je suis bien convaincu que c'était là une
difficulté très sérieuse soulevée par la ré-
daction première de la loi; et je suis bien
convaincu, d'autre part, que cette modifi-
cation aura l'effet de sauvegarder les droits
et les concessions des propriétaires rive-
rains. Mais les autres articles présentent
toujours à mon avis les mêmes difficultés.
Le ministre sait beaucoup mieux que moi
à quoi s'en tenir sur l'opinion du Gouver-
nement et de l'aide du procureur général
de la Colombie-Anglaise; mais, si j'en crois
les renseignements qui me sont parvenus
encore avant hier, il a été échangé des télé-
grammes défavorables 'au projet de loi-
j'ignore avec quel département-mais on me
dit que la protestation émanait du gouver-
nement de la Colombie-Anglaise, et con-
cluait à ce qu'aucune mesure ne fût prise
tant que l'appel porté devant le comité
judiciaire du conseil privé n'aurait pas été
décidé. Cependant, à cet égard, mes ren-

seignements ne sont peut-être pas exacts.
L'article 4 est sûrement un de ceux du pro-
jet de loi qui prêtent le plus le flanc à la
critique, et on ne se propose pas de le modi-
fier. Je n'ai pas pu me rendre compte
très clairement du sens exact de la der-
nière moitié de l'article 4. Si ce texte a
pour objet de confirmer toutes les conces-
sions qii ont été faites antérieurement par
la Colombie-Anglaise ou par le Parlement
canadien, on s'y est pris très gauchement
pour atteindre le but. Voici le passage au-
quel je fais particulièrement allusion:

A moins, et jusqu'à ce que, et seulement en
tant que quelque droit à cette eau ou à son
usage, incompatible avec le droit de la cou-
ronne, et qui n'est pas un droit public ou un
droit commun au public, soit établi.

Ces deux derniers mots veulent certaine-
ment dire que le propriétaire d'une conces-
sion privée devra prendre quelque moyen
d'en faire la preuve et d'établir la vani.
de ce droit, soit devant l'honorable ministre
de l'Intérieur ou devant quelque tribunal.
Il peut avoir son, acte ou son décret en
conseil, mais il ne lui est d'aucune utilité,
tant qu'il n'a pas pris quelque mesure
ultérieure pour établir ce droit. Je connais
des personnes dans la Colombie-Anglaise
détentrices de décrets en conseil, à la fois
du gouvernement fédéral et du gouverne-
ment provincial, en même temps que d'un
acte de cession définitive de la part du
gouvernement fédéral. Ces droits ne sont
pas confirmés par ce texte; ces personnes
sont tenues de se présenter au département
de l'Intérieur, de soumettre leurs preuves
et d'établir la validité de leurs droits, si
elles le peuvent. Comme le ministre dé-
clare que c'est son dessein de confirmer les
concessions, je demande l'insertion d'une
clause formelle déclarant ces droits par le
présent confirmés. Puis, si la disposition
suggérée par le ministre est incluse dans
le projet de loi, je ne vois pas qu'on puisse
beaucoup y trouver à redire, notamment si
l'on retranche les dispositions relatives aux
règlements, aux permis, et celles qui défi-
nissent les droits relatifs à l'utinsation de
l'eau. Dans ces conditions le projet de loi
aurait simplement pour effet, tout d'abord
d'énoncer les droits du gouvernement fé-
déral, et, en second lieu, de confirmer les
concessions faites antérieurement, et de
cette manière protéger les droits des pro-
priétaires riverains.

M. DOHERTY: J'ai beaucoup de difficulté
à comprendre-dans quel but on déclare dans
l'article 4 du présent bill que ces droits sont
attribués à la Couronne, ce qui veut dire, je
suppose, à la Couronne représentée par le
Goûvernempnt du Dominion. N'est-ce pas
précisément la question que le conseil privé
va être appelé à décider dans un sens ou
dans l'autre? Ai-je raison en cela?

L'hon. M. OLIVER: Oui, c'est bien cela.
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M. DOHERTY: Alors, dans quel but dé-
clare-t-on que ces droits sont détenus par la
Couronne représentée par le Gouvernement
canadien, avant que la cause dont les tribu-
naux sont saisis ait été décidée? Dans l'es-
pèce, pour le moment, nous sommes dans la
même situation que tout autre ulaideur, et
nous cherchons à nous constituer un titre
en déclarant que ces droits font paztie des
attributions du Dominion, déclaration que
le conseil privé confirmera ou renversera
d'ici à quelques mois. Je ne vois nas trop
ce que nous gagnons à faire pareille décla-
ration, quand le sort de toute l'affaire dé-
pend de l'interprétation que l'on fera du
traité établi par une loi, si je ne me trompe,
de la Colombie-Anglaise. Cette question de-
vra rester en suspens tant que le conseil pri-
vé n'aura pas rendu sa décision. Il est pos-
sibe que je ne me rende pas bien compte de
la portée de cette législation; mais si je ne
m'en rends pas bien compte, il y a peut-être
lieu d'en inférer que d'autres membres de
la députation. ne s'en rendent pas bien
compte non plus. Si l'on ne juge pas à pro-
pos de remettre à plus tard cette législation,
comme c'est la première fois que nous som-
mes appelés à nous en occuper, il- y aurait
peut-être lieu pour le ministre de mettre la
députation à même d'examiner la question
afin de pouvoir s'en -occuper en connais-
sance de cause. Si le ministre n'est pas
d'avis de renvoyer purement et sim-
plement à plus tard l'examen de la moe,
sure, je le prie d'en suspendre la déli-
bération au moins pour quelque temps afin
que nous soyons à même de l'examiner et
de la comprendre. C'est ce soir seulement,
je dois l'avouer, que mon attention a été
attirée sur le projet de loi, et l'examen que
j'ai pu en faire ne m'a pas permis d'en bien
saisir la portée. Je ne vois pas l'opportunit
de nous attribuer par législation un titre de
propriété quand la question même est pen-
dante devant un tribunal dont la décision
peut être attendue d'ici à quelques mois. Le
ministre pourrait au moins examiner la
question de l'opportunité d'une remise à de-
main ou au prochain jour de séance, afin
que nous puissions étudier un peu sérieuse-
ment la question.

L'hon. M. OLIVER: Ohacun reconnaîtra
qu'il n'y a pas de question législative plus
complexe que celle ayant trait à l'utilisation
de l'eau, et personne n'a lieu d'être humilié
s'il ne -saisit pas de prime abord toute l'im-
portance de cette question.

On rapporte, de bonne source, qu'aux
Etats-Unis, dans les Etats où l'on fait de
l'irrigation, 90 p. 100 des procès ont trait
aux droits de prise d'eau. Cele ne nous
dispense pas de la nécessité de traiter cette
question lorsqu'elle est importante.

M. DOHERTY: Je ne prétends pas que
nous devions être dispensés de le traiter,
mais précisément parce qu'elle est impor-
tante, et parce que le ministre admet qu'à

M. OLIVER.

première vue elle est difficile à traiter, je
suggère qu'elle soit remise à demain. Il
semble croire qu'elle est difficile à saisir
parce que c'est une question de droits de
prise d'eau. Si le ministre veut donner
aux membres de cette Chambre un peu
de temps pour étudier la question avec un
peu plus de soin qu'on n'a pu le faire de-
puis que le bill a été soumis ce soir, nous
pourrions la traiter d'une manière plus in-
telligente, et nous pourrions peut-être en
disposer plus promptement que nous ne
saurions le faire tant que éprouverons des
difficultés à saisir le but et l'effet -des dis-
positions du bill.

L'hon. M. OLIVER: On a demandé
pourquoi l'on fait une déclaration. Com-
me je l'ai dit, les droits de prise d'eau
sont importants. Ils sont d'une importan-
ce énorme, et s'ils n'appartiennent à per-
sonne, comme on peut être d'avis qu'ils
n'appartiennent à pedisonne aujourd'hui,
alors n'importe qui peut en prendre pos-
session.

M. LANCASTER: Ils ne s'enfuiront pas.
L'hon. M. OLIVER: Non, mais la pos-

session étant établie lorsqu'il n'y a pas
de loi qui s'y oppose, il pourrait être diffi-
cile plus tard de déposséder ceux qui s'en
seraient emparés.

M. GUTHRIE: Y a-t-il danger réel que
cela advienne?

L'hon. M. OLIVER: Oui, très réel. La
preuve en est celle-ci: Je constate que la
loi relative à l'irrigation contient un arti-
cle analogue, et précisément pour la même
raison. L'une des raisons pour lesquelles
nous avons si peu de procès au sujet des
droits de prise d'eau dans nos prairies de
l'Ouest, comparativement aux Etats des
prairies, est le fait de cette déclaration
des droits de propriété du Gouvernement
sur ces droits de prise d'eau. Si je com-
prends bien la situation, les droits de prise
d'eau dans la zone des chemins de fer,
dans la Colombie-Anglaise, ne sont actuel-
lement en la possession ni de l'un ni de
l'autre des gouvernements, et ce qu'il
faut, c'est une déclaration de la part du
Gouvernement fédéral à l'effet qu'en tant
qu'il s'agit de lui il a le droit de propriété
sur ces eaux et tout droit acquis, doit être
acquis du Gouvernement fédéral. C'est,
là un commencement de titre, et sous
cette déclaration, il est possible qu'un ti-
tre soit acquis par la possession ou l'occu-
pation, ou par d'autres moyens, ce qui
tendrait à causer des procès et de la con-
fusion. Telle est la raison de cet article.

M. LANCASTER: L'honorable ministre
ne croit-il pas que les procès qu'il désire
éviter seront multipliés si nous agissons
maintenant, avant que le conseil privé
ait rendu sa décision? Nous allons mettre
le public entièrement sur la défensive, et
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il prendra des mesures quelconques au su-
jet de chacune de ces questions. Le Gou-
vernement fédéral intervient et dit: "Nous
allons vous forcer de combattre pour vos
droits", bien qu'il soit possible qu'après
la décision du conseil privé, il n'y aura
plus matière à procès. Il me semble que
vous adoptez là un bill pour favoriser les
procès, et pour l'avantage des hommes de
loi de la Colombie-Anglaise.

L'hon. M. OLIVER: Non; c'est un bill
pour écarter les procès. La seule question
est relative à la prise de possession par
le Gouvernement fédéral et à la conces-
sion des droits en vertu de cette prise de
possession. Je soutiens qu'il est tout aussi
nécessaire que le Gouvernement fédéral
fasse cette déclaration, et que des mesures
soient prises pour que les droits soient
acquis Isous l'autorité du Gouvernement
fédéral, qu'il est nécessaire que les droits
actuellement existants soient affirmé. A
moins qu'il n'y ait une base quelconque
pour le titre que le présent article propose
d'établir, on pourra acquérir un titre,
dans l'état actuel des choses, par la sim-
ple occupation, par la possession, par di-
vers moyens, ce qui tend non seulement
à amener des procès, mais encore à entra-
ver les progrès légitimes.

M. LANCASTER: On ne saurait obtenir
des titres par la simple possession malgré
la couronne.

L'hon M. OLIVER: Mais les tribunaux
ont déclaré que la Couronne, en cequi con-
cerne les droits de la province, n'a pas de
titre, et la Couronne en se qui concerne les
droits fédéraux n'a pas déclaré qu'elle est
en possession. Si, en fin de compte, la cou-
ronne, en ce qui concerne les droits de la
province, est déclarée être en possession, il
est vrai qu'il n'en résulte aucun tort; mais
si, en fin de compte, il est déclaré que la
couronne, en ce qui concerne les droits
fédéraux, est en possession, alors celui qui
aura pris possession depuis la décision de
la cour d'échiquier; et avant que le Domi-
nion se soit prévalu de l'autorité qui devra
lui être reconnue, si cette autorité lui est re-
connue, par la décision du conseil privé,
aura établi un droit de "squatters" sur la
prise &'eau, aura dans bien des cas cons-
titué une entrave au véritable progrès et
aura posé les bases de contestations et de
difficultés qu'à tous les points de vue il est
à désirer que nous nous efforcions d'éviter.
Je ne parle pas sans savoir ce dont il s'a-
git. Je parle en pleine connaissance de
cause au sujet de l'effet de cette disposition
analogue à celle de la loi d'irrigation en
vigueur dans les provinces des prairies. Ce
qui est nécessaire dans ce cas est tout aussi
nécessaire dans le cas actuel, et ce qui est
à l'avantage des provinces de cette région
est tout aussi nécessaire pour l'avantage
de la zone de chemin de fer dans la Colom-
bie-Anglaise.

M. GUTHRIE: Est-il possible d'obtenu
un droit de squatter dans la zone du chemin
de fer? J'avais compris que cela était spé-
cialement défendu par la loi.

L'hon. M. OLIVER: Par quelle loi?
M. GUTHRIE: Par la loi transportant le

terrain au Gouvernement fédéral.
L'hon. M. OLIVER: J'ai peut-être eu tort

de me servir du mot "squatter", en parlant
de l'occupation des droits de prise d'eau.
Il est probable que les droits d'un "squat-
ter" sont limités au sol. Ce que j'ai voulu
dire c'est que celui qui acqiuert réellement
le droit de se servir de l'eau sans enfreindre
la loi, celui qui a placé son argent en
comptant sur la prise d'eau, a acquis un
droit au point. de vue de l'équité; sinon un
droit légal; que ce droit devrait nécessaire-
ment être envisagé à ce point de vue et
qu'il pourrait constituer une entrave au
véritable progrès et donner lieu à des pro-
cès. Je ne parle pas sans autorité. C'est
cet état de choses existant dans les Etats
où l'on fait de l'irrigation, qui a été la
source fertile des procès dans ces Etats au
sujet des droits de prise d'eau, et c'est
parce que nous avons évité cela dans les
provinces des prairies, que nous avons
réussi à éviter les procès.

M. GUTHRIE: Je souhaiterais que le mi-
nistre eût fait preuve d'autant d'égard en-
vers les propriétaires qu'envers ceux qui
ont un droit en équité. S'il ont fait preuve
d'autant de sympathie lorsque la requête
de New-Westninster lui a été soumise, je
crois que nous eussions pu établir un très
fort droit en équité. Cependant, en ce qui
concerne la déclaration, je ne crois pas
qu'il en résulte aucun mal. Je ne sache
pas non plus qu'il puisse en résulter aucun
bien, et je ne crois pas,,que les craintes du
ministre soient justifiées, si, en vertu de la
décision ils peuvent obtenir des droits. S'ils
en obtiennent, tout ce qu'il restera à faire
de la part du Gouvernement ce sera de les
expulser par la force si cela est nécessaire.

Mais je crois qu'il serait tout à fait rai-
sonnable d'insérer un article 'déclarant que
le Gouvernement réclame ce droit. Il est
vrai que dans quelques mois, les tribunaux
peuvent déclarer que cette déclaration ne
vaut rien. Si cela ne fait pas de bien, cela
ne peut faire de mal. Mais le ministre
désire aller plus loin que -la confirmation
des droits. Il parle maintenant de concé-
der des droits futurs, et je ne crois pas que
cela soit convenable, si l'on tient compte
du fait que la cause est soumise au comité
judiciaire. Je crois que s'il s'en tient à
la déclaration et à la confirmation et s'il
sauvegarde, comme il en a l'intention, les
droits des propriétaires riverains et les
droits des plaideurs, la Chambre adoptera
probablement le bill. Mais le bill va

.beaucoup plus loin que cela. Si le minis-
tre 'consent à le limiter à cela, je crois qu'il
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ne s'élèvera pas de grandes difficultés.
Mais je crois qu'il y a beaucoup à dire
en faveur de la déclaration de mon hono-
rable ami de Montréal (M. Doherty) à
l'effet que cette question est passablement
compliquée et que nous ne devrions pas la
régler à si bref délai, à cette heure de la
nuit et devant une Chambre aussi peu rem-
plie. Je sais que de ce côté de la Cham-
bre, il y a des députés qui sont intéressés
à cette proposition et qui ne sont pas ici
ce soir, n'ayant pas été avertis que le bill
serait étudié. Je crois qu'il y a quelques
membres de la droite, surtout de la Colom-
bie-Anglaise, qui avaient l'intention de
prendre part à ce bébat et qui seraient ici
s'ils eussent su que le bill serait discuté
ce soir. Cela ne saurait lui faire beaucoup
de toit si nous le remettions, disons jus-
qu'à lundi, afin de voir d'ici là si nous
ne pourrions en arriver à une conclusion
ou à un amendement qui serait peut-être
conforme aux vues de tous les intéressés.
Je suis convaincu, que s'il ne s'agit que
d'une déclaration et d'une confirmation,
nous pourrons le faire, mais le bill va
beaucoup plus loin que cela sous sa for-
me actuelle.

L'hon. M. OLIVER: Je ne désire nul-
lement imposer ce bill à la Chambre, ni le
faire discuter avant que les députés soient
pleinement renseignés à ce sujet. Je dois
me disculper de l'imputation tendant à
faire croire que c'était là mon intention.
Le bill a subi sa deuxième épreuve il y a
quelques semaines, et depuis a été soumis
aux membres de cette Chambre. Natu-
rellement il n'a été soumis que selon
l'ordre de la besogne à expédier. De
fait il a été remis à plus tard en une
ou deux occasions, à la demande, je crois,
de l'honorable député de Wellington-nord
(M. Guthrie). Il ne faut donc pas me blâ-
mer de l'avoir retardé jusqu'à la fin de la
présente session, et je ne veux pas que
l'on m'accuse de vouloir imposer à la
Chambre une mesure aussi importante
sans qu'on lui accorde la considération le
plus entière et le plus. satisfaisante. S'il
est entendu que le bill sera pris, en con-
sidération pas plus tard que lundi, je pro-
poserai que le comité lève la séance, rap-
porte progrès et demande la permission de
siéger de nouveau.

M. J. D. TAYLOR: Avant que le comité
lève la séance, je désirerais appeller l'at-
tention du minitstre sur un point qu'il n'a
pas encore discuté. D'abord, je demeure
dans la zone du chemin de fer dans la
Colombie-Anglaise, et à New-Westminstei
où l'on s'occupe beaucoup de ce bill. On
m'a adressé une protestation très énergi-
que -contre les dispositions du dernier ar-
ticle, que je ne discuterai pas maintenant
vu qu'une autre occasion de le faire se pré-
sentera. Mais je voudrais faire remarque!

M. GUTHRIE.

ceci: qu'en ma qualité d'habitant de la
zone du chemin de fer je sais qu'il n'y a
pas, dans la Colombie-Anglaise, la moin-
dre confusion résultant des conditions de
la loi en vigueur.

Il n'y a rien qui indique que la province
de la Colombie-Anglaise ne soit pas en
possession des forces hydrauliques com-
prises dans la zone des chemins de fer et
qu'elle n'exerce pas ce pouvoir comme
elle le fait depuis trente-neuf ans, sans
que le Gouvernement fédéral ait révoqué
en doute la ;légitimité de cet exercice.
Dans le mémoire relatif à l'affaire portée
en appel devant le conseil privé, il n'est
pas expressément affirmé que le Gouver-
nement fédéral possède les droits dont
nous nous déclarons possesseurs dans l'ar-
ticle 4. Je désire faire observer au minis-
tre que, bien qu'il cherche à mettre tous
les détenteurs de forces hydrauliques en
mesure de se défendre, afin de faire cons-
tater l'existence de ces droits, son autorité
en pareille matière n'est pas aussi étendue
qu'on l'affirme ici, comme je le prouverai
par le jugement de la cour de l'échiquier.
Ce jugement déclare que les droits du
Gouvernement disparaissent, du moment
qu'il vend une propriété aux colons. Or,
on a déjà vendu une forte proportion de
la zone des chemins de fer; on en vend
des sections tous les jours; de sorte que,
de jour en jour, d'année en année, les
droits du Gouvernement fédéral s'éva-
nouissent et avant longtemps, auront com-
plètement disparus. En présence de cette
situation, je pose la question au ministre:
ne serait-il pas préférable d'en venir à une
entente avec la Colombie-Anglaise, et que
cette province continuât à exercer les
droits qu'elle exerce depuis quarante ans,
plutôt que de créer toute cette confusion
que provoquera l'adoption du bill à l'étu-
de. Le ministre a passé sous silence, si
je ne me trompe, cette partie du jugement
affirmant que le droit de l'Etat disparaît
en même temps que l'aliénation de la pro-
priété en faveur du colon.

La chose aura, sans doute, échappé à
l'attention du ministre. En vue de l'ex-
tinction du droit de l'Etat il devient encore
plus urgent de ne pas prendre de mesure
aussi draconienne que l'adoption (le ce
projet de loi, qui obligera tous les déten-
teurs de forces hydrauliques à défendre
leur propriété.

L'hon. M. OLIVER: C'est à fort bon
droit que l'honorable député (M. Taylor)
nous suggère d'en venir à une entente
avec la province; seulement, avant d'en-
trer en négociation avec la province, il faut
savoir si nous possédons un titre quelcon-
que. Quand l'affaire portée devant le con-
seil privé aura été décidée, nous saurons
s'il y a lieu d'engager des négociations.
Il est possible que nous soyons évincés,
quand ce jugement aura été rendu; et à
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coup sûr; la province n'ira pas entrer en
négociations avant de savoir si nous
avons quelque titre.

M. J. D. TAYLOR: Cette affaire provo-
quera-t-elle réellement une décision?

L'hon. M. OLIVER: Il est possible que
non; mais ce sera toujours un pas fait en
vue d'une décision. Je le répète, on ne
saurait demander à la province d'entrer en
pourparlers avec un gouvernement qui ne
possède peut-être aucun titre quelconque.
Il faut donc attendre qu'une décision ait
été rendue.

M. LANCASTER: Pourquoi n'ajournez-
vous pas ce projet de loi, pour la même
raison?

L'hon. M. OLIVER: Pour les raisons que
j'ai fait connaître et dont la valeur n'est
nullement affaiblie par les objections qu'a
soulevées l'honorable député (M. Lancas-
ter). Toutefois, mons.ieur le Président, si
le comité me le permet, je serais bien aise
qu'on adoptât les articles 1 et 2, c'est-à-
dire, le titre et l'article relatif à l'interpré
tation; car je désire proposer l'article 3
modifié, afin qu'il figure à l'endroit voulu
au "hansard", et on le sait, ce texte
s'écarter sensiblement de l'article 3 du 'bill.
Dans l'intervalle, les députés pourront
l'étudier.

M. LANCASTER: Sans l'adopter, ce soir?

L'honorable M. OLIVER: Précisément.

M. SPROULE: Pourquoi le Gouverne.
ment ne soumettrait-il pas l'exposé de l'af-
faire à la cour suprême, afin d'en obte-
nir une décision sur les droits de l'Etat et
des provinces? La cour suprême a mission
de se prononcer en pareille matière; c'est
là une des principales raisons d'être de sa
création.

L'hon. M. OLIVER: L'honorable député
(M. Sproule) s'est absenté, durant une par-
tie du débat. La cour suprême s'est pro-
noneée sur un certain aspect de l'affaire
et sa décision vient d'être transmise au
conseil privé.

M. J. A. CURRIE: Je désire présente1
au ministre une proposition qu'il pourra
étudier. Serait-il possible de nommer un
comité ou une commission dont un membre
représenterait le gouvernement fédéral et
l'autre, la Colombie-Anglaise, le troisième
membre étant nommé par ces deux pre.
miers, et cela afin d'administrer ce service,
en attendant que jugement ait été rendu
dans l'affaire en litige? Cela faciliterait
l'expédition des affaires; car le ministre
tient à ce qu'on concède des forces hydrau-
liques et je me figure que la province en
concède aussi. En attendant, on verrait
d'un bon oeil la création de pareille com-

mission chargée de cette administration,
s'il est possible, de créer cette commission
comme l'observe le ministre, aujourd'hui
personne n'est en possession. Voilà une
simple proposition que je livre aux médi-
tations du ministre. Que le député de
Wellington et tous les intéressés mettent
l'affaire à l'étude et ils réussiront sans
doute à élaborer quelque projet en ce
sens.

L'hon. M. OLIVER:
n'est guère acceptable.
d'administration mais
droit.

Cette proposition
Il ne s'agit point

d'une question de

M. J. A. CURRIE: A mon sens, le mi-
nistre a deux objets à étudier. Il y a
d'abord la question des droits de propriété
concédés tant par la province que par
l'Etat.

Mais une autre disposition de ce bil tend
à donner au Gouvernement fédéral le droit
de concéder ces forces hydrauliques, en at-
tendant le jugement du conseil privé. Il
est possible que le Gouvernement fédéral,
se trouvant en possession provisoire, fasse
des concessions que refuserait de recon-
naître le gouvernement de la Colombie-An-
glaise et il s'en suivrait de nouveaux litiges.
Or, que pareille commission concède ces
forces hydrauliques, et alors les deux gou-
vernements intéressés les confirmeraient
immédiatement et le titre ne prêterait à au-
cune objection.

L'hon. M. OLIVER: Cette proposition a
bien son mérite;- mais nous ne saurions en
tenir compte, pour le moment. Il importe
d'abord de bien définir la tituation.

Sur l'article 3.

L'hon. M. OLIVER: Je propose que la
disposition suivante soit substituée à l'ar-
ticle 3:

La présente loi s'applique à toutes les terres
situées dans la zone des chemins de fer de la
province de la Colombie-Anglaise, ainsi qu'elle
est définie ici; néanmoins, nulle disposition
contenue dans la présente loi ne saurait com-
porter d'interprétation portant atteinte aux
droits des possesseurs riverains ou aux droits
à l'usage de l'eau de ces terres ou dépendant
de ces terres décrites dans l'article 1i de
l'acte d'union entre le Canada et la Colombie-
Anglaise, détenues par droits de préemption
ou par concession de la couronne, ou portant
atteinte à tous les droits des possesseurs rive-
rains ou droits à l'usage de l'eau de ces terres
ou dépendant de ces terres qui ayant été jus-
qu'ici concédées par la couronne, au nom du
Canada, sont madntenant dévolues à ladite
couronne.

Je propose le renvoi de la suite de la
discussion.

(Il est fait rapport de l'état de la ques-
tion.)
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ADOPTION DU BILL RELATIF AU
CONTRAT D'ASSURANCE.

La Chambre se forme en comité général
pour la suite de la discussion du projet de
loi (n0 166), déposé par M. Fielding, rela-
tif au contrat d'assurance.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Il nous reste à étudier quel-
ques articles réservés.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Le n° 59
vient en premier lieu.

L'hon. M. FIELDING: L'alinéa 3 du pa-
ragraphe b de l'article 59, touchant les pla-
cements des compagnies, décrète qu'une
compagnie peut engager ses capitaux dans:

Les actions privilégiées de toute compagnie
qui a régulièrement servi des dividendes sur
pareilles actions ou sur ses actions ordinaires
pendant les cinq années au moins qui ont im-
médiatement précédé l'achat de oes actions
privilégiées, ou d'actions de toute compagnie
qui sont garanties par une compagnie qui
a régulièrement servi des dividendes sur ses
actions privilégiées ou sur ses -actions ordi-
naires pendant les cinq ens au moins qui ont
immédiatement précédé l'achat de ces actions
garanties.

Le député d'Argenteuil (M. Perley) pré-
tend qu'une compagnie peu importante
pourrait garantir un grand nombre d'o-
bligations d'une autre compagnie et qu'ain-
si l'intention du législateur serait frustrée.
On nous a proposé d'assigner une limite à
la quantité d'obligations à garantir de cette
façon. Cette proposition parait légitime et
je propose d'ajouter à cet alinéa 3 les mots
suivants:

Néanmoins, la quantité d'actions ainsi ga-
ranties ne devra pas dépasser 50 p. 100 dIu
volume des actions ordinaires des compagnies
qui garantissent.

(L'amendement est adopté.)

L'hon. M. FIELDING: Je désire ramener
le débat sur l'article 14.

M. MILLER: L'article 14 décrète que
toutes les compagnies canadiennes doivent
déposer entre les mains du ministre la som-
me de $50,000 et que les compagnies consti-
tuées hors du Canada doivent faire un
dépôt de $100,000. Certaines compagnies
canadiennes qui se livrent aux opérations
d'assurance dans quelques états de l'Union
américaine, se plaignent que cette disposi-
tion statutaire nuit à leurs affaires; elles
affirment que l'état de la Californie, entre
autres, leur refuse l'égalité de traitement,
parce que, au Canada, les compagnies
étrangères ne sont pas mises sur un pied
d'égalité avec les compagnies canadiennes;
et elles ajoutent que, ces jours derniers,
elles ont reçu avis que l'état du Kansas
menace aussi de retirer le traitement de
faveur aux compagnies canadiennes, pour
la même raison.

M. OLIVER.

Ces compagnies canadiennes demandent
donc que l'article 14 soit amendé de façon
à mettre sur un pied d'égalité les compa-
gnies canadiennes et les compagnies étran-
gères, relativement au dépôt à faire; elles
demandent la radiation du mot "canadien-
ne" à la 2e ligne du paragraphe premier
et tout le paragraphe 2, ce qui produirait
le même effet.

L'hon. M. FIELDING: Ne serait-il pas
préférable d'exiger des deux catégories de
ccmpagnies $100,000 de dépôt, au lieu de
$50,000?

M. MILLER: Cela remplirait parfaite-
ment le but; il n'y aurait pas d'inégalité de
traitement.

L'hon. M. FIELDING: Il faut abserver
que les compagnies canadiennes se plain-
draient probablement de la chose. C'est à
bon droit que l'honorable député observe
que cette inégalité de traitement au
Canada provoque des représailles de la part
des compagnies aux Etats-Unis. En pa-
reilles circonstances, il serait préférable,
à mon avis, d'exiger $100,000 de dépôt.
Il me répugnerait de repousser la propo-
sition (lu député de Grey (M. Miller; seule-
ment je tiendrais à obtenir l'avis de la
Chambre.

M. MILLER: Le ministre pourrait, par
voie de tempérament, fixer le chiffre de
ce dépôt à $75,000.

M. SPROULE: Le chiffre du dépôt ne
devrait-il pas être proportionné au chiffre
d'affaires que font ces compagnies. Un
dépôt de $50,000 serait une somme mini-
me pour une compagnie qui fait un gros
chiffre d'affaires.

M. MILLER: Le département verra à ce
qu'ils aient une réserve proportionnée au
montant d'affaires qu'ils font.

M. BICKERDIKE: Je suis en faveur de
la proposition de les fixer tous à $50,000.
Si vous faites des distinctions injustes en-
vers les compagnies étrangères, 'vous pro-
voquerez des représailles.

M. DOHERTY: Je pense que si c'est
assez d'une somme de $50,000 pour proté-
ger les porteurs de polices d'une compagnie
d'assurance canadienne, cela suffit aussi
pour protéger les porteurs de polices de
toute autre compagnie.

L'hon. M. FIELDING: Je suis disposé
à accepter l'amendement ae mon honorable
ami de Grey.

Nouvel examen de l'article 59, paragra-
phe 3 (autres titres autorisés par le con-
seil du trésor).

L'hon. M. FIELDING: Nous avons dé-
cidé qu'une compagnie pouvait acheter des
titres non exactement compris dans cet ar-
ticle en échange d'autres valeurs dont elle
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voulait se défaire. Mais on a fait remar-
quer que si la compagnie pouvait acheter
ces titres ou les accepter en échange d'au-
tres, une disposition devait fixer un délai
raisonnable pour le faire. Je crois que
l'idée est juste et je propose que les mots
suivants soient ajoutés au paragraphe 3:

Mais les débentures, les actions ou obliga-
tions et les autres valeurs ainsi autorisées
seront absolument vendues ou placées dans
l'espace de cinq ans après leur acquisition,
ou dans un délai n'excédant pas un an, que
le Gouverneur en conseil pourra fixer et éta-
blir sur un rapport du ministre.

(L'amendement est adopté.)

Sur l'article 60 (paragraphe 2, garde de
garantie à l'étranger).

L'hon. M. FIELDING: Il y a ici une dis-
position que dans le cas où il serait néces-
saire d'échanger des garanties, elles pour-
raient être confiées à une personne respon-
sable résidant hors du Canada. On a dit
que cette garde devait êtie Laite par une
banque ou une compagnie de fidéicommis,
et bien que nous ne voulions établir de
préférences au point d'indiquer le genre
de compagnie, nous nous proposons de dire
qu'au lieu d'être confiées à une personne
responsable, les garanties peuvent être dé-
posées dans "une banque, une compagnie
de fidéicommis ou une autre société opé-
rant en dehors du Canada".

M. SPROULE: Ne serait-il pas possible
que ces garanties soient confiées à une so-
ciété faisant des affaires en dehors du Ca-
nada disons aux Etats-Unis, et à laquelle
il ne serait pas désirable qu'elles soient
confiées.

L'hon. M. FIELDING: Cela pourrait
peut-être arriver mais il est nécessaire de
laisser quelques latitudes au conseil du
trésor.

Sur l'article 93 (distribution des profits
tous les cinq ans).

L'hon. M. FIELDING: On n'a pas jugé
à propos de faire de changements dans cet
article.

M. DOHERTY: Alors, je dois supposer
que le ministre n'a pas approuvé que j'aie
indiqué que cet article était rétroactif en ce
sens qu'il impose aux compagnies, pour les
polices émises avant l'adoption de cette loi,
des obligations qui ne naissent pas des con.
trats conclus en vertu de la loi éxistante
à l'époque où les contrats ont été faits et
créés un droit ou une protection en faveur
de l'assureur, qu'il n'a aucun titre à récla-
mer. Cela serait évité si l'article n'était
pas applicable aux polices émises avant l'a-
doption de cette loi. En général, une légis-
lation rétroactive n'est pas vue avec faveur
et à moins d'excellentes raisons, cet article
me semble être ouvert à la critique.
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L'hon. M. FIELDING: Cette question a
été amplement discutée au comité du Sénat
où toutes les observations ont été présen-
tées à ce sujet. Après mûres délibérations,
on a décidé que c'était la meilleure façon
de régler la question. Les compagnies sont
généralement satisfaites de l'article. Une
compagnie étrangère a fait des objections,
mais après les avoir étudiées, le comité a
décidé que la disposition de la loi était sage.
Il est parfois inévitable en faisant une loi,
de rencontrer une clause rétroactive, mais
c'est nécessaire si l'on veut adopter un pro-
gramme général. Par exemple, dans ce bill,
nous accordons aux porteurs de polices le
droit de voter. Quelques compagnies ont
décidé de donner ce droit aux assurés, pen-
dant que d'autres le leur refusaient, mais
nous avons accordé à tous ce droit et dans
ce sens, on peut l'appeler rétroactif.

Sur l'article 95, paragraphe b (police
absolue après deux ans).

L'hon. M. FIELDING: Il s'agissait de la
questiog du service militaire. Je constate
que quelques compagnies ont dejà deciaé
que les porteurs de police peuvent prendre
part à une guerre pour la défense du Ca-
nada, sans payer de prime extra, inais s'ils
quittent le Canada et vont à l'étranger
prendre part à une guerre, ils doivent payer
une prime extra que l'on ne peut pas ré-
gulièrement fixer par une loi, parce que des
circonstances différentes peuvent modifier
la nature du risque. Je ne crois pas que
nous puissions par une loi améliorer cette
disposition.

Sur l'article Il (compagnies d'assurances
sur la vie à cotisation).

L'hon. M. FIELDILNG: Tous les articles
sous le titre de compagnies d'assurances
sur la vie par cotisation, sont des répéti-
tions de la loi actuelle, nous ne proposons
aucun changement dans la loi.

Sur l'article 123 (avis de l'intention de
garder une réserve).

L'hon. M. FIELDING : Je désire faire
un changement comformément à celui qui
a été fait ailleurs dans le bill. Je propose
donc que dans la ligne 3, les mots " Bu-
reau du directeur général" soient rayés et
remplacés par le mot " Département ".

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)
Sur l'article 139 (assurances des compa-

gnies non autorisées).
M. BICKERDIKE : Je crois qu'il y 9

dans cet article une faute d'impression. Il
y a évidemment une contradiction avec
l'article précédent. Il était entendu qu'au-
cun agent des Etats-Unis ne pourrait venir
au Canada pour y faire des affaires. Il
avait été fixé dans l'amendement que cha-
cun pouvait au Canada assurer sa propriété,
niais qu'il r'était pas un agent dans ce but.

ÉDITION REVISÉE.
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Je propose de changer cette clause afin
d'autoriser un homme à assurer sa pro-
priété. Je propose donc que l'article soit
ainsi modifié :

Rien de ce qui est contenu dans cette loi
n'empêchera le propriétaire d'un immeuble
situé au Canada d'assurer cette propriété.

L'hon. M. FIELDING : C'est la clause
que nous avons le plus discutée il y a un
an. J'ai déjà expliqué les changements
désirés. Il a été décidé en substance par
le Sénat, et je veux bien l'accepter que les
compagnies d'assurances étrangères pour
raient dans certaines circonstances être
autorisées à faire des affaires quand on leur
en offrirait, mais qu'elles ne pourraient en-
voyer ici des agents pour solliciter des as-
su ances. C'est en somme ce que l'on dé-
sirait. J'ignore si les mots proposés par
mon honorable ami atteindront ce but. Mon
honorable ami veut faire une distinction
entre le propriétaire et l'agent?

M. BICKERDIKE : Oui.

M. DOHERTY : Si cela était adopté,
cela n'empêcherait-il pas une personne,
autre qu'un agent d'assurance, d'assurer
sa propriété? Toute personne peut assurer
sa propriété, mais quand un agent assure,
il opère seulement comme l'agent de la per-
sonne qui a quelque chose à assurer. Il
n'assure pas la propriété, il procure de l'as-
surance à la personne qui l'emploie.

M. BICKERDIKE : C'est l'objection
qu'on a toujours rencontrée et je ne com-
prends pas comment c'est dans l'article.
Le sénat n'avait pas cet intention. Il était
entendu qu'aucun étranger ne pourrait ve-
nir au Canada pour faire (les opérations
d'assurances.

M. DOHERTY : Personne ne peut as-
surer une propriété sans v avoir des inté-
rêts à assurer et il me semble que les mots
" Toute personne peut assurer toute pro-
priété" devraient être suivis des m|ots
" dans laquelle il possède un inturêt à as-
surer". Il n'est pas à supposer que cet
article peut être interprété comme signi-
fiant qu'un agent peut se mettre à assurer
en gros des propriétés.

M. BICKERDIKE: C'est ce que nous
voulons établir que personne ne puisse as-
surer la propriéti d'autres personnes.

L'hon. M. FIELDING: S'il en faisait
une spécialité, il serait sujet aux clauses
pénales de la loi. Mais supposez que mon
honorable ami veuille prendre une assu-
rance et que n'ayant pas le temps de s'en
occuper, il demande à son voisin de le faire
pour lui. Dans ce cas le voisin serait son
agent. S'oppose-t-on à cela?

M. BICKERDIKE: Cela ouvrirait la
porte et je ne crois pas que ce soit l'inten-
tion.

M. BICKERDIKE.

M. SPROULE: Comment quelqu'un peut-
il assurer si ce n'est p.ar un agent d'une
compagnie qui donnerait le reçu officiel de
cette compagnie?

Quiconque agirait comme agent d'une
compagnie viol *raVt la loi, niais le cas dont
parle mon honorable ami, est celui d'un
agent agissant, non pour une compagnie,
mais pour un propriétaire.

L'article dit: "Toute personne peut assu-
rer une propriété située au Canada." Je
crains que ce soit le contraire de l'inten-
tion primitive. On devrait dire: " Tout
propriétaire d'immeubles situes au Canada
peut l'assurer."

M. DOHERTY: Il est nécessaire de faire
une distinction entre le propriétaire d'un
immeuble et celui qui a un intérêt assura-
ble. Vous permettez au propriétaire d'as-
surer son intérêt, mais le créancier hypo-
thécaire n'a pas le même avantage. Pour-
quoi ne pas dire que toute personne peut
assurer une propriété dans laquelle il pos-
sède un intérêt assurable?

L'hon. M. FIELDING: Je crois que les
mots " peut assurer sa propriété ou toute
propriété dans laquelle il possède un inté-
rêt assurable " donneraient satisfaction à
mon honorable ami.

M. SPROULE: Quand un créancier, di-
sons une 'banque, exige un certain montant
d'assurance comme sécurité collatérale
pour un compte et que l'assurance doit
être obtenue dans un temps donné, s'il n'y
a pas un agent de la compagnie pour don-
ner un reçu officiel qui serait accepté par
la banque, comme preuve de l'assurance,
le compte pourrait s'en ressentir.

M. NESBITT: On n'attend pas à la der-
nière minute pour se faire assurer. Si
quelqu'un est assuré à l'étranger, il doit
avoir un agent qui peut lui obtenir un-
assurance additionnelle, par le télégraph

M. BOBB: L'amendement que propose
l'honorable député de Saint-Laurent (M.
Bickerdike) peut nuire considérablement
au commerce du grain dans l'Ouest. Le
grain dans les élévateurs de Fort-William
est généralement assuré pour des sommes
considérables, et les primes sont payées
par la compagnie propriétaire des éléva-
teurs ou par les courtiers auxquels les
cultivateurs consignent leur grain. Le bill
tel que rédigé y pourvoit, mais l'amende-
ment de l'honorable député de Saint-Lau-
rent, s'il était adopté, ne permettrait pas
aux compagnies d'élévateurs d'assurer le
grain.

L'hon. M. FIELDING: Je crois que l'ad-
dition des mots proposés "ou toute pro-
priété dans laquelle il possède un intérêt
susceptible d'être assuré" fait disparaître
l'objection que signale mon honorable ami.
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M. MEIGHEN: L'honorable ministre
aura-t-il l'obligeance d'expliquer l'effet du
bill concernant une compagnie étrangère
ou non autorisée qui sollicite des assuran-
ces au moyen de circulaires ou autres im-
primés?

L'hon. M. FIELDING: Cette question m'a
été posée l'autre jour. Le bill défend la
publicité en termes généraux, mais le not
"circulaire" n'y est pas employé et nous
nous proposons de soumettre un amende-
ment pour inclure les "circulaires" parmi
les modes de publicité prohibés.

M. SCHAFFNER: C'est précisément l'ar-
ticle au sujet duquel j'ai reçu beaucoup de
demandes de renseignements de mes com-
mettants et j'aimerais connaître au juste
les changements qui ont été faits. Je com-
prends que jusqu'à présent la loi permettait
aux compagnies étrangères de venir faire
de l'assurance ici, mais que le bill le dé-
fend.

L'hon. M. FIELDING: Je crois que l'in-
tention de la loi a toujours été de ne pas
permettre à ces compagnies étrangères
d'opérer au Canada, car autrement, une loi
sur les assurances n'aurait pas sa raison
d'être. Il ne serait pas raisonnable d'exiger
des compagnies canadiennes et de celles
qui veulent faire de l'assurance régulière
au Canada qu'elles obtiennent des auto-
risations, qu'elles fassent des rapports,
qu'elles encourent les peines, si on
permettait aux compagnies étrangères de
faire de l'assurance sans faire de dé-
pôt, sans obtenir de permis, sans faire
de rapports. Je crois que l'intention
de la loi a toujours été d'empêcher
ces compagnies d'opérer au Canada.
Cependant on a constaté que la loi actuelle
n'était pas assez sévère et ces compagnies
ont persisté à faire de l'assurance au Ca-
nada. Lorsqu'il s'est agi de reviser la loi,
cette question a été longuement étudiée. De-
vant le comité de la Chambre des commu-
nes, nous sommes arrivés à la conclusion
qu'il ne serait pas sage d'exclure totale-
ment ces compagnies, bien que tel semble
être l'esprit de la loi, car on a prétendu
que, au double point de vue du chiffre et
du prix de l'assurance, il est préférable de
laisser aux grands propriétaires le droit de
s'assurer ailleurs que dans les compagnies
autorisées.

Dans certains cas, les compagnies autori-
sées ne pourraient pas fournir, à bref délai,
une assurance pour un chiffre aussi élevé
que le voudrait l'assuré, et dans d'autres
cas, ces compagnies, tout en se disant en
mesure de fournir l'assurance demandée,
exigeraient des taux tellement supérieurs à
ceux des compagnies mutuelles, que les
grands propriétaires auraient à en souffrir.
Partant le comité des banques et du com-
merce en était venu à la conclusion de per-
mettre à ces compagnies de faire de l'assu-
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rance au Canada, mais en leur imposant
une taxe.

M. SCHAFFNER : Quelle était cette
taxe P

L'hon. M. FIELDING: Quinze pour 100
sur les primes perçues, avec cette restric-
tion que, dans certains cas, la taxe ne de-
vra pas dépasser une somme déterminée.

Nous avons considéré cela comme un
compromis acceptable. Malheureusement,
c'était un de ces compromis qui ont le don
de ne contenter personne. Les compagnies
autorisées se sont plaintes en disant que ces
compagnies étrangères devaient être formel-
leme'nt interdites, et les grands propriétai-
res se sont plaints aussi; sous prétexte que
nous les empêchions d'obtenir toute l'assu-
rance qu'ils .désiraient avoir.

Le comité du Sénat a aussi consacré
beaucoup de temps à l'étude de cette ques-
tion. Il a fait entendre beaucoup de té-
moins, pour et contre, et je crois que les
renseignements qu'il a recueillis sont très
complets et très utiles. La conclusion de
toute l'affaire, c'est que les membres du
comité du Sénat, dont plusieurs sont dans
l'assurance, ont décidé qu'il n'était que
juste et raisonnable de permettre aux com-
pagnies étrangères de prendre les risques
que les compagnies canadiennes ne pour-
raient pas prendre sans exiger des taux
excessifs, mais le comité a exigé que dans
ce cas les propriétaires devront aller s'as-
surer à l'étranger, mais que les compagnies
étrangères n'auront pas le droit de venir
solliciter ces risques ici. C'est sous cette
forme que le bill nous est présenté. Sous
l'empire des dispositions de ce bill, le pro-
priétaire qui n'est pas satisfait des arran-
gements qu'il peut conclure, au Canada
peut s'assurer dans ces compagnies mu-
tuelles, à ses propres risques, conclure son
marché aux Etats-Unis, et s'adresser, s'il
y a lieu, aux tribunaux américafns pour
faire valoir sa réclamation. Mais la com-
pagnie étrangère ne peut pas venir au Ca-
nada solliciter des assurances. Elle ne peut
pas y envoyer des agents; elle ne peut pas
faire de la publicité et nous verrons à ce
qu'elle ne puisse pas envoyer des circulai-
res. Autrement dit, je puis aller m'assurer
aux Etats-Unis, à mes risques, si je le dé-
sire, mais la compagnie américaine ne peut
pas venir ici solliciter mon assurance.

M. SCHAFFNER.: Sous la loi actuelle,
ces compagnies étrangères payaient-elles
pour obtenir un permis, ou étaient-elles
frappées d'une taxe?

L'hon. M. FIELDING: Non.

M. SCHAFFNER: Les représentants des
compagnies qui ont été entendus devant le
comité ont-ils avoués qu'ils ne voulaient
pas ou. ne pouvaient pas accepter tous les
risques qui leur étaient offerts?



COMMUNES

L'hon. M. FIELDING: Je crois que quel-
ques uns l'ont admis, bien que de mau-
vaise grâce. Mais ils admettent que dans
certains cas, ils ne sont pas en mesure de
donner, à bref délai, toute l'assurance qui
peut leur être demandée.

M. SCHAFFNER: Ce n'est pas ce que
disaient les assureurs de toutes les parties
du pays.

L'hon. M. FIELDING: Je ne crois pas
me tromper en disant qu'ils ont fait cet
aveu devant le comité.

M. SPROULE: Ils l'ont certainement
fait. Un témoin a admis, en la présence
du représentant d'une compagnie, que ce
dernier avait déclaré ne pouvoir lui donner
l'assurance qu'il demandait. Je crois que
le montant de l'assurance était de $450,000.
A propos des circulaires et des annonces,
si elles sont interdites, les assurés auront
peut-être de la difficulté à savoir à qui
s'adresser. Supposons que je désire faire
assurer une propriété; si je ne suis pas en
relation avec un assureur, si je ne connais
ni le nom ni l'adresse d'aucune compagnie,
comment saurais-je à qui m'adresser, si
ces compagnies n'ont pas le droit de faire
de la publicité.

L'hon. M. FIELDING: Les hommes d'af-
faires qui ont des propriétés considérables
à faire assurer sont généralement rensei-
gnées sur ce point. Tous les industriels,
les marchands et les grands propriétaires
connaissent le système dit "New England
Mutual" et savent à qui s'adresser s'ils
consentent à courir le risque. Si nous vou-
lons accorder quelque protection aux com-
pagnies canadiennes et aux compagnies au-
torisées qui obtiennent des permis et se
conforment à toutes les exigences de la loi,
il n'est que juste de ne pas laisser le champ
libre aux compagnies étrangères.

M. SPROULE: Il ne s'agit pas de leur
laisser le champ libre. Mais supposons
que le ministre des Finances lui-même dé-
sire faire assurer une propriété; si je lui
demandais à quelle compagnie il a l'inten-
tion de s'adresser, je suis certain que, pris
ainsi à l'improviste, il ne saurait que ré-
pondre.

M., LANCASTER: Comment le ministre
peut-il empêcher l'usage des circulaires.
Supposons qu'un manufacturier de Ste-
Catherine reçoit des circulaires d'une com-
pagnie étrangère sollicitant des assurances,
comment pourra-t-on l'empêcher? Qui sera
chargé de faire appliquer la loi?

M. HARTY: Il y a un autre point sur
lequel je puis appeler l'attention de la
Chambre, car je suis assuré dans une de
ces compagnies. Elles publient tous les
mois un état des opérations du mois écou-
lé. L'exclusion des circulaires empêche-

M. SCHAFFNER.

ra-t-elle ces compagnies de publier ces
états mensuels?

Supposons maintenant que je désire aug-
menter l'assurance que je possède déjà
sur mes propriétés. Si, aux termes de cet
article, comme on semble vouloir l'inter-
préter, je suis obligé d'aller à Boston, à
Providence ou dans toute autre ville où
ces compagnies ont leurs bureaux, les Ca-
nadiens seront dans l'impossibilité pres-
que absolue de se procurer les renseigne-
ments nécessaires pour s'assurer dans ces
compagnies, et d'en courir le -risque. Si
l'on s'assure dans une de ces compagnies,
il faut qu'un inspecteur vienne examiner
la propriété, s'enquérir de la nature du
risque et fixer le taux. Mais l'article tel
que modifié défend à l'inspecteur de ve-
nir au Canada pour examiner la propriété
et fixer le taux de l'assurance.

L'hon. M. FIELDING: Le bill permet
la visite de l'inspecteur. Il y a, une dispo-
sition à cet effet.

M. NESBITT: La publication de l'état
mensuel est aussi permise.

M. HARTY: Ces états nous arrivent
sous forme de circulaire.

L'hon. M. FIELDING: Elle ne serait
pas considérée comme une circulaire pu-
bliée en vue de solliciter des risques; ce
serait plutôt une reddition de compte con-
cernant une opération déjà faite. La loi
ne viserait que les circulaires sollicitant
des risques, et je comprends que cela pré-
sente des difficultés. Mais dans la prati-
que, l'application de la loi sera rendue
assez facile, parce que ces compagnies, en
règle générale. ne sollicitent pas les risques;
elles ne vont pas chercher les assurés; ce
sont les assurés qui vont les trouver. Sa-
chant que c'est la coutume générale, je ne
prévois aucune -difficulté dans l'applica-
tion de la loi.

M. SPROULE: Si c'est la coutume, pour
quoi mettez-vous cette défense dans la loi?

L'hon. M. FIELDING: L'envoi de cir-
culaires doit être défendu pour toutes;
autrement quelques compagnies pourraient
en envoyer.

M. A. HAGGART: J'ai étudié cet arti'
ele tel qu'il est dans la loi actuelle, et tel

que modifié par le Sénat.
Il me semble que cette disposition que

la Chambre et le Sénat ont si longuement
débattue, n'a rien à faire dans la question
même. Elle ne fait qu'énoncer ce qu'était
la loi avant le dépôt de ce bill. Ce dernier
aurait autant de portée si l'on biffait cette
disposition, n'était le fait que l'assuré doit
faire rapport au département. Je me de-
mande si la loi serait ou non améliorée au
cas où l'on bifferait cette disposition. Il
s'agit d'un leurre pur et simple.

L'hon. M. FIELDING: Dans ce cas, il
vaudrait aussi bien laisser cette disposi-
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tion en suspens. On m'informe qu'après
une sérieuse discussion, les principaux in-
dustriels et marchands, d'un, côté, et les
compagnies d'assurances, de l'autre, bien
que n'étant ni les uns ni les autres com-
plètement satisfaits, sont tombés d'accord
pour dire que c'était à peu près la conclu-
sion la plus sage qu'on pourrait atteindre.

M. A. HAGGART: Elle ne cause ni bien
ni mal.

L'hon. M. FIELDING: Si l'on pouvait
en dire autant de toute législation, l'uni-
vers se trouverait en meilleure posture,
vraiment.

M. MEIGHEN: Il est certain que le but
principal d'une législation relative à l'as-
surance se trouve sacrifié par l'entente,
qu'importe celui qui l'a, conclue; mais tou-
jours est-il qu'il n'existe plus de protection
pour les gens qui peuvent prendre des
polices dans ces compagnies d'assurances
étrangères et non brevetées. Je voudrais
comprendre deux choses: d'abord, nous,
membres de ce comité, devons-nous procé-
der d'après la croyance -que si l'assuré se
rend lui-même auprès de la compagnie et
qu'il prenne une police directement de
cette dernière, sans l'intermédiaire d'un
agent ou sans lettre-circulaire aucune, il
ne peut exiger protection contre une com-
pagnie qui-cela est possible-ne se trouve
pas dans un état financier -qui lui permette
de faire face au pertes? En second lieu,
pour parler de cette taxe de 15 p. 100 qu'on
projetait d'abord d'imposer, a-t-on calculé
que cela représenterait un fardeau é-ale-
ment onéreux pour les compagnies d'assu-
rances et qui équivaudrait à celui qu'on
impose aux compagnies en les obligeant à
faire un dépôt et à remplir toutes les au-
tres obligations auxquelles elles sont sou-
mises d'après le statut?

L'hon. M. FIELDING: 3e ne dirais pas
que cela est mathématiquement ajusté. On
a envisagé cette disposition comme étant
de nature à protéger jusqu'à un certain
point les intéressés, mais surtout nos
propres compagnies d'assurances.

Je suppose que ces dernières vont pré-
tendre que cela ne représente pas l'équiva-
lent du fardeau que nous leur imposons.
Mais, après tout, il ne s'agit pas d'une
équation mathématique quant au fardeau.

M. SCHAFFNER: Dois-je comprendre
que cette disposition ne stipule pas une
taxe de 15 p. 100?

L'hon. M. FIELDING: Cela est biffé; il
n'y a plus de taxe. C'est le changement
matériel opéré dans cette disposition par le
comité du Sénat.

M. SCHAFFNER: Je suis surnris de
constater que nous permettons cela ici. Je
ne savais pas que le Sénat eût fait cette
proposition. J'enregistre ma protestation

au nom de ceux que je représente ici. J'es-
time que tout cela est excessivement con-
traire à in iustice et à l'équité. Cette taxe
de 15 p. 100 était très minime dans les cir-
constances. Nos compagnies doivent se pro-
curer un permis; faire des dépôts; préparer
des rapports et remplir toutes autres condi-
tions imposées par la loi, tandis nue les
compagnies étrangères peuvent se livrer à
toutes les affaires qui leur plaisent, et, sans
se soumettre à toutes ces conditions. Je
dis que cela est excessivement injuste et je-
proteste contre cette façon d'agir.

M. FOWKE: Tout cela n'est-il pas dans
l'intérêt bien entendu de ceux qui prennent
des polices au Canada?

M. LANCASTER: Il y a deux catégories
d'intéressés, celle de l'assuré et celle de
l'assureur. Les agents d'assurances ne sem-
blent -as croire que cette disposition est
dans l'intérêt des com---,iies qu'ils repré-
sentent, ou dans leur propre intérêt, car ils
protestent énergiquement contre cette dis-
position.

Je me demande ce que l'honorable dé-
puté d'Ontario-sud (M. Fowke) entend dire
en déclarant que cette disposition est dans
l'intérêt des compagnies d'assurance, alors
que les agents de ces compagnies protestent
contre cette disposition. Je partage l'opi-
nion de l'honorable représentant de Souris
(M. Schaffner), et je pense que le Sénat a
été bien loin en biffant cette disposition.
J'estime qu'il aurait dû la conserver.

M. BURRELL: Je partage -l'opinion de
l'honorable représentant de Souris. On m'a
fait beaucoup d'observations en faveur des
compagnies d'assurances qui protestent,
ainsi que leurs agents, contre la législa.
tion proposée.

L'hon. M. FIELDING: C'est toujours la
vieille question de savoir si nous proté-
geons une classe au détriment d'une autre.

M. SCHAFFNER: Les manufacturiers ré-
clament la protection pour les choses impor-
tantes et le libre-échange pour celles qui
sont moindres, à leur point de vue.

L'hon. M. FIELDING: Je croyais qu'il
y avait quelque force dans l'argument
qu'on a invoqué en disant que la législa-
ture proposée constituait une injustice à
l'endroit des compagnies brevetées. Il
s'agit, toutefois, d'une question complexe
et difficile. Si les parties surtout concer-
nées-il va sans dire ·que, tout le public est
concerné-les compagnies d'assurances,
d'une part, et les représentants-du moins,
ceux auxquels on peut appliquer ce quali-
ficatif-des assurés, les propriétaires des
grands établissements industriels et les
grands marchands, ont accepté cette dispo-
sition, comme étant, en somme, un com-
promis équitable, je ne crois pas que la.
Chambre commette une erreur en adoptant,
cette disposition.
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M. SCHAFFNER: Je ne puis compren-
dre pourquoi nous continuerions au Cana-
da à tout accorder aux manufacturiers.
Voilà à pei près le point où nous arrivons
aussi vite que possible. Je regrette extrê-
mement d'avoir à penser qu'on a fait dis-
paraîttre cette taxe de 15 p. 100 et je le
répète, je proteste énerigquement contre
cette disposition en sa forme présente.

Actuellement, en ce pays, tout va aux
manufacturiers, et il est temps que l'on
fasse quelque chose pour restreindre leurs
privilèges.

M. TALBOT : C'était bien pire, il y a
quinze ans.

M. SCHAFFNER: Je suis de l'avis de sir
John Macdonald qui prétendait que nous
devions cesser de protéger les industries
manufacturières lorsqu'elles ont vaincu les
difficultés des débuts.

L'hon. M. FIELDING: Il n'est que juste
de faire remarquer que ce n'est point ici
une question concernant uniquement les
fabricants. De grands marchands y étaient
aussi représentés. Par exemple, M. Greens-
hields, de Montréal, représentant une des
plus importante maison du Canada, me dit-
on, prononça, devant le comité du Sénat,
un discours des plus -énergiques demandant
qu'on leur permît de s'adresser à (les com-
pagnies d'assurance étrangères. Tous les
importateurs, les fabricants, les marchands
en gros, tous ceux qui manient les pro-
duits sur une grande échelle, y sont inté-
ressés. Nous avons reçu des piles de pé.
titions, non seulement de ces gens-là, mais
aussi de ceux qui représentent les inté-
rêts agricoles; les manufacturiers de beurre
et de fromage se plaignant que l'article im-
posant un droit de 15 p. 100 leur était très
onéreux. On ne m'a point accusé trop sou-
vent d'être trop favorablement disposé pour
les manufacturiers; mais, comme je l'ai
déjà dit, il n'est que juste de remarquer
que cette question n'intéresse pas unique-
ment les fabricants, ni les marchands; elle
concerne virtuellement toutes les classes, y
compris la classe agricole.

M. LANCASTER: L'intérêt personnel va
bientôt entrer en ligne.

L'hon. M. FIELDING: Dans toutes ces
questions, l'intérêt personnel est un puis-
sant mobile. Parmi les honorables dépu-
tés qui siègent dans cette Chambre, bien
peu pensent agir avec impartialité.

M. MEIGHEN: Il me semble que le
principal danger, c'est que le public n'est
pas suffisamment protégé contre des com-
pagnies dont la situation financière n'offre
pas les garanties désirables. D'un autre
côté, tout en défendant aux compagnies
étrangères d'employer des agents, la Cham- 1
bre a établi de telles conditions que les
annonces et les agents deviennent inutiles,

M. FIELDING.

et que les clients iront d'eux-mêmes à ces
compagnies. Elles pourront traiter à des
taux si avantageux que, dès que l'on saura
que M. A. s'est assuré à un taux très bas
en s'adressant à une certaine compagnie
des Etats-Unis, son voisin suivra immé-
diatement son exemple, et le pauvre agent
local devra fermer boutique. Je ne pense
pas que cette Chambre doive se hâter
d'adopter l'amendement du Sénat. Il est
du devoir de la Chambre de faire en sorte
que, quelle que soit la taxe imposée, elle
ne pèse pas moins que sur la compagnie
canadienne.

M. NESBITT : Les conditions imposées
par le Sénat ne satisfaisaient point les
compagnies d'assurance, mais elles ont dé-
cidé qu'il valait mieux accepter ces con-
ditions que de continuer la discussion,
quitte à demander à cette Chambre d'amen-
der la loi, si, après un essai raisonnable elle
n'était pas satisfaisante. Voilà ce qu'elles
pensaient en acceptant les conditions im-
posées par le Sénat. On a dit que l'article
139 était une farce, et on a eu raison, car,
quoi que l'on puisse faire, il sera toujours
possible de l'éluder. Je tiens à dire que
les compagnies d'assurance visaient moins
les compagnies mutuelles de la Nouvelle
Angleterre, que ce que nous appelons les
compagnies souterraines, ces compagnie
sans bases financières solides, qui opèrent
dans tout le pays et dont les clients n'ont
absolument aucune garantie. Cet article
les concerne. Jusqu'à un certain point, il
y a une certaine protection. Mon avis au
sujet des compagnies d'assurance en ce
pays, c'est qu'il ne devrait y avoir ni ex-
ception ni excuse; toutes les compagnies
devraient être obligées d'obtenir un permis
de faire des affaires; ce qui est bon pour
l'une, l'est également pour l'autre; s'il doit
y avoir des permis, toutes les compagnies,
d'où qu'elles viennent, devraient en être
pourvues. Les compagnies actuellement
pourvues de licences voulaient le taire in-
sérer dans le bill pour d 'ux ans, mais,
comme je l'ai dit, elles se décidèrent à ac-
cepter le bill tel quel plutôt que de conti.
nuer la discussion, et à constater les effets
de l'application de la loi.

M. LANCASTER : Je crois que nous de-
vrions nous efforcer de légiférer sur ce su-
jet, en ne considérant que le véritable in
térêt du pays. Ceux qui s'occupent d'as-
surance se sont plaints d'être traités in-
justement; et le fait qu'ils ont cédé, et con-
senti à abandonner, pour deux ans, ce qu'ils
considèrent comme de justes droits, ne sau.
rait être à mes yeux une raison valable.
Ce qui m'importe, c'est de savoir si les
intérêts généraux du nays sont sauvegardés
dans le projet de loi à l'étude. Je partage
l'avis de l'honorable député que toutes les
compagnies d'assurance devraient être
pourvues d'une licence, mais je ne voudrais
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pas que l'on pût dire qu'une compagnie
doit se soumettre à une injustice parce
qu'elle craint les pouvoirs établis, ou parce
qu'elle redoute le Sénat. Si cette mesure
est injuste, nous devons le .dire, et si elle
est juste notre devoir est de la maintenir.
Je répète que ces compagnies étrangères
qui viennent faire concurrence à nos com-
paenie nationales devraient être soumises
à une taxe spéciale et obligées à se pour-
voir de licences. Je tiens pour principe
qu'il faut protéger l'industrie canadienne.

L'hon. M. FIELDING : Pour répondre
aux critiques relatives aux circulaires et
annonces de cette nature, je propose, qu'à
la fin de la sous-section l'on ajoute :

Pourvu en outre que ces compagnies, assu-
reurs ou personnes n'annonceront leur négoce
en Canada dans aucun jouenal ou autre nubli-
cation ni au moyen de circulaires faites en
Canada ou ailleurs, et ne maintiendront ni
bureau ni agence en Canada pour y recevoir
des demandes ou pour y né"oeier des aaires
se rapportant en quelque manière que ce soit
à leur dit négoce.

Je comprends que l'annonce au moyen
de circulaires n'équivaudrait pas à un ex-
posé des affaires.

M. LANCASTER: A quoi sert d'adopter
une législation, si nous ne pouvons la
mettre en vigueur? Comment pouvez-vous
empêcher un homme de m'envoyer une cir-
culaire de New-York?

L'hon. M. FIELDING: Vous ne pourriez
l'empêcher de l'envoyer, mais vous pour-
riez punir l'inspecteur qui viendrait ici ins-
pecter les risques de la compagnie qui au-
rait violé-cette condition. Par un article
spécial, nous permettons à ces compagnies
d'envoyer des inspecteurs pour examiner
les risques, mais si nous constations que
ces compagnies violaient l'intention de la
loi, alors nous pourrions avoir un recours
contre l'inspecteur.

M. LANCASTER: Voulez-vous dire que
vc us pourriez nunir l'inspecteur pour quel-
que autre faisant quelque chose à New-
York, pour avoir envoyé une circulaire au
Canada?

L'hon. M. FIELDING: Nous essayerions,
mais nous pourrions échouer.

M. DOHERTY: Vous pourriez vous en
prendre à l'assuré. Si la compagnie lui en-
voie une circulaire, il ne devrait pas s'as-
surer dans cette compagnie.

M. J. A. CURRIE: Pourquoi toute cette
législation somptuaire? Je suis très surpris.
La Chambre a commencé par vouloir faire
un bill d'assurance pour le peuple, afin de
tâcher de lui procurer certains droits qui ne
lui sont pas reconnus d'abord par les com-
pagnies d'assurance. Nous avons fini par
donner la majeure partie des droits exclu-
sivement à la compagnie; tout est pour les
compagnies à l'exception de ces deux arti-

cles. Je crois que moins on en dira à ce
sujet le mieux ce sera. Parce qu'un homme
m'envoit une circulaire de New-York, et
parce que je m'assure dans une compagnie
de New-York, pourquoi me punirait-on? Je
crois que c'est là une législation très rigou-
reuse. Je crois qu'en ce pays l'on devrait
laisser un peu de liberté aux gens en ma-
fières d'affaires. Je crois que c'est là une lé-
gislation très absurde. Si vous examinez les
lois de tous les pays, même celles de la Tur-
quie, vous ne trouverez pas d'exemples de
législation aussi insensée, aussi somptuaire,
et je suis surpris d'entendre des députés, en
demander davantage.

M. HERRON: J'ai reçu de ma région de
très sérieuses protestations contre cet arti-
cle, et je serais prêt à voter contre l'article
139 si j'avais l'occasion de le faire.

M. HARTY: Il me, semble que vous ne
pouvez défendre à qui que ce soit d'envoyer
une circulaire "d'auleurs ". Vous ne pou-
vez empêcher un homme d'envoyer, d'une
ville américaine, une circulaire en Canada.
Je ne puis comprendre comment vous allez
empêcher cela en insérant dans cet article
les mots " d'ailleurs ".

L'hon. M. HAGGART: Et je ne vois pas
comment vous allez empêcher l'honorable
député de Kingston (M. Harty) d'aller à
Boston ou à New-York, d'y conclure un
contrat et d'y prendre toute l'assurance
qu'il lui plaira. Le contrat est conclu dans
ce pays et c'est là qu'il doit le mettre en
vigueur. Je ne crois pas que ce Parlement
ait juridiction.

L'hon. M. FIELDING: Il arrive parfois
que l'on défende certaines choses tout en
sachant très bien que quelqu'un les fera,
et tout ce que vous pouvez faire, c'est de
fixer une pénalité. Je crois que dans le
cas actuel, c'est une mesure de protection
en faveur de nos propres compagnies. Vous
ne pouvez empêcher un homme de lancer
une circulaire à New-York, et de l'envoyer
par la poste, mais si l'on découvre qu'une
compagnie a fait cela, elle est réputée avoir
violé les dispositions du présent article et
nous pouvons l'atteindre en procédant con-
tre l'inspecteur.

M. LANCASTER: Pour quel crime?

L'hon. M. FIELDING: Nous considére-
rions que la compagnie qui fait les affaires
ayant violé la loi, son inspection ne serait
pas autorisée par la loi, et en conséquence
on pourrait procéder contre lui.

M. LANCASTER: Quelle serait son offen-
se? Devant quel tribunal pourrait-il être
jugé et quelle serait la pénalité? Je défiie
le ministre des Finances 'de dire ce qui
arrivera à un homme s'il fait cela. N'ayons
pas de législation aussi insensée que celle-
ci. Je crois voir la raison de cette légis-
lation. Des hommes qui ont atteint une
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certaine position dans certains centres, qui
ont déployé beaucoup d'habileté et d'éner-
gie afin de se faire une clientèle comme
agents d'assurance, qui sont parfaitement
intègres et qui savent conduire leur affaire,
ont été victimes d'empiètements et l'on fait
ceci pour les apaiser. On leur donne à
entendre que quélqu'un va être puni pour
avoir envoyé une circulai10 .

L'hon. M. FIELDING: Je n'ai qu'à ré-
férer mon honorable ami à l'article 70 qui
fixe la pénalité.

M. LANCASTER: Comment va-t-on ame-
ner au Canada un homme ayant envoyé une
circulaire? Croit-on que lorsqu'un inspec-
teur viendra ici faire toute autre chose, on
pourra le punir pour ce qu'un autre a fait
à New-York? L'inspecleui pourra dire qu'il
n'en savait rien. Ne blaguons pas le pu-
blie.

M. SPROULE: Nous ne devrions pas per-
dre de vue le travail important fait par ces
compagnies pour instruire les gens sur la
manière de préparer leurs risques de façon
à réduire au minimum le danger du feu.
Ceci précède l'assurance et il faut que l'ins-
pecteur vienne voir avant que l'assurance
soit effectuée. Ce travail éducatif n'avait
jamais, auparavant, été fait dans la même
mesure au Canada. Pourquoi une compa-gnie canadienne me demande-t-elle 8 p. 100
pour la prime d'assurance lorsque cette
même compagnie peut en payer les frais
moyennant i de 1 p. 100, après qu'elle a
donné ses instructions sur la manière de
préparer un bâtiment de façon à réduire
au minimum le danger d'incendie et de
diminuer le coût de l'assurance? C'est l'in-
dividu qui veut s'assurer et non la compa-
gnie qui devrait être l'objet de notre consi-
dération. Elles ne viennent pas ici pour y
solliciter des risques. L'individu qui veut
s'assurer et qui ne peut le faire en Canada
sans payer des primes exorbitantes devrait
avoir la permission de prendre son assu-
rance où il peut l'avoir.

M. HARTY: Tout le ritque est pour lui.
L'hon. M. FIELDING: Je ne crois pas

que nous puissions faire mieux que de pren.
dre l'article tel qu'il est.

M. J. A. CURRIE: Je crois que l'on de-
vrait retrancher le mot "circulaire". On
envoie des circulaires donnant des instruc-
tions sur ce qui doit être fait, et une dé-
claration de la situation de l'assurance à
certaines dates. Cela pourrait peut-être
être interprêté comme relevant de cet arti-
cle de l'acte, et l'on pourrait dire qu'on
envoie des circulaires pour les fins d'an-
nonces.

Sur l'article 148 (règlements).
M. SPROULE: Si j'ai bien compris, le

ministre dit que toutes ces dispositions
étaient dans l'ancienne loi.

M. LANCASTER.

L'hon. M. FIELDING: Lorsqu'il y aura
des changements importants j'attirerai l'at-
tention là-dessus.

Sur l'article 150 (capital-actions, appels
et augmentation de capital).

L'hon. M. FIELDING: Je propose que
l'entête avant l'article 150 soit modifié de
façon à se lire: "le capital-actions et les
appels de versements.

(L'amendement est adopté.)
Sur l'article 153 (confiscation des actions

pour défaut de versements.)
M. J. A. CURRIE: Lorsqu'une compa-

gnie en arrive à un état tel qu'elle est vir-
tuellement en liquidation, les directeurs
pourraient appeler et annuler les actions
impayées et échapper ainsi à toute respon-
sabilité en cas de désastre.

L'hon. M. FIELDING: C'est la loi telle
qu'elle existe depuis des années et je crois
qu'il n'y a jamais eu de difficulté à ce
sujet.

Sur l'article (arrérages empêchant de
voter.

M. J. A. CURRIE : Je demanderai au
ministre de décréter comme dans la loi des
compagnies anglaises, que lorsque deux
personnes ou plus sont enregistrées pour
des actions comme fidéi-commissaires con-
joints, le vote sera donné par la personne
dont le nom figure le premier sur la
liste

L'hon. M. FIELDING: Ceci est la loi
existante et l'on m'informe qu'il ne s'est
jamais produit de difficulté sous son em-
pire.

M. J. A. CURRIE: Je crois que ce n'est
pas la loi. Lorsque deux particuliers sont
inscrits pour le même capital-actions, ou
lorsque des exécuteurs testamentaires figu-
rent comme détenteurs d'actions en fidéi-
commis, le vote est donné par celui dont
le nom figure le premier sur le registre.
C'est la loi anglaise.

L'hon. M. FIELDING: Je crois que c'est
la loi anglaise, mais j'espère que mon hono-
rable ami ne jugera pas nécessaire d'insis-
ter ce soir. On me dit qu'aucune difficulté
ne s'est produite au sujet de cet article.

M. J. A. CURRIE: Je ne désire pas re-
tarder le bill. Si j'eusse remarqué cela
plus tôt, j'aurais appelé là-dessus l'atten-
tion du ministre.

Sur l'article 179 (actions contre action-
naires).

M. J. A. CCRRIE: Les compagnies ont-
elles fait des représentations au Gouverne-
ment au sujet de cette question?

L'hon. M. FIELDING: On m'informe
que l'affaire n'a pas été spécialement con-
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sidérée. On n'a pas attiré l'attention là-
dessus.

M. J. A. CURRIE: C'est une disposition
très dangereuse. Je ne crois pas que vous
la trouviez dans l'Acte concernant les com-
pagnies.

L'hon. M. FIELDING: C'est la loi exis-
tante et cela se trouve dans l'Acte concer-
nant les compagnies.

M. J. A. CURRIE: Pas sous cette forme.

Sur l'article 184 (coût de l'acte constitutif
payable par les actionnaires).

L'hon. M. FIELDING: Cet article a pour
but de rendre le coût de l'acte constitutif
payable par les actionnaires et non par les
assures.

(Il est fait rapport du projet de loi qui
est lu pour la 3e fois et adopté).

Sur motion de l'honorable M. Fielding la
séance est levée à une heure moins vingt
minutes samedi matin.

CHAMBRE DES COMMUNES.

- Samedi, 30 avril 1910.
M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze

heures.
M. LENNOX: Avant qu'on aborde l'or-

dre du jour, je demanderai au ministre de
l'Intérieur s'il s'est informé de l'affaire
dont je lui parlais l'autre jour, affaire qui
se rattache au retardement d'un paquebot
à Halifax?

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur): La note que j'ai à ce sujet ne
se trouve pas en ce moment sur mon pupi-
tre. Je serai bien aise de la remettre à mon
honorable ami ou de la déposer sur le bu-
reau -de la. Chambre en aucun temps.

M. LENNOX: Vous pourrez peut-être le
faire lundi.

L'hon. M. OLIVER: Je le ferai ce jour-
là.

ADOPTION DES RESOLUTIONS CON-
CERNANT L'OCTROI DE. SUBVEN-
TIONS AUX CHEMINS DE FER.
La Chambre passe à l'examen, -en comité

général, de certaines résolutions concernant
l'octroi de subventions à l'effet d'aider à la
construction des lignes de chemins de fer
qui y sont mentionnées.

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux): Je dois
dire que toutes les subventions dont il
s'agit ici ont déjà été votées. En deux ou

trois cas, les subventions sont destinées à
des parties différentes de la ligne; mais en
deux cas seulement la longueur du chemin
de fer est différente: cela provient de ce
que; dans l'un, on s'était trompé de trois
milles et demi, et, dans l'autre, d'un mille
en mesurant la longueur de la ligne. Toutes
les autres sont reproduites de la loi, elles
sont rétablies dans les mêmes termes, pour
les mêmes distances et jusqu'à concurrence
des mêmes montants.

M. R. L. BORDEN: Qu'est-il besoin de
les voter de nouveau? La loi autorisant ces
subventions prescrivait-elle un délai?

L'hon. M. GRAHAM: A moins que les
travaux ne soient commencés, le délai est,
en chaque cas, de deux années; il est de
quatre ans quand les travaux sont com-
mencés. Aux termes de la loi, nulle sub-
vention n'est payable au bout de deux an-
nées.

M. R. L. BORDEN: A moins que les tra-
vaux ne soient commencés.

L'hon. M. GRAHAM: Oui.
L'hon. M. BORDEN: C'est ce que pres-

crit l'article 4, je crois. Pour quelle raji-
son les rétablit-on? Allons-nous les auto-
riser pour la deuxième, la troisième, la
quatrième, la cinquième ou la sixième
fois?

L'hon. M. GRAHAM: Je n'oserais pas
me prononcer là-dessus, ne m'étant re-
porté que jusqu'aux lois .de 1906. Deux
ou trois de ces subventions avaient été au-
torisées en 1906, mais la plupart avait été
votées de nouveau en 1908. On en avait
peut-être rétabli un certain nombre avant
cela, mais je n'oserais pas l'affirmer. La
loi n'indique pas qu'on les a renouvelées.

Comme c'est l'usage, j'imagine, on m'a
fait observer, à l'égard de ces subventions,
que l'on n'a pu commencer les travaux au
cours du délai de deux ou quatre ans, se-
lon le cas, mais que le délai de deux ans
que prescrira la nouvelle loi permettr,
certainement aux intéressés de se préva-
loir des subventions en commençant les
travaux de constructioin. En certains cas,
les travaux sont déjà commencés. Il n'est
pas autorisé de subventions nouvelles.

M. ROCHE: Le ministre des Chemins
de fer se rappelle sans doute qu'une dépu-
tation du Manitoba est venue conférer avec
lui il y a deux ou trois semaines. Comr
posée de délégués de Brandon, d'Hamiota,
de Birtle et d'autres endroits, cette dépu-
tation demandait une subvention pour une
ligne de chemin de fer entre Hamiota et
Birtle. Le Pacifique-Canadien songeait ,à
construire un embranchement entre ces
deux villes. Il s'agit d'une partie du pays
où le besoin de moyens de transport se
fait impérieusement sentir, et le Pacifique
s'était engagé à construire ce chemin au
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cours de l'été, pourvu qu'on lui accordât
l'aide habituelle. Après son entrevue avec
le ministre des Chemins de fer et ses col-
lègues, la députation, m'a-t-on dit, s'en
est retournée emportant l'espoir que cet
aide serait accordée; mais je constate qu'il
n'y a pas la moindre subvention pour ce
chemin de fer dans la liste déposée par la
ministre. Celui-ci ne croit-il pas devoir
accéder à la légitime demande des habi.
tants de cette partie importante du pays?
Pourquoi refusera-t-il cette aide?

L'hon. M. GRAHAM: Je suis loin de dé
sapprouver le projet dont mon honorable
ami (M. Roche) vient ,de parler. Comme
il dit, le besoin de moyens de transport et
de communication entre ces deux villes-là
se fait vivement sentir. Les représentants
du Pacifique-Canadien ont également dis-
cuté la question avec moi. Les demandes
de subventions nouvelles abondent. Après
mûre .délibération, le Gouvernement a pensé
qu'il n'y a pas lieu, du moins à cette ses-
sion-ci, d'autoriser de nouvelles subven-
tions; mais pour épargner tout préjudice à
quiconque est en mesure de commencer les
travaux, il a décidé de rétablir certaines
des subventions déjà autorisées. L'hono-
rable député peut m'en croire, si nous avions
autorisé de nouvelles subventions, celle dont
il a parlé eût été du nombre, car les inté-
ressés ont su démontrer la légitimité de leur
demande.

M. RHODES: Ces subventions sont-elles
toutes renouvelées à la demande des inté-
ressés, ou en est-il qui ne le sont que pour
la forme?

L'hon. M. GRAHAM: Elles ont toutes
été l'objet de demandes, sans quoi on ne
les renouvellerait pas. Beaucoup ne sont
pas rétablies qui avaient déjà été autorisées

Sur la première résolution.

M. R. L. BORDEN: Si je comprends bien,
il s'agit. en dhaque cas, de renouveler une
subvention a*utorisée en 1908?

L'hon. M. GRAHAM: Je le répète, il y a
quelques exceptions: trois ou quatre de ces
subventions ont été autorisées en 1906-1907,
mais la plupart l'ont été en 1908.

M. R. L. BORDEN: Celles de 1906-1907
sont-elles devenues périmées?

L'hon. M. GRAHAM: Oui.

M. R. L. BORDEN: Le m.inistre pour-
rait-il nous dire quelles sont celles qui re-
montent à 1906-1907?

L'hon. M. GRAHAM: Elles sont dési-
gnées au cours de la résolution. Ainsi,
celles qui portent les numéros 5, 12 et 13 ont
été autorisées par le chapitre 40 -des lois de
1907. Le chapitre et l'année des statuts sont
indiqués.

M. ROCHE.

Sur la 2e résolution.
M. R. L. BORDEN: Ces dispositions et

celles des paragraphes suivants sont-elles
en tous 'points semblables à celles que la
Chambre a déjà prescrites à cet égard?

L'hon. M. GRAHAM: Elles en sont la
reproduction fidèle.

Sur la 8e résolution.

M. DANIEL : Cette disposition est-elle
la même que dans toutes les lois autorisant
l'octroi de subvention aux chemins de fer?

L'hon. M. GRAHAM : Exactement.

(Rapport est fait des résolutions qui sont
lues pour la 2e fois et adoptées.)

La Chambre passe à l'examen, en comté
général, d'un projet de résolution supplé-
mentaire concernant l'octroi de subventions
aux chemins de fer, projet qui est ainsi
ecnecu:

45. Pour 200 milles au plus d'une voie fer-
rée, depuis Montréal jusqu'à un point sur le
chemin de fer national Transcontinental, au
lieu de la subvention autorisée par le chapi-
tre 63 de 1908, article 1, item 48.

46. A la compagnie du chemin de fer de la
Rivière-Petite-Nation, pour 30 milles au plus
d'une voie ferrée, allant de Papineauville,
sur le chemin de fer Canadien-Pacifique, vers
le lac Nominingue, au lieu de la subvention
autorisée par le chapitre 63 de 1908, article 1,
item 70.

L'hon. M GRAHAM : Ces subventions
ont été autorisées en 1908, mais quand j'eus
rédigé mes résolutions, on m'a fait observer
que je ne les y avais pas insérées. Je les
avais insérées dans le projet de loi, mais
non dans les résolutions. Le texte en est
exactement le même qu'en 1908.

(Rapport est fait des résolutions qui sont
lues pour la 2e fois et adoptées.)

DEPOT D'UN PROJET DE LOI.
L'hon. M. GRAHAM demande à déposer

un projet de loi (n° 226) portant autorisa-
tion de subventions à l'effet d'aider à la
construction des lignes de chemins de fer
qui y sont mentionnées.

La motion est adoptée, et le projet de
loi est lu pour la Ire et la 2e fois.

La Chambre passe à l'examen, en comité
général, des articles du projet de loi.

Sur l'article 5.
M. R. L. BORDEN : Le texte de l'ar-

ticle correspondant des résolutions di.ffère de
celui du bill. On lit dans les résolutions :

Et ladite commission a en tout temps le
contrôle absolu des tarifs à prélever et à im-
poser par les compagnies ou sur les chemins
de fer et les ponts par le présent subvention-
nes.

Les mots "et les ponts" ne se retrouvent
pas dans le bill.
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L'hon. M. GRAHAM : C'est, j'imagine,
parce que le projet de loi ne tend à sub-
ventionner aucun pont.

M. R. L. BORDEN: Dans ce cas, ils ne
devraient pas se trouver dans la résolution.

L'hon. M. GRAHAM: Ils y sont super-
flus. Le projet de loi ne vise aucun pont.

M. R. L. BORDEN: Sauf, toutefois, ceux
qui feront partie des lignes de chemins de
fer.

L'hon. M. GRAHAM: Mais les ponts ne
sont l'objet d'aucune subvention particu-
lière.

M. le PRESIDENT: L'article 5 va-t-il
rester inséré dans le bill?

Adopté.

M. HENDERSON: Le ministre pourra-t-
il nous dire quel est le chiffre total, d'après
le taux maximum et le taux minimum, des
subventions que nous autorisons aujour-
d'hui, et qelle est la longueur totale des
voies subventionnées?

L'hon. M. GRAHAM: La longueur totale
des voies est de 3,277:4 milles. A raison
de $3,200 par mille, les subventions se
chiffreront à $10,487,680, et à raison de
$6,400 par mille, elles représenteront un
total de $20,975,360.

Sur le préambule.

M. J. A. CURRIE: Le Gouvernement se
propose-t-il de subventionner le chemin
de fer du gouvernement d'Ontario comme il
subventionne tous les chemins de colonisa-
tion? Ce chemin de fer est destiné, dit-on,
à devenir un important tributaire du Trans-
continental. La prochaine fois que le mi-
nistre déposera ses résolutions concernant
les subventions à accorder aux chemins de
fer, j'aimerais qu'il proposât d'octroyer
au chemin de fer du gouvernement d'On-
tario, une subvention semblable à celle
dont une compagnie ordinaire est admise
à bénéficier.

L'hon. M. GRAHAM: A l'heure actuelle,
le Gouvernement ne songe pas à subven-
tionner le chemin de fer du gouvernement
d'Ontario. Cette voie ferrée n'a pas été
subventionnée lorsque l'établissement en
fut autorisé. Aujourd'hui qu'elle est en
grande partie construite par les soins d'une
province puissamment riche, il serait peu
sage, surtout si l'on tient compte de toutes
les circonstances, de s'immiscer ainsi dans
les affaires de cette province. Si nous
subventionnions cette ligne, elle devrait
relever du Gouvernement fédéral, de la
commission fédérale des chemins de fer,
ce que le gouvernement d'Ontario n'aime-
rait guère.

M. CURRIE: S'il s'agissait de discuter
la question de juridictioit, je dirais que

tous les chemins de fer de l'Etat devraient
relever du gouvernement d'Ontario, car
on en retirerait alors quelque bénéfice.

L'hon. M. GRAHAM: Si l'honorable dé-
puté pouvait m'autoriser à imposer les
mêmes tarifs que le gouvernement -d'On-
tario, je m'engagerais à tirer de l'Interco-
lonial un bénéfice de $2,000,000 par année.

M. CURRIE: Pourquoi ne les imposez-
vous pas?

L'h'on. M. GRAHAM: Parce que nous
faisons bénéficier le public de tarifs moins
élevés.

M. R. L. BORDEN: Il y a si longtemps
que j'entends dire que les tarifs de l'Inter-
colonial sont moins élevés que ceux des
autres chemins de fer, que j'aimerais
avoir quelques renseignements là-dessus.
Je prierai donc le ministre de vouloir bien,
avant la clôture de la session ou avant de
faire voter son budget supplémentaire, dé-
poser un tableau comparatif de tarifs de
l'Intercolonial, tant pour le transport de
gare à gare que pour le transport d'entier
parcours, et des tarifs autorisés des autres
grandes lignes de chemin de fer du Canada.
Il ne me semble pas que les tarifs de l'In-
tercolonial, pour le service de gare à gare,
soient, ainsi que le ministre veut le donner
à penser sensiblement moins élevés que
ceux des autres chemins de fer.

L'hon. M. GRAHAM: Il faudrait plu-
sieurs semaines pour dresser un tel tableau.
Les tarifs, à moins d'être étudiés par un
spécialiste, n'indiquent pas la recette pro-
venant du transport des marchandises. En
pareille matière, le classement des marchan-
disés est un facteur important. Le fait est
que la provenance et la classe des marchan-
dises voiturées par le chemin de fer du
gouvernement d'Ontario sont telles, que si
ses tarifs étaient les mêmes que ceux de
l'Intercolonial, ses recettes accuseraient
une diminution considérable, et cela à
cause de la classe supérieure des marchan-
dises qu'il a à transporter. Sa situation,
par mille, est beaucoup plus avantageuse.

M. R. L. BORDEN: Ce n'est pas à dire
que ses tarifs sont plus élevés, mais qu'il
est favorablement situé par rapport à la
catégorie particulire des marchandises qui
constituent la plus grande partie de son
trafic.

L'hon. M. GRAHAM: C'est une des rai-
sons.

M. R. L. BORDEN: Quelle est l'autre?
L'hon. M. GRAHAM: J'ai fait, devant la

Chambre, une déclaration relativement au
transport des voyageurs. Les -taux de pas-
sage sont beaucoup plus élevés que sur
l'Intercolonial.
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M. R. L. BORDEN: Je n'aurais pas cru
quils fussent beaucoup plus élevés. Le
prix de passage de Halifax à Truro ou à
Montréal me semble très raisonnable; et le
tarif local pour les voyageurs sur l'Inter-
colonial dans la Nouvelle-Ecosse, est, au-
tant que je sache, sensiblement le même
que sur les autres chemins de fer du Ca-
nada. Cette question de taux me fatigue.
Cela tend à faire croire partout que les
gens du Nouveau-Brunswick, de la Nou-
velle-Ecosse et de Québec bunt traites en
quelque sorte comme des mendiants sur
l'Intercolonial. Je ne pense pas qu'il en
soit- ainsi. Du moins en ce qui concerne le
service local, on paie les taux ordinaires.
Si je fais erreur, je serais bien aise que
l'on nie corrigeât. Enfin, si le ministre ne
peut me fournir ce renseignement avant la
clôture de la session, je voudrais bien
l'avoir plus tard, ou, en tous cas, au com-
ncenent de la prochaine session.

L'ihonorable M. GRAHAM: Le renseigne-
ment que demande mon honorable ami se
trouve dans le hansard, soit de cette année,
soit de l'année dernière. Nous avons éta-
bli l'état comparatif des taux locaux sur
le Pacifique-Canadien.

M. J. A. CURRIE: L'année dernière, on
demanda si ces chiffres avaient été établis
en prenant comme 'base le transport d'une
tonne sur un parcours d'un mille, et le
ministre répondit que l'Intercolonial n'a
jamais établi ses chiffres sur cette base.
Les seules statistiques acceptées aux Etats-
Unis sont celles qui sont publiées dans les
bulletins et basées sur une tonne par mille.

L'hon. M. GRAHAM: Chaque année, ces
rapports sont déposés devant cette Cham-
bre.

M. J. A. CURRIE: Si nous avions ce ren-
seignienent, nous saurions à quoi nous en
tenir au sujet de ces -taux. Quant aux au-
tres chiffres, on peut leur faire dire tout
ce que l'on veut.

L'hon. M. GRAHAM: Le renseignement
publié concernant l'Intercolonial est aussi
véridique que les déclarations assermen-
tées concernant les autres chemins de fer,
et l'honorable député en a une copie sur
son pupitre.

M. TURRIFF : J'ai eu l'occasion d'ex-
aminer les taux de transport du char-
bon pour m'assurer s'ils étaient plus élevés
dans l'ouest que dans l'est. J'ai constaté
que dans l'Ouest nous payons des taux
beaucoup plus élevés. Ainsi, pour le prix
que nous payons pour le transport du char-
bon sur une distance de 400 milles, l'Inter-
colonial transporterait la même quantité à
une distance de 800 à 900 milles. Je trouve
qu'il est tout à fait injuste que l'Intercolo-
nial transporte des marchandises à un
taux moitié moins élevé que celui des au-

M. GRAHAM.

tres chemins de fer. Nous, qui demeurons
dans une autre partie du pays, ne profitons
en rien des taux réduits de l'Intercolonial.
Non seulement nous sommes obligés de
payer des taux élevés, mais encore il nous
faut acquitter des taxes qui permettent de
réduire les taux pour ceux qui ont l'avan-
tage de demeurer sur le réseau de l'Imter-
colonial.

M. STANFIELD: Dans les villes de l'in-
térieur nous payons des taux élevés. De
Stellarton à Truro, distance de 40 milles,
nous payons quatre-vingts cents par tonne,
bien que ce soit le même prix pour la dis-
tance entière, jusqu'à Halifax. Ainsi, il
est difficile -d'établir une moyenne des taux.

M. R. L. BORDEN: Il y a aussi des taux
réluits, établis depuis plusieurs années,
entre les centres miniers et Montréal. Cette
réduction avait été faite en vue de promou-
voir le développement des mines de char-
bon de la Nouvelle-Ecosse. Je ne veux
point discuter en ce moment la justice de
cette réduction.

L'hon. M. GRAHAM: Cette réduction est
juste.

M. R. L. BORDEN: Je dis que les taux
de l'Intercolonial dans la Nouvelle-Ecosse,
ne sont pas sensiblement plus bas que ceux
des autres chemins de fer. Prenons le cas
signalé par l'honorable député de Colches-
ter; quatre-vingts cents par tonne pour 40
milles, cela semble un prix assez élevé, et
je doute que les taux de la province d'Onta-
rio le soient davantage. Mon honorable ami
(M. J. A. Currie) me dit que, pour de telles
distances, les taux sont plus bas en Ontario.

L'bon. M. GRAHAM: Mon honorable ami
de Sincoe (M. J. A. Currie) n'est pas pré-
cisément une autorité en ces matières. Il
y a des cas spéciaux. La question des taux
de transport des marchandises et des voya-
geurs est bien compliquée, et l'étude de
ces taux exige des connaissances spé-
ciales.

(Rapport est fait du projet de loi.)

ADOPTION D'UN PROJET DE RESOLU-
TION CONCERNANT LA CANADIAN
NORTHERN ALBERTA RAILWAY COM-
PANY.

La Chambre passe à l'examen, en comité
général, d'un ýprojet de résolution ainsi
conçu:

Il y a lieu de prescrire:
1. Que le Gouverneur en conseil peut don-

ner de l'aide pour la construction de la ligne
de chemin de fer d'une compagnie, devant
être constituée en corporation sous le nom
de Candian Northern Alberta Railway Com-
pany, à partir d'un point situé à ou près
Edmonton ou Strathcona, dans la province
d'Alberta, et allant de là, dans une direction
généralement occidentale, jusqu'aux régions
houillères situées à ou près la rivière Brazeau



30 AVRIL 1910 *

et la source de la rivière McLeod, soit un par-
cours n'excédant pas cent cinquante milles,
en garantissant le principal et l'intérêt des
obligations, débentures, débentures-actions
ou autres valeurs, ci-après appelées "valeurs"
et garanties telles que susdit, de la compa-
gnie, jusqu'à concurrence de treize mille dol-
lars par mille pour les premiers cinquante
milles de la ligne ainsi subventionnée, et,
pour le reste de ladite ligne, jusqu'à concur-
rence de vingt-cinq mille dollars par mille,
sans excéder en tout cent cinquante milles;
l'intérêt sur lesdites valeurs devant être au
taux de trois et demi pour cent par année,
payable semestriellement, le principal devant
être remboursable dans cinquante ans; et
que la subvention accordée ou autorisée par
le chapitre 25 des Statuts de 1908, intitulé:
"Loi concernant certaine aide à donner pour
le prolongement du chemin de fer Edmonton,
Yukon et Pacifique ", soit annulée.

2. Que lesdites valeurs ainsi garanties seront
assurées par un ou plusieurs actes de trust
par voie de mortgage ou de charge en faveur
d'un ou de plusieurs fiduciaires agréés par
le Gouverneur en conseil, lequel ou lesquels
actes de trust constitueront respectivement
un premier mortgage ou une première charge
grevant la ligne de chemin de fer ainsi sub-
ventionnée ainsi que l'emplacement de la
voie, les terrains des gares, ou autres immeu-
bles et intérêts dans ces immeubles, et dans
les constructions et autres structures et amé-
liorations, le matériel roulant et l'équipe-
ment, l'outillage, les machines, outils, four-
nitures, matériaux et autres bien mobiliers
actuels et à venir, acquis pour les objets de
ladite ligne ainsi subventionnée, et se ratta-
chant à l'exploitation, aux réparations et à
l'entretien de ladite ligne, de même que les
taxes, recettes et revenus de la compagnie pro-
venant ou devant provenir de ladite ligne,
ainsi que les droits, privilèges, franchise et
pouvoirs que possède ou possédera ci-après la
compagnie relativement à ladite ligne et se
rattachant à son exploitation, à son entre-
tien et à ses réparations.

-3. Que la nature des valeurs à être garan-
ties suivant que susdit et la forme qu'elles
devront revêtir, ainsi que la forme et les con-
ditions -du ou des actes de trust qui doivent
en assurer le remboursement, et les époques
et le mode d'gmission des valeurs et la dis-
position des sommes à être ainsi prélevées,
par vente, nantissement ou autrement, en
attendant la dépense de ces deniers pour les
objets de la ligne de chemin de fer ainsi aidée,
et le mode et la manière dont s'effectuera la
garantie devront être suivant qu'approuvés
par le Gouverneur en conseil; et ces termes,
dispositions et conditions peuvent être inclue
dans ce ou ces actes de trust suivant que le
Gouverneur en conseil le juge à propos ou
nécessaire.

4. Que ladite garantie sera revêtue du seing
du ministre des Finances, ou du fonctionnaire
à qui le Gouverneur en conseil déléguera la
mission de la signer; et, une fois cette sia
gnature donnée, le Gouvernement du Canadá
ser responsable comme garant, du rembour-
sement 'du capital et du versement des inté-
rêts des valeurs ainsi garanties en conformité
de leur teneur, et ce remboursement et ce
versement deviendront une charge sur le
fonds du revenu consolidé du Canada.

5. Que toutes sommes payées par le Gou-
vernement, en exécution de la garantie éta-
blie par la présente loi seront réputées payées
en extinction de l'obligation du Gouvernement,
mais non pas en satisfaction de celle de la
compagnie du chef des valeurs ainsi garan-
ties ou de tout acte de trust qui en assure le
remboursement et les sommes ainsi payées se-
ront réputées encore garanties par lesdites
valeurs et ledit acte de trust, et le Gouverne-
ment se trouvera subrogé dans et à tous les
droits des détenteurs desdites valeur dont le
capital ou les intérêts auront été remboursés
ou servis par le Gouvernement, et ce dernier
prendra en tous points, à l'égard des sommes
ainsi payées et jusqu'à concurrence des som-
mes par lui versées, la position de détenteur
de valeurs restées en souffrances.

6. Que la décision du Gouverneur en conseil
relative à la longueur de ladite ligne de che-
min de fer à être ainsi subventionnée, pour
les objets de la présente loi, est finale.

7. Que les livres de la compagnie doivent
être en tout temps accessibles à l'examen
pour le Gouvernement par toute personne dé-
léguée à cette mission per le Gouverneur en
conseil ou le ministre des Finances.

8. Que la dite Canadian Northern Alberta
Railway Company doit, par garantie conte-
nue dans le ou lesdits actes de trust ou dans
quelque autre document consenti entre le
Gouverneur en conseil ou le ministre des Fi-
nances et la compagnie en dernier lieu nom-
mée, en la forme qu'approuvera le Gouver-
neur en conseil, garantir à Sa Majesté le
paiement par la compagnie du principal et de
l'intérêt de toutes valeurs émises et garanties
par les dispositions de la présente résolution,
selon la teneur et l'effet desdits actes de trust,
et elle doit aussi garantir à Sa Majesté le
paiement par la compagnie de toute perte
subie par Sa Majesté ou de toute dépense
faite par -cette dernière pour la mise en vi-
gueur, sur défaut par la compagnie de ce
faire, des stipulations du ou desdits actes de
trust contre la ligne de chemin de fer et des
dépendances qui y sont mortgagées et assu-
jetties.

9. Que la compagnie peut acquérir la ligne
du chemin de fer, construite en tout ou en
partie ou tracée par la Edmonton, Yukon
and Pacifie Railway Company, ou par la
Canadian Northern Railway Company à titre
de successeur par fusion, entre les points in-
diqués au paragraphe premier de la présente
résolution, ainsi que tous les biens, ouvrages,
arpentages, plans et tracés possédés, faits, ap-
prouvés relativement à cette ligne; et ladite
ligne doit, pour les fins de la présente réso-
lution et de la garantie autorisée par les
présentes, être réputée comme faisant partie
de la ligne de chemin de fer subventionnée
par les présentes. L'acte de transport ou
d'acquisition (que chacune des compagnies
intéressées soit par la présente résolution
autorisée à passer) doit être passé et déposé
au bureau du secrétaire d'Etat du Canada
avant que les valeurs émises et garanties sous
le régime de la présente résolution relative-
ment à la ligne de chemin de fer et dépen-
dances ainsi acquises; et ledit acte après
avoir été ainsi passé et déposé est, sans autre
formalité, censé attribuer à la compagnie
tous les biens, ouvrages, arpentages, plans
et tracés possédés, faits, approuvés ou éta-
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blis par les compagnies contractantes ou pour
elles, ou l'une queloonque d'elles, relative-
ment à la ligne de chemin de fer ou partie
de cette ligne ainsi transportée, avec les mê-
mes droits, privilèges, droits de priorité que
possédaient les compagnies contractantes res-
pectivement lorsque fut passé ledit acte.

L'hon. M. GRAHAM: Cette résolution
sort un peu de l'ordinaire, mais les cir-
constances actuelles nous obligent à pro-
poser cette mesure législative. En 1908,
le Gouvernement du Dominion accorda
des garanties à certaines lignes de che-
mins de fer. La Edmonton-Yukon-Pacific
obtint une garantie d'actions jusqu'à con-
currence de treize mille dollars par mille
pour cinquante milles , et de vingt-cinq
mille dollars par mille pour le reste -de la
ligne dont la longueur totale est de 150
milles, à condition que la Edmonton-Yu-
kon-Pacific se fusionne avec la Canadian-
Northern. Lorsqu'il s'agit de passer l'acte
de transport et d'émettre les valeurs, il
s'éleva une difficulté. La Canadian North-
ern possédait virtuellement deux espèces
de valeurs garanties, l'une garantie par
le Gouvernement du Dominion ou par ce-
lui de la province, selon le cas, car je crois
que $15,000 par mille deviennent une pre-
mière hypothèque sur les lignes à âtre
construites et une seconde ou une troisiè-
me hypothèque sur les lignes déjà cons-
truites. L'autre espèce de valeurs con-
siste en débentures-actions s'étendant à
tout le réseau. Or, la loi en vertu de la-
quelle ces valeurs garanties peuvent être
émises stipule qu'elles ne devront pas ex-
cédé quinze mille dollars par mille Cela
étant, lorsqu'il s'agit d'opérer le transport,
on découvrit que la garantie du Dominion
de $25,000 par mille pour les premiers cin-
quante milles venait en conflit avec les
dispositions de l'autre loi concernant la
Canadian-Northern. Dans ces conditions,
il était impossible pour le Dominion de
prendre sur ces cent milles une première
hypothèque de plus -de quinze mille dol-
lars, bien qu'il donnât une garantie de
$25,000 par mille. En vue de tourner cette
difficulté, M. Phippin, l'avocat de la com-
pagnie, après en avoir conféré avec le mi-
nistère de la Justice et le ministère des
Finances, résolut de présenter un projet
de loi constituant réellement une nouvelle
compagnie en corporation. Cette nouvelle
compagnie devra s'appeler la Canadian-
Northern-Alberta Railway Company, et
c'est à son nom que serait émise la garan-
tie. Après que la subvention aurait été
obtenue et la ligne construite, la fusion
se ferait avec la Canadian-Northern, et
les valeurs garanties pourraient alors at-
teindre vingt-cinq mille dollars par mille
jusqu'à concurrence de cent mille, sans
contrevenir à aucune loi. Voilà le seul
but de ce projet de loi, et tout ce qu'il con-
tient si je m'en rapporte au ministère de
la Justice et à M. Phippin. Nous nous

M. GRAHAM.

sommes enquis si la compagnie renonçait
à la garantie que lui octroie la loi de 1908,
et l'on nous assure qu'elle y renonce en-
tièrement. J'ai soumis le tout au minis-
tère de la Justice et à celui des Finances.
On a fait quelques modifications qui ont
été acceptées par M. Phippin.

M. HENDERSON: Le ministre pourrait
peut-être nous dire à combien se monte
l'évaluation du coût de cette ligne, et si
ces $13,000 et ces $25,000 par mille, .seront
suffisants, ou plus que suffisants pour cons
truire la ligne entière.

L'hon. M. GRAHAM: Elle coûtera beau-
coup plus que cela. La subvention de
$25.000 par mille a été accordée en consi-
dération des difficultés qui rendent la
construction de cette ligne très dispen-
dieuse. Toutes ces raisons furent discu-
tées en 1908, alors que la garantie fut ac-
cordée. C'est pour cela que l'on a deman-
dé une garantie plus élevée.

M. HENDERSON: Si elle coûte trop
cher, je suis d'avis qu'il vaut mieux l'a-
bandonner. La Canadian-Northern peut
l'établir à meilleur marché.

L'hon. M. GRAHAM On ne saurait cons-
truire une fameuse ligne à $25,000 par
mille.

M. J. A. CURRIE: Si j'ai bien compris,
on s'attend à être obligé de construire un
grand nombre de ponts importants.

M. R. L. BORDEN: Est-ce que cette ré-
solution ou le projet de loi annule la garan-
tic de 1908 dont a parlé le ministre?

L'hon. M. GRAHAM: Oui.

M. MAGRATH: Est-ce la même garantie
que celle qui fut accordée en 1908, ou y
a-t-on ajouté quelque chose?

L'hon. M. GRAHAM: C'est la même ga-
rantie. La mesure proposée aura pour effet
de permettre l'application de la garantie
accordée en 1908. La compagnie voulait
que l'on étendît un peu la longueur sub-
ventionnée de la ligne, niais j'ai supprimé
cela.

M. R. L. BORDEN: Si j'ai bien compris,
la longueur de ligne subventionnée est la
même qu'en 1908.

L'hon. M. GRAHAM: Je sais qu'elle
n'est pas plus considérable, et je pense
qu'elle est même un peu plus courte.

(Rapport est fait de la résolution qui est
lue pour la 2e fois et adoptée.)

DEPOT D'UN PROJET DE LOI.

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et Canaux) demande à dé-
poser un projet de loi (n° 227) constituant
en corporation la Canadian Northern AI-
berta Railway Company et permettant de
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donner de l'aide pour la construction de
sa ligne.

M. BLAIN: Le ministre a-t-il sous la
main quelques chiffres indiquant la somme
totale des subventions accordées aux che-
mins de fer par le Gouvernement du Cana-
da, depuis la Confédération?

L'hon. M. GRAHAM: Je n'ai point ces
chiffres sous la main, mais si l'honorable
député veut bien consulter le dernier rap-
port des chemins de fer et canaux, il les
trouvera dans l'annexe que j'ai fait prépa-
rer par le statisticien.

(La motion est adoptée, le projet de loi
est lu pour la 1ère et la 2e fois, étudié en
comité général et rapporté.)

SUITE DE LA DISCUSSION DES SUB-
SIDES.

La Chambre passe à la suite -de la dis-
cussion des subsides.

Gouvernement du Yukon, traitement et
frais se rattachent à l'administration du
territoire, $130,000.

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur): Cet item accuse une diminu-
tion de $35,000 depuis l'année dernière, ce
qui est dû à une diminution -du personnel.

M. BLAIN: Quel a été le revenu du
Yukon l'année dernière?

L'hon. M. OLIVER: Le revenu provenant
de la taxe sur l'or, qui est une taxe spé-
ciale au Yukon, s'est élevée à environ
$90,000.

M. BLAIN: Avez-vous les chiffres du
revenu total?

L'hon. M. OLIVER: Naturellement le
Yukon paie sa part des impôts douaniers
et des autres contributions, mais les comp-
tes du Yukon ne sont pas tenus séparé-
ment. On calcule que la taxe spéciale
dont j'ai parlé a rapporté plus de $90,000
pendant l'exercice qui vient d'expirer.

M. BLAIN: Les frais d'administration
de ce territoire diminuent-ils?

L'hon. M. OLIVER: Il y a la diminution
de $35,000 dont je viens de parler. Les
autres item sont les mêmes qu'auparavant.

M. BLAIN: Et le revenu est-il plus
élevé qu'il y a deux ans?

L'hon. M. OLIVER: En 1907, il était de
$70,504; en 1908-1909, de $81,000.

Terres fédérales (dépense imputable sur le
revenu), appointements du service extérieur,
$300,000.

M. ROCHE: Je saisis cette occasion de
demander au ministre de l'Intérieur (M.
Oliver) si on lui a jamais parlé de permet-
tre aux femmes de prendre des inscriptions
de bien de famille. Il y a quelque temps,
j'ai remarqué dans l'un des journaux de

la ville de Winnipeg des commentaires au
sujet d'une lettre d'un pasteur de la Sas-
katchewan qui prônait ce projet. J'ai
aussi lu beaucoup d'écrits sur ce sujet dans
la presse de l'Ouest canadien. Je suis
d'avis que le ministre pourrait faire pire
que de permettre aux femmes de s'établi?
sur des biens de famille.

A n'en pas douter, il y a des pères de
famille qui n'ont que des filles et qui se
rendraient dans l'Ouest si leurs filles
avaient le privilège de prendre des ins-
criptions de bien de famille. Le ministre
sait aussi que, dans l'Ouest, nous avons
un excédent de célibataires. Non seule-
ment le changement proposé permettrait à
nos femmes d'acquérir des propriétés, mais
il fournirait à la population masculinei
l'occasion de trouver des compagnes. Vit
que la lettre en question expose la situa'
tion mieux que je ne saurais le faire, jO
me permettrai de la lire.

Que les femmes aient des homéesteads.
Au rédacteur en chef du " Telegriam ".-Je

désire appeler votre attention sur la solu-
tion d'un des plus graves problèmes dans nos
régions de l'Ouest.

On admet partout dans la province de la
Saskatchewan que les femmes nubiles sont
très rares. Dans presque tous nos nouveaux
districts il y a dix jeune gens contre une
jeune fille.

Il me semble qu'on pourrait remédier à
cet état de choses en permettant aux jeunes
filles âgées de plus de dix-huit ans d'obtenir
des homesteads. Je reviens à l'instant d'un
voyage à Toronto et v ayant rencontré un
ancien ami je lui ai dit: "Pourquoi ne ve-
nez-vous pas dans l'Ouest". Il m'a répondu:
"Ah ! si mes filles étaient des garçons, je me
serais rendu dans l'Ouest il y a longtemps".
Je lui ai dit que nous avions plus besoin de
lui avoc ses filles que s'il avait des garçons.
Il était père de quatre filles adultes.

Or, je vous le demande, pourquoi cet hbmme
n'aureitil pas autant le droit d'obtenir un
quart de section à titre de homestead pour
chacune de ces filles que celui qui est père de
quatre garçons adultes? -

Je prétends, monsieur, que l'Ouest a plus
besoin aujourd'hui de permettre à cet homme
de venir avec ses filles et de lui conférer
tous les droits dont jouirait celui qui aurait
des garçons qu'il a besoin d'encourager la
veuve des célibataires. En outre, conversant
dans le train avec un Norvégien du Dakota-
nord, j'ai recueilli d'autres renseignements
sur le sujet. Il m'a dit que dans les Dakotas
et au Minnesota, il y a plusieurs pères de
nombreuses familles composées de belles jeu-
nes filles, fortes et vigoureuses, qui vien-
draient au Canada si leurs filles pouvaient
obtenir des homesteads, mais comme elles ne
le peuvent pas, ils s'en vont dans les régions
nouvelles du Montana où elles jouissent de
ce privilège.

Personne n'ignore que nous avons reçu des
Norvégiens et des Suédois qui étaient d'ex-
cellents sujets. Ne devrions-nous pas les en-
courager à venir?

Nous nous attendons que l'année 1910 sera
remarquable par l'accroissebent de notre po-
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pulation. Mais, si nous voulons qu'elle soit
célèbre dans les fastes de l'histoire du Cana-
da, notre Gouvernement ne saurait accorder
trop tôt aux femmes le privilège d'obtenir
des homesteads. Car cela attirerait des pères
et des mères de famille, des fils et des filles,
des amoureux et des amoureuses qui ne vien-
dront pas autrement.

REVEREND R. W. BEVERIDGE.
Watrous (Sask.), 15 janvier.

Avant de lire cette lettre, je savais que
les lois du Montana concernant les terret
accordaient aux femmes les mêmes privi-
lèges qu'aux hommes, celui d'obtenir un
homestead. Apparemment, c'est un puissant
attrait qu'offr.e cet Etat, car il y attire les
Norvégiens et les Suédois du Minnesota et
des Dakotas. Je voudrais savoir si on a
jamais parlé de ce projet au ministre et
s'il ne croit pas que la question mérite
d'être étudiée avec soin.

L'hon. M. OLIVER: On a souvent ap-
pelé mon attention sur ce sujet qu'on a
sans doute signalé aux ministres et aux
gouvernements précédents. Mais il ne leur
a pas semblé et il ne semble pas que ce
projet soit favorable à la colonisation de
notre pays.

Je sais que telle est la loi aux Etats-Unis
mais je ne sache pas que cette loi avan
tageuse, même là-bas; autant que je puis
en juger, elle ne serait pas avantageuse
dans notre pays. L'objet de notre loi sur
les homesteads n'est pas uniquement de
permettre aux gens d'acquérir des terres
qui représenteront de l'argent; notre des-
sein en concédant gratuitement des terres
c'est que ces terres deviennent productives;
la productivité du sol est la raison de nos
lois sur les homesteads. J'ai beaucoup
d'expérience et j'ai appris que, pour rendre
un homestead productif, il ne suffit pas
qu'une femme seule, ou qu'un homme seul
y soit établi, mais qu'il faut la présence de
l'homme et de la femme pour que le pays
retire d'un homestead tous les avantages
qu'il est possible d'en retirer. Donner des
biens de famille à des femmes seules est
de nature à nuire à ce résultat; refuser des
biens de famille aux femmes seules, tend
à amener ce résultat. Il serait superflu de
faire ressortir qu'un homme seul sur un
homestead n'est pas en mesure de le faire
rapporter pleinement.

M. ROCHE: Parce qu'il n'a pas de femme
avec lui.

L'hon. M. OLIVER: Précisément. C'est
à lui de se procurer une femme et à la
femme qui désire s'établir sur une terre
du Nord-Ouest de se procurer un mari, au
lieu d'obtenir une terre pour le seul plaisir
de la posséder. Dans les circonstances or-
dinaires, une femme seule ne peut pas faire
fructifier une terre, pas même aussi bien
qu'un homme seul. Des dispositions nous
permettent d'accorder des homesteads à
des femmes dans certaines conditions et
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voici le principe sur lequel reposent ces
dispositions: lorsqu'une veuve a des en-
fants qui ne sont pas d'âge à lui aider à
exploiter ~ d'une manière satisfaisante un
homestead, elle a le droit d'obtenir une
inscription de homestead. Ayant accordé
ce droit aux veuves qui ont des enfants à
soutenir, nous constatons que des femmes
qui ne sont pas en mesure de faire des
améliorations, qui ne sont pas dans la
situation qu'on avait prévue lors de cette
prescription, s'en servent comme d'un
moyen d'acquérir des terres. Notre expé-
rience est absolument défavorable au pro-
jet d'accorder des homesteads aux femmes.

M. LAKE. A cette session, on a posé
d'un côté à l'autre de la Chambre une ques-
tion ou deux concernant les attributions
de M. Leach, inspecteur des agences de
homesteads dont le traitement, j'imagine,
est compris dans ce crédit. Je désire que
le ministre nous donne une idée de ce que
sont ces attributions, et qu'il nous dise
pourquoi il faut que M. Leach ait son bu-
reau à Brandon. En feuilletant le rapport
de l'auditeur général pour les deux der-
nières années, je m'aperçois que M. Leach
semble avoir touché une somme d'argent
excessive pour nourriture, logement et frais
de déplacement. J'ai calculé que, pendant
les deux exercices de 1908 et de 1909, il a
retiré $2,135.90 pour sa pension, ou près de
$3 par jour, l'un dans l'autre, pendant tout
le temps ou près de $3.50 par jour, les di-
manches exceptés. A mes yeux, c'est une
très forte somme d'argent et le bureau de
M. Leach ne devrait pas être à Brandon,
ou bien M. Leach exige des montants éle-
vés pour nourriture, logement et frais de
voyage.

L'hon. M. OLIVER: M. Leach est actuel-
lement inspecteur des agences des terres
des provinces de la Saskatchewan et du Ma-
nitoba. Jusqu'à l'année dernière, il était
inspecteur de tous les bureaux des terres
dans les nuatre provinces de l'Ouest. Il
s'occupe aussi parfois de régler des cas diffi-
ciles qui se présentent relativement aux
terres; ses fonctions exigent donc beaucoup
de déplacements. Peu importe où se trouve
le bureau, car il n'est pas censé se tenir à
son bureau sauf pour préparer ses rapports
et avoir l'occasion de surveiller d'une ma-
nière son territoire. Il y a dans les pro-
vinces du Manitoba et de la Saskatchewan
quatre agences et trente-deux sous-agences
des terres. Je n'ai pas besoin de m'appe-
santir sur la somme de travail accompli, sur
le caractère compliqué des affaires qui se
traitent dans ces agences ni sur les contes-
tations qui surgissent constamment. Mais
je puis affirmer que les fonctions de M.
Leach prennent tout son temps, de sorte
qu'il a très peu d'instants à passer dans son
bureau de Brandon. Il importe peu ou il
n'importe que son bureau soit à Brandon



8917 30 AVRIL 1910 8918

ou ailleurs, atendu que Brandon se trouve
à 130 milles à l'ouest de Winnipeg; comme
ses fonctions l'appellent à l'ouest jusqu'aux
confins de la Saskatchewan, ses frais de
vcyage sont diminués du fait qu'il habite à
Brandon plutôt qu'à Winnipeg.

M .LAKE: Le ministre ne croit-il pas que
$3 par jour, terme moyen pour nourriture
et logement chaque jour de l'année pendant
deux ans st un prix élevé comparativement
aux prix ordinaires de la nourriture et du
logement dans ces deux provinces de
l'Ouest?

L'hon. M. OLIVER: Eh bien, je ne puis
pas répondre. Je suis certain que ma nour-
riture et mon logement me coûtent plus que
cela, lorsque je voyage. La justesse du prix
dépend du nombre de jours pendant lesquels
M. Leach est loin de s.'n bureau.

M. LAKE: Le département vérifie-t-il le
nombre de jours d'absence de M. Leach?
Cette somme me paraît très élevée et le. dé-
partement devrait avoir un moyen de les
vérifier.

L'hon. M. OLIVER: M. Leach envoie un
compte mensuel au département qui le vé-
rifie. J suppose que le t-omrtie est juste,
bien que je convienne avec l' rorable dé-
puté qu'il paraît élevé. Toutefois, il en
coûte quelque chose pour voyager dans ce
pays-là, et M. Leach est censé voyager pres-
que tout le temps.

Protection des terres boisées, réserves fo-
restières etc., $146,250.

M. ROCHE: Le ministre se propose-t-il
de détacher une partie des réserves fores-
tières de la montagne du Dauphin ou du
Canard et de la livrer à la colonisation? On
m'a transmis une pétition signée par plu-
sieurs des riverains du chemin de fer Cana-
dian-Northern, qui habitent -rès de'la ville
de Uoblin où dit-on, se trouvent deux town-
ships très peu boisés qui fourniraient d'ex-
cellentes terres arables. On rapporte qu'un
grand nombre de gens attendent pour voir
si le Gouvernement les convertira en biens
de -famille. J'ai reçu une lettre du dénar-
tement de l'Intérieur disant que le Gouver-
nement songe à prendre une certaine éten-
due -de terre le lorrg du Canadian-Northern,
mais qu'il n'est nas prêt à le faire à cette
session. *Le ministre a-t-il une idée de la
pqrtie da- réserve --- -, se propose de livrer
à la colonisation?

L'hon. M. OLIVER: L'intention n'est
pas, que je sache, de détacher aucune par-
tie de la réserve, sauf au coin nord-ouest
sur lequel empiète un peu le réseau prin-
cipal du Canadian Northern. J'ai discuté
la question avec un préposé forestier afin
de décider s'il n'y aurait pas lieu de déta-
cher cette partie de manière à laisser le
Canadian-Northern complètement en de-
hors de la réserve. Il n'a pas eté question,
que je sache, d'en détacher deux town-
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ships. Je conseillerais à ceux qui atten-
dent que ces townships soient livrés à
l'occupation de ne pas y compter car je
n'ai pas encore mis la question à l'étude.
J'ai entendu parler de ce projet pour la
première fois par l'honorable député.

M. SCHAFFNER: Le ministre de l'Inté-
rieur devrait étudier la question de con-ver-
tir en homesteads une partie de la réser-
ve de la montagne à la Tortue, au sud de
la ville que j'habite. Il y a là un town-
ship, probablement deux, que nous ne
pourrons jamais utiliser comme réserve
forestière. Le Gouvernement y dépense
constamment de l'argent, mais les arbres
n'y viennent pas d'une manière satisfai-
sante et nous ne pourrons jamais en faire
une réserve forestière. On peut aisément
s'en assurer auprès des employés .du dé-
partement et, puisqu'on ne peut pas en
faire une réserve, pourquoi ne les converti-
rait-on pas en biens de famille? Le minis-
tre me comprend, je crois.

L'bon. M. OLIVER: J'entre entièrement
dans les vues de l'honorable député (M.
Schaffner). Nous ne désirons pas teni?
des terres en réserve par pure fantaisie.
Naturellement, ces réserves n'ont été éta-
blies que parce qu'on supposait qu'il serait
impossible d'améliorer les sources d'appro-
visionnement d'eau autrement qu'en fai-
sant pousser des arbres, et. c'est ce que
nous tentons de faire dans cette localité.
Si nous ne réussissens pas, la seule chose
raisonnable sera d'y renoncer, mais. nous
ne pouvons pas y renoncer sans avoir fait
des essais suffisants. Je demanderai à
l'honorable député de prendre patience, de
nous donner l'occasion de faire des essais
raisonnables et, si nous ne réussissons pas,
il nou faudra sans doute adopter l'autre
ligne de conduite.

M. BLAIN: Le ministre de l'Intérieur
fait-il faire actuellement une grande quan-
tité d'impressions hors du Canada?

L'hon. M. OLIVER: Nous en faisons en-
core faire -beaucoup aux Etats-Unis, princi-
palement les atlas que nous faisons impri-
mer afin de les distribuer pour des fins
d'immigration.

M. BLAIN: Pourquoi ne les imprime-t-
on au Canada?

L'hon. M. OLIVER: Depuis que je suis
ministre, j'ai fait -plusieurs démarches
pour faire imprimer ces atlas au Canada,
mais sans succès jusqu'à présent. J'ima-
gine que la raison en est que ce travail doit
être 'fait dans un établissement bien outillé
qui a beaucoup d'impressions de ce genre,
afin de livrer un tel atlas de bonne qualité
et de belle apparence, au prix le .plus bas.

Il semblait ne pas y avoir au Canada
d'établissement en état de faire ce travail
aussi bien que cette maison des Etats-Unis.
L'honorable député comprend qu'il nous
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faut ces brochures sur l'immigration à une
certaine époque de l'année, et qu'à moins
que nous les obtenions à cette époque-là,
elles perdent beaucoup de leur valeur. Un
des établissements auxquels nous nous
sommes adressés a accepté une commande
à un certain prix, mais il n'a fait la livrai-
son vers le temps fixé, tant s'en faut, et
bien que nous n'ayons pas subi une perte
sèche, l'affaire n'a pas été avantageuse.

M. BLAIN: Etait-ce une compagnie ca-
nadienne?

L'hon. M. OLIVER: Oui, l'une des plus
importantes de Winnipeg. Toutefois, j'ai
réussi à faire faire ce travail au Canada,
et nous avons dernièrement donné, à titre
d'essai un' comniande de l'atlas qui se-
ront distribués à l'exposition de Bruxelles.
Nous les faisons imprimur au Canada à
titre d'essai et, si les résultats sont satis-
faisants, nous serons bien aises le donner
de nouvelles commandes. Vu la nécessité
d'obtenir promptement un atlas de bonne
nualité à un certain prix, nous ne pouvons
pas faire dans le cas de ces atlas ce que
nous faisons pour les impressions ordi-
n aires.

Quant aux impressions dont nous devons
nous servir aux Etats-Unis, si nous les fai-
sions faire au Canada, les droits de douane
exigés aux Etats-Unis rendraient l'affaire
tout à fait désavantageuse. L'honorable
député peut être certain qu'à cause des
d'oits de douane, nous serons obligés de
faire faire aux Etats-Unis les impressions
dont nous avons besoin dans ce pays-là.
Je désire beaucoup faire faire au Canada
les impressions dont nous avons besoin en
Angleterre, ici ou sur le continent euro-
péen.

M. BLAIN: Cela semble juste.
Immigration-A ppoiantemuents, $125,000.
M. LAKE: Quelle est la raison de la forte

augmentation de ce crédit.

L'hon. M. OLIVER: L'accroissement du
nombre des immigrants et le besoin d'aug-
menter le nombre des fonctionnaires qui
en prennent soin la rendent nécessaire. Le
service d'exclusion a aussi considérable-
ment augmenté et nécessité de nouvelles
dé"enses.

M. BLAIN: Je désire appeler l'attention
du ministre sur la nécessité de prendre plus
de soin des immigrants qui arrivent à la
gare commune de Toronto. Le ministre
lui-même doit être parfaitement au cou-
rant de la situation à cet égard. Toute per-
sonne qui n'importe quel jour de l'été, passe
quelques heures à la gare commune de To-
ronto y voit réunis un grand nombre d'im-
migrants, y compris quelques-uns des nôtres
venus d'autres parties d'Ontario, qui se
prénarent pour se rendre dans l'Ouest.
Parmi les immigrants se trouvent aussi un
nombre considérables de personnes qui se

M. OLIVER.

proposent de sétablir sur des terres en dif-
férentes parties d'Ontario.

L'autre jour, j'ai entendu le ministre dé-
clarer que le Gouvernement n'était pas tenu
de prendre des mesures pour retenir les im-
migrants dans les villes, mais qu'il devait
plutôt ls envoyer aussitôt que possible
au lieu de leur destination, et je ne cri-
tique pas cette proposition. Mais je ferai
observer aux ministre que ce serait de l'ar-
gent bien employé que celui qu'il dépense-
rait pour mettre une couple d'agents d'im-
migration de plus à la gare commune de
T< iouto, en été, afin de prendre soin de
ces immigrants. Ces agents pourraient en-
seigner aux immigrants comment se rendre
à destination, leur apprendre dans puelles
circonstances ils sont exposés à se trouver
et se mettre en communication avec les cul-
tivateurs qui viennent chaque jour à la
ville à la recherche de ces immigrants et
pour retenir leurs services. Le Gouverne-
ment pourrait à juste titre dépenser une
certaine somme afin d'employer une couple
de fonctionnaires habiles et intelligents qui
donneraient des avis aux immigrants et
s ceu'inerai 'nt de leur bien-être. Cette
conduite du Gouvernement favoriserait ses
propres intérêts. l'intérêt des cultivateurs
d'Ontario. et surtout celui des nouveaux
immigrants oui sont très sensibles aux pre-
mières impressions, et qui devraient être
l'bjet d'attentions spéciales <le la part du
Gouvernement lorsqu'ils a.rrivent dans le
grands centres de population comme la ville
de Toronto.

L'lhon. M. OLIVER : La proposition de
l'honorable lérnut' mérite considération et
je m'en occuperai et je verrai ce qui peut
se faire.

Pour couvrir les dépenses se rattachant aux
enquêtes et aux rapports sur les rnutes d'eau
au Manitoba, dans la Saskatchewan, l'Alierita

't dians la zone des chemins de fer dons la
Colombie-Anglaise, $20,000.

M. BLAIN : Est-ce un nouveau crédit
et, dans l'affimative, quel en est l'objet.

L'hon. M. OLIVER : La question des
chutes d'eau occupe plus que jamais
l'attention, et on croit sage que le départe-
menrut, afin d'administrer les chutes d'eau
qui relèvent <le sa juridiction dans les pro-
vinces des prairies et probablement dans
la zone des chemins de fer de la Colombie-
Anglaise, ait des renseignements préalables
sur la nature de ces chutes d'eau et les
forces qu'elles peuvent générer. Lorsqu'une
personne s'adresse au département et de-
mande la permission d'exploiter une chute
d'eau, le département doit ou attendre qu'il
se soit assuré de la production possible de
cette chute, ou accepter la déclaration d'un
intéressé. Nous voulons recueillir des ren-
seignements afin d'être en état d'apprécier
à leur juste valeur les demandes que nous
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recevrons. Cela coûtera de l'argent sans
doute et nous ne pourrons peut-être utiliser
immédiatement les renseignements, mais
je suis d'avis qu'il est de l'intérêt du pays
que le département les obtienne.

(La séance, suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

Service de la marine, y compris l'achat, laconstruction et l'entretien de vaisseaux, lagarde et l'entretien des arsenaux maritimes
d'Esquimault et d'Halifax, et l'établissement
et l'entretien d'écoles de marine, $3,000,000.

Sir WILFRID LAURIER: Dans une cir-constance antérieure, j'ai déclaré à laChambre que nous nous proposions, dès
que le bill serait adopté, de demander
des soumissions pour les dix vaisseaux
qui doivent être le commencement de no-tre flotte. Il n'est pas probable qu'aucunepartie des $3,000,000 que nous demandons
actuellement serve à cette fin cette année.
Des avis d'adjudication seront publiés et
la première chose que devra faire le con-cessionnaire ce sera d'établir un outillage.
Par conséquent, je ne pense pas que nous
puissions dépenser cette année un eeuî
dollar de cette somme.

J'expliquerai au comité comment nousnous proposons d'employer ce crédit. J'aidéjà dit que nous avons entamè des négo-ciations avec le gouvernement impérialconcernant l'achat du " Niobé ". Ces né-gociations sont, pour ainsi dire, terminéeset on n'attend plus que la ratification dtiParlement. Le prix d'achat convenu est'de $1,075,000, ainsi .que je l'ai déjà dit.Il sera pris sur ce crédit. Le "Niobé",croit-on, arrivera au Canada au commen-
cement de la saison et formera le noyaude notre flotte. Nous nous proposons d'af-fecter à la garde et à l'entretien de cevaisseau les sommes suivantes: Gages del'équipage rudimentaire et traitement dupersonnel enseignant, $174,000. Nous cal-culons que l'équipage comprendra 27 offi-ciers et 324 hommes, y compris les mate-lots, les artisans, etc., au total, 351. Pourle ravitaillement de l'équipage, $38,000,en calculant 30 cents par jour et 'nar tête.Pour les médicaments, $1,000. estimationbasée sur les observations de l'amirauté.Allocations pour vêtements, c'est-à-direpour les uniformes, $10,000. Pour l'entre-tien-coque, machines, approvisionnements
et houille-$140,000, d'après des calculs del'amirauté. Pour transformer le "Niobé"
en vaisseau-école, $50,000. Ces crédits fontun total de $413,'000.

M. BLAIN: A-t-on déjà nommé des offi-ciers?
Sir WILFRID LAURIER: Non.
M. BLAIN: Un journal mentionne qu'un

M. Macdonald, de Victoria ou de Vancou-
ver, a été nommé commandant de l'un deces vaisseaux.
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Sir WILFRID LAURIER: Je puis dire
que le capitaine Macdonald, bien qu'il ne-
soit pas encore nommé, a été désigné pour
commander le "Niobé". C'est un Cana,
dien, un fils du sénateur Macdonald, de
la Colombie-Anglaise, qui a acquis beau-
coup de connaissances et d'expérience en
Angleterre.

M. SPROULE: Le "Niboé" sera-t-il en
station sur l'Atlantique, près d'Halifax?

Sir WILFRID LAURIER: Il sera en sta-
tion dans le golfe du Saint-Laurent et
servira de vaisseau-école. Pour en venir
au "Rainbow". je crois qu'il est acheté.
Le crédit à cette fin a été ouvert l'an der-
nier, mais nous comprenons maintenant ce
vaisseau dans notre flotte. Le "Rainbow"
servira à la protection des pêcheries le long
de la côte du Pacifique, principalement
dans le détroit d'Hécate et les eaux voisi-
nes. Voici les crédits destinés à l'entretien
du "Rainbow": Gages de l'équipage rudi-
mentaire et traitement du personnel ensei-
gnant, $95,000. Nous calculons que l'équi-
page se composera de 16 officiers et de 163
hommes. Pour le ravitaillement de l'équi-
page, $20,000. Pour les médicaments, $500.
Pour les habillements, $5,000. Pour l'en
tretien-coque, machines, approvisionne-
ments et houille, $110,000. Pour payer la
balance du pri.x d'achat de $250,000-
$35,000. Pour des appareils de réfrigéra-
tion afin d'approprier le "Rainbow" au
service qu'il accoxnplira, $27,600.

M. SPROULE : Combien coûtera le
"Rainbow" lorsqu'il sera achevé?

Sir WILFRID LAURIER: $277,600. Nous
pourvoyons immédiatement à la rétribu-
tion de 422 recrues dont 228 matelots, 170
inscrits comme devant servir dans la
chambre des machines et 24 d'autres gra-
des, tels que cuisiniers, armuriers et élec-
triciens.

M. SPROULE: Ces 422 hommes d'équi-
page sont-ils engagés pour les deux vais-
seaux ou pour un seul?

Sir WILFRID LAURIER: Pour les deux.
L'item important qui vient ensuite est
l'instruction. Cette année nous ne pour-
rons dépenser aucune forte somme de ce
chef et nous calculons que la dépense s'élè-
vera à $35,000. Nous nous proposons de
faire préparer immédiatement des plans
pour construire un collège de marine. Il
est presque décidé que le collège sera cons-
truit à Halifax qui, réflexion faite, semble
âtre l'endroit le plus convenable. Dans l'in-
tervalle, nous utiliserons le " Niobé " pour
instruire les cadets à son bord. Pour les
arsenaux de marine nous fixons un crédit
de $210,000. Je crois que cette somme pstbasée sur les calculs de l'amirauté. Pour
l'achat d'approvisionnements de réserve
pour le "Niobé" et le "Rainbow" $50.000 et
pour l'achat de pièces d'artillerie' de ré-
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serve pour le "Niobé" et le "Rainbow",
une somme de $100,000.

M. BLAIN: Où sont actuellement le
"Niobé" et le "Rainbow"?

Sir WILFRID LAURIER: Le "Niobé"
est à Portsmouth prêt à lever i ancre dè-
que le Parlement se sera prononcé. Lt
"Rainbow" subit des réparations en An-
gleterre.

M. SPROULE: Ces vaisseaux seront-ils
munis d'appareils de télégraphie sans fils?

Sir WILFRID LAURIER: Oui:

M. LAKE: Empruntez-vous des officiers
et des hommes à la marine royale pour les
fins d'enseignement?

Sir WILFRID LAURIER: Oui.

M LAKE: Combien en faudra-t-il et à
quels taux les rétribuerez-vous?

Sir WILFRID LAURIER: Nous n'avons
pas pris une décision quant au "Niobé",
mais les chiffres que je citerai sont ceux
qui sont présentement à l'étude:

CADRE IMPÉRIAL DU "N10BE."

Rang ou grade.

Commandant .... ...........
Lieutenant (premier) .............
Lieutenant (instructeur))..........

(N ) .... ..............
t (G ). .n . ... .........

(T )...... ....... ......
Autres lieutenants .. . .... .. .. .. .. .
Canonniers ............. .... . .

"(T) ...................
Maître d'équipage .............
Mécanicien en chef...............
Sous-mécanicien (premier).........

(instructeur) .....
A rtificier ...................
Payeur ........ ...........
Sous-payeurs............ ........
Charpentier......................
Chirurgien d'état-major...........
Chirurgien............ .. ...
Maîtres (premiers)...............
M aîtres....................... .
Premiers gabiers................
Gabiers......................
Télégraphiste ...................

P orté.....................

Z

2

a
1
1

1

1

2e
5a

16
10

1

2
1
3

2c

16
110

178

Paie par
Jour

sur le-
"Niobé."

$ c.

8 50
5 00
4 50
5 5o
5 00
5 00
8 00

15 26
3 15
2 75
9 50

9 0
4 50
9 25
6 50
6 50
2 75
7 50

6 20
22 00
13 60
77 00

1 20

238 15

a) 2 pour l'enseignement du tir au canon
et 2 pour la manouvre.

b) 2 principaux instructeurs de tir au ca-
non.

c) 4 instructeurs de tir au canon, 1 pour
les torpilles, 2 pour la gymnastique, 4 pour la
manouvre.

Sir WILFRID LAURIER.

M. LAKE: Ces hommes entrent-ils au
service du Canada ou demeurent-ils dans la
marine royale et sont-ils seulement prêtés
au Gouvernement fédéral?

Sir WILFRID LAURIER: Les hommes
rque nous empruntons à la marine impériale
pour organiser le service au Canada con-
tinueront à faire partie de la marine impé-
riale.

M. LAKE: Le capitaine MacDonald reste-
t-il dans la marine impériale?

Sir WILFRID LAURIER: Oui.

M. R. L. BORDEN: Le premier ministre
a mentionné un item relatif au collège.

Sir WILFRID LAURIER: Oui, $35,000.

M. R. L. BORDEN: Cela est pour l'en-
seineient?

Sir WILFRID LAURIER: Pour l'ensei-
gnement. Nous ne nous proposons pas cette
année le dépenser rien à commpte lu capital.
C'est notre intention de fa ire préparer in-
inédiatement des plans pour la construction
du collège et de deiander des soumissions.
Dans l'intervalle, nous espérons avoir 30
cadJets oui recevront leur instruction à bord
du "Niobé", et nous ouvrons un crédit <le
$35,000 à cette fin.

M. R. L. BORDEN: Quelle est la nature
les dépenses pour les arsenaux de marine?

Sir WILFRID LAURIER: Cette somme
représente l'estimation de la dé'nse de
l'amirauté en 1904-1905. dernière année où
elle a pris soin des arsenaux de marine.

M. R. L. BORDEN: C'est la dépense faite
pour les arsenaux d'Halifax et d'Esquimalt?

Sir WILFRID LAURIED: Oui, pour les
deux.

M. R. L. BORDEN: A-t-on fait une esti-
mation des dépenses probables aux deux
endroits? Le premier ministre peut-il don-
ner un exposé de ce qu'on fera à Halifax,
par exemple? Si je comprends bien, l'ar-
senal ne sert à présent qu'à emmagasiner
certains objets appartenant au ministère de
la Marine et des Pêcheries. Comme le di-
sait l'un de mes collègues de la Colombie-
Anglaise, de l'arsenal d'Esquimalt, on
peut le considérer comme n'étant rien de
plus qu'un "pompeux magasin de bric-à-
brac ". Je comprends qu'il sera quelque
chose de plus à l'avenir, et je voudrais sa-
voir ce qu'il sera au juste.

Sir WILFRID LAURIER: Je regrette de
lire qu'on m'apprend que l'arsenal est dans

un état de délabrement. Nous nous propo-
sons d'y établir le collège de la marine avec
des logements pour le directeur du collège,
les casernes, une salle d'exerciep et le reste,
et de dépenser quelque chose pour la cons-
truction de l'arsenal, dépenses qui forment
un total de $590,000.
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M. R. L. BORDEN: Pour mettre l'arse-
nal de marine en bon état?

Sir WILFRID LAURIER: Oui. l'arsenal
de marine d'Halifax.

M. J. A. CURRIE: Je crois que le bas-
-sin d'Halifax est la propriété d'une com.
pagnie privée.

Sir WILFRID LAURIER: Le bassin-
oui.

M. J. A. CURRIE: Consacrera-t-on une
partie de cette somme à l'agrandissement
du bassin, afin qu'il puisse recevoir les
vaisseaux de la nouvelle flotte?

Sir WILFRID LAURIER: Aucune partie
de cette somme ne servira à l'agrandisse-
ment du bassin; elle servira à préparer l'ar-
senal de marine.

M. R. L. BORDEN: Je comprends qu'on
l'emiploira pour ce qui était autrefois l'ar-
senal de marine impérial d'Halifax. Je puis
dire au représentant de Simcoe-nord que la
forme à radoub et l'arsenal de marine im-
périal sont deux choses entièrement dis-
tinctes. Cet arsenal n'est pas pourvu d'une
forme à radoub. La forme appartient à une
compagnie privée qui a reçu de l'aide des
autorités impériales du Gouvernement fé-
déral et de la ville d'Halifax.

Je demande au premier ministre pour-
quoi cette forte dépense est nécessaire. Le
gouvernement impérial, si je suis bien ren-
seigné, a remis cet arsenal de marine en
excellent état. J'ignore jusqu'à quel point
on l'a démantelé; je ne savais pas qu'on
l'eut dégarni.

Le premier janvier dernier j'appelais
l'attention du Gouvernement sur l'opinion
d'un Anglais d'expérience, Sir William
White, qui a parlé avec autorité sur ces
questions. Il avait visité l'arsenal mariti-
me d'Esquimalt, et il en faisait un très
mauvais rapport. Il disait qu'il était dans
un état horrible. Il avait aussi visité l'ar-
senal à Halifax, où des personnes 'qu'il
supposait être dignes de foi lui ont dit que
cet arsenal était dans le même état que
celui d'Esquimalt. Le Gouvernement me
donna une réponse rassurante. Il est vrai
que comme la plupart des réponses que
donne le Gouvernement" au sujet de ques-
tions de ce genre, celle-ci n'était pas très
précise, mais toute im.précisise qu'elle était
elle rassurait. Ce que je puis comprendre,
c'est que si cet arsenal a été entretenu
d'une façon convenable et qu'on y a dé-
pensé raisonnablement, qu'il soit encore
nécestaire d'y faire une dépense d'environ
$600,000. S'il est nécessaire de dépenser
cette somme je ne m'y oppose pas; mais
je crois qu'avant que le comité vote ce cré-
dit, nous devrions avoir du Gouvernement
une explication très claire et très précise
du besoin qu'il y a de cette somme énorme.

Sir WILFRID LAURIER: L'arsenal d'Es-
quimalt est un peu comme le cercueil de

Mahomet qui est suspendu entre le ciel et
la terre, c'est-à-dire que cet arsenal n'était
ni la propriété du gouvernement impérial
ni celle du Gouvernement canadien, et
c'est ce qui explique comment il se trouve
dans un état un peu délabré. Comme de
raison, je ne l'ai jamais vu, mais j'ai vu
celui d'Halifax, et je dois dire qu'il n'est
pas en bien mauvais état. Il y a de magni-
fiques édifices, ainsi que l'honorable député
(M. R. L. Borden) le sait mieux que moi,
mais je ne sais pas quelles réparations il
faudrait leur faire, à part les réparations
ordinaires. La dépense dont j'ai parlé est
rendue nécessaire à cause du caractère de
la nouvelle marine et des constructions
qu'il faudra ériger. Par exemple il faudra
un collège naval. Il est impossible de dire
ce qu'il coûtera avant d'avoir vu les plans
préparés par l'architecte, mais on me dit
que ce sera un édifice assez coûteux.

M. R. L. BORDEN: Ce crédit de $590,000
comprend-il un collège naval?
. Sir WILFRID LAURIER: Oui, il com-
prend le collège. Je vais donner à la Cham-
bre les items de cette dépense de $590,000,
-collège naval et ameublement; ateliers
du collège; maison pour le capitaine du
collège et le directeur des études; caser-
ne pour les hommes; batterie pour les ca-
nons, gros et petits, d'exercice (c'est une
chose nouvelle et je ne sais pas quelle dé-
pense ces batteries entraîneront); arme-
ment de la batterie; salle d'exercice; chan-
gement dans la maison de l'amirauté pour
les officiers des casernes; construction du
chantier.

M. R. L. BORDEN: Qu'est-ce que cela
-construction du chantier?

Sir WILFRID LAURIER: Cela com-
prend les réparations aux constructions et
aux quais. Toute cette dépense ne peut
pas être estimée d'une façon bien précise
tant que les architectes ne nous auront pas
donné les plans et devis. Mais c'est l'esti-
mation la plus proche que les chefs de ser-
vice du département ont pu nous fournir.

M. J. A. CURRIE: J'ai eu le plaisir de
visiter l'arsenal maritime d'Halifax l'an-
née dernière. L'épithète appliquée par sir
William White à l'arsenal d'Esquimalt
s'applique dans une certaine mesure à l'ar-
senal d'Halifax. L'outillage est bien là,
mais il n'est pas moderne. Comme de rai-
son -quelques parties sont modernes, mais
pour une marine moderne, les trois quarts
des appareils qu'il y a là pourraient être
tout aussi bien jetés à la mer. Il n'y a
pas d'outils à air comprimé, pas de mo-
teurs électriques, et aucun des appareils
que l'on s'attend avoir dans un arsenal mo-
derne. Tout est de bonne qualité, mais
d'ancien modèle, et pouvant servir plutôt
pour la réparation de navires en bois que
de navires en acier. L'état dans lequel a
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trouvent les machines montre, je dois dire,
que les employés le tenaient en bon ordre
car tous les outils dont on ne se servait
pas étaient soigneusement huilé et tenus
en bon état. Mais je n'ai aucun doute
qu'il faudrait dépenser au moins $200,000
pour outiller cet arsenal avec les appareils
modernes nécessaires pour que la répara.
tion des navires puisse se faire économi-
quement.

Quant à ce que j'appellerai l'appendice
naval, savoir les logements et autres choses
de ce genre, je crois iu'ils sont très bons
bien que de légères réparations puissent
être nécessaires. Quant à ce collège, s'il
doit être à Halifax, il devrait être placé à
un endroit non éloigné où les cadets pour-
ront recevoir un entraînement pratique
dans le chantier où les outils seront, et il
faudra aussi avoir dies outils en double
pour le collège. Je ne nuis comprendre
pourqooi le Gouvernement ne renouvelle
pas ce chantier et ne l'agrandit pas. Avec
$200,000 on pourrait alionger le bassin, et
en y mettant des murs dle béton et en élar-
gissant le fond on en ferait un bassin de
pvemière classe. Il faudra avoir aussi le-
grues nécessaires pour numanuvrer les piè-
ces en acier Pt en fer pesantes, et toutes
les ehîoses qu'il faut p1 ater sur ces navires
Ce sont udes appareils coûteux, niais si lh
Gouvernement doit ent roprendre ces tra-
vaux, je lui conseillerai fortement de faire
quelque chose de nodern', et d1- pourvoir
à tout lii prii'r coun afin de ne pas
venir tous les ans demander au Parlement
des crédit- additionnels. Il est mieux de
tout refaire à neuf afin que le chantier soit
moderne. Des outils de ce genre passent
bien vite de mode.

On invente, tous les jours, des outils pour
épargner de l'ouvrage, et pas un ouvrier sur
mille qui se servaient des anciens outils
ne saurait aujourd'hui comment se servir
des nouveaux. Je suis heureux cependant
de voir que le chantier restera là, car l'emn-
placement est magnifique. Je ne crois pas
qu'il y ait en Amérique un port égal ài celui
d'Halifax. Il n'y a pas dans aucun pays
du monde un endroit aussi bien situé pour
un chantier maritime que celui qui est pro-
posé. J'ai visité l'arsenal d'Esquimalt et
je crois que l'opinion qu'en a donné M.
White est correcte.

M. R. L. BORDEN: Je connais peu M.
White excepté qu'on le dit être une auto-
rité dans ces matières. Mais je crois qu'un
de mes. honorables amis de la Colombie-
Anglaise qui est au courant des conditions,
là-bas, est très porté à être du même avis
que lui. Jusqu'à il y a cinq ans, alors que
nous avions une escadre très considérable
à Halifax, cette ville était la base navale
il y a environ dix ans, quelques-uns des
plus gros navires de guerre de la marins
anglaise faisaient partie de cette escadre.

M. J. A. CURRIE.

Jusqu'au moment où Halifax a cessé d'être
une base navale le chantier était considéré
suffisant, et on en transporta la propriété
au Gouvernement canadien dans l'état où
il était. Je suis surpris qu'il soit néces-
saire, si l'on en a bien pris soin, de dépen-
ser une aussi forte somme pour pouvoir
l'utiliser. Il y a peut-être des conditions que
je ne comprends pas. Le Gouvernement ne
manquait pourtant pas d'hommes à ce
chantier, car il en a nommé un nombre
considérable à plusieurs reprises, et plus
spécialement à l'époque des élections gêné-
rales où l'on a employé inutilement plus de
quatre cents hommes, d'après les déposi-
tions assermentées de citoyens d'Halifax qui
ont été interrogés à ce sujet par le juge Cas-
sels et par l'avocat de cette comnmission.
En dehors des temps d'élections générales,
le chantier paraissait être suffisant pour les
fins requises. Je suppose qu'à une autre
s ssion ou nous fera connaître la manière
dont cet argent a été employé, et peut-être
nous donnera-t-on dos renseign imnents plu
complets sur l'état du chantier qui a rendu
cette dépense nécessaire. Je serais heu
reux si le prenier ministre pouvait fiire
imprimer et distribuer parni les memabres
de cette Chambre le nemorandun qu'il
a entre les mains, vu qu'il n'est pas facile
à la simple lecture d'avoir une idée bien
claire des dépenses que l'on veut faire.

Sir WILFRID LAURIER: Ce document
est écrit au dactylographe, mais je le re'-
mettrai à mon honorable ami. L'état lu
chantier d'Halifax est à peu près tel que
mon honorable ani de Sinicoe l'a décrit. Les
édifices et constructions sont très bonnes,
tous ceux qui ont visité le chantier sont
de cet avis. Je crois moi-même qu'on a tenu
le tout en bon état de réparation, et peut-
être que cela explique le nombre extraor-
diaire d'ouvriers qui ont été employés à
l'époque des élections. Cela montre qu'ils
n'ont pas perdu leur temps, qu'ils ont bien
huilé les machines et le's ont tenues cn
mouvement.

M. R. L. BORDEN: Ont-ils employé beau-
coup_ de leur temps à huiler la machine
électorale?

Sir WILFRID LAURIER: A Halifax il
sera probablement nécessaire de faire ce
qu'a proposé l'honorable député de Simeoe
afin de mettre l'outillage dans une condi-
tion moderne. Lorsque ce chantier a été
établi il y a plusieurs années, c'était'pour
réparer des navires en bois, maintenant il
faudra avoir un nouvel outillage pour les
navires en fer et pour la marine nouvelle.
Cela nécessitera une nouvelle construction.
Je crois que mon honorable ami de Simcoe
a raison lorsqu'il dit qu'il faudrait établir
le collège naval à proximité du chantier.
Il faudra aussi construire des casernes pour
les soldats et des maisons pour les officiers.
Une batterie sera nécessaire a'vec tous ses
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accessoires, et aussi une salle d'exercices.
Nous serons probablement obligés de cons-
truire plusieurs nouveaux bâtiments et ré-
parer ceux qui existent déjà. Mon honora-
ble ami de Simone çlit que le bassin lui-
même devrait être allongé, et plusieurs
autres ont eu aussi la même idée. Mais
il nie dit que les officiers de l'amirauté qui
ont de l'expérience dans ces choses sont
d'avis qu'on ne peut pas l'allonger. Ils
ont fait un examen spécial et ont déclaré
que c'était impossible.

M. RHODES: Le Gouvernement se pro-
pose, dit-on, d'emprunter des officiers à
la marine impériale. Que, est le plan pro-
posé pour substituer ces officiers à ceux qui
ont été dans la marine canadienne, et com-
ment cet échange sera-t-il fait, et pour
quelle période de temps?

Sir WILFRID LAURIER: Les officiers
seront empruntés pour trois ans, et un
cadre d'équipage engagé pour -cinq ans. Ce
sera le noyau autour duquel nous proposons
de créer notre propre marine.

M. RHODES: Le Gouvernement a-t-il
l'intention d'employer immédiatement des
matelots canadiens pour travailler avec ce
noyau de matelots anglais?

Sir WILFRID LAURIER: Oui.
M. RHODES: Quel nombre?
Sir WILFRID LAURIER: Nous nous

proposons d'engager immédiatement qua.
tre cents recrues.

M. RHODES: Combien d'officiers impé-
riaux resteront-ils à bord et combien d'offi-
ciers canadiens mettra-t-on avec eux immé-
diatement?

Sir WILFRID LAURIER: Nous n'avons
pas d'officiers canadiens dans le moment?
Tous les officiers sur ce navire seront ame-
nés d'Angleterre. Mais nous nous propo-
sons de, faire l'apprentissage de nos pro-
pres officiers aussi vite que nous pourrons.

M. RHODES: On se propose alors d'em-
ployer des officiers impériaux jusqu'à ce
que l'on ait pu instruire les officiers cana-
diens.

Sir WILFRID LAURIER: Très bien,
c'est cela.

M. RHODES: Ces officiers recevront-ils
leur instruction dans le collège cana-
dieri?

Sir WILFRID LAURIER: C'est l'inten-
tion.

M. LAKE: Le premier ministre a dit que
c'était l'intention du Gouvernement de
mettre le chantier d'Halifax dans un état
moderne. A-t-il une estimation de toute la
dépense que cela nécessitera parce qu'il est
évident que le crédit que l'on demande
cette année ne suffira pas à faire ces tra-
vaux.

Sir WILFRID LAURIER: L'intention est
de rajeunir le chantier d'Halifax, mais
naturellement cela ne peut se faire en une,
année; il faut procéder graduellement.

M. J. A. CURRIE: Quel est le montant
nécessaire pour cela?

Sir WILFRID LAURIER: On estime que
la dépense pour ces différentes choses sera
près de $600,000.

M. RHODES: Comment se fera le choix
des quatre cents recrues que l'on doit pren-
dre immédiatement?

Sir WILFRID LAURIER: Le recrutement
sera fait je suppose par les officiers, qui en
donneront avis au public.

M. LAKE: Est-ce l'intention du Gouver-
nement de faire d'Esquimalt la base navale
de l'escadre du Pacifique, et dans le cas
contraire où sera placée cette base navale?

Sir WILFRID LAURIER: On se propose
de conserver Esquimalt comme base navale.
L'amirauté anglaise ne nous a pas fait en-
core un transfert complet d'Esquimalt, mais
dès que la chose sera faite, nous nous pro-
posons de faire à cet endroit exactement ce
que nous faisons à Halifax, moins cepen-
dant le collège naval. Nous n'aurons pas
de collège naval sur la côte du Pacifique,
mais tout le reste sera semblable à Ha-
lifax.

M. DANIEL: Il est question dans ce cré-
dit de la création et de l'entretien d'écoles
de marine; quelles sont ces autres écoles
que l'on a en vue à part le collège naval.

Sir WILFRID LAURIER: Ce devrait être
l'école; il n'y aura qu'une seule école.

M. RHODES: Combien se propose-t-on
de payer les hommes dans le service cana-
dien? Seront-ils payés le même prix que les
hommes dans le service impérial?

Sir WILFRID LAURIER: Le tableau sui-
vant indique ce que l'on paie dans les ma-
rines anglaises et américaines, et ce que
l'on se propose de payer dans la marine
canadienne. Naturellement, il est bien com-
pris que ces prix ne sont pas définitivement
fixés.
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OFFICIERS.

Comparaison des paies quotidiennes.

Capitaine..............................
Commandant................ ..........
Lieutenant ............................
Sous-lientenant .........................
Matelots............. .................
Capitaine mécanicien ...................
Commandant mécanicien .............. ..
Lieutenant mécanicien.. .................
Sous-lieutenant mécanicien...............
Paie-maître de la flotte ..... >............
Etat-major . ...........

Paie-maître .................... ...... J
Assistant-paie-maitre ....................

Chrurgen *......... ..................
Soofficier..........................Chef des sous-offciers. ..................

Milice (a).

$ c.

6 25
4 25 .1 5 ou
2 75 à .3 25

Anglais.

550 à 12 50
.530 à 6 10
2 50 à 5 10

1 22
O 42

855 à9 80
5 88 à 9 .30
2 50 à 6 00

1 80

3 50 à 8 0S

1 20 à 3 5û
3 45 à 4 16
2 45 à 3 20
1 32 à 2 41

Américain. *

10 95 à 13 70
9 60 à 12 30
5 48 à 10 95

4 66
3 80

10 75 à 13 70
9 60 à 12 30
5 48 à 10 95

4 66
9 60 à 12 30}4 66 -à 10 95
5 48 à 10 95}3 10 à 5 48

Canadien
proposée.

8 20 à 14 10>
6 00à 9 50>
4 00 à 6 5<>

3 0<>
2 0<>

13 5<>
7 50 à 10 25
4 00 à 7 04)

3 0<>
7 00à 9 00{6 00 à 6 50>
5 00 5 50
3 00 à 4 0<,
4 00à 5 00
3 50 Î% 5 15{2 50 à 3 85

* Augmentation de 10 p. 100 pour le ser vice sur mier.
(a) Ces paies sont les paies ordinaires et ne comprennent pais les suppléments. La

paie d'un officier commandant de district ou d'un rang plus élevé varie de $6 à $10-95 par
jour.

EQUIPAGE.

Comparaison (les paies quotidiennes.

Milice.

i c.

Matelots ............................. 0 50 à 2 75
Chanmbre des machines ................. .............
Artisans.................... ............ O0 75 à 2 25
Infirmiers ...................... ...... ........ .....
Ecri vains ........................... ..............
Chefs.............................. ....... ......
Cuisiniers .................................
Police des navires .................... ...............
Instituteurs ................. ......... .............
Chefs et cuisiniers des officiers ........... .......... ...

Anli. Américain. CanadienAnglais.prop)osée.

0 30 à1 30 10 58 à 2 66 0 50 à240
0 40 à1 82 080 à2 6 0 75 '2 50

56 à1 82 0 91 à2 20 0 75 2 50
0 42 à1 I0 *73 à2 20 0 75 à2 50
0 25 à1 35 *110 à2 20[ 075 à2 50
0 32à1 75! 220à2 5( 0 50 2 60
0 40 à 110 0 91 à 200 050 a 225
0 56 à1 50 1 10 à 238 1 00aà250
1 10 à 1 58 ..... «.« *..1 150 à 250
1 30 à 0 75 0 73 à2 21 0 75 à 1 50

Eligible au rang de. . . (warranit) avec aug mentation (le paie jusqu'à $6.05 par jour.
A pýart cela les hommes dans la marine des Erats-Unis reçoi'.ent un supplèment de $6.36

';1ar Mois la première fois qu'ils Ise réengegent, et $4.36 par mois à chaque nouvel engagement.
On se propose- d'-accorder aux hommes dans la marine canadienne une allocation de $1.501
par mois à cheque nsouvel engagement si le service est de 5 ans,, et une somme propor-
tilonnée si l'eiigagenient est pour une plus longue période.

M. RHODES: Quelle paie se propose-t-on M. DANIEL: Le ministre peut-il nous
de donner aux officiers qu'on prendra dans jdire quel est le minimum d'âge anglais pour
le service impérial pendant le temps qu'ils Il'entrée des matelots dans la marine an-
serviront dans la marine canadienne? glaise et canadienne?

Sir WILFRID LAURIER: La miême paie
que les officiers canadiens, la paie que je Sir WILFRID LAURIER: Le plus bas
viens de mentionner, pour la marine canadienne sera -de qua-

Sir WILFRID) LAURIER.
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torze à seize ans. L'on me dit que dans le
service impérial c'est douze ans et demi à
treize ans.

M. LAKE: Les matelots du noyau d'équi-
page pris dans le service impérial recevront-
ils la même paie que les matelots cana-
diens?

Sir WILFRID LAURIER: Oui.
M. R. L. BORDEN: Quelles sont les

chances de recrutement d'après le Gouver-
nement? Le ministre de la milice a dit il
y a quelque temps que dans la force perma.
nente pas plus de 20 p. 100 des soldats
étaient nés au Canada. Je ne sais pas si la
paie que l'on offrira ou si la marine offrira
plus d'attrait que la milice, mais supposant.
que ces choses soient égales, on rencontrera
peut-être la même difficulté à trouver des
recrues canadiennes pour la marine.

Sir WILFRID LAURIER: Nous n'avons
pas d'idée formée à ce sujet. L'avenir
nous renseignera. Il est possible que nous
rencontrions plus de difficultés dans notre
pays qu'en Angleterre vu que le champ est
moins vaste.

M. R. L. BORDEN: Il faut aussi tenir
compte du fait que dans un jeune pays où
il y a plus, d'ouvrage pour les hommes ac.
tifs et entreprenants que ceux qui en An.
gleterre peuvent être disposés à entrer dans
la marine en seraient détournés .ici par
d'autres champs d'activité et d'occupations
Cependant ainsi que le premier ministre
le dit, l'expérience nous instruira.

Se propose-t-on d'appliquer une partie
des $3,000,000 que l'on va dépenser pour la
construction de la marine, et dans ce cas
quel chiffre?

Sir WILFRID LAURIER : J'ai dit avant
que mon honorable ami vînt à son siège
que nous ne croyions pas être obligés de
dépenser un seul sou de cet argent. J'ai
déclaré que c'était notre intention aussi-
tôt que le bill aura reçu la sanction de Son
Excellence de demander des soumissions.
Nous n'avons pas présentement l'outillage
nécessaire pour construire des navires, et
si une soumission est accordée, la première
chose que le soumissionnaire aura à faire
sera de se pourvoir d'un outillage. On ne
s'attend pas conséquemment à dépense1
pendant le prochain exercice un seul sou
de ce crédit pour la construction des na,
vires.

M. DANIEL : Nous voyons qu'à la der-
nière conférence, entre les renrésentants du
gouvernement canadien et l'amirauté, la
question du draneau a été soulevée. Quel
drapeau la marine arborera-t-elle P

Sir WILFRID LAURIER.: Cette ques-
tion n'a été ni étudiée ni décidée. On
nçus a suggéré, et personne ne s'y est/op-
posé, que nous roirr'ons aborer le dra-
peau blanc avec les armes du Canada.à la
hampe. Au sujet de l'uniforme des offi-

ciers, on a suggéré que nous devrions adop-
ter l'uniforme de la marine impériale. Sub-
stituant simplement la feuille d'érable à la
feuille de laurier sur les boutons.

M. LAKE: Quand attend-on le "Niobé" à
Halifax?

Sir WILFRID LAURIER: Vers le mois
de juillet.

M. R. L. BORDEN: On se propose, si j'ai
bien compris, de dépenser $50,000 sur le
Niobé et $27,600 sur le Rainbow. Ces chif-
fres naturellement sont approximatifs. A
quel endroit ces réparations seront-elles
faites?

Sir WILFRID LAURIER: Dans le chan-
tier de l'amirauté en Angleterre.

M. R. L. BORDEN: Où ces deux navires
seront-ils stationnés?

Sir WILFRID LAURIER: Le Niobé sera
stationné dans le golfe Saint-Laurent, et
le Rainbow dans les eaux du nord de la
Colombie-Anglaise.

M. R. L. BORDEN: Où seront leurs quar-
tiers généraux?

Sir WILFRID LAURIER: A Halifax et à
Esquimalt.

M. J. A. CURRIE: Il y a sur les
grands lacs entre trois mille et quatre
mille matelots marins et officiers pro-
bablement aussi bien disciplinés et in-
telligents qu'aucun autre que l'on peut
trouver dans le monde. Ce sont des
pilotes et machinistes expérimentés, dont
la plupart connaissent tous les genres de
machines que l'on trouve sur un navire de
guerre à l'exception probablement des ca-
nons. Prendra-t-on de mesures pour, faire
l'apprentissage de ces hommes? Une mili-
ce navale sera-t-elle attachée à la marine
afin que ces hommes puissent passer leurs
hivers sur la mer et qu'ils apprennent la
seule chose qu'ils ne connaissent pas en-
core le maniement des canons et la navi-
gation océanique où il faut prendre les ob-
servations astronomiques? Ce sont tous de
beaux hommes, ils connaissent les machi-
nes modernes et parmi eux on pourra
trouver les arrimeurs, ingénieurs, électri-
ciens, et tous les hommes dont le Gouver-
nement aura besoin pour manoeuvrer l'a
marine en temps de guerre. Tout ce qu'il
faudrait leur montrer, serait l'art de ma-
nier les canons.

Sir WILFRID LAURIER: Cela me sem-
ble être une très bonne proposition. Si
nous pouvons avoir quelques-uns de ces
électeurs par ici et les mettre sur les navi-
res, je n'y vois pas d'objection. Ce sont de
bons matelots et on me dit que c'est une
très belle population.

M. J. A. CURRIE: Je crois nue l'on vour-
rait trouver quelque moyen de -donner à
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ces hommes trois mois d'exercice par an-
née et payer leurs dépenses d'aller et re-
tour à Halifax.

Sir WILFRID LAURIER: Tres bien.

M. J. A. CURRIE: On m'informe qu'il
y a une réserve navale de ce genre en An
gleterre, et un officier sur ls lacs qui pour-
rait subir un examen, pourrait être auto-
risé à arborer un drapeau spécial, tel que
le drapeau de la marine marchande an-

Sir WILFRID LAURIER: Très bien.
très bien!

JPotection du service des pêcheries, $281,500.
Sir WILFRID LAURIER: Il n'y a rien

de nouveau dans ce crédit; c'est le même
que nous avons depuis des années; mais
je voudrais le modifier en y ajoutant les
mots "y compris l'entretien des navires
cmploy1 és à faire l'inspection des pêcheries
pour le département de la'Marine et des
Pêcheries". A l'avenir le service de pro-
tection sera sous la direction du départe-
muent Naval, tandis que le service d'inspec-
tion restera sous la direction du départe-
nient de la Marine.

M. SPROULE: Comment allez-vous di-
viser la dépense entre les deux départe-
ments?

Sir WILFRID LAURIER : Présentement
nius avons plusieurs navires qui font le
service l'inspection et de protection à la
fois. Certains navires font la police des
eaux contre les maraudeurs; c'est le service
de protection. Nous avons aussi en outre
un certain nombre de bateaux plus petits,
portant des équipages moins nombreux
pomur faire l'inspection des pêcheries, -dis-
tribuer les provisions, etc., et faire rapport
aux quartiers généraux. Ces bateaux reste-
ront sous la direction du département de
la Marine, tandis qtue les antres seront sou
la direction du département Naval. L.'in-
tention est que dans l'avnir les vaisseaux
qui font le service de protection des rêche-
ries seront remplacés par de 5 nm1ir d'.
notre marme, qui seront d'une el:.se bitn
supérieure.

M. SPROULE: Alors nos navires qui
reront le service de proteetion seront atta-
chés à la branche navale, et les bateaux
qui font l'inspection feront partie de la
branche de la marine?

Sir WILFRID LAURIER: Oui.

M. DANIEL: Les marins employés dans
le service de protection seront-ils astreints
à la dtscipline navale et porteront-ils des
uniformes comme les marins de la flotte?

Sir WILFRID LAURIER: Notre inten-
tion est de leur faire porter des uniformes
mnais pas pour le présent. Je puis dire
aussi que notre intention est de remplacer

M. J. A. CURlE.

tous les navires qui font présentement le
s rvice de protection par des navires de la
marine canadienne; mais tant que nos na-
vires actuels seront en service, nous n'avons
Pas l'intention de faire de changements
dians les conditions actuelles.

M. J. A. CURRIE: Lorsque la marine
sera créée, je comprends que le service de
protection qui est fait aujourd'hui par le
dé[-artement de la Marine et des Pêcheries
disparaîtra pratiquement, et la ligne de dé-
marcation sera entre ce que l'on pourrait
appeler le service du revenu et de protec-
tion et le service naval.

Je crois que le service local pourrait être
mieux fait par le département des Douanes,
ainsi que le font les côtres du revenu
des Etats-Unis, de sorte que l'autre dépar-
tement sera dégagé et les promotions se
feront directement.

Sir WILFRID LAURIER: Vu la position
'géographique du Canada, je ne crois pas
que nos côtes seraient suffisamment -pro-
tégées par des côtres du revenu comme aux
Etats-Unis. Il est connu qu'il faut une
classe particulière d'hommes pour le ser-
vice de protection, et je crois qu'il sera
mieux administré c.omme il l'est présente-
ment (lue de la manière que propose mon
honorable ami

M. J. A. CURRIE: Mon idée est que
ceux qui sont présentement dans le service
pourraient être absorbés clans la marine.
Ces navires font le même genre d'ouvrage
que ceux d'Angleterre et des autres pays,
et si vous les laissez dans une catégorie
séparée, vous provoquerai une certaine ja-
lousie et des mécontentements tandis que si
vous n'avez qu'un seul service, et que les
officiers auront l'espoir de gagner une pro-
motion navale, je crois que la chose fone-
tionnerait plus facilement que si vous avez
tieux départements.

Sir WILFRID LAURIER: Mon honora-
le ami confond le service de protection
avec le service d'inspection. L'inspection
est faite principalement dans nos eaux in-
fUriures, pour lesquelles des vaisseaux de
protctclion ne conviendraient pas.

M. J. A. CURRIE: Non, je veux parler
lu service de protection. J'ai compris que
les équipages seront absorbés dans la ma-
rine?

Sir WILFRID LAURIER: Je le suppose.
Pour pourvoir à la construction d'un croi-

seur dans le golfe et le fleuve Saint-Laurent
pour rem placer la "Canadienne ", $75,000.

Sir WILFRID LAURIER: La construc-
tion en a été donnée à l'entreprise en An-
gleterre. Le navire est prêt.

M. R. L. BORDEN: Que fera-t-on de la
"Canadienne"?
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Sir WILFRID LAURIER: La "Cana-
dienne" est déjà un vétéran et il faudra la
placer dans un autre service,-elle ne sera
pas à rien faire; mais elle ne convient
plus pour ce servi.ce.

M. SPROULE: Combien va coûter ce
nouveau croiseur?

Sir WILFRID LAURIER: $175,000.
M. R. L. BORDEN: Quand la construc-

tion en a-t-elle été commencée?
Sir WILFRID LAURIER: Il y a un an

environ.
M. R. L. BORDEN: Serait-il difficile de

faire construire un navire de cette dimen-
.sion au Canada?

Sir WILFRID LAURIER: Je ne le sais
trop. Ce navire a été construit à la suite
de soumissions et le plus bas soumission.
naire a obtenu l'entreprise.

M. J. A. CURRIE: On me dit que la dif-
férence entre les soumissions était très
petite.

Sir WILFRID LAURIER: Mon honorable
ami ne se trompe pas. Il y avait peu de
différence. La soumission de Swan et
Hunter était de $177,653, pour le navire
livré à Sorel, et la soumission de la Colling-
wood Ship Building était de $181,462.

M. J. A. CURRIE: C'est une bien petite
différence, et l'année dernière le ministre
des Finances nous a dit que s'il n'y avait
qu'une .différence de 5 ou 10 p. 100 I
Gouvernement n'hésiterait pas à donner la
préférence à une maison canadiennre sur
une maison anglaise. La différence est si
petite dans ce cas-ci que je crois que le
Gouvernement aurait dû hésiter avant
d'accorder la construction de ce navire à
une maison anglaise, sans compter que le
département des Douanes aurait retiré des
revenus considérables des matériaux qui
entrent dans la construction d'un navire
de ce genre, et que les compagnies de che-
min de fer et les ouvriers canadiens en
auraient aussi retiré des bénéfices. Je
n'aime pas à critiquer le dépaitement en
l'absence du ministre en titre, mais j'es-
père que dans un autre cas semblable le
premier ministre se rappellera ce que j'ai
dit et la promesse faite l'année dernière
par le ministre des Finances que s'il n'y
avait une différence de 5 ou 10 pour 100 la
préférence serait donnée à une maison ca-
nadienne.

Sir WILFRID LAURIER: Je m'accorde
absolument avec mon honorable ami. Je
suis surpris que la compagnie de Colling-
wood n'ait pas obtenu l'entreprise lorsque
la différence était si petite. Mais connais-
sant le ministre comme je le connais je
crois qu'il devait y avoir une autre raison.
Non seulement lui mais tout le cabinet

auraient été disposés à donner l'entreprise
à une maison canadienne. Je suis heureux
d'apprendre que la différence soit si petite
entre la construction d'un nàvire en An-
gleterre et au Canada: C'est un bon signe
et je serais très heureux de me rappeler les
paroles de mon honorable ami.

Levé hydrographique, y compris celui de
la baie d'Hudson, $320,000.

M. SPROULE: Le Gouvernement a-t-il
présentement un navire faisant ce levé dans
la baie d'Hudson?

Sir WILFRID LAURIER: Non, nous n'en
avons pas. Il y en a un dans le golfe
Saint-Laurent, mais nous nous proposons
d'envoyer une expédition cette année à
la baie d'Hudson pour commencer un levé
hydrographique de la baie. Nous n'avons
pas encore de navires dans cette baie.

M. R. L. BORDEN: Est-ce là ce qui ex-
plique l'augmentation?

Sir WILFRID LAURIER: Oui.
M. SPROULE: Qu'est-ce que le premier

ministre entend dire par l'envoi de deux
partis sur le littoral de la baie d'Hudson,
s'ils n'ont pas d'embarcations?

Sir WILFRID LAURIER: Nous devrons
noliser un navire pour les envoyer à la baie
d'Hudson, tant à la rivière Nelson qu'à la
rivière Churchill. Puis, au moyen de peti-
tes embarcations ils exécuteront le lever
hydrographique de la baie jusqu'à 20 milles
du rivage, dans le blit de faire la reconnais-
sance exacte des conditions de navigabilité
sur les rivières Nelson et Churchill.

Service des marées, $42,500.
M. R. L. BORDEN: Que fait-on à cet

égardl
Sir WILFRID LAURIER: L'honorable

député sait que l'étude des courants est un
travail qui se poursuit sans interruption.
Nous avons à l'heure qu'il est dans la golfe
Saint-Laurent un steamer qui y est station-
né tout l'été à faire des levers à toute heure
du jour. Nous faisons exécuter un travail
semblable sur le littoral de la Colombie-
Anglaise.

M. R. L. BORDEN: Ces observations,
je suppose, sont mises sous forme de ta-
bleaux et publiées?

Sir WILFRID LAURIER: Oui publiées
tous les ans.

M. J. A. CURRIE: Faites- vous exécuter
des levres hydrographiques à la baie d'Hud-
son? Il est question de construire des che-
mins de fer là-bas et d'y établir des éléva-
teurs et installations pour le grain en vue
de son expédition par la voie de mer.

Sir WILFRID LAURIER: C'est le service
que nous avons inauguré cette année. Nous
avons demandé le vote d'un crédit pour



COMMUNES

cette fin. Je le répète, nous nous proposons
d'envoyer deux partis pour l'exploration
du littoral de la baie d'Hudson sur une
largeur de 20 milles à partir du rivage, à
Nelson et à Churchill. Il s'agit de découvrir
lequel des deux fournirait un meilleur port
comme point d'aboutissement du chemin
de fer sur la baie d'Hudson dont la cons.
truction .dbit se faire sous peu. Nous nous
figurons que Churchill était le seul bon
port de la baie d'Hudson; mais on se de-
mande depuis quelque temps si à certains
égards le port de Nelson ne vaudrait pas
mieux. L'envoi de deux partis cette année
se fait dans le but de recueillir les données
les plus exactes possibles sur ce point
même. Ce ne sera là qu'une mesure préli
minaire. car il va nous falloir faire de la
baie un lever aussi exact que celui que nous
avons fait du Saint-Laurent et des Grands
lacs.

M. J. A. CURRIE: On applique, je crois,
de fortes sommes, chaque année, à ces ex-
plorations qui font double emploi, en fin
de compte, avec celles exécutées il y a
nombre .d'années par l'amirauté anglaise.
Les cartes de l'amirauté sont, si je.ne me
trompe, très complètes.

Sir WILFRID LAURIER: Les cartes de
l'amirauté sont assurément très complè-
tes; on ne seurait trouver nulle part au
monde une carte plus parfaite que celle
préparée par l'amiral Bayfield. Mais dans
le golfe et le fleuve Saint-Laurent, il se
fait des déplacements sans cesse, et les
levers hydrographiques doivent se pour-
suivre sans interruptions dans l'intérêt de
la navigation.

M. R. L. BORDEN: De quelle nature
sont ces déplacements?

Sir WILFRID LAURIER: Ce sont des
galets, dans le fleuve Saint-Laurent sur-
tout. Je crois comprendre que les cou-
rants au fond du fleuve ne sont pas de la
même nature que les courants de grande
profondeur de l'océan, et il est nécessaire
de tenir les levers hydrographiques cons-
tamment à jour. Il est en outre publié de
nouvelles cartes tous les ans.

En vue de la eonstruction et (e l'entretien
de stations (le télégraphie sans fil, $150,000.

M. SPROULE: Où sont ces stations?
Sir WILFRID LAURIER: Je vais en

doner la liste. Tout d'abord, il y a l'entre-
tien (les stations du littoral de l'Est, com-
me il suit:

Pointe-au-Père, $3,500; Clarke City, $3,500;
Peinte de la Renommée, $3 500; Heath-Point,
$3,500; Pointe-Riche, $3,500: Cap-Bav, $3,-
500; Harrington, $3,500; Pointe-d'Amour,
$3,500: Belle-Isle, $3.500; Cap-Race, $3.500;
Cap-Sable. $3,500; Saint-Jean, $3,500; Cap à
l'Ours, $2,500.

Sur le littoral de l'Ouest, il est pourvu
à l'entretien de stations aux endroits sui-

Sir WILFRID LAURIER.

vants: Pointe-Grey, Cap-Lazo, Pachéna,
Estevan, l'île du Triangle, Pointe-Déluge
et Prince-Rupert. Il faut ajouter à cela l'é-
tablissement d'une station projetée dans
la Colombie-Anglaise. Nous nous propo-
sons aussi de doubler l'outillage à Pointe-
Grey, Victoria, Pachéna, Estevan et Cap-
Lazo. La construction de stations dans la
Colombie-Anglaise va entraîner une dépen-
se de $20,030, et les dépenses contingentes
figurent pour une somme de $8,936.

M. R. L. BORDEN: Je ne vois pas que
Halifax ni Sydney soient mentionnés.
Existe-t-il des stations à ces endroits?

L'hon. M. FIELDING: Oui.
M. J. A. CURRIE: Le département a-t-il

mis à l'étude l'établissement de stations
te télégraphie sans fil sur les Grands lacs?
Le trust de l'acier des Etats-Unis a décidé
d'installer la télégraphie sans fil sur
ses navires, et les armateurs canadiens
sont à examiner la question. En vue d'as-
surer le bon fonctionnement d'un tel sys-
tème, il faudrait au moins trois stations
dans la division Huron-Supérieur.

Sir WILFRID LAURIER: Nous avons
en mains une proposition en vue de l'éta-
blissement de quatre stations.

M. J. A. CURRIE: Le Gouvernement
va-t-il se charger directement de la gestion
de ces stations comme il s'est chargé de
celle des stations Marconi dans l'Est?

Sir WILFRID LAURIER: La question
est à l'étude.
Département du service naval:

Sous-mnnîitre.. .............. $ 5,000
lre divisien, subdivision B, 2 à $2,100 4.200
2e division, subdivision A, 3 à $1,600. 4,800
2e division, subdivision B, 1 à $1,300,

8 à $800.. .......... 7.700
3e division, subdivision A, 2 à $900.. 1,800
3e divisien, subdivision B, 2 à $550,

7 à $500.. .................. 4,600
Messagers, 1 à $550, 2 à $500.. .. .. 1,550
Dépenses coiitingenites.. ........ 20,000

$19,650
Sir WILFRID LAURIER : On aime-

ra peut-être que je donne au Comité
un aperçu du personnel projeté <le ce
nouveau département. Il se composera
d'un sous-ministre, qui aura dans son bu-
reau trois commis, un dans chacune des
classes 2B, 3A et 3B. Le cometable sera un
fonctionnaire (le la classe lE, et il aura
aussi un commis dans la classe 2A, un dans
la classe 2B et deux dans la classe 3B. Le
directeur des magasins, qui sera de la
classe lB aura sous ses ordres trois com-
mis, un dans chacune des classes 2A, 2B et
3B. Le bureau des archives et de la cor-
respondance se composera de cinq em-
ployés, dont un sera de la classe 2A, deux
de la classe 2B et deux de la classe 3B. Le
directeur de l'artillerie aura un aide de la
classe 2B et un aide de la classe 3B. Dans
le bureau du chef, il y aura un fonction-
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naire de la classe 2B et un de la classe 3B. ger où ils se trauvaient que le mardi après-
Il en sera de même du bureau de l'ingé- midi. Le ministre se souviendra aussi, je
nieur naval: un dans la classe 2B et un pense, qu'au cours de l'enquête instituée au
dans la classe 3B. Le bureau du directeur sujet de ce naufrage, le président, le capi-
du service naval comprendra un fonction- taine Lugard, déclara que le Gouvernement
naire de la classe 2B et un de la classe 3A. se proposait de faire une investigation ulté-
Ajoutez à cela deux messagers; cela fait un rieure de toutes les circonstances de laf-
total de vingt-huit. faire; et le tribunal d'enouête refusa en

M. JAMESON: Qui sera le nouveau sous- conséquence de s'occuper de ce qui était
arrivé à la suite de l'échouement du navire.

ministre? Le ministre de la Marine et des Pêcheries,

Sir WILFRID LAURIER: Le choix n'est de son côté, lorsque je soulevai la question
pas encore fait. peu de temnps après la rentrée des Cham-

tinbre déclara qu'il allait instituer une no-
velle enquête à cet égard. Si cette enquête

bre de ceux qui doivent être employés.te a été tenue, elle ne l'a certainement pas été
eD'puoresqecu niusiisrn-l en -'ublic. J'étais sur le qui vive pour unetelle enquête, et je n'ai pas eu connaissance

Sir WILFRID LAURIER: Non, c'est qu'elle ait e lieu ou qu'il en ait été ques-
pout. tio nulle part. Pour la bonne réputation

Service maritime et fluvial, entretien et ré- du département et dans l'intérêt de la navi-
parations des vapeurs et navires brise-glace- gation, on aurait dû faire une enquête plus
de l'Etait, $710,0e. comqète au sujet de ce naufrage et consta-

breion. de ceux q d n t em cyés.t étter pourquoi ces naufragés ont été laissés
'a s qe euxMdeA iCe sroét si longtemps sans secours de la part de

comporte une augmentation de gens qui étaient à portée d'eux. Le Parle-
s'explique Presque entièrement du fait de ment et le publie ont droit, je pense, à une
Io "Earl Grey", qui n'émargeait guere au explication de la part du dénartement de la
budget de l'an dernier. Pour salaires. pro- Marine et des Pêdheries.

paatons dtlest apur et nares bri-aeynosgainonurtdûfrenenqêeps

visions'et $71u,00e. Le service des phares et du sauvetage est
demandons $86,685. Les autres navires des plus importants, et son importance s'ac-
figurent à peu près pour la même somme croît au fur et à mesure du développement
que l'année dernière. d la marine marchande. On a donné une

M. DANIEL: L' "Earl Grey" est-il un exolication singulière de l'abstention de
nouveau navire? l'équipe de sauvetage dans la circonstance,

du retard qu'elle mit à se Dorter à la res-
L'hon. M. TEMPLEMAN C'est le'nEua cousse des naufragés: l'équipe refusa de

veau navire brise-glaces faisant le service de la mranlé,uet son ne 'ac-
entre la Nouvelle-Ecosse et l'île du Prince- pas payé sa solde depuis assez longtemps.
quand e C'est ce qu'établit la correspondance qui a

M. DANIEL: C'est singulier qu'un nou- été déposée en réponse à ma motion. C'est
veau navire ait besoin d'autant de répara- là un grave état de choses. Il faudrait
tions. A-t-il subi des avaries? aussi nous expliquer pourcauoi le gardien

n Tdu phare à Gannet-Rock n'a tenu aucun
L'hon. M. TEMPLEMAN: Il Y a Pas compte des signaux de détresse e des feux.

de réparations à N l "Earl Grey" parmi ces Days le choix des préposés aux phares,
ea. surtout sur les côtes du Pacifique et de

M. DANIEL: Au sujet de ce crédit le l'Atlantique, le ministre devrait avoir soin
ministre se souvient peut-être des cireons- de ne nommer oue des cens habitués à la
tances qui ont acempagné le naufrage du mer, en état de comprendre l'anxiété de na-
vapeur "Hestia". Il se souvient que les vigateurs poussés vers la côte par un temps
marins n'ont pu quitter ce steamer, depuis brumeux; et des gens qui se rendent compte
le dimanche soir, ou depuis une heure à peu de l'importance de maintenir en parfait
près le lundi matin, jusqu'à l'après-midi de état tout ce qui se rattache aux phares, aux
mardi, personne ne s'étant porté à leur res- signaux et à tout l'outillage. Je suis donc
cousse. l est établi une station de sauve- fortement d'avis qu'il ne faudrait nommer
tage ron loin de là, et un phare à trois ou que des hommes avant l'eérience te la
quatre milles seulement de distance. On mer, et de la vigilance qu'il faut y avoir.
se souvient, en outre, que ce steamer n'a J'espère que l'honorable ministre va nous
cessé de lancer des fusées et des bombes, renseigner quant à l'état où setrouve la
et dmme qu'on a allumé sur le pont un très station de sauvetage et nous diren pourquoi
rs feu le lundi soir. La nuit était très la nouvelle qnouête promise par M, Brodeur
ar, toutes le lumières du litttoral étaient et par le pré sident de la commission chargée

visibles, et ce signal pouvait être aperçu de s'enquérir du naufrage de Il "Hestia
d'une très srande ditance. Mais apparem- n'a pas eu lieu.
mept le gardien du Phare de Gannet-Rock
ne s'en est nullement occupé, et en effet, L'hon. M. TEMPLEMAN : Le naufrage
les marinS naufragés n'ont été tirés du dan de I' Hestia" a été discuté très au long et
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très à fond au début de la session, et le
ministre a expliqué les circonstances et fait
ecnnaître les résultats de l'enquête, comme
on le voit au compte rendu des débats. Il
paraîtrait que le ministre s'est convaincu
depuis- qu'une enquête ultérieure ne serait
d'aucune utilité.

M. DANIEL : Il avait promis cette en-
quête de son siège à la Chambre.

L'hon. M. TEMPLEMAN : Le ministre
a depuis été informé qu'une enquête for-
melle ultérieure ne produirait aucun bon
résultat. Le département n'a pas -perdu
de temps depuis, et on est à la veille de
terminer la construction d'une nouvelle et
moderne station de sauvetage érigée sur
l'île de Wood, à proximité du lieu où s'est
produit le naufrage. On a fait venir d'An-
.ieterre un honne très compétent qu'on
a chargé de -la surveillance des stations de
sauvetage sur la baie de Fundy, afin que
le service soit plus satisfaisant à l'avenir;
tnfin, le steamer Stanlev a été assigné au
service des signaux et bouées de sauvetage
sur la baie de Fundy. C'est là un progrès
sensible sur l'ancien état de choses, et c'est
surtout le résultat, je pensp, de ce mal-
heureux naufrage de l' "Hestia". Le dé-
1)pm tement a depuis lors fait tout en son
puvoir pour se tenir à la hauteur de la
situation. Un bateau de sauvetage de type
moderne. mu à la gazoline, pourvu d'un
bon équipage sous la conduite d'un homme
compétent ou'on a fait venir d'Angleterre.
sera attaché à la station. Je suis de l'avis
de l'honorable député quant à l'opportunité
d'employer des marins éprouvés à la garde
des phares. Je crois que sur le littoral de
l'Atlantique, des pêcheurs et d'anciens
marins .sont généralenient. sinon toujours,
désignés pour les emplois de cette nature.

M. DANIEL: Pas toujours.

L'hon. M. TEMPLEMAN: D'après ce
que je sais, ils sont à peu près les seuls
qui soient disposés à accepter de tels em-
plois dans ces stations isolées. La grande
difficulté consiste à recruter des hommes
de confiance; et à mon avis, la rétribution
de ces gardiens de phares est très faible,
trop minime probablement pour tenter les
sujets les plus compétents. J'ai le sincère
espoir que le département fera l'applica-
tion sur une plus grande échelle de l'ini-
tiative qu'il a prise à l'égard de la classifi-
cation des phares et du relèvement de la
solde des gardiens des phares.

M. DANIEL: La déclaration faite par le
ministre relativement aux améliorations
effectuées depuis le naufrage de ' "Hestia"
sont rassurantes et satisfaisantes; mais,
d'autre part, l'investigation ultérieure oro-
mise par le ministre et par le capitaine Lu-
gard au cours de l'enquête n'a pas eu lieu.
Nous ne savons pas si le gardien du phare
à Gannet-Rock a fait son devoir la nuit du

M. TEMPLEMAN.

naufrage. On lui a reproché dans les jour-
naux d'avoir vu le navire s'approcher trop
près et de n'avoir fait aucuns signaux pour
l'avertir. J'ignore si ces reproches sont mé
rités ou non; mais pour la bonne réputation
du département et dans l'intérêt de la na-
vigation, et des voyageurs qui utilisent cette
route, il y aurait lieu de faire une enquête
en règle. Si le gardien du phare n'est pas
en faute, il ne serait que juste de l'exonérer
de tout blâme. La promesse que le ministre
avait faite d'instituer une enquête à fond
n'a pas été remplie.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il a été établi
au cours de l'enquête que le phare était
allumé.

M. DANIEL: On ne nie pas que le feu de
Gannet-Rock fût allumé.

L'hon. M. TEMPLEMAN: On a jugé que
l'enquête faite par les commissaires était
complète, et je crois comprendre que le nii-
niýstre avait promis de faire lui-même une
enquête plus circonstanciée; mais il s'est
convaincu plus tard que rien de plus ne
pourrait être mis au jour.

M. DANIEL: On a coupé court à l'en-
quête au moment de l'échouement du na-
vire. Le retard dans le sauvetage de ces
hommes s'est produit après l'échouement,
et le capitaine Lugard et ses collègues ont
rejeté toute preuve relative à pe fait.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le ministre a
constaté plus tard que la station de sauve-
tage ne se. trouvait pas dans l'endroit le
plus favorable, et je conjecture que c'est à
cause de cela qu'il construit une station
mieux aménagée dans un endroit plus con-
venable.

M. DANIEL: Le gardien du phare de
Gannet-Rock est-il maintenant en état de
transmettre des signaux à la terre ferme
en cas de détresse?

L'hon. M. TEMPLEMAN: On est à ins-
taller une ligne téléphonique reliant le
phare de Gannet-Rock à la nouvelle sta,
tion de sauvetage.

M. DANIEL: Cela va-t-il assurer dus com-
munications îninti-rronpues avec la terre
feriie et Saint-Jean?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Oui, elle va se
raccorder avec un prolongement, et se re-
lier ainsi à la ville de Saint-Jean.

M. MARSHALL: A-t-il été pris des me-
ures pour améliorer l'état des choses à

Port-Stanley? Le ministre n'a pas oublié
îu'un bac transbordeur qui se dirigeait sur
ce port, l'hiver dernier, a sombré avec
vingt-quatre personnes à bord. Je crois
que les habitants de Port-Stanley ont de-
imandé l'adoption de mesures de protection
ous fornie d'un sifflet d'alarme.
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L'hon. M. TEMPLEMAN: Les habitants
de Port-Stanley ont demandé l'exécution
de travaux de dragage en vue de rendre
le port plus accessible; et c'est là une
question qui relève du département des
Travaux publics. La question de l'instal-
lation de phares sera ensuite mise à l'étude
par le département de la Marine.

M. BLAIN: Je suppose que le ministre
se mettra en rapport avec le ministre des
Travaux publics en ce qui regarde les tra-
vaux à exécuter à Port-Stanley?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je me ferai un
plaisir de signaler à l'attention du ministre
des Travaux publies la demande du député
d'Elgin-est (M. Marshall), ainsi que ma
réponse.

Ecoles de navigation, $8,000.
M. SPROULE: Où sont ces écoles?

L'hon. M. TEMPLEMAN: A Halifax.
Lunenburg, Yarmouth, Saint-Jean, Canso,
North-Sydney, Québec, Montréal, Kingston,
Toronto, Collingwood, Midland, Vancouver,
Victoria.

M. 'SPROULE: Que s'enseigne-t-il dans
ces écoles?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Des hommes
versés dans l'art de la navigation ensei-
gnent les rudiments de la science à tous les
marins de profession désireux de s'ins-
truire. A Victoria le conférencier est
l'agent du département de la Marine et des
Pêcheries, et c'est un homme très compé-
tent.

M. SINCLAIR: Une de ces écoles a fonc.
tionné à Canso une année ou deux, et
donné d'excellents résultats. Des pêcheurs
et des marins ont fréquenté l'école en
hiver le soir, et ont acquis des connaissan-
ces en matière de navigation. Les instru-
ments rendent de grands services; et une
fois leur entraînement fait, ces hommes se
rendent à Halifax ou autres centres d'exa-
men, et obtiennent leurs certificats. Il
paraîtrait que l'instructeur a quitté la lo-
calité sans avertir la commission scolaire;
les instruments ont été repris par le dépar-
tement et les cours discontinués pour un
an. J'espère que le ministre va voir à ce
qu'ils soient repris l'année prochaine.

M. JAMESON: Pour l'information du
ministre, je dirai que le besoin d'une école
de cette nature se fait sentir à Digby. Il
se trouve là en hiver beaucoup de matelots
désireux de faire des progrès dans leur pro-
fession, mais sans aucun moyen de se cul-
tiver chez eux. La dépense occasionnée
par l'entretien de l'école ne me paraît pas
très lourde, et le ministre ferait bien à mon
avis de développer cet enseignement si le
département a constaté qu'il est productif
de bons résultats. J'espère que le ministre

sera à même d'établir une telle école à
Digby.

Salaires et frais de l'inspection des bes-
tiaux, $5,000

M. SPROULE: Ce crédit ne devrait-il
pas être rattaché à quelque autre service
comme la quarantaine ou l'agriculture?

L'hon. M. TEMPLEMAN: C'est pour
l'inspection des.garnitures posées dans les
navires qui transportent les bestiaux, afin
qu'on puisse s'assurer qu'ils sont convena-
blement installés et que le navire est pour-
vu du nombre d'hommes suffisant pour en
prendre soin. Ce crédit a toujours été ratta-
ché à ce département.

Pour continuer de payer la subvention aumatériel de sauvetage dans Québec, les Pro-
vinces maritimea et l'a Colombie-Auglaise,
$30,000

M. BURRELL: Je désire signaler à l'at-
tention le cas d'un certain T. H. McNeil qui
a été gardien du phare à Fiddle-Reef. Il
se figure que M. Gaudin, inspecteur de la
Marine et des Pêcheries, lui a à peu près
promis qu'on lui confierait la gardé du
phare de l'île Trial une fois complété; et
il paraîtrait qu'un autre, qui a demandé et
obtenu la place, est physiquement hors
d'état de se porter au secours de ceux qui
sont entraînés par les courants dangereux
qui se produisent près de là. M. McNeil
reçoit $35 par mois. Il est porteur de nom-
breux certificats, et je demanderais qu'on
lui accordât une récompense pécuniaire,
sous forme d'une augmentation de salaire
ou d'une promotion. Je vais donner lecture
de deux lettres comme exemple des témoi-
gnages qu'il a reçus:

Agence du département
De la Marine et des Pêcheries.

Victoria (C.-A.), 9 mars 1907.A monsieur D. H. McNeil,
Phare de Fiddle Reef,

Par Victoria (C.-A.)
'Monsieur,-Le sous-ministre me prie de vous

transmettre les remerciements du départe-
ment pour les services que vous avez rendusen vue de dégager le vapeur " Montara " de
la situation dangereuse dans laquelle il se
trouvait parmi les récifs et les dangers à
proximité de votre station.

L'attention du ministre sera appelée sur les
précieux services que vous avez rendus dansla circonstance.

Je suis, etc.,
JAMES GAUDIN.

Agent.
Victoria (C.-A), 16 octobre 1909.

A monsieur D. H. McNeil,
Gardien du phare,

Fiddle Reef, Oak Bay,
Cher monsieur,-Ma sour se joint à moi

pour vous remercier du grand service que
vous avez rea4u au large de l'île Trial, lors-
que nous avonu été entraînés dans le détroit
de Juan de Fica par une forte marée noussée
pa.r un fort veot de l'Ouest. Nous étions hors
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d'état de revenir dans notre frêle embarra-
tion, et vous êtes le scul qui soyez venu à
notre secours et vous soyez montré capable de
nous ramener.

Votre conduite dons la circonstance me pi-
raît devoir vous recommander à l'attention du
département des phares de la Marine, et je
suis d'avis que vous devriez être promu à un
po'te )lus important.

Nous appréeions hautement l'aide précieuse
quo nous avons reçue de vous le 29 août der-
nir. Avec nos meilleurs souhaits.

Votre, etc.,
M. BUCKLEY,

735 rue View, Victoria (C.-A.)

Les lettres et témoignages de cette nature
sont nombreux, et j'espère que le ministre
sera en mesure de donner quelque assuran-
ce que le mérite de cet homme sera reconnu
de quelque manière.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je suis parfai-
tement au courant des circonstances du cas.
Je suis parfaitement d'accord 'avec l'hono-
rable député dans tout ce qu'il dit sur le
compte de M. MeNeil, sauf en ce qui regar-
de la promesse qui lui aurait été faite lu
gardiennage du phare <le l'île Trial. Cette
affirmation est inexacte.

M. BURRELL: Je ne prétends pas que
ce soit officiel.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je reconnais
bien l'insuffisance du salaire de $37.50 par
mois. D'autre part, il ne faut pas perdre
d vue que ce phare est à un quart de mille
à peu près de l'hôtel d'Oak-Bay, en face de
sa maison. M. MeNeil s'y rend en cha-
loupe, et fait de la lumière, et je crois qu'il
a rendu de réels services à nombre d'hom
mes et de femmes sans expérience qui
s'aventuraient étourdiment sur ces eaux en
vue de prendre du saumon. Je connais
très bien M. McNeil; je partage entièrement
l'opinion exprimée par l'honorable député
et je dirai un bon mot en faveur de M.
McNeil aux fonctionnaires du département.

Pour subvenir à l'entretien des navires
employés à la surveillance des eaux dans la
partie septentrionale du Canada, ainsi qu'à
l'établissement et au maintien de postes de
gendarmerie et de ports de douane sur la
terre ferme ou les îles, suivant qu'on le ju-
gera nécessaire de temps à autre, $59,000

M. SPROULE: S'agit-il ici de l'expédition
Bernier?

L'hon. M. TEMPLEMAN: C'est pour,
l'"Artic".

M. DANIEL: Toute cette somme est-elle
pour l'"Artic"? Car on se sert du mot
"navire" au pluriel.

L'hon. M. TEMPLEMAN: C'est tout pour
I"'Arctic; mais il sera peut-être nécessaire
d'envoyer un autre navire pour ramener
l"'Arctic". C'est approximativement la
somme nécessaire à l'approvisionnement
du navire pour un voyage de deux ans, et

M. BURRELL.

au paiement de la solde pour une année
Voici le détail: salaires, $14,000; combusti-
ble. $5,000; réparations, $9,000; fournitures
et divers, $32,000. Le total est le même que
l'année dernière.

M. SPROULE: Est-ce là le total de la
dépense qu'entraînera l'expédition?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Oui, cela
comprend toute la dépense pour une croi-
sière de deux ans.

M. SPROULE: Quelles sont les attribu-
tions du capitaine Bernier, en vue de
l'établissement de postes de gendarmerie
et de ports de douane là-bas?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Un fonction-
naire du département des Douanes accom-
pagne le capitaine Bernier sur l"'Arctic";
il est pleinement autorisé à percevoir et
perçoit des droits de douane des baleiniers
des Etats-Unis et d'autres pays qui fré-
quentent nos eaux septentrionales. Je ne
conjecture pas qu'il établisse de ports de
douane permanents, mais en attendant il
prélève les droits de douane partout où il
trouve des baleiniers étrangers dans nos
eaux. Je dois dire que le voyage de
l"'Aretie" dans les mers du Nord en vud
d'arborer notre drapeau et d'exercer nos
attributions a été parfaitement justifié.

Chenal maritime du Saint-Laurent,
$800,000.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Ce crédit est
pour le même chiffre que l'année dernière.
Les détails sont les suivants:

Ce crédit a pour objet de subvenir au
maintien en activité de la flottille des dra-
gueurs du chenal maritime: à la construction
de nouveau matériel, au maintien et à l'a-
mélioration du chantier de Sorel, ainsi qu'à
des additions d'un caractère général aux ma-
chines et à l'outillage, le tout suivant l'esti-
mation détaillée qui suit:
6 dragues à chapelet, avec remor-

queurs à $45,000.. .. .. .. .. .. $270,000
1 drague hydraulique, avec deux re-

morqueurs.. ..-..-..-..-..-..-. 118,000
2 dragues suceuses à magasin, et re-

morqueur.. .............. 120,000
2 remorquers d'inspection et ba-

layeurs, à $18,000.. ..-..-..-... 36,000
1 navire brise-glace.. ..-..-..-..-.. 40.000
2 arrache-pierres et 1 atelier flottant. 10,000
Exploitation d'une drague à godets

et remorqueur.. ............ 40,00d
Exploitation d'un concasseur de

pierres.. ................ 6,000
Flottille, généralement:

Aménagement, radoub et réfection. 40,000
Entretien et agrandissements du

chantier de Sorel.. .. .. .. .. .. 70,000
Addition's et améliorations aux re-

morqueurs, allèges et arrache-
pierres.. -- ..-..-..-..-..-..-.. 50,000

$800,000
M. CAMPBELL: A la session dernière,

l'honorable représentant de Macleod (M.
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Herron) souleva la question de la cons-
truction à grands frais à Sorel d'un dra-
gueur pour le compte di1 Dominion, lequel
dragueur une fois lancé se trouva impropre
à la navigation, tellement qu'il fallut le
munir d'une fausse coque. Nous aimerions
à obtenir des renseignements à cet égard.

L'hon. M. TEMPLEMAN: On m'informe
que le dragueur une fois construit là-bas
fut trouvé trop court pour faire la besogne,
et fut allongé de vingt pieds.

M. DANIEL: A-t-il fait la culbute une
fois mis à l'eau?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Non, c'est de
l'imagination, cela.

M. CAMPBELL: Est-il resté à la sur-
face?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Parfaitement.

M. CAMPBELL: Pourquoi l'a-t-on muni
d'une fausse coque?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il n'est pas
pourvu d'une fausse coque; il n'en a ja-
mais été pourvu.

M. CAMPBELL: Je fais allusion à une
déclaration de l'honorable représentant de
Macleod (M. Herron), suivant laquelle un
dragueur construit à Sorel aux frais du
Dominion, une fois lancé, aurait été trouvé
hors d'état de tenir à l'eau, même sans
ancre, sans charbon, ni rien, en conséquen-
ce de quoi on aurait été forcé de le ramener
au port et de le munir d'une fausse coque.
C'est le renseignement que je demande.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le ministre
est autorisé à dire que c'est là de l'imagi-
nation pure et simple. L'honorable repré-
sentant de Macleod (M. Herron) a été mal
informé. Il ne s'est trouvé aucun dragueer
dans ce cas, et l'histoire n'a aucun fon-
dement.

M. CAMPBELL: J'aimerais à savoir qui
est-ce qui autorise le ministre à faire une
telle déclaration.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le sous-mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries.

M. CAMPBELL: Sait-il à quoi s'en
tenir?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je le pense.
Achat d'un terrain pour le chantier à Sorel,

$30,000.
M. CAMPBELL: Quelle utilisation fait-

on de cet immeuble à Sorel? Le Gouverne-
ment l'exploite-t-il?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le Gouverne-
ment tenait à bail ce terrain. Nous avons
demandé l'année ernière un crédit en
vue de l'acheter, mais nous ne l'avons pas
acheté, et c'est pourquoi nous demandons
ce crédit de nouveau.
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M. CAMPBELL: Pour en faire l'achat?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Oui.

M. CAMPBELL: Quelle longueur sur le
fleuve cette propriété a-t-elle?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Sa superficie
est d'à peu près 35 acres.

M. CAMPBELL: J'ai demandé quelle
était sa longueur sur le fleuve.

L'hon. M.- TEMPLEMAN: On me dit que
sa longueur totale sur la rive est d'à peu
près un huitième de mille.

Pour subvenir au parachèvement et à la
oonstruction d'un matériel de dragage pour
le fleuve Saint-Laurent de Montréal à la
Pointe au Père, $250,000.

M. SPROULE: Vous avez un crédit spé-
cial pour les dragueurs en construction, et
maintenant vous en avez un autre apparem-
ment pour les dragages.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Nous nous pro-
posons d'approfondir le chenal de Mont-
réal à l'océan, de le porter à 35 pieds, la
profondeur actuelle étant de 30 pieds ; et
c'est pourquoi il y a lieu de nous procurer
un matériel de dragage d'une plus grande
puissance que le présent matériel.

M. SPROULE: Où ces dragueurs seront-
ils construits?

L'hon. M. TEMPLEMAN: A Sorel.
M. SPROULE: Tous à Sorel?
L'hon. M. TEMPLEMAN: Oui.
Somme requise en vue de l'établissement

de piles permanentes dans le lac Saint-Pierre
et autres endroits le long du chenal maritime
du Saint-Laurent, $50,000.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il y a diminu-
tion dans le cas de ce crédit. La plus
grande partie du travail est exécuté.

Salaires et suppléments de salaire des gar-
diens de phares, $400,000.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il se produit
ici une augmentation de $30,000. Ce crédit
est destiné à payer les salaires des nou-
veaux gardiens de phares et d'accorder de
légères augmentations aux gardiens de
phares actuels.

M. DANIEL: Le nombre des gardiens de
phares est-il plus grand, ou simplement les
salaires des gardiens de phares actuels
sont-ils augmentés?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Les gardiens
de phares sont en plus grand nombre et,
en outre, leur rétribution est légèrement
augmentée. ¢

M. DANIEL: Quel est le salaire moyen
d'un gardien de phare employé à l'année?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le salaire
d'un gardien de phare varie beaucoup; il
y a depuis $60 jusqu'à $1,500 par année.

IMIoN REVIsÉE.
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M. DANIEL: Je parle de ceux qui occu-
pent des postes difficiles.

L'ion. M. TEMPLEMAN: Ceux-là ont
$1,590 par année. Dans ce dernier cas, le
gardien est tenu, je crois, de payer le sa-
laire d'un aide. Les phares sont divisés
en classes, dont il y a dix-neuf, je crois.
Pour six de ces classes, il y a feu et signal
brume combinés, et dans ces cas le salaire
maximum va de $640 à $1.200. Il y a en-
suite une autre classe de phares où il n'y a
pas de signal de brume, et, de nouveau, elle
se subdivise en classes de moindre impor-
tance, où les salaires sont de $300 à $530
par année. Il y a ensuite des postes plus
petits qui ne requièrent pas les services
exclusifs l'un gardien et où les salaires
sot de $65 à $240 par année.

M. DANIEL: Outre le salaire, leur est-il
fourni des provisions?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Rien pour eux-
mêmes; mais le charbon et le pétrole et
autres fournitures requises pour le phare.

M. JAMESON: Y aura-t-il un relèvement
général des salaires dans tout le service?
Et sur quelle base?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je crois qu'il
s'agit d'un remaniement dans la classifica-
tion des feux, et cela nécessite un relève-
ment des salaires. Le relèvenient moven a
été de 10 p. 100; il a été effectué il y a un
Mn ou deux.

M. JAMESON: J'avais l'année dernière
appelé l'attention lu ministre de la Marine
et des Pêcheries (M. Brodeur) sur cette
question, et maintenant je désirerais faire
( bserver au ministre intérimaire (L'hon. M.
Teimpleman) que l'augmentation accordée
aux gardiens île phare n'a pas été propor-
tio:mnlle à l'augmentation du coût de la
vie. Les fonctions d'un gardien sont très
importantes; de leur vigilance dépendent
la vie et la fortune (le bien (les gens. Pour
beaucoup de ces gardiens, c'est un vérita-
bIe exil, et la position n'est peut-être pas
les plus enviables. Dans bien des cas

leurs obligations sont de telle nature qu'il
leur est impossible de faire rien autre
chose. Les salaires qu'on leur paie me
semblent pas trop insuffisants; c'est du
mons ce que je suis en mesure de déclarer
pour ceux de mon comté, qui font un excel-
lent service et qui, je crois, s'acquittent
fidèlement de la charge qui leur est con-
f ée. J'espère que le ministre verra à ren-
dre justice à ces fidèles serviteurs du pu-
blic.

Construction de phares et d'auxiliaires à
la navigation, y compris appareils et signaux
sous-marins et achat de bateaux convenables
aux tavaux de construetion; aussi améliora-
tion de la route longeant la côte ouest de la
Colombie-Anglaise, $1,000,000.

M. TEMPLEMAN.

M. DANIEL: Est-ce que cela comprend
les nouvelles bouées à feux intermittents,
les bouées à sifflets automatiques?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Oui, tous les
phares, signaux de brume et appareils qui
s'y rattachent.

M. DANIEL: La preuve faite dans le cas
de la bouée du Vieux-Propriétaire a démon-
tré qu'il y avait là quelque chose de défec-
tueux et que c'a été là la cause du nau-
frage. Cette bouée, paraît-il, n'avait pas
été visitée depuis quinze mois qu'elle était
en place. Tout était de travers, les feux
éteints et le sifflet ne marchait plus. On
n'aurait pas dû laisser passer plus de douze
mois sans la visiter. Peut-être le ministre
pourrait-il nous expliquer ce que sont les
règlements relatifs à ces bouées et à qui il
appartient de voir à ce qu'elles soient visi-
tées comme le veulent les règlements; car
ceci nie semble être une chose extrêmement
importante. Si en effet des bouées ne sont
visitées que trois mois après qu'elles au-
raient dû 'être, quelqu'un en est respon-
sable.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Comme je l'ai
expliqué il y a un instant, le vapeur " Stan-
ley " ayant été placé dans la baie de Fundy
pour surveiller exclusivement les feux qu'il
y a sur ces côtes, il aura tout le temps de
les visiter et très fréquemment. Pour ces
feux de la baie de Fundy et ceux de la
côte il doit aujourd'hui être fait rapport
au ministère tous les mois (le l'état dans
lequel ils ont été trouvés. Il va sans (lire
que les phares n'ont pas besoin d'être visi-
tés aussi souvent que les fanaux et les
bouées, où il n'y a pas de surveillant à de-
meure; cependant, il faut que le vapeur en
fasse la visite à proprement parler une fois
tous les mois.

M. DANIEL: Je suis bien aise d'appren-
dre cela, car dans le cas dont j'ai parlé, la
preuve a démontré que les feux étaient
éteints et la bouée en mauvais état depuis
neuf ou dix mois, et il n'avait pas été fait
rapport de la chose à Ottawa avant l'acci-
dent. Je suis heureux de voir que l'admi-
nistration commence à comprendre la né-
cessité qu'il y a de veiller à ces choses
avec un peu plus de soin qu'on ne l'a fait
dans le passé.

M. JAMIESON: Il y a au budget de cette
année un iillien pour les phares et autres
secours à la navigation. C'est $200,000 de
plus que l'année dernière. Je n'ai pas à
blâmer cet accroissement de la dépense
dans cette branche de l'administration, car
je crois que c'est un service très important;
mais je pense aussi que les secours à la
navigation devraient être convenablement
répartis.

J'ai, il y a quelque temps, fait savoir à
l'administration que l'on aurait besoin
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d'une bouée à sifflet du type Fairvay au
Grand-Passage, île Brier. La commission
des phares a prétendu qu'il n'y avait pas
besoin de bouées à cet endroit. Ce n'est
pas l'opinion des marins qui naviguent
dans ces eaux. C'est -l'opinion qu'avait
M. E. C. Bowers, ancien membre de cette
Chambre, qui toute sa vie a demeuré à
l'île Brier et qui a de grands intérêts dans
ce port. J'ajouterai que faute de donner
à la navigation cette aide dont elle a un
besoin urgent, il pourra se produire à cet
endroit quelque désastre regrettable, et je
tiens à ce que l'on sache que j'ai prévu
ce danger. Je me suis laissé dire que de-
mande a été faite il y a quelques années
de cette aide à la navigation et que la
chose a été refusée. La difficulté vient, je
crois, de ce que la commission des phares
ne connaît pas bien la situation, car, si
elle la connaissait, elle ne refuserait pas
d'accorder de bouée Fairway. Il y a un
grand nombre de ces bouées automatiques
qui traînent dans les cours de l'agence ma-
ritime à Halifax, quand elles devraient
être employées, et ceci est un des cas où
l'on en a besoin. Westport est un port
très important, où il vient beaucoup de
vaisseaux; mais, par un temps de brouil-
lards, il est presque impossible de s'y di-
riger. Maintenant, je vais faire une de-
mande à l'honorable ministre: s'il veut
.au cours de l'été qui vient, envoyer quel-
qu'un de la commission ý Westport pour
y faire personnellement un examen des
lieux, je me ferai un plaisir de l'y accom-
pagner. Si j'en étais empêché, d'autres
me remplaceraient qui sont parfaitement
au fait de la situation, et je suis convain-
cu que cette inspection faite, il fera un
rapport que l'on y a besoin de cette bouée
à sifflet.

L'hon. M. TEMPLEMAN: S'il s'agit de
Westport, je dois dire à mon honorable
ami que l'administration y a construit un
phare l'année dernière. La demande de
mon honorable ami est des plus modérées,
et j'ai dit- u sous-ministre ce que j'en,
pensais. Sil ne faut que cela pour conten-
ter mon honorable -ami, je promets d'y en-
voyer quelqu'un faire une inspection et,
si la chos- est ju.,e nécessaire, je m'en-
gage à y faire mettre cette bouée.

Peur briser la glace à la baie du Tonnerre
et dans le lac Supérieur et aux autres en-droits où c'est nécessaire pour la navigation,
$40,000.

M. SPROULE: Est-ce que cette somme
a toute été employée à la baie du Ton-
nerre?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Une partie de
cet argent a été dépensé l'année dernière.
Le ministère a une convention avec la
Canadian Lake Towing -Company pour
briser la glace à Port-Arthur et à Fort-
William. Le prix est de $30,000 par an-
née pendant trois ans. La convention ex-

pire en 1909. D'autres conventions ont
été faites pour briser la glace à Parry-
Sound, à Depot-Harbour, à Midland et à.
Collingwood. Dans ces cas, l'eau est tenue-
libre par des remorqueurs.

Services des signaux, $9,000.
L'hon. M. TEMPLEMAN: Ce sont des-

postes d'où l'on signale l'arrivée des paque-
bots. Ces postes sont au nombre de cinq:
Québec, Saint-Jean, île Brier, île aux Per-
drix et Pointe-Bleue.

M. DANIEL: De quelle façon s'exécu-
tent ces signaux, à l'île Brier, par exemple;
est-ce à l'aide d'un pavillon, ou quoi?

L'hon. M. TEMPLEMAN: La chose se·
fait par téléphone ou par fil télégraphique.

M. DANIEL: J'ai vu il y a quelque temps
qu'un steamer du Pacifique-Cqadien avait
vainement tenté de se faire signaler par 'e
gardien du poste à l'île Brier. Je sais que
la compagnie s'est plainte de cette négli-
gence plus tard.

L'hon.- M. TEMPLEMAN: Le Pacifique-
Canadien n'a adressé aucune plainte à
l'administration, ce qu'il n'aurait pas man-
qué de faire le cas échéant.

M. DANIEL: Je ne dis pas que le Paci-
fique-Canadien s'est plaint au Gouverne-
ment, mais j'ai vu la chose dans les jour-
naux. On y disait que les vaisseaux avaient
inutilement cherché à attirer l'attention
du gardien à l'île Brier, et que ce dernier
n'en avait pas tenu compte.

M. JAMESON: Je connais le gardien du
sémaphore à l'île Brier et c'est un homme
sur qui l'on peut compter. Il doit y avoir
erreur, et mon honorable ami a peut-être
lu un rapport qui n'est pas exact. Je sais
que les marins ont pleinement confiance en
cet homme. Je m'aperçois que son salaire
est de $250 seulement. C'est beaucoup
trop peu pour les fonctions qu'il remplit-
Il se trouve posté sur une hauteur exposée
aux vents froids, loin de toute habitation
et dans un lieu qui n'est pas des plus ré-
jouissants. Des gens de Westport qui con-
naissent le poste et qui savent la vie qu'il
y mène m'ont dit que le salaire qu'il reçoit
n'est pas suffisant. La prochaine fois que
le ministre fera des changements dans.
l'échelle des salaires, j'espère qu'il n'ou-
blira pas le gardien du sémaphore de l'île
Brier.

Pour payer une pension de $300 à chacun dea
quinze pilotes, $4,500.

M. Daniel: Pourquoi ces pensions à des
pilotes? Devons-nous supposer que l'Etat
paye une pension à tous les pilotes du
Dominion?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il y avait, P
y a quelques années, une association des
pilotes du Saint-Laurent, où il n'entrait
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personne autre que ceux qui avaient le
droit de pilotage sur le fleuve.

L'administration a cru devoir faire un
arrangement avec eux; beaucoup commen-
çaient à devenir vieux et songeaient à se
retirer. Ce fut l'occasion d'un remanie-
ment complet dans le système de pilotage
du Saint-Laurent. Il fut décidé que tout
pilote aurait droit à cette allocation de
$300 en se retirant. Passé un certain âge,
ils sont obligés de se retirer du service.

M. DANIEL: Dans les autres ports, les
pensions au pilote se prennent sur un fonds
que les pilotes eux-mêmes alimentent avec
leurs gains; c'est le cas à Saint-Jean, et je
ne crois pas qu'ils fassent plus d'argent
que les pilotes du Saint-Laurent.

L'hon. M. TEMPLEMAN: La création
d'un fonds de cette nature est purement
volontaire de la part de ces pilotes. Je n'
sais pas si cela a été fait pour ceux du
fleuve Sain t-Laurent. Je sais oue sur le
Pacifique où il y a u service de pilotage,
et les pilotes n'ont pas un semblable fond.
C1 la est affaire à eux; ils reçoivent de bons
siires. mais je doute qu'ils mettent beau-
couip d'argent de côté.

Aeiat en construction d'un sieamor pour
le service des phares on des bouées sur le
fleuve Saint-Laurent en remiplacemient dii

Shaimrock ", $175,000.

L'lion. M. TEMPLEMAN Ce crédit a
pour objet la construction d'il nouveau
steaimer( qui reuiplacira le "Shaiiimrock'",
devenu trop vieux et qui ne peut plus
se'rvir.

M. SPROUILE: Combien cela va-t-il
coûter?

L'hon. M. TEMPLEMAN: On a estimé la
chose à $175,000. Le plan se fait en ce
moment ; mai il n'a pas encor. été leian-
dé de sounissions.

Achat en construction d'un steaner ponr
le service des phares et des bouées sur I
côte du Pacifique, $200,000.

L'hon. M. TEMPLEMAN: C'e steanier
sera construit sur sounissions. A propre-
ment parler l'adiniistration ne possède
sur la côte du Pacifique qu'un steaner, le
"Quadra", pour le service des phares: ce
qui fait que l'on a dû ces années dernières
fréter deux bîâtinents pour aider le "Qua-
dra." Il est alsolument nécessaire que
nous en avens un autre, peut-être même
deux.

M. JAMESON: Seront-ils construits au
Canada?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il lI faudrait.
et probabl'ment sur la côte du Pacifique.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

M. TEMPLEMAN.

Reprise de la séance.

M. W. H. SHARPE: Tous ces crédits que
l'on nous soumet arrivent bien tard, en par-
ticulier ceux que l'on veut faire voter pour
ce ministère qui est entre toutes les admi-
nistrations celle où les choses vont le plus

mal, d'après l'expérience que j'ai pu en
faire moi-même. Il faut attendre plus d'un
an pour le moindre rapport que l'on de-
mande. J'avais. le 4 février 1909, prié que
l'on me donnât un renseignement au sujet
d'une rivière de la province du Manitoba,
et ce renseignement je ne l'ai eu que le 14
février 1910, c'est-à-dire un an et dix jours
plus tard, après maintes visites que j'ai
faites au ministère. J'avais même dû en
parler au premier ministre, qui s'était en-
gagé à me le faire tenir, ce qui n'a pas
empêché qu'il ne m'ait fallu lui écrire pour
qu'à la fin on se décidât à me donner ce
ranport. La rivière dont je parle, qui est
celle de Penubina, passe à travers mon comté
avant d'entrer dans le Dakota du Nord.
Les cultivateurs établis le long de cette ri-
vière avaient depuis longtemps l'habitude
d'y prendre tout le poisson dont ils pou-
vaient avoir besoin pour leur propre usage;
mais des gens du Dakota y ont, il y a quel-
ques années, établi une digue, dans un en-
droit situé près de la frontière, où il se
trouve une ville que l'on appelle Walhalla.
D puis, le poisson ne peut plus remonter
jusque dans la province du Manitoba. J'ai
visité cet endroit l'année dernière avec M.
N. Lee (lui a toujours pris beaucuMp
d'intérêt à cette question, et nous y avons
vu une digue de quatorze pieds de haut. Il
y avait du poisson en abondance plus bas,
et, si l'on avait pratiqué une passe dans
la digue, nous n'aurions pas eu de diffi-
culté à nous procurer tout le poisson dont
nous pouvons avoir besoin dans cette partie
de la province. Ceux des bords de la ri-
vière Pembina ont cherché à obtenir dt
Gouvernement fédérai qu'il anportât re-
mède à la situation. Mon prédécesseur M.

Greenwav a maintes fois fait -à cet égard
des repré-entations au ministère, ainsi que
le rapport le démontrera, mais il a eu peu
de succès. Le commissaire des pêcheries
et les chasses du Dakota-nord, de qui j'ai
une lettre ici, avait promis de faire établir
cette passe; et, si le Gouvernement avait
voulu suivre l'affaire, nous l'aurions à
l'heure qu'il est. Pour ne pas retenir trop
longtemps l'attention de la Chambre, je
ne lirai pas cette lettre, me contentant de
dire que, si cette question offre peu d'in-
trêt pour le ministère de la Marine et des
Pêcheries, elle a une grande importance
pour ceux de mon comté qui habitent les
bords de cette rivière, et je demanderai res-
pectueusement au ministre intérimaire de
bien vouloir décider quelque chose à cet
égard. Tout ce qu'il y aurait à faire, ce se-
rait ou d'écrire ou d'envoyer quelqu'un au
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commissaire des pêches et des chasses du
Dakota-nord pour lui expliquer la situa-
tion, et je suis sûr qu'il sera trop heureux
de se conformer aux désirs du Gouverne-
ment.

L'hon. M. TEMPLEMAN: L'explication
que l'on me donne à l'égard du retard ap-
porté dans le dépôt du rapport mentionné
par mon honorable ami-explication qui,
je crois, lui a été communiquée par lettre
-est que M. le professeur Prince, commis-
saire des Pêcheries du Canada, avait em-
porté avec lui en Californie le dossier re-
latif à la question que l'honorable député
vient de soulever. et ce dossier n'a été
rapporté au bureau qu'après la clôture de
la session l'année dernière. Quant à sa-
voir pourquoi mon honorable ami n'a pas
eu alors tout de suite le renseignement
qu'il attendait, je l'ignore. A l'égard de
cette digue que l'on établie sur la rivière
Pembinat. on dit que la chose a fait l'ob-
jet de communications échangées entre le
ministère de .la Marine et des Pêcheries et
les autorités du Dakota-nord. Si, comme
il le dit. mon honorable ami a une lettre
que le garde-chasse de cet état 'lui a écrite,
lui indiquant un moyen de remédier à la
situation dont il se plaint, je lui conseille-
rais d'en envoyer une copie au ministère.

M. W. S. SHARPE: Elle y est déjà; c'est
la pièce 30 du dosàier.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Sans rien con-
naître de l'affaire, je crois cependant qu'il
devrait être assez facile de la régler par
le moyen que l'on suggère. Je comprends
parfaitement de quelle importance doivent
être ces pêches pour les cultivateurs des
bords du Pembina, mais je suppose que ce
serait aux gens du Dakota à établir cette
passe qui permettrait aux poissons de re-
monter jusque dans les eaux canadiennes,
puisque c'est le Dakota qui a mis là cette
digue, laquelle retient le poisson en aval.

M. W. H. SHARPE: On a bâti là un
moulin et la digue dont je parle.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Si l'adminis-
tration peut faire quelque chose pour l'é-
tablissement de cette passe je suis d'avis
que l'on tente de satisfaire mon honorable
ami sur ce point.

Je suis en faveur de tout ce qui peut
tendre à retenir le poisson dans nos riviè-
res et à ne pas y mettre d'empêchement
scus form de digue ou autrement. Je
sais que dans la Colombie-Anglaise en
particulier ces digues nuisent considérable-
ment au saumon à l'époque du frai et
qu'il faudrait prendre des mesures pour
sortir de cette difficulté. La dépense à
faire serait peu de chose et je suis bien
aise que mon honorable ami ait appelé
l'attention du ministère sur cette ques-
tion. Ceux que cela concerne au départe-
ment sont ici, ils ont entendu ce qui vient

d'être dit et j'aime à croire que l'on fera
ce qu'il est possible de faire dans les cir-
constances.

M. W. H. SHARPE: Le dossier n'a pas
dû eortir du bureau sans que l'on ait eu le
dessein de faire quelque chose relative-
ment à cette rivière.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Non, le dos-
sier n'a pas été pris spécialement dans le
but de faire quelque chose relativement à
cette rivière, mais j'aurais pu, pendant que
j'y étais, ajouter que cette rivière Pembina
n'est pas mentionnée dans le traité qui
existe entre les Etats-Unis et le Canada,
bien que ce soient des eaux internationales.
Rien n'empêche cependant que les deux
commissaires ne puissent s'entendre pour
améliorer l'état des choses tant sur cette
rivière que sur toute autre qui traverserait
la frontière. La rivière est petite, mais il
y en a comme cela beaucou le long de la
ligne, et la commission pourrait avantageu-
sement régler les conditions des pêches à
faire dans ces petits cours d'eau tout comme
dans les eaux plus considérables.

M. W. H. SHARPE: Je n'ai pas dit que
le Gouvernement canadien pût exercer le
moindre -contrôle sur une digue établie dans
le Dakota du nord et le ministre se trompe
s'il pense que j'ai dit cela. Ce que j'ai cher-
ché à faire entendre, c'est que le Gouver-
nement ne veut pas écouter les propositions
qui lui sont faites à cet égard. Il y a au
dossier à l'heure qu'il est, soixante et huit
lettres qui ont été édhangées entre le Gou-
vernement et des particuliers relativement
à cette affaire. Celle à laquelle j'ai fait
allusion émane du commissaire il~ pêches
et des chasses du Dakota-nord. Elle n'est
pas adressée au Gouvernement, bien que le
ministère en ait l'original. Elle est adressée
à R N. Lea. garde-chasse à Pembina-Cros-
sing, Manitoba; et elle dit:

Cher monsieur,-J'accuse réception de votre
lettre du 5 novembre et aussi de copie d'une
lettre adressée à M. T. M. Daly. Je vous
remercie d'avoir appelé mon attention sur
cette affaire du barrage de la rivière Pembina
dans le Dakota du Nord. Cela fait partie de
mes obligations de voir à ce que toutes les
digues établies sur les cours d'eau ou rivières
du Dakota-nord soient munis d'issues don-
nant libre passage aux poissons. Pourriez-
vous m'envoyer les noms et adresses des pro-
priétaires des digues dont vous parlez et je
verrai sans retard à faire établir les passes
ou issues nécessaires. Ç'a toujours été un
devoir pour nous d'assurer aux poissons un
passage à travers les obstacles que l'on met
lans les rivières, surtout celles qui entrent
dans le Mantoba.

Cette lettre est au ministère depuis quatre
ou cinq ans, sans - l'administration, à
qui M. Greenway l'a remise lui-même, ait
seulement tenté de faire pratiquer cette
issue ou passe dans la digue en question.
J'ai donc raison de prétendre que c'est au
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ministère qu'il faut nous en prendre s'il ne
nous arrive plus de poisson au Manitoba
par la rivière Pembina.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je ne suis pas
prêt à admettre que le ministère soit à blâ-
mer, et je nie crois pas que mon honorable
ami, dans son propre exposé de l'affaire,
ait montré que le ministère est en faute.
Ce qui ressort de cette discussion c'est qu'il
a été établi une digue dans l'état du Dako-
ta-nord sur la rivière Penbina par des Amé-
ricains et sur le territoire américain; de
plis. que le garde-chasse de cet état a écrit
à quelqu'un lui disant que si le départe-
ruent voulait bien indiquer où se trouve
l'obstacle, il se chargeait de le faire dispa-
raître.

M. W. H SHARPE: C'est ce qui a été
fait.

L'hon. M. TFMPLEM.N. La première
chose qui me vient à l'idée, c'est que, si le
garde-chasse de cet état désire savoir où
sont les obstacles dont on se plaint, il n'a
qut faire d'écrire à Ottawa pour cela; il
doit le savoir mieux que personne.

M. W. H. SHARPE: Aussi n'a-t-il pas
écrit à Ottawa?

Li'hon. M. TEMPLEMAN: Il n'est pas
très fort comme garde-chasse s'il ne sait pas
cela. Il y a des lettres au département à
l'égard de cette affaire. Est-ce que mon
honorable ami (M. Sharpe) voudrait bien
m'indiquer la date de la lettre qu'il vient
de lire?

M. W. H. SHARPE: Novembre 1894.

L'hon. M. TEMPLEMAN: La plainte est
ancienne.

M. W. H. SHARPE: Certainement qu'elle
est ancienne, et c'est pourquoi nous som-
mes mécontents.

L'hon'. M. TEMPLEMAN: Peut-être que
le mal n'existe plus.

M. W. H. SHARPE: J'ai dit tout à
l'heure que j'étais allé là tout exprès l'été
dernier pour m'assurer de la chose par moi-
même.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il y a eu
échange de dépêches entre le ministère de
la Marine et des Pêcheries et les autorités
du Dakota-nord; et les dernières lettres
envoyées par l'administration d'ici sont
restées sans réponse, et elles ont été écrites
longtemps après cette date de la lettre citée
par mon honorable ami.

W. H. SHARPE: Le ministre aurait-il
la complaisance de voir à ce que le dépar-
tement étudie cette affaire et s'efforce de
rendre justice aux habitants du Manitoba
inéridional?

;'hon. M. TEMPLEMAN: Certainemen
M. SHARPE.

M. DANIEL: Avant que la Chambre
commençat d'étudier les crédits relatifs aux
pêchries j'avais une question à faire à pro-
pos de la marine. Il y a quelque temps,
sur les côtes de la Nouvelle-Ecosse, le
steamer "Lansdown" a donné sur un ro-
cher. A l'enquête qui a été tenue peu de
temps après, le capitaine de ce vaisseau a
déclaré n'avoir pas eu d'instruction
pour la marche. Or c'est précisément sur
ce point que je désirais me renseigner, sa-
voir s'il est vrai que nulles instructions
ne sont données aux vaisseaux de l'Etat
pour les mettre en garde contre les
écueils qu'ils pourraient rencontrer. Le pré-
sident de cette commission, M. le capitaine
Lugard et quelqu'un des autres commis-
saires ont exprimé leur surprise de ce que
le capitaine du "Lansdown" eût été envoyé
à la mer sans de telles instructions. Je
porte cette affaire à la connaissance du mi-
nistre, et lui demande si c'est ainsi que les
choses se passent généralement pour les
£teamers de l'Etat, car en ce cas, il serait
temps d'y porter remède.

L'hon. M. TEMPIEMALN (ministre du
Revenu de l'intérieur): On m1e dit qu'il
est donné à tout capitaine des instructions
pour la marche de son vaisseau et c'e-t
d'ailleurs son devoir de ne pas partir gans
les avoir prises.

M. DANIEL: Pourtant, ici te capitaine
a déclaré sous la foi du serment qu'il ne
lui avait pas été donné d'instructions pour
la marche de son vaisseau et qu'il n'avait
pas pu les obtenir.

L'hon. M. TEMPLEMAN: On nie dit que
la chose est vraie; mais en même temps
que ces instructions se trouvent dans un
petit livre dont tous les capitaines de vais-
seaux sont pourvus. S'il arrive qu'un ca-
pitaine n'en a pas un exemplaire, il doit
voir à s'en procurer. Ce n'est pas la faute
de l'administration si, ayant perdu son
livre, un capitaine ne voit pas à s'en pri-
curer un autre.

M. DANIEL: J'ai ici le rapport de la
commission:

L'enquête relative à l'échouement du vapeur
" Lansdown " le 24 janvier à Pubnico a été
comniencée hier matin sous la présidence de
M. le capitaine Lugard, assisté du capitaine
james Hayes et de E. C. Elkin. Au cours de
son témoignage le captaine Burns à déclaré
qu'il n'avait pas d'instructions pour la mar-
che de son vaisseau dans la baie de Fundv.
Il les avait demandéeq, mais ne les avait pas
encore reçues.

Plus loin:
Murdock McLean, principal officier du

steamer, déclere qu'il n'y avait pas ,ur le
"Lansdown" d'endroit convenable pour rele-
ver les sondes; témoignage qui provoqua de
la part du captaine Hayes l'observation que
c'était là une fort singulière situation à
bord d'un steamer de l'Etat.



30 AVRIL 1910

On a affirmé que le capitaine avait de-
mandé des instructions et qu'il lui avait
été imnossible d'en obtenir.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le département
paraît-il en mesure de révoquer en dou-
te cette affirmation. Tous ceux qui deman-
dent des instructions en obtiennent; non
seulement les capitaines, mais tout le mon-
de. Les capitaines ont le devoir de les obte-
nir. S'il a demandé des instructions, sans
avoir réussi à en obtenir, c'est là un fait
que le département ignore. Il n'y a rien de
plus facile au monde pour un capitaine que
d'obtenir des instructions.

M. DANIEL: Existe-t-il quelque note au
sujet de cette demande au département?
Car enfin, ce capitaine affirme le fait sous
serment.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le sous-minis-
tre me dit qu'il n'y a aucun document in-
diquant que le capitaine ait demandé ces
instructions.

L'hon. M. PUGSLEY: Le député de Saint-
Jean nous donne-t-il lecture du procès-ver-
bal de l'enquête ou d'un compte rendu de
journal.

M. DANIEL: C'est le compte rendu d'un
journal que je cite.

L'hon. M. PUGSLEY: C'est là un détail
à noter; car, ces comptes rendus sont sou-
vent inexacts.

M. DANIEL: Bien souvent, ils sont fidè-
les.

M. BRADBURY: J'ai été fort aise d'en-
tendre le ministre se prononcer en faveur
de la protection à accorder aux rivières et
à l'établissement de passes migratoires, là
où il en faut. J'ai signalé au ministre le
besoin d'une passe migratoire, à l'embou-
chute de la rivière White-Mouth. . Je ne
veux pas prolonger mes observations, à pa-
reille époque de la session; seulement, je
voudrais que le ministre me promette que
la question sera mise à l'étude, et qu'au
besoin on établira cette passe migratoire.

L'hon. M. TEMPLEMAN: L'honorable dé-
puté (M. Bradbury) m'a remis deux let.
tres que j'ai- gardées dans ma poche pen
dant plusieurs jours. Ce matin, je les a
transmises à l'officier compétent, au minis
tère des Pêcheries, lui demandant de me
donner son avis à l'égard de cette demande
Je serai probablement en mesure de don
ner une réponse, lundi.

M. BRADBURY: Je serai absent lundi
Que le ministre me promette qu'il mettr
la question à l'étude et qu'au besoin, i
établira cette passe migratoire.

L'hon. M. TEMPLEMAN: La question
sera mise à l'étude, .mais je ne veux pa
prodiguer les promesses en matière d'ins
tallation de passes migratoires. J'ai déj

dit qu'à mon avis, il importe d'installer
les appareils voulus pour la conservation
du pouvoir dans nos rivières. On installe
ces passes migratoires à peu de frais.

M. BRADBURY: Nous avons des éta-
blissements sur tout le parcours de la ri-
vière. Cette rivière se jette dans le Lac-
du-Bonnet qui abonde en poisson. Mais
une petite chute d'eau empêche le poisson
de remonter. On pourrait installer à peu
de frais une passe migratoire qui permet-
trait à tous les riverains de s'approvision-
ner de poisson.

M. JAMESON: Je désire signaler au mi-
nistre une question d'importance pour les
habitants établis sur le parcours de la ri-
vière au Saumon, dans le comté de Digby.
il y a quelques années, certains pêcheurs
formulèrent des plaintes au sujet d'un bar-
rage établi sur la rivière au Saumon, à un
moulin, propriété d'un M. Saulniers. Le
département exigea de ce M. Saulniers qu'il
installa une passe migratoire dans les bar-
rages. Il répondit qu'il n'y entendait rien
en pareille matière et demanda conseil. Les
fonctionnaires ordinaires, me dit-on, avoué-
rent également leur ignorance en fait de
construction de passes migratoires et de-
mandèrent des renseignements au départe-
ment. Celui-ci, paraît-il, transmit les rensel-
genments et les plans voulus à M. Saulniers
qui construisit une passe migratoire, sous
la direction immédiate des fonctionnaires
des pêcheries sur les lieux mêmes, en con-
formité des plans fournis par les fonction-
naires ministériels. Il y a un an à peu
près, on se plaignit de nouveau au départe-
ment que la passe migratoire fonctionnait
mal et ne permettait pas au poisson de re-
monter la rivière. On m'adressa, plus tard,
quelques lettres. Je visitai la localité et
obtins de M. Saulniers un exposé dont je
viens de donner la subtance. Ayant déjà
installé une passe migratoire dans ce bar-
rage, sous la direction des fonctionnaires du
ministère et en conformité des plans fournis
par le département, il va saus dire qu'il
s'oppose à construire une nouvelle passe, à
ses frais. Si on constate qu'il est néces-
saire d'en construire une neuve, j'espère
que le département le fera à ses propres
frais et sur ce crédit de $1,000 dont on de-
mande l'ouverture aujourd'hui. En fait,
je proteste, au nom de M. Saulniers, contre
toute tentative de lui imposer l'obligation
de payer une partie des frais de construc-
tion de cette nouvelle passe migratoire.

L'hon. M. TEMPLEMAN: On m'informe
que le département a déjà donné à l'ins-

Ipecteur des pêcheries de cette région'ins-
itruction de visiter la localité et de dresser

les plans pour une passe migratoire neuve.
M. JAMESON: Je sai 's que le département

sest saisi de cette affaire, depuis plus d'un
- an. Mais le ministre approuve-t-il l'atti-
à tude prise par M. Saulniers qui prétend que,
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puisqu'il a construit la passe migratoire
d'après les plans du département et sous
la direction des fonctionnaires ministériels,
on ne devrait pas l'obliger à supporter par-
tie des frais d'une passe migratoire neuve?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le dossier ne
mentionne rien au sujet de cette attitude.
L'honorable député (M. Johnson) veut me
faire admettre que M. Saulniers n'est pas
tenu de payer les frais de construction de
la passe migratoire. Je ne suis pas suffi-
samment au courant de l'affaire pour faire
pareille affirmation. La loi, nie dit-on, le
tient responsable des frais de construction
de cette passe. Le département agit en con-
séquence. Il a chargé un fonctionnaire d'al-
ler sur les lieux dresser les plans, quitte à
nous donner son avis sur le meilleur genre
de construction. Cela ne saurait nécessiter
de grands frais; mais je ne veux pas dire
si c'est l'Etat ou le propriétaire en ques.
tion qui supportera ces frais. Si j'en juge
d'après les agissements du ministère, cette
passe migratoire sera ilstallée, au cours
du l'été.

M. JAMESON: M. Saulniers est pauvre,
et s'il lui faut supporter les frais de cette
construetion, ce sera nu iien lourd fardeau
pour lui. En toute équité, Æ Ltat devrait se
ch aruer de ces frais.

èche r ieappointements et débourlés des
ins pecteurs des pêcheries, des sourveilk'îts et
des gardes-pêchies, $220,000.

M. CAMPBELL: Je désire savoir le chif-
fr des appointements touchés par l'inspec-
teur des pêcheries à Winnipegosis (Mani-
toba), pour l':a dernier, et quels services
il a rendus en retour?

L'hon. M. TE'IMPLEMAN: M. Colliston,
le surveillant des pêcheries, est installé à
\Vinnipegosis. Il touche $700 d'appointe-
inents annuels.

M. CAMPBELL: A quelle date a-t-il été
nommé à ce poste?

L'hon. M. TEMPLEMAN: L'an dernier.

M. CAMPBELL: A quelle époque de l'an-
née?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le fonction-
naire du ministère me dit que, si ses sou-
venirs sont fidèles, il a été nommé à ce
poste, au cours de l'automne dernier.

M. CAMPBELL: Si je pose ces questions,
ce n'est nullement dans le but de faire de
l'obstruction ou par plaisanterie. Non, c'est
que l'inspecteur de l'Etat chargé le la sur-
veillance de ce district jusqu'à un certain
moment de l'autonine dernier, le nommé
Clenny, était en mêmne temps secrétaire de
la compagnie de pêche du Nord-Ouest qui
détenait, sous le Gouvernement actuel, le
mîîonopole de la pêche dans cette partie
nord-ouest du Manitoba, monopole qui s'é-
tendait jusqu'à la Saskatchewan. Tout en

M. JAMESON.

remplissant la charge d'inspecteur de l'Etat,
il exerçait en même temps celle de secré-
taire de cette compagnie de pêche améri-
caine qui volait les gens, mes commettants,
de droite et de gauche, sous la protection
de ce Gouvernement. Je tiens à savoir s'il
y avait quelque grief contre lui, et pour-
quoi on l'a congédié, pour le remplacer par
Colliston.

L'hon. M. TEMPLEMAN : L'honorable
député vient d'en donner lui-même la rai-
son. On a demandé à M. Clenny de démis-
sionner, paraît-il, parce qu'il était au ser-
vice d'une compagnie privée et M. Collis-
ton lui a été donné pour successeur.

M. CAMPBELL: Qui a demandé au Gou-
vernenent de nommer Clemnnv?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Cette nomina-
tion a été faite par le ministre, il y a deux
ou trois ans.

M. CAMPBELL: Qui a proposé la close?
L'lion. M. TEMPLEMAN: Il a été nom-

mné par décret en conseil, sur la propos:-
tion du ministre.

M. CAMPBELL: Mais qui a proposé la
chose au miistre?

L'ion. M. TEMPLEMAN: Je n en ai pas
la moindre idée.

M. CA IJiELL: Ne pourriez-vous pas
savoir qui a propose cett' nomination?

L'lhon. M. TEMPLEMAN: Si j'avais fait
moi-même cette nomination, je pourrais
peut-être m'le rappeler ce détail.

M. BRADBUTRY: Je désire appeler l'at-
tention du ministre sur le nouveau règle-
ient pour le lac Winnipeg. 'ai reçu un

exemplaire de ce règlement aujourd'hui et
j'y trouve une excellente stipulation portant
que, dès qu'on aura pris 2,400,000 livres de
poisson dans le lac Winnipeg, la pêche ces-
sera et l'inspecteur sera alors autorisé à or-
donner qu'on retire tous les filets. Je fé-
licite le département de cette mesure. Mais
comment l'inspecteur pourra-t-il réussir à
constater la quantité de poisson capturé?
La commission, paraît-il, a proposé de ré-
g!er que tous ces pêcheurs seraient tenus
<le déclarer sous serment, devant l'inspec-
teur des pêcheries, la quantité de poisson
prise par eux. Je i trouve aucune pro-
teetion de ce genre dans le règlement; et à
moins qu'on n'adopte quelque moyen de
vérification comme celui que je propose.
Je serais curieux de savoir comment l'ins-
pecteur à Selkirk pourra constater si l'on
a pris 2,400,000 de poisson.

L'hçn. M. TEMPLEMAN: Les compa-
gnies, paraît-il, sont convenues de fixer à
2.400,000 livres le maximum de la capture
du poisson blanc, cette année. Les inspec-
tours seront chargés de veiller à l'applica-
tion de ce règlement. Le département n'a
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pas encore arrêté la méthode précise qu'il
enteud adopter, mais il demandera sans
doute des déclarations sous serment tou-
chant la quantité de poisson prise. L'ins-
pecteur fera sans doute rapport sur la quan-
tité de poisson débarqué à Selkirk chaque
semaine; il en fera la vérification par une.
stricte observation personnelle; bref il
prendra tous les moyens en son pouvoir,
pour faire observer le règlement.

M. BRADBURY: Si le ministre se borne
à exiger ces conditions qu'il vient d'indi-
quer, 1- règlement, à mon avis, ne sera
guère appliqué. Dans le permis même il
fandrait insérer quelque stipulation...

L'hon. M. TEMPLEMAN: Cette stipula-
tion sera probablement insérée dans le per-
ms.

M. BRADBURY: Il fandrait une attesta-
tion sous la foi du serment.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il sera stipulé
dans le permis que lorsque la quantité pres-
erite de poissen aura été prise, la pêche
cessera. Le département décidera du choix
du mode précis de vérification que les ins.
pecteurs appliqueront. Les compagnies,
je sup'pose, sernient tenues d faire une
attestation sous serment. et l'inspecteur
ferait rapport à certaines intervalles, qu'on
a débarqué telle ou telle quantité de pois-
so(n.

M. BRADBURY: Je suggère au ministre
d'adopter la proposition formulée par les
commissaires. c'est-à-dire, que les pêcheurs
eux-mêmes soient tenus de faire une décla-
ration sous serment touchant la quantité
de poisson capturé. Parce que les compa-
gnies s'engagent à ne pas capturer plus de
2.400,000 livres de poisson, cela ne veut pas
dire qu'elles n'en prendront pas davantage,
si elles en ont la faculté. Mais, qu'on in-
sère une stipulation dans le permis même;
qu'on exige une affirmation sous serment.
qu'on décrète une peine sévère contre le
contrevenant, et en pareilles circonstances
il est possible que le règlement soit res-
pecté. Si un pêcheur fait sous serment
une déclaration inexacte, qu'on lui enlève
son permis et qu'on ne lui en accorde plus,
à l'avenir. C'est de science certaine et en
m'appuyant sur l'expérience, que je con-
seille au ministre d'adopter ces précautions.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le département
y veillera.

M. GERVAIS: J'appelle l'attention du
ministre sur les faits que voici: Il y a en-
viron quinze ans, la compagnie manufactu-
rière de Chambly construisit un barrage de
vingt-deux pieds de hauteur, sur la rivière
Chamblv. entre Chambly et Richelieu. On
n'avait pas aménagé de passe migratoire
dans ce barrage, et la conséquence c'est que
la rivière Chambly, qui était fort posson
neuse est presque complètement dépeu-

plée, à l'heure qu'il est. Le ministre de la
Marine a-t-il l'intention d'obliger la compa-
gnie manufacturière de Chambly de cons-
truire des passes migratoires convenables
dans ce barrage, de manière à permettre
aux poissons qui viennent du Saint-Laurent
d'atteindre leur habitat au lac Champlain.
Depuis quinze ans, le département n'a pris
aucune initiative en ce sens, et l'heure est
venue de demander au ministère intéressé
de forcer 'cette puissante compagnie dont la
fortune est cotée à $15,000,000, à dépenser
quelques milliers de dollars, au bénéfice des
pêcheurs qui habitent sur le parcours de la
rivière Chambly. Le ministre de la Marine
devrait nous promettre qu'il veillera à ce
qu'on prenne une intitiative à cet égard.

L'hon. M. TEMPLAMAN: J'appellerai
i'attention des fonctionnaires du départe
ment sur le fait mentionné par l'honorable
député (M. Gervais) et si la chose est pos-
sible, je leur demanderai de s'en occuper.
C'est tout ce que je puis dire.

M. GERVAIS: On pourrait construire, pa-
rait-il, une passe migratoire moyennant
$3,000, et il y a une loi qui permet de for-
cer la compagnie à construire cet ouvrage.
Voilà assez longtemps que les'citoyens du
comté de Chambly et des autres comtés
situés sur le parcours de cette rivière souf-
frent à cet égard, et le ministre devrait
nous promettre qu'il veillera à la construc-
tion d'une passe migratoire dans ce bar-
rage.

M. BRADBURY: Je tiens à ce que le mi-
nistre promette que le règlement exigera
une déclaration sous serment, au sujet de
la capture du poisson blanc. Le ministre
me trouve peut-être trop exigeant; mais je
lui dirai que j'ai une grande expérience
en pareiile matière, et c'est en m'appuyant
sur cette expérience que je prétends que,
si on n'adopte pas ma proposition, la loi
sera éludée.

Si on exige de ces pêcheurs une attesta-
tion sous serment, rien ne les excuserait
de faire un rapport inexact et s'ils le font,ils se rendent passibles de poursuites pour
parjure. Si vous n'exigez d'eux qu'une
simple affirmation ils pourront dire qu'ils
n'ont pris que 2,400,000 livres; mais si
plus tard on constate qu'ils ont pris 5,000,-
000 de livres, on ne saurait diriger de pour-
suites contre eux, parce qu'ils pourraient
dire qu'ils ignoraient avoir tant capturé
de poisson. Le ministre, j'espàre, me don-
nera l'assurance que le règlement exigera
de ses compagnies une attestation sous
serment touchant la quantité de poisson
capturé.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je croyais
avoir déclaré fort clairement que le dépar-
tement a le devoir de veiller à l'application
de ce règlement.

M. BRADBURY: C'est .e que vous affir-
mez, je le sais.
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M. TEMPLEMAN: On ne devrait pas
me demander de promettre que nous (xi
gerons de tous une déclaration sous ser-
ment.

M. BRADBURY: C'est le seul moyen
d'atteindre le but.

L'hon. M. TEMPLEMAN: C'est un des
moyens, mais ce n'est pas le meilleur. Le
poisson à destination de Winnipeg est dé-
barqué à Selkirk, et nous pouvons installer
à ce port notre inspecteur avec mission
de vérifier la quantité de poisson débarqué
au quai en la portant au compte de cha-
que compagnie, et quand une compagnie
auri attint 1, maximum fixé, nous lui
enjoindrons de ne plus pêcher. Je donne-
rai à l'honorable député l'assurance que le
département ne négligera rien pour don-
ner à ce règlement la meilleure applica-
tion possible.

M. LANCASTER: La réponse apportée
par le ministre à la proposition de mon col-
lègue laisse à désirer. Il me semble que
l'inspecteur pourrait faire un meilleur em-
ploi de son temps que de le consacrer à
]'examen des poissons ca pturés par ces pê-
cheurs. Après tout, la proposition formu-
lée par le député de Selkirk n'est-elle pas
la meilleure qu'on puisse adopter? Si on
exige une déclaration sous serment, l'au-
teur de cette attestation ne saurait affir-
mer, plus tard, qu'il ignorait la quantité
du poisson qu'il avait capturé et autres
excuses de ce genre. S'il arrivait à ces
pêcheurs de faire de fausses déclarations,
ils sauraient qu'il leur est impossible d'é-
chapper aux conséquences de leur acte, en
invoquant des erreurs de forme.

Le pêcheur est le seul qui connaisse les
faits et en faisant une affirmation contraire
à la vérité. il s'exposerait au danger du
parjure. Si le permis contenait une dis-
position portant que ces déclarations sous
serment doivent être faites par les pêcheurs
eux-mêmes, ils craindraient le risque d'être
condamnés à la prison pour parjure. D'au-
tre part, si la déclaration sous serment est
dressée par un employé le la complagiie qui
se repose sur les affirmations des pêcheurs.
sans avoir personnellement connaissance des
faits, de sorte qu'il puisse échapper à la
condamnation en alléguant qu'on l'avait in-
formé que ces affirmations étaient exactes.
alors il n'existerait aucune protection. Si
le ministre compte que les inspecteurs exa
mineront chaque poisson, il apprécie fort
peu leur temps.

Appointements, construction et entretien des
établi.sement de pisciculture, $322,000.

M. SPROULE: Cet item semoe indiquer
qu'on n'a pas l'rintention ld'augmenter le
nombre des étaliissements Consacrés à la
pisciculture.

L'hon. M. TEMPLEMAXN: Partie de ce
crédit est affectée à la création de deux nou-

.\l. BR IADBURY.

v-lles niscifactures coûtant environ $10,000
chacune, une piscifacture de truite sau-
monée, sur le rivage nord (lu lac Supérieur
et une piscifacture de poisson blanc, à l'ex-
trémité nord de la baie Georgienne. On
n a pas encore choisi les emplacements. Ce
crédit est en outre affecté à la création de
piscifactures ou de réservoirs ou étangs
poissonniers à homards lans les Provinces
maritimes, ainsi qu'à la création de nou-
veaux établissements en Colombie-Anglaise.

M. CAMPBELL: Le ministre voudrait-il
bien nous renseigner sur "'euvre de la pis-
cifacture au lac Winnipegosis?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je puis me
procurer ce renseignement.

M. CAMPBELL: J'en ai besoin mainte-
nant.

L'bon. M. TEMPLEMAN: Cette pisci-
facture a fonctionné pendant deux ans.
Cette année on doit distribuer 60,000,000 de
jeunes poissons blancs.

M. CAMPBELL: Le ministre a fermé 1,
piscifacture, l'an dernier.

L'hon. M. TEMPLEMAN: On a fermé la
piscifacture, l'année précédente, l'hoiorable
député le sait sans doute, parce qu'il n'y
avait pas suffisamment d'oeufs pour l'ali-
menter.

M. C.\MPBELL: Il est vraiment fâcheux
que le ministre ignore la situation au point
de faire pareille affirmation. La piscifac-
ture n'a nullement été fermée pour la rai-
son qu'il allègue. On y a déposé 2,000,000
d'oeufs, au cours (le l'automne de 1908.

L'hon. M. TEMPLEMAN: C'est fort peu
de chose.

M. CAMPBELL: Que le ministre se re-
porte aux comptes publics et il apprendra
qu'on a payé $1,500 à Coffey et compagnie
pour 25,000,000 d'oeufs qui ne furent pas li-
vrés, au cours de l'automne de 1908. Il était
stipulé au contrat qu'on ne devait capturer
de poisson à cette époque, que dans le but
de récolter les oeufs. On ne devait pas faire
la pêche pour des fins commerciales. Coffey
et compagnie employèrent des pêcheurs in-
expérimentés et se servirent de méthodes
défectueuses et la conséquence fut qu'ils
ne récoltèrent que 2,000,000 d'oeufs. Les
œpufs furent déposés dans la piscifacture le

25 octobre 1908, le personnel s'y occupa de
l'éclosion de ces oeufs jusqu'en janvier, et
alors on constata que, par suite des mé-
thodes employées par les fonctionnaires et
les entrepreneurs de l'Etat, les oeufs étaient
absolument stériles et ils les jetèrent dans
le lac, en janvier 1909. Cela coûta $1,500
au Gouvernement. Ces faits se passèrent
à l'époque où, au dire du ministre la pis-
cifacture n'était pas en fonctionnement.
Pour obtenir ce frai, on captura 151.200
livres de poisson blanc, 43,54) livres de
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doré, et 43,000 livres de brochetons qu'on
expédia vers tous les points des Etats-Unis,
et cela au mépris des stipulations mêmes du
contrat intervenu entre la compagnie et le
Gouvernement. En d'autres termes, on
détruisit 75,000 poissons pleinement déve-
loppés, dont les deux tiers étaient des fe-
melles et c'est là, me dit-on, une bien fai.
ble proportion. La moyenne serait, paraît-
il, d'environ 4,000 oeufs par poisson femelle,
de sorte que cela revient à dire, tout cal-
cul fait, qu'on a détruit 200,000,000 d'oeufs,
dans la tentative de récolter 25,000,000
d'oufs, tentative qui a abouti au plus com-
plet avortement, puisqu'il n'y a pas eu
éclosion d'oufs, et le ministre a cherché à
pallier la conduite de son département en
alléguant comme excuse que la piscifac.
ture ne fonctionnait pas.

La piscifacture fut fermée au printemps
de 1905 et ne fonctionna qu'en 1908; or, pen-
dant que le lac était libre en 1908, on ex-
pédia des points d'expédition les plus rap-
prochés du lac, 175 chargements de wagons
de poisson, et chacune de ces expéditions
constituait une contravention, ou violation
de la loi, de la part de Coffey et compagnie,
les expéditeurs. Ils n'étaient nullement au-
torisés à le faire et en réalité avaient signé
un contrat par lequel ils s'obligeaient à ne
pas expédier de poisson. Nous avons cons-
taté que la dépense effectuée pour la pisci-
facture jusqu'à l'an dernier s'est élevée à
$18,754 et qu'au.cours de ces trois années,
de fonctionnement plus ou moins intermit-
tent, on n'a pas même fait éclore une sucet.
Cette année, dit-on, il s'est effectué quelque
amélioration et j'en suis bien aise; car, je
suis partisan de la création de piscifactures
dans ces lacs du nord.

J'ai une autre observation à formuler re-
lativement aux pêcheries de ces lacs, et
voici ce dont il s'agit; on a besoin d'une
grande quantité de bois de corde pour le
fonctionnement de cet établissement, pour
entretenir la vapeur dans les chaudières et
maintenir la température voulue dans les
chambres d'éclosion; or, le fait que je veux
signaler, c'est qu'on donne ces entreprises
aux amis du Gouvernement. Il convient
que les entreprises de fournitures ministé-
rielles soient l'objet d'adjudications et que
tout le monde, libéraux ministériels comme
tories anti-ministériels aient le droit de sou-
missionner ces entreprises. Cette année, je
le sais, ceux qui ont obtenu l'entreprise sont
des partisans du Gouvernement, et si le
ministre est appelé à diriger encore quel-
que temps ce ministère, il veillera, j'espère,
à ce que la chose ne se répète plus; sinon,
la prochaine fois que la question viendra
sur le tapis, je dirai tout haut ce que je
pense.

L'hon .M. TEMPLEMAN: On a invité le
public à soumissionner la fourniture du
bois de corde et autres articles destinés à
la piscifacture de Selkirk, et à l'avenir le

même règlement aura son application dans
les autres piscifactures.

M. CAMPBELL: Pourquoi ce retard?
Qui a empêché le département d'appliquer
ce règlement?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je ne saurau3
dire pourquoi on ne l'a pas encore fait.

M. CAMPBELL: L'applicatica de ce iù-
glement est aussi f iil a V innipegosis
qu'à Selkirk. Bien que nous cenieurions
assez loin dans l'intéimu", rout avons des
communications postales et télégraphiques.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je ne saurais
discuter toutes les questions soulevées par
l'honorable député touchant la piscifac-
ture de Winnipegosis, les frais de construe-
tion de cet établissement, le prix d'achat
des oeufs de poisson, les raisons qui nous
ont empêché d'obtenir 25,000,000 d'oeufs et
pourquoi nous n'en avons récolté que
2,000,000. La lecture de toutes les lettres
qu'on m'a remises serait une oeuvre de trop
longue haleine et sans doute l'honorable
député ne tient pas à ce que je lise les
instructions données au fonctionnaire qui
a passé le marché pour la livraison de ces
oeufs. Il préfère sans doute formuler ses
observations, pour qu'elles figurent au
compte rendu et parviennent au pupblic.
Qu'a cela ne tienne; le département souscrit
volontiers à cette condition.

M. CAMPBELL: Je ne saurais laisser
passer cette observation sous silence. Je
demande qu'on m'éclaire. Les pires abus
ont régné dans la partie nord de mon comté.
L'an dernier, je me suis efforêé de les si-
gnaler à l'attention du ministre. Je lui ai
fait observer que cette compagnie de pêche
du Nord-Ouest, une société américaine ex-
pédiant tout son poisson aux Etats-Unis
exerçant un véritable monopole, jouissant
de la protection du Gouvernement, était
tombée en déconfiture, après avoir volé les
pêcheurs et refusé de payer ses dettes légi-
times envers les pêcheurs qui étaient obli-
gés de vendre leur poisson à la compagnie
à un prix inférieur à celui que leur aurait
offert le marché, si le Gouvernement et ses
fonctionnaires n'eussent pas tenu à proté-
ger ce monopole. De même, en ce qui con-
cerne cette piscifacture, j'essaie d'appeler
l'attention du Gouvernement sur les abus
qui y ont régné et y existent encore; je
veux que le Gouvernement s'en préoccupe.
Je ne cherche nullement à prendre une
attitude théâtrale, en vue de la publicité
que lui donnerait le compte rendu des Dé-
bats. Jamais je ne lis ce compte rendu.
Je m'efforce tout simplement de signaler
au ministre les abus existants dans mon
collège électoral, dans l'espoir que le Gou-
vernement secouera sa léthargie et remé-
diera à ces abus.

Pêcheries-législation et frais s'y ratta-
chant, $4,000.
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M. LANCASTER: Quelle est la nature
de ces dépenses?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Ces frais se
rattachent aux légères infractions aux rè-
glements au sujet desquelles le départe-
ment ne sait rien, et il donne instruction
au ministère de la Justice de diriger des
poursuites contre les contrevenants.

M. LANCASTER: Le ministère de la Jus-
tice charge-t-il des avocats de la localité
de diriger ces poursuites? Où ces avocats
demeurent-ils et que font-ils?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Dans n'impor-
te quelle ville du Canada.

M. LANCASTER: Précisez la ville? La
réponse est trop vague.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Nous leur
payons leurs honoraires, quand nous les
employons, au besoin.

M. LANCASTER: Dites-nous où ils de-
meurent.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Peut-être à
Halifax où à Vancouver.

M. LANCASTER: Il figure au budget du
ministère beaucoup de frais, c'est une fa-
çon commode de récompenser les amis po-
litiques pour les services rendus au parti
et quelquefois pour des services inavoua-
bles. Il est temps qu'on nous fasse con-
naître ces messieurs.

L'hon. M. TEMPLEMAN: J'ignore où ils
demteurent: je le sauris désigner ni la
province ni la ville. Il s'agit d'honoraires
payés aux avocats chargés de certaines
causes devant les tribunaux.

M. LANCASTER: Quel est le chiffre de
leurs honoraires?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je l'ignore. Le
ministère de la Justice certifie les comp-
tes et le département les acquitte.

M. CAMPBELL: Je pourrais éclairer le
ministre. Il s'agit d'un avocat, du nom
de Markey, qui a été mêlé à ces baux de
pêche. Le Gouvernement l'a peut-être ré-
munéré pour avoir accepté ces monopoles
et ce paiement figurait dans cet item. Son
nom figure-t-il parmi les avocats qui ont
reçu une rémunération?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il n'est pas
à la connaissance du département que M.
Markey ait touché une rémunération quel-
conque.

Expositiois des pêcheries canadiennes, $16,-
000.

M. CROSBY: A quoi ce crédit sert-il?
Est-il affecté aux expositions au Canada
même ou pour celles du dehors?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il y a dans
la capitale un édifice des pêcheries et c'est

M. CAMP'BELL.

aux frais de cet établissement qu'est af-
fecté, dans une large mesure, cet item.
Une fraction de ce crédit est consacrée à
une petite exposition en Colonibie-Anglai-
se, où on expose annuellement une pisci-
facture en miniature.

M. CROSBY: A Halifax, nous avons une
exposition provinciale qui est sous la di-
rection du gouvernement provincial et de la
municipalité d'Halifax. C'est plus ou
moins une exposition agricole; mais les
compagnies de pêche ont tenté certains ef-
forts en vue d'y inaugurer une exposition
des pêcheries. Comme ni le gouvernement
provincial ni la municipalité ne prêtent
leur concours financier à cette œuvre, il
conviendrait que le ministère vint en aide
à cette exposition; car c'est au centre
même des pêcheries de la côte de l'Atlan-
tique. La foire annuelle a lieu là et une
légère somme affectée à cette exposition des
produits des pêcheries tournerait à l'avan-
tage de l'industrie de la pêche en Nouvelle-
Ecosse, en l'île du Prince-Edouard et peut-
être au Nouveau-Brunswick.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Cet appel de
l'honorable député nie va au cœur; car -e
connais par expérience tous les bons résul-
tats découlant du minime crédit accordé à
l'exposition du produit des pêcheries à
New-Westminster ainsi que le succès (lui a
couronné l'étalage de ces produits (lui ne
manque jamais d'attirer l'attention des fou-
les. On y voit les poissons vivants ainsi
que les procédés d'éclosion. Sans faire de
promesse spéciale, je dois dire à l'honorable
député que je demanderai au sous-ministre
le faire ce qu'il pourra dans le sens de l'ex-
position de New-Westminster; car nous re-
connaissons que les Provinces maritimes, à
titre de grand centre d'industrie des pêche-
ries, devrait avoir son exposition des pê-
cheries.

Ostréiculture, $10,000.
M. R. L. BORDEN: Ce crédit accuse-t-il

une augmentation, cette année.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Ce crédit est
affecté à l'établissement d'un banc d'huî-
tres, en l'île du Prince-Edouard.

Crédit affecté à l'établissement, à l'entretien
et à l'inspection d'entrepôts frigorifiques pour
la hoëtte, ainsi que pour la conservation et le
développement des pêcheries de haute-mer
$l0,000.

M. CROSBY: Nous approuvons sans doute
le système de l'entrepôt frigorifique et nous
reconnaissons que les pêcheries en ont gran-
dement bénéficié; mais, il est pénible de
constater que souvent, il n'a reproduit tous
les bons effets qu'on aurait été en lieu d'en
espérer. Qand on inaugura ce système d'en-
trepôt frigorifique, il était entendu que ces
entreprôts étaient destinés à recevoir la
boëtte que les pêclieurs y déposeraient du-
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rant la saison au cours de laquelle ils pour-
raient la récolter, ce qui leur permettrait
d'utiliser cette boètte quand il leur serait
impossible d'en récolter de fraîche à la mer.
Je ne voudrais rien dire de dérogatoire à
l'adresse de ceux qui sont proposés à ce
système d'entrepôts frigorifiques: seulement,
on se plaint que les pêcheurs ne réussissent
pas à obtenir pour leur boëtte toutes les
facilités de magasinage voulues. Ils ne
peuvent, dit-on, réussir à mettre leur boëtte
à l'entrepôt; ils seraient en outre, forcés
de payer aux préposés de l'entrepôt des
prix parfois fort élevés quelquefois, il leur
faut passer un marché par lequel ils s'o-
bligent à remettre le poisson qu'ils ont pris
avec la boëtte aux préposés de l'entrepôt,
au¥ prix fixés par ces derniers. A l'issue
de la session, le département pourrait aller
aux renseignements, à cet égard. En éta-
blissant ce système d'entrepôts frigorifiques
le Gouvernement a sans doute voulu venir
en aide aux pêcheurs, et s'il est vrai que ce
but n'est pas atteint, le ministre pourrait
utilement s'enquérir des faits.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Nous irons aux
renseignements.

Frais d'entretien des ouvrages de nature
expérimentale pour le traitement du chien
de mer.

M. CROSBY: Quel succès le département
a-t-il réalisé dans cette oeuvre? Les établis-
sements qu'on avait mis en exploitation
fonctionnent-ils encore, et les résultats sont-
ils de nature à autoriser la continuation de
ces expériences?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Les usines qui
ont été primitivement établies sont en ac-
tivité. Les sommes réalisées pour les dé-
chets et l'huile vendus sont les suivantes:
1905-6, $30; 1906-7, $1,675; 1907-8, $15,900;
1908-9 $346 et 1909-10, $10,498.

Frais d'enquête concernant les droits res-
peotifs des gouvernements du Canada et des
provinces relativement aux pêches, d'après la
décision rendue en 1896 par le conseil privé,
$10,000.

M. LANCASTER: Où en est actuellement
le désaccord?

L'hon. M. TEMPLEMAN: L'honorable
député sait sans doute que la question de
juridiction relative aux pêcheries a été le
sujet de négociations et de correspondance
entre les différents gouvernements provin-
ciaux et le gouvernement fédéral depuis
quelques années.

M. LANCASTER: Et où en est-on à pré
sent?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Pour la Co-
lombie-Anglaise, M. Bastedo, il y a un an
ou deux, a entrepris avec le Gouvernement
des négociations en vue d'arriver à une
entente permettant à un gouvernement
d'administrer les pêcheries. Mais rien n'a

été réglé. L'assistant procureur général de
la province était récemment à Ottawa pour
discuter avec le département de la Justice
le renvoi de ces questions de pêcheries à
la cour suprême. Ce crédit est destiné à
payer les frais d'enquête.

M. LANCASTER: Vous avez l'intention
de régler la question par une entente en-
tre la province et le gouvernement fédéral
en vue de s'en remettre à la décision de la
cour suprême sur des questions survenues
après la décision du conseil privé, afin de
faire régler toute la difficulté?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Oui.

M. LANCASTER: Et la cause sera en-
tendue cette année?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je ne peux
pas. absolument dire que la question à
soumettre soit absolument réglée, mais je
crois qu'elle est en progrès.

M. LANCASTER: L'entente sera-t-elle
avec une seule province ou y en aura-t-il
davantage?

L'hon. M. TEMPLEMAN: La discussion
s'est faite jusqu'ici avec la province de la
Colombie-Anglaise, mais la décision rendue
s'appliquera, je suppose, à toutes les pro-
vince.

M. LANCASTER: C'est pour cela que
j'allais proposer qu'il serait préférable de
réunir toutes les provinces ou tout au
moins les provinces intéressées, parce que
si elles ne l'étaient pas, elles ne pour-
raient pas être liées comme si elles avaient
été entendues sur la même question.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je crois que
le Gouvernement désire que toutes les pro-
vinces soient réunies.

Primes aux percepteurs des douanes pour
-pirvies se rattachant à l'émission de nermis
aux bateaux de pêche des Etats-Unis, $700.

M. CROSBY: Le département a-t-il étu-
clié la question de supprimer ces licencesP
le ne veux pas faire nerdre de temps à
cette énoaue de la session. Cette question
a été traitée comolètement par M. Mac-
lean. l'ex-déouté de Lunenhurr. Le dépar-
tement a-t-il l'intention d'en finir avec ces
licences?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le dénarte-
nient n'a pas étudié la question de suppri-
mer le modus vivendi relativement à cette

question. Je n'en suis pas sûr, mais les
questions qui seront soumises au tribunal
de La Haye auront une influence sur la
décison du Gouvernement.

Primes aux douaniers et autres employés
pour compilation et envoi de rapports quoti-
diens pour le bureau de renseignements des
pêches pour 1910-1911, $50ô.

M. JAMESON: Le ministre demande au
Parlement de voter cette année un crédit
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de $825,000, soit une augmentation de $69,-
000 sur le montant de l'an dernier. Je
tiens à présenter quelques observations gé-
nérales sur les pêcheries. Je ne veux pas
faire de critiques pour le plaisir d'en faire,
mais je crois qu'il y a possibilité d'amélio-
rer de plusieurs façons la situation des
pêcheries et de ceux qui s'en occupent.
C'est dans ce but que je ferai très briève-
nient les propositions que j'ai à présenter
et j'espère que le ministre voudra bien les
accueillir cordialement. Dans ce cas il
s apercevra que plusieurs de mes conseils
sont pratiques et peuvent être appliqués
dans l'intérêt des pêcheries et sans diffi-
culté pour le département.

Parlons d'abord du bureau de renseigne-
nients îles pêcheries. Le ministre deman-
de un crédit de $500 à cette intention, la
même somme que l'an dernier. Je
crois qu'il faudrait pour ce service un
crédit beaucoup plus élevé. Les renseigne-
nients sont de peu d'importance. Ils sont
.élégraphiés aux journaux quotidiens, niais
ils ne parviennent pas dans tous les cas ou
même plusieurs cas, assez tôt aux pêcheurs
pour leurs rendre service. Si les nouvelles
étaient téléphonées aux stations de pêche,
beaucoup d'entre elle.s <ui ont des télépho-
nos pourraient les utiliser. Je crois égale-
nient que les probabilités (le la température
devraient être téléhlioiée's aux stations de
pêche. Dans mon comté de DigbV, les pré-
vision,. de la température sont téléphbnés
chaque jour au sémaphore île W'stport,
dans la passe (le Digy. Les pêclieurs out
-muveit dit que si les nrévisions de la tei-
pÉrature pouvaient être conimuniquées par
le fil aux différentes stations de pîêche'
quand elles sont envoyées au sémaphore.
e1 leur rendrait les plus grands services
E en est de mêi< sur l'autre côté, dan, la
baie Sainte-Marie et dans toutes les parties
d( la Nouivelle-Ecosse.

L'adoption <le ce s'ystèiie rendrait les
plus grands services aux pêcheurs quand
ils quittent le rivage car cela leur permet-
trait de savoir ce que sera probablement la
temlipérature dans les prochaines vingt-
quatre heures. Je crois que l'on devrait
fixer un crédit dans ce but. Je pourrais
donner beaucoup d'exemples de pêcheurs
qui ont été jetés à la côte dans la Nouvelle-
Ecosse, qui ont ou à souffrir énormément et
qui ont couru des dangers parce qu'ils ne
savaient qu'une temnête menaçait.

Je voudrais aussi conseiller d'installer
pour les pêcheurs une bibliothèque dans les
lifférentes stations de pêche. Dans beaucoup
de localités il existe maintenant des unions,
des associations (nue les pêcheurs ont for-
mées entre eux. Elles ont été établies dans
plusieurs endroits en Nouvelle-Ecosse; sur
'initiativ" et avec l'aiid. d, M. M. H.
Nickerson. M.P.P.. qui demeure à Clark's
Harbour. Ces associations augmientent gra-

M. JAMESON.

duellement leur influence et elles sont très
bien composées. Où elles existent mainte-
nant, je ne crois pas qu'il y aurait de dif-
ficulté a établir des bibliothèques de pê-
cheurs, et où elles n'existent pas, les biblio-
thèques pourraient être installées avec le
concours du receveur des douanes ou du
receveur de la poste. Les rapports du dé-
parternent des pêcheries ainsi que les ré-
sultats des enquêtes faites par le départe-
ment pourraient être envoyés dans ces bi-
bliothèques avec d'autres renseignements de
ce genre. Nous désirons améliorer l'état
de nos pêcheries et de ceux qui y sont in-
téressés. Actuellement les pêcheurs sont
tellement dispersés le long de la côte qu'il
existe peu d'associations parmi eux. Nous
voulons améliorer leur situation et j'estime
que ce serait un bon moyen d'y parvenir;
cel tendrait à développer la coopération
parmi les nêcheurs et à les encouracer à
respecter davantage les lois. Un grand
nombre de pêcheurs sont instruits, ils ai-
ment beaucoup la lecture et ils sont très in-
telliien ts.

t'ne autre oluestion qui a fait 'objet
d'une étude importante de la part des per-
sonnes qui sont intéressées dans l'indus-
trie do la îach'. c'est la îuestin des primes
'ayées aux pêcheurs. 'est le gouverne-
nient de sir John A. Macdonald qui :i con-
moencé à les distribuer en 1882 et je crois
(lu un crédit de $160,000 a été voté à cette
intention chaque année. Le montant de
l'octroi accordé aux pêcheries d'Halifax
a été capitalisé et les intérots en ont été
ap liqués aux pêcheries, chaque année. Les
primes qui ont été pa yées aux pêcheurs, ont
varié d'a'né' en année suivant le nombre
des personnes oceupées à l'industrie (le la
péele.

Les navires (le pêche ont reçu des primes
plus importantes que les bateaux de pêche
et les pêelieurs qui ont les bateaux esti-
nient qu'étant obligés d'avoir des hateaux
plus coûteux, pourvus en général de mo-
teur à gazoline, ils devraient être traités
plus équitablement et recevoir une somme
plus forte. Les unions de pêcheurs ont dis-
cuté cette question et sont arrivées à des
conclusions très raisonnables. Je ne veux
pas dlire que l'on devrait réduire le mon-
tant payé aux navires ou aux pêcheurs sur
les navires, mais je pense que l'on devrait
voter un crédit plus important pour ces
priues.

Le montant perçu d'année en année par
l'Etat pour ces licences, en vertu lu
modus vivendi, est d'environ $10.000: sur
cette somme, un peu moins de $500 sont
payés aux fonctionnaires du département
qui émettent la licence et la différence de
$9,500 pourrait parfaitement bien être ver-
sée dans le fonds des primes accordées aux
pêcheries. Les pêcheries se développent et
les recettes du pays augmentent, aussi il
ie semble qu'une somme plus importante

8975 COMMUNES



30 AVRIL 1910

pourrait être accordée pour les primes dis-
tribuées aux pêcheurs. Les pêcheurs avec
bateau, emploient aujourd'hui, comme je
l'ai dit des bateaux plus gros et mieux
équipés qu'il y a des années. Un bateau
de pêche coûte maintenant cinq ou huit
fois plus qu'il y a dix ans et il coûte aussi
beaucoup plus cher à entretenir et à ma-
noeuvrer. C'est encore une suggestion que
je recommande à l'examen du département.

Passons maintenant aux pêcheries d'huî-
tres. L'an dernier nous avons eu au comité
des pêcheries le témoignage du capitaine
Ernest Kemp, le spécialiste en ostréiculture,
qui a donné son témoignage le 25 mars 1909.
Je constate qu'il y a cette année une somme
de $10.000 au budget, soit une augmenta-
tion de $4,000 sur les crédits de l'an der-
nier pour ce chapitre et j'espère que le
travail sera fait avec méthode. Il y a quel-
que temps, on a fait une expérience dans
le bassin de Digby, mais je n'ai pu m'en
procurer les résultats. Je citerai une par-
tie du témoignage du capitaine Kemp à
propos de ce que je viens de dire, quand
je l'ai interrogé sur cette question.

D. Vous nous avez donné quelques ren-
seignements sur votre connaissance de la côte
de la Nouvelle-Ecosse. Savez-vous, quelque
chose au sujet de l'ostréiculture dans la baie
de Fundy, dans la baie Sainte-Marie ou dans
le bassin de DigJy?-R. J'ai examiné l'éten-
due du bassin de Digby. Il y a quelques an-
nées j'ai semé des huîtres à titre d'expérien-
ce, à Goat Island et j'ai entendu dire que ces
huîtres avaient beaucoup profité; je n'ai pas
pu me rendre compte s'il y avait eu production
de jeunes mollusques. Ces huîtres ont été
semées à différents endroits et on me dit
qu'elles ont beaucoup profité.

D. Vous souvenez-vous de l'année où elles
ont été semées?-R. Elles ont été semées en
1902.

D. Avez-vous visité depuis la localité?-R.
Je ne pense pas.

D. Ces huîtres ont été semées dans le bas-
sin d'Annapolis?-R. Oui.

D. Avez-vous examiné alors la baie Sainte-
Marie ou connaisez-vous la formation du
fond à cet endroit?-R. Non.

D. Connaissez-vous la formation du fond de
la baie de Fundy P-R. Non, c'est la seule
place que je ne connaisse pas.

D. Vous avez constaté que les conditions
étaient favorables dans les bassins de Digby
ou d'Annapolis pour la culture des huîtres?
-R. Je pense qu'au nord de Goat Island les
eaux étaient les plus favorabiles. J'ai eu le
difficulté à trouver un fond convenable en
raison des dépôts nombreux oui se trouvaient
sur les bords du bassin et de la rivière.

D. Il y a beaucoup d'eau douce apportée
dans le bassin par la rivière Annapolis, cela
aurait-il une influence sur l'ostréiculture?-
R. Je ne voudrais pas me prononcer sur ce
point. J'ai pensé que si je pouvais faire des
semis à Goat-Island, ce serait un endroit con-
venable. Plus je me suis écarté du rivage
plus j'ai trouvé des fonds vaseux. Les fonds
convenables sont très rares dans cet endroit.

D. Qui est chargé de surveiller les huîtres
que vous avez semées dans le bassin d'Anna-

polis?--R. La localité était surveillée, autant
que je puis croire, par le gardien du phare
sur la rive opposée.

D. Du côté de Grenville?-R. Oui.
D. Vous n'avez pas reçu de lui aucun rap-

port P-R. Non.
D. Le pare aux huîtres a-t-il été loué à quel-

qu'un ?-R. Non, je ne pense pas. J'ai telle-
ment été occupé que je n'ai pas eu le temps
d'aller me rendre compte comment les hut-
tres avaient profité. Je voulais y aller à
l'automne dernier, mais j'ai été retenu sur
mon navire et je n'ai pas eu le temps.

C'est une façon extraordinaire de faire des
expériences de ce genre. L'industrie hui-
trière peut donner de grands bénéfices, et
j'espère que le ministre fera en sorte que
le capitaine Kemp puisse visiter le bassin
de Digby et s'informer de l'état de ce banc
d'huîtres qui a été établi dans cet endroit.
Il y a le long des baies de Fundy et de
Sainte-Marie des endroits où je crois que
l'ostréiculture est non seulement possible,
niais où il y a tout lieu de croire qu'elle
serait prospère et florissante et deviendrait
une industrie profitable. J'espère que le
ministre se donnera la peine de voir à ce
que le capitaine Kemp adopte une méthode
plus régulière. Je ne pense pas qu'il soit
juste de laisser pendant presque sept ans
un banc d'huîtres, sans en recevoir de
nouvelles. Si cette industrie mérite qu'on
y consacre annuellement $10,000, elle mé-
rite certainement que le département s'en
occupe et fasse connaître le progrès qu'on
réalise de temps en temps.

Je ne danne pas ces conseils sous la
forme de critiques, mais simplement en vue
de faire connaître au département mes idées
sur le sujet. Je crois que si le ministre
veut les prendre en considération, il verra
qu'on peut en tirer profit et avantage pour
les pêcheries et pour les versonnes qui sont
intéressées dans cette industrie

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le départe-
ment apprécie les conseils donnés par mon
honorable ami (M. Jameson) et je suis ab-
solument sûr qu'ils seront pris en sérieuse
considération. Je suisinformé que le dé-
partement étudie en ce moment des amélio-
tions considérables relativement au service
des pêcheries. Il faut espérer que le ser-
vice publiera des bulletins et même don-
nera des communications par télépho-
ne. Quant aux bibliothèques, je crois
qu'elle ne relèvent pas du départe-
ment de la Marine on même du Gouverne-
ment. Je ne peux pas, naturellement, par-
ler en toute connaissance de la question
des primes, mais je pense que l'argent des
primes a été établi à 5 p. 100 pour l'octroi
fait à Halifax. Certainement plus il y a
de pêdheurs, moins ils reçoivent chacun
dans la division, et moins -ils sont, pjus ils
reçoivent chacun. Quand à savoir s'il con-
viendrait de payer un intérét-lus élevé que
celui qui est fixé, c'est une question d'ad-
ministration sur laquelle je ne voudrais pas
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me prononcer. J'attirerai l'attention des
fonctionnaires du département sur les indi-
cations données par mon honorable ami re-
lativement à l'ostréiculture et je leur de-
manderai de les prendre en une très sé-
rieuse considération.

M. JAMESON: Le ministre examinera-t-
il la question des bulletins de la tempéra-
ture et fera-t-il en sorte de les communi-
quer aux pêcheurs par téléphone?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je suis infor-
mé que le service météorologique se déve-
loppe très rapidement et qu'on le dévelop-
pera encore davantage.

M. JAMESON: Il existe aujourd'hui dans
le comté de Digby un excellent système de
communications téléphoniques entre les
stations de pêche, de sorte que l'expérience
coMterait réellement très peu. Je crois que
si on l'essayait une fois, le département se-
rait tellement satisfait des résultats qu'il

le continuerait et le développerait sans au-
cun doute.

M. CROSBY: J'appuie tout ce qui a été
dit par l'honorable député de Dighv au su-
jet des primes (le pêche. L'octroi fait à
Halifax a été de $4,500,000, ce qui -deera 1
produire $225,000 par an à 5 p. 100, mais
je crois que nous ne payons que $l60,000tî
en nrimes annuelles. Les pêcheurs de ba-
teaux en touchent une très petite partie et
je -rierai le ministre de faire auîmentr
leurs primes.

Dans beaucoup d'endroits les pêcheurs
doivent se rendre chez le garde des pêche-
ries, souvent à 10 ou 15 milles pour présen-
tor leur demande et ils doivent refaire le
même chemin pour toucher $3 ou $4 comme
prime de pêche, de sorte que cela n'en
vaut presque pas la peine. Le traité de
Washington, dont les primes de pêche sont
un résultat, a été conclu avec l'admission
des t êcheurs américains dans les limites
les trois milles, de sorte qu'en réalité la

com ensation accordée par la décision ap-
partient strictement aux pêcheurs de ba-
t-auî qui pêchent dans l'étendue de cette
limite. Je ne dis pas qu'une prime ne de-
vrait pas être accordée aux navires de
pêche et aux pêcheurs qui y sont employés,
mais je dis que cette prime devrait être
pavée à même des recettes générales du
pays. Les pêcheries en pleine mer sont
.oîvertes au monde entier et chaque dolfar
que nous en retirons est autant de béné-
fice pour le pays, tandis que les pêcheries
sur nos rivages et dans nos lacs sont ei
quelque sorte la propriété du pays et on
doit les considérer à un autre point de vue.
Si j'en avais le temps, je pourrais montrer
que tous les pays du monde, intéressés dans
les pêcheries, payent des primes à leurs pê-
cheurs. La ponulation des petites îles de
Saint-Pierre et Miquelon, dont les pêcheurs
font concurrence à ceux de la Nouvelle-

M. TEMPLEMAN.

Ecosse, reçoivent du gouvernement fran-
çais une prime de 9 francs pour chaque
quintal exporté de Saint-Pierre au Canada
ou dans toute autre partie du monde hors
de la France et en plus une prime consi-
dérable est payée aux pêcheurs et aux na-
vires. J'insisterai pour que le Gouverne-
ment étudie cette question du paiement des
primes aux navires qui pêchent en haute
mer à même les recettes générales du pays
et nermette que l'intérêt sur l'octroi fait
à Halifax soit donné aux pêcheurs du ri-
vage auxquels il appartient spécialement.

Maintenant que nous avons besoin de
beaucoup de matelots pour notre marine,
que ce soit une marine de fer blanc ou une
marine qui marche ou toute autre marine,
vos recrus doivent provenir des pêcheurs
(le haute mer et ils méritent un encourage-
ment du trésor national.

Règleient de la réclamation lu gouverne-
ment dle la Colonbie-Anglaise pour une partie
des recettes des licences de pêche perçues par
le gouvernement fédéral le 1901 à 1907; les
deux années comprises, $56,137.

L'hon. M. TEMPLEMAN: C'est un règle-
ment final d'une question entre la province
<le la Colomtbie-Anglaise et le Gouverne-
ment qui était pendante depuis quelques
annee4.

Après la décision du Conseil privé qui
accordait la propriété du poisson à la pro-
vince, le gouvernement provincial a ré,
clamé au gouvernement fédéral une partie
des recettes qu'il avait perçues sur les
licences accordées dans cette province. En
1901, sir Louis Davies, alors ministre de la
Marine et les Pêcheries a accepté un modus
vivendi avec la province par lequel le
gouvernemient fédéral continuait à admi-
nistrer les pêcheries et percevait les recet-
tes, les comptes devant être réglés plus
tard. En 1907, la Colombie-Anglaise adopta
sa loi (les pêcheries et se mit à adminis-
trer ses pêcheries avec l'autorité dont elle
jouissait et eue perçut les licences. en im-
posant un droit de $5 pour la licence (le la
pêche au saumon. Cela mit fin au modus
vivendi. Cette somme de $50,000 est celle
qui a été fixée d'accord avec la province
et le Gouvernement comme revenant à la
province pour les recettes perçues par le
Gouvernement entre 1901 et 1907.

Recherches relatives aux dépôts de minerais
et de nminéraux 6eonouques; a l'examen et
à la délimitation dei tourbières; à la valeur
îles et des tourbes du Canada comme
combustible, y compris appointenent d'un
expert et nécanicien pour la production du
gaz; recherches relatives au traitenment lu
minerais; obtention de renseignements cou-
erniant les industries et opérations des mines
et de la niétallurgie, $41,000.

M. R. L. BORDEN: Si le ministre vou-
lait expliquer toutes ces augmentations,
cela économiserait du temns.
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L'hon. M. TEMPLEMAN: Dans le crédit
total de la division des Mines, il y a une
diminution de $2,000. Pour cet article par-
ticulier il y a une augmentation de $7,500.
C'est un crédit pour une monographie sur
différents sujets relatifs aux recherches de
dépôts de minerais et de minéraux.

L'augmentation s'explique par le désir
qu'a. le département de.se livrer à ces re-
cherches sur une plus vaste échelle.

Exploitation de la tourbière de l'Etat, $4,000.
L'hon. M. TEMPLEMAN: Le départe-

ment a acheté à Alfred, près de Caledonin
Springs, une tourbière de 300 acres de su-
perficie. Nous avons un outillage pour la
manufacture expérimentale de la tourbe
afin de nous rendre compte à quel bas prix
on peut la manufacturer. J'invite tous les
députés à visiter la tourbière au cours du
prochain trimestre pour examiner la mé-
thode d'opérer. Nous avons l'espoir d'ob-
tenir de grands résultats de cette expé-
rience. Ce crédit de $4,000 est destiné au
paiement des expériences de la tourbière.
Il pourra y avoir un autre petit crédit dans
le budget supplémentaire. Avec cette ex-
périence, nous espérons produire 3,000 ou
4,000 tonnes de tourbe. Si nous les ven-
dions nous pourrions en retirer des béné-
fices. L'expérience a pour but de
prouver qu'on peut produire de la force
motrice avec de la tourbe, car on montrera
qu'on peut obtenir avec de la tourbe du
gaz qui produira de l'électricité à aussi bon
compte qu'avec une chute d'eau. Mon ho-
norable ami peut voir les expériences à
Ottawa, n'importe quel jour et il consta-
tera qu'elles sont très réussies et très bon
marché.

M. HENDERSON : Y a-t-il de la tourbe
dans l'Ontario?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il y en a des
millions de tonnes dans la province d'On-
tario. Une autre branche du département
est occupée à localiser les tourbières dans
les parties colonisées d'Ontario et de Qué-
bec et particulièrement dans les Provin-
ces maritimes.

M. HENDERSON: Le gaz peut-il être
utilisé pour le chauffage et pour la pro-
duction de la force motrice?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je pense que
,oui, mais quand on l'emploie dans un gé-
nérateur de gaz, il se rend dans l'appareil
à mesure qu'il est produit et il est utilisé
ainsi pour développer de la force motrice.
Nous pensons donc que dans ce cas il coû-
tera meilleur marché que le charbon.

M. CAMPBELL: Comme je viens d'une
province de l'Ouest, je m'intéresse à ces
expériences sur la tourbe. Le Gouverne-
ment a-t-il l'intention de faire des briquet-
tes de tourbe pour remplacer le charbon
ou le bois dans le chauffagep
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L'hon. M. TEMPLEMAN: Oui. L'ex-
ploitation des tourbières a en vue de fa-
briquer des briquettes qui seront brûlées
dans les fournaises ou les fourneaux. Les
expériences sont destinées à montrer, pre-
mièrement, que la tourbe peut être pro-
duite comme combustible à aussi bon mar-
ché que le charbon, et deuxièmement, que
la tourbe peut être employée dans un gé-
nérateur à gaz et le gaz utilisé directe-
ment pour produire de la force motrice.

M. CAMPBLEL: Ces expériences ont-
elles été faites dans l'Ouest? Ont-elles été
faites au Manitoba ou dans une des pro-
vinces de l'Ouest?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le Gouverne-
ment fait procéder à des expériences dans
cette tourbière que nous avons achetée à
Alfred. Nous y avons installé un outillage
et la semaine dernière nous avons com-
mencé à produire de la tourbe. C'est la
seule localité du Oanada où nous ayons
fait des expériences. Nous avons aussi établi
un outillage pour faire des épreuves à Ot-
tawa. Mais la localisation des tourbières
est un travail qui est fait depuis de lon-
gues années par les fonctionnements du
département et nous avons maintenant un
dossier de probablement cent tourbières
dans le Canada. Je pense que nos recher-
ches ont porté surtout dans Ontario, Qué-
bec et les Provinces maritimes, bien que
nous sachions qu'il y a des tourbières au
Manitoba et dans les autres provinces de
l'Ouest. Si les tourbières situées dans les
régions les plus peuplées du pays seront
les premières à être utilisées, nous ne né.
gligerons pas l'Ouest. Par exemple, il est
possible de faire de la tourbe à meilleur
compte que vous pouvez acheter du char-
bon à Winnipeg; nous ferons des expé-
riences pour montrer au public que c'est
sopu devoir d'utiliser les tourbières situées
à une petite distance de la ville.

M. GERVAIS : Le département a-t-il
l'intention de faire traduire le rapport pré-
palé par M. Nystrom?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Le traducteur
est très occupé à la traduction de nos rap-
ports, mais je ne suis pas certain si c'est
un de ceux qu'il traduit.

M. GERVAIS: J'ai lu le rapport que M.
Nystrom a fait au docteur Haanel. J'ai
aussi lu la lettre dans laquelle le docteur
Haanel donne des instructions à M. Nys-
trom et j'ai constaté que M. Nystrom avait
reçu l'ordre d'inspecter les tourbières du
Danemark, de l'Irlande, de la Belgique et
de l'Allemagne, mais on ne dit pas un mot
des tourbières 'de la France. En réalité
c'est en France que l'on trouve les plus
grandes tourbières, dont la superficie atteint
4,000,000 d'acres, et les instruments les plus
complets et les plus perfectionnés pour
l'utilisation de la tourbe. J'espère que ce
rapport, qui est en somme partial, sera tra-
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duit dans l'intérêt de la province de Qué-
bec où se trouvent de nombreuses tourbiè-
res. Je regrette que le docteur Nystron
n'ait pas reçu d'instruction pour visiter la
France où il y a les tourbières les plus
étendues et où la valeur comparative de la
tourbe, de l'anthracite et de la houille de
Cardiff pour la machines produisant elles-
mêmes leur gaz a été essavée et étudiée plus
paiticulièrement par M. François Depeaux,
de Rouen.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je ne suis pas
renseigné au sujet des instructions, mais il
n'y a pas de doute que M. Nystrom est
l'ingénieur qui s'est rendu en Europe pour
faire ces études il y a quelques années. Je
sais qu'il a parcouru les pays septentrio-
naux de l'Europe, le Danemark, la Suède,
l'Allemagne et la Russie, où la production
de la tourbe et son utilisation se font sur
une plus grande échelle qu'en France, bien
qu'il y en ait une très grande quantité en
France.

M. GERVAIS: 4,000,000 d'acres.

L'hon. M. TEMPLEMAN: La tourbe est
plus abondante dans les pays que j'ai cités.
Quoi qu'il en soit, le rapport de M. Nystrom
devrait, je crois, être publié en français
et ce sera probablement fait si cela ne l'est
pas encore.

Service géologique, explorations et étude au
Canada, y compris rémunération de géologues
ordinaires, dessinateurs et autres, $140,000.

M. R. L. BORDEN: Pourquoi cette aug-
mentation?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Parce que l'on
envoie plus d'équipes d'explorateurs, qu'el-
les sont plus nombreuses et plus fortes. Il
y aura cette année plus d'employés qu'au,
paravant à l'oeuvre, autant que possible
dans tout le Canada, depuis la Nouvelle-
Ecosse jusqu'à la Colombie-Anglaise.

M. CAMPBELL: Cela comprend-il l'ex-
ploration du Canada de concert avec les
travaux de la commission de, conservation?

L'hon. M. TEMPLEMAN: Nous n'avons
aucun rapport avec la commission de con-
servation.

M. CAMPBELL: La commission de con.
servation ne travaille-t-elle pas sur le même
terrain qui est prévu dans cet item.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Je ne crois pas.
Publication de rapports, cartes, planýs, il-

lustrations, etc., $75,000.
L'hon. M. TEMPLEMAN: L'augmentation

est motivée par l'augmentation des publi-
cations et des rapports.

Achat de livres, instruments, appareils de
laboratoire, substances chimiques, matériel
pour 'les cartes, papeterie, entretien des bu-
reaux et du musée, habillement pour trois
pompiers, transport et emballage de spéci-
mens, dépenses diverses, etc., $40,000.

M. GERVAIS.

L'hon. M. TEMPLEMAN: La même rai-
son est -donnée pour l'augmentation, l'ac-
croissement des travaux du départ.

Coût des spécimens pour le musée conuné-
moratif Victoria, $10,000.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Il y a ici une
augmentation de $2,000. Nous espérons
pouvoir oocuper le nouveau musée proba-1
blement avant la prochaine session du Par-
lement, . et nous désirons être en état
d'acheter tous les spécimens qui pour-
raient nous être offerts.

Enquête sur la manufacture et emmnagai-
nage des explosifs au Canada, $1,000.

L'hon. M. TEMPLEMAN: Ce chapitre
a été créé parce que nous nous proposons,
à la prochaine session de présenter un
bill en vue de régulariser la fabrication et
l'importation des explosifs de tous genres,
en nous conformant à la loi anglaise. Il
n y a aucune loi de cette nature au Ca-
nada pour le moment. Les nombreux acci-
dents mortels survenus dans les mines et
ceux qui sons dûs <à des explosions pré-
maturées, ont attiré 1'attention du dépar-
tement; des réunions ont eu lieu dans les
centres miniers de Cobalt, de la Colombie-
Anglaise et d'ailleurs et elles ont voté
des résolutions demandant au Gouverne-
ment d'adopter une loi pour réglementer
la fabrication et l'importation des explo-
sifs de tous genres. Nous recueillons déjà
des renseignements et nous en avons un
certain nombre, mais nous avons pensé
qu'il était préférable de laisser le bill en
suspens jusqu'à la prochaine session.
Dans l'intervalle nous continuerons nos
recherches. Nous espérons pouvoir faire
venir un fonctionnaire du gouvernement
anglais qui est chargé en Angleterre d'ap-
pliquer la loi des explosifs, 'dans l'intent-
tion .d'examiner tous nos ateliers de fabri-
cation d'explosifs, de nous aider à établir
une loi et de nous donner tous les rensei-
gnements qui pourraient nous être néces-
saires. Ce crédit de $10,000 est destiné
à cette intention. Nous serons certaine-
ment tenus de payer à l'expert des hono-
raires convenables et les frais de son voya-
ge.

Milice et défense, imputable au revenu, ar-
tillerie, armée, terrain, champs de tir. effets
de réserve et d'équinement. transporté au
capital de la milice, $1,.00.000.

Sir FREDERICK BORDEN: Pour faci-
liter les honorables députés, j'ai fait impri-
mer et distribuer un mémoire et j'espère
que tous les membres du comité en ont un
exemplaire. Je me suis efforcé d'expliquer
autant que possible la nature des chapitres
et neut-être gu'à cette heure tardive, à une
période avancée de la session, il vaut mieux
que je ne fasse pas de déclaration, mais
que je me borne à répondre aux questions
qui portent sur des objets non prévus dans
le mémoire. Cet item a été porté pendant
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longtemps au compte capital. Cette année
on l'a transporté au compte du revenu
parce que nous -avons pensé que c'était
préférable. Mais ce changement qui com-
prends une simple modification dans la
2omptabilité, n'est pas le seul qui ait été
lait. Le but pour lequel l'argent est voté,
.st le même que celui des années précé-
lentes et l'explication se trouve à la page
.6 du mémoire, c'est-à-dire l'achat d'appro-
iisionnemente de différentes sortes, d'arme-
nents, de fusils, d'artillerie, de vêtements
le réserve, de terrain et de champs de tir.

M. DANIEL: Cette somme sera dépensée
lurant cette année?

Sir FREDERICK BORDEN: Oui
M. DANIEL: Comprendra-t-elle la dé-

>ense 'pour le fusil 1oss, modèle 2, double
toile.
Sir FREDERICK BORDEN: Oui.
M. DANIEL: Est-ce le fusil avec lequel

-ous comptez armer la milice?
Sir FREDERICK BORDEN: En partie.tous aurons environ 80,000 fusils du mo-

èle 2 avec la hausse n° 3. On en aistribué environ 30,000 aux bataillons de
adets dans tout le pays, il en reste donc9,000, qui seront distribués aux troupes.
i est possible que la hausse désignée com-
le hausse modèle 3-qui n'est pas la
ieilleure parce qu'il y a eu des améliora-
Ions-soit changée pour nous donner laieilleure hausse. Nous estimons que ce
isil est aussi bon qu'aucun autre, excepté
But-être le modèle 2, double étoile. On

l'intention de faire fabriquer probable-
ient 5,000 fusils modèle, 2 double étoile,
b plus tard un plus grand nombre. Mais
ous ne voulons pas jeter les fusils qui ontýé fabriqués, ce n'est pas nécessaire. En5alité, il n'y a presque pas de différence
itre le modèle 2, hausse n° 3 avec letodèle 2, double étoile, excepté la lon-
teur du canon.
M. DANIEL: N'y a-t-il pas de différence
ans la rayure du canon?
Sir FREDERICK BORDEN: Il n'y a vrai-
tent d'autre différence que celle de la lon-
jeur du canon et le poids qui rend le mo-le 2, double étoile, plus lourd d'une livre
je le modèle 2, hausse modèle 3.
M. CROCKET: Y a-t-il une différence
mns le prix?

Sir FREDERICK BORDEN: Non, si ce
est que nous avons eu $12 en plus à
Lyer pour le modèle 2, double étoile, l'au-
a n'étant qu'un fusil transformé-le mo-
ýle 2, avec la mire du modèle 3, trans-
rmé en modèle 2, double étoile. Mais la
mpagnie prétend qu'elle devrait recevoir
us pour -le modèle 2, double étoile. Nous
admettons pas cette réclamation, mais
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le marché pourvoit au règlement des dif-
férends de cette nature, par deux arbitres
nommés par les parties, et un tiers arbi-
tre nommé par les deux premiers ,s'ils ne
s'entendent pas.

M. CROCKET: Combien le Gouverne-
ment paie-t-il, les nouveaux fusils?

Sir FREDERICK BORDEN: Le -prix sti-
pulé est de $25.

M. CROCKET: Je parle du nouveau mo-
dèle.

Sir FREDERICK BORDEN: J'ai expli-
qué que nous payons environ $12 pour la
transformation et nous en avons trans-
formé 700, je crois.

M. HERRON: Ce qui porte le prix du
nouveau modèle à $37.

Sir FREDERICK BORDEN: Oui; ceux
qui ont été transformés.

M. CAMPBELL: Le modèle 2, double
étoile, est le fusil dont il a été question au
commencement de la session et dont un
certain nombre a été distribué à des
membres de la Chambre. En a-t-on dis-
tribué d'autres depuis?

Sir FREDERICK BORDEN : Nous en
avons distribué cinq cents l'an dernier; la
compagnie en transforme actuellement deux
cents et j'en ai commandé mille.

M. CAMPBELL: On se rappelle qu'il ya eu un débat au sujet de certains députés
qui avaient obtenu des fusils du modèle
2, double étoile, pour leurs -électeurs et jedésire savoir si d'autres députés en ont
reçu depuis. Tous les députés qui s'inté-
ressent aux exercices de tir devraient pou-
voir se procurer un certain nombre de ces
fusils pour les clubs de tir de leurs cir-
conscriptions.

Sir FREDERICK BORDEN: Une nou-
velle distribution a été faite, et j'ai déjà
dit, ici même, que je considérais cela,
comme une excellente chose. J'ai reçu
un certain nombre de demandes, depuis,
et je serais heureux d'en recevoir d'au-
tres.

M. CAMPBELL: De la part de tous les
députés, indistinctement?

Sir FREDERICK BORDEN: Oui.
M. ROCHE: L'honorable ministre a-t-il

décidé quels nouveaux champs de tir se-
ront installés au Manitoba, cet été?

Sir FREDERICK BORDEN: Certains
endroits sont mentionnés dans le mémoire
-je renvoie mon honorable ami à la page
17 "A l'étude." Cela ne veut pas dire que
ces champs de tir seront installés ni qu'il
n'y en aura pas d'autres. Nous n'avons
encore rien décidé définitivement. Dès que
le Parlement sera prorogé, je m'occuperai
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de cette question avec le conseil de mi-
lice.

M. S. SHARPE: La paie des volontaires
qui suivent les camps, est-elle uniforme
dans tout le Canada?

Sir FREDERICK BORDEN: Oui.

M. S. SHARPE: L'honorable ministre
peut-il dire en quoi elle consiste?

Sir FREDERICK BORDEN: La paie
proprement dite est de cinquante cents par
jour. Il y a une autre allocation de cin-
quante cents pour bonne conduite et pour
distinction au tir. La paie est uniforme,
mais ce qu'un volontaire reçoit dépend de
sa conduite au camp.

M. S. SHARPE: Je crois que l'allocation
est surtout déterminée par l'excellence du
tir et que la bonne conduite y entre pour
très peu.

Sir FREDERICK BORDEN: Celui qui se
conduit mal ne la reçoit pas.

M. S. SHARPE: Le manque de.précision
dans le comptage des points a donné lieu
à beaucoup de mécontentement, dans les
camps. Règle générale, ce sont les recrues,
les moins compétents. qui sont chargés de
marquer les points et il en résulte des
erreurs. La paie devrait être déterminée
par la durée des états de service. On pour-
rait aussi tenir compte de l'habilité au tir,
mais la première considération devrait être
la durée des états de service.

Sir FREDERICK BORDEN: Il est sou-
vent très difficile de constater la durée ex-
-cte des états de service d'un volontaire,

1 il existe une tendance à déguiser la
verité. De plus un homme peut avoir suivi
les camps pendant six ans et être incapable
de toucher la cible à 50 verges. Les volon-
taires de ce calibre ne valent rien, et nous
ne désirons pas les avoir. L'adjudant gé-
néral et les membres du conseil m'informe
que l'expérience a démontré que le sys-
tème actuellement suivi est décidément le
meilleur.

Quant au comptage des points, s'il est
défectueux, c'est une affaire plus grave et
je remercie l'honorable député de me l'avoir
signalée. Ce qu'il vient de dire sera lu
attentivement par les officiers chargés de
ce service et d'ailleurs, je me ferai un de-
voir d'appeler leur attention sur la ques-
tion. Il faut que les tableaux du tir soient
d'une exactitude et d'une impartiliaté ab-
solu; la question est d'une importance vi-
tale pour les volontaires, puisque le chiffre
de leur paie en dépend.

M. HUGHES: La question soulevée par
l'honorable députe d'Ontario-nord (M.
Sharpe) est très importante, mais il y en a
une autre que j'ai déjà portée officiellement
à la connaissance du ministre et que je

Sir FREDERICK BORDEN.

tiens à lui signaler de nouveau. Dans lei
camps, beaucoup de volontaires tirent à l
cible pour la première fois. Ils ne connais
sent pas le maniement du cran de mire, e
si quelqu'un du régiment n'est pas chargi
de voir à ce que le cran de mire soit biei
en place, avant que le tir commence, lb
tireur novice dépense une ou deux cartou
ches avant de trouver l'élévation voulue
Ainsi que je l'expliquais dans ma lettre ai
ministre, quatre ou cinq des meilleurs ti
reurs d'un camp, l'an dernier, ont échoui
au concours, parce qu'on leur avait remi
des fusils dont le cran de mire n'était pa:
ajusté, et qu'ils ont dû trouver eux-même
l'élévation nécessaire. Le major King et 1
capitaine Farrell, deux excellents tireurs
se sont donné la peine d'ajuster eux
mêmes le cran de mire de chaque fusil
avant de le remettre au tireur. Cela de
mande peut-être une ou deux cartouches d
plus par homme, mais c'est un emploi trè
utile des munitions, et l'excédent a et,
payé par le régiment. Il est très importan
d'avoir un fusil bien ajusté, car aucu
des crans de mire que l'on met sur le
fusils ne donne la distance avec une preci
sion absolue.

Je crains qu'il n'y ait beaucoup de vra
dans ce que vient de dire l'honorable ds
puté d'Ontario-nord. Bien souvent les mai
queurs manquent d'expérience et il arriv
aussi que les tableaux de tir ne sont pa
tenus avec assez de soin. Les officiers e
les instructeurs doivent y veiller constair
ment. Mais il est surtout important qu'u:
officier éprouve chaque fusil, pour s'assure
de sa justesse. Cela exige à peu près deu
cartouches de plus par homme, mais c'ee
une dépense utile que le département peu
se permettre.

Sir FREDERICK BORDEN: Je suis abst
lument de cet avis.

M. CROSBY: Je désire donner lectur
d'une résolution adoptée par le conseil mi
nicipal d'Halifax:

Proposé par le conseiller C. E. Snith,
Sambo, appuyé par le conseiller J. V. Ren
de Herring-Cove:

Attendu que les exercices de tir pour b
concours de fort calibre, avec boulets et obu
par l'artillerie dans les forts à l'entrée d
port d'Halifax chasse le poisson à l'eau pr.
fonde et empêche les bancs de maquereau
de suivre la rive sud de ce comté, ce qui pri
les pêcheurs de la côte de la chance de prei
dre ce poisson avec leurs filets, comme anîtr
fois, plus particulièrement dans le voisinai
desdits forts;

Attendu que les pêcheries sont d'une gran<
importance pour la province et fournissei
un moyen d'existence à des centaines de p
cheure et à leurs familles, au sud d'Halife
et qu'il y a lieu de protéger ces ouvriers de
mer dans l'exercice de leur profession;

Attendu que ces exercices de tir avec 1
canons de fort calibre pourraient avoir li4
entre le 30 novembre et le 15 juin de chaqi
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nnée, alors que la pêche a moins d'impor-
ance pour nos pêcheurs, vu que les bancs de
iaquereaux sont moins nombreux que plus
ard dans la saison;
Il est résolu* d'adresser une requête au Gou-

ernement pour qu'il établisse des règlements
oncernant les exercices de tir avec les ca-
.one de fort calibre, de manière à ce que cesxercices causent le moins de tort possible
ux pêcheries et aux pêcheurs du côté sud
u port d'Halifax.
Il est de plus résolu qu'une copie de ces

ésolutions soit envoyée au ministre de la
filice du Canada et à nos représentants au
'arlement, MM. Borden et Crosby.
Je certifie que la présente est une copie

dèle et comforme de la résolution adoptée
ar le conseil municipal d'Halifax (N.-E),

28 février 1910.
PARKER ARCHIBALD,

Secrétaire de la municipalité.
Je suppose que l'honorable ministre de

i Milice a aussi reçu une copie de cette
ésolution.

M. LANCASTER : S'agit-il du comté
'Halifax, ou de la ville?
M. CROSBY: Du comté. Pour le béné-
ce de ceux qui ne sont pas au courant de
i question, je puis ajouter que sur nos
Stes de l'Atlantique, en juillet, août et sep-
.mbre, le maquereau passe à la surface,
ar bancs considérables. Ces bancs entrent
ans les baies et les havres et suivent la
Ste. Mais les pêcheurs prétendent que
Le exercices de tir au canon de gros ca-
bre, à l'entrée du port d'Halifax, chas-
mt le poisson et Iu'ils ne peuvent plus le
rendre comme autre fois. J'ai appris que
ý département se propose de se rendre au
ésir des pêcheurs, et j'espère que le minis.
*e verra à ce que cela soit fait le plus tôt
ossible.
Sir FREDERICK BORDEN : J'ai reçu

ne copie de la résolution que vient de lire
ion honorable ami; elle m'a été adressée
irectement par la municipalité. L'honora-
ïe chef de l'opposition m'avait également
arlé de cette affaire. J'en ai immédiate-
ent chargé le général Drury, qui a dû

'entendre avec les pêcheurs. Je crois que
es arrangements satisfaisants ont été faits
our l'avenir.
M. CROSBY : Je suis bien aise de l'aD-

rendre.
M. J. A. CURRIE: Autant que je sache,
n'y a pas de champ de tir au nord de

oronto, dans la région où se trouve ma
.rconscription. Je veux dire qu'il n'y en
pas ni dans le comté de Simcoe, ni dans
comté de Grey. Je ne demande pas au
nistre de faire des dépenses inutiles,
ais je crois qu'avec environ deux mille

ollars, il pourra acheter un terrain et ins-
ler des cibles suffisantes pour notre ré-

[ment, et peut-être aussi pour ceux du
>mté de Grey et du domté de Simcoe.

Sir FREDERICK BORDEN: A quel en-
droit?

M. J. A. CURRIE: On pourrait choisir
un endroit sur les rives de la baie Geor-
gienne, dans les environs de Collingwood,
ou dans les plaines de sable, au sud de
cette ville. Je crois que le ministre pour-
rait acquérir cent acres de terrain pour
environ $1,500. Il y a là une plaine stérile.

Sir FREDERICK BORDEN: Sur la liste
des champs de tir projetés, il y en a un
à Barrie. Je crois que cela serait dans le
voisinage.

M. J. A. CURRIE: Cela pourrait peut-
être suffire, mais on pourrait le même plus
au nord. Si on choississait l'endroit dont
je parle, un champ de tir n'offrirait aucun
danger.

Sir FREDERICK BORDEN: Je remer-
cie mon honorable ami de ses remares.
Notre désir est de donner toutes les faci-
lités possibles. Nous voulons donner à la
milice l'occasion de pratiquer le tir le plus
souvent possible, car c'est la partie la
plus importante de l'instruction militaire.
J'examinerai de nouveau la question, pour
voir si Barrie est bien l'endroit le mieux
approprié.

M. HUGHES: Qu'a-t-on fait à propos
des fusils des cadets?

Sir FREDERICK BORDEN: Avant l'ar-
rivée de mon honorable ami, j'ai expliqué
que 30,000 fusils du modèle 2 ont été dis-
tribués aux cadets. Je suppose qu'ils se
serviront des champs de tir ordiniaires.
L'instalation de champs de tir spéciaux,
pour l'emploi des cartouches pour tir ré-
duit, n'est pas très coûteux et nous pou-
vons faire cette dépense, partout où le
nombre de ceux qui voudront en profiter
sera assez élevé.

M. BLAIN: L'honorable ministre achè-
te-t-il encore des fusils à fausse cible?
Combien en a-t-il-acheté?

Sir FREDERICK BORDEN: Je crois
qu'il n'y a pas de crédits à cette fin, cette
année. Nous en avons actuellement 550.
J'ai expliqué l'autre jour la distribution
qui en a été faite. Dès que nous recevrons
de nouvelles demandes, je demanderai un
crédit. Nous ne tenons pas à en -acheter
sans qu'on en ait un besoin immédiat.

Il est possible que la formation de nom-
breux corps de cadets, dans tout le pays,
crée une forte demande de ces fusils dans
les écoles et les collèges. L'expérience a
démontré qu'ils sont de très utiles auxi-
liaires, pour enseigner le maniement des

.armes. On les considère même comme
indispensables. On ne pourrait pas s'en
passer dans les camps. Ceux qui ne peu-
vent rien faire avec un fusil ordinaire,
reçoivent un cours d'instruction avec le
fusil à fausse cible et finissent par devenir
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d'excellents tireurs. Je considère que nous
avons eu raison d'acheter ces fusils. Ils
deviennent de plus en plus appréciés en
Angleterre et aussi aux Etats-Unis.

M. J. A. CURRIE: Le département a-t-
il à l'étude la question de l'adoption d'un
nouveau fusil, correspondant à celui avec
lequel le bureau de la guerre, en Angle-
terre, fait actuellement faire des expé-
riences? Je crois savoir que les autoritésk
impériales se proposent d acheter un fusil
d'un calibre de 25 à 28, à action automati-
que. Un Canadien a déjà eu l'honneur
d'inventer un fusil qui a été longtemps
en usage dans l'armée anglaise.

Il serait peut-être à propos, pour le mi-
nistre d'offrir une récompense pour la meil-
leure invention, afin de stimuler l'esprit
inventif des Canadiens qui réussiront peut-
être à trouver un nouveau fusil pour l'ar-
mée anglaise. Je suis persuadé que dans
quelques années on aura trouvé un fusil
automatique de très petit calibre. L'avan
tage de la nouvelle arme, c'est que la car-
touche est si petite oue le magasin du fusil
peut en contenir un nombre double de ce-
lui que contient le magasin du fusil 303
dont la cartouche est cependant petite; sans
compter que le soldat peut en porter une
bien plus grande quantité. Le ministre
s'est-il occupé de cette question?

Sir FREDERICK BORDEN: Oui. Aous
sommes informés, naturellement, que des
expériences ont lieu en Angleterre, en vue
d'obtenir, si c'est possible, un fusil auto
matique. Nous ne poursuivons pas d'expé-
riences exactement dans ce sens, mais nous
avons retenu les services de deux ou trois
spécialistes qui s'occupent de perfection-
ner le fusil Ross, et qui obtiennent beau-
coup de succès. L'idée d'offrir une récom-
pense est peut-être bonne.

Mon honorable ami (M. Currie) peut être
certain que si le bureau de la guerre. en
Angleterre, adopte un fusil supérieur au
nôtre et supérieur au leur, j'en recomman-
derai l'adoption au Canada; la compagnie
Ross sera avertie qu'à l'expiration d'un cer-
tain délai spécifié dans le contrat-un an
je crois-nous exigerons le nouveau fusil.
La compagnie serait obligée de se rendre à
notre demande, et il serait 'de notre devoir
de lui donner cet avis.

M. HUGHES: On se livre actuellement
en Angleterre à des expériences, avec un
fusil automatique et vu qu'il n'y a plus de
nécessité de garder le secret, je puis ajou-
ter que des expériences semblables ont été
poursuivies au Canada. Cependant, je suis
plutôt conservateur sur ce point et jusqu'à
présent, je ne suis pas un partisan enthou-
siaste du fusil automatique. Je, crois que
les tireurs du monde entier s'accordent à
dire qu'il n'est pas possible de tenir un
fusil automatique bien pointé pendant toute
la décharge. Je considére qu'il serait pré-

Sir FREDERICK BORDEN.

férable d'avoir des canons automatiques à
longue portée et munis de télescopes.

Tant qu'on ne m'aura pas montré un
fusil automatique parfait, je- persiste à:
croire que la meilleure arme entre les;
mains d'un soldat serait un fusil calibre
:280 ou :285, ayant une vélocité initiale de.

3,000 pieds à la seconde et muni d'une
mire à télescope. Dans ces conditions, je.
suis certain que l'ennemi hésiterait à mar-,
cher contre une position défendue par des
hommes ainsi armés. En tout cas, le fusil
automatique semble être à la mode, il est
l'objet d'expériences sérieuses dans plu-
sieurs pays, mais je n'ai jamais entendu
dire qu'elles aient été satisfaisantes.

M. DANIEL: Quelle est la différence
entre un fusil à répétition et un fusil au-
tomatique?

Sir FREDERICK BORDEN: Je ne saurais
dire; je crois qu'il n'y en a guère.

M. J. A. CURRIE: Mon avis sur le fusil
automatique n'est pas du tout celui de
mon honorable ami (M. Hughes). Je me
suis servi pendant longtemps du fusil mili-
taire, et depuis trois ans je me sers d'un
fusil de chasse automatique. Je m'en suis
servi pendant des jours et des semaines,
dans les bois, et dans des conditions
comparables -à celles qu'on rencontrerait à
la guerre. J'ai toujours trouvé qu'il tirait
très juste, et d'un maniement aussi sim-
ple que le Snider. Parmi les militaires,
surtout ceux qui ont atteint un certain âge,
on est généralement préjugé contre les in-
ventions dans l'armement.

Le duc de Wellington empêcha l'adoption
du fusil à répétition, parce qu'il posait en
principe que la balle doit être d'un calibre
suffisant pour briser la jambe d'un cheval.
Si cette règle était encore appliquée, nous
n'aurions pas d'armes à longue portée.

L'Allemagne, le Japon, la Suède et la
Norvège ont adopté le fusil automatique.
Des expériences dans ce sens, se poursui-
vent en France et en Angleterre. A la
chasse les fusils automatiques sont très
appréciés et c'est déjà un bon point en leur
faveur. Je considère qu'il est temps que le
Canada s'occupe de cette question. Quand
il s'est agi d'adopter le fusil 303, les offi-
ciers étaient généralement d'avis, qu'il
serait inutile, parce que les soldats
n'auraient pas la précaution de le net-
tover et de le tenir propre.

Cependant, je sais où il y a 400 ou 500
de ces fusils qui servent depuis douze ans,
et dont la moitié pourrait encore faire du
service. Je suis convaincu qu'il est possi-
ble d'avoir un excellent fusil automatique.

Exercices annuels de la milice, $881,250.

M. HUGHES: Ce crédit est-il suffisant
pour exercer toute la milice

Sir FREDERICK BORDEN: Oui.
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M. S. SHARPE: Il me semble que le mi-
nistre pourrait réduire certaines dépenses
et augmenter la solde des soldats. Cin-
quante cents par jour, quand tout est si
cher, ne sont pas de nature à attirer les
jeunes gens dans la milice.

Sir FREDERICK BORDEN: C'est très
vrai.

M. S. SHARPE: On devrait accorder une
solde minimum de soixante-quinze cents
per jour, puis une gratification addi -
tiennelle pour aptitudes et bonne
conduite, de manière à attirer dans
les rangs des hommes d'une meil-
leure classe et d'une meilleure éducation.
Il faut que notre milice ait plus d'attrait
pour nos jeunes gens, si nous voulons que
les plus acceptables en fassent parti.

De nombreuses plaintes, dont j'ignore le
plus ou moins bien fondé, se sont fait en-
tendre au sujet de notre état major qu'on
dit trop nombreux et trop libéralement rétri-
bué. Si le ministre pouvait opérer quelque
retranchement de ce côté, et augmenter la
solde des soldats, le pays l'approuverait.

Sir FREDERICK BORDEN: Je crois plu-
tôt que ce serait de l'économie mal placée;
dans tous les cas, il n'est pas possible de dis-
cuter cette question à fond ce soir. Je suis
convaincu que l'état-major ne coûte pas un
cent de plus qu'il ne devrait coûter, si le
travail qu'il a à faire est bien fait. Quant
à la question d'augmenter la solde des sol.
dats, elle mérite d'être discutée. Il y a
déjà plusieurs années, l'honorable député
d'Halton (M. Henderson), à maintes repri-
ses, a saisi la Chambre de cette question, et
finalement nous avons décidé d'y ajouter
cette gratification de cinauante cents par
jour, pour aptitudes et bonne conduite.
Nous considérons comme notre devoir de
ne pas susciter d'obstacles inutiles pour
empêcher les hommes de mériter cette gra-
tification additionnelle; nous cherchons
plutôt à leur faciliter les moyens de l'obte-
nir.

M. HUGHES: Honnêtement et avec im.
partialité.

Sir FREDERICK BORDEN: Sans doute.
Je crois que tout bon soldat, n'a aucune dif-
ficulté à gagner un dollar par jour. Cette
question sera étudiée de très près cet été;
et il est possible qu'à la prochaine session,
nous ayons un projet à soumettre.

M. S. SHARPE: De combien d'officiers
se compose l'état-major?

Sir FREDERICK BORDEN : Environ
vingt-huit.

M. HENDERSON: J'ai longtemps deman-
dé une augmentation de la solde des volon-
taires, et je dois dire que l'on me demande
d'insister encore sur ce point. Je crois que
cette insuffisance de la solde est la seule

critique que je me sois permise à l'adresse
du département de la Milice. Je ne vois
pas pourquoi le ministre hésite à accorder
à nos volontaires plus qu'ils ne reçoivent
actuellement.

Sir FREDERICK BORDEN: Nous avons
les mains liées par la loi; il faudrait pour
cela l'amender.

M. HENDERSON: Je n'ai aucun doute
que le Parlement consentira à cet amende-
ment, dès que l'honorable ministre dépo-
sera un bill à cet effet, car la Chambre et
le pays sont favorables à une augmentation
de la solde des volontaires. Il est ridicule
de s'attendre à ce que des jeunes gens qui
gagnent $1 et $2 par jour, vont quitter leur
emploi pour suivre une compagnie, pour
cinuante cents par jour. Si la solde était
quelque peut augmentée, nous recruterions
ceitatinement une meilleure classe de vo-
lontaires, et je demande au ministre d'étu-
dirr cette question.

M. HUGHES: Je ne demande pas la ré-
duction de la solde des soldats, mais je
plaiderai en faveur d'une meilleure rétri-
bution des sergents instructeurs. Le seul
système qui ait jamais donné de bons ré-
sultats, ici ou ailleurs, est celui qui con-
siste à enseigner le métier aux cadets qui
deviennent ensuite soldais, puis corporaux
et sergents, et arrivent au comniandement.
On peut alors recruter les officiers parmi
ceux qui ont fait leurs preuves dans des
grades inférieurs.

L'expérience a démontré que l'augmenta-
tion de la solde ne nous a pas valu une
meilleure classe de volontaires; je crois
même que nous avions, lorsque nos ser-
gents instructeurs étaient bien payés et
que les soldats ne recevaient que cinquante
cents par jour. Ce qu'il nous faut, ce sont
des officiers capables et zélés qui inspirent
de l'enthousiasme à leurs soldats. Dans mon
régiment il -y a une compagnie dont les
membres sont tous propriétaires ou fils de
propriétaires et dont la fortune immobi-
lière dépasse, en moyenne, $3,000 par hom-
me. Cela se voyait fréquemment autrefois,
alers que les soldats ne recevaient que cin-
quante cents par iour, et que nous avions
des officiers capables et pleins d'enthou-
siasme pour leur métier. Aujourd'hui, on
dit aux jeunes gens: Venez au camp et si
vous tirez bien, vous aurez cinquante cents
de plus par jour.

Ce n'est pas par de tels moyens qu'on ob-
tient une bonne milice. Beaucoup de régi-
ments, dans les villes et même dans les
campagnes, ne touchent pas leurs appointe-
ments. L'argent est versé à un fonds com-
mun et employé à d'autres fins. Ce qu'il
nous faut, ce sont des officiers, capables,
instruits; ce sont, dans chaque régiment,
des officiers et des sous-officiers en mesure
d'inspirer et de les conduire soit dans les
manœuvres ou à la guerre.
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M. J. A. CURRIE: Si l'on compare la
liste des officiers d'il y a vingt ans avec
celle d'aujourd'hui, on constate que nous
avons autant et même plus d'officiers coin-
pétents qu'autrefois. Cependant le jeune
homme qui accepte une commission dans
un régiment, est obligé de dépenser au
moins $250 pour obtenir ses certificats et
acheter son uniforme. Autrefois, en Angle-
terre tout officier volontaire recevait de vingt
à vingt-cinq guinées, pour son uniforme.
Bien plus, aujourd'hui, il faut acquitter les
droits de douane sur les uniformes, et ces
droits s'élèvent à $30 ou $35. Si les officiers
(lui obtiennent leurs certificats dans une
école militaire recevaient une allocation pour
l'achat de leurs uniformes, dans deux ans
nous n'aurions pas un seul régiment au
Canada, sans son effectif complet d'offi-
ciers compétents. La paie que les officiers
reçoivent pendant qu'ils suivent les cours,
n'est pas suffisante pour couvrir leurs dé-
penses, et au point de vue social, une com-
mission d'officiers, ne procure guère d'avan-
tages. Dans tous les pays, les officiers don-
nent leurs services gratuitement, ils ne
s'attendent pas à toucher leurs appointe-
ments qui sont invariablement versés dans
la caisse du régiment. Je considère qu'il
serait très à propos d'adopter un plan
comme celui dont je viens de parler.

Sir FREDERICK BORDEN: L'idée de
mon honorable ami est excellente et j'ad-
mets que l'allocation accordée aux officiers
q'ui suivent un cours d'instruction est rii-
culement faible. Le chiffre en a été fixé
par nos prédécesseurs. L'autre jour encore.
je discutais cette question avec un officier
de l'état-major, et je crois qu'il faudrait un
changement.

M. HUGHES: Le ministre a-t-il à l'é-
tude un système quelconque concernant
l'organisation des mess, et le mode de vie,
en général, dans les casernes.

Sir FREDERICK BORDEN: C'est ce que
nous faisons actuellement.

M. HUGHES: Il serait bon d'établir un
contrôle sévère, même à l'égard des offi-
ciers permanents de haut grade, au sujet
des mess, etc., dans les écoles. On devrait
aussi faire savoir à ces officiers que leurs
fonctions consistent à enseigner à leurs
élèves le métier des armes, et non des ta-
lents de sociétés et des arts d'agréments.

Sir FREDERICK BORDEN: Un contrôle
suffisant existe déjà. Je ne crois pas qu'il
soit possible d'abolir les droits de douane
sur les habits militaires et je ne vois pas
pourquoi ces uniformes ne seraient pas
confectionnés au Canada, bien que le prix
puisse en être plus élevé. Je crois que le
meilleur moyen serait d'accorder une allo-
cation spéciale pour les uniformes, et je
me sens disposé à le faire.

M. BUGHES.

M. R. L. BORDEN: Je désire appeler
l'attention du ministre sur le cas d'un mes-
sager, dans les bureaux de l'auditeur gé-
néral. Il occupait cette positon depuis une
dizaine d'années et bien qu'à strictement
parler, il ne fut que surnuméraire, il était,
pratiquement, un employé permanent, au
même titre que beaucoup d'autres, jusqu'à
l'adoption de la récente loi sur le service
civil. Ce messager est allé dans le Suri-
Africain, il a pris part à la guerre et son
cas semblait être exactement celui de plu-
sieurs autres employés qui ont touché leur
traitement pendant leur absence et qui ont
repris leurs positions, à leur retour. Ainsi,
je suis informé que son cas est exactement
celui de Cawdron, du département de la
Justice, et de Ross, du département de la
Police. Il ne fut pas réinstallé à son re-
tour, et est resté sans emploi pendant neuf
mois.

Ne pouvant continuer son service, il s'est
trouvé à perdre certaines augmentations sta-
tutaires ainsi que sa solde pour les neuf
mois qu'a duré son absence, en outre de la
solde qu'il devait recevoir du ministère
alors qu'il se trouvait au Sud-Aficain.
Dans le cas de ces volontaires on n'a appor-
té de retard après leur retour. On les a
réiistallés immédiatement-si j'en crois les
r nseignements qu'on m'a fournis-aux
fonctions qu'ils occupaient avant leur dé-
part pour le Sud-Africain. Je ne vois pas
p irquoi on userait de défaveur dans le
cas (le la personne dont il est question.

Sir FREDERICK BORDEN: Je puis dire
que cet homme faisait partie du personnel
de laudit'ur r tral 't o'' e drnir
a refusé de le réinstaller. Mon honorable
ami de Victoria-et-Haliburton m'a signalé
ce cas, l'autre jour, et j'ai lu tous les do-
cumnents qui se rapportent à cette ques-
tion; je ne puis voir conment on pourrait
tenir responsable de tout cela le ministère
de la Milice.

M. R. L. BORDEN: Je ne dis pas qu'il
en a été ainsi, sauf que le décret du conseil
d'après lequel quelques-uns de ces volon-
taires ont été réintégrés dans leurs fonc-
tions tout en recevant leur solde, a fait
l'objet d'un rapport de l'honorable minis-
tre de la Milice et de la Défense. Il me
semble done qu'il est à propos d'appeler,
aujourd'hui l'attention de l'honorable mi-
nistre sur ce point.

Sir FREDERICK BORDEN: Cela se rap-
portait au service, mais nous ne pourrions
modifier Je rè,lement. L'auditeur -zé-
néral a insisté pour qu'on observât à la
lettre le règlement et comme il avait retenu
les services de cet homme dans son minis-
tère, du moment qu'il soulevait cette diffi-
culté, il nous devenait impossible de faire
quoi que ce soit en cette matière.
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M. R. L. BORDEN: On m'a informé que
l'auditeur général présentement en fonc-
tion n'envisageait pas cette matière au
même point de vue. Je me demande com-
ment une division de l'administration pour-
rait entretenir une opinion différente. Le
Gouvernement devrait prendre une décision
quelconque à l'endroit de ces volontaires.
La règle devrait être générale pour tous,
sans défaveur aucune. On m'informe que
ce n'est pas là ce qu'on a fait. S'il y a
eu défaveur, on devrait y remédier.

M. HUGHES: Je pourrais rappeler à
l'honorable ministre que cette question date
de quelques années déjà. L'audîteur gé-
néral a retenu les services de cet homme,
en refusant de recommander qu'il fût réins-
tallé; je suppose que 'l'honorable ministre
a jugé que cela réglait la question.

L'autre jour j'ai adressé un mot à l'ho-
norable ministre pour lui signaler que MM.
Cawdron et Ross avaient tous deux reçu
leurs gratificatéons, bien qu'ils eussent
servi dans les mêmes conditions que celles
où s'est trouvé le jeune Cottee. De la
même façon les amis de deux ou de trois
soldats qui sont morts au cours de leur
voyage au Sud-Africain, ont reçu des grati-
fications, alors qu'on refusait ce privilège
aux amis d'autres soldats morts dans les
mêmes airconstances. Il devrait y avoir
justice égale pour tous.

M. R. L. BORDEN: L'honorable minis-
tre, je l'espère, étudiera soigneusement
cette question.

Sir FREDERICK BORDEN: Je ne vois
réellement pas ce que je puis avoir à faire
en cette question, mais il me fera plaisir
de m'en occuper et de rechercher quel est
le fonctionnaire que je dois charger de tous
les détails de cette tâche.

M. R. L. BORDEN: A-t-on signalé ce cas
à l'honorable ministre des Finances?

L'hon. M. FIELDING: Je me rappelle
qu'il y avait un jeune homme portant ce
nom et si mes souvenirs me servent bien,
cet homme était employé temporairement;
à son retour on a jugé qu'on pouvait se
dispenser de ses services. Mais je n'ai
qu'un vague souvenir de tous les faits.

M. R. L. BORDEN: On peut l'avoir em-
ployé temporairement, comme on l'a fait
pour d'autres personnes qui comptent vingt-
cinq ou trente années de service et qu'on
appelle, au point de vue technique, des sur-
numéraires. Rien ne sert d'essayer de met-
tre ces personnes dans une position diffé-
rente de celle des autres fonctionnaires,
puisqu'au point de vue de l'honnêteté et
du sens commun, ils ne font pas partie du
service temporairement. Le statut les dé-
signe ainsi, mais, en réalité, ce ne sont pas
des fonctionnaires permanents. On m'infor-

me que celui dont il est question avait été
dix années durant au service du ministère
avant de partir pour l'Afrique. Il est oiseux
de dire que cet homme n'était qu'un em-
ployé surnuméraire.

L'hon. M. FIELDING: Il im'est difficile
de croire qu'il en est ainsi. Il y a deux
catégories de surnuméraires-le surnumé-
raire permanent, si on peut l'appeler ainsi,
et le surnuméraire temporaire. Ce sont
des gens qu'on appelle au point de vue
technique des fonctionnaires temporaires,
mais qui y ont fait partie d'une division
de l'administration durant plusieurs an-
nées. Il y a encore 'les employés temporai-
res de bonne foi dont on ne retient les ser-
vices que durant un temps relativement
cour. J'ai compris que celui dont il est
question appartenait à cette dernière caté-
gorie.

M. R. L. BORDEN: Je vais lire ce mé-
moire afin de fournir encore plus de dé-
tails:

Avant son service au Sud-Africain, il avait
été à l'emploi de l'Etat durant dix
années. Il avait demandé, dans la forme
usuelle, un congé d'absence afin de servir
son pays dans cette guerre du Sud-Africain.
Il a servi dans le 6e régiment des cara-
biniers à cheval canadiens. A son retour, il
a voulu reprendre sa fonction et on lui a dit
que sa place avait été prise, vu que le travail
ne pouvait être retardé et, durant neuf mois
après son retour, il n'a pu trouver d'emploi
régulier ou permanent.

Nous savons que même les corporations
privées ont repris à leurs service ceux
qui se sont rendus au Sud-Africain prendre
part à cette guerre et j'estime qu'il serait
mesquin, en vérité, pour le Gouvernement
d'adopter un principe différent.

Milice et défense-service du génie, $300,000.

M. S. SHARPE: Il y a ici une augmenta-
tion de $25,000. L'honorable ministre aura-
t-il l'obligeance de nous expliquer la néces-
sité de cette augmentation?

Sir FREDERICK BORDEN: Nous ne fai-
sons que revenir au crédit normal. Nous
avons dû, l'année dernière, retrancher de
ce crédit par suite de la diminution du re-
venu et nous ne faisons que remettre ce cré-
dit au montant où il était auparavant.

Subvention au 65o régiment pour saeIle
d'armes, $50,00O.

Sir FREDERICK BORDEN: Ce crédit
nous permettra de poursuivre la construc-
tion d'une grande salle d'armes dont le
Gouvernement acquittera la moitié du coût.
C'est ce que nous avons fait dans deux ou
trois cas et nous croyons qu'il est très op-
portun d'en agir ainsi dans le cas de Mont.
réal.



8999 COMMUNES

Subvention au 5e régiment pour salle
d'armes, $15,000.

Sir FREDERICK BORDEN: Le cas est
le même; il s'agit de la balance de notre
contribution.

M. S. SHARPE: Je voudrais représen-
ter à l'honorable ministre l'opportunité
d'étualier, lorsque le ministère des Travaux
publics construit un hôtel des postes ou de
douanes, d'y placer les quartiers généraux
de la compagnie de milice qui peut exister
dans cette localité, afin de fournir une salle
d'armes à cette compagnie.

Sir FREDERICK BORDEN: Dans le mê-
me édifice?

M. S. SHARPE: Oui, disons, dans l'en-
tresol de l'édifice. On a voté un crédit
pour la construction d'un hôtel des postes
dans la ville d'Uxbridge, et il n'y a pas
de raison qui empêchera qu'on ne tienne
une salle d'armes à l'entresol de cet édifice.
Cela éviterait aux officiers l'obligation d'ac-
quitter le coût d'un loyer. L'honorable
ministre des Travaux publics a déclaré,
l'autre soir, qu'il avait étudié cette ques-
tion et que cette idée lui souriait assez.

M. HUGHES: Il vaudrait encore mieux
avoir cette salle d'exercice à l'arrière de
l'édifice où les soldats pourraient prati-
quer en miniature l'usage de la carabine
et où ils pourraient déposer leurs armes.

Sir FREDERICK BORDEN: Quant aux
endroits où il n'y a qu'une ou même que
deux compagnies, ce que vient de conseil-
ler mon honorable ami (M. Sharpe), pour-
rait avoir un bon résultat. C'est, du res-
te, ce que nous faisons dans une couple
de cas; l'un, dans les Cantons de l'Est, et,
si je ne me trompe, dans une ou deux au-
tres localités. Il me ferait grandement
plaisir de discuter cette question avec
l'honorable ministre des Travaux publics,
car je crois sincèrement que ce serait là
un arrangement économique qui nous per-
mettrait d'obtenir des salles d'armes plus
tôt que si nous nous servions d'un autre
moyen.

M. CARVELL: Il y a une ou deux sal-
les d'armes au Nouveau-Brunswick

M. S. SHARPE: J'estime qu'il est gran-
dement injuste d'obliger les officiers d'ac-
quitter de leur propre argent le loyer d'une
salle d'armes.

Sir FREDERICK BORDEN: Il s'agit
d'un crédit spécial.

M. S. SHARPE: Sans doute, mais ce cré-
dit est peu élevé et ne suffit à acquitter
tout le coût du loyer d'une salle d'armes.
Je crois que cela est injuste à l'égard des
officiers.

Sir FREDERICK BORDEN: Il était de
coutume dans un district rural que le ca-

Sir FREDERICK BORDEN

pitaine fournit une salle de sa propre mai-
son, s'il ne louait un autre ýbâtiment; dans
ce cas, les $60 ou toute autre allocation
qu'on lui accordait lui permettait -de rete-
nir les services de quelqu'un pour pren-
dre soin des armes et des accoutrements.
Ce fut l'origine-et elle est déjà ancienne,
mais elle a fonctionné assez bien-de ce
crédit. Mais le pays se développant aussi
rapidement, nous devons adopter un sys-
tème meilleur et plus dispendieux.

M. S. SHARPE: Il y a quelques années
déjà, à Uxbridge nous avions un édifice mi-
litaire dont une des salles servait de ma-
gasin, tandis que nous utilisions les autres
pour les exercices, mais le ministère a
transporté tous ces magasins -à la ville de
Whitby et il a fait disparaître nos maga-
sins militaires. J'estime que l'honorable
ministre pourrait profiter de l'occasion
splendide qui se présente. Uxbridge est
une ville où l'on pourrait installer convena-
blement les quartiers généraux d'une bon-
ne compagnie. J'espère que l'honorable
ministre entretiendra favorablement l'idée
d'installer une salle d'armes dans l'hôtel
des postes qu'on va construire à cet endroit.

Sir FREDERICK BORDEN: C'est mon
intention.

Allocation, $6,000.
Sir FREDERICK BORDEN: Je veux di-

minuer de $4,000 ce montant.
M. HUGHES: Pourquoi?
Sir FREDERICK BORDEN: J'avais l'in-

tention d'accorder une gratification à M. le
colonel White, mais il est arrivé-et c'est là
un des résultats de la modification appor-
tée à la loi des pensions de retraite-que
ce militaire a déjà droit à une faible pen-
sion pour le temps qu'il a servi dans la mi-
lice active; donc, cette gratificaton n'est
plus nécessaire.

M. J. A. CURRIE: Il y avait une gratifi-
cation accordée à un officier de mon corps
qui est tombé malade à Québec, qu'en a-t-
on fait?

Sir FREDERICK BORDEN: L'honorable
député parle de l'officier Henderson?

M. J. A. CURRIE: Oui.
Sir FREDERICK BORDEN: Elle sera

payée. Cette gratification sera de $1,000.
Entretien (les propriétés militaires, $80,000.
M. ROCHE: J'aimerais renouveler la re-

quête que je présente tous les ans pour la
construction d'une salle d'exercices dans la
ville de Minnedosa.

M. BLAIN: Le budget supplémentaire ne
contient-il pas un crédit à cette fin?

M. ROCHE: Je ne l'ai pas encore vu.
I'puis un certain nombre d'années j'ai mi-
sisté auprès de l'honorable ministre pour
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qu'il construisit une salle d'exercices dans
la ville que j'habite. Nous comptons un
certain nombre -de jeunes gens enthou-
siastes qui se sont réunis pour former une
très bonne compagnie de dragons. Ils ont
remporté les premiers prix au concours des
exercices annuels, mais ils n'ont pas d'en-
droit convenable pour emmagasiner les ar-
mes que leur fournit l'Etat. Ils ont cons-'
truit, de leurs propres deniers, un édifice
en bois, mais, malheureusement, le feu a
détruit cette construction au cours de l'hi-
ver; les magasins, les salles, les brides et
les autres accoutrements militaires ont étà
ainsi perdus. J'ignore si ce bâtiment était
ou non assuré contre le feu. Je suppose
qu'on a adressé une requête demandant une
nouvelle subvention. J'ai appris que le
conseil de ville s'était occupé de choisir
un site qu'il était prêt à céder au Gouver.
nement dans le but d'obtenir une salle
d'exercices. J'estime qu'il serait plutôt
mesquin de la part du Gouvernement de
demander au conseil de cette ville de lui
fournir un site. Il s'agit d'une ville com.
parativement petite et dont la population
s'élève à 1,700 âmes; le prix de la pro-
priété est comparativement peu élevé. On
peut avoir laissé entendre quelque chose
aux membres du conseil de ville, mais si
le département ne construit pas cette
salle d'exercices sur un autre terrain, les
conseillers sont prêts à fournir le site. Je
demanderais instamment à l'honorable mi-
nistre d'accorder cette salle d'exercices à la
ville en question. Les gens sont grande-
ment désappointés et découragés en consta-
tant qu'on ne se rend pas à leur demande,
vu surtout le fait qu'on leur a presque pro-
mis cet édifice depuis quelques années dé-
jà.

Sir FREDERICK BORDEN: Mon hono-
rable ami (M. Roche) m'a signalé cette
question plus d'une fois. S'il y a eu
échange de correspondance à propos du site
entre le conseil de ville et le Gouverne-
ment, on a dû s'adresser au ministère des
Travaux publics. Je n'ai connaissance de
rien qui aurait pu émaner du ministère
que je préside. Il y a un crédit général
pour la construction de salles d'armes, et il
n'est pas nécessaire que tel ou tel endroit
soit indiqué dans les crédits.

M. ROCHE: Il y a six ans qu'on m'a
dit cela.

Sir FREDERICK BORDEN: Je crois que
le malheur* qui a frappé nos miliciens dans
la perte de cet édifice, rend plus forte leur
demande d'une action quelconque de no-
tre part; nous verrons si nous ne pouvons
pas faire quelque chose cette année.

M. JAMESON: Je désire signaler à l'ho-
norable ministre le beàoin urgent d'un dé-
pôt d'armes à Digby. Il sait qu'il a une

batterie de campagne à Digby et qu'on
éprouve de sérieux embarras du fait qu'on
ne trouve pas d'endroit -convenable à l'em-
magasinement des effets militaires. Il se
trouve également quelques canons à cet
endroit et vu l'intérêt qu'on porte à cette
batterie, j'aimerais qu'on accordât de plus
grands avantages à ceux qui l'utilisent.
J'espère -que l'honorable ministre trouvera
jour à fournir le crédit nécessaire.

Sir FREDERICK BORDEN: Il nous fau-
dra au contraire un bâtiment convenable,
ou en louer un et cela dans deux ou trois
villes de la Nouvelle-Ecosse où se trouvent
les quartiers généraux de la lourde artille-
rie, par exemple à Yarmouth, à Digby, à
Pictou et à la baie de Mahone. Cette ques-
tion est à l'étude et il nous faudra trou-
ver l'endroit voulu pour l'emmagasinage
de ces canons-de ce fourniment dispen-
dieux.

M. JAMESON: Dans ce cas, l'honorable
ministre s'occupe de la question.

Sir FREDERICK BORDEN: Oui, mais
je ne dis pas que nous louerons, ni que
nous construirons un édifice convenable.
Tout dépendra du montant dont nous pour-
rons disposer.

Solde, allocations, provisions et accoutre-
ments de la force permanente, $1,950,000.

M. HUGHES: Quant aux quartiers gé-
néraux de l'état-major ainsi que de ceux
de l'état-major de chaque district militai-
re, il a été contume depuis plusieurs an-
nées de publier de temps à autre une sorte
de syllabus devant servir aux -camps d'ins-
truction préparé, je suppose, par certains
commis du ministère; tout cela doit éta-
blir, on suppose la manière dont doit se
faire l'instruction au camp. Je n'ai pas
besoin de dire à celui qui a quelque expé-
rience de ces camps, que les instructions
qu'on a- publiées sont entièrement absur-
des. Le .dépattement devrait indiquer les
sujets d'instruction aux camps d'exercice.
On devrait laisser à l'officier commandant
le camp le soin de préparer sa propre ligne
de conduite à cet égard. Quand on tient
des camps qui -durent douze jours et qu'on
a des officiers qu'on suppose connaître leur
besogne, il est complètement hors de mise
de publier un tel résumé d'instructions.

Appointements des fonctionnaires civils,
$155,000.

M. S. SHARPE: J'estime que l'honorable
ministre a eu une idée heureuse en publiant
un mémoire expliquant ces crédits.
Malheureusement, il a trop attendu, et c'est
pour cette raison que ce mémoire ne peut
nous être d'un grand service.

Je désire protester' contre le retard ap-
porté au dépôt de ces crédits à cette der-
nière phase de la session, car il est bien-
tôt dimanche matin, alors qu'on nous de-
mande de voter plusieurs millions de dol-
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lars sans étude, sans examen, sans criti-
que. Les membres de la Chambre ne peu-
vent se rendre justice à eux-mêmes, ni au
public dans de telles circonstances. Si l'ho-
norable ministre avait déposé ce mémoire
plus tôt au cours de cette session, nous au-
rions pu l'étudier plus à fonds. Ce crédit,
de même qui consiste à accorder des allo-
cations aux quartiers généraux au com-
mandant et aux officiers des états-majors
de districts, me semble bien considérable.
Si je tiens compte de l'étendue de nos affai-
res militaires, j'estime que tout cela n'est
nullement proportionné au nombre d'hom-
mes qui composent notre état-major per-
manent. Le nombre des affaires est trop
considérable, il me semble. Je ne puis
comprendre pourquoi il nous faudrait en-
courir autant de frais aux quartiers géné-
raux de l'état-major et employer un si grand
nombre de fonctionnaires civils.

Sir FREDERICK BORDEN: On trouve
ici l'explication quant aux fonctionnaires
civils. Cette faible augmentation provient
de ce que le coût de certains ouvrages exé-
cutés par le ministère des Travaux publics
est imputable sur le ministère de la Milice.

Quant à ce qui a trait à l'état-major, il
est certainement trop tard pour le débattre
à cette session. Toutefois, je partage en-
tièrement l'opinion de mon honorable ami
quand il dit qu'il serait grandement à dé-
sirer que tous ces crédits fussent discuter
à une phase moins avancée de la session.
J'espérais qu'il en serait ainsi, et ce mé-
moire fut préparé au cours du moins de
décembre. On ne s'en est pas servi, parce
que j'ai cru qu'il valait mieux ne le publier
que deux ou trois jours avant l'étude du
budget le mon ministère par la Chambre,
et voilà pourquoi il n'a été rendu public
qu'avant-hier. J'espère que nous pourrons,
à la prochaine session, discuter plus tôt ce
budget et je crois qu'il me sera possible de
démontrer à mon honorable ami qui est
lui-même du métier, l'absolue nécessité
d'avoir un état-major considérable et effi
cace aux quartiers généraux. Je crois pou-
voir lui prouver que notre état-major nous
coùie moins cher, même en tenant compte
de l'effectif de notre milice. que celui de la
Suisse dont la milice est-cela va sans dire
-- la première du monde. Cette milice, au

*point de vue de la médiocrité du coût de
son entretien et de son pouvoir efficace,
est supérieur à toutes les autres milices de
l'univers. Dans un mémoire que j'ai dé-
posé ici, il y a deux ans, j'ai démontré ce
fait jusqu'à l'évidence; j'avais l'avantage
<le soumettre à la Chambre un mémoire soi-
gneusement préparé par le général Lake et
qui corroborerait entièrement l'opinion que
j'avais présentée. J'espère avoir plus tard
l'occasion de discuter plus à fonds toute
cette question.

M. S. SHARPE: Comment l'honorable mi-
nistre peut-il expliquer cette augmentation

M. SHARPE.

considérable de $75,000 dans les appointe-
ments des fonctionnaires civils?

Sir FREDERICK BORDEN: On prend
$17.000 du ministère des Travaux publics
et $39,706 pour accoutrements dont le coût
est acquitté par un autre crédit et l'on
calcule tout cela dans le crédit maintenant
demandé. Donc, la seule différence pro-
vient de certaines nouvelles nominations
et d'une augmentation moyenne d'appointe-
ments de $7,800.

Levés topographiques, $30,000.
M. HUGHES: Quant à l'état-major gé-

néral, combien de membres de ce dernier
sont supposés être au Canada?

Sir FREDERICK BORDEN: Cinq, je
crois. Nous les changeons de temps à au-
tre.

M. HUGHES: Les choisit-on à cause de
leurs aptitudes générales?

Sir FREDERICK BORDEN: Ils ont dû
tous avoir suivi les cours de l'école d'état-
major; c'est leur seule recommandation.
Tel que je l'expliquais à la Chambre, il y
a quelques jours à propos du collège mili-
taire royal de Kingston, nous avons fait
venir un officier pour prendre la direction
de ce collège ainsi que deux personnes qui
ont spécialement qualité pour faire partie
de l'état-major général. Le général Lake
et le général Otter font partie de cet état-
major.

Monuments sur les champs de bataille-
montant nécessaire à l'érection d'un monu-
ment commémoratif <le la bataille de Stoney-
Creek (à voter de nouveau), $5,00t.

M. HENDERSON: Je désire appeler
l'attention de l'honorable ministre sur une
question dont j'ai eu l'honneur de lui par-
ler il y a quelques jours à peine. Dans le
comté que je représente, dans le canton
Nelson, sur le lac Ontario, on trouve un
grand cimetière où sont enterrés quelques-
uns de ceux qui ont pris part, si je suis
bien renseigné, aux batailles de Stoney-
Creek, de Queenston-Heights, de Lundy's-
Lane et de Détroit. Ce cimetière est aban-
donné pour ainsi dire depuis plus de qua-
rante ans, et les descendants de ces an-
ciens guerriers dont les ossements reposent
dans ce cimetière semblent avoir disparu
ou avoir quitté cette partie du pays; il ne
reste un seul de ces -descendants pour pren-
dre soin de ce vieux cimetière. Les person-
nes qui habitent le voisinage désirent qu'on
s'occupe de ce cimetière d'une façon ou
d'une autre. Je crois qu'il convient, alors
que l'honorable ministre demande qu'on
lui vote un crédit relatif au champ de ba-
taille de Stoney-Creek, de lui conseiller de
prendre action pour rappeler le souvenir de
ceux qui ont combattu pour leur pays et
dont les reste ont été inhumés dans ce
vieux cimetière.
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J'espère que l'honorable ministre étudiera
cette question. Le vieux cimetière mesure
80 verges en longueur et 30 en largeur; il
n'en coûtera au'une faible somme pour en-
tourer d'un mur ce champ de repos afin
d'en empêcher la profanation. J'ai confian-
ce que l'honorable ministre se rendra au
désir de cette population.

Sir FREDERICK BORDEN: Il me fera
grandement plaisir de m'occuper de cette
question.

M. J. A. CURRIE: Je signale à l'honora-
ble ministre l'état de choses qui existe à
Fort-Malden sur la rivière Détroit. C'est de
ce point qu'est partie l'expédition comman-
dée par le général Brock qui s'est emparé
de Détroit; il s'agit donc d'un fait qui mar-
que une époque de notre histoire. Je crois
que Fort-Malden appartient aujourd'hui à
des particuliers et qu'avant longtemps il
devra disparaître, puisqu'il se trouvera en
deça des limites de la ville qu'on veut pro-
longer. Fort-Malden mérite qu'on le con-
serve et c'est aussi le cas de Fort-Georges
et de tout endroit historique le long de la
frontière. Mon honorable ami d'Essex (M.
Clarke) et moi-même avons reçu des lettres
de personnes qui s'intéressent à ce que le
Gouvernement obtienne possession de ce
fort. J'espère que l'honorable ministre étu-
diera ce qu'il peut faire en cette occurrence.

L'hon. M. FIELDING: J'ai donné l'ordre
de payer ce montant avant l'expiration de
l'exercice en cours; je crois que tout s'est
réglé à la satisfaction des intéressés.

M. LANCASTER: Ces personnes n'habi-
tent pas la division électorale que j'ai
l'honneur de représenter ici, mais je leur
ai promis de faire tout mon possible pour
les aider dans leur ouvre.

L'hon. M. FIELDING: L'honorable dé-
puté constatera que tout est bien.

M. LANCASTER: L'opinion qui prévaut
maintenant, c'est qu'il vaudrait mieux éle-
ver un "memorial" au lieu d'un monument.
Le Gouvernement insiste-t-il pour que l'on
construise un monument?

L'hon. M. FIELDING: Je me rappelle
que la proposition soumise se rapportait à
l'érection d'un monument et que nous avons
aidé cette entreprise. Je ne pense pas que
nous ayions imposé comme condition, que
ce devrait être un monument.

M. LANCASTER: Si les intéressés chan-
geaient d'idée et décidaient de construire
un "memorial-hall" au lieu d'un monu-
ment, j'espère que l'honorable ministre
n'insisterait pas sur l'exécution du projet
conçu d'abord.

Sir FREDERICK BORDEN: Je le ferai L'hon. M. FIELDING: Je crois que ce

avec grand plaisir. monument, s'il n'est pas déjà construit, est
l'objet d'une convention arrêtée.

M. LANCASTER: A quel endroit sera éri-
gé ce monument de Stoney-Creek?

Sir FREDERI@K BORDEN: Où la ba-
taille a été livrée, je suppose.

M. LANCASTER: Combien coûtera ce mo-
nument?

Sir FREDERICK BORDEN: Je crois que
cet ouvrage coûtera $10,000, dont nous paie-
rons la moitié.

M. LANCASTER: Le Gouvernement va-t-
il contribuer au "Laura Secord memorial"?

L'hon. M. FIELDING: Nous avons adres-
sé une contribution à la société qui s'est
engagée à poursuivre l'érection de ce mo-
nument.

M. LANCASTER: A la condition que ce
"memorial" serait sous la forme d'un mo-
nument?

L'hon. M. FIELDING: Cela doit être ré-
glé par l'association, mais je crois qu'on a
commencé la construction de ce monument.

M. LANCASTER: Au commencement de
la session, j'ai reçu une lettre d'une dame
qui est à la tête de ce mouvement; ma cor-
respondante d'occasion comprenait qu'on
n'avait pourvu à aucun crédit en faveur
de ce projet.

M. LANCASTER: Je ne le crois pas,
parce que ce n'est qu'à cette session qu'on
m'a demandé de débattre ce sujet avec l'ho-
norable ministre de la Milice.

M. J. A. CURRIE: Le Gouvernement se
propose-t-il d'accorder une subvention pour
la Tour-Souvenir d'Halifax?

L'hon. M. FIELDING: Je crois qu'il y a
un crédit à cette fin dans les estimations.

(Il est fait rapport de quelques résolu-
tions.)

MESSAGE DE SON EXCELLENCE LE
GOUVERNEUR GENERAL.-ESTIMA-
TIONS SUPPLEMENTAIRES.

L'hon. W. S. FIELDING ,(ministre des
Finances) présente un message de Son Ex-
cellence le Gouverneur général, transmet-
tant un nouveau budget supplémentaire
pour l'exercice finissant le 31 mars 1911.

Sur motion de M. Fielding, le message
de Son Excellence le Gouverneur général,
transmettant ce budget, est renvoyé pour
examen à la Chambre siégeant en comité
des subsides.

L'hon. M. FIELDING propose que la
séance soit levée.
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M. HENDERSON: Quel est le programme
pour lundi?

L'lhon. M. FIELDING: Etude de la lé
gislation d'intérêt privé, et lorsque nous en
serons arrivés aux mesures ministérielles,
à tour de rôle, tous les projets de résolutions
inscrits au Feuilleton.

(La motion est adoptée, et la séance est
levée à minuit.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 2 mai 1910.
M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze

heures.
INFRACTION A LA LOI DU TRAVAIL.

M. SCHAFFNER: Il y a une question
que je désire signaler au ministre du Tra-
vail. J'ai reçu de Boissevain une lettre
concernant des ouvriers qui viennent de
l'autre côté de la frontière pour travailler
au chemin de fer Great-Northern. Les
patrons congédient tous les Canadiens le
long de cette ligne, entre la frontière et
Brandon, et les remplacent par des Grecs
qu'ils font venir des Etats-Unis. Cette con-
duite nous a causé des embarras depuis
quelque temps et je voudrais que le mi-
nistre du Travail étudie la question.

L'hon. MACKENZIE KING (ministre du
Travail): Si l'honorable député (M. Schaff-
ner) nie transmet la communication dont il
parle, je prendrai les renseignements né-
cessaires.

LE COMMERCE DE GRAiN DE L'OUEST.
M. SCHAFFNER: Pour l'avantage du

département du Commerce, je désire con-
signer dans le hansard une lettre que j'ai
reçue ce matin. Elle vient de M. R. Mc-
Kenzie, secrétaire de l'association des pro-
ducteurs de grain du Manitoba, et elle est
ainsi conçue:

Winnipeg (Canada), 28 avril 1910.
Dr Schaffner, M.P.,

Ottawa (Ont.)
Mon cher monsieur,-Pour revenir sur le

sujet de la dépêche que je vous ai
adressée vous savez sans doute que l'ap-
provisionnement des différentes qualités
de grain entreposé dans les élésateurs
des têtes de lignes a été pesé au mois
d'aloût de l'année dernière, et qu'aussitôt
après la clôture de da navigation l'inspecteur
Gibbs a fait une estimation( de la quantité
de chaque qualité en entrepôt, par mesurage.
Le bruit court que cette estiiationi a démon-
tré que la quantité de blé de haute qualité
qui avait été expédiée dépassait de beau-
coup la quantité reçue et que le département
du Commerce a, en conséquence, ordonné au

M. FIELDING.

commissaire des entrepôts d'ouvrir une en-
quête. Cette enquête a duré quelque temps
et s'est terminée par la condamnation à une
amende de trois compagnies d'élévateurs de
têtes de ligne sur une plainte attestée sous
serment par M. Castae, le 22 du courant. Le
bruit court que l'avocat de la compagnie,
l'avocat du département et M. Castle s'étaient
entendus pour que l'accusation fût d'avoir fait
de faux rapports, au lieu de l'accusation plus
grave d'avoir mêlé le grain. Que ce bruit
soit fondé ou non, il n'en est pas moins vrai
qu'au lieu d'un procès eii justice l'avo-
cast des compagnies d'élévateurs de têtes de
ligne a rencontré M. Daly du bureau de M.
Hudson (M. Hudson était l'avocat de M.
Castle), quelques compagnies se sont avouées
coupables et qu'elles ont été condamnées à une
amende, dans le but, apparemment, d'empê-
cher le public d'avoir connaissance de l'af-
faire.

Nous sommes d'avis qu'on ne devrait pas
tolérer ces méthodes dignes de la " chambre
étoilée " de tenir les séances du tribunal.
Si ces compagnies d'élévateurs de têtes de
lignes ont enfreint la loi on devrait les trai-
ter comme les autres délinquants. Il et io-
toire que, depuis des années, ces compagnies
se sont livrées à des pratiques contraires à
la loi est préjudiciable aux meilleurs intérêts
du pays, et lorsque les délinquants sont tra-
duits devant les tribunaux, on ne devrait pas
s'eforcer d'amoindrir il'effet que cela peut
avoir. Une simple amende n'est pas une
punition pour ces gens-là. C'est de la publi-
cité qu'ils ont peur.

Pendant les quelques jours qui restent avant
la prorogation, vous ferez ce que vous pour-
rez dans l'intérêt des cultivateurs, pour obte-
nir le rapport de M. Castle et toute la cor-
respondonce, afin que le public sache ce qui
s'est passé. Je ne crois pas que le départe-
ment du Commerce désire rien cacher et
personne ne devrait être disposé à protéger
ceux qui sont accusés d'avoir mêlé les qua-
liltés. Votre Gouvernement entreprend de li-
vrer sur les marchés de ;'tuiiveis- notre grain
classé d'après des données établies par la loi.
Ses inspecteurs obligent les cultivateurs à se
plier aux exigences de la loi, et il devrait
faire en sorte que ses inspecteurs obligent
aussi ceux qui manipulent notre grain à s'y
conformer également.

Votre tout dévoué,
R. McKENZIE.

Secrétaire.

L'hon. FRANIK OLIVER (ministre de
l'Intérieur): Relativement au sujet dont
l'honorable député vient de saisir la Cham-
bre, je puis dire que le rapport de M. Cas-
tic sur cette affaire a été déposé sur le bu-
reau vendredi.

TRAITEMENT INFLIGE AUX PASSA-
GERS DE STEAMERS.

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
'Intérieur): Je désire donner lecture d'un

rapport du directeur de l'immigration rela-
tivement à une question que le représen-
tant de Simcoe-sud a signalée à la Chambre
ces jours derniers:
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Relativement à la lettre que M. Lennox
a lue devant le Parlement le 26 courant, j'ai
l'honneur de dire que le retard subi par les
passagers du steamer " Corsican " avait fait
l'objet d'une enquête complète avant que la
question eut été mentionnée à la Chambre.

Le 4 avril, M. J. V. Lantalum, notre agent
à Saint-Jean, a écrit pour expliquer sa con-
duite. D'après son rapport, le " Corsican "
est entré dans le bassin à six heures moins
dix minutes, ayant à son bord 16 passagers
de première, 364 de seconde et 250 d'entrepont.
M. Lantelum prétend que, si les passagers
avaient débarqué, il aurait été très tard dans
la nuit avant que leurs bagages eussent été
examinés et que les passagers eussent com-
mencé leur voyage en chemin de fer. A l'ap-
pui de sa prétention qu'il aurait été très tard
avant que les passagers pussent partir de
Saint-Jean, M . Lantalum mentionne le fait
que, bien qu'ils aient débarqué à 9 heures 5
minutes du matin; dimanche, il était trois
heures et demi de l'après-midi lorsque le pre-
mier convoi est parti et quatre heures et un
quart lors du départ du second, sept heures et
dix minutes s'étant écoulées entre le moment
du débarquement et le départ du dernier
tiain.

M. Lantalum fait observer que, s'il a fallu
sept heures et dix .minutes pour examiner
les bagages, etc., dimanche, en plein jour, il
y a lieu de supposer qu'il aurait fallu beau-
coup plus de temps, la nuit, lorsque les pas-
sagers étaient fatigués et que les autres cir-
constances étaient moins favorables. Il sou-
tient aussi qu'il eut été cruel de tenir les
femmes et les enfants éveillés pendant les pré-
paratifs. Il est clair comme le jour qu'il y
avait une divergence d'opinions parmi les pas-
sagers quant à la conduite à tenir, plusieurs
partageant l'avis du correspondant de M. Len-
nox et croyant qu'on leur faisait subir une
injustice en les retardant. D'un autre côté,
M. Lantalum dit dans son rapport:

"Plusieurs passagers ont été très contents
d'être retenus à bord toute la nuit car, disent-
ils, ils se sont bien reposés, ce qui leur per-
mettrait de supporter le long voyage en che-
min de fer. Un chef de famille en a chaleu-
reusement remercié les autorités de l'immi-
gration."

Il saute aux yeux que M. Lanitalum a pris
cette décision uniquement dans l'intérêt des
personnes et, bien que je sois d'avis qu'il eut
été plus sage de les faire débarquer, je ne
crois pas que la conduite de M. Lantalum soit
digne de reproches. Toutefois, je l'avertis
qu'à l'avenir lorsque des navires dont les pea-
sagers auront été examinés à Halifax arrive-
ront à Saint-Jean avant huit heures du soir,
il devra permettre aux passagers de débar-
quer, pourvu que les compagnies de naviga-
tion et de chemin de fer désirent qu'il en
agisse ainsi.

W. D. SCOTT,
Directeur de l'immigration.

M. LENNOX: Je comprends que cela
n'arrivera probablement plus.

L'hon. M. OLIVER: Pas à Saint-Jean.

DEMANDES DE DOCUMENTS.
L'hon. M. FOSTER: Je désire demander

au Gouvernement les trois rapports sui-
vante: l'un dont la Chambre a ordonné le

dépôt le 1er décembre et qui a trait à la
oonvention anglo-américaine relativement
aux Grands lacs; le deuxième dont le dépôt
a été ordonné le 17 janvier se rapporte aux
commissions accordées par le Gouverne-
ment, et le troisième dont le dépôt a été
ordonné le 28 février est un état des mem-
bres du personnel administratif. J'aimerais
beaucoup obtenir ces documents.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Je crois que le dernier
a été déposé sur le bureau de la Chambre.
Je prendrai des informations. Quant à la
convention relative aux Grands lacs, je
suppose que l'honorable député parle du
traité de' eaux internationales.

L'hon. M. FOSTER: Non, de la conven-
tion relative aux vaisseaux armés sur les
Grands lacs, de la convention Rush-Bagot.

Sir WILFRID LAURIER: Je prendrai
des renseignements à ce sujet.

TRAVAUX HYDROGRAPHIQUES DANS
LE CHENAL DU FLEUVE SAINT-
JEAN.
M. CROCKET: Je veux appeler de nou-

veau l'attention du ministre des Travaux
publics sur la demande que j'ai faite des
rapports sur les travaux hydrographiques
effectués dans le chenal navigable du
fleuve Saint-Jean. Je désirais beaucoup
avoir ces rapports avant la prorogation.

L'hon WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics): On m'informe que
les rapports sont rendus chez le secrétaire
d'Etat. Je suppose qu'ils seront déposés
sur le bureau de la Chambre aujourd'hui
ou demain au plus tard.

CERTIFICATS DE TERRE AUX VOLON-
TAIRES DU SUD-AFRICAIN.
M. HUGHES: Un certain nombre de sol-

dats sont morts en faisant le traversée du
Canada à l'Afrique du Sud et on m'informe
qu'on a en plusieurs cas refusé aux ayants
drit de ces soldats des certificats
parce qu'ils n'ont pas touché la terre
d'Afrique du Sud. Mais les représentants
de deux, sinon trois de ces soldats ont reçu
des certificats, et je voudrais savoir du mi-
nistre pourquoi tous ne sont pas traités
également.

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur): Je crois que mon hono-
rable ami devrait s'adresser pour cela
au ministre de la Milice et non pas au
ministre de l'Intérieur, car c'est le départe-
ment de la Milice qui décide quels pont
ceux qui doivent recevoir des certificats de
terre qui sont accordés seulement sur ré-
ception du certificat de prime du départe-
ment de la Milice.

L'on. sir FREDERICK BORDEN: (minis-
tre de la Milice et de la Défense): Je m'oc-
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cuperai de la question. Le colonel Smith,
qui est un officier très soigneux, s'occupe de
ces choses. Je n'ai pas ordonné de faire
aucun passe-droit pour personne.

M. HUGHES: Au cas où l'on découvri-
rait que les représentants de deux ou trois
soldats morts avant d'arriver en Afrique
du Sud auraient reçu leurs titres, pou-
vons-nous espérer que tous les autres qui
sont dans le même cas, seront traités de la
même manière?

Sir FREDERICK BORDEN: Je puis diffi-
cilement faire une promesse de ce genre. Si
par hasard on avait, sans mauvaise inten-
tion, fait un passe-droit de ce genre, je
crois que l'on pourra appliquer quelques
remèdes. Je vais m'occuper de la chose.

RETARD DANS LES COURRIERS ENTRE
MONTREAL ET LES PROVINCES MA-
RITIMES.
L'hon. M. EMMERSON : Je veux appe-

ler l'attention de l'honorable directeur
général des Postes sur le transport des cour-
riers d'Ontario à des points à l'est de Mont-
réal, particulièrement dans les Provinces
maritimes. Les lettres mises à la poste à
Toronto ou à Ottawa, ou à aucun autre en-
droit dans la province d'Ontario à l'ouest
de Montréal le soir, arrivent généralement
a Montréal le lendemain matin. Ces lettres
paraissent être retenues dans cette ville jus-
qu'au soir du même jour lorsqu'elles sont
expédiées dans les Provinces maritimes par
le chemin de fer canadien du Pacifique.

Apparemment, le ministère des postes ne
sait pas qu'il y a un train-poste de l'Inter-
colonial qui part (le Montréal à midi tous
les jours, et si ces lettres et , autres colis
postaux étaient envorés par ce train, ils
pourraient atteindre Moncton, et autres
points à l'est, et être livrés à leurs desti-
nataires au moins une journée plus tôt
qu'aujourd'hui. Le retard semble être
causé par le transbordement des courriers à
Montréal. Je crois que les lettres devraient
être expédiées par le train de l'Intercolonial
de midi, au lieu d'être gardées jusqu'au
train de 7 heures et 25 du soir.

M. CROCKET : Cela ne s'appliquerait
qu'au courrier des comtés de la rive nord
du Nouveau-Brunswick.

L'hon. M. EMMERSON : Naturellement
les courriers de Fredericton et Saint-Jean
arîivent à ces endroits à peu près 'vers le
même temps si on les expédie par' l'Inter-
colonial. Mais c'est les courriers de
Moncton et des points à l'est sur l'Interco-
lonial dans la Nouvelle-Ecosse et autres
points dans le Nouveau-Brunswick qu'on a
surtout à se plaindre.

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (direc-
teur général des Postes): Je suis heureux
que mon honorable ami ait appelé mon
attention sur ce défaut du service. Il m'en

Sir FREDERICK BORDEN.

a parlé l'autre jour et j'ai écrit immédia-
tement aux autorités du bureau de poste
de Montréal leur demandant que le cour-
rier destiné aux Provinces maritimes
(lui 'arrivent à Montréal le matin soit
envoyé par le train du midi. Il n'y a pas
de raison pour que le courrier ne soit
pas expédié immédiatement. Une lettre
partant d'Ottawa le soir, même tard dans
la nuit, arrive à Montréal à huit heures le
lendemain matin par le train de YOuest.
Il n'y a pas de raison pour que les cour-
rins ne soient pas transportés de la
gare Windsor à la gare du Grand-Tronc
entre 8 heures ou 8 heures 30 et réexpédiés
le même jour. Il y a un défaut dans le
service et je vais donner ordre qu'on v re-
médie immédiatement.

M. CROCKET: J'espère que l'honorable
directeur général ides Postes n'ira pas faire
ce changement pour toutes les Provinces
maritimes. Si l'arrangement proposé par
l'honorable député de Westmoreland (M.
Emmerson) était adopté, il serait une cau-
se de retard pour l'arrivée <lu courrier à
Saint-Jean et à Fredericton, qui arrive
aujourd'hui par le chemin de fer canadien
du Pacifique plus vite à ces endroits que
par l'Intercolonial.

RESERVE FORESTIERE A LA RIVIERE
OKA.

M. CAMPBELL: Je désire appeler l'at-
tention des députés intéressés sur une ques-
tion qui a été soumise à la Chambre au
commencement de la session, je veux par-
ler d'une pétition qui a été envoyée par
les habitants de la municipalité de la ri-
vière Oka, se plaignant que la réserve fo-
restière étant contiguë à son territoire, au
sud l'eau monte à cet endroit et inonde
graduellement les terres, et empêche les
cultivateurs de semer dans les environs de
cette réserve. J'ai écrit au ministre de
l'Intérieur, au ministre des Travaux pu-
blics et au premier ministre leur deman-
dant de vouloir bien s'occuper de la chose.
Je crois que les citoyens de cette munici-
palité sont très modérés en demandant
qu'on leur aide à construire des fossés
par lesquels s'écouleraient l'eau qui vient
de la réserve forestière et qui inonde leurs
terres.

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de l'In-
térieur) : Répondant pour le département
de l'Intérieur de qui dépend la réserve fo-
restière à cet endroit, je ne vois pas que
cette réserve soit la cause de cette inonda-
tion, qui est causée plutôt par la topogra-
phie du terrain, ce dont le département
n'est pas responsable, et conséquemment,
je ne vois pas comment on puisse lui de-
mander une indemnité pour des dommages
qui ne sont pas causés par le fait du dé-
partement ou du Gouvernement; c'est une
chose dont ni le département ni le Gouver-
nement n'est responsable. Pendant que je
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suis sur le sujet, on me permettra de dire que responsable de cela. Au sujet de ce queje crois que le drainage est une question l'honorable député de Lincoln (M. Lancas-essentiellement provinciale; dans ces cir- ter) a dit, c'est une question qui est plutôt
constances, -je ne crois pas qu'il serait juste du ressort du Parlement que du départe-ou à propos que le Gouvernement fédéral ment. Il faudrait faire une loi.
entreprît de s'occuper de choses qui
Isont essentiellement d'un caractère pro- LES CADETS DU COLLEGE MILITAIRE
vincial. ROYAL.-VISITE A OTTAWA.

M. SPROULE: Comment la province M. HUVIHES: Comme les cadets dupeut-elle drainer des terres -fédéralea? Collège militaire royal doivent visiter Ot-
M. CAMPBELL: Je comprends que le tawa demain ou après demain, je désire

ministre a raison jusqu'à un certain point demander au ministre de la Milice si l'on
lorsqu'il dit que le drainage est essentiel- a fait quelques préparatifs pour que les
lement une matière provinciale, mais lors- membres du Parlement aient l'occasion
qu'une province forme un district de drai- de voir ces jeunes gens. Je crois qu'il
nage, chacune des terres qui en bénéfi- serait très à propos de les faire venir ici
cient paie sa part de la dépense. Il est et que les représentants du peuple aient
impossible de taxer les terres fédérales, et l'occasion de les voir dans cette première
je demande, comme simple question de jus- visite qu'ils font à Ottawa.
tice envers la municipalité, que le Gouver- L'hon. sir FREDERICK BORDEN (mi-nement fédéral contribue de quelque ma- nistre de la Milice et de la Défense): Jenière à drainer ces terrains, chose qui est ne crois pas qu'il y ait aucune difficulté àabsolument nécessaire, vu que la forêt est arranger cela, mais je ne sais pas qu'au-située immédiatement au sud de la muni- cun préparatif particulier ait encore étécipalité. fait. Il est compris généralement que le

M. LANCASTER: Je puis dire au minis- Parlement sera prorogé avant que les
tre que la Chambre a déjà adopté en prin- cadents arrivent, mais si la Chambre expri-
cipe pour les chemins de fer de l'Etat me le même désir que mon honorable ami
ce que demande mon honorable ami. de Victoria-et-Haliburton, (M. Hughes), je
On ne peut obliger le Gouvernement In'occuperai de faire préparer une parade
fédéral à contribuer dans les travaux ici.
de drainage des terres qui lui ap- TRAFIC DU GRAIN DE L'OUEST.partiennent de même que des terres avoi-
sinantes, mais nous avons vu le mal et L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
nous avons consenti à modifier il y a quel. l'Intérieur): Il y a quelques jours l'ho-
ques années la loi des chemins de fer de norable député de Portage-la-Prairie (M.
façon à ce que les chemins de l'Etat con. Meighen) a posé une question à la-
tribuent, sous l'autorité provinciale, de la quelle j'ai répondu. Il m'écrit que la ré-
même manière que mon honorable ami le ponse n'est pas correcte, que ma réponse
demande pour ces terres fédérales. Je crois n'était pas exactement une réponse à sa
que le Parlement pour être conséquent de- question.
vrait adopter dans ce cas-ci le même prin- Il s'est informé ·à l'égard d'une certaine
cipe qu'il a adopté pour les chemins de fer députation qui aurait visité Ottawa à
et canaux. une certaine date. Je l'ai renseigné à

l'égard d'une députation, mais il m'écritM. HUGHES: Je voudrais demander... qu'il voudrait avoir une réponse à l'égard
M. l'ORATEUR: Aucune discussion n'eqt d'une autre. La première députation était

permise présentement. Elle pourra se faire de la part de l'association "Manitoba
lorsque la Chambre se formera en comité Grain Growers". La deuxième députation,
des subsides. celle dont il voulait parler, était de la part

de personnes intéressées dans l'exporta-M. HUGHES: Je voulais simplement tion du grain. Mon souvenir des entrevuesposer une question. Est-ce que le barrage qui ont eu lieu, c'est que l'une et l'autrede la rivière Oka est causé par les dé- auraient voulu nous voir adopter certai-bris, les billes 'de bois, etc., venant de la nes mesures pour les mêmes raisons, etréserve forestière, et le ministre n'est-il pas dans un cas comme dans l'autre, ce n'étaitobligé de faire enlever ces débris afin qu'ils pas de législation qu'on manquait, maisne barrent pas le cours de la rivière. plutôt de bonne administration.
L'hon. M. OLIVER: C'est parce que le FOURNITURE DE CHARBON AUX GAR-

terrain sur lequel se trouve la réserve est DIENS DE PHARES DE LA NOU-
élevé et va en pente, et que la terre que VELLE-ECOSSE.
traverse la rivière Oka est plane. La rivière
traverse cette terre plane, et son courant M. R. L. BORDEN: Je prie l'honorablen'est pas assez fort pour emporter les débris; ministre intérimaire de la Marine et desle Gouvernement fédfral n'est aucunement Pêcheries (M. Templeman) de me rensei-

ÉDITION REvisE.
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gner quant à l'affaire dont il est question
dans la lettre suivante:

Auriez-vous l'obligeance de demander pour-
quoi on a retranché, l'automne dernier, la sub-
vention de charbon qu'on accordait aux gar-
liens de phares du littoral de Nouvelle-Ecosse?
Cela me paraît indigne. Un des gardiens,
qui est un de ntes anis, n'a été averti que
le 18 décembre dernier. Il s'attendait de jour
en jour qu'on lui livrât son charbon comme
d'ordinaire; le vapeur " Aberdeen " est ai'-
rivée un bon jour et le capitlaine a informé
mon ami que s'il avait besoin de charbon,
il avait ordre de le lui vendre, car tel était
l'ordre reçu d'Ottawa. Ce gardien se trouve
à 6 milles de la terre ferme, et c'est une in-
dignité que de lui adresser pareil avis à cette
saison de l'année. Voici un autre exemple:
Le gardien de phare et son fils unique, à
Marie-Joseph, pendant qu'ils faisaient la ré-
colte du bois, se sont noyés il y a quelques
semaines. Si on leur avait fourni le charbon,
cet accident n'aurait pas eu lieu.

Je ne connais rien de cette affaire, mais
la personne qui m'adresse cette lettre est
tout à fait digne de confiance, et très con-
sidérée dans son milieu. Il n'est pas pro-
bable qu'elle fasse pareille affirmation sans
être sûre de son fait. Si le ministre veut
bien se procurer le renseignement et nie
le transmettre, j'en serai très heureux.

L'hon. WM TEMPLEMAN (ministre lu
Revenu de l'intérieur et des Mines): Je
serai très heureux de donner une réponse
à l'honorable député, et si entre temps, il
veut bien me transmettre ce billet ou cette
note,-vu que le comwte rendu des débats
paraîtra trop tard demain matin, -je lui
ferai parvenir la réponse sans retard.

DEMANDE D'UN RAPPORT.

M. G. V. WHITE: Je prie l'honorable
ministre des Travaux publics (M. Pugs-
ley) de faire déposer le rapport que j'ai
demandé le 14 février dernier.

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des Tra-
veux publies) : L'hoinorable secrétaire
d'Etat (M. Murphy) a l'affaire en voie.
Certains documents ont été transmis au
premier ministre, mais le rapport sera dé-
posé demain.

PUBLICATION EN FRANCAIS DE LOIS
ET AUTRES DOCUMENTS DANS LA
" GAZETTE DU CANADA."

M. GERVAIS: Je prie le ministère de
dire s'il se propose de se rendre à la de-
mande formulée dans un projet de résolu-
tion adopté par le Sénat le 14 avril 1910, et
l'honoerable M. David, propose un projet de ré-
solution ainsi conçu:

L'hono'rable M. Landry, avec l'appui de
l'honorable M. David, propoe . ce qu'il suit:

Le Sénat est d'avis que la justice la
plus élémentaire et le respect de la Constitu-
tion demande.nt que toute loi, tout règlement,
tout décret en conseil cu tout document d'in-

M. R. L. BORDEN.

térêt publie en général, publié en anglais
dans la " Gazette du Canada ", soit nussi
publié en françaîis dans ce journal qui est
l'organe officiel de l'Etat.

Cette proposition est mise aux voix et adop-
tée.

Il en est ordonné en conséquence.

J'aimerais à faire suivre ce texte d'une

observation. Dans la province de Québec,
très souvent...

M. l'ORATEUR: Il n'est pas permis à
l'honorable député de discuter la question
maintenant. Il doit se borner à.poser une
question.

M. GERVAIS : C'est bien. J'aimerais à
demander au ministère, et notamment au
secrétaire d'Etat, si l'on se propose (le don-
ner les ordres d'émettre les décrets et de
faire voter les lois nécessaires pour que
l'Imprinieur de l'Etat se conforme à la
juste demande exprimée dans cette réso-
lution.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Je signalerai la question posée
par l'honorable député au très honorable
premier ministre (sir Wilfrid Laurier). le
n'aime pas à y répondre sur-le-champ.

DETENTION DE M. ALEXANDER LYONS
A L'ILE ELLIS (N.-Y.)

M. WALLACE: J'attire l'attention du
ministre du Travail (M. King) sur une dé-
pêche que je lis dans le "Citizen" de ce

matin et qui est ainsi conçue:
M. Alex-ander Lyon-', ancien vice-président

de l'Anialganmated Carpentors' Unions, de
T"oonto, a été détenu par les autorité, de
l'immigration à l'île Ellis (N.-Y.), et emîtpê-
'lhé le se rendre chez lui à Toronto. Ent con-
séouence, les unions ouvrières de l'endroit sont
indignées. M. Lyons a quitté Toronto dans
le cours de l'hiver pour visiter la Grande-
Bretagne et y travailler de son métier durant
quelque temps. Il était en route pour reveinir
chez lui quand les autorités l'arrêterent. Il
paraîtrait qu'il n'avait pas sur lui une somme
suffi-'itnte pour payer son billet jusqu'à Toron-
to et c'est le p rétexte qu'on a pris pour le
détcnir. L-s unioiun locales s'occupent nrti-
vement de l'affaire.

CONDITIONS FAITES AUX EMPLOYES
DE OHEMIN DE FER.

M. J. A. CURRIE: On m'a remis un
exemplaire du code de règles uniformes les
chemins de fer canadiens, approuvé par la
commission des chemins de fer.

Dans l'avis général je relève une clause
aux termes de laquelle les employés se
trouveraient à travailler à leurs risques. Je
crois comprendre qu'un tel code ou règle-
ment, approuvé par la commission des
chemins de fer, a virtuellement force le
loi au pays. Je prie le ministèîe de dire
si un tel texte a l'effet de priver les ou-,
vriers sur les chemins de fer de leurs
droits sous l'empire de la loi d'indemnité
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aux ouvriers. A-t-on en vue de donner
force de loi à ce règlement?

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Je ne me figure pas qu'une
simple ordonnance de la commission des
chemins de fer ait l'effet d'infirmer les lois
du pays. Je ne voudrais pas discuter la
question, mais je la signalerai à l'attention
du ministre des Chemins de fer, avec
prière d'y répondre demain.

SUITE DE LA DISCUSSION DU -BILL DE
L'ASSOCIATION DES MARCHANDS DE
DETAIL DU CANADA.
La Chambre passe à la suite de la .discus-

sion en comité général sur les articles du
projet de loi (n° 210), déposé par M. Ger-
vais, tendant à constituer en corporation
l'association des marchands de détail du
Canada.

Sur l'article 1er (constitution).
L'hon. M. EMMERSON: Il ne m'a été

donné malheureusement d'être présent,
vendredi dernier, lors de la discussion de
ce projet de loi. Si j'y avais été, j'en au-
rais profité pour exprimer mon sentiment
à cet égard. Il me semble bien qu'un tel
projet de loi relève plutôt des. législatures
provinciales, et que surtout à cette nériode
de la session la Chambre ne devrait pas
être appelée à s'en occuper. Dans le cours
même de la présente session, la Chambre
a été saisie d'un projet de loi de même
nature. Je crois comprendre qu'il a pour
objet de protéger les détaillants dans les
diverses provinces. Un projet de loi des-
tiné à protéger le consommateur nous a
été soumis, mais la députation lui a fait
grise mine. Le projet de loi actuel ne mé-
rite pas davantage, j'en suis convaincu,
qu'on s'y arrête. Je tiens à m'inscrire
comme entièrement opposé à cette mesure
dans son principe général et dans ses dé-
tails. On n'a aucun besoin de s'adresser
au Parlement pour obtenir une loi ré-
gissant pareille ýassociation. Je conçois
que les marchands en gros puissent avoir
quelque raison de se faire constituer en
corporation pour le Dominion tout entier,
mais les détaillants dont la sphère d'ac-
tivité est nécessairement plus rétrécie, et
ne dépasse certainement pas les bornes
d'une province, ne sauraient avoi'r les mê-
mes raisons. Plusieurs d'entre eux n'ont
affaire qu'à leur voisinage immédiat.
Qu'ils vs'adressent donc 'aux législatures
provinciales. s'ils tiennent à obtenir la per-
sonnalité civile pour leur association.

On ne saurait arguer que les provinces
ne sont pas compétentes dans l'espèce. Il
existe même une tendance trop prononcée
de la part du Dominion à empiéter sur
le domaine provincial, et nous ne devrions
pas permettre à ces requérants de prendre
ainsi le temps de la Chambre. A mon
seis, le comité devrait se prononcer nette-

2851

ment et sur-le-champ contre toute propo-
sition tendant à l'achèvement réglementai-
re de ce projet de loi, du moins au cours
de la présente session.

M. NEELY: J'espérais que le premier
ministre serait à son siège lorsque ce projet
de loi est venu sur le tapis ce matin, car je
me proposais de lui faire appel à son sujet;
mais comme le ministre des Travaux pu-
blics est apparemment le leader de la
Chambre pour le moment, je m'adresserai
à lui. Lorsque le bill vint en discussion
la première fois on en proposa le renvoi
après le rejet de l'article premier à une forte
majorité; mais par égard pour l'auteur du
projet de loi, cette motion fut retirée, et le
comité consentit à un nouvel examen de
l'article 1er, ceux qui avait voté contre le
projet de loi croyant que son auteur se
proposait de le retirer. C'est la troisième
fois que la Chambre est appelée à examiner
ce bill en comité général. Il a pris toute
l'heure consacrée aux bills d'intérêt privé
à la séance de vendredi soir. Plusieurs
députés sont déjà partis, la session tirant
à sa fin, et nombre de ceux qui ont voté
contre le projet de loi sont absents. Je fais
appel à l'esprit de justice de l'auteur du
bill, et je demande au ministre des Travaux
publics s'il est juste de pousser ce projet
de loi vers son achèvement à la suite du
vote donné par le comité et alors que nom-
bre de députés sont absents.

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des Tar-
vaux publics): L'honorable député voudra
bien observer qu'il s'agit ici d'un bill d'in-
térêt privé, et il n'y a pas lieu, je pense,
d'inviter le ministre à s'en charger devant
le comité.

M. BEST: Je suis surpris de voir ce pro-
jet de-loi de nouveau devant le comité. Il
y a quelques jours nous avons adopté tin
bill contre les trusts. Ce matin, après avoir
discuté trois fois la même question, on
nous invite à l'adopter bien qu'elle puisse
aboutir à la constitution d'un trust formi-
dable.. Je ne vois pas en quoi ce projet de
loi pourra être utile au producteur ou au
consommateur, et je tiens à m'inscrire com-
me y étant carrément opposé.

Je crois qu'il n'est pas juste d'amener
cette affaire devant la Chambre à pareille
heure de la session. La première fois que
ce bill a été mis en discussion, il a été re-
jeté, et, aujourd'hui que plusieurs députés
sont partis et que la session va finir on le
ramène de nouveau sur le tapis.

Quelques VOIX: Aux voix.
M. GERVAIS: Avant que le vote soit

pris, je désirerais dire quelques mots. J'ai
écouté en trois différentes occasions, c'est-
à-dire durant deux soirées et une journée,
les prétendus arguments de certains dé-
putés, et je crois avoir le droit de dire quel-
ques mots de réplique. On a tenté de for-
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muler certains arguments, mais je puis
vous assurer qu'il n'a été apporté à l'appui
du rejet de ce bill rien que de la fiction,
de l'imagination ou autre chose que je ne
qualifierai pas. Qui sont les auteurs de
ce bill? Les marchands détaillants du
Canada à qui ce pays doit tout. J'oc-
cupe un siège dans cette Chambre de-
puis sept ans, et pendant ce laps de
temps nous avons constitué maintes com-
pagnies, toujours à la demande d'un groupe
de cinq personnes. Dès que cinq personnes
ont payé $200, quelquefois un droit de $100,
et d'autres fois un honoraire de $1,200, des
chartes ont été accordées à des compagnies
de toute sorte, de prétendues compagnies
de chemin de fer, de soi-disant banques de
commerce, de soi-disant unions de métiers,
de soi-disant sociétés de bienfaisance-de
fait tout groupe de cinq personnes se pré-
sentant devant cette haute cour du Parle-
ment, la plus haute du Canada, a pu se
faire accorder une charte. Je dois sûre-
ment pouvoir me présenter devant ce Par-
lement dans de meilleures circonstances
que devant un tribunal de moindre impor-
tance, une cour supérieure ou encore une
cour d'appel de la province; et une de-
mande formulée par un groupe de cinq
personnes devrait être impartialement en-
tendue dans ce Parlement. Dans cette
affaire en particulier, la requête des mar-
chands en détail de notre pays devrait être
accueillie avec impartialité, avec autant
d'impartialité que l'ont été les centaines de
compagnies ·que l'on a créées depuis la con-
fédération. Je suis quelque peu surpris
d'entendre aujourd'hui tant de membres
du Parlement parler de façon si légère ou
même avec dédain des marchands en dé-
tail du Canada. De fait, que sont les mar-
chands en détail et les marchands en gros
du Canada? Ce sont des gens bien connus,
des gens méritants, des gens de progrès;
ils ont fait plus pour le progrès du Canada
que la plupart des ouvriers du pays.

Des DEPUTES: Oh! oh!

M. GERVAIS : Oui, parfaitement. Ce
sera peut-être une surprise pour vous. mais
si vous lisez les dernières découvertes de
l'histoire sociale, vous verrez que les com-
merçants de l'univers ont immensément
fait pour le progrès et l'avancement de l'hu-
manité. Ç'a été le cas dans ce pays, et l'on
ne devrait pas- parler si dédaigneusement
des marchands du Canada.

M. TOLMIE : Que dites-vous des culti-
vateurs?

M. GERVAIS : Les cultivateurs ont fait
leur part. Que trouvez-vous dans l'article
1er du bill? Que des marchands bien con-
nus dans tout le Canada. au nombre de
cent environ, demandent aujourd'hui au
Parlement de leur donner simplement une
charte qui leur permette de jouir des pou-
voirs et des droits que l'on accorde géné-

M. GERVAIS.

ralement à toute compagnie sous le régime
du droit commun, sous l'autorité du code
civil, par la loi de la confédération; en
effet, je mets au défi tout adversaire de ce
bill de signaler à la Chambre un seul para-
graphe, une seule phrase, un seul mot, qui
tendent ou soient de nature à faire voir que
par la constitution de cette compagnie un
mcnopole va être créé, ou une prétendue
coalition, ou qu'un acte illégal sera commis.

Je le répète, c'est de la fiction, c'est de
l'imagination-je ne veux pas indiquer la
troisième épithète,-c'est de la fiction et de
l'imagination de prétendre que par le
moyen de ce bill un monopole sera créé ou
qu'il sera donné existence à une coalition.

Ainsi que je l'ai dit, je suis surpris de voir
comment certains deputés <le cette Chambre
traitent les coimercants lu Canada. L'ho-
norable dénuté (le Humboldt a inutilement
essayé vendredi soir dernier d'énoncer des
raisons pour lesquelles nous ne devrions
pas donner un acte de constitution à l'as-
sociation des marchands en détail du
Canada.

La Chambre des communes est une haute
cour de justice pour entendre les demandes
qui sont faites ici et les accorder. Ces de-
mandes ou requêtes sont libellées confor-
mément à la Constitution de 1867 et con-
formément aêx règles de la procédure parle-
mentaire. L'association des marchands en
détail du Canada a présenté à cette Cham-
bre une petition qui a été régulièrement
signée; elle a fait le dépôt requis, donné
les avis nécessaires, et le bill a été présenté
dans les formes voulues.

L'hon. M. EMMERSON : Il n'y a aucun
petitionnaire hors des provinces de Québec
et d'Ontario.

M. GERVAIS : J'en demande pardon à
l'honorable député de Westmoreland (M.
Emmerson): cet acte de constitution est de-
mandé par la généralité des marchands du
Canada. Ce bill n'est pas imposé à cette
Chambre par l'association des marchands
en détail d'une province seulement, il a été
nrésenté dans la forme régulière, avec
l'avis requis il en a été fait rapport à la
Chambre, qui selon moi est tenue ae P'adoD-
ter. Il n'y a aucune raison de le rejeter.

Je mets au défi tout avocat dans la Cham-
bre, et si le ministre de la Justice était à
son siège je lui demanderais de dire si dans
son opinion il trouve quoi que ce soit dans
le bill qui puisse être interprété comme vio-
lant ou enfreignant les droits de quelqu'un,
ou de montrer quoi que ce soit dans le bill
qui soit de nature à créer rien qui ressemble
à un monopole, à une coalition ou à une
société commerciale. L'honorable député
de Humboldt (M. Neely) a dit à la Cham-
bre que l'association des marchands en dé-
tail, si elle était constituée, tendrait à créer
un monopole ou une coalition de la nature
de celles que la Chambre a refusé d'agréer
dans le bill relatif aux sociétés coopératives.
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En parcourant le bill concernant ces pré
tendues sociétés coopératives de crédit, vou
verrez que les personnes. qui cherchent
être constituées en société par cette loi de
mandent qu'il leur soit permis de prête
et d'emprunter. Il m'a fait peine de voi
tant de membres du barreau donner au bil
une interprétation qui ne saurait se justifie
par les règles générales relatives à l'inter
prétation des lois. Je tiens, monsieur 1
président, à vous faire observer qu'il n'y a
nul danger de créer un monopole, une coa
lition, un trust, pour la très simple raisoi
que la société n'aura le droit ni d'acheter
ni de vendre, ni d'emprunter; elle n'aura 1droit de faire aucun commerce quelconque
et elle sera incapable d'être partie à aucun
des vingt contrats que reconnaît le droit
coutumier et le code civil de la province
de Québec.

L'hon. M. PUGSLEY: Que faites-vous de
l'article 6?

M. GERVAIS: Par l'article 6 l'association
est simplement autorisée à emprunter quel-
ques piastres sur ses billets ou à acquérir
une petite propriété pour ses bureaux.

L'lhon. M. PUGSLEY: Il n'y a pas delimite.

M. GERVAIS: Oui, il y en a une: elle
est seulement autorisée à emprunter quel-
ques piastres pour la réalisation du but
défini dans l'article 2.

L'hon. M. EMMERSON: Et l'article 8?
M. GERVAIS: La limite est celle-ci,

qu elle ne peut se servir de cet argent pour
les fins mentionnées dans l'article 2, et, sil'on veut bien lire l'article 2, on verra quel'association n'a le droit de faire aucun
contrat ni aucun commerce de quelque na-
ture que ce soit. Mon honorable ami (M.
Pugsley) est trop bon avocat pour ne pascomprendre que par l'article 2 l'association
n'a le pouvoir de faire aucun contrat, au-
cun commerce, aucune affaire de banque.
Il sait fort bien que si elle le faisait, l'asso-
ciation pourrait être appelée devant une
cour par bref de quo warranto sur plainte
faite contre elle. Je répète que le mal que
l'on redoute n'est pas possible en vertu des
dispositions du bill.

Du moment en effet que l'association
voudrait ouvrir un magasin, elle en pour-
rait être empêché par un bref de "quo war-
ranto", pendant que, d'autre part, si elle
formait une coalition, elle pourrait être
amenée devant les cours criminelles et
forcée à s'expliquer. En effet, comme nous
le savons tous, il y a dans le Code criminel
du Canada des dispositions qui punissent
sévèrement les complots qui tendent à res-
treindre le commerce. Si un groupe de
marchands en détail se servait de cette
association pour organiser ce que l'on ap-
pelle une coalition ou un monopole; cha-
cun dans le pays-n'importe qui-a le droit

- de citer ces déliquants devant les cours
s criminelles. Toute crainte de voir se pro-à duire une coalition en un monopole par le
- moyen de cette loi doit disvaraître du mo-
r ment que je fais observer que tout citoyenr au Canada peut se porter plaignant et1 amener devant la cour criminelle, non
r seulement un homme, mais tous les mem-- bres de l'association des marchands en dé-
e tail du Canada pour les contraindre à se

retirer d'une coalition qui se serait illégale- ment formée. Il y a un troisième moyen et
i un très bon: si l'association des marchands
, en détail du Canada formait une coalition,
e la loi que vient de faire adopter le ministre

du Travail servirait -à empêcher la conti-nuation des affaires de toute telle sociétéanticommerciale. Nous avons donc trois
-remèdes, légaux et complets, si cet acte deconstitution devait être mis à profit pourla formation d'une ligue ayant pour objetde restreindre le commerce: en premier
lieu, le "quo warranto" sur plainte du pro-cureur général; en deuxième lieu la loi con-
cernant les coalitions, et en troisième lieu
la mise en accusation devant les cours cri
minelles des marchands prévenus de main-tenir une coalition.

Des membres de cette Chambre demandentle rejet de ce bill sans indiquer aucun motif.
J'ai dit et je crois avoir démontré que les
marchands en détail du Canada ont droit
à quelque considération de la part de cetteChambre, et tout ce qu'ils demandent, c'est
la même considération que l'on accorde à
tout groupe de cinq îpersonnes, lesquellesont été constituées ici et là par ce Parle-
ment, à la seule condition d'avoir pendantun mois donné l'avis requis, fait un dépôtde $200 et suivi la procédure établie parcertaines règles. L'association des mar-
chands en détail du Canada demande pure-ment et simlement-oui, et je dirai exclu-sivement-que cette Chambre lui accorde
un acte de constitution. Y a-t-il quelque
bonne raison de rejeter une requête comme
celle-là? Je m'étonne que l'on s'oppose àce bill parce que deux bills relatifs à laconstitution de sociétés coopératives qui
ont retenu l'attention de la Chambre pen-
dant les deux dernières sessions ont été
rejetés. Il est assez curieux que les plus
enragés adversaires de ce bill, lesquels yfont opposition par le motif que ses auteurs
ont combattu les bills des coopératives,
n'aient jamais assisté aux séances du co-
mité des banques et du commerce, devant
lequel ont été présentés les arguments pourou contre les coopératives. Ceci est vrai,
je crois, de tous ces messieurs, un seul
excepté. L'honorable député de Humboldt
(M. Neely).

M. NEELY Je ne suis pa3 membre du
comité des banques et du commerce.

M. GERVAIS : Mais, à titre d'amicus
curie intéressé à la question, l'honorable
député aurait fort bien pu communiquer
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au comité tous les renseignements qu'il
tient d'un fonctionnaire de cette Chambre.
On le sait, le comité des banques et du
commerce a fait le meilleur. accueil à tous
ceux qui désiraient rendre témoignage de-
vant ce comité; il a prêté une oreille fort
attentive à leurs dépositions. Je m'étonne
que le député de Nanaïmo (M. Ralph
Smith) n'ait pas poussé la condescen-
dance jusqu'à nous faire bénéficier de la
masse de données et de renseignements
qu'il possède relativement aux sociétés co-
opératives et aux merveilles qu'elles ont
réalisées ailleurs, bien qu'au Canada, elles
n'aient abouti qu'au désastre. A titre
d'avocat, j'ai exercé la fonction .de conseil
auprès de cinq ou six sociétés coopératives,
au cours de ma carrière au barreau, et j'ai
constaté qu'elles ont toutes abouti à la
déconfiture, à la fraude, à la faillite. Voilà
pourquoi je n'ai pas cru devoir prêter mon
appui à une loi générale tendant à accor-
der la personnalité civile aux sociétés co-
opératives; une loi permettant à un groupe
de sept personnes de former une société
commerciale, une société de commerce de
gros ou une société pour exercer le com-
merce de banque, moyennant une mise de
fonds de $1 par tête, constituant le magni-
fique capital de $7, pour le commencement
des opérations. Et, parce que devant le

comité des banques et du commerce j'ai
déclaré que je n'étais pas partisan de cette
théorie financière, voilà que, dans cette
Chambre, les partisans de ces .bills nie
font un crime d'avoir suivi les inspirations
de ma conscience et les leçons d'une expé-
rience de vingt-cinq ans

Pour mon bonheur ou pour mon malheur,
j'ai exercé, à titre d'avocat, la fonction de
conseiller légiste auprès de la plupart
(les sociétés coopératives établies à Mont-
réal depuis vingt-cinq ans, et je pourrais

moi-même éclairer sur ce point le député
de Nanaïmo qui semble si bien documenté
sur la question, grâce aux renseignements

puisés dans sa propre tête, ou empruntés
à l'étranger ou fournis par son...

M. RALPH SMITH. Monsieur le prési-
dent...

M. GERVAIS: Je n'ai pas encore ter-
miné mes observations. Les députés ici
ont toute la latitude voulue pour faire valoir
leurs arguments en faveur des demandes
qu'ils présentent à cette Chambre; et les
milliers de marchands détaillants du Ca-
nada, aussi bien que les marchands de gros
ont bien droit de demander qu'on consacre
quelques heures à l'étude d'une question
(lui les intéresse. Ces sociétés de mar-
chands détaillants ont voix au chapitre,
quand vient la consultation populaire et il
me semble que ces marchands détaillants
méritent qu'on entende leur cause.

M. GERVAIS.

M. RALPH SMITH: Voilà déjà quelque
temps que cette question est à l'étude et
les députés de la droite et de la gauche
sont sans doute parfaitement éclairés à cet
égard. Je propose donc le renvoi de la
suite de la discussion.

M. BOYCE: A plusieurs reprises, la
Chambre s'est prononcée et est allée aux
avis sur ce projet de loi; il n'y a donc pas
lieu de retarder davantage l'expédition
(les travaux de la Chambre pour discuter
cette proposition. Je repousse le principe de
ce bill, parce que, à mon avis, cette me-
sure relève de la juridiction provinciale.

Il est tout à fait singulier qu'on puisse
saisir la Chambre de pareils projets et y
consacrer un temps si précieux, alors que
nous avons un ministre du Travail (lui a
pour mission de s'occuper de ces questions
et qui persiste à s'absenter de la Chambre,
pendant que ce bill est à l'étude. Le mi,
nistre du Travail n'a pas fait acte de pré-
sence ici, ce matin; le bill à l'étude figure
en feuilleton. et au passage à l'ordre du
jour, le ministre s'éclipse. L'étude de ce
projet de loi n'aurait pas absorbé un
temps si précieux, si le ministre du Tra-
vail eût été présent et nous eût dit: "A
titre d'initiateur du bill relatif aux syn-
dicats et coalitions, je déclare qu'à mon
avis il faut rejeter ce projet." Il est mal-
heureux que la Chambre n'ait pas été en
mesure de bénéficier des lumières du mi-
nistre du Travail, et de constater dans
quelle mesure ce bill peut influencer sur
le projet de loi présenté par le ministre.

M. GERVAIS: L'honorable député qui
m'a précédé se plaint que la Chambre
n'ait pas été en mesure de bénéficier des
lumières du ministre du Travail sur la
question. Je vais donner lecture d'une
lettre exprimant l'avis du secrétaire lé-,
giste de la Chambre des communes-, et
cette opinion a été confirmée par le minis-
tre de la Justice; or, en pareille matière,
l'opinion de ce jurisconsulte est plus per-
tinente que l'opinion du ministre du Tra-
vail.

L'hon. M. EMMERSON: Dispensez-vous
d'en donner lecture.

M. GERVAIS: Non, cette opinion sera
utile au comité.

M. RALPH SMITH: Consignez-là au
compte rendu, sans en donner lecture.

M. GERVAIS: Non. Je veux en donner
lecture; j'y tiens. Vous en avez besoin.

23 avril 1910.
Monsieur H. Gervais, C.R.,

Député au Parlement, Ottawa.
Cher monsieur Gervais,-Relativement au

bill S du Sénat, tendant à constituer en
corporation l'association des marchands détail-
lants du Canada sous la forme revêtue par
le texte adopté au Sénat, le 13 du courant.



2 MAI 1910 WU

M..LANCASTER: Nous ne sommes pas
encore rendus au 13 du courant.

M. GERVAIS (lisant):
En réponse à la question que vous me po-

sez, celle de savoir si ce bill autorise la so-
ciété en question à exercer le commerce de
banque ou de prêt d'argent ou à se livrer
au commerce de détail ou de gros ou à créer
un monopole quelconque.

Monsieur le président, je vous adjure de
faire respecter le règlement. Je suis à don-
ner lecture de l'opinion du secrétaire lé-
giste de la Chambre des communes.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'hono-
rable député m'ayant demandé de faire
respecter le règlement, je prie les députés
de se livrer à des conversations un peu
moins bruyantes.

M. GERVAIS (lisant):
Bien que je n'aie guère eu le temps d'étu-

dier à fond la question je puis vous repon-
dre, relativement à la question du commerce
de banque, que ces opérations sont interdites
à l'association en questiôn par la loi d'in-
terprétiation, Statuts refondus du Canada,
chapitre 1er article 30, paragraphe 2, qui dé-
crète:

" 2. Nulle corporation n'est ensée autori-
sée à faire le commerce de banque, à moins
que ce pouvoir ne lui soit expressément con-
féré par la loi qui constitue la corporation.

Puis le secrétaire-légiste continue:
Le bill ne semble pas autoriser...

M. RALPH SMITH: N'est-ce pas là une
lettre privée et l'auteur de cette lettre n'a-
t-il pas demandé à l'honorable député de
ne pas la rendre publique ici?

M. GERVAIS: Non, et je lui ai dit que
je la lirais en public. Il ne s'agit'nullement
d'une lettre privée, mais de l'opinion ex-
primée par le secrétaire-légiste de la
Chambre des communes. Libre à l'hono-
rable député (M. Smith) d'examiner ce do-
cument, s'il le désire.

M. RALPH SMITH: De quui uroit l'ho-
norable député livre-t-il cette lettre à la
publicité?

M. GERVAIS: Je connais les règles de
l'étiquette tout aussi bien que mon collè-
gue; et je sais qu'il ne faut pas faire usage
d'une lettre privée. On m'a donné cette
lettre pour que j'en donne lecture à la
Chambre.' Le secrétaire-légiste de la Cham-
bre continue:

Ni directement ni indirectement le bill ne
semble autoriser la société en question à faire
les opérations de prêts d'argent L'article E
qu'on m'a signalé se rattache à l'autorisatior
de tirer, d'accepter, d'endosser des billets i
ordre et des lettres de change, mais à mon
avis, n'autorise nullement 'à faire des prêt
d'argent.

Je ne trouve rien dans ce tex€e qui ·indique
le pouvoir de faire le commerce de gros ou
de détail. L'article 2 porte: " Les objets de

l'association sont: a) d'avancer les intérêts
industriels et commerciaux des marchands dé-
taillante au Canada."

L'hon. M. EMMERSON : Par queis
moyens?

M. GERVAIS: Le secrétaire-légiste ré-
pondra au député de Westmoreland.

Si l'association en question s'avisait de faire
du commerce de gros ou de -détail en invo-
quant cet article, elle agirait sans autorisa-
tion et la chose pourrait lui être interdite
par le moyen voulu. J'observe, en outre, qu'il
n'y a pas de capital-actions, sens lequel il
est improbable qu'elle puisse se livrer à ces
opérations. 1 ý

On le sait, c'est au moyen d'un bref de
"quo warranto" ou un bref d'injonction
qu'on interdit ces opérations à cette asso-
ciation, dans les provinces où pareil pro-
cédure existe.
. .. Apparemment, cela est prévu par l'article
9 portant que la constitution et les règle-
ments actuels de ladite association volontaire,
en tant qu'ils ne sont pas contraires à la
loi ni aux dispositions de ia présente loi
continuent à être la constitution et les règie-,
ments de l'association.

Au bas de cette lettre figure la signature
de, "A. H. O'Brien". Cette opinion a
autant de valeur que celle de tout profane
qui chercherait à interpréter le bill à sa
guise, indépendamment des questions de
droit qu'il pourrait soulever. Nous pou-
vons adopter l'article premier. puis s'il
faut apporter à quelques dispositions cri-
tiquables les modifications voulues, cela
pourra avoir lieu en temps utile. J'affirme
que, de droit, la Chambre ne saurait re-
fuser d'accorder l'autorisation législative
à un groupe de citoyens qui demandent la
personnalité civile, en conformité des lois
du pays et des règles de procédure établies
ici. Cette Chambre est un tribunal de
justice tout comme une assemblée législa-
tive.

M. RALPH SMITH. Je n'ai pas proposé
le renvoi de la suite de la discussion. Je
propose le renvoi pur et simple.

M. BICKERDIKE : J'ai prêté l'oreille
à nombre de discours dirigés contre ce
projet de loi, et je n'ai entendu formuler
qu'un seul argument probant par le député
de Humboldt (M. Neely): c'est que tous les
pétitionnaires sont de la province d'On-
tario et de Québec. On n a pas soulevé
d'objection valable contre le bill.

M. LANCASTER: L'honorable député
pourrait-il me faire connaître les raisons
qui militent, au point de vue de l'intérêt
public, en faveur de l'adoption de ce bill?

M. BICKERDIKE: Les raisons militant
en faveur de ce bill sont celle-là mêmes
qu'on allègue à l'appui de tout projet simi-
laire adopté par la Chambre. Les lois
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constituant en corporation l'association des
manufacturiers, la fédération des compa-
gnies maritimes et une foule d'autres sont
précisément sur le même pied. Pourquoi
veut-on repousser ce projet de loi? Parce
qu'il est déposé par le député de Saint-Jac-
ques, de Montréal?

Des VOIX: Non, non.

M. BICKERDIKE: Ou parce que les
membres de l'association habitent -surtout
Ontario et Québec?

Des VOIX: Non, non.

M. BICKERDIKE: Ce sont là de bien
singulières raisons, en vérité. Les mar-
chands du Canada demandent l'adoption
de ce projet de loi. Ils forment un groupe
important de citoyens; ils rie nous deman-
dent pas autre chose que ce que nous
avons accordé aux épiciers de gros, à la de-
mande de ces derniers.

Ils demandent ce que l'association des
manufacturiers et la fédération des arma-
teurs a demandé et ce que vous leur avez
accordé. Pour un motif ou pour un autre
quelques mîenbres dle la Chambre sont réso-
lus à combattre le bill.

M. LANCASTER: L'honorabl' député a
d d
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de cette Chambre voteront en faveur de
ce bill.

(La motion de M. Ralph Siith est re-
poussée par 30 voix contre 36.)

Sur l'article 1er.

L'hon. M. EMMERSON: Il me semble
que l'objection contre l'adoption de cette
loi par le Parlement, a une grand inipor-
tance. En examinant les noms udes prono-
teurs du bill on constatera à première vue
qu'il ne s'agit pas d'une demande zénéral,.
qu'elle ne se rarsnorte pas à tout le Cana-
dia, qu'il n'y a pas de requérant de l'Ouest
ou de l'Est qui demande cette autorisation.

Pour mériter le titre d'organisation fédé-
rale, il devrait y avoir des représentants
de toutes les parties du Canada. Cela
prouve que le pays n'a rien demandé.

M. HUGHES: N'y a-t-il pas assez de
noms pour une formation de société? Il
suffit d'avoir cinq noms.

M. M. CLARK: Si mon honorable ami
de Westmoreland (M. Emmerson) veut me
le permettre, je lui dirai qu'à ma connais-
sance il y a un grand nombre de marchands
de détail dans l'Ouest qui désirent l'adop-
tion de cette loi.

eman é pourquoi cette association serait Sir l'article 8 (billets à ordre et lettres
moins bien traitée que l'association des de change, responsabilité (es officiers re-
manufacturiers. L'honorabb' député tit-il lativement aux billets et lettres de change.)
que l'association des manufacturiers a été
formée en société par une loi du Parlement 'hon. M. PUGSLEY: Je conseillerais i
fédéral? mon honorable ami (M. Gervais) (le suppri-

mer l'article 8. Cette association n'a pas
M. BICKERDIKE: Oui. (e capital-actions et je îie pense pas qu'on
M. LACS1E u ulean devrait lui piermiettre d'accepter (les lettres.de change ou de faire (les billets à ordre.
M. BICKERDIKE: Je ie peux pas citer

l'année à l'improviste, mais j'ai présenté Sénat et une modification pourrait entrai-
moi-même b- bil! pour autoriser la fédéra- ner son rejet.
lion des armateurs et il a été adopté à En réalité, le secrétaire-légiste dit qu'il
l'unanimité par la Chambre.l'unauiiiiité~l arlChibe.ny a rien d'illégal dans la bill. Les

M. LANCASTER: Mon honorable ami directeurs veulent simplenent escompter
dit-il que l'association des manufacturiers ,es billets pour leurs petites opérations
a été formée en société par une loi du Par- particulières. Il y a une limite dans le
lement fédéral? paragraphe 2. Si vous désirez adopter le

bill, il faut an finir maintenant, car la pro-M. BICKERDIKE: Oui. rogation aura lieu mercredi et nous n'au-
M. LANCASTER: Je voudrais voir lat loi. rons pas le temps de faire modifier le bill

iu Sénat. Tout ce qui peut tendre à violerM. BICKERDIKE: Je ne peux pas la l'article , est limité par le paragraphe 2
iianner immédiatement à l'honorable dépu- et je donte l'assurance au comité que les
té, mats comme je l'ai lit, jL'ai présenté oyens nécessaires existent cans le droitmoi-même le bill de la fédlération des ar- counumier n e demande (ue l'article 8 soit

iatî'urs. Il ni'y- a aucunle raison rieur nie laissé tel qu'il est.pas adopter ce biCt, excepté que les inté-
ressés sont d'Ontardo et de Québec et que M. TURRIFF: Cet article S p 'est pas né-
le député qui présente le bil s'est élevé cessaire et ne devrait pas faire partie du
contre l'association coopérative. Assuré- bll. Je ne crois pas que le bill devrait
ment la Chaubre ne s'abaissera 'pas us- être adopté. Si cette législation est juste,
qu'à ce point .. x elle devrait être faite par les provinces.

Quelques ~ ~ ~ ~ ~ E VI:Axvi!axvxDpréa lité,lat seréaie-égst ditn qu'il

'y tatés dans l'Ouest cet article devrait être
M. BICKERDIKE: ... pour le plaisir supprimé, parce que le seul but poursuivi

de persécuter l'honorable député de Saint- anvertu d'un semblable pouvoir, par l'as-
Jacques. J'espère que tous las membres socation des marchands de bois, a été la

M. BICKERDIKE.



2 MAI 1910

suppression de la concurrence. Si cette
association a besoin d'argent et veut es-
compter des billets, pour se procurer cet
argent, cela ne peut être qu'avec cet objet
en vue. Le promoteur du bill dit que ce
n'est pas pour faire des opérations, soit en
détail, soit en gros.

Cela doit être pour le même but que
l'association des marchands de bois au dé-
tail dans l'Ouest voulaient se procurer de
l'argent, pour faire une coalition des per-
usonnes intéressées dans ce genre de né-
goce. Je propo'se que l'article 8 soit sus-
primé.

Sir WILFRID LAURIER: Je conseille-
rais à mon honorable ami le promoteur du
bill (M. Gervais) d'accepter l'amendement
s'il désire voir adopter ce bill. Le but du
bill est tel que si vous accordez à cette
compagnie qui n'a pas de capital du tout
la permission d'accepter des responsabi-
lités, vous adoptez un principe très dan-
gereux, et de plus si mon honorable ami
veut qu'à cette période de la session ce
bill soit adopté, il ferait mieux d'accepter
l'amendement et le faire porter au Sénat.
Il reviendra demain du Sénat et il pourra
être encore modifié si c'est nécessaire.

M. GERVAIS: Cette association de-
mande seulement l'autorisation générale
qui est accordée à toute compagnie
d'émettre des billets à ordre.

L'hon. M. PUGSLEY: Mais elle in'a pas
de capital.

Sir WILFRID LAURIER: Si mon ho-
norable ami désire que ce bill soit adopté,
surtout à cette période de la session, je
lui conseillerais de laisser retrancher l'ar-
ticle.

(L'amendement de M. Turriff est adopté.)
Rapport est fait du projet de loi qui est

lu pour la 3e fois et adopté.

DISCUSSION DU BILL DE L'OTTAWA
AND MONTREAL POWER AND TRANS-
MISSION COMPANY.
La Chambre passe à la discussion en

comité général sur le projet de loi (n° 178),
présenté par M. Perley, tendant à former
en sociaté l'Ottawa and Montreal Power
and Transmission Company.

M. CONMEE: Il a été décidé auscomité
que le mot "power" serait supprimé du
titre de la compagnie,- c'est seulement une
ligne de transmission.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: C'est au
moment de la 3e lecture qu'il est temps de
changer le titre.

Sur l'article 8 (pouvoirs).
M. SEALEY: Il a été bien compris au co-

mité que cette compagnie n'aurait pas

d'autres pouvoirs que ceux qui dépendent
d'une ligne de transmission de force mo-
trice. Si les mots contenus dans cet article
donnent à la compagnie le droit d'acquérir
des forces motrices, ce n'est pas ce qui a
été entendu au comité.

M. BOYCE: Cet article a pour but de
permettre la location de force motrice pour
transmettre de l'énergie électrique.

M. SEALEY: C'était là le but. -

M. CONMEE: Je me souviens que les
mots "ou autres pouvoirs" devaient être
supprimés dans le bill. La compagnie de-
vait avoir l'autorisation de transporter de
l'énergie électrique ou de la force motrice,
mais il semblerait que cet article lui donne
le droit non seulement de transporter la
force qu'elle pourrait acquérir d'une façon
quelconque, mais aussi de développer de
la force. Il n'y a rien dans l'article
qui empêcherait la compagnie de s'occuper
de forces hydrauliques aussi bien que d'au-
tres forces, et ce n'était pas là l'inten-
tion.

M. BOYCE: La force hydraulique a été
supprimée dans le bill.

M. CONMEE: Les mots "ou autres for-
ces" devraient être aussi supprimés. Le
bill est contradictoire si l'on y laisse ces
mots; je propose qu'ils soient rayés.

M. BOYCE: Ce bill a été étudié par le
comité, renvoyé à un sous-comité qui l'a
examiné avec soin et finalement il a été
adopté. Mon honorable ami (M. Conmee)
a exposé cette objection devant le sous-
comité et je ne crois pas qu'il soit juste, à
cette période avancée de la session, de
proposer un amendement qui pourrait avoir
pour effet d'empêcher l'adoption du bill
cette année. L'article ne peut pas être
interprété comme le pense l'honorable dé-
puté (M. Conmee). Il sait parfaitement
bien que tout ce qui pourrait être consi-
déré dans ce bill comme donnant des droits
à une compagnie de développer de la force
hydraulique a été supprimé et que l'inten-
tion est d'en faire simplement une compa-
gnie de transmission d'énergie électrique.

Si cette compagnie avait reçu les pouvoirs
de développer de la force hydraulique, ces
mots pourraient avoir un effet, mais les
pouvoirs étant éliminés, les mots n'ont pas
d'autre sens que d'autoriser une ligne de
transmission.

M. CONMEE: J'ai soulevé cette objection
au comité et.le comité s'est accordé sur le
bill, mais les promoteurs en faisant réim-
primer le bill y ont introduit ce que le co-
mité avait supprimé.

M. BOYCE: Ah! non.

M. CONMEE: J'affirme que oui.
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M. PERLEY: Cet article est copié sur le
bill de la St. Lawrence Power Co., et ces
mots sont insérés comme ils le sont dans le
bill en question. L'honorable député (M.
Conmee) n'a pas le droit de laisser croire
que les mots n'ont pas été introduits dans
le bill tels qu'ils ont été adoptés par le
comité.

M. CONMEE: Je sais cela, mais l'article
du bill de la St. Lawrence Power Co. ne
serait pas applicable dans ce bill sans en
refaire la rédaction. Mon honorable ami
sait que le secrétaire et le promoteur du
bill devaient faire les changements.

M. LANCASTER: Ne disent-ils pas qu'ils
les ont fait?

M. CONMEE: Mais ils ne les ont pas
fait. C'est ce que je leur reproche. Ils
n'ont pas supprimé ces mots comme ils
l'auraient dû. Quels sont ces mots:

a) Pour transmettre seulement de l'électri-
cité ou (le l'énergie électrique ou autre force,
courant, ou énergie.

Il n'y a pas d'objection à ce qu'ils em-
ploient autant de mots qu'ils voudront pour
transmettre (le l'énergie ou des courants
électriques, mais il y a des objections au
mot ", pouvoir "..

C'est ainsi que j'envisage la question et
s'ils ont promis de retrancher ces mots, ils
auraient dû tenir leur promesse.

(La séance suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

M. PERLEY: C'est moi qui ai déposé
le bill, mais je Veux qu'il soit bien compris
clue je n' ai aucun intérêt personnel. Ce-
pendan, personne ne désire plus que moi
le voir adopté sous une forme régulière.
Ceux qui demandent cette charte possèdent
déjà à Hull une chute d'eau qu'ils exploi-
tent depuis plusieurs années; ils pos-
sèdent également des chutes d'eau dans
plusieurs rivières tributaires de l'Otta-
wa, du côté nord, et tout ce qu'ils deman-
dent maintenant, c'est le droit de construire
une ligne de transmission.

Je suis prêt à accepter tous les amende-
ments nécessaires pour donner au bill une
forme régulière. L'honorable député de
Rainy-River (M. Conmee) prétend que le
mot "énergie", à la 2 7 e ligne, et à la 30e
ligne, peuvent être erronément interprétés.
Bien que je ne sois pas de cette avis, je n'ai
pas d'objection à le retrancher.

M. CONMEE: L'honorable député con-
sentirait-il à supprimer à la 3e ligne les
mots ''ou autre énergie' pour ne laisser que
"le fluide ou énergie électrinue"? Si mon
honorable ami désire des pouvoirs plus éten-
dus, qu'il le dise dans son bill.

M. PERLEY: Le mot "énergie" suivi
d'une virgule, à la 19e ligne, le mot "éner-

M. CONMEE.

gie" à la 27e ligne, et le mot "énergie" à
la 30e ligne, peuvent être retranchés; mais
le mot "force" à la 29e ligne, doit res-
ter, car il n'a pas la même signification.

M. CONMEE: L'honorable député se-
rait-il satisfait des mots "lumière, chaleur
ou énergie électrique"?

M. PERLEY: Cela serait suffisant.

M. CONMEE: Avant la suspension de
la séance, à une heure, je discutais cet ar-
ticle et j'ai fait une motion. Après avoir
entendu les explications de mon honorable
ami, je retire cette motion, puisque les
mots en question seront retranchés.

Je signalerai maintenant une autre ob-
jection dans ce même article. L'article 12
du bill, dans son texte primitif, exigeait le
consentement de la municipalité, au moyen
d'un règlement; aux termes de la nouvelle
rédaction, le consentement de la municipali-
té devra être obtenu sous l'empire de l'article
247 de la loi sur les chemins de fer, qui
n'exige pas que cela soit fait par règlement,
mais simplement par une décision du con-
seil municipal.

La première rédaction disait que la com-
pagnie ne pourrait pénétrer dans une ville
sans le consentement de la ville. Cette
restriction n'existe plus dans la nouvelle
rédaction, car si la compagnie ne peut s'en-
tendre avec la ville, les conditions seront
fixées par la commission des chemins de
fer. Je ne m'y oppose pas, mais je fais re-
marquer que dans le cas des villes on ne
devrait pas se contenter d'une décision du
conseil municipal, mais exiger le consente-
ment des contribuables.

M. LANCASTER: Pourquoi faire une dis-
tinction entre les villes et les autres mu-
nicipalités?

M. CONMEE: Pour ma part, je trouve-
rais cette condition excellente, pour les
villes et les villages. Mon honorable ami
dira peut-être: Pourquoi dans les villes et
villages et non ailleurs.

M. LANCASTER: Il y a des campagnes
plus importantes que certains villages.

M. CONMEE: On pourrait peut-être pren-
dre la population comme base. Cette ques-
tion devrait être soumise à une règle gé-
nérale, mais elle n'existe pas. Dans les
municipalités rurales traversées par ces li-
gnes, il n'y a pas les mêmes intérêts à pro-
téger. Une ligne peut les traverser sans
causer de dommages; de plus ces lignes ren-
dent de grands services et, en ce sens, elles
sont d'utilité publique.

Je ne m'oppose pas à la chose, mais je
fais remarquer au parrain du bill et à cer-
tains honorables députés, jusqu'à quel
point l'appui qu'ils donnent à ce projet de
loi est en contradiction avec leur attitude
sur d'autres questions. Voici un bill à
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l'effet d'autoriser une compagnie à péné-
trer dans une grande ville, un bill d'une
nature exclusivement provinciale. Les pro-
moteurs, ni dans leur avis ni dans leur re-
quête, n'ont demandé à franchir l'Ottawa
pour pénétrer sur le territoire de Montréal
maintenant. Le bill leur donne ce
droit, mais ils ne devraient pas l'avoir,
ne l'ayant pas demandé dans leur re-
quête. Pour ma part je n'y ai pas
d'objection, mais un certain nombre de
députés ont consacré beaucoup de temps
à combattre d'autres bills qui empiétaient
moins que celui-ci, sur les droits provin-
ciaux. Mais voici: le parrain de ce bill
étant un membre de l'opposition, ces mes-
sieurs oublient toutes leurs anciennes théo-
ries concernant les droits provinciaux.

Maintenant, je m'oppose au paragraphe
e qui est ainsi conçu:

Acquérir tout terrain, droit de passage et
privilège nécessaires à l'exploitation de son
entreprise.

Par un autre amendement au paragra-
phe 5 de l'article 16, la compagnie est
autorisée exclusivement à acquérir le
terrain nécessaire à l'installation d'une
ligne de transmission. Ce paragraphe
c me paraît incompatible avec l'ar-
ticle 16. Si la compagnie doit être
autorisée à exproprier des terrains pour
d'autres fins que l'installation d'une ligne
de transmission à travers l'Ottawa, je m'y
oppose fortement. Nous qui habitons
l'Ouest, nous espérons que la rivière Ot
tawa deviendra bientôt une rivière navi
gable, beaucoup plus qu'elle n'est à pré
sent. Le canal de la baie Georgienne sera
bientôt construit et nous ne devons paa
mettre d'obstacle à la réalisation de c
grand projet, quand la chose est possibb
sans grand préjudice aux promoteurs di
présent bill. Je désire savoir si le parraii
du bill consentirait, vu les dispositions di
paragraphe 5 de l'article 16, à éliminer l
paragraphe c P

M. PERLEY: Il y a une grande différenc
entre les -deux dispositions. L'article 8 au
torise la compagnie à acheter des terrains
de gré à gré. Mais l'article 16 perme
l'expropriation et définit ce qui pourra êtr
exproprié.

M. CONMEE: Le bill doit être interprét
dans son ensemble -et cet article ne peu
pas être pris isolément. Il confère de
pouvoirs plus étendus que ceux qu'on er
tend donner à la compagnie.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Il est pro
posé que le mot "énergie" à la 19e ligne d
l'article 8, soit biffé. Adopté.

Il est aussi proposé de retrancher le mc
"énergie" à la 27e ligne. Adopté.

M. CONMEE: Dans le paragraphe
à la 3e ligne, les mots "ou autre force
doivent aussi être retranchés.

M. PERLEY: Non; le mot "force" seu-
lement. L'Orateur suppléant a déclaré la
motion adoptée.

M. CONMEE: Je ne l'ai pas entendu.
M. l'ORATEUR SUPPLEANT: J'ai com-

pris que la motion demandait seulement de
retrancher le mot "force". Si j'ai mal
compris, on peut s'expliquer. Il est aussi
proposé de retrancher le mot "énergie" à
la 27e ligne. Adopté. Il est encore proposé
de retrancher le mot "force", à la 30e
ligne. Il vaudrait peut-être mieux pro-
poser d'ajouter le mot "électrique", après
le mot "pouvoir", à la 29e ligne. Adopté.
Et retrancher également le mot "pouvoir",
où il se rencontre, à la 30e ligne. Adopté.

Sur l'article 9 (décisions des conflits par
la commission des chemins de fer.)

M. SEALY: Je partage l'avis de l'hono-
rable député de Rainy-River (M. Conmee)
et je considère que le cas du paraýgraphe c
de l'article 8 n'est pas définitivement réglé.
Mon -honoroible ami avait proposé q!ue ce
paragraphe fût rayé. Je ne suis pas
certain qu'il ait fait une motion régulière,
mais le cas devrait être décidé.

M. CONMEE: J'ai fait la proposition,
mais elle n'a pas été acceptée et l'article
est voté.

M. BOYCE: Tout ce que je puis dire, -si
l'honorable député de Rainy-River propose
de rayer l'article 9...

M. CONMEE: Pas du tout. Je parlais
*du paragraphe c de, l'article 8. Quant à
*l'article 9, je considère que dans sa foT'me

actuelle il n'a pas la portée qu'on enten.
dait lui donner, et j'espère que mon hono-
rable ami (M. Perley) acceptera ma propo-
sition. L'article est maintenant ainsi
conçu:

Dans le cas des diérends quant aux prix
que la compagnie pourra exiger, etc.

Je crois qu'il faudrait dire plutôt.
Dans le cas où une demande d'énergie est

e faite ainsi que les prix que la compagnie pour-
na exiger, etc.

Il n'est pas question de différends, carl'article dit plus loin que le Gouvernement
e fédéral, la province d'Ontario et la pro-

vince de Québec ou n'importe quelle autre
é municipalité peuvent s'adresser à la com-
t mission des chemins de fer pour faire fixer

M les prix. Dans ces conditions, il ne
M.Bpeut y avoir de différends. Je ne

suppose pas que le texte des deux premi-
res lignes ait eu pour objet d'annuler

e l'effet des dispositions contenues dans
le reste de l'article; en adoptant la modi-
fication que je propose, on n'enlève rien
à la compagnie et on fait peut-être dispa-
raltre une difficulté. Je prtose l'adoption
tode ces mots.

M. BOYCE: Quels mots P
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M. CONMEE: J,' propose de retranchei
à la première ligne, les mots "dispute ou.
différend" et le les remplacer par les iot.
'demande, ainsi qu'il Y est pourvu par b
présente loi." Je propose aussi d'ajoutei
le mot "et" à la 43e ligne, afin que le text(
soit ''et la dite commission. à la demande
de toute personne", etc. Je ne voudrais
pas enlever à ces provinces ou aux muni
cipalités le droit de se prévaloir (les dispo-
sitons de cet article nour deiander à la
coninission (le fixer les prix, et de déchar.
ler les particuliers de ce soin. ('est mon

seui but, et je crois que 'ame'ndenient que
je propose, l expose clairement.

A la 4 2 e ligne, je croi- que les mots "ou
transmis' devraient être ajoutés apres le
mot "produit". Ce point est important.
Cette compagnie est autorisée, non seule-
ment a transmettre l'énergie qu'elle pro-
duit, mais aussi l'énergie qu'elle achètera
d'autres compagnies. Cette -rédaction ne
devrait pas se rapporter à l'énergie
que cette coimpagnie voudrait se procurer de
ses rivales.

M. PERLEY: Très bien; dans ce cas,
on insère les mots 'produite ou transmise".
Ce qu'on suggère ensuite ne se rapporte
qu'au terme même de cette disposition. Au
comité on a discuté longuement cette der-
mère et l'on s'est entendu pour en faire
rapport à la Chambre sous sa for e ac-
tuelle. Sauf l'ajouté: "ou tranmise"-e
qui est raisonnable-cette disposition nie
devrait pas être changée.

M. CONMEE: Alors, nous tombons tous
d'accord sauf sur un mot. Qu'on me per-
mette de faire observer que cette disposition
prévoit le cas de conflit et de contes-
tation quant au mode de distribution,
à la durée où cette puissance doit être four-
nie, ou aux conditions de la quantité à
fournir; cette divergence d'opinions sera ré-
gIée par la commission des chemins de fer
(lu Canada "à la requête de tout abonné
ou de celui qui demande à utiliser cette
énergie soit électrique, soit autre que la
compagnie peut produire, ou même à la
demande de la compagnie elle-même". Cela
me semble expliquer toute la phrase. Cette
disposition ajoute:

Ladite eonnistsion, à la deiande de toute
personne ou de toute municipalité, ou à la
demande du Gouvernement (lu Ca.nada ou
des gouvernemnents provinciaux I'Oitairio on
de la province de Québec. . .

On propose donc que le Gouvernement ou
une municipalité quelconque peut, sans
conflit aucun et de son propre mouvement,
pour l'avantage des citoyens qu'il repré-
sente, soumettre une requête. Mais après
le mot "et" la disposition ajoute: "la dite
commission agit comme il est prévu" et
l'on pourra prétendre que la commission
aura épuisé ses pouvoirs.

M. CONMEE.

M. BOYCE: Je ne sache pas que l'au-
i teur de ce projet de loi peut offrir de sé-
s rieuses objections à ce que vient de pro-
i poser l'honorable représentant de Thunder-
r Bay (M. Conmee), mais j'estime qu'il est

de mon devoir de faire observer que l'ho-
norable député a fait partie du sous-co-
mité nommé par le comité chargé de l'étude

- des projets de loi d'intérêt privé quand il
s'est agi de discuter ce projet de loi; que
durant plusieurs jours il a assisté aux réu-
nions de ce sous-comité; que cette dispo-
sition a fait l'objet d'une étude très sé-
rieuse de la part du sous-comité; qu'il a
lui-même proposé plusieurs modifications;
que ce n'est qu'après plusieurs modifica-
tions qu'on a rédigé cet article dans sa
forme présente; que les modifications ac-
ceptées par le sous-comité étaient exacte-
ment les mêmes que celles qui nous sont
soumises maintenant; que cette disposition
était basée sur ce qu'avait conseillé mon
honorable ami au sous-comité et que l'ho-
norable député devait être parfaitement sa-
tisfait, puisqu'il n'a pas exprimé de mécon-
tentement.

Le sous-comité a fait rapport de cette
disposition au comité des projets de loi
d'intérêt privé qui, à son tour, l'a portée
à la Chambre. Aujourd'hui l'honorable dé-
puté, alors que la session expire, s'efforce,
si je ne me trompe, de combattre injuste-
ment l'adoption de ce proJet de loi en in-
sistant sur des modifications (lui sont en
conflit direct avec l'attitude qu'il a prise
au comité des projets de loi d'intérêt privé.
Quant à moi, je n'ai aucune objection à
cela, car je n'estime pas que toutes ces
iodifications représentent grand'chose.
Toutefois, je tiens à ce qu'il soit bien connu
que je m'oppose énereiquement à ce que
l'honorable député, à cette période de la ses-
sion, tienne une attitude qui n'est pas con-
forme à celle qu'il a prise au sous-comité
d1u comité des projets de loi d'intérêt privé.

M. CONMEE: L'honorable député ne
s'appuie sur rien quand il avance que je
prends une attitude différente de celle que
j'ai tenue au sous-comité. Il fallait rédiger
cette disposition. Je n'avais pas eu l'occa-
sion de la lire imprimée jusqu'à ce jour,
car j'étais absent samedi. Je n'ai pas as-
sisté à la réunion ,du comité, bien que je
me fusse rendu à l'hcure de la convocation
le ce dernier. J'ai essayé de me procurer

un exemplaire de ce projet de loi, mais le
commis m'a informé que l'Imprimerie ne
lui en avait pas encore envoyé; il
m'était impossible d'attendre tout l'après-
midi. Je crois que le comité s'est réuni
plus tard pour adopter ce proiet de loi,
mais on ne saurait me tenir responsable de
ce qui s'est passé.

Quelques VOIX: Adopté.
M. SEALEY: Je conseillerais qu'on insé-

rât à la première ligne de l'article 9 que
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"la compagnie fournira d'abord les abon-
nés les plus voisins de la source d'énergie
électrique." La raison pour laquelle j'en
agis ainsi, c'est que l'ouest de l'Onta-
rio et que la péninsule de Niagara comp-
tent deux compagnies - transmission
d'énergie en activité et qu'on en compte-
ra une autre très prochainement. Ces com-
pagnies fournissent l'énergie à ces centres
importants qui sont Toronto, Hamilton et
autres, mais elles refusent de s'occuper des
requêtes de gens qui habitent le territoire
intermédiaire et qui demandent à se servir
de cette énergie. Ces gens-là doivent se
soumettre à tous les inconvénients et à
tous les dangers qu'offrent les lignes de
transmission qui passent dans leurs loca-
lités-quelquefois même par la voie publi-
que, mais à tout événement, à diffé-
rents endroits même devant ou entre leurs
portes et la rue ou la voie publique.

Il n'est que juste que si on expose ces
gens-là à tous ces dangers et ces inconvé-
nients, ils aient le droit de jouir des avan-
tages et des commodités qui sont l'apanage
des citoyens des villes privilégiées. Quant
à cette compagnie particulière, il serait de
beaucoup plus avantageux si, entre Ottawa
et Montréal il s'établissait une centaine de
villes avec des industries et des fabriques,
où les ouvriers pourraient vivre dans le
confort et dans le bien-être, exempts de
tous les inconvénients qui peuvent affliger
les populations aussi denses des grandes
villes, oui, cela vaudrait mieux que de trans-
mettre toute cette énergie à Montréal pour
y développer les industries de cette ville et
pour en augmenter de 100,000 âmes la popu-
lation. On pourrait opérer dans une me-
sure étonnante la décentratisation de la
population des grandes villes grâce à ces
lignes de transmission. On pourrait faire
servir ces dernières à l'établissement de
localités florissantes par toute les régions
qu'elles traverseront, sans favoriser la
centralisation autour des grandes cités la
population qui y trouve sa vie et ses intérêts.
Pour cette raison j'estime qu'il est de l'inté-
rêt de la région intéressée et du Canada en
général., qu'on oblige cette compagnie à
fournir l'énergie dont elle pourrait disposer
à ceux qui voudront en jouir tout le long de
sa ligne, et cela, à des onditions en tout
semblables à celles imposées à la population
des grands centres. Je crois que si l'on
inscrivait cette ligne au commencement de
l'article 9, cela permettrait de régler la
difficulté qui devrait surgir, à mon sens.

M. BOYCE: Mon honorable ami demande
qu'on insère une modification qui se trouve
déjà dans cette disposition même. A trois
reprises différentes il a au sous-comité et
au comité des projets de loi d'intérêt privé,
proposé la même modification et on lui a
fait observer que celle-ci se trouvait déjà
dans cette disposition. La question de prix,
de méthode, de temps et de quantité, etc.,

d'après lesquels la compagnie devra four-
nir cette énergie à tout intéressé, est déjà
soumise à. la commission des chemins de
fer; l'honorable député a déclaré au comité
que cette disposition contenait tout ce qu'il
voulait y voir inscrire. Il a parlé d'environ
vingt personnes qui auraient demandé
l'usage de cette énergie. Je lui ai fait ob-
server que ces gens-là pouvaient réclamer
ce droit d'après l'article 9.

Mais supposons qu'il n'y ait que trois
personnes établies aux endroits que tra-
versera cette ligne et qui réclameraient
cette. énergie, elles n'ont qu'à s'adresser
à la compagnie et si cette dernière refuse
de se rendre à leur demande à des condi-
tions qui les satisfassent, tout ce qu'elles
ont à faire, c'est de s'adresser à la com-
mission des chemins de fer d'après la dis-
position rédigée en premier lieu et modifiée
à la demande de l'honorable représentant
de Thunder-Bay et Rainy-River (M. Con-
mee). D'après cet article, il n'est plus
question de vingt personnes; un seul
homme peut s'adresser à la commis-
sion des chemins de fer qui réglera
toute la question. Il s'agit, d'abord, du
prix; en deuxième lieu, des méthodes de
distribution; en troisième lieu, du temps
'de la distribution de cette énergie; en
quatrième lieu, de la quantité à fournir et
enfin des conditions d'après lesquelles la
compagnie fournira cette énergie. Tout
ce que l'honorable député pourrait greffer
sur cette disposition serait parfaitement
superflu. Le sous-comité du comité des
bills d'intérêt privé a étudié ce que mon
bonorable ami lui donseillait d'insérer.
'On lui a fait observer que tout cela serait
inutile; c'est aussi mon opinion, et voilà
'þourquoi je lui demande de permettre
l'adoption de cette disposition telle qu'elle
est, parce qu'on a déjà prévu les objec-
tions qu'il a soulevées. J'ai étudié ces
'dernières avec soin et nous avons exami-
né cette disposition de façon à ce qu'elle
comprît tout ce que réclamait l'honorable
député. Quiconque veut obtenir cette
énergie et en débattre le prix ou les con-
'ditione peut s'adresser à la commission
des chemins de fer qui tranchera la ques-
tion.
' M. SEALEY: Il est parfaitement vrai
que cette question a été soumise au sous-
'comité et que mon honorable ami (M.
'Boyce) a dit que ces dispositions se trou-
tVaient comprises danis cet article.

La compagnie n'est pas obligée de fournir
cette énergie à personne, mais cette dis-
position veut que toute requête peut être
adressée à la commission des chemins de
fer et que cette dernière peut l'accorder,
suivant les circonstances et l'état de choses
qu'on lui démontre. Or, ces circonstances
et cet état de choses ainsi démontrés prou-
veront qu'il en coûte tellement plus pour
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prolonger cette ligne jusqu'à Montréal et
pour fournir cette énergie à un certain
nombre de requérants, que la commission
décidera, tout probablement, que le coût
de cette énergie représentera dix fois ce
qu'il serait pour Montréal. Cela ferait dis-
paraître immédiatement l'industrie ou le
commerce du requérant, vu qu'il ne pour-
rait acquitter un prix aussi élevé. Si nos
amis sont sincères dans ce qu'ils disent,
il n'est que juste que ce projet de loi soit
rédigé de façon à rendre claire leur inten-
tion. D'après les meilleurs renseignements
que j'ai pu me procurer, je suis porté à
dire qu'un certain nombre de personnes qui
auraient demandé qu'on leur fournît une
énergie de 25 chevaux-vapeur, ne pour-
raient ne voir leur désir se réaliser qu'en
acceptant les conditions qu'il plaira à la
compagnie de leur imposer. Si les hono-
rables membres ont raison de dire que la
rédaction proposée ferait double emploi,
comme il s'agit d'une bonne chose, suivant
leur propre aveu, il n'y a pas de mal à
l'adopter.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: On n'a
donné avis d'aucune modification de ce
projet de loi au comité, à l'exception de
celui donné par M. Sealey sur l'article 9.

M. CONMEE: J'avais compris que l'ho-
norable député (M. Perley) accepterait
la modification, que j'ai proposée pour
la première ligne de l'article 9.

M. PERLEY: L'honorable député a mal
compris ce que j'ai dit. Il semblerait plutôt
ridicule de prétendre que celui qui peut
conclure privément une convention avec
cette compagnie pour se procurer de l'éner-
gie, ne fût pas libre d'agir à sa guise,
sous ce rapport. S'il n'y a pas de diffé&
rence entre ces deux dispositions, pour-
quoi s'adresser à la commission des che-
mins de fer? Cet article décrète plus loin
que si celui qui utilise cette énergie ne
peut accepter les conditions qu'impose la
compagnie, il sera libre de s'adresser à la
commission des chemins de fer qui fixera
les prix et les conditions. Je ne puis
accepter la proposition do l'honorable dé-
puté (M. Conmee).

M. BOYCE: Ce que suggère mon hono-
rable ami (M. Conmee) rend le texte peu
grammatical. Il est dit dans le bill dont
le Fous-comité a fait ranport: "Au cas de
contestation ou de différend au sujet du
prix", et l'honorable dénmté propose qu'à
ces mots on substitue: "Au cas où il se-
rait formulé uelque demande, comme il
est ci-après nrévu, relativement au prix
que la compagnie exigera de la force mo-
trice, etc.," ce qui changerait le sens du
texte. De plus, avis n'a pas été donnm
de cet amendement.

M. CONMEE: Ce n'était pas nécessaire,
et si le texte que je propose ne convient

M. CONMEE.

pas, c'est chose facile d'en concevoir un
autre qui rende la pensée du législateur.
Le texte actuel du projet de loi ne corres-
pond pas à l'intention du sous-comité. Cet
article est emprunté au bill concernant la
St. Lawrence Power Company, où il est
dit que tout différend ou contestation au
sujet de la vente ou de l'achat h, ' ue
motrice doit être réglé par la commis-
sion; or, si cet article signifie quelque
chose, c'est bien que la commission est,
sur demande du Gouvernement fédéral,
des gouvernements d'Ontario et de Qué-
bec, ou d'une municipalité quelconque.
autorisée à déterminer le prix de la force
motrice. Sans être eux-mêmes les com-
mateurs, les gouvernements et les muni-
cipalités en question doivent avoir le droit
d'intervenir au nom de la population, et
le texte actuel de l'article serait contraire
à cet objet. J'y vois donc un inconvénient
qu'il y a lieu d'écarter par l'insertion d'un
texte de la nature de celui que je propose.

M. SEALEY: Si on nie le permet,
j'ajouterai quelques mots à l'amendement
dont j'ai donné avis. Ces quelques mots
en rendent le texte un peu plus parfait.

M. 'ORATEUR SUPPLEANT: L'honora-
ble député ferait mieux de s'en tenir à
l'amendement dont il a donné avis.

M. SEALEY: J'aimerais à modifier com-
me suit le texte de l'amendement dont j'ai
donné avis; les mots entre parenthèse sont
ceux que j'ai ajoutés:

Toutefois, chaque fois que la quantité (le
force ou d'énergie demandée (en un endroit
quelconque sur le parcours de la ligne princi-
pale de transraission) excède vingt-cinq che-
vaux-vapeur par année (la compagnie doit la
fournir et) le prix qui en est exigé ne doit
pas dépasser le prix minimum par cheval-
vapeur demandé (pour la même quantité ou
pour une quantité moindre) à toute autre per-
sonne utilisant la force ou l'énergie fournie
par la compagnie, que cette force ou énergie
soit fournie directement par la compagnie, ou
par toute autre compagnie vendant, pour fins
d'utilisation, la force ou l'énergie de ladite
compagnie, ou cédant telle force ou énergie.

L'usage qui prévaut nie donne lieu d'es-
pérer que la Chambre me permettra d'in-
sérer ces mots; mais si monsieur le prési-
dent en décide autrement, je m'en tiendrai
au texte de l'amendement dont j'ai donné
avis.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Ne pouvant
me prononcer immédiatement sur l'impor-
tance des modifications que comporte ce
texte, je devrai m'en tenir à l'avis de mo-
tion que l'honorable député a inscrit au
feuilleton, à moins que le comité ne décide
à l'unanimité d'accéder à son désir.

M. PERLEY : Je m'oppose de toutes
nies forces à la modification que propose
l'honorable député de Wentworth (M. Sea-
ley), considérant qu'il y a lieu d'entourer



2 MAI 1910

ce projet de toutes les précautions possi-
bles, afin que ces personnes puissent établir
leur ligne de transmission et que soient en
même temps sauvegardés les droits du
public. Cet article 9 autorise la commission
à intervenir entre la compagnie et les parti-
culiers qui désirent utiliser la force mo-
trice, en chaque cas de contestation ou de
différend quant au prix, à la question de
savoir si la demande d'énergie est suffisante
pour que la compagnie soit tenue d'établir
un service, et s'il suffit d'une demande de 25
chevaux-vapeur pour que la compagnie
soit obligée de fournir l'énergie. Ce sont
là des points qu'il ne nous anDartient pas
de décider.

On veut simnlement faire exception à
l'autorisation générale que l'article 9 con-
fère à la commission. Je considère que
l'on doit avoir assez de confiance en cette
commission pour compter qu'elle rendra
justice au public. Cet amendement tend à
entraver son intervention et à créer une ex-
ception à l'autorisation conférée par l'arti-
cle 9.

M. CONMEE : Ce que je demande en-
core, c'est la suppression des mots "de con-
testation ou de différend ".

M. PERLEY : L'honorable député ne
pense-t-il pas que la compagnie et les par-
ticuliers devraient arrêter entre eux le prix
à être payé?

M. CONMEE : Sans doute, et ce n'est
pas de cela qu'il s'agit, mais bien d'une
demande adressée à la commission des
chemins de fer. Au cas d'entente entre le
consommateur et la compagnie, il n'y aura
pas de demande. C'est pour le cas où il
serait formulé une demande que je propose
l'insertion des mots: " Au cas où il serait
formulé quelque demande, comme ci-
après prévu, relativement au prix." Si
l'on veut que le Gouvernement fédéral,
un gouvernement provincial ou une muni-
cipalité quelconque aient le droit de déter-
miner le prix de l'énergie électrique, on
devrait, en toute justice, agréer mon amen-
dement; si on ne le fait pas, les particu-
liers se heurteront à des subtilités de toute
sorte, ils devront recourir aux services
d'avocats et faire des frais considérables.

M. SEALEY: Nous n'avons pas de loi
déterminant le prix maximum et le prix
minimum de l'énergie électrique, tandis
que nous en avons qui fixent le coût du
transport des voyageurs et des marchan-
dises par les différents chemins de fer.
Ainsi, la commission des chemins de fer
est tenue, quand on le lui demande, d'or-
donner que le coût du transport des voya-
geurs par la ligne qui va d'Ottawa à Mont-
réal, ne doit pas excéder 3 cents par mille
entre Ottawa et Casselman ou Côteau.
Bien que la compagnie puisse prouver
qu'il lui a coûté 10 cents par mille et mê-

me davantage pour ralentir le train et lui
faire reprendre sa vitesse, son tarif ne doit
pas excéder 3 cents par mille.

Par cet amendement, je veux faire en
sorte que nulle personne demandant à uti-
liser la force motrice ne soit tenue de la
payer plus cher que quiconque habite à
une distance égale de la source d'énergie.
Cette proposition me paraît parfaitement
équitable, elle l'est tellement que je ne
doute pas que le parrain du projet de loi
l'agrée; s'il ne le fait pas ,Je compte bien
que le comité l'adoptera dans l'intérêt du
Canada en général et plus particulièrement
dans celui des municipalités que traverse-
ra la ligne de transmission.

M. PERLEY: Je prétends que l'amende-
ment de l'honorable député (M. Sealey) est
inapplicable. La commission des chemins
de fer ne peut ordonner que le prix soit le
même pour tous les consommateurs; la dé-
termination du prix dépend de la quantité
d'énergie utilisée et d'autres circonstances.
J'invite le comité à rejeter l'amendement.

M. CONMEE: Tel ne me paraît pas être
l'objet de l'amendement. L'honorable dé-
puté (M. Boyce) constatera que mon amen-
dement n'empiète aucunement sur les at-
tributions de la commissison des chemins
de fer.

M. BOYCE: Il y a lieu de rejeter cet
amendement qui tend à entraver la com-
mission dans l'exercice de son pouvoir dis-
crétionnaire. S'il est un pouvoir que la
commission doive exercer en toute liberté,
c'est bien celui de réglementer le prix. A
quoi bon l'autoriser à réglementer le prix
de l'énergie si l'on doit, par l'imposition
des conditions que comporte cet amende-
ment, entraver l'exercice des pouvoirs con-
férés par l'article 9?

M. PERLEY: Cet article est emprunté
au bill concernant la St. Lawrence Power
and Transmission Company, que le comité
a si pleinement discuté et que la Chambre
a adopté.

M. CONMEE: Les observations de l'ho-
norable député de Sault-Sainte-Marie ne
sont peut-être pas très justes. Cet arti-
cle, en effet, est emprunté au bill de la
Sainte-Lawrence Power Company, mais il
se rattachait alors aux dispositions de ce
projet de loi, tandis que se rattachant
maintenant aux dispositions d'un autre
projet de loi, il n'a plus le même effet. Cer-
taines dispositions en ont été supprimées:
ce n'est plus l'article que renfermait le bill
c' ne-ernant la St Lawrence Power Company.

Mon honorable ami se borne à proposer
que toute demande formulée soit soumise
à la commission qui sera autorisée à inter-
venir comme il a dit. Sans porter le moin-
dre préjudice à la compagnie, cet amende-
ment est susceptible d'être utile à certaines
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parties du pays. Je n'y vois donc aucun
inconvénient; il semble marquer un progrès
réel.

M. SEALEY: La loi des chemins de fer
n'autorise pas la commission à fixer les
tarifs des chemins de fer, niais seulement
à en prescrire l'uniformité, afin que les
grands centres ne puissent être favoris&
au détriment des campagnes. Cela me
paraît en tous points conforme à l'usage
généralement suivi par le Gouvernement et
à l'esprit des lois canadiennes.

L'hon. GEORGE P. GRAHAM (ministre
des Chemins de fer et des Canaux): Je
suis bien aise de voir un aussi grand
nombre de députés témoigner autant de
confiance à la commission des ehe-
mins (le fer, pour laquelle nous avons
longtemps combattu, l'honorable dé-
puté de Lincoln (M. Lancaster) et
moi, (levant le comité des chemins de fer.
Je vois avec plaisir que l'on juge qu'il y a
pas lieu de ne pas imposer de restrictions
et de laisser la commission exercer libre-
ment ses pouvoirs, car tel est mon avis.

Quand il s'est agi des pouvoirs comn-plexes relatifs au canal (le la vallée de la
Trent, ,la Chambre a partagé mon avis au
sujet d'un article portant qu'au cas d'en-
tente entre les parties à l'égard (lu prix,
nul ne devait intervenir, et qu'au cas dedésaccord, le différend dvvait être tranché
par la commission des chemins de fer.
Je ne veux pas m'écarter d'un principe que
j'ai déjà agréé et que j'ai prié la Chambre
de consacrer par le projet (te loi en ques-
tion.

M. CONMEE: L'amendement ne porte
pas atteinte à ce principe-la.

M. BOYCE: Je me vois forcé de protes-
ter contre l'attitude de mon honorajble ami
(M. Conmee) qui, à cette heure tardive dela session, s'acharne à vouloir faire adopter
son amendement. Pourquoi a-t-on renvoyé
le projet de loi au comité des bills d'inté-
rêt privé, et pourquoi ce dernier l'a-t-il àson tour renvoyé à un sous-comité? Aux
séances de ce comité, mon honorable ami(M. Conmee) et l'honorable député de
Wentworth (M. Sealev) se sont longtemps
efforcés de faire insérer cet amendement
dans le projet de loi. On le discuta à fond
et mes honorables amis de Wentworth (M.
Sealev) et de Rainv-River (M. Conumuee)
semblaient alors entendre raison. Pour-
quoi le ramènent-ils sous la même forme à
cette heure (] la session?

Par cet amendement, nous lions la con-
mission des chemins de fer qui devrait
avoir ses coudées franches dans l'examen
de cette question.

M. SEALY: Je m'en rapporte à la déci-
sion de la majorité du comité ou de la
Chambre. Si la majorité accepte ou rejette
un amendement, nous l'accepterons ou la

M. CONMEE.

rejeterons. L'objet de l'amendement est
d'empêcher les inégalités de traitement et
de guider la commission des chemins de
fer dans les questions de tarif. Le Gouver-
nement a établi un taux uniforme par mille
pour le transport par les chemins de fer.
Mais il n'a pas fixé de tarif pour la force
motrice.

M. LANCASTER: La commission des che-
mins de fer n'établit pas des tarifs unifor-
mes pour toutes les voies ferrées. Dans cer-
taines localités elle permet d'exiger des tarifs
différents de ceux qui sont exigés dans d'au
tres localités. Le taux par mille n'est pas
le même dans tout le Canada. Il peut te-
nir compte de tous les accidents géographi-
ques et des autres circonstances et, si vous
reposez la moindre confiance dans la com-
mission des chemins de fer, ne lui liez pas
les mains de manière à l'einpêcher de ren-
dre justice à tous le monde.

M. SEALY: Aux termes de la loi des che-
mins de fer, la commission ne peut pas au-
toriser un taux plus élevé entre Ottawa et
Cêteau qu'entre Ottawa et Montréal. Je
désire simplement prévenir les inégalités de
traitement, et je suis d'avis qu'il est du de-
voir de la commission de les empêcher.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. CONMEE: Avant (lue nous laissions

cet article de côté, le parrain du bill ré-
pondra peut-être à une question que j'ai
posée il y a quelque temps. Je propose que
les mots "contestation ou différend" dans
la première ligne de l'article 9 soient bif-
fés et remplacés par les suivants: "demai-
d, de force prévue dans le présent
acte ou quant au prix à payer". J'ai déjà
fait quelques observations sur ce sujet
et je crois que ce.t amendement est néces-
saire. J'espère que l'honorable député (M.
Perley) l'acceptera.

M. PERLEY: Je crains de ne pouvoir ac-
.cepter l'amendement proposé. Aucun avis
n'a été donné et je ferai observer que ce
n'est qu'en cas de désaccord que la com-
mission (les chemins de fer doit agir. C'est
le but 'le l'article, tel que le niumustre
(M. Graham) l'a déclaré.

M. CONMEE: Cela n'a pas trait à cet ar-
ticle.

L'hon. M. PUGSLEY: Puis-je demander
au parrain du bill pourquoi on a modifié
la rédaction d'un article qui est censé re.
produire un article semblable du bill de
la compagnie de transmission d'énergie (lu
Saint-Laurent. Il y a quelques modifications
et je me suis demandé si elles provenaient
d'une erreur des typographes ou si elles
étaient préméditées. Dans le bill concer-
nant la compagnie de transmission du Saint-
Laurent se trouvent ces mots: "la com-
mission des chemins de fer fixera le prix"
de vente de l'énergie électrique, tandis que
cet article, bien qu'il soit censé calqué sur
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celui du bill de la compagnie de transmis-
sion, a été modifié et les mots "pourra
fixer" remplacent le mot "fixera", ce qui
donne à la commission des pouvoirs dis-
crétionnaires.

M. LANCASTER: Le sens est le même,
n'est-ce pas?

L'hon. M. PUGSLEY: Non. Je ne con-
çois pas la raison de ce changement.

M. LANCASTER: Je déclare que le chan-
gement a sa raison d'être, car lorsque nous
accordons des pouvoirs à un tribunal, nous
disons toujours "pourra" et non "devra".

L'hon. M. PUGSLEY: Il est singulier
qu'un article statue que la commission
fixera le prix auquel la compagnie pourra
acquérir de l'électricité, et que l'autre dis-
pose qu'elle pourra fixer le prix de vente.

M. LANCASTER: Il ne saurait y avoir
d'achat sans vente.

L'hon. M. PUGSLEY: Un tribunal se
demanderait naturellement pourquoi le
Parlement s'est servi du mot "fixera" dans
un cas, et non dans l'autre.

M. PERLEY: Je consens volontiers à
modifier l'article.

L'hon. M. PUGSLEY: Si le changement
a lieu, je suis d'avis que nous pouvons
adopter l'article, car ce point a été examiné
avec soin dans le cas du bill concernant la
compagnie de transmission du Saint-Lau-
rent.

M. CONMEE: Le ministre (M. Pugsley)
a-t-il examiné si le mot "et" est nécessaire?

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne crois pas
que cela fasse quelque chose. Je propose
que le mot "devra" remplace le mot "pour-
ra", afin d'employer le même mot dans les
deux cas.

M. LANCASTER: Naturellement, nous ne
pouvons pas modifier le bill de la compa-
gnie d'énergie du Saint-Laurent. Mais le
mot "pourra" est le mot propre. Nous n'or-
donnons pas aux juges de faire telle ou
telle chose.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Le comi-
té décide-t-il que le mot "fixera" remplace
"pourra fixer"? Il n'y a pas d'opposition?
Il est décidé à l'unanimité que le mot soit
changé.

L'article, ainsi modifié, est-il adopté?
Adepté.

Sur l'article 16, paragraphe 5, (article
concernant l'expropriation) :

5. Les terrains qui seront pris ou utilisée
par la compagnie sans le consentement du
propriétaire pour les fins de ses lignes de
transmission ne devront pas excéder ce qui
est nécessaire pour la construction, l'explei-
tation et l'entretien desdites lignes de trans-
mission, tel qu'il est indiqué sur les plans qui
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doivent être approuvés ainsi qu'il est prescrit
dans le présent ecte. Toute servitude qu'exer-
cera la compagnie sera limitée au passage des-
dites lignes de transmission en travers de
to«te voie ou place publiques ou en travers de
toute rivière ou cours d'eau; et, sauf dans les
oas susmentionnés, la compagnie, en prenant
possession des terrains ne paiera seulement que
la valeur des terrains dont elle prendra ainsi
possession, mais elle paiera aussi une juste
indemnité au propriétaire pour tout dom-
mage causé au reste de la propriété ou au-
trement par la prise de possession de ces
terrains et la construction de ces lignes de
transmission.

M. CONMEE: D'après mon interpréta-
tion, le présent bill accorde à cette compa-
gnie les pouvoirs d'expropriation qu'une
compagnie de chemin de fer peut exercer
à l'égard du terrain nécessaire à la cons-
truction de sa voie. Naturellement, l'in-
tention était d'accorder ces pouvoirs à la
compagnie uniquement à l'égard de -ses
lignes de transmission. Aux termes du
paragraphe c de l'article 8, la compagnie
neut:

Acquérir les terres, droits de passage et
privilèges qui sont nécessaires pour les fins
de son entreprise.

Rapprochons cette disposition du para-
graphe 5. de l'article que nous discutons.
L'honorable député qui s'occupe du bill a
prétendu que ce paragraphe restreint les
pouvoirs que je viens d'énumérer. C'était
l'intention, mais je ne crois pas que ce
paragraphe les restreigne. Lorsque ce pa-
ragraphe 5 de l'article 16 a été adopté, le

-paragraphe c de l'article 8, que je viens
de lire, avait été supprimé par le comité.
Je crois que le paragraphe 5 de l'article 16
devrait être rédigé ainsi:

Lees terrains ainsi utilisés par la compagnie
sans la consentement du propriétaire seront
limités aux terrains nécessaires pour les fins
de sa ligne de tranmission.

M. BOYCE: L'honorable député a-t-il
donné avis de cet amendement?

M. CONMEE: Non.

M. LENNOX : A quoi bon perdre notre
temps?

M. CONMEE: Depuis que je fais partie
de la Chambre l'honorable député a occupé
plus de temps que moi.

M. LENNOX: En tout cas, je n'ai pas
occupé le temps à favoriser mes propres
intérêts.

M. CONMEE: Je crois que l'honorable
député l'a fait autant que moi, au moins.

M. BOYCE: N'est-ce pas le propre ar-
ticle de l'honorable député que le sous-co-
mité a inséré?

M. CONMEE: Parfaitement. Mais on
l'a inséré lorsque l'autre article a été biffé.
Je fais observer que cet article n'aura pas

ÉDITION REVISÉE.
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l'effet voulu, à moins d'ajouter la restric-
tion que je propose. Je ne prendrai pas le
temps de le discuter ni ne proposerai d'a-
mendement. Si le comité juge à propos d'a-
dopter le bill tel quel, celui-ci n'assurera
pas au public en général la protection qu'il
devait lui donner.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : L'article
16 est-il adopté?

Adopté.

Sur l'article 17

Rien dans cette loi ne sera interprété comme
autorisant la compagnie à exnorter aux Etats-
iUnis de l'électricité ou de l'énergie électrique
ou autre.

M. CONMEE: Je désire faire observer
que cet article n'a aucunement l'effet qu'il
devait avoir. Il a été convenu au sous-
comité d'introduire une disposition interdi-
sant à cette compagnie de transmettre de
l'énergie électrique destinée à être exportée
hors du Canada, et c'est apparemment dans
ce dessein qu'on a inséré le présent article.

Mais il n'empêchera pas l'exportation,
parce que, d'après les dispositions du bill,
la compagnie a le droit, d'acheter ou de
louer de l'énergie électrique d'une
autre compagnie. Elle a aussi le droit
de relier ses lignes à celles de toute
autre compagnie, soit de la province de
Québec, soit de la province du Manitoba
C'est-à-dire qu'elle peut traverser la rivière
Ottawa pour relier ses lignes aux lignes
d'Ontario. Si l'énergie ainsi transmise dans
Ontario était exportée, ce ne serait pas de
l'exportation -d'énergie électrique par cette
compagnie, mais par quelque autre compa-
gnie. Si l'on veut prescrire ce qui a été
convenu, l'article doit être rédigé de la ma-
nière suivante:

Rien dans cette loi n'autorise la compagnie
(le transmettre par ses lignes de l'électricité
ou de l'énergie électrique ou autre destinée à
être exportée aux Etatis-Unis, et toute l'élec-
tricité ou l'énergie électrique ou autre trans-
muise pour la compagnie serait entièrement
utilisée au Canada et n'en sera pas exportée.

A mon avis, le seul moyen d'empêcher
cette exportation est de décréter, non pas
que la compagnie n'exportera pas, mais que
ses lignes ne serviront pas à cette fin, quelles
que soient les lignes avec lesquelles elles
se raccorderont. Le comité a consacré
beaucoup de temps à la discussion concer-
nant la compagnie de force du Saint-Lau-
rent. mais voici une compagnie qui peut en
approvisionner une autre sans aucune des
restrictions imposées à la compagnie du
Saint-Laurent afin de l'empêcher de trans-
mettre de l'éhergie électrique aux Etats-
Unis.

M. BOYCE: N'est-ce pas le même article?

M. CONMEE: Non.
M. CONMEE.

L'hon. M. HAGGART: L'énergie peut-
elle être transmise sans qu'on ait obtenu la
permission du Gouvernement?

M. CONMEE: Non, je suppose que la loi
exige cette permission. Mais les honora-
bles -députés de la gauche n'ont pas été
satisfaits de cela dans le cas de la St. Law-
rence.

M. PERLEY: L'honorable député me
permettra-t-il de dire un mot. Je suis
certain qu'il ne veut pas fausser la vérité.
Je veux lui faire remarquer que cet article
est exactement semblable à celui du bill
de la St. Lawrence. Voici l'article 12 de
ce bill.

Rien dans cette loi n'autorisera la compa-
gnie à exporter de l'électricité ou autre éner-
gie aux Etats-Unie.

Tel est l'article dans le bill de la St.
Lawrence.

M. CONMEE: Si tel est l'article dans le
bill de la St. Lawrence, il n'est pas suffi-
sant pour protéger l'intérêt public.

M. LANCASTER: L'honorable député ne
pourrait-il pas se fier au Gouvernement
qui, en vertu de la loi générale, verrait à ce
que l'énergie ne soit pas exportée s'il n'est
pas sage de le faire?

M. CONMEE : Je veux bien avoir con-
fiance dans le Gouvernement; nous avons
un gouvernement honnête qui sait protéger
l'intérêt public, mais nous ne savons pas si
nous n'aurons pas un jour un mauvais gou-
vcrnement.

Nos honorables collègues de la gauche
peuvent peut-être passer sur les banquettes
ministérielles, et je veux dès aujourd'hui
protéger l'intérêt public. Je veux faire re-
marquer aux honorables députés qui ont
pendant si longtemps prétendu qu'ils travail-
laient dans l'intérêt public en em(pêchant
l'exportation de l'énergie, que par ce bill
ils donnent à cette compagnie le pouvoir
d'en exporter; et si mes honorables amis
consentent à sacrifier les principes pour
lesquels ils ont combattu si vigoureusement
à l'occasion d'autres bills, c'est leur affaire.
Mais je veux montrer quelle est leur con-
duite. Le public pourra juger s'ils étaient
sincères dans leur désir de (protéger l'inté-
rêt public, lorsqu'ils ont -dépensé plusieurs
jours du temps de la Chambre à combattre
un principe qu'ils acceptent aujourd'hui,
simplement parce que, du moins cela paraît
ainsi, c'est un de leurs collègues qui présente
ce bill.

M. BOYCE: Je désire demander à mon
honorable ami si cet article est bien sem-
blaible à celui de la St. Lawrence Trans.
mission Company? l a dit qu'il était en-
tièrement différent, lorsqu'en fait les deux
sont exactement semblables.

M. CONMEE: Je ne veux pas que l'ho-
norable député me prête ses paroles. J'ai
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dit que vous preniez un article du bill de
la St. Lawrence pour le mettre dans ce
bill, et dans des conditions entièrement dif-
férentes.

M. BOYCE: Voici pourquoi je pose cette
question: lorsque cette article était en dis-
cussion à l'occasion de la Montreal Power
Transmission Company, j'ai proposé de le
faire inscrire régulièrement au Feuilleton,
et lorsque le vote a été demandé sur cet
amendement, ce fut l'honorable député, de
Rainy-River qui fut le plus ardent à crier
"ncn". Il 'nous a donné là un exemple de
sa logique.

(Il est fait rapport du projet de loi.) •

DISCUSSION DU BILL DE LA LIGNE DE
BIFURCATION DE GUELPH.

La Chambre passe à la discussion en
comité général sur le projet de loi (n° 218),
déposé par M. A. H. Clarke, cercernant la
compagnie de la ligne de bifurcation de
Guelph.

M. LANCASTER: Je veux faire connaî-
tre brièvement mes vues sur ce bill qui
n'aurait jamais dû être présenté devant ce
Parler'nent. Il est absolument inconstitu-
tionnel, c'est un bill de confiscation et il
recule la civilisation de centaines d'années.
Il signifie que si quelques actionnaires d'une
compagnie de chemin de fer veulent ne pas
vendre leurs actions à la ville de Guelph,
qui possède la balance des actions, cette
ville demande à ce Parlement d'obliger par
des menaces ces actionnaires à lui vendre
leurs actions à un prix, savoir $400 par
action. Je dis- que le Parlement ne doit pas
intervenir dans une affaire de ce genre. Ce
n'est pas un cas d'expropriation d'une terre
pour construire un chemin de fer. La ville
de Guelph possède la majorité des actions,
et ces actionnaires sont dans la minoriti.

On a dit d'un autre côté que ces actionnai-
res ne sont pas des dépositaires, et
le préambule du bill prétend qu'ils sont
simplement agents, chose qui est contestée,
et au lieu de demander que la ville fasse
décider par les tribunaux si ces personnes
sont agents et peuvent conséquemment
transférer leurs actions ou si elles ne le
sont pas, on nous demande, dans ce 20e
siècle, de faire ce qu'on ne nous a jamais
demandé de faire encore; on nous propose
une chose qui n'a jamais été faite, et je ne
puis comprendre que ceux qui proposent
ce bill connaissent réellement ce qu'ils de-
mandent.

La ville de Guelph possède un chemin de
fer. Elle en a la propriété presque excli-
sive à l'exception de quelques actions. Il
y a quatre ou cinq actionnaires. Les cir-
constances ont voulu que ce chemin de fer
fût une bonne affaire pour eux les ini-
tiateurs. Ces personnes ont fait un place-
ment qui peut leur rapporter beaucoup au-
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jourd'hui. Supposons que le contraire fût
le cas. Si comme il est arrivé plusieurs
fois dans ce pays, depuis que nous avons
commencé à construire des chemins de fer,
ces personnes avaient placé leur argent
dans un chemin de fer et l'avait perdu, si
l'entreprise n'avait pas réussi, pourraient-
elles demander à la municipalité qui devra
en retirer un bénéfice, de l'enlever de leurs
mains, de le payer un certain prix et de
demander au Parlement de fixer ce prixP
C'est exactement ce que l'on nous demande
de faire aujourd'hui par ce bill. La pre-
mière raison pour le combattre est que
nous ne sommes pas cpmpétents à juger des
mérites de cette question, ni à décider
si ces personnes sont des fondés de pouvoir
ou des aLyents, et devraient en conséquence
lui remettre leurs actions.

L'hon. M. HAGGART: Quels droits y
ont-elles?

M. LANCASTER: Quatre ou cinq possè-
dent une action chacune.

L'hon. M. HAGGART: Quelle est la va-
leur de ces actions?

M. LANCASTER: Elles ont été payées
$100 l'action, et la ville de G".elph a dit à
ces personnes: Nous allons vous *donner
vos $100 et 6 p. 100 à intérêt composé, ce
qui fera une somme de $400 pour chaque
action, si vous voulez nous les vendre. On
demande au Parlement de déclarer ce
que ces personnes doivent faire; première-
ment, elles devront contre leur gré vendre
leurs actions, et secondement nous en fixe-
rons le prix. Je demande aux honorables
membres de cett3 Chambre si nous som-
mes compétents à décider une questioni
dans laquelle on nous demande d'agir ar-
bitrairement. Si ces personnes sont des
dépositaires ou sont des agents, c'est aux
tribunaux à le déclarer.

Il est juste de dire afin de ne pas trom-
per aucun membre de cette C. ambre que
les promoteurs de ce bill ont admis que
ces personnes n'étaient pas réellement des
dépositaires et que les tribunaux'
auraient de la difficulté à juger de cette
façon. Où nous arrêterons-nous si nous
nous engageons dans cette voie? Si vous
décrétez que quelqu'un n'est pas un dé-
positaire, que vous ne pouvez pas r4us-
sir à prouver devant un tribunal qui l'est,
qu'il n'est pas obligé de vous transférer ses
actions, la ville de Guelph ou une autre
municipalité pourra-t-elle nous obliger à
dire, que parce :au'elle désire avoir ses
actions que cette Chambre décrétera que
les biens de cette personne soient expro-
priés. C'est tout simplement une confisca-
tion. Prenons le cas d'une personne qui
fournirait dés provisions et de l'argent à
des prospecteurs et qui dévelonnerait une
mine de charbon. SuDnosons que cette per-
sonne dépense un millier de dollars à faire
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des recherches, et qu'elle trouve une mine
près d'un village ou d'une ville qui a be-
soin de charbon et que cette mine vienne
à donner des profits. D'après ce bill que
l'on nous propose de voter, on nous obli-
gera, en principe, de dire:

L'intérêt public demande que vous ven-
diez cette mine de charbon à la ville. Vous
avez dépensé beaucoup d'argent dans d'au-
tres parties du pays pour des choses qui
n'ont jamais rapporté des profit,s, mais
cette mine à bien réussi, et nous allons
vous payer vos frais, le coût de vos tra-
vaux et 6 p. 100 à intérêt composé et
vous céderez votre mine à la ville la plus
proche paece qu'elle a besoin de charbon.

Je dis que c'est un acte de confiscation.
Ce n'est pas de la civilisation. Ce n'est
pas une législation civilisée ou qui soit
d'accord avec les principes et les institu-
tions britanniques. Si nous nous enga-
geons dans cette voie, je ne sais pas jus-
qu'où nous irons. Je désire que l'on com-
prenne bien que je ne dis pas que le prix
n'est pas raisonnable. Je ne suis pas com-
pétent à décider de cela. Je ne prétends
pas que ces personnes devraient recevoir
plus qu'on leur offre, et je ne dis pas non
plus qu'elles étaient les agents ou les dé-
positaires des fonds de la ville de Guelph,
et que la ville ne doit rien leur payer.

Je ne suis pas compétent à décider cela,
et je ne crois pas qu'il y ait un avocat dans
cette Chambre qui voudrait donner une
opinion sur le sujet. Les tribunaux sont là
pour dire si ces personnes sont des agents.
La ville de Guelph peut avoir des témoins
pour dire qu'elles le sont, et elle peut obte-
nir de la cour un nandamns les obligeant
à transférer leurs actions sans venir devant
le Parlement.

C'est certainement une proposition dont
on n'a jamais entendu parler que celle
de demander au Parlement de déclarer, en
adoptant le principe socialiste le plus
avancé, combien vaut un bien appartenant
à une personne qui n'est pas ooligée de
vendre par la loi du pays, et que le Parle-
ment décide sur des témoignages comme
ceux qui ont été produits devant nous, et
qui ne seraient pas acceptés par une cour
de justice.

On nous demande de dire que si on offre
à quelqu'un un prix raisonnable pour une
propriété qu'il possède, qu'il a acquise, sur
laquelle il a le droit de spéculer s'il le dé-
sire, qu'il doit la transférer, non pas pour
le service( du Canada, niais pour l'avantage
des municipalités. C'est une proposition
des plus injustes. La ville de Guelph est
pratiquement propriétaire du chemin, mais
il y a quatre actions qui valent beaucoup
d'argent, et la ville de Guelph est jalouse
et voudrait posséder toutes les actions,

Lorsqu'il s'agit d'exproprier des terrains,
nous avons une loi générale pourvoyant à
ce qu'on ne puisse arrêter la construction
d'un chemin de fer et qui dit que les ter-

M. LANCASTER.

rains pour l'emplacement de la voie ferrée
seront expropriés, mais le Parlement ne va
pas jusqu'à vouloir établir la valeur de ces
terrains. Le Parlement n'oserait pas dire:
Nous allons vous obliger à vendre votre
terre un certain prix. Nous décrétons, afin
de construire des chemins de fer, que per-
sonne n'en pourra empêcher la construc-
tion mais s'il faut vendre votre terre pour
la construction de ces chemins, la valeur en
seia fixée par arbitrage.

Dans l'espèce, il ne s'agit ýpas d'un che-
min de fer qu'on se propose de construire;
il est déjà construit. Le chemin de fer est
la propriété de la ville de Guelph, sauf
ces quelques actions. L'argument le plus
fort qui ait été soumis par les représen-
tants de la ville de Guelph, au comité des
chemins de fer, c'est que les contribuables
de Guelph seraient unanimes à favoriser
la mesure.

L'hon. M. HAGGART: Les actionnaires
y sont-ils opposés?

M. LANCASTER: Oui, sans doute qu'ils
y sont opposés. Ils l'ont combattu au Sé-
nat. On a argué que parce que six action-
naires sur dix y consentaient, les autres
devaient consentir également. Supposons
que je fasse un marché quelconque en vue
de l'établissement d'un terrain de jeu dans
nia ville. Je contribue 10 p. 100 et neuf
autres personnes contribuent 10 p. 100 (lu
prix du terrain. Plus tard, ce terrain ac-
quiert une grande valeur comme emplace-
ment d'usine, et il est possible que je sois
disposé à me déposséder (le mes parts
moyennant le versement de l'intérêt et d'une
somme de $1,000, ou autre, que j'y ai en-
gagée; mais est-ce à dire que mes associés
sont obligés d'en passer par mes propres
vues sur les questions de moralité et de
philanthropie dans la circonstance? Y au-
rait-il lieu d'édicter que ces personnes dont
les vues diffèrent de celles des autres, se-
ront forcées d'en passer par ce que ces au-
tres disent? On a prétendu que parce que
les contribuables de Guelph seraient una-
nimement en faveur de la mesure, ce pro-
jet de loi devrait être adopté et ses action-
naires dépossédés de leurs parts. Suppo-
sons que la compagnie de chemin de fer du
Grand-Tronc ou celle du Pacifique-Cana-
rlien vienne nous dire: Voici un membre
de la députation, peu importe sa circons-
cription, dont nous ne voulons pas comme
actionnaire; nous tenons à lui reprendre
ses actions et, à l'appui de notre demande,
nous vous dirons que tous les actionnai-
res de la compagnie partagent notre senti-
ment. Est-ce une raison pour se rendre
à leur demande? Les contribuables (le
Guelph ne sont que des actionnaires dans
l'espèce.

M. J. A. CURRIE : Combien la ville
de Guelph a-t-elle d'engagé dans cette
affaire?
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M. LANCASTER: Aux termes de la loi
de 1901, la ville détient pour $20,000 de ca-
pital-actions.

M. GUTHRIE: Elle a pour $173,000 d'o-
bligations et $20,000 d'actions.

M. LANCASTER: Peu importe la somme
engagée par la ville de Guelph; je dis que
la question est la même au fond: on invite
le Parlement à confisquer la propriété de
ces gens.

M. J. A. CURRIE : Quelle proportion
de ces actions ces personnes détiennent-
elles?

M. LANCASTER: Peu importe, je dis
que le principe est condamnable. Je dis
que nous n'avons pas plus le droit d'a-
gréer cette demande, que nous n'aurions
le droit d'agréer celle de la banque de
Montréal, si elle voulait cor*itinidre une
veuve détentrice de trois actions à les lui
céder à un certain prix. Peu importe que
la somme ainsi engagée soit minime ou
non; les actionnaires ont le droit d'en dis-
poser comme ils l'entendent et notre Par-
lement ne saurait les déposséder de ce
droit. On m'informe que c'est là un pla-
cement avantageux à l'heure qu'il est, et
que naturellement la ville de Guelph aime-
rait à s'en emparer. Il est certain qu'elle
trouverait son compte à acquérir ces ac-
tions au prix de $400 chacune; autrement,
elle ne. chercherait pas -à obtenir cette lé-
gislation. Il est vrai que ces actions n'ont
coûté que $100 chacune, il y a quelques
années, et que l'intérêt composé à 6 p. 100
leur donnerait, aujourd'hui une valeur de
$400; mais ma prétention est qu'il ne s'a-
git pas de savoir si la ville de Guelph se
montre large ou non en faisant cette offre;
ces actionnaires ont le droit de refuser de
vendre ces parts, même si on leur en of-
frait 20 millions chacune. Dans l'espèce
la cité de Guelph invite le Parlement à
s'ingérer et à imposer arbitrairement à ces
hommes l'aliénation de leur propriété à
un certain prix. Il me paraît bien qu'une
telle loi, si elle devait être votée par
notre Parlement, serait inconstitutionnelle;
mais ce que je prétends surtout, c'est qu'une
telle proposition ouvre la porte à la confis-
cation des biens des particuliers, sous la
réserve d'une juste compensation. Je con-
damne ce caractère de mainmise que com-
porte le projet de loi. Que le ministre me
permette de lui exposer clairement la si-
tuation.

La ville de Guelph est détentrice de
la plupart des actions dans ce chemin
de fer qui est en exploitation. Quand la
ville de Guelph nous demande de contrain-
dre ces actionnaires à lui céder leurs ac-
tions, c'est tout comme si l'on disait: Lan-
caster, de Sainte-Catherine, est détenteur
d'actions dans la banque de Montréal les-
quelles sont cotées à $280 chacune; nous lui

en donnerons un peu plus, et nous invite-
rons le Parlement à le contraindre à céder
ses actions dans la Banque de Montréal.

Je donne cela comme exemple. Si
ncus consentons à cela, où aboutirons-
nous? Nous permettons simplement à des
gens qui apparemment ont eu assez d'in-
fluence pour faire adopter ce projet de loi
au Sénat de gêner un particulier dans l'ad-
ministration de ses biens. Pourquoi adop-
ter un projet de loi comme celui-ci à ce
moment de la session? Au reste, si nous le
rejetons l'intérêt public n'en souffrira au-
cunement. Je ferai observer au premier
ministie que la ville de Guelph n'a pas de
droits municipaux à exercer dans l'espèce;
et lorsqu'elle décide, de l'avis de ses con-
tribuables, de s'engager dans l'exploitation
d'un chemin de fer, elle est exactement
dans la même situation que la compagnie
du Pacifique-Canadien ou que celle du
Grand-Tronc. Le premier ministre permet-
trait-il un seul instant à ces compagnies,
ou à aucune autre compagnie de chemin
de fer, de dire, comme on le dit ici, dans
la partie fâcheuse de cet article, qu'elles
seront à même d'acquérir les actions dé-
tenues par leurs actionnaires moyennant un
certain prix par action, et qu'il sera du de-
voir de ces divers .détenteurs de céder leurs
actions à ces compagnies?

Je suis bien sûr que le premier ministre
ne voudrait pas d'une telle législation dans
le cas d'autres compagnies de chemins de
fer. La ville de Guelph est propriétaire de
la plus grande partie de ses actions. Elle
est exactement dans la même situation
qu'une compagnie de chemin de fer qui
nous demanderait de l'autoriser à expro-
prier un certain nombre d'actionnaires de
la minorité moyennant l'addition de 6 p.
100 des actions; de les déposséder de leurs
droits par une mesure radicale, arbitraire
et d'inspiration socialiste. C'est en somme
à quoi se ramène ce projet de loi et je le
condamne en principe.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre) : Puisque l'honorable
député me fait appel, je n'hésite pas à lui
dire qu'elle est mon opinion. Je savais
fort peu de chose de cette législation
avant le dépôt de ce projet de loi l'autre
jour. Je dois dire que dans une certaine
mesure je serais disposé à partiger son opi-
nion, mais je ne saurais accepter sa décla-
ration qui implique une confiscation des
biens.

M. LANCASTER: Voyez la dernière dis-
position de l'article 2.

Sir WILFRID LAURIER: L'honorable dé-
puté sait que dans ces questions, tant mu-
nicipales que nationales, nous sommes gui-
dés par l'ancien droit romain selon lequel
l'intérêt de l'Etat est suprême.. Ce. principe
est applicable dans le cas d'une viifé comme
dans le cas de la nation même. Dans la
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circonstance actuelle, la ville de Guelph a
fait l'acquisition d'un chemin de fer. C'est
un service d'utilité publique qui doit être
exploité par la muncipalité.- Ce principe
est peut-être plus cher à l'honorable dépu.
té qu'il ne l'est à moi-même; dans tous les
cas, c'est une expérience que l'on doit ten-
ter à Guelph. Cette mesure est agréable à
la grande majorité des contribuables de
Guelph. Elle est contrecarrée par trois ou
quatre actionnaires qui ne veulent pas se
déposséder de leurs actions. L'honorable
député n'ignore pas qu'un des premiers
principes en matière de chemin de fer re-
connaît aux compagnies le droit d'expro-
priation. Il est de règle que toute compa-
gnie qui construit un chemin de fer quel-
que part a le droit d'exproprier.

M. LANCASTER: C'est que l'intérêt du
peuple demande que le chemin de fer soit
construit, mais quel intérêt le peuple a-t-il
à ce que les actions soient attribuées à tel-
le personne plutôt qu'à telle autre?

Sir WILFRID LAURIER: Il est de l'in-
térêt du peuple que le chemin de fer soit
construit; et, maintenant, il est de l'intérêt
du peuple que le chemin de fer soit admi-
nistré, et il entend qu'il soit administré
par la ville de Guelph. Tel est l'intérêt du
peuple, ou, du moins, c'est ainsi que les
habitants de Guelph comprennent leur in-
térêt; ils sont d'avis que la municipalité
doit administrer ce chemin de fer. Ils ont
agi en conséquence; ils ont obtenu la lé-
gislation nécessaire; mais voici que trois
ou quatre actionnaires refusent de se dé-
posséder de leurs actions.

Alors, toujours dans l'intérêt de la popu-
lation de Guelph, on voudrait que ces ac-
tionnaires fussent expropriés, et si le droit
d'expropriation est juste dans un cas, il
doit l'être dans l'autre également. Tout ce
dont nous devons nous assurer, c'est que
ces actionnaires reçoivent une juste et légi-
time indemnité. Du moment qu'ils seront
pleinement .dédommagés, la confiscation
dont se plaint l'honorable député ne peut
être invoquée. Nous n'avons pas dans nos
lois de principe qui permette de détermi-
ner quelle serait la juste compensation dans
un cas de cette nature, comme nous l'a-
vons en ce qui regarde les biens-ionds pour
les expropriations effectuées au début de
l'établissement de ce chemin de fer; mais
si je -comprends bien, la ville de Guelph
n'entend pas confisquer les biens -des ac-
tionnaires; elle demande au Parlement la
permission de les exproprier et elle indique
le chiffre de l'indemnité; cette indemnité
doit être de $400 pour une action de $100.
Est-ce là ou non une indemnité suffisante?
L'honorable député dit que non?

M. LANCASTER: Je dis que nous ne
sommes pas aptes à décider.

Sir WILFRID LAURIER: Je dis qu'il
n'est pas en mesure de savoir; mais un

Sir WILFRID LAURIER.

fait qui est de nature à frapper tout homme
de sens commun, c'est que tout le monde à
Guelph, tant d'un parti que de l'autre, est
unanime à reconnaître que c'est là un chif-
fre d'indemnité suffisant.

M. BOYCE: Le très honorable premier
ministre sait-il que ces actions rapportent
des dividendes d'à peu près 90 p. 100?

Sir WILFRID LAURIER: Je sais qu'il
n'en est pas ainsi; je sais que le dividende
est .de 6 p. 100; mais on m'informe que les
recettes ont été de 90 p. 100; c'est possible,
je n'en sais rien. Je crois comprendre qu'il
y a une dette à payer et que la ville de
Guelph a exploité longtemps cette ligne à
perte; et j'ose dire que si en 1901 cette
loi avait été demandée, elle aurait été
obtenue sans difficulté. La propriété a
beaucoup augmenté de valeur. Vous avez
ici toute une population qui s'entend, non
pas pour confisquer des biens, non pas pour
déposséder leurs détenteurs, mais pour ac-
corder à ces actionnaires une indemnité
d'un chiffre raisonnable.

Comment allons-nous déterminer ce
montant? Il me semble que lorsque tout
le monde admet que cette compensation
est raisonnable...

M. LANCASTER: Toutes les parties in-
téressées sont contre les protestations.

Sir WILFRID LAURIER: Toutes les par-
ties dans la ville de Guelph ont consenti a
donner cette somme d'argent aux action-
naires, $400 pour $100; il me semble qu'on
paye là un prix assez élevé. Dans ces cir-
constances, je crois que la proposition est
légitime, et je ne vois pas qu'il y ait là cet
élément de confiscation dont parle mon
honorable ami.

M. LANCASTER: Mon honorable ami
comprend-il qu'au lieu de faire notre devoir
comme députés canadiens nous subordon-
nons tout simplement notre jugement à
celui de la ville de Guelph? Je m'oppose
à cela, qu'il s'agisse de la ville de Guelph,
ou de la ville de Sainte-Catherine, ou de
toute autre ville. Dans le cas actuel, ce
sont les gens de Guelph qui sont intéressés
à rendre la vie impossible à ceux qui sou-
lèvent des objections.

M. SPROULE: Le premier ministre ne
peut savoir que la ville de Guelph a af-
fermé ce chemin pour 99 ans au chemin de
fer du Pacifique-Canadien, et que ce n'est
pas la ville de Guelph, mais le chemin de
fer -du Pacifique-Canadien qui l'exploite et
qui paye un loyer à la ville pour l'usage
de la ligne de sorte qu'il s'agit d'un che-
min appartenant à la municipalité.

M. NORTHRUP: Après avoir entendu le
très honorable ministre, je ne puis m'em-
pêcher de croire que, s'il veut donner quel-
ques instants de considération au bill, il
modifiera complètement l'opinion qu'il
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vient d'exprimer. Le très honorable mi-
nistre a établi un parallèle entre un cas
ordinaire d'expropriation, dans le cas de
la construction d'une voie ferree, et ces ac-
tions. Y a-t-il la moindre similitude au
monde entre les deux propositions? Nous
savons tous qu'à l'origine les chemins de
fer n'avaient pas le droit d'exproprier, et
nous qui demeurons le long de la lighe du
.chemin de fer du Grand-Tronc, entre Toron-
to et Mantréal, savons, à nos dépens, qu'il
n'avait pas ce pouvoir, car il a été obligé
de construire aes gares à des endroits telle-
ment incommodes que nous en souffrons
beaucoup depuis lors. Puis le pouvoir
d'exproprier leur a été concédé dans leur
propre intérêt et dans l'intérêt du public.
Dans ce cas particulier, nous constatons
qu'il n'y a pas lieu d'exproprier dans l'in-
térêt du public. Il y a un chemin de fer
qui a deux classes d'actionnaires. Une des
classes d'actionnaires considère qu'elle a
le droit de confisquer la propriété de l'au-
tre classe qui a droit à sa propriété tout
autant que la ville d'après le témoignage
donné par l'honorable député de Welling-
ton-sud (M. Guthrie) en 1901. On ne pré-
tendait pas alors que ces messieurs n'a-
vaient pas un droit parfait à leurs actions.
L'honorable député a proposé une mesure
extraordinaire en 1901, mais il a eu bien
soin de démontrer qu'il n'y avait pas de
compensation. Ces directeurs devaient
conserver leurs actions, et on les loua d'a-
voir consacré leur temps à l'exploitation
de cette voie ferrée durant les jours som-
bres où elle ne rapportait rien, et autant
que l'on en pouvait juger chacun était ani-
mé de reconnaissance envers les messieurs
que l'on attaque aujourd'hui. Le temps a
poursuivi sa course. Ce chemin de fer est
exploité par le chemin de fer du Pacifique-
Canadien et j'ose dire que tout ce que
Guelph a à faire au sujet de son exploita-
tion consiste à encaisser un certain mon-
tant de profits sur un certain montant de
capital-actions. Quelqu'un peut-il suggérer
une manière dont un chemin de fer traver-
sant la ville de Guelph, et exploité par le
chemin de fer du Pacifique-Canadien puisse
davantage aider à la ville de Guelph si les
dividendes et les profits vont dans l'une ou
l'autre caisse? L'exploitation du chemin
est exactement telle que décrétée en 1901.
L'honorable député qui s'est constitué le
parrain de ce bill est venu ici en 1901 et
il a eu bien soin...

M. GUTHRIE: Je m'intéresse au bill,
si c'est de moi que vous parlez.

M. NORTHRUP: Je n'y trouve pas à
redire.

M. GUTHRIE: Je ne suis pas le parrain
du bill. Ce n'est pas mon bill.

M. NORTHRUP: Le bill n'est pas au
nom de l'honorable député. Il est au nom
de l'honorable député d'Essex-sud (M. A.

H. Clarke), mais d'après les Débats, l'ho-
norable député semble réellement avoir été
le parrain du bill en 1901, de sorte que, au-
jourd'hui, lorsque le bill est étudié en co-
mité, l'honorable député s'y intéresse, et il
est probable qu'il s'est activement occupé
à le faire adopter.

M. GUTHRIE: Je proteste contre cette
assertion. Je ne me suis pas activement
occupé à le faire adopter.

M. NORTHRUP: Nous ne perdrons pas
de temps à discuter cela.

M. GUTHRIE: Assurez.vous des faits
avant de les affirmer.

M. NORTHRUP: En 1901, le député de
Wellington, le même qui représente ce com-
té aujourd'hui, a proposé un bill dont le but
était de faire disparaître ce que l'on consi-
dérait comme une injustice, à savoir que la
minorité des actionnaires avait la majorité
des directeurs, de sorte que le Parlement a
décrété que, la ville de Guelph ayant la
majorité des actions, aurait la majorité des
directeurs, et depuis lors cette ville a eu la
majorité des directeurs. Si l'on a eu dans
la ville de -Guelph la majorité des direc-
teurs, ainsi que la majeure partie du capi-
tal-actions, et si le chemin est exploité par
le chemin de fer Pacifique-Canadien, com-
ment, au nom de tout ce qui est raisonna-
ble, peut-il y avoir le moindre bénéfice pour
le public dans le fait de prendre -de l'argent
dans le gousset de l'un pour le mettre dans
le gousset de l'autre, si ces actions doivent
être confisquées? Quelle est la situation?
Quelqu'un a-t-il jamais entendu parler d'une
compagnie s'adressant à cette Chambre
pour lui demander le pouvoir d'exproprier
les gens de leurs terres aux prix fixés par
la compagnie du chemin de fer ? A-t-on
jamais entendu parler de pareille chose?
Personnellement, il m'est absolument in-
différent que ces messieurs soient ou non
expropriés de leurs actions. De fait, je ne
connais qu'un seul des dix messieurs dont
les noms sont mentionnés, mais c'est le
principe qui me paraît très important.
Va-t-on établir en principe qu'une proposi-
tion de ce genre pourra être adoptée en
cette Chambre à la fin de la session, lors-
qu'on n'a pas le temps de l'étudier conve-
nablement? Est-ce que cette Chambre tient
tellement à adopter une loi de con-
fiscation qu'il faille suspendre les règle-
ments afin de faire adopter une loi qui
sans cela ne passerait pas, car si l'ho-
norable député (M. Guthrie) n'eut pas
réussi à faire suspendre le règlement nous
ne serions pas maintenant occupés à l'étu-
dier?

On a fait la même chose en 1901. A
la lumière de l'expérience des dix dernières
années, je ne crois pas que personne puisse
dire qu'il y ait eu une raison particulière
pour que le règlement ait été suspendu en
1901 pour adopter la proposition qui a été
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alors adoptée. En 1910, on a déclaré en
cette Chambre, comme on l'a déclaré au-
jourd'hui, que Guelph était complètement
en faveur de la proposition et l'on a envoyé,
sous le sceau -du conseil de ville, une péti-
tion exposant que la ville de Guelph était
en faveur de la proposition, et cependant, en
même temps, une contre-pétition était si-
gnée, et l'on a publié dans les journaux une
lettre qui a été vérifiée nar un échevin et
appuyée par un autre échevin, déclarant que
bien qu'ils eussent été d'accord avec le con-
seil cela était dû au fait qu'ils avaient été
trompés par de fausses déclarations. Ce-
pendant, dans ces circonstances, le Parle-
ment a suspendu le règlement et a permis
l'adoption de cette loi vraiment extraordi-
naire. Maintenant, en l'an de grâce 1910,
le Parlement fait la même chose, et cela à
la fin de la session. Pourquoi n'a-t-on pas
soumis ce bill plus tôt? Il y a maintenant
six mois que nous siégeons ici, et il me
semble qu'il n'y a pas de raison pour qu'il
n'ait pas été soumis plus tôt.

M. GUTHRIE: Il y a eu d'excellentes
raisons. Avant décembre, on ne croyait pas
qu'il serait nécessaire de légiférer. Des
négociations ont eu lieu; six des action-
naires ont consenti à accepter $400, et l'on
espérait que tous accepteraient cette soi-
me. Il était alors trop tard pour présenter
le bill en cette Chambre, mais il a suivi
son cours ordinaire au Sénat, où il a été
étudié avec soin, toutes les parties étant
entendues, et où il a été adopté à une
majorité de quatre contre un. Ce n'était
pas un vote -de parti, car le sénateur Loug-
heed l'a appuyé tandis qu'il a été opposé
par sir Mackenzie Bowell et d'autres. il
n'y a pas eu de retard inutile.

M. NORTHRUP : Des années se sont
écoulées et les conditions sont telles que
lorsque les partisans de mon honorable
ami désirent faire adopter leurs projets
il est trop tard pour suivre la voie ordi-
naire en cette Chambre et, plutôt que d'at-
tendre une autre année, ils s'adressent à
l'autre Chambre. Je ne le blâme pas
d'avoir eu recours à ce moyen.

M. GUTHRIE: La raison pour laquelle la
loi en question est devenue nécessaire, c'est
qu'en novembre ou décembre, la compa-
gnie de chefin de fer de Guelph-Junction, a
entrepris de déclarer un dividende de 6 p.
100 sur son capital-actions, nonobstant le
fait qu'elle devait à la ville de Guelph
$4,000 d'arrérages d'intérêt et environ $60,-
000 d'intérêt composé. Elle n'avait pas le
droit de déclarer ce dividende, bien que le
montant ne fût pas élevé, et c'est pour cela
qu'on s'est adressé au Parlement.

M. NORTHRUP: Il semble que toutes
ces difficultés ont été soulevées et que la
suspension du règlement a été rendue né-
cessaire parce que trois ou quatre action-
naires sont exposés à payer 6 p. 100 sur

M. NORTHRUP.

$400 durant un an. Voilà le grand prin-
cipe constitutionnel qui nécessite la sus-
pension des règlements de la Chambre!
Personnellement, je ne puis voir, si la ville
de Guelph avait la majorité des directeurs,
et s'il n'y a que trois ou quatre de ces
actionnaires, pourquoi il n'aurait pas été
possible de trouver une majorité pour don-
ner 6 p. 100 à ces particuliers. C'est une
manière très simple de forcer les chemins
de fer à payer leurs dettes avant de payer
des dividendes. Je demanderai au minis-
tre des Chemins de fer et des Canaux s'il
a considéré ce point. Il me semble qu'il y
a beaucoup à dire là-dessus. Au -point de
vue légal, avons-nous le droit de confisquer
des actions de cette manière ? Je com-
prends très bien que le Parlement ait le
pouvoir d'adopter des lois d'assurance, par
exemple, et qu'il ait le pouvoir d'adopter
la loi nécessaire pour permettre à la com-
pagnie d'exercer sa mission.

Nous avons indubitablement la juridic-
tion voulue pour adopter une loi quelcon-
que autorisant cette compagnie de chemin
de fer à exercer ses fonctions; mais c'est
à l'honorable député qui vient demander
au Parlement de porter une si grave at-
teinte aux libertés civiles qu'incombe le
devoir de convaincre la Chambre que l'adop-
tion de la mesure législative qu'il demande
est nécessaire pour permettre à cette com-
pagnie de chemin -de fer de fonctionner au
bénéfice du pays dans son ensemble. Si
on ne réussit pas à prouver cela, il me
semble que seule la législature provinciale
a le droit de légiférer sur ces matières
d'ordre civil.

Le Parlement fédéral a-t-il le droit ýd'or-
donner la vente de ces actions ? S'il a
le droit d'en ordonner la vente, il a égale-
ment celui d'ordonner leur achat, et il y
a ici, à mon seris, empiètement sur ces li-
bertés provinciales qu'on a tant exaltées.
Nous pouvons bien légiférer sur les com-
pagnies d'assurance et leur accorder tous
les droits de faire leurs opérations; seule-
ment les tribunaux ont décidé que la légis-
lature provinciale peut réglementer le mode
de fonctionnement de ces opérations et sug-
gérer certaines conditions. De même,
comme les droits civils tombent sous la
juridiction des législatures provinciales, et
que le nrojet de loi à l'étude ne se rattache
nullement au fonctionnement ou à l'exploi-
tation -du chemin de fer, mais uniquement
à la répartition des dividendes ou des pro-
fits découlant de ce chemin de fer. il me
semble que nous empiétons sur las libertés
provinciales et. à ce point de vue, le bill à
l'étude est critiquable.

M. M. CLARK: En séance du comité,
j'ai porté la parole et voté contre cette
mesure législative; il me suffira donc de
dire brièvement les raisons qui ont motivé
mon attitude et qui l'inspirent encore. Je
souscris pleinement à la thèse développée
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par l'honorable député de Lincoln (M.
Lancaster) et j'ajoute que les arguments
formulés par le premier ministre n'ont
nullement réussi à ébranler cette thèse.
Le premier ministre, si je ne me trompe,
s'est appuyé sur une citation du droit ro-
main. Pour mon propre compte, je
l'avoue, les principes de droit formulés
sous l'ancien empire romain ont besoin
d'une forte dose d'esprit moderne pour les
faire agréer dans l'empire britannique. Au
demeurant, le premier ministre lui-même
ne m'a pas paru parfaitement convaincu:
ayant le culte de la liberté tout autant que
les autres députés ici, il a immédiatement
compris qu'il lui fallait changer de terrain
et il a prétendu qu'il s'agit, non pas de
confiscation, mais d'expropriation. Si je
ne me trompe, les droits. d'expropriation
conférés par la foi se bornent strictement
à l'élimination des difficultés qui s'oppo-
sent à l'exploitation d'un chemin de fer,
et qui, sans cela, iseraient insurmontables.

M. LANCASTER: Dans l'intérêbpublic.
M. M. CLARK: Dans l'intérêt ,public.

Mais le fait de prendre des actions dans
un chemin de fer déjà en exploitation ne
saurait, à mon avis, s'assimiler à l'expro-
priation. Il surgit une question de dépôt
qu'on a soulevée au sein du comité, mais
qu'on n'a pas discutée, paraît-il, ici au-
jourd'hui. Je dois l'avouer, en matière de
mandat ou de dépôt, mes doutes se sont
dissipés, lorsqu'on nous a cité, en séance
du comité, un passage du discours pro-
noncé, en 1901, par le député de Welling-
ton-sud (M. Guthrie).

Dans ce discours, d'une parfaite lucidité
ne prêtant à aucune .ambiguïté, il déclare
catégoriquement que les actionnaires de
cette compagnie sont, non pas dépositai-
res ou gardiens, mais qu'ils possèdent le
domaine en toute propriété. Mais adve-
nant qu'ils n'aient point la propriété de
ce demaine, qu'ils n'en soient que les dé-
positaires, c'est aux tribunaux de justice
qu'il appartient de se prononcer à cet
égard, et non pas au Parlement, qui, en
pareille matière, ne saurait remplir les
fonctions de cour civile. Abstraction faite
de cette question de dépôt, la question qui
se pose ici est celle-ci: le Parlement a-t-il
le droit de s'emparer de la propriété de
ces citoyens, contre leur gré? La fonction
primordiale du Parlement, celle qui repose
à la base même de notre civilisation, c'est
la protection de la vie humaine et de la
propriété. J'ajoute que cette forAction re-
vêt encore plus d'importance, si la mino-
rité intéressée est faible. Il ne manque
jamais de défenseurs des majorités; elles
sont toujours en mesure de soigner leurs
propres intérêts. Ce n'est guère qu'au bé-
néfice des faibles majorités que le Gouver-
nement est en lieu d'exercer Son pouvoir.
Je ne m'inquiète guère du petit nombre

des citoyens intéressés. Rannelons-nous
qu'au commencement des guerres des
Stuarts, il y avait peu de citoyens anglais
mis au pilori. Cependant, le seul fait
qu'un petit nombre .de citoyens anglais
étaient indignement mis au pilori, poussa
un peuple amant de la liberté à faire con-
sacrer les droits des citoyens, bien que ce
fût au prix de, ruisseaux de sang répandu
en Grande-Bretagne.

Le droit sacré de la propriété ne le cède
en importance qu'au droit à la vie; la pro-
tection de ce droit constitue l'une des pri-
mordiales fonctions de tout gouvernement.
La question du chiffre de la somme en jeu
est d'ailleurs quantité négligeable, à mes
yeux. S'il ne s'agissait que de dix cen-
tins, ce serait tout aussi important, au
point de vue du principe.

Comme l'a dit le député de Lincoln (M.
Lancaster) le chiffre de la somme en jeu
n'entre point dans la considération de la
question, et je me range volontiers à cet
avis. Il s'agit de savoir si le Parlement
fédéral, bien loin de remplir sa fonction
primordiale, qui consiste à protéger les
biens du peuple, va servir d'exemple,
à ceux qui s'emparent de ces biens, et se
faire lui-même violateur de la loi et boule-
verser les assises de notre civilisation. Car,
qu'on veuille bien m'en croire, si l'on com-
mence par de petits empiètements aujour-
d'hui, on finira demain par de grands em-
piètements. J'exprimerai donc mon sufý
frage, sans l'ombre d'hésitation, dans l'in-
térêt de la liberté, en faveur des droits es-
sentiels des libres citoyens de ce pays et
de cet empire libre, dans la conviction que
le Parlement, en enlevant à cette compa-
gnie ces actions-indépendamment de toute
considération de nombre et de valeur-po-
serait un acte, non pas d'expropriation,
mais de confiscation.

M. BOYCE: Je souscris, en substance,
aux observations présentées par le député
de Red-Deer (M. Clark). Je l'avoue, j'ai
été quelque peu étonné de l'attitude prise
par le premier ministre (sir Wilfrid Lau-
rier) sur cette question et du déplorable
exposé qu'il nous en a fait.

Si j'ai bien compris l"histoire politique
de ce pays, et surtout l'histoire des événe-
ments auxquels le premier ministre a été
mêlé, à titre de leader d'un grand parti,
il n'y a pas d'homme public au Canada qui
ait plus bruyamment revendiqué les liber-
tés provinciales, les droits de propriété et
la protection des minorités. Il n'y a pas
d'homme politique qui ait tenté plus d'ef-
forts pour gagner les suffrages populaires
en revendiquant à grands.cris les droits de
la minorité. Il me semble que l'exemple
qu'il a cité est déplorable, au point de vue
de sa thèse.

Essayons de formuler une proposition
qui soit applicable à la question. Il s'agit,
prétend-il, d'une opération légitime ; la



COMMUNES

ville de Guelph affirme-t-il, est propriétaire
de cette ligne; elle tient au développement
de ses industries et pour cela, cette ligne
lui est nécessaire; or, pour cela, ajoute-t-
il, elle peut exproprier ces actions et les
enlever à la minorité. Mais il n'a nulle-
ment prouvé que la minorité soit un obs-
tacle à la réalisation de cette entreprise.

La ligne est construite, comme l'a dit le
député de Hastings-est (M. Northrup),
c'est un fait établi. Toute cette prospé-
rité, les fortes recettes découlant de ses
profits de 90 p. 100 sur le capital engagé.
tout cela revient à la ville de Guelph. Et
parce qu'il y a cinq actions inscrites au
nom de citoyens qui y ont incontestable-
ment droit, ce fait porte-t-il une atteinte
quelconque aux droits de la ville de
Guelph? Je ne comprends plus ce qu'il
faut entendre par droit d'expropriation, si
le premier ministre a bien exactement dé-
fini la chose. Il y a, dit-il, un droit d'ex-
propriation de convenance, et un droit
d'expropriation d'urgence.

Je lui pose de nouveau la question: com-
ment le public pourrait-il 'bénéficier de
l'exercice du droit d'expropriation de cinq
actions, sur un total de 3,000 actions? Le
premier ministre garde le silence. Lais-
sant donc de côté cet argument du premier
ministre qui ne semble pas des plus pro-
bants, voyons comment on consacre ici les
droits de ces citoyens. Le 'bill ne dit nul-
lement que la 'possession de ces actions soit
d'urgence soit pour la ville de Guelph soit
pour le public. Il n'invoque nullement ce
principe. Il se fonde sur une fausse dé-
claration, ainsi qu'en font foi les comptes
rendus et les statuts de cette Chambre.

Je ne saurais trop catégoriquement affir-
mer -que cette déclaration est absolument
fausse, d'après le statut, puisqu'elle porte
que ces individus sont dépositaires. Ils
ne sont pas -dépositaires; on ne saurait
arguer qu'ils le soient, car la fonction de
dépositaire est une question de fait. Il n'y
a absolument pas de 'preuve qu'ils soient
dépositaires et lorsque l'avocat de la ville
de Guelph a porté la parole devant le co-
mité des chemins de fer, on lui a demandé
pourquoi il ne s'adressait pas .au tribunal
pour prouver l'existence de ce mandat et
il répondit -u'il serait impuissant à le
prouver. Or, e premier ministre affirme que
le Parlement doit accepter comme fait prou-
vé ce dont on n'a pas réussi à convaincre
le tribunal et qu'il est permis de dépouiller
des citoyens de leur bien, en s'appuyant
sur ce fait hypothétique, sans que l'intérêt
public en bénéficie. Cette théorie de l'in-
térêt public est mise au rancart; c'est une
simple fiction qui -se dissipe comme les
brouillards devant le soleil du matin.

Tout se borne à savoir si le premier mi-
nistre doit mettre son prestige au service
d'influences demandant qu'on dépouille un
citoyen d'un bien précieux, auquel il a droit
en équité, et cela, je le répète, tout simple-

M. BOYCE.

ment parce qu'il y a des suffrages à gagner
on quelque autre objectif à atteindre. Voilà
à quoi tout se résume. La ville de Guelph
a beau -dire que la ville désire avoir la maî-
trise absolue et la domination sur cette
compagnie, doit-on lui permettre de le
faire au mépris des droits légitimes des
propriétaires d'actions dans ce chemin de
fer? Tout se borne à cette question de sa-
voir s'il y a -des dépositaires.

M. LANCASTER: Mon honorable collè-
gue pense-t-il que le Parlement ait juridic-
tion pour se prononcer en pareille matière?

M. BOYCE: Pareille prétention serait
inadmissible. S'il y a une question à ré.
soudre, le Parlement doit dire aux citoyens
de Guelph: "Portez votre affaire devant
les tribunaux." N'est-ce pas pour décider
ces questions que les tribunaux existent?
Supposons que les citoyens nous disent:
"Il s'agit de savoir s'il existe des dépositai-
res; nous nous sommes adressés aux tribu-
naux et ils ont déclaré que par suite d'un
vice de forme, il nous est impossible d'ob-
tenir le redressement de notre grief, comme
de droit." Puis s'ils s'adressaient au Parle-
ment et -demandaient une mesure législa-
tive, nous pourrions faire droit provisoire-
ment à leur demande. Mais, sans enquête
devant les tribunaux, sans procédure judi-
ciaire quelconque, allons-nous déclarer que
ces gens sont dépositaires, alors qu'il est
avéré qu'ils ne le sont pas? Le premier mi-
nistre oublie sans doute l'historique de cette
affaire, qui fit l'objet d'une enquête en
1901.

Mon honorable ami de Wellington-sud (M.
Guthrie) était ici en 1901 quand la ville de
Guelph s'est adressée à nous pour obtenir
une loi. La question de ces actions est
venue -devant le comité lors de la discus-
sion du ýbill et voici ce qu'a dit l'hono-
rable député de Wellington-sud; je cite à
la page 1953 du hansard de 1901:

Nulle injustice réelle n'est commise envers
personne; nul n'est d(pouillé de son bien. Les
p'arts que détiem'ent les actionnaires sont en-
core a -ux.

Permettez-moi de dire à mon très honora-
ble ami que ces directeurs sont encore les
mêmes dont il dit que leurs actions doivent
leur être enlevées. C'est pour ce motif
qu'on leur a accordé le secours de la loi qui
admet à première vue la propriété de ces
personnes:

Les . parts que détiennent les actionnaires
sont encore à eux; ceux-ci sont toujours éli-
gibles comme directeurs; mais l'anomalie de
la situation saute aux yeux. Sous l'emipire
de la loi primitive, le conseil de ville a droit
à trois représentants dans le bureau de direc-
tion, le maire et deux autres personnes, et
les actionnaires à cinq; de sorte que les deux
tiers des parts ont moins de représentants que
le tiers dont un dixième seulement a été payé.

Peut-il rien y avoir de plus clair que cet-
te déclaration? S'il v a quelque chose,
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qu'on le dise. L'honorable James Suther-
land, alors député de la Chambre, a dit:

Il est vrai que quelques citoyens de cette
ville, que cette entreprise devait surtout avan-
tager, sont devenus actionnaires et ont versé
$100 chacun.

Ce sont les mêmes personnes qu'on veut
auj6urd'hui dépouiller de leurs droits. On
a posé ensuite la -question: Pourquoi ne
pas prendre ces parts, pourquoi ne pas
donner à ces personnes la valeur entière
de leurs parts et le ministre des Travaux
publics à l'époque a répondu:

L'honorable député fait de la théorie. Je
vais lui soumettre la question sous son jour
véritable et lui demander quel parti il pren-
drait. Il désire savoir en vertu de quelle loi
on obligerait un actionnaire à céder des ac-
tions de valeur à un prix minime. Il va s'en
dire que toute législation adoptée à cet effet
serait injuste et vexatoire; mais, dans le cas
qui nous est soumis, chacun sait que ces ac-
tions ne représentent aucune valeur.

Dans le débat, mon honorable ami de
Grey-est (M. Sproule) a dit, page 1961:

La proposition du colonel McRae me paraît
pleine de bon sens. Il a dit: Si ces gens veu-
lent avoir nos actions, qu'ils nous remboursent
notre argent, qu'ils prennent nos titres et nous
dégagent de toutes responsabilités à l'avenir.
Mais ce n'est pas cela qu'on a fait.

Ils ont refusé de le faire, et pourquoi?
Pour la véritable raison qui a été donnée,
à savoir que les titres ne valaient pas un
dollar, comme l'a dit l'honorable James
Sutherland. Je ne citerai pas davantage
d'extrgits des débats, mais je veux montrer
qu'il y avait une requête demandant cette
loi ou ce bill que l'on a discuté. Cette
requête était datée du 15 avril 1901 et elle
disait que les requérants avaient mutuelle-
ment adopté, soumis à l'approbation du Sé-
nat et de la Chambre des communes, l'a-
mendement compris dans l'annexe comme
celui qui -devait être adopté.

Voici le texte de la loi qui fut adopté
alors. La loi de 1901, chapitre 64, article
3, dit:

Les directeurs de la compagnie devront, à la
demande de tout actionnaire actuel de la com-
pagnie détenant dix actions du capital social
et sur desquelles il n'aura été versé que 10 p.
100, émettre une action entièrement libérée de
cent dollars à cet actionnaire, représentant le
montant total versé sur ses -actions actuelles...

Voilà le règlement.
... et adopteront un ou des règlements, ce que
lesdits directeurs sont par le présent acte au-
torisés à faire pour annuler la souscription
et toute responsabilité relative aux neuf ac-
tions restantes, détenues ou souscrites par tout
tel actionnaire; sur quoi, toute responsabilité
de l'actionnaire pour le paiement du montant
desdites actions restantes souscrites ou actuel-
lement possédées par lui, cessera et prendra
-fin...

Voici la partie importante:
... et le mot " actionnaire " au présent arti-
cle, comprendra toute personne détenant des

actions en fidéicommis comme toute personne
en possédant de son propre chef.

Or, le bill prétend qu'il n'y a jamais en
et qu'il ne pouvait pas y avoir de person-
nes détenant des parts en son nom propre:
Mais, on a montré par le hansard, par la
déclaration du ministre, par la requête, par
le bill lui-même que ces personnes déte-
naient des parts en leur nom propre. Je
demanderai au très honorable premier mi-
nistre d'examiner à nouveau ce qu'il a.dit
au comité. Il a -dit: Pourquoi ces person-
ries ne vendraient-elles pas? Les exigences
du public le demandent; elles devraient
être forcées de vendre dans l'intérêt public.

Pourquoi le seraient-elles? Si elles de-
vaient vendre pourquoi accepteraient-elles
la valeur que mon honorable ami donne à
leurs parts? Mon honorable ami dit. que
$400 est un bon prix pour leurs actions. Je
demanderai à mon honorable ami si un gain
de 90 p. 100 réalisé sur le capital de cette
compagnie ne donnerait pas à ces parts une
valeur supérieure à $400. Mon honorable
ami doit comprendre que si c'est $400 ou
$1,000, la valeur n'a pas été fixée et il ne
conseille aucune méthode pour se rendre
compte de la valeur des parts. Je proteste
eontre cette proposition pour les motifs que
j'ai donnés et parce que les droits de ces
personnes n'ont pas été reconnus.

Un collègue a dit qu'on avait déclaré un
dividende sur ces actions. Mon honorable
ami de Simcoe-nord (M. Currie) dit "non",
mais je dis "oui". Si mon honorable ami
dit "non", il ne connaît pas les faits. Un
dividende a été payé à ces personnes sur
leurs parts.

M. J. A. CURRIE: J'ai ici une note et
je sais qu'il y a une année d'intérêt en re-
tard et que la compagnie est très en ar-
rière. Comment une compagnie peut-elle
payer des dividendes quand elle a des det-
tes?

M. BOYCE: J'ai avancé un fait, et c'est
un fait que l'honorable député de Welling-
ton-sud ne pourra pas nier, c'est que 6 p.
100 ont été payés sur les actioi.b possédées
par ces personnes. Ce dividende a été payé
et la ville de Guelph n'a fait aucune ten-
tative pour limiter le montant.

M. GUTHRIE: Le dividende a été payé,
mais par erreur et ce bill en est le résultat.

M. BOYCE: Mon honorable ami cherche-
t-il avec ce bill à faire rembourser le divi-
dende?

M. GUTHRIE: Ce n'est pas ce que nous
nous proposons. Nous leurs avons donné
cette somme.

M. BOYCE: Pourquoi ne pas s'adresser
aux tribunaux? Si nous adoptons cette pro-
position nous le faisons en dérogeant à cer-
tains principes bien établis et nous accor-
dons à la majorité des actionnaires le droit
d'éliminer la minorité. Le droit d'expro-
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priation est absolument en dehors de cette
question. Le très honorable premier minis-
tre (sir Wilfrid Laurier) nous demande d'a-
dopter ce bill en s'appuyant sur l'erreur que
le préambule est admis, bien qu'aucun
tribunal ne voudrait déclarer qu'il est prou-
ve.

L'hon. M. EMMERSON: Quand le bill est
venu au comité des chemins de fer, j'ai
écouté attentivement ceux qui parlaient
contre ou en faveur de la proposition.
Après avoir bien pesé tout ce qui avait été
dit, j'ai conclu que le bill ne devait pas
recevoir l'appui du comité.

J'ai voté contre le bill et habituellement
quand un membre du comité permanent
s'est prononcé au sujet d'un bill en parti-
culier, je ne crois pas qu'il soit tenu de
s'en occuper davantage quand le bill est
discuté au comité général, parce que je
pense que les propositions des comités
devraient avoir une influence sur la Cham-
bre ou sur le comité général. Mais il ne
s'agit pas ici d'un bill ordinaire. Il est
extraordinaire dans sa rédaction. Au co-
mité des chemins de fer on a dit que les
personnes qui détenaient ces cinq parts de
capital étaient des dépositaires au nom de
la ville et qu'en conséquence la ville de.
vait être autorisée à régler cette question.

Mais on dit aussi que si ces personnes
étaient simplement des dépositaires et dé-
tenaient ces parts dans l'intérêt des ci-
toyens, la ville de Guelph serait assez géné-
reuse pour leur accorder une compensation
s'élevant à $400 par action. Je ne pense
pas que nous étions autorisés en tant que
comité à décider si ces personnes étaient
des fidéicommissaires ou si elles détenaient
les actions en leur nom personnel. J'ai
pensé que c'était au tribunal à régler cette
question entre la ville de Guelph et les ac-
tionnaires de cette compagnie.

Mais si nous avions l'autorité pour régler
cette question, nous avions l'aveu de la
ville de Guelph disant que ces parts étaient
détenues par ces personnes en leur nom
propre et cet aveu fut fait en 1901 quand on
demanda une loi sur cette question.

Si on avait présenté au comité les faits
tels- qu'ils existaient avant 1901, il n'y
aurait eu aucune difficulté, mais quand la
question est étudiée en tenant compte des
circonstances survenues au moment de l'a-
doption de la loi de 1901, personne ne peut
dire que ces citoyens détenaient ces parts
comme fidéicommissaires. La ville de
Guelph ne peut plus dire que ces citoyens
ne détenaient pas ces parts en leur nom
propre, parce qu'elle a traité avec eux
comme étant les seuls propriétaires de ce
parts. Dans ces conditions ce oi1 n'a plus
de raison d'être.

L'hon. M. HAGGART: Quelle raison a
donnée la ville de Guelph pour l'attitude
qu'elle prend maintenant?

M. BOYCE.

L'hon. M. EMMERSON: Ce bill est basé
sur la prétention que ces personnes étaient
des fidéicommissaires et elle demande
l'autorisation de confisquer--car c'est le
vrai mot à employer-ces parts, mais elle
consent à leur payer $400 par titre. Je ne.
comprends pas ce que la ville se propose
de faire.

M. LANCASTER: Dans l'intérêt du ca-
pital.

L'hon. M. EMMERSON: C'est une sim-
pls supposition, mais dans tous les cas la
ville n'a pas donné de bonnes raisons pour
faire comprendre comment et par quoi les
intérêts de la ville sont atteints par des
personnes qui possèdent les parts. Etant
donnés les faits, je ne peux pas admettre
que le Parlement tente d'intervenir dans
ce qui est clairement et complètement un
droit légitime de certains citoyens.

Pourquoi vouloir régler par une loi fédé-
rale des questions de propriété qui sont du
ressort des tribunaux du pays? Je voterai
ici, comme j'ai voté au comité, parce que
je considère que ces personnes sont lésées
et que le Parlement abuse de ses pouvoirs
en les dépouillant de leurs biens. Je com-
prends que les décisions d'un comité méri-
tent d'être prises en considération, et si
les circonstances n'étaient pas telles que
je viens de les exposer, je n'aurais pas fait
d'opposition.

M. SPROULE : J'ai pris une certaine
part à l'étude de la loi de 1901 et je viens
<le relever les explications données à la
Chambre par l'honorable député de Wel-
hington-sud. Ce que la ville de Guelph de-
mandait alors, n'est pas ce qu'elle demande
aujourd'hui. En 1901, elle réclamait le
droit de choisir la majorité des directeurs,
parce que, bien que la municipalité pos-
sédât $20,000 d'actions sur un total de $30,-
000, elle n'avait que trois directeurs et que
les porteurs des autres actions, représen-
tant $10,000, avaient six directeurs dans le
bureau de direction. En 1901, personne ne
prétendait que ces actionnaires n'étaient
pas les légitimes propriétaires de leurs ac-
tions. Conformément à la demande de la
vill- de Guelph, le Parlement amenda la
loi en donnant à la ville le droit d'élire
cinq directeurs au lieu de trois, et en au-
torisant les autres norteurs d'action à n'en
élire que trois au lieu de six. Nous avons
éealement autorisé la municipalité à choi-
sir des directeurs ne possédant pas un nom-
bre suffisant d'actions pour ,agir en cette
qualité, mais qui seraient des échevins ou
des contribuables éligibles au poste d'éche-
vin. La loi de 1901 dit aussi que le maire
sera, de droit, directeur de la comnagnie.
Cette loi donnait ainsi la haute main à la
ville. L'article 3. dit :

Les directeurs de la compagnie devront, à
la demande de tout actionnaire actuel de la
compagnie détenant dix actions du capital
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social, et sur lesquelles il n'aura été versé que
10 p. 100. . .

Il s'agit ici des actionnaires individuels,
qui possédaient chacun pour $1,000 d'ac-
tions, mais qui n'avaient versé que 10 p.
100,
... émettre une action entièrement libérée de
$100 à cet actionnaire, représentant ce mon-
tant total versé sur ses actions actuelles et
adopteront un ou des règlements, ce que les-
dits directeurs sont, par le présent acte, auto-
risés à faire, pour annuler la souscription ou
toute responsabilité relative aux neuf actions
restantes détenues ou souscrites par tout tel
actionnaire; sur quoi toute responsabilité de
l'actionnaire pour le paiement du montant
desdites actions restantes souscrites ou ac-
tuellement possédées par lui, cessera et pren-
dra fin; et le mot "actionnaire" au présent
article comprendra toute personne détenant
des actions en fidéicommis comme toute per-
sonne en possédant de son propre chef.

Aujourd'hui, la ville se présente devant
le comité des chemins de fer et déclare
qu'aucun actionnaire ne possédait d'ac-
tions de son propre chef et qu'elle a an-
nulé toute responsabilité que ces action-
naires pouvaient avoir, vu qu'ils n'étaient
porteurs que d'une seule action, chacun,
en fidéicommis, pour la ville. C'est ce que
laisse entendre le préambule du bill qui
est ainsi conçu:

La corporation de la cité de Guelph détient,
elle-même ou par des trustees agissant pour
elle, toutes les actions du capital social de laCompagnie, sauf quelques-unes sur lesquelles
cinq cents dollars en tout ont été payés, les-quelles quelques actions ont été souscrites pardes personnes agissant en cela comme agents
pour la cité.

Ainsi on affirme, de propos délibéré, une
fausseté dans le préambule du bill, pour
tromper la Chambre ou le comité et peut-

.être les deux en voulant leur faire croire
que ces actionnaires ne sont que les trus-
tees de la ville.

M. GUTHRIE: Mon honorable ami me
permettra-t-il de faire une rectification?
Le passage du bill dont il parle n'était
pas dans le texte qui fut déposé; il a été
ajouté par le comité du Sénat, de sa pro-
pre initiative, et on ne peut pas accuser
le promoteur du bill d'avoir voulu tromper
qui que ce soit.

M. SPROULE: Je parle du préambule.

M. GUTHRIE: Ce préambule a été ajou-
té par le comité du Sénat et ne se trouve
pas dans le premier projet.

M. SPROULE: Il a été mis là par quel-
qu'un.

M. GUTHRIE: Par le comité du Sénat.
M. SPROULE: Il est faux à toute évi-

dence. Sur quoi le Sénat s'est-il appuyé
pour ajouter ce préambule?

M. GUTHRIE: Sur les preuves recueil-
lies par le comité des chemins de fer qui
l'a adopté hier.

M. SPROULE: La loi votée en 1901 dé-
elard -formellement que ces actionnaires
recevront une action libérée de $100 et
la posséderont en propre. On ne pré-
tendait pas alors qu'ils agissaient com-
me trustees; quand, par l'entremise du
colonel McRea, ils demandèrent d'être
remboursés de la somme de $100, en of-
frant de renoncer à leurs .actions, la ville
refusa. A cette époque, elle ne voulait
pas acquérir ces actions qui.ne donnaient
aucun dividende, mais aujourd'hui que
les mêmes actions rapportent de gros di-
videndes, elle veut s'en emparer. Le bill
dit que ces actionnaires sont des agents de
la ville. Cela est absolument faux. Quant
savoir si ces actionnaires possédaient ces
actions en propre, il suffirait de citer les
remarques de l'honorable député de Wel-
lington-sud, qui disait que la question ne
pouvait se discuter, que personne ne pré-tendait qu'ils n'étaient pas actionnaires de
leur propre chef, et que la ville demandait
simplement à élever la majorité des direc-
teurs. L'honorable député d'Halton prit
part au débat, et voici ses propres paroles:

Le titulaire actuel ne sera pas toujoursmaire de la ville de Guelph, et rien ne demon-
tre que plus tard le bureau offrira autant degaranties que les droits de la compagnie duchemin de fer seront protégés comme ils peu-vent l'être présentement. Je considère que lesannales de 'la législation fédérale n'offrent
pas d'exemple d'un traitement semblable àcelui qu'on veut faire subir à ces dix action-
naîres.

L'honorable député proteste contre l'in-
tention d'enlever à ces actionnaires le droit
d'élire le nombre de directeurs que leur
charte leur accordait.

M. McGowan qui représentait un comté
voisin, disait:

Je suis d'accord avec ceux qui combattentcette motion. Chacun des directeurs a versé
10 pour 100 sur ses $1,000, à condition d'avoir
une part acquittée et d'être dégagé de touteresponsabilité, mais sous l'empire du pré-sent amendement, chacun serait encore res-
ponsable de la balance du montant de sesactions.

C'est cette raison qu'il donnait pour com-
battre le bill. Plusieurs autres députés
prirent la parole, entre autre M. Seymour
Gourley, qui déclara également que c'était
une injustice envers ces actionnaires. Voici
ce que je disais sur cette question:

La proposition du colonel McRae me paraît
pleine de bon sens. Il a dit: " Si ces gensveulent avoir nos actions, qu'ils nous rembour-
sent notre argent, qu'ils prennent nos titres
et nous dégagent de toute responsabilité à 'l'a-venir ". Mais ce n'est pas cela qu'on a fait.
Et maintenant la Chambre va-t-elle adopterune loi qui forcera ces personnes à renoncer
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à leur droits, à se déposséder sans compensa-
tion d'un bien auquel elles ont su donner de
la valeur, quand ce sont ces mêmes personnes
qui ont réussi à doter la ville de Guelph d'un
chemin de fer aujourd'hui en bon état d'ex-
ploitation?

C'est tout ce que l'on demandait alors,
mais aujourd'hui, c'est tout autre chose.
Aujourd'hui on veut obliger ces action-
naires à vendre leurs actions au prix que
la ville de Guelph, veut bien leur offrir
Avec l'honorable député de Red-Deer (M.
Clark) je dis que pour qualifier un pareil
acte il n'y a pas d'autre mot que "confis-
cation". C'est une confiscation pure et sim-
ple. Il y a passablement longtemps que
j'occupe un siège dans cette Chambre et
je n'ai jamais vu le Parlement approuver
une pareille doctrine. Dans toute l'histoire
du Parlement canadien, je ne crois pas
qu'on trouve un autre exemple de spolia-
tion comparable à celui-ci. Allons-nous
nous départir de la règle universellement
adoptée dans le monde civilisé et dépouiller
les citoyens (le leurs biens malgré eux? A
mon sens, nous commettrons une grande
injustice en consacrant ce principe. Je l'ai
combattu dans le temps et je le combats
encore, et si le bill est adopté, il le sera
par la volonté de la majorité, mais non
avec mon consentement. C'est une des plus
flagrantes injustices à faire à un parti-
culier de lui enlever sa propriété pour la
donner à un autre, sans le consulter sur le
prix qu'il en demande.

M. J. A. CURRIE: C'est une question
qu'il faut étudier en dehors de tout esprit
de parti. Je considère que ces actionnaires
reçoivent un prix raisonnable pour leurs
actions, quand la ville leur offre $400-,
je voudrais pouvoir en obtenir autant pour
certaines actions que je possède. Ils ne
sont qu'au nombre de quatre et on leur
offre $400 pour une action de $100.

Il doit y avoir des raisons qu'on ne con-
iait pas pour que quatre porteurs d'une
seule action chacun, dans une entreprise
de cette nature, puissent réussir à provo-
quer une si vive opposition à ce bill.

On parle de confiscation. On confisque
souvent, mais sous différents noms. En
temps de guerre, on requisitionne; les
compagnies de chemin de fer exproprient,
et celui qui ne veut pas se défaire de sa
propriété dit qu'on confisque. La ville de
Guelph, autant que je puis voir, a versé
$173,000, en bon argent, et ces actionnaires
ont versé environ $500. On ne s'entend
pas, parce que ces actionnaires voudraient
toucher environ 40 p. 100 des profits de cette
entreprise.

Dans une question comme celle-là, quand
une municipalité entreprend de municipa-
liser un service public, et consent à verser
400 p. 100 du capital engagé, je ne me
sens pas disposé à m'y opposer. Ce n'est

M.SPROULE.

pas de la confiscation de donner à quel-
qu'un $400 pour ce qu'il a payé $100. Il
en serait autrement si la ville voulait s'en.
parer de ces actions, en payant 40 p. 100
de leur valeur. Tous les jours nous dis-
cutons ici des questiorfs de principes. Le
Parlement n'est pas une cour de justice
et on y apporte beaucoup de questions qui
sont plutôt du ressort des tribunaux.

Il est vrai qu'on n'est pas certain s'il
s'agit ou non d'un fidéicommissaire. L'ar-
gument invoqué surtout par les défenseurs de
ce projet de loi, c'est qu'il n'existe pas de
fidéicommissaires. J'ai lu des annonces et
des lettres dans certains journaux-que je
n'ai pas ici malheureusemnent-qui disent que
chaque fois que ces directeurs se sont ren-
dus à Guelph pour demander au conseil de
cette ville de leur accorder une nouvelle
gratification, ils ont toujours insisté sur ce
qu'ils ne voulaient simplement que les in-
térêts de cette ville en leur qualité de bon
citoyens, mais non pas comme fidéicommis-
saire de ces obligations. J'espère que la
Chambre adoptera ce projet de loi.

M. J. D. REID: Je combats ce projet de
loi parce qu'il est très injuste, à mon sens.
.J'estiine qu'on n'a soumis au comité aucune
preuve démontrant que ses gens-là étaient
réellement des fidéicommissaires. L'hono-
rable député qui vient de reprendre son
siège (M. Currie), affirme qu'il a lu certai-
nes correspondences dans les journaux, niais
cela n'appert pas d'après la preuve soumise
au comité et étudiée par ce dernier.

M. J. A. CURRIE: Je n'ai pas prétendu
que ces gens-là remplissaient la fonction
de fidéicommissaires. S'il en eût été ainsi,
la ville pourrait, d'après la loi, leur reti-
rer leurs obligations.

M. J. D. REID: Ils sont fidéicommissai-
res ou ces obligations leur appartiennent
en propre. L'honorable député (M. Cur-
rie) affirme qu'ils sont fidéicommissaires;
donc, ils ont dû posséder ces obligations
eux-mêmes et cela, par des moyens légiti-
mes d'abord. C'est le principe que je com-
bats, et non pas le montant d'argent en
jeu. Je ne crois pas que les personnes qui
possèdent ces obligations se soucient tant
soit peu du montant en jeu, mais elles
ont risqué leur argent dans cette entre-
prise depuis des années déjà, et bien que
le montant puisse avoir été très peu élevé,
aujourd'hui que cette ligne est sur le point
de rapporter des bénéfices, on nous deman-
de de leur enlever leurs obligations. Si
nous adoptons ce projet de loi, nous établi-
rons un précédent dont nous aurons à
souffrir dans l'avenir.

Quand un projet de loi est étudié par le
comité des chemins de fer et que quelques-
uns d'entre nous ne s'opposent pas à certai-
nes dispositions, il se trouve d'autres mem-
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bres pour affirmer que dans un projet de
loi adopté il y a un ou deux ans déjà, se
trouvait une disposition qui accordait à
telle compagnie la reconnaissance civile,
et l'on ajoute que puisque ce projet de loi
contenait une disposition en tout sembla-
ble nous devrions en agir de même à l'en-
droit d'un autre projet de loi. Cela devient
une coutume par trop suivie au comité des
chemins de fer. J'affirme qu'il est mal de
notre part de laisser adopter une disposi-
tion que, au fond de notre coeur, nous ne
croyons pas être juste. La ville de Guelph
ne devrait pas trouver peine à se débarras-
ser de ses actionnaires. S'ils invoquent
leur titre de fidéicommissaires, nos lois les
protègeront. D'un autre côté, si nous adop-
tons ce projet de loi, nous établirons un pré
cédent et, l'année prochaine ou dans deux
ans, nous aurons à discuter des projets de
loi de cette nature.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance.
M. J. D. REID: Monsieur le président,

avant la suspension de la séance, je signa-
lais le principe en jeu de ce projet de loi
et j'avais déjà déclaré mon opposition à la
loi projetée en invoquant la question
de principe. Tout se résume à savoir si
ceux qui sont les actionnaires présents et
que ce bill intéresse sont ou non des fidéi-
commissaires. Pour ma part, je suis prêt à
laisser aux tribunaux à décider cette ques-
tion. Les cours de justice d'Ontario sont
ouvertes et la ville de Guelph ne devrait
pas avoir de difficulté à établir sa cause, si
les faits démontrent le bien fondé de sa
prétention.

Si je ne me trompe, on comptait à l'ori-
gine dix actionnaires dans cette compagnie;
six d'entre eux se sont départis volontaire-
ment de leurs actions en retirant l'argent
qu'ils avaient versé et une gratification
en outre. Mais les autres actionnaires ne
désirent pas se dénartir de leurs actions,
et voilà pourquoi mon honorable ami nous
soumet ce projet de loi à seule fin, je sup-
pose, de forcer les intéressés à vendre leurs
actions. Monsieur le président, ce serait
pour nous prendre une mauvaise ligne de
conduite, en vérité. Ce serait établir un
précédent dont nous aurions à souffrir
plus tard, car on l'invoauera certainement
pour justifier la raison d'être d'autres pro-
jets de loi que ce Parlement ne devrait pas
adopter. Je comprends -que ces actionnai-
res sont prêts à s'adresser aux tribunaux,
et s'il n'y a rien pour prouver qu'ils rem-
plissent la fonction de fidéicommissaires,
ils consentiront volontiers à abandonner
leurs actions et à perdre le montant qu'ils
ont risqué dans cette entreprise. Ils ne
font que -demander justice pure et simple.

Je n'obéis à d'autre intérêt qu'à celui de
voir que justice soit rendue à la minorité.
Je ne connais qu'un seul de ces action-
naires mais cette Chambre devrait respecter
le droit de propriété. Je ne veux pas pro-
longer mes observations sur ce projet de
loi -quant à présent, mais j'entretiens le
ferme espoir que le Gouvernement prendra
attitude en cette iquestion et ne permettra
pas que l'histoire enregistre que, dans ce
Parlement, la majorité des représentants
du peuple a consenti à ce -qu'on ignorât les
droits qu'on avait accordés autrefois à ces
gens-là, droits et privilèges qui ont été re-
connus par la ville de Guelph et qu'on
attaque, en cette enceinte, aujourd'hui
seulement que cette entreprise est devenue
prospère.

M. GUTHRIE: J'aimerais dire un mot à
cette phase de la discussion de ce projet de
loi à seule fin d'expliquer la situation telle
qu'elle est, car j'estime que je connais, plus
que beaucoup d'autres honorables députés
qui ont déjà pris la parole, ce qui en est de
cette question. Je ne parle pas en qualité de
parrain de ce projet de loi, parce que je
ne suis pas chargé de ce dernier, j'invo-
querai plutôt mon titre de citoyen de
Guelph, d'un homme qui connaît Dar là
même toute cette transaction. Je suis con-
vaincu que celui qui étudie tous les faits
en arrivera à la conclusion que les quatre
personnes qui se prétendent actionnaires
et qui n'ont pas voulu se soumettre ~à ce
projet général pour transférer leurs actions
à la ville ne sont pas traitées durement.
mais plutôt très généreusement en vérité.
En 1887, environ une douzaine des princi-
paux citoyens de Guelph, tous manufac-
turiers et grands expéditeurs, ont conçu
l'idée de la construction de ce chemin de
fer. Des promoteurs primitifs deux sont
actionnaires: M. le colonel McRae et M.
Kloepfer. Les deux autres dont on a men-
tionné les noms au cours de ce débat, ne
pouvaient invoquer le même titre. En 1887,
par l'intermédiaire du Board of Trade et
par leurs propres efforts, ils ont induit le
eonseil de ville de Guelph à entreprendre
la construction de 17 milles de che-
min de fer pour relier la ville au chemin de
fer canadien du Pacifique.

M. SPROULE: L'honorable député (M.
Guthrie) dit que deux de ces personnes ne
détenaient pAs d'actions primitives. Com-
ment se sont-elles procuré leurs actions?

M. GUTHRIE: L'une a acheté les parts
d'un actionnaire défunt. L'autre a acquis
les siennes autrement. La ville-à l'instar
des autres villes-répugnait à l'idée d'en-
trenrendre un ouvrage aussi considérable,
mais, grâce aux efforts de ces actionnaires
en particulier,-et ils ont travaillé assidû-
ment- la ville consentit à adopter un rè-
glement pour procurer les fonds nécessaires
à cette entreprise.



COMMUNES

Le montant des actions de ce chemin
de fer s'élevait à $30,000. On supposait
qu'une émission d'obligations pour un
montant de $155,000 pourrait suffire à la
construction de cette ligne. La ville
adopta le règlement nécessaire et l'on
commença la construction de la voie. Il
était nécessaire d'abord de former un bu-'
reau de direction, et d'après la loi relative
aux chemins de fer, telle qu'elle existait
alors, un directeur devait posséder en son
propre nom au moins dix actions. Dix;
personnes se présentèrent et consentirent
à prendre qualité de directeur en acquit-i
tant $100 chacune de leurs propres deniers.
Donc, chacune de ces personnes possédait
dix actions avec 10 p. 100 d'acquitté et
pouvait être appelée à payer des ver-
sements jusqu'à concurrence de $900. Le
chemin fut construit en 1888. C'est alors
qu'on a constaté qu'il restait sur le coût de
construction à acquitter encore de $18,000
à $20,000. Il n'y avait pas d'argent pour
payer cela. La ville avait pris $20,000(
d'obligations qu'elle avait payées, mais les
dix personnes qui s'étaient qualifiées pour
remplir la fonction de directeurs n'acquit-
tèrent pas leurs obligations. Il ne leur
resta donc rien pour payer l'écart. Que
fallait-il faire? Les créanciers réclamaient
leur argent. De leur côté les directeurs
s'adressèrent au conseil de ville de Guelph
en leur disant: Nous ne possédons pas ces
actions de notre propre droit. Nous n'agis-
sons qu'en votre nom; il s'agit d'une en-
treprise municipale et non pas particulière.
Ils ont donc demandé qu'on les aidât à
acquitter leurs dettes pour le règlement des-
quelles ils auraient dû payer chacun $900.

La ville accepta cette manière de voir.
Mais je devrais mentionner que déjà elle
avait eu cette idée, parce qu'elle avait mis
sur le marché $155,000 de ces obligations et
qu. l'hypothèque avait été enregistrée en vue
de se procurer l'argent et qu'une disposi-
tion spéciale-la disposition n' 17-avait été
inscrite par la ville; elle déclarait que ces
actionnaires ne seraient pas responsable ni
du principal, ni de l'intérêt, ni des arréra-
ge' d'intérêt sur es obli<'ations et leurs
actions non acquittées. Cela se passait
avant qu'on se fût endetté encore d'environ
$19,000. Dans ce dernier cas la ville a pris
la même attitude et le conseil municipal a
déclaré qu'il soumettrait un règlement à
l'approbation des contribuables pour pré-
lever les fonds nécessaires et pour débar-
rasser ces directeurs de toutes leurs obliga-
tions.

M. LANCASTER: Quand cela se passait-
il?

L. GUTHRIE: On commença le mouve-
ment le ler octobre 1887, alors que les
$155,000 furent mis sur le marché. Le con-
seil de ville soumit son règlement au

M GUTHRIE.

vote populaire dans l'été de 1889.
Le premier règlement fut rejeté,
non, je me trompe, car une majorité
des contribuables s'était prononcée en sa
faveur, mais, d'après les lois municipales
de l'Ontario, il fallait plus que la majorité
et le nombre de votes nécessaires n'avait
pas été enrégistré. M. Wm Bell, le prési-
dent de cette compagnie de chemin de fer,
adressa une lettre aux citoyens. Je vais
en donner lecture, afin de bien établir la
cause. Cette lettre fut publiée dans le
"Herald", de Guelph, le principal organe
conservateur de cette ville. Il n'y a pas de
politique dans cette question:
Lettre au rédacteur:

Monsieur,-Citoyens, veuillez prendre note
que les directeurs ou les actionnaires de la
compagnie du chemin de fer de la jonction de
Guelph, n'ont aucun intérêt pécuniaire dans
les actions de ce chemin de fer. - Ils ont déjà
cédé à la ville tous leurs droits, titres et inté-
rêts et ils ont remis, en vérité, tout l'argent
qu'ils avaient payé sur leurs obligations à la
ville pour rien; ils ne recevront pas un cent de
bénéfice de leurs actions, qu'ils les acquittent
en tout ou en partie.

La ville possède tout; elle retire tous les
bénéfices de ce chemin pour acquitter l'inté-
rêt sur l'argent qu'elle a avancé. Les action-
naires accordent tous ces privilèges et ces
avantages à la ville avec l'entente expresse
qu'ils seront débarrassés de toutes autres res-
ponsabilités quant à leur capitalisation. Cela
était énormément avantageux à la ville qu'il
en fût ainsi. J'espère que les citoyens étu-
dieront cette affaire en toute justice pour les
actionnaires qui ont consacré beaucoup de
temps et beaucoup d'argent à la construction
de ce chemin de fer (lui est et qui sera d'un
grand avantage pour la ville.

(Signé): WM BELL,
Président le la compagnie du chemin de

fer de la jonction de Guelph.

M. LANCASTER: En sa qualité d'avocat,
l'honorable député estime-t-il que cette let-
tre constituerait une preuve contre les per-
sonnes en question?

M. GUTHRIE: C'est une difficulté qui ne
saurait être soumise à une cour de justice
au point de vue technique. Le projet de
loi fut soumis au vote populaire et fut
rejeté.

M. NORTHRUP: Etait-il vrai, ainsi qu'il
est dit dans cette lettre, que toutes ces per-
sonnes avaient transporté leurs intérêts à
la ville?

M. GUTHRIE: Le transfert n'avait pas
été effectué. Mais la veille du jour où le
règlement fut soumis à la population, le
17 juillet, les deux journaux de la ville pu-
bliait la lettre suivante:

Guelph, 17 juillet 1889.
A Son Honneur le maire de Guelph.

Cher monsieur,--Certaines personnes, nous
dit-on, combattent le règlement relatif à
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l'emprunt de $18,000, qui doit être mis aux
voix demain, parce que lie prêt à être con-
senti à la compagnie du chemin de fer de la
jonction de Guelph, va permettre aux action-
na-ires de bénéficier de leurs actions sans on
avoir réelement effectué le paiement.

Tel n'est pas le cas, et jamais les actions
détenues par les soussignés n'ont été ensées
leur être personnellement de quelque valeur.
Comine rl'emprunt permettra de terminer l'en-
treprise de la compagnie et que nous tenons
à établir notre bonne foi en cette affaire,
nous offrons 'par la présente et convenons
avec vous, à votre titre de représentant de la
ville, de transférer ou céder, dès que sera ef-
fectué le prêt de $18,000, nos actions et tous
les avantages qui .en pourront découler, y
compris les paiements déjà effectués par nous,
à la ville ou à toutes personnes désignées
par elle, ou de garder les actions en fi ucie
pour la ville, selon que le conseil jugera à
propos, la- ville se substituant à nous à l'é-
gard desdites actions.

M. SPROULE: N'est-ce pas là la lettre
que quatre des actionnaires n'ont pas si-
gnée?

M. GUTHRIE: John et Charles Crowe ne
l'ont pas signée parce qu'ils n'étaient pas
actionnaires. Elle porte la signature des
personnes suivantes: George Sleeman, John
M. Bond, J. B. Armstrong, Charles Ray-
mond, Charles Davidson, D. Guthrie, exé-
citeur testamentaire de feu John Hogg; D.
McRae, C. Kleopfer, W. Bell et T. Gowdy.
Elle est en date du 17 juillet 1889. On m'a
fait remarquer vendredi dernier que le co-
lonel McRae prétend maintenant ne l'avoir
jamais signée. C'est la première fois que
pareille chose parvient à mes oreilles. Cet-
te lettre, je sais que jamais, jusque là, il
n'avait nié l'avoir signée; le public l'a eue
sous les yeux, les journaux l'ont publiée
et, en 1901, lecture en était donnée devant
le comité des chemins de fer de cette Cham-
bre. Je me rappelle parfaitement avoir
alors entendu le colonel MeRae déclarer
que s'il l'avait signée-il ne niait pas l'a-
voir fait-la ville n'y avait jamais donné
suite, parce qu'elle n'avait pas voté le rè-
glement. Ce règlement, la ville ne l'a pas
établi le lendemain, mais quelques mois
plus tard; à la suite des élections de jan-
vier suivant, il était adopté par la majorité
nécessaire des électeurs municipaux, et les
fonds étaient versés. C'était en 1889, et
ceux qui s'étaient employés à faire voter le
règlement étaient les dix particuliers qui
s'étaient cotisés pour assurer l'adoption.

Parmi toutes celles que j'ai par devers
moi, je retrouve une lettre par quoi le co-
lonel McRea annonce l'envoi de son chèque
pour solder sa part des frais occasionnés
par l'adoption du règlement. Le montant
de ce chèque n'est pas mentionné, mais
les autres chèques que l'on a déposés font
voir que chacune de ces dix personnes a
versé $25.

Une fois les fonds versés, il s'agissait de
savoir si, au cas où les $18,00 d'obligations
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nouvelles destinées à solder la dette ne se-
raient pas remboursés à l'échéance, ces
dix particuliers seraient encore tenus de
verser les autres $900 du capital impayé,
vu que la première émission les libérait de
cette obligation. Le 12 mars 1890, la ville
de Guelph et la compagnie du chemin de
fer de la jonction de Guelph signaient une
convention portant expressément que si le
principal ou l'intérêt de ce prêt de $18,000
venaient à n'être pas payés, les directeurs
ou les dix' porteurs d'actions ne seraient
tenus à aucun paiement de ce chef. Cette
convention que l'on avait égarée, je ne sais
comment, on ne la retrouva qu'en janvier
dernier; elle avait été rédigée par le secré-
taire du chemin de fer de la jonction de
Guelph et non par l'avocat de la ville ni
celui de la compagnie, et comme elle était
dûment signée, je suis certain que si on
en avait connu l'existence en 1901 on ne
se serait pas alors adressé au Parlement.
Quoi qu'il en soit, on l'a retrouvée en jan-
vier dernier, et ces particuliers se trou-
vent de nouveau libérés de toutes leurs
obligations.

On continua l'entreprise; le chemin de
fer fut construit et mis en exploitation, et
le Pacifique-Canadien l'a pris à bail pour
une période de 99 années. Les directeurs
n'ont pas à s'en occuper. L'argent fut re-
mis à la ville par versements trimestriels
ou semestriels. La somme était peu im-
portante, et une grande partie de l'intérêt
restait impayé. En 1901, la ville voulut
avoir un plus grand nombre de ses repré-
sentants au conseil de direction. Bien
qu'elle détInt $20,000 d'actions libérées et
$73,000 d'obligations ses représentants
étaient en minorité au conseil de direction,
et c'est pour cela qu'elle s'adressa au Par-
lement. Qu'il me soit permis de rappeler
ce qu'elle demanda à la Chambre.

Après avoir été adopté par la Chambre,
le projet de loi échoua au Sénat qui y était
opposé. Ce que ie disais dans le
temps du projet de loi était alors et est
encore conforme à la vérité; mais lors
même que j'aurais fait erreur, cela ne chan-
gait rien à la situation de ces particu-
liers. S'ils étaient les agents, les trustees
de la ville, s'ils agissaient pour elle, mes
dires ne pouvaient pas modifier en rien
leur statut, et ils ne l'ont pas changé. Je
disais alors que les actions dont ils étaient
porteurs resteraient dans le même cas. Le
projet de loi fut adopté par la Chambre,
mais, je le répète, échoua au Sénat. .Un
arrangement fut conclu par la suite, qui
amena l'adoption de la loi actuellement en
vigueur. Le bill dont il s'agit en ce mo-
ment n'a rien d'incompatible avec cette
loi-là. L'article 3 de la loi de 1901, je le
sais, autorise la ville à acquérir les actions
de ceux qui désirent s'en déposséder, mais
la municipalité ne peut pas acquérir d'ac-
tions, surtout des actions non libérées, sans

ÉDITIoN REVIsÉE.

2 MAI 1910



COMMUNES

y être spécialement autorisée par la législa-
ture. S'il y est question d'actionnaires
individuels et de fiduciaires, c'est parce
que certains des premiers porteurs d'ac-
tions étaient décédés et étaient représentés
par des exécuteurs testamentaires et des
trustees; mais les actionnaires individuels
restaient dans la même situation qu'en
1887, alors qu'ils souscrivaient les actions.
A cette époque-là, l'intérêt des obligations
accusait un arrérage de $60,000 à $70,000, et
les actions étaient sans valeur. Le temps
se passa, et le Pacifique-Canadien prolon-
gea la ligne depuis Guelph jusqu'à Gode-
rich.

M. SPROULE: A quoi les directeurs
avaient-ils consenti?

M. GUTHRIE: L'article 3 porte ce qui
suit:

Les directeurs de lla Compagnie devront à la
demande de tout actionnaire actuel de la coin-
pagnie détennant dix actions du capital social,
et sur lesquelles il n'aura été versé que dix
pour cent, émettre unie action entièrement li-
béré de cent piastres à cet actionnaire.

Bien qu'on en ait eu l'occasion, nul n'a
encore formulé de demande. Cette loi ne
change en rien la situation de la compa-
gnie et des particuliers à l'égard des actions
en question. Grâce au prolongement de la
ligne depuis Guelph jusqu'à Goderich, la
ville tire depuis deux ou trois ans un joli
revenu de l'exploitation de ligne. La
comnagnie du chemin de fer de la jonction
de Guelph ne peut pas contracter de det-
tes; cela est sitpulé dans son contrat avec
le Pacifique-Canadien.

Tout ce qu'elle a à faire, c'est, aux séan-
ces du conseil de direction, deux ou trois
fois par année, de recevoir le chèque du
Pacifique-Canadien et de le remettre à la
ville de Guelph. Aujourd'hui, ce chemin
de fer est devenu une institution munici-
pale. La ville de Guelph pratique la muni-
cipalisation sur une plus vaste échelle que
toute autre ville du Canada; elle est pro-
priétaire de son chemin de fer de banlieue,
de ses usines à gaz et à l'électricité, ainsi
que de tous les autres services d'utilité pu-
blique dont celui-ci fait partie et dont elle
réclame l'absolue propriété.

Dès que fut signalée à la ville la question
du paiement du dividende sur ces actions,
l'an dernier, les gens commencèrent à se
demander quel était le droit de ses action-
naires aux dividendes, et alors se posa pour
la première fois la question de savoir de
quel droit ces particuliers avaient touché
un dividende de 6 n. 100 sur leurs actions
à une époque où il était dû $4,000 d'intérêt.
Aujourd'hui, il en est dû plus de $10,000,
mais il v a assez d'argent en banque, m"
dit-on, pour solder cette dette, et il reste
l'intérêt accumulé des obligations qui se
chiffre à $60,000 ou $70,000, et que la ville
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désire convertir en actions à la faveur du
présent projet de loi, mais elle ne compte
pas prélever cette somme sur le chemin de
fer. Qu'on ait eu raison de payer ce -divi-
dende, c'est discutable; mais comme on l'a
payé et qu'il ne s'agit, en somme, que de
$60 pour les dix actions, l'affaire ne valait
pas la peine d'être portée devant les tribu-
naux par la. ville. Mais dès que l'on eût
agité la question, tous les premiers action-
naires, à deux exceptions près, s'empressè-
rent d'accéder à la demande de la ville en
disant: Nous n'étions que les trustees, les
agents de la ville, et nous consentons volon-
tiers à remettre nos actions et à accepter
une juste indemnité.

La ville leur versa l'intérêt composé de-
puis 1887 jusqu'à ce jour, et il ne faut pas
oublier que ce n'est que depuis trois ans à
peine que l'exnloitation de la ligne est r6 -
munératrice. On ne saurait donc dire de
ces particuliers qu'ils sont maltraités.

M. LANCASTER: L'honorable député con-
sidère-t-il que c'est là une question qu'il
appartient au Parlement de décider?

M. GUTHRIE: Je le crois, sans quoi je
n'appuierais pas le projet de loi. Je con-
sidère que ces particuliers ont été traités
plus que généreusement.

M. BOYCE: Si ces personnes sont les
trustees de la ville, pourquoi celle-ci n'a-t-
elle pas fait déclarer par les tribunaux que
telle est leur qualité?

M. GUTHRIE: On pourrait invoquer des
subtilités contre la preuve qu'elle ferait de-
vant une cour de droit. Autre inconvénient,
c'est que le tribunal pourrait décréter
qu'une municipalité n'a pas le droit d'ac-
quérir ces actions non plus que des actions
non libérées.

M. BOYCE: Est-ce à dire que nous de-
vrions faire ce que les tribunaux ne fe-
raient pas?

M. GUTHRIE: Je dis que ces particuliers
sont les mandataires, les agents de la ville.
Ce principe n'était pas posé dans le préam-
bule du projet de loi quand il fut déposé,
mais la preuve faite devant le comité du
Sénat a si bien convaincu ce dernier de ce
fait que le bill a été modifié et le principe
introduit dans le bill. Quand le bill fut
déposé, le montant payable n'était que de
$100; c'était celui de l'action; mais comme
les autres actionnaires avaient touché l'in-
térêt composé à 6 p. 100, le comité du Sé-
nat, jugeant qu'il y avait lieu de mettre
ceux-ci sur le même pied que les autres,
porta le montant à $400.

M. SPROULE: Et que deviennent en ceci
les pauvres acquéreurs d'actions?

M. GUTHRIE: Si les actions ont jamais
revêtu le caractère d'un fidéicommis, elles
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le revêtent encore, et les porteurs actuels
sont des trustees au même titre que les pre-
miers actionnaires.

M. SPROULE: Ils les ont payées de leur
argent.

M. GUTHRIE: Ils ont payé $125 par ac-
tion; $100 ont été avancés en premier lieu
et chaque individu a avancé $25 pour aider
à faire adopter le règlement. Or, la ville
consent à payer $400. Le Parlement est le
tribunal suprême, pourquoi s'adresser à une
cour de justice? Nous avons à juger ces
questions au fond sans exiger des preuves
aussi rigoureuses que les tribunaux. Nous
n'accordons aucune faveur dans le présent
bill. Le représentant de Hastings-est (M.
Northrup) semble croire qu'on impose ce
bill à la Chambre. Il y a longtemps que
celui-ci a été présenté au Sénat qui l'a
transmis régulièrement à la Chambre.

M. NORTHRUP: N'est-il pas mis à l'étu-
de, grâce à une suspension du règlement.

M. GUTHRIE: Il a le même sort que quin-
ze autres bills d'intérêt privé. Le règle-
ment n'a pas été suspendu pour ce bill dans
aucune circonstance, que je sache. L'ho-
norable premier ministre a proposé de sus-
pendre le règlement pour tous les bills d'in-
térêt privé et il y en a quinze dans le mê-
me cas.

M. BOYCE: L'honorable député se trom-
pe. Le bill a été lu une première et une
deuxième fois le même soir.

M. GUTHRIE: Je n'étais pas présent à
ce moment-là et je n'en sais rien. Le bill
est régulièrement soumis à la Chambre et
au comité et, si j'en juge comme particulier
et aussi comme citoyen de Guelph, je puis
dire que je suis persuadé que ces messieurs
sont justement traités. Que m'importe quel
député en juge par lui-même. Ces person-
nes se sont-elles tout d'abord mêlées de cet-
te entreprise pour faire un placement ou
dans l'intérêt de la ville de Guelph? Ont-
elles agi dans un but de spéculation ou pour
le bien public? Ont-elles espéré faire des
bénéfices ou ont-elles -donné leur argent à
la ville de Guelph pour lui permettre de
réaliser ce projet? Nous savons comment
ces choses se passent dans les municipali-
tés. Les gens se réunissent, ils font cause
commune, ils donnent une certaine somme
sans espérer retirer de profits pécuniaires.
Pour ces raisons, je demande au comité d'a-
dopter le bill.

M. LANCASTER: Je dois dire que le re-
présentant de Wellington-sud (M. Guthrie)
a justifié, si une justification était nécessai-
re, l'attitude prise cet après-midi par plu-
sieurs membres de la Chambre. Il >a dé-
montré qu'il est souverainement injuste
d'entreprendre de trancher un problème
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dont la solution doit être laissée aux tri-
bunaux. Il met tant d'entrain à commet-
tre cette injustice envers le pays qu'il re-
connaît que la preuve dont il s'est servi ne
serait pas admise dans une cour de justice.
L'honorable député a tellement oublié les
principes en jeu et l'injustice qu'il y a à
demander à la Chambre -de confisquer les
biens du public qu'il dit que le Parlement
est le tribunal suprême, qu'il est au-dessus
de toutes les cours, et que nous devrions
chercher à influencer les membres de la
Chambre au moyen 'd'une preuve qui, il
l'avoue, ne serait pas admise dans une cour
de justice à l'appui de sa prétention que le
bill devrait être adopté.

L'honorable député a établi que ces gens-
là ont fait des affaires pendant vingt ans,
que la ville de Guelph consentait à leur
laisser portar de fardeau, quel qu'il fût et
que ce n'est que lorsque l'entreprise est
devenue profitable que la ville a voulu la
confisquer. Le principe en jeu est recon-
nu par le raisonnement du député de Wel-
lington-sud. Il nous demande dans sa pé-
roraison de nous mettre à la place de ces
gens-là. Il dit: Jugez par vous-mêmes et
dites quel était leur objet lorsqu'ils ont en-
trepris cette opération. Peu m'importe quel
était leur objet. Si je déclarais quel était
leur dessein, selon moi, je dirais que c'é-
tait d'aider la ville de Guelph à obtenir ce
chemin de fer. Ils y ont réussi, ils ont
prêté leurs noms et la ville de Guelph, par
l'organe de ses représentants en cette Chan-
bre nous demande de reconnaître qu'elle a
trompé le Parlement en suscitant des hom-
mes de paille au lieu d'hommes sincères
agissant en leur propre nom. Les lois fédé-
rales exigent que ceux qui se font constituer
en corporation, qui forment une compagnie,
soient véritablement intéressés en leur nom,
qu'ils soient actionnaires; et la ville de
Guelph nous demande de confisquer leurs
biens sous le prétexte qu'on a trompé le
Parlement lors de la constitution en corpo-
ration, car ces gens-là n'avaient pas réelle-
ment d'intérêt dans la compagnie. Eh bien,
la ville a atteint son but en représentant
au Parlement qu'elle était de bonne foi, et
ayant obtenu le chemin ide fer elle invoque
maintenant sa supercherie comme raison de
les dépouiller de ces actions.

Je déclare à ceux qui ne sont pas avocatis
que cela suffirait pour faire débouter la ville
de Guelph, en vertu du principe que celui
qui demande justice doit être sans repro-
che,. Aucun juge chargé d'appliquer le
droit coutumier, comme ceux que nous
avons dans Ontario, ne prêterait l'oreille
un seul instant à une demande de confisca-
tion de biens, si le requérant était obligé
d'admettre qu'il a trompé le Parlement en
mettant ces personnes dans la position dont
on se plaint. Nous devons supposer qu'el-
les étaient de bonne foi, qu'elles étaient
alors et qu'elles ont été depuis vingt ans 'les



COMMUNES

véritables actionnaires de oette compa-
gnie.

L'article 4 de la loi de 1901 représente ces
personnes comme étant propriétaires d'ac-
tions complètement libérées et, dans cette
loi, la ville de Guelph n'a jamais imaginé
ni suggéré qu'elle avait le droit de posséder
ces actions, sauf au moyen -d'un achat et
d'une vente volontaires. Pourtant, l'hono-
rable député, invoquant une preuve inad.
missible, nous demande de confisquer les
droits de ces personnes et de déclarer que
la loi de 1901 est un non-sens. C'est sim-
plement le cas de ceux qui, possédant la
majorité des actions .d'une compagnie, ac-
quièrent un monopole en s'emparant de la
mise de fonds des légitimes détenteurs. La
loi adoptée en 1901 à la -demande de la ville
de Guelph fait qu'il serait tout à fait injuste
de notre part d'adopter le présent bill, abs-
traction faite de la question de constitu-
tionnalité.

M. BOYCE: Dois-je comprendre que la
ville de Guelph détient toutes les actions
de la compagnie, à l'exception de ces qua-
tre actions-là, et que ce chemin de fer rap-
porte de beaux bénéfices?

M. GUTHRIE: Je crois que l'an dernier
la ville a retiré près de $26,000 de ses ac-
tions et obligations.

M. BOYCE: Alors, il s'ensuit que l'ac-
quisition de ces quatre actions n'est pas
indispensable pour que la ville administre
les affaires de la compagnie?

M. GUTHRIE: Mais ces actions ne sont
pas nécessaires pour constituer un conseil
d'administration ou pour administrer les
affaires.

M. LANCASTER: Nullement.

(L'article 1er est adopté.)

Sur l'article 2.

M. LANCASTER: Je n'ai pas donné avis
d'un amendement à cet article et je sup-
pose que je lne puis pas en proposer un,
mais je suggère de retrancher du bill les
mots suivants:

Et il est du devoir de ces personnes, res-
peotivement, de transférer en conséquence ces
actions à ladite corporation.

C'est le projet de loi le plus pernicieux
qu'il soit possible d'imaginer. Si ces mots
étaient retranchés, le projet de loi serait
moins mauvais et l'honorable député de-
vrait les biffer, s'il ne veut pas, créer un
précédent qui justifiera la plus inique con-
fiscation de biens.

(L'article est adopté.)

Il est fait rapport du projet de loi.
M. LANCASTER.

M. GUTHRIE propose le 3e lecture du
projet de loi.

M. LANCASTER: Je crois que ce bill est
trop important pour qu'il franchiss'e deux
étapes en un seul jour.

M. l'ORATEUR: La réception du rapport
du comité ne constitue pas une étape.

M. LANCASTER: Le bill n'ayant été étu-
dié aujourd'hui en comité général, je
ne crois pas que nous puissions décider
la 3e .lecture, mais je m'en rapporte à
votre décision.

M. l'ORATEUR: 11 ne peut y avoir
qu'une seule lecture le même jour, mais on
me dit que le rapport du comité ne consti-
tue pas une étape.

M. LANCASTER: Si vous décidez que ce
n'est pas une deuxième étape, je suis tenu
de m'en rapporter à votre décision, mais
je croyais le contraire.

(La 3e lecture, mise aux voix, est
adoptée.)

ONT VOTE POUR.

MM. MM.
Allard, McMillan,
Allen. Marcile (Bagot,
Aylesworth, Martin (Montréal,
Béland, Sainte-Marie),
Borden MoIloy,

(sir Frederick), Murphy,
Boyer, Nantel,
Bureau, Nesbitt,
Campbell, Neely,
Carveil. Oliver,
Cash, Owen,
Chew, Paquet.
Congdon, Pardee,
Conmee, Paterson,
Crothers, Perley,
Currie (Simooe), Pickup,
Demers, Prouix,
Dubeau, Pugsley,
Ecrément, Rankin.
Fielding, Reid (iistigouche>,
Fowke, Richards,
Gauvreau, Rivet,
Geoffrion, Robb,
German. oy <Dorchester).
Gervais, Roy (Montmagny),
Graham, Russell.
Guthrie, Savoie,
Hiaggart (Winnipeg), Sealey,

Harty, Séguin,
Lachance, Sharpe (Lisgar).
Lafortune. Sharpe (Ontario).
Lanctot (Lapraie- Smith (Nanaïmo),

Napierville), Smyth.
LanMtot (Richelieu). Sperry,
Lapointe, Stewart,
Laurier (sir Wilfrid)Tabot,
Lavergne, Thorton,
Lemieux, Tobin,
Loggie. Todd,
Lovell, Tolmie.
Low, Turcotte (NiccletP,
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Macdonald,
MacNutt,
MeAllister,
McCoig,
McColl.
MeGiverin, -
McKenzie,

Turcotte
(Québec-eomté),

. Turgeon,
Turriff,
Warburton,
Wilson (Laval).-91.

ONT VOTE CONTRE.

Best,
Blondin,
Boyce,
Clork (Red-Deer),
Daniel,
Doherty,
Edwards,
Elson,
Emmerson,
Henderson,
Hughes,
Kidd,
Lake,
-Lancaster,

Le projet
adopté.

Lennox,
MIntyre,
Marshall,
Northr>ap,
Reid (Grenville),
Roche,
Smith (Middlesex),
Sproule,
Taylor (Leeds),
Thoburn,
Wilson (Lennox-et-

Addington),
Worthington.-26.

de loi est lu une 3e fois et

3e LECTURE.

Bill (n0 225) pour faire droit à Rowland
James Botterill.-M. German

DISCUSSION DES MODIFICATIONS DU
SENAT AU BILL DE LA COMPAGNIE
DE TRANSMISSION D'ENERGIE DU
SAINT-LAURENT.

M. PARDEE propose l'adoption des mo-
difications apportées par le Sénat au pro-
jet de loi (n0 115), tendant à constituer en
corporation le compagnie de transmission
d'énergie électrique du Saint-Laurent.

M. SPROULE: A ce sujet je désire appe-
1er l'attention de la Chambre sur l'article
113 du règlement, qui dit:

Lorsque le Sénat renvoie un bil privé avec
des amendements qui fie portent pas seule-
ment sur des mots ou non importants. ces
amendements doivent être, avant la deuxième
lecture du biH, renvoyés au comité perma-
nent auquel ce bill a été soumis en premier
lieu.

Le Sénat a apporté deux amendements à
ce bill. Le premier fait disparaître les mots
quivants:

Les travaux 'autorisés par cette loi sont
général de divers groéets de Coa .

Bill (n° 213) relatif à la Brandon, Saskat-
chewan and Hudson Bay Railway Com-
pany.-M. Sifton.

Bill (n 214) relatif à l'Alberta and
British Columbia Railway Company.-M.
Herron.

Bill (n0 203) relatif à la Essex Terminal
Railway Company.-M. Clarke (Essex).

Bill (n0 215) constituant la Buctouche
Railway and Transporting Company.-M.
Carvell.

Bill (n' 211) constituant la Pioneers
Loan Company.-M. Turriff.

Bill <n° 178) constituant la Ottawa and
Mt.ntreal Transmission Company, limitée.
-M. Perley.

Bill (n° 216) relatif à.la British North-
western Fire Insurffce Company.-M.
Haggart (Winnipeg).

Bill (n0 219) constituant l'Alberta, Peace
River and Eastern Railway Company.-M.
Martin (Régina).

Bill (n° 220) constituant la fédération
des chambres de commerce de la province
do Québec.-M. 'Rivet.

Bill (n° 221) pour faire droit à James
Alexander Hurst Forster.-M. Martin
(Régina).

Bill (n0 222) pour faire droit à Emile
Maud Nicoll.-M. Osler.

Bill (n° 223) pour faire droit à -Edna
Shibley De Mar.-M. Barker.

Bill (n0 224) pour faire droit à Clifford
Buell Lillie.-M. Clarke (Essex).

Cet amendement est certainement plus
qu'un amendement portant sur des mots.
Le deuxième porte que l'article 11 est mo-
difié en y ajoutant les mots "pour les fins
de sa ligne de transmission seulement".
Ces deux amendements sont plus que des
amendements portant seulement sur des
mots.

M. PARDEE: Ces deux amendements
ont été faits de consentement mutuel. Le
Sénat a enlevé l'article déclarant que des
travaux sont dans l'intérêt général du
Canada parce qu'il a cru qu'une publicité
suffisante n'avait pas été faite, et qu'elle
avait été limitée à certaines municipalités.
Quant au deuxième amendement, disant
que la charte n'est accordée à la compagnie
que pour les fins de transmission sur la
ligne seulement, je ne crois pas que per-
sonne puisse y avoir d'objection, parce que
le but n'était que d'avoir une ligne de
transmission. Conséquemment ces amen-
dements sont d'accord avec les vues ex-
primées par les adversaires dubill, et je
ne vois pas que quelqu'un puisse en souf-
frir si la Chambre laisse passer le bill im-
médiatement. Le bill est plus écourté en--
core que lorsqu'il est sorti des mains de la
Chambre, de sorte que je ne vois qu'aucun
adversaire puisse soulever d'objection.

M. T. D. REID: Je désire proposer un
amendement à ce bill. La Chambre re-
marquera que l'article 17 dit:

Cette loi viendra en vigueur au jour fixé
par une proclamation du Gouverneur en con-
seil.
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A l'époque où les promoteurs de ce bill
l'ont présenté, ils désiraient beaucoup
fournir immédiatement de l'énergie élec-
trique aux villes de Brockville et de Pres-
cott. Ils prétendaient que Brockville leur
donnerait une commande dès que la ligne
serait construite. Je sais que d'autres
compagnies peuvent fournir de l'énergie
électrique à Prescott et à Brockville, et
qu'elles en fourniront, à moins que cette
compagnie ne se mette à l'ceuvre immé-
diatement. Mais avec cet article dans le
bill, elle pourrait bien ne pas se presser.
Je proposerai, et j'espère que la Chambre
approuvera ma proposition, qu'un article
dans le genre de celui-ci soit substitué:

Si la construction de la ligne de transmis-
sion n'est pas commencée et si 15 p. 100 du
capital n'est pas dépensé dans les six mois
après l'adoption de cette loi, ou si la ligne
n'est pas déterminée et n'est pes établie dans
Brockville dans les deux ans qui suivront
l'adoption de cette -loi, les pouvoirs conférés
a la compagnie par le Parlement deviendront
nuls et de nul effet quant à la partie de la
ligne qui ne sera pas complétée.

Je prends cet article dans la loi des che-
mins de fer. Son objet, naturellement, est

d'obliger ceux qui demandent des chartes
de construire le chemin, car sans cette pré-
caution, des chartes pourraient être tenues
au détriment du public. Aucun article tie
ce genre n'a été jusqu'à présent inséré dans
les bills d'énergie électrique, mais je ne
crois pas qu'il soit déraisonnable de com-
mencer maintenant, car l'énergie doit être
fournie à ces municipalités dans les inté-
rêts du public. Si j'ai le droit présente-
ment...

M. l'ORATEUR: Voici ce que (lit Bouri-
not sur ce point; il s'agit d'amendements
apportés par le Sénat:

Lorsque l'on discute des amendenents ap-
portés à un bill par une autre chambre, il est
irrégulier de discuter le principe même du
bill, ou la politique lu gouvernement au su-
jet de ce bill, mois le débat doit être res-
treint aux amnendements.

M. SPROULE: Ce n'est pas l'objection
que j'ai soulevée.

M. l'ORATEUR: Non, mais je soumets
cet article à l'honorable député (M. J. D
Reid) qui veut proposer un amendement.

M. J. D. REID: Dois-je comprendre,
monsieur l'Orateur, que le règlement m'em-
pêche de proposer un amendement lors de
la troisième lecture du bill?

M. l'ORATEUR: La Chan,>re discute
présentement les amendements apportés
par le Sénat, et le seul amendement qui
puisse être proposé maintenant est celui
que l'on appelle amendement conséquent,
portant sur l'amendement apporté par le
Sénat. Les amendements étant importants,

M. J. D. REID.

je crois que nous serons obligés de renvoyer
le bill au comité, à moins que la Chambre
rie soit unanime à les adopter dès mainte-
nant. Autrement, il faudra que le règle-
ment soit suivi.

L'bon. M. GRAHAM: La question est
de pure forme, et la déclaration d'intérêt
général pour le Canada a paru à tout
le monde inutile dans ce bill. C'est donc
un amendement sans importance, et il n'est
pas du tout nécessaire dans les circonstan-
ces. L'article 13 du règlement dit:

Lorsqu'un bill revient du Sénat avec des
amendements, et que Ces amendements ie por-
tent pas seulement sur des mots, ou qu'ils sont
importants le biu doit être, avant la 'deuxi-
ème lecture, renvoyé au comité permnalent au-
quel il a été soumis en premier lieu.

La question est de savoir si cet amendement
est important? S'il y avait eu un long
débat sur ce point, et si la Chambre avait
exprimé l'opinion que l'anendement n'est
pas important, et que les promoteurs eus-
sent prétendu qu'il l'était, et que le Sénat
l'eût rejeté, alors je crois que l'amendement
serait important, mais les deux parties le
considéraient comme inutile, et je ne crois
pas alors qu'on ne puisse lui attacher au-
cun, importance.

M. LANCASTER: La difficulté est que si
nous voulons avoir juridiction dans ces ma-
tières, je crois qu'il faut faire une motion
à cet effet. Je ne suis pas de l'avis du mi-
nistre des Chemins de fer que cet amende-
nient n'a aucune importance, parce que si
nous n'avions pas déclaré cela dans le bill,
nous n'aurions cu aucun droit de le voter.

Il n'y a rien dans la Constitution qui dise
qu'une province ne peut pas accorder une
charte à une compagnie comme celle-ci.
Une partie de ces travaux pourraient être
exécutés dans une province, et une autre
partie dans une autre province; je dis donc
qu'il n'y a aucune raison qui empêche une
compagnie électrique de fonctionneri en
vertu d'une charte provinciale, et je ne suis
pas de l'avis du ministre des Chemins de
fer que cette question n'a aucune impor-
tance, parce que sans cette déclaration je
ne crois pas (lue nous ayons juridiction.

M. S. SHARPE: Avant que l'on discute
ces amendements, je voudrais avoir une
réponse à une question qui est à l'ordre du
du jour.

M. l'ORATEUR: L'honorable député vou-
dra bien se borner à discuter l'objection
soulevée.

M. S. SHARPE: Je n'ai rien à dire sur
ce point-là.

M. l'ORATEUR: Le Gouvernement ne me
laisse aucune latitude, si la question, s'il
tombe sousl'article 113 qui vient d'être lu,
à mon avis, les amendements sont impor-
tants. Le premier amendement fait dispa-
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raître un article disant que ces travaux
sont dans l'intérêt général du Canada, et
le deuxième restreint les pouvoirs de la
compagnie à sa ligne de transmission. Ces
deux amendements sont certainement plus
que des amendements de pure forme;
ils sont tous deux importants, et à moins
que la Chambre ne soit d'avis contraire, je
serai obligé de renvoyer le bill au comité.

L'hon. M. GRAHAM: Est-il nécessaire
de faire une motion pour que le bill soit
renvoyé au comité des bills privés.

M. l'ORATEUR: C'est mon avis.

DISCUSSION DES MODIFICATIONS DU
SENAT AU BILL DE LA COMPAGNIE
D'ASSURANCE DES MANUFACTU-
RIERS DU CENTRE DU CANADA.
La Chambre passe à l'examen des amen-

dements faits par le Sénat au projet de loi
(n° 123) concernant la compagnie d'assu-
rance mutuelle contre l'incendie des manu-
facturiers du centre du Canada.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre
des Finances): Je ne sais si ces
amendements doivent être considérés im-
portants. Mais d'autre part, je dois infor-
mer la Chambre que j'ai pris connaissance
de nombre de télégrammes de compagnies
d'assurance demandant que ces bills soient
renvoyés au comité de la banque et du com-
merce. Les auteurs de ces télégrammes-
semblaient croire que ce renvoi des bills
aurait l'effet de déterminer une nouvelle
délibération des articles. J'ai dû les infor-
mer que tel n'était pas le mode d'aunlica-
tion du règlement. Mais si le projet de loi
est renvoyé au comité, je considère comme
admis que le comité s'en tiendra entière-
ment à l'examen des amendements. Je fais
cette .déclaration en justice pour la Cham-
bre, pour le cas où il se trouverait quel-
qu'un désireux de pousser l'affaire plus
loin. Il s'agit de savoir. si ces modifica-
tions sont importantes ou de pure forme.
L'honorable député qui est le parrain
de ce projet de loi n'est pas ici.dans
le moment. Mon but en prenant la parole
est d'informer la Chambre .de l'envoi de cet-
te communication par nombre de person-
nes du dehors dérireuses de faire remettre
toute la question à l'étude par le comité
de la banque et du commerce.

M. CAMPBALL: Je m'oppose à l'adoption
de ce projet de loi pour les raisons-que j'ai
données à l'encontre du dernier, aux ter-
mes de l'article 113 du règlement.

M. l'ORATEUR: Je pense que ces amen-
dements sont importants; le paragraphe 2
de l'article 1er est important; et il se trouve
à la fin -du projet de loi une autre modifi-
cation qui me paraît importante.

M. NESBITT: Je soumets que les amende-
ments sont d'une importance très négli-
geable.

M. CAMPBELL: Je persiste dans mon op-
position.

Sir WILFRID LAURIER: Ces projets de
loi peuvent-ils être renvoyés au comité sans
la moindre motionP A mon avis, il faudrait
une motion pour leur renvoi au même comi-
té.

(L'objet est laissé en suspens.)
M. R .L. BORDEN: Il me semble qu'à

l'égard de ces amendements il y aurait lieu
d'adopter une autre procédure. Je ne trou-
ve pas à redire à la pratique actuelle dans
un sens, car ce peut être la pratique établie;
mais je suis d'avis que monsieur l'Orateur
et les fonctionnaires de la Chambre de-
vraient faire entrer en ligne de compte l'im-
portance plus ou moins grande de ces amen-
dements. Alors, au lieu de gaspiller le
temps en les faisant inscrire au feuilleton et
en laissant passer trois, quatre ou cinq
jours, ils pourraient les renvoyer sur-le-
champ au comité.

Je ne vois aucun avantage à les inscri-
re au feuilleton, à souffrir un délai d'une
semaine, pour ensuite les renvoyer au
comité. Une fois soumis à l'attention de
l'Orateur, si celui-ci décide qu'il y a lieu
de les renvoyer au comité, ces bills de-
vraient y être transmis automatiquement
aux termes de l'article 113. Cet article dit
que les bills seront transmis si les amen
dements sont importants; et c'est l'Ora-
teur qui est autorisé à décider de leur im-
portance. Une fois sa décision rendue,
pourquoi les laisserait-on inscrits au feuil-
leton quatre ou cinq jours durant?

Sir WILFRID LAURIER: Je nesuis pas
très sûr que cette question doive être dé-
cidée par monsieur l'Orateur; c'est plu-
tôt par la Chambre, je pense. Cet article
paraît avoir pour objet d'assurer le ren-
voi au comité des projets de loi qui nous
reviennent sous une forme modifiée. C'est
à la Chambre de décider si ces amende-
ments sont futiles ou non, et dans ce but,
elle doit en faire l'examen. A cet égard
l'honorable représentant de Lambton-
ouest (M. Pardee) déclare que les modifi-
cations sont sans importance. Lorsqu'un
pareil état de choses se produit, comment
la difficulté peut-elle être réglée? On ne
saurait y arriver sans examiner le projet
de loi.

M. R. L. BORDEN: Je suis entièrement
de l'avis du très honorable premier mi-
nistre; mais il me semble que c'est mon-
sieur l'Orateur qui devrait décider la ques-
tion. Autrement, il faudrait mettre la
question aux voix pour décider si les
amendements sont importants ou non. La
Chambre ne saurait le décider qu'à la suite
d'une mbtion et cette motion il faudra la
faire adopter. Cependant, vous pourriez
peut-être y arriver d'une autre manière
en proposant le renvoi au comité. Dans
les questions de cette nature, c'est mon-
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sieur l'Orateur qui devrait être appelé à
rendre la décision en première instance.
Peut-être devrait-il y avoir appel de sa
décision, mais il serait beaucoup plus com-
mode que ces questions fussent décidées
par lui.

QUESTIONS.
18E REGIMENT.

M. GIRARD demande:
1. Le ministre de la Milice sait-il que le

lieutenant-colonel Savard, du 18e régiment,
aurait, à ce qu'on rapporte, retenu depuis
1907 au capitaine René Talbot une somme de
$8.70 pour le transport d'habillements du lac
Saint-Jean à Chicoutimi?

2. Le ministre de la Milice se proposet-il
d'obliger ledit Savard à payer cette somme
sans retard?

3. Le Gouvernement ise propose-t-il de s'en-
quérir sans retard au sujet des sommes per-
çues par le lieutenant-colonel Savard du 18e
régiment, pour la vente de vieux uniformes
dont il est fait mention à la page 6954 du
compte rendu des débats du Il avril dernier?

4. Le ministre de la Milice, en faisant cette
enquête, s'assurera-t-il de l'emploi qu'on a fait
de cet argent.. .

Sir FREDERICK BORDEN: Je vais sans
retard obtenir les renseignements deman-
dés par ces deux questions.

LA COMPAGNIE D'ENERGIE ELECTRIQUE
DU SAINT-LAURENT.

M. S. SHARPE demande:
1. La compagnie d'énergie du Saint-Laurent

'est-elle conformée aux prescriptions con-
tenues dans l'article 13 de sa charte obtenue
en 1901?

2. Le Gouvernement s'est-il enquis des faits
qui se rattachent à ce point de loi?

3. Dans l'affirmative, quelle a été la nature
de l'enquête, et à quelle décision le Gou-
vernement en est-il arrivé?

4. Dans la négative, le Gouvernement a-t-il
l'intention de faire une enquête en vue de
s'assurer si les pouvoirs de la compagnie, con-
férés par la loi de 1901, sont devenus caducs,
nuls et de nul effet?

5. Le Gouvernement est-il d'avis que les mo-
difications apportées au bill de la compagnie
de transmission d'énergie électrique du Saànt-
Lau'rent en ce qui regarde la compagnie d'é-
nergie électrique du Saint-Laurent, auto-
risée par la loi de 1901, ne sauraient d'au-
cune manière restreindre ou gêner la compa-
gnie, sous .le régime de la loi de 1901?

6. De l'avis du Gouvernement, quelqu'une des
modifications apportées au bill de la compagnie
de transmission d'énergie électrique du Saint-
Laurent a-t-elle pour effet de rétablir l'un quel-
conque des privilèges de la compagnie d'éner-
gie du Saint-Laurent conférés par la loi de
1901 et qui auraient pu devenir nuls et de nul
effet, par suite de ce que ladite compagnie ne
s'est pas conformée aux prescriptions de la-
dite loi ?

7. Le Gouvernement ou l'honorable député
chargé du bill, avait-il l'intention de rétablir
lesdits privilèges?

8. Si ladite compagnie a laissé s'éteindre
l'un quelconque de ses privilèges, le Gouverne-

M. R. L. BORDEN.

ment se propose-t-il de se prévaloir de cette
circonstance?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des Tra-
veux publics):

1, 2, 3 et 4. Par decret rendu en conseil le
16 mai 1904, soit dans les trois années de
l'adoption de la loi constituant en coroo-
ration la compagnie d'énergie du Saint-
Laurent, le Gouvernement a approuvé sur
acte de transport de la part de M. P. Davis
et de la banque de Québec à la compagnie
du Saint-Laurent relativement à la pro-
priété et aux immeubles concédés à M. P.
Davis par la couronne aux termes d'un bail
en date du 25 juin 1896, et comprenant la
force motrice, les bâtiments, l'outillage et
tous droits, titres et intérêts détenus par
M. M. P. Davis et la banque de Québec à
l'égard de ces biens, ainsi que tous plans
et spécifications pour coursier, bief, usine
centrale, fondations et bâtiments en vue de
l'aménagement de la force à l'endroit men-
tionné dans ledit bail. Comme les proprié-
tés ainsi transportées sont susceptibles de
produi're plus de 1,000 chevaux-vapeur, il
semble que la compagnie se soit conformée
aux exigences de l'article 13 dudit acte.

Toutefois, il n'y a pas eu approbation par
le Gouverneur en conseil de plans pour l'a-
ménagement ultérieur de force motrice par
l'établissement d'un barrage sur le Saint-
Laurent; et on ne juge pas nécessaire de
faire une nouvelle investigation quant aux
sujets mentionnés dans les questions 1, 2,
3 et 4, vu que le Gouverneur a non seule-
ment donné au Parlement l'assurance que
de tels plans ne seraient pas approuvés sans
l'autorisation préalable du Parlement, mais
aussi parce qu'il est expressément interdit
dans le projet de loi pour la constitution
de la compagnie de transmission d'énergie
électrique du Saint-Laurent d'établir de
nouveaux ouvrages pour l'aménagement
de la force sur le fleuve Saint-Laurent sans
l'autorisation préalable du Parlement.

5. Non, il est de l'opinion toute con-
traire.

6. Non.
7. Non, en ce qui regarde le Gouverne-

ment; et je crois que le député qui s'est
chargé du projet de loi n'a pas cet objet
en vue, car ni le projet de loi sous sa forme
première, ni aucun dès amendements n'ont
où ne sont censés avoir pareil effet.

S. Répondu sous les nos 1, 2, 3 et 4.
LE CANAL DE WELLAND.

M. STAPLES demande:
-1. Le canal Welland traverse-t-il le lot no

5$, dans le township de Thorold, comté de WeI-
land (Ont.) ?

2. Dans l'affirmative, combien d'acres de
terre ont été pris sur ledit lot pour les fine
du canal?

3. Qui a fait l'acquisition, et de qui les ter-
rains ont-ils été achetés?

4. Quel était le propriétaire des terrains
lors de l'achat, et quel prix a été payé?
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5. Le prix d'achat a-t-il été payé? Dans
l'affirmative, à qui? Dans la négative, pour-
quoi?

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux):'

1. Le canal Welland, tant la partie an-
cienne que la nouvelle, traverse le terrain
D0 50 du .township de Thorold.

2. Il a été pris 81 acres sur le dit terrain
en vue du canal.

3 et 4. George Marlatt, à la compagnie
du canal de Welland, le 21 novembre 1826,
deux parcelles; la 1re partie du terrain
n° 50; la 2e partie surtout du terrain n° 50,
et pour une petite proportion du terrain
n° 32; prix £60.

Willinpm Marlatt à l'Etat, 5 mars 1850,
partie du terrain n° 50 sur le bord est de
l'ancien canal, prix £64.

Ephraim Hopkins à l'Etat, 30 octobre
1855; partie du terrain 50 sur le bord ouest
de l'ancien canal, prix £6.*, 1 shilling et 3
deniers.

Thomas McLean à l'Etat, 7 mai 1879,
partie du terrain n° 50 et partie du terrain
n° 73; somme payée pour le titre de pro-
priété, $8,526.

N. F. Hazel, quittance définitive à
l'Etat, le 26 juin 1879, un dollar; cela couvre
le terrain acheté de Thomas McLean.

Syndics d'école, section n° 2, Thorold, à
l'Etat, le 11 mars 1879, partie des lota
49 et 50 au sud du chemin de Starlatts ou
Beaverdams montant payé -$1,350, pour les-
quels le ministère a un titre.

Le ministère des Travaux publics à Eph.
Hopkins, le 29 décembre 1855, partie du
lot 50, ouest du vieux canal, contenant
3 roods et 12 perches; 10 livres, 6 schellings,
3 deniers.

5. Même réponse qu'aux numéros 3 et
4, attendu que c'est là tout le renseigneà
ment qui puisse être obtenu dans ce dépar-
tement.

ELEVATEUR DE L'ETAT A PORT-
COLBORNE.

L'hon. M. FOSTER demande:
Quele terrains ont été acquie pour droit de

passage pour la voie ferrée reliant l'élévateur
de a'Etat au chemin de fer Grand-Tronc à
Port-Colborne? De qui ce terrains ont-ils été
achetés, et à quel prix pour chaque lot?

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux):

De C. D. Winn. Partie du lot n° 29 dans
la première concession du township de
Humberstone, comté de Welland, compre-
nant les lots 18, 19 et 20 et partie des lots
21, 22 et 23 du côté sud de la rue du Parc;
aussi le lot 18 et partie des lots 19, 20 et

21 du côté nord de la rue Clarence, suivant
désignation au plan de partie du village
de Port-Colborne, dressés par John DeCew,
A. P. pour L. G. Carter; enregistré au bu-
reau d'enregistrement du comté de Wel-
land, le 26 avril 1876, contenant 1 acre 46.

M. Garner a évalué ces lots à. $4,250, et
moi je les évalue à $3,000.

De A. Vandevere. Partie du lot n° 29,
dans la première concession du township
de Humberstone, comté de Welland, com-
&renant le lot n° 18 du côté sud de la rue

arence. Prix, $2,000. Contenance, 24 d'acre.
De Mme Ellen E. Carter, Docteur O. W.

Fares et D. McGillivray, copropriétaires.
Partie du lot n° 29 dans la première conces-
sion du township de Humberstone, comté
de Welland, comprenant partie de l'îlot B,
suivant désignation au plan Carter de par-
tie du village de Port-Colborne; enregistré
au bureau d'enregistrement du comté de
Welland, le 27 septembre 1860, avec une
bande de terre contiguë, s'étendant au nord
du dit loc B, 66 pieds de largeur sur 927
pieds et 6 pouces de longueur; contenance,
1 acre 63. Evalué à $2,000.

De Duncan Armstrong. Partie du lot n°
29 dans la première concession du town-
ship de Humberston, comté de Welland,
comprenant le lot n° 1, du côté nord de la
rue Ash, dans le village de Port-Colborne,
contenant 0 acre 25. Prix, $350.

De Jane Peterson. Partie du lot n° 29,
dans la première concession du township
de Humberstone, comté de Welland, com-
prenant le lot n° 1, du côté sud de la rue
Ash, dans le village de Port-Colborne, con-
tengnt 0 acre 25. Prix, $1,600.

De Sylvester Manning. Partie du lot n°
29 dans la première concession du town-
ship de Humberstone, comté de Welland,
était partie de l'îlot A, suivant désignation
au plan de partie du village de Port-
Colborne dressé par John DeCew, A.T.P.,
enregistré au bureau d'enregistrement du
comté de Welland, le 30 décemnbre 1865.
Contenance, 0 acre 11. Evalué $125.

De H. Leslie. Partie du lot n° 29, dans
la première concession du township de
Humberstone, comté de Welland, compre-
nant partie du lot n° 1, côté pord de la rue
Sugar-Loaf, suivant désignation sur le plan
de partie du village de Port-Colborne, dressé
par J. DeCew, A. P., enregistré au bureau
d'enregistrement du comté de Welland, le
30 décembre 1865. Contenance .043 d'acre.
Prix, $325.

De Madame Mary Pringle. Partie du lot
n° 29 dans la première concession du tow4-
ship de Humberstone, comté de Welland,
comprenant partie du lot n° 1, côté nord de
la rue Sugar-Loaf, suivant désignation au
plan de partie du village de Port-Colborne,
dressé par John DeCew, A.T.P., enregistré
au bureau d'enregistrement du comté de
Welland le 30 décembre 1865. Contenance,
.75 d'acre. Evalué, $1,80M.

De W. D. Carter Partie du lot n° 29 dans
la première concession du township de
Humberstone, comté de Welland; compre-
nant la partie de derrière du lot n° 2, côté
nord de la rue Sugar-Loaf, contenant 0
acre 0126. Evalué, $125.
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De D. W. Carter. Partie du lot n' 28 dans
la première concession du township de
Humberstone, comté de Welland, compre-
nant les lots n° 12 et 13, côté sud de la rue
Sugar-Loaf, y compris cette partie du cime-
tière qui s'étend en arrière et au sud des
dix lots, suivant désignation au plan Mer-
ritt de partie du village de Port-Colborne.
Contenance, 1 acre 23. Evalué par M. Gar-
ner à $2,500, et par moi à $1,000.

LA COMMISSION D'EMBELLISSEMENT
D'OTTAWA.

L'hon. M. FOSTER demande:
1. Quelle a été la somme dépensée par la

commission d'embellissement d'Ottawa, chaque
année depuis sa création, aux chapitres d'éta-
blissement et d'entretien, respectivement?

2. De quelles sources sont provenues les som-
mes ainsi dépensées, et à combien s'élève le
montant des obligations émises?

3. A combien la commission estime-t-elle le
coût de l'établissement des travaux qu'elle se
propose d'effectuer?

4. Le Gouvernement a-t-il fixé une limite de
la dépense en travaux d'établissement? Si oui,
quelle est cette limite?

L'ion. W. S. FIELDING (ministre des
Finances):

1. Dépenses de l'année financière:

Année.

1900 ..... .....
1901. .... ......
1902 0. ........
1903 ...... ....
1904 .. 4........
1905 .... .....
190 0 ..... .....
1907. ........
1908 .
190 0.
191 1.

Total. ... .

Travaux
d'éta-

blissement.

$ c.
28,773 02
85,482 81
59,989 10
51,088 04
71,847 52

126,057 10
74,829 27
49,998 84
37,392 23
23,467 72
36,824 75

Entretien.

8 c.

.. . . .. . .. . .. .
372 17

3,312 69
7,656 84

15,343 65
16,422 91
14,135 42
14,862 28
10,902 89
28,872 16

645,750 40 111,181 01

Autres
dépenses.

$ c.
432 62

4,356 41
755 03
451 82

5,810 30
4,669 08
2,941 93
1,531 27
1,453 07
1,538 72
2,188 54

* 26,128 791

Achat Réduction des
de propriété. obligations. Total.

s c. c $ c.
........... .. ......... . ... . 29,205 64

1,550 64 ............. 91,389 86
800 00 .............. 61,916 30

5,420 73 ........ .. .. bO,273 28
........ .... 10,000 0 95,314 66

20,273 36 11,455 00 177,978 19
21,455 00 115,649 11

1,214 73 21,455 00 88.335 26
.... ... .... 21,455 00 75,162 58

....... 21,455 00 57,364 33
.. . ....... 21,455 0 89,340 45

29,259 46 228,730 00 941,749 66

N° 2.
Aide de l'Etat.. ........
Etat, partie du produit de

vente de partie du p
M ajor.. .. .. .. .. .. ..

Vente d'obligations (produit
la vente de 16 obligations
$21,455 chacune).. ......

Intérêts..............
Divers................

.. $ 645,600 0
la

arc
.. 31,000 00
de
de

270,373 84
1,330 31

. 8,740 54

Ensemble.. .. ........ $ 956,444 69

N' 3.
La promenade au parc Major,

coût présumé.. .. .. .. .. ... $
La promenade, de la rue Baird

à la pointe Nepean, coût pré-
sume................

Etablissement du chemin depuis
l'extrémité ouest de la chaus-
sée du lac Dow jusqu'à la
Ferme expérimentale et de là
vers le nord jusqu'aux îles
de la rivière Ottawa. . . . . . . .

Continuation du chemin de l'a-
venue Cleinow à la chaussée
du lac Dow, par voie des rues
Concession et Ryan. . . . . . . .

Etablissement du chemin, avec
boulevard, etc., du lac Hein-
lock, près Rockliffe au chse-
min Dufferin, par voie de l'a-

M. GRAHAM.

7,000 00

64,000 00

92,000 00

7,800 00

venue Mariposa et du chemin
Lisgar.. .. .. .. .. .. .... 36,000 0-

Etablissement de la promenade
depuis le lac Dow, côté ouest,
jusqu'à Hog's-Back et retour
le long du canal Rideau, côté
sud, jusqu'au pont d'Ottawa-
East; aussi amélioration sur
réserve du Gouvernement, côté
nord de la rivière Rideau, dans
le voisinage de Hog's-Back. . 50,000 00
N° 4. La limite, en ce qui regarde l'Etat

est celle qui fixent les différentes lois y
relatives et les résolutions dont la Chambre
est er ce moment saisie.

LE TRAITE FRANCAIS.

L'hon. M. FOSTER demande:
1. Quels sont les droits minima, tels qu'ils

existaient dans le tarif français à la conclu-
sion du traité commercial passé avec le Ca
nada, et qui ont été augmentés par la der
nière mission du tarif français, et de comnbien'
en chaque cas?

2. Les conventions tarifaires récemment
conclues entre la France et les Etaits-Unis ac
cordent-ils aux produits des Etats-Unis la
même ou un meilleur traitement, de la par'
de la France qu'aux produits canadiens ex-
portés en France?

3. Le gouvernement allemand accorde-t-il è
l'Afrique du Sud, l'Australie et la Nouvelle-
Zéljande le bénéfice de son tarif conventionnet
sur une plus grande échelle qu'il ne fait au
Canada ?

.
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L'hon. W. S. FIELDING (ministre des Fi- tervenue entre le Canada et la France,
nances): Voici un état indiquant les mo- connue sous le nom de "traité franco-cana-
difications apportées au tarif français sur dien de 1907".
les articles figurant dans la convention in- 1.

Anciens droits. Nouveaux droits.

N' du
nouveau Classification du nouveau tarif.

tarif. Tarif Tarif Tarif Tarif
général. minimum. général. minimum.

fr. c. f r. c. fr. c. fr. c.

1 Chevaux entiers ou -hongres et juments de cinq
ans et au-dessus........ ....... par tête. 200 00 150 00 225 00 150 00

14 Volailles..... ............... ........ ..... 20 00 ........... 3000 20 00
17 Jambons désossés et roulés, jambons cuits.. 50 00 3' 00 60 00 40 00

Viandes, salées-
De porc (jambon, lard, etc.) ............... 50 00 30 00 50 00 35 00
De bSuf et autres ... ........... ......... 50 00 30 00 5000 35 00

Ex 18 Volailles mortes............................. 20 00 ........... 30 00 20 00
19 Conserves de viande en boîtes................ 20 00 15 00 23 00 20 00
30 Graisse animales autres que de poisson-

Saindoux ........ ..... ... ............ 40 00 25 00 40 00 30 00
36 Fromages-

Afines, à pate molle ........ .............. 35 00 15 00 35 00 20 0
38 Miel-

Naturel, pur.................. ........... 15 00 10 00 3000 20 00

Poisson.

45 Produits des pêcheries étrangères
Poissons frais-

D'eau douce-
Salmonides-

Truite ............................ 25 00
15 00 1

Autres espèces................... 5000 100
Autres-
Brochets, carpes, tanches et anguilles. 10 00 5 00 12 00 8 00

Farineux Alimentaires.

80 Légumes secs-
Autres-

En grains .... ..................... 3 00 ............ 5 00 300
Décortiqués............................ 6 00 ............ 9 00 6 00

En farines-
Crues....................... . .... .... 6 00 ............ 9 00 6 00
Cuites.................................. 8 00 ............ 12000 3 00

83 Pommes de terre-
Importées du 1er mars au 1er juin......... 3 00 0 40 6 00 8 00

Importées pendant les autres périodes......J 300 0 40

Fruits et graines.

Ex 84 Fruits de table-
F rais .......... ........................

Pommes de table ....................... 500 200 5 00 2550
Poires de table ......................... 500 200 500 300

86 Confits ou conservés -
A l'eau-de-vie .......................... 100 00 80 00 120 00 80 00

Autres-
Non dénommés......................... 1000 800 15 00 800

Autres-
, Non dénommés......... ..... . ...... .. 100 8 00 15 00 8 0

89 Graines à ensemencer-
Luoerne, minette, trèfle.................. 30 00 25 00 40 00 25 00
Betteraves décortiquées................... 30 00 30 00 60 00 45 00

Non décortiquées... ................... 30 00 30 00 45 00 30 00
Autres.... ............................. 300 300 4 50 3 00
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Anciens droits. Nouveaux droits.
N, du -- - ..

nouveau Classification du nouveau tarif.
tariff. Tarif Tarif Tarif Tarif

générale. minimum. général. minimum.

Fruits et graines d'ensemencement-Suite. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
par 100 par 100 par 100 par 100

kilog. kilog. kilog. kilog.

Bois.

136 bis. Paille ou laine de bois-
Non teinte................................ 0 75 0 50 1 50 1 00
Teinte.................................. lPaille non teinte, etc.,

a'gmentat. . de 20 p.100. 1 80 1 20

Produits et déchets divers.

158 Légumes-
Frais-

Concombres et haricots de France... .... 15 00 6 00 20 00 12 00
Tomates et melons...................... 15 00 6 00 20 00 12 00
Epinards et asperges.................... 15 00 6 00 20 00 12 00
Petits pois . ........... ............... 15 00 6 00 20 00 12 00

Salés ou confits ......................... 15 00 12 00 18 00 12 00
Conserves....... ........................ .. ......... 24 00 16 00

Dessèchés ...... .. .... ................ ... 2000 .... . .. 20 00

Marbres, pierres, terres etc., etc.

185 Ciment-
A prise lente............... .... ..... 075 0 50 0 90 0 60
A prise rapide.... .... ................ 0 50 0 25 0 60 0 40

Métaux.

205 Fonte de moulage et fonte d'affinage, etc... 2 00 1 50 2 25 1 50
Fonte-spiegel, etc.. ........................ 2 00 1 50 3 00 2 00

205 Ferro-manganés etc.................... 4 525 350

Ferro-silicium, etc ... ........ 7 3 50
Ferre-chromico, etc.......................... 4 75 3 50 12 00 8 00
Ferro-titanes, etc.......... ..... .. . .00
Ferro-molybdenco, etc...... ................. 4 75 3 50 30 00 20 00
Ferro-tungstène, etc...... ... ............. 4 75 3 50 30 00 20 00
Ferro-vanadium, etc... ................ 5 p.c. ad val. 5p c.ad val 71 p. c. ad. v. 5 p.c. ad.v.

206 Fer et acier bruts en lingots ................ 5 450
6 600 5 00J

207 Fer ou acier laminé ou forgé, etc............ . 6 00 5 00 7 50 00
207 bis. Fer ou acier laminé ou forgé, etc............. 7 00 6 00 9 75 6 50
210 Tôles planes de fer ou d'acier ................. t t t t
213 Rails de fer ou d'acier ordinaires ......... 7 00 6 00 600

Rails d'acier spécial, etc ......... f 5. 100 1000

221 Cuivre-f 1400 9 00
Laminé ou battu, en barres, etc............ 13 0 10)0 5 00 10 00

2 000 00

en planches, etc ........ 13 00 10 00 18 00 12 00
de moins de 1-10 pouce ............... 13 00 10 00 23 00 15 00

Doré ou argenté, en masses OIL lingots,
battu, tiré sur fil ou sur soie, bronze

Nce-en poudre .... .................... 130 00 100 00 1500W 100 00

Pure, en fils-
D'un millimèt1re d'épaisseur ou plus .. 13 00 100 MI 23 00 ~ 15 00

J De moins d'un millimètre d'épaisseur .... 1 t 27 00 18 00
*Non dénommé. tLégères modifications aux tarifs général et minimum.
M. FIELDINGI.
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Anciens taux de droits. Nouveaux taux de droits.

N* dn -
nouveau Classification d'après le nouveau tarif.

t9rif. Tarif Tarif Tarif Tarif
général. minimum, général. min imun.

fr. c. fr. c. f r. o. fr. c.
Métux-Fin. par par par par

Nicel-in.100 kilog. 100 kilog. 100 kilog. 100 pkilog.

Allié avec cuivre, avec ou sans zinc-
En lingots ou masses brutes................ 10 001 750 12 00 7 50
Battu, laminé............................ 23 00 17 50 26 00 17 50
En fils-
D'un mill. ou plus d'épaisseur ....... C0 75 27 00 18 00

De moi, d'un mill. d'éjlaisaeur. ..... 30 00 20 00

FABRICATIONS.

Produits chimiques.

238 bis. Extraits de noix de galle et de sumac, de châ-
taigniers et autres sucs tannics liquides ou
concrets extraits des végétaux ...... ......... 5 00 3 00 4 50 3 00

Extraits de quebracho--
Concrets ......... ....................... 500 3 00 8 00 5 50
Liquides ................... ... 50 30 500 0

282 Produits chimiques non dénommés (droits 00 3G5GO 30
fixer partule -comité consultatif des arts et
manufactures, d'après la quantité d'alcool
entrant dans leur fabrication sans qu'en
aucun cas le droit de douane puisse être
iuférieur à)- 5 pour 100 5 pour 1iCO 7Jý pour 100 5 pour 100

A base d'alcool ...................... ad valorem . ad valorem. ad valorem. ad valorem.
5 pourO 10 5pouri100 7 pul0 purG

Autres ............................ ad valoremn. ad valorem. c valorem. ad vglorem.

Verres et cristaux.

361 amps él.ecrique à incandescence-
.. lmete cr%. munies de leur monture. 400 00 350 00 525 00 35000

A filamente métalliq. munies de 1. monture 400 00 3w 00G 750 0O 500 00
Non munies de leur monture ............... 800 00 70(1 00 1,050 00 700 00

Fils.

Fils de lin, de chanvre, de ramie pure, me-
surant au kilog. en fil simple-

Simple ... ý...........................
363 Ecrus-

En échevaux-
Légers changements dans le tarif général et

Minimum.
Retors en ayant subi un commen. de torsion-

363 bis. Ecrus-
En échevaux-

Forte augmenta4ion dans le tarif général,
légère augmentation dans le tarif mnM.

Papier et ses applications.

461 Papier de tout genre-
Autre que le papier dit de fantaisie-

A la mécannique, au-dessus de 30 gram- f 15 00 10 00
mes le mètre carré .................... 13 00 100

* la mécanniq,"e Je 30 grammes et au-
dessous le metré carré .............. 00 23 00 15 00

Papier à cigarettes-
In bobines de 35 millimètre de largeur et

au-dessous ............. (. 30 00 20 00

En cahier................ ........ ... 5 . 1200 100 3700ô 25 00
la forme ou àla main.. .............. I 54 20 23 00 15 00

J s 300 10 00 1
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N° du
nouveau

tarif.
Classification du nouveau tarif.

Papier de toutes sortes-Suite.
Sulfurisé ou semi-sulfurisé .............

Papier dit de fantaisie-
Couché en blanc ou en couleur, etc .......
Recouv. partiell. ou totalem. d'un métal, etc.
Colorié et découpé en bandes pour etagere

(Imposable comme papier de fantaisie sui-
vant la qualité) .... .................

Carton-
462 En feuilles ou en plaques-

B rut........... ... ...................
Dit de fantaisie...... ................

462bis Moulé, etc.............................
463 Coupé, rainé ou façonné...... . .. .........

Dit de fantaisie comportant des reliefs.. . .....
464ter Lincrusta et similaires etc...................

Peaux et pelleteries ouvrées.

476 Peaux préparées-
Corroyées-

De veau cirees, etc..................
476 Corroyées-

De chèvre, de chevreau, de mouton, d'a-
gneau, de veau et autres..... ... .....

De vaches et autres grandes peaux.......
De mouton, etc...... .............
De chèvre, de chevreau, de mout. et d'agn.

Autres-
Chamoisées ou parcheminées.. . ......
Hongroyées et autres..................

478 Brides pour sabots, semelles, etc ..........

479 Tiges de bottes, de bottines, etc-
En cuir non verni................ .......
En cuir verni........ .. ............. ...

480 Bottes-
Avec semelles clouées ou semelles en bois...

Avec semelles cuir cousues....... ...
481 Bottines ou souliers brodequins-

En tissu de laine, de coton ou de chanvre,
avec semelles de cuir. ............ .....

En tissu de 1. de coton ou de ch. gar. de peau.
En chèvre, chevreau, couleur ou imitation..

482 Souliers découverts-
En laine, coton on chanvre, sans garniture

fantaisie, etc.... ........ ......... ...
En laine, coton ou chanvre, avec garniture

fantaisie, etc....... ..... ... .....
De chèvre, chevreau, couleur ou imitation..

483 Chaussures p. enfants avec semelles de cuir ou
de peau ayant moins de 17 centim. de long-

En tout ou en partie de peau............

Autres.... ........................
484 Gants :

En pelleterie avec ou sans partie de peau-
Com m une......... ...................
Fine...... .........................

M. FIELDING.

Anciens droits.

Tarif
général.

fr. c.
par

100 kilog.

25 00

36 00
72 00

13 00
13 00
12 00

19 00

90 00

40 00

70 00
70 00

Tannage
(Voir ci-

74 00
60 00
62 00

80 00

175 00
275 00

La

..........2 50

..........
2 50

1 00

1 00
1 00

Tarif
minimum.

fr. c.
par

100 kilog.

20 00

30 00
60 00

10 00
10 00

9 00

16 00

70 00

25 00

50 00
45 00

végétal.
dessus).

60 00
40 00
50 00

50 00

125 00
175 00

paire.
2 00
2 00

............

Par 100 kilog.
120 00

200 00
650 00

1 50

1 50

0 75

0 75
0 75

80 00

160 00
500 00

Nouveaux droits.

Tarif Tarif.
général. minimum.

fr. c. fr. c.
par par

100 kilog. 100 kilog.

30 00 20 00

45 00 30 00
90 00 60 00

60 00

15 00
24 00
14 00
24 00

33 00
105 00

75 00

80 00
80 00

Tannage
peaux suiva

augmenta
50 p. 100
Tannage

peaux suiva
augmenta

40 p. 100
90 00
75 00

80 00

190 00
265 00

La
3 00

5 00

1 50

3 00

0 75

1 25
1 50

45 00

10 00
16 (0

9 00
16 00

22 00
70 00

50 00

50 00
45 00

végétal
nt la qualité
tion de-
35 p. 100.
végétal
nt la qualité
tion de-
25 p. 100.

60 00
40 00

50 00

125 00
175 00

paire.
2 00

3 00

1 00

2 00

0 50

0 75
1 00

0 75 0 50

0 25 0 15

La douz. de paires.
8 00 4 00

16 00 8 00

COMMUNES 9104
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N'uAnciens droits. Nouveaux droits.

nouveau Classification du nouveau tarif.
tarif. Tarif Tarif Tarif Tarif

Général. Minimum. Général. Minimum.

fr. c. fr. c. fr. -c. fr. c.
Peaux et pelleteries ouvrées. par par par par

Avecpoinet entisus u furnes-100 kilog. 100 ki]og. 100 kilog. 100 kilog.

Lesepignets ne devant pas excéder 8 c.xn.
dan la plus grande hauteur f...... 4 00 2 O0

Avec poignets excédant 8 c.mn. ...... au metNon spciié 600 3 00
Autres ...... ....... .. Légèr u-n o dans les deux tarifs.

488 Courroies de transmission, etc ........... .
Tanné à l'alumine ou à l'aide d'un tonnage

végtl corroyé ou non, etc ............. 100 00 60 00 100 00 65 00
Tannéà l'"aide d'un tonnage minéral autre

que l'alumine...... ... ............ .... 70 00 40 00 Augmenta. Augmenta-
tion de 40% tion de 250/ý

490 Malle-
En bois ou en carton recouvertes, etc. 74 00 60 00 105 00 70 00
Entièrement en cuir....................... 120 00 80 00 135 00 90 00,

494 Pelleteries-
Ouvrées ou confectionnées-

Communes .......................... 200 00 160 00 300 00 200 00
Autres............................... 650 00 500 00 75000 50000

Ouvrages en métaux.

512 Machines locomotives à la vapeur, à pétrole, à
benzine, à alcool, etc ...................... 20 00 15 00 23 O0 15 Co

Locomoives-
A voie étroite........... .... ............ 24 00 18,00 27 00 18 S&
A voie ordinaire-

A deux cylindres ........... 20 00 f50 23 00 15 00

Autres.......... ... .......... ... f . 35 00 23 00
513 Tenders de machines à vapeur locomotives-

Pour voie ordinaire .... ........ 15 00 10 00

Porvoie étroite........ ... ...... ....... 18 00 12 CO 18 00 1200e
522 Mc.p. l'agriculture <moteurs non compris)-

Faucheuses, moissonneuses, moissonne,,us.es.- 15 00 12 OU
engerbeuses, etc., etc.............} 15 00 9 00

Autres ....................... . .. ... j 1 23 00 15 00
525 ter. Machines à écrire, sans parties nickelées, etc . 75 OU 60 W<0..._

50 kilog. ou plus ........................ _... ............ 300 00 200 OU
Moins de50kilog.................. ..... .... ..... .......... 450 00 3w000

526 Récipients, etc.........................
D'une épaisseur de 5 millimètres et au-dessus 12 00 8 OU 14 OU 9 OU
Del1â 5millimètres....................... 12 00 8 00 17 00 il OU

8.34 Ressorts en acier pour voitures, etc., etc.,
polis (comme parties détachées de machines,
eu acier) ............................. ........ 375250

537 Outils, etc. (tarif général et minimum, 'légre. ........... 375 2 0
ment augmentés.

552 Cousinets deh . de fer, plaques, etc ...... 3 OU 2 50 5 00 2 75
557 Poêles, âtres, etc. .. . .................... 500 4 00 900 6 00

Mômes articles, non polis.............. ... 12 OU 8 OU 14 00 9 w<
557 Poteries et autres objets ne rentrant pas dans

les clauses ci-dessus ...................... .SOU0 4 OU 6 00 40S
M58 Objets en fer p. véhicules, etc., etc., pesant-

15 kilog. et plus..... ................. ... 12 00 8 00 18 00 1200,
Moins de15 kilog .......... 15 00 10 OU 23 OU 15 00

567 Tubes an f. ou en acier (légère augID. d. le tarif
gén., pas de changem. d. le tarif minimum).

576 Tuyaux et autres ouvrages en plomb de toute,
sorte, pesant-

50 grms et plus, la pièce ..... 10 00 650,
Moins de 50gris. et plus de 20 grms. l a 8 00 6 OS 13 50 9 OU

pièce ............................ 2 0 120 grms. la pièce.....................j 21i14
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Anciens droits. Nouveaux droits.
N° du

nouveau Classification du nouveau tarif.
tarif. Tarif Tarif Tarif Tarif

général. minimum. général. minimum.

fr. o. fr. c. fr. c. fr. c.
Ouvrages en métaux-Suite. par par par par

110 kiiog. 100 kilog. 100 kilog . 100 kilog.
Objets ouvrés, en plomb, etc., etc.......... 8 00 6 50 27 00 18 00

576 Plomb de chasse (grenaille)............... .. 8 00 6 50 12 00 8 00

Meubles.

590 Meubles (augmentation dans les deux tarifs)..

Objets en bois.

600 Bois rabotés, raînés, bouvetés, etc., etc.-
En chêne ou bois dur ....... . ............ 600 500 750 500
En sapin ou bois tendre. ................. 5 00 3 50 5 25 3 50

601 Portes, fenêtres, lambries.-
En bois dur.............................. 2500 2000 3000 2000
En bois tendre................... ....... 15 00 12 50 19 00 12 50

Peints, etc .... ... ...... .............. Comme ci-dessus. 45 00 30 00
Sculptés, etc ......................... Imposéssous l'article 594. 15 (0 50 00

602 Cuves et cuvettes, etc. etc............... Non sp écifiés. 10 (0 7 0
602 Cercles en bois, etc., etc............. ..... 1500 12 50 38 00 25 0
,603 Bois équarris pour navettes, etc., etc .30 00 200 Imposés sous l'article 125

603 Manches pour machines agricoles, etc.,
etc.............. .................. En franchise En fran1.chise La moitié de s droits sur

les outils d e tourneurs.
Inestruments de musique.

604 Instruments de musique:
Pianos-

Droits, la pièce...........................60 00 50 00 150 00 100 00
À queue, jusqu'à 2 iu. 25 de longueur.... 0 225 00 150 (>0

I de 2 m. 25 de lon r e . 340 00 225 00

Pa 0 r 12 50og

Orgues, harmoniums, etc., etc. (Imposés dans P -10klg

les deux tarifs.)
605 Accessoires et pièces détachées, etc., etc.

(Imposés dans les deux tarifs.)

Ouvrges en matières diverses.

614 Carrosserie:
Voitures pourvoies non ferrées, voitures

de commerce, d'agriculture, etc.; voi-
tures de voies ferrées ; voitures de tranm-
way, caisses ou parties de caidses de
voitures de tramway. (4ugmentatin
générale dans le tarif général et légère'
augmentation dans le tarif minimum.

620 Otivrages en caoutchouc et gutta percha-
uilles, etc., etc ....................... 60 00 40 00 30 00 20 00

Fils, etc., etc'. m .25 d.. 9.. 2 00 En franchise
De 3 millim. ou moins d'épaisseur, etc . 0 0 40 0O ...
Autres ............. ................ .... ....... ..... ......... 30 00 20 00
Tissus élastiques, etc................ 250 00 200 00 300 00 200 00

620 Ouvrages en amiante, ou asbeste-
Paper ou carton:

Enfeuilles, etc......................... 70 00 50 00 380W 25 00
Façonnés, etc.......... .............. 70 00 50 00 75 0 50 
Fils et cordes, etc...........................90 00 60 00

Tresses, tissus, etc.........................70....50..

Dentelle d'amiante. (Mêmes droits que
sur les dentelles de coton).............105 00 75 00

61 Carrosserie. :.....

M. FIELDING.
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2. Le traité que nous avons conclu avec
la France ne nous donne pas droit au ta-
rif minimum français sur tous les arti-
cles, et la France ne peut jouir de notre
tarif intermédiaire sur tous les articles
également. Nous avons droit au tarif mi-
nimum français sur une liste d'articles qui
embrassent presque toutes les marchandises
dont l'importation au Canada est plus né-
cessaire. Sur tous ces produits nous con-
tinuons à recevoir le traitement de la na-
tion la plus favorisée, et les Etats-Unis ne
l'emportent pas sur nous à ce point de vue.

TI n'existe pas de document public dont on
puisse se servir pour établir la convention
exacte intervenue récemment entre la
France et les Etats-Unis. Mais les décla-
rations faites d'une façon non officielle par
le ministère d'Etat des Etats-Unis tendent
à faire croire que la France, pour obtenir
le tarif minimum américain, a accordé le
tarif minimum français sur des produits
embrassant 96 p. 100 des exportations amé-
ricaines en France. Le Canada, dans le
but d'obtenir la même faveur des Etats-
Unis, a consenti une réduction de son ta-
rif -général sur des articles représentant
moins de 3 p. 100 des exportations améri-
caines au Canada.

3. Le gouvernement allemand accorde au
pays nommé plus haut le plein tarif con-
ventionnel en retour de la concession par
ces pays de leur tarif le moins élevé aux
pays étrangers. Le Canada n'accorde pas
à l'Allemagne le tarif le moins élevé dont
il use à l'endroit des pays étrangers et, en
conséquence, il ne peut réclamer le plein
tarif conventionnel allemand. Mais le Ca-
nada reçoit de l'Allemagne ce tarif con-
ventionnel sur une liste d'articles laquelle,
on croit, embrasse tous les principaux ar-
ticles d'importation canadienne.

STENOGRAPHES POUR LES COMITES.
M. TOLMIE demande:
1. Combien les comités permanents et spé

ciaux ont-ils tenu de séances durant la pré-
sente session du Parlement?

2. A-t-on trouvé qu'il fût nécessaire d'em-
ployer des personnes du dehors pour sténo-
grapluier les 'témoignages 'entendus devant les
comités? Dans 'affirmative, pour quelle rai-
son?

3. Dans combien de comités, et à combien
de reprises, a-t-il été nécessaire d'employer
des sténographes auxiliaires, et quel a été le
coût total de ce service?

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
<premier ministre):

I. Jusqu'au 30 avril le comité des ordres
permanents s'est réuni 141 fois; les réu-
nions des comités spéciaux représentent le
chiffre de 122.

2. Il a été nécessaire de retenir les ser-
vices de personnes du dehors pour sténo-
graphier les témoignages dans quelques-
uns des comités. Cette nécessité provient
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de ce que plus de deux comités siégeaient
en même temps et qu'il devenait impossi-
ble aux deux sténographes qui forment le
personnel, de remplir cette tâche.

3. On a employé des sténographes auxi-
liaires à huit différents comités et -à soixan-
te-seize réunions de ces comités.

Le montant payé pour cette aide jusqu'à
ce jour s'élève à $2,549.83. Il reste encore
à acquitter environ $400.

M. ALFRED DELAUCETTE.
M. GIRARD demande:
1. Le ministre de la Justice a-t-il poursuivi

un M. Alifred Delaucette, de Roberval?
Dans l'affirmative, pourquoi et à la deman-

de de qui?

L'hon. A. B. AYLESWORTH (ministre
de la Justice):

On a institué des poursuites contre M.
A. Delaucette, l'une des cautions de M. C.
A. Donohue, ex-agent des sauvages à Poin-
te-Bleue, province de Québec, conformé-
ment aux instructions recues du ministère
des Affaires indiennes et à la demande
de ce dernier.

M. ARTHUR DU TREMBLAY.

M. GIRARD demande:
1. Le ministre de la Justice a4-il poursuivi

un M. Arthur du Tremblay, de Roberval?
2. Dans la négative, pourquoi?

L'hon. M. AYLESWORTH (ministre de
la Justice):

Le ministère n'a pas institué de procé-
dures contre M. A. Du Tremblay, parce que
ce dernier a consenti à payer au départe-
ment des Affaires indiennes la moitié
du'montant dû et pour lequel il s'était por-
té garant.

POIDS DU FUSIL ROSS.
M. TALBOT demande:
1. L'attention du Gouvernement a-t-elle été

attirée sur un article de fonds du "Montreal
Daily Star ", du 26 avril 1910, dans lequel
se trouve commenté un extrait du rapport de
l'inspecteur général de la milice pour 1909,
contenant certaines remarques défavorables
au poids du dernier type du fusil Ross, en
ce que ce poids le rend impropre au ser-
vice actif?

2. Quels sont les poids des différentes types
du fusil Ross, comparés à ceux des fusils en
service dans l'armée anglaise?

L'hon. Sir FREDERICK BORDEN (minis-
tre de la Milice et de la Défense) :

1. Oui. Les mots exacts dont s'est servi
le général Lake sont: "Ce qui a été dit
au sujet du dernier type du fusil Ross est
la vérité. C'est une excellente arme à cible,
mais on a obtenu cette précision exacte
qu'en augmentant d'un peu plus d'une livre
la pesanteur de cette arme, ce qui constitue
un inconvénient sérieux au point de vue

IbrON REId.
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du service." Sir P. Lake m'informe que
les mots "une livre de pesanteur supplé-
mentaire " ont été employés quand il s'est
agi de comparer le poids du dernier type
du fusil Ross du modèle II** avec celle du
type précédent, modèle III avec guidon
semblable au modèle III, fusil dont il parle
en détail dans le paragraphe correspondant
(par. 62) de son rapport pour 1908 et non
pas en faisant allusion à aucune arme bri-
tannique dont le poids varie grandement.
Le Lee-Enfield présentement en usage pèse
9 livres, 4 onces, soit exactement 4 onces
de moins que le fusil Ross modèle II**,
tandis que Lee-Metford modèle I* et II,
pèse exactement le même poids que le fusil
Ross. On observera qu'il considère ce poids
supplémentaire comme une perte seulement
et qu'il ne dit pas que cela rend le fusil
impropre au service actif. Ce n'est pas là
son avis.

2. Tous les fusils varient légèrement en
pesanteur; voici les pesanteurs moyennes:

Fusil Ross, types I et II, poids moyen
8 livres 4 onces.

Fusils Ross, type II**, poids moyen 9
livres 8 onces.

Fusils anglais:
Lee-Metford, types I* et II, poids moyen

9 livres 8 onces.
Lee-Metford, type II*, poids moyen 9

livres 4 onces.
Lee-Enfiehbl, type I et I*, poids moyen 9

livres 4 onces.
Lee-EnfielL, c'oiiverti ('n m odèle I*, pOids

moyen 9 livres 5 oncs.
Lee-Enfield court, type 1, poids moyen 8

livres 2 onces i.
Lee-Enfield court, type I*, poids moyen

8 livres 7 onces.
Lee-Enfield court, type III, poids moyen

8 livres 10 onces 4.
Lee-Enfield court, converti en modèle iI,

poids moyen 8 livres 2 onces 4.
Lee-Enfield court, converti en modèle II*,

poids moyen 8 livres 7 onces.
Lee-Enfield court, converti en modèle IV,

poils moyen 8 livres 14 onces 4.
Fusils en usage dans les autres pays:

Allemagne, poids, 9 livres.
Russie, poids, 9 livres 12 onces .
France, poids, 9 livres 3 onces I.
Autriche, poids, 8 livres a onces 5.
Belgique, poids, 9 livres 14 onces.
Italie, poids, 9 livres 9 onces.
Hollande, poids, 9 livres 11 onces.
(Tiré du manuel des petites armes en

usage dans l'armée anglaise pour l'année
1909.)

3e LECTURE
De deux projets de loi:
Le 1er (n' 226), déposé par M. Graham,

autorisant l'octroi de subventions pour
ai-der à la construction des lignes de che-
mins de fer mentionnées.

Le 2e (n° 227), déposé par M. Graham,
constituant en corporation la compagnie du

Sir FREDERICK BORDEN.

chemin de fer canadien du Nord de l'Alber-
ta et pour aider à la construction de cette
voie.

ADOPTION D'UNE RESOLUTION CON-
CERNANT LA PRESSE ASSOCIEE DU
CANADA.

La Chambre se forme en comité général
pour la discussion du projet de résolution
suivant:

La Chambre décide qu'il y a lieu de prolonger
pour une période ultérieure l'aide destinée à
înaintenir uu service indépendent et efficace
de nouvelles télégraphiques de la Grande-
Bretagne devant ctre publiées par la presse
du Caniada et que, pour cet objet, il y a lieu
le pourvoir au paiement des sommes sui-
vantes:

Une somine n'excédant pas $12,000 pour les
douze mois lin;issant le 30 juin 1911;

Une somme n'excédant pas $10,000 pour les
douze mois finissant le 30 juin 1912;

Une soiiiiiie n'excédant pas $8,000 pour les
douze mois finissant le 30 juin 1913;

Uno sonrme n'excédant pas $6,000 pour les
douze mois finissant le 30 juin 1914;

Une somme n'excédant pas $5,0o pour les
douze mois fiissanît le 30 jui n 1916.

L'lhon. W. S. FIELDING (ministre
des Finances): Il y a quelques années déjà
on a signalé à l'attention du Parlement le
fait que les nouvelles qui nous sont expé-
diées par câble de la Grande-Bretagne
étaient alors presque entièreneit préparées
pour les journaux de la république voisi-
ne, et (lue le câble ne nous transmettait
(lue des nouvelles ne se rapportant que de
très loin aux questions qui pouvaient con-
cerner le Canada. On reconnaissait gé-
néralement l'opportunité d'une réforme sous
ce rapport; et avec le sentiment unanime
de la Chambre, nous avons conclu une
conventi:on avec les principaux journaux
canadiens d'après laquelle nous leur ac-
corderions une subvention annuelle pour
les aider à obtenir un meilleur service
par câble en contribuant un dollar pour
,chaque dollar que ces journaux conua-
creraient à cette fin; c'est-à-dire que pour
chaque dollar qu'ils payaient pour frais de
câble, nous devrions contribuer un dollar
pour les aider avec une certaine limite
quant au montant maximum.

Cette coinvention a duré plusieurs an-
nées, mais elle est sur le point d'expirer.
Nous espérons qu'avant longtemps nos
journaux canadiens deviendront assez
puissants pour acquitter eux-mêmes le
coût de ce service.

Toutefois, il-s nous ont représenté qu'il
est grandement à désirer que nous de-
vrions les aider encore plus sous ce rap-
port, et, après examen, nous avons décidé
de demander à la Chambre d'accepter le
projet de résolution maintenant soumis et
qui propose d'accorder à ces journaux du-
rant cinq ans les sommes suivantes: $12,-
000 pour la première année; $10,000 pour
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la deuxième année; $8,000 pour la troisiè-
me année; $6,000 pour la quatrième année

-et $5,000 pour la cinquième année. Quand
nous avont accordé d'abord ces subven-
tions, nous entretenions l'espoir que ce ser-
vice pourrait graduellement se soutenir par
lui-même.

Toutefois, on nous représente que si cette
subvention était retranchée, ce service qui,
à tout bien considérer, a été très utile, pour-
rait être affecté, et comme l'objet en vue
est de nature à se recomnander.à l'examen
de la Chambre, nous avons décidé de de-
mander au Parlement cette aide supplé-
mentaire. L'entente est conclue avec une
association de journaux connue sous le nom
de la presse associée canadienne.

Un certain nombre de principaux jour-
naux du Canada, sans distinction de parti
politique, ont iconsenti à former une asso-
ciation à cette fin. Ils se sont entendus
pour recevoir les câblogrammes qu'ils dis-
tribuent ensuite aux autres journaux du
Canada qui veulent les recevoir.

Il fut un temps où l'on trouvait quelque
peu à redire à l'efficacité de ce service, on
est même allé en certains cas jusqu'à con-
seiller au Gouvernement d'intervenir à l'é-
gard de la nature des renseignements à
être transmis. Nous avons toujours été
nettement contraires à toute ingérence du
Gouvernement en pareille matière. Nous
avons fait savoir aux propiietaires de jour-
naux que s'il réussissaient à s'entendre
entre eux sur l'établissement d'un service
complet, nous nous ferions un plaisir de
leur venir en aide; mais le Gouvernement
n'a jamais songé à s'immiscer dans l'ad-
ministration ou la direction de ce service.
Bien que celui-ci n'ait pas toujours été
parfait et qu'on l'aie critiqué par-ci par-là,
il nous a apporté des renseignements fort
utiles que nous n'aurions probablement
pas pu obtenir, n'eût été cet arrangement.
Je suis fort aise de saisir la Chambre de
ce projet dans le but d'accorder aux jour-
naux une aide additionnelle pendant cinq
années.

La lettre que j'ai reçue à ce sujet m'est
adressée par M. J. Ross Robertson, du
" Telegram," de Toronto, qui n'a jamais
cessé de porter le plus vif intérêt à la ques-
tion; il m'y expose ce qu'il considère com-
me la preuve de l'efficacité du service. Je
serais enchanté d'en donner lecture.

M. SPROULE: Il serait peut-être bon
de nous en donner communication.

L'hon. M. FIELDING: Je dois dire qu'il
existait un arrangement antérieur, et que
la convention qui est à la veille de prendre
fin était une convention supplémentaire.
L. lettre de M. Robertson est ainsi con-
çue:
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Toronto, 3 mars 1910.
A l'hou. W. S. Fielding, député,

Ministre des Finances,
Ottawa (Canada).

Cher monsieur,-La convention qui existe
actuellement entre le Gouvernement et la
presse associée canadienne devant bientôt
prendre fin, je suis chargé par l'association de
vous faire part de sa demande du renouvelle-
ment de la subvention pendant une nouvelle
période. La convention actuelle était pour
une période de deux années, période qui es-
pirera le 30 juin 1910. Aux termes de cette
convention, le Gouvernement soldait la moitié
des dépenses de 1association jusqu'à concur-
rence de $12,000 par an, l'association soldant
'l'autre moitié.

On estime que sur la somme totale qui 'lui
a été attribuée, savoir $24,000 pour les deux
années, l'association aurait droit à environ
$19,000, c'est-à-dire qu'elle aura consacré une
somme égale de ses deniers au service fourni
par câble à ses membres.

AUGMENTATION DU NOMBRE DES MEM-
BRES.

L'association s'est appliquée à accroître le
nombre de ses membres, et les efforts qu'elle
a faits dans ce sens ont abouti à l'abonne-
ment de deux journaux du soir d'Hamilton
et de deux journaux des Provinces maritimes,
le "St. John Telegraph" et 1'"Evening
News ".

Dans 'l'Ouest canadien notre champ d'action
est devenu plus vaste en ce que la presse as-
sociée de l'Ouest, qui s'est chargée de tous les
services de la presse associée canadienne, a
transmis les nouvelles par l'entremise de ses
membres à une quinzaine de journaux pu-
bliés entre Winnipeg et Vancouver, de sorte
que la population de l'Ouest a maintenant
' avantage de lire les nouvelles de l'empire
puisées à une source anglaise-edle bénéficie
d'un service complet et impartial effectué par
des correspondants au fait des besoins des
lecteurs canadiens.

L'RUVRE DES DEUX ANNEES DER-
NIERES.

Permettez-moi de vous signaler la grande
diversité des nouvelles transmises par les
soins de l'association. Elle a communiqué les
informations concernant le commerce, l'état du
marché, le bétail et les denrées, ce qui lui a
valu les félicitations des négociants que cela
intéressait aussi bien que des détaillants que
fournissent les marchands de gros.

En outre, nous transmettons tout ce que
les journaux anglais oublient au sujet des co-
lonies, toutes les discussions du parlement an-
glais portant sur les affaires canadiennes, 'les
opinions exprimées par les journaux anglais
sur les questions coloniales, le compte rendu
de toutes 'les affaires canadiennes portées de-
vant le comité judiciaire du -conseil privé et
les décisions de ce dernier. Tout cela, nous
l'avons rapidement transmis par le câble.
L'association a prêté une attention toute par-
ticulière à l'interdiction du bétail canadien
quand cette question est venue devant le par-
lement anglais.

Une preuve de l'excellence de notre travail
en ce qui concerne les affaires portées devant
le conseil privé, c'est que nous avons, au
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grand contentement de la presse canadienne
et de la population entière, transmis pres-
que textuellement la décision concernant la
Dominion Steel, décision qui, aux yeux du
nionde commiercial du Canada, revêtait une
importance vitale.

D'autres détails de notre service méritent
également d'être notés.

Les voyages que les ministres canadiens ont
faits en Angleterre, relativement aux affaires
du Canada, ont été mentionnés, et toutes leî
nouvelles s'y rattachant ont été transmises
au fur et à mesure quelles se présentaient.
Les négociations en vue de la réduction du
coût des câblogrammes et de celui du port
des lettres ont été l'objet d'une attention
toute particulière. Les emprunts que le mi-
nistre des Finances est venu négocier sur la
place de Londres, son voyage en France et lia
convention franço-canadienne qui en est ré-
sultée, ainsi que les opinions exprimées dans
les journaux et les cercles ministériels ont
aussi été l'objet de longs câblogrammes. Ou-
tre les nouvelles canadiennes de provenance
anglaise, nous avons communiqué celles qui
avaient trait à l'Australie, à la Nouvelle-Zé-
lande et au Sud-Africain, comme, par exem-
ple, les débats parlementaires et les commen-
taires des journaux sur les sujets intéressant
les colonies en général et se rattachant aux
tarifs et autres questions impériales. Les dé-
libérations île la conférence impériale de la
presses tenue à Londres ont été câblées in ex-
icnso et il ntous en a coûté à peu près $1,200
our coimuniquer les opinion:s formulées par

les visiteurs eloniaux sur le affaires impé-
r.iales. La conférence sur la défense rimpériale
a aussi été l'objet d'uine ottint ionî touite par-
Iltulière moyennant une dépenise d'environ
$800.

Nous avons tenu le public au couranît des
dernières élections anglaises îd'un1e manière
jusqu'ici inconnue de tout service par câble.
Les journaux ecînadiens nous ont fait les plus
greands éloges îles rapports complets que ntouis
avons fouriis au peuple canadien île ces édee-
tits dont l'iniportance, aux yeux du Canada
et de l'empire, méritait bien la dépense que
nous avons faite. Le service fut simotlemient
pairfait. Il est bon île rappeler que ces rap-
ports comprenaient les noms de chaque cir-
coincriptui et îles candidats en présence,
ainsi que le iomabre île suffrages recueillis par
chacun d'eux. En outre, nous avons transmis
chaque jour, pendant la durée de la caipagne
électorale un résumé de tous les discours des
chefs des deux partis politiques. Sur cet i-
portant sujet, la presse associée canadienne a
câblé environ 20,000 mots aui coût de $3,000;
elle a expédié à peu pies 1,500 dépêches qui
ont toutes été reçues sans erreur.

Nous avens aussi donné un service satis-
faisant à l'égard de la commission des Antil-
les, transmettant chaque jour de Londres le
compte rendu de ses travaux. Au sujet de la
convention germiiano-craunadienne, nous ovons
communiqué l'opinion énoncée chaque jour
dans les journaux anglais et allemands.

Da.ns la crise parlementaire que traverse
actuellement l'Angleterre, nous fournissons
chaque jour un résumé des débats du parle-
ment anglais et des commentaires des jour-
naux, et notre service est à peu près le seul
du continent qui se tienne parfaitement au
courant de la situation politique en Angle-
terre.

M. FIELDING.

Dans le domaine du sport, le service de la
presse associée canadienne n'est pas moins
effectif. Des événements sportifs d'intérêt na-
tional tels que les jeux olympiques ont été,
au grand contentement du publie canadien,
l'objet de comptes rendus complets. Il en a
été de même du football, du cricket et au-
tres sports importants. Ce service embrasse
le résultat de toutes les grandes courses d'An-
gleterre.

La presse canadienne porte une attention
toute particulière aux concours de Bisley. Les
dépêches que nous expédions à grands frais
au sujet de ces grands concours d'iimnportance
nationale font le plus grand plaisir au publie
canadien. Le service de la presse associée ca-
nadienne est le seul qui transmette le résul-
tat complet du tir à Bisley.

Notre service est depuis deux ans à l'abri
de toute critique. Ses câblogrammes sont ré-
digés avec soin et son bureau de Londres fait
montre d'un discernement extrême dans le
choix des nouvelles à communiquer. Par
leurs journaux comme en des lettres adres-
sées au président, les membres de l'associa-
tion ont félicité la direction de l'excellence
de son service.

Il est, par rapport au service de la presse
associée canadienne, un point sur lequel je
veux appuyer danîs cette lettre. Ce point, le
voici: notre service embrasse une trentaine
de journaux du Canada, dont quinze font par-
tie de notre association, une quinzaine d'au-
tres étant desservis pair la presse associée de
l'Ouest. Chacun de ces journeux reçoit les
dépêches tous les jours; mois il est un grand
iomuibre d'autres journaux quotidiens et lieb-

doinadaires (lui se servent de nos dépêches
aprs (11 110ls les avons publi l. 11y a

quelque temps, lexamen dcs journaux quoti-
diens et hebdomiiiadairecs reçuns au burai prin-
cipal, a Toronto, nous apprenait (Ile '-oixanie
quotidiens et deux cent cinqua n te heidoma-
dairo- ne faisant pas parie de lasociation
se servent (les dépêclies four pies par notre
service. Beaucoup de ces quotidiencs ne 'ent

pas en ne.sure de faire face à la depen se quî 'oc-
casionne ce service. Il se trouve donc que le
service de la prese associée canadienne est
beaucoup plus utile à ces journaux qu'à ses
membres, et que l'association dessert une
grande partie do-s journaux quotidiens et lieb-
dloiiadaires dui Canada, la presque totalité des
lecteurs des journaux du pays.

Le revenu actuel provenant des membres
et de la subvention du Cousvernemîent ine suffit
qu'à cabler chaque jour une moyenne de 570
mots. Il en coûterait quatre ou cinq fois au-
tant pour donner un service plus complet,
un service aussi étendu que celui de l'Aneri-
can Associated Press.

Inutile de songer à un tel service tant que
le coût des cablogrammes expédiés aux jour-
naux sera de 10 cents le mot. Si le coût des
câblogrammes est jaamiis réduit à 6 cents le
mot, il suffira d'à peu près le double de la
dépense actuelle pour établir un service gé-
néral assez satisfaisant. Le choix et la con-
densation des dépêches nous permettraient de
garantir un service satisfaisant et de la plus
grande valeur. Je ne mentionne tout ceci
que pour donner une idée de ce que le service
pourrait être à l'avenir.

La subvention actuelle de $12,000 par an est
pour une période de deux années qui, ainsi
que je l'ai dit, expire le 30 juin 1910.
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L'association en demande le renouvellement
pour une période de cinq années au lieu de
deux. L'inconvénient qui résulte d'une courte
période, c'est l'incertitude de la base des prix
que nous pouvons établir. Si le Gouverne-
ment nous retirait son aide, les membres les
plus riches de l'association auraient le mo-
nopole des dépêches par le câble au détriment
des journaux de moindre importance. La
subvention pour deux années ne donnent pas
suffisamment de stabilité à nos dispositions
financières, cela nous empêche de recruter de
nouveaux membres comme nous pourrions le
faire en leur donnant des prix basés sur la
certitude de compter sur l'aide du Gouverne-
ment pendant cinq ans. Si cela était, notre
revenu serait moins vacillant. Les journaux
de moindre importance pourraient compter sur
un service continu de dépêches et ne crain-
draient plus d'en être privés par une augmen-
tation considérable des contributions.

Je pourrais rappeler que par suite de la
subvention accordée par le Gouvernement, les
cultivateurs de ce pays, de l'Atlantique au
Pacifique, ont sous les yeux la cote la plus
récente du bétail, du fromage, du beurre, du
lard et autres denrées, y compris un bulletin
hebdomadaire concernant l'abatage des porcs
au Danemark et en Irlande, ce qui ne Laisse
pas d'avoir de l'importance aux yeux des pro-
moteurs de lard du Canada-de sorte que, à
Proprement parler, nous fournissons à tous
les lecteurs des journaux de ce pays le cours
du marché, avantage dont ils ne bénéficie-
raient pas si le Gouvernement nous retirait
son aide et que le service des dépêches- par
câble fût accaparé par quelques journaux as-
sez riches pour faire face a une aussi lourde
dépense.

La subvention accordée par le Gouvernement
a permis à la presse associée canadienne d'éta-
blir un service national de dépêches. Grâce
à l'activité qu'elle a déployée à l'époque des
dernières élections anglaises, les lecteurs des
journaux du Canada ont pu se tenir, chaque
jour, au courant de la campagne électorale.
S'il leur avait fallu compter sur le service
américain qui ne se soucie ni des élections
anglaises ni de la diversité des nouvelles
ayant quelque intérêt et quelque valeur à
leurs yeux, ils auraient été maigrement ren-
seignés.

Conformément aux instructions de l'asso-
ciation, j'ai soumis des faits que l'association
présente comme justifiant amplement sa re-
quête demandant que la subvention soit con-
tinuée pendant les cinq prochaines années.

Si vous avez besoin d'autres renseignements,
l'association sera bien aise de les fournir, soit
sous forme de lettre, soit dans une entrevue,
si vous nous offrez l'occasion d'exposer notre
cas de vive voix.

Votre tout dévoué,
J. ROSS ROBERTSON,

Président de la presse associée canadienne.

M. HUGHES: C'est une longue lettre que
le ministre a lue. Elle mentionne une
demi-douzaine de fois les quinze journaux
qui reçoivent ces dépêches, et cependant
elle n'en nomme aucun. Je voudrais sa-
voir quels journaux reçoivent ces dépê-
ches. .

L'hon. M. FIELDING: L'association ne
m'a pas fourni une liste des journaux,

mais je sais que, de fait, les principaux
journaux quotidiens de Toronto et de Mont-
réal reçoivent ces dépêches et on a dit
que deux journaux de Saint-Jean les re-
çoivent aussi à présent. De plus, il y a
deux feuilles d'Hamilton, ainsi que le
"Globe", le "Mail", le "Telegram" et le
"Star", et je crois avoir raison d'ajouter la
"Gazette", de Montréal. Il y en a d'autres
que je ne me rappelle pas dans le moment,
mais les principaux organes des grandes
villes reçoivent ces dépêches et les passent
à plusieurs journaux de moindre impor-
tance.

M. R.. L. BORDEN: Quel est le montant
de la subvention actuelle?

L'hon. M. FIELDING: Primitivement,
la subvention a été de $15,000 pendant plu-
sieurs années et elle a été diminuée peu
à peu à $12,000 qui est le chiffre de la sub-
vention actuelle. Nous nous pronosons de
la prolonger de cinq années. Elle sera à
base décroissante, commençant à $12,000
et diminuant à $5,000.

M. R. L. BORDEN: S'attend-on que ce
service se maintiendra de lui-même?

L'hon. M. FIELDING: L'association ne
le dit pas, mais nous ne l'encourageons pas
à croire que nous maintiendrons la subven-
tion à perpétuité. Nous espérons que, les
ressources des journaux augmentant, ce
service se maintiendra de lui-même, mais
je. -ne voudrais pas affirmer que l'associa-
tion ne demandera pas le renouvellement
de la subvention.

M. HUGHES: J'ai sous les yeux le
"Herald", de Montréal, édition de lundi,
18 d'avril, dans lequel je vois une nouvelle
que je désire signaler à l'attention du mi-
nistre. Il n'y a pas de mal à examiner
comment les choses se passent ailleurs, et
nous pourrons peut-être prendre des mesu-
res pour améliorer le service du Canada.

J'approuve cordialement le projet de pu-
blier des nouvelles des autres colonies an-
glaises et de la mère patrie et de les mettre
en vedette dans les journaux canadiens.
Ces nouvelles sont bien préférables aux
nouvelles à sensation que nos journaux ont
publié dans le passé:

Service de nouvelles de l'empire.-L'Union
de la presse de l'empire a appris qu'à la suite
d'une proposition faite par les compagnies de
télégraphe Eastern et Eastern Extension, lors
d'un entrevue entre l'honorable Harry Law-
son, M.P., président du comité des tarifs des
télégraphes sous-marins de la dernière confé-
rence de la presse impériale, et sir John Deni-
son-Pen'der, K.C.M.G., le 9 juin dernier, des
négooiations ont eu lieu avec l'agence télégra-
phique Reuter en vue d'augmenter considé-
rablement les nouvelles de l'empire fournie.
à l'Inde, à l'Australasie et au Sud-AifriSain.

La compagnie du télégraphe Eastern a con-
senti à transmettre des nouvelles de l'empire
britannique beaucoup plus abondantes pour
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qu'elles soient distribuées aux possessions an-
glaises susmentionnées.

Une partie essentiel-le de l'arrangement est
que ce service augmenté, (le 50 p. 100 dans cer-
tains cas, soit fourni, sans rétribution supplé-
mentaire, aux journaux des colonies et de
l'Inde. Cette nouvelle spéciale remonte au 4
avril et elle est répandue au Sud-Africain,
et on espère que des arrangements seront
bientôt conclus avec les gouvernements de
l'Inde et de l'Australasie, arrangements qui
permettront à ces pays de jouir de l'avantage
de ce service plus complet et que, plus tard,
les mêmes nouvelles seront communiquées aux
Etablissements du détroit et à Hong-Kong.

Le Canada n'a pas bénéficié de cet arrange-
ment, vu qu'on n'a pas pu obtenir des compa-
gnies de télégraphe sous-marin de meilleures
conditions pour les dépêches destinées à la
presse.

Le ministre, ou quelqu'un agissant au
nom du Gouvernement, a-t-il pris des nie-
sures en vue d'obtenir que les compagnies
de télégraphe s.ous-marin accordent des
tarifs plus favorables à l'association cana.
dienne?

L'hon. M. FIELDING: Nous avons tâ-
ché de faire diminuer les tarifs en généra],
mais non pour ce service. L'honorable clé-
puté sait que le directeur général des Pos-
tes s'est occupé de la question dans le des-
sein d'obten ir une diminution générale.

M. HUGHES: C'est-à-dire une diminu-
tioni du tarif comniercial ci général?

L'ion. M. FIELDING: Si les compagnies
dimiiiuait le tarif commercial, il s'en sui-
vrait naturellement (lie dimiiiution lu tarif
de ce service. Il y a aussi quelque chose à
dire en faveur du télégraphe Marconi qui,
d'après une nouvelle récente, est en état
(lu transmettre les dépêches. J'ignore (luel
progrès il accomplit, nous savons qu'il n'é-
tait pas en mesure de transmettre toutes
les nouvelles. mais si le télégraphe Marco-
ni réussit, il remédiera peut-être un peu
à la situation. Toutefois, c'est le directeur
général des Postes, plutôt que moi, qui s'est
occupé de cette nuestion.

(Il est fait rapport du projet de résolu-
tion qui est lu pour la 2o fois et adopté.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI.

L'hon. M. FIELDING demande à pré-
senter un bill (n° 228) concernant le main-
tien d'un service indépendant et efficace
de nouvelles télégraphiques de la Grande-
Bretagne pour publication dans la presse
canadienne.

La motion est adoptée.--Le bill est lu
une Ire et une 2e fois et la Chambre passe
à la discussion des articles en comité gé-
néral.

M. R. L. BORDEN: N'y a-t-il pas un 'ex-
emplaire disponible de ce bill?

L'hon. M. FIELDING: Le bill est impri-
mé, mais il n'est pas encore distribué. C'est

M. HUGHES.

une simple répétition des termes du pro-
jet de résolution. Si on s'y oppose, je ne
puis pas insister.

M. R. L. BORDEN: Il n'y a pas d'objec-
tion.

(Il est fait rapport du projet de loi.)
M. R. L. BORDEN: Je suppose que ce

bill est calqué sur la loi actuelle?

L'hon. M. FIELDING: Oui, mais mainte-
nons le même système.

(La motion est adoptée, et le projet de
loi est lu une 3e fois et adopté.)

ADOPTION D'UNE RESOLUTION RELA-
TIVE AUX BASSINS DE RADOUB.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances) propose à la Chanbre de se for-
mer en comité général pour étudier un pro-
jet (le résolution concernant des subven-
tions aux bassins de radoub.

-Il y a au Canada plusieurs bassins de
radoub que le Gouvernement a construit et
dont il est propriétaire. Le présent pro-
jet dle résolution ne les concerne aucune-
ment. Il en est d'autres qui ont été conis-
truits par des compagnies particulières,
grâce à des subventions de l'Etat. Depuis
quelques années, ios lois renferment des
dispositions qlui ont pour objet d'encoura-
ger la construction de bassins île radoub
et Plusieurs bassins ont été construits en
conséquence. Ces dispositions ont été nio-
difices de temps à autre pour les adapter
aux circonstances. Actuellement, le Gou-
verneur en conseil est autorisé à accorder
une subvention de 3 p. 100 par année, pen-
dant vingt ans pour la construction d'un
bassin de radoub d'un modèle approuvé et
ne coûtant pas plus le $1,500,000. La gros-
seur des navires augmentant sans cesse,
des bassins plus grands deviennent néces-
saires, et le besoin de ces bassins est actuel-
lenent accentué par l'établissement d'une
flotte. Naturellement, nous reconnaissons
que de nouveaux bassins de radoub sont
nécessaires pour les vaisseaux de notre pro-
pro flotte et pour recevoir et radouber ceux
de la flotte anglaise (lui seraient employés
dans nos eaux. Nous nous proposons de
modifier nos lois concernant les bassins de
radoub et de les rendre conformes aux exi-
genres modernîes. Nous nous proposons île
diviser les bassins en trois catégories.

L'une, que pour plus île commodité,
nous appelons la troisième catégorie, est
désignée dans la loi actuelle; c'est-à-dire
que, pour les petits bassins ou bassins de
dimensions modestes, nous maintenons la
présente offre d'une subvention de 3 p. 100
pendant vingt ans, avec un coût maxi-
mim de $1,500,000. Nous en avons de plus
"raids, ceux de la deuxième catégorie.
DTans ce cas, la subvention est pour une pé-
riole do vingt-cinq ans, et le taux de l'in-
térêt est de 3j p. 100 au lieu de 3 p. 100 et
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le coût maximum de $2,500,000. Enfin
nous en avons de plus grands encore, que
nous appelons des bassins de radoub de la
première catégorie, pour la marine et au-
tres fins. Dans ce cas, nous laissons le
taux à 3J p. 100, mais nous stipulons que
la subvention sera payée pendant trente-
cinq ans et que le coût ne devra pas dé-
passer $4,000,000. Nous exigerons dans les
conventions passées en exécution de cette loi
que ces bassins puissent recevoir les plus
gros vaisseaux de la marine anglaise, et
comme cela entraînera une dépense consi-
dérable, nous avons cru sage d'accorder
une subvention généreuse.

M. HUGHES: Ils pourraient cependant
n'être pas en état de recevoir les plus gros
navires de la flotte marchande anglaise
beaucoup plus gros que les cuirassés d'es-
cadre.

L'hon. M. FIELDING: Plus longs.

M. HUGHES: Et plus larges.

L'hon. M. FIELDING: Pas toujours.
Mais l'honorable député s'apercevra qu'aux
termes de ce projet de résolution nous
donnons le choix de construire des bassins
fixes ou flottants. Ces derniers peuvent
recevoir des vaisseaux plus longs que les
bassins eux-mêmes, mais les bassins fixes
ne peuvent pas en faire autant. Cepen-
dant on me dit que le bassin d'Halifax
peut recevoir n'importe quel bâtiment
marchand du Canada et, en vérité, je crois
qu'il peut recevoir ce qu'on appelle com-
munément un lDreadnought. Mais il se
construit un vaisseag plus gros nommé su-
per-Dreadnought, faute d'une meilleure
appellation, et je suis d'avis que ni le bas-
sin d'Halifax ni aucun autre bassin au
Canada ne pourrait recevoir un vaisseau
semblable. Les avis sont partagés sur l'u-
tilité des bassins fixes ou en maçonnerie
et celle des bassins flottants. C'est l'une
de ces questions sur lesquelles il existe
une divergence d'opinions parmi les ingé-
nieurs. Il est peut-être vrai que dans cer-
taines localités le bassin en maçonnerie
est le meilleur, tandis que dans d'autres
un bassin flottant qui coûte moins cher
rendrait plus de services. Le projet de ré-
solution pourvoit à l'un ou l'autre, au
choix.

Le projet prévoit aussi l'agrandisse-
ment de tous les bassins qui existent ac-
tuellement, et si les propriétaires de ces
bassins désirent profiter de la subvention
actuelle et les agrandir, ils pourront le
faire. Nous pourrons dans ce cas-là cal-
culer la valeur de tout bassin e'istant,
du moment qu'il sera utile dans l'agran-
dissement en vue, et l'inclure dans le coût
de la nouvelle entreprise à laquelle la sub-
vention prévue par ces résolutions pourra
être payée. Mais comme ces bassins ont
déjà reçu des subventions. les sommes qui

ont déjà été payées seront déduites, ce qui
permettra de reconstruire tout bassin ac-
tuel d'après le nouveau plan, mais en dé-
duisant toute subvention déjà payée. Je
crois que ce sera une chose juste et rai-
sonnable. Il y a beaucoup d'autres détails,
mais je crois avoir dit tout- ce qui est né-
cessaire pour indiquer le caractère général
du plan proposé.

M. R. L. BORDEN: Le ministre a parlé
d'une première, deuxième et troisième
classes.

L'hon. M. FIELDING: La première
classe comprend les bassins qui, tout en
étant d'utilité générale, seront construits
particulièrement pour servir au besoin pour
la marine et d'un coût maximum de $4,000,-
000; dans ce cas-là la subvention sera de
31 p. 100 pendant trente-cinq ans. Pour la
deuxième classe ou classe moyenne, la sub-
vention sera de 34 p. 100 pendant vingt-cinq
ans pour un maximum du coût de $2,500,000.
Pour la troisième classe qui est celle établie
par la loi actuelle, la subvention sera de 3
p. 100 pendant vingt ans sur un coût maxi-
mum de $1,500,000.

M. R. L. BORDEN: Quelle est la raison
de cette différence dans la durée de la ga-
rantie?

L'hon. M. FIELDING: Pour les bassins
les plus grands comme ceux qu'il sera né-
cessaire d'avoir pour la marine, ou dans
les cas où le coût devra être considérable
et les risques très grands, nous sommes
portés à croire qu'à moins que nous aug-
mentions la subvention, ces bassins ne se-
ront pas construits. Les bassins de plus
petite dimension recevront beaucoup de
navires m'archands, mais les plus grands
ne pourront comoter principalement que
sur les travaux que leur apportera la ma-
rine militaire.

M. R. L. BORDEN: La subvention est
absolue et indépendante des recettes.

L'hon. M. FIELDING: Oui, toutes les
recettes vont à la compagnie.

M. R. L. BORDEN: Je suppose que
cette question a été soigneusement étudiée.
Mais les conditions du pays dans vingt-cinq
ans pourraient bien ne pas permettre à ces
bassins de faire des recettes suffisantes pour
payer l'intérêt sur le placement, en dehors
de lasubvention. Je fais cette suggestion
qui peut-être fera découvrir une autre mé-
thode de payer les sutbventions. Je ne pré-
tends pas avoir étudié la question avec
soin, mais il me semble que l'on devrait
prévoir l'éventualité dont je parle.

L''hon. M. FIELDING: La question mé-
rite qu'on s'y arrête. L'expérience a mon-
tré que ces bassins ne sont pas des entre-
prises commerciales qui rapportent profit.

A Halifax, il y a un bassin excellent,
qui reçoit de l'aide du gouvernement fédé-
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ral et de la ville d'Halifax, et bien qu'on
ait cru à l'époque où cette aide a été ac-
cordée qu'elle était suffisante, on m'infor-
me -que l'entreprise n'a pas été profitable.
l'expérienc'e démontre que ces bassins
ne donnent pas généralement de profits, et
à moins que le Gouvernement ne leur don-
ne une aide généreuse, on ne les construi-
ra pas du tout.

M. R. L. BORDEN: Au sujet des plus
grands bassins, le Gouvernement a-t-il te-
nu compte de l'augmentation possible des
dimensions des navires durant le prochain
quart de siècle?

L'hon. M. FIELDING: Jusqu'à un cer-
tain point nous avons tenu compte de cela.
Les bassins projetés sont plus grands que
nous les ferions pour les besoins présents;
nous songeons à l'avenir.

M. J. A. CURRIE: Quelles sont les di-
mensions?

L'lhon. M. FIELDING: La longueur mi-
nimum d'un bassin de première classe doit
être (le 900 pieds au moins; c'est beaucoup
plus long qu'aucun des bassins que nous
avons construits jusqu'à présent, et plus
long qu'aucun des navires que nous avons
présentenit-ut dans le commerce canadien.

M. J. A. CURRIE: Il y a sur les Grands
lacs des navires qui ont plus de 700 pieds
de longueur'.

M. CROSBY: Je suppose que l'on tien-
dra compte de l'évaluation de tout le bas-
sin en établissant le coût, moins les $200,-
010 qui ont été payés par le gouvernement
fédéral comme subvention?

L'ion. M. FIELDING: Oui, nous ne
compterons pas nécessairement le coût to-
tal du bassin qui existe actuellement, mais
seulement la valeur qu'il peut avoir dans
l'agrandissement proposé. Dans les tra-
vaux d'agrandissement, les anciens comp-
teront comme des neufs; et alors ils rece-
vront le plein montant de la subvention si
c'est un. bassin de première classe, pen-
dait trente-cinq ans, sujet aux diiminu-
tions réparties sur la période, et la somme
doà rerue.

M. CROSBY: On devrait évaluer le bas-
sin tel qu'il existe présentement, et le 34
p. 100 sur la valeur présente, avec la va-
heur nouvelle des travaux d'agran(lissement
nécessaires jisou'à 900 pieds et ces bassins
recevraient la subvention de 31 p. 100 pen-
dant trente-cinq ans, la valeur actuelle
du bassin étant prise en ligne de compte.

L'hon. M. FIELDING: Oui, c'est à peu
près cela. Mais ce ne sera pas la valeur
exacte présente du bassin, mais la valeur
de son utilité dans le projet de reconstruc-
tion. Si les travaux actuels sont utiles
pour le nouveau bassin, il en sera tenu

M. FIELDING.

compte de la même manière que si c'é-
taient des travaux neufs et la subven-
tion sera payée sur tout, moins les dimi-
nutions dont j'ai parlé.

M. UROSBY: L'agrandissement de l'an-
clien bassin en augmenterait >1a valeur.
Comme un navire en détresse, le bassin
n a pas autant de valeur qu'avant l'acci-
dent. L'agrandissement du bassin en aug-
mentera la valeur.

L'bon. M. FIELDING: Il pourrait va-
loir moins que la somme qu'il a coûté. Ce-
la pourrait arriver.

M. CROSBY: Il faudrait une méthode ou
trouver un moyen d'arriver à en faire une
évaluation assez juste, afin que les proprié-
taires qui agrandiraient leurs bassins puis-
sent en recevoir un profit raisonnable, com-
me s'ils construisaient un nouveau bassin.

M. J. A. CURRIE: Quelle largeur et
quelle profondeur auront ces bassins de 900
pieds de long?

L'bon. M. FIELDING: Si mon honora-
ble ami veut lire la résolution, article 3, il
verra que les bassins de première classe
devront avoir une longueur au fond de 900
pieds, une largeur de 100 pieds à l'entrée,
et une profondeur de 35 pieds à marée hau-
te.

M. J. A. CURRIE: L'honorable ministre
se propose-t-il de construire des bassins
flottants ou d'en faire construire dans notre
pays? Je crois que l'idée d'avoir des bas-
sins flottants est insensée pour un pays
comme le Canada, qui est un pays civilisé.
L'amirauté anglaise peut bien construire
des bassins flottants et les envoyer aux
Bermudes ou bien aux îles Falkland, mais
pour un pays comme le Canada, je crois
que l'idée de construire des bassins flot-
tants est absolument insensée. Que veut-
on comprendre par bassin de radouib?
Ce mot signifie-t-il seulement une excava-
tion dans la terre devant laquelle on place-
ra des portes, ou y aura-t-il d'autres tra-
vaux à part cela?

L'hon. M. FIELDING: Les différents bas-
sins seront pour la réparation des navires,
mais les bassins pour la construction des
navires ne seront pas probablement suppo-
sés tru des cales de radoub. Un bassin
ayant une capacité suffisante pour recevoir
les navires ici déocrits bénéficiera de cet-
te loi. Au sujet des bassins flottants, nous
sommes en présence d'un cas où les méde-
cins ne s'accordent pas. Des gens qui pré-
tendent être compétents dans ces matières,
me disent qu'il n'y a pas de plus insigne
folie que de construire un bassin en maçon-
nerie.

M. J. A. CURRIE: On vous dit cela en
Ecosse où on veut construire des bassins
flottants pour le Canada, sur lesquels on
fera un grand profit.
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L'hon. M. FIELDING: Les gens sont tou-
jours portés à attribuer aux autres de mau-
vais motifs.

M. J. A. CURRIE: Je n'attribue de mau-
vais motifs à personne.

L'hon. M. FIELDING: Je ne dis pas que
l'honorable député en attribue lui-même,
mais je parle de ceux qui font cette sug-
gestion. Les partisans des bassins fixes di-
sent que ceux qui veulent faire des travaux
en maçonnerie soutiennent toujours que
c'est le seul genre de bassin que l'on doive
construire. D'un autre côté, des ingénieurs
de réputation disent que les bassins flot-
tants sont excellents pour ces fins. Consé-
quemment, nous proposons de payer l'ar-
gent et de faire notre choix.

M. J. A. CURRIE: Le ministre proposeuln égime pour au moins cinquante ans. Le
bassin flottant peut valoir quelque chose
pour les réparations, mais l'honorable mi-
nistre doit savoir qu'une cale sert des fins
plus nombreuses que les réparations de na-
vires. En fait, à cause dii changement
dans la nature des bassins aux Etats-Unis,
à l'exception de deux ou trois vieux bas-
sins sur la côte de l'Atlantique, les navires
sont maintenant construits à côté même
des bassins et sont lancés à la mer la proue
la première. Il n'y a plus qu'à quelques
endroits en Angleterre, et un ou deux sur
la côte de l'Atlantique aux Etats-Unis
qu'on continue à lancer des navires de
côté. Pour donner une idée à la Chambre
de l'avantage de construire les vaisseaux
le long de la cale, je ouis dire
que lorsqu'un navire est construit pour
être lancé la proue la première, il
faut laisser un espace tout autour me-
suré au plomb. Les portes doivent être
laissées en balance obliquement, tandis
que lorsqu'un navire est construit auprès
d'une cale sèche, la gravité est telle qu'il
est possible de tout construire d'une façon
permanente.

Telles sont les conditions modernes, et
pour cette raison je dis que lorsque le Gou-
vernement contribue de l'argent pour des
cales il faut qu'il soit préparé à
avoir des cales modernes telles qu'on a en
Allemagne et aux Etats-Unis, où l'on peut
construire des navires de guerre si on le
veut au côté du bassin, et les lancer dans
le bassin par le côté. L'outillage nécessaire
pour une cale est le même que pour
la construction d'un navire. Il n'est pas
nécessaire d'avoir deux chantiers parce
que le même peut servir pour les deux fins.

La somme que l'on propose de dépenser
pour cette fin est excessive; $4,000,000 est
une somme énorme pour une seule cale.
Je suis convaincu. d'après mes pro-
pres connaissances et expériences que l'on
peut construire trois cales en maçonnerie
pour cette somme.

L'hon. M. FIELDING: J'en doute fort.
M. J. A. CURRIE: Je sais ce que cela

coûte, et mon honorable ami n'en sait rien
du tout. J'ai vu des soumissions indi-
quant la dépense effective entraînée par
ces travaux. Je sais que deux bassins ont
été construits, un de 500 pieds, et l'autre
de 450 pieds de longueur, et les deux ne va-
laient pas un million.

M. DANIEL: Quelle en était la profon-
deur?

M. J. A. CURRIE: Vingt-cinq pieds.

M. DANIEL: CÇux-ci ont 35 pieds.

M. J. A. CURRIE: Peu importe; cela
fait seulement un certain nombre de pieds
cubes de déblai de plus. Je trouve cette som-
me excessive; et je pense que si le ministre
autorise la construction de bassins flottants
dans la Grande-Bretagne, et leur envoi
subséquemment dans notre pays, il va dé-
penser beaucoup d'argent pour un bien
mince résultat.

L'hon. M. FIELDING: Le bassin ne
peut être subventionné que pour la somme
qu'il aura coûté, et le maximum de la dé-
pense est fixé à 4 millions. Nous ne paie-
rons la subvention que sur le chiffre véri-
fié de la dépense. A l'égard des observa-
tions faites par l'hoiorable député au
sujet des bassins flottants, je ne prétends
pas m'y connaître moi-même, mais les in-
génieurs qui sont censés faire autorité ne
partagent pas l'opinoin qu'il vient d'ex-
primer.

M. J. A. CURRIE: Quelle est votre au-
torité?

L'hon. M. FIELDING: MM. Vickers
Sons & Maxim, une des plus importantes
maisons de constructeurs de navires qui
soit au monde, et qui se propose d'établir
un bassin flottant à Montréal; je ne sais
trop si elle mettra son projet à exécution.

M. BOYCE: L'amirauté anglaise n'a-t-
elle pas fait remorquer un bassin de cette
espèce jusqu'aux îles Bermudes?

L'hon. M. FIELDING: Oui, et les auto-
rités de Washington en ont construit un et
l'on fait parvenir aux Philippines; le bas-
sin qui avait été envoyé aux Bermudes en
1868 a été démoli quarante ans plus tard.
Une difficulté que nous éprouvons c'est d'ob-
tenir des renseignements précis au sujet de
la durée d'un bassin de radoub, et quand
le projet de loi viendra sur le tapis, je me
propose d'y faire une modification dont je
n'entretiendrai pas le comité pour le mo-
ment. Nous obtenons des avis contradic-
toires quant à la durée d'un tel bassin.
Si nous étions convaincus que les bassins
de cette nature n'ont que peu de durée,
nous établirions une sorte de fonds d'amor-
tissement; mais il se trouve un assez bon
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nombre d'ingénieurs experts pour affirmer
qu'un bassin de radoub flottant, bien entre-
tenu, dure soixante-dix ans. Cette ques-
tion demande à être étudiée avec soin.
Mais l'honorable député fait erreur s'il se
figure que l'utilisation de bassins flottants
soit une folie.

M. J. A. CURRIE: Je n'ai pas dit que
c'était une folie. Les bassins flottants font
très bien à leur place. Si vous établissez
un basin de radoub dans un pays sauvage
ou loin de la civilisation et des artisans,
comme à Manille ou aux Bermudes, ou
dans un endroit où vous ne vous proposez
pas de le laisser en permanence, alors,
bien entendu, vous faites bien d'avoir ce
bassin flottant. Ce serait une excellente
idée, sans doute, pour vous d'avoir un ou
deux bassins de radoub flottants que' vous
pourriez faire voyager d'une circonscription
douteuse à l'autre en temps d'élection.
Mais si vous ne songez qu'au travail qui
s'exécute effectivement dans un bassin de
radoub, il vaut mieux l'installer à demeure
dans un endroit où les trains de chemins
de fer peuvent se rendre avec les maté-
riaux. Aujourd'hui, les matériaux sont
très lourds, et il importe de pouvoir les
transporter sur la voie ferrée jusqu'au bas-
sin.

M. BLAIN: Quelle proportion de cette
somme peut-être rapportée à l'établissement
d'une marine canadienne?

L'hon. M. FIELDING: Je crois que le
bassin de plus grande dimension, celui que
je pourrais appeler le bassin (le première
classe, peut être attribuée dans une certaine
mesure à la création de la marine. L'éta-
blisseiment d'un grand bassin de radoub
1r s n xiri les nlus 'rands de la mui-

rine anglaise serait considéré opportun sans
doute à ce point de vue. Sans vouloir dire
qu0 nous n'aurions pas songé à l'établisse-
ment d'un tel bassin, abstraction faite de la
marine, je n'hésite pas à dire que l'établis-
senent de cette marine nous a fourni une
raison de plus pour installer de ces grands
bassins.

M. BOYCE: Je prie le ministre de dire
quel sera l'effet de ce texte de loi sur les
demandes de subventions faites sous l'em-
pire de l'ancien règlement?

L'hon. M. FIELDING: Bien entendu, le
taux de la subvention pour les bassins de
la plus petite dimension du prix le moins
élevé ne varie pas.

M. BOYCE: Pour ceux de la seconde
classe?

L'hon. M. FIELDING: La seconde classe
est une nouvelle classe. Une nouvelle de-
mande peut être faite, ou si le bassin a
été construit d'une classe plus petite et
qu'on désire l'agrandir, nous serons auto-
risés aux termes de cette loi à permettre
qu'on le fasse.

M. FIELDING.

M. BOYCE: Supposons qu'on se soit con-
formé aux plans et devis et qu'on ait
rempli toutes les obligations imposées
par l'ancienne loi, et que le bas-
sin réponde aux exigences de la seconde
classe, cette demande sera-t-elle considérée
comme demande de subvention sous le ré-
gime de la présente loi ou sous le régime
de l'ancienne?

L'hon. M. FIELDING: Voulez-vous par-
ler d'une demande faite en vue d'agrandis-
sement?

M. BOYCE: Non, d'une demande en vue
d'un bassin en perspective.

L'hon. M. FIELDING: Je préfère ne
pas répondre à cette question.

M. BOYCE: Il y a un an à peu près une
demande fut faite d'une subvention pour
un bassin de radoub, et la ville du Sault-
Sainte-Marie vota un règlement accordant
une certaine aide. Je crois comprendre
que toutes les exigences de l'ancien acte
ont été remplies. Va-t-on pouvoir obtenir
la subvention?

L'hon. M. PUGSLEY : Les plans et de-
vis n'ont pas encore été approuvés.

L'hon. M. FIELDING: Je crois compren-
dre (lue leur projet n'est pas assez consi-
dérable pour ranger ce bassin dans la s'-
coude classe; mais je n'y entends pas
grand'chose.

M. BOYCE: C'est un bassin de 650 pieds.

L'hon. M. PUGSLEY: A-t-il 25 pieds sur
le seuil?

L'hon. M. FIELDING: Il faut qu'il rem-
plisse toutes les conditions.

M. PERLEY: Le Gouvernement est-il à
même d'autoriser l'établissement d'un
nombre indéfini de bassins aux termes de
ce projet de résolution?

L'hon. M. FIELDING: Il a été à même
de le faire depuis vingt ans.

M. R. L. BORDEN: Quels conseils d'ex-
pert le Gouvernement a-t-il eus en vue de
s'assurer qu'aucune condition importante
ne serait omise dans les paragraphes 1, 2
et 3?

L'hon. M. FIELDING: Nous nous som-
mes adressés naturellement aux ingénieurs
des Travaux publics et dans une certaine
mesure à ceux du département de la Ma-
rine; et nous avons aussi été à même de
nous renseigner auprès de l'amirauté. A
ces diverses sources, nous avons pu nous
documenter suffisamment.

M. BOYCE: Le ministre des Travaux pu-
blics avec une certaine vivacité a déclaré
que les plans pour le bassin de radoub du
Sault-Sainte-Marie ne sont pas encore ap-
prouvés par le département. Je me suis
informé plusieurs fois de ce qui en était
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en cette Ohambre, et on m'a toujours ré-
pondu qu'on allait y voir. Le ministre
voudra-t-il dire en quoi consiste la diffi-
culté? A la même date et par l'entremise
de la même personne une semblable de-
mande de subvention fut faite par une
maison de Port-Arthur que l'honorable re-
présentant de Thunder-Bay et Rainy-River
(M. Conmee) favorisait; et le ministre des
Travaux publics est allé inaugurer les tra-
vaux d'établissement de ce bassin. Cette
demande a été acceptée d'emblée et les
gens soupçonnent le ministre et certaines
autres personnes de faire des distinctions
injustes au détriment du bassin du Sault-
Sainte-Marie et en faveur de celui de Port-
Arthur, sous l'aiguillon de certaines. influen-
ces politiques. Il paraît y avoir une part
de vérité là-dedans. Le ministre voudra-
t-il expliquer pourquoi les plans du bas-
sin du Sault-Sainte-Marie n'ont pas été ap-
prouvés, tandis que ceux du bassin de
Port-Arthur, soumis à la même date, ont
déjà donné lieu à l'attribution d'une sub-
vention importante, plus importante que
le ministre ne l'avait prévu.

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux nublics) : L'honorable dénité
aura-t-il l'obligeance de me dire de qui lui
vient la nouvelle que le ministre aurait été
influencé par des considérations de parti?

M. BOYCE: Je n'ai pas dit que le minis-
tre avait été influncé, j'ai dit que, suivant
la rumeur des considérations de parti
auraient eu leur influence.

L'hon. M. PUGSLEY : Quelle rumeur?
M. BOYCE : La rumeur en général,

ce sont des rumeurs qui me sont arrivées
dans le cours de conversations.

L'hon. M. PUGSLEY: L'honorable dé-
puté ne devrait pas s'inspirer des racontars
de la rue pour lancer des accusations dans
la Chambre. Tout retard survenu a été le
fait de la compagnie elle-même. La compa.
gnie a soumis certains plans et devis,
et subséquemment n'a pas voulu
se charger de leur exécution, désirant faire
des modifications, lesquelles ne m'ont pas
encore été soumises pour examen.

M. LENNOX: Quels sont les matériaux
qui rentrent dans la construction de ces
bassins flottants?

L'hon. M. FIELDING: C'était autrefois
le fer, c'est aujourd'hui l'acier.

M. LENNOX:: Combien coûterait le re-
morquage d'un bassin flottant de la Gran-
de-Bretagne au Canada?

L'hon. M. FIELDING: Nous avons des
estimations du prix comparatif de bassins
en maçonnerie et de bassins flottants, et le
prix du bassin flottant comprend naturel-
lement les frais de sa livraison au Canada-
au point où il devait être construit.

M. LENNOX: Ce doit être une entreprise
coûteuse que de remorquer un bassin flot-
tant d'une rive à l'autre de l'Atlantique, et
on devrait nous fournir quelque estima-
tion?

L'hon. M. FIELDING: On me dit qu'ac-
tuellement on le bâtit par sections, on le
transporte comme on le ferait des maté-
riaux ordinaires, et on l'érige à l'endroit
désiré. L'ancien procédé du remorquage
n'aura peut-être pas sa raison d'être, mais
avant de conclure un marché nous devrons
régler tous ces détails.

M. J. A. CURRIE: Le ministère a-t-il
pour programme de dresser une liste des
endroits où il est nécessaire d'installer un
bassin de radoub, ou se charge-t-il de cons-
truire de ces bassins dans tout endroit que
Pierre, Jacques et Jean lui indiqueront dans
ce but?

L'hon. M. FIELDING: Le choix de l'en-
droit doit être approuvé par le Gouverne-
ment sur le rapport du ministre des Tra-
vaux pupblics.

Tout homme a l'e droit d'entreprendre la
construction d'un bassin de radoub, mais
il ne peut recevoir une subvention avant
que sa demande ne soit approuvée et insé-
rée dans le contrat.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI.
L'hon. M. FIELDING demande à déposer

un projet de loi (n° 229) à l'effet d'encoura-
ger la construction des bassins de radoub.

La motion est adoptée et le projet de loi
est lu la lre fois.
ADOPTION D'UNE RESOLUTION CON-

CERNANT LA COMMISSION D'EMBEL-
LISSEMENT D'OTTAWA.
La Chambre se forme en comité général

pour la discussion du -projet de résolution
suivant:

La Chambre décide qu'il y a lieu de décréter:
10. Que le ministre des Finances est autorisé

a payer, sur le fonds du revenu consolidé
du Canada, pour les fins ci-après mentionnées,
en sus des sommes dont le paiement est au-
torisé par ýles dispositions du chapitre 10 des
Statuts de 1899, acte concernant la cité d'Otta-
wa, et du chapitre 45 des Statuts de 1903, modi-
fiant l'acte précité, la somme de quarante mille
dollars annuellement, durant une période de
dix ans a compter du premier jour de juillet
-1909, forment un paiement total annuel, du-
rant ladite période, de cent mille dollars, les-
dites sommes additionnelles devant être ver-
sées dans une banque autorisée que le ministre
choisira, au crédit de la commission d'embel-
lissement d'Ottawa, et devant être dépensées
par la commission pour toutes les fins, ou
l'une .quelconque des fins pour lesquelles la
commission est autorisée par l'articile dudit
chapitre 10 'a dépenser les sommes placées a
son crédit.

2° Que le ministre des Finances est
autorisé à payer, sur le fonds du revenu
consolidé, à la municipalité d'Obtawa, à
titre de contribution au maintien du service
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de protection contre le feu de ladite corpora-
tion, la somme de quinze mille dollars an-
nuellement durant une période de dix ans
à compter du premier jour de juillet 1909, le
premier desdits paiements devant être falits
aussitôt que possible après la pasesation d'une
loi basée sur ces résolutions, et les neuf au-
tres paiements annuels devant être versés par
avance durant le mois de juillet en chaque
année, le dernier paiement à êtTre versé dans
le cours du mois de juillet 1918.

L'bon. W. S. FIELDING (ministre
des Finances) : Il y a quelques années,
on se le rappelle, le Parlement a
jugé que la capitale nationale du Canada
avait un droit spécial à notre considéra-
tion, et que, non seulement pour complaire
aux citoyens d'Ottawa, mais parce que
nous devons être fiers de notre capitale
nationale, le Gouvernement devait fournir
une somme annuelle pour l'amélioration le
la ville. Un corps constitué sous le nom
de Commission d'embellissement d'Ottawa
a été nommé et le Gouvernement a octroyé
la somme de $60,000 par année à la ville
d'Ottawa, ou plutôt à la commission d'em-
bellisseient d'Ottaw'a. On a conclu des ar-
riinements un vertu desquels la ville d'Otta-
wa a été représentée dans la commission,
nais la direction a été laissée en grande
partie entre les mains du Gouvernement par
l'entremise de ses commissaires. La con-
ission a fait un travail excellent, et je

crois qu'on admettra que, dans l'espace de
très peu d'années, une grande amélioration
a été effectuée. Je crois que la commis-
sion a réussi à embellir la capitale natio-
nale de manière à mériter la considération
(le la Chambre et que la Chambre sera bien
disposée à lui accorder l'aide proposée par
les présentes résolutions. La somme que
nous avons donnée jusqu'ici était de $60,-
000 par année. Il est juste de dire que cela
constituait une subvention supplémentaire
de $45,000, car auparavant nous payions
$15,000 à la ville pour le service de l'aque-
duc et la protection contre le feu. Il est
proposé maintenant d'ajouter aux $60,000
que nous lui avons payés depuis quelques
années, une somme de $40,000, formant
une subvention de $100,000 par année de-
vaut être payée à la connission et nous
proposons en outre de payer à la ville les
$15,000 que nous lui payions autrefois pour
l'eau et pour le service des pomoiers. Les
arrangements conclus par le passé ont été
bien compris. Je crois qu'en somme les
opérations ont été satisfaisantes, et j'es-
père que la proposition de donner cette
aide supplémentaire pour l'embellissement
de la capitale nationale sera favorable-
ment accueillie par la Chambre.

M. CROSBY: Je n'ai nul désir de m'op-
poser à cette mesure, mais dans la ville
d'Halifa-x nous avons beaucoup de pro-
priétés appartenant au gouvernement fédé-
ral, valant de $5,000,000 à $8,000,000, et je
crois que dans les circonstances il serait

M. FIELDING.

tout simplement juste de donner à la ville
d'Halifax une subvention quelconque,
afin d'y entretenir et d'y embellir les rues,
et à titre de compensation des services de
police et de protection contre l'incendie.
Le ministre sait que la meilleure partie de
notre propriété riveraine appartient main-
tenant au gouvernement fédéral et est
exempte de taxes.

Cette propriété appartenait jadis au gou-
-vernement impérial, mais elle a été cédée
au gouvernement canadien, et je crois qu'à
cause de cela Halifax à réellement droit
à quelque considération. Le ministre des
Finances connaissant la situation aussi
bien que moi, aura certainement quelque
sympathie pour cette requête. La longueur
totale de nos rues représente un grand nom-
bre de milles, et nous dépensons beaucoup
pour entretenir les trottoirs, les rues, etc.

Tout cela est fait sans l'aide de l'Etat,
11u qu'il est exempt (le tout' espèce
d'impôt, même pour la protection contre
l'incendie. La ville est bien gouvernée, et
bien préparée à offrir aux gens toutes les
commodités possibles. L'Etat devrait nous
ac'or'li une aide queleonque.

L'hon. M. FIELDING: Un appel en fa-
veur le la ville de Halifax éveille naturel-
leinent toutes mes sympathies. Nous fai-
sons ceci pour Ottawa, non seulement pour
complaire à nos bons amis les citoyens
d'Ottawa, mais parce qu'Ottawa est notre
capitale nationale. Du moment que nous
nous écarterions de ce principe et que nous
accorderions de l'aide à Halifax, alors une
douzaine d'autres villes réclameront une
aide analogue.

M. CROSBY: Il n'y en a pas d'autre
comme Halifax.

L'bon M. FIELDING: Pour me servir
d'une expression populaire, s'il y ,n a d'au-
tres ce n'est uas le sceul caillou sur la iane.

Nons pouvons. dans' une nesure moiérée,
uiti fier une subvention 'énéreese o'ir l'en
bellissement de la capitale nationale, parce
que c'est la capitale, mais (lu moment que
nous nous éloignons de ce principe et que
nous entreprenons de subventionner <'au-
tres villes, mon honorable ami de Victoria-
et-Haliburton (M. Hughes) découvrira

u11'il a droit de ipour qelI quo ' ville

de son collège électoral, et il nous assu-
rera que cette ville est aussi importante

qu'aliax.Neatur(llemetnt. il aurait tort,

mais il insisterait. Je ne veux pas expri-
mer une opinion oui devra nous servir de
règle perpétuelle à l'avenir, mais, autant
que je puis voir, la raison que nous don-
nons pour accorder une subvention à Ot-
tawa ne s'appliquera à aucune autre ville
d]l Canada. C'est perce qu'Ottawa est la
capitale que nous donnons la subvention.
Pour le moment, Halifax n'est pas la ca-
pitale. Elle le deviendra peut-être un jour
futur.
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M. HUGHES: Je n'ai jamais demandé
de laveur pour mon comté, mais largu-
ment dont on se sert pour justifier une dé-
pense d'argent à Ottawa est non seule-
ment que cette ville est la capitale, mais
encore parce que les fonctionnaires les édifi-
ces du Gouvernement et un grand nombre
d'institutions et de personnes appartenant
au Gouvernement sont exempts de taxes
ici, tandis que la'ville est obligée de main-
tenir le service municipal ordinaire. Si
le Gouvernement possède à Halifax des
propriétés qui sont un fardeau pour les
contribuables de cette ville 'et ne fournit
rien sous forme de taxes, les électeurs de
Victoria-et-lialiburton seront très heureux
de dire que le Gouvernement devrait four-
nir, sous une forme quelconque, l'équiva-
lent de ses taxes.

L'hon. M. FIELDING: Nous en avons
dans toutes les parties du Canada.

M. CROSBY: L'honorable ministre vou.
dra-t-il me citer une autre ville au Canada
en dehors d'Ottawa qui a des propriétés du
Gouvernement valant $8,000,000? M'en ci-
tera-t-il une qui en ait pour $4,000,000?

L'hon. M. FIELDING: J'espère que mon
honorable ami ne prétend pas qu'Halifax
a trop de propriétés fédérales? Je me suis
parfois efforcé de lui en procurer davanta-
ge.

M. CROSBY: L'honorable ministre ne l'a
pas fait. C'étaient des propriétés impéria-
les et le gouvernement impérial les a cé-
dées. Si le gouvernement fédéral eut été
obligé de les acheter, je suis porté à croire
que nous n'en aurions pas eu autant. L'ho-
norable ministre a dit qu'il y avait d'au-
tres villes ayant les mêmes réclamations
à faire valoir.

L'hon. M. FIELDING: J'ai dit qu'elles
prétendraient en avoir.

M. CROSBY: C'est là une erreur. Je
lui demande de nommer une autre ville qui
ait $4,000,000 valant de propriété du Gou-
vernement. Le gouvernement fédéral n'a
pas payé pour les propriétés dont j'ai parlé.
Nous avons là une salle d'armes qui a coûté
de $300,000 à $400,000. Ce n'est pas le
gouvernement fédéral qui l'a construite. De
tout ce que nous avons, je ne vois qu'un
élévateur qui ait été construit par lui et
il nous a fallu fournir $55,000 pour sa
.construction. Il a fallu que la ville vienne
ici offrir $55,000 avant de faire décider le
Gouvernement à agir. Il nous a donné un
élévateur, mais cet élévateur a été brûlé
et il a offert d'en construire un autre pour
$55,000. On aurait fait tout aussi bien de
ne pas le construire, car il ne nous a ja-
mais été d'une grande utilité. De fait,
j'avais l'intention de demander au Gouver-
nement de nous remettre nos $55 000, parce
qu'il les a reçus au moyen de 'ausses re-

présentations. Il était entendu que la
compagnie de chemin de fer y établirait
une tête de ligne, mais elle ne l'a pas fait.
S'il y a au Canada d'autres villes ayant
les mêmes droits qu'Halifax, je suis cer-
tain que les gens d'Halifax seront heu-
reux de contribuer comme ils ont contri-
bué par le passé à d'autres entreprises au
Canada. Nous ne venons pas ici mendier
quoi que ce soit. Mon honorable ami le
ministre des Finances a dit qu'il y avait
des centaines d'autres villes qui ont tout
autant de droit à la considération qu'Ot-
tawa.

L'hon. M. FIELDING: J'ai dit qu'elles
croient l'avoir. Je n'ai pas dit qu'elles
l'ont.

M. CROSBY: Je ne demande pas ce que
croient les autres villes, je demande au
ministre des Finances s'il croit ou non que
nous avons droit à une -certaine considé-
ration.

L'hon. M. FIELDING: Je crois que ceci
est un bon bill.

M. CROSBY: Oui, c'est un bon bill
pour construire Ottawa. Vous avez com-
mencé avec $60,000 et Dieu sait où vous
allez vous arrêter. L'an prochain, il peut
se faire que vous demandiez $200,000. Je
ne me plains pas de ce qu'Ottawa reçoive
quelque chose. Il semble qu'elle reçoive
tout, et avant longtemps il n'y aura plus,
en dehors d'Ottawa, un seul endroit où
nous pourrons dépenser un sou. Je pré-
tends qu'Halifax a droit à quelque consi-
dération. La propriété est là; nous vous
offrons toutes les commodités possibles ;
nous avons une ville bien gouvernée, et
nous vous invitons tous à venir nous voir.
Nous aimerions à y voir le premier minis.
tre. Les gens se montreraient très bien-
veillants à son égard s'il y venait, nonobs-
tant le fait qu'ils pourraient différer avec
lui sur plus d'un point. Mais ils ont bon
coeur et lui donneront une bonne récep-
tion. Nous vous donnons aussi de bonnes
rues, de bons trottoirs, un bon corps de
police, de fait tout ce que l'on peut trou-
ver dans une ville bien gouvernée.

Sir WILFRID LAURIER: Tout y est
bon excepté la renrésentation.

M. CROSBY: Si le premier ministre pen-
se que ma prétention n'est pas bien fon-
dée, j'en informerai mes commettants à
mon retour à Halifax, et l'accueil qu'on
lui fera, à sa prochaine visite, ne sera peut-
être pas aussi cordial que s'il n'eût jamais
prononcé ces paroles. Ma prétention est
bien fondée, j'espère, et si le ministre des
Finances ne l'approuve pas, le premier
ministre y souscrira, j'en suis convaincu;
car il est souvent venu nous voir à Hali-
fax et je compte bien qu'il y reviendra.
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Sir WILFRID LAURIER: Je l'espère.

M. CROSBY: Je pourrais donner une
description de cette propriété, mais je ne
veux pas abuser de l'indulgence de la
Chambre. Je pourrais vous prouver que
nous avons là une propriété de $8,000,-
000 et par conséquent, il me semble que
nous avons droit à un bon traitement.

M. LENNOX: J'appelle l'attention du
ministre des Finances sur un fait que j'ai
observé. Cette subvention s'applique aussi
au boulevard à l'est de Rockliffe, en ga-
gnant les champs de tir, n'est-ce pas?

L'hon. M. FIELDING: Cette grande ave-
nue fait partie de l'oeuvre.

M. LENNOX: J'ai observé qu'il existe
un mur de soutènement, à quelque distan-
ce en amont de Rockliffe, et qu'on a cons-
truit ce mur en bois, dont une bonne par-
tie est pourrie. A mon sens, ce n'est pas
là un judicieux emploi de ces deniers. O.
trouve là de la pierre en abondance, et
quand on construit pareils ouvrages il faut
veiller à ce qu'ils soient construits avec
de bons matériaux, de sorte qu'on ne soit
pas obligé de les renouveler à tout instant.
Ces constructions en bois, d'ordinaire, en-
traînent beaucoup de frais. J'ai observé
que plusieurs billes mises en œuvre dans
ce mur sont en partie pourries et se trou-
vaient sans doute dans cette condition,
quand on les a employées.

Sir WILFRID LAURIER: Est-ce la com-
mission qui a fait construire cet ouvrage
en bois?

M. LENNOX: C'est la commission d'em-
bellissement qui a sans doute construit
ces murs.

Sir WILFRID LAURIER: L'honorable
député fait erreur, je crois.

M. LENNOX: Il s'agit de la promenade
pour les voitures longeant la berge de la
rivière jusqu'au champ de tir. La com-
mission a fait construire tout récemment
cette avenue et il suffit de jeter un coup
d'oeil sur ce mur de soutènement pour
comprendre qu'il n'est guère possible que
ce bois fût bien sain quaild on l'a mis
en œuvre.

En outre, à mon avis, c'est un emploi peu
judicieux die ces deniers que de faire des
constructions en bois. En pareille matière,
il faut viser à construire des ouvrages de
nature durable, sans qu'il faille les renou-
veler au bout de quelques années.

L'hon. M. FIELDING: Je veillerai à ce
qu'on communique à la commission les ob-
servations de l'honorable député (M. Len-
nox). J'incline à me ranger à son avis et
je veillerai à ce qu'on en tienne compte.

M. CROSBY.

M. R. L. BORDEN: J'ai visité cette par-
tie (le l'avenue, en compagnie d'un membre
de la commission qui m'a indiqué les tra-
vaux qu'elle avait effectués à cet endroit,
pour empêcher la berge de la rivière de s'ef-
fondrer. On a recours à un système d'é-
gouts et non pas à une construction en bois.
Si mes souvenirs sont fidèles, il me dit
qu'avant que la commission eut pris ce
chemin à sa charge, on avait construit des
travaux de la manière indiquée par l'hono-
rable député; mais il ajouta que la com-
mission n'avait pas appliqué cette mé-
thode; elle avait dirigé ses efforts vers l'é-
tablissement d'un système de drainage qui
avait parfaitement fonctionné, vu qu'il
avait réussi à empêcher presque entière-
ment le retour de ces éboulements. Son-
me toute, l'oeuvre de la commission, à mon
avis, a été excellente.

Sir WILFRID LAURIER: Très bien.

M. R. L. BORDEN: Je ne donne que le
résultat de nies propres observations, sans
vouloir tue poser en juge en pareille ma-
tière. J'ajouterai (lue les commissaires
semblent avoir moins bien réussi dans leu
rôle d'arehitectes paysagistes. Voici, entre
autres, le parc Strathicona: il y a trop de
béton en évidence dans ce pare; on y a jeté
une trop grande profusion d'arbrisseaux.
au lieu d'y prodiguer des massifs d'arbres
agréablement disposés, comme le font d'or-
dinaire les jardinîers-paysagistes. Le vi-
siteur observe au pare Strathcona une mul-
titude d'abrisseaux, parseniés un peu par-
tout, au lieu d'être groupés en massifs, ce
qui nuit à la belle apparence d'un parc.
La commission ferait un judicieux emploi
de ses deniers en engageant parfois un ha-
bile jardinier-paysagiste pour ce genre de
travaux..

En ce qui concerne les constructions, la
commission, à mon avis, a fait d'excellente
besogne, autant (lue j'en puis juger, et
cela à moins chers deniers.

M. LENNOX: Voici ce dont il s'agit.
Quand on s'éloigne un peu du grand kios-
que à Rockliffe, là où stoppent les tram-
ways, au début de la saison, et qu'on
s écarte de l'ancien chemin pour entrer
dans la nouvelle avenue, on voit une par-
tie de la berge appuyée par un système de
billes en lignes avec l'avenue, et mainte-
nues par des billes transversales. On a
évidemment mis en oeuvre ces billes (le
bois vermoulu, dans le but d'empêcher la
terre de s'ébouler dans la rivière. Cela
sans doute fait partie de la grande avenue
et il est hors de doute que c'est la com-
mission qui a construit cet ouvrage. A
mon avis, c'est là un emploi peu judicieux
de ces deniers. En confirmation de ce que
j'avance, j'ajoute que le sommet de ce
mur de soutènement est couronné d'une
lisse d'appui d'un style fort convenable, et
faisant partie de tout ce système. A moins
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que la construction de cet ouvrage ne fût
d'urgence, je ne m'explique guère qu'on
ait utilisé le bois dans ce but. Je-le répète,
il y a là de la pierre en abondance et la
tendance moderne est d'utiliser le béton
dans ces ouvrages.

M. R. L. BORDEN: Je me figurais que
la commission avait appliqué un autre sye-
tème. Il est possible, comme l'a fait ob-
server l'honorable député, que ce soit là
l'œuvre de la commission; seulement, je
sais qu'à un certain endroit de cette ave-
nue, on m'a fait observer qu'on avait réus-
si à empêcher les éboulements ou qu'on
avait tenté certains efforts pour les empê-
cher, et cela au moyen d'un système de
drainage.

J'ai parfaitement souvenance de l'ou-
vrage indiqué par l'honorable député. La
conclusion qui semble se dégager de ses
observations, c'est que cet ouvrage serait
l'œuvre de la commission.

M. JAMESON: Quelles sommes a-t-on
versées à la commission d'embellissement
d'Ottawa?

En outre, je désire savoir s'il y a un
maximum fixe que le Gouvernement ne
saurait dépasser. Puis, le Gouvernement
a-t-il mis à l'étude le projet de création à
Ottawa d'un district fédéral où le person-
nel administratif serait inhabile à exercer
ses droits politiques? ,

Dans certaines parties du pays, on est
d'avis qu'il serait bon de suivre l'exemple
donné -à cet égard aux Etats-Unis et de faire
de notre capitale un district fédéral qui
serait représenté par le premier ministre,
de temps à autre.

L'hon. M. FIELDING: Voici le relevé
des sommes dépensées par la commission
d'embellissement d'Ottawa, depuis le com-
mencement de ses opérations jusqu'à la fin
de l'année dernière:

Travaux d'établissement.... $645,750 00
Entretien.. .. .. .. .. .. 111,181 01
Autres dépenses.. .. .. .. 26,128 79
Achat de propriétés.. .. .. 29,259 46
Rachat d'obligations.. .. .. 128,730 00

Total (y compris rachat
d'obligations).. .. .. $941,049 26

Ces chiffres - figurent déjà au compte
rendu, par le menu; je les ai donnés, à
un autre moment, en réponse à une ques-
tion. Quant à la création d'un district fé-
déral à Ottawa, la question est quelquefois
venue, sur le tapis, mais elle ne semble
guère populaire. Il existe entre Washing-
ton et Ottawa une divergence notable qui
accentue les difficultés que présente la
réalisation de ce projet. Washington est
tout simplement une ville de résidences
privées; tandis qu'Ottawa est actuelle-
ment et demeurera un centre industriel,
tant que nous bénéficierons des -agnifi-
ques forces hydrauliques près de la ville;

or, on le conçoit, une ville de ce caractère
répugnerait à renoncer à l'exercice de ses
droits politiques. La question est bien
venue parfois sur le tapis; mais elle n'a
guère été l'objet kle nos préoccupations.
Les citoyens d'Ottawa ne l'envisageraient
pas d'un oeil favorable. Tout de même, le
projet mérite considération.

M. JAMESON: Le ministre ne nous a
pas dit s'il y a un maximum que le Gou-
vernement ne saurait dépasser.

L'hon. M. FIELDING: Non, la commis-
sion d'Ottawa a bien, de temps à autre,
conçu ses propres projets; mais nous ne les
avons ratifiés que dans la mesure per-
mise par les crédits ouverts par le Parle-
ment. La seule limite fixée par le Gou-
vernement est celle-là même prévue et pres-
crit par les lois adoptées jusqu'ici et par la
résolution à l'étude. Si les commissaires
conçoivent quelques projets entraînant un
surcroît de dépenses, ils doivent s'adresser
au Parlement et ces projets recevront la

sanction voulue en temps utile.
M. HUGHES: Puisqu'il s'agit de l'em-

bellissement de la capitale, le premier mi-
nistre a sans doute remarqué que certaines
usines de notre ville vomissent des torrents
-de fumée et force combustible; or, et c'est
là un grave inconvénient pour ceux qui uti-
lisent des cordes tendues pour sécher le
linge. A-t-il jamais suggéré à la commis-
sion d'améliorations qu'il importerait d'ins-
taller des fumivores sur toutes ces hautes
cheminées, au voisinage de la Chaudière
et ailleurs? En Angleterre, le premier mi-
nistre le sait, on ne voit nulle part ces
hautes cheminées.

L'hon. M. FIELDING: A mon avis, la
commission d'embellissement d'Otawa, n'a
la maîtrise ni sur les hautes cheminées ni
sur les cordes à linge; ces choses échappènt
a sa juridiction.

Etant donné les immenses forces hydrau-
liques utilisables dans la rivière Ottawa et
ses tributaires, il me semble que l'utilisa-
tion de ces forces doivent atténuer l'incon-
vénient signalé par l'honorable député.

Cet inconvénient, à l'avenir, se fera
moins sentir que ipar le passé; et le linge
sur les cordes aura moins à souf-
frir de cette fumée.

(Il est fait rapport du projet de résolution
qui est lu pour la 2e fois et adopté.)

L'hon. M. FIELDING demande à présen-
ter un projet de loi (no 230) concernant la
ville d'Ottawa.

La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la Ire fois.

ADOPTION D'UNE RESOLUTION RELA-
TIVE AUX PRIMES SUR LE FER ET
L'ACIER.
L'hon. W. 8. FIELDING (ministre des

Finances) propose que la Chambre passe
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à la discussion 'an comité général sur le
projet de résolution concernant les primes.

-La loi relative à l'octroi de primes sui
le fer et l'acier qui comprend la plus
grande partie des primes, c'est-à-dire celles

qui sont payées sur les saumons de fer,
les tringles laminées et les lingots d'acier,
expirera le 31 décembre prochain, et les

personnes intéressées ont reçues un avis

suffisant de la date à laquelle ces primes
cesseront d'être payées. Mais il y a un
item des primes sur l'acier dont la durée

n'est pas limitée; il s'agit des primes

payées sur le tringles laminées. Nous
avons donc pensé qu'il était préférable de

présenter une loi pour supprimer cette

prime particulière, mais comme il n'y a pas
eu d'avis précédemment donnés nous pro-
posons de faire cesser la prime au ler juil-
let 1911, accordant ainsi six mois d'avis
après le délai fixé pour l'expiration des au-
tres primes.

M. J. A. CURRIE: L'honorable ministre
voudrait-il expliquer le dernier article?

L'lon. M. FIELDING: Les primes sont

payables seulement sur les tringles laîni-
nées dans le but d'eu faire lu fil mnétalli-

cIlle. Toutes les primes cesseront le 30
juin, excepté que, si elles sont déjà fabri-

é i s ts on les vitnd avant cette date.

L'hon. M. FIELDING: Si l'honorable dé-
puté préfèr3 ajourner cet objet je n'y ai
pas d'objection.

M. R. L. BORDEN: Je ne veux pas par-
1er longuement. Je le ferais maintenant si
j'avais ici mes documents.

L'hon. M. FIELDING: Alors nous la re-
prendrons demain dans la journée. Je re-

tire ma motion.

SUITE DE LA DISCUSSION DU BILL
SUR LES EAUX ET CHUTES D'EAU
DANS LA ZONE DU CHEMIN DE FER
EN COLOMBIE-ANGLAISE.

La Chambre passe à la suite de la dis-
cussion en comité général sur le projet de
loi (n° 187) tendant à ratifier et déclarer
les droits de la couronne au sujet des ýaux
et des chutes d'eau et concernant la déri-
vation, l'acquisition et l'usage des eaux
dans la zone du chemin d3 fer en Colom-
bie-Anglaise.

Sur l'article 3.

L'hon. FRANK OLIVER (ministre dle
l'Intérieur): Je propose un amendement,
dont le dépôt a été annoncé et tendant à
supprimer l'article 3 actuel et le remplacer
par le texte suivant:

le paiuieint pourra être effectué après le 30 La treýetcte loi s'applique à tontes terres

juin. Tel est le lit de cette mesure. cans les limites de l 'otie clu enîja (e fer
clatti la, province (le la C'olomibie- 'iglaise, tel

(Rapport est fait du projet de résolution qu'il est ci-après défini: Pourvu que rien

qui est lu une 2e fois et adopté.) cette loi ne soit interprété col affectn
le tisde-.- riverain li Otle.citits aI a

DEPOT D'UN PROJET DE LOI. cppa.rt'tatit a ces terrcs, déccits cEis l'artie
il dle la coin iion il'tmtiioîi emtre, le Ilomi-

L'hon. M. FIELDING demande à dépo- iion du Canada et la i glaise, pos-

ser un projet de loi (n° 231) concor- sédés comme droits de priiuii oit par

lant les primes sur le fer et l'acier fabri- u 10 liI couroi tcu ccftctant (Is cloits
cési craies oi clos droits ' l'eau apparteaanat à

(lics auCancda.(los terres (lui ay ant été depuis octroy ées par

(La motion est adoptée et le projet de la couronne au nom du C-mnada, cjui tic sont

loi est lu pour le Ire fois.) pas présntecant la propriété de ladite cou-
ronne.

VOIES ET MlIOYENS.-REDUCTION DU M. LdNCASTER: Je voudrais savoir
TARIF. quels sont ces droits ain i réservés.

La Chambre passe fà la suite de la dis- J'lon. M. OLIVER: Ils comprennent

cussioc de laet i i d, --NI. Fieldlinig l Que tous les deoits riverains actuelsdrt a r é

monsieur Orateur qauitte le fauteuil afin serve qui est faite ici a pour but de laisser

qlue la Cliaicbre, siègce c, comité tics voies à la disposition de la cotronne tous les
et moyens. drits qui n'y sont pas compris, marce que

loI c'est l'usage re régler séparéncent les
oroius o'eaux des droits de terres. Tel est

Fimnances) : C'est une motion pou1r învit-r le but.
litc Cli ain îlrc àîc fccimer en coi iitéý des
voies et moyens-, afint(de pouvoir pré- M. J. A. CURRIE: La Chatbre a dis-

semter lat résoluticcn que l'on trcuvera ý' cuté et bill l'autre soir. Le miniistre a-t-il

la page 753 (les îrocès-verbaux relativement réfléchi sur les amendements qui ont etc

à des réluction dans r tarif. En comité suggérés à l'époque et se propose-t-il d'en

je proposerai l'adoption de ce projet de faire adopter quelques-uns?

résolution. L'hion. M. OLIVER: L'amendement dont

M. R. L. IJORDEN : Je désire dire nous nous occupons actuellement a été

quelques, mîots sur cette mcotiomn; jce ne sa- proposé quand le bill était examiné et il

vais pas que le ministre devait mettre cette a été inséré dans le hansard pour que les

question en délibération, députés aient l'occasion de l'examiner. Je

M. FIELDING.
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ne doute pas qu'il ait été étudié avec soin
et il ne sera peut-être pas nécessaire de le
discuter longuement.

M. GUTHRIE: Je suis un de ceux qui
se sont opposés à la dernière partie de
l'article 4. Je crois que cet amendement
proposé sur l'article 3 répondra à mon ob.
jection qui était que le bill tendait à sup-
primer les droits ordinaires des proprié-
taires riverains. Je pense que cet amen-
dement protégera suffisamment ces droits.
Mais il faudra modifier l'article 4.

M. LANCASTER: Je ne comprends pas
pourquoi on se hâterait de terminer l'exa-
men de ce projet de loi. Il doit y avoir quel-
que chose derrière tout cela qui n'est pas
découvert. Il y a une cause pendante au
conseil privé pour décider quels sont les
droits de ces personnes, entre la province
et le Gouvernement fédéral.

Elle a été jugée par la cour d'échiquier,
confirmée par la cour suprême et un droit
d'appel a été accordé l'autre jour par le
conseil privé en Angleterre, et la question
sera décidée définitivement dans quelques
mois. Pourquoi, à cette période de la ses-
sion, se hâterait-on d'adopter ce bill? Cela
donne beaucoup à réfléchir, je ne vois pas
pourquoi le public aurait besoin que ce bill
soit adopté en ce moment. Le Gouverne-
ment possède quelques terres dans cette ré-
gion, il ne possède pas toute la terre dans
la zone du chemin de fer, comme on l'a
parfaitement démontré il y a deux ou trois
jours. Il possède seulement quelques terres
qui n'ont pas été vendues et le Gouverne-
ment n'a aucun droit de dire quoi que ce
soit à propos de ces droits d'eaux attenant
aux terres qui ont été aliénées. Pourquoi
insisterait-on pour faire adopter ce bill pour
régler ces droits contestés tandis que l'au-
tre affaire est toujours pendante? C'est une
position étrange que prend le Gouverne-
ment. Je ne serai satisfait que lorsque
j'aurai entendu d'autres motifs. Il doit y
avoir anguille sous roche. Cette loi ne me
paraît pas nécessaire. Quelqu'un veut tirer
profit aux dépens d'un autre et je pense
que le Gouvernement veut essayer d'aider
quelqu'un à profiter des avantages avant la
décision du conseil privé. Si c'est un soup
çon non motivé, on peut le faire disparaître
par une déclaration franche et nette de
motifs qui nécessitent cette législation e
qui n'apparaissent pas à première vue. L
Gouvernement doit les savoir. Nous avon
le droit d'être renseigné sans être obligé d
faire des accusations contre un ministre d
la couronne. Il n'est pas nécessaire que j
dise, car je n'ai aucune acousation à faire
que je n'obtiendrai pas le renseignernen
que j'ai le droit d'avoir. Mais je soup
çonne et j'ai lieu de soupçonner par l
nature de cette loi, par les faits découverts
par le jugement de la cour d'échiquier qu
a été lu l'autre soir, qu'il y a quelque
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motifs cachés derrière cette loi et je ne vo-
terai pas le bill si je n'ai pas d'autres ren-
seignements; il me semble même que nous
devrions nous opposer vigoureusement à
son adoption même pendant des jours si
c'était nécessaire. Ce n'est pas rendre jus-
tice à l'opposition ou au public de présen-
ter une loi aussi discutable que celle-ci
quand les membres de la Chambre ont com-
mencé à faire leurs malles et sont prêts.
Pour la prorogation. Ce n'est pas la ma-
nière d'obtenir la prorogation. Cette légis-
lation est la plus contentieuse que l'on
pourrait présenter comme question de
droits provinciaux en essayant de prévenir
une décision des tribunaux.

Je suis obligé de protester contre le fait
que le Gouvernement fixe un jour pour la
prorogation et ensuite présente à la hâte
une loi de ce genre dans l'espoir de la faire
adopter parce que les députés tiennent à
aller chez eux à une date fixée. Je suis
prêts à défaire ma malle et à envoyer un
mot aux personnes avec qui j'ai pris des
engagements pour leur dire que les iffai-
res publiques m'obligent à rester ici plus
longtemps, plutôt que de donner mon vote à
une loi de ce genre. Je ne comprends pas
pourquoi le Gouvernement a besoin de cette
loi avant la prochainc session.

On n'a donné aucun motif m'expliquant
pourquoi cette loi serait présentée à cette
période de la session. Ce serait beaucoup
plus intelligent de notre part de l'adopter
après que le conseil privé aura décidé quels
sont les droits des parties en cause. J'insis-
terai pour que le ministre de l'Intérieur
dise, après réflexion, si l'honorable député
de Wellington-sud n'a pas fait une propo-
sition raisonnable quand il a dit que cette
loi devait rester en suspens jusqu'à la pro-
chaine session au moment où nous pour-
rions l'étudier d'une manière plus satisfai-
sante; j'assure au ministre que je l'aideral
alors à faire adopter cette proposition. Ce
n'est pas une question de parti, mais cela
paraît en être une quand on présente cette
loi dans les derniers jours de la session et
quand la date de la prorogation a été fixée.
Je prie le ministre d'ajourner ce projet
de loi jusqu'à la session prochaine.

L'hon. M. OLIVER: Ce serait bien mal-
heureux s'il était vrai que cette loi a été

s présentée aussi tardivement que l'a dit mon
t honorable ami. Mais il y a des moments
e où il est urgent et nécessaire de présenter
s une loi à une date très avaneée.

M. LANCASTER: Où est l'urgence?

e L'hon. M. OLIVER: Il n'est pas exact
, que cette loi ait été présentée à la date que
t prétend mon honorable ami.
- M. LANCASTER: Quand la 2e lecture du
a projet a-t-elle été votée?

i L'hon. M. OLIVER: Il y a plus de deux
s semaines; je crois qu'il y a trois semaines.

tDTmIoN REVIsŠu.
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Il a été inscrit à l'ordre du jour, imprimé et longtemps. Un homme ayant de forts ca-
distribué aux députés depuis très long- pitaux engagés dans cette partie du pays,
temps: Il a été l'objet de discussions pen- st à la merci du premier accapareur venu,
dant deux ou trois semaines et mon honora- et ei tant que i'ext'rce une part (le responsa-
ble ami n'a pas raison de dire qu'on im- bilité dans l'administration des lois de
pose un projet malavisé et qu'il y a lieu ce pays, je dis que c'est un état de choses
de croire qu'il existe une autre raison pour qui me répugne et que j'entends ne pas
en demander l'adoption. laisser durer.

L'objet de ce projet de loi a déjà été
expliqué et rien ne s'oppose à ce qu'il soit M. LANCASTER: L'honorable ministre
expliqué de nouveau. si l'on croit eue cela n'a-t-il jamais songé à ce que le comité
peut être utile, mais mon honorable ami judiciaire du conseil privé pourrait dé-
peut être certain qu'il y a lieu de hâter claîtr oue laccapareur c'est lui?
l'adoption de cette loi pour protéger de L'hon. M. OLIVER: Pas du tout.
graves intérêts. Il n'y a rien à cacher dans
cette affaire et personne n'a l'intention de M. LANCASTER: Le conseil privé aura àfrire servir cette loi à favoriser qui que ce décider qui est laccaparateur, à qui appar-
soit en particulier. Ce sont des intérêts I iLuet le butin. L'a cause est penldanlte (levantpublics et communs qui demandent à être les tribunaux, et l'honorable ministre von-protégés et il est du devoir du Parlement tblit prévenir l'action a tritloi l Ilde leur donner la protection dont ils ont s'apercevra peut-être un jour que c'est libesoin. Le Gouvernement mis au courant qui fait la piraterie en faisant adopter ce
de la siutation demande au Parlement bill.
l'autorisation nécessaire.

Jusqu'à présent, la juridiction sur les L'Aon. M. OLIVER: Ce n'est pas du tout
S < ;j la question. Le conseil privé est appelé-

70. (111 iiChemnîj de fer ldans la Co(lomie,- se pron<oncer entre le gouvernement dle la
Anglaise a été exercé par l'autorité provin- ea m ue et celui du Canada, et
gaes intrê. (I n'ys ri la cor('lj - c nioment dan conflit qui'ceeaire etr surgir entre le propriétaire
remet cette juridiction à l'atorité fédé- ' lin accaparetr (lui voudrait lui ravir son
raIe; autrement dit, le droits et privilèges bien.
accoldés dans cstt' zon' par le couver- l. LANCASTER: Vous prenez sur yeeniont de la Coloégéie-s\laise, n'ont au- de dire quel est le propriétaire légitimere et

dlie leu done la prtcto don il n

cievlpr éal.Cfs droits représentent vous n'a vez pas cdroit.
bes intérêts évalneé; m es milliers et un-

e les tain de milliers e dollars et L'lon. M. OLIVER: ras du tout. Cela
jlutris que nous ne levons plis laisser ces nest Pas nécessaire. La cour suprême a

Ju sau's prot etio l la part <le l'au- é(i( qzio 1 i juri littioo app'rtenî aux
torité compétente, autorités fédérales, et je dis ue si, aprèsNous de andons de voter chemin deLfis](r la lad' citoColo mit
e a projet (le li afin de confirm r et proté- exposée aux attaquts, par suite (le li îé-
ger ces droits que la décision de la cour gligenc des autorité. tédérales, la respon-Setiinierlité en retbe sur 1 Parlliest.
sère qu'il y a urgence. Le projet de loi-
ne comporte aucun empiétement sur les M. LANCASTER: r urdroits provinciaux on autres, et n'ava tit le tribunal en dernier ressort, l'ho-norable ministre aurait raison, nuais je dispersonne au détriment dle qlui que ce soit. r p ir l' tion de cib l.i Il

M. LANCASTER: Quel grand malheur miistre laissera décidr la question par
pourrait en résulter si ce qill était ren- les tribunaux, an lieu d'entreprendre (de lavloyé à la prochaine session? qécider lui-nLe. Ce oui éveil es

L'hon. M. OLIVER: D'après ce que je
comprends, si par la force ou par des
moyens légaux on entreprenait de contes-
ter des droits concédés par la législature
provinciale, le concessionnaire ne serait pas
en état de se défendre, puisque sa con-
cession est déelaré' illégale. On admettra
qu'il est important de ne pas laisser de
graves intérêts dans une situation aussi
précaire.

H. GUTHRIE: Il y a maintenant un
an qu'ils sont dans cette situation.

L'hon. M. OLIVER: C'est une raison
de plus pour ne pas les y laisser plus

M. OLIVER

çons, c'est que la décision dont parle le
ministre est portée en 'appel, et n'aura
lautorité de chose jugée qu'i près que le

tribunal en dernier ressort se sera pro-
nonce.

M. CONGDON : Il y a une autre raison
qui exige l'adoption immédiate de ce bill.
Dans la Colombie-Anglaise, plus que dans
les autres provinces, on attaclie de l'im-
portance aux chutes d'eaux. On y
a besoin de l'eau non seulement pour
produire l'énergie, mais aussi pour l'irriga-
tion, et l'objet du présent bill est d'établir,
dans le territoire soumis à la juridiction
fédérale, entre les droits au sujet des eaux
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et la propriété du sol, la même distinction
qu'établit la loi de la Colombie-Anglaise
de 1892.

Mon honorable ami (M. Lancaster) sem-
ble croire qu'il n'y a pas de nécessité. de
hâter l'adoption de cette loi; or, je lui ferai
observer qu'il est très important d'empê-
cher que des colons aillent s'établir sur
des homesteads d'ans cette partie du pays,
et y acquièrent les mêmes droits que les
colons dans les autres parties du Canada,
sans qu'il soit fait de réserve quant aux
droits au sujet des eaux, comme la chose
se pratique généralement dans la Colom-
bie-Anglaise. Si la loi reste telle qu'elle
est, du moment qu'un colon établi sur un
homestead a droit à son titre, il devient
propriétaire, sous aucune réserve quant
aux droits au sujet des eaux.

Les articles 4 et 5 du présent bill impo-
sent cette réserve en stipulant que les
concessions accordées en la manière ordi-
naire aux colons ou à ceux qui achètent
des terrains ne concèdent aucuns droits au
sujet des eaux. Le colon ou l'acquéreur
du sol devra acquérir ces droits sous le
régime de la présente loi, et il se trouvera
à se .conformer exactement. aux disnosi-
tions de la loi en vigueur dans la Colom-
bie-Anglaise.

M. LANCASTER: La cour d'échiquier
et la cour suprême ont décidé que ce droit
des autorités fédérales cessent du moment
que le terrain est concédé à un colon. L'ho-
norable député est donc dans l'erreur en
supposant que le colon ne possède aucun
droit au sujet des eaux. Quand un colon
a obtenu ses titres, l'autorité provinciale
pourra peut-être intervenir, mais de quel
droit l'autorité fédérale interviendrait-elle
si ces eaux sont sous la juridiction provin-
ciale?

C'est pour cette raison que je crois qu'il
y a anguille sous roche. Le ministre de
l'Intérieur n'exerce aucun droit sur ces
terres. du moment qu'elles sont concédées
aux colons, et cette loi sera un empiète-
ment sur leq droits ides colons. Bien que
la cour d'échiquier et la cour suprême
aient été favorables au Gouvernement
fédéral en déclarant qu'il a juridiction sur
ses propres terrains, le jugement déclare
aussi que le Gouvernement fédéral n'a plus
aucune juridiction sur les terres concédées
aux colons; de ce moment la juridiction
appartient à la province. On apporte à
l'adoption de ce bill une hâte que je ne
m'explique pas.

M. CONGDON: J'ai dû bien mal m'ex-
primer, puisque mon honorable ami a
compris exactement le contraire de ce -que
je voulais dire. Ce bill n'a rien à faire
avec le colon qui a acquis ses titres. Mais
si, après l'adoption du bill, un colon venait
s'établir dans cette zone, il Dourrait deve-
nir possesseur du sol, mais sans les droits
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au sujet des eaux, et si ce colon ou qui que
ce soit veut acquérir ces droits au sujet des
eaux, il ne pourra le faire que sous l'em-
pire de la présente loi. Les articles 4 et 5,
sont identiques aux dispositions de la loi
de la Colombie-Anglaise, chapitre 47.

M. LANCASTER: C'est la Colombie-An-
glaise qui a seule le droit de dire ce qui
sera fait du moment que le terrain est
aliéné.

M. CONGDON: Mon honorable ami fait
erreur sur ce point, car en vertu du droit
commun et du statut, le Parlement fédéral
seul a juridiction sur les terres fédérales.

La Colombie-Anglaise n'a transporté au
Gouvernement fédéral que l'administra-
tion; la propriété continue à appartenir à
Sa Majesté. Avant le transfert c'était la
Colombie-Anglaise qui administrait, et
maintenant c'est le Parlement fédéral. Du
moment que ces terres sont devenues pro-
priétés fédérales. en vertu un 1er article
de la loi de 1867, elle sont passées sous la
juridiction de ce Parlement et lui seul
peut légiférer en la matière.

M. J. A. CURRIE: A-t-on annulé quel-
ques droits, par décret, depuis six ou neuf
mois que ce progrès ýest engagé?

L'hon. M. OLIVER: Aucun droit au
sujet des eaux n'a été annulé, et notre in-
tention n'est pas d'en annuler. L'objet du
bill est de confirmer ceux qui ont été con-
férés par le gouvernement provincial.

M. J. A. CURRIE: Le Gouvernement fé-
déral a-t-il concédé des droits qui sont ré-
clamés par d'autres comme ayant été obte-
nus, soit du Gouvernement fédéral, soit
-du gouvernement provincial?

L'hon. M. OLIVER: Le Gouvernement
fédéral n'a concédé aucun droit au sujet
des eaux, parce qu'il n'existe pas de loi à
cet effet. Il dépose actuellement un orojet
de loi tendant à l'autoriser à concéder ces
droits.

M. J. A. CURRIE: Quelque compagnie
réclame-t-elle des terres ou des droits dont
la propriété est contestée, et dont la con-
testation serait réglée par ce bilI?

L'hon. M. OLIVER: Nous avons beau-
coup -de demandes pour des terres dans la
Colombie-Anglaise; mais, autant que je
sache, aucune de ces demandes ne se rap-
porte au 'présent bill. Ce dernier concerne
les droits au sujet des eaux et n'a rien à
faire avec les terrains. Il a pour objet
d'autoriser le Gouvernement à séparer les
droits au sujet des eaux des d:roits au sujet
du sol, de manière à permettre une admi-
nistration des droits au sujet des eaux,
distincte des droits au sujet des terres,
partout où ces droits au sujet des eaux
ne sont pas encore passés entre les mains
des particuliers.



COMMUNES

Le bill tend aussi à autoriser le Gou-
vernement fédéral à valider les droits et
privilèges accordés par le gouvernement
de la Colombie-Anglaise, droits et privi-
lèges qui attendent aujourd'hui une sanction
légale, par suite de la décision de la cour
d'échiquier et de la cour suprême, mais
que nous pouvons confirmer et valider tant
que cette décision ne sera pas infirmée.
Nous croyons qu'il y a lieu de demander
cette autorisation. Tel est l'objet du pré-
sent bill.

M. J. A. CURRIE: Je crois savoir que
l'honorable député de Wellington-sud (M.
Guthrie) s'est intéressé à une chute
d'eau qu'on trouve près de la ville
de New-Westminster. Une compagnie avait
obtenu la concession d'une chute d'eau
du gouvernement provincial de la Colom-
bie-Anglais3 ou du Gouvernement fédé-
ral. Elle avait négligé de se procurer
un titre pour faire exécuter des études. Il
n'y a pas très longtemps une autre société
est entrée en lice et a obtenu un décret du
Gouvernement fédéral partageant l'usage
de cette chute entre les deux compagnies
intér-ssées. J'aimerais savoir si c'est bien
là le cas. parce qu'il serait intéressant
d'apprendre quels sont les droits que le
projet de loi qui nous est soumis doit ré-
gler.

M. GUTHRIE: J'ai discuté cette ques-
tion lorsque ce projet de loi nous a été
soumis, mais l'honorable ministre m'affir-
nie que cette disposition qui protègera
tous les droits en litige sera inscrite dans
ce bill.

M. J. A. CURRIE: Pourquoi ne pas
nous dire tout ce qui se rapporte à cette
affaire?

M. GUTHRIE: Mon honorable ami peut
lire tout cela en consultant les "Débats"
de jeudi. Je comprends que cette disposi-
tion sera inscrite à ce projet de loi. Ce
dernier ne me semble clair en ce sens que
je ne puis comprendre exactement ce qu'il
signifie; après avoir entrevu à deux repri-
ses différntes l'honorable ministre pour
débattre avec lui cette question, je dois
confesser que je ne suis pas de beaucoup
plus avancé que je ne l'étais en lisant ce
bill pour la première fois.

Si ce que l'honorable ministre dit être
son désir réel consiste simplement à dé-
clarer, d'abord, que la haute main sur ces
chutes d'eau doit être exercée par le
Dominion, je ne vois aucune objec-
tion à ce qu'on insère cela par une dispo-
sition très simple. Si tout cela ne fait pas
de bien, cela ne peut nuire. Si le comité
judiciaire du conseil privé décide que le
gouvernament du Canada n'a pas le droit
de disposer de ces chutes -d'eau, ce pro-

jet de loi n'aura aucun résultat pratique;
mais s'il en était autrement; ce statut
ne pourrait nous accorder un pouvoir

M. OLIVER.

plus étendu que celui que nous pouvons
exercer maintenant.

M. J. A. CURRIE: Pourquoi faire cette
déclaration dont vous parlez?

M. GUTHRIE: Je ne puis voir de quelle
utilité elle serait. L'honorable ministre dit
qu'il veut confirmer tous lps droits existant.
Il peut arriver à ce but par une disposition
très simple; mais il ne réussira pas en in-
voquant cet article 4. Quel droit se pro-
pose-t-il de confirmer? J'ai compris que
dans une circonstance précédente il a pro-
posé de confirmer tous les droits déjà accor-
dés par la province de la Colombie-Anglaise
et par ce Gouvernement. C'était une con-
firmation générale, en vérité. J'ai depuis
cru comprendre de lui qu'il avait modifié
son opinion en ce qui regardait les privi-
lèges accordés par la province de la Co-
lombie-Anglaise et qui n'ont pas été con-
firmés par ce Gouvernement. Il y a beau-
coup de concessions de chutes d'eau dans
cette province, s'il faut en croire ce
qu'on appelle les états établis sous ce
rapport par la Colombie-Anglaise. Quel-
(lues-uns (les détenteurs de ces concessions
se Font adressés au Gouvernement fédéral
nour en obtenir des décrets confirmant
leurs privilèges et leur accordant le libre
usage de certaines chutes d'eau. Certes,
nous n'avons besoin de plus ample confir-
mation de ces droits que les concessions
faites à ces privilégiés. D'après le projet
de loi soumis à la Chambre, j'estime qu'on
peut mettre en danger ces privilèges d'une
façon ou d'une autre. L'article 4-par dé-
,luetion, à tout événement-oblige le dé-
tenteur d'un droit semblable d'établir ce
dernier d'une façon ou d'une autre. La
dernière ligne de cette disposition indique
formellement cette obligation.

Comment pourrait-il mieux établir son
droit qu'en invoquant ce décret (lu conseil
et cet octroi de la couronne? Cela revient
simplement à dire que cet homme doit sou-
mettre tous ses documents et toutes ses con-
ventions à un tribunal quelconque, lequel,
je suppose, peut confirmer ou rejeter son
titre. Ceux qui ont possédé ces privilèges
et qui ont consacré des sommes considéra-
bles pour les exploiter, se trouvent entra-
vés dans leur exploitation pour cette idée
qu'ils ignorent si leurs droits seront ou non
confirmés. On peut rendre précise cette dis-
position en la modifiant quelque peu. Je
reviendrai à la charge pour faire adopter
mon idée qui serait de biffer dans la 323
ligne les mots: "à moins et jus-
qu'à" qui ne servent qu'à compliquer la
question, et je demanderai qu'on retran-
chât également les deux derniers mots de
la page 1 "est établi". Cette disposition se
trouverait ainsi conçue:

Excepté seulement qu'en tant que certain
droit compris ou dont l'emploi pourrait être
contraire au droit de la couronne et qui ne
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constitue pas un droit public, ou un droit
commun au public, a été acquis par une per-
sonne, une compagnie ou une municipalité
avant le dixième jour de mai 1909.

C'est la date de la décision de la cour
d'échiquier. Si l'honorable ministre se pro.
pose de confirmer les droits de ,cette nature,
il peut le faire en deux ou trois mots
et sanctionner tous les droits octroyés
avant cette décision. Mais ce n'est pas là
évidemment ce qu'il se propose de faire, 'si
nous ponvons en juger d'après ce projet
de loi. Par l'article 6 il pourvoit à une con-
firintion provisoire, mais non absolue puis-
qu'elle ne vaut que pour deux années. Les
détenteurs des droits accordés par la cou-
ronne, par ce Gouvernement, ne pourraient
tolérer une disposition semblable qui est
injuste à leur endroit. La disposition sui-
vante stipule que les détenteurs de ces pri-
vilège doivent demander un permis et se
soumettre à certaines restrictions qui n'ont
jamais été prescrites jusqu'à présent, et
dont personne ne connaît la nature. Ils sont
nombreux ceux qui ont consacré des capi-
taux considérables à ces projets; des tra-vaux considérables s'exécutent et l'on dé-pensera beaucoup d'argent au cours de cettesaison. Les gens qui. ne veulent pas ris-quer leurs deniers avec autant d'incertitude.
semblent les décourager.

Ce projet de loi n'est ni clair ni défini;
il va, et de beaucoup, plus loin que ne serend la déclaration de l'honorable ministre.
Si ce dernier se propose simplement de dé-clarer les droits individuels de ces genset de confirmer ces droits, ja n'ai aucune
objection à cela. J'estime qu'il en devrait
être ainsi et que les raisons de l'honorable
ministre, pour accomplir cette réforme sont
véritablement bonnes, sauf qu'il semble
plutôt absurde qu'ayant attendu un an la
decision de la cour d'échicuier, ils
viennent nous dire qu'il faut hâter l'adop-
tion de ce projet de loi alors que nous sa-
vons que le comité. judiciaire du conseil
privé rendra probablement sa décision d'ici
à trois ou cinq mois tout au plus.

Je ne me rends pas bien compte de l'in-
convenient signalé par notre collègue du
Yukon (M. Congdon) que les concessions
de terre faites aux colons comprendraient
l'usage des chutes d'eau. Ce projet de loi
ne sert à rien pour atteindre ce but; une
simple disDosition dans la concession réser-
vant ce privilège suffirait. L'honorable mi-
nistre rveut séparer les droits sur ces chutes
d'eau des droits ordinaires. Il lui suf-
firait, pour atteindre ce but, d'une sim-
ple disposition dans cet octroi. Il ne pour-
rait surgir de difficulté. Je puis le répé-
ter: l'attitude que j'ai prise ces jours der-
niers en disant qu'un projet de loi de cette
importance et qui présente tant de diffi-
cultés entraînant des conséquences Jaussi
sérieuses, ne devrait pas être pressé in-
considérément à cette phase de la session

parce qu'il ne résulterait pas de mal à en
renvoyer l'étude à la session de l'automne.
Si l'honorable ministre croit qu'il est im-
possible de débattre maintenant cette ques-
tion, je lui demanderai de limiter cette
loi et de n'y insérer que certaines disposi-
tions à seule fin d'établir les droits du Do-
minion et de confirmer tous les autres pri-
vilèges. Si nous faisons cela, les intérêts
financiers dont il a parlé ne seront plus
compromis; la confiance renaîtra 't les in-
téressés tiendront à mettre en valeur les
chutes d'eau dont ils peuvent disposer.

M. CONGDON : Je crois que les articles
4 et 5 ont pour but de permettre à
l'honorable ministre de faire cette réserve
dont il a parlé, mais sans laquelle il est
tenu, quand il doit accorder une conces-
sion, à fournir l'eau et tout ce qui se rap-
porte à cette concession.

Cette disposition ne fait que déclarer
que cette chute d'eau qui appartient à la
couronne est distincte de l'autre et ne
peut être considérée par un abandon du
droit régalien, mais par une gratification
tel que pourvu par l'article 6.

M. GOODEVE: Je partage, certes, l'avis
de l'honorable représentant de Wellington-
sud (M. Guthrie) quand il dit que ce pro-
jet de loi pourrait être ajourné à
la prochaine session. Je ne puis accepter
l'explication fournie par l'honorable minis-
tre de l'Intérieur quand il dit qu'on n'a
besoin d'une loi que pour confirmer
les concessions déjà faites par le gou-
vernement de la Colombie-Anglaise. Si
c'est là son désir, il sera bien simple de
confirmer ces droits. L'honorable député du
Yukon (M. Congdon) a déclaré que l'hono-
rable ministre se proposait de séparer l'eau
de la terre. Si j'ai bien lu les décisions
de la cour d'échiquier et de la cour su-
prême, ces tribunaux ont affirmé distincte-
ment le principe que du moment que la
terre est aliénée du Dominion, elle tombe
sous la juridiction du gouvernement de la
Colombie-Anglaise, de sorte qu'en sépa-
rant les eaux de la terre, l'honorable mi-
nistre compliquerait simplement la ques-
tion au lieu de renforcer sa position. Me
plaçant à ces trois divers points de vue,
j'estime qu'au lieu d'être avantageuse à
la population en général, ou à ceux qui
sont intéressés dans ces chutes d'eau,
cette attitude aurait pour résultat de
créer d'autres difficultés. L'honorable dé-
nuté de Wellington-sud (M.Guthrie) a par-
faitement expliqué qu'il y a de grands in-
térêts en jeu, et si l'honorable ministre
désire la confirmation de ces droits, il
lui sera facile de préparer un projet de
loi qui nous permettra -de réaliser cette
idée et d'attendre la décision que rendra
le conseil privé avant de déposer un pro-
jet de loi de cette nature. Voilà qui -serait
simple et qui serait approuvé par la popu-
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lation de la Colombie-Anglaise et par tous
les intéressés.

L'hon. M. OLIVER: Ce projet de loi est
aussi simple que le voudrait mon honora-
ble ami (M. Goodeve).

M. LANCASTER: Cela n'appert pas à sa
simple lecture.

L'hon. M. OLIVER: Je ne suis pas res-
ponsable de la façon dont mon honorable
ami interprète ce projet de loi. Celui-ci
contient exactement trois points: l'un énon-
ce le droit du Dominion sur la chute
d'eau et quant à la séparation des
eaux de la terre; le deuxième confirme les
droits accordés par la province de la Co-
lombie-Anglaise, et le troisième se rat-
tache au pouvoir d'augmenter ces privilèges
Quant à la séparation de l'eau de la terre,
cette politique se rattache à celle qui a
pour obiet la conservation des forrces
hydrauliques du pays, notre population et
surtout les membres de la députation ont
hautement exprimé leur approbation de
cette politique.

C'est-à-dire que le droit à l'eau devrait
être réservé autant que possible à la cou-
ronne et ne passer sous une autorité privée
que pour îles fins spécifiées et approuvées
par la couronne. En ce qui concerne les
droits accordés par la province de la Co-
lomibie-Anglaise, on admiiet rque ces droits
doivent être conlfiîrmîé-. s'ils nie l'ont déjà
été par le Dominion. Plusieurs les entre-
prisrs importantes établies dans lia zone
du chemin ie fer, et dans lesquelles sont
engagés des capitaux considérables, après
avoir obtenu des droits du gouvernement
provincial, se sont adressées au gouverne-
ment lu Dominion qui leur on a donné
cession définitive, ou bien leur cri a fait la
transmission par contrat; mais les petits
propriétaires n'ont point fait cela. Ceux-
ci se sont contentés du droit que leur a con-
cédé le gouvernement provincial, et, à
moins itue nous n'obtenions le pouvoir que
mierci des accapareurs. Or, je pense qu'il
n 'ist que juste que ces petits possesseurs
riverains aient les mêmes giaraities que les
grands possesseurs, qui ont obtenu une
décharge définitive rlu gouvernement du
Dominion, et ils seraient entièrement à la
merci des pirates. Or, je pense qu'il n'est
qtue juste que ces petits possesseurs rive-
rains aient les mêmes garanties (lue les
grands propriétaires, et que ce Parlement
leur accorde ces garanties qu'ils auraient
obtenues s'ils s'étaient adressés au gou-
vernement du Dominion.

Quant à ce (tui concerne l'octroi de droits
à l'avenir, personne ne sera disposé à en.
gager ses capitaux dans des entreprises
ayant pour but le développement île forces
hydrauliques dans la zone ilu chemin
de fer, à moins qu'il ne puisse obtenir un
titre de propriété. Or, je suppose -que ni

M. GOODEVE.

la Colombie-Anglaise, ni personne dans le
Dominion ne désire entraver un seul ins
tarit le développement des ressources hy-
drauliques dans cette zone du chemin rie
fer. Il est désirable que l'on trouve des
capitaux, et actuellement on ne saurait
obtenir un titre de propriété qui offrît une
sécurité absolue.

M. GOODEVE: L'honorable ministre pré-
tend-.il qu'un droit octroyé ipar le gouver-
nement du Dominion suffirait pour donner
confiance aux capitalistes, lorsque ceux-ci
savent, nar la cause actuellement pen-
dante, qu'un tel droit pourrait être annulé
par le conseil privé, surtout lorsque deux
cours ont déjà admis et affirmé clairement
le principe que, du moment où le Dominion
,perd ses droits à une partie de territoire,
cette partie retombe sous la juridiction de
la province.

M. LANCASTER: Et l'eau aussi.

M. GOODEVE: L'adoption de la mesure
que vous proposez aurait pour effet d'em-
pêcher l'engagement des capitaux.

L'hon. M. OLIVER: Si mon honorable
ami m'avait permis de finir l'exposition du
projet de loi, je crois (ue j'aurais pu lui
prouver qu i' ai tout a fait raison. C(oIrin-
dant il a soulevé un point que je voulais
rendre aussi clair que possible. Mon hono.
rable ami a<hmnettra qu'aucune nouveile en-
trerprisr' ayant pour obnjet l' développeeniut
dls forces hydrauliques dans lit Coloim-
thir-Anglaise je saurait obtenir ui titre de
propriété offrant quelque sécurité. car, jus
qu'à ce que la question ait été ré :lée pir
le conseil privé, un titre provincial n'a
aucune valeur et le gouvurnement fédérai
n'a pas le droit d'en accorder. Conséquemî-
ment, le développement se trouve arrêté
faute de sécurité de placement. Mais si ce
projet de loi est adopté, il donne au gou-
venrneent du Dominion le droit d'émettre
des titres; les intéressés reuvmvent alors dbt
nir un titre du gouvernement (lu Domiinoin,
puis s'adresser au gouvernemiient provim-
cial (tui leur octroiera unr ciession défini-
tive; de sorte que leur titre de propriété
sera absolument assuré, exactîîemt comme
l'était celui de ceux dont a parlé mon ho.
norable ami, lesquels après avoir obtenu
un titre du gouvernement provinîcial se
sont adressés au gouvernement du Domi-
nion qui leur a donné une cession défini-
tivè dans la mesure de son autorité. C'est
ce qui a été fait, et, quelle que soit la déci-
sion du .conseil privé, ces personnes pos-
sèdent un titre de propriété. Si ce projrt
de loi est adopté, toute entreprise nouvelle
se trouvera dans la même situation, et rien
ire retardera la mise en valeur des ch utes
d'eau situées dans la zone du chemin d
fer. Mais, sans cette loi, il ne saurait v
avoir aucune sécurité. Je déclare humiî-
blement que, à mon avis, dans l'intérêt de
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la Colombie-An'glaise, dans l'intérêt de la
zone du chemin de fer, il est désirable que
l'on ne retarde point le développement des
ressources hydrauliques en différant de
pourvoir à la possibilité d'émettre des titres
de propriété à toute 'personne ou compa-
gnie désirant y engager des capitaux.

M. GOODEVE : Le ministre vient de dé-
clarer que le Gouvernement a déjà confir-
mé certains titres accordés par la provin-
ce, en octroyant une cession définitive. Il
s'agit là des plus grands possesseurs rive-
rains, mais ce projet de loi va plus loin.
Il donne au Gouvernement du Dominion
le pouvoir d'émettre un titre qui, d'après
le ministre lui-même, n'assurerait point
au cessionnaire un titre de propriété ga-
ranti; et ce dernier serait obligé de s'a-
dresser au gouvernement provincial pour
en obtenir un titre définitif. C'est-à-dire
qu'il faudrait s'adresser d'abord au Gou-
vernement du Dominion puis au gouverne-
ment provincial ou rice rersa. Pourquoi
s'embarquer dans toutes ces complications,
en ce moment où l'on est certain d'avoir
-très prochainement une décision définitive
qui permettra à chacun de savoir à qui
s'adresser?

tit jamais tes titres à aucun cessionnaire,
elle lui confirme les droits existants et,
en droit, cela ne signifie rien de plus qu'une
cession définitive entre des parties privées.
Si, dans le passé, on a exercé le droit d'oc-
troyer ces cessions définitives, pour em-
ployer la formule ordinaire, je ne vois
pas, comme le prétend mon honorable ami
du Yukon (M. Congdon), que cette mesure
législative soit nécessaire pour conférer
au ministre le pouvoir d'accorder ces ti-
tres, puisqu'on a eu ce pouvoir dans le
passé. Pour adopter un système, il
semble qu'il serait juste d'adopter un ar-
ticle confirmant des droits obtenus de gou-
vernements qui, aux yeux du public
avaient le pouvoir de les accorder.

En ce qui concerne les forces hydrau-
liques, toute la question est pendante, le
conseil privé ayant permis de la porter en
appel. Le conseil privé siégera en juillet,
et nous connaîtrons sa décision avant notre
prochaine session en octobre. Dans le
passé, le Parlement n'a point assumé le
droit d'exercer aucune autorité pouvant
affecter la propriété ou des droits civils en
question devant une cour de justice quel-
conque.

M. MACDONALD: Un de mes amis, qui . LANCASTER: Comme partie privée,
a des intérêts en jeu, a attiré mon atten- la couronne ne saurait faire cala. Si la
tion sur ce projet de loi. J'ai suivi atten- couronne était une personne privée, elle ne
tivement la discussion. Si le but du mi- saursit s'immiscer dans une cause pen-
nistre est d'obtenir le pouvoir de confir- dalite.
mer des titres, je considère que le libellé M. MACDONALD: Dire que nous allons
de l'article 4 ne s'y prête guère, vu la ma- adopter une loi permettant au Gouverne-
nière dont les avocats interprétent généra- ment de disposer de droits concernant las
lement la loi. La première partie de l'ar- forces hydrauliques, pendant que nous
ticle 4 réserve à la couronne la propriété attendons une décision qui doit déterminer
de l'eau "à moins et jusqu'à ce que, et si ces droits existent ou non, c'est là, sau-
seulement en tant que soit établi quelque rément, une anomalie. Si le ministre dé-
droit à cette eau ou à son usage, incompa- clare qu'il veut confirmer des droits accor-
tible avec le droit de la couronne et qui dés dans le passé, je trouve sa proposition
n'est pas un droit public ou un droit com- absolument juste, et je suis disposé à l'ap-
mun au public,". Or, cette phrase, sur- puyer. Mais je prétends que cet article 4
tout l'expression "soit établi" ne se trouve n'exprime point cet objet avec toute la
pas généralement dans les statuts publics, clarté-que doit avoir un texte de loi.
et aucun dictionnaire de droit n'en donne,
que je sache, une définition bien clai- L'hon. M. OLIVER: Ce n'st point là
re; elle n'apparaît non plus dans aucune l'objet de l'article 4. Cet objet se trouve
loi concernant l'interprétation des statuts. visé par l'article 6. L'article 4 sépare sim-

Quand on adopte une loi dans le but de plement les droits à l'eau des droits au sol.
confirmer des titres de ,propriété, il suffit M. GUTHEJE: Il va plus loin que cela.
que le temps où ces titres ont été émis et
la déclaration qu'ils doivent être confirmés L'hon. M. OLIVER: Non, dans l'article
y soient clairement énoncés en langage 4 il n'est nullement question de confirmer
ordinaire, à moins que l'on ne veuille obs- des droits à qui que ce soit.
curcir la question. Le reste est entière-
ment inutile pour atteindre cet objet, s'il M. MACDONALD: Il y a le droit du
s'agit de confirmer des droits obtenus ré- Gouvernement sur tout ce qui n'a pas été
gulièrement dans le passé. Si j'ai bien octroyé.
compris, il y a des concessions faites par L'hon. M. OLIVER: Précisément. Il
la couronne par un décret en conseil pri- afirme le droit de l'Etat sur tout
vé. On me dit qu'elles sont sous forme de ce qui n'a pas été concédé.
cession définitive. Mais si j'en juge par
ce que j'ai vu des cessions faites par la M. MACDONALD.- L'honorable ministre
couronne, elles me semblent toutes des se constitue lui-même juge de ce qui l'a
cessions définitives. La couronne ne gara' cu nroe ne sa été.
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L'hon. M. OLIVER: Qui doit en être
juge? Mon honorable ami désire-t-il qu'il
soit spécifié dans la loi à qui ces droits se-
ron t reconnus? S'ils sont soumis à l'exa-
men du Gouvernement, il en sera décidé
comme question administrative; s'ils sont
soumis aux tribunaux, les tribunaux sta-
tueront.

Pourquoi ne suffirait-il pas de déclarer ici
qu'il faut qu'ils soient établis. Comme je
l'ai déjà dit, le seul objet de l'article 4,
c'est de séparer les droits à l'eau des droits
au sol. 11 ne comporte aucune autre
intention et n'a point d'autre objet; c'est
tout simplement l'énonciation d'un fait que
tout le monde admet comme désirable.

Mais, l'objet de l'article 6 est de confirmer
des droits qui ont déjà été concédés. Le
texte de cet article expose clairement cette
intention, ou bien il manque de précision;
mais il ne faut pas que mon honorable ami
cherche dans l'article 4 l'objet auquel pour-
voit l'article 6, ni qu'il condamne l'article
4 sous prétexte qu'il n'atteint point l'objet
que vise l'article 6. L'objet de l'article 4
est une simple déclaration, et celui de l'ar-
ticle 6 est de confirmer des droits déjà con-
cédés. Je consens volontiers, à ce que l'on
discute le texte de l'article 6, mais je trouve
injuste que l'honorable deputé veuille attri-
bIi te l'article 4 un objet auquel répond
l'ar'ticle 6, et qu'il reproceli à l'article 4 de
ne pas exprie'r clairemîent un objet qu'il
n'; Jamais eu.

M. MACDONALD: Je voudrais pouvoir
tomber d'accord avec le ministre quant à
l'interprétation de cet article, mais mon
sens juridique ne me le permiet pas. J'ad-
mets que l'article 4 donne a la couronne les
droits à l'usage de l'eau dans la Colombie-
Anglaise, à l'exception de certains droits
qui ne sont pas incompatibles avec ceux
de la couronne, et ces droits doivent être
"établis" de quelque manière. Là où je ne
suis plus de l'opinion du ministre, c'est
sur le sens à donner aux mots "est éta-
bli". Il dit que ces droits peuvent être
établis par lui ou par un autre. C'est-à-
dire que la couronne ne respectera pas les
droits accordés par un pouvoir qui les a
conféré's de bonne foi. La ratification de-
vrait être absolue, île manière à confirmer
les droits qu'une personne a obtenus du
Dominion ou de la province, selon le cas-
droits que l'un et l'autre des pouvoirs
était autorisé à conférer au temps voulu.

Le présent bill autorise le Gouverneur en
conseil à accorder des concessions dans le
cours de deux ans, mais ce pouvoir sera
exercé par le ministre -d'une singulière
façon. Si un individu a obtenu une con-
cession du gouvernement de la Colombie-
Anglaise et un acte de cession définitive
du Gouvernement fédéral, cette disposition
limiterait la concession aux termes de la
loi au point nue le détenteur serait obligé
de s'incliner devant la puissance du minis-

M. MACDONALD.

tre en matière de permis. Je diffère d'opi-
nion avec le ministre quant à l'interpréta-
tion de la loi. Je puis avoir tort et il peut
avoir raison, mais je répète que ce qui
serait convenable et juste, ce serait (le con-
firmer les droits acquis aux personnes qui
les ont obtenus du gouvernement de la Co-
lombie-Anglaise, droits qui ont été confir-
més nar le Gouvernement fédéral par décret
du conseil ou autrement.

L'hon. M. OLIVER: C'est précisément ce
que fait l'article 6. L'honorable député ne
peut attribuer à l'article 4 son sens vérita-
ble. L'article 4 n'accorde aucun droit à per-
sonne; il ne concerne pas le droit de se
servir de l'eau dont parle l'honorable dé-
puté. C'est une simple déclaration que
tout ce qui n'appartient pas à un parti-
culier appartient à la couronne et ne sau-
rait être affecté par la loi concernant les
terres. Cet article participe de la nature
d'une ratification de la concession et de la
propriété de toutes les eaux; il ne con-
cerne pas leur administration.

Nous arrivons ensuite à l'article 6 li
confirme les droits déjà conférés, et il n'y
a aucune différence entre un droit provin-
cial et un droit fédéral. Il n'est pas dé-
claré que celui qui a reçu un droit de la
province doit le faire -confirmer par le Do-
minion. L'article pourvoit à la confirma-
tion absolue de tous les droits qui ont été
accordés pour cette période de deux ans;
autrement dit, il maintient les droits exis-
t'uts au delà lu itemns où nous ainno c'r-
tainement une décision du conseil privé.

M. BURRELL: Quelle est l'attitude du
ministre quant à la juridiction sur les
terres sur lesquelles le Gouvernement fé-
déral n'a plus la haute main, sur les terres
qu'il a aliénées?

Le ministre laisse-t-il entendre qu'il a
l'administration de l'eau qui se trouve sur
ces terres? Car la décision de la cour
d'échiquier semble indiquer clairement que,
le Gouvernement fédéral ayant concédé ces
terres, les commissaires sont soumis aux
prescriptions de la législature de la Colom-
bie-Anglaise.

L'hon. M. OLIVER: Mon avis est que
l'article 3 modifié, qui a été soumis à la
Chaimbre, prévoit le cas. Je puis dire que
le département de la Justice et l'adjoint du
procureur général de la Colombie-Anglaise
sont tombés d'accord au sujet de cet article
et d'un amendement à l'article 6 que je vais
proposer; par conséquent que la loi et la
rédaction sont bonnes. Je ne suis pas prêt
à dire que le gouvernement de la Colombie-
Anglaise approuve le présent bill comme
question de forme, mais je suis prêt à dire
que la rédaction et l'objet de ces articles
sont certainement approuvés tant par le mi-
nistère de la Justice d'Ottawa et par l'ad-
joint du procureur général de la Colombie-
Anglaise. Je ne puis fonder ma croyance
que j'ai raison sur de meilleures autorités,
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M. R. L. BORDEN: Pourquoi le ministre vince, alors j'apprécierais la proposition de
fixe-t-il un délai de deux ans dans ]'article l'honorable député, mais la chose. n'est pas
6 ? pessible. Il faut que les développements

L'hon. M. OLIVER: C'est afin de mainte- miniers se fassent ou il en résultera des

nir les droits existants, sans changements. naux, et je suis d'avis que nous sommes
pendant la période d'incertitude, usqu'à ici pour empêcher ces maux, et que nous

ce que le conseil privé ait rendu sa dicision; devons donner de bons titres afin que des

lorsque ce bill sera adopté et que ces droitz travaux puissent se faire.
seront confirmés, nous n'aurons plus besoin M. R. L. BORDEN : J'apprécie le dé-
d'intervenir jtsqu'à ce que la question soit sir sincère du ministre d'agir dans l'inté-
définitivement reglée. rêt du public dans cette question, mais j'ai

M. R. L. BORDEN: Il me semble qu'en des vues différentes peut-être sur les moy-
somme mieux vaudrait laisser les choses en ens à prendre pour y arriver. J'ai compris
l'état actuel jusqu'à ce qu'on connaisse avec que le ministre nous a dit que le Gouverne-
certitude quel sont les droits réels. L'em. ment avait donné aux grands propriétaires
barras où me met ce bill c'est que je ne l'assurance que leurs titres seraient con-
puis pas entreprendre de dire quel effet il firmés. Si la chose est possible à l'égard
aura au juste, malgré leb explications du des grands propriétaires, je suppose qu'elle
ministre. Prenons l'article 4; franchement, l'est à l'égard des petits. Dans tous les
je ne voudrais pas dire quel en serait l'effet cas, le Gouvernement pourrait déclarer qu'il
et j'ai tâché de suivre les explications du traitera les petits propriétaires >comme les
ministre du mieux que j'ai pu. J'ai compris grands et attendre que nous soyons abso-
qu'il disait que l'objet de cet article est de lument sûrs que le Parlement a le droit
séparer le droit de propriété de l'eau du de légiférer de façon à obtenir de bons ré-
droit de propriété de la terre. sultats. Quant au capital engagé, toute

L'hon. M. OLIVER: C'est pour cela en personne qui a obtenu un permis dans la
autant que la terre appartient au Gouverne. province de la Colombie-Anglaise dont la
ment. validité n'est pas encore assurée, sur la-

M. R. L. BORDEN: Il me semble se ser- quelle des doutes ont été jetés par les juge-
vir d'un L.cBrE lane pourl erer ments rendus, toute personne possédant un

vir d'un curieux langage pour exprimer permis de ce genre. et désirant dépenser
cette pensée. De fait, l'article 4 paraît vou- des canitaux, pourrait, ie sunpose, obtenir
loir dire que le droit de propriété de l'eau. du Gouvernement fédéral une garantie pourautant que la couronne ne s'en est pas des l'avenir. Le jugement . du -conseil privésaisi contmuera à être attribué à la cou. fixera l'autorité de ce Parlement. Il meronne. Vous n avez reellement pas besoin semble que tout ce que l'on désire pourrait
d'exprimer cela clairement dans la loi. être fait sans cette législation. J'admetsLorsque je vois un article de loi décla- quE je ne comprends pas la guestion aussi
rant qu'une chose est absolument mau- bien que le ministre, mais il me semble
vaise, et lorsque je trouve cet chose insérée qu'il pourrait atteindre son but sans ce biH
dans un article long et compiqué, je suis et peut-être mieux. Je parle cependant
d'avisqu'un juge se trouve bien enbarrassé avec beaucoup d'hésitation, parce que le
lorsqu'il veut l'interpréter. ministre a donné plus d'attention que moi

M. CONGDON : Il faut que cet article à cette question.
soit lu en même temps que l'article suivant
qui dit que ces droits ne peuvent être
qu'aliénés en vertu de cette loi. pourrait favoriser arbitrairement et injus-

tement des intérêts privés, et je ne crois
M. R. L. BORDEN : Je ne vois pas pas que l'on devrait lui demander de s'ex-

réellement que cela soit une amélioration. poser ainsi. Je ne crois pas que ce soit
Nous arrivons ensuite à l'article 10 qui per- sage. On ne devrait pas nous demander
met de faire un marché provisoire pour une de prendre soin des intérêts de particuliers
période deux ans, et àprès que ces deux qui veulent employer leurs.capitaux à dé-
années seront expirées, il faudra recommen- velopper le pays sans avoir l'autorité du
cer. Cela n'offre pas grand stabilité. Tout Parlement nécessaire. Le Gouvernement
le bill me semble si compliqué et si extra- peut accorder une entreprise et faire un
ordinaire que je demanderai au ministre marché avec des capitalistes sans la sanc-
s'il ne serait pas mieux de le remettre jus- tion du Parlement, mais je ne crois pas
qu'à ce que nous obtenions une connaissance que ce soit une bonne chose à faire, et je
absolue de ce qu'est la loi, et nous ne pou- ne crois pas non plus que cela donne de
vons. obtenir cette connaissance que par bons résultats. Nous venons soumettre au
la décision dans l'appel actuellement pen- Parlement une proposition raisonnable
dant. pour faire face à un état de choses qui ex-

L'hon. M. OLIVER : S'il y avait des iste présentement et auquel il faut apporter
mcyens ou une autorité qui pourrait em- remède. Nous soumettons au Parlement
pêcher tous procès au sujet des droits de le moyen de régler cette question et lui
l'eau dans la.province sans nuire à la pro- demandons de l'approuver.
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M. LANCASTER: L'état de choses actuel
ne durera certainement pas plus que quel-
ques mois. C'est là la situation dans la-
quelle le ministre se trouve. Au lieu de
la certitude que le ministre recherche pour
accomplir ce qu'il veut, il y aura incerti-
tude. Quelque pauvre diable croira qu'il
a des droits et il sera assez fou de dépenser
tout ce qu'il a pour les faire valoir. Le
ministre sera cause que bon nombre d'in-
nocentes personnes se trouveront engagées
dans des centaines de procès à cause le la
situation actuelle entre la province et le
Gouvernement fédéral. Si le ministre dé-
sire agir dans l'intérêt public il devrait dire
a ces eursonnes: Maintenant mes amis, ne
sortez pas votre argent tant que le conseil
privé n'aura pas rendu son jugement. Mais
au contraire, il leur dit d'agir par cet acte
du Parlement qui sera probablement an-
nulé par le jugement du conseil privé.
L argumient de Ilhonorable ministre est la

du conseil privé lui soit favorable, se
figure qu'il aura des droits à exercer en ce
qui regarde les eaux après que les terres
ont été vendues.

M. LANCASTER: Il est clair qu'il n'en
aura aucune.

M. BURRELL : Non. C'est simplement
là une clause confirmative et personne ne
la contestera tant que la décision du con-
seil privé n'aura pas été rendue. Je ne vois
pas'. vu la courte durée le cette mesure
confirmative, comme l'a fait observer l'ho-
norable leader de la gauche, pourquoi lors-
que vous accordez un titre clair, absolu
par décret en conseil aux grands conces-
sionnaires, vous ne pourriez en agir de
même à l'égard (les concessionnaires moins
importants.

Sur l'article 4 (confirmation à la cou-
ronne de la propriété de toutes les eaux.)

me- (ure raison a i encontre de i adoption M. LANCASTER: Cet article devraitde ce bilt. être rayé, car, comme l'a fait observer le
M. B3URRELL: Le ministre semble crain- leader de la gauche, s'il a un sens quelcon-

dre que dans cet interregne on ne s qu, son réultat <lit être absolument
qit' (lit piniterrgie Parte;l nul, et ptour cett'' raison même" la coura des actes de tirattrit ex its cont probablement li cherchera quelque antre

les droit.s provisoires. n n connu lorsqu'on son-
Si je coimprteids bien la question, lese, etqu''et, ctrompensriett-httt'u,1 tient (levant un tribunal qu'un article aerée - telle ou telle portée,portée que lit oi a-sous le régime de la loi votée à la dernière rait indépentamment de la trésence tIo

session, il noiiné un corps spécial coimposécr
de trois conlniiss:îir's et qui continue

m t t ti t aux di- m trouve n s (ii n'inîti-
verses nappes d'eau situées dans ]a zon-'e
du1n chemin de fer. Je ne crois pas que ces ie qt' lisrt l i eu tt pt-r-
titres émanant du gouvernement lulronsteli rtien-i illPrtitrt. cntnan d goveiîtiit-iî trtu itsuatté qlue lt-, triltuna tux vttnt l 'int-rpjréter
cia seront l'objet d't'îîmpiètniets illicites tre manie; j tie sais trop
de la part tIe qui que ce soit en attendant coîîîmîîetît. Je ne vols îas tro e que cet
li éceision di conseil privé; et après tout, article peut voultir dire. C'est un galima-la confirnttion de titres <tue le ministre lias ti paroles, d'adjectifs, de verbe et
va donner par ce projet de loi n'est que d'adverbes, avec deux ou trois substantifsprovisoire, puisqu'elle doit disparaître aus- pour une phrase, ce qui en rend l'iîîtelli-
sitôt tue la décision du conseil privé auraet rendue. Aux ternies de l'article 6, -a
mnistre déclare que cette confirmationi dire quelle est bien hi signification de cet
n'est que pour une période de deux ans, article. Si rétactin et la plus incompréaprès quoi toute l'affaire est à recommei- lsil <ue j,'ait' joutais ous re i ts
t-t, t nertn e n sait o il -hnt est, ne sait tle loi. S'i a été ini rétige vue
quels sont les règlements Ii quel titre on 1,tililtrtuilitr Its ides, on
lui reconnaîtra. A l'expiration de djeuxyatrsbeluirecnmiiitrut AI Nîiro ioî d dex éu ssi. Malis si r étllt'îîîeîît on i vouluans tout est déduit à néant, et c'est une qu'il tit quelqu' utilité, il ftulrait le cati-
raison de plus pour ne faire voir d'un c,,tr dans u m siuitle que chî:îeîmîî
mauvais oeil l'adoption du projet de loi. Je tuisse coîtîprendre.
lie rends bien compte que le ministre est
sincère dans son désir le protéger les L'hon. M. OLIVER: le ne vonirais pts
droits de ceux qui se sont assurés des OpPoser ues connissances juridities o
privilèges d'utilisation de l'eau; niais ce celles de l'honorable député.
projet de loi ne s'arrête pas là; il laisse 1. LANCASTER: Il ne s'agit itas de cat
prévoir certaine législation qui met serieu- nissances juridiques, il s'git de sens
sentent en danger les droits acquis de ceux comn.
placés sous le régime de la réglementation
de la Colombie-Anglaise; et je ne vois pas L'lon. M. OLIVER: Cet article se trouve
bien que le ministre ait répondu jusqu'ici dans la loi dirriation et dans celle (es
a -a tuestion. à s-tvoir si Gouvernement f- voies navigables d' la Colombie-Anglaise.
déral en supposant même que la décision On a jugé qu'une telle distosition éttit né-

M. OLIVER.
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cessaire et opportune dans ces lois et pour la
même raison, j'imagine, on a cru devoir
l'insérer dans la présente loi.

M. LANCASTER: J'ai ici le texte de la
loi de la Colombie-Anglaise, que l'honora-
ble représentant du Yukon (M. Congdon) a
eu l'obligeance de me communiquer, et je
n'y trouve rien de tel. Voici un texte que
chacun peut comprendre. Il s'agit de l'ar-
'ticle 2, qui est ainsi conçu:

Le droit d'utiliser toute eau en aucun temps
dans toute rivière, tout cours d'eau, lac ou
ruisseau non navigables ou d'autre manière
placé sous la juridiction du Parlement cana-
dien, est par le présent déclaré relever de la
couronne représentée par la province, et sauf
dans l'exercice d'un droit juridique existant
à l'époque de telle diversion ou appropriation,
personne ne détournera ou ne s'appropriera
aucune eau dans aucune rivière, dans aucun
cours d'eau, lac ou ruisseau, si ce n'est sous
l'empire de la présente loi ou de quelque autre
loi déjà votée ou devant être votée ci-après,
ou si ce n'est dans l'exercice général du droit
de toute personne d'utiliser l'eau, pour les be-
soins de la maison ou du troupeau, de toute
rivière, de tout cours d'eau, lac ou ruisseau
relevant de la couronne et à laquelle on a ac-
cès par un chemin public ou une réserve.

Cet article 2 est une œuvre d'art en com-
paraison de l'article 4 du présent projet de
loi qui doit être envisagé comme une cu-
riosité à mettre dans un musée. Une fois
la terre aliénée, elle tombe sous la juridic-
tion de la province, et la province déclare
en termes explicites qu'elle relève de la
couronne représentée par la province de la
Colombie-Anglaise.

Quel est le capitaliste qui craindrait la
légitime interprétation de la loi provin-
ciale? Le mieux est l-ennemi du bien.
-Pourquoi chercher à aggraver la situation
par l'adoption de cette mesure législative
qui provoquera nombre de procès entre
particuuers?

M. UUT11RiE: Le ministre consenti-
rait-il à simplifier cet article?

L'hon. M. OLIVER: J'ai obtenu ce texte
du ministère de la Justice et il concorde
avec les articles similaires de la loi d'irri-
gation et de la loi de la Colombie-Anglaise.

M. GUT.11HR: 11 y a des variantes
dans la rédaction.

L'hon. M. OLIVER: C'est qu'on a divi-
sé en deux articles dans ce texte-ci ce qui
ne fait qu'un seul article dans la loi de la
Colombie-Anglaise, et cela dans le but
d'élucider le texte, sans doute. Je nq me
croirais pas autorisé à modifier le texte
soigneusement rédigé par le ministère de
la Justice qui, à mon sens, inspire plus
1e connance qu'une simple proposition

suggérée ici au pied levé au cours du dé-
bat.

M. üUT1ki1UMiE: Id ne s'agit nullement
d'une proposition faite sous l'impulsion
du moment.

M. CAMPBELL: Le ministre pourrait-il
donner lui-même son interprétation de l'ar-
ticle?

L'hon. M. OLIVER: Oui, et l'honorable
député (M. Campbell) pourrait également
le faire, s'il veut bien lire l'article.

M. GUTHRIE: Si nous nous inspirons
du même désir, le ministre et moi, il serait
façile de donner à cet article une rédaction
fort lucide. L'intention est de déclarer que
la couronne a droit à toute l'eau, sauf ce
qui a déjà été concédé; mais, en réalité,
ce texte signifie que la couronne est pro-
priétaire de toute l'eau qui n'a pas été con-
cédée, et dont le droit est établi. Pour-
quoi ne pas biffer les mots "est établi", et
établir le droit de la couronne à toute l'eau
qui n'a pas encore été acquise de la couron-
ne, avant le 10 mai 1909? D'après la rédac-
tion actuelle, le droit même le mieux éta-
bli devient fort précaire. Le ministre n'est
nullement excusable de refuser d'acquies-
cer à notre prière. Il ne s'agit nullement
d'une question soulevée sur l'impulsion du
moment, sans réflexion; non, la question
'a été mûrement étudiée et il y a ici des
députés qui ont tout autant que le sous-
ministre de la Justice la qualité pour rédi-
ger un article de loi fort lucide.

M. MACDONALD : J'unis ma voix à
celle du député de Wellington. L'emploi
du mot "jusqu'à" ici crée, pour ainsi dire,
comme un droit provisoire de la couronne,
droit qui demeure en suspens, comme le
tombeau de Mahomet entre le ciel et la
terre, chose inouïe en pareille matière, La
demande de l'honorable député (M. Gu-
thrie) est si légitime que si l'intention du
législateur est de déclarer que le droit à
toutes les eaux réside dans la couronne,
sauf celles dont le titre est passé à d'autres
personnes, il est bien facile de le dire.

L'hon. M. OLIVER : L'honorable dépu-
té prétend-il que le texte ne le déclare pas?

M. MACDONALD : Non. Je le répête,
l'emploi du mot "jusqu'à" en pareille
circonstance est chose inouïe.

L'hon. M. OLIVER : A mon humble
avis, je m'en tiens à la rédaction du sous-
ministre de la Justice et j'en suis parfaite-
ment satisfait. L'embarras, c'est que les
députés de Pictou et de Wellington persis-
tent à confondre l'objet visé par l'article
4 et l'objectif de l'article 6. Qu'ils se sou-
viannent que ces deux objectifs n'ont rien
de commun, et ils accepteront volontiers la
rédaction en question.

M. GUTHRIE: Le ministre peut bien
dire qu'il réclame la propriété' de toutes
les eaux et celui qui fait la demande peut
bien prétendre que le ministre ne le fait
point, celui-ci peut lui dire: "Vous n'avez
pas établi votre titre et tant que vous ne
l'aurez pas fait, votre réclamation ne vaut
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rien." Et voilà l'auteur de cette demande
obligé de prouver la légitimité d'un titre
qu'il a obtenu de vieille date sans doute?

M. CONGDON: Comment le ministre
peut-il constater l'existence d'un titre, si
ce titre n'est pas établi? L'article à l'étude
se borne à donner la définition des droits
taillés dans l'immeuble qui, d'après l'arti-
cle suivant, doit être concédé séparément et
indépendamment de la concession de l'eau.
Je dois l'avouer, il m'a été impossible de
saisir le sens de ce texte; aussi en ai-je
causé avec le sous-ministre de la Justice
qui ni'a avoué que cet article pourrait être
mieux rédigé; seulement il m'a fait obser-
ver que c'est le texte même de la loi d'irri-
gation et à son avis, il importe que ces deux
textes soient similaires.

M. GUTHRIE: Mon collègue (M. Cong-
don) est-il d'avis que le ministre puisse, à
discrétion, dire à celui qui a obtenu de la
couronne le droit à l'utilisation de l'eau:
"Votre titre n'a aucune valeur; il n'est pas
établi"?

M. CONGDON: Non.
M. GUTHRIE: Alors que faut-il en-

tendre par ces mots "jusqu'à ce qu'il soit
établi".

M. LANCASTER: Il n'est pas deux dé-
putés ici qui s'entendent sur l'interpréta-
tion à donner à cet article; or, je le de-
mande, pourquoi adopter pareille loi? Le
sous-ministre de l'Intérieur dit qu'on a
donné cette rédaction à l'article en question
pour assurer sa concordance avec le texte
d'une autre loi. Je le demande au premier
ministre, n'est-il pas ridicule d'adopter
pareil texte? J'entends des collègues crier:
"Adopté !" Ils semblent convenir que c'est
là le sens de l'article.

M. CONMEE: D'ordinaire, les avocats
s'accordent-ils en pareille matière?

M. LANCASTER: Nous pourrions trouver
dans cette Chambre des avocats qui sau.
raient rédiger un article ayant un sens.

Sir WILFRID LAURIER: Avec le con-
sentement de mon collègue, je propose le
renvoi de la suite de la discussion.

(L'amendement est adopté.)

ADOPTION DU BILL RELATIF AUX
ACCIDENTS D'AUTOMOBILES.

L'ordre du jour appelle la 2e lecture du
projet de loi (n° 13), déposé par M. Lewis,
modifiant le Code criminel relativement aux
blessures corporelles causées par des auto-
mobiles.

M. LANCASTER: Il y a dans ce bill un
principe qui est un peu étrange. Tel qu'il
est rédigé, le chauffeur d'une automobile,
on donnant son nom et son adresse peut
éviter toutes responsabilités civiles ou cri-

M. GUTHRIE.

minelles. Si nous devons faire une loi, rédi-
geons là d'une manière plus intelligente.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): L'article de ce bill, tel
que l'a adopté le comité, impose une péna-
lité au chauffeur d'une automobile qui, avec
l'intention d'échapper à la responsabilité
civile ou criminelle poursuit sa route sans
porter secours ou sans donner son nom ou
son adresse. Mon honorable ami pense-t-il
que se soit dans ce cas une violence d'arrê-
ter un homme et de le juger?

M. LANCASTER: Non, je ne le crois pas,
mais je pense qu'en vertu du Code il devrait
être responsable d'un délit grave, car avec
.cet article, il échapperait à toutes respon-
sabilités simplement en donnant un nom.
Vous créez une confusion de législation;
vous dites qu'un homme est passible
d'une amende de $50.00 au plus, quel que
soit le nombre de personnes qu'il ait pu
blesser et qu'il peut échapper à toute péna-
lité en criant simplement son nom et son
adresse.

M. CARVELL: Si l'honorable député
(M. Lancaster) veut ouvrir le Code crimi-
nel il verra qu'il y a un article qui rend
un homme responsable pour un accident.
Ce bill ajoute quelque chose. Je n'ai pas
sous les yeux le Code criminel, mais j'étais
au comité, ainsi que le député de Portage-
la-Prairie, et nous avons discuté très sé-
rieusenient cette question avec le ministre
de la Justice. L'honorable déîputé consta-
tera qu'il y a dans le Code un article trai-
tant de la conduite désordonnée d'une voi-
ture et ici nous ajoutons une disposition
dans le cas où le chauffeur ne s'arrêterait
.pas.

M. LANCASTER: Ce sera une substitu-
tion en ce qui concerne les automobiles.
C'est pourquoi je combats cette proposition.

(La motion est adoptée et la Chambre
passe à la discussion des articles en comité
général.)

Sir WILFRID LAURIER: L'objection de
mon honorable ami est, je crois, que l'ar-
ticle serait semblable à la loi qui existe
déjà. Ce n'est pas mon avis et ce n'était
pas l'intention du comité, qui voulait créer
simplement un nouveau délit.

M. R. L. BORDEN: Suivant moi l'objet
du projet de loi est celui-ci: quand un
accident arrive sur une route par suite
de la présence d'une automobile, que ce
soit par la négligence ou non des nersonnes
qui conduisent l'automobile, sans aucune
exception, l'automobile doit s'arrêter et
le chauffeur doit porter secours et donner
son nom et son adresse. S'il ne se con-
forme pas à cette loi, il est condamné sur
enquête sommaire, à une amende ne dépas-
sant pas $50.

M. CARVELL: C'est exact.
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M. R. L. BORDEN: Que ce soit sa faute
ou non. Si l'accident arrive et s'il conduit
sans porter secours ou sans donner son
nom et son adresse, il est responsable. Je
crois que la rédaction pourrait être amé-
liorée un peu dans la dernière ligne, mais
à part cela, c'est le sens de la loi d'après
moi.

M. LANCASTER: Voici ce que je veux
dire. En vertu du Code criminel, tout
homme, qu'il conduise une automobile ou
une brouette ou qu'il mène un cheval, s'il
conduit grand train, avec négligence et
dangereusement le long d'une route, il est
responsable. Mais avec, cet article, il me
semble que si un chauffeur est dans ce
cas, il échappera à la pénalité imposée
simplement en donnant son nom et son
adresse, sans porter secours aux personnes
qu'il a blessées. D'après cet article, il
n'est pas tenu de le faire et je crois qu'il
devrait y être obligé. Je conseillerai donc
que le mot "ou" soit supprimé et rem-
placé par le mot "et". Si une personne
est cause d'un accient, elle ne devrait

pas échapper à la responsabilité, simple.
ment en criant son nom et son adresse.
Si c'est vraiment un homme il devrait
prêter secours aux blessés et être respon-
sable civilement.

M. R. L. BORDEN: Je suis tout à fait
de l'avis de mon honorable ami, mais je
dis que le but serait atteint en insérant

le mot "sans" après le mot "ou".

M. LANCASTER: Si vous dites qu'il
doit prêter secours et donner son nom et
son adresse, je suis d'accord, mais il faut
que le chauffeur soit obligé de faire les
deux choses.

Sir WILFRID LAURIER: Le bill a été
étudié avec soin par le comité et celui-ci
n'avait certainement pas l'intention de
substituer un délit à un autre mais simple-
ment d'ajouter une infraction à celle qui
existait déjà.

L'intention me paraît si claire que je ne
comprends pas l'objection de mon hono-
rable ami.

M. LANCASTER: L'honorable premier
ministre peut avoir raison de dire que l'ob-
jet du bill est de créer un nouveau délit,
mais même dans ce cas, le bill, tel qu'il
est rédigé, ne donnera aucun résultat pra-
tique si on peut échapper à toute res-
ponsabilité en jetant son nom et son adresse,
sans donner de secours. Je cherche à ex-
pliquer que l'auteur de l'accident devrait
faire les deux. Je pronose de remplacer le
mot "ou" par le mot "et".

(L'amendement est adopté.)

Il est fait rapport du projet de loi qui
est lu une 3e fois et adopté.

ADOPTION D'UN BILL MODIFIANT LA
LOI DES LIQUIDATIONS.

Le bill (n° 65), déposé par M. Meighen,
modifiant la loi des liquidations, est déli-
béré en comité général lu une 3e fois et
adopté.

ADOPTION D'UN BILL RELATIF A
L'USAGE NON AUTORISE D'UNE VOI-
TURE AUTOMOBILE.
La Chambre décide de passer à la discus-

sion en comité général sur le projet de loi
(n° 75), déposé par M. Harris, tendant à
modifier le Code criminel en ce qui con-
cerne l'usage sans permission de voitures
automobiles.

M. LANCASTER: Monsieur l'Orateur,
avant que la Chambre se forme en comité,
je tiens à dire que ce bill repose sur un
principe faux. Celui qui, à l'égard d'une
autre propriété, agirait comme il est dit
ici, serait à première vue coupable de vol.
Mais on voudrait, au moyen de ce bill,
faire un délit moins grave du cas par-
ticulier qui nous occupe. Le bill dit que
quiconque prend une automobile pour s'en
servir sans le consentement du propriétaire
est passible d'une peine. Mais s'il s'empa-
rait du cheval, de la brouette d'un autre, il
serait prima facie, coupable de vol.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Prima facie, seulement.

M. LANCASTER: Oui, à moins de prouver
qu'il était autorisé; mais ni un juge, ni un
jury ne peut accepter l'excuse que l'accusé
avait l'intention de rendre l'objet volé. Mais,
pour une automobile, on fait une exception.
La même disposition devrait s'appliquer
aux chevaux, aux voitures, aux outils, etc.
Pourquoi protéger plutôt le propriétaire
d'une automobile que tout autre? Si quel-
qu'un prend une automouile sans le con.
sentement du propriétaire, il doit être puni;
mais pourquoi faire pour les automobiles
des lois qui ne s'appliquent pas aux autres
articles que je viens de mentionner. La
loi doit être la même pour tous. Comme
question de principe, je ne puis pas voter
pour l'adoption de ce bill.

M. CARVELL: Ce bill a été renvoyé de-
vant le comité spécial et plusieurs témoins
en ont demandé l'adoption, sous le prétexte
que cette coutume de se servir des automo-
biles sans le consentement des proprié-
taires exigeait une loi spéciale. On pré-
tend que presque tous les accidents se pro.
duisent pendant que les chauffeurs font ce
qu'on appelle des parties de plaisir. Après
avoir déposé son patron à son bureau, par
exemple, le chauffeur se promène sans per-
mission et cause un accident. Le seul re-
proche qu'on puisse faire au bill, c'est que
ce serait une loi d'exception; mais je la
crois nécessaire pour répondre à un cas par-
ticulier.'
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M. RHODES: L'honorable député (M.
Lancaster) est opposé au bill, sous prétexte
que ce serait une loi d'exception au profit
des propriétaires d'automobiles. Cette atti-
tude est amusante, vu qu'il y a un moment
notre collègue a appuyé un projet relatif
aux automobiles, mais dirigé contre les
propriétaires de ces voitures. Il n'y
a pas de loi qui oblige le proprié-
taire d'un cheval si un accident arri-
ve, de s'arrêter et de donner son adresse.
Ce bill est nécessaire, car, comme vient
de l'expliquer l'honorable député de Car-
leton (N.-B.) la plus grande partie des ac-
cidents provient de ce que les .chauffeurs
se servent des automobiles sans la permis-
sion des propriétaires. Avec la loi actuelle,
il est presque impossible de sévir contre
ce genre d'infraction. En Angleterre, on a
constaté qu'on ne pouvait pas punir celui
qui se sert d'une automobile sans permis-
sion et le parlement anglais a dû voter une
loi spéciale. Cette loi n'est pas pour
l'avantage des propriétaires d'automobiles,
mais pour la protection du public en gé-
néral. Pour cette raison j'appuie cordiale-
ment le projet de loi.

(La motion est adoptée, et la Chambre
se forme en comité pour la discussion des
articles.)

M. LANCASTER: En dépit de ce que
viennent de dire mes honorables amis,
je persiste à croire que ce projet de loi est
déposé dans l'intérêt des propriétaires d'au-
tomobiles. Il n'y est pas question d'acci-
dents, de blessures infligées à (lui que ce
soit. On ne.peut pas raisonnablement pré-
tendre qu'il a uniquement pour objet de
protéger les piétons; son but est de proté-
ger le propriétaire, dans le cas où son au-
tonobile serait enîdommnagée, afin de n'avoir

pas à supporter les frais des réparations.
Je n'admets pas avec l'honorable député
de Carleton (M. Carvell) que les proprié-
taires d'automobiles aient droit à des lois
spéciales. Le cultivateur avec son cheval
dans le champ, le loueur de voitures, l'ou-
vrier avec son sac d'outils, ont droit à la
mêeme protection que le propriétaire d'une
automobile.

Des personnes influentes ont envoyé des
agents à Ottawa pour demander des privi-
lèges snéciaux et ont réussi auprès du Gou-
vernement. Je propose, à titre J'amende-
ment, d'aiouter les mots "ou autres effets
personnels" à la suite des mots "voitures à
moteur."

Sir WILFRID LAURIER : J'espère que
mon honorable ami n'insistera pas sur l'a-
doption de son amendement. Il doit saisir
aussi bien que moi l'objet de ce bill. Il
peut arriver de temps à autre que l'on se
serve d'une voiture sans permission, qu'un
cheval ou un sac d'outils soit volé; mais les
cas de cette nature sont si rares qu'ils n'ont
jamais motivé de loi spéciale. Depuis que

M. CARVELL.

les automobiles sont devenues d'usage gé-
néral, les journaux sont remplis de comptes
rendus d'accidents causés par des chauf-
feurs qui se servent de l'automobile de leur
patron sans sa permission, ou par certaines
personnes qui montent sur une automobile
et la mettent en mouvement. L'automobile
est un véhicule d'une nature spéciale, et à
moins d'être dirigé par un homme expéri-
nenté, il causera infailliblement de nom-
breux accidents.

(L'amendement de M. Lancaster est re-
jeté.)

Rapport est fait du projet de loi qui est
lu pour la 3e fois et adopté.

DEPOT D'UN BILL MODIFIANT LA LOI
DES CHEMINS DE FER.

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux): Je demande
à la Chambre de reprendre l'article de l'or-
dre du jour concernant le dépôt des projets
de loi pour me permettre de déposer un bill
(n' 232) portant modification de la loi sur
les chemins de fer de l'Etat.

L'autre jour, quand j'ai fait modifier la
loi des chemins de fer, j'ai donné avis du
présent bill. Nous avons assujéti les che-
mins de fer de l'Etat à toutes les respon-
sabilités des chemins de fer ordinaires
quant aux incendies, mais nous avons omis
d'inclure la restriction contenue dans la
loi des chemins le fer et limitant ces res-
ponsabilités à $5,000. L'objet du bill est
simplement de mettre les chemins de fer
de l'Etat sur le même pied que les autres
voies ferrées.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la Ire fois.)

Sir WILFRID LAURIER propose que
la séance soit levée.

M. R. L. BORDEN: Il reste peu de chose
à faire, mais de quoi nous occuperons-nous
demain?

Sir WILFRID LAURIER: Des résolu-
tions concernant le tarif en premier lieu,
puis des subsides.

(La motion est adopté(, et la séance est
levée à une heure et demie mardi matin.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 3 nii 1910.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

CANAL DE LA BAIE GEORGIENNE.

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics) dépose sur le bureau de
la Chambre, en réponse à un ordre daté du
14 février 1910, un raoport' concernant la
construction du canal -de la baie Geor-
gienne.
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-Ce rapport a été demandé par l'honora- ports contradictoires en principe commeble député de Renfrew-nord (M. White). nous en faisons aujourd'hui. Il faut nousJe dois dire qu'il contient les dernières rappeler que la nature humaine est faitepropositions qui ont été faites, et je crois de telle façon que lorsqu'on sent qu'une
que l'honorable député qui a demandé ce responsabilité pèse sur nous, que la Cham-
rapport a dit que cela serait suffisant. bre nous en demandera compte et que

nous ne pourrons pas l'éviter, nous tra-TRAVAUX DU COMITE DES CHEMINS vaillerions mieux, les affaires de la Cham-
DE FER. bre en profiteraient et la législation serait

M. LANCASTER: Je désire a¡ppeler l'at- beaucoup plus uniforme qu'elle n'est au-
tention de la Chambre sur la situation en jourd'hui.
ce qui concerne le comité des chemins de Il y a plusieurs sessions que je pense à
fer, et je crois que tout le monde dans cette ces choses, mais j'ai toujours hésité à en
Chambre est d'avis que l'on doive s'en occu- parler avant aujourd'hui, car je voulais
per. être absolument certain de la proposition

que je voulais faire, et que quelques-unsM. L'ORATEUR: L'honorable député dé- pourraient appeler un changement radical
sire-t-il proposer une motion? dans la constitution du comité des chemins

M. LANCASTER: Je n'ai 'pas écrit la de fer. Après dix années d'expérience dans
motion, mais je désire proposer que le rap- ce comité, car il y a dix ans que je suis
port spécial présenté par le comité perma- dans cette Chambre, je vois clairement que
nent des chemins de fer, des canaux et des le mal augmente et qu'un changement
lignes de télégraphe soit mis en discussion. comme celui que je suggère aurait pour ré-

Avant que cette session se termine, je crois sultat une expédition plus rapide des tra-
qu'il est de mon devoir comme membre du vaux, et plus avantageuse au pays et à
comité des chemins de fer de suggérer qu'à cette Chambre. Si ce comité n'était com-
sa prochaine session la Chambre devrait posé que d'un cinquième des membres qui
diminuer considérablement le nombre des le composent aujourd'hui, si nous avions un
membres de ce comité. Le comité des comité de quarante membres avec un quorum
chemins de fer est sans aucun doute au- de vingt-cinq afin qu'il y en ait toujours
jourd'hui trop nombreux, et le résultat de un nombre suffisant pour consentir à ce
ses délibérations est loin d'être aussi bon qui est proposé, je suis certain que les ré-
et aussi satisfaisant qu'il serait si le comité sultats seraient très satisfaisants. Je sug-
contenait moins de membres. Par exemple, gérerai donc au Gouvernement et à la
lorsqu'à certains jours un grand principe Chambre, afin que l'on puisse y songer
est en discussion, il n'y aura peut-être que pendant les vacances, et qu'à l'ouverture
quinze ou vingt membres de ce comité pré- de la prochaine session nous soyons en
sents pour voter, et le reste peut être contre état de décider si ma proposition vaut
la proposition ou contre un certain prin- ou'on s'en occupe. Je crois que le prési-
cipe. dent du comité des chemins de fer pense

Deux jours plus tard quelquefois ou la comme moi sur ce sujet, et il appuiera tout
semaine suivante, d'autres membres d,, ce que je viens de dire.
comité viendront renverser cette politique L'bon. M. EMMERSON: Je regrette dede principe, ce qui fait que le comité des
chemins -de fer au point de vue des pré» ne pouvoir m'accorder avec l'honorable dé-
cédents ne donne aucune satisfaction à Il pute qui vient de parler. En premier lieu,
Chambre et au pays, et on peut dire sans la proposition qu'il fait a été votée lors-
offenser le comité que ces contradictions qu'il n'y avait qu'un très petit nombre des
le rendent ridicule. Je dis donc ne le membres du comité présents, et je ne crois
comité des chemins de fer devrait se com- pas que cette question ait été étudiée aussi
poseir de quarante membres au plus, -dont serieusement qu'elle le mérite.
vingt-cinq formeraient le quorum, au Je crois qu'un grand nombre de membres
lieu de deux cents membres comme offrent toujours une sauvegarde, et je re-
aujourd'hui dont quarante forment le connais qu'il se présente devant le comité
quorum. L'opinion générale des dépu- des questions qui sont d'une grande im-
tés auxquels j'en ai parlé est qu'il portance pour le pays, des questions qui
vaudrait bien mieux que le comité fût touchent aux intérêts des grandes corpo-
moins nombreux; nous serions gouvernés rations et souvent aussi à des intérêts qui
alors par des précédents; nous sentirions sont contraires à ceux de la grande masse
notre responsabilité et la nécessité d'agir de la population. Il y a des questions qui
de la même façon lorsque les circonstan- sont dans les intérêts d'un petit nombre
ces sont semblables, ce que nous ne fai- par opposition à ceux de la masse. Ensons pas aujourd'hui. Nous serions en état disant cela, je ne fais pas allusion aux opi-de présenter à la Chambre des rapports nions qui sont quelquefois avancées dansbasés sur un principe établi, pour le bé- l'intérêt des corporatioLs, mais les condi-néfice de la Chambre, comme résultat de tions qui existent aujourd'hui au Canadanos délibérations, au lieu de faire des rap- rendent ces dernières nécessaires. A mon
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avis lorsqu'il s'agit d'une question de repré-
sentation il y a toujours une sauvegarde
dans un nombre plus grand. Mon honorable
ami a parlé des conditions du comité des
chemins de fer. je suis certain que les inté-
rêts de la masse du peuple et de tout le
pays seront mieux sauvegardés si le comité
des chemins de fer se con.pose d'un grand
nombre de membres.

Si la proposition de mon honorable ami
était adoptée et si le comité était réduit à
quarante membres, quel serait le résultat?
Il n'y aurait pas la moitié des membres
présents lorsque ces bills viendraient de-
vant le comité.

M. LANCASTER: Le quorum serait de
vingt-cinq.

L'hon. M. EMMERSON: Il n'y aurait
même pas vingt-cinq membres présents la
plus grande partie du temps. Les honorables
membres de cette Chambre, et spécialement
ceux qui ne demeurent pas très loin de la
capitale, sont présents une journée et ab-
sents le lendemain, et ce n'est que dans des
occasions spéciales que l'on voit assister
aux séances du comité un nombre assez con.
sidérable de membres pour discuter les bills
les plus importants. Je craindrais que le
résultat fût désastreux, que les bills seraient
étudiés par le comité lorsqu'il n'y aurait
peut-être qu'une très petite proportion des
membres présents. Si l'on avait un comité
de quarante, cinquante, soixante ou cent
membres qui assisteraient à toutes les
séances et qui comprendraient leur respon-
sabilité individuelle, neut-être les remar-
ques de mon honorable ami auraient-elles

quelque poids. Mais cela n'arrivera pas.

M. LANCASTER: J'ai eu bien soin de
dire que je voulais avoir un quorum
de vingt-cinq, car s'il y a toujours
vingt-cinq membres présents, les affai-
res pourraient être expédiées. Je
crois que l'honorable député m'a compris
lorsque j'ai dit que le fait même que le co-
mité serait comnosé d'un nombre restreint
de membres obligerait ceux-ci à 'annorter
une attention plus stricte et plus dili"rente
aux travaux qu'ils auront à faire. La na-
ture humaine est ainsi faite.

M. l'ORATEUR: Je ne vois pas qu'il soit
question de ce projet dans le rapport.

M. W. F. MACLEA\N: Cotte question est
très importante et je crois que nous devrions
la discuter au commencement de la pro
chaine session plutôt qu'à présent.

Sir WILFRID LAURIER: Très bien.

(La motion n'est pas adoptée.)

CHEMINS DE FER NATIONAL TRANS-
CONTINENTAL - CLASSEMENT DES
DEBLAIS.

M. GEOFFRION propose:
Que, en conformité de la ro.position conte-

nue dans le 6e rapport du comité spécial rel,a-
tif à l'enquête Lumsden, les honoraires et

M. EMMERSON.

frais congrus soient payés aux avocats occu-
pant devant ledit comité; et que le greffier
de la Chambre et le rédacteur des lois soient
par le présent autorisés à déterminer lesdits
honoraires et frais et à en verser le montant
une fois taxé sur les sommes votées par le

Parlement pour les dépenses des comités.

M. R. L. BORDEN: Je ne sache pas qu'il

y ait lieu de s'y opposer, mais on pourrait

laisser figurer ce texte comme avis de mo-

tion jusqu'à demain.

M. l'ORATEUR: Réservé.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. DANIEL: Avant qu'on passe à l'ordre

du jour, je prie le ministre des Tra-

vaux publics de déposer sur le bureau

avant la prorogation un état qui a été de-

mandé par le représentant d'York (M.

Crocket) relativement aux études sur le

fleuve Saint-Jean entre Fredericton et

Woodstock. Je crois que le. ministre a pro-

mis de le déposer sur le bureau avant la

prorogation, et le député d'York m'a de-

mandé de lui rappeler sa promesse, lui-

même étant parti.

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des

Travaux publics): J'ai plus que rem-

pli nia promesse, puisque je l'ai déposé

sur le bureau hier soir.

L'bon. M. FOSTER: Je prie le premier

ministre de me renseigner au sujet d'un
état entre trois que j'ai demandés hier.
Deux ont été déposés ce matin, mais il
s'en trouve un autre relatif à l'armement

sur les Grands lacs. Pense-t-il pouvoir le

déposer?
Le très lion. sir WILFRID LAURIER

(premier ministre): Je m'enquerrai et je

vous en informerai demain.

ADRESSE AU GOUVERNEUR GENERAL.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER

(premier ministre): Avec votre permission,
monsieur l'Orateur, j'aimerais à interrom-
pre l'ordre des, -délibérations inscrit au

feuilleton pour rappeler à la Chambre que

les fonctions de Son Excellence le Gouver-

neur général sont à la veille de prendre fin,

et que lorsque nous nous réunirons de nou.
veau à la prochaine session, il ne sera plus
parmi nous, et Sa Majesté aura choisi une
autre personne comme son représentant
dans notre pays. La Chambre, j'ai raison

de le .croire, est unanime à désirer qu'a-
vant de nous disperser nous transmettions
à Son Excellence une expression de notre
haute appréciation des grands services
qu'il a rendus à notre pays pendant qu'il
a eu l'honneur d'y être le représentant de
Sa Majesté.

On a plus d'une fois fait observer que le
Canada a été extrêmement favorisé en ce
qui est du caractère des personnes qui de-
puis la fondation de la Confédération
ont occupé le poste élevé que remplit
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actuellement Son Excellence; et les cinq
années qu'il a passées parmi nous ne
feront, j'en suis sûr, que répandre et
fortifier cette opinion. De temps à
autre, ces années dernières, il a paru
dans la presse des entrefilets où l'on
exprimait le vou que, au point actuel du
développement du Canada, il serait oppor-
tun qu'un Canadien fût le représentant de
Sa Majesté. C'est là, l'expression d'un sen-
timent de fierté nationale louable mais, à
mon sens, mal éclairé. La pratique suivie
depuis la Confédération: la nomination par
Sa Majesté comme son représentant dans
notre pays d'un membre de quelque illus-
tre famille de la Grande-Bretagne, a été
productive -de bonne entente et de paix, et
un changement à cet égard n'aboutirait,
j'en suis persuadé, à aucun bon résultat,
mais au contraire nous exposerait à perdre
certaines choses qui nous sont chères. Le
premier effet de cette pratique d'avoir quel-
que homme d'Etat distingué de la Grande-
Bretagne pour représenter Sa Majesté dans
notre pays, c'est, sans aucun doute, de res-
serrer, s'il est possible, les liens qui nous
rattachent à la mère patrie, et de rappeler
constamment à notre population nos rela-
tions étroites avec elle. Un second effet,
c'est de placer à la tête du Gouvernement
quelqu'un qui forcément ne se trouve in-
féodé à aucun de nos partis politiques, et
qui dès lors est mieux préparé que tout
autre à ne favoriser aucun de ces partis au
détriment de l'autre. Un troisième effet de
cette pratique, c'est de mettre à la tête du
Gouvernement un hommu qui depuis sa
jeunesse a pu se familiariser avec la vie
politique, 'acquérir la pratique du gouver-
nement constitutionnel -dans le pays même
où ce système de gouvernement s'est déve-
loppé et où il est le mieux compris. A ces
égards, Son Excellence remplissait à un
degré suréminent toutes les conditions. Le
nom qu'il a l'honneur de porter, le nom de
Grey peut avoir ses égaux, mais il n'a pas
de supérieurs dans la longue liste des hom-
mes d'Etat qui depuis des siècles ont été
mêlés à l'histoire du gouvernement cons-
titutionnel dans la Grande-Bretagne; et
Son Excellence s'est montré digne de ses
ancêtres puisqu'il s'est distingué non seu-
lement en Angleterre, mais dans certaines
possessions éloignées de l'empire.

Dans son cas plus que dans tout autre,
il fallait dire "noblesse oblige"; et l'his-
toire constate qu'à partir du jour où il mit
le pied sur nos bords, tout son coeur, toute
son âme, toute sa vie furent consacrés au
Canada. Le Canada devint le point de
mire" de teibtes ses pensées. Non content,
comme chacun le sait, de s'appliquer avec
le plus grand soin et le plus grand zèle à
l'accomplissement des fonctions de sa
charge, il voulut prendre part à toutes les
manifestations de la vie sociale au Canada.
Sa préoccupation constante fut de faire

progresser et d'élever l'idée nationale sous
tous ses aspects, sous les multiples formes
qu'elle revêt au sein de la civilisation la
plus parfaite. Il n'est que juste de dire
que sous sa sage et généreuse direction,
les arts, les lettres et les sciences ont reçu
une généreuse impulsion. Dans le champ
de la science il s'est occupé particulière-
ment des questions relatives à l'hygiène
publique et y a déployé son zèle; et c'est
grâce à ses efforts ainsi qu'à ceux de ses
collaborateurs si l'on a réussi à enrayer une
maladie qui chaque année prélevait un
lourd tribut sur la population, je veux dire
la tuberculose. Mais s'il est un trait qui
caractérise entre tous la carrière de Son
Excellence parmi nous, c'est l'attention
toute particulière qu'il a donnée à l'étude
de notre histoire. Elle est de lui et de lui
seul l'idée qui a abouti à la création
de la commission des champs de bataille,
et dont l'effet va être de consacrer et de
rendre inviolables les environs de la ville
de Québec où se sont déroulés les événe-
ments les plus dramatiques de notre his-
toire.

Mais n'oublions pas la gracieuse et noble
compagne de son existence. La comtesse
Grey a coopéré spontanément à tous les
efforts de son illustre mari en vue de la
prospérité du Canada.

Plusieurs DEPUTES: Très bien! très
bien!

Sir WILFRID LAURIER: Non seulement
son souvenir vivra-t-il au sein de toutes les
classes dans les diverses villes du -Canada,
-dans les cercles mondains particulière-
ment on ne l'oubliera pas-mais sa mé-
moire vivra dans les cœurs des pauvres
-et des humbles, car ce sont eux surtout
qui ont profité de ses libéralités. Et à cet
égard, elle a eu l'aide précieuse de ses jeu-
nes et charmantes filles, lady Sybil et lady
Evelyn qui, j'en suis sûr, en quittant nos
rivages emporteront avec elles une large
part des coeurs canadiens.

J'ai l'honneur de proposer, avec l'appui
de M. R. L. Borden, que l'adresse suivante
soit présentée à Son Excellence:

A Son Excellence, le très honorable sir
Albert Henry George, comte de Grey, vicomte
Howick, baron de Grey ae Howick, dans le
comté de Northumberland, dans la pairie du
Royaume-Uni, un des honorables conseillers
privés de Sa Majesté et baronnet; chevalier
Grand'Croix de l'ordre très distingué de
Saint Michel et Saint Georges, chevalier
Grand'Croix de l'ordre royal de Victoria, etc.,
etc., Gouverneur général èt commandant en
chef de la Puissance du Canada. '
Qu'il plaise à Votre Excellence:

Nous, fidèles et dévoués sujets de a Majesté,
membres de la Chambre des communes, réu-
nis en parlement, prions Votre Excellence
de bien vouloir agréer il'expresion des re-
grets que cause à toute la population du pays
la nouvelle que vos rapporte officiels avec le
Canada vont prochainement prendre fin.
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Il doit être agréable à Votre Excellence, en
quittant les hautes fonctions de Gouverneur
général, de se rendre compte que toute la du-
rée de votre administration a été marquée
par une prospérité générale et toujours crois-
sante par tout le Canada.

Le peuple de notre pays a hautement appré-
cié le zèle déployé par Votre Excellence pour
connaître à fond, par une observation per-
sonnel-le, la nature, les possibilités et les be-
soins de chaque ·partie du Canada.

Nous nous rappellerons longtemps, avec re-
connaissance, l'intérêt tout spécial porté par
Votre Excellence à tout ce qui pouvait déve-
lopper une haute idée des devoirs et de la res-
ponsabilité du citoyen, stimuler le développe-
n'ent intellectuel et favoriser le, sciences et
les arts. D'un autre côté, le succès qui a cou-
ronné vos efforts pour promouvoir le senti-
ment canadien a fortifié chez nous l'espoir
que l'entier développement de la vie nationale
est compatible avec l'union la plus étroite et
la plus loyale avec l'empire. La création du
parc national sur les plaines d'Abraham, à
Québec, restera comme un monument durable
du zèle éclairé que Votre Excellence a déployé
pour atteindre cet objet.

Nous prions Votre Excellence d'exprimer
au Roi notre loyal attachement au trône et
à la personne de Sa Majesté, et notre résolu-
tion bien arrêtée d'accomplir notre part dans
l'oeuvre du maintien et de l'agrandissement
de son empire.

En présentant nos adieux à Votre Excel-
lence et à sa famille, nous ne pouvons nous
empêcher de rendre hommage à lady Grey,
qui a rempli avec tant de grâce sa part de
vos hautes fonctions. Cette coopération sym-
pathique et libérale de Son Excellence et devos filles, lady Sybil et lady Evelyn, dans le
rôle élevé, des fonctions officielles leur vaudra
une affection respectueuse et durable dans le
coeur du peuple canadien.

En prenant congé de Votre Excellence, nous
vous prions de croire que nous ne cesseronsjamais de faire des voux pour votre bonheur
et pour celui de votre famille.

M. R. L. BORDEN (Halifax): Monsieur
l'Orateur, c'est avec un plaisir extrême que
j'appuie le projet de résolution. Les ter-
mes dans lesquels il est rédigé et les élo-
quentes paroles dont le premier ministre
l'a accompagné ne me laissent que peu de
chose à dire. J'approuve cordialement les
paroles élogieuses qu'a suggérées au pre-
mier ministre l'intérêt pris par leurs
Excellences le comte et la comtesse Grey et
leurs charmantes jeunes filles à tout ce
qui était de nature à assurer la prospérité
du Canada durant leur passage ici. Dire
que le Canada a été favorisé dans le choix
de ses gouverneurs généraux, surtout ces
années dernières, est tellement vrai qu'il
n'y a pas lieu d'y insister.

Le comte de Grey et son distingué prédé-
cesseur loird Minto ont présidé aux desti-
nées du Canada à une époque fort intéres-
sante, non seulement par le développement
de ce pays, mais aussi de l'empire en géné-
ral. Ils ont vu dans toutes les grandes
possessions de l'empire un développement
matériel étonnant. Plus que cela, ils ont

Sir WILFRID LAURIER.

vu dans tout l'empire-au Canada, en Aus-
tralie et dans l'Afrique du Sud-un grand
progrès dans le sens d'une coopération plus
intime entre les grandes possessions de
l'empire et la mère patrie en tout ce qui
regarde le bien de cet empire.

L'œuvre et les actes de Son Excellence en
ce pays ont été caractérisés par une large et
généreuse sympathie qui lui a gagné l'af-
fection et l'estime du peuple canadien, et
en quittant ces bords il laissera derrière
lui dans tous les coeurs une affection et une
estime qui seront à sa mémoire un monu-
ment plus durable que tout autre qu'il
pourrait désirer. Homme de courage, d'ini-
tiative, d'imagination et d'une claire vi-
sion en tout ce qui concerne les intérêts de
l'empire, nous avons connu en lui quand
il est venu sur nos bords un homme ne le
cédant à persionne dans, l'empire pour ses
sentiments imperialistes. Au moment ou
il nous quitte, nous nous plaisons à recon-
naître en lui un Canadien comme il ne
s'en peut trouver de plus sincère dans ce
grand Dominion. Il me sera bien permis
de dire en terminant qu'en retournant à
la métropole il peut apporter avec lui de
la part du peuple du Canada ce message
à Sa Majesté le Roi, à savoir que la libre
population de ce pays a sérieusement cons-
cience qu'il existe de grands problèmes
qui dans un avenir rapproché vont néces-
sairement exiger pour leur solution l'active
coopération des hommes d'Etat et de la
n1ère patrie et des grandes possessions de
l'empire.

Il peut, je crois, apporter avec lui cet
autre message que le peuple du Canada
n'a pas une moindre conscience de sa res-
ponsabilité dans la solution de ces problè-
mes et qu'il est tout prêt à accepter toute
la responsabilité qui peut légitimement lui
incomber à cet égard. Les termes de la
résolution et les 'paroles du premier mi-
nistre me dispensent de rien ajouter, sauf
pour dire de la part des membres de la
gauche que j'ai le 'plus grand plaisir à ap-
puyer la résolution qui a été si à propos
et si éloquemment proposée par le premier
ministre. J

(La motion est adoptée.)
Sir WILFRID LAURIER: J'ai l'honneur

de proposer, appuyé par M. Borden:
Qu'un message soit envoyé au Sénat infor-

mant Leurs Honneurs que cette Chambre a
voté une adresse à Son Excellence le Gouver-
neur général à l'occasion de la cessation pro-
chaine des relations officielles de Son Excel-
lence avec ce pays, et priant Leurs Honneurs
de se joindre à cette Chambre dans cette
adresse.

(La motion est adoptée.)

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS.
M. EDWARDS: J'avais dans les pre-

miers jours de la session demandé qu'on
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me donnât certains renseignements au sujet
des salles d'exercice et des salles d'armes
du Canada. Il a été répondu en partie
à ma demande par le ministre de la Milice
et de la Défense; mais le reste ne m'a pas
encore été fourni par le ministre des Tra-
vaux publics que cela concerne.

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics): J'ai supposé que
mon honorable ami avait abandonné la
chose. S'il veut bien m'envoyer une note,
je verrai à lui procurer demain ce rensei-
gnement.

M. EDWARDè: Le ministre se rappele-
ra que je lui en ai parlé personnellement
il y a quelques jours.

M. U. WILSON: Le ministre des Tra-
vaux publics m'avait promis une liste des
meubles sortis de Rideau-Hall pour être
vendus, et des prix payés. Je n'ai pas
encore eu cette liste

L'bon. M. PUGSLEY: J'ai cru m'aper-
cevoir que mon honorable ami se livrait
à un intéressant examen relativement aux
meubles de Rideau-Hall, et, comme l'objet
de ses recherches s'étend sur plusieursi
années, il faudra du temps pour recueillir
les renseignements qu'il désire avoir. Je
n'avais pas compris que je dusse me pro-
curer la chose immédiatement, mais je
verrai à l'obtenir aussitôt que possible.

M. U. WILSON: Pour combien de temps?
L'hon. M. PUGSLEY: Mon honorable

ami n'a pas mis de limite à sa demande,
et je suppose qu'il va me falloir remonter
jusqu'à la date de la confédération.

RETRAIT D'UN PROJET DE RESOLU-
TION.

Est rayé, sur motion de sir Wilfrid Lau-
rier, l'objet n° 14 du Feuilleton, portant:

Il y a lieu, relativement au projet de loi
(n° 95), touchant le service maritime du Ca-nada, de créer des pensions et des allocations
à être déterminées par le Gouverneur en con-
seil en faveur du personnel permanent du ser-
vice de la marine et ne devant pas être d'un
montant plus élevé que celui des pensions et
allocations autorisées par la loi de la milice
ni être accordées à des conditions plus favo-
rables que ces dernières.

RELATIONS COMMERCIALES AVEC LES
ETATS-UNIS.

La Chambre passe à la suite du débat
sur la motion de l'honorable M. Fielding
l'invitant à se former en comité des voies
et moyens.

M. R. L. BORDEN (Halifax): Comme
la session tire à sa fin, je n'entends pas
m'étendre bien longuement sur des choses
que le premier ministre a communiquées
à la Chambre peu de jours après l'ouver-
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ture du Parlement. Les concessions que
le Gouvernement a faites aux Etats-Unis
comme résultat des négociations engagées
avec le gouverneinent américain n'ont pas
de soi erande importance, bien qu'il faille
naturellement attacher une certaine im-
portance à des modifications tarifaires qui
portent sur une valeur de près de cinq
millions. J'admets volontiers que nous
devons faire de notre mieux pour mainte-
nir entre le Canada et les 'Etats-Unis les
meilleures relations possibles, qu'il s'agisse
du tarif ou de tout autre chose, et le Ca-
nada doit se féliciter, je crois, de ce que
ceux qui pour le moment détiennent le
pouvoir aux Etats-Unis témoignent des
disDositions les plus amicales envers ce
pays. Or. l'attitude de ce Gouvernement
en novembre et décembre derniers a été,
il faut le dire, une attitude très prononcée.

Je ne veux -pas revenir bien longuement
sur le débat qui a alors eu lieu, mais il
me sera 'peut-être permis -de dire que le
principe posé par le Gouvernement en
cette circonstance semble avoir été celui-
ci, à savoir que l'acceptation par le Canada
d'un traité de commerce quelconque avec
les autres pays était chose qui ne regardait
en aucune façon des Etats-Unis, et que,
pour cette raison, il n'était ni convenable
ni prudent que le Gouvernement cherchât
à découvrir ce que ferait le gouvernement
américain après la loi de douanes de l'an-
née dernière. Des députés de la gauche
ont signalé certaines difficultés possibles,
sur lesquelles mon très honorable ami le
premier ministre ainsi que le ministre des
Finances ont refusé d'arrêter leur atten-
tion. Quant au ministre des Douanes (M.
Paterson), nous voyons en consultant les
Débats qu'il a cru devoir être un peu plus
précis que ne l'avaient été le ministre des
Finances et le premier ministre. Voici, à
la page 210 de l'édition non revisée du
compte rendu des Débats (version an-
glaise) ce qu'il dit:

Les Etats-Unis sont un grand et noble -pays
qui a toujours maintenu que ce n'est pas en-
freindre la doctrine de la nation la plusfavorisée que d'accorder certaines faveurs à
une nation, en échange d'autres faveurs. Les
Etats-Unis ont toujours proclamé cette doc-
trine. Il leur faudra renier tout leur passé,
s'ils décident d'user de représailles envers
nous, parce que nous aurons conclu avec la
France un trafté qui confère aux deux pays
des avantages réciproques.

Les Etats-Unis ont des traités; voudront-ils
refuser aux autres pays un privilège qu'ils
réelament pour eux.

Ils ont actuellement un traité aveo Cuba
je crois; ils ont conclu un certain nombre de
traités auxquels nous n'étions pas partie,
entre autres, avec l'Allemagne et la France.
De tout temps les Etats-Unis ant agi ainsi et
je ne vois pas pourquoi ils se départiraient de
cette règle aujourd'hui.

Comme réponse à l'attitude prise dans
le passé par le gouvernement des Etats-
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Unis, le discours tenu en cette occasion
par le- ministre des Douanes était pleine-
ment justifié. Ceux qui désireraient con-
naître quelle a été dans le passé l'attitude
du gouvernement américain touchant ces
questions, trouveront à cet égard des ren-
seignements complets dans un volume que
j'ai ici: Docûments -de la Chambre, vol.
132, première partie, n° 551; recueil de dois
internationales, vol. 5; 56e congrès, deu-
xième session, 1900-1901. Le sujet est
traité tout au long dans les pages 257 et
suivantes de ce volume, et je vois, aux
pages 272 et 273, que cette attitude du gou-
vernement américain se trouve défini pré-
cisément comme l'a indiquée mon honora-
ble ami le ministre des Douanes.

En ce 'qui concerne le gouvernement amé-
ricain le principe qu'il a toujours
préconisé, et qu'il préconise encore, je sup-
pose, serait qu'une faveur accordée pour
une faveur reçue ne constitue pas de soi
une cause de reproche de la part des autres
gouvernements. Plus que cela, on a tou-
jours estimé aux Etats-Unis que même sous
le régime de la clause de la nation la plus
favorisée une faveur donnée pour une fa-
veur reçue ne saurait légitimement être
prise en considération; c'est-à-dire qu'en
accordant à une puissance le bénéfice de
la clause de la nation la plus favorisée
les Etats-Unis ne se croient pas obligés
d'accorder à cette puissance les avantages
consentis à d'autres Etats lorsque ces avan-
tages sont réciproques; le pays qui désire
bénéficier de la clause de la nation la plus
favorisée doit être prêt à faire aux Etats-
Unis les mêmes faveurs qui sont accordées
à ces derniers par le troisième pays avec
lequel les Etats-Unis négocient un traité.
Faveur pour faveur, tel est le principe qui
a toujours caractérisé l'attitude des Etats-
Unis dans les négociations de cette nature.
Dans le discours qu'il a prononcé à ce sujet
le 30 mars dernier, le ministre des Finances
explique la conduite du Gouvernement par
un motif de magnanimité. Il dit à la page
6101 de l'édition non revisée:

Mais il est des victoires qui s'achètent chè-
rement. Pour avoir momentanément triom-
phé, nous aurions peut-être eu raison de nous
féliciter; mais ce n'est certainement pas cela
qui nous aurait assuré des avantages dans
nos relations futures avec les Etats-Unis.

Mon honorable ami le premier ministre
s'est montré un peu plus explicite. Il dit
à la page 6130:

Monsieur l'Orateur, la réponse que nous
avions à faire à ces envoyés américains était
facile. On a demandé au Gouvernement de
déposer sur le bureau de la Chambre la cor-
respondance contenant notre réponse à cette
question.

Il n'existait pas de correspondance à cet
égard. La réponse que nous avions à apporter
était connue de la Chambre d'avance. Notre
réponse aux commissaires des Etiats-Unis est
celle-là même que nous avons donnée au Par-
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lement; c'est que les relations du Canada
avec la France, ainsi que consacrées dans ce
traité n'intéressaient en rien les Etats-Unis,
que cela ne les regardait nullement.

Voilà une attitude bien tranchée, facile à
comprendre, et en fait c'est bien là l'atti-
tude prise par ce Gouvernement en no-
vembre et en décembre, lorsque la question
vint en discussion devant la Chambre.
Mais le premier ministre ne s'en est pas
tenu là. Après s'être livré à certaines con-
jectures au sujet de l'attitude qu'aurait
prise le président des Etats-Unis, si le
Canada n'eût pas fait certaines concessions,
le premier ministre ajoute:

Pourra-t-on refuser de m'approuver, quand
je dis que s'il était possible d'éviter un tel ré-
sultat sans sacrifier la dignité ou les intérêts
du Canada, nous avions le devoir d'agir comme
nous l'avons fait pour atteindre ce résultat?
Dans tous les cas, je déclare au nom du Gou-
vernement et en présence du peuple cana-
dien, qu'à l'égard des Etats-Unis et de toute
autre nation, nous ferons l'impossible pour
maintenir avec tous les pays du monde les
meilleures relations commerciales, tout en
protégeant la dignité et les intérêts du Ca-
nada.

On nous a dit que si nous faisions certaines
concessions, nous écarterions la possibilité de
difficultés avec nos voisins; nous détournerions
la possibilité de l'application du tarif maxi-
mnum au Canada. Très bien, notre réponse
était facile.

On nous demanda: Ne pourriez-vous pas
nous faciliter la chose en nous faisant quel-
ques concessions? Nous répondîmes: Quelles
sont ces concessions? L'honorable député de
Simcoe-nord nous a dit, il y a un instant, que
nous avons capitulé. Qu'avons-nous cédé?
Au cours des négociations avec les Etats-Unis,
leurs représentants nous ont dit: " Toutes les
difficultés seraient aplanies, tout danger serait
écarté, si vous nous faisiez quelques conces-
sions.

Examinons un instant les relations
d'ordre douanier entre le Canada et les
Etats-Unis, jusqu'au moment où l'on engagea
ces négociations. Nous avions conclu, il
y a quelques années, avec la France un
traité qui fut ratifié au commencement de
la session. Ces deux traités participant de
la nature de concessions réciproques. Le
Canada accorde quelques faveurs à la
France et celle-ci, en retour, lui en ac-
corde d'autres. Au dire du premier minis-
tre, c'était là une question qui ne regar-
dait que la France d'une part et le Ca-
nada d'autre part, et les Etats-Unis n'y
étaient nullement intéressés. Voilà une
attitude. L'autre attitude dépend du ré-
gime douanier respectif entre les Etats-
Unis et le Canada.

Quel développement le commerce entre
les Etats-Unis et le Canada avait-il subi et
les taxes douanières dont le gouvernement
des Etats-Unis frappait les articles de pro-
venance canadienne, étaient-ils plus élevés
ou moins élevés dans l'ensemble que celles
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figurant au tarif canadien? Il suffit de
comparer un instant les deux tarifs, -pou
constater que sur chaque important articl
de marchandises ou de produits agricoles
échangeables entre les Etats-Unis et le
Canada et "vice versa", les taxes imposées par les Etats-Unis sur les produits ca
nadiens sous le régime de la loi Payne.
Aldrich étaient de 25 p. 100 supérieures
aux droits figurant au tarif canadien con
tre les produits américains entrant au Canada. C'est là un fait indiscutable.

Personne ici ne saurait révoquer la choseen doute. Si l'on s'avisait de le faire,voici un état comparatif des droits imposéspar les Etats-Unis d'une part et par le Canada d'autre part, et je soumettrais volon-tiers cet état à la Chambre, à l'appui dece que j'ai avancé. Continuons à étudierla statistique du commerce entre les deuxpays, de 1905 à 1909.
*Importations_ totales des Etats-Unis, pour lescinq années, 1905-1909.
Imposable.. ........ ·... $ 448,253,118E· franchise.. .. ·........ 396,208,008

Total.. .. .. .. .. .. .. .. .. $ 844,533,126Droits perçus.. .. .. .. .. .. .. .. $ 111,515,493Quotité des droits sur articlestaxée...............2488
Totalité des importations. .... ... 1320
Exportations aux Etats-Unis du-rant la même période.. ... .. .$ 392,303,187Excédent des importations sur les

exportations-... ........ 452,229,939
Ainsi, durant cette période de cinq ans,les Etats-Unis ont importé au Canada et

le Canada a acheté des Etats-Unis $452,-229,939 valant de marchandises, de plus que
les Etats-Unis n'ont acheté au Canada, du-rant la même période de temps.. Quand on
étudie les articles du tarif et les taxes figu-rant aux tarifs des deux pays, et qu'on
tient compte du développement du commer-
ce, il semble impossible qu'on puisse sou-tenir avec une ombre de raison que le Ca-nada ait accordé quelque préférence indue
au détriment des, Etats-Unis. S'il existequelque inégalité de traitement dans lesrelations tarifaires entre les deux pays, ce
n'est certes pas du côté du Canada. Exami-
nons les relevés du commerce sous un autre
aspect, ainsi que nos importations de laGrande-Bretagne, durant la même période:

Importations de Grande-Bretagne, pour.cinq ans, 1905-1909.
Acquittant taxe.. .. .. .. .. $269,989,081En franchise.. ............. 89,143,368

Total.. ............. $359,041,449Taxes perçues.. .. .. ...... $ 66,653,091Quotité des droits sur articlestaxés.............24.70
Quotité des droits sur impor-

tations globales.. 18.87
Exportations en dande-Bre-

tagne, durant la même pé-
riode. .............. 575,841,366Excédant des exportations sur
importations.. .. .. .. .. .. 216,799,917

Ainsi, on le voit, la quotité de droits sur
r les articles payant taxe importés de la
e Grande-Bretagne est presque similaire ou

.quelque peu inférieure à celle des articles
acquittant taxe importés des Etats-Unis;- tandis que, sur la totalité des importations

- de la Grande-Bretagne, la quotité de droits
est de 50 p. 100 supérieure aux importa-
tions totales des Etats-Unis. Examinons
nos relations commerciales avec la Grande-

- Bretagne, durant la même période de temps,sous un autre aspect. Durant cette pé-riode de cinq ans, nos exportations en
Grande-Bretagne ont atteint le chiffre de
$575,841,396. Ainsi, durant cette période,les achats effectués par la Grande-Bretagne
au Canada dépassent de $216,799,917 le
chiffre des achats faits par le Canada en
Grande-Bretagne. S'il y a un pays aumonde qui puisse se plaindre d'être l'objetd'une inégalité de traitement relativement
au développement du commerce, il me sem-
ble que c'est de la Grande-Bretagne quedevrait venir cette plainte, et non pas des
Etats-Unis, en vue de la statistique que
je viens de citer.

Examinons les chiffres de nos importa-
tions des Etats-Unis et de nos exportations
à ce. pays, l'année dernière. Nos impor-tations des Etats-Unis au cours de l'exer-
cice terminé le 31 mars 1909, ont atteint le
chiffre de $170,066,178; nos exportations,
$68,008,501. Soit un excédent de $102,047,677 de marchandises achetées par le Ca-
nada aux Etats-Unis, sur les marchan-
dises achetées par les Etats-Unis au Ca-
nada. Durant le même exercice, nos ex-
portations en Grande-Bretagne se sont éle-vées à $124,395,037 et nos importations de
Grande-Bretagne, à $70,555,895, soit un ex-cédent de $53,739,142 de marchandises
achetées par la Grande-Bretagne chez
nous, sur les marchandises que nous avons
achetées chez elle. De ce calcul sont éli-
minés les pépites de quartz aurifère, la
poudre d'or, l'argent enrichi et les mine-
rais, car ces articles contribuent à payerla balance du commerce qui existe entre
le Canada et les Etats-Unis d'une partainsi qu'entre la Grande-Bretagne et notre
pays, d'autre part.

Etudions un instant le bill Payne-Aldricb de 1909, et voyons de quel droit
le gouvernement des Etats-Unis prétendait
qu'il pouvait légitimement nous appliquer
les dispositions de cette mesure, eu égardaux chiffres que j'ai cités et à une autre
condition qui aurait pu influer sur la so-
lution de la question. Etudions l'article 2
du bill Payne-Aldrich et voyons quelles
sont les conditions énoncées dans ce bill
qui.auraient pu autoriser le gouvernement
des Etats-Un<is à imposer le tarif maximum
au Canada. Elagudns les mots inutiles et
appliquons les différentes parties de cet
article aux relations tarifaires entre le Ca-
nada et les Etats-Unis. Il y a trois parties
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de cet article qui s'imposent à notre con-
sidération.

D'abord, aux termes de cet article, le
gouvernement des Etats-Unis serait auto-
risé à appliquer le tarif maximum au Ca-
nada, si le gouvernement canadien sous
torme de dispositions dans la loi douanière
iu des droits de douane, règlements de com-
merce, taxes ou autres exigences, eût im-
posé directement ou indirectement, sur
l'importation ou la vente au Canada de
produits agricoles industriels ou autres ar-
ticles de provenance des Etats-Unis, certai-
nes restrictions comportant inégalité de trai-
tement au détrimoent des Etats-Unis ou de
ses produits. Voilà la proposition et je le
demande ici aux -députés; en vue de cet
article, le gouvernement des Etats-Unis
pouvait-il légitimement prétendre que le
régime douanier canaidien comportait quel-
que inégalité de traitement ou préférence
indue, au détriment des Etats-Unis, bref
quelques restrictions du genre de celles
mentionnées dans l'article que je viens de
citer. Voici la deuxième partie de l'article
2: à condition que le Canada:

Ne paie pas de primes à l'exportation ou
n'impose ni de droit d'exportation ni inter-
diction sur l'exportation d'un article quel-
conque aux Etats-Unis qui comporte préfé-
rence indue ou inégalité de traitement au
détriment des Etats-Unis ou de leurs pro-
duits.

Peut-on affirmer qu'il existe dans le tarif
canadien, dans le traité franco-canadien ou
dans le régime douanier existant entre les
deux pays voisins quelque condition que le
gouvernement des Etats-Unis aurait pu in-
terpréter comme se rapprochant tant soit peu
de celles énoncées dans le texte que je viens
(le citer? Après avoir soigneusement étudié
cet article, je dois l'avouer, pour mon pro-
pre compte, il n'y figure rien qui puisse
autoriser le gouvernement des Etats-Unis
à imposer le tarif maximum, en vue de
cette partie de l'article 2. Venons-en à la
troisième partie de l'article: à moins que
le Canada:

N'accorde aux produits agricoles, indus-
triels ou autres produits des Etats-Unis le
traitement de la réciprocité ou l'équivalent.

De l'aveu du premier ministre et du mi-
nistre des Finances le traitement accordé
par le Canada aux Etats-Unis était sur le
pied de la réciprocité ou de l'équivalent.

Nous imposons en effet aujourd'hui aux
produits des Etats-Unis qui entrent au Ca-
nada des droits de douane de beaucoup
inférieurs à ceux qui sont imposés aux pro-
duits du Canada qui pénètrent aux Etats-
Unis. Le mot "réciproque" peut être cité

Je m'appuie non seulement sur l'attitude
du Gouvernement en novembre et décem-
bre derniers, mais sur son attitude dans le
mois de mars à propos de cette même dis-
cussion. Je m'appuie aussi sur l'attitude
du gouvernement des, Etats-Unis telle qu'elle
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est établie dans les archives du congrès.
Elle fait connaître sur ces questions la poli-
tique de nos voisins, qui ne peut être ex-
pliquée, en ce qui concerne la tentative de
nous imposer un tarif maximum, que par la
prétention que nous établissions une diffé-
rence à leur détriment par suite de la signa-
ture de notre traité avec la France qui a été
confirmé au commencement de la session.
Cela n'aurait pas pu justifier l'action des
Etats-Unis si l'attitude de notre Gouverne-
ment avait été régulière et j'ai déjà cité ses
paroles à ce sujet. Le gouvernement des
Etats-Unis ne serait pas justifié, en tenant
comptes de ses propres agissements et des
principes qui l'ont guidé dans le passé. Je
ne vois donc pas, en ce qui me concerne,
que le gouvernement des Etats-Unis était
dans son droit en suggérant au Gouverne-
ment canadien que le tarif maximum de-
vait nous être appliqué si on ne lui faisait
pas quelques concessions.

J'ai dit que je ne regardais pas les con-
cessions elles-mêmes comme étant d'une
grande importance. S'il s'agissait simple-
ment d'acorder ces concessions pour le mo-
ment, je n'aurais pas eu un mot à dire pour
critiquer ce qu'à fait le Gouvernement à ce
sujet. Je parle simplement de la quantité
et de l'importance des concessions et je dis
qu'elles ne sont d'aucune importance en
comparaison du maintien du -commerce et
des autres relations entre les deux pays.
Mais voyons où en est le Gouvernement au-
jourd'hui En vertu du bill Payne-Aldrich,
il semble que l'on a craint que le gouver-
nement des Etats-Unis nous imposerait le
tarif maximum si le Canada n'était pas prêt
à faire des concessions. Or, lie Gouverne-
ment a fait ces concesions. Quelle sera la
position du pays à l'avenir?

Je ne veux pas employer un langage ex-
travagant pour parler de ce qui pourra se
produire, mais examinons une ou deux
alternatives possibles. Comment pourrons-
nous à l'avenir régler ces questions de
tarif, si les droits ont été abaissés comme
résultat de ces négociations, sans le con-
sentement des Etats-Unis ? Il résultera
pratiquement de ces négociations que le
Gouvernement canadien ne pourra pas
à l'avenir modifier ses droits -de douane
sans le consentement des Etats-Unis, à
moins d'être préparé à voir les Etats-Unis
nous imposer leur tarif maximum. Est-il
possible de tirer une autre conclusion plus
raisonnable? Vous avez consenti à ne pas
imposer le tarif maximum et à régler
d'une façon spéciale certains articles de
notre tarif. Vous l'avez fait non pas par
un traité formel mais à la suite de négocia-
tions non officielles qui ne seront pas con-
sidérées à l'avenir autrement qu'ayant un
caractère de traité ou de convention. Tel
sera le résultat de ces négociations. De sor-
te qu'à l'avenir le Canada devra tenir comp-
te des désirs des Etats-Unis sans pouvoir
modifier les tarifs actuellement fixés. Mais
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il y a plus. J'ai parlé de quelques article
du tarif. Le gouvernement des Etats-Unis
a examinétout notre tarif. Il a dit, je sup
pose, que son tarif maximum devait nouE
être imposé, si nous ne faisions pas cer
taines concessions. Ces concessions ont été
faites et elles ne peuvent être modifiées
sans le consentement du gouvernement des
Etats-Unis. Notre Gouvernement a donné
aux Etats-Unis la possibilité de dire qu'au.
cun article ne sera modifié à l'avenir sans
son consentement, à moins que nous ne
soyons prêts à nous laisser imposer un tarif
maximum. Nos voisins ont examiné l'en-
semble de notre tarif et ils ont dit: Accor-
dez-nous ces concessions.

Comment pourrons-nous modifier à l'a-
venir notre tarif sans consulter les désirs
des Etats-Unis P

Il y a encore un autre exemple aussi sé-
rieux que celui dont j'ai parlé. Notre Gou-
vernement a eu toute liberté de régler avec
d'autres pays les -questions de commerce. Ila pu faire librement un traité avec la Fran-
ce. Ce traité ne comporte aucune conclu-
sion comparable à celle que l'on peut tirer
des négociations avec les Etats-Unis.

Mon honorable ami le ministre des Fi-
nances nous l'a dit clairement lors de ladiscussion du traité avec la France. Il adéclaré que ce traité ne nous empêchait
pas de régler nos questions de tarif que
nous pouvons modifier comme nous l'en-tendons ; la seule chose que nous im-pose ce traité à l'égard de la France, c'est
que notre tarif intermédiaire lui sera ap-pliqué en tout temps à l'avenir. ~ C'est
vraiment ce qui a été prétendu. Admet-tez que nous fassions demain un traité
avec l'Allemagne et l'Italie, comme le mi-nistre des Finances en a laissé entrevoir
la possibilité. Nous faisons avec l'Alle-magne un traité dans le genre de celui quenous avons conclu avec la France. A cemoment le gouvernement des Etats-Unis
ne pourra-t-il pas dire au Gouvernement
canadien: Vous avez admis que le traité
avec la France nous causait un certain
désavantage qui aurait pu nous justifier
de vous imposer notre tarif maximum, 'sivous ne nous. aviez pas fait certaines con-
cessions; notre gouvernement ne neut-il
pas vous demander de lui accorder des
concessions au même titre pour le traité
que vous faites avec l'Allen.jgne ou avec
l'Italie? Je ne vois pas de différence dans
les deux cas. Si les Etats-Unis ont pu
dire que notre traité avec la France cau-
sait à leur commerce un désavantage ils
peuvent dire la même chose d'un traité
que nous ferions avec l'Allemagne et l'Ita-
lie. S'il n'en est pas ainsi, je ne peux
pas comprendre ce qui s'est passé ou en
quoi le Gouvernement a lié notre pays.

Encore un mot, j'ai parlé très 'briève-
ment et je ne sais pas si je me 'suis fait
comprendre des honorables ministres,
mais je tiens encore à faire une observa-

tion. D'après la correspondance qui a été
déposée, il semble que notre Gouvernement

- et celui des Etats-Unis songent à reviser
leur tarif pour augmenter le commerce
entre les deux pays. Personne plus que
moi n'est désireux de voir de bonnes re-
lations s'établir entre le Canada on l'em-
pire tout entier et les Etats-Unis d'Amé-
rique. Mais nous avons à tenir compte
d'autres considérations. Nous devons son-
ger aux relations du Canada avec l'em-
pire.

Je crois pour ma part que l'empire bri-
tannique n'est pas très bien organisé. Au-
jourd'hui il est plutôt désorganisé qu'or-
ganisé, si l'on songe au manque de coopé-
ration dans le commerce et au manque
d'organisation dans la défense. Je crois que
tout le monde désire établir bientôt un
système de préférence commerciale mu-
tuelle dans l'empire et je dirai aux hono-
rables membres qu'ils doivent tenir comp-
te de ce désir en traitant avec les Etats-
Unis.

Un DEPUTE: Très bien, très bien.

M. R. L. BORDEN: Nous ne devrions
pas non plus, par ces négociations, nous
mettre dans la situation de gêner notre
liberté en matière fiscale, avec aucun pays
au monde. Surtout nous ne devrions em-
pêcher la réalisation de la grande idée que
M. Chamberlain a développée à la popu-
lation de l'Angleterre et de l'empire il y 'a
quelques années et qui se réalisera bientôt
je l'espère. Quel que soit le parti au
pouvoir, je pense que ce serait une erreur
de nous embarquer dans des négociations
qui empêcheraient la réalisation de cette
grande idée. Autant que quiconque je
désire voir s'étendre nos relations commer-
ciales, mais je désire aussi le maintien de
notre autonomie fiscale, de nos industries
nationales, et de notre agriculture. Je dé-
sire surtout que l'on conserve la liberté
fiscale de ce pays pour que le Canada
puisse à l'avenir entrer ,dans ce grand
projet de préférence mutuelle de commerce
entre la métropole et toutes les colonies
de l'empire, qui liera toutes les parties de
l'empire, non pas seulement par des liens
de sentiments, mais par des liens d'inté-
rêts, pour l'avantage de la mère patrie, de
chacune des colonies et surtout pour
l'avantage de notre grand Canada.

L'hon. WM PATERSON (ministre des
Douanes) : Je m'efforcerai d'être aussi
bref que possible dans les quelques remar-
ques que j'ai à faire sur le sujet qui nous
occupe. Je commence par dire que je re-
grette l'attitude prise par l'honorable chef
de l'opposition et les commentaires qu'il
a jugé à propos de faire au sujet des négo-
ciations entre les Etats-Unis et le Canada.

Je n'entreprendrai pas de discuter la
question; je me bornerai à affirmer que
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l'autonomie douanière du Canada n'a été
amoindrie en aucune manière par ces né-
gociations. Il n'y a aucun danger que nous
ayons les mains liées, tant que nous n'au- I
rons pas un Gouvernement disposé à ac-
cepter la manière de voir de mon honora- t
ble ami. Là pourrait être le danger, mais t
ce n'est pas un Gouvernement comme ce-
lui-là que nous avons actuellement.

Voyons les faits, et ensuite nous com-
prendrons mieux la situation. Comme cer-
tains autres députés qui ont pris la parole,
l'honorable chef de l'opposition parle du
point de vue que M. Taft, le président des
Etats-Unis peut, faire un tarif imposant tels
et tels droits, plus une surtaxe de 25 p. 100,
et que le but de nos négociations étaient,
nor, d'obtenir de M. Taft qu'il impose cette
surtaxe, mais de le faire autoriser à l'en-
lever.

C'est le congrès et non le président qui
fait le tarif. M. Taft n'y peut rien changer
et la loi douanière des Etats-Unis dit qu'il y
aura un tarif minimum, plus une surtaxe
de 25 p. 100, ad valorem. Tel est le tarif
américain actuel. Le seul pouvoir confié
au président consiste à étudier les tarifs
des autres pays 'et s'il considère que les re-
lations commerciales entre un pays en par-
ticulier et les Etats-Unis sont favorables à
ces derniers, il est autorisé à décréter que
la surtaxe de 25 p. 100 ne sera pas appli-
auée aux importations de ce pays. Le pré-
sident Taft n'avait pas le pouvoir d'impo-
ser le tarif maximum: c'est celui-là qui
est actuellement en vigueur. Tout ce que
M. Taft pouvait faire était d'abaisser le
tarif de 25 p. 100 ad ralorem, dans certaines
circonstances.

L'opposition admet que le tarif voté par
le congrès implique la prise en considéra-
tien des relations commerciales des Etats-
Unis avec les autres pays, y compris le
Canada. Je n'entends pas discuter ce point;
je ne contredirai pas l'honorable chef de
l'opposition quand il dit que le Cana.da a
plus de liberté et un tarif moins élevé que
les Etats-Unis. Là n'est pas la question.

Mon honorable ami n'a pas à décider si
le Canada sera mis sous l'empire du tarif
maximum ou non. C'était à M. Taft à
décider ce point, et il considérait que dans
certains cas nous accordions ;à d'autres
pays un traitement plus favorable que celui
que nous accordons aux Etats-Unis et
qu'en conséquence il ouvrirait des négocia-
tions avec le Canada, comme il en a ouvert
avec la France, l'Allemagne, et d'autres
pays.

Il est inutile de rapporter ce qui a eu
lieu. Nous 'savons tous que des représen-
tants du gouvernement américain sont
venus ici pour conférer avec le Gouverne-
ment canadien; nous connaissons le résul-
tat de cette conférence; nous savons que
M. Taft a demandé à rencontrer le minis-
tre des Finances; nous savons que ce der-

M. PATERSON.

nier est allé aux Etats-Unis et a discuté la
question avec le président.
Il est inutile d'expliquer l'attitude prise
ar le ministre -des Finances, ni par le

président. M. Taft fit savoir que si cer-
aines concessions étaient faites dans le
arif canadien, les Etats-Unis, en retour,
concéderaient le tarif minimum aux impor-
tations du Canada.

Les concessions faites 'par le ministre des
Finances sont maintenant soumises à la
Chambre. Quelles sont-elles? Quel effet
auront-elles. Elles portent sur des mar-
chandises américaines dont le Canada im-
porte pour $4,814,293, et qui sous l'empire
du nouveau tarif seront frappées d'un droit
de $927,861.94. On estime que la réduction
des droits s'élèvera à $192,814.03. Voilà à
quoi se résument les concessions deman-
dées par les Etats-Unis et accordées par le
ministre des Finances du Canada.

On nous a demandé -quelles concessions
nous obtenons en échange de celles que
nous faisons. En 1909, le Canada a expor-
té aux Etats-Unis pour $43,072,010 de
marchandises imposables, sur lesquelles
nous obtenons une réduction de 25 p. 100,
soit $10,000,000, contre une réduction de
$192,814, que nous accordons aux Etats-
Unis.

L'hon. M. FOSTER: Il est malheureux
que la surtaxe n'ait pas été de 50 p. 100.

L'hon. M. PATERSON: Si elle eut été
de 50 p. 100, et si les importations s'étaient
maintenues au même chiffre, la réduction
eût été double.

M. BRODER: Vous ne prétendez pas que
c'est l'expéditeur qui paie les droits.

L'hon. M. PATERSON: Pas toujours.
Mon honorable ami dit-il que c'est tou-
jours l'importateur ou le consommateur qui
paie les droits? Ma manière de voir sur
cette question est bien connue-dans cer-
tains cas les droits retombent sur l'impor-
tateur et dans d'autres, ils sont partagés
entre l'importateur et l'exportateur. Mais
le résultat brut de ces négociations, c'est
que nous proposons aux Etats-Unis par
notre nouveau tarif une réduction de $192,-
814, et qu'on échange le tarif américain
nous concède une réduction de $10,768,000.
Si quelqu'un peut citer un cas diploma-
tique dans lequel une nation a concédé si
peu et a obtenu autant, je suis. prêt à lui
céder la parole.

M. BRISTOL: A l'heure présente pour-
rions-nous élever les droits sur les mar-
chandises importées des Etats-Unis, autres
que celles mentionnées dans cet arrange-
ment?

L'hon. M. PATERSON: Certainement. Le
Canada est libre de faire ce qu'il voudra.

M. BRISTOL: Sans s'exposer au danger
d'un changement dans le tarif américain?



3 MAI 1910

L'hon. M. PATERSON: C'est à nos voi-
sins a en juger. Ils sont libres d'agir à
leur guise, et le Canada est libre de faire
comme il l'entendra.

M. W. F. MACLEAN (York-sud): Une
question me vient à l'idée que je
considère très importante. Les Etats-
Unis cherchent à établir leur supréma-
tie sur ce continent. Ils ont pris
sous leur protection toutes les républi-
ques de l'Amérique du Sud, dont ils diri-
gent plus ou moins la politique; ils travail-
lent à les organiser en une grande union
commerciale et autre. Ils aimeraient à
faiTre entrer le Canada dans cette union et
ils travailleront sans relâche à participer
à l'orientation de notre politique tarifaire.

Le président Taft, dans un discours pro-
noncé samedi dernier à Buffalo, s'est servi
de l'expression "union commerciale avec le
Canada". Il a dit que la politique de son
gouvernement était d'engager des négocia-
tions avec notre pays, en vue d'arriver à
une union commerciale.

Or, l'union commerciale avec les Etats-
Unis, comme nous nous en sommes aperçu
il y a plusieurs années, implique une sorte
de main-mise par les Etats-Unis sur le
régime douanier du Canada.

Les Canadiens ne veulent rien dire de
cela; ils ne veulent pas de négociations
qui pourraient aboutir à une union com-
merciale, ou à l'abandon de notre régime
douanier actuel qui est une politique na-
tionale, dont la divise est "le Canada aux
Canadiens". Notre politique et notre tarif
sont façonnés de manière ;à faciliter l'ex-
pansion de notre commerce vers l'est et
vers l'ouest. Tous nos chemins de fer sont
construits dans cette intention. Nous avons
inauguré et nous espérons accentuer un
régime douanier impérial qui, lui aussi
tend dans la direction de l'est et de l'ouest.

Le but des Etats-Unis est d'enrayer ce
mouvement et de diriger notre commerce
vers le nord et le sud. Si nous engageons
des négociations avec les Etats-Unis, elles
auront pour objet d'imprimer une autre
direction au mouvement commercial de ce
pavs.

C'est pourquoi je dis qu'il est de la plus
grande importance pour nous de conserver,
dans la plus large acception du mot, notre
indépendance tarifaire, notre autonomie
commerciale, et d'avoir avec nos voisins le
moins possible de négociations destinées à
amener l'union commerciale des deux
pays, comme le voudrait le président Taft.

Nous voulons conserver. notre indépen-
dance commerciale, et un régime douanier
de nature à diriger nos échanges de l'est à
l'ouest et non du nord au sud.

Les Américains voient aujourd'hui une
bonne partie de leur population sé diriger
vers le Canada; ils n'y verraient guère
d'objection, s'ils pouvaient nous amener

à adopter un régime douanier ayant pour
effet de faire mouvoir le commerce du nord
au sud. C'est indubitablement le but vers
lequel ils tendent, et j'espère que le Gou-
vernement agira avec une extrême pru-
dence, s'il engage des négociations en vue
d'un rapprochement commercial avec nos
voisins, car les Canadiens ne veulent pas
de l'union commerciale avec les Etats-Unis.

Nous voulons affirmer notre indépendance
commerciale; nous ne voulons pas être
dans la position des républiques de l'Amé.
rique du Sud; nous ne voulons pas que
notre politique douanière soit sous la dépen-
dance du gouvernement de Washington.

On vante partout la lettre que le secré-
taire d'Etat des Etats-Unis adressait ré-
cemment au gouvernement du Nicaragua.
Cette lettre est l'acte diplomatique le plus
arrogant dont l'Amérique ait jamais été
témoin. Cette lettre trace une ligne de con-
duite .à la petite république;-elle lui dit ce
qu'elle doit faire; elle va même jusqu'aux
menaces. Les Etats-Unis agiraient de la
même manière à l'égard du Canada, s'ils
se croyaient en état de le faire. Ils font la
leçon à toutes les républiques de l'Améri-
q e du Sud, et ils aimeraient à la faire au
Canada; ils voudraient orienter à leur guise
notre politique douanière et mettre obstacle
à notre politique impériale qui tend à un
rapprochement économique avec la mè-
re patrie et les possessions de l'em-
pire, dans le monde entier. Les Amé-
ricains ont proclamé la doctrine de
Monroe et veulent la faire prévaloir
sur tout ce continent. Cette doctrine,
assez difficile à définir, ils voudraient l'éten-
dre aux questions commerciales, comme aux
autres, et c'est pourquoi je répète que nous
ne devons jamais perdre de vue le maintien
de notre indépendance tarifaire dans toutes
négociations tendant à un rapprochement
qui pourrait ressembler à une union com-
merciale, car le peuple canadien n'en veut
pas, et de plus tout l'avenir du Canada et
de ses relations avec l'empire dépend de
notre expansion commerciale de l'est à
l'ouest, et non du nord au sud.

Si nous affirmons ce principe, le Canada
continuera à se dévelopDer; la politique na-
tionale sera vengée et l'union règnera dans
notre pays. Du moment qu'on fera en sorte
que notre commerce prenne la route du
nord et celle du sud, de ce momentlà le
démembrement de notre pays sera com-
mencé.

(La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité génral pour la discussion
du projet de résolution.)

M. HENDERSON: J'espérais que l'hono-
rable ministre nous fournirait quelques ren-
seignements quant à celui qui a fait le
choix des item spéciaux mentionnés dans
ce projet de résolution dans le but de négo-
cier un traité avec les Etats-Unis et le Ca-
nada.
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M. le président Taft, ou d'autres per-
sonnes en agissant de concert avec lui
ont eu l'idée de mentionner ces item spé-
ciaux, ou bien ne serait-ce pas là le fait du
Gouvernement canadien? J'estime qu'on de-
vrait renseigner le comité sur la raison du
choix de ces articles particuliers de pré-
férence à tous les autres dont on pouvait
s'occuper. Je ne me plains pas-tel que
l'a si bien dit l'honorable leader de l'oppo-
sition (M. R. L. Borden), des changements.
proposés; je ne ferai exception que pour un
ou deux. Les modifications, il est vrai,
sont légères. Elles peuvent être importan-
tes pour certaines industries que je ne con-
nais pas parfaitement mais on ne m'a fait
d'observations que pour un seul article.
Voilà pourquoi je n'ai pas l'intention de
discuter tous ces item. Remontant jus-
qu'à 1895, c'est-à-dire avant l'arrivée du
Gouvernement présent au pouvoir, nos ad-
versaires d'alors se faisaient gloire de pro-
clamer qu'ils constituaient le parti d'un
tarif peu élevé. Eh bien, après quatorze ou
quinze années d'administration, nous en-
tendons ces gens-là nous proposer de di-
minuer le tarif en y apportant la première
réduction substantielle qu'ils ont jamais
proposée. Le premier pas qu'ils ont fait en
ce qui concerne le tarif après être parvenus
au pouvoir, c'était d'augmenter grande-
ment les droits sur un grand nombre d'ar-
ticles. Les voici maintenant qui viennent
nous proposer une diminution tarifaire. Je
puis dire qu'après toutes les augmentations
décrétées dans le tarif de temps à autre, et
niême souvent, par le Gouvernement qui
détient aujourd'hui ,les rênes du pouvoir,
je crois (lue ces légères concessions seront
bien accueillies, à l'exception d'une ou de
deux d'entre elles.

(La séance suspendue à une heure, est
reprise à trois heures.)

604. Dongola, cuir de Cordoue, veau, mou-
ton, chèvre, chevreau, kangurou, alligator et
tout cuir tanné, glacé ou autrement fini que
tanné, n.a.p., cuir à harnais et peau de cha-
mois réduits de 172 p. 100 à 15 p. 100.

M. HENDERSON: J'observe que le cuir
à harnais est inclus dans cette disposition.
Il n'y a que trois ans le Gouvernement aug-
mentait de 15 à 17ý p. 100 les droits sur le 1
cuir à harnais. Personne ne m'a autorisé
à faire entendre des plaintes relativement

tué des dépenses considérables en vue
d'une production plus grande. Je sais que
c'est bien la vérité quant au village que
j'habite où l'on trouve une importante fa-
brique qui utilise le cuir à harnais. Per-
sonne ne m'a écrit à ce suiet, mais j'ap-
préhende qu'il ne se manifeste un vif mé-
contement lorsque ces industriels appren-
dront que le Gouverûement, sans avis
préalable, a de nouveau réduit les droits
de 171 à 15 p. 100. Je ne me plains pas de
la diminution des droits, en général, mais
dans un cas spécial comme celui-ci où
l'impôt n'a été augmenté que depuis trois
ans, et où ces industriels ont été encou-
ragés par le fait à multiplier leurs affaires
dans l'espoir de pouvoir écouler leurs pro-
duits sur un marché plus vaste, il semble
qu'il soit plutôt se montrer dur à leur en-
droit, en les obligeant, sans avis préa-
lable, à continuer leurs opérations sur un
marcné très limité réellement. J'ignore le
volume des importations du cuir pour har-
nais au Canada, mais je me rappelle .qu'un
tanneur de la division que j'ai l'honneur
de représenter m'a dit, il y a un an, en
parlant du cuir à semelle, que si les tan-
neurs américains voulaient inonder le
Canada des 2 p. 100 de leur excédent de
production, ils s'accapareraient tout le
marché canadien sous ce rapport. S'il en
était ainsi dans le cas que je viens de
mentionner, cela pourrait avoir des résul-
tats très désastreux.

711. Tous les articles non dénommés dans
cette cédule comme étant soumis à toute autre
moyenne de droit et non autrement déclarés
et exempts de droit et n'étant pas des mar-
chandises dont l'importation est prohibée par
la loi, 20 p. 100 à 171 p. 100.

Pourvu qu'on ne trouve pas qu'il soit néces-
saire de pourvoir à cet item d'après les dis-
positions relatives aux marchandises impo-
sables mentionnées comme étant "n.a.p." dans
aucun autre item précédent du tarif;

Pourvu encore que ilorisque l'une des par-
ties constitutives principales dans aucun ar-
ticle non énuméré consiste d'une matière im-
posable énumérée dans cette cédule comme
étant soumise à une moyenne de droit plus
élevée que celle spécifiée dans cet item du
tarif, tel article non énuméré sera soumis au
droit le plus élevé qui serait imposable si
tout ce produit se composait d'une partie qui
a la plus grande voleur, telle "matière cons-
titutive de principale valeur " étant cette ma-
tière constitutive qui n'excédera pas en va-
leur toute autre simple matière constitutive
dans la condition où on la trouve dans cet
article.

à cette dispostiion, mais je signale au Qou-
vernement un détail qui me semble spécial M. HENDERSON: Quant à la première
dans ce cas-ci. Il y a à peine trois ans le partie de cette disposition, d'après le tarif
Gouvernement décidait que l'impôt qu'il mentionné dans nos tableaux le droit est de
fallait acquitter pour le cuir à harnais de- 20 p. 100, mais à l'avenir il sera de 17j p.
vait être de 171 p. 100. 100. Je ne ne plains pas autant d cette

Au cours de ces trois années, j'en suis diminution de droits que de la classifica-
certain, ceux qui se livrent à la produc- tion de' certains item contenus dans cette
tion du cuir à harnais ont augmenté gran- disposition. Quand un article est taxé dans
dement leurs. installations et ils ont effec- notre tarif en des termes généraux, je ne

M. HaENDERSON.
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puis comprendre pourquoi le Gouvernement
nyolifierait ce droit dans le but de faire

tomber cet article sous cette disposition.
Pour mieux expliquer mon cas, je désire
parler de la chaux dont il est question dans
un document soumis par les honorables
ministres et qui déclarent que la valeur
des articles importés d'après l'article 711
du tarif "Toutes les marchandises énu-
mérées dans la cédule du tarif général, en-
trées au Canada pour y être consommées
au cours de l'exercice finissant le 31 mars
1909." Au nombre de ces articles on men-
tionne la chaux vive, la chaux hydratée,
enfin toute chaux qu'on peut trouver au
Canada.

Autre question: notre tarif parle des
"manufacturiers de pierre, n.a.p." Je ne
crois pas qu'il faille refléchir longtemps
pour en arriver à la conclusion que la chaux
est un produit de la pierre. Cela est par-
faitement clair pour moi à tel point que
j'estime qu'on ne saurait ignorer que la
chaux est le produit d'une pierre spéciale
chauffée jusqu'à un certain degré. Elle est
le produit d'un procédé industriel qu'on
utilise en se servant de la chaleur et de la
pierre à chaux. La chaux provient donc
d'une pierre spéciale dissoute en partie par
la chaleur; on ne devrait donc pas la met-
tre au rang des item mentionnés à l'article
711 de notre tarif, ni au nombre des autres
item non énumérés. La différence est celle-
ci: d'après les articles non énumérés les
droits ne seront que 174 p. 100; si on traite
cet article tel qu'on devrait le faire, comme
un produit tiré de la pierre, et si le Parle-
ment déclarait qu'on devrait le traiter
ainsi, le droit serait de 30 p. 100, parce que
le Parlement a fait adopter une loi soumet-
tant tous ceux qui s'occupent de cette in-
dustrie à acquitter un droit de 30 p. 100,
s'il n'y est autrement pourvu. C'est ainsi
qu'on devrait classifier la chaux; on la
fabrique de.la pierre et il est inutile de la
placer dans la liste des articJes non énu-
niérés. Il est évident que notre tarif com-
prend aussi la chaux d'après l'item se rap-
portant à ceux qui utilisent la pierre
n.a.p.

Ce que je demande au Gouvernement de
faire, c'est de changer la classification de
cet article et de le mettre où il devrait se
treuver, c'est-à-dire sous l'item se rappor
tant à ceux qui utilisent la pierre et non
pas la traiter comme étant un article don
ne fait mention aucunement le tarif. Des
capitaux considérables sont engagés dan
cette industrie qui est si importante pa
tout le Canada. Je connais ce qui se pass
sous ce rapport dans l'ouest de l'Ontario e
même au Nord-Ouest. On risque beaucoul
d'argent à la production de cet article
quantité d'ouvriers sont engagés dans cette
industrie. Il faut se procurer beaucoup d
charbon dont ne se servirait probablemen
la plupart des autres industries, beaucoup

de bois à fournaise qui est généralement du
bois d'une qualité inférieure. Pour faire
brûler la pierre à chaux il faut beaucoup
de charbon. Cette houille est importée des
Etats-Unis. Ceux qui sont intéressés à
cette industrie doivent acquitter un droit
de 53 cents par tonne de charbon; j'estime
qu'il n'est pas juste, dans le cas d'un ar-
ticle où il faut acquitter un droit aussi
élevé sur la matière première ou sur ce qui
est nécessaire à la production de cet article,
que nous ne diminuerions maintenant le
dioit tel qu'il a été depuis un grand nom-
bre d'années. Je ne puis concevoir quel
argument on pourrait invoquer pour appli-
quer à cet article l'article 711 de notre
tarif. Je tiens à insister auprès du comité
pour lui faire observer que la chaux n'est
qu'un produit de la pierre et que les fa-
bricants de ce dernier article peuvent ac-
quitter un droit de 30 p. 100 sur leurs ar-
ticles de production d'après le tarif et qu'on
devrait classifier ainsi la chaux.

Si l'on opérait cette classification comme
on devrait le faire, cet article ne serait p@
soumis à une réduction telle qu'elle le de-
viendra d'après ce nouveau traité avec les
Etats-Unis. J'estime que cela ne nuirait
en rien à la convention que le Gouverne-
ment a conclu avec les Etats-Unis. Tout ce
que le Gouvernement est tenu d'accorder
se rapporte aux articles énumérés dans
l'article 711, mais les Etats-Unis ne peuvent
réclamer le droit d'expédier au Canada à
nne moyenne de 17J p. 100 un article qui
n'est pas dénommé dans vos cédules tari-
faires sous aucun en-tête distinct. Je crois
que cela est parfaitement clair. L'honora-
ble ministro des Finances n'aurait aucune
cifficulté à se soustraire à toute obligation
à l'endroit clu gouvernement américain
quant à cette question, s'il voulait simple-
ment modifier cette classification.

Le seul argument que j'ai entendu invo-
quer pour justifier de fait que cet article
se trouve dans la liste des produits non
énumérés, c'est que la chaux est un pro-
duit chimique. On peut l'appeler produit
chimique ou acide, ou se servir de tout
autre nom, mnais tout cela ne saurait faire
disparaître le fait que c'est un produit
dérivé de la pierre et que les pro-
duits ainsi fabriqués de la pierre et aux-

-quels il n'est pas pourvu autrement, doi-
vent se trouver dans la liste des produits

timposables à 30 p. 100 et non pas au nom-
bre des produits énumérés à l'article 711.

Peu m'importe que ceux qui doivent in-
rterpréter notre tarif appellent ou non la
echaux un produit chimique; si c'est un
tproduit chimique, il n'en reste ras moins
un dérivé de la pierre et on devrait le
considérer ainsi au point de vue du t arif.
On pourrait tout aussi bien appeler le fer

eet l'acier des produits chimiques, parce
t~ qu'ils sont le résultat de l'action de la cha-

leur -sur le minerai, pourtant, personne
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n'hésite à les inscrire dans nos cédules de
tarif. On devrait inscrire la chaux
comme elle doit l'être, mais comme elle
n'est pas définitivement mentionnée sous un
nom, nous devons revenir au terme généri-
que sous lequel on l'énumère comme étant
un produit dérivé de la pierre. Je
de'imande au Gouvernement de voir à ce
que ceux qui ont des intérêts dans cette
industrie n'aient pas à souffrir de ce nou-
veau tarif. On pourrait adopter 'plus
facilement la chaux vive ordinaire aux
exigences de notre tarif, bien que ce chan-
gement pût nuire grandement à cette in-
dustrie, si on l'opérait soudainement. Mais
il est une espèce de chaux connue sous le
nom de "chaux hydratée" ou de plâtre
à enduits dont la production coûte plus
cher mais qui est très demandée. Tout
récemment à Guelph même on a installé
un outillage pour la fabrication du plâtre
dur à enduits qu'on peut expédier par
tout le Canada après l'avoir soumis à un
certain procédé et l'avoir conservé à l'abri
de toute détérioration durant six ou dix
!rois, le rendant ainsi presque semblable
à la chaux vive ordinaire qui se dissoudera
à la chaleur en -quatre ou cinq jours d'une
semaine.

En hiver, les plâtriers des grandes villes
l'emploient de préférence, parce que, au
froid, elle est plus facile à préparer que
la chaux vive ordinaire. A l'heure qu'il
est, il s'en importe une quantit4 très con-
sidérable. En ce pays, la fabrication de
la chaux hydratée est une industrie rela-
tivement nouvelle; c'est pourquoi je con-
sidère qu'il y a lieu de la protéger autant
que 'possible. Je remarque qu'à la date
du 31 décembre 1910 il s'était*importé à
Montréal 10,856 barils- de cette chaux re-
nrésentant une valeur de $44a8. et sur
lesquels on avait perçu $885.65 de droits;
à Toronto: 14,686 barils coûtant $8,060, sur
lesquels on avait perçu $885.65 de droits; je
le répète, il s'agit là d'un produit relative-
ment nouveau dont l'importation va en
augmentant, et je suis persuadé que l'an
prochain l'importation en sera beaucoupplus considérable, et ce sera au détriment
d'une industrie établie à grands frais, qui
n'en est encore qu'à ses débuts.

J'invite donc le Gouvernement à veiller
tout particulièrement à ce que la -chaux
hydratée soit placée dans la catégorie des
produits dérivés de la pierre et non portée
à la liste des produits non dénommés, afin
que le -droit ne soit pas réduit de 30 à 17j
p. 100. On dira peut-être qu'il ne s'importe
pas beaucoup de chaux. L'an dernier, il
s'en est importé au Canada 191,572 barils
valant $116,946. Comme on peut voir,
l'importation en est très considérable, elles'accroît d'une année à l'autre. Voilà pour-quoi je formule cette demande, comptant
que les membres du cabinet feront en sor-
te, avant la ratification de ces modifica-

M. HENDERSON.

tions tarifaires, que la chaux hydratée soit
inscrite parmi les dérivés de la pierre et
non laissée dans la catégorie des produits
non dénommés.

Cette question intéresse tout particulière-
ment certains comtés de la province d'On-
tario: ce sont ceux de Wellington, de Ren-
frew, d'Oxford-sud et celui de Perth-sud,
dont le représentant est M. McIntyre, pré-
sident du comité; mais c'est probable-
ment dans celui que j'ai l'honneur de re-
présenter que la chaux se fabrique en plus
grande quantité. Voilà pourquoi je porte
un si vif intérêt à la question. Je me plais.
à espérer que l'on ne compromettra pas
cette industrie, qu'on saura la protéger
comme par le passé, et que le Gouverne-
ment ne permettra pas que la chaux amé-
ricaine s'importe en plus grande quantité
à la faveur d'une réduction de droits, comp-
tant que, soucieux de rendre justice, il fera
le nécessaire pour accéder à ma demande.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): La question que soulève
mon honorable ami de Halton (M. Hen-
derson) ne se rattache pas particulière-
ment au projet de loi à l'étude, bien que
celui-ci lui fournisse l'occasion de signaler
ce qui lui paraît être une erreur. Il s'agit
de l'interprétation de certain article du
tarif, et c'est un sujet qui souffre la dis-
cussion. C'est au conseil des douanes qu'il
appartient de déterminer le sens des arti-
cles du tarif; jusqu'ici, il a considéré que
la chaux devait faire partie de la catégorie
des articles non dénommés. Si c'est là une
erreur, il sera bien aise, j'en suis sûr, que
mon honorable ami la lui signale, et fera
le meilleur accueil à tout ce qu'on pourra
lui suggérer quant au classement de ce pro-
duit. Le conseil des douanes, j'en ai la
conviction accueillera favorablement toute
observation que mon honorable ami pourra
lui faire à ce sujet.

M. HENDERSON: Je croyais le moment
bien choisi pour porter cette question à
l'attention du Gouvernement.

L'hon. M. FIELDING: Je ne m'en plains
pas. S'il ne s'agissait pas de ces modifica-
tions tarifaires, les observations de l'hono-
rable député seraient tout à fait à leur
place.

M. HENDERSON: J'ai profité de cette
occasion sachant qu'il ne s'en prétenterait
pas d'autre. Je le répète, par le tarif
actuel, le Parlement a assuiéti à un droit
de 30 p. 100 la pierre qui n'est pas autre-
ment dénommée; par quel raisonnement, je
me le demande, le conseil des douanes, en
est-il venu à mettre ce produit, qui est un
dérivé de la pierre, dans la catégorie des
articles non dénommés? C'est une ano-
nralie dont on doit tenir le Gouvernement
responsable. Ce produit est ainsi classé
depuis quarante ans. Il se peut que le
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conseil des douanes se conforme tout sim-
plement à l'usage.

L'hon. M. FIELDING: C'est très pro-
bable.

M. HENDERSON: Que le ministre se
reporte à cinquante ou soixante ans en ar-
rière; il constatera qu'en 1859 la chaux
était portée sur la liste des produits dé-
nommés; elle l'était dès avant l'établisse-
ment de la Confédération.

L'hon. M. FIELDING: Où?
M. HENDERSON: Dans la loi des doua-

nes.
L'hon. M. FIELDING: Il n'y en avait

pas avant la Confédération.
M. HENDERSON: Les provinces de

l'Amérique britannique du Nord en Tavaient
une.

L'hon. M. FIELDING: Elles avaient
leurs tarifs respectifs.

M. HENDERSON: Je veux parler du
tarif du haut et du bas Canada. Dans
-ce tarif, la chaux figurait parmi les articles
dénommés; pourquoi n'en est-il plus ainsi?
Ce qui était bon dans le temps devrait
l'être encore. Tout ceci résulte d'un acci-
dent; on avait peut-être oublié d'inscrire
cet article au tarif, et comme on ne l'y
trouvait plus, on l'a depuis lor-s comme un
produit non dénommé. J'ai voulu faire
observer au ministre qu'il s'agit ici d'un
point qui mérite d'être porté à l'attention
du Gouverneur en conseil afin que ce qui
me paraît être une erreur puisse être rec-
tifier et que justice soit rendue à une in-
dustrie nationale d'une importance très
considérable.

(Rapport est fait du projet de résolution
qui est lu pour la 2e fois et adopté.)

DEPOT D'UN PROJET DE LOI.
L'hon. M. FIELDING demande à dépo-

ser un projet de loi (n° 233) portant modifi-
cation de la loi des douanes de 1907.

Cette motion est adoptée. Le projet de loi
est lu pour la Ire fois.

ADOPTION DU PROJET DE LOI CON-
CERNANT LA CONSTRUCTION DE
BASSINS DE RADOUB.
Le bill (n° 229) tendant à encourager la

construction de bassins e _ radoub, déposé
par l'honorable M. Fielding, est lu pour
la 2e fois, et la Chambre passe à l'examen,
en comité général, des articles de ce pro-
jet de loi. .

Sur l'article 4.
M. LANCASTER: Le ministre aurait-il

l'obligeance de me dire quelles sont les
lois qui sont mentionnées dans cet article
où il est question des ouvrages et proprié-

tés de toute compagnie existante de bas-
sin de radoub, dont le bssin a été cons-
truit .sous le régime de certaines lois?
Quelles sont ces lois?

L'hon. W. S. FIELDING (ministre
des Finances): Depuis nombre d'an-
nees noup avons des lois générales
autorisant la construction de bassins de
radoub et l'octroi de certaines subventions
à ces entreprises. A différents temps, ces
lois ont été modifiées selon que l'exi-
geaient les conditions nouvelles du pays.
Sous le régime de la loi actuelle, le Gou-
vernement peut, au moyen d'une subven-
tion de 3 p. 100 par année, payable pen-
dant vingt ans, encourager la construction
d'un bassin de radoub dont le coût n'ex-
cède pas un million et demi, et le pres,
article signifie que tout bassin construit
sous le régime des lois antérieures peut
êtro agrandi par application de la nouvelle
loi.

M. LANCASTER: La dernière loi mo-
difie-t-elle la précédente?

L'hon. M. 'FIELDING: Je crois qu'en
chaque cas la loi antérieure a été abrogée
et remplacée par la nouvelle.

M. LANCASTER: L'article 3 n'est-il pas
d'une rigueur excessive en ce qu'il autorise
le Gouverneur en conseil à déterminer la
somme à verser à l'égard des ouvrages dont
on prendra possession ou que l'on acquerra
par voie d'expropriation? Aux termes du
paragraphe suivant, la valeur des ouvrages
et de la propriété doit être déterminée par
le Gouverneur en conseil, sur la proposi-
tion du ministre des Travaux publics, la-
quelle sera fondée sur le rapport que l'in-
génieur en chef des Travaux publics fera
avant que soit signé le contrat relatif à la
construction. Est-ce à dire que l'expropria-
tion sera décrétée de façon arbitraire par le
Gouverneur en conseil sans que la compa-
gnie propriétaire ait l'avantage de pouvoir
recourir à un tribunal indépendant, à la
cour d'échiquier, pair exemple, ou d'ob-
tenir autrement le règlement du différend?.
Le Gouverneur en conseil pourrait considé-
rer ses renseignements comme bien fondés,
mais il pourrait en résulter une grave injus-
tice pour les propriétaires des bassins de
radoub.

L'hon. M. FIELDING: Je crois que mon
honorable ami se méprend sur le sens de
l'article. Il n'y est pas question de l'expro-
priation de la propriété d'une compagnie
quelconque; il s'agit simplement de permet-
tre à une compagnie de venir volontaire-
ment proposer au Gouvernement d'agrandir
son bassin de radoub. On ne songe pas à.
autoriser l'Etat ni qui que ce soit à acquérir
une telle propriété par-voix d'expropriation.
Si la compagnie ne tient pas à agrandir son
bassin, les choses resteront en leur état ac-
tuel. C'est une affaire dont il devra être
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librement convenu entre la compagnie et
le Gouvernement.

M. LANCASTER: C'est une sorte de
prime de tant pour cent?

L'hon. M. FIELDING: Oui; pour les
bassins de radoub de première classe, la
subvention est de 31 p. 100 pendant trente-
cinq ans; pour les bassins de radoub de
deuxième classe, elle est de 3A p. 100 pen-
dant vingt-cinq ans, et de 3 p. 100 pendant
vingt ans pour les bassins de radoub de
moindre importance.

M. LANCASTER: Le présent article ne
vise que l'estimation de la valeur de la pro-
priété?

L'hon. M. FIELDING: De la valeur des
anciens ouvrages. Prenons comme exemple
un bassin qui, construit depuis un certain
nombre d'années, ne peut plus servir aux
grands navires de nos jours; si la compa-
gnie désire l'agrandir, elle peut se prévaloir
de la subvention la plus élevée accordée
pendant la période la plus longue, mais en
déterminant le coût total de l'entreprise,
nous devrons tenir compte de la valeur des
ouvrages antérieurs. Tel est l'objet du
présent article.

(Rapport est fait du bill qui est lu pour
la 3e fois et adopté.)

ADOPTION DU PROJET DE LOI CON.
CERNANT LES PRIMES SUR LE FER
ET L'ACIER FABRIQUES AU CANADA.

Le bill (n° 231) concernant des primes
sur le fer et l'acier fabriqués en Canada,
déposé par M. Fielding, est lu pour la 2e
fois, et la Chambre passe à l'examen, en
comité général, des articles de ce projet de
loi.

M. SPROULE: Le ministre daignerait-il
exposer l'objet de ce projet de loi?

L'hon. M. FIELDING: Mon honorable
ami n'était pas présent hier lorsque j'ai
expliqué que le paiement des primes sur
le fer et l'acier prendra fin le 31 décembre
prochain, le délai étant écoulé, mais qu'il
n'y a pas de temps fixé pour la cessation
du paiement des primes sur les. tringles
d'acier servant à la fabrication du fil mé-
tallique au Canada, et nous avons pensé
qu'il serait bon de présenter un bill afin
de fixer une date. En l'absence d'un avis
préalable, nous fixons cette date six mois
après la date à laquelle les autres primes
prendront fin, c'est-à-dire au 30 de juin
1911, lorsqûe ces primes sur les tringles
d'acier ne seront plus payées; toutefois,
nous pouvons continuer à les payer sur
les tringles fabriquées avant cette date.

M. SPROULE: Sera-ce la fin des primes?

L'hon. M. FIELDING: Oui, à l'excep-
tion d'une prime sur les métaux fondus

M. FIELDING.

par le procédé électrique, prime qui pren-
dra fin dans un an ou deux, mais dont on
n'a jamais tiré parti. que je sache.

M. J. D. REID: Il parait très singulier
que le ministre des Finances dépose des
projets de loi de cette importance à cette
époque avancée de la session alors que
nous n'avons pas l'occasion de les exami-
ner. Aujourd'hui, on a présenté et fait
adopter un bill qui n'était pas même im-
primé.

L'hon. M. FIELDING: Ce bill n'est que
la reproduction du projet de résolution qui
est inscrit sur le feuilleton- depuis très
longtemps.

M. J. D. REID: Il y a aussi un bill con-
cernant les coalitions, ainsi que nombre
d'autres. Nous sommes ici depuis six mois,
cependant le Gouvernement n'a déposé
ces bills qu'il y a quatre ou cinq jours.
Lors d'une autre seission, j'espère qu'il
présentera ses bills plus tôt. Ce n'est pas
la première fois qu'on nous joue de cette
manière.

L'hon. M. FIELDING: La seule propo-
sition que je puis faire c'est que nous con-
sacrions le temps à l'étude (les bills d'ini-
tiative gouvernementale, lorsque nos ad-
versaires se sentiront disposés à discuter
quelques questions que nous jugerons à
tort sans importance. Ces bills sont ins-
crits au Feuilleton depuis quelque temps
et s'ils n'ont pas été mis en discus-
sion, c'est parce que le temps a été em-
ployé autrement, à tort ou à raison, que
la Chambre en juge.

M. J. D. REID: Le ministre met le bud-
get à l'étude au commencement de la ses-
sion et attend le dernier moment pour ces
bills importants. Si ceux-ci avaient ýété
discutés à fond, ils seraient p-robablement
en meilleure forme. Le ministre soutient
qu'il y a lieu d'attendre les trois ou quatre
derniers jfours de la session pour discuter
le bill des coalitions ou celui des assuran-
ces? Pour ma part, je ne le pense pas. Il
cherche maintenant à justifier cette con-
duite.

L'hon. M. FIELDING : Comment l'ho-
norable député s'y prendrait? La journée
ne compte qu'un certain nombre d'heures,
et il ne s'est pas écoulé un seul jour de-
puis le commencement sans que le Feuille-
ton n'ait été rempli, sans que le Gouverne-
ment n'ait été prêt à faire discuter ses pro-
jets de loi; et, lorsoue nous voulions tra-
vailler un peu plus tard, l'opposition disait
que nous avions accompli une bonne jour-
née et que nous devions lever la séance.
Cette session a été affairée et active, et le
Gouvernement a toujours été prêt à discu-
ter ses propositions. Quant à différencer en-
tre ceci et cela, l'honorable député parle
du budget. On nous dira tantôt que le
budget est voté aux dernières heures de
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la session. Il est difficile de juger de c4
qui est le plus important; tous les article
du Feuilleton sont importants et nou
tâchons d'en accélérer la discussion.

M. J. A. CURRIE: Est-ce l'intention di
Gcuvernement d'imposer un droit pouj
remplacer les primes qui sont supprimées?

L'hon. M. FIELDING : Ce n'est cer
tainement pas notre intention en ce mo.
ment; je ne sais pas ce que nous ferons
plus tard; chaque chose en son temps.

Sur le préambule.
M. W. F. MACLEAN : Le ministre croit

il que la suppression de ces primes.nuira
à la construction des navires d'acier au
Canada?

L'hon. M. FIELDING : Je ne m'attends
pas que l'abolition des primes affecte la
production de l'acier au Canada et, si nous
sommes capables d'en fabriquer pour la
construction des navires, ceux-ci seront
sans doute construits. Je ne crois pas que
la suppression des primes èmpêche l'emploi
de notre acier dans la construction des na-
vires. Quelques industriels ont dit que
si les primes sont abolies, ils réclameront
une protection sensible sous forme dedircits. Ils le feront probablement, mais ilne m'appartient pas de dire quel sera le ré-sultat de leurs démarches.

M. J. D. REID : Si je saisis bien lapensée du ministre, les vaisseaux de laflotte seront construits au Canada.
L'hon. M FIELDING : Nous l'espérons.
M. J. D. REID : Le premier ministre

l'a presque déclaré. Si on suit cette ligned- conduite pour la marine, le premier mi-ristre et le ministre des Finances consen-
tiront-ils à ce que les navires destinés à laprotection des pêcheries soient aussi con-
struits au Canada? L'an dernier, nousavons 'acheté un steamer de $300,000 quiaurait pu être construit à Toronto ou à
Collingwood. Cependant, le ministre des1inances a refusé de le faire construire au
pays parce qu'il aurait coûté $15.000 deplus. Si on fait construire au Canada lesvaisseaux de la flotte, tous les navires de-vraient être construits ici afin d'encourager
l'industrie canadienne.

L'hon. M. FIELDINýG: On devrait sui-
vre la même règle dans les deux cas. Je
préférerais certainement les faire cons.
truire tous au Canada et je consentirais àpayer un peu plus cher pour obtenir ce
résultat. Il est difficile de dire où il fauttirer la ligne de démarcation. Si la différence était légère, quant à moi, je préfére-
rais les faire construire au Canada. Nous
pourrions dans une certaine mesure com-bler la différence avec les droits que nous
percevrions sur les matériaux importés
pour la construction des navires,'bien qu'il

s'en importerait beaucoup en franchise.
Généralement parlant si nous pouvionss construire nos vaisseaux au Canada à un
prix légèrement plus élevé qu'en Angle-terre, je consentirais à payer un léger sup-
plément; cependant, vu que nous publie-
rons des avis d'adjudication, je préfère ne
pao dire où nous nous arrêterons.

M. J. D. REID: Le premier ministre a
dit qu'il consentirait à les faire construire
au Canada, même s'ils devaient coûter un
tiers de plus.

L'hon. M. FIELDING: Je ne me sou-
viens pas de cela.

M. J. D. REID: Au moins un certain
pour-cent. Si le Gouvernement consent à
payer 10 ou 15 p. 100 de plus pour un vais.
seau construit au Ôanada, il n'y consentait
pas autrefois. Sur un navire de $300,000,une différence de $15,000 ne représente que
5 p. 100; cependant le ministre des Finan-
ces n'a pas voulu faire construire ce navire
au Canada pour 5 p. 100 de plus.

L'hon. M. FIELDING: Je crois que l'h-
norable député se trompe.

M. J. D. REID: Je pourrais référer auhansard; je me rappelle bien la discussion.
En faisant construire ces navires au Ca-
nada, on procurait des emplois aux jeunes
gens de Collingwood et de Toronto qui ontété élevés et qui ont appris leur métier au
pays.

L'hon M. FIlELDING: Je ne me rappelle
pas le cas dont parle l'honorable député.Je ne prétendrais certainement pas qu'une
différence de 5 p. 100 nous excuserait derefuser de faire construire les navires auCanada. Quant à moi, je consentirais à
payer plus de 5 p. 100, bien que je n'ap-
prouve pas le principe de les faire con-struire au Canada coûte que coûte. Ce se-rait prendre une attitude dangereuse. Mais
je déclare que si on peut les construire au
Canada-je ne fais pas de différence entre
les vaisseaux de la flotte et les autres na-vires; je parle de tous ceux dont le paysa besoin pour un service quelconque-à un
prix légèrement plus élevé qu'en Angleterre
je serai fortement d'avis de les faire cons-
truire au pays.

M. J. D. REID: J'ai compris que le pre-mier ministre disait l'autre soir que pourun navire qui coûte $180,000 au Canada, lasoumission anglaise n'était que d'environ
$4,000 de moins, soit $175,000. Par consé-
quent, pour économiser seulement 2J p. 100sur le coût, le premier ministre a donné lacommande en Angleterre. On a fait cons-
truire un grand nombre de vaisseaux enAngleterre pour les départements, et jecrois que le premier ministre devrait tenir
la promesse qu'il a fait de les faire cons-truire en Cana-da. Le premier ministre a
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promis à la Chambre que les navires se- q
raient construit au Canada, si le prix était 1
tant soit peu raisonnable. Je pourrais ci- j
ter des exemples où la différence était de d
5 p. 100. Pour ma part, si la différence est s
de 5 p. 100, ou même de 10 p. 100, je de- r
mande qu'on les construise en Canada par- d
ce que nous avohs des jeunes Canadiens in- P
telligents, .d'habiles artisans en état de les P
construire aussi bien qu'en Angleterre. J'es- v
père que lorsque les soumissions n'accuse-
ront pas une différence de plus de 5 p. 100, t
au même 10 p. 100, le premier ministre ad- c
jugera l'entreprise aux Canadiens qui cons- d
truiront d'aussi bons navires qu'il peut s'en e
construire n'importe où ailleurs. d

Sir WILFRID LAURIER: Je dois avouer
ma faute. Ce Gouvernement est trop éco-
nome et nous tâcherons de ne plus recom-
mencer.

M. J. D. REID: Ce n'est pas cela que je
reproche au premier ministre; mais j'ai dé-
claré l'autre soir en cette enceinte que le
Gouvernement avait envoyé une personne
de Montréal en Antgleterre pour négocier
l'achat de ces navires. S'ils avaient été
construits au Canada, il n'y aurait pas eu
de chance de prélever un pot-de-vin, tandis 1
qu'en les faisant construire et en les ache-
tant en Angleterre, on obtient une forte
commission.

M. J. A. CURRIE: Le ministre des Fi-
nances fait connaître au loin l'abolition de
ces primes. Selon moi, c'est un principe
pernicieux. Il refuse de déclarer qu'un
droit remplacera la prime. Il s'ensuivra
que toutes les améliorations résultant de
l'agrandissement des aciéries seront suspen-
dues jusqu'à ce que le Gouvernement pren-
ne cette décision. Je crois savoir que plu-
sieurs compagnies, projetaient des améliora-
tions considérables, mais l'annonce de la
suppression des primes et la déclaration
qu'il n'y a pas lieu d'espérer qu'un droit
sera imposé sur l'acier pour remplacer les
primes feront du tort à ses compagnies et
les empêcheront de se procurer les fonds
dont elles ont besoin pour réaliser leurs pro-
jets .d'agrandissement. Je crois qu'il eût
été préférable de différer l'annonce de l'a-
bolition de ces primes jusqu'à une semaine
d'avance, et la déclaration en même temps
qu'un droit remplacerait la prime aurait
empêché que le changement ne nuisît gra-
vement à ces compagnies.

Je porte beaucoup d'intérêt à la question
des primes sur l'acier, car c'est une indus-
trie qui est très considérable dans ma pro-
vince. Mais mon honorable ami qui vient
de parler (M. J. A. Currie) ne doit pas s'at-
tendre que le ministre des Finances an-
nonce à l'avance les changements qu'il
fera dans le tarif. Je crois que la meil-
leure garantie de l'intérêt que 'le Gouver-
nement porte à cette industrie est le succès

M. J. D. REID.

u'a remporté sa politique à ce sujet dans
e passé. Je dirai au Gouvernement que
'espère que 'lorsque l'époque sera arrivée
e donner aux intéressés l'avis de suspen-
ion du paiement de ces primes, il étudie-
a l'absolue nécessité de remanier le tarif
e façon que cette grande industrie, qui a
ris de si grands développements dans le
assé, continue à être encouragée dans l'a-
enir.
M. CONMEE: J'ai -déjà appelé l'atten-

ion de la Chambre sur la nécessité d'en-
ourager cette, industrie. Je suis encore
du même avis, mais je crois que le temps
st arrivé où le Gouvernement ferait bien

de porter plus son attention à la fabrica-
ion du fer et de l'a.cier avec du minerai
canadien, au lieu de minerai étranger car
ous nos hauts fournaux, dans Ontario du
moins, emploient le minerai étranger.
Quatre-vingt-dix pour cent, peut-être plus,
du fer et de l'acier manufacturés dans le
Canada l'est avec du minerai étranger. Il
y eut un temps dans l'histoire de notre
pays où nos fourneaux ne pouvaient pas
produire le fer ou l'acier en gueuse dont
nous avons besoin, mais cette époque est
maintenant passée. Nous avons un grand
ombre de fourneaux et d'aciéries. Nous

avons aussi des dépôts de minerai, et l'u
ne peut pas plus longtemps nous répondre
que nous ne possédons pas de dépôts suffi-
sants de minerai de fer pour produire les
métaux que ces fourneaux produisent au-
jourd'hui. Je ne voudrais rien faire pour
embarrasser les aciéries, et je crois qu'on
devrait les avertir que le temps approche
où ils, devront fabriquer le fer avec du mi-
nerai canadien. Cette politique donnerait
une grande impulsion à l'industrie minière
dans ce pays. Si le Gouvernement mettait
dans les octrois au chemin de fer la condi-
tion que les rails, par exemple, devront
être manufacturées au Canada, il pourrait
faire un pas de plus et stipuler que non
seulement les rails devront être manufac-
turées dans le Canada, mais aussi avec du
minerai canadien. Cette politique donne-
rait une grande impulsion à l'industrie mi-
nière du pays. Ce fut la politique des
Etats-Unis lorsque le gouvernement accor-
da une forte subvention pour aider à la
construction du chemin de fer Union-Pa-
cific. L'industrie minière était alors dans
son enfance et le Gouvernement a voulu
que non seulement les rails fussent manu-
facturées dans les Etats-Unis mais qu'elles
le fussent avec du minerai américain, et
c'est ce qui a, je crois, donné une grande
impulsion au développement de l'industrie
du fer et de l'acier aux Etats-Unis. Une
politique de ce genre nous. -aiderait beau-
coup et j'espère que lorsque le Gouverne-
ment fera une revision du tarif il n'oublira
pas ce principe, et qu'il fera comprendre
aux aciéries à une -date aussi rapprochée
que possible qu'elles devront employer le
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minerai canadien à l'avenir au lieu du
minerai étranger.

(Rapport est fait du projet de loi qui est
adopté.)

ADOPTION DU BILL CONCERNANT LA
COMMISSION D'EMBELLISSEMENT
D'OTTAWA.

Le projet de loi (n° 23), déposé par M.
Fielding, concernant la ville d'Ottawa, est
lu pour la 2e fois et la Chambre passe à la
discussion des articles en comité général.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Cette question a été longue-
ment discutée hier, lorsque le projet de
résolution est venu devant la Chambre. On
propose. d'augmenter la somme mise à la
disposition de la commission d'embellisse-
ment d'Ottawa. Cette commission reçoit
aujourd'hui $60,090, et l'on propose au-
jourd'hui de porter la subvention à $100,-
000 et aussi de verser $15,000 par année
pendant dix ans au trésor municipal pour
le service de l'eau et des incendies que la
ville donne aux édifices publics.

M. SPROULE: En plus?

- L'hon. M. FIELDING: Oui. On ajoutera
$40,000 à la somme que nous payons déjà à
la commission et $15,000 à la ville. Il y
aura $100,000 pour la commission d'embel-
lissement d'Ottawa.

M. SPROULE: Et les $100,000 pour l'a-
ébat d1e l'emplacement de l'hôtel, où vont-
ils?

L'hon. M. FIELDING: Ils vont à la com-
mission d'embellissement.

M. U. WILSON: Le Gouvernement a-t-il
toujours été obligé de payer pour l'eau et
la protection contre le feu?

L'hon. M. FIELDING: Oui et non. Avant
la création de la commission d'embellisse-
ment, le Gouvernement payait $15,000 à la
ville-pour le service de l'eau et des incen-
dies. Lorsque la commission fut créée,
nous avons donné ces $15,000 à la commis-
sion et y avons ajouté $45,000, ce qui faisait
un total de $60,000. D'après ces résolutions
nous proposons de payer $100,000 à la com-
mission et $15,000 directement à la ville
pour la protection contre le feu et pour
l'eau qu'elle nous fournit.

M. W. F. MACLEAN: Le ministre des
Finances n'a-t-il jamais songé qu'en faisant

obligé lui-même de payer subséquemment?
Je crois que le Gouvernement devrait son-
ger à acquérir les terrains dont il aura be-
soin, et le plus tôt il le fera, meilleur mar-
ché il paiera.

l'hon. M. FIELDING: Je crois que cette
proposition a été émise il y a déjà des an-
nées lorsque sir John Macdonald vivait,
mais on me dit que sir John aurait répon-
du qu'il n'appartenait pas au Gouverne-
ment de se faire spéculateur -d'immeubles,
que s'il avait besoin de terrains pour des
fins publiques, il devait les payer au prix
courant du marché. Cette déclaration est
peut-être un peu trop forte, mais nous, le
Gouvernement actuel ne se propose certaine-
ment pas d'acheter des terrains pour les
laisser inoccupés.

M. W. F. MACLEAN: L'honorable minis-
tre (M.Fielding) n'accepte pas cette décla-
ration.

L'hon. M. FIELDING: Je ne dis pas quenous ne devrions pas prévoir un peu pourl'avenir, mais je dis que nous ne devons pasacheter de terrains simplement pour les
garder inoccupés. Nous devons regarder en
avant, mais pas trop en avant.

M. SPROULE: Le Gouvernement me pa-
raît traiter la ville d'Ottawa bien généreu-
sement. Il a déjà donné $60,000 à la ville
pour vingt ans ce qui fait $1,200,000. Nous
allons lui donner maintenant $40,000 pen-
dant dix ans, ce qui fera $'40,000, et $15,-
000, je suppose à perpétuité.

L'hon. M. FIELDING: Non pour dix ans,mais il n'est pas déraisonna6 le de s'atten-
dre que cette somme continuera à être
payée.

M. SPROULE: Cela fait au moins $150.-
000 de plus, soit un total de $1,050,000. Nous
avons ajouté à cela $100,000 produit de -a
vente du terrain pour l'hôtel, de sorte quela ville d'Ottawa va recevoir environ $2,-
000,000. Tpt que la ville d'Ottawa pourra
ainsi obtenir de l'argent, elle ne sera paslente à le demander, et elle trouvera des
raisons à l'appui de nouvelles demandes de
temps à autre.

M. J. A. CURRIE: Est-ce que le Gou-
vernement n'a pas eu pour politique de
spéculer sur les terrains, et n'a-t-il pas fait
une jolie spéculation à Toronto qui lui a
rapporté $300,000 dans la vente du terrain
de la garnison. Je suppose que le Gouver-
nement va remettre cet argent à la ville
de Toronto pour décharger sa conscience.

ces améliorations dans Ottawa par l'entre- L'lon. M. FIELDING: Ou peut-être fera-mise de la commission' le Gouverne- t-on bien de le garder pour nous indemniser
ment, s'il n'a pas eu la prévoyance d'ac- pour d'autres spéculations dans lesquelles
quérir des terrains avant de commencer les nous avons perdu de l'argent.
améliorations, ne fait que payer de l'argent
pour augmenter la valeur de la propriété, (Il est fait rapport du projet de loi quiaugmentation que -le Gouvernement sera est lu une 3e fois et adopté.)
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ADOPTION DES MODIFICATIONS DU
SENAT A UN BILL MODIFIANT LA
LOI DU SERVICE CIVIL.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances) propose l'adoption des modifi-
cations apportées par le Sénat au projet de
loi (n° 205) modifiant la loi du service civil.

-L'amendement paraît porter sur quel-
ques chiffres dans la liste des traitements
des employés du département du Revenu de
l'intérieur. Une certaine classe de commis
était portée dans le bill à un traitement de
$1,500 à $1,600. Les chiffres auraient dû
être de $1,300 à $1,500. Ce paraît être une
erreur typographique.

(Les modifications sont adoptées.)

ADOPTION D'UN BILL MODIFIANT LA
LOI DES CHEMINS DE FER DE
L'ETAT.

Le projet de loi (n0 232), déposé par M.
Graham, modifiant la loi sur les chemins
de fer de l'Etat, est lu une 2e fois et la
Chambre se forme en comité général pour
la discussion des articles.

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux): Ainsi qu'il
a été discuté précédemment, le but de ce
bill est d'harmoniser la loi sur les chemins
de fer de l'Etat avec la loi générale des
chemins de fer au sujet de la loi générale
des chemins de fer lorsque les dommages
causés s'élèvent à $5,000. pourvu que le
chemin de fer ou ses employés, se soient
servis des moyens modernes de protection.

M. LANCASTER: Dans les cas d'incen-
die?

L'hon. M. GRAHAM: Oui.
L'hon. M. HAGGART: Pourquoi ne pas

étendre 'aux individus pour les chemins de
fer de l'Etat le même droit qui leur
est accordé au sujet des autres che-
mins de fer: le droit d'instituer une pour-
suite? Les nersonnes qui ont quelques
griefs sont obligées de demander l'autori-
sation de poursuivre, et le Gouvernement
est absolument libre de l'accorder ou de le
refuser.

L'hon. M. GRAHAM: C'est une ques-
tion très vaste. Nous avons empiété un
peu sur les prérogatives du roi en permet-
tant les réclamations en dommage devant
les cours locales jusqu'à la somme de $200
pour les bestiaux tués, et autres accidents.
C'est une politique nouvelle. La loi a été
sensiblement changée pour l'avantage de
ceux qui demeurent le long d'une ligne de
chemin de fer. Autrefois la loi des che-
mins de fer de l'Etat n'accordait pas
autant de latitude pour la réclamation
de dommages que la loi générale des che-
mins de fer. Pendant la présente session,
la loi a été changée de façon à mettre les

M. FIELDING.

chemins de fer du réseau de l'Etat à peu
près sur le même pied que les chemins de
fer ordinaires. Nous avons accepté toutes
les responsabilités d'un chemin de fer or-
dinaire, et cet article est le même que l'on
trouve dans la loi des chemins de fer,
relativement aux responsabilités de $5,000.

M. R. L. BORDEN: Il y a beaucoup de

vrai dans ce que vient de dire l'honorable
député de Lanark (M. J. Hag art). La
couronne se réserve toujours le roit de re-
fuser l'autorisation de poursuivre. Je suis

fortement de l'opinion que lorsque l'Etat
se livre à l'industrie des transports
ou à aucune autre industrie de cette
nature, non seulement devrait-il permettre
qu'on le cite à partie pour fait de négli-

gence tout comme une compagnie ordinaire,

mais encore toutes personnes traitant
avec lui devraient avoir les mêmes droits

de poursuite devant les tribunaux qu'elles

auraient dans le cas d'une compagnie. Ce

n'est là qu'une demi-mesure nue le minis-
tère présente, comme l'a très bien fait ob-
server le représentant de Lanark.

M. J. A. CURRIE: Hier j'ai signalé à
l'attention de la Chambre un exemplaire
du règlement relatif aux chemins de fer.

Je suppose que le ministre a pris connais-
sance de mes observations dans le compte
rendu des débats. La commission des che-
mins de fer a approuvé un " Code uniforme
de règles pour les chemins de fer cana-

diens.' Ce livre est remis à tout employé
du personnel des trains et il est tenu
de signer un récépissé par lequel il recon-
naît accepter les conditions, et entre autres
la suivante: " Les employés en acceptant
<le l'emploi assument ces risques." Je prie

le ministre de dire si cela est approuvé
par le Gouvernement, et si l'on se propose
de priver les employés de chemins de fer

des droits dont ils jouissent en cas d'acci-

dent sous le régime de la loi générale.

L'hon. M. GRAHAM: Ce sont les règles
formulées par la commission des chemins
de fer à la suite d'un examen assez attentif,
fait de concert avec les sociétés ouvrières
et les compagnies de chemins de fer. Dans
la pratique, je crois que les tribunaux ont

décidé qu'un employé ne saurait renoncer
aux droits que lui confère la loi; et je
ne crois pas que la signature d'un tel écrit
ait l'effet de modifier aucunement la loi.

M. J. A. CURRIE: S'il en est ainsi, pour-
quoi la commission formule-t-elle une règle
aussi absurde? Je crois comprendre que
ces règles ont à peu près force de loi, dès
qu'elles ont été approuvées par la commis-
sion. Les employés d'équipe des chemins
de fer ont protesté contre l'insertion de
cette règle, mais en dépit de tout on l'a
insérée. Je signale le fait à l'attention du
ministre des Chemins de fer, et j'espère
qu'il verra à informer la commission qu'elle
n'a pas le droit de légiférer, par le moyen
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d'un recueil de règlements comme celui-là,
contrairement à la loi du pays.

L'hon. M. GRAHAM: Je n'ai jamais cru
qu'un règlement de la commission des che-
mins de fer pouvait infirmer un texte de
loi. Cette question a été soulevée et les
tribunaux ont rendu une décision à cet
égard. La question ne s'est pas présentée
à propos -de l'acceptation d'un emploi en
lulimme, mais à propos de la participation
de ces employés à un fonds de secours;
en acceptant les avantages assurés par
la création de ce fonds, ils ont dû re-
noncer à leur droit de réclamer en justice
une indemnité ultérieure; mais les tribu-
naux ont jugé qu'il ne leur était pas loisi.
ble d'en agir ainsi.

M. T.ANCASTER: La fin que la commis-
sion était en vue, c'est -celle-ci, je pense:
les employés courent certains risques, etla commission, à juste titre, désire qu'ils
se rendent compte des risques auxquels ils
vont se trouver exposés. La commission
voudrait que ces hommes, au moment d'ac-cepter de l'emploi, se rendent compte de
ce qui les attend,. compren< nt ce qu ie
signent, car certains des risques qu'ils ac-ceptent sont plus grands que ceux dont laloi les charge.

M. RHODES: Il est une question que jetiens à signaler à l'attention du ministre
des Chemins de fer. C'est à peine si ellese rapporte au sujet actuellement sur le ta-pis, mais la session tire à sa fin, je ne par-lerai que quelques instants; et avec l'in-dulgence du comité, je -demande qu'il mesoit permis de la soulever. Récemment, lesemployés du chemin de fer intercolonial
ont été invités à prêter le serment d'allé-
geance. Tout d'abord, je prie le ministre
de dire pourquoi on a jugé nécessaire deprendre cette mesure, étant donné que ja-mais depuis l'établissement de la confédé-ration on n'a exigé la chose. En secondlieu, puisqu'on a jugé nécessaire de leurfaire prêter serment, j'attirerai l'attention
du ministre sur la formule du serment quiest ainsi conçue:

Je jure solennellement et sincèrement queje remplirai fidèlement et honnêtement les de-voairs qui me sont assignées en qualité de... .etque je ne demanderai ni ne recevrai aucunesomme d'argent, aucun service, aucune ré-compense, ou considération ou chose quelcon-que, directement ou indirectement, en retourde ce que j'ai fait ou de ce que je pourraifaire dans l'accomplissement d'aucun des de-voirs de mon dit emploi, sauf mon salaire ouce qui pourra m'être accordé pair la loi oupar un décret du Gouverneur en conseil.
Et ainsi de suite. A lire ce texte, on peut

se demander si les employés de l'Interco-
lonial ne seraient pas empêchés de jamais
demander une augmentation de salaire.
Comme les employés se demandent avec
inquiétude si une telle formule de serment

2914

n'aura pas l'effet de les priver du droit de
demander une augmentation de salaire, j'ai
cru devoir signaler au ministre cet aspect
de la question pour connaître son avis.

L'hon. M. GRAHAM: Si les employés se
figurent que cela les prive du droit de de-
mander une augmentation de salaire, cer-
tes, ils n'agissent pas comme s'is se le fi-
guraient, car comme nous tous ils nt
l'oil ouvert sur leurs intérêts. Cette for-
mule a été signalée à mon attention il y a
déjà quelques semaines. Il est possible
que ma manière de voir ne soit pas celie
de tout le monde, mais lorsque je suis de-
venu membre du Parlement je ne me suis
cru nullement humilié parce qu'il m'a fal-
lu prêter serment. Un employé de l'admi-
nistration ne se croit pas humilié de ce
qu'on l'invite à prêter serment.

M. RHODES: Il ne s'agit aucunement
d'une humiliation, à ce que je crois. Un
enployé :de l'administration accepte un
poste à rétribution fixe. Il sait qu'il de-
vra se conformer au règlement et qu'il sera
classé suivant son examen. Mais l'employé
du réseau de fer de l'Etat est à peu près
dans la même situation que l'employé d'un
chemin de fer relevant d'une compagnie
d'intérêt privé, et à mesure que la vie de-
vient plus chère, il se dit que son salaire
devrait être augmenté. Etant donné que
chaque employé a été appelé à prêter ser-
ment, on se demande si l'effet ne sera pas
de le priver du droit de demander une aug-
mentation de salaire. Si le serment doit
être interprété dans ce sens, les unions
vont se trouver empêchées d'agir. Je ne
pense pas qu'on soit opposé au serment,
bien que ce soit une innovation; mais si le
serment est exigé, il serait à propos de
changer la rédaction et de la rendre claire.

L'hon. M. GRAHAM: Je ne suis pas très
au courant des raisons qui ont motivées
l'introduction du serment, mais je pense
que c'est en vue de faire sentir aux em-
ployés de l'Intercolonial qu'ils sont au ser-
vice de l'administration tout comme les
autres. Ils reçoivent de l'avancement à
l'heure qu'il est, absolument suivant leur
mérite, en conformité des règles de leurs
unions, quand ils font partie d'unions. Si
l'effet doit être ce qu'ils pensent, la for-
mule devrait être changée, mais je puis
assurer à l'honorable député que des faits
survenus depuis moins de quinze jours me
permettraient de lui prouver péremptoire-
ment que ces employés ne se considèrent
pas privés du droit de demander une aug-
mentation de salaire.

M. McKENZIE: L'honorable ministre
des Chemins de fer et des Canaux (M.
Graham) a fait il y a un instant une décla-
ration sur la question de savoir si les em-
ployés de l'Intercolonial ont ou non le
droit de renoncer à leur droit d'acetion un
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recouvrement de dommages. Le ministre
a déclaré qu'à son avis ils ne sauraient
aux termes de la loi commune se dépouil-
ler de ce droit.

M. LANCASTER: Il s'agissait d'ordon-
nances de la commission des chemins de
fer qui ne sont pas applicables à l'Inter-
colonial.

M. McKENZIE: Pas du tout. Le minis-
tre a déclaré qu'à son sens un employé de
chemin de fer ne pouvait renoncer à son
droit de iréclamer des dommages. La
question est assez importante pour qu'on
:se donne la peine de bien l'élucider. Je
ne partage pas les vues du ministre à cet
égard. Dans toutes les provinces du Domi-
nion, sauf la province de Québec, les par-
ticuliers peuvent renoncer -à leur droit
d'indemnité pour dommages là eux causés,
bien entendu. Quant à l'indemnité que
la famille ou 'les enfants de l'ouvrier
auraient le droit de réclamer, la question
est régie au Canada par ce qu'on appelle
la loi de lord Campbell. La veuve et les
enfants, aux termes de la loi de lord Camp-
bell, ne peuvent avoir gain de cause que
dans la mesure où la victime elle-même
aurait pu avoir gain de cause si elle avait
vecu.

C'est clairement la loi aux termes de
l'acte de lord Campbell, et, dans toutes les
provinces du Canada, sauf celle de Québec,
tout employé de l'Intercolonial est parfai-
tement à même d'aliéner le droit en recou-
vrement de -dommages que sa famille pour-
rait avoir. Mais dans la province de Qué-
bec il n'existe pas de statut sous le régime
duquel un particulier puisse aliéner le droit
d'action de ses parents. Je fais cette décla-
ration afin que le ministre des Chemins de
fer se rende parfaitement compte de l'état
général de la législation à cet égard dans
tout le Canada, sauf la province de Québec.

M. J. A. CURRIE: Je suis très heureux
qu'un honorable député jette quelque lumiè-
re sur le sujet. N'étant pas avocat, je dois
modestement m'abstenir d'exprimer une pa-
reille opinion, mais je me réjouis de ce qu'un
représentant des provinces de l'Est (M.
McKenzie) jette un peu de lumière sur la
question et fasse voir que tout homme qui
signe ce livre et en agrée le teneur. aliène
pour bien dire son droit de recouvrer des
dommages pour blessures. Je prie en con-
séquence le ministre -des Chemins de fer
de faire observer à la commission qu'elle
n'a le droit sous l'empire d'aucune loi
d'insérer pareil règlement dans ce livre.

(Rapport est fait du projet de loi, qui est
lu une 3e fois et adopté.)

ADOPTION D'UN BILL MODIFIANT LA
LOI DES TELEGRAPHES.

L'hon. RODOTPii LEMIEUX demande
à déposer un projet de loi (n° 234) en vue de

M. McKENZIE.

corriger une erreur dans la loi des télégra-
phes.

M. W. F. MACLEAN: Expliquez-vous.

L'hon. M. LEMIEUX: Lorsque les télé-
graphes marins furent placés sous le régi-
me de la loi des Télégraphes de 1875, celle-
ci renfermait la disposition suivante:

Le présent acte s'applique: a) à toute com-
pagnie qui sera dorénavant autorisé, par un
acte spécial ou général du parlement du Ca-
nada, ou en vertu des dispositions du présent
acte, à construire ou entretenir des fils ou
câbles télégraphiques dans, sur, sous ou à tra-
vers quelque golfe, baie ou bras de mer, ou
eaux où se fait sentir la marée, dans les
limites de la juridiction du Canada, ou sur
leurs rivages, ou dans leurs lits, respective-
ment, de manière à relier quelque province
à une autre province du Canada, ou à pro-
longer ces fils ou câbles au delà des limites
de quelque province.

Lors de la revision des Statuts de 1886, le
Parlement s'est servi du mot "dorénavant"
dans la ire ligne, et -de même lors de la
dernière revision des statuts, il y a trois
ans, on a commis la même inadvertance.

Si l'on permettait au mot "dorénavant"
de rester ici, l'acte concernant les télégra-
phes ne s'appliquerait pas aux câbles qui
ont été posés avant la date de l'entrée en
vigueur de l'acte. Ce bill est présenté dans
l'unique but de corriger cette erreur en insé-
rant, au lieu du mot "dorénavant" dans la
première ligne du paragraphe e, les mots
"autorisés le 8e jour d'avril 1875".

(La motion est adoptée.-Le projet de loi
est lu pour la 1ère et la 2e fois et la
Chambre se forme en comité général pour
la discussion des articles.

M. J. A. CURRIE: J'aimerais à deman-
der au directeur général des Postes, si l'on
a abandonné définitivement son programme
relatif à la nationalisation des télégraphes
et des câbles sous-marins.

L'hon. M. LEMIEUX: Oh! la nationali-
sation des câbles sous-marins. C'est une
magnifique théorie, mais nous ne l'avons
pas encore mise en pratique.

M. W. F. MACLEAN: Je veux dire tout
simplement ceci: que le plus tôt le Canada
établira et possédera un câble sous-marin
entre nos ives et la Grande-Bretagne,
le mieux ce sera pour notre pays. Le pu-
blic approuvera cette dépense. Le moyen,
pour un Etat, d'avoir à bas prix, des coni-
imunications par câbles sous-marins, c'est
d'être propriétaire de ses propres lignes de
télégraphie sous-marine et de télégraphie
terrienne à travers le continent.

M. R. L. BORDEN: Pourquoi est-il rétro-
actif? Affectera-t-il quelques procès ou
quelques droits?

L'hon. M. LEMIEUX: Non. Les télégra-
phes sous-marins ont été placés sous la
régime de la loi de 1875 concernant les télé-
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graphes et, en 1875, la législature s'est servi jusqu'aux cantons Wabassee et Kiamika,
du mot "dorénavant", parce que les premiers distance de 75 milles.
câbles sous-marins ont été mis en opéra- Il est connu que, depuis longtemps, il se
tion la même année. En 1886, le Parlement, fait un commerce de bois considérable, ain-
lors de la revision des statuts, a, par inad- ei que de la colonisation, dans la vallée de
vertance, conservé le mot "dorenavant". la rivière Ottawa et ses tributaires: Grande
Une loi entrant en vigueur à partir de la Rouge, Petite Rouge, Petite Nation, La
date de son adoption, il faut qu'elle soit Blanche, Du Lièvre et Gatineau. Les ha-
interprétée .d'après cette date, de sorte que bitants de cette grande vallée semblent, en
les câbles sous-marins exploités avant cette général, satisfaits des moyens à leur dispo-
date ne seraient pas compris parmi ceux sition pour l'écoulement de leurs produits
qui relèvent de l'acte concernant les télé- agricoles et forestiers, ayant soit un che-
graphes. La même erreur a été commise il min de fer ou de travaux et améliorations
y a quelques années lorsque nos statuts ont sur leurs rivières pour le flottage des bois.
été revisés et le but du présent bill est tout Seuls, les résidents de cette contrée, de-
simplement de corriger cette erreur. puis 5 à 6 milles de Buckingham jusqu'aux

(Rapport est fait du projet de loi qui est cantons de Wabassee et Kiaznika, sur la
lu la 3e fois et adopté.) Riviere du Lièvre se plaignent qu'ils n'ont

aucun moyen de communication avec
ADOPTION DES MODIFICATIONS DU les grands centres; ils n'ont aucun

1SENAT AU BILL SUR LES ENQUETES chemin de fer et il ne leur reste que
DANS LES COALITIONS COMMER- la voie fluviale, laquelle est contrôlée par
CIALES. une compagnie puissante qui se prétend

propriétaire des améliorations faites pour
L'hon. MACKENZIE KING propose l'a- le flottage du bois. Cette compagnie, de

doption des modifications du Sénat au pro- plus, monopolise les prix, ce qui met ces
jet de loi (n° 101) à l'effet de pourvoir à gens à sa merci, les privant des avantages
l'institution d'enquêtes sur les -coalitions, dont jouissent ceux qui, ailleurs, ont des
monopoles, trusts et syndicats. voies de communications faciles.

Je dois vous dire qu'on a eu tort de pré-M. R. L. BORDEN: Donnez-nous quel- tendre que le colon, l'habitant, le cultiva-
ques explications. teur, ne protège pas -la forêt. La preuve

L'hon. M. KING: L'article 32, définissant en est que cette partie du pays, qui est
les pouvoirs du conseil, lui confère le pou- ouverte à la colonisation depuis au delà de
voir d'assigner des témoins et de les forcer 80 ans, possède au moins 35 à 40 p. 100 de
à comparaître. Le Sénat a ajouté les m its son terrain impropre à la culture, encore
"de toutes les parties du Canada", afin de en réserve forestière..
bien établir que lorsque le conseil siège Cela démontre bien que ces gens ont su
dans une province il peut forcer les témoins conserver ce qui était d'utilité première
d'autres provinces à comparaître. Les arti- pour le pays, même avant qu'on eût songé
cles 22 et 23 ont été amendés en biffant le à créer une commission pour la conserva-
mot "indûment" là où il figurait avant les tion des ressources naturelles du pays, com.
mots "pour restreindre le commerce ou me on l'a fait tout récemment. Ils avaient
pour lui nuire". La raison de l'amende- et ont encore en mains sinon 50 p. 100,
ment est celle-ci: Le mot "indûment" au moins 30 p. 100 du bois que l'on peut
n'étant pas dans la Code criminel avant encore voir dans le territoire baigné par
ces mots, il ne devrait pas apparaître dans les rivières Gatineau, duLièvre, la Blan
ces articles, afin qu'ils puissent s'harmoni- che, la Rouge, grande et petite.
ser avec le Code criminel. Ce que je dis là, je l'ai vu et l'ai cons-

taté. Je l'ai fait constater en amenant sur(Les modifications sont lues le 1ère et la les lieux, à la suite d'une forte pression, feu
2e fois et adoptées.) l'honorable M. Marchand, alors premier

ministre à Québec, et il a pu~ se rendre
SUITE DE LA DISCUSSION DES compte, lui aussi, en parcourant le haut

SUBSIDES. des rivières la Lièvre et la Rouge, le soin
L'hon. M. FIELDING propose que la avec lequel les colons exploitaient la forêt.

Chambre se forme en comité des subsides. [l a pu également constater la manière
malhabile et désastreuse avec laquelle le

GRIEFS DES COLONS DE LABELLE. roi du commerce de bois, le lumberman,ex»Aoitait la forêt. M. Mar-chand s'était
M. C. B. MAJOR (Labelle) (texte): Mon- parfaitement rendu compte de tout cela.

sieur l'Orateur, avant que vous quittiez le Immédiatement après ce voyage, j'ai ou
fauteuil, je désire attirer, pour quelques ins- l'occasion d'exprimer mon opinion et de
tante, l'attention de la Chambre et du Gou- démontrer, dans une grande assemblée te-
vernement sur les griefs dont souffrent les nue au "Cabinet de lecture paroissial", à
colons qui habitent cette partie de la vallée Montréal, ce qui en était. J'ai dénoncé cette
de la Rivière du Lièvre, depuis 5, ou 6 manière malhabile, décourageante, et désasmiles en haut de la ville de Buckingham I treuse avec laquelle le lumberman exploi-
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tait la forêt, c'est-à-dire qu'il sacrifiait les
jeunes pousses qui sont le meilleur moyen
de reconstituer la forêt. Pour abattre un
arbre, on sacrifie, on tue ou déracine 15, 20
et 30 petits arbres de deux ou trois pouces
pour sortir le gros. Après que j'eus dénoncé
ce système d'exploitation, on m'a naturel-
lement combattu dans les journaux, et ce-
pendant quelques années plus tard, M.
Fernow, qui est une grande autorité dans
la matière, approuva ce que j'avais dit et
dénonça les mêmes abus. Il l'a même
écrit dans son livre, où il dit aux pages
91 et 92 que, malheureusement, le lumber-
man en exploitant la forêt, ne songe pas
au lendemain, et encore moins au surlen-
demain. Il sacrifie les jeunes pousses qui,
dans 5, 10 et 15 ans deviendraient de gros
arbres.

Je disais ces choses lorsque je siégeais à
Québec. On a admis que j'avais raison et
cependant on m'a tombé dessus.

Les gens qui demeurent dans cette partie
de la région de la Lièvre que j'ai nommée,
il y a un instant, disent: Nous avons un
grand nombre de petites réserves forestiè-
res dont le sol est impropre à l'agriculture,
nous demandons à les exploiter nous-mê-
mes, mais nous ne pouvons guère le faire,
parce que nous sommes à la merci d'un seul
acheteur.

Nous avons essayé d'avoir une voie fer-
rée en 1905, mais malheureusement,
le Parlement d'Ottawa nous a refusé la
charte. Le motif de ce refus n'est certaine-
ment pas des plus utilitaires ni des plus
patriotiques; mais ce qui est certain c'est
que, à l'heure qu'il est, ces pauvres gens
n'ont aucune voie ferrée pour arriver au
marché; ils sont obligés de se soumettre
aux prix et conditions que leur impose le
seul acheteur qu'ils ont. Ils s'adressent
aux autorités en disant: Nous ne pouvons
plus vivre sous ce régime qui nous est im-
posé. Sur les autres rivières comme la
Gatineau et le Saint-Maurice, des amélio-
rations ont été faites et sont entretenues
par le Gouvernement, tels que glissoirs,
piers et estacades, toutes choses absolument
indispensables au flottage du bois. Nous
avons bien ces mêmes choses sur notre ri-
vière, mais l'unique acheteur que nous
avons se prétend propriétaire en possession
de ces améliorations et empêche les autres
commerçant de bois de s'en servir. Nous
avons bien la compagnie E. B. Eddy, Shar-
ples, de Québec, la Sherbrooke Lumber
Company, et même l'un de nos collègue, le
député de Richmond-et-Wolfe (M. Tobin),
qui possèdent des limites sur cette rivière,
et un bon nombre d'autres personnes qui
seraient disposées à venir y faire des affai.
res, s'il leur était permis d'utiliser ces amé.
liorations. Mais on est obligé de se sou.
mettre aux prix qu'on nous impose et
lorsque, dans d'autres endroits, on vendait,
par exemple, le bois à un prix très élevé,

M. MAJOR.

comme cela est démontré aux pages 5026.
5027 et 5028 des Débats de 1908, dans le dis-
cours de l'honorable député de Richmond-
et-Wolfe (M. Tobin) qui disait qu'un tarit
d'exportation ne devait pas être imposé.
parce que dans son pays, on vendait le bois
de pulpe à $8, $9 et $10 par corde de qua-
tre pieds, tandis que dans ma région on ne
le vendait que $7.75 par corde de douze
pieds. C'est ce qui se fait encore aujour-
d'hui. Ces gens-là avaient certainement
raison et ont encore raison de demander
que la rivière du Lièvre soit mise sur le
même pied que celles où il se fait un com-
merce considérable.

Je ne suis pas prêt à dire que les com-
pagnies que je viens de nommer, n'exploi.
tent pas leurs concessions parce que l'autre
compagnie les en empêche; mais ce que je
puis affirmer, c'est que les petits commer-
çants, les "jobbers", comme on les appelle,
seraient disposés à aller y faire des affaires
.si les glissoirs et estacades étaient libres
comme sur la Gatineau et les autres riviè-
res. Ils n'y vont pas. Ils y sont allés, à ma
connaissance, et ils n'ont pas pu descendre
leur bois, parce que l'autre compagnie qui
se prétend propriétaire, les a empêché d'uti-
liser ces moyens de transport.

Le colon se décourage et avec raison. C'est
tellement le cas que l'automne dernier,
lorsque je suis allé visiter cette partie de
mon comté, j'ai constaté dans l'espace de
trois milles du Val des Bois, onze maisons
fermées. Ces braves gens avaient aban-
donné leur défrichement pour aller aux
Etats-Unis ou ailleurs, ne pouvant vendre
leurs produits à un prix suffisant pour
vivre. Un peu plus tard, il y avait qua-
torze maison vides au même endroit, c'est-
à-dire trois de plus. S'il faut en croire le
rapport d'un officier du Gouvernement, M.
Dupont, 10,000 de nos compatriotes seraient
partis de la province de Québec en 1909. Il y
a certainement exagération, du moins, j'aime
à le croire, mais ce qu'il y a de mieux à faire,
c'est de chercher à garder chez nous les
enfants du sol. Il n'y a pas de meilleure
politique à suivre que de garder à la patrie
nos propres compatriotes si nécessaires au
progrès du pays. Cela me reporte en ar-
rière ,en l'année 1871, lorsqu'on déplorait
l'émigration aux Etats-Unis; si, à cette
époque, on avait raison de parler contre
l'émigration, on doit également en parler
aujourd'hui, bien qu'à vrai dire, cette plaie
ne soit pas aussi grande aujourd'hui qu'elle
l'était dans ce temps-là, et qu'au lieu de
centaines de mille d'émigrants, il n'y en a
qu'un petit nombre qui nous quittent au-
jourd'hui, mais si petit qu'il soit, il faut
encore tâcher de le réduire.

Dans l'état de progrès où se trouve le pays,
actuellement, puisque nous trouvons les
fonds nécessaires pour faire venir des gens
de l'étranger, enrayons d'abord l'émigration
des nôtres. Comme je le disais tout à
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l'heure, un homme a osé au parlement de
Québec, en 1871, un jeune député qui dé-
butait alors, a osé, dis-je, d'une manière
pittoresque, il est vrai, dénoncer le som-
meil léthargique dans lequel le gouver-
nement de l'époque était plongé au
sujet de l'émigration. Malheureusement
aujourd'hui on ne paraît pas se rap-
peler ce trait de l'histoire de celui
qui était alors le jeune député de Drum-
mond-et-Arthabaska, mais moi, j'avais 18
ans alors et lui en avait 26, et je m'en sou-
viens. Je me rappelle parfaitement bien
ce qui est arrivé. On a dit de ce discours:
"c'était d'un jeune homme." Oui c'était
d'un jeune homme, mais c'était grand !
C'était d'un jeune homme, mais c'é-
tait vrai! C'était d'un ijeune homme,
mais c'était patriotique! Tellement que,
dans presque toute la province de
Qéubec conservateurs comme libéraux
s'émurent et l'on vit naître le grand
mouvement colonisateur qui avait à sa tête
le curé de Saint-Jérôme, le curé Labelle;
mouvement qui provoqua le gouvernement
d'alors à faire adopter des mesures pro-
pres à ouvrir la forêt à la colonisation par
le construction de chemins et de ponts de
manière à y déverser le trop plein de
nos grands centres. C'est ainsi que l'on vit
naître un grand nombre de paroisses, no-
tamment au Lac Saint-Jean, à Chicoutimi
et Saguenay, à Bonaventure et dans le nord-
ouest de Montréal que j'ai le plaisir de re-

contre Maclaren, cette question a été jugée
par le conseil privée, lequel a décidé que
Maclaren, qui. avait fait des travaux de
barrage, n'avait pas le droit de fermer la
rivière à Caldwell qui possédait des " li-
mites " plus haut sur la même rivière. La
cour a déclaré d'une façon catégorique que
Caldwell avait le droit de se servir de la
rivière comme d'un chemin public.

Dans le cas cité par mon honorable ami,
il y a là une situation que je ne comprends
pas, et je serais bien aise de voir la charte
de la compagnie. Je ne puis me rendre
compte comment cette compagnie peut exer-
cer ce monopole. Je ne sais pas si c'est en
vertu d'un statut spécial, fédéral ou pro-
vincial, ou même si cela remonte avant la
confédération.

La question mérite d'être examinée. Je
le répète à mon honorable ami qui a attiré
l'attention du Gouvernement sur ce point,
et j'espère que, tôt ou tard-et plus tôt que
plus tard-nous serons en mesure -de don-
ner aux colons qu'il représente les moyens
de faciliter l'exercice de leur travail.

Mon honorable ami a rappelé le fait que
ces gens avaient demandé une charte pour
une ligne de chemin de fer, laquelle leur
avait été refusée. Je lui répéterai ici ce
que je lui ai déjà dit, que si une compa-
gnie s'organise pour construire un chemin
de fer dans cette région, et demande un
subside, le Gouvernement sera heureux de
le lui accorder.

présenter c aujou
Je le répète, je ne voulais pas laisser finir LE CANADIAN-NORTHERN.

la session sans m'adresser à l'autorité ac-
tuelle pour lui demander d'écouter ces M. J. P. TURCOTTE (Québec-comté)

plaintes et de rendre justice à qui justice (texte)-: Monsieur l'Orateur, avant que
tes et dvous quittiez le fauteuil, je désire attirer

l'attention du Gouvernement sur un état

Le très hon. sir WILFÉID LAURIER de choses qui me paraît préjudiciable à

(texte): Monsieur l'Orateur, mon hono l'intérêt public.
rable ami de Labelle, a amené devant la A la dernière session, la compagnie de

Chambre une question sur laquelle il a at- chemin de fer Canadian-Northern a obte-

tiré mon attention à plusieurs reprises, nu, par un statut, le droit de construire

c'est-à-dire que les comtés du nord, et en une ligne de chemin de fer, à partir d'un

particulier le comté qu'il représente, n'ont point de sa ligne mère à un endroit appelé

pas d'autres communications avec les mar- Hedleyville, tout près de Québec, et, de là,
chés que par la rivière du Lièvre, et d'a- dans une direction à l'est, jusqu'à la ri-

près ce qu'il a dit, le passage de la rivière vière Montmorency.
est obstrué par les travaux d'une compa. Ce statut a été sanctiouné, et je présume

gnie particulière, que la loi a été accordée dans les condi-

Il y a une chose que je ne comprends pas, tions ordinaires, c'est-à-dire, qu'en retour

c'est que cette compagnie, quelle qu'elle du droit d'expropriation, du droit de pas-

soit, puisse s'arroger le droit d'empêcher sage sur la propriété d'autrui, la compa-

les autres marchands de bois ou les autres gnie a assumé toutes les obligations qui ré-

citoyens de se servir de la rivière. Une ri- sultent, d'ordinaire, de cet état de choses.

vière est un chemin public. Il est vrai * Voici ce qui s'est passé: Durant l'été ou

qu'une compagnie peut avoir des droits ex- l'automne dernier, la compagnie a construit

clusifs, mais encore faut-il que ce soit en cette ligne, acheté le droit de passage ou

vertu d'une loi spéciale qui lui confère un exproprié. Dans le cas où il y avait con-

monopole. Il n'y a rien dans le droit com- testation entre le prix offert et le prix de-

mun qui puisse empêcher l'usage libre, sans mandé par le propriétaire, la somme d'ar-

obstruction, d'aucune rivière. gent a été déposée en cour selon la loi, et

Mon honorable ami est avocat, avocat il y a eu alors un permis provisoire de pas-

éminent et député patriotique. Je lui ferai sage. J'en sais quelque chose, puisque j'ai

observer que dans la cause de Caldwell servi les intérêts de la compagnie dans
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cette occasion. Grâce à nos efforts réunis, Maintenant, je saisis la Chambre et leet considérant qu'un chemin de fer a tou- Gouvernement de cette question importan-jour pour effet d'enrichir la- région où il te. Si en réalité la commission des che-passe, ce chemin a été mis en opération mins de fer n'a pas le droit de forcer cettetard dans l'automne, en novembre. Seule- compagnie d'établir, à la fois, un servicement, au lieu de faire circuler des trains de passagers et de fret, à l'usage du pu-de passagers et de fret, on a fait circuler blie, cela signifierait tout simplement qu'endes trains de marchandises, sans arrêt au- vertu de la loi existante, une compagniecun, depuis Hedleyville jusqu'à Montmo- de chemin de fer aurait tous les droitsrency. On disait que la ligne n'était pas d'exproprier et de molester le public; de.dans les conditions voulues pour être li- prendre la propriété privée, malgré le dé-vrée à l'exploitation durant l'hiver. On a sir et la volonté du propriétaire, et de laattendu au mois d'avril pour recommencer transformer à son usage exclusif pour enla circulation sur le même trajet, mais faire de l'argent.dans les mêmes conditions. Les chars Je crois que c'est une chose anormalelaissent la ligne principale à Hedleyville Si réellement la loi est telle que le pré-et s'en vont sans arrêt aucun jusqu'à Mont- tend certain membre de la commission desmorency; là ils prennent du bois de pulpe chemins de fer, il faudrait la changer.et reviennent à Québec. La ligne est en J'ai saisi cette occasion de faire ce quetrès mauvais état. Il y a eu même des ae- je prétends être mon devoir, non seule-cidents assez graves, des convois ont été ment vis-à-vis mes électeurs, mais encorerenversés par suite du mauvais état de la vis-à-vis le public en général. Car, sivoie. cette interprétation de la loi peut s'appli-Nous avons fait des représentations à la quer dans le cas que je soumets, il n'y acompagnie durant l'hiver, et, constatant ce pas de raison pour ne pas l'appliquerqui est arrivé l'automne dernier, j'ai été ailleurs, et d'autres parties du pays serontdollicité par mes électeurs de la paroisse appelées à souffrir d'un état de choses quide feauport de me rendre chez eux. J'ai me paraît très grave au point de vue deentendu leurs griefs et comme il se chu- l'intérêt général.chotait déjà que la compagnie ne désirait J'espère .donc que les autorités, et sur-)as faire autre chose de cette voie qu'un tout le ministre des Chemins de fer, ver-noyen d'exploitation du bois de chantier ront à faire faire une enquête sur les faitgju'il y a sur la rivière Montmorency; je que j'ai rapportés, et s'ils sont exacts,ne suis alors engagé formellement à en- qu'on prendra les moyens de forcer la com-rer en commuication avec la commission pagnie à faire son devoir ou, si la loi estes chemins de fer pour en arriver à une insuffisante, de la modifier dans le sens in-olution pratique, de façon qu'il y eût à diqué.a fois des trains de fret et de passagers, L'hon. M. GRAHÂM: La question soule-vec stations le long de la voie ferre, et vée par l'honorable député (M. Turcotte-ue le chemin de fer ne fût plus exploité est du plus haut intérêt pour les citoyensu seul point de vue particulier de la com- de la paroisse de Bauport sur le parcoursagnie, mais encore pour le service des de la ligne de la rivière Montmorency. Leassagers et le transport des effets des cul- chemin de fer, paraît-il, a été construit, aivateurs qui se trouvent sur son parcours partir de la ligne du Cauadiau-Northern;La commission me répondit, non pas of- mais il ne transporte que des marchandisesciellement, mais officieusement, que son et cela en été; il n'existe pas de gares entreutorité n'allait pas au point de pouvoir les têtes de ligne, et il ne transporta pas derdonner à la compagnie d'ériger des sta- voyageurs. Voilà bien des griefs. Je neions le long de la ligne, ni de donner un saurais dire ai cette ligne a été subvention-ervice de passagers. On appelle ces li- née par l'Etat.
nes-là des "spur lines", et elles sont faitesour alimenter le trafic de la ligne princi- M. J. P. TURCOTTE: Elle l'a été.aIe. On a ajouté que les cultivateurs ne L'hon. M. GRAHAM: Je ne peux pasouvae nt an aucune façon exiger du Gou- comprendre pourquoi la commission desesnement ou de la compagnie qu'il y eût chemins de fer dirait qu'elle n'a pas lees stations et un service régulier de pas- droit de régler cette affaire, à moins qu'ellegEers pour l'utilité générale du publies ne prétende qu'elle n'a pas le pouvoir deEh bien, monsieur l'Orateur, je me suis permettre à une compagnie de constructionigagé à soumettre la question au Gouver- ou à un entrepreneur de construire un che-fmant, et dans le cas où la loi serait in- min de fer pour transporter des voyageursuffisante, à l'inviter à la changer. Dans avant que l'amendement à la loi des che-us les cas, je me suis engagé à faire tous mins de fer que nous venons d'adopter,es efforts dans ce sens, soit devenu loi. La commission pour-J'aurais amené cette question avant au- rait permettre de transporter des marchan-urd'hui, mais comme le nouveau service dises quand l'état d'umne partie de la lignea commencé qu'au milieu d'avril, l'oc- rendrait ce transport possible, même sision ne s'est pas présenté avant, toute nl inci 'éta t t

M. J. P. TURCOTTE. pas cn ruite, mais
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en vertu de 'la loi, elle n'a pas l'autorité de
permettre le transport de voyageurs. Il
me semble que cette voie ferrée a été ex-
ploitée nominativement par le Canadian-
Northern, mais en réalité par la compa-
gnie de construction.

M. J. P. TURCOTTE: Elle avait com-
plètement terminé ses travaux.

L'hon. M. GRAHAM: Elle pouvait avoir
terminé ses travaux, mais la commission
des chemins de'fer pouvait bien ne pasavoir autorisé le transport des voyageurs.
Quoi qu'il en soit, l'amendement à la loi
des chemins -de fer permettra à la commis-
sion des chemins de fer d'autoriser, même
dans ces circonstances, le transport des
voyageurs, bien que la ligne n'ait pas été
encore acceptée. Si tel est le cas, la diffi-
culté disparaîtra avec l'adoption de l'amen-
dement à la loi des chemins de fer. Comme
c est une ligne non -classée, elle ne tombe
pas sous l'autorité de la commission deschemins de fer. .Si c'était un chemin de
fer classé, la commission aurait tout pou-
voir, non seulement de l'autoriser à ac-corter des facilités, mais aussi de lui don.
ner des ordres quant au nombre des gares
à construire. J'attirerai l'attention de la
commission des chemins de fer sur cette
question qui a été portée à la 'connaissance
de la Chambre par mon honorable ami.

CADEAUX AUX MINISTRES DE LA
COURONNE.

M. A. C. BOYCE (Algoma-ouest): Avant
que vous quittiez le fauteuil, monsieur l'O-
rateur, pour que la Chambre siège en co-
mité des subsides, je désire attirer l'attention
brièvement sur quelques questions d'his-
toire reTative à cette Chambre, car je
crois que c'est nécessaire, en raison des
événements survenus récemment. Le très
honorable premier ministre était avant 1896
le chef de l'opposition et pendant qu'il oc-
cupait cette position, il -a posé certains
principes et a combattu pour les défendre.
Je vais citer brièvement un de ces princi-
pes. Je parle de la plainte très énergique
que le très honorable premier ministre a
faite quand il était le chef de la fidèle oppo-
sition de 'Sa Majesté, en 1891, relativement
à certains cadeaux qui -avaient été faits
-aux ministres de la couronne et à l'injure
commise contre la bonne administration,
par les ministres de la couronne ou lesministres d'Etat, comme il aimait à lesappeler, en acceptant, pendant qu'ils
étaient en fonction, des cadeaux d'argent
ou autres présents comme ministres de lacouronne.

in collègue de mon très honorable amiQui est maintenant le leader du Sénat, sirRichard Cartwright a proposé à la Chambre,
le 13 août 1891, la résolution suivante queje cite actuellement, en la recommandant
sans hésitation à l'attention de mon trèshonorable ami. A la page 3902 du hansardde 1891, se retrouve le texte d'une motion
ainsi conçue:

Que l'acceptation de cadeaux ou de dons detoutes espèces, par des ministres de la cou-
ronne ou quelques membres de leurs familles,
provenant d'entrepreneurs, de fonctionnaires
ou d'autres personnes ayant des relations fi-nancières avec le Gouvernement, est abso-
lu-ment contraire aux principes d' une meineadministration et tend à faire mépriser le
gouvernement parlementaire, et que l'exem-
ple ainsi donné tend à corrompre et démora-
biser les fonctionnaires servant sous des mi-
nistre. qui ont accepté ou permis d'accepterdes cadeaux ou des dons comme susdit.,

Telle est la résolution qui a été proposée
et tout en regrettant la manière avec laquel-
le elle avait été proposée et quelques-unes
des déclarations qui ont été faites par le
proposant et, par mon très honorable ami
qui avait appuyé la motion, - sir' John
Thompson, alors ministre de la Justice, a
accepté au nom du Gouvernement cette ré-
solution qui est devenue là résolution et le
principe adoptés par le Parlement. Mais
toute la gloire, tout l'honneur, toute l'es-
time et tout le prestige d'avoir posé les
principes élevés de cette résolution ont été
réclamés et recueillis par mon très honora-
ble ami le* premier ministre actuel.

A la page 3915, le très honorable premier
ministre, alors chef de l'opposition a dit:

Je félicite le ministre de la Justice de ce queje considère la très sage ligne de conduite
qu'il vient d'adopter, mais je félicite encore
plus l'honorable député d'Oxford-sud de lavictoire signalée qu'il a remportée. -Il a posé
un principe en faveur duquel notre côté de laChambre a depuis longtemps combattu, qui atoujours été nié par l'autre côté de la Cham-
bre, mais qu'enfin les circonstances ont forcé
le Gouvernement d'accepter.

Voilà pour le principe qui a été si vive-
ment défendu par le très honorable premier
ministre et qui, d'après lui, aurait été si
fortement combattu par le gouvernement
d'alors. Je ne désire faire aucune critique ou
aucune observation avec une sévérité ou-
trée. Je ne ferai actuellement aucune criti-
'que sur le fait en lui-même. Je désire m'en
tenir aux faits et je me propose de laisser
quelque chose à dire à mon très honorable
ami.

On a fait savoir publiquement, dans les
derniers jours de cette session, que le mi-
nistre des Finances qui occupe la position
de ministre de la couronne depuis 1896,
pendant qu'il remplissait cette charge dela couronne, en qualité de ministre des Fi-
nances, a reçu un présent et l'a accepté,
d'après les informations des journaux et
spécialement du "Globe" qui apprécie fa-
vorablement le fait, un présent ou un
témoignage s'élevant à $118,120 ou en chif-
fres ronds à $120,000.

Si cette information est exacte, et jene l'ai pas entendu nier, les organes du
Gouvernement en ont parlé comme d'un
fait exact, alors c'est une question qui mé-
rite d'être discutée par la Chambre et
je n'ai aucun doute que mon très honorable
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ami sera le dernier à me reprocher, en ma
qualité de membre de cette Chambre, jouis-
sant des privilèges et des responsabilités
d'un député, de mentionner l'affaire et
d'attirer l'attention de la Chambre en rap-
pelant la résolution qu'il a si hautement
approuvée. La curiosité du pays a été
excitée par le fait que le 26 avril environ,
on a offert au ministre des Finances une
somme d'argent si importante qu'elle est
une fortune par elle-même. La présenta-
tion a été faite, d'après les récits des jour-
naux, en présence de mon très honorable
ami, le premier ministre. De plus, les or-
ganes du parti libéral que j'ai lus et qui
donnent son compte rendu de la cérémo-
nie, disent que le très honorable premier
ministre a exprimé sa satisfaction sans
bornes de cette preuve de confiance don-
née par ce magnifique cadeau. Le fait n'é-
tant pas nié, il faut admettre qu'il a eu
lieu.

Les journaux libéraux ont unanime-
ment exprimé leurs félicitations à ce
propos. On a accueilli avec aigreur les quel-
ques critiques provenant de milieux d'où
on s'attendait le moins à les recevoir et
qui faisaient allusion au bon vieux temps
où mon très honorable ami siégeait ici
comme chef de l'opposition et luttait pour
le principe contenu dans la résolution.

Mais si le fait n'est pas contesté, si la no-
toriété qui a été donnée à cette démons-
tration est juste, si je suis bien informé
pai les oranls du Gouvernement dans le
pays, si les journaux ne publient pas une
nouvelle qui serait une critique sérieuse
contre le ministre et le Gouvernement tout
entier, je dis que la question mérite une
explication immédiate du Gouvernement.

Le Gouvernement a fait un silence de
mort sur cette affaire. Je ne dis pas que
ce silence soit significatif, mais le Gouver-
nement n'a rien dit pour expliquer que
ce qui avait été fait avec la satisfaction
sans limite du très honorable premier mi-
nistre lui-même, n'était pas l'acte répréhen-
sible qu'il blâmait en 1891. Je demande
donc à mon très honorable ami en premier
lieu: ne pense-t-il pas, dans les circonstan-
ces, que c'était son devoir, s'il était fidèle
à ses principes, de donner une explication
à la Chambre?

Je désire demander encore à mon
très honorable ami de déclarer si ce ca-
deau, ce témoignage n'a pas été le pro-
duit d'une souscription, s'il n'y a pas une
liste de souscriptions publiques, s'il n'a
pas été offert et présenté en public et si
les noms des personnes qui ont souscrit à
cet important cadeau en argent n'ont pas
été communiqués au ministre des Finan-
ces et au très honorable premier ministre,
et s'ils l'ont été, j'espère que le très hono-
rable premier ministre n'hésitera pas à pu-
blier les noms des souscripteurs. Je dois
penser que l'urgence des travaux parle-

M. BOYCE.

mentaires à seule pu l'empêcher de le faire
jusqu'ici.

Je regrette que cette affaire ait été si
longtemps retardée durant la session, mais
je ne pouvais pas fixer l'époque à laquelle
on offrirait cette fortune magnifique au mi-
nistre et je puis croire seulement qu'après
s'être élevé à des principes si hauts en
1891, après avoir félicité son collègue le très
honorable sir Richard Cartwright d'avoir
obtenu cette victoire signalée en faisant ad-
mettre cette résolution par la Chambre, le
très honorable premier ministre, avant la
prorogation de la Chambre et si possible,
sans délai après que j'aurai parlé, fera con-
naître au Parlement et au public les faits
qui permettront à chacun au Canada de se
rendre compte de ce qui s'est passé et que
ce qui a été publié ne tombe pas sous le
coup de la résolution de 1891. Mon très
honorable ami comprendra qu'il n'y a pas
d'autre chose à faire que de rendre publics
les faits qui se sont passés, sans qu'il soit
nécessaire d'insister beaucoup, parce qu'il
connaît son devoir et sa responsabilité. J'i-
siste pour qu'il dépose sur-le-champ la liste
des noms avec les montants souscrits qui
ont formé ce magnifique cadeau. Mon très
honorable ami admettra que c'est nécessai-
re pour le ministre des Finances lui-mê-
me, pour le premier ministre et son Gou-
vernement et pour tous les ministres et ex-
ministres.

On doit au Parlement et au pays -de ren-
dre oublics tous les détails de l'affaire, et
maintenant que j'en ai saisi la Chambre, et
sans vouloir me prononcer sur la question
de savoir si loffre et l'acceptation du ca-
deau est légitime ou non, je répète que la
responsabilité découlant de l'acceptation
d'une somme aussi considérable imoose au
Gouvernement ou au ministre le devoir im-
périeux de rendre publics tous les détails
dont j'ai parlé et de publier sans retard la
liste complète des souscripteurs.

Je n'entreprendrai pas de discuter les
principes en jeu, ni de discourir sur les
dangers de la situation, mais je ne crois
pas me tromper en supposant que le très
honorable premier ministre, qui a pris la
parole sur la résolution de 1891 et qui a
félicité son parti sur la grande victoire qu'il
avait remportée, ne voudra pas permettre
que l'éclat de cette victoire soit terni en
1910, par une dérogation aux principes pro-
clamés en 1891.

Le seul moyen qu'il ait de concilier son
attitude présente avec celle qu'il prenait
sur cette résolution, la seule manière dont
il puisse s'acquitter de son devoir de pre-
mier ministre du Canada et de chef du
Gouvernement, c'est de donner la plus gran-
de publicité à toute l'affaire et de déposer
la liste complète des souscriptions sur le
bureau de la Chambre.

Le' très hon. sir WILRID LAURIER
(premier ministre): Il est vrai, mon-
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sieur l'Orateur, qu'en 1891 sir Richard Cart-
wright était un membre en vue de cette
Chambre, et quand j'avais l'honneur de di-
riger l'opposition de Sa Majesté, il proposa
une résolution' dont mon honorable ami
nous a donné lecture, mais qu'il est peut-
être bon de citer encore une fois. - Elle
était ainsi conçue:

Que l'acceptation de cadeaux ou de dons de
toutes espèces, par des ministres de la cou-
ronne ou quelques -membres de leurs familles,
provenant d'entrepreneurs, de fonctionnaires
ou d'autres personnes ayant des relations finan-
cières avec le Gouvernement, est absolu-
ment contraire aux principes d'une saine ad-
minlstrnation et tend à faire mépriser -le gou-
vernement parlementaire, et que l'exemple
ainsi donné tend à corrompre et démoraliser
les fonctionneires servant sous des ministres
qui ont accepté ou permis d'accepter des ca-
deaux ou des dons comme susdit.

C'est un fait bien connu que les hommes
d'Etat canadiens qui ont servi leur pays
n'étaient pas toujours comblés de biens de
la fortune, Sir John Macdonald en a été
-un exemple frappant, et ce que les amis de
M. Fielding ont fait pour lui, les amis de
sir John Macdonald l'ont fait pour l'an-
cien premier ministre. Ils sont venus à
son aide, et lui ont présenté un souvenu
accompagné d'une forte somme d'argent
tlui a été placée pour assurer le sort de sa
famille.

Je ne sache pas que qui que ce soit, ami
ou adversaire, ait trouvé à redire quand les
compatriotes de sir John Macdonald ont
'voulu épargner à sa vieillesse le souci -d'as-
surer le sort de sa famille. Je n'ai jamais
entendu dire que cette démarche des amis
de sir John Macdonald sit été critiquée et
je crois que même l'honorable député qui
vient de prendre la parole ne l'a pas blâ-
mée.

Mais dans une autre circonstance il, y eut
une autre présentation de cadeau; sir Hec-
tor Langevin reçut aussi une offrande. Je
'préférerais ne pas parler de ces choses-
'on ne doit dire que du bien des morts. Sir
Hector Langevin est mort; ses restes repo-
sent depuis longtemps au cimetière, et si
je fais ces allusions à sa mémoire, la faute
n'en est pas à moi, mais à l'honorable dé-
puté qui m'a précédé.

Si la résolution que je viens de lire a été
proposée par sir Richard Cartwright, si per-
sonne n'a pris la parole pour la combattre,
si elle a été adoptée à l'unanimité, c'est
'parce que les journaux, non pas les jour-
'naux libéraux, les journaux hostiles, niais
les journaux conservateurs avaient publié
'que des entrepreneurs avaient contribué à
ce cadeau. J'ai ici, et je pourrais citer un
passage d'une brochure publiée à cette épo.
que, et dont j'ai donné lecture, en 1891, en
présence de sir Hector Langevin, mais que
je m'abstiens de citer aujourd'hui qu'il
n'est plus.

C'est cette raison qui a motivé la résolu-
tion de sir Richard Cartwright; c'était pour
empêcher la répétition de semblables dé-

marches; c'était pour empêcher les entre-
preneurs, les fonctionnaires, les gens ayant
.des relations d'affaires avec le Gouverne-
inent de contribuer à ces offrandes dans de
semblables circonstances. Cette résolution
de sir Richard Cartwright fut adoptée par
la Chambre.

Or, monsieur l'Orateur, il peut arriver, il
est même arrivé que d'autres que sir John
Macdonald aient négligé leurs propres in-
térêts, aient donné leur temps, leur santé,
leur intelligence et leur vie à servir leur
pays, sans songer à mettre leur vieillesse
à l'albri -du besoin, et à assurer le sort de
leur famille, malheureusement, mon hono-
rable ami le ministre des Finances est de
ce nombre. Mais s'il y a dans cette Cham-
bre, s'il y a dans le pays un homme qui
soit au-dessus du soupçon, au-dessus des
reproches de l'honorable député, c'est bienl'honorable ministre -des Finances. S'il estun homme qui possède à un haut degré lesentiment de l'honneur, dans tout ce qu'ila de plus délicat, c'est mon ami et collègue,
le ministre des Finances, M. William-
Stevens Fielding.

L'honorable député qui m'a précédé sup-pose-t-il que celui qui a été à la tête dudépartement des Finances depuis quatorze
ans et que n'a jamais effleuré même l'om-
bre d'un soupçon, voudrait accepter un
seul dollar venant d'un entrepreneur, de
quelqu'un ayant des relations d'affaires
avec le Gouvernement? Si l'honorable dé-
puté le croit il ne connait pas l'honorable
M. Fielding comme je le connais et com-
me ses amis le connaissent.

Quand ses amis ont entrepris de lui of-
frir un cadeau pour mettre sa vieillesse à
l'abri du besoin et assurer le sort de sa fa-
mille, le comité chargé de recueillir les
souscriptions me fit part du projet, et j'4i
déclaré que je l'approuvais. La letttre
peut être citée; elle a été lue l'autre soir
par celui qui présidait à la cérémonie de
la présentation. Je disais dans cette let-
tre: "On ne saurait trop faire pour
Fielding".

Mais il fut aussi entendu et convenu
qion n'accepterait, comme souscripteur, ni
un entrepreneur, ni un fonctionnaire ni
un homme ayant des relations d'affaires
avec le Gouvernement. On mit comme
condition rigoureuse qu'on n'accepterait
que les contributions des citoyens dans la
vie privée, de ceux qui n'ont rien à faire,
ni directement ni indirectement, avec le
Gouvernement, de ceux qui n'ont rien à
attendre du Gouvernement.

Je suis heureux de dire que non seiùe-
ment les amis politiques, mais aussi des
adversaires politiques du ministre des Yi-
nances ont répondu à l'appel du comité.
Je déclare à l'honorable député qui- v-ient
de prendre la parole que pas un dollar,
pas un cent de ce cadeau, qui a at tpt
un chiffre respectable, n'a été versé par
un entrepreneur public, par un fonption-
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naire, par quelqu'un qui pouvait espérer
en retirer quelque avantage; toute la som-
me a été souscrite par les amis personnels
et par les adversaires de M. Fielding.

Toutes sortes de rumeurs ont circulé au
sujet de cette affaire. J'ai lu avec peine,
hier, dans un journal respectable de cette
ville, un entrefilet intitulé: "D'où vient
l'argent?" La iréponse à cette question,
c'est que l'argent vient de sources privées;
cela je l'affirme sur mon honneur comme
homme, et sous ma responsabilité de pre-
mier ministre lu Canada. Voici un passa-

ge de l'écrit en question:
Sir Wilfrid Laurier et quelques autres libé-

raux en vue pourraient, naturellement, ré-
pondre à cette question, mais la généralité des
membres du Parlement n'en sait rien.

Une .rumeur qui a cours dans les couloirs
de la Chambre veut que la banque de Mon-
tréal ait contribuée une somme de $25,000 à
ce cadeau.

Il n'y a pas un mot de vrai dans cette
rumeur. La banque de Montréal n'a pas
contribué un seul dollar à ce fonds. Cela,
je l'affirme. Immédiatement après avoir
lu ce paragraphe, j'ai fait prendre des ren-
seignements.

La compagnie Dominion Iron and Steel
aurait aussi, dit-on, versé une somme considé-
rable.

Sur ce point, je ne suis pas, personnelle-
ment, aussi bien renseigné, mais je ne
crois pas qu'il y ait un seul mot de vérité
dans ce deuxième paragraphe. En tout
cas, si on avait permis à une institution
comme celle-là de souscrire, ce serait une
violation flagrante de l'entente conclue lors-
qu'il fut question, pour la première fois,
de présenter un cadeau à M. Fielding. Je
prendrai de nouveaux renseignements, car
je n'ai pas de preuves aussi positives qu'à
l'égard de la banque de Montréal, mais je
crois que la rumeur est absolument faus-
se; si la chose avait eu lieu, il me semble
que j'en aurais été informé, et je n'en con-
nais rien.

Monsieur l'Orateur, je ne puis que répéter
ce que j'ai dit: tout ce qui a été versé à ce
fonds provient de sources honorables et lé-
gitimes. Je ne vois ras pourquoi ce qui a
été fait pour sir John Macdonald ne pourrait
pas être fait pour M. Fielding. Je ne crois
pas qu'il y ait dans cette Chambre un seul
député qui. connaissant le ministre des Fi-
nances comme nous le connaissons, puisse
supposer qu'il aurait consenti à accepter
un seul sou, si cette acceptation eut pu
avoir pour effet de l'empêcher de regarder
ses adversaires en face. La réputation de
M. Fielding est à l'abri du soupçon. En
parlant ainsi, je sais que mes paroles trou-
veront un écho non seulement dans cette
Chambre, mais dans tout le pays.

L'honorable député d'Algoma (M. Boyce)
nous a dit que sa curiosité-sa curiosité!-
avait été éveillé par ce qui s'est passé. Je

Sir WILFRID LAURIER.

suis heureux de pouvoir la satisfaire et je
ne doute pas qu'il sera également fort aise
d'apprendre que ses soupçons étaient ab-
solument sans le moindre fondement.

M. W. B. NORTHRUP (Hastings-est):
Monsieur l'Orateur, si je prends la parole,
c'est parce qu'on me paraît avoir traité seu-
lement la moitié de la question, jusqu'à
présent. L'honorable député d'Algoma (M.
Boyce) a rappelé à la Chambre qu'en 1891
celle-ci avait adopté, à l'unanimité, une
résolution interdisant à un ministre de la
couronne d'accepter jamais un cadeau au-
quel aurait contribué des entrepreneurs ou
des personnes ayant des relations d'affaires
avec le Gouvernement.

L'honorable premier ministre dans sa ré-
ponse a admis-il ne pouvait faire autre-
ment-qu'une semblable résolution avait.
en effet, été adoptée, et il a ajouté deux
choses: la première, que l'honorabilité de
M. Fielding est au-dessus de tout soupçon-
et sur ce point je ne chercherai pas querel-
le à mon très honorable ami; la seconde,
que ni les entrepreneurs, ni les personnes
visées dans la résolution de 1891 n'a-
vaient été admis à contribuer à ce fonds.

Monsieur l'Orateur, ceci est de nature à
nous satisfaire grandement si on l'examine
à ce point de vue. Nous aurions peut-être
éprouvé un peu plus de satisfaction si le
très honorable premier ministre, qui a fait
cette assertion n'avait pas été forcé d'admet-
tre, en lisant ce qu'avaient publié les jour-
naux au sujet de la banque de Montréal qui
aurait souscrit à ce fonds, qu'hier seu-
lement il s'était enquis de cette af-
faire et que quant à l'autre grande
société, il ne croyait pas qu'elle eût
contribué à ce mouvement-oui, cela
nous eût mieux satisfait si sa dé-
claration ne s'était pas ressentie de ces
aveux. Mais prenons toute cette déclara-
tion et admettons que le très honorable
premier ministre a nié et qu'il a prouvé à
la satisfaction de tous les membres de cette
Chambre, au point que nul de ceux qui
siègent à la gauche n'auraient osé contre-
dire son affirmation, que pas un seul en-
trepreneur, pas un seul fonctionnaire n'a-
vait contribué à ce témoignage, à ce "testi-
monial", j'aimerais, dis-je, demander au
très honorable premier ministre si lui-même
croit que ce soit là une réponse suffisante
à la question posée par l'honorable repré-
sentant d'Algoma-ouest? Ou peut envisager
cette question à différents points de vue,
cela va sans dire, et l'honorable ministre du
Commerce et de l'Industrie, en soulevant
cette question en 1891 a pris bien garde de
dire qu'il ne se proposait pas de discuter la
question controuvée de savoir si un minis-
tre de la couronne devait ou non, dans au-
cune circonstance, accepter un cadeau, alors
qu'il se trouvait en fonction.

On a cité le cas du très honorable sir
Joixn Macdonald; je ne consacrerai qu'un
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moment à discuter ce sujet. Je signalerais
seulement les observations faites en 1891
par air Richard Cartwright et par le très
honorable premier ministre (sir Wilfrid
Laurier) à seule fin de démontrer que ce
témoignage de reconnaissance à sir John
Macdonald fut organisé en 1870, alors que
cet homme d'Etat était couché sur ce qu'on
-supposait devoir être son lit de mort; que
sa famille était dans le besoin; c'est alors
que le très honorable premier ministre (sir
Wilfrid Laurier) et sir Richard Cartwright
-ont cru que c'était faire preuve d'un esprit
digne de louange et de tout honneur, esprit
qui animait ceux qui avaient prélevé les
fonds nécessaires à démontrer ainsi leur
estime à l'endroit d'un homme d'Etat, mais
que cela ne pouvait s'appliquer à sir John
Macdonald. Pourtant, monsieur l'Orateur,
même dans ce dernier cas, sir Richard
Cartwright en y faisant allusion s'est servi

des paroles suivantes, et je tiens beaucoup
à les signaler à l'attention des honorables dé-
putés parce qu'ils viennent à l'appui de ma
déclaration que, même si la gauche accep-
tait tout ce qu'a dit alors le leader de la
Chambre aujourd'hui, la question réelle
n'aurait pas encore été réglée:

Il était parfaitement connu....

Il s'agit de sir John Macdonald.
.qu'il se trouvait dans des circonstanes très

embarrassantes; qu'il était grandement en-
detté, je croie, et qu'il n'avait pourvu que
d'une façon très éloignée aux besoins de sa
famille. Dans cette circonstance, si jamais les
amis personnels et les admirateurs de l'ho-
norable ex-premier ministre devaient orga-
niser une souscription dans le but de mettre
sa famille à l'abri du besoin et si l'on avait
pris des précautions raisonnables, on n'aurait
attaché aucun blâme à l'adresse de ceux qui
avaient organisé cette souscription. Mal-
heureusement, on ne prit pas ces précautions;
malheureusement-tel que je Vai déjà dit--on
ne fit pas connaître suffisamment les nome des
souscripteurs.

Les paroles de sir Richard Cartwright
semblent parfaitement claires et distinctes.
Mais il ne fut pas le seul à prendre la pa-
role en cette circonstance. Le très hono-
'rable premier ministre (sir Wilfrid Laurier)
a parlé lui aussi. Voici ses paroles:

Cette démonstration d'estime à air John
Macdonald, ainsi que vient de le dire mon ho-
norable ami (sir Richard Cartwright), a été
conçue dans un esprit qui mérite toute
louange à une phase critique de la vie de
cet homme d'Etat, au moment où l'on désespé-
rait de cette vie, et dans le but de pourvoir
'à sa famille, ce qu'il n'avait pu faire lui-
même. A ce point de vue, tout cela est bien.
Tout ce à quoi l'honorable député trouve à
redire quant à l'action des amis de sir John
Macdonald dans cette circonstance, c'est que,
au lieu de donner de la publicité à ce mouve-
ment-ce qu'on aurait dû faire--tout s'est
passé dans le secret.

Et plus loin le très honorable leader du
Gouvernement aujourd'hui disait alors:

L'honorable ministre de la Justice vient de
dire, en parlant de la bourse offerte à l'hono-
rable ministre des Travaux publics, l'honora-
ble représentant de Trois-Rivières, que cet
honorable ministre ignorait.lee noms des sous-
oripteurs. Monsieur l'Orateur, 'irl les igno-
rait, pourquoi n'a't-il pas consulté la liete?
S'il les ignorait c'est qu'il a préféré ignorer
les noms qui se trouvaient sur cette liste et
dins ce cas-là, n'est-ce pas parce que son sens
moral lui disait qu'il pourrait trouver dans
cette liste les noms de personnes qu'il n'au-
rait pas voulu voir y figurer? N est-ce pas
simplement parce que sa conscience lui disait
qe s'il consultait cette liste il y trouverait
les noms de personnes qui se rendaient chaque
jour à son bureau pour obtenir des faveurs?
Voilà pourquoi l'honorable ministre des Tra-
vaux publics n'a pas voulu même jeter un
regard sur cette liste. Si ce n'est pas la rai-
son, -pourquoi a-t-il préféré se montrer aveu-
gle en tout cela? Je demande à nos adver-
saires de nous indiquer cette raison, s'ils peu-
vent en trouver une bonne. Certes, on ne
saurait trouver à rediire à ce que les admi-ra-
teurs d'un homme public viennent à son se-
cours; toutefois, il me semble que celui qui
reçoit de telles faveurs serait naturellement
trop heureux de connaître les personnes à
qui il doit de la reconnaissance; et s'il préfère
ignorer leurs noms, ce doit être parce que
son sens moral lui dit qu'il trouvera dans
cette liste des noms qui constitueront presque
une condamnation à son égard, s'il acceptait
un tel témoignage d'estime.

D'après ces paroles de sir Richard Cart-
wright et du très honorable premier minis-
tre, on doit croire que les entrepreneurs ne
devaient souscrire sous aucun prétexte,
pour aucune raison mais que la liste des
souscripteurs devait être publiée; que le
public, connaissant les noms des souscrip-
teurs, aurait pu avoir une garantie que la
souscription était faite de bonne foi. Il
est fort beau qu'un honorable député se
lève ici pour déclarer qu'il a vu cette liste
et qu'il sait que chacun des noms qui s'y
'trouvait était celui d'une personne qui
-avait raison de contribuer à un fonds de
bette nature. N'importe quel honorable
député peut faire cette assertion en absolue
sincérité, mais il peut ne pas connaître les
circonstances qui portent à agir les sous-
cripteurs comme ils l'ont fait; il peut igno-
rer que les noms inscrits à une liste parti-
culière n'était pas ceux de personnes qui
'ont mis la main à leurs goussets. Pourtant
leurs noms apparaissent à cette liste de
souscription. L'honorable ministre du Com-
merce et de l'Industrie, allant encore
plus loin que l'honorable leader du Gou-
'vernement, dit:

J'ai observé, monsieur l'Orateur, que cer-
tains des apologistes de l'honorable ministre
ont entrepris de corriger cette erreur, ou ce
crime-qu'on donne l'appellation qu'on vou-
dra à la chose--cmmis par le fait d'avoir ac-
cepté ce témoignage dans iles circonstances en
invoquant pour raison-et je crois que c'est
là ce qu'on a fait dans l'autre caes-qle l'ho-
norable ministre ignorait qui avait souscrit à
cette bourse. Un tel plaidoyer, à mon sens,
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ne fait qu'aggraver la faute. Un ministre pu-
blie n'a aucun droit de permettre qu'on lui
fasse un cadeau, à moins que ce ne soit pu-
bliquement et à moins de connaître de qui
vient ce cadeau. Monsieur l'Orateur, je di-
rais ceci: si un ministre de la couronne me
dit qu'il a accepté un cadeau ignorant et ne
voulant pas connaitre l'auteur de ce cadeau
au point d'invoquer cette raison comme quasi
justification, je dis qu'un plaidoyer de cette
nature peut constituer presque une présomp-
tion de culpabilité. Il était de son devoir de
connaître cela; de chercher à découvrir cela;
il était de son devoir d'empêcher qu'un seul
denier n'entrât dans son gousset ou dans son
coffre, à moins de provenir de sources telles
qu'il pourrait honorablement et légitimement
l'accepter.

Je veux être bien compris. Je suis prêt
à admettre qu'on peut présenter une bourse
à un homme public, à un honorable député
qui a consacré les meilleures années de
son existence à servir son pays. Je suis
tout à fait disposé à admettre qu'une bourse
de $120,000 ou même de cinq rois ce mon-
tant pourrait être présentée dans des cir-
constances telles que ce cadeau serait éga-
lement à l'honneur des donateurs et de ce-
lui qui le reçoit. Je suis convaincu que
tout le monde reconnaîtra qu'on peut offrir
un cadeau dans des circonstances sembla.
bles. Voici la question soumise à la Cham.
bre: entre ces deux extrémités, le cas sut
lequel mon honorable ami d'Algoma a ap.
pelé l'attention doit disparaître. J'estinc
qu'étant données les déclarations de l'op-
position de 1891 où l'on exposait d'une fa
çon si explicite le principe que tout cela
constituait une présomption de culpabilité
si l'on ne publiait les noms des -donateurs,
mon honorable ami d'Algoma avait raison
d'appeler l'attention de la Chambre sur
cette affaire. Nous avons lu les comptes
rendus de la présentation qu'ont publiés
les divers organes ministériels, pour ne
rien dire de ceux de l'opposition. Je me
contenterai de lire ce qu'a publié le " Free
Press," l'organe ministériel en cette ville:

La liste des donateurs est, cela va sans dire,
anonyme, et M. Fielding ne connaît rien si ce
n'est que son avenir et que celui de sa fa-
mille sont assurés.

Quand nous trouvons que l'organe minis-
tériel dans la capitale affirme que ce don
est anonyme; que M. Fielding n'en connaît
rien et que nous lisons dans les débats que
deux de ces collègues ont déclaré en cette
enceinte en 1891, que dans des circonstan-
ces semblables, le ministre qui recevait une
bourse sans se donner le mal de s'enquérir
des noms des donateurs prêtait au soupçon,
je crois, dis-je, que mon honorable ami d'AI-
goma pourrait être amplement justifié d'a-
voir signalé cette affaire à la Chambre.

Un moment, pour rappeler à la Chambre
la façon d'agir qui se poursuivait dans une
autre Chamhre et dans un autre pays. Un
grand nombre d'honorables membres de cet-
te Chambre peuvent se rappeler qu'au
temps où Georges III allait se trouver in-

M. NORTHRUP.

capable de gouverner à cause d'une maladie
mentale, il était parfaitement connu qu'aus-
'sitôt que le régent, son fils, serait nommé,
M. Pitt, premier ministre serait remercié de
ses services. Je trouve dans la "Life of
Pitt" de Stanhope, ce qui suit:

Le public savait parfaitement que le régent
ne maintiendrait pas une heure en fonctions
Pitt. On savait que Pitt avait déjà pris des
mesures pour retourner à l'exercice de sa
première profession. On savait également,
peut-être, que la négiligence qu'il avait ap-
portée à l'administration de ses affaires per-
sonnelles lui avait fait consacrer certaines
dettes qu'il espérait acquitter par une appli-
cation intelligente de ses talents au barreau.
A ce moment là, toutefois, il se tint, après
avis public, une réunion des principaux ban-
quiers de Londres, anxieux de 'lui offrir à sa
retraite de fonctions une marque substantielle
de leur estime. On proposa d'abord la somme
de £50,000, mais, si grand était l'enthousi-
asme, que dans l'espace de quarante-huit heu-
res cette somme fut doublée et l'on demanda
M. Georges Rose, son secrétalire du trésor,
d'insister auprès de Pitt pour l'engager à ac-
cepter en la façon la meilleure un don de
£100,O0. Mais M. Pitt répondit à ses amis:
" Nulle considération au monde ne me fera
jamais accepter ce cadeau."

C'était en 1789. Une couple d'années
plus tard, M. Pitt était sur le point de lâ-
cher les rênes de l'Etat pour se remettre
à exercer sa profession; il était alors cri-
blé de dettes. L'écrivain ajoute:

Tant que M. Pitt se maintint au pouvoir,
ses créanciers consentirent volontiers à at-
tendre; mais quand ils apprirent qu'il allait
démissionner et perdre les deux tiers de son
revenu, certains d'entre eux ne purent con-
tenir plus longtemps leur impatience. Pitt se
vit aux prises avec les réclamations les plus
pressantes. Il y avait lieu de craindre qu'une
saisie pût être opérée chez lui d'un jour à l'au-
tre, qu'on vendit ses meubles et ses chevaux.
11 se détermina alors à vendre Rolwood, mais
quand furent purgées les lourdes hypothèques
qui grevaient cette petite propriété, il ne lui
restait presque rien.

Pitt avait trop de fierté pour jamais se
plaindre même à ses amis les plus intimes;
niais ceux-ci et même, quoique de façon moins
préoise, le public en général ne tardèrent pas
à être au fait de l'extrémité à laquelle il en
était réduit. . . C'est alors que les marchands
de Londres renouvelèrent l'offre généreuse
qu'ils avaient faite à M. Pitt en 1789. Ils
déléguèrent auprès de lui une députation
chargée de lui apprendre qu'ils avaient déjà
souscrit, pour son usage, une somme de cent
mille livres qui serait versée à le banque de
son choix et de telle façon qu'il ne pût jamais
connaître le nom d'aucun des souscripteurs.
Ce oadeau fut cependant refusé aussi digne-
ment qu'ril avait été offert. Si, disait *M. Pitt,
je venais jamais à ressaisir le pouvoir, je me
sentirais toujours confus et gêné quand la
ville me ferait quelque demande, tant je
craindrais, en n'y faisant pas droit, de con-
trarier les désirs de certains de mes bien-
faiteurs inconnus.

Tel est le principe qui a été consacré par
une autre Chambre, par une Chambre qui
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est censée avoir servi de modèle à la nô-
tre. Il ne me reste plus qu'un mot à ajou-
ter.

En justice pour son collègue des Finan-
ces, le chef du Gouvernement devrait, ce
me semble, dévoiler à la Chambre les noms
de ceux qui ont contribué à ce fonds. A
tort ou à raison-et je me garde bien de
dire que c'est à raison, car les journaux
qui en parlent ne sont peut-être pas mieux
renseignés que moi qui ne connais rien de
l'affaire-à tort ou à raison, dis-je, il se
glisse des insinuations; il ne convient pas
de laisser les journaux dire que la part de
contribution de la banque de Montréal à
ce cadeau, de l'une des plus grandes ins-
titutions où le ministre des Finances fait
affaires, a été de $25,000. Voilà un point
qu'il y aurait lieu d'élucider, car il serait
regrettable que l'on pût supposer qu'une
contribution de $25,000 a été prélevée de
façon peu convenable. Il est regrettable
que l'on dise de la compagnie des aciéries,
d l'in des grands établissements indus-
triels de ce pays, qui se trouve en rapports
plus intimes avec le ministre des Finan-
ces qu'avec tout autre membre du minis-
tère, qu'elle a contribué à un tel fonds.

Chaque année, on le sait, pour faire et
anéantir des fortunes, il suffit d'un trait
de plume aux articles du budget relatifs
aux primes, aux fournitures navales, aux
chantiers maritimes, à la construction des
chemins de fer et autres matières relevant
du ministrp des Finances: et. en Justice
pour la population de ce pays, en justice
pour le ministre des Finances lui-même et
pour ses collègues des deux côtés de la
Chambre, il ne convient pas que le Gou-
vernement laisse passer de telles alléga-
tions, de telles insiuations sans chercher à
y couper court en exposant les faits sous
leur jour véritable.,

Par conséquent, sans insinuer moi-mê-
me que l'offre de ce cadeau, dont, naturel-
lement, je ne sais absoluement rien, se
trouve accompagnée de circonstances équi-
voques et tout eq reconnaissant volontiers
que l'on a pu prélever ce fonds au moyen
de souscriptions de $1 versées par 120,000
admirateurs du ministre des Finances, il
est bien évident que nous avons raison,
quoique le ministre ait pu nier le bien
fondé des dires des journaux, d'inviter le
premier ministre à mettre sous les yeux
de la Chambre et du pays la liste complè-
te des souscripteurs, afin que l'on sache si,
dans le cas qui nous occupe, on s'est con-
formé aux conditions qui, au dire même
du chef du Gouvernement, doivent entou-
rer l'offre d'un cadeau légitime.

Sir WILFRID LAURIER: Permettez que
je vous dise que je reçois à l'instant un
billet par quoi un membre du çomité m'ap.
prend que- la Dominion Iron and Steel
Company n'a pas souscrit un seul dollar
de ce fonds.

SUITE DE LA DISCUSSION DES
SUBSIDES.

Administration de la justice, livres de droit
et autres pour la bibliothèque et reliure,
$6,00o.

L'hon. M. HAGGART: Pour des livres,
le crédit est vraiment considérable.

L'hon. M. BUREAU: L'augmentation pro-
vient de nouveaux abonnements.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance.
La Chambre reprend la discussion des

subsides en comité général.
Administration de la justice-traitement du

magistrat stipendiaire pour les territoires du
Nord-Ouest, $3,000.

M. LANCASTER: Est-ce le même crédit
que l'an dernier?

L'hon. JACQUES BUREAU (solliciteur
général): Il s'agit ici d'une charge
nouvelle. Dans les territoires du Nord-
Ouest, la justice a été administrée par
divers fonctionnaires. Certaines affai-
res judiciaires ont amené la contestation
de la juridiction au Nord-Ouest. Ainsi,
un Indien y ayant été assassiné, on n'a
pu faire le procès du prévenu qu'après
avoir nommé un commissaire spécial et dé-
signé un jury pour l'instruction de l'af-
faire.

M. J. D. REID: Cette charge sera-t-elle
occupée par un membre du Parlement?

L'hon. M. BUREAU: Elle n'a pas encore
été l'objet d'aucune demande.

M. LANCASTER: Ce fonctionnaire devra-
t-il consacrer tout son temps aux devoirs
de sa charge?

L'hon. M. BUREAU: Je le crois.

M. LANCASTER: L'honorable député (M.
Bureau) devrait le savoir.

L'hon. M. BUREAU: Oui, il devra y con-
sacrer tout son temps.

Travail-loi des enquêtes en matière de dif-
férends industriels, $20,000.

M. R. L. BORDEN: Combien de diffé-
rends industriels ont été soumis à l'arbi-
trage au cours de l'année dernière?

L'hon. MAC1CENZIE KING (ministre du
Travail): Trente.

M. R. L. BORDEN: â l'occasion de com-
bien de grèves ne s'est-on pas prévalu de
la loi?

L'hon. M. KING: Au cours de l'an der-
nier, toutes les grèves moins quatre ont
été réglées par application de la loi.

M. J. D. REID: Le ministre est-il inter-
venu dans la grève des employés de la Do
minion Coal?
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L'hon. M. KING: Un conseil a été nom-
mé pour faire une enquête, il a fait son
rapport, mais les employés ne l'ont pas
agréé. Plus tard, un fonctionnaire du mi-
iiistère faisait sur l'affaire un rapport com-
plet; l'événement a démontré que ce qu'il
y énonçait était exact-la grève cessa et
les employés retournèrent à l'ouvrage aux
conditions qui leur auraient été faites lors-
que le conseil rendit sa décision.

M. R. L. BORDEN: Le crédit accuse uneaugmentation de $4,000 sur celui de l'an
dernier; quelle en est la cause?

L'hon. M. KING: Elle est plus apparente
que réelle. Le montant de $4,000 était ins-crit au budget supplémentaire de l'année
dernière. La somme est donc la même que
l'an dernier.

Travail--commission d'instruction techni-que, $25,000.
M. R. L. BORDEN: A-t-on fait quelquechose?
L'hon. M. KING: Nous n'avons pas en-core choisi le personnel de la commission.
M. R. L. BORDEN: Comment le ministre

compte-t-il se conformer à la résolution vo-
tée par la Chambre?

L'hon. M. KING: A vrai dire, ce crédit
met à effet l'ordre du jour que proposa l'ho-
norable député de Wellington (M. Guthrie).
Il nous permettra de charger une commis-
sion de s'enquérir de ce qu'il faut faire pour
favoriser l'enseignement professionnel auCanada, et d'autoriser les commissaires à
visiter des pays étrangers dans le but de se
rendre compte de la façon dont on s'y estpris pour établir et propager cet enseigne-
ment.

M. GERVAIS: Dans quel pays la commis-sion devra-t-elle se transporter?
L'hon. M. KING: Aux Etats-Unis, en An-gleterre, en France et en Allemagne, et sil'on juge avantageux que la commission

poursuive ses recherches en d'autres paysde l'Europe, il lui sera loisible de le faire.
M. R. L. BORDEN: Quand compte-t-on

qu'elle fera son rapport?
L'hon. M. KING: Dès que le crédit seraouvert, la commission sera nommée et, se-

lon toute probabilité, il lui faudra beaucoup
de temps pour remplir sa mission. Il s'é-coulera au moins un an avant qu'elle aitpu terminer ses travaux.

M. J. D. REID: Y aura-t-il plus d'uncommis5we?
L'hon. M. KING: Il en sera peut-être

nommé cinq.
M. J. D. REID: Seront-ils choisi parmi

les fonctionnaires du Gouvernement ou en
dehors?

L'hon. M. KING: Je ne crois pas que l'on
doive les choisir parmi les fonctionnaires
de l'Etat.

M. J. D. REID.

M. J. D. REID: Je considère que certain
fonctionnaire, le sous-ministre, par exem-
ple, serait plus apte à faire de telles investi-
gations que le premier politicien venu qui ne
sait pas ce que c'est que l'enseignement
professionnel. J'imagine que ce crédit ser-
vira à envoyer promener à l'étranger quatre
ou cinq amis politiques qui en reviendront
avec un rapport. Le ministre qui a parcou-
ru tous ces pays-là, est quelque peu au fait
du sujet. Au lieu d'envoyer qn tel fonc-
tionnaire, il chargera probablement quatre
ou cinq partisans d'aller s'enquérir de l'en-
seignement technique en ces pays-là.

L'hon. M. KING: L'honorable député
peut m'en croire, le Gouvernement entend
appeler à faire partie de cette commission
des hommes tout particulièrement aptes à
rendre au pays d'utiles services dans l'ac-
complissement de la tâche qui leur sera
confiée.

Ils seront choisis en premier lieu à cause
de leurs aptitudes à rendre des services sa-
tisfaisants comme membres de la commis-
sion. Quant à celui qui fait l'intérieur du
sous-iministre, je conviens volontiers qu'il
serait peut-être difficile que quelqu'un qui
remplirait mieux un tel poste; mais la com-
mission se livrera probablement à ce tra-
vail pendant un an et les services du sous-
ministre seront nécessaires au département.
Ce qui est vrai du sous-ministre est égale-
ment vrai de tous les autres fonctionnaires
du département.

M. J. D. REID: Nous avons déjà enten-
du dire que le Gouvernement retiendrait les
services d'hommes rompus aux affaires,
mais le plus souvent il nomme des gens qui
n'y entendent rien. Le ministre, pendant
qu'il remplissait les fonctions de sous-mi-
nistre, a été envoyé à l'étranger, il a par-
couru tout l'univers et, depuis qu'il est
ministre, il a de nouveau erré partout pour
se renseigner sur ces questions techniques.
Il a envoyé son sous-ministre dans l'univers
entier et cependant il vient nous dire ce
soir qu'il ne connaît pas le premier mot de
l'enseignement technique et.qu'il doit nom-
mer une commission qui lui dira ce qu'il
doit faire. Lorsque le ministre a été nom-
mé au poste qu'il occupe, on a donné pour
raison qu'il était si renseigné sur les ques-
tions industrielles. Il y avait des mem-
bres de ýcette Chambre comptant plusieurs
années de service et qui connaissaient à
fond les questions politiques; mais ils ont
été mis de côté, ils ne connaissaient rien
des questions industrielles. C'étaient -des
hommes qui avaient servi leur parti, qui
avaient livré ses combats. Il y avait le
représentant de Bruce-nord, qui est au cou-
rant de toute la question, le député de
Kingston, qui a employé des ouvriers et un
grand nombre de représentats d'Ontario.
capables d'occuper ce poste; cependant le
premier ministre a dû y élever le sous-mi-
nistre parce qu'il en connaissait tellement
plus long que ces gens-là. Je crois qu'on



3 MAI 1910

a déprécié les talents du représentant de
Wellington-sud, par exemple, en lui préfé-
rant le sous-ministre. Le premier ministre
devrait immédiatement déposer le ministre
du Travail et confier son portefeuille au
représentant de Wellington ou à quelque
député de cette trempe. Je crois que celui-
là connaît quelque chose, bien qu'il n'ait
pas voyagé à rétranger et, si j'en juge .par

la nécessité de nommer cette commission,
le ministre n'a certainement pas les apti-
tudes requises, malgré toutes ses pérégri-
nations.

Législation-Chambre des communes, $374,-
667.50.

Bibliothèque du Parlement, $50,212.50.
M. SPROULE: Se propose-t-on de cons-

truire bientôt une nouvelle bibliothèque ou
de refaire la :bibliothèque actuelle? Il me
semble qu'elle est une honte pour le Par-
lement.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Non. Il en a été ques-
tion de temps à autre, mais aucune dé-
cision n'a été prise. Je suis de l'avis de
mon honorable ami; la bibliothèque est en-
combrée, et le jour est proche où il faudra
accomplir des réformes.

Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest,
$753,000.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Il y a une aug-
mentation de $5,000 pour la solde et
une diminution de $5,000 pour les frais
d'entretien, ce qui laisse le total au même
chiffre que l'an dernier.

e. R. L. BORDEN: Pourquoi l'augmenta-
tion de la solde et la diminution des fins
d'entretien?

Sir WILFRID LAURIER: L'augmenta-
tion de la solde provient du fait que nous
avons porté l'effectif de 600 à 700 hommes;
et, comme le pays se peuple, les frais d'en-
tretien sont un peu moins élevés qu'autre-
fois.
Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest,

-champ de tir de Régina, $15,000.
M. J. D. REID: C'est un prix assez élevé

pour un morceau de terre pour l'établisse.
ment d'un champ de tir. Combien d'acref
comprend-ilP

Sir WILFRID LAURIER: 296 acres.
M. J. D. REID: Cela représente $65 de

l'acre pour une terre au Nord-Ouest. Le
premier ministre sait-il qu'on donne là-bas
une quantité de terres aux colons.

Sir WILFRID LAURIER: Pas à Regina.
M. J. D. REID: Vous n'êtes pas tenu

d'établir le champ de tir dans les limites
de la ville.

Sir WILFRID LAURIER: Nous devons
l'établir à l'endroit où se trouvent nos ca-
sernes. Actuellement, le champ de tir me-
sure 1,000 verges; cette somme servira à
lui donner 2,000 verges.

M. J. D. REID: C'est la première fois
que j'entends dire que le terrain se vend
$65 l'acre, au Nord-Ouest. Lorsqu'on peut
obtenir de $30 à $40 l'acre autour de Re-
gina, en y comprenant les bâtiments et les
améliorations, on croit obtenir un très bon
prix. $65 l'acre pour un terrain vague,
cela paraît être un gros prix.

M. R. L. BORDEN: C'est un contraste
frappant avec les terres des Indiens de Sel-
kirk qui se sont vendus $5 l'acre.

M. J. D. REID: De qui a-t-on acheté ce
terrain?

Sir WILFRID LAURIER: Nous ne l'a-
vons pas encore acheté, mais c'est notre
intention. Le terrain est contigu aux ca-
sernes.

M. J. D. REID: Pourquoi payer un prix
aussi exorbitant pour le terrain voisin. Lors-
qu'on établit de nouveaux champs de tir
pour des localités d'Ontario, on se rend à
deux ou trois milles hors des villes. Il
n'est pas nécessaire d'acheter un terrain au
prix de $70 l'acre, presque dans les limites
de la ville pour un champ de tir. Il me
semble que le premier ministre devient pro-
digue. Il devrait être plus prudent; lors-
qu'il paie $15,000 pour un champ de tir, il
paie un prix élevé.

Sir WILFRID LAURIER: Je suis con-
vaincu que nous pouvons obtenir le terrain
à un juste prix. Nous avons pris toutes
les précautions pour ne pas être trompés, et
pour ne payer qu'un prix raisonnable.

M. J. D. REID: Quel est le propriétaire
de ce terrain?

Sir WILFRID LAURIER: J'ai reçu une
dépêche du commandant de la gendarmerie,
le commissaire Perry, m'apprenant que le
terrain appartient à MM. Hamilton et
March. Il y a 96 acres convenables pour
un champ de tir à deux milles des caser-
nes.

M. J. D. REID: A deux milles des caser-
nes le terrain vaut $65 de l'acre?

Sir WILFRID LAURIER: Nous deman-
dons l'ouverture d'un crédit de $15,000 pour
acheter ce champ de tir. L'affaire n'est pas
terminée. Toutes les précautions seront pri-
ses et, l'an prochain, l'honorable député
pourra demander le dépôt de la correspon-
dance et constater si nous avons abusé de
la confiance du Parlement.

M. J. D. REID: Le premier ministre
connait-il ce nommé Hamilton?

Sir WILFRID LAURIER: Je n'ai jamais
entendu parler de lui auparavant.

M. J. D. REID: Il me semble que c'est
le nom d'une personne qui a été mêlée au
scandale des terres dans l'affaire Robins
au Nord-Ouest. -C'est la raison pour la-
quelle j'ai des doutes.
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Sir WILFRID LAURIER: L'honorable
député aurait des doutes quand même.

Appointements et frais casuels de divers
ports du Dominion, y compris le travail sup-
plémentaire des fonctionnaires, nonobstant
toutes dispositions de la loi du service civil,
$50,000.

M. R. L. BORDEN: Pourquoi ce crédit
n'est-il pas inscrit dans le budget principal
et pourquoi cette disposition relative à la
loi du service civil? Je croyais que nous
n'entendrions plus parler de cela.

L'hon. WM PATERSON (ministre des
Douanes): Nous avons besoin de $50,000.
Je les demande afin de les empêcher de
figurer dans le budget supplémentaire de
l'exercice en cours.

M. R. L. BORDEN: N'est-il pas possible
de faire une estimation raisonnable à
temps pour l'insérer dans le budget prin-
cipal.

L'hon. M. PATERSON: Le budget prin-
cipal a été préparé au mois .d'octobre der-
nier. Nous avons cru que nous aurions
besoin de $75,000 de plus. Mon comptable
me dit que $50,000 de cette somme ont ser-
vi à de nouvelles nominations, à de nou-
veaux fonctionnaires que nous avons dû
nommer.

M. J. D. REID: Voilà l'inconvénient de
nommer tant de fonctionnaires qu'il faut
appointer. Avait-on besoin de ces em-
ployés ou a-t-il fallu nommer une foule de
nouveaux fonctionnaires pour des raisons
politiques?

L'hon. M. PATERSON: Voici la liste des
nouveaux employés qui ont été nommés de-
puis la préparation du budget principal
en octobre dernier: 1 à Beachburg, $700;
2 à Fort-William, $800, chacun; 1 à Dun-
das, $800; 2 à Cobalt, $600 et $650; 1 à
Oshawa, $700; 1 à Ottawa, $800; 1 à Owen-
Sound, $650; 1 à St.-Catharines, $1,200;
1 à St.-Thomas, $650; 5 à Toronto, $800,
$600, $800, $600 et $800. Depuis, le per-
cepteur de Toronto a demandé 4 nouveaux
jeunes garçons aux appointements de $400
chacun et 4 hommes aux appointements
de $800, chacun. Ceux-ci ont été nommés
ces jours derniers.

M. LANCASTER: Est-ce que ce sont tous
des appréciateurs?

L'hon. M. PATERSON: Non, ce sont des
préprosés au débarquement, des gardiens
d'entrepôts et des commis.

M. J. D. REID: Le ministre n'a pas fini
d'expliquer pourquoi ce crédit est augmen-
té. Je puis le dire pourquoi il l'est en plu-
sieurs cas. Le ministre sait que chaque
fois qu'un meneur politique a besoin d'un
emploi, il est tenu de mettre à la retraite
quelqu'un de ses employés pour créer une
vacance. Je lui citerai une couple d'exem-

M. J. D. REID.

ples. Le ministre sait que le percepteur
de Prescott a été mis à la retraite contre
son gré, bien qu'il s'acquittât bien de son
travail. Il fallait caser un autre individu
et mettre le percepteur à la retraite, cela
va sans dire. Il s'ensuit qu'on a dû payer
de $600 à $800 par année à ce fonction-
naire retraité. Le ministre a mis à la re-
traite le percepteur de Port-Stanley pour
créer une vacance pour un autre. C'était
l'un des meilleurs employés du service. Je
suis convaincu que le ministre aurait su
où est allée la plus grande partie de ces
$50,000, s'il avait dressé une liste de ceux
qui ont été mis à la retraite depuis l'an
dernier ou depuis le mois d'octobre.

Je puis lui citer des cas où le Gouver-
nement a mis à la retraite un directeur
de la poste âgé de soixante ans, pour rai-
son d'âge, et nommé pour le remplacer un
homme de soixante-sept ou soixante-huit
ans. Le ministre des Finances semble
accepter tout cela sans protester, bien
qu'il soit le gardien du Trésor. Cela
explique pourquoi nous dénensons $100,-
000 par année. Aux Douanes. aux
Travaux publics, à la Mili'ý et dans
d'autres départements les dépenses aug-
mente!nt parce qu'on met des fonction-
naires à la re+-r+- contre leur gré pour leur
nommer des remplacants.

Si le ministre voulait cesser d'augmenter
la dépense en mettant des fonctionnaires à
leur pension, et si nous augmentions les
traitements de quelques-uns de ces em-
ffloyés afin qu'ils puissent vivre un peu
mieux de cette façon nous pourrions oh-
tenir une meilleure classe d'employés nu-
hlies et je crois que ce serait plus satisfai-
sant.

L'hon. M. PATERSON: Je ne crois pas
nécessaire de rien ajouter.

M. J. D. REID: Si le ministre admet que
cette augmentation de $50,000 est réellement
toute pour la mise à la retraite de fonction-
naires contre leur volonté, afin de lui per-
mettre de nommer à leur place des meneurs
d'élections, je n'aurai rien non plus à ajou-
ter.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Je nie que des employés
soient mis à la retraite sans cause.
Les mises à la retraite sont placées devant
la Chambre tous les ans, et autant que je
me souvienne, c'est la première fois que j'ai
jamais entendu soulever d'objection au su-
jet de la mise à la retraite d'un fonctionnai-
re. Il est insensé de dire le contraire. Si
l'honorable député croit qu'un fonctionnai-
re a été mis à la retraite sans cause, qu'il
nous donne le nom, l'époque et l'endroit et
nous verrons par le dossier que la mise à la
retraite était amplement justifiée.

M. J. D. REID: Lorsque le ministre dit
que c'est la première fois que l'on a soule-
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vé des objections au sujet de mise à la re-
traite, il ne connaît pas tous les faite.

L'hon. M. FIELDING: Je ne me rappelle
pas qu'on n'ait jamais soulevé d'objection
au sujet de la mise à la retraite d'aucun
fonctionnaire. Si des objections ont été
faites, je n'en ai pas eu connaissance. Si
mon honorable ami veut me donner le nom
d'un seul fonctionnaire qui a été mis à la
retraite sans raison valable, je m'engage à
lui donner tous les renseignements qu'il
désirera, et je crois qu'il se convaincra que
la mise à la retraite était nécessitée par les
circonstances.

M. J. D. REID: Naturellement, d'après la
loi, lorsqu'un fonctionnaire a été trente ans
dans le service, il peut être mis à la retraite,
qu'il le veuille ou non.

L'hon. M. FIELDING: Il peut être mis
à-la retraite en tout temps, qu'il le veuille
ou non, si l'intérêt public le demande.

M. J. D. REID: Exactement. Mais je ne
crois pas qu'il soit juste qu'un fonctionnai-
re qui a servi le département jusqu'à l'âge
de soixante-cinq ans, et qui est aussi actif
que le ministre des Finances lui-même, de-
vrait être mis à la retraite contre son gré.

L'hon. M. FIELDING: Donnez-moi le
nom et l'endroit.

M. J. D: REID: Le ministre des Finances
était membre du Gouvernement à l'époque
ou le -maître des Postes a été mis à la re-
traite. Ce fonctionnaire, qui était âgé d'en-
viron soixante ans, a été mis à la retraite
à cause de son âge, et le ministre sait que
le Gouvernement a nommé à sa place un
homme qui était plus âgé que celui mis à
la retraite. Il y a aussi le cas du percep-
teur de Port-Stanley qui a été mis à la
retraite bien qu'il fût très actif et remplis-
sait ses fonctions.

L'hon. M. PATERSON: Qui vous a dit
cela?

M. J. D. REID: Ce sont les renseigne-
ments que j'ai. Prenez le percepteur à
Prescott; il était actif et faisait très bien
son ouvrage.

L'hon. M. PATERSON: Comment le sa-
'vez-vous?

M. J. D. REID: Il était à son poste tous
les jours et jamais aucune plainte n'a été
'portée contre lui. Je suis certain que le
'ministre ne peut pas dire que cet homme ne
faisait pas alors son ouvrage aussi bien qu'il
l'avait fait pendant les dernières vingt an-
nées. Il y avait vingt-cinq ou trente ans
'qu'il était employé, mais il fallait faire de
la place pour un autre. On a nommé le
'président de l'association libérale. Je n'airien à dire contre lui. C'est un bon em-
ployé, mais je m'oppose à ce qu'on ajoute
six cent ou huit cents dollars à la dépense
publique de cette façon.

' M. LANCASTER: Le ministre des Doua-
nes a mentionné un nouveau fonctionnaire
à Sainte-Catherine. Voudra-t-il me dire
le nom de cette personne et à quel emploi
bn l'a nommée?

L'hon. M. PATERSON: M. George Beg-
gy a été nommé appréciateur à cet endroit.

M. LANCASTER: Est-ce un nouvel em-
ploi?

L'hon. M. PATERSON: Oui.
M. LANCASTER : Etait-il nécessaire

d'avoir un nouvel employé à cet endroit?
' L'hon. M. PATERSON: Oui, c'est ce
'que l'on a pensé.

M. WILCOX: Je demanderai au minis-
tre pourquoi les emplopés à Windsor ne
sont pas payés pour l'ouvrage qu'ils font
en dehors des heures régulières. On m'in-
forme qu'ils commencent leur travail à huit
heures du matin et qu'ils sont supposés
avoir fini la journée à huit heures du soir,
mais que lorsqu'on les force à travailler
cin ou six heures de plus, on ne leur ac-
cord un supplément que pour deux heures.
Pourquoi ne les paie-t-on pas pour toutes
qes heures qu'ils donnent?

L'hon. M. PATERSON: Nous croyons
que lorsqu'un.employé travaille de huit heu-
res à six heures et fait deux heures supplé-
'nentaires, c'est autant qu'on peut espé-
rer qu'un homme puisse faire.

M. WILCOX: Mais on l'oblige à tra-
vailler. Le service le demande.

M. LANCASTER: Et ils travaillent.
M. WILCOX: Oui, ils restent à l'ou-

vrage jusqu'à deux heurea -au watin.
L'hon. M. PATERSON: Dans quelques

cas ils y sont obligés. Il faut répondre
aux besoins du commerce, mais nous
croyons qu'en moyenne nous ne pouvons
raisonnablement espérer qu'un homme fas-
se plus de deux heures supplémentaires.

M. WILCOX: Le ministre ne croit-il
pas que cet employé a droit d'être payé
'pour tout le temps supplémentaire qu'il
donne? .

L'hon. M. PATERSON: Il est vrai que
les employés font fle service, mais ils at-
tendent pour les trains, et il est possible
qu'ils ne fassent pas continuellement un
travail corporel, si je puis employer cette
'expression. Ils peuvent se coucher ou se
reposer entre l'arrivée de chaque train,
nais il faut qu'ils soient là. Je sais que

ce n'est pas très plaisant mais nous es-
sayons à arranger les choses du mieux que
hous pouvons, et nous nommons de nou-
'veaux employés afin que les autres ne
soient pas o'bligés de travailRer plus de
deux heures à part la journée habituelle.

M. WILCOX: Leur travail n'est pas à la
gare, il est aux bureaux traversiers. Quel-



9243 COMMUNES 9244

quefois les employés sont obligés de rester
jusqu'à une heure ou deux heures du ma-
tin, et on ne veut pas les payer pour les
heures qu'ils font après six heures.

L'bon. M. PATERSON: Oui, il y a quel-
ques employés sur les traversiers.

M. J. A. CURRIE: La Chambre vote un
crédit assez rond tous les ans pour payer
ces heures supplémentaires, et on me dit
.que des employés sont payés aussi pour
des heures supplémentaires dans les ports
d'Halifax, de Montréal et autres de ce
genre. Pourquoi ne pas les payer aussi
au port de Windsor?

M. SPROULE: Je remarque qu'il est dit:
"nonobstant toute disposition contraire
dans la loi du service civil". Pourquoi
insérez-vous ces mots?

L'hon. M. PATERSON: Justement à cause
des heures supplémentaires que nous dis-
cutons présentement.

M. SPROULE: La loi du service civil
ne vous permet-elle pas de payer ces heu-
res supplémentaires à moins que ces mots
ne soient là?

L'hon. M. PATERSON: C'est la raison.

Appointements et dépenses casuelles aux
différents ports du Dominion, y compris des
suppléments aux fonctionnaires pour travail
de surcroît, nonobstant les dispositions de la
loi du service civil, $2,157,500.

L'hon. M. PATERSON: C'est la somme
votée, et la raison pour laquelle nous de-
mandons un supplément de $50,000 est que
$50,000 de ce crédit ont été absorbés par
les nouvelles nominations. Je ne sais pas
où est allé l'honorable député de Gren-
ville (M. J. D. Reid) mais j'aurais voulu
lui répondre à une de ses remarques que je
ne crois pas juste, parce qu'il ne s'agissait
pas de mises à la retraite. Ce sont de nou-
veaux fonctionnaires qui ont été nommés.
On en a nommé 24 dans la province d'Onta-
rio, à une dépense de $16,760. Dans la
province de Québec, 11 nouveaux fonc-
tionnaires ont été nommés qui coûteront
en tout $7,200. Dans le Nouveau-Bruns-
wick, 4 nouveaux fonctionnaires ont été
nommés qui coûteront $2,550, et dans le
Manitoba, 6 qui coûtent en tout $4,600.

Au sujet de Winnipeg, je crois que nous
mériterions d'être blâmés pour ne pas avoir
plus de fonctionnaires à cet endroit, et si
cette ville avait tout ce qu'elle devrait
avoir, il faudrait nommer cinq fonctionnai-
res de plus. Nous sommes prêts à exiger
tout le travail possible des employés pour
que la besogne se fasse, et les employés font
tout ce qu'ils peuvent. Winnipeg est un
poste qui rapporte $4,000,000. Au sujet de
ces mises à la retraite, je ne voudrais pas
laisser se répandre l'idée que nous savons
qu'il y a quelque chose de mal. Le seul
mal qui peut exister, c'est que nous évitons
de nommer tous les fonctionnaires qu'il
faudrait.

M. PATERSON

Administration centrale, m;inistère du Con-
merce, traitements et dépenses casuelles, $5,550.

L'hon. M. FIELDING: Il y a ici une
légère augmentation due à la nomipation
de deux commis surnuméraires, et il y a
aussi la nomination d'un actuaire dans
la branche des annuités. A part cela, le
personnel reste le même qu'auparavant.

Subventions postales et maritimes, $1,647,-
200.66.

L'hon. M. FIELDING: Ce sont les cré-
dits pour les lignes de navigation. Bien
qu'elles soient très Inombreuses, on re-
marquera qu'à part deux ou trois excep-
tions, les services et les crédits sont les
mêmes que l'année dernière.

M. G. TAYLOR: Il n'y a que quatre
augmentations. Vous les expliquerez, je
suppose, lorsque nous y arriverons.

Service de navigation à vapeur entre le
Canada et l'Australie, $180,509.

M. SPROULE: Le commerce entre le
Canada et l'Australie augmente-t-il?

L'hon. M. FIELDING: Il y a augmen-
tation, pas très rapide, mais il y a aug-
mentation.

M. SPROULE: Quel est le chiffre du
commerce maintenant?

L'hon. M. FIELDING: Le commerce
total, importations et exportations, s'élè-
veit à envirôn $3,000,000.. Je n'ai pas les
chiffres devant moi, mais le sous-ministre
m'assure qu'il y a une augmentation mo-
dérée bien que pas très rapide.

Service maritime de la poste entre le Ca-
nada et l'Angleterre, $600,000.

M. SPROULE: Le ministre de l'agri-
culture a-t-il quelques explications à faire.
Il me semble qu'il serait très désirable
d'avoir des renseignements au sujet des
compartiments à air froid sur les steamers
et les prix de transport. Je crois que les
compagnies font payer un prix élevé pour
les transports et que le service de compar-
timents froids bien qu'il ait été amélioré
n'est pas encore le meilleur.

L'hon. M. FIELDING: J'appellerai l'at-
tention du sous-ministre sur les remarques
de l'honorable député.

Service de vapeurs entre le Canada et le
Mexique sur les océans Atlantique et Paci-
fique, $125,000.

M. G. TAYLOR: Expliquez l'augmenta-
tion de $25,000.

L'hon. M. FIELDING: C'est en raison
de ce que le gouvernement du Mexique n'a
pas voulu payer la subvention, et que nous
étions exposé à ne plus avoir ce service.

Service de vapeurs entre Halifax et Terre-
Neuve en passant par les ports du Cap-Bre-
ton, $4,000.

M. SPROULE: Nombre de subventions
minimes sont accordées ici. Le ministre
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pourrait-il nous dire si d'une manière géné-
rale le mouvement du trafic est apprécia-
ble, ou ne payons-nous cet argent que pour
subventionner un service de cabotage, in-
dépendamment du service qui peut se pré-
senter ou non?

L'hon. M. FIELDING: Le rapport du dé-
partement renferme tous les renseignements
que l'honorable député désire obtenir. On
constatera que dans la plupart des cas ces
services sont utiles en vue de relier à une
station de chemin de fer des endroits qui
sont mal pourvus de moyens de communi-
cation.

Service de vapeurs entre Helifax, Saint.
Jean, Terre-Neuve, Liverpool, $20,000.

M. SPROULE: Quelle est la fréquence
des voyagesP

L'hon. M. FIELDING: Ils se font à des
intervalles de dix-sept jours.

Service de vapeurs entre Prince-Rupert
(C.-A.) et les îles de la Reine Charlotte, $7,600.

M. G. TAYLOR: C'est une augmentation
de $2,600.

L'hon. M. FIELDING: Le service est
exécuté par le vapeur appelé le "Bruno",
qui est la propriété de la compagnie du che-
min de fer Grand-Tronc-Pacifique, durant
novembre, décembre, janvier, février et
mars, au moins deux voyages par mois; du-
rant les sept autres mois de l'année, au
moins quatre voyages circulaires par mois;
subvention, $200 par voyage.

M. SPROULE: Transporte-t-il des dépe-
ches?

L'hon. M. FIELDING: Oui, ces bateaux
sont subventionnés pour transporter les dé-
pêches sans aucune rémunération supplé-
mentaire.

Service d'hiver de vapeurs entre la Rivière-
du-Loup, Tadoussac, et autres ports du Saint-
Laurent, $8,000.

M. G. TAYLOR: C'est là un nouveau ser-
vice?

L'hon. M. FIELDING: Oui.
M. G. TAYLOR: Avez-vous conclu un

traité?

L'hon. M. FIELDING: Oui, nous avons
conclu un traité récemment pour une som-
me de $8,000.

M. G. TAYLOR: Le texte n'en a pas été
déposé sur le bureau.

L'hon. M. FIELDING: Non; il sera com-
pris dans le prochain rapport annuel, com-
me d'habitude.

Service de vapeurs entre le Canada et Cuba,
$25,000.

M. SPROULE: Pour un service mensuel
cette subvention représente un peu plus
de $2,000 par voyage. Y a-t-il quelque

perspective d'un certain développement
des échanges avec cet endroit?

L'hon. M. FIELDING: Cette subvention,
bien qu'elle s'applique à tout trafic qui
pourra se présenter, a été accordée en vue
surtout du développement du commerce
des pommes de terre entre le Nouveau-
Brunswick et Cuba. Il y a là un débou-
ché considérable pour ce tubercule, et cette
subvention est dans une grande mesure
destinée à favoriser ce commerce.

M. SPROULE: Alors c'est pour le béné-
fice des Irlandais.

Echanges et commerce, loi de l'immigfation
chinoise, $7,000.

M. SPROULE: Le nombre des Chinois
qui nous arrivent est-il plus grand que
l'année dernière?

L'hon. M. FIELDING: Oui le nombre
augmente. Lorsque la taxe fut imposée
d'abord, son effet fut presque prohibitif;
mais plusieurs réussissent à ramasser l'ar-
gent et à payer la taxe et passent la fron-
tière. Le nombre n'en est pas alarmant,
mais il accuse une forte augmentation.

Commissaires du commerce et agences com-
merciales, $95,000.

L'hon. M. FIELDING: Les frais de ce
service augmentent graduellement à me-
sure que nous faisons de nouvelles nomi-
nations. Il me paraît assez à propos de
faire de nouvelles nominations dans di-
verses parties du monde, et la dépense
dans ce but va augmenter de temps à au-
tre.

M. JAMESON: Quelles nouvelles nomi-
nations. ont été faites l'année dernière?

L'hon. M. FIELDING: Une nouvelle no-
mination vient d'être faite en Allemagne;
c'est la seule nomination de date récente.

M. G. TAYLOR: A-t-il été désigné un
successeur à M. LarkeP

L'hon. M. FIELDING: Un des employés
de ce service dans la Grande-Bretagne a
été transféré en Allemagne, et cette posi-
tion devra être remplie. La position oc-
cupée par M. Larke est aussi vacante.
Nous nous disposons à les remplir pro-
chainement.

Exécution de la loi des pensions à la vieil-
lesse, $35,000.

M. SPROULE: Comment s'explique l'aug-
mentation de $10,000?

L'hon. M. FIELDING: Le système est
comparativement nouveau, et à mesure que
les opérations progressent, il faut nous at-
tendre à une augmentation de fois à autre.

M. G. TAYLOR: Est-ce que vous payez
les receveurs des postes qui font office
d'agents?
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L'hon. M. FIELDING: Les receveurs des
postes reçoivent une petite commission sur
les affaires qu'ils apportent à l'adminis-
tration.

Service à vapeur entre le Canada et l'Aus-
tralie et la Nouvelle-Zélande, $120,000.

M. G. TAYLOR: C'est un service nou-
veau?

L'hon. M. FIELDING: Par voie de l'At-
lantique. Jusqu'à présent, nos communica-
tions avec l'Australie se faisaient par la
voie du Pacifique. Il est presque impos-
sible d'envoyer à Vancouver, à travers le
continent pour les expédier de là des mar-
chandises un peu coûteuses.

M. G. TAYLOR: Avec qui le marché a-t-il
été fait?

L'hon. M. FIELDING: Avec la compagnie
de navigation de la Nouvelle-Zélande.

M. DANIEL: D'où s'effectue le départ sur
la côte de l'Atlantique?

L'hon. M. FIELDING: De Montréal en
été et de Saint-Jean ou Halifax en hiver.

Administration centrale, ministères en géné-
ral, dépenses casuelles, soin et nettoyage des
édifices ministériels, y compris $50 cha-
cun à E. Snowden et W. H. Jeffrey, pour le
service du canon de midi, $54,000.

L'hon. M. FIELDING: Ce crédit a pour
objet le nettoyage des divers édifices admi-
nistratifs, et, comme de nouveaux bureaux
sont incessamment pris à bail, ou encore
qu'il se construit de nouveaux édifices, il
faut de nouveaux employés dans le ser-
vice du nettoyage.

M. G. TAYLOR: Ce crédit regarde les
ministères en général. Cela étant, mon ho-
norable ami d'Essex-nord (M. Wilcox) dé-
sirerait dire quelques mots au sujet des
pêcheries.

M. OLIVER J. WILCOX (Essex-nord):
Je remercie la Chambre de me donner l'oc-
casion à pareille heure, de dire un mot
sur un sujet de grande importance pour
la population que je représente. J'avais
d'abord eu l'intention de discuter un peu
longuement la question des règlements in-
ternationaux relatifs à la conservation du
poisson dans les eaux frontières, lorsque
soudainement j'ai été, la semaine dernière,
appelé chez moi dans de bien pénibles cir-
constances, et c'est pendant mon absence
que le bill a été mis en discussion. Les
règlements dont je parle affectent les pê-
'ches de la circonscription d'Essex-nord, et
ils les affectent bien cruellement. On dit
que ces règlements sont uniformes. Il y
a dans Essex vingt stations de pêche, et
cent cinquante individus se livrent à ce
commerce du côté sud de la rière du Dé-
troit. Ces gens et leurs ancêtres y font
la pêche depuis cent ans. Or, ces règle-
tments vont leur enlever leur seul moyen
d'existence. Du côté des Etats-Unis, il ne
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se fait pas de pêche. La mise à effet de
ces règlements aura donc pour conséquence
de mettre cent cinquante des nôtres dans
l'impossibilité de se livrer à leurs occupa-
tions habituelles, sans qu'il y ait pour ce
pays de compensation à attendre des Etats-
Unis. Permettez-moi de vous lire un pas-
sage d'un discours prononcé en 1895 sur ce
même sujet par M. Wm McGregor, qui re-
présentait alors la division électorale d'Es-
sex-nord. Voici en quels termes il s'est
exprimé:

Nous avons pétitionné le Parlement et le
Gouvernement par l'entremise des conseils
des comtés où nous résidons, par l'entremise
des conseils des différents villages le long du
rivage et par l'entremise des townships.

Nous avons eu aussi des pétitions. indivi-
duelles demandant un changement de politi-
que au sujet des règlements de pêche; mais
toutes ces pétitions sont restées sans réponse.
Nous croyons que nos pêcheurs ayant acheté
des terrains pour des fins de pêche et étant
empêchés de pêcher, sont obliges de subir des
pertes. Non seulement ils ont acheté des ter-
rains, mais ills ont nettoyé les rivières pour
pêcher et le fait qu'ils n'ont pas pu utiliser
les moyens qu'ils avaient pour gagner leur
vie, a été cause qu'ils se sont endettés. Ils
ont perdu leurs bateaux, et leurs quais et tout
ce qu'ils avaient acheté à cause de la politi-
que ruineuse du Gouvernement.

Plus loin, il ajoute:
Nous croyons que c'est une injustice. Par-

lez du czar de Russie et de sa sévérité à l'é-
gard de juifs russes. Le czar de Russie n'a
jamais traité les juifs comme sont traités les
habitants d'Essex par ces règlements de pêche.

Il y a eu depuis 1884 un peu dle répit;
mais avec les nouveaux règlements, nos
pêcheurs ne vont plus pouvoir exercer leur
industrie coutumière. Je ne voudrais pas
retenir plus que de raison l'attention de la
Chambre, mais il y a ici .des lettres et des
pétitions que je tiens à faire consigner
dans le compte rendu de nos débats. La
première est du township de Sandwich-
est, et la voici sous forme de résolution:

Sandwich-est, le 5 mars 1910.
Proposé par M. le maire suppléant Peter E.

Ducharme, appuyé par M. le conseiller Israël
Souillière, que le conseil approuve la demande
faite par l'association des pêcheurs canadiens
et prie à son tour MM. les représentants des
divisions électorales d'Essex- nord et d'Essex-
sud de bien vouloir joindre leurs efforts à ceux
des pêcheurs et de ce conseil en vue d'obtenir
les modifications mentionnées dans ladite re-
quête. Adopté à l'unanimité.

Je soussigné John Dugal, secrétaire du con-
seil du township de Sandwich-est, certifie que
ces qui précède est une vraie copie d'une ré-
solution votée par ledit conseil le 5e jour de
mars 1910.

Fait à Sandwich-est le 10e jour de mars
1910.

JOHN DUGAL,
Secrétaire de Sandwich-est.

Outre cela, j'ai reçu de la succursale de
l'association des pêcheurs canadiens du
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comté d'Essex, la lettre que je vais main-
tenant vous lire:

Tecumseh, Essex-nord, Ont.,
le 7 mare 1810.

Monsieur O. J. Wilcox, M.P.,
Chambre des communes,

Ottawa.
Cher monsieur,-La succursale du comté

d'Essex de l'association des Dêcheurs cana-
diens désire appeler votre attention sur le peu
d'égards que 1on a eu pour les pècheurs de
votre circonscription dans la préparation des
règlements relatifs aux pêcheries internatio-
nales que l'on se propose de mettre en vigueur
l'été prochain; en même temps vous prier de
voir à faire changer ces règlements, et, au
besoin, d'en faire l'objet d'une interpellation
à la Chambre.

Comme il est l'usage dans tous les arrange-
ments qui interviennent entre les deux pays,
les Américains se sont assurés tous les avan-
tages.

Ils ont réussi à faire lever la défense de
pêcher pendant certaines saisons dans les eaux
du lao Erié, où ils ont une étendue de 2,268
milles de rets à mailler (onze rangs allant de
l'embouchure de la rivière du Détroit à Buf-
falo, pendant que les Canadiens en ont 290
milles seulement; 2,150 rets à enclos et able-
rets contre 272 rets à enclos à des Canadiens.

Pour tous ces fonds où les Américains font
une pêche complète pour chaque poisson pris
par un Canadien, il n'y aura plus de saison
où la pêche sera défendue; mais dans la ri-
vière du Détroit où il n'y a pas du côté amé-
ricain de pêches à faire pour le commerce, on
a demandé que la pêche soit absolument pro-
hibée, attendu que seuls les Canadiens auront
à en souffrir.

Nonobstant tous ces avantages, et parce que
les pêcheurs de la baie de Saginaw se sont
aperçus que le règlement relatif à l'ouverture
des -mailles leur serait nuisible, ils ont de-
mandé au Sénat de ne pas consentir a la
chose, et c'est ce qui va être fait. Il y a. dans
les nouveaux règlements deux changements
qui vont faire un tort considérable aux pê-
cheurs du comté d'Essex, et nous comptons
bien que vous pourrez les faire disparaître
comme il a été fait dans le cas des pêcheurs
de Saginaw. D'abord, qu'il n'y ait pas pour
le lac Saint-Clair de saison où la pêche de
l'esturgeon soit défendue et ensuite que la
pêche au filet soit permise dans la rivière du
Détroit.

Dès que les Américains peuvent demander
des changements, les Canadiens doivent pou-
voir en faire autant avant de consentir aux
propositions des Américains.

Tout compte fait, les Canadiens s'en sont
laissé imposer par les Américains dans cette
affaire.

Le gouvernement central n'a pas le droit de
légiférer en ces matières, lesquelles sont du
ressort de chaque état, et le Canada s'aper-
cevra au bout du compte qu'il a consenti à
des règlements qui ne seront jamais appli-
qués de l'autre côté de la frontière.

Les Américains ont prétendu qu'il n'y avait
pas lieu à défendre la pêche en certaines sai-
sons; en ce cas, si les lacs sont pourvus de
piscifactures en nombre suffisant et que les
règlements internationaux soient faits con-
formément à cette prétention, nous recom-

mandons d'augmenter sans retard la capacité
de nos piscifactures et que seul le poisson
blanc soit propagé. Permettez-nous aussi de
vous dire que le seul moyen d'obtenir la
quantité d'eufs nécessaire à la -multiplica-
tion du poisson, c'est d'autoriser la pêche au
filet dans la rivière du Détroit, où les pê-
cheurs peuvent les faire avoir en grande
quantité et en parfaite condition.

Bien à vous,
ARSAS DROUILLARD, président.
H. C. LAFOREST, vice-président.
ARCHIE LABUTE, secrétaire.

Ces documents établissent quel est l'é-
'tat de choses que vont créer les règlements
de pêche dont je parle. Je ne veux pas
retenir plus longtemps l'attention de
la Chambre; mais il me semble que
le Gouvernement pourrait, avant de
permettre que ces règlements soient mis
en vigueur-et ils le seront, si je ne me
trompe, par une proclamation du (iou-
verneur en conseil-envoyer quelqu'un du
ministère à Détroit, avec mission d'étudier
la situation, de manière à ce que l'on rende
justice aux pêcheurs canadiens de cette
tégion.

Edifices publics-province de Québec-Ri-
gaud, $7,000.

M. LANCASTER: J'aimerais à savoir
quelle est la population de cette localité.

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des Tra-
vaux publics): Elle est, je crois, d'environ
2,000 âmes.

M. LANCASTER: Ce n'est pas que je
trouve à redire à cette dépense, mais il
me semble que les édifices publics ne sont
pas repartis d'une façon bien équitable.
Dès le commencement de la session, ou,
pour être plus précis, le 3 décembre der-
nier, j'ai fait observer au ministre pour
la quatrième ou cinquième fois, je crois,
q ue l'on avait besoin d'un édifice public

ans mon comté pour le village de Grims-
by.

Grimsby est au centre d'une région
bien connue pour ses fruits et qui est re-
gardée comme le jardin de la péninsule
du Niagara. La population y est pour le
moins égale à celle de Rigaud, et le besoin
d'un diouveau bureau de poste s'y fait
cruellement sentir. La recette est de $4,500;
on y alloue au receveur un loyer de $225,
et ses émoluments sont de $1,518. A Ri-
gaud, la recette est de $1,177 seulement;
les appointements payés au receveur sont
de $524 et il lui est accordé $50 pour un
logement. La recette à Grimsby est d'en-
viron quatre fois celle de Rigaud. Grimsby
a pour clientèle une population agricole
fort prospère qui fait à la poste et ailleurs
de nombreuses affaires. Déjà en 1904, les
'citoyens de l'endroit se sont plaints de
l'insuffisance du bureau actuel, et le di-
'recteur général des Postes de ce temps-là
'a reconnu que ce n'était pas sans raison.

Si l'honorable ministre veut bien consul-
ter le compte rendu des débats de l'an-
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née en question, il apprendra que le mi-
nistre des Postes promit qu'avant le prin-
temps, un bâtiment serait construit pour
ce service. Ces gens sont patients aussi
bien qu'amis du progrès. Ils ne cessent
de demander ce bâtiment. En se reportant
au compte rendu (page 967) le ministre

verra que, au commencement de la ses-
sion, je lui ai posé une question au sujet
de ce bureau de poste; et il me répondit
que si les citoyens de la ville voulaient se
contenter d'un bâtiment de $4,000 à $5.000,
il envisagerait la chose d'un oeil favorable,
en vue d'acquiescer à cette demande.

Voilà la session qui expire, et mes com-
mettants là-bas attendent avec impatience
que je leur apprenne l'attitude prise par
les autorités. Examinons la situation. Le
propriétaire du magasin qui est en même
temps receveur des postes touche $220 de
loyer annuel pour le bureau de poste. Si
le ministre en avait le loisir, je voudrais
lui faire visiter ce bureau de poste; il
nous serait impossible d'y pénétrer tous
deux ensemble; force nous serait de pas-
ser à la file, le ministre me précédent.

L'hon. M. PUGSLEY: Nous sommes
tous deux assez corpulents.

M. LANCASTER: En effet, et il nous
faudrait être de bonne structure pour fré-
quenter les gens de Grimsby. Ils comp-
tent sur des hommes de haute stature, au
physique et au moral. Le bureau de poste
fonctionne dans un espace de 3 pieds et
demi à 4 pieds de largeur et d'en-
viron 30 pieds de longueur. Voilà tout
l'espace qu'on y trouve, et les gens sont
obligés d'entrer à la file, de tourner et de
sortir dans la rue, comme des écoliers.
S'il s'y trouve plus de dix ou quinze per-
sonnes il faut que le reste du monde -de-
meure en dehors du bureau, exposés à la
pluie ou à la neige, le soir, dans l'impuis-
sance où ils sont de trouver place à l'inté-
rieur.

On y reçoit le courrier trois fois par jour
une fois dans une direction et les deux au-
tres fois dans une autre direction. Le re-
ceveur des postes touche $220 de lover; au
lieu qu'en consacrant six à sept mille dol-
lars à un bâtiment neuf, on créerait des
installations non seulement pour le bureau
de poste, mais encore pour la douane et
le revenu de l'intérieur, à l'étage supérieur,
et l'intérêt sur le coût du bâtiment ne dé-
passerait pas le chiffre du loyer actuel. Les
recettes versées au trésor fédéral par les
contribuables sont le triple de la dépense
effectuée pour le bureau de poste. Le trai-
tement du receveur des postes est de $1,500
et les recettes sont de $4,573; c'est-à-dire
que le pays retire 300 p. 100 de bénéfices
des affaires qui se font à ce bureau de poste.
Un bâtiment de $5,000 à $6,000 répondrait
parfaitement aux voeux des citoyens de
Grimsby. Le ministre des Postes fait sans
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doute l'impossible pour apporter des perfec-
tionnements au service postal ;mais, com-
me il me le dit, l'affaire est entre les mains
du ministre des Travaux publics. Le mi-
nistre des Travaux publics dit qu'il allait
étudier la question et il nous a certaine-
ment promis qu'il fournirait à cette popula-
tion de meilleures installations. Grimsby
verse de fortes recettes dans la caisse pu-
blique. Les contribuables produisent annu-
ellement des milliers de dollars sur chaque
mille carré de territoire. Ces gens ont une
grande puissance de production, et leur
budget de dépenses familiales est fort éle-
vé. Ces citoyens instruisent leurs enfants,
ils se donnent tout le confort voulu; ils ga-
gnent beaucoup d'argent et la dépensent
volontiers. Ils contribuent puissamment à
la prospérité du pays et ils ont certainement
droit qu'on dote la ville d'un bâtiment con-
venable pour le service postal.

Je ne prétends nullement que Rigaud
ne doive pas être doté d'un bureau de pos-
te. Il faut le lui donner, s'il en a besoin.
Seulement, que le ministre observe que ce
village qui obtient un bâtiment civil de
$7,000 ne verse que $1,100 de recettes dans
la caisse de l'Etat, tandis que le bureau de
poste de Grimsby fournit $4,573 de recet-
tes postales, soit quatre fois autant que
Rigaud et cependant Grimsby est pour
ainsi dire privé d'un bâtiment; car on ne
saurait décorer de ce nom le bâtiment qui
sert actuellement de bureau de poste. En
1904, le ministre des Travaux publics pro-
mit qu'il veillerait à l'érection d'un bâti-
ment convenable pour l'année suivante, et
cependant la situation est tout aussi dé-
plorable aujourd'hui qu'en 1904. Le mi-
nistre, j'espère, remplira sa promesse et ré-
pondra aux voeux formulés par les ci-
toyens de Grimsby, au sujet de ce bâti-
ment civil.

L'hon. M. PUGSLEY: Je vais examiner
le compte rendu des débats, contenant la
déclaration de mon prédécesseur. S'il est
vrai, comme l'affirme l'honorable député,
que mon prédécesseur ait fait une décla-
ration aussi catégorique, j'aurai le devoir
de soumettre la question à mes collègues.
Pour mon propre compte, j'ai dit que j'é-
tudierais soigneusement la question. A
mon avis, l'honorable député (M. Lancas-
ter) a fait un plaidoyer convaincant à l'ap-
pui de sa demande en obtention d'un bu-
reau de poste à Grimsby. Je voudrais
qu'il fût ministre des Travaux publics pen-
dant cinq minutes et qu'il eût à s'occuper
de cette multitude de demandes venant de
toutes les parties du pays, demandes for-
mulées par les députés de la droite comme
par ceux de la gauche. Il comprendrait
combien il me faut refuser de demandes,
parce que je n'ai pas assez d'argent pour
faire face à tous ces besoins. Le pays se
développe rapidement et il y a une infini-
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té de demandes. J'étudierai encore davan-
tage la question, après la session.

Porte et rivières, Nouvelle-Ecoosse-Pine-
Brook-quai bur le chenal Saint-Patrick,
$1,000.

L'hon. M. PUGSLEY: J'ai l'honneur de
proposer la radiation de cet item auquel
il est suffisamment pourvu par le crédit
affecté à Gillis Point. Puis, page 11, biffez
les mots "Port-Joli-ouest, ou prolongement
du quai de Herring-Rock."

Nous avons un montant dans le budget
principal qui sera, me dit-on, suffisant.

M. JAMESON: Je désire poser une ques-
tion au ministre au sujet des brise-lames
à Centreville, à New-Edinburgh et à White's
Cove sur¯l'urgence desquelles j'ai attiré son
attention il y a quelques temps et pour
lesquelles je vois qu'il a préparé des cré-
dits. Ces travaux seront-ils faits à l'en-
treprise ou à la journée et seront-ils entre-
pris cet été?

L'hon. M. PUGSLEY: Nous avons l'in-
tention de commencer ces trois ouvrages
durant l'été de cette année, mais je ne
peux pas dire à mon honorable ami ac-
tuellement s'ils seront faits à l'entreprise
ou en régie. Le brise-lames de Cen-
treville consistera en travaux de répara-
tions et il est possible qu'il soit à la jour-
née. Quand au quai de New-Edinburgh je
suppose qu'il sera fait à l'entreprise ainqi
que le prolongement du quai de White's
Cove, mais je n'en suis pas certain, car mon
sous-ministre n'est pas ici.

M. JAMESON: J'espère que le ministre
a pris en note Church-Point.

L'hon. M. PUGSLEY: Je m'en souvien-
drai.

M. JAMESON: Pendant qu'on discute cet
article, le ministre veut-il dire comment
sera partagé le montant du dragage dans
les Provinces maritimes? Il a dit qu'il don-
nerait ce renseignement au comité.

L'hon. M. PUGSLEY: Je regrette de ne
l'avoir pas ici. Je vais envoyer chercher
mon sous-ministre et quand nous arrive-
rons à un crédit pour le dragage, je pour-
rai donner ce renseignement à mon hono-
rable ami.

M. TURGEON: Je vois un crédit de $25,-
000 pour creuser un canal navigable à
Bathurst. Je remercie le ministre de faire
exécuter ces travaux. Je suppose qu'il
connaît les intérêts immenses qui dépen-
dent de l'achèvement de ce canal. Je lui
demanderai s'il a l'intention de passer des
marchés de dragage en plus de cette som-
me de $25,000?

L'hon. M. PUGSLEY: Je n'ai pas en-
core décidé si ces travaux seront exécutés
à l'entreprise ou avec une drague du dé-
partament. Si je peux réussir à me pro-
cure une drague du département je le

préférerais, parce que c'est un travail qui
serait mieux fait avec une drague du dé-
partement mais je ne peux donner de ren-
seignement ce soir à mon honorable ami.
Tout ce que je peux lui dire, c'est que les
travaux seront entrepris durant l'année.

M. SPROULE: Tous ces travaux sont-
ils en cours d'exécution?

L'hon. M. PUGSLEY: Non, pas tous,
il y en a quelques-uns. Par exemple,
rivière des Français les travaux pour amé-
nager l'embouchure dans le lac Nipissing;
les améliorations du port de Hamilton;
Huntsville, prolongation du quai; Har-
wood, prolongement et réparation; lac Ni-
pigon, amélioration du canal navigable;
Lakefleld, prolongement du quai, et Peter-
borough, et plusieurs autres, sont des tra-
vaux nouveaux.

M. SPROULE: A Whitby, fait-on de
nouveaux travaux?

L'hon. M. PUGSLEY: Ce sont de nou-
veaux travaux en ce sens que nous avons
fait des réparations à Whitby, mais ce cré-
dit est destiné à de nouvelles améliora-
tfons et aussi je crois à acheter les droits
d'eaux de la compagnie à Whitby.

M. BLAIN: Mon honorable ami le mi-
nistre devait communiquer une liste de
journaux dans lesquels il a fait certaines
annonces.

L'hon. M. PUGSLEY: Oui, je vais l'a-
voir dans un instant. Je dirai à mon ho-
norable ami de Digby que non sous-mi-
'nistre ne se souvient pas du renseignement
tque mon honorable ami désire relative-
ment à la distribution du dragage dans les
Provinces maritimes. Il n'a pas ce ren-
seignement ici, mais si mon honorable ami
était assez bon d'écrire au sous-ministre
il lui donnera le renseignement.

M. JAMESON: Vous pourriez peut-être
lui demander s'il y a un crédit pour du
dragage à Digby.

L'hon. M. PUGSLEY: Non, je ne crois
pas qu'il y ait besoin de dragage à Digby,
mais nous y construisons un très joli quai,
comme le sait l'honorable député.

Poestes, service extérieur, somme addition-
nelle nécessaire, $6,499.

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (directeur
générel des Postes): Ce crédit est destiné
à d4velopper le service dans l'Ouest.

M. SPROULE: J'ai une lettre du pro-
priétaire du ".Cotton's Weekly " qui con-
tredit très formellement une des réponses
qui ' m'a été données il y a quelques se-
maines par le directeur général des Postes.
A la page 6032 du hansard le directeur gé-
néral des Postes répondant à une de mes
questions a dit:

Le cas de M. Cotton est absolument diffé-
rent. D'abord il n'a pas d'abonnés, mais il
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envoie ses journaux à des amis qui en font
la distribution.

J'avais demandé: Comment se fait-il que
des journaux comme le " World," le
" Mail," le " Globe," ou le "News," peu-
'vent envoyer des numéros supplémentaires
aux vendeurs de journaux qui n'ont pas
de listes d'abonnés, mais qui les vendent
dans leur dépôt?

La réponse du directeur général des Pos-
tes a été qu'ils avaient une liste régulière
d'abonnés, mais ce journal n'avait pas de
liste d'abonnés. Cet homme dit qu'il est
prêt à déclarer sous serment qu'il avait une
liste de plus de 6,000 abonnés-qu'il a une
liste d'abonnés longue de plus de 37 pieds.
et que lorsque des numéros supplémentai-
res sont expédiés, ils sont payés avant de
sortir du bureau, et il augmente constam-
ment sa liste d'abonnés en faisant de la
propagande. Il dit que son journal figure
au premier rang parmi les journaux du Ca-
nala en ce qui concerne la liste d'abonnés.
S'il en est ainsi, le directeur général des
Postes a été mal informé et il commet une
grave injustice envers le journal de cet hom-
me.

L'hon. M. LEMIEUX: Si l'affaire était
telle que décrite par mon honorable ami, il
est certain que l'éditeur aurait réellement
droit de se plaindre de l'attitude du minis-
tère. Je puis dire à mon honorable ami que
je ne demande pas mieux que de m'enqué-
rir immédiatement des faits, et s'ils sont
tels qu'on le dit, l'éditeur sera admis à
tous les privilèges dont jouissent les autres.
Mais nous avons fait une enquête très sé-
rieuse depuis que l'on a soulevé cette agi-
tation et nous avons constaté qu'il en est
autrement.

M. SPROULE: Il dit:
J'ai devant moi une liste de journnux mis

à la poste par Cotton pour l'Ontario laquelle,
en mettant les teuilles bout à bout, mesure
plus de 37 pieds de longueur, et des centaines
d'abonnés ont été ajoutés depuis que j'ai reçu
cette liste de l'éditeur. Personnellement, j'ai
reçu le prix de plus de cinquante abonnements
et je lui ai transmis la somme.

Il fait affaire à Berlin, Ontario, et il dit
qu'il est prêt à donner une attestation cer-
tifiant l'exactitude de cette déclaration.

L'hon. M. LEMIEUX: S'il fait cela et
s'il prouve la vérité de son assertion, il n
droit aux privilèges postaux, qui sont ac-
cordés aux autres journaux. Mais les 'ren-
seignements recueillis au ministère au com-
mencement de l'agitation établissaient
qu'il ne s'agissait pas d'abonnés servis par
la poste.

Ecluse et barrage de Saint-André, Rivière-
Rouge, Manitoba, $10,000.

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics): J'ai une nouvelle assez
agréable à annoncer à la Chambre, et je

M. SPROULE

suis certain qu'elle intéressera les honora-
bles députés, surtout ceux de la province
du Manitoba. J'ai reçu de l'ingénieur or-
dinaire un télégramme daté d'hier et arrivé
aujourd'hui, conçu comme suit:

Le steamer du Gouvernement "Victoria" est
passé aujourd'hui dans l'écluse du canal de
Saint-André. Succès complet. Le canal est
maintenant ouvert à la navigation.

Chemin de fer de la baie d'Hudson-cons-
tructhion, $500,000.

M. LAKE: J'aimerais à avoir une décla-
ration à ce sujet de la part du ministre des
Chemins de fer. Quel est le travail spéci-
fique de construction que l'on se propose
de faire? Où se propose-t-on de commen-
cer les travaux et où sera la tête de ligne de
la voie ferrée dans la région des prairies?

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux): Les tra-
vaux tels que proposés commenceront au
Pas, du côté sud de la rivière. Nous nous
proposons d'utiliser ce crédit en tout ou en
partie, en demandant imédiatement des sou-
missions pour la construction d'un pont sur
la rivière à cet endroit. Nous avons l'inten-
tion de faire immédiatement cette construc-
tion particulière. Il est un peu difficile de
dire quel sera le terminus de cette ligne,
mais sur un parcours cle 160 milles, la ligne
sera la même, soit que l'on choisisse
Churchill ou Nelson. Dans les estimations
de la Marine et des Pêcheries, il y a un
crédit pour envoyer un steamer au détroit
cette année dans le but d'obtenir de plus
amples renseignements au sujet de ces deux
ports.

Je crois qu'il est juste de dire qu'au
point de vue du chemin de fer, la route
de Nelson sera la plus courte et offrira
plus de facilité de construction. Il y a
quelque différence d'opinion quant à sa-
voir quel est le meilleur port. Les ingé-
nieurs font rapport ,que Nelson offre de
quoi faire un havre sûr et plus vaste tan-
dis que, d'un autre côté, Churchill a déjà
un havre tout fait, mais pas aussi vaste.

M. SPROULE: Est-ce que tout ce crédit
doit être pris pour ce pont?

L'bon. M. GRAHAM: Le pont propre-
ment dit coûtera de $300,000 à $400,-
000; c'est-à-dire pour le pont de che-
min de fer. On s'est demandé s'il ne serait
pas bon d'y aménager en même temps un
pont de grande route, et j'ai ajouté un
supplément, afin que nous puissions, si
nous le désirons, faire un pont de grande
route en même temps qu'un pont de che-
min de fer.

M. LAKE: Est-ce que le chemin de fer
Canadian-Northern est en exploitation jus-
qu'à la mission du Pas?

L'hon. M. GRAHAM: Je ne puis dire
cela à mon honorable ami. On a déjà at-
tiré mon attention là-dessus et je me suis
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informé auprès du chemin de fer Cana-
dian-Northern. J'ai compris qu'on avait
inauguré le service.

M. SPROULE: De fait ceci est pour la
construction d'un polit et non pour la
construction d'un chemin de fer bien que
cela puisse faire partie du chemin de fer.

L'hon. M. GRAHAM: Ce pont est d'a-
bord pour le service du chemin de fer.

M. SPROULE: A-t-on gérieusement l'in-
tention de procéder au terrassement et à
la construction de la ligne au delà de cet
endroit durant cette saison?

L'hon. M. GRAHAM: Je n'aimerais
guère à dire cela à mon honorable ami.
Il peut se produire des circonstances d'où
résulterait l'opportunité de niveler sur
une courte distance des deux côtés afin
d'avoir les abords du pont, et le crédit
pour le pont proprement dit ne couvrirait
pas ces travaux.

M. SPROULE: De sorte que c'est tout
simplement un pont construit pour la com-
modité de ceux qui veulent traverser la
rivière et il se peut que le chemin de fer
ne soit pas construit au delà de cet en-
droit.

L'hon. M. GRAHAM: Il le sera.
Pont de Québec-construction, $500,000.
M. SPROULE: Nous n'avons encore eu

rien qui iessemble à une déclaration for-
melle en ce qui concerne l'estimation du
coût de la construction du pont de Qué-
bec. Le Gouvernement doit avoir une esti-
mation quelconque, préparée par ses pro-
pres ingénieurs, ou une idée quelconque de
ce qu'il coûtera. Lorsque nous demandons
cette estimation, il semble y avoir un désir
de retarder indéfiniment la réponse, ce qui
semble dénoter de la part du Gouverne-
ment beaucoup d'indifférence en ce qui
concerne la nécessité de se procurer ces
renseignements ou le désir de ne pas les
donner. Cela est ennuyeux, car ce sont là
des renseignements dont nous avons besoin.

L'hon. M. GRAHAM: Ni l'une ni l'au-
tre de ces suppositions n'est exacte. Le
comité est au courant de l'arrangement
approuvé par la Chambre, en vertu duquel
la construction du pont a été confiée à un
conseil d'ingénieurs. Ces ingénieurs en
sont arrivés au point où l'entreprise de la
substructure a été adjugée, et l'entrepre-
neur est maintenant à l'ouvre. La super-
structure, qui est une vaste entreprise,
ayant une travée de 1758 pieds, a coûté
beaucoup d'argent en outillage, épreuves,
et ce que les ingénieurs nomment des étu-
des.

On a fait des expériences en Angleterre,
aux Etats-Unis et ici. On fait actuellement
des épreuves de compression aux Etats-
Unis sous la surveillance de l'un des pro-

fesseurs de l'université McGill. Le conseil
est d'une prudence telle qu'il ne le hasar-
de pas avant d'avoir fait des épreuves com-
plètes, et nul de ceux qui n'ont pas été en
contact immédiat avec les travaux ne peut
se faire une idée de leur énormité et des
difficultés qu'ils présentent. Nous en som-
mes arrivés au point ou le conseil des
ingénieurs sont prêts à publier des annon-
ces demandant des soumissions pour la su-
perstructure. On ne m'a donné d'estima-
tion du coût et je ne crois pas qu'on m'en
donne une à présent. On m'a demandé,
en comité, il y a quelque temps, si le coût
serait de $10,000,000. J'ai dit qu'il s'élè-
verait au moins à ce chiffre et peut-être à
plus que cela, mais on ne m'a pas donné
d'estimation.

Port Colborne-améliorations, $113,000.
M. SPROULE: Que faites-vous à Port-

Colborne?
L'hon. M. GRAHAM: Cet ouvrage est en

construction et partiellement achevé. Il
en reste encore un peu à faire en ce qui
concerne l'enlèvement d'un rocher qui se
trouve dans le chenal, afin d'élargir ce der-
nier.

Canal Welland-levés et sondages pour l'a-
grandissement du canal ou l'ouverture d'un
nouveau canal, $25,000.

M. EDWARDS: Devons-nous prendre ces
$25,000 comme une preuve que le Gouver-
nement a définitivement décidé soit d'a-
grandir le canal actuel, soit d'en construi-
re un nouveau?

L'hon. M.' GRAHAM: Le programme du
Gouvernement a été énoncé par lui deux
ou trois fois. Il a été déclaré que dès que
les finances du pays le permettraient, le
Gouvernement espérait voir effectuer ce
travail. En attendant, nous prenons des
mesures pratiques pour avoir une bonne
estimation de ce que coûteront les travaux.
Depuis deux ou trois ans on est à faire des
levés, mais j'ai jugé opportun de deman-
der un crédit pour terminer ces études afin
de pouvoir dire au pays, d'une façon rai-
sonnablement exacte, ce que coûtera l'en-
treprise. J'ai trois ou quatre conjectures
de la part d'hommes compétents, sur le
coût probable, mais elle ne sont pas ba-
sées sur une inspection complète.

M. EDWARDS: Vous vous attendez à
avoir, avant la prochaine session, des ren-
seignements suffisants pour pouvoir don-
ner à la Chambre une idée définitive du
coût du nouveau canal ou de l'agrandisse-
ment du canal?

L'hon. M. GRAHAM: Oui.
Contribution des chemins de fer de l'Etat

à la faculté de l'Ecole polytechnique de Mont-
réal, pour l'avancement de l'instruction rela-
tive au génie civil appliqué aux chemins de
fer et au transport en général, pourvu que les
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compagnies de chemins de fer fournissent un
égal montant, $2,500.

M. GERVAIS: Etant l'un des gouver-
neurs de l'Ecole polytechnique de Mont-
réal, je dois dire quelques mots pour ex-
pliquer ce crédit. Je vois que cet item
contient un dispositif à l'effet suivant:
"Pourvu que les compagnies de chemins
de fer fournissent un egal montant".

L'école a été d'abord organisée le 20 no-
vembre 1873, aloirs que son programme
d'études a été arrêté entre le ministre de
l'instruction publique de la province de
Québec, l'honorable Gédéon Ouimet-car
pendant quelques mois, Québec s'est payé
le luxe d'avoir un ministre de l'instruc-
tion publique-sous l'empire de la loi de la
31e année de Victoria, chapitre 10 des Sta-
tuts de 1868, abrogé par la loi de la 39e
année de Victoria, chapitre 15 des Statuts
de 1875-et les commissaires des écoles
catholiques de Montréal, pour l'établisse-
ment d'une école industrielle et scientifi-
que, comme l'Ecole polytechnique sous
la direction du surintendant de l'instruc-
tion publique, cet arrangement fut plus
tard confirmé par la loi de la 40e année de
Victoria, chapitre 22, articles 44 et suivants
jusqu'à 51.

D'année en année, des actes portant mo-
difications à cette loi ont été adoptés. L'é-
cole a été constituée en corporation; et elle
a été finalement affiliée à l'université La-
val.

Les premiers professeurs qui aient été
nommés ont été le colonel Emile Balète,
qui avait été créé général sur le champ
de bataille en 1870, un savant et un ma-
thématicien distingué, ancien gradué de
l'Ecole polytechnique de Paris et M. C.
A. Pfister, chimiste français, d'une grande
réputation. Le général Balète était venu
en Amérique parce qu'il n'avait pas voulu
se soumettre à la réduction de son grade.

Tous les deux sont morts récemment,
après avoir consacré trent-cinq années de
leur vie au succès final de cette école. Plus
de 350 gradués de cette école se sont acquis
ainsi qu'au Canada une excellente réputa-
tion. Aujourd'hui le personnel enseignant
de l'école se compose de spécialistes très
brillants sous la très habile direction de
M. Fyen qui a succédé à M. Balète.

Le personnel comprend maintenant des
hommes comme M. le professeur Duval,
MM. A. André. M. Charles E. Leluau,
frère de l'ingénieur en chef du chemin de
fer du Nord de France, Belgique et Alle-
magne; M. Poivert, gradué de l'école des
beaux-arts de Paris; M. Emile Dulieux,
gradué de l'école des mines de Paris; M.
Flahault, gradué de l'université de Lille,
MM. F. C. Laberge, Haynes, Quéva, Man-
seau, Beaupré, Boucher, Frigon, McCol-
ville et Bousquet, M. E. Dyonnet, M. A.
Beaulne, M. Raoul Lacroix, M. E. Desaul-

M. CRAHAM.

niers, M. A. Beaugrand-Champagne. A
l'enseignement du génie civil dont les
cours se sont poursuivis depuis trente
ans, on a ajouté l'étude du génie des
mines, de la chimie de l'électricité
et de l'architecture. On a dépensé
environ $500,000 à la construction d'un&
nouvelle école, de nouveaux laboratoires et
à l'outillage de ces deux édifices. On trou-
ve aujourd'hui à l'Ecole polytechnique 240
élèves qui étudient ces cinq divisions du
génie civil. Mais le bureau des gouver-
neurs se propose encore quelque chose. Il
veut étendre, élargir et compléter les cours
d'étude se rapportant à la construction et
à l'administration des chemins de fer au
point de vue technique et financier. Il faut
construire de nouveaux édifices, s'assurer
les services de nouveaux professeurs, dépen-
ser plus d'argent pour atteindre ce but.
De là, le mouvement organisé, il y a en-
viron cinq ans, déjà, par les gouverneurs
pour se procurer les fonds nécessaires.

Les dons princiers faits à l'école par le
sénateur Villeneuve, Mme Beaudry-Leh.
mann et M. J. E. Vanier, le premier gradué
de l'école, ainsi que la protection continue
de cet excellent citoyen animé d'un esprit
public qu'est M. Treffié Bastien, n'ont pas
suffi pour cristalliser le plan de cette ecole
au point de vue de son enseignement de la
science et de l'art de la construction et de
l'administration des chemins de fer.

Pour la seconde fois, en cette Chambre,
au cours de cette session, je sens qu'il est
de mon devoir de rappeler que si Lomei
Gouin a accompli des merveilles pour cette
école.

Cette dernière reçoit, aujourd'hui, une
subvention de $20,000 du trésor provin-
cial, car c'est l'intention de sir Lomer de
faire de l'Ecole polytechnique de Montréal
l'école la mieux équipée d'après un sys-
tème spécial établi, qui se compose de
deux écoles techniques,- l'une pour le haut
commerce, pour l'industrie forestière, pour
l'agriculture, l'autre pour l'art vétérinaire
et l'Ecole polytechnique, agissant de con-
cert avec les dix-sept collèges classiques
Ët les deux universités de la province de
Québec. Si je ne me trompe, c'est la for-
inule pédagogique, aujourd'hui, que dans
tout pays, un système d'instruction publi.
'ue digne de ce nom doit comprendre un
certain nombre de collèges classiques et
d'écoles spéciales.

Tout le monde reconnaît aujourd'hui
que bien qu'il soit juste que les quatre ou
cinq idées poursuivies par l'humanité de-
'puis un grand nombre de siècles, dussent
avoir eu et doivent continuer à avoir leurs
partisans, leurs amis, leurs écoles et leurs
temples, et il est également opportun que
cet idéal de bien-être et de bonheur qu'on
'retire de la chimie et de la physique dont
les nombreuses applications ont mené à,
bonne fin la construction des chemins de
fer, devrait avoir ses partisans et ses imi-
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tateurs, ses propres étudiants, ses propres
éoolea et ses propres temples. La corpora-
tion de l'Ecole polytechnique désire donc
établir une division où l'on enseignera
'parfaitemen-t la science et l'art de la cons-
truction des chemins de fer. Cet item du
budget permettra à notre école de pour-
suivre ce nouveau but. Monsieur l'Ora-
teur, je puis dire que ce nouveau program-
me d'étude de chemin de fer rédigé par M.
Leluau a été corrigé et approuvé par des
experts, entre autres, par M. R. S. Logan,
'vice-président de la compagnie du Grand-
Tronc.

Qu'on me permette de citer en ter-
minant ces observations une lettre et un
télégramme qui ont bien leur importance,
certes:

Montréal, le 15 avril 1910.
Mon cher monsieur Gervais,-Naturelle-

ment, en ma qualité de gouverneur de l'uni-versité Laval, je suis charmé de constater toutmouvement calculé pour donner plus de forceà l'université et pour en faire l'une de nosplus grandes institutions d'éducation; jeporte spécialement intérêt à l'adoption,quant aux sciences appliquées, de tout en-traînement technique qu'on donnera aux étu-
diants qui suivent les cours, enseignement
technique requis pour les travaux auxquels
ils devront se livrer de façon à faire immé-
diatement d'eux des hommes méritant la con-
sidération de ceux qui les emploient.

Il serait grandement à désirer qu'un plus
grand nombre de jeunes gens qui prennent
leurs degrés à Laval embrassassent les divi-
sions techniques des travaux de chemins de
fer et si d'après ce que j'ai retenu de
notre conversation, vous recevez du Gouver-
nement la coopération que vous espérez en
vue de la création d'une division technique,
nous verrons quelle aide nous pouvons vous
fournir, bien que pour le moment je ne puis
rien faire de plus au point de vue des pro-
messes.

Votre bien dévoué,
T. G. SHAUGHNESSEY,

Président.
Montréal, Québec, le 20 avril 1910.

(Télégramme.)
Monsieur Honoré Gervais,

Chambre des Communes,
Ottawa.

Relativement h votre lettre du 18 avril au
sujet de la subvention h l'Ecole polytechnique
de Montréal vous pouvez déclarer que nous
estimons hautement le travail de l'institut et
que nous le considérons digne de l'aide du
Gouvernement et de la municipalité à l'ins-
tar de toute autre institution de cette nature
et que si telle aide est donnée, je serais prêt
à recommander que nous nous unissions à
d'autres compagnies de chemins de fer pour
aider l'école dans la plus large mesure poe-
sible.

CHARLES M. HAYS,
Président.

Monsieur l'Orateur, vous voyez ici deux
compagnies de chemin de fer possédant cha.
cune une ligne transcontinentale, qui, non
seulement approuvent l'action du Gouverne-
ment, mais supportent de leurs propres de

niera l'Ecole polytechnique de Montréal,
tandis que air Lomer Gouin augmente la
subvention de l'Ecole d'une somme égale à
-celle qu'elle a obtenue du Parlement du Ca-
nada, de la compagnie du Pacifique-Cana-
dien et du Grand-Tronc-Pacifique.

En effet, à un banquet public des élèves
de l'Ecole polytechnique de Montréal, et
plus tard, dans plusieurs lettres adressées
aux directeurs de l'Ecole, air Lomer Gouin
a déclaré que le gouvernement de la pro-
vince de Québec, accorderait à l'Ecole poly-
technique de Montréal une augmentation
de subvention, égale dollar pour dollar, à
l'allocation que la dite Ecole pourrait obte-
nir du gouvernement du Canada et de nos
deux grandes compagnies de chemins d
fer.

Monsieur l'Orateur ,au nom de l'Ecole po-
lytechnique, à la demande du bureau de di-
rection-bien que j'eusse préféré voir la re-
quête pleinement exaucée par l'allocation
de $5,000 sollicitée-je dois offrir mes sincè-
res remerciements à la Chambre des com-
munes, à sir Thomas Shaughnessy, à M.
Charles Hays, et aussi à sir Lomer Gouin,
pour s'être unis dans un si louable effort
dans le but d'encourager l'instruction pu.
blique.

Cette action doit être notée comme une
date importante dans l'histoire de l'ins-
truction publique et de l'enseignement au
Canada. Une telle union des autorités pu-
bliques en faveur de l'éducation contribuera
puissamment à assurer, dans l'intérêt pu-
blic, le développement complet des ressour-
ces naturelles du Canada et à faire du siè-
cle présent le siècle du Canada.

L'hon. M. PUGSLEY: Je désire soumet-
tre à la Chambre, une liste des journaux
dans lesquels ont été publiés des demandes
de soumissions pour la construction des
bâtiments publics suivants: Leamington,
(Ont.), Welland (Ont.), Whitby (Ont.), et
Dauphin (Man.).

Bâtiment public de Leamington (Ont.).
Ottawa (Ont.), "Danebrog".. .. .. .. $ 4 50
Amherstburg (Ont.), "Echo".. ..-..- 6 75
Brantford (Ont.), "Expositor".. ..-.. 9 00
Ottawa (Ont.), "Le Temps".. .. .. ... 18 o
Chatham (Ont.), "Le Canadien" . .. .. 7 80Chatham (Ont.), "News" . . ... ..... 9 o
Leamington (Ont.), "News".. ....... 4 50
Belleville (Ont.), "Ontario".. ....... 9 00
Blenheim (Ont.), "News".......... 5 85
Comber (Ont.), "Herald".. ..-..-..- 6 75
Dresden (Ont.), "Times".. .. .. .. .. 6 75
Essex (Ont.), "Free Pres" .. .. .. .. 6 75
Highgate (Ont.), "Monitor".. ..-..-. 6 75
Ridgetown (Ont.), "Plaindealer".. .. 6 75
Kingston (Ont.), "Whig".. .. .. .. .. 13 95
Brockville (Ont.), "Recorder".. .. .. 8 10
Guelph (Ont.), "Mercury".. .. .. .. 9 00
Peterborough (Ont.), "Times".. .. .. 6 24
Hamilton Ont.), "Times".. ..-..-.. 18 20
Kingston (Ont.), "Freeman".. .. .. .. 9 00
Hamilton (Ont.), "Herald"-. .. .. .. 15 60
London (Ont.), "Echo".. .. .. .. .. .. 9 00
London (Ont.), "Advertiser".. .. .. .. 15 60
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Ottawa (Ont.), "Free Press".......$ 19 50
Toronto (Ont.>, "Congregatonalist" .. 5 20
Toronto (Ont.>, "Globe".........23 40
Toronto (Ont.), "Star"...........23 40
Toronto (Ont.), "Truth».........5 20
Sarnia (Ont.>, "Observer".........9 00
Stratford (Ont.>, "Beacon .. ........ 9 0
Thamesville (Ont.>, "Ilerald" .. ...... 6 75
Tilbury (Ont.>, "Times".... ........ 6 75
Wallaceburg (Ont.>, "Herald".......6 75
Wheatley (Ont.), «"Journal........6 75
Windsor (Ont.>, "Record"..........9 00
Woodstock (Ont.), "Sentinel Review".. 9 00
Peterborough (Ont.>, "Examiner"..10 40

$362 94

Bâtiment public de Welland (Ont.>.
Kingston (Ont.), "Freeian"......$ 9 0
Peterborough (Ont.), "Times".......6 00
Peterborough (Ont.>, "Examiner". 10 00
SaintThomas (Ont.>-, "Journal".. .. 9 00
Windsor (Ont.>, "Record"..........9 00
Waodstock (Ont.), " Sentinel Revieuw". 9 00
Belleville (Ont.), "Ontario".. ........ 9 00
Beamsville <Ont.>, "Express".......5 40
Brantford (Ont.>, "ýExpositor".......9 00
Cayuga (Ont.>, "Advocate........ . 5 
Chiatham (Ont.), "Le Canadien"......5 ()0
Chatham (Ont.), "News".. .... ..... 9 00
Dunnvîlle (Ont.), "Reforni Press"......4 50
Hanmilton (Ont.), "Herald".........15 00
Hlamilton (Ont.>, "imnes .. .... ...... 17 50
Ingersoîl (Ont.), "ýChronicle".......9 100
Kingston (Ont.>, "Whig-.. ........ 13 95
London (Ont.), "Advertiser" .. .... .... 15 00
London (Ont.>, "Echo".. .... .... .... 10 00
Chutes Niagara (Ont.), "Review"......6 75
Niagara-on-the-Lake (Ont.>, "Times".. 5 85
Ottawa (Ont.), -Free Press".. ...... 18 75
Paris (Ont.), "Star Transcript"......5 00
Stratford (Ont.>, "Beacon-.. ........ 9 00
Sainte-Catherine (Ont.), "oJurnal". 9 00
Toronto (Ont.), "Canadien Contract

Record"............... oo0
Toronto (Ont.), "Globe".........22 50
Toronto (Ont.), "North Ender. ........ 5 W
Toronto (Ont.), "Star".... .... ..... 22 50
Welland (Ont.>, "Tribune".. ........ 5 40
Brockville (Ont.>, "Recorder".......8 10
Caledonia (Ont.), "Haldimand Bn

ner".................6 75
Dundas (Ont.), "Banner".........6 25
Dundaq (Ont.), "Wentworth Light" 6 75
Guelph (Ont.), "M-Nercury" .. .......... 9 0
Sarnia (Ont.>, " Observer"........9 00

$340 80
Bâtiment public de Whitby-1908-09.

Hamilton (Ont.>, "llerald".......$ 5 00
Kingston (Ont.>, "Freeman"........9 oà
Kingston (Ont.), "Whig"........13 95
Ottawa (Ont.), "Le Temps".... ...... 17 40
Peterborough (Ont.), "Times".... .... 6 00
Ottawa (Ont.>, "Danebrog"..........4 50
Saint-Thomas (Ont.), "Journay......9 00
Belleville (Ont.), "Ontario".... ..... 9 0
Brantford (Ont.), "Expositor.......9 0
Brockville (Ont.), "Recorder".......8 10
Windsor (Ont.), "Record".........9 0
Barrie (Ont.), "Gazette"..........6 75
Chatham (Ont.), "News".........9 10
Ingersoil (Ont.), "Chronicle".......4 50
Lindsay (Ont.), "Post...... ....... 9 0
Milbrook (Ont.). "Mirror"........6 50
Oshawa (Ont.), "Ontario Reformer".. 6 75

M. PUGSLEY.

Pickering (Ont.), '"News"......... 6 75
Port-Perry (Ont.), "Star".........6 75s
Guelph (Ont.), "Mercury".........9 o0
Hamilton (Ont.>, "Times........17 50
London (Ont.>, "ýEcho"..........9 00
London (Ont.>, "Advertiser........15 00
Ottawa (Ont.), "Free Press"........18 75
Peterborough (Ont.), "Examiner"~.. 10 00
Toronto (Ont.>, "North Ender.......5 00
Toronto <Ont.>, "Globe".........22 50
Toronto (Onit.>, "Star".. ........ 22 50
Sarnia (Ont.), "Observer"........9 00
Stratford (Ont.>, "Beacon.........9 0
Uxbridge (Ont.), "Journal........6 75
Whitby (Ont.), "Chronicle"........6 75
Whitby (Ont.), "Gazette"..........6 75
Woodstock (Ont.>, "Sentinel Review"'. 9 00
Barrie (Ont.>, "Examiner"........6 75
Port-Hope "Guide"............9 00

$354 95
Bâtiment public de Dauphin (Man.).

Swan-Lake (Man.), "Echo .. ....... $ 6 0
Winnipeg (Man.), "Canada".. .... .... 9 40
Winnipeg (Man.), "Commercial......10 80
Winnipeg (Man.), "Canada Poster" 4 00
Brandon (Man.), "Sun".... .... ...... 13 16
Carbeyy (Man.), "News"..........9 40
Dauphin (Man.'. "Press".........9 40
Louis-Bridge (Man.>, "Elmwood. He-

raid .. ................. 9 40
Neepawa (Man.), "Press"..............9 40
Gladstone (Man.), "'Age".. ...... .... 9 40
Norwood (Man.), "Press and St. Boni-

f ace Echo"...............9 40
Portage-la-Prairie (Mant.>, "Manitoba

Liberal"...............9 40
Selkir~k (Man.), "Expositor-........9 40
Stonewall (Man.), "'Arus".........9(40
Treherne (Man.), "imes".... ...... 9 40
Winnipeg (.%an.), "Central Catholie". 10 80
Winnipeg (Man.) "Free Press"......16 20
Winnipeg (Man:), "Logberg".......8 46
Winnipeg (Man .>, "Nordwester".. 9 40
Rapid-City (Man.), "Reporter".......9 40
Russell (Man.). "Banner".........9 40
Winnipeg (Man.), "Town Topics......3 85
MacGregor (Man.), "Herald".......9 40
Dauphin (Man.), "Press".........5 80
Dauphin (Man.), "Press".... ........ 3 84
Winnipeg (Man.), "Free Press".. 6 60
Winnipeg (Man.), "Free Press"......6 40

$236 91

M. GERVAIS: Je désire profiter de la
présence du ministre des Finîances pour
attirer son attention sur le fait que, il y
a un an, une augmentation de $150 par an-
née, fut accordée à tous les fonctionnaires
de cette Chambre, un seul employé excep-
té, M. Laplante, greffier adjoint. Il suffira
sans doute que ce fait soit signalé au minis-
tre des Finances pour faire cesser cette dis-
tinction.

(Rapport est fait des résolutions.)

REJET DES MODIFICATIONS DU SENAT
AU BILL DES EMBRANCHEMENTS
DE L'INTERCOLONIAL.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'in-
former la Chambre que j'ai reçu du Sénat
un message ainsi conçu:
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Le Sénat décide qu'un message soit transmis
à la Chambre des communes pair un des maî-
tres en chancellerie pour communiquer à cette
Chambre les raisons suivantes pour lesquelles
le Sénat persiste dans son amendement au bill
(n° 17), adopté par la Chambre des communes,
tendant à autoriser le Gouvernement fédéral
à acquérir à bail des lignes de chemin de fer
se reliant au réseau de l'Etat.

L'article 3 du projet de loi, adopté par la
Chambre des communes, renfermait une dis-
position restrictive destinée à sauvegarder
l'intérêt publie et portant que nul pareil
bail n'aura de force ou d'effet tant que
le conseil l'administration des chemins de
fer de l'Etat et l'ingénieur en chef du mi-
nistère des Chemins de fer et Canaux n'au-
ront pas approuvé les clauses et conditions
de ce bail, et tant que le Parlement n'aura
pas préalablement ratifié ca, bail. Les
amendements faits par le Sénat avaient
pour but de protéger davantage les intérêts
publics en prescrivant que certains autres
renseignements nécessaires pour permettre
au Parlement de se former une opinion in-
telligente, devraient être soumis au Parle-
ment avant ratification de ce bail.

L'hon. GEORGE P. GRAHAM (ministre
des Chemins de fer et des Canaux): Pour
ce qui est de ce message, j'ai l'honneur deproposer, appuyé par M. Pugsley:

Le Sénat ayant transmis à cette Chambre unmessage a réant le bill (n° 17) tendant àautoriser le Gouvernement fédéral à acqué-rir, à bail, les lignes de chemins de ferse reliant au réseau de l'Etat, avec un amen-dément ainsi conçu:
Page 1, ligne 35.-Après "bail" ajouter à.e bill comme article 4:
" 4. Nul pareil bail ne peut être ratifié parle Parlement, à moins qu'il n'ait été déposé

devant les deux Chambres, au moins un mois
auparavant, un état indiquent:

" a) Le coût de la ligne que l'on se pro-
pose de louer, ainsi que le montant du capital
souscrit et tous les deniers perçue de la vente
des obligations ou provenant de primes ou
autrement;

" b) Le matériel actuel d'exploitation de
la ligne, le tarif moyen des marchandises et
les voyageurs en vigueur sur la ligne avec un
état indiquant approximativement la compa-
raison à établir entre ces tarifs et ceux du
chemin de fer intercolonial;

c) L'état actuel de la ligne et l'estimation
des dépenses nécessaires pour le mettre en
bon état de service;

d) Les recettes et dépenses totales pour lestrois dernières années;
e) La liste des actionnaires et des obliga-

taires;
1) Les autres créanciers de la ligne;
g) Une estimation des recettes et dépensesfutures au cas où la ligne serait prise à bail

par le chemin de fer intercolonial; cet état
devant être signé et certifié par l'ingénieur
en chef et le directeur du trafic du chemin de
fer intercolonial et le sous-ministrè.

Cette Chambre, ayant examiné ledit amende-
ment, a décidé que ledit amendement ne soit
pas agréé pour 'la raison suivante:

"<Parce que ledit amendement tend sansnécessité et d'une manière inefficace à res-treindre le pouvoir des législatures futures."
Un message ayant été transmis au Sénat

pour en informer Leurs Honneurs, et le Sénat
ayant envoyé un nouveau message à cetteChambre l'informant que Leurs Honneurs
persistent dans ledit amendement;
Cette Chambre, croyant que si une con-

férence a lieu entre les deux Chambres, il
est possible que l'on puisse arriver à une en-
tente au sujet dudit bill, résultat qu'il est
désirable, de l'avis de cette Chambre, d'at-
teindre, si la chose est possible.

En conséquence, sur motion de M. Graham,
appuyée par M. Pugsley:

La Chambre décide qu'un message soit trans-
mis au Sénat demandant respectueusement une
conférence libre avec Leurs Honneurs, aux
fins de prendre en considération ledit bill et
tout amendement que l'on pourra à cette con-
férenee, trouver désirable d'y faire.

M. SPROULE: Ceci semble être une in-
novation et je ne sache pas que cela soit
autorisé par une règle quelconque.

L'hon. M. GRAHAM: Après avoir eu une
courte conversation à ce sujet et après
avoir examiné à fond le règlement, je suis
informé que c'est là la manière régulière
de procéder; que le Sénat ayant renvoyéun bill sans en approuver les amendements,
le bill est maintenant entre les mains de
cette Chambre et il est de notre devoir de
proposer une conférence. Je crois que l'on
nomme ceci une conférence libre tel qu'il
est dit dans cette motion.

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des Tra-
vaux publics): La règle se trouve à la page
40:

84. 1) Dans le cas où le Sénat n'accepte pasdes modifications faites par la Chambre descommunes, ou qui ne sont pas acceptées parcelle-ci, la Chambre des communes peut pren-dre connaissance des motifs de la décision du
Sénat par voie de message, sans une confé-
rence, à moins que le Sénat ne désire, à l'oc-
casion, communiquer ses objectione à uneconférence;

2) Toute conférence entre les deux Chambres
peut être une conférence libre.

3) Lorsque la Chambre demande une con-férence avec le Sénat, les raisons devant être
données par la Chambre à cette conférence,
seront préparées et adoptées par la Chambre
avant qu'un message soit envoyé avec ces
raisons.

Bourinot pose en principe que cette con.
férence peut avoir lieu lorsque le Sénat
amende un bill et que la Chambre refuse
d'approuver l'amendement.

M. LANCASTER: Cette motion nomme-t
elle ceux qui constituent le comité de la
Chambre qui devra prendre part à la con-
férenceP

L'hon. M. PUGSLEY: Je crois que l'Ora.
teur nomme le comité; il doit nommer trois
membres de la Chambre comme directeurs
pour assister à la conférence.
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L'hon. M. GRAHAM propose:
Qu'un message soit transmis au Sénat de-

mandant respectueusement une conférence li-
bre avec Leurs Honneurs aux fins de pren-
dre en coneidération ledit bill et tout amende-
ment que l'on pourra, à cette conférence,
trouver désirable d'y faire.

L'hon. M. FIELDING: Il y a déjà eu de
semblables conférences, bien que ce procédé
soit inusité. J'ai, moi-même, fait partie
d'une semblable conférence. Cela est tout
à fait convenable.

M. LANCASTER: Il y a eu une confé-
rence en 1903 au sujet de certains amende
ments à la loi des chemins de fer et le juge
en chef actuel de la cour suprême était l'un
des délégués. Mais je crois qu'alors, après
la nomination du comité, le Sénat a cédé,
comme il était de son devoir de le faire.

L'hon. M. EMMERSON: A l'occasion
dont parle mon honorable ami, j'étais mem-
bre du comité, et nous nous sommes réunis
au Sénat. Je crois que nous suivons main-
tenant la procédure qui a été admise alor3.

(La motion est adoptée.)

JOURNEE DE TRAVAIL DANS LES TRA-
VAUX PUBLICS.

L'hon. MACKENZIE KING (ministre du
Travail) présente le 4e rapport du comité
spécial chargé d'examiner le projet de loi
(n° 21) concernant la durée de la journée
de travail dans les travaux publics.

Le greffier ayant lu le rapport,

L'hon. M. KING propose que l'avis émis
dans le 4e rapport du dit comité relatif au-
dit projet de loi (n' 21) concernant la du-
rée de la journée de travail dans les tra-
vaux publics, soit adopté.

(La motion est adoptée.)

TRAITEMENT DES EMPLOYES DE LA
CHAMBRE DES COMMUNES.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Il y a plusieurs motions néces-
saires pour la forme relativement à l'acte
du service civil en tant qu'il s'applique à
la Chambre des communes. Nous avons
déjà adopté les item affectant certaines som-
mes au paiement des divers employés de
la Chambre, mais il est nécessaire, pour
la forme, que nous confirmions certaines
propositions . qui ont été faites précé-
demment par l'Orateur, et qui sont mainte-
nant au Procès-Verbal. En conséquence,
j'ai l'honneur de proposer:

Que les propositions émises par M. l'Orateur
et déposées sur le bureau de la Chambre
le 24 novembre 1909, relativement à l'augmen-
tation annuelle des appointements de certains
employés et commis de la Chambre, confor-
mément à l'article 37 de l'acte portant modi-
fication de l'acte du service civil de 1908, soient
adoptées.

(La motion est adoptée.)
M. PUGSLEY.

On adopte aussi les motions de l'honora-
ble M. Fielding approuvant la proposition
émise par monsieur l'Orateur, en date du 2
courant, relative à l'augmentation annuelle
des appointements de certains fonctionnai-
res de la Chambre et aussi du 29 novembre
1909, relative au paiement aux commis du
bureau conjoint de distribution de la Cham-
bre des communes et du Sénat, de l'aug-
mentation annuelle de leurs appointements.

FOURNITURE DE HOUILLE AUX GAR-
DIENS DE PHARE.

L'hon. WM TEMPLEMAN (ministre du
Revenu de l'intérieur): L'honorable chef
de l'opposition (M. R. L. Borden) a cité
hier une lettre de la Nouvelle-Ecosse se
plaignant de la manière dont certains gar-
diens de phare avaient été traités en ce qui
concerne la fourniture du charbon. On y
prétendait qu'ils avaient reçu du charbon
et qu'on le leur avait ôté. J'ai ici une
note du ministre expliquant que les
salaires des gardiens de phare ont été aug-
mentés et qu'on ne leur accorde plus d'al-
location pour le charbon. Cette note est
ainsi conçue:

En date du 24 novembre 1908, un décret de
l'exécutif a été rendu approuvant une classi-
fication des phares dans tout le Canada et
certains règlements relatifs à cette classifica-
tion.

Les divers phares ont été groupés par clas-
ses selon le genre de service requis, l'acces-
sibilité, l'opportunité de suppléer au revenu
pa.r d'autres travaux dans les environs, etc.
Avant la mise en vigueur de cette classifica-
tion, certains gardiens de phares étaient ré-
munérés en partie au moyen d'un salaire et
en partie par d'autres allocations telles que
le combustible, l'eau, l'entretien d'un cheval,
etc. En vertu de la classification, on a al-
loué un salaire suffisant en soi, sans autre
allocation. En vertu de cette classification,
bon nombre de gardiens de phares ont reçu
des augmentations de salaire; on a constaté
que certains autres gardiens de phares rece-
vaient un salaire dépassant le maximum al-
loué par la classification, mais la classifica-
tion décrétait qu'en pareil cas le salaire des
gardiens en fonctions ne serait pas réduit et
que ces phares entreraient dans la classifica-
tion lors de la nomination d'un nouveau gar-
dien. Dans nombre de cas, le salaire prévu
par la classification était égal ou supérieur
au total des allocations accordées jusqu'alors.
En pareils cas, les allocations pour combus-
tible, etc., ont été supprimées, le nouveau sa-
laire couvrant ces allocations. Dans d'autres
cas, le salaire d'après la classification était
plus élevé que le salaire antérieur, mais pas
aussi élevé que le total du salaire et des al-
locations, et dans ces derniers cas, la partie
des allocations couverte par le nouveau sa-
laire a été supprimée, le reste étant alloué
aux gardiens.

Dans le cas mentionné par le chef de l'op-
position, -le gardien a, sans doute reçu une
augmentation de salaire qui couvre l'ancienne
allocation pour combustible, et si l'on a of-
fert au gardien de lui vendre du charbon.
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il s'est-trouvé alors en aussi bonne position
qu'il l'était avant la mise eu vigueur de la
classification-c'est-à-dire qu'il a reçu une
augmentation de salaire, laquelle augmenta-
tion suffit au moine, et fait peut-être plus
que suffire à ýpayer le charbon.

Quant: au malheureux aôoident qui a causé
la mort du gardien du " Marie-Joseph " et de
son fils, noyés tous deux, cela ne saurait guère
être attribué à la suppression de l'allocation
pour combustible, vu qu'à la connaissance du
ministère, le combustible n'a- jamais été fourni
par le ministère au gardien du " Marie-Jo-
seph I.

L'hon. M. FIELDING propose de .lever la
séance.

M. SPROULE: Devons-nous nous atten-
dre à faire autre chose demain que l'adop-
tion définitive des crédits.

L'hon. M. FIELDING: Je crois que les
travaux de la session sont virtuellement
terminés, à l'exception du vote définitif des
crédits et l'adoption de la loi de finance.
La conférence avec le Sénat qui a donné
lieu aux remarques faites il y a quelques
instants, devra être discutée le matin et les
phases finales du vote définitif des crédits
et de la loi de finance devront être abor-
dées.
. M. TAYLOR: A quelle heure la proro-
gation doit-elle avoir lieu?

L'hon. M. FIELDING: Je ne vois pas de
raison pour qu'elle n'ait pas lieu à trois
heures.

M. MACDONALD: Avec la permission
de la Chambre j'ai l'honneur de proposer
la motion relative au paiement de l'avocat
employé au comité d'enquête sur l'affaire
Lumsden, paiement qui a été proposé par
le comité. La motion est ainsi conçue:

La Chambre, conformément à l'avis expri-
mé dans le 6e rapport du comité spécial d en-
quête sur l'affaire Lumsden, décide que des ho-
noraires convenables soient payés à l'avocat qui
a comparu devant -ledit comité et que le gref-
fier. de la Chambre et .le rédacteur des lois
soient par les présentes autorisés à taxer les-
dits honoraires et frais et à les payer une
fois taxés, sur les fonds votés par le Parle-
ment pour les frais des comités.

M. SPROULE: Je croyais que cela devait
être remis à demain.

L'hon. M. FIELDING: L'attention de la
Chambre a été appelée là-dessus plus tôt
dans la journée, et le chef de l'opposition
a déclaré qu'il ne prévoyait aucune objec-
tion, mais qu'il préférait que l'on n'insistât
pas sur la motion dans le moment. Je
n'ai nulle objection à ce que cela soit
remis à demain si on le désire.

M. SPROULE: Adopté.
(La motion de M. Macdonald est adop-

tée.)
La motion de M. Fielding est adoptée et

la séance est levée à onze heures moins
cinq minutas du soir.

CHAMRE DES COMEUNES.
Mercredi, 4 mai 1910.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

REGLEMENTS DU COMITE DES CHE-
MINS DE FER.

M. TURRIFF: 'Monsieur l'Orateur, qu'il
me soit permis de proposer l'adoption de
la partie du 29e rapport du comité des che-
mins de fer, canaux et télégraphes relatif
au projet de modification des règles régis-
sant le dépôt devant le comité des bills de
chemins de fer. Le comité a fait une pro-
position à cet effet, mais il paraîtrait que
pour donner suite à cette proposition il est
nécessaire de le demander spécialement.

M. l'ORATEUR: Cette question devrait
être réglée, je crois, en comité général de
la Chambre.

M. -TURRIFF: Alors, je propose que mon-
sieur l'Orateur quitte le fauteuil et que la
Chambre se forme en comité général pour
faire l'examen des modifications proposées
aux règlements du comité des chemina de
fer. Je pris le très honorable premier mi-
nistre (sir Wilfrid Laurier) de dire si c'est
son désir que nous nous occupions de cette
question en ce moment.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Non. J'ai pris con-
naissance de ces règlements et pour ma
part je n'y vois rien de mal: au contraire,
ils me paraissent avoir beaucoup de bon;
mais à cette phase de la session, je ne pen-
se pas que personne ait été à même d'y
donner l'attention que mérite le sujet. Que
l'objet reste comme avis jusqu'à la pro-
chaine session.

(La motion est retirée.)

PROROGATION.
M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'infor-

mer la Chambre que j'ai reçu la communi-
cation suivante du secrétaire de Son Excel-
lence le Gouverneur général:

Ottawa, 4 mai 1910.
A l'honorable Orateur de la

Chambre des communes.
Monsieur,-Son Excellence le Gouverneur

général me charge de vous informer qu'il se
rendra à la salle du Sénat cet après-midi
à trois heures, dans le but de proroger la
présente session du Parlement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LANESBOROUGH,
Major,

Secrétaire du Gouverneur général.

CONFERENCE AVEC LE SENAT.
M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'infor-

mer la Chambre de la réception d'un mes-
sage du Sénat informant la Chambre qu'il
accepte la proposition d'une conférence li-
bre pour discuter le projet de loi portant
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modification de la loi relative aux chemins
de fer de l'Etat, et toute modification
qu'on pourra désirer y faire au cours
de cette conférence, et que le Sénat a nom-
nié les honorables MM. Dandurand, Béique
et Power pour le représenter dans la cir-
constance, et que la réunion ait lieu sur-le-
champ dans les appartements de l'honora-
ble président du Sénat.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre) propose:

Que MM. Graham, Pugsley et Taylor
(Leeds) soient nommés délégués de cette
Chambre à la conférence libre avec le
Sénat et qu'un message soit transmis au Sé-
nat pour en informer Leurs Honneurs.

M. HENDERSON: Me permettra-t-on de
poser une question? Ces messieurs devront-
ils, suivant la coutume ancienne, se rendre
à cette conférence de ce matin en habit de
gala?

Sir WILFRID LAURIER: Comme la ses-
sion est très avancée, nous nous dispense-
rons de cette cérémonie.

(La motion est adoptée.)

QUESTIONS.

PAIEMENT FAIT A LA COMPAGNIE
D'OYAMEL.

M. GIRARD demande:
Le ministre des Travaux publics sait-il que

la somme de $105 payée à la compagnie d'Oya-
mel, pour épinette rouge, comme on le voit
au compte rendu des débats du 25 avril,
page 8044, aurait été, à ce qu'on prétend, ob-
tenue sur de fausses allégations, la compagnie
n'ayant pas vendu ce bois? Dans l'affirma-
tive, quelles mesures se propose-t-il <le prendre
à cet égard?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des Tra-
vaux publics): Non.

CODE UNIFORME DES REGLES A SUIVRE
DANS LA CIRCULATION DES TRAINS
DE CHEMIN DE FER.

M. J. A. CURRIE demande:
1. La commission des chemins de fer a-t-

elle approuvé un recueil uniforme de rè-les
à suivre dans la circulation des trains?

2. Ces règles ont-elles été publiées par le
Gouvernement, et le public ainsi que les
agents du personnel les trains sont-ils à même
de s'en procurer gratuitement le texte?

3. A-t-on permis au "Journal ", de Saint-
Thomas, le publier ces règles? Dans l'affirma-
tive quel est prix de l'exemplaire?

4. Quelles sont les compagnies de chemin de
fer qui ont adopté ces règles, et qui a autori-4
le " Journa-l ", de Saint-Thomas, à les publier ?

5. Quand ces règles deviendront-elles exécu.
toires?

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux):

Les renseignements suivants sont fournis
par la commission des chemins de fer:

1. La commission; par l'ordonnance n°
7653, en date du 12 juillet 1909, a approuvé
un code uniforme de règles à suivre à

M. l'ORATEUR.

l'égard des trains sur les chemins de fer
canadiens.

2. Ces règles n'ont pas, au su de la com-
mission, été publiées par le Gouvernement,
et ni le public ni les hommes d'équipe ne
peuvent en obtenir le texte gratuitement, si
ce n'est en prenant connaissance de l'exem-
plaire que détient le commission.

3. La commission n'a donné aucune auto-
risation de ce genre au "Journal", de Saint-
Thomas, ni à aucun autre. La commission
croit pouvoir dire que le "Journal", de
Saint-Thomas, vend des exemplaires d'un
recueil de règles approuvées par la com-
mission, au prix de 50 cents l'exemplaire.

4. Jusqu'ici aucune compagnie de chemin
de fer n'a adopté ces règles, mais à peu
près toutes les compagnies de chemins de
fer du Canada se disposent à les adopter, à
l'exception de deux ou trois compagnies
des Etats-Unis dont le parcours en terri-
toire canadien est assez restreint, et dans le
cas desquelles la commission a approuvé
la réglementation désignée sous le nom de
"Recueil des règles acceptées aux Etats-
Unis".

5. L'ordonnance approuvant le recueil des
règles pour les chemins de fer canadiens
ne fixe pas de date pour leur mise en vi-
cueur. On a jugé à la suite de leur adop-
tion qu'il y aurait lieu -de permettre un
certain délai pour leur examen et délibéra-
tion ultérieure avant d'en exiger l'obser-
vance. Certaines compagnies de chemin
de fer se disposent à les mettre en vigueur
très prochainement, et la commission va
sans doute obliger toutes les compagnies
de chemin de fer à s'y conformer.

CHEMIN DE FER NATIONAL TRANSCON-
TINENTAL-ATELIERS A SAINT-BONI-
FACE.

M. J. A. CURRIE demande:
1. La commission du Transcontinental a-t-

elle publié des avis d'adjudication pour la
fourniture de matériel et d'outils à l'usage
les ateliers du chemin de fer à Saint-Boni-

face?
2. A quelle date ces avis ont-ils été publiés

dans les journaux, et à quelle date a-t-il été
reçu des soumissions?.

3. Aux termes <le ces avis, était-on à même
de s'odres'ser à d'autres que certains fabri-
caints dési enés?

4. Le délai entre la premiere publication
des avis et la date fixée pour leur réception
était-il assez lon" pour permettre aux fa-
bricants anglais <le soumissionner?

5. A-t-on désigné d'autres marques d'outils
et de ma-tériel que des marques américaines?

6. De quel chiffre total ont été les soumis-
sions pour la fourniture du matériel et d'ou-
tils?

L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des
Chemins de fer et des Canaux):

Les renseignenents suivants sont fournis
par la commission du chemin de fer trans-
continenta:

1. Oui.
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2. Les avis ont paru d'abort aans la
"Gazette du Canada", du 5 mars 1910. et
dans les journaux canadiens aussitôt après.
Les soumissions devaient être mises au
plus tard le 12 avril 1910, à midi.

3. Oui.
4. Oui.
5. Plusieurs articles de fabrication cana-

dienne ont été signalés, mais aucune ma-
chine canadienne ou américaine n'a été
spécialement spécifiée; on en a simplement
mentionné quelques-unes, dans l'annexe,
comme types.

6. Les soummissions n'ont pas encore été
analysées et classées.
LIGNE DE TELEGRAPHE ENTRE L'ANSE

SAINT-JEAN ET SAINT-ALEXIS.
M. GIRARD demande:
Quel montant le ministre des Travaux pu-

blies a-t-il dépensé en 1903 pour réparer la
ligne télégraphique entre l'anse Saint-Jean et
Saint-Alexis ?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics): $976.88.

M. LE COLONEL B. A. SCOTT.
M. GIRARD demande:
1. Est-il vrai que le colonel B. A. Scott

pendant qu'il avait le commandement du 18e
régiment a été en déficit d'un montant consi-
dérable?

2. Dans -l'affirmative, quel en était le total?
3. A-t-il remboursé?
4. Dans l'affirmative le remboursement a-

t-il eu lieu avant ou après sa résignation?
L'hon. sir FREDERICK BORDEN (mi-

nistre de la Milice et de la Défense):
Les livres au quartier général ne mention-

nent pas que le lieutenant-colonel B. A.
Scott se soit rendu coupable de malversa-
tions pendant qu'il était commandant du
18e régiment.

PAYEMENT A M. A. McLEAN.
M. GIRARD demande:
1. Le ministre des Travaux Publics 'sait-il

que le nommé A. McLean, mentionné à la page
V-165 des comptes publics, 1900, comme ayant
vendu du bois pour $130, n'a jamais vendu
ce bois?

2. Est-ce son intention de demander le rem-
boursement et de forcer le payeur à rendre
compte?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics):

La réponse au premier paragraphe est:
non"; même réponse au deuxième.

PAYEMENT A J. TREMBLAY.
M. G7P rT amiande:
1. Le ministre des Travaux publics sait-il que

le nommé J. Tremblay, mentionné dans les
comptes publics de 1900, comme suit:-

A page V-165, bois vendu. $. 90 00
A page V-165, bois vendu.......48 50

Formant un total de.. ...... $1,038 50
ne peut pas avoir vendu ce bois?
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2. Est-ce l'intention du ministre de deman-
der le remboursement et de forcer le payeur
à rendre compte?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics):

1. Non.
2. Même réponse que ci-dessus.

PAYEMENTS A CHARLES VEILLEUX.
M. GIRARD demande:
1. Le ministre des Travaux publice sait-il

que le nommé Charles Veilleux mentionné aux
comptes publics de 1902 à la page V-202 comme
ayant vendu du bois au quai de Saint-Jérôme
pour $1,947.74, est un inconnu dans cette pa-
roisse et peut difficilement avoir vendu ce bois?

2. Le même ministre sait-il que lors de la
paie des travaur de ce quai, le payeur'
Laroche remettait à un tiers $300 pour être di-
visés entre trois personnes?

3. Est-ce l'intention du ministrp de deman-
der le remboursement et de forcer le payeur
à rendre compte?

L'hon WM PUGSLEY (ministre des Tra-
vaux publics):

1 et 2. Non.
3. Même réponse que ci-dessus.

PAYEMENTS A P. A. POTVIN.
M. GIRARD demande:
1. Le ministre des Travaux publics sait-il

que le nommé P. A. Potvin mentionné à la
page Q-146 des comptes publics pour 1899
comme ayant vendu du.bois pour $232.75, n'a
jamais vendu ce bois?

2. Est-ce l'intention du ministre de deman-
der le remboursement et de forcer le payeur
à rendre compte?

L'hon. WM PUGSLEY (ministre des
Travaux publics):

1. Non.
2. Même réponse que ci-dessus.

ETATS DE SOLDE-18e REGIMENT.
M. GIRARD demande:
1. Les noms de D. Gagné et A. Morin et Ed-

mond Simard sont-ils sur le contrôle du 18e
régiment au camp de Lévis durant la période
de 1908?

2. Dans l'affirmative, le ministre sait-il que
les deux premiers n'y sont pas allés et ont
été remplacées par un autre à la demande
d'officiers.

3. A qui l'argent dû à ces messieurý a-t-il
été paye?

L'hon. sir FREDERICK BORDEN (mi-
nistre de la Milice et de la Défense):

1. Les noms ci-après apparaissent sur les
état de solde du 18a régiment pour le camp
de Lévis en 1908:

Donizo Gagné, de l'état-major;
Alfred Morin, de la compagnie "F,"

aussi un autre Morin (A.), de la compa-
gnie "H".

Aucun indice d'un nommé Edouard
Simard.

2. L'administration n'a pas de renseigne-
ment sur cette prétendue substitution.

3. La solde de D. Gagné a été comprise
dans celle du lieutenant-colonel Savard1
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la solde d'Alfred Morin, dans celle du
capitaine Gendron; la solde de A. Morin,
dans celle du capitaine D. Tessier.

PAYEMENTS A ED. LEMIEUX.
M. GIRARD demande:
1. Le ministre des Travaux publics est-il

informé que le nommé Ed. Lemieux qui ap-
paraît dans les comptes publics pour bois ven-
dus comme suit:

En 1898, page Q-128.. ........ $ 14 78
En 1899, page Q-139.. ........ 75 15
En 1899, page Q-150.. ........ 87,60
En 1899, page Q-150.. ........ 110 45
En 1900, page Q-150.. ........ 74 36
En 1901, page V-204.. ........ 175 00
En 1901, page V-206.. ........ 50 50
En 1902, page V-192.. ........ 430 50
En 1902, page V-197.. ........ 97 00
En 1902, page V-200.. ........ 25 00
En 1902, page V-202.. ........ 85 50

Formant un total de.. .... $1,224 84
n'a pas vendu ce bois aux endroits indiqués?

2. Est-ce son intention de faire une enquête
pour obtenir un remboursement et obliger les
deux payeurs mêlés à ces paiements à
rendre compte?

L'hon. WM PITGSLEY (ministre des
Travaux publics):

1. Non.
2. Même réponse que ci-dessus.

NOMINATIONS A DES EMPLOIS DANS
LE SERVICE DE LA MARINE.

L'hon. M. EMMERSON: Je désirerais
avoir de l'honorable premier ministre cer-
tains renseignements sur les nominations à
des emplois dans le service de la marine.
Un de mes amis ayant demandé une place
pour son fils, il a reçu la réponse suivante:

Je suis cbargé de vous faire savoir qu'il a
été pris note du nom de votre fils pour un
engagement dans le service maritime du Ca-
nada, et dès que les règlements seront prêts,
il vous en sera adressé un exemplaire.

Il semble avoir été décidé qu'il y aura pour
cela un examen de concours à subir. Quant
aux droits, il n'a encore rien été décidé à cet
égard; mais ils ne seront pas bien élevés, et
l'on pense qu'ils seront à peu près les mêmes
que pour le Collège militaire royal de Kingston.

Au sujet de ce que vous dites dans la der-
nière partie de votre lettre, relativement à
la demande d'un Canadien qui aurait obtenu
un certificat de la marine royale et aurait
par la suite servi avec honneur sur des na-
vires marchands, j'ai à vous informer qu'il
n'y a aucune vacance à remplir dans le mo-
ment, et qu'il n'y aura personne de nommé
tant que n'auront pas été achevés les navires
que le Gouvernement se propose de faire
construire d'ici à quatre ou cinq ans. Les
seuls officiers qui soient actuellement em-
ployés sont ceux qu'il y a pour l'enseignement
et que l'on a empruntés à la marine royale.

P. J. LING,
Secrétaire de l'état-major naval.

Lors de la discussion du bill relatif à la
marine il a été entendu qu'il y aurai1t libre
accès dans la marine canadienne pour 1.es
jeunes gens à des conditions conformes à

Sir FREDERICK BORDEN.

l'état du pays. Malgré cela, on me dit que
l'amiral Kingsmill a préparé des règlements
qui donnent peu de chances aux familles de
fortune moyenne -de jamais voir leur gar-
çons admis aux examens à subir par les
candidats à des places de cadets, et j'aime-
rais à savoir si cela est vrai, et pourquoi.

On nous avait pourtant fait entendre que
la marine canadienne allait offrir une car-
rière à nos fils; et devons-nous penser main-
tenant que non seulement il y aura un
examen à passer, mais encore que, même
pour être admis aux examens, il faudra
que les parents ou tuteurs de ces jeunes
gens prennent un engagement qui les oblige
à une dépense de plusieurs centaines de
dollars. Si comme il est dit dans cette
lettre du secrétaire, du service de la marine
les droits devront être comme à Kingston,
cela comporte une dépense de quelques cen-
taines de dollars, que ne sont pas en état de
faire un très grand nombre de jeunes gens
de ce pays, et parmi les plus méritants. Les
conditions ici sont bien différentes de ce
qu'elles sont en Angleterre, comme on le
sait, et il serait bon de faire connaître au
pays quelles chances les jeunes peuvent
avoir d'entrer -dans cette marine.

M. l'ORATEUR: L'honorable membre en-
tend-il adresser une question?

L'hon. M. EMMERSON: Je relate cer-
tains faits pour que la Chambre en prenne
connaissance. Je crois que les règlements
m'autorisent à cela.

M. l'ORATEUR: Il ne peut plus être fait
de discussion -de cette nature, sauf en ce
qui concerne les travaux à l'ordre du jour.

L'hon. M. EMMERSON: La question que
je soulève est celle de savoir si des jeunes
gens, des jeunes -Canadiens, qui ont servi
dans la marine anglaise où ils ont obtenu
leurs certificats, et plus tard dans la ma-
rine marchande de l'Angleterre, auront à
se contenter d'une déclaration comme celle
de ce secrétaire qui dit qu'il n'y aura pas de
vacance dans le service de la marine
tant que les vaisseaux canadiens ne seront
pas prêts. Devons-nous comprendre que
nul Canadien, quels que ýsoient ses titres,
n'aura place dans cette marine tant que les
navires que le Gouvernement se propose de
construire ne seront pas acnevés. Il n'a
jamais été compris, je crois, que nos jeune5
gens devront attendre des années avant
d'obtenir une place de cadet ou autre, et
il serait à regretter que les règlements eus-
sent cet effet.

Le très hon. sir WILFRID LAURIER
(premier ministre): Mon honorable ami
a prétendu que l'amiral Kingsmill avait
préparé des règlements dont la con-
séquence serait -d'empêcher les jeunes Ca-
nadiens -d'entrer dans la marine. J'aime-
rais à savoir à quelle source il a puisé ce
renseignement.
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L'hon. M. EMMERSON: C'est ce qui m'a
été dit, et je demande si c'est vrai. Je ne
connais absolument rien de cette affaire
moi-même.

Sir WILFRID LAURIER: Il n'a jusqu'à
présent été fait nul règlement déterminant
les conditions de l'admission dans la ma-
rme.

J'ai dit l'autre jour, quand nous discutions
les crédits, que pour le moment nous
avions à pourvoir d'officiers les navires qui
allaient être incessamment mis en, service,
à savoir le "Niobé" et le "Rainbow"; et
que ce serait des officiers anglais, emprun-
tés au service impérial, attendu que nous
n'en avons pas dans le pays à l'heure qu'il
est.

Il s'agit-je n'ai pas besoin de le dire-
de savoir si l'on n'invitera pas nos jeunes
Canadiens à suivre les cours d'instruction
navale en qualité de cadets à bord du
"Niobé". Ce navire offre toutes les condi-
tions qu'on peut exiger immédiatement
d'un vaisseau-école, sans attendre la créa-
tion de ce collège dont on a parlé. Quant
aux conditions d'admission à ce collège
elles n'ont pas encore été déterminées; rien
n'a été fait dans ce sens, mais il va sans
dire que nous prendrons pour t"ne notre
Collège militaire de Kingston. Mon hono-
rable ami s'oppose à cela; je tiendrai
comnte des raisons qu'il a invoquées.
SOUS-AGENCE DES TERRES DE PIN-

CHER-CREEK.
M. HERRON: L'honorable ministre de

l'Intérieur peut-il nous fournir quelque ren-
seignement sur la création d'une sous-
agence des terres dans la ville de Pincher-
CreekP Il y a quelques années à peine il
s'engageait à rétablir cette agence, s'il
pouvait s'assurer des services d'un homme
compétent aux appointements de. $25 par
mois. L'établissement de cette sous-agence
bénéficierait à un grand nombre de colons.
J'espère que l'honorable ministre pourra
nous garantir qu'il établira cette agence.

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur): Il m'est impossible de don-
ner à mon honorable ami l'assurance
qu'il me demande, c'est-à-dirp que ce bu-
reau sera ouvert. Les transactions qui
passent par une sous-agence de même que
celles qu'expédie une agence décroissent
nécessairement en nombre au fur et à me-
sure que la colonisation gagne du terrain;
il s'agit, de temps à autre, de décider s'il
ne vaut pas mieux fermer. et l'agence, et
la sous-agence. On a fermé le bureau de
Pincher-Creek, parce qu'il ne s'y faisait
pas assez d'opérations en retour des appoin-
tements que l'Etat avait à payer, à notre
sens. L'honorable député m'a demandé si
nous allions rouvrir ce bureau, à condition
de nous assurer les services d'un agent
comnétent au minimum des appointements.
Je lui ai répondu que eétait là une ques-
tion qui méritait étude. Je n'ai pu étudier

attentivement cette question durant ces
derniers jours, mais si ma mémoire me
sert bien, il semble que la preuve sur la-
quelle on a appelé mon attentior ne suffi-
sait pas pour nous engager à rouvrir ce bu
reau.

M. HERRON: L'honorable ministre m'a-
vait promis,-quand je lui ai posé cette ques-
tion en cette enceinte, qu'il ouvrirait ce
bureau s'il pouvait s'assurer les services
d'un homme compétent aux mêmes appoin-
tements. J'ai tout cela ici dans les iébats.

L'hon. M. OLIVER: Mon honorable ami
aura-t-il l'obligeance de lire ce que j'ai uit?

M. HERRON: Voici ce que l'honorable
ministre a dit en réponse à me question:

L'hon. M. OLIVER: Si nous pouvions nous
assurer des services d'un homme compétent et
fiable pour remplir la fonction de sous-agent,
je crois que nous consentirions à payer à ce
fonctionnaire la somme dont il est question,
mais cela va sans dire, comme la différence
n'est pas aussi considérable qu'elle l'était il y
a quelques années, la nécessité d'un sous-agent
ne se fait pas autant sentir. Toutefois, si
nous pouvions nous assurer les services d'un
agent qui remplirait sa fonction d'une ma-
nière satisfaisante en retour d'une juste ré-
munération, nous n'aurions pas d'objection à
rouvrir ce bureau.

L'hon. M. OLIVER: Je ne puis partage
l'avis de l'honorable député que tout cela
veut dire que si nous pouvions nous assurer
des services d'un agent semblable, nous
-rouvririons ce bureau. J'ai dit qu'on ferait
disparaître ce qui avait donné lieu à la
fermeture de ce bureau; mais il s'agit de
savoir s'il s'y fait assez d'opérations pour
nous donner raison d'acquitter ces appoin-
tements et de rouvrir ce bureau; c'est une
question qui mérite toujours étude. Nous
ne pouvons garantir que nous maintien-
drons toujours un bureau dans une certaine
localité, parte qu'on en a déjà établi aupa-
ravant. Le maintien de ce bureau doit sui-
vre le cours des évánements et on doit le
fermer lorsqu'il ne s'y fait plus d'af-
faires.

L'ENQUETE LUMSDEN.
M. R. L. BORDEN: Avant qu'on passe

à l'ordre du jour, je veux demander à l'ho-
norable ministre des Finances quel est le
montant total à payer ou à être payé au
procureur dont on a retenu les services dans
l'enquête Lumsden.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Je ne possède pas de rensei-
gnement sur cette affaire. C'est au comité
à décider cette dernière. Le projet de
résolution adopté hier soir voulait que
le greffier de la Chambre et que le greffier
en loi préparassent eux-mêmes les mémoi-
res de frais.

M. R. L. BORDEN: Quand cela sera fait,
on pourra obtenir ce renseignement, n'est-
ce pas?
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L'hon. M. FIELDING: Oui. On m'in-
forme que rien n'a encore été fait eù cette
affaire.
DISCUSSION GENERALE DU BILL MO-

DIFIANT LE TARIF DOUANIER DE
1907.
L'hon. W. S. FIELDING (ministre des

Finances) propose que le projet de loi
(n° 233) modifiant le tarif douanier de 1907
soit lu une 2e fois.

M. DAVID HENDERSON (Halton): Mon-
sieur l'Orateur, avant que ce bill soit lu
une 2e fois, je vais dire quelques mots
sur une question qui, à mon sens, intéresse
grandement le pays à l'heure qu'il est. Si
nous remontons à l'année 1895, nous cons-
tatons que ceux qui occupent maintenant
les banquettes ministérielles déclaraient
alors qu'ils étaient favorables à un tarif
peu élevé, et que s'ils arrivaient au pou-
voir, ils diminueraient les droits. Le premier
acte lu Gouvernement, en ce qui regarde
le tarif fut d'augmenter considérable-
ment ce dernier sur un grand nombre
d'item, notamment sur les marchandises
en coton coloré de toutes sortes depuis la
fine mousseline jusqu'aux toiles les plus
grossières telles que "duck" et "deuims"
portées par les ouvriers. On a également
augmenté les droits sur les lainages. Le
droit sur les chaussures (le femmes a été
porté de 25 à 30 p. 100; celui sur les four-
rures, de 25 à 30 p. 100. Je n'ai pas besoin

le continuer de poursuivre l'énumération
des nombreux articles sur lesouels on a
augmenté sensiblement les droits en vue de
la mise en vigueur de la préférence accor-
dée à la Grande-Bretagne qui devait nous
permettre de ramener le tarif à une base
moins élevée. Quoi qu'il en soit, le Gouver-
nement semble avoir ignoré ce fait que
toutes les marchandises importées des clas-
ses dont je viens de parler et sur lesquelles
on avait augmenté les droits ne venaient
pas de la Grande-Bretagne, mais des Etats-
Unis et de plusieurs autres pays sur les
produits desquels nous imposons le tarif le
plus élevé, ce qui eut pour résultat que
dans un grand nombre de cas les droits se
trouvaient énormément augmentés, tel que
je me propose de le démontrer. J'ai l'in-
tention. de ne parler que de quelques ar-
ticles, parce que le tenips ne me permet-
trait pas, ce matin, de traiter longuement
cette question. Prenons les montres, par
exemple; c'est un article que tout homme
et que toute femme désire se procurer; c'est
donc un article d'un usage commun.
D'après l'ancien tarif, le droit sur les mon-
tres était de 25 p. 100; d'après le nouveau
tarif, il est de 271 p. 100.

L'hon. M. FIELDING: Pour les mon-
tres achetées de quel pays?

M. HENDERSON: Le droit est de 271
p. 100.

L'hon. M. FIELDING: Mais il y a trois
célules.

M. R. L. BORDEN.

M. HENDERSON: Je parle du tarif gé-
néral.

L'hon. M. FIELDING: Mais mon hono-
rable ami n'est pas juste en ignorant la
préférence que nous accordons à la Grande-
Bretagne.

M. HENDERSON: Je vais faire connaî-
tre le résultat même si l'on applique cette
préférence. Je me montrerai parfaitement
juste, parce que je tiens à ce que le peuple
comprenne mieux la nature du tarif que
nous avons à l'heure qu'il est. Prenant le
cas de toutes les montres qui nous arri-
vent des autres pays, y compris celles
que nous importons grâce à cette préfé-
rence que nous accordons à la Grande-Bre-
tagne, la moyenne d'impôts acquittés en
1909, c'est-à-dire la dernière année dont
nous connaissons tous les rapports, au lieu
d'être de 25 p. 100 qu'elle était sous l'ancien
tarif, s'est trouvé portée à 29.90 p. 100 d'après
le présent tarif. Toutes les montres que
nous avons importées sous l'empire de cette
préférence britannique représentaient une
valeur de $1,641, tandis que nous avons lui-
porté sous le tarif général des montres pour
une valeur de $10,755 de la Suisse et $16,157
des Etats-Unis. Donc, nuire population a
payé le tarif le plus élevé sur la plus grande
partie de. ces articles d'importation. Si
nous prenons un article le consommation
courante tel que les brosses dont on se sert
dans tout logis, nous constatons lue l'an-
cien droit établi par la Politique nationale
<les conservateurs et dont on s'est plaint
autant, était de 25 p. 100, alors qu'avec le
tarif présentement en vigueur la moyenne
générale est de 271 p). 100. La moyenne de
droits acquittés en 1909 était de 27.4 p. 100,
soit une augmentation de 2-4 p. 100 sur le
droit imposé par le gouvereîoent conserva-
teur. D'après l'ancien tarif, on devait ac-
quitter sur les châles importés un droit de
25 p. 100, alors que dans le nouveau tarif,
d'après la cédule générale, ce droit est de
35 p. 100; la moyenne acquittée en 1909
était de 33.64 p. 100, au lieu de 25 p. 100
qu'était ce droit sous l'empire de cette Po-
litique nationale dont on s'est moqué au-
tant. Dans l'ancien tarif on payait un
droit de 30 p. 100 sur les rubans. Aujour-
d'hui, il faut acquitter un droit de 35 p.
100, ou plutôt une moyenne de 35.20 p. 100.
J'aurai l'occasion de revenir un peu plus
loin sur cet item. Les blouses et les mati-
nées pour dames, un article que ces der-
nières portent tous les jours, étaient sou-
mis à un droit de 331 p. 100 sous l'ancien
tarif, mais d'après le nouveau tarif, il faut
acquitter un droit de 35 p. 100, ou la moitié
pour cent de plus qu'avec l'ancien tarif
protecteur dont on s'est tant moqué.

Quant aux crayons de mine, un article
de peu d'importance, semble-t-il, mais dont
ou se sert dans chaque maison et qu'on
trouve entre les mains de tous les petits
enfants qui fréquentent les écoles dans On-
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tario, du moins, on les soumet à un impôt
plus élevé qu'autrefois; 25 p. 100 était le
droit imposé par l'ancien tarif, 271 p. 100
est le droit imposé par le tarif présentement
en vigueur. C'est le tarif général, mais à
tout bien considérer, quant à ces différents
droits, la préférence britannique, le tarif
général, le tarif intermédiaire et la sur-
taxe, la moyenne de droits payés en 1909
représentait 29-22 p. 100, ou près de 4J p.
100 de plus que le prix payé avec l'ancien
tarif protecteur dont on a tant médit. Les
paillassons dont se servent les compagnies
de chemin de fer étaient soumis à un droit
de 25 p. 100, ce qui représentait, en 1909,
une moyenne de 30.12 p. 100. A propos
des manches de lignes dont se servent les
amateurs de pêche, ces derniers devaient
payer un droit de 30 p. 100 d'après l'ancien
tarif; ils sont obligés d'acquitter mainte-
nant un droit de 30 p. 100. Voici un cas
qui diffère des autres où le droit à été ré-
duit à 26 p. 100. Avec l'ancien tarif, il
fallait payer un droit de 25 p. 100 sur les
horloges; aujourd'hui, ce droit est de 30
p. 100, donc, l'augmentation générale repré-
sente, aujourd'hui en moyenne, 31.14 p. 100
Les corsets étaient soumis à un droit de
324 p. 100, dans l'ancien tarif; cet impôt re-
présente aujourd'hui une moyenne de 34.31
p. 100. L'ancien tarif exigeait pour les har-
des faites 5 cents par livre et 30 p. 100, équi-
valant, en 1896, à 341 p. 100. Le Gouverne-
ment a élevé cet impôt à 35 p. 100. Il va
sans dire qu'on a appliqué la préférence
envers la Grande-Bretagne, mais, en dépit
do tout cela, la moyenne des droits repré-
sente 33.77 p. 100. Les droits sur les bains,
les serviettes de bain représentaient 221 p.
103 dans l'ancien tarif, mais le présent ta-
rif les augmente de 25 p. 100, ce qui repré-
sente une moyenne de droits de 25.2 p. 100,
en regard de 221 p. 100 imposés par l'ancien
tarif.

Voyons ce qui en est pour les fusils
et les armes à feu: l'ancien tarif exigeait
20 p. 100 et l'on a porté ce droit à 30 p, 100.
On a appliqué la préférence envers la Gran-
de-Bretagne et l'on a ramené ce droit à 20
p. 100. Quoi qu'il en soit-ainsi que je le
disais - le Gouvernement a ignoré le fait
que nous n'importons pas tous nos fusils
de la Grande-Bretagne. Nous impor-
tons beaucoup de ces armes des Etats-Unis,
de telle sorte que la moyenne des droits ac-
quittés sur les armes de cette catégorie re-
présentait 20 p. 100 dans l'ancien tarif, au
lieu de 274 p. 100 dans le tarif maintenant
en vigueur. En dépit de tout cela, nos ad-
versaires viennent nous dire qu'ils ont di-
minué le tarif.

J'ai choisi ces exemples de divers laina-
ges j'en pourrais mentionner nombre d'au-
tres.

J'ai parlé des cotonnades et d'autres ar-
ticles de cette catégorie dans le but de si-
gnaler à l'attention du peuple que le Gou-
vernement qui avait promis de diminuer le
tarif, n'a fait qu'augmenter considérable-

ment ce dernier. Nous pouvons démontrer
cela d'une autre façon, mais avant d'invo-
quer d'autres chiffres, je me propose de ci-
ter un ou deux exemples de la façon dont
fonctionne le nouveau tarif. Revenons, par
exemple, au sujet des crayons de mine dont
je viens de parler. On en a importé, l'an-
née dernière-je veux dire en 1909-de la
Grande-Bretagne, pour une valeur de $11,-
091. Les importateurs -de cet article se trou-
vaient à jouir de la préférence britannique,
c'est-à-dire de la diminution d'un tiers de
droit; si nous n'avions pas importé de
crayons d'autres pays que de la Grande-
Bretagne, il est certain que cet impôt au-
rait diminué. Mais nous en avons importé
des Etats-Unis pour une valeur de $117,303,
alors que nous n'en importions de la Gran-
de-Bretagne que pour une valeur de $11,-
091. Tout cela se résume à ceci: alors que
d'après l'ancien tarif l'impôt acquitté aurait
représenté $50,852, avec le nouveau tarif de
1909 nos ,importations de ce chef représen-
taient $59,446, soit une augmentation sur
ce léger item de $8,592. Cependant, nous
voyons nos adversaires parcourir le pays
pour se vanter partout qu'ils constituent le
parti favorable à l'abaissement des droits.

Quant aux rubans, nous pouvons relever
à leur -propos un très bon exemple .des
effets du tarif. Il s'agit -d'un article dont
on se sert dans toutes les maisons. Les
femmes, les jeunes filles et les enfants
aiment toute à se -parer de rubans. Voilà
ce que le- Gouvernement semble savoir
puisqu'il vient nous dire: Si vous voulez
embellir votre figure et votre personne en
portant des rubans, nous allons vous faire
payer ce -caprice, et voici comment il pro-
cède. Nous avons importé de la Grande-
Bretagne, en 1909, pour $13,584 de rubans;
de la France, nous en avons importé pour
une valeur de $320,553. Tous ces articles
tombent sous le tarif général des 30 p. 100
au lieu de celui de 25 p. 1uo. Des Etats-
Unis nous avons importé de cet article.
soumis au tarif général ou plus élevé, pour
une valeur de $92,386; de la Suisse, pour
une valeur de $361,394, et tout cela, sous
l'empire du tarif général, alors que nous
n'avons importé de la Grande-Bretagne
sous cette préférence britannique ou ce
tarif abaissé, que pour une valeur de $1,
584. Tout cela réuni nous avons donc im-
porté sous l'empire du tarif général, quant à
cet article, pour une valeur de $1,288,609,
alors qu'ainsi que je le disais sous la préfé-
rence britannique tout ce. quse nous avons
importé de la Grande-Bretagne quant à cet
article, représentait une valeur de $13,584.

Voyons maintenant l'effet de ce tarif si
nous comparons ce droit au résultat qu'au
rait produit l'ancien tarif. L'impôt sur les
rubans, d'après l'ancien tarif, aurait rap-
porté $402,616. Sur les $1,342,054 représen.
tant la valeur de nos importations d'après
le Présent tarif, nous avons acquitté un
droit de $472.671, autrement dit nous
avons payé plus de $70,055 de droits sur les
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rubans seuls en 1909 que nous n'en aurions précisément ceux sur lesquels on a diminué
acquitté si l'ancien tarif avait été main- les droits. Le Gouvernement aurait-il con-
tenu. Cependant, nos adversaires préten- sacré cette augmentation d'impôts à favo-
dent former le parti qui favorise l'abaisse- rser les industries canadiennes, on aurait
ment des droits. pu l'absoudre, jusqu'à un certain point,

Sur un simple article d'usage journalier, mais lorsqu'il applique ce tarit aux articles
et qu'on achète tous les jours, l'augmenta- produits au Canada, ou qui ne le sont que
tion de droits représente $70,055. Je serais dans une limite très restreinte et qu'il force
porté à croire qu'on devrait répandre par le peuple à payer des impôts considérables
tout le pays .des statistiques comme celles- sans lui donner en retour l'avantage de
ci, afin de faire comprendre au peupie que trouver le travail protégé dans ce pays, je
ce Gsouvernement n'a pas réalisé sa pro- dis que le peuple ne peut accepter une po-
messe de diminuer les droits. litique tarifaire semblable. On nous dit

Je ne me plaindrais pas si les ministres que l'impôt a été diminué. A différentes
ne les avaient pas augmentés, mais c'est le reprises on s'est targué de cela et, à la
contraire qui existe et c'est la raison pour dernière session, l'honorable ministre des
laquelle je proteste. Je trouve à reprendre Douanes a tiré gloire de cet état de choses.
à ce que les droits, aujourd'hui, sont anor- Je vais présenter un tableau qui, je crois,
malement élevés si on les compare à ce demontrera à l'évidence que l'impôt, en
qu'ils étaient sous les administrations pré- somme, au lieu d'avoir été abaissé, se trou-
cédentes. Quant à certains articles, le Gou- ve augmenté. L'honorable ministre des
vernement a diminué les droits, cela est cer- Finances nous a fourni un tableau in-
tain, mais il y en a d'autres à l'égard des- portant sur la population du Canada de-
quels il les a augmentés considérablement puis 1891 jusqu'à 1910. Je vais me servir
et, pour notre malheur, les articles sur les- de ce tableau pour faire voir comment on
quels le tarif devait être maintenu, sont a augmenté l'impôt. Voici:

Droits Droits Totalité (le Moyenne
Exercice. de ( ouane. d'accise. l'impôt. sar tête.

1896 ......................... .. ..... $19,833,229 $ 7,926,006 327,759,285 $ 5 46

1906........ ..... .... .................. 46,064,598 14,010,220 60,074,818 9 (;0

1910........................... .......... 61,031,,q36 15,108,633 76,139,969 10 21

Donc, la moyenne de l'impôt par tête les droits d'entrée sur le sucre brut ou cas-
pour l'exercice finissant le 31 mars 1910, sonnade rapportaient 2,673,423. A l'ancien
est de m10.21, alors qu'elle n'était que de taux de un demi-centin par livre, les
$9.60 pour l'exercice de 1906 et que de $5.46 droits de cette même année se seraient
pour le dernier exercice du régime conser- élevés à p2,257,125, ce qui montre que l'ap-
vateur, c'est-à-dire pour 1896. plication dg nouveau tarif, en 1909, a

je me servirai d'un autre moyen pour augmenté le revenu de t406,298. C'est-à-
démontrer comment les droits de douane dire que les Canadiens ont payé, en droits
ont été augmentés. En établissant leurs sur le sucre, a406,298 de plus qu'ils n'au-
comparaisons, les honorables membres raient payé i e tarif du parti conserva-
qui m'ont précédé n'ont point séparé les teur avait été maintenu. Je me souviens
marchandises soumises aux droits d'entrée, que, il y a un an, le ministre des Doanes
de celles qui sont admises en franchise. fit remarquer que ces droits sont prélevés

Nous n'avons à nous occuper, au point de sur le sucre brut. Il dit que les gens
vue du revenu des douanes, que des mar- étaient si à leur aise en ce pays, qu'ils ne
chandises soumises aux droits d'entrée, car faisaient usage que de sucre raffiné. Le
nous savons tous que les marchandises ad- ministre des Douanes aurait bien pu s'abs-
mises en franchise ne rapportent rien. On tenir d n faire cette déclaration, car tout le
pourrait m'observer qu'un grand nombre monde sait bien qu'en ce pays, l'on ne con-
d'articles ont été inscrits sur la liste des somme que du sucre raffiné. Il aurait dû
marchandises admises en franchise, et nous dire en même temps, que le sucre
qu'il conviendrait d'en tenir compte. J'en raffiné provient du sucre brut; et, du
conviens. Le-s céréales par exemple ont moment que l'on élève les droits d'entrée
été admises en franchise, mais en même du sucre brut, on élève le prix du sucre
temps, lec Gouvernement pour ne point raffiné.
affecter le revenu, augmentait considéra- Je voudrais établir une Comparaison
blement les droits sur le sucre afin de sur les droits d'importations des créa-
compenser la perte résultant de l'admis- les. La quantité de céréales importées en
1ion en franchise des céréales. En 1 , 1909 a été de 5,414,672 boisseaux. Elles ont

M. B. I. BORDEN.
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été admises en franchise. Sur cette impor-
tation, 303,321 boisseaux ont été exportés,
ce qui laisse une balance de 5,1.11,351 bois-
seaux qui ont été consommés au Canada.
Le revenu sur cette quantité de céréales
consommées au Canada, en 1909, aurait
été, à l'ancien taux, de 7 cents et
demi par boisseau, de $383,351. Or, si des
406,298 dollars représentant l'excédent du
revenu par suite de l'augmentation des
droits sur le sucre brut nous déduisons
$383,351 représentant la perte sur l'impor-
tation des céréales, nous trouvons que, sur
ces deux articles, le Gouvernement fait
payer au public $22.947 de plus qu'il n'au-
rait eu à payer si les droits d'entrée sur
les céréales eussent été maintenus à 7
cents et demi par boisseau, et ceux du
sucre à un demi-cent par livre. .

Quel avantage trouvent les cultivateurs de
l'Ouest à ce que les céréales soient admi-
ses en franchise? Ils n'achètent point
de céréales. - Je ne sache pas que
l'on importe dans le pays de l'Ouest des
céréales des Etats-Unis, et, conséquem-
ment, -les gens qui y résident ne re-
tirent absolument aucun avantage de l'a-
bolition des droits sur les céréales. Mais,
on leur impose à tous une très lourde taxe
sur le sucre,. que l'abolition des droits sur
les céréales ne compense en aucune façon.

Je pose cette question aux honorables dé-
putés de l'Ouest, et leur demande s'ils con-
sidèrent qu'ils ont été traités avec justice
en ce qui concerne l'importation des céréa-
les et du sucre. Il y a une autre liste que
je me ropose de soumettre à la Chambre.

Voici une autre considération que je di.
sire exposer. Comme je l'ai déjà dit, je ne
m'occuperai que des marchandises soumises
aux droits d'entrée, car il importe fort peu
à ceux qui achètent ces marchandises de
savoir que d'autres personnes se procurent
certains articles admis en franchise. Par
exemple, voilà une dame qui s'en va dans la
rue Sparks acheter une robe de mousseline
ou tout autre article sur lequel les droits
ont été augmentés; qu'est-ce que cela peut
bien lui faire que les manufacturiers d'ins-
truments aratoires -reçoivent leur fer en
franchise ou à un taux de droits d'entrée
très réduit? Elle ne retire aucun avantage
de la réduction des droits sur le fer et
l'acier, et elle est obligée de payer un droit
très élevé sur tout ce qu'elle achète elle-
même. Au lieu d'abolir des droits d'entrée
ou de les réduire presque à rien, au béné-
fice d'une seule classe de personnes, tan-
dis qu'une autre classe est forcée de contri-
buer aux revenus du pays, il vaudrait
mieux que ces droits fussent établis de telle
sorte que chacun dût en supporter sa juste
part. Je dis donc que nous n'avons à con-
sidérer que les marchandises assujéties aux
droits d'entrée pour déterminer le taux des
droits de douane en ce pays.

En 1896, la valeur des marchandises im-
posables importées fut de $74,259,940, sur
lesquelles fut perçu un droit de $20,290,037,
soit un taux moyen de 27.22 pour 100.
Je passe maintenant à l'année 1897, alors
qu'il y eut une légère réduction du tarif.

Cette année-là, la valeur des marchandises
importées assujéties aux droits d'entrée fut
de $74,108,590, et les droits perçus s'élevè-
rent à la somme de $19,891,996, donnant un
taux moyen de 26.84 p. 100, soit une lé-
gère diminution sur l'année précédente.

Une nouvelle revision du tarif eut lieu en
1897 lorsque le Gouvernement sembla vou-
loir augmenter le revehu. En 1907, deux
ans après l'application du dernier tarif,
nous avons importé pour 185,329,094 dollars
de marchandises soumises aux droits d'en-
trée; les droits payés sur ces marchandises
se sont élevés à 52,670,287 dollars. soit un
taux moyen de 28.28 p. 100 contre 27.22
p. 100, qui avait été le taux moyen du
dernier exercice sous le Gouvernement con-
servateur; malgré cela, certains collègues
vont nous dire que les droits d'entrée ont
été réduits.

M. M. CLARK: Ces calculs ne sont-ils
basés que sur les marchandises assujéties
aux droits d'entrée? A-t-on tenu compte
des marchandises sur la liste de celles qui
sont admises en franchise? Je voudrais me
renseigner.

M. HENDERSON: Comme je l'ai dit à
la Chambre, je ne m'occupe que des mar-
chandises assujéties aux droits d'entrée.

M. M. CLARK: L'honorable député ad-
mettra sans doute que le Gouvernement a
réduit le tarif en ce qui concerne les arti-
cles sur lesquels il a aboli tout droit d'en-
trée?

M. HENDERSON: C'est ce que j'ai fait.
J'ai reconnu que le Gouvernement a réduit
les droits sur les céréales en inscrivant cet
article sur la liste des marchandises ad-
mises en franchise, en même temps qu'il
augmentait les droits d'entrée sur le sucre
brut; mais l'augmentation sur les sucres
a été supérieure à la réduction provenant
des céréales. Or, il se trouve que les élec-
teurs de la circonscription électorale de mon
honorable ami, dans la province d'Alberta,
n'achètent point de céréales; il s'ensuit
donc qu'ils n'ont retiré absolument aucun
avantage de l'admission en franchise des
céréales.

M. M. CLARK: , Ce n'est point là le seul
article qui ait été admis en franchise.

M. HENDERSON: Je cite celui-là comme
exemple, et je pourrais en citer d'autres.
Mais l'honqrable d4puté sait bien que tout
le monde dans lAlberta achète du sucre.

M. M. CLARK: Non pas tout le monde,
mais un grand nombre.

M. HENDERSON: .Je pense qu'il y a peu
de personnes qui s'en passent. A la place
de l'honorable député j'aurais hésité à
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m'avancer ainsi. Le sucre est une denrée,
et ceux qui en consomment payent l'aug-
mentation de droit sans bénéficier de la
réduction sur les céréales s'ils n'en consom-
ment pas. Comme je l'ai dit tout à l'heure,
la dame qui s'en va dans la rue Sparks
s'acheter une robe sujette à un droit d'en-
trée ne retire aucun avantage de la réduc-
tion sur le fer et l'acier dont profitent les
manufacturiers de faucheuses et de mois-
sonneuses. Par conséquent, j'ai raison de
ne considérer que les marchandises soumi-
ses aux droits d'entrée. Il se pour-
rait que quelqu'un doutât de l'exacti-
tude de mon affirmation quand je dis
que les droits de douane, en 1909, se
sont élevés à $52,670,287. Je voudrais
rendre claire la portée de ces chif-
fres. La somme réelle des droits de doua-
nes perçus cette année-là a été de $8,859,-
791. Mais, outre cette somme, il y a eu sur
le tabac une augmentation de droit prélevé
comme droit d'accise; ce n'en est pas moins
un impôt que nous devons ajouter aux
droits de douane pour déterminer le taux
des droits qui pèsent sur le pays. Cette
année-là, on a aussi payé en primes la
somme de $2,467,308. Qui oserait prétendre
que ce n'est pas là un impôt? Le ministre
des Finances me dira peut-être que ces pri-
mes ont été payées sur le revenu. Soit.
Le ministre des Postes a un excédent,
un excédent considérable, et il se peut
qu'une grande partie de ces primes aient
été payées.

Il y a aussi d'autres sources de
revenu: les travaux publics de mon
honorable ami (M. Pugsley) produisent
un revenu, et il peut se faire que ce revenu
soit employé à payer ces primes. Elles
peuvent être payés avec des fonds prove.
nant de sources diverses, et il est possible
que le revenu des douanes n'en ait pas payé
un seul dollar; peut-être est-ce le revenu
de l'impôt territorial qui en a fourni la plus
grande partie. Ainsi, je suis absolument
juste et je ne compte aucun article deux
fois; ces deux sommes doivent être ajoutées
aux droits de douane. Personne n'oserait
nier que l'octroi de primes ne soit un autre
système de protection. C'est réduire les
droits sur le fer et l'acier que d'accorder
une prime aux manufacturiers, au lieu des
droits d'importation que l'on imposait.
Virtuellement, c'est un impôt, quels qu'en
soient le but et l'intention. Conséquen-
ment, j'ai raison de dire que les droits
d'importation en 1909 se sont élevés à $52,-
670,287, ce qui donne un taux moyen de
28.38 p. 100, soit environ 1.16 p. 100
de plus que le taux moyen sur les marchan-
dises assujéties aux droits d'entrée, pour le
dernier exercice sous le régime conservateur.

Or, je prétends que le sentiment général
du public, sentiment que je partage, c'est
qu'il -devrait y avoir une réduction dle ces
droits extrêmement élevés sur des articles

M. R. L. BORDEN.

qui ne sont pas manufacturés au pays, qui
sont importés, et que le public doit ache-
ter, ce qui constitue virtuellement un im-
pôt direct. Je prétends que c'est là une
critique impartiale de la politique du Gou-
vernement en matière de tarif et je ne
doute point que lorsque le temps sera venu
de réduire le tarif, on ne tienne compte de
ces considérations. Pensez-donc, sur ce seul
article des rubans, le public, aujourd'hui
paie plus -de $70,000 de plus qu'il n'aurait
payé si le tarif de 1896 eût été maintenu.
Des exemples que je viens de citer contri-
bueront à ouvrir les yeux du public sur le
fait qu'on impose un système de taxes très
élevées que, selon moi, les circonstances
ne légitiment point.

L'hon. W. S. FIELDING (ministre des
Finances): Monsieur l'Orateur, je regrette
beaucoup que mon honorable ami (M. Hen-
derson) ne nous ait pas fait l'honneur de
nous présenter plus tôt cette critique du
tarif, alors que, la session étant moins
avancée, nous aurions pu lui faire la cour-
toisie de l'étudier en détail. Une grande
partie cependant n'est que la répétition des
hallucinations qui depuis plusieurs années
hantent mon honorable ami, et qu'il en-
tend, je suppose, conserver jusqu'au bout.
Certains côtés de sa critique sont pourtant
quelque peu nouveaux. Nous sommes arri-
vés à un moment de la session où tous,
j'en suis sûr, désirent que l'on soit concis,
et, si je réponds brièvement à mon hono-
rable ami, il comprendra que je n'ai nulle-
ment l'intention de le blesser, mais que
c'est uniquement parce que le temps est
précieux.

Pour ce qui est de l'affirmation gé-
nérale qu'il n'y a point eu de réduction
dans le tarif, je ne puis qu'avouer que cette
prétention me fait sourire chaque fois que
je l'entends. Nous avons discuté cette
question à plusieurs reprises, elt j'ai soumis
à la Chambre des listes détaillées de cen-
taines d'articles sur lesquels le tarif a été
réduit. Elles se trouvent tout au long dans
les Débats et je ne prendrai point le temps
de la Chambre à les parcourir de nouveau.
Mon honorable ami peut trouver ici et là
quelques cas spéciaux. Il dit que, sur cer-
tains articles, le tarif a été augmenté, mais
il oublie que, s'il est vrai que les droits ont
été augmentés sur certains articles, ils ont
été réellement réduits sur ces mêmes arti-
cles, en ce qui concerne la préférence accor-
dée à la Grande-Bretagne, en vue de favo-
riser son commerce plutôt que celui de tout
autre pays étranger. Lorsqu'il s'agit de
marchandises imposées qui ne sont pas
manufacturées principalement dans la
Grande-Bretagne, il se peut que le tarif soit
un peu plus élevé.

Mais, prenons les principales marchan-
dises, comme celles que mon honorable ami
a mentionnées, que trouvons-nous? Il dit
que les droits sur le coton sont plus élevés
qu'ils ne l'étaient, il y a quelques années,
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et il prétend-ce qui me semble extraordi-
naire-que les droits sur la laine le sont
aussi. Dans l'ancien tarif, les droits sur
les lainages étaient depuis 40 jusqu'à 50, 60
et 70 p. 100. Ces droits sont réduits dans
le présent tarif. Comme chacun le sait, les
lainages nous viennent spécialement de la
Grande-Bretagne, et si les droits sont ré-
duits par le tarif préférentiel en faveur de
la Grande-Bretagne comment pourrait-on
raisonnablement prétendre que ces droits
ont été augment s en vertu du tarif gé-
néral qui s'applique à des pays qui ne nous
envoient point de marchandises de même
nature. La Grande-Bretagne tient le pre-
mier rang dans l'industrie des lainages.
L'Allenlagne en produit aussi en assez gran-
de quantité, mais elle ne jouit pas de droits
aussi avantageux. Les droits sur les lai-
nages ont été, si je puis m'exprimer ainsi,
énormément réduits. Peut-être devrais-je
dire qu'ils ont été grandement réduits, tel-
lement réduits que les membres de l'oppo-
sition s'en sont plaints à plusieurs reprises.
Mais, après tout, nous devons considérer
le tarif en général et non au point de vue
d'un article spécial. Mon honorable ami
demande quel avantage peut retirer d'une
réduction de tarif sur certains articles, une
dame qui s'en va acheter des rubans si elle
doit les payer un prix très élevé? Ce que
cela peut lui faire que l'on ait réduit les
droits d'entrée pour les instruments ara-
toires? Si cette dame pouvait se couvrir
uniquement de rubans et être reçue dans
une société respectable, la critique de mon
honorable ami aurait sa raison d'être, mais
si cette dame ne s'habillait que de rubans...

M. HENDERSON: Vous ne prétendez pas
qu'elle dût se mettre des faucheuses sur le
dos?

L'hon. M. FIELDING: Non, mais ce sont
les faucheuses de son mari qui lui permet-
tent d'acheter des rubans.

M. HENDERSON: Et si elle n'avait point
de mari?

L'hon. M. FIELDING: Alors, elle ferait
mieux d'en prendre un, et dans ce pays,
elle ne serait pas embarrassée d'en trouver
un. Darns ces temps de prospérité dont
nous jouissons actuellement, toute honnête
femme peut sans peine trouver un bon
mari. Autrefois, alors que tous les hom-
mes ne pouvaient pas faire vivre une fem-
me, on aurait pu l'excuser de n'en avoir
point, mais de nos jours, où le pays est plus
prospère, elle peut facilement en trouver
un qui pourra la faire vivre et lui acheter
des rubans et des robes de soie.

Mon honorable ami émet ensuite une
théorie des plus extraordinaires au sujet
des seules marchandises sujettes aux droits
d'entrée. Il dit que l'on ne doit considérer
que les droits sur ces marchandises imposa-
bles. Quelle absurdité! Supposons que nous
admettions en franchise 90 p. 100 de nos
importations et que nous élevions de cinq

p. 100 les droits d'entrée sur le reste, qu'en
résulterait-il? Il est vrai que les droits
d'entrée auraient été augmentés sur un
quart de nos importations, mais nous ne
paierions absolument aucun droit sur les
trois autres quarts; et cependant, mon ho-
norable ami dirait que nous n'avons point
à tenir compte des importations en fran-
chise, et qu'il ne faut considérer que les
marchandises imposables. Il fait alors re-
marquer que le droit d'entrée sur les ru-
bans a été augmenté. Si l'on admet en fran-
chise 90 p. 100 des importations et qu'on ne
tienne compte alors que des marchandises
imposables, il est facile de démontrer qu'il
y a eu augmentation dans les droits d'en-
trée de certains articles en particulier. Mais
c'est sur la moyenne que l'on doit calculer
le taux des droits prélevés. Ce point a été
discuté bien souvent dans cette enceinte.
On a démontré que si l'ancien tarif avait
été maintenu, le public canadien aurait
payé sur les marchandises importées, dix
millions de dollars de plus qu'il n'a payé
dans le cours des quatre dernières années.

Il serait mieux d'employer le temps de la
Chambre en entrant dans les détails, le fait
est évident pour quiconque examine les
chiffres. Mon honorable ami a prétendu
aussi que l'octroi de primes signifie une
augmentation d'impôt. Peut-il y avoir rien
de plus ridicule? J'ai été surpris de voir
mon honorable ami resasser cette vieille
rengaine. Je me serais imaginé qu'il avait
réussi à se détromper. Il dit que nous ne
savons pas d'où viennent ces primes, si
elles viennent du revenu des postes, des
douanes ou de l'accise. Il ne le sait pas,
ni moi non plus. Personne ne saurait dire
-quelle source particulière de revenu couvre
un item quelconque des dépenses. Tous les
revenus sont versés à la caisse commune
qui défraie toutes les dépenses effectuées
dans l'administration de la chose publique.
Le fonds ou 'l'on puise pour payer les primes
est le même qui pourvoit au paiement -de
l'indemnité d'un membre de cette Chambre.
La prime et l'indemnité viennent de la
même source.

M. J. A. CURRIE: Sont-ils portés au
même compte?

L'hon. M. FIELDING: C'est là une autre
question. Il s'agit, pour le moment, des
sommes portées au compte du revenu et
du capital.

M. J. A. CURRIE: Le ministre ne -porte
pas ces dépenses au même compte. Il n'a
garde de les faire figurer au même compte,
afin que son budget accuse un excédent.

L'hon. M. FIELDING: C'est là une au.
tre question que je me ferai un plaisir de
discuter avec mon honorable ami, en temps
utile. Je veux m'en tenir aux arguments
formulés par le député de Halton (M. Hen-
derson) et seulement à quelques-uns de
ces arguments, car je n'aurais pas eu le

s temps de les étudier par le menu. On ne
saurait préciser la source de revenu à
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laquelle on demande le paiement de ces M. HENDERSON: Le ministre fait
primes. Les recettes tombent toutes dans j erreur s'il prétend que j'affirme qu'il n'y
la caisse commune et les dépenses imputées a pas eu dégrèvement de l'impôt.
sur ce revenu sortent de cette caisse. Qu'un 1 "ai pourtant bien élucidé ma pensée.
marchand aille à la douane payer $10,000 N'ai-je pas dit qu'on avait entièrement dé-
de droits, tout cela est porté au compte du grevé le mais et que le tarif de faveur ac-
revenu. Le lendemain, une des compa- cordé à la Grande-Bretagne comportait
gnies d'aciéries se présente et demande le aussi certains abaissements de taxe.
paiement de $10,000 de primes et l'argent I'hon. M. FIELDINC : Sans doute,
sort de la caisse. L'honorable député pré.
tend que cela constitue $20,000 d'impôts. mois à'indre lapChambe aerre et
Les $10,000 reçus du marchand ont été
portés au compte du revenu, et le lende- à se tromper lui-même, sans le vouloir
main, on les a retirés -de la caisse, pour sans dote I n a plusd éon-
payer la prime. Il y a $10.000 d'impôt;
seulement l'honorable député affirme que srleue brt on relv leent
c'est $20,000 et cet argument fait partie in- sur le sucre raffn Nest-cempas le
tégrante de sa thèse. A coup sûr, il le com comble de l'absurde? On relève le droit
prend, pareil argument est trop ridicule sur le sucre brut, mais le droit sur le sucre
pour qu'il soit 'besoin de le discuter.Pourqu'l sit bsoi dele dscuer. raffiné est fixé au tarif; on relève ce droit ou

M. HENDERSON: Où va ce revenu? non, de façon à modifier le tarif à cet égard?
M. J. A. CURRIE: C'est un argument M. HENDERSON: Mon observation s'ap-

bon pour l'école maternelle. pliquait aux prix.
L'hon. M. FIELDING: S'il en est ainsi, LIion. M. FIELDING : Soit. Le prix

ce serait donc à des élèves de l'école ma- du sucre au Canada n'est pas régi par le
ternelle que je m'adresserais. Cela revient à droit imposé sur le sucre brut. L prix du
l'ancienne discussion sur le chiffre de l'im- sucre brut influe sur les bénéfices du fabri-
pôt que le contribuable paie. En déve- cant; or, les consommateurs ne mangent
loppant sa théorie illusoire, l'honorable dé- pas le sucre brut, mais bien le sucre rainé,
puté prend le montant des recettes per- et le prix du sucre raffiné, au pays, est
çues et les diverses sources d'impôts et régi dans une large mesure par le tarif du
dresse ce qu'il décore du nom d'état des sucre raffiné. L'honorable député affirme que
impôts. Je ne m'arrête pas à me demander nous avons relevé la taxe du sucre raffiné.
si sa statistique est exacte ou inexacte; di-
sons qu'elle soit exacte, c'est toujours l'an-
cienne théorie illusoire sur le pour-cent du L'hon. M. FIELDING : Ce n'est point le
droit dont est frappé tel ou tel article. Il sucre brut qu'on mange. En quoi cela n-
ne s'agit pas du chiffre de l'impôt que paie téresse-t-il notre thèse, que le fabricant
le contribuable, mais bien du fardeau dont réalise plus ou moins de profits; l'écart
il est grevé. Si aujourd'hui le dollar entre le sucre brut et le sucre raffiné influe
n'avait que la même puissance d'achat sur les bénéfices du fabricant. En fait, à
qu'autrefois, le contribuable ne pourrait notre avénement au pouvoir, la taxe du
acheter qu'un habillement complet, à cer- sucre raffiné était de $140 par 100 livres;
tains moments de l'année. Je dis, il ache- et aujourd'hui, le droit sur le sucre raffiné
tait un habillement complet et acquittait ce sucre nous vient presque entièrement
peut-êre $5 de droits sur cet article. Au- d'Angleterre-est de 72 cents par 100 livres.
jourd'hui, en ces jours de grande prospérité, Et l'honorable député s'évertue à convaincre
il achètera peut-être deux habillements les consommateurs que nous avons relevé
complets et acquittera $10 de taxe doua- le oit sur le sucre qu'ils mangent.
nière. Il paie un plus fort chiffre de taxes, M HENDERSON: Certainement.
mais il est plus à l'aise. La moitié de
l'impôt est plus élevée qu'autrefois; mais L'hon. M. FIELDING: La population ne
par grâce à la plus grande prospérité qui consomme pas de sucre brut. La différence
règne aujourd'hui, il peut acheter une plus réside en ce que le raffineur est moins pro-
grande quantité de marchandises, et au tégé qu'autrefois; mais je crois que par
lieu de regretter ce surcroit de taxes, je suite d'une plus grande consommation et
me réjouis de cette situation qui permet au d'une plus grande activité du commerce,
contribuable, grâce à la prospérité qui ré- il a pu se très bien tirer d'affaire. Chaque
gne, de faire de plus forts achats, tout en fois que nous abaissons un droit, mon ho-
acquittant de plus forts impôts.. norabie ami s'en plaint. Hier encore, à

L'honorable député prétend qu'il n'y a propos de l'annexe qui a été déposé, il trou-
pas eu d'abaissement de l'impôt. Chose vait à redire à la réduction du droit sur le
singulière, lorsqu'il aborde la discussion de cuir.
quelque article du tarif, lorsque le débat M. HENDERSON: Ce sont les Améri-
roule sur ces questions d'ordre fiscal, il ne cains qui vous ont obligé d'effectuer cette
cesse de parler de l'abaissement de l'impôt. réduction.

M. FIELDING.
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L'hon. M. FIELDING: Peu importe le
moyen; l'honorable député prétend que
nous n'abaissons pas les droits, et quand
nous les abaissons, il trouve encore matière
à critique. Nous avons abaissé les droits
sur la chaux-mon honorable ami a menc
tionné ces deux articles: le cuir et la chaux
-et il regrette que nous ayons fait cette
concession. Comment pourrions-nous le
contenter. La réduction des droits ne lui
plaît pas, et l'augmentation le mécontente.

M. HENDERSON: Mon objection au su-
jet de la chaux était que ce produit n'est
pas classé comme il devrait l'être. Je main-
tiens qu'il n'y a pas de réduction à l'égard
de ce produit si on le classe de façon logi-
que. Quant au cuir, vous en avez augmenté
le droit il y a deux ans, et aujourd'hui, su-
bitement, sans avis, après que l'on a engagé
des capitaux dans cette industrie, vous
l'abaissez.

L'hon.. M. FIELDING: Quant à l'absence
d'avis, les réductions de droits se font tou-
jours de cette manière; c'est un des avan-
tages de notre système que nul ne connaît
les changements à l'avance. L'arrange-
ment conclu avec les Etats-Unis ne modifie
aucunement le classement. De l'aveu
même de l'honorable député, nous avons
réduit, abaissé les droits sur les cuirs, du
moins d'après le classement habituel des
douanes canadiennes, et cependant le dis
cours qu'il a fait aujourd'hui tend à dé.
montrer que nous ne faisons aucune réduc-
tion.

Il s'accuse dans le discours de mon
honorable ami beaucoup d'autres contra-
dictions que je pourrais relever, mais je
ne veux pas retarder les délibérations de
la Chambre.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 2e fois, examiné en comité, lu pour la
3e fois et adopté.)
CONFERENCE AU SUJET DES EMBRAN-

CHEMENTS DE L'INTERCOLONIAL.
L'hon. G. P. GRAHAM (ministre des

Chemins de fer et des Canaux): Monsieur
l'Orateur, les délégués de la Chambre des
communes ont l'honneur de faire rapport
qu'ils ont rencontré en conférence ceux du
Sénat, l'honorable sénateur Béique et au-
tres, pour remettre à l'étude l'amendement
au bill (n° 17) tendant à autoriser le Gou-
vernement fédéral à acquérir par bail
les lignes tributaires 'des chemins de fer de
l'Etat.

Les délégués du Sénat n'ont pas insisté
pour l'adoption de l'amendement du Sénat
et ont consenti à y substituer l'amende-
ment suivant:

Mercredi, 4 mai 1910.
Il est résolu qu'un message soit porté à la

Chambre des communes par un des maîtres
en chancellerie pour lui faire savoir que le
Sénat a adopté l'amendement suivant fait pir
la conférence libre au bill (n° 17) ten-
dant à autoriser le Gouvernement fédéral

à acquérir à bail les lignes de chemins de fer
se reliant aux chemins de fer de l'Etat:

Ajouter à l'article 3 un 2e paragraphe ainsi
conçu:

2. Le dit conseil d'administration, dans éon
rapport au ministre concluant à l'affermage
d'un chemin de fer quelconque, devra:

a) Donner son estimation du coût de la ligne
que l'on se propose de prendre à bail, et tous
les renseignements qu'il aura pu se procurer
à l'égard des deniers perçus par la compagnie
propriétaire de la ligne et provenant de la
vente des obligations, de primes ou d'autre
source;

b) Faire connaître le matériel actuel d'ex-
ploitation de la ligne, les tarifs moyens pour
le transport des marchandises et des voyageurs
sur ce chemin de fer, avec un état indiquant
approximativement la comparaison à établir
entre ces tarifs et ceux du chemin de fer in-
tercolonial;

c) Donner un état des recettes et dépenses
totales pendant les trois dernières années;

d) Donner une estimation des recettes et dé-
penses futures pour le cas où ce chemin de fer
serait pris à bail par le chemin de fer inter-
colonial.

Copie conforme:
S. E. St.-O. CHAPLEAU,

Greffier du Sénat.

EIÈPLICATION SUR UN FAIT PER-
SONNEL.

M. MAGRATH: Je désire prendre la
parole sur un fait personnel. Il y a quel-
ques semaines, je me plaignais de ce que
le directeur général des Postes n'avait pas
déposé certains documents dont la Chambre
avait ordonné le dépôt. Ce matin, en fai-
sant des recherches, j'ai constaté que ces
documents sont déposés depuis un certain
temps. Je veux retirer mes remarques de
l'autre jour et faire mes excuses à l'hono-
rable ministre.

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX (direc-
teur général des Postes): Merci.

ADOPTION DEFINITIVE DES
SUBSIDES.

La Chambre passe à l'examen des résolu-
tions budgétaires adoptées en comité des
subsides.

(Rapport est fait des résolutions qui sont
lues pour la 2e fois et adoptées.)

ADOPTION DU PROJET DE LOI CON-
CERNANT LES EMBRANCHEMENTS
DE L'INTERCOLONIAL.

M. l'ORATEUR: J'ai -l'honneur d'infor-
mer la Chambre que j'ai reçu un message
du Sénat annonçant à cette Chambre que
la modification apportée par la conférence
au projet de loi (n° 17) tendant à autoriser .
le Gouvernement à acquérir à bail les
lignes tributaires des chemins de fer de
l'Etat a été agréée par le Sénat.

L'hon. M. PUGSLEY: Je propose que
cet amendement soit mis en délibération.

(La motion est adoptée, l'amendement est
lu pour la lre et la 2e fois, et adopté.)
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ADOPTION D'UNE LOI DE FINANCE. nous a manqué pour étudier une foule de

La Chambre se forme en comité des voies 'uestions dont le comité des comptes pu-
et moyens. bies aurait dû s'occuper. Cela est dû à ce

(lu' le rapport <le l'auditeur général n'était
L'hon. FIELDING: Je propose pas prêt. Plusieurs questions au sujet des-

Que pour donner effet aux subsides accordés pls le o nt sea ctainet
à Sa Majesté à cause de certaines dépenses
relatives au service public pour l'exercice ex- pour qu'on puisse s'en occuper à la pro-
pirant le 31 mars 1911, la somme de $58,093,- cline session, j'espère que tous les projets
999.44 soit accordée, à prélever sur le fonds du de loi du Gouvernement seront prêts dls
revenu consolidé du Canada. l'ouverture.

Cette résolution est basée sur le budget
principal. POOAIN

princpal.Le message suivant de Son Excellence le
Que pour donner effet aux subsides votés à Gouverneur général est apporté par le

Sa Majesté à cause de certaines dépenses rela- gentilhomme huissier à verge noire:
tives au service public pour l'exercice expi-
rant le 31 mars 1911, la somme de $5,197,781.63 Monsieur l'Orateur, Son Excellence le Gou-
soit accordée, à prélever sur le fonds du re- verneur général désire la présence immédiate
venu consolidé du Canada. de votre honorable Chambre dans la salle de

Cette résolution est basée sur le budget M onu l'otruie mebesd
S upplément aire. Mniu 'rtusiidsmmrsd

(Rportemet fi (elirsluinqu.s la Chambre, se rend à la chambre du Sénat.
(Rapport est fait <le la résolution qui est Alasled Sét, onEclne

lue pour la 2e fois et adoptée.)Alasled Sét, onEclnelue our a 2efoi et dopte.)le Gouverneur général sanctionne au noni
L'hon. M. FIELDING demande à déposer <l- Sa M t s bills suivants

un bill (n° 235) accordant à Sa Majesté une Loi constituant on corporation la coxopa-
certaine somme d'argent pour le service nie dite The Montreol, Kapitachuan and
public du Canada pendant l'exercice finis- R
sant le 31 mars 1911. Loi constituant en corporation la compagnie

La motion est adoptée. Le bill est lu dite The Northern Quebec Colonizatica Rail-
pour la Ire et la 2e fois, et la Chambre way conean
passe à la discussion les articles en comité way Company.
général. Loi concernant la Sovereiga Trus Coin-

L'ho. M FILDIO: es oncionai-pany, et à l'effet d'en changer le nomn en celuiL'hon. M. FIELDING: Les fonctionnai- l aFdrlTutCmayrcs de la Chambre oncomme il est d'usa. l aFdrlTutCmayre LelaCiýiibeont, cmeiesd'a-(Loi constituant en ecrpocation la Pro-tec-
ce, réuni les divers articles du budget torate Lite Assurance Company of Canada.
adoptés jusqu'à présent et préparé les réso- Loi concernant la banque de la Puissance.
lutions que nous venons d'adopter, et qui Loi concernant la Hudson Bay Insurance
sont maintenant soumises à la Chambre Company.
sous la forme d'un bill de finance. Ce bil Loi concernant la compagnie d'assurance mn-
est rédigé en la formule ordinaire et ne tuelîs contre le feu de Montmagny et à l'effet
donne lieu à aucune discussion. de changer son nom en celui de Factories

Insurance Company.
(Rapport est fait du bili qui est lu pour Loi constituant en corporation la Burrard

la 3e fois et adopté.) Tnlet Tunnel and Bridge Company.
La séance, suspendue à une heure, estchemin dereprséacssedeàuehuees fer" de( Kingston, Smitb's Falls et Ottawa.

reprise à trois heures. Loi concernant la Vancouve', Victoria and
Basterai Railway and Navigation Company.

OBSERVATIONS RELATIVES AU RA\P- Loi constituant en corporation la Ottawa,
PORT DE L'AUDITEUR GENERAL. Rideau Valley and Brockville Eailwav Coin-

pany.
M. G. TAYLOR : Monsieur l'Orateur, en Loi constituant en corporation la Morris-

l'absence de l'ionorable chef <le l'opposi- burg Ferry and Dock Company.
tieon, je nie permettrai de faire observer au Loi constituant en corporation la compagnie
ministre des Finances que maintenant que dite The Ontario and Ottawa Iaulway Com-
i'exercice financier expire le 31 mars, le ayl'exrcie fnancer xpie le31 ars le Loi pour faire droit à Elniore Walker Scott.
rapport de l'auditeur général devrait être Loi peur faire droit à Helena Mellor Fleminz.
prêt à être déposé dès l'ouverture de la ses- Loi constituant en corporation la Lauren.
sion. Cette année, nous avons perdu plu- tian Insurance Company of Canada.
sieurs semaines à attendre ce rapport. Loi concernant la Canadian Northern On-
Comme les nouveaux règlements seront en tario Railway Ccmpany.
viFueur l'an prochain, j'espère que nous Loi à l'effet de corriger une erreur d'écri.
purrons expédier les travaux de la session ture dans la loi de la convention avec la
e deux ou trois mois, e sorte qu'il nousFrance, 1908.en dux u tris ois (lesore quil ous Loi modifiant la loi de l'inspection du gaz.
restera encore deux ou trois autre nois Loi mooifiant la loi d college militaire VovaI.
pour porter au Gouvernement autant de Loi autorisant la vente ou autre aliénation
coups qu'il en mérite. Cette année, le temps de certains terrains publics, et l'acquisition

Ml. PUGSLEY.
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de certains autres terrains situés dans les
cités de Toronto et de Winnipeg ou dans leurs
environs, respectivement.

Loi pourvoyant à l'essai des appareils en
verre pour l'analyse du lait.

Loi modifiant la loi de la protection des
douanes et des pêcheries.

Loi concernant le paiement de primes sur
le plomb contenu dans les minerais plombi.
fères de provenance canadienne, et pour en-
courager la production du zinc en Canada.

Loi modifiant la loi concernant les champs
de bataille nationaux de Québec.

Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux
commissaires du havre de Montréal.

Loi à l'effet de statuer sur l'adjudication des
petites créances provenant de l'exploitation
des chemins de fer de l'Etat.

Loi concernant la Hamilton, Waterloo and
Guelph Railway Company.

Loi concernant la Prince Albert and Hud-
son Bay Railway Company.

Loi constituant en corporation la Toronto
Eastern Railway Company.

Loi modifiant la loi concernant l'inspection
des viandes et conserves alimentaires.

Loi concernant la commission ayant pour
objet la conservation des ressources anturelles.

Loi concernant le cours monétaire.
Loi modifiant la loi des sauvages.
Loi 'concernant les Royal Guardians.
Loi modifiant la loi de l'irrigation.
Loi modifiant la loi des pensions de la milice.
Loi à l'effet de prévenir l'introduction ou la

diffusion d'insectes destructeurs et autres
fléaux et de maladie de la végétation.

Loi constituant en corporation la Nelson
River Railway Company.

Loi concernant la Trust and Loan Company
of Canada.

Loi constituant en corporation la Rainy
River Radial Railway Company.

Loi concernant l'Association des meuniers
de la Puissance.

Loi constituant en corporation la James
Bay and Eastern Railway Company

Loi concernant la Vancouver Island and
Eastern Railway Company.

Loi concernant la Restigouche Boom Com-
pany et à l'effet de changer son nom en celui
de The Restigouche Log Driving and Boom
Company.

Loi pour faire droit à John Green.
Loi pour faire droit à James Thorton

Brownridge.
Loi modifiant la loi des Postes.
Loi constituant en corporation la Gatineau

and Ungava Railway Company.
Loi à l'effet de contrôler les tarifs et les

moyens d'exploitation des compagnies de câble
sous-marins et de modifier la loi des chemins
de fer au sujet des télégraphes et des télé-
phones et de la juridiction de la commission
des chemins de fer.

Loi modifiant la loi des télégraphes.
Loi modifiant la loi des titres de biens-fonds.
Loi concernant l'immigration.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi concernant le service de la Marine du

Canada.
Loi concernant le transport des marchan-

dises par eau.
Loi modifiant la loi des enquêtes en matière

de différends industriels, 1907.
Loi modifiant la loi des juges.

Loi modifiant la loi de tempérance du Ca-
nada.

Loi modifiant la loi des prisons publiques et
de réforme.

Loi modifiant la loi de la protection des
eaux navigables.

Loi modifiant la loi des pêcheries.
Loi concernant les biens en déshérence.
Loi concernant les assurances.
Loi tendant au paiement de primes sur le

pétrole brut.
Loi constituant en corporation la Retail

Merchants Association of Canada.
Loi concernant la compagnie dite The Bran-

don, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway
Company.

Loi concernant la compagnie dite The Al-
berta and British Columbia Railway Company.

Loi concernant la compagnie du chemin de
fer de Jonction de Guelph.

Loi constituant en corporation The Federa-
tion of Chambers of Commerce of the Province
of Quebec (Fédération des Chambres de Com-
merce de la province de Québec).

Loi pour faire droit à James Alexander
flurst Forster.

Loi pour faire droit à Emily Maud Nicoll-
Loi pour faire droit à Edna Shibley DeMar.
Loi pour faire droit à Clifford Buell Lillie.
Loi pour faire droit à Roland James

Botterill.
Loi modifient le Code criminel.
Loi modifiant la loi récompensant certains

volontaires, 1908.
Loi concernant la compagnie du chemin de

fer Terminal d'Essex.
Loi constituant en corporation la Buctouche

Refilway and Transportation Company.
Le* constituant en corporation The Pioneers

Loan Company.
Loi concernant la British Northwestern

Fire Insurance Company.
Loi constituant en corporation la compagnie

dite The Alberta, Peace River and Eastern
Railway Company.

Loi autorisant l'octroi de subventions pour
l'aide à la construction des lignes de chemin
de fer mentionnées en ladite loi.

Loi constituant en corporation la Canadian
Northern Alberta Railway Company et pour
aider à la construction de son chemin de fer.

Loi autorisant la construction de certaine
quais et bâtiments dans le port de Saint-Jean.

Loi modifiant la loi des chemins de fer.
Loi constituant en corporation l'Ottawa and

Montreal Power and Transmission Company,
Limited.

Loi modifiant le Code criminel relativement
aux blessures corporelles causées aux person-
nes par des automobiles.

Loi des liquidations.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi modifiant la loi des rentes viagères ser.

vies par l'Etat, 1908.
Loi à l'effet de corriger une erreur dans

la dci des télégraphes.
Loi pour aider à l'entretien d'un service

indépendant et efficace de nouvelles télégra-
phiques de la Grande-Bretagne de la presse
canadienne.

Loi à l'effet d'encourager la construction de
bassins de radoub.

Loi concernant la cité d'Ottawa.
Loi modifiant la loi des chemins de fer de

l'Etat.
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Loi concernant des primes sur le fer et
l'acier fabriqués en Canada.

Loi concernant la Central Canada Manufac-
turers Mutual Fire Insurance Company.

Loi concernant la Eastern Canada Manufac-
turers Mutual Fire Insurance uompany.

Loi modifiant la loi du service civil.
Loi à l'effet de pourvoir à l'institution d'en-

quêtes sur les coalitions, monopoles, trusts et
syndicats (mergers) de nature 'a faire hausser
les prix ou à restreindre la concurrence au
détriment des consommateurs.

Loi constituant en corporation l'institut de
Notre-Dame-des-Missions.

Loi constituant en corporation la St. Law.
rence Power Transmission Company, Limited.

Loi autorisant le Gouvernement du Canada
à acquérir par bail les lignes de chemins de
fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat.

Loi modifiant le tarif des douanes, 1907.
A ces bills la sanction royale a été don-

née par le greffier du Sénat dans les termes
suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général sanctionne ces bills.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre
des communes a a-dressé la parole à Son Ex-
cellence le Gouverneur Général comme suit:

QU'IL PLAISE À VoTRE EXCELLENcE:
Les Communes du Canada ont voté certains

subsides nécessaires pour permettre au Gou-
vernement de faire face aux dépenses du ser-
vice public.

Au nom des Communes je présente à Votre
Excellence le bill suivant:

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
pour le service publia de l'exercice expirant
le 31 mars 1910 et de l'exercice expirant le
31 mars 1911.
que je prie humblement Votre Excellence de
sanotionner.

A ce bill la sanction royale a été donnée
par le greffier du Sénat, par ordre de Son
Excellence, dans les termes suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général remercie ses loyaux su-
jets, accepte leur bienveillance et sanctionne
ce bill.

Après quoi il a plu à Son Excellence le
Gouvereneur Général de clore la deuxième
session du onzième Parlement -par le dis-
cours suivant:

Honorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des communes:

Je suis heureux de pouvoir mettre fin à
vos travaux parlementaires après une session
qui a été marquée par une législation de la
plus haute importance.

La loi créant un service maritime, qui s'est
révélé une nécessité urgente en présence du dé-
veloppement extraordinaire du Canada, deve-
nu durant ces dernières années une nation au
sein de l'empire britannique, est le couronne-
ment d'une politique que l'on a toujours eu en
vue depuis 'les premiers jours de la confédéra-
tion.

La loi modifient la loi concernant les sub-
ventions à donner aux bassins de radoub est
de nature à favoriser, nous l'espérons, la cons-
truction de bassins en état de recevoir les

plus forts cuirassés et à promouvoir les inté-
rêts de la défense navale.

La loi établissant des règlements concernant
le bail des voies ferrées, en correspondance
avec le chemin de fer intercolonial. et leur
exploitation comme partie du réseau des che-
mins de fer de l'Etat est de nature
à agrandir la sphère d'utilité de l'Intercolo-
nial et à augmenter le développement et la
prospérité d'une partie importante du Ca-
nada.

La création d'une commission destinée à
s'enquérir des besoins et de l'outillage actuel
du Canada relativement à l'instrucction in-
dustrielle et technique, devra aider puissam-
ment les provinces à promouvoir le dévelop-
pement industriel du Canada et le bien-être
de la classe ouvrière.

La loi à l'effet de reviser et modifier la loi
des assurances, qui a été l'objet d'études de la
part du Parlement durant la session précé-
dente, a été complétée et il est probable qu'elle
sera efficace et satisfaisante.

Les amendements apportés à la loi du cours
monétaire, ayant trait spécialement à la frap-
pe d'une pièce de monnaie d'or canadienne,
à la succursale d'Ottawa de la Monnaie
royale, constituent une nouvelle étape dans
les progrès du Canada.

L'accord conclu dernièrement entre les
Etats-Unis et le Canada, dans le but d'écarter
une guerre de tarif imminente, et de préparer
les voies à des négociations tendant à amélio-
rer les relations commerciales entre les deux
pays a, je suis heureux de l'apprendre, été
bien accueilli par le peuple des deux côtés de
la frontière.

Nous devons aussi nous féliciter d'avoir vu
la fin du long différend qui a existé entre
l'Allemagne et le Canada, à des conditions
qui laissent intact le principe important sou-
tenu par notre pays, et qui font naître l'es-
poir d'un commerce étendu et d'avantages
réciproques pour l'empire allemand et le Ca-
nada. -

La loi concernant les enquêtes sur les coali-
tions commerciales, les monopoles, les trusts
et les concentrations industrielles ("mergers")
protégera efficacement, il est à espérer, le pu-
blic contre toute tentative de restreindre in-
dûment le commerce sans nuire aux entre-
prises commerciales et manufacturières.

Messieurs de la Chambre des communes:

Je vous remercie des subsides généreux que
vous avez votés pour .les services publics.

Honorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des communes:

Mes rapports officiels avec le Canada vont
bientôt prendre fin. L'intérêt que je porte à
ce pays ne sera pas diminué par mon départ,
et je suivrai le progrès et le développemenet
du Canada avec l'espoir sincère et la certitude
que, Dieu aidant, il ne cessera de prospérer.

L'Orateur du Sénat alors dit:

Honorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des communes:

C'est le plaisir de Son Excellence le Gou-
verneur général, que le Parlement soit proro-
gé jusqu'à lundi, le 13e jour de juin prochain
pour être tenu en ce lieu, et ce Parlement
est, en conséquence, prorogé jusqu'à lundi, le
13e jour de juin prochain.
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ALLARD, Albert, Ottawa.
Présentation à la Chambre, 7173.

ALLEN, Henry-Edgarton, Shefford.

QUESTION.

Médecin milit. du commandement de Qué-
bec, 1889.

ARMSTRONG, Joseph-E., Lambton-Est.

BUDGET GÉNÉRAL.

Discussion des crédits:
Administration du fonds de terres des In-

diens, 8240; brise-lames à Burks-Head,
1036; Canal de la Trent, 3291; dépenses ca-
suelles de l'agriculture, 235; dragage en
Colombie-Anglaise, 6489; élévateur de Port-
Colborne, 3295; encouragement de la réfri-
gération, 7761; hôtel de la Monnaie, cons-
truction d'une affinerie, 586; île Lennox
et Port-Hill (quai à l'), 2844; traitement
du personnel des Affaires indiennes, 362,
379; traitement du personnel de l'Agri-
culture, 227; traitement du personnel des
Postes, 7046.

BUDGET DE L'AGRICULTURE.

Discussion générale, 7618.

DOCUMENTS.

Collège militaire, 3347; état des travaux
faits en dehors de l'Imprimerie nationale,
435; itinéraires de la poste rurale, 1459;
nomination d'un peseur à Montréal, 1635.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Attitude des agents d'immigration améri-
cains, 7315; conservation des ressources
naturelles, 6483; omission du compte ren-
du des débats, 8284; relations commerciales
avec l'Allemagne, 2778; surtaxe sur les im-
portations allemandes, 3889.

A

ARMSTRONG, Joseph-E.-Suite.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Contrôle des graines de semence: dise. des

articles, 2783.
Convention suppl. franco-canadienne: diso.,

gén.., 759.
Immigration: dise. des art., 6131.
Insectes nuisibles: dise. des art., 5938 et suiv.
Personnel administratif: dise. des art.

7681 et suiv.
Service de la marine: dise. gén., 4677; dise.

des art., 7844.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission du Saint-Laurent: dise.

des art., 5641 et suiv.; 6600.
Commission des ressources naturelles: dé-

pôt, 1678; dise. gén., 6684; disc. des art.,6690.
Pari aux courses: disc. gén., 936, 6849.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Convention. suppl. franco-canadienne: dise.,

189.
Primes au pétrole: dise., 7883.
Tarif douanier: disc., 6325.

QUESTIONS.

Absence du ministre des Postes, 279; admi-
nistration des postes. 6098; bétail des fer-
mes expérimentales, 4557; chevaux de l'ar-
tillerie, frais de transport et de remonte,
indemnités, 830; commission des ressour-
ces naturelles, 1263, 1681; convention
franco-canadienne, 1263; distribution pos-
tale, 1262; embranchements du Grand-
Tronc-Pacifique, 1443; exportation de pro-
duits laitiers et agricoles, 1073; inspec-
teurs de dragage, 6864; maladies des fruits
et des légumes, 674; maladie des porcs,
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ARMSTRONG, Josepli-E.-Silite.

QUESTIONSSlite.

2562; peseur à Montréal, 1263; poste de
L'ixan, 3479; poste rurale, 270. 828, 1883;
poste de Troy <N.-E.),7674; relaltiaîîs com-.
merciales avec l'Allenmagne, 1273, 830; re-
censenient de 1911, 2 563; service du cour-
rier à Blairîîîare, 8274; traitemient des
inspecteurs des postes, 3345.

ARTHIJES, James, Pa rrp-Soa rd.

£11 BOF .

I)iscussion géntérale, 2052.

Discussion de$ crédits:

Edifice public à Roberval, 982.
Essayerie de Vancouver, 8169.
bService ambulant des postes, C076.

BOCUMENTS.

Canal de la ba:e Georgieîîîîe (dise.), 3727.

PROJETS BE LOI.

D)'ini ia tirc goaiuivrneentale:

Eaux navigables: dise. des art., 6561.

<Jr ESTIONS.

Barrages termporai re, aiu lac Niisiig 93-
écluses dlanis Ontario, 2:305; gardieii de
quai il Magîletan a o, 7676; iliii 6r aire 1îa sta I

tuent (les grains, 407; Nîiîissiiîg (lac), tî a-

vaux d'amiéliorationî, 1260.

AYLESWOIITI, lion Alleîî-B.,Yr-Nrl

BUDBOET.

Discussion (les crédits:

Traitement dul persaonnel de la Juie,2864.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Arrestationt en territoire canîadienî par la
police amîéricainîe, 900; explicaiionî sur, ui
tait personnîel, 8781 : franchise pastale,ý 8197;
gr ac (le Minie ]tobinsaîî, 9716; juridictionî
fédérale sur les comîpagnîies finîancières,
33 87; libération de deoux dlétenuts, 7418, 7567,
F8766; magistrature cii'loiie îglse
il ; mlagistratu 're îlîî Maiiitoba, 5934; ob-erv.
su r lut fait perouîîicI a NI. MIiller, 7082:
teprésentatioIt (le Quéluce et d'tt- a %v a, 13 82
rétroîcession le la réser-ve saiiît-1ierre,
7535; rôle de la couro nine dlan, le, cas (le
condamniîa tioni à 111 r t, 2862; su-cces sioni <li
jige Diiliie, 2102; îi-:îge réciproquîte (les
caînaux, 5193.

PjI:o.sTS BE l,01.

D'iuifiiatice goî'uernementale:

Biens e'î déshiérence : dépôt, 7352; dlise. dles
art., 8801; adopi oui. 8808.

('bali , de ba taille : dépôt, 162115.
Cotir d'échîiquîier : dépôt, 5273; tIi-c, des 'ai-t.,

61528; adoption, $ 533.
Doukinîe- et dô ir;eOépôt, 3 17.5 dis-e. géîî,

6;535; adoption, 6536.
M agi strtatuire dle Q tiéla r et il e Mdéiitis l-

pôt, 7361 z (lise. d1,, art., 8803; ;tîltptioii
8-01.

AYLESWO1IT.H, lHou. Allen.B.-SuitC.

PROJETS BE LI.oSiiite.

D'initiative pouverneni clitale-Suite.

Prisons et maisons (le correctioin: dépôt,

8270; dise. des art., 880,2; adoption, 8803.
Servie e de la marine: (lise. (les art., 7794 et

Suiv.

D'initiative parlcnîecritfaire:

Loi électorale, dise. des articles,, 1339.
Loi desceh. de fer (bill n

0
' 3): disc. générale,

480; (bill il' 5-): dlise. géni., 512.
Pari aux courses: dise. géni., 952; disc. des

art., 6899, 6941 et suiv.
Trafic illégal du minerai d'or et (l'argent.

dise. gén., 2283; dise. (les art., 2286.
Western Canada Pawer Co.: dise. (les ar.ti-

cles, 3626 et suiv.

PRIOJETS BE RLSOLCTION.

D'initiative gouvernemenltale:
Biens en déshérence: dépôt, 6865; di-c.. 7349.

Magistrature de Québec et dul Manitaba : dé-
pôt, 6967; dise., 7352 et suiv.

D'initiative parlementaire:

Séparation de, détenus: dise., 151.

QUESTIONS.

Affair-es peidaiîtes, àL la catir supérieure dle

la 1)rao . île Québec. 1147; Alfred Delaît-
cet,910; Art hur dut Trenîibliiy, 9110; L.

t'. ('larry , 6746; cour~ dit bance du ra i, 51I8;
t ra idiIse li atleý (tisa ge dle la1 it a dépar t.

(le la Justice, 127$: juge Brittun, 7170: juge

I r' uicr gasi, 3687 : loi (les p laces expîéili-

t its. 14.52; orgainisateuîrs (le ,oitligilies,
5:8:policýe fédérale, 1064 ; pêcheries de

l'Atlantique au tribunlal (le L:î 11:13 *' *21:i;
i(e501(lit juIge 1>uhuc. 2085; uîsage (les

canîaux (je Nets-ýo rk, $367 ; vole d'aert' aut

palit Victoria, 6216; vo ies fin ui.île-. 3337.

DOCtUMENTS.

Actiaon judiciaire (le la N. Aý. Trading Ce.:
abserv., 1641:z affaires eiî délibéré à il, uir

supérieure dui Bas-Canada (dise.). 3SF97;

affaire Walter BlYthe (dise.). 2119 et suliv

R APPORT.

Rapport annuel dut niiii-trie de la lJu-t'ice:

déepôt, 7.

BAR 1<ER, sainuel, Ha iiiilIon-Est.

BUDGET.

Discussion des crédits:

Ateliers àl Monîctonî, M0961 bois ce-o-teý,
3649; canal de Soul.iiges, .3278; études et

tracé d'uîne voie à la haie dHuitdsoni, 3237;
fleuve Sainît-Laurenît, sectionî Kingstcii
Brockville. 4059: Iîîrercolonial, erédit g6-
niéral, 3262 et s uiv.: pont dle Québec, 3217

et suiv.; quai à Biehibatîctau, 3637: traite-

ment du personnel des Postes, 7037: Trans-
continenstal : études et construction, 53
et suiv.

DOCUMIENT.

,Ac ti(tn ijîuîiciaire dle la N . ýî. Trading Co.
(dise.), 1646.
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BARKER, Samiuel-Suite.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Attitude du comité relatif jà l'affaire Lums-
den, 5879; étrangers dans les couloirs de
la Chambre, 7566; explication sur un fait
personnel, 6971.

PROJETS DE LtII.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de lignes de raccordement avec

l'Intercolonial: dise. gén., 1183.
Eaux navigables: dise. gén., 5988; dise. des

art., 7338 et suiv.
Enquêtes sur les coalitions de commerce

dise. des art., 7278.
Fonîds de pension des employés de l'Inter-

colonial: dise. des art., 1212.
Gratifications aux volontaires: dise. des

art., 8501.
Immigration: dise. des art., 6135; 6190.

D'initiative parlementaire:
Divorce d'Edna-Shibley De Mar: ire leet.,

8780; 2e leet., 8801; 3e lect., 9085.
Pari aux courses: dise. gén., 942, 6833.
Western Canada Power Company: dise. des

articles, 3628 et suiv.

RAPPORTS.

Attitude du comité dans l'affaire Lumsden,
6380.

Journéc de tranvail (dise.). 3075.
Renvoi doi rapp. de l'audi-teuir gén. nu co-

-tuié des comptes publics (dise.), 641.
SE-1 a'ion des .:éblais du Transcontinental.

ai'se. d'un rapp. du comité d'enquête, 4310.
BARNARD, George-Henry, Victoria ((3.-A.).

BUDGET.

Discusý4on générale, 1769.
Disciission des crédits;

Rivière Campbell, 4523; fleuve Columnbia,
4524.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Journée de travail, dise. gén., 1330.
Loi des Indiens: dise. des art., 6256.
Service de la marine; d'se. gén., 4423.

D'initiative parlementaire:
Ligne du fleuve Nelso-n: dise. des art., 5527.
Pari aux courses: dise. gén., 936.

QUESTIONS.

Armement des coros d'artillerie de place de.
Li pièce de 12, 1900; armement de la place
d'Esquimault, 1074; bâtiment de l'imimi-
gration à Victoria, 2307; batterie de Rod-
Hill, 2t19; canal de l'île Peîîder' 2561 ; chs
dle fer !le la Colombie-Anglaise, 6261; con-

ee~osde terre aux volontaires de la cam-
pagne sod-ifricai,îe, 1681; édifice, de l'uin-
migration 'a Victoria. 1447; effectif dles
corps d'artillerie dle place, 2263; faits con-
ernant le 5e rég. <'artillerie de place,

2264: ingénieurs ordinaires les Travaux<
publics, 2420 ; journée de travail,
3081; navire William-Joliffe, 2307; William
Culluin, 1616.

BEATTIE, Thomas, Lon don.

INCIDENT.

Traitement des immigrants, 6968.

PROJETS DE 1,OI.

D'initiative gou vernementale:
Prinkes aux volontaires: (lise. gén., 6742.
Service de la marine: dise. gén., 5265.

D'initiative parlementaire:
Loi électorale: dise. des articles, 1367.
Pari aux courses: dise. gén., 930.

PROJETS DE ReSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Minerai de zinc: discussion, 6119.

QUESTInNs.

Accise de Goderich, 4159; loi sur les ban-
ques, 3114.

RAPPORT.

Journée de travail (dise.), 3077.

BEAIJPAIILANT, Aimié-M., Saint-H yacintlie.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Actions en dommages contre 1lintercolonial,

3109.
INCIDENT.

Explication sur un fait personnel, 7445.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: dise. gén., 3894.

D'initiative parlementaire:
Personnel administratif: dépôt, 5930.

BELAND, Henri-Séverin, Beauce.

.PROJETS DE OiM.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: dise. gén., 4346.

PROJETS DE ReSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Prévention de la tuberculose, 1472.

QUESTION.

Inspecteurs des cargaisons, 676.
BICKERDIKE, Robert, Montréal, <liv. Saint-

Laurent.
- PROJETS DE LOI.

D'initiative gouverneinen tale:
Contrat d'assurance: dise. <les art., 8886.
Convention suppl. franco-canadiennie: dise.

gén., 799.
Immigration: dise. des art., 5861, 6186 et

suiv.
Viande% et co)nserves aliimentaires: (lise. des

art., 6642 et suiv.

D'initiative parlementaire:
Marchands de détail: dise. deï art., 8160,

8845 et suiv.
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BLACK, Judson-Burpee, Hants.

INCIDENT.

Impureté de l'eau sur l'Intercolonial, 1376.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de lignes de raccordement, avec

l'Intercolonial: dise. gén., 1169, 1188.
Insectes nuisibles: dise. des art., 5968.
V:andes et conserves alimentaires: disc. des

art., 6644.

D'initiative parlementaire:
Ligne Dominion-Atlantic: ire lect., 5927; 2e

lect., 6175; 3e lect., 6522.

PROJETS DE REsOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Affermage de l'Intercolonial: dépôt, 2427.
Prévention de la tuberculose: dise., 1473.

BLAIN, Richard, Peel.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Bureau de poste-succursale à Québec, 878;

canal de Lachine, 3276 commissaires des
ch. de fer, 3302; dragage en Colombie-An-
glaise, 6484 et suiv.: dragage dans Québec
et Ontario, 6467; droits d'entrée sur les
fruits, 7011; édifice public à Lachine, 701;
édifice public à Roberval, 997; édifice pu-
blic à Westmount, 1019: explication sur
un fait'personnel, 7448; Intercolonial, cré-
dit gén., 3268; matériel de dragage, 4995 et
suiv.; Mount-Forest, édifice public, 7905;
observatoire d'Ottawa, 566; pont de Qué-
bec, 3213 et suiv.; traitement du person-
nel des Affaires indiennes, 436; traitement
du personnel de l'Immigration, 8919; tra-
vail supplémentaire aux distilleries, 1408:
quai à Saw-Pit (N.-E.), 1241.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Observ. sur un fait personnel à M. Mil-
ler, 4170; précaution contre la rage, 4792

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernenentale:
Coalitio.ns commerciales: dise. des art., 8319.
Insectes nuisibles: dise. des art., 5957 et

suiv.
Numéraire: dise. des art., 6984 et suiv.
Personnel administratif: dise. des art.,

7691 et suiv.
Service de la marine: dise. des art., 7826.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission du Saint-Laurent: dise.

des art., 5660 et suiv., 669t et suiv.
Ch. de fer central de la Saskatchewan: dise.

des art., 5018.
Divorce de James-Thorntion Brownridge:

Ire lect., 7172: 2e lect., 7642.
Institut Notre-Pame des Missions: dise.

des art., 3315 et suiv.
Loi des ch. de fer (bill n° 3): disc. gén., 479.
Minotiers diu Doninion : dise. des art., 4146

et suiv., 6094.

BLAIN, Richard-Suite.

PROJETS Dr RESOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Enquête sur les coalitions commerciales:

dise., 7246.
Loi des graines de semence: dise. gén., 855.

OUESTIONS.

Cigarettes, fabrication et importation. 464;
droit d'importation sur les linotypes, 6745;
gardien du phare de la baie St-Laurent,
4559; navires de l'Etat, 3681; travaux au
port d'Inverness, 4773.

RAPPORT.

Journée de travail (disc.), 2559, 3047.

BEST, John, Dutterin.

Présentation à la Ch., 1828.

DOCUMENTS.

Commis. parlementaires, .808.

PROJETS DE LOI.

D'initiatire gou vernementale:
Contrôle des graines <le semence: dise. des

articles, 2801 et suiv.
Service de la marine: dise. gén., 4645.

D'initiative parlementaire:
Marchands de détail: di-c. des art., 9018.

QUESTIONS.

Commis parlementaires, 1774, 5278; vallée
de la riv. de la Paix, 4561.

BLONDIN, Pierre-Edoua rd, Cliamplain.

BUDGET.

)iscussion des crédits:
Edifice public à Roberval, 985; édifice public

à Shawinigan, 1005.

INCIDENT.

Explication sur un fait personnel, 8526.

PROJETS DE L-.

D'initiatire gou Vernenientale:
Service de la marine: dise. gén., 4710.

PROJET DE RESOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Enquête sur la sériation des déblais du

Transcontinental, 2741.

QUESTIONS.

Avaries au canal Chanbly, 2621; dragage du
St-Mairice.

BORDEN, Hon. sir Frederick, King (N.-E.)

BUDGET.

Discussion des crédits:
App.ointements des fonctionnaires civils,

9003: bâtiments militaires, 1022, 1030; ci-
datelle de Québec, 1021; entretien des pro-
oriétés milit., 9000; exercices annuels de
la milice, 8992; travaux topographiques,
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BORDEN, Hon. sir Frederick-Suite.

BuDGET--Suite.

Discussion des crédits-Suite.
9004; matériel militaire, 8984; monuments
militaires, 9004; secours au 65e régiment,
8998; au 5a régiment, 8999; milice, service
du génie, 8998.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Cadets du Collège milit. à Ottawa, 9014;
chantiers marit. d'Halifax et d'Esqui-
mault, 2069; concessions de terre aux vo-
lontaires du Sud-Africain, 9010; coût du
navire Rainbow, 3953; question de règle-
ment, 1689; revue de Petewawa, 5572.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Collège militaire: dépôt, 6111; dise. gén.,

6439.
Ferme Baby: dépôt, 6114; di-se. des art.,

6273, 6339.
Pensions militaires: dépôt, 6439; dise. des

art., 6536; adoption, 6540.
Service de la marine; dise. gén., 3482; dise.

des art., 7831 et suiv.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Collège nilitaire: dépôt, 2777; disc., 6102.
Ferme Baby: disc., 6111.
Pensions militaires: dépôt, 2776; dise., 6349,

6438.
Vente de terrains militaires:, dépôt, 2777.

QUESTIONS.

Accusations contre 2 off. d'intendance, 2414;
allocations de campement, 1269; allocation
d'inspection dans la milice, 1622; alloca-
tions de présence aux écoles d'instruction,
1076; appareils à fausse cible, 1879; arme-
ment et approvisionnement de la milice
en temps de guerre, 890; armement des
cadets, 277; armement des corps d'artille-
rie de place de la pièce de 12, 1901; arme-
ment de la place d'Esquimault, 1075; ar-
mement de l'artillerie de campagne, 1449;
artilleurs de Kingston au cinématogra-
phe, 1259; assistance médicale aux familles
d'officiers, 1687; batterie de Rod-Hill, 2419;
Canadiens dans la troupe permanente,
5805; carabiniers de la Reine, 3888; ca-
eernes Stanley, 3115; cavalerie des Can-
tons de l'Est, 670; Chevalier (major), 670;
chevaux de l'artillerie, frais de transport
et de remonte, *indemnité, 830; Collège mi-
litaire, quart. des domestiques, 6101; col.
Scott, 9273; commis aux écritures mili-
taires, 1453; conférence sur la défense im-
périale, frais, 828; concessions de terre
aux volontaires de la campagne sud-afri-
caine, 1681; concession à bail de terrains
de la couronne, 274; contingents du Sud-
africain, frais communs, 1271; défenses
d'Esquimault et d'Halifax, 1067; dépenses
d'entretien de la troupe permanente, 1069;
dépenses secrètes effectuées par le départ.
de la Milice, 1879; école d'instrudtion

dans la troupe permanente, 1619; école
militaire à St-Lambert, 2952; effectif de la
milice, 1620; effectif des corps d'artillerie

BORDEN, Hon. sir Frederick-Suite.

QUEsTIONs-Suite.

de place, 2264; emploi des aéroplanes dans
la défense du pays, 1446; équipement de
mobilisation, 1267; évacuation d'Esqui-
mault par la garnison anglaise, 277;
faits concernant le 5e rég. d'artillerie de
place, 2265; fonds patriotique du Sud-
Africain, 3115; fournitures de selles et
harnais au départ. de la Milice, 18; four-
nitures de tentes au dépt. de la Milice,
1880; frais de représentation des off. de la
troupe permanente, 1618; fusil Ross: fa-
brication et distribution, 138; type 1, 1620;
type 11, 5806; au concours de Bisley, 4318;
poids de l'arme, 9110; gratifications aux
vétérans, 5869; habillement de la milice,
1075; hausses de fusil Sutherland, 1623 ;
hautes payes dans la milice--rôle de la
troupe permanente dans l'instruction de
la milice active, 1688; intendanice mili-
taire, méfaits de charge imputés aux offi-
ciers de la cie d'intend. n° 5, 139; lieut.-
colonel Scott, 8518; magasins militaires,
6101; técurité de ceux d'Ottawa, 885; ré-
paration des effets sauvés de l'incendie,
893; major et capitaine de la Ronde, 5807;
médecin militaire du commandement de
Québec, 1890; navigation aérienne, 468;
parc d'artillerie, 406; pièces de 12 dans les
rég. d'artillerie, 1685; pratique du tir à
l'école milit. de Saint-Jean (P.Q.)-coût
de la salle milit. de Brandon-quartiers
des soldats mariés à Winnipeg-Indemni-
tés de logement, 1687; propriété milit. à
Saint-Jean, 3951; récompenses aux vété-
rans des incursions féniennes, 834; 18e
régiment, 9274; règlement de la milice,
673; règlements relatifs à la solde et aux
allocations dans la milice, 1456; règles sui-
vies pour l'attribution de salles d'armes
à la milice, 1686; salles d'exercice et salle
d'armes, 1622; service de l'intendance à
Québec, 2415; sommes payées au journal le
"Whig", 1878; terrains militaires, 1270;
dans le comté de Frontenac, 1448; topo-
graphie militaire, 1453; tribunaux d'en-
quête militaires, 287; troupe permanente,
1068, 3949; effectif, frais d'entretien, 278;
création de nouveaux corps, 891.

RAPPORT.

Rapport annuel du dépt. de la Milice et .le
la Défense: dépôt, 826.

BORDEN, Robert-Laird, Halifax.
ADREssSE d'adieu au Gouv. gén., 9175.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Cabano, 4101 et suiv.; Cap-à-l'Aigle, 4104;

dragage dans Québec et Ontario, 6476; em-
ployés de la statistique des canaux, 3307;
études et trace d'une voie à la baie d'Hud-
son, 3237 et suiv.; exercices annuels de la
milice, 8996 et suiv.; Gaspé, 4121; Grand-
Méchin, 4124; Kamouraska, 4471; pont de
Québec, 3245 et suiv.; port de St-Jean, 6459;,
Ste-Croix, 4480 et suiv.; secours aux victi-
mes de l'inondation en France, 3229; service
de la marine, 8924 et suiv.; Transconti-
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BORDEN. Iiobert-Laird-Suite.

BUDGET-Suite.

Discussion des crédits-Suite.
nental: études et construction, 5519, 5537;
travaux études sur le Transcontinental,
3236.

DiscouvRs du trône, discussion, 32.

DOCUMENTS.

Action judiciaire de la N. A. Trading Co.
(dise.), 1648; convention franco-canadien.
ne, demande de documents,. 112; études
d'une ligne de ch. de fer dans l'Ile du
Prince-Edouard, 3348; démission de l'ingé-
nieur Lunisdeii, demande de documents,
111; Old-Proprietor (récif d'), nîaufrage de
l'Hestia (dise.), 338; réduction du chien de
mer, demande de documents, 112; traité
des eaux limitrophes, demande de docu-
rments, 112.

INCIDENTS ET INTERPLELATIONS.

Acte d'héroïsme du conducteur de train
Reynolds, 3388; agrandissement des fruii-
tières lu Manitoba, 8571; ajournement (pro-
cédure <le l'), 130; attitude du comité re-
latif à l'affaire Lurmsden, 5888 et suiv.;
Barr, décès de ce député, 208; ch. <îe fer du
lac St-Jean, 7678; commission des pêche-
ries du Manitoba, 2173; convention coin-
mierciale avec l'A llemîagne, 1050; catit du
navire Rainboru, 3952; délibérations dit co-
mité relatif à l'affaire Lunisden, 5483; dé-
mission tie l'ingénieur Lumsden, 396. 1375;
documents parlermentaires, 549; enseigne-
ment professionnel, 2809; exercices (le tir
dans le port d'Halifax, 4978; fourniture
du charbon aux gardiens de phares, 9014;
frais dle construction duF Trscontinental,
8747; franchise postale, 8224; lieut.-gouver-
ieur de la Colomîbie-Anglaise, 557; mragis-
trature en Colombie-Aiiglaise, 8; mise en
discussion du projet relatif au pari aux
courses, 6754; négociations avec les E.-U.
relatives au tarif douanier, 6441; nomina-
tions dans la magistrature, 655; projet
relatif à la défense navale, 547; quai à
Richibouctou, 8141; représentation de Qué-
bec et d'Ottawa, 1388; séances du matin,
6440; service des trains de l'Intercolonial,
360; stations navales d'Halifax et d'Esqui-
niault, 1903: surtaxe sur les importations
allemandes, 3891. 1976; tarif américain, 5570;
terres des Indiens en Alberta, 122: véto à
une loi d'Ontario, 7677, 8019.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernerentale:
Acquisition de lignes de raccordement: dise.

gén., 1168, 2335.
Chs de fer de l'Etat: dise. des art., 9208.
Chutes d'eau en Coloinbie-Anglaise: dise. des

art., 9157.
Coalitions commerciales: dise. des art., 8302;

observ. sur la 3e lect., 8401.
Conventim suppl. franco-canadieinne, dise.

gén., 756.
Eaux navigables: dise. gen., 6554; dise. des

art., 6056 et suiv.
Fonds de prévoyance des emrîoloyés de l'In-

tercoloniral: dise. des art., 1204 et suiv.
Immigration: dise. gén., 5830.
Irrigation: dise. des art.. 6548.

BORDEN, Robert-Laird-Suite.

PROJETS DE LOI-Suite.

D'initiative gouverneientale-Suite.
Journée de travail: dise. gén., 1331.
Service de la marine: observ. sur le dépôt,

1835; dise. gén., 3144; di-c. des art., 7793 et
suiv.; observ. sur la 3e lect., 7925 et suiv.

Subventions aux chs de fer: dise. des art.,
8906.

D'initiative parlementaire:

Cie d'ass. des manufacturiers du centre du
Canada: 2e délibér., 9090.

Cie de transmission (lu St-Laurent: dise. des
art., 5672 et suiv., 6596, 7087 et suiv.

Ligne du fL. Nelson: dise. des art., 5107, 55S3.
Loi des grains relative au Manitoba, 547.
Pari aux courses: dise. des art., 6922.

PROJETS DE RfSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Convention supplémentaire franco-canadien-

ne, 196.
Eincouragemrîent des basins (le radoub: dise.,

9122.
Enquête sur la sériation les déblais du

Tranceontiiental, 2743.
Modification lu tiatif do.anir: isc., 9177.
Nomination d'un comité chargé d'examiner

le règlement, 1523.
Pare des montagnes (oeuses: dise., 6542.
Ville d'Ottawa: dise., 9157.

D'initiative parlementaire:

Eaux frontières: impressions dle doe., 7570.
Enseignement technique, 1136.
Modification du règlement en ce qui concer-

ne les questions, 1626.
Représentation proportionnelle, 144.

QUESTIONS.

Démission de M. Lunsden, 655; percepteur
des douanes à Mahone, 686t; troupe per-
manente, 3949.

RAPPORTS.

Commission du Transcontineital (dise.), 99.
Journée de travail (dise.), 3063.
Nomination d'un traducteur des débats

(dise.), 3225.
Pêche ai homard (disc.), 8647.
Règlement de la Ch. de, communes: dise.,

8788 et suiv.

BOYCE, Arthur-Cyril, 4lgomna-Ouest.

BUDGET.

Discussion générale, 2209, 2217.

Discussion des crédit:
Quai de Kensington, 3665.

DOCUMENTS.

Goby (Mme), 177; Port-Arthur, bas-in le
radoub et cale de construction, 177; Sault-
Ste-Marie, bassins de radoub et cale de
construction, 176: trafic du canal de
Sault-Ste-Mtarie, 4563.
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BOYCE, Arthur-Cyril-Suite.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Bassin de radoub de Port-Arthur, 5281; bas-
sin de radoub de Sault-Ste-Marie, 4054,
4172; cadeaux aux ministres de la cou-
ronne, 9221; inondations de la Trent, 5508
et suiv.; libération de deux détenus, 7447,
8762; négociations avec les Etats-Unis re-
latives au tarif douanier, 6748; primes à
l'industrie du fer, 4319; traité Rush-Bagot,
6081, 7915.

PROJETS DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission du Saint-Laurent: disc.

des art., 5790.
Cie de transmission Ottawa-Montréal: dise.

des art., 9030 et suiv.
Divorce de dame Jess-e-Maude-Mary Max-

well, ire lect., 4049; 2e lect., 4157; 3e lect.,
4557; divorce de dame Ada-Ann Reid:
disc. gén., 5803.

International Waterways, Canals and Con-
struction Co.: dise. gén., 2825, 3329.

Ligne d'embranchement de Guelph: disc.
des art., 8465, 9062.

Ligne de la rivière. à la Pluie: disc. des
art., 6084 et suiv. .

Marchands de détail: dise. des art., 9024.

PROJETS DE RESOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Encouragement de bassins de radoub: dise.,

9127.
Magistrature de ,Québec et de Manitoba:

dise., 7357.

QUESTIONS.

Accidents aux écluses de Sault-Sainte-
Marie, 884; bassin de radoub de Port-
Arthur, 107; bassin de radoub de Sault
Sainte-Marie, 107: concession de terres
dans les réserves indiennes, 668; coût des
listes électorales, 662; dock de Michipi-
coten, 827; dock de Sea-Gull, 108; expédi-
tions de pulpe de bois et de bois à pulpe
du Sault-Sainte-Marie, 883; ligne de
Bruce-Mines, 3949; W. L. McQuarrie,
4318; navires de guerre, 4157; poste rurale
dans Algoma, 1077; quai de Kensington,
1883, 2079, 3950; tracé d'une route dans la
réserve indienne de Mississaga, 669.

RAPPORI.

Journée de travail (dise.), 3082.

BOYER, Gustave, Vaudreuil.

DOCUMENTS.

Angus Sauvé, 2140.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: disc. gén., 4750.

D'initiative parlementaire:
Caisses d'épargne: dépôt, 1522.
Marine marchande: dépôt, 1522.

BOYER, Gustave-Suite.

QUESTIONS.

Pêcheries de la prov. de Québec, 7313; recen-
sement décennal, 1449; Weekly Report,
3679.

BRADBURY, George-Henry, Selkirk.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Aylmer, 4086; Cap-à-l'Aigle, 4107; lac Win-

nipeg, 4508 et suiv.; 4513 et suiv.; obser-
vatoire d'Ottawa, 575; rapide de St-André,
6466; rivière Rouge, 4513 et suiv.; stations
agronomiques, 7738; traitement du person-
nel du service des pêcheries, 8964 et suiv.;
traitement du personnel des Affaires in-
diennes, 364, 388; travaux divers dans les
Prov. maritimes, 627.

DOCUMENTS.

Etat des frais causés par la cession de la
réserve St-Pierre, 1079; Indiens de la ré-
serve St-Pierre, 677; instruction à l'agent
Lewis relatives aux terres de la réserve
St-Pierre, 1459; mission de MM. Willians
et Swinford à la réserve St-Pierre, 3692;
réclamation Tracy, 2085.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Commission des pêcheries, 2071, 2814, 2832;
demande de documents, 2780; droit d'entrée
sur les fruits, 7008; explication sur un fait
personnel, 7915; industrie de la pierre,
7718; passe migratoire à la riv. White-
Mouth, 8961; pêcheries du lac du Bonnet,
7085; pêcheries du Manitoba, 4556, 6221;
règlementation des pêcheries, 3583; réser-
ve St-Pierre; réclamation Raynor, 2072; ré-
trocession de la réserve St-Pierre, 7386.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Coalitions commerciales: observ. sur la 3e

lect., 8397.
Immigration: dise. des art., 5860 et suiv.
Loi des pêcheries: dise. des -art., 8445 et suiv.,

8468 et suiv.
Personnel administratif: dise. des art., 7699.
Viandes et conserves alimentaires: dise. des

art., 6643.
D'initiative parlementaire:

Ligne du fi. Nelson: dise. des articles, 5103,
5526, 5572.

QUESTIONS.

Concession de terre à Jean Riel, 7309; dra-
gage de la riv. Rouge, 8652, 8674; établisse-
ments de pisciculture au Manitoba, 403;
à la riv. Bur et à l'île au Serpent, 666; fu-
sionnement de fabriques de ciment, 109;
Indiens, bourgade de St-Pierre, 133; ins-
pecteur P. Gunn, 3951; ligne de Teulon,
2083; Norr, '1'. C., 899; quai de Winnipeg-
Beach, 7675; réserve indienne de St-Pierre,
2423, 7444.

BRISTOL, Edmund, Toronto-Centre.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Pavage du terrain du parlement. 8586.
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BRISTOL, Edmund-Suite.

INTERPELLATION.

Attitude du comité relatif à l'affaire Lums-
den, 5909.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Enquêtes sur les coalitions

disc. des art., 7277 et suiv.
Service de la marine: observ.

7965.

D'initiative parlementaire:

commerciales:

sur la 3e lect.,

Loi électorale: disc des articles, 1352.

BRODER, Andrew, Dundas.

INTERPELLATION.

Usa.ge réciproque des canaux, 5494.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Immigration: disc. gén., 5818.
Service de la marine: disc. gén., 4042.
Viandes et conserves alimentaires: dise. des

art., 6659.

D'initiative parlementaire:
Cie du bassin et de la traverse de Morris-

burg, Ire lect., 6077; 2e lect., 6175; 3e lect.,
7168.

Cie de transmission du St-Laurent: dise. des
art., 5638, 6618.

QUESTION.

Analyse des marmelades, 4162.

RAPPORT.
Journée de travail (dise.), 3074.

BRODEUR, Hon. Louis-Philippe, Rouville.

BUDGET.

Discussion des crédits:

BRODEUR, Hon. Louis-Philippe-Suite.

QUESTIONs-SUite.

permis d'exploitation, £70; construction des
navires de l'Etat, 1059; William Cullum,
1616; défense impériale, frais de la con-
férence, 673, établissements de piscicul-
ture au Manitoba, 403; à la riv. Bur et à
l'île au Serpent, 666; expédition de
1"' Arctic ", 1071; homarderies, permis
d'exploitation, 270; matériel de sauve-
tage, 466; nolisement du navire "Leebro",
832; quais, concession à bail, 271; recettes
des pêcheries en Saskatchewan et Alberta,
1078; salaires des gardiens de phares, 1680;
société de pêcheurs pour l'emmagasinage
de la boitte, 1072; station navale d'Esqui-
mault, 666; station de sauvetage à la baie

de Fundy, 110; statistique de la naviga-
tion, 466; St-Charles (riv.), lots de rive,
132, 453; taxe de tonnage sur les bâti-
ments de commerce des Grands lacs, 1617;
vapeur "Christine", 1268.

RAPPORTS.

Rapport sur la conférence relative à la
défense de l'empire: dépôt, 1370.

Rapport annuel de l'inspecteur des bateaux
à vapeur: dépôt, 8.

Rapport annuel du ministre de la Marine
et des Pêcheries: dépôt. 8.

Rapport annuel sur la navigation: dépôt,
20.

Service de la géodésie: dépôt, 511.

BUREAU, Hon. Jacques, Trois-Rivières-el-

Saint-Maurice.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Quai à Doucet's-Landing, 4114: édifice pu-

blic à Shawinigan, 1002: traitement d'un
magistrat stipendiaire, 9234.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.
Traitement du personnel de la Marine et des

Pêcheries, 261; dépenses casuelles, 262. Franchise postale, 8212.

DOCUMENTS. PROJET DE LOI.

Old-Proprietor (récif d') ; naufrage de D'initiatire gouvernementale:
l'Hestia (dise.), 315; conférence impériale Transports par eau: dise. des art.,
(dise.), 214. suiv.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Naufrage du bac transbordeur Bessemer
n° 2 dans le lac Erié, 1692, 1780; représen-
tation de Québec et d'Ottawa, 1398.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Transports par eau: dépôt, 269; dise. géné-

rale, 1372; 2e lect., 1375.

D'initiative parlementaire:
Marine marchande: dise. gén., 539.

QUESTIONS.

Bouées au rocher d'Old-Proprietor, 110, 133;
chenal du St-Laurent, 889; commission des
pêcheries, 289, 1265; congélateurs de boitte,

8411 et

BURRELL, Martin, Yaie-Caribou.
BUDGET GENERAL.

Discussion des crédits:
Ligne téléphonique Kamloops-Okanagan,

6500; observatoire d'Ottawa, 446; Ot-
tawa, canal Rideau, 6496; rivière Spal-
lumcheen, 4982; subvention aux entrepri-
ses de sauvetage, 8946: traitement du per-
sonnel des postes, 7045.

BUDGET DE L'AGRICULTURE.

Piscussion générale, 7626.

DOCU3ENTS.

Arpentage d'une réserve, 4564.
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BURRELL, Martin-Suite.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Droits d'entrée sur les fruits, 7009; expul-
sion d'un citoyen canadien d'Allemagne,
1526; hymne national à la Chambre, 8387;
lieut.-gouverneur de la Colombie-Anglaise,
555; magistrature en Colombie-Anglaise,
16.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvennementale:
Chutes d'eau en Colombie-Angl.: dise. des

art., 8865, 9159.
Immigration: disc. des art., 6178.
Insectes nuisibles: dise. de., art., 5940 et suiv.
Loi des postes: dise. des art., 7717.
Service de la marine: disc. gén., 3427; dise.

des art., 7865.

D'initiative parlementaire:
Cie de navig. et du ch. de fer Vancouver à

l'est de Victoria: Ire lect., 1982; 2e lect.,
2217; dise. des art., 5112; adoption, 5113.

Ligne de Kamloops au passage de la Tête-
Jaune: dépôt, 399; 2e lect., 585; Se lect.,
1408.

Ligne de la rivière Kettle: ire lect., 1436;
2e lect., 1825; Se lect., 2353.

Ligne et houillères de Nicola-Kamloops-Si-
milkameen: dépôt, 399; 2e lect., 585; Se
lect., 1408.

Loi électorale: dise. des art., 1357.
Pari aux courses: dise. des art., 6942.

PROJET DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Insectes nuisibles: dise., 219.

D'initiative parlementaire:
Favoritisme politique: disc., 2621.

QUESTIONS.

Arpentage de la réserve Chou-chou-way-ha,
5805; capitation sur les Chinois, 8272; dé-
pôts aux banques, 5279; service du courrier
entre Quesnel et Fort-George, 7314; R. J.
Watson, 2626.

RAPPORT.

Journée de travail (dise.), 3070.

CAMPBELL, Glen, Dauphin.

BUDGET.

Discussion générale, 2383.

Discussion des crédits:
Archives, 7672; canal de la Trent (dern.

épr.), 5911; chenal maritime du Saint-
Laurent, 8948; établissements de piscicul-
ture, 8967; lac Winnipeg, 4518; secours
aux victimes de l'inondation en France,
3229; traitement du personnel des Pêche-
ries, 8963.

DOCUMENTS.

Action judiciaire de la N. A. Trading Co.,
1653 et suiv., 1663; érection d'élévateurs
à grains par l'Etat, 1079; établissements
de pisciculture de l'île du Serpent, 290;
état des membres siégeant de la Chambre

CAMPBELL, Glen-Suite.

DOCUMENTS-Suite.

des communes, 1635; pêche dans le lac du
Bonnet, 290.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Commission des pêcheries, 1375, 2070; com-
mission des pêcheries du Manitoba, 2270;
double mandat, 7173; explication sur un
fait personnel, 1440; exportation de che-
vaux, 4451; franchise postale, 8222; pêche-
ries de l'Ouest, 1902; poste de Dauphin,
3311; réserve forestière de la riv. Oka,
9012; transport de chevaux, 5082.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Coalitions commerciales: dise. des art., 7289.
Convention suppl. franco-canadienne: dise.

gén., 785
Immigrati:n: dise. gén., 5810; dise. des art.,

5840 et suiv.
Primes aux volontaires: disc. gén., 6784;

dise. des art., 8481 et suiv.
Service de la marine: dise. gén., 5462.

D'initiative parlementaire:
Chambre des communes: Ire lect., 1162.
Divorce de George-Robert Buttonshaw, 1re

lect., 2860; 2e lect., 2996; Se lect., 3678.
Pari aux courses, dise. gén., 918.

PROJET DE RÉSOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Modification du règlement en ce qui con-

cerne les questions: dise., 1630.

QUESTIONS.

Commission des pêcheries, 288; concessions
de terrains, 5278; concessions de terre au
Manitoba, en 1908-1909, 1684; concessions
de terre et de mine, 5869.

Coût de la section des prairies du Trans-
continental, 1884.

CARRIER, Louis-Auguste, Lévis.

QUESTION.

Service des dépêches de Québec à Lévis, 6744.

CARVELL, Frank-Broadstreet, Carleton
(N.-B.).

BUDGET.

Discussion des crédits:
Service à vapeur avec Cuba, 6014 et suiv.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Arrestation opérée en territoire canadien
par la police américaine; quai de Ri-
chibouctou, 8049.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementa, :
Immigration: dise. des art., 6204.

D'initiative parlementaire:
Accidents d'automobiles: dise. gén., 9164.
Cie des machines à papier perfectionnées:

dise. des art., 3313.
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CAR VEl-lL, F1" rmk-Broadstreet-Suite.

PROJETS DE LOI-SUite.

D'inlitititire parlerîntnaire-Suite.

Cie dle tranismîissioni dui St-Laurent: dise. des
art., 5627 et suiv.

lîî-.titut TNotre-Daie des Mi-.sionis, dlise. (les
art., 3319.

Ligne de Bouctonche: Ire lect., 8049; 2e
leet., -; 3e leet., 9085.

Ligue dlu fi. iN i-om : (li-.e. (,es. art., 557a.
Loi (le l'initérêt: (lise. géni. 5:35.'
Pari aux cour-.es: dli-.. 'géî., 946; (li-.e. dles

ar t., 6904 et suiv.
lRe-tigouclie Booin Co.: dî-.e. gémi., 5113; dlise.

île-. art., 6511 et suiv.
Usage mîoî autorisé d'autonmobile: dise. gémi.,

91WU.

PROJIETS DiE RÉsSOL.UTION.

I)ieni t iati cc gcon m-ci-mîcii tiile:

Eniquête suiir lat ériatio Lln e-. déblais dl
mi useoitin' itali: dse,2663.

DI)îmitiatire parleoientaire:

Affermîage de l'lIntercoloial: (lise., 2-1.3.

RA(PPORT.

lI'eu ai dlu rapt). de l'auditeur gémi an commi-
té îles, coinptes pubillie:, (dise.>. 639.

I. 1,Ldward-L ., leknz.

PROJETS DE LO.01

I)iiiitiatire parlemnlutire

Ligne Maniîtoba anîd urt.-.te Ilre lect.,
1259; 2e leet., 1571: 3e Iect., 2818.

Ligne J-lînoilcde--ea s:(épÔt, 541;
2e h-t,785; Se leet., 11 08.

lié-ea n (i lN d(a îaiiii I re lect ., 3259;
2e leet., 1571.

(' Il[SUtOL'l\, Thomais, Hunroni-Est.

HD DOT.

Di-.cu-.-.ioil générale, 1962.
I).îeuasiaiî des c.rédits:

Stationis agronomiique., CO042, 7742.

PRoJErs DR LOI.

D)-ilnitia tive î,ouniilcini il al

Contrôle des graines de semenice: dise, de-.
art., 2807.

Conv entioni supîpl. fraîieo-eaiiadiemine : dise.
gén., 767.

Imm igrlat ionî: dis~e. di s aret., 6101, 6186.
Loi (le-. poste: dise. (les art.. 7715.
Si-ivice île la uîjarille, (ise-.. gén., 3908.
Viandes et conîserve,. alîimenîtaire-: (l-.e. des.

art., 6650.

PROJET DE RÉSOLUTION;.

D'initiative gonveriiepimepitale:

Convention supplémnitaire fr-anco-cana-

diennie, 203.

QlUESTIONS.

Emploi îles aéroplane-. dans la défense du
pays, 1446; navigation-. aérienne, 468.

('1-ISHOt LNI, Williamii, Ivre

DOCU3IENTS.

Moyens de commnunication de l'île du

Prince-id.ouard (dise.>, 3382.

PROJET DE RÉSOLUTION.

Loi dles pêcheries: dise., 6-2:35.

CLAItE, George, JVaterloo-Est.

PROJET DE LOI.

D'initiatire gourernemeii<ile:

Service dle la marine: dise.. gén., 5196.

CLARK, Michael, Red-l)eer.

Ajournement de PÎ^ques: obserS., 6601.

BU DGET.

Discussion générale. 1985>.

IN(I ENT.

Traitemient dle-i inimigraîits, 6970.

PROJETS DE 1,01.

Service (le la miarinle: dlise. géu.. 3153.

D'initiative pa rleiînitiire:

'Marchands dle détail: dise. des- art., 88lS.

PROJET' DE RÉSOLUTION.

l)initiatire oîeî'Oîtîl

Eniquêtes sur le-. coîalition>s de c1ii11c

diÎse., 7223.

RAPîPORT.

.Journîée de trav ail tdi-.c.), 307-2.

CLARIKE, Alfred-lienrvESLser.Sudî.

Sable de la riv. Ste-Claire, 46143.

PROJETAi DI LIi.

D)'ilIitiaitivc gouvreîenîeiitîile:

Contrôle dles grainles (le seîmenice, dise. des
articles., '2797.

Loi (les pêcheries.: ii, (le-. art., 8170.
Trans-ports îar eau: d:sc,. (le,. art., b Il 3.

(Cli. de fer Grand-Trone: Ire leet., 5386;: 2e
lýect., 5803; 3e leet., 6483.

Ch. (le fer ternminal îl'Lssex : Ire leet., 7173;
2e leet., 7642; 3e leet., 9085.

Divorce de Clifford-Biell Lillie: Ire lect.
8780; 2e, lect., 8801; 3e leet., 9085.

Ligne d'embranchement de Gueluli : Ire
leet., 8382, 9060 et suiv. : adoptlion,. 9085.

Ligne Erié-Lonidon-Ti1soiihuiri, ire lect..
3482; 2e lect.. 3633; 3e leet., 6039

Minotiers dlu Domîiiîion : is. de-, art., titi
et Suiv., 6092.

PROJET DE RÉSOiUTiON.

D'i,îitimtire ganveneme0male:

Primes au Pétrole: disec., 7381.
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CLARKE, Alfred-Henry-Suite.

RAPPORTS.

Attitude du comité dans l'affaire Luussden:
<dise.), 6375.

Sériation des déblais du Transcontinental,
<dise.), 4216, 4310.

CON«GDON, Frederiek-Tennyson,
du Yukon.

territoire

BUDGET.

Discussion générale, 2009.

INTERPELLATION.

Franchise postale, 8230.

PROJTETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de lignes de raccordeMnîît avec

l'Intercolonial: dise. gén., 1183; dise. (les
art., 1194.

Chutes d'eau en Colomabie-Anglaise: dise. des
a rt., 8866, 9144.

Service de la marine: dise. gén., 3933, 3961;
dEise. des art., 7808.

D'initiative parlementaire:
Divorce d'Archibald Laurie: ire lect., 2

mars; 2e lect., 5019; 3e lect., 6039.
Pari aux courses: dise. des art., 6946.

CONMEE, James, Baie-du-Tonnerre et Rivière-
de-la-Pluie.

BUDGET.

Discussion des cr édits:
Administration du fonds de terres des

diens, 8242; port de Sibley, 3671.
In-1

INCIDENT.

Explication sur un fait personnel, 2628.

PROJETS DE L.

D'initiative gouvernementale:
Coalitions commerciales: dise. des art., 7285.
Eaux navigables: dise. des art., 7338.
Loi 'des pêcheries: dise. des art., 8474.
Primes à la fabrication du fer: dise. des

art., 9204.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission Ottawa-Montréal: dise.

des art., 9030 et suiv.
Cie de transmission du St-Laurent: dise. des

art., 5667 et suiv.
Institut Notre-Dame des Missions, dise. des

art., 3317.
International Waterways, Canais and Cons~-

traction Co., ire lect., 2459; dise. gén.,
2819, 3328.

Ligne du fi. Nelson: dise. des art., 5589.
Ligne de la riy. la Pluie, ire lect., 2304; 2e

lect., 2408; dise. des art., 6085 et suiv.
Ioi électorale: dépôt, 2304.
Pari aux courses: dise. des art., 7651.
Western Canada Power Co., dise. des art.,

3629 et suiv.

PROJET DE RÉSOLCTION.

D'initiative gouvernemnentale:
Loi des pêcheries: dise., 6247.

COWAN, George-Henry, Vancou ver.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Application des lois contre les fraudes à

l'accise, 1421; fleuve Columibia, 4528 et
suiv.; rivière Richelieu, 4461; traitement
du personnel des Aif. indiennes eni Colonm-
bie-Angi., 8260; Queeiu.Charlotte-City, 4980.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Gratifications aux volontaires: observ. sur

le dépôt, 5277.
Journée de travail: dise. gén., 1327; servcee

de la marine; dise. gén., 4190.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission du St-Laurent: dise. des

art., 5693 et suiv.
Pari aux courses: dise. gén., 929; dise. des

art., 7651.
Ponts et tunnel de Burrard-Inlet, ire leet.,

2459; 2e ledt., 2818; 3e lect., 4557.

QUESTION.

Nolisement du navire '"Leebro", 832.

CROCKET, Oswald-Smith, York (N.-B.).

BUDGET.

Discussion des crédits:
Améliorations sur l'Intercolonial, 3111; bu-

reau de poste-succursale à Québec, 876;
Bouctouche, 2847; Campbellton, 2853;
Cape-Bald, 2854; dragage dans les P'rovin-
ces maritimes, 5048 ; Elisborough, 618;
Lo-ggieville, 3015; Pink-Rock, 3589; Port.
Dalhousie, 2857; Port-Maitland (N.-E.),
brise-lames, 1231; pont de Québec, 3240 et
suiv.; Rjchibouctou, 3633, 8639; Roberval.
989; fleuve Saint-Jean, 8643; fleuve Saint-
Laurent, section Kin gston-Broekville, 4061
et suiv.; traitement du personnel de
la Justice, 265; West-~Dublin (baie de),
curage des abords du quai, 1246.

DOCUMENTS.

Old-Proprietor (récif d'), naufrage de
1' "Hestia", <dise.), 333; Transcontinental
sous-traitants de la section du Nouveau-
Brunswick, 678; travaux hydrographiques
dans le fleuve Saint-Jean, 9010; Saint-Jexu
(fleuve) études hydrographiques, 158.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Chemin de fer de la vallée du fleuve Saint-
Jean, 125; demande dle documents, 2627;
explication sur un fait personnel, 3672;
observ. sur un fait personnel -à M. Pugs.
ley, 3954; quai de Richibouctou, 7990; r'e-
tards du courrier de Montréal pour les
Provinces maritimes, 9011.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de ligne-, de raccordement avec

l'Inteclonial: dise. des art., 1195.
Service de la marine: dise. gén., 5145.
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CROCKET, Oswald-Smith-Suite.

PROJET DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Convention supplémentaire

dienne: dise., 194.
franco-cana-

D'initiative parlementaire:
Représentation des Provinces maritimes,

2913.

QUESTIONS.

Adjudications à l'Eastern Dredging Co'y,
2868; adjudications à la maison Loggie,
5932; dragage au Nouveau-Brunswick,
6864; dragage de la rivière Gaspereaux,
2625; île Douglas, 3343; Maritime Dredg-
ing Co'y, 3090: pavements à MM. A. & R.
Loggie, 2625; Transcontinental, section du
Nouveau-Brunswick. 402.

RAPPORT.

Journée de travail (dise.), 3076.

CROSBY, Adam, Halifax.

BUDGET.

J)issussion des crédits:
Ateliers à Moncton. 3101; Burks'-Head, bri-

-e-lamaes, 1034: canal de Lachine, 3276;
Eastern-Passage, 10<5; essayerie (le Van-
couver, 8178; expîositions des pêcheries,
8971; Intercolonial, 3263 et suiv.; levés hy-
drographiques des riv. Richelieu et Yamas-
ka, 6036; matériel militaire, 8988; Pictou
(île de), travaux divers, 1055; Port-Mal-
coli (N.-E.), quai, 1237: primes aux agents
des douanes, 8979: réfrigération de la
boitte, 8972; remplacement de l'Argus et
du Challenger (suppl.), 8164; service am-
bulant des postes. 6071; service à vapeur
avec Cuba, 6005; traitement des agents de
l'Immigration, 8619.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

CROSBY, Adam-Suite.

PROJETS DE RÉsoLUTIoN-Suite.

D'initiative gouvernenentale-Suite.
Enseignement technique, 1118.
Personnel administratif: dise., 7328 et suiv.
Ville d'Ottawa: dise., 9132.

QUESTIONS.

Bateau-quarantaine à Halifax, 2563, 3478; bâ-
timent de la douane à Halifax, 3882; douane
d'Halifax, 3882; hôtel des postes d'Halifax,
3680; juge Britton, 7170; maître de port à
Halifax, 2564; quai de Port-Dufferin, 4319.

RAPPORTS.

Journée (le travail (dise.), 3056.
Pêche au homard (dise.), 8650.

CROTHERS, Thomas-Wilson, Elgin-Ouest.

BUDGET.

Dise. générale, 1999.

Discussion des crédits:
Traitement du personnel des Affaires in-

diennes, 385.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Adjudications à M. Allard, 2779; attitude du
comité relatif à l'affaire Lumsden, 5883 •

explication sur un fait personnel, 7679;
observations sur un fait personnel à
l'hon. M. King, 4975; représentation de
Québec et d'Otawa, 1402; rétrocession de
la réserve Saint-Pierre, 7515.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Contrôle des graines de semence: dise. des

art., 2787.
Service de la marine: dise. gén., 4831.

PROJET DE RESOLUTION.

Enseignement professionnel, 3388; étrangers D'initiative gouvernementale;
dans les couloirs de la Ch., 7565; paque- Enquête sur la sériation des déblais du
bots de la Cie Allan, 3226, 3389. Tansoontinental; dise., 2730.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouverneimentale: Adjudications à M. Allard,, 2626.
Coalitions commerciales: mse. des art., 8298 RAPPORT.

et suiv.
Commission des ressources naturelles: dise. Attitude du conité dan, l'affaire Iui5def.

des art., 6720. 6399.
Insectes nuisibles: dise. des art., 5961 et suiv.
Immigration: dise. des art., 5816 et suiv., CURRIE, Jon-Allister,

6125.
Journée de travail: dise. gén., 1319. BUDGET.

Port de St-Jean: dise. d2es art., 8537.
Viandes et conserves alimentaires: dise. des Discussion générale, 1797.

art., 6662. laissraton dd crédibsl

D'initiatirc parlementaire:
Loi électorale: disc. des art., 1362.

Pari aux courses: disc. des art., 6918.
PROJETs DE R"110TION.

D'initiative gouverncemen tale:
Encouragement des bassins de radoub: dise.,

9123.

Bâtiments militaires, 1024: canal du Sault,
Ste-Marie, 3299 ; canal de la Trent,
3300; commissaires des chs. de fer, 3305;
employés de la statistique des canaux,
3306; exercices annuels de la milice, 8995;
hôtel de la Monnaie, construction d'une
affinerie, 589; matériel militaire, 8989;
monuments militaires, 9005; Port-Arthur
et Fort-William, 6052 e-t suiv.; service de
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CURRIE, John-Allister-Suite.

BuDGET-Suite.
Discussion des crédits-Suite.

la marine, 8926 et suiv.; service à vapeur
avec Cuba, 6010; supplément aux surveil-
laats de l'accise, 1412; surveillance des
pêcheries, 8936.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONs.

Classement des fonctionnaires de la Cham-
bre, 7449, 7915; conditions faites aux em-
ployés de ch. de fer, 9016; droite d'entré0
sur les fruits, 7010; fusil Ross, 4787; pré-
caution contre la rage, 4793;- règlement
de la Chambre des communes,

PROJETS DE LOI.
D'initiative gouvernementale:

Chemins de fer de l'Etat: dise. des art., 9208.
Chûtes d'eau en Colombie-Anglaise: dise.

des art., 8881, 9147.
Coalitions commerciales: disc. des art., 7284,

8305 et suiv.
Contrat d'assurance: disc. des art., 8350 et

suiv., 8897.
Eaux navigables: dise. des art., 6559 et suiv.
Encouragement à l'industrie du zinc: dise.

des art., q268.
Gratifications aux volontaires: observ. surle dépôt; 5275; dise. des art., 8499.
Loi des pêcheries: dise. des art., 8476.
Immigration: dise. des art., 6173.
Inspection du gaz: dise. des art., 5993.
Insectes nuisibles: dise. des art., 5951.
Loi des chs de fer (n° l*): dise. des art.,8829.
Loi des postes: dise. des art., 7705.
Numéraire: dise. des art., 5998.
Primes à la fabrication du fer: dise. desart., 9203.
Service de la marine: dise. gén., 5321; dise.

des art., 7805 et suiv.
Subventions aux chs de fer: dise. des art.,8905.
Viandes et conserves alimentaires: dise. des

art., 6634 et suiv.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission du St-Laurent: dise. des

art., 7103.
Loi des grains relative au Manitoba: dépôt,

1785.
Loi de l'inspection et de la vente: dépôt, 542.
Ligne d'embranchement de Guelph: dise. des

art., 9071.
Ligne Hamilton-Waterloo-Guelph: dise. des

art., 7121.
Ligne Toronto and Eastern: dise. des art.,

7137 et suiv.
Chemins de fer: dépôt, 5931.
Pari aux courses: dise. des art.,.7650.
Pureté des aliments: dépôt, 2945.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Coalitions commerciales: dise., 7251.
Encouragement des bassins de radoub: dise.,

9124.
Loi des pêcheries: dise., 6244.
Magistrature de Québec et de Manitoba:

dise., 7360.
Prime? au pétrole: dise., 7365.
Tarif douanier: discussion, 6317.

CURRIE, John-Allister-Suite.

QUESTIONS.

Armement de l'artillerie de campagne, 1449;
ateliers du Transcontinental à St-Bonifa-
ce, 9272;chantiers maritimes sur les Grands
lacs, 892; copstruction des navires de
l'Etat, 1059; code de circulation des trains,
9271; hydrophobie, 3087; taxe de tonnage
sur les bâtiments de commerce des Grands
lacs, 1617; vaisseaux de guerre sur les
Grands lacs, 1444; voyage de lord Kitche-
ner, 7914.

RAPPORTS.

Journée de travail (disc.), 3067.
Règlement de la Ch. des communes: dise.,

8790.

CURRIE, Morley, Prince-Edouard.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Coalitions commerciales: dise., 7269.
Enseignement technique: dise., 1139.

QUESTIONS.

Champs de tir de Barriefield, 4161; réserve
de Fort-Henry, 4161.

DANIEL, John-Waterhouse, Saint-Jean-ville.

BUDGET GÉNÉRAL.

Discussion des crédits:
Bâtiment de la quarantaine à Saint-Jean,

réfections et réparations, 626; Cap-Tour-
mentin, 2855; dépenses casuelles du Reve-
nu intérieur, 243; entretien des vapeurs
et bateaux brise-glace, 8941; expositions
d'intérêt fédéral, 7779; fleuve Saint-Lau-
rent, section Kingston-Brookville, 4057;
matériel de dragage, 5000; phares et bali-
ses en Colombie-Anglaise, 8952; port de
Saint-Jean, 6447; Saint-Jean (N.-B.), 3646;
salle d'exercice à Saint-Jean (N.-B.), 625.

DOCUMENTS.

Old-Proprietor (récif d'), naufrage de
l' "Hestia", (disc.), 304, 342.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Accident au vapeur Lansdown, 8960; Inter-
colonial (') et la loi Scott, 1276.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de lignes de raccordement avec

l'Intercolonial: dise. gén., 1192.
Port de St-Jean: dise. des art., 8531 et suiv.
Service de la marine: dise. gén., 4618; dise.

des art., 7834.
Transports par eau: dise. des art., 8427.

D'initiative parlementaire:

Institut. Notre-Dame des Missions: dise. des
art., 3317 et suiv.

Marchands de détail: dise. des art., 8853.
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LANIEL, Jolin-Waterliotise-Site.

QUESTIONS.

Baie Courtenay, 3333; bateau île sauvetage
à Seal-Cose, 2265; bouées du rocher d'Old-
Pro.prietoî-, 110 ; eirculat'oî gratuite des
fonctionnaires sur le ré.ýeau (le l'Etat,
2867; concession detere aux anciens
soldats, 469; courrier de Milleilgeville
(N.-B.), 4778; Imperial Export Co'y. 1160;
stations de saus-etage à la baie île Fundy,
109; steanier Hudson, 4778.

DELISLE, Mechel-Simôca, Poî-tnenf.

QUESTION.-

Association des pilotes, 7912.

DEMER S. Marie-Joseplh, Sinit-J euiii-et-II)et--
ville.

PRiOJETS DE LI 0.

Dinitiative oercietil

Si-i-sice- île 1:1 miarilne: dise.- géîi .. 1619.

D)inii/a tive~ pa rlemiienta/re:

Loi îles banueîîs: dépôt, 97:1.

12 LVLIN, Euiuau l lrtlif.

DOCUE NT S.

Caxial île la baie (4eorgienne (d 3.)-:738.

PROJETS liE LI 0.

D'initiative goairerneeiitiule

joiurnîée île travail : ilise. géti., 1329.
Ci useiitioii :uppl. fiiaîico-cianadieîîiie : dise.

D'/init/iat/ive pa rleîî ntfa/i-e:

C ie île t ra ii.sîii -.s:oi dut Sa int-Laun it : dise.
ules ait., 5768.

Ligne île la Gatineau à J'lga-va : lue leî t.,
6261; 2e leet., 7168.

Livuie dOtiaEiei' reil re leet.,
4;212; 2e leet., 4il83; 3e ltet., 7168.

P. WiPOIlU

.Touiiîe île travaîil (cIi s. t, 307t.

PROJETS DE LOI.

Biin iii déeshéerence dlise.,î ait., 8807.
Chiutes ilVeau nin Cola iiiie-AiîîgI. : iise. îles

art., 8874.
('ialitisîi.. commericiiales : ise-. îles ait.. 730t.
Coniltrat d'--irac:is-e. (les lart., 8885.
P'rimesc- aux volonitaires.: di-.e. géîi., 6;739;

iic. îles art.. 8t95, 8509, 8819.
Su-rv;cv île l.î iaiie : (ise. géîî., 1133 de-

Mîandelî dei renvoîi, 73*21; d I c, il--s art., 7810.
T1ranspuorts. par (,i: diic. d1<- ait._ 8116 e

suis.
Viandes- et conserve., alimienîtai res : dlise. îles

.art., 6649.

DOHERTIY, Chla iles-.osell-Sudite.

PROJETS DE LOI-Sudite.

D'init;atire parlenien taire:

Fonds de pension (le la banque des Mar-
chauds, lie lect., 3308; 2e lect., 3436; 36
lect., 3678.

Loi électorale, dise. de, art., 1347.
Trust anîd Loan ('o., lie lect., 1982; 2e lect.,

2383; 
3

e ledt., 5802.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernemîentale:

Magistrature de Québec et (te Nlanîtoba:
dise., 7356.

Personnel administratif: dise., 7326.

DONNELLY, ,Iames, Bruice-Sud.

PROJErS DE LOI.

ID'initiative gouve rnemen îtale:

Convention suppl. fraîico-canatlieniie, dise.
géli., 773.

Ser-vice de la marine: die.. géin., 18SI.

J) i itiatire par leencitireî

Ligne dle W aike rtcn àï l,îîî kil ii%: dl pit , 399;
2e, k6t, -; 3e lee., 10.

P 'rés.enît ationî à la (h u

PRIOJETS DE LO.01

I)it1itialire jiiirleii entaire:

Ligne (le Calgary à dootuirle Ici t,
1828; 2e, lect., 2026; 3p lect., 32i.

Ligne Ediiitoii-I)uîîsegai iiCtîoiî l)iki iîglai-
se-, Ire lect., 1616; 2(c lect., 1S25; 3c~ lett.,
2504.

1)UBIîU, ,hî-eîîl-Aîlelard, .filii tic.

PROJET DE 1,01.

D'iit ia tive 9 -c1(Citl

Sersvice dle la mîarinie: dlise. gélî., S.

ECREMENT, A rthur, Iicrmiir

DISCORS 'liSlt Trône: <lise. 2_1.

EDWA~j RDS, .îîîhîi-Ws-.le v,Iîî iîi.

1)i-cu.--ion génélira le, 2:350.

1)isctn s o n (les c redits:

Appliiîtioi île lu1 loi -111 le Qonitinlu 4V>
grainie- île sentenice, 7781 ; balrrages îlîîla
Nipu--oîig (inidemitiés), 8508: 3iiig lillet,
3657; bureau ude pioste à asîk iî'e 7101;
canial île la Trrenit, 3292; caiial Wellaîîul,
9258; Collège nmilitaire (le Kin)getun. 790:
ligne téléphoii tic Kailoîs<k îa gaîî,
6500: police sanitaire (le-. anlimaux, 8157 et
sus-.: P>ort-Arthur et lort-Wîlliiiii, 805)7;
l'or t- IIooî (N.-E.), liasse Niord, 1-227 : poste~
île l'ergus, 753;3 seîlilir-. aux victimies île
l'inondationi eni Francie, 3231 : service àî s:1
peur as-c cuba, C,014 : tiîii ttillit il1 îîi
s-oîîîiel îles postes, '7017.

COMMUNESXV
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EDWARDS, John-Wesley-Suite.

DOCUMENTS.

Paiements faits au journal le Whig, 3682.;
projet de tunnel à l'île du Prince-
Edouard <(dise.), 299 ; salles militaires,
16M3; sommes payées par l'Etat à l'entre-
preneur Sullivan et Langdon, 2269 -,aux
entrepreneurs Elliott et Carsa, 2269.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Distribution d'alevins, 3227; explication sur
un fait personnel, 4794; franchise postale,
8206.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Convention suppl. franco-canadienne :dise.

gén., 795.
Journée de travail: dise. gén.. 1285.
Immigration: disc. des art., 6154, 6205.
Service de la marine: di-sc. géii., 4301, 4319.

D'initiative parlementaire:
Divorce de John Green: Ire leet., 7172; 2o

lect., 76402.
Marine marchande: dépôt, 1439; dise. gén.,
ID 2-978; 2e lect., 2282.

PROJET DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Collège militaire: discussion, 6108.

QUESTIONS.

Artilleurs de Kingston au Cinématographe,
L'59; capitaine Noonan, 1458; cie de pu-
blicstion du Whig, 2562; Collège militaire,
6101; logement des domestiques, 274; con-
cess:cne de terre à sir R. Cartwrighit,
2868; concession à bail de terrains de lit
couronne, 273; MM. Ell.iott Bros et R.
Carson, 2083; magasins militaires, 6101;
manège du Collège militaire, 400; polît de
Kingston-Mills, 275; posteý de Willi.ams-
ville, 7673; service postal dans le comté le
Frontenac, 5388; sommes payées -au jour-
nal le Whig, 1878; MM. Sullivan et Lanig-
don, 2083; terrains militaires dans le coin-
té de Frontenac, 1448; vai&seaux-éc-oles
(onssage des) dans les canaux canadiens,
110. vaisseaux de guerre sur les Grands
lacs, 139.

RAPPORT.

Journée Jle travail (dise.). 3071.

ELSON, Peter, Middlesex-Est.

Boites à lettres enlevées et pillées, 663.

EMMERSON, Hon. Henry-Robert, Dorchea-
ter.

BU DGET.

Discussion des crédits:
Canal de la Trent. 328-) et suiv.; dragage

dans les Provinces mnaritimes. 5048; Ina-
tériel de dragage. 5013; P-.nk-Rock, 3602;
port de Saint-Jean. 6448 et suiv.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.
Loi sur les banquee. 73t21; question de pri.

vilège, 5482; retards du courrier de Mont-

EMMERSON, Hon. Henry-Robert-Suite.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS-Suite.

réal pour les Provinces maritimes, 9011;.
travaux du comité des chemins de fer.
9170.

PROJETS DE 1,01.

D'iniitiative gouvernemnenta le:
Acquisition de lignes de raccordement avec

l'Intercolonial: dise. gén., 2312; 2e délib.,
b823.

Service de la marine: disc. gén., 5281.

D'initiative parlementaire:
Cie (le transmission du St-Laurent: dlise.

des art., 5633 et suiv., 6603.
Institut Notre-D ame des Missions: dise. des

art., 3321.
Ligne d'embranche ment de Guelph: dise. des

art., 9067.
Ligne de l'Est de la baie James: disc. des

art., 6082.
Ligne du fi. Nelson: dise. des art., 5094, 5588.
Ligne dle Prince-Albert à la baie d'Hudson:

dise. des art., 5113.
Marchands de détail: dise. des art., 9017 et

suiv.
Western Canada Power Co.: dise. Jes art.,

3628.

QUESTIONS.

Emplois dans la marine, 9275; voiture n0 37
sur l'Iuîtercolonial. 2t11; wagons-lits de
l'Intercolonial. 5118.

ETHIER, Joseph-Ar-tlur-Cnlixte, Deux-Monta-
gnes.

PROJETS DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Cie du terminus central die Montréal, dé-

pôt, 541; 2@ lect., 785; 3e lect., 4489.
Cli de fer de la vallée de l'Ottawa, ire lect.,

1259.

FIELDING, Honl. William-Stevens, Shelburne-
et-Queen.

BUDOGET PRINCIPAL.

D)épôt, 159; discussion gén., iS28.

BUDGETS SUPPLÉMIENTAIRES.

Dépôt, 396, 1911, 3112, 5569, 9006.

Discussion des crédits:
,Accise, travail supplémentaire aux dis-

tilleries, 1411; administrations centra-
les (dépense des), 220 ; agences com-
merciales, 9246 ; application de la
loi sur l'immigration chinoise, 9246;
application de la loi sur la natura-
li-,ation. 8268; bâtiments mîilitaires, 1026;
bibliothèque du Parlement, 9237; commis-
sion de conservation, 8268; date de la dis-
cussion des subsides, 95; date de la discrts-
sion des voies et moyens du budget, 95; dé-
penses casuelles des mîiniîstères, 9247; dra-
gage dans les Provinces mnarit., 5074; édi-
fice public à Halifax, 601; essayerie de
Vanîcouver, 8169 et suisý.; exécution de la
loi des pensions, 9246;-frais de législationî
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FIELDING, Hon. William-Stevens-Suite.

BUDGETS SUPPLÉMENTAIRES-Suite.

Discussion des crédits-Suite.
à la Ch. des communes, 9237; hôtel de la
Monnaie, 8268; hôtel de la Monnaie, cons-
truction d'une affinerie, 586; Mitchell, édi-
fice public, 7903; Piper's-Cove (N.-E.) bri-
se-lames, 1225; pont de Québec, 3257; Port-
Ma.lcolm (N.-E.), quai, 1235; quart provi-
soire du budget: observations, 5857; retrait
de monnaies, 5915; rivière Coquitlam, 4540;
secours aux victimes de l'inondation en
France, 3228; service des dépêches avec
l'Angleterre, 9244; service à vapeur avec
l'Australie, 9244; service à vapeur avee
Cuba, 9245, 6004; service à vapeur avec Li-
verpool, 9245; service à vapeur avec le
Mexique, 9244, 6003; service à vapeur avec
la Nlle-Zélande, 9247; service à vapeur
avec les îles de la Reine-Charlotte, 9245;
service à vapeur durant l'hiver entre les
ports du bas St-La-urent, 9245; service à
vapeur avec Terre-Neuve, 9244; subsven-
tions postales et maritimes, 9244; subven-
tion à la Société royale, 8268; traitement
et dépenses casuelles diu départ. du Com-
merce, 9244; traitement et dépenses ca-
suelles des Douanes, 9239; traitement du
personnel des Finances et de la trésorerie,
351.

DocUrENTs

Projet de tunnel à l'île Lu Prince-Edouard
(disc.), 602; représentation des Provinces
maritimes au Parlement fédéral (dise.),
690.

INCIDENTS Er INTErPELIATIoNs.

Convention commerciale avec l'Allemagne,
dépôt du texte, 3880, 4050; convention fran-
co-canadienne, 1786, 2950; date de l'exposé
budgétaire, 1057; droits d'entrée sur les
fruits, 7010; lieut.-gouverneur de la Cas
lombie-Anglaise, 559; loi sur les banques,
3676, 4555, 7321; négociations avec les E.-U.
relatives au tarif douanier, 6079, 6080, 6218,
6441, 6748; nominations dans la magistra-
ture, 655; nomination d'un traducteur des
débats, 4139; primes à l'industrie du fer,
4319; secours au sinistrés de France, 3481;
surtaxe allemande, 3889. 1976: tarif des
Etats-Unis, 3676, 4976, 5570; travaux de la
Ch.. 6220; motion d'ordre, 4049.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernemntale
Acquisition de lignes île raccordement avec

l'Intercolonial: dise. gén., 1172.
Commission lu port de amoniréal: dépôt,

6232; dise. gén., 6232.
Contrat d'assurance: Ire lect., 5927; dise.

gén., 8315; dise. les art., 8348, 8883.
Convention supplément. franco-canadienne:

dépôt, 207; dise. gén., 715; 2e lect., 825; 3e
lect., 869.

Convention supplément. franco-canadienne,
oorrection d'une erreur typographique:
dépôt, 2623; adootion, 6980.

Encouragement des bassins de radoub: dé-
pôt, 9130; dise. des art., 9197; adoption,
9199.

Loi de finance pour un quart provisoire:
dépôt et adoption, 5937.

FIELDING, Hon. William-Stevens-Suite.

PROJETS DE LOI-Suite.

D'initiative gouvernementale-Suite.
Loi de finance: dépôt et adoption, 6753.
Loi de finance: dépôt et adoption, 9295.
Modification du tarif douanier: dépôt 9197;

dise. -gén., 9288; adoption, v293.
Numéraire: dépôt, 6535; dise. des art., 6980.
Personnel administratif: 2e délibér., 9207.
Primes à la fabrication du fer: dépôt, 9139;

dise. des art., 9199; adoption, 9205.
Rentes viagères: dépôt, 7907; dise. gén., 6681;

dise. des art., 6683.
Service de la marine: dise. des art., 7860;

observ. sur la 3e lect., 7931.
Subvention à la presse associée du Canada:

dépôt, 9119; adoption, 9120.
Ville d'Ottawa: dépôt, 9138; dise. des art.,

9205; adoption, 9206.

D'initiative parlementaire:

Cie d'ass. des manufacturiers du centre du
Canada: 2e délibér., 9089.

Cie d'assur. de Montmagny: observ. sur la
3e lect., 2406.

Cie de transmission du St-Laurent: dise. des
art., 5693 et suiv.

Congregational Union: dise. des articles, 5019
Loi électorale: dise. des art., 1358.
Loi de l'intérêt: dise. gén., â37.
Minotiers du Dominion: disc. des art., 4097.
Pari aux courses: dise. des art., 6928 et suiv.;

7643 et suiv.
Royal Guardians: dise. des art., 7641.

PROJETS DE RELSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Augmentation des traitements du personnel

de la Ch. des communes, 9267.
Commission du port le Montréal: dépôt,

5933; dise., 6225.
Couvention supplément. franîco-canadienne:

dise., 178.
Convention. tarifaire avec les E.-U.: dise.

gén., 6275; dise des art., 9196.
Encouragement des bassins de radoub: dé-

pôt, 6625; retrait, 8110; dépôt, 8523; dise.,
9120.

Enseignements technique: dise., 1149.
Nunéraire (monnaies d'or et d'argent) : dis-

cussion, 6533.
Primes à la fabrication du fer: di-c., 9138.
Projet de finance: adoption. 5915, 6753, 9295.
Subventions à 2 lignes d1 ch. le fer: dépôt,

8651.
Subvention à la presse associée: dépôt, 8651;

dise., 9112; adoption, 9119.
Ville d'Ottaw a: dépôt, 7171; dise., 9131.

D'initialive parlementaire:
Modification du reglement en ce lui con-

cerne les questions: dise., 1627.

QUESTIONS.

Actionnaires des banques, 5118; Arthur
Johnson, 3948; association des pilotes,
7912; assurance (contrat d'), 831; avances
de graines de semence, 663: bateaux de la
Cuarantain:e à Halifax, 3478; champ de tir
de Barriefield, 4161: ciment. fusionnement

de fabriques, 109; commission d'emlellis-
sement d'Ottawa, 909%: coimission des
champs de bataille, 3881; comnis-ion des
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FIELDING, Hon. William-Stevens-Suite.

QUETIONS-Suite.

ressources naturelles (composition de la),
1263; commission du tarif douanier à
Middleton (N.-E.), 1078; compensation
attribuée à l'Alberta et là la Saskatche-
wan en échange des terres publiques, 3476;
convention franco-canadienne, 289, 1263,
9097; dépôts aux banques, 5279; distribution
postale, 1262; droit d'importation sur les
linotypes, 6745; emprunts temporaires,
174, 1273, 8652; garantie d'obligations du
G.-T-P., 8652; inspecteur P. Gunn, 3951;
inspecteurs de la quarantaine à la fron-
tière, 1276; loi sur les banques, 3114; mis-
sion de M. Preston au Japon, 347; mon-
naie royale, 829, 2076; monnaie d'or déte-
nue par l'Etat, 3460; peseur là Montréal,
1263; pont de Québec, intérêts payés à la
compagnie, 661- propreté du papier-mon-
naie, 8653; relations commerciales avec
l'Allemagne, 830; réserve de Fort-Henry,
4161; subvention à la Saskatchewan, 3345;
troisième centenaire de Québec (fêtes du),
état des frais, 831.

RAPPORTS.

De l'auditeur général: dépôt, 7; 2e vol.: dé-
pôt, 1826; renvoi au comité des comptes
publics, 636.

Des comptes publics: dépôt, 7.
Du surintendant des assurances: dépôt, 7.
Nomination d'un traducteur des débats

(disc.), 3224.
Pêche au homard (dise.), 8645.

FISHER, Hon. Sydney-Arthur, Brome.

BUDGET GÉNÉRAL.

Discussion des crédits:
Agences commerciales, 6029; application de

la loi sur le contrôle des graines de se-
mences, 7780; application de la loi sur
l'hygiène dans les travaux publics, 7782;
archives, 7670; dépenses casuelles de
l'Agriculture, 234; édifice public à Rock-
Island, 1001; encouragement à la culture
du tabac, 7770 encouragement de l'éleva-
ge du bétail, 8147; encouragement de di-
verses industries agricoles, 7751; encoura-
gement de l'usage de la réfrigération,
7751; expériences de réfrigération, 7773;
exposition de Charlotetown (suppl.), 8166;
expositions internationales, 6044, 7779;
exposition canadienne ýà l'Institut impé-
rial de Londres, 7770; expositions d'inté-
rêt général, 7775; lazarets, 7782; monu-
ment D'Arcy McGee, 6504; police sanitaire
des animaux, 8154; recensement et statis.
tique 7763, 8163; remplacement des navi-
res irgus et Challenger, 7782, 8166; salai-
res d'inspecteurs, 6028; stations de fumi-
gation, 7770; stations agronomiques, 6040,
7721, 7783, 8163, 8164; subvention au Cana-
dian Handicraft Guild, 8268; traitement
du personnel de l'Agriculture. 227, 8163;
transport et conservation du poisson,
6065; quarantaine de la Grosse île, 702.

BUDGET D'AGRICULTURE.

Discussion générale, 7574.
B

FISHER, Hon. Sydney-Arthur-Suite.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Commission des pêcheries, 2840; exportation
de chevaux, 4451; fonctionnaires des eer-
vices extérieurs, 7321; précaution contre
la rage, 4792; transport de chevaux, 5082.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Appareils en verre: dépèt, 6211; dise. des

art., 6342.
Commission des ressources naturelles: dé-

pôt, 6212; disc. gén., 6684, 6694, 6712; adop-
tion, 6979.

Contrôle des graines de semence, dépôt,
857; dise. gén., 2781; dise. des art., 2782;
adoption, 2808.

Convention suppl. franco-canadienne, dise.
gén., 777.

Insectes nuisibles à la végétation: dépôt,
220; 2e lect., 5937; disc. des art., 5937 et
Suiv.

Loi de l'inspection et de la vente, dépôt, 451;
retrait, 692; dépôt, 854.

Loi des graines relative au Manitoba: dépôt,
697; retrait, 5986.

Loi des graines de semence: dépôt, 212; re-
trait, 692.

Personnel administratif: dépôt, 7337; dise.
des art., 7681.

Viandes et conserves alimentaires: dépôt,
6261; disc. des art., 6628 et suiv.; adoption,
6978.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission du St-Laurent: dise. des

art., 5746 et suiv.
Contrefaçon: dise. gén., 852.
Loi de l'inspection et de la vente, 544.
Minotiers du Dominion: disc. des art., 6093.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Appareils en verre: dépôt, 5934; disc., 6210;

adoption, 6211.
Commission des ressources naturelles: dé-

pôt, 6000; disc., 6211; adoption, 6212.
Contrôle des graines de semence: dise. gén.,

854.
Insectes nuisibles à la végétation: dépôt,

207; discussion, 217.
-Loi des graines relative au Manitoba: dépôt,

546; disc., 692.
Loi sur les monnaies, dépi>c, 2776.
Personnel administratif: dépôt, 6968; disc.,

7322.

D'initiative parlementaire:
Prévention de la tuberculose, 1513.

QUEsTIONS.

Comité des pêcheries de la commission de
conservation, 5117; basse-cour de la Ferme
expérimentale, 4779; Thornt m (docteur),
659; capitaux étrangers engagés on pays,
664; subsistances (achats de) pour le comp-
te du War-office pendant la campagne sud-
africaine, 665; maladie des fruits et des
légumes, 674; inspecteurs des cargaisons,
676; traitements des fonctionnaires des ser-
vices extérieurs, 893; ruanuscrits histori-
ques (commission des), 834; machines
agricoles, 402; exportation de produits lai-
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FISHER,- Hon. Sydney-Arthur-Suifte.

QUESTIONS-Suite.

tiers et agricoles, 1073; bateau-quarantaine
à Halifax, 253; 'recensement de 1911, 2563;
maladie des pores, 2563; ferme expérimen-
tale d'Agassiz, 2422; service vétérinaire,
vacance dans le perýonnel, 135; ferme ex-
périmentale, 5280; hydrophobie, 3088; bé-
tail des fermes expérimentales, 4557; bul-
letins <lu départ. <le l'Agriculture, 831;
jeunes délinquants, 1152; dépenses effec-
tuées pour la prévention des épizooties et
des maladies contagieuses chez l'homme,
1457; recensement décennal, 1449; publica-
tion dn Farn Weîeirs, 2074; enquête sur
l'industrie du porc, 6102; inspecteur de la
quarantaine, 5870.

RAPPORTS.

Fermes expérimentales: dépôt, 7.
Ministre le l'Agriculture: dépôt, 7.

FORGET, Rodolphe, Charleroix.

PROJET DE LOI.

D'initiative parlementaire:

Compagnie Richelieu-Ontario: Ire lect.,

2314; 2e lect., 2501; 3e lect., 4157.

FORTIER, Edmond, Lothinière.

Présentation à la Chambre, 20.

BUDGET.

Discussion des créd s:

Sainte-Croix, 4479 et suiv.

PROJET DE LOI.

D'initiatire parlementaire:

Cie d'ass. île Montinagni:
3e lect., 2406.

observ. sur lia

FOSTER, lon. George-Eulas, Toronto-Nord.

BUDGET.

Discussion générale, 1559.

Discussion des crédits:

Bureaux de la douane à Québec, 872; Chat-
han (déviation île la voie ferrée), 3032 et
suiv.; dépenses casuelles du Revenu inté-
rieur, 240; édifice, de l'immigration, cré-
<lit gén., 978; édifice publie à St-Jacques-
l'Achigan, 1006; dépenses des administra-
tions centrales, 220; dépenses casuelles
de l'Agriculture, 234; observatoire d'Ot-
tawa, 437; pont de Québec, 3253; renforce-
ment des ponts, 3031; salle d'exercice à
Lévis, 705; traitement du personnel des
Affaires indiennes, 377; traitement du per-
sonnel de l'Agriculture, 227; traitement
du personnel du Revenu intérieur, 237.

DIScoURS DU TRôNE: discussion, 60.

DOCUMENTS.

Banques en liquidation, 3348; commissions
nommées par le Gouvernement, 2080; con-
cessions de terrains pétrolifères, 290; con-
férence impériale, création d'un secréta-
riat. 408; gaz Pintsch et acétylène, neci-
dents mortels dus à leur emploi dans les

FOSTER, Hon. George-ECulas -Suite.

DOCUMENTS-Suite.

services de la marine, 817; Intercolonial
(ch. de fer), passes, feuilles de paye, tra-
verses, 847; état <lu personnel administra-
tif, 4563; monnaies d'or et d'argent, 2219;
navires de guerre sur les Grands lacs,
836; participation du Canada aux diver-es
expositions universelles, 2086.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Achat de vaisseaux de guerre, 2861; achat
du vaisseau le Niobe, 3677 ; application
du tarif minimum américain, 2272, 3076;
congrès international contre l'alcoolisme,
548; convention franco-canadienne, 1785;
demande de documents, 2778; loi sur les
banques, 3676; projet de marine militaire,
903.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de lignes le raccordement avec

l'Intercolonial: dise. gén., 1175.
Contrôle des graiînes île semence: disc. des

articles, 2789.
Service le la marine: dise. gén.. 3533.

D'initiative parlementaire:
Institut Notre-Damne îles Missioi-s: di-c. des

articles, 3315 et suiv.

PROJETS DE RÉSOLUTIoN.

D'initiative gourernementale:
Convention supplémentaire franco-canadien-

le: dise., 187.
Enquête sur la sériation des déblais sur le

Transcontinental, 2760.
Modification du règlement <le la Ch.: di-c.,

1524.

D'initiative parlementaire:
Favoritisme politique (dise.), 2566.

QUESTIONS.

Achats de vaisseaux de guerre à l'amirauté
anglaise, 2263; bureau oe poste auxiliaire
à Toronto, 3887; carabinier, <le la Reine,
3888; certificats de terre délivrés aux vo-
lontaires du Sud-Afrieain, 22ti2; commis-
sion d'embellissement d'Ottawa, 9095;
conférence impériale, 214 ; contin-
gents lu Sud-Africain, frais communs,
1271 ; convention franco-canadieînne, 9096;
coût îles études du canal Welland, 2079;
coût des travaux de Port-Colborne, 2076;
défense navale, 656; édifices publics neufs
à Ottawa, 656; élévateur île Port-Colborne,
9093; emplois dans la marine canadienne,
2868; emprunts temporaires, 171, 1273;
Grand-Tronc-Pacifique, état des travaux
entre Winnipeg et Edmonton, 656: coût des
travaux, 132; James McKenzio, 3888; Mon-
naie royale, 105, 829. 2076; nationalité des
immigrants, 131; New-Brunswick Coal &
Railway Co., état des poursuites intentées
contre elle, 173; opérations de la caisse na-
tionale des rentes viagèes, 2260; ouverture
à l'exploitation du Transcontinental (seût.
Est). 3887: pont le Québec. 1273., 2077; pu-
blication du Farai Weeds, 2074; publi-
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FOSTER, Hon. George-Eulas-Suite.

QUETIONs-Suite.

cation de l'Index analytique des Débats,
2256 ; quais, concession à bail, 271 ;
remorqueur Industry, 2075; réseau télégra-
phique de l'Etat, 2304; têtes de lignes du
Grand-Tronc-Pacifique, 1272; part contri-
butive de l'Etat, 1272; vente de terres sur
le parcours du G.-T.-P., 2075; ventes de
terres publiques pour la construction de
la ligne de la baie d'Hudson, 2262; voie
ferrée de l'élévateur de Port-Colborne,
3481.

RAPPORTS.

Journée de travail (dise.), 2558, 3051.
Renvoi du rapp. de l'auditeur gén. au co-

mité les comptes publics, 650.

FOWKE, Frederick-Luther. Ontario-Sud.

BUDGET.

Discussion générale, 1705.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: disc. gén., 3418.

D'initiative parlementaire:
Li ne de Campbellford à l'ouest du lac

Ontario: dépôt, 399; 2e lect., 585; Se lect.,
1408.

Ligne de l'Est de Torîonto: Ire lect., 2344;
2e lect., 2504; Se lect.

PROJET DE RÉSOLUTION.
D'initiative parlementaire:

Enseignement technique: dise., 1112.

QUESTION.
Capitaux étrangers engagés au pays, 664.

FRASER, Austin-Levi, King (I.P.-E.).

BUDGET.

Discussion des crédits:
Port-Arthur et Fort-William, 6052 et suiv.;

service à vapeur avec Cuba, 6019.

DOCUMENTS.

Moyens de communication de l'île du Prin-
ce-Ed. (dise.), 3376; projet de tunnel à
l'île du Prince-Edouard (dise.), 301.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Représentation des Prov. maritimes, 2930.
Représentation des provinces au Sénat, 2115.

QUESTIONS.
Embranchement de voie ferrée dans l'île du

Prince-Edouard, 7913; poste de sauvetage
de Souris (I.P.-E.). 7443; séchage du pois-
son, 7168; John Sinclair, 6863; succession
du sénateur Ferguson, 14.54.

-Bi

GAUVREAU, Charles-Arthur, Témiscouata.

PROJET DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Ch. de fer Pacifique-Canadien: Ire lect., 1982;

2e lect., 2216.

QUESTIONS.

Energie électrique à Rivière-du-Loup, 6527;
hangar à charbon, 4367; passage à niveau
de Rivière-du-Loup, 1878; salaires des gar-
diens de phares, 1680; vapeur Princess,
8653.

GEOFFRION, Victor, Chambly-Verchères.

INcIDENTs ET INTERPELLATIONS.

Attitude du comité relatif à l'affaire Lums-
den, 5884, 6395; délibérations du comité re-
latif à l'affaire Lumsden, 5483.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: dise. gén., 4701.

D'initiative parlementaire:
Cie minière British North American: dé-

pôt, 399; 2e let., 585; Se lect., 3678.
Ligne de Montréal aux comtés du Sud: ire

lect., 5927; 2e lect., 6039; de lect., 6483.
Sériation des déblais du Transcontinental:

dépôt d'un rapp. du comité d'enquête,
4307.

GERMAN, William-Manly, Welland.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Dragage dans Québec et Ontario, 6467; port

de St-Jean, 6451.

INCIDENTS.

Dragues de l'Etat, 4172.

PROJETS DE Loi.

D'initiative gouvernementale:
Coalitions de commerce: disc. des art., 7283.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission'du St-Laurent: dise. des

art., 7029.
Divorce de Rowland-James Botterill: ire

lect., 8780; 2e lect., 8801; Se lect., 9085.
Pari aux courses: dise. des art., 6908 et suiv.

GERVAIS, Honoré, Montréal, div. St-Jacques.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Subvention à l'Ecole polytechnique de Mont-

réal, 9259; tourbière de l'Etat, 8982.

INCIDENTS.

Passe migratoire dans la riv. Chambly,
8965; publications officielles dans la Ga-
zette du Canada, 9015.
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GERVAIS, Honoré-Suite.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Coalitions de commerce: dise. des art., 7305.
Personnel administratif (recensement): dise.,

7320.
Service de la marine: dise. gén., 5225.

D'initiative parlementaire:
Ligne Montréal-Kapitachuan-baie de Rupert:

ire lect., 5927; 2e lect., 6039; 3e lect., 6483.
Loi de l'intérêt: dise. gén., 533.
Marchands de détail: dépôt, 7672; 2e lect.,

7673; dise. des art., 8452 et suiv., 8851 et
suiv., 9018 et suiv.; adoption, 9029.

PROJET DE RESOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Biens en déshérence: observ. sur le dépôt,

6865.

RAPPORTS.

Compte rendu de, débats: distribution aux
membres, 540.

Nomîination d'un traducteur des débats
(dise.), 2558, 3221 et suiv.

GIRARD, Joseph, Ciicoutimi-et-Saguenay.

BUDGET.
Discussion des crédits:

Chicoutimi, 4110; Natasliquan, 4133.

PROJET DE LOI.

D'initialire parlementaire:

Chemin de fer de l'Est de la baie James:
ire lect., 2945; 2e lect., 322; 3e lect., 6175.

QUESTIONS.

Bouées du lac St-Jean, 8273; compagnie Oya-
mel, 8273, 9271; Alfred Delancette, 9110;
douane de Chambord, 4774; droits de flot-
tage sur le Saguenay, 8274; gardien du
phare de Carousel, 2415; Ed. Leinieux,
9275; lieut.-colonel Scott, 8518, 9273; ligne
télégraphique de St-Alexis-an se-St-Jean,
8273, 9273; M. A. MeLean, 9273; poste de
Delisle, 4775; poste de Dolbeau, 4776; poste
de Métabetchouan, 4775; P. A. Potvin,
9274; 18e régiment. 7170, 901, 9274; ré-erve
indienne de Pointe-Bleue, 4775; Arthur du
Trenblay, 9110; A. J. Treiblay, 9273;
Ch. Veilleux, 9274.

GLADU, Joseph-Ernest-Osear, Yanaska.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouiverneientale:

Service de la marine: di-c. gén.,5259.

Diiiativ-e paem ueunaire:

Chemin de fer d'Ottawa-Est de Montréal:
Ire lect., 2301; e lect., 2108; 3e lect., 3633.

GOODEVE, Arthur Samuel, Kootenay.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Estampilles de tabac, 1418; observatoire

d'Ottawa, 576; rivière Spallumcheen,4982.

INCIDENT.

Poste de Cranborne, 2863.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Chutes d'eau en Colombie-Anglaise: disc.

des art., 6728, 9150.
Commission des ressources naturelles: dise.

des art., 6722 et et suiv.
Contrat d'assurance: dise. des art., 8351.
Immigration: dise. des art., 6130.
Insectes nuisibles: dise. des art., 5958 et

suiv.
Journée de travail: dise. gén., 1289.
Numéraire: dise. des art., 6983. .
Personnel administratif: dise. des art., 7693.
Service de la marine: dise. gén., 3868.

D'initiative parlementaire:
Compagnie de transmission du St-Laurent:

disc. des art., 6700 et suiv., 7092.
Ligne de Calgary à Fernie: Ire lect., 5927;

2e lect., 6175; 3e lect., 6522.
Ligne Columbia and Western: (dépôt), 399;

2e lect., 585: Se lect., 2383.
Ligne du fi. Nelson: dise. des art., 5098, 5594.

PROJETS DE RESOLUTION.

D'initiative gouvernemnentale:
Minerai de zinc: dise., 6121.
Primes au pétrole: dise.. 7375.

D'initiative parlementaire:
Représentation des provinces au Sénat: disc.,

2115.
QUESTION.

Bureau de poste de Cranborne (C.-A.), 1073

RAPPORT.

Journée de travail (diic.), 3065.

GORDON, David-Alexander, Kent-Est.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Fleuve St-Laurent, section de Brockville,

4082.

PROJETS DE LOI.

D'initiative parlenen taire:
Cie d'assurance mutuelle des manufactu-

riers du centre du Canada, ire lect., 2530;
2e lect.. 2865; 3e lect., 5802; Cie d'ass. mu-
tuelle îles manufacturiers de l'est du Ca-
nada, 1re lect., 2530; 2e lect., 2865; 3e lect.,
5802.

GOIlDON, corge, Nipissing.

BUDGET.

Discussion des crédifs:
Cansl de la Trent. 3282 et suiv.

COMMUNESxx
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GORDON, George-Suite.

INCIDENTS.

Grâce de Mme Robinson, v75, 977; mines de
nickel. 2309.

PROJETS DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Corporation épiscopale catholique de Témis-

kaming: ire lect., 5927; 2e lect., 6039; Se
lect., 6483.

Trafic illégal du minerai d'or et d'argent:
dépôt, 1679; dise. gén., 2282; dise. des art.,
2286; adoption, 2287.

QUESTIONS.

Canalisation de la rivièie Montréal, 1070;
inondations du lac Nipissing, 2422.

GRAHAM, Hon. George-Perry, Brockville.

BUDGET GÉNÉRAL.

Discussion des crédits:
Actions en dommages contre l'Intercolonial,

3110; appareil à gaz Pintch, 3106; arbitra-
ges, 3301; barres d'attelage, 3041; canaux:
baie de la Faim, 3296-98; lac Saint-François,
3297; canal de Cornwall, écluse n° 18, 3297;
écluse n° 17, 3296; écluse n° 19, 3297; enlè-
vement de matières, 3298; écluses 18-19;
canal des Galops, 3298; de Lachine, 3275;
du Sault-Sainte-Marie, 3279, 3299; de Sou-
langes, 3278; de la Trent, 3279, 3294, 3300;
de Welland, 3296, 9258; commissaires des
chs de fer, 3301; construction primitive
(Intero.), 3105; dépenses casuelles des Chs
de fer et Canaux, 257; dépenses casuelles
du Revenu intér., 243; directeurs du Grand-
Tronc-Pacifique, 3306; echelles latérales
pour wagons fermées, 3108; employés de la
statistique des canaux, 3306; expropria-
tions, 3294; élévateur de Port-Colborne,

3295; frais d'instance devant la commis-
sion des chs de fer, 3306; freins pneumati-
ques, 3041; ligne de la baie d'Hudson, 9256;
pont de Québec, 9257; protection des voies
publiques, 3042; quai à Chambly-Canton,
3296; renforcement des ponts, 3031; réseau
de l'île du Prince-Edouard, 3274; ligne
d'Harmony à Elmira, 3232; installations
à Charlottetown, 3234; remise à locomo-
tives à Georgetown, 3235; réseau de l'In-
tercolonial, 3109, 3263; Beresford (tunnel),
3030; Chaudière-Jonction, 3032; Chatham,
3032; Halifax, 3043; Indiantown et Black-
ville, 3044; Lac- au- Saumon; Loggieville,
3045; Moncton, 3095, 3096; Rivière-du-Loup,
3108; Robinson's-Crossing, 3108; Saint-Jean
(N.-B.), 3108; Ste-Rosalie 3109; Sydney-
Mines, 3109; subvention à l'Ecole polytech-
nique de Montréal, 9258; traitement du
personnel des Chs de fer et Canaux, 257;
Transcontinental (ch. de fer): études et
travaux de construction, 3235, 5519, 5537,
8766; travaux d'études et tracé d'une ligne
vers la baie d'Hudson, 3237; wagons du
Gouv. général, 3301.

BUDGET DES CH. DE FER ET DES CANAUx.

Discussion générale, 2952.

DOCUMENTS.

Ponts du canal de Beauharnois, 2426.

GRAHAM, Hon. George-Perry-Suite.

PROJETS DE Loi.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de lignes de raccordement avec

l'Intercolonial: dépôt, 212; dise. gén., 1162,
1185; disc. des art.. 1193; observ. sur la Se
lect., 2327; 2e déli bér., 8823; prop. d'une
conférence avec le Sénat, 9264.

Chs de fer de l'Etat: dépôt, 9168; dise. des
art., 9207; adoption, 9211.

Fonds de prévoyance des employés du
réseau de l'Etat: dépôt, 214; dise. gén.,
1200 et suiv.; retrait, 2781.

Loi des chemins de fer: dépôt, 4139; 2e lect.,
8826; dise. des art., 8827; adoption, 8844.

Primes -au pétrole: dépôt, 7385; dise. des
art., 8539.

Réclamations contre les chemins de fer de
l'Etat: dépôt, 4656.

Subventions aux chs. de fer: dépôt, 8904;
adoption, 9111.

Subvention au Nord-Canadien pour sa ligne
d'Alberta: dépôt, 8912; adoption, 9111.

D'initiative parlementaire:
Canal de la baie Georgienne. 2383.
Cie de . transmission d'Ottawa-Montréal:

dise. des art., 9043.
Cie de transmission du St-Laurent: dise.

des art., 6581, 6707, 7090; 2o délib., 9088.
Ligne de Calgary à Edmonton: dise. des

art., 2818.
International Waterways, Canals and

Construction Co'y: dise. gén., 3332.
Ligne de l'Est de la baie James: dise. des

art., 6081.
Ligne de London au lac Erié: dise. des art.,

4155.
Ligne de Manitoulin et de la rive Nord:

dise. des art., 3625.
Ligne du f. Nelson: dise. des art., 5085 et

suiv., 5525.
Ligne du Nord et de l'Ouest d'Ottawa: dise.

des art. 1441.
Ligne de 4rince-Albert à la baie d'Hudson:

disec. des art., 5112.
Ligne de la <rivière-à-la-Pluie: dise. des art.,

6085.
Ligne Toronto and Eastern: dise. des art..

7137 et suiv.
Loi des ehe de fer (bill n° 2): dise. gén.,

474; (bill n° 3); dise. gén., 487; (bill n° 4),
observ. sur le dépôt, 97; dise. gén., 498;
(bill n0 5); dise. gén., 505; (bill n° 53);
dise. gén., 2276.

Loi électorale, dise. des art., 1362.
Nord-Canadien: dise. des art., 3327.
Pacifique-Canadien: dise. des art., 3327.
Pari aux courses: dise. gén., 968.
Subvention à la ligne d'Alberta du Nord-

Canadien: dépôt, 8520; dise., 8910.
Subventions aux che de fer: dise., 8901.
Western Canada Power Co'y: dise. des art.,

3632.

PRoJETS DE RÙSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Enquête sur la sériation des déblais du

Transcontinental: dise., 2488, 2504.
Primes au pétrole brut: dépôt, 6967; disc.,

7361 et suiv.

INDEX--1909-10 Xxi
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,GRAHAM, lion. George-Perry-SuiUc.

INCIDENTS ET INTERîPELLAT'IONS.

Aiffa i re Clarry, 6137; application (le la loi
Scott à l'Inteî'colonial, 1276; cli. de fer
de la baie d'Hudsonî, 3386, 75-41; fraiîs dle
construction du Transcontinental, 84;79 et
Suiv.; impureté <le l'eau surî l'intercolo-
nial, 1378; inondation., de la Treunt. .5502
et suliv. ; polit du Bout-de-l 'lie, 6751-
scien Ytifie Am lerican et le pont de Qu é-
bec, 3582; sécurité des voyageurs sur lu-
tercolonial, 2403; service dles trains de
l'Iutercoloîîial, 360; travaux du -Nord-
Canadien de Québec. 9220.

iýVESTIO!ç5S.

Altittil (Napoléon), 1260; barrages aux rapi-
dî.es du. Loiig-Sýault, 126; V ise-laine, de
(ill-Couxe, 7169; brise-lames (le l'anuse de
Gulli et', 1274; eýa (lde Beauhiariiois 'loca-
tiîîu, 22600; coltce-.ionnîai les, 3916; canal
t lainibl*v: avaries., 261t1; camal (le LachinIe:
atelier <Ile charpeliteri<', 660; ouvriers, du
canjal, 10621, 2072, 2,562, 5387: pin dle Don-
glas,, 14 l5; renvoi dI'emtployés, 1145- canal
de Ne n kt 101; canial dei, l-8e
'Matie: accidents aux éclu.,es, 88t; canial dle
la Tient, 17.5, 468. 1275, 319t7; caîtial Wel-
land, 2077, 9093; chtuff. (de laittîii<t
deF, cli. île f'er. 5118: citl. tle fer de la Co-
loiiibie-Aîtgl., 6261 ; CI:trrv' , (L. F.), 6100,
7911 ; code (le circulaitioni dles t rai n 9271
(obtîîirg; amîélioraîtioni tlii port, 14.50; Colo-
mtissiont des t'il. île fer. vaî'aiîe' dlaits le
persontnel, 1:15; (oiu' cit' le- .it.lt
4772; débordlemient dui lac Scîigog, 2307;
ýéclu., dont Ontai o, 2315; édlificîe (le I 'iiii-
iiiigr,îitîiî à Victoriaî, 1117; elévafeur île
l1 oî'-Colbîîi'iie, 9093; emiibr'anichemîentt doe
votie ferrée dans l'île du P iej~îu d
791: éniergie électrile a iuil d-op
C,527; enqîuête I[odgiits, 7142; établissemienit
dui (iaitd-Tr-oitc-I iac i f B î'a îtdon, 3,337;
expédition., de- blé par le Traîîiscoittieiî-
lal, 1274, Ciiaiad-T'i>oîti-'acitiqtte (ch. <le
fe-r) : arbitrage, 2255; emîbrantchemients,
1143; état île'. trav aux entre Winniipeg et
ldnIiioiitoît, 6~57; ftête, de ligures, 1272; part
coittribitixe (le I 'ltat, 1272; hîangar à

1lîbî,3467: llolland (îiv'.). 10:3, 659,
1160 littercoluit ial I . (le fer) : bucea n
îdiii-itratif. 101, 659, 7911; ciirculaîtiont

graitui te île. fo i it ma i ces (le I E-tzit, 2867;
rîuîtittssaî es' achats, 281 ; eîtbiîchiieliemîentt (le iil-{rt.-, 1147; ntombre

<l'euit l<îvé,, 8&2; i ni il'eîîîp<yés, 131,
109; salaires (les eînpln' és. 270; vttl <Ile
b)ons <le liase. 31178; wagons- lits, 5119: voi-
ture il' 37, 2112; Krick (W. W.), 882; ligneo
41v Be-lleville, à Nor-tit Illastiitgs, 101 ; ligne
di, Brc ins 919; ligne d e Teuloit,
20P3; lor;il polir le'. inigasîns litilît., M10I:
Melîîtosh (M.), 886; McKeuzie, Calvin, 3,91f;
Naîaiiet. îriv'ière'î, travaux <le dratgage,
12;l ; Nii.u (lac), travaux datéiri
tutu, 1260; N dCarij'î(tIi. <le fer'),
1275: naienietit., fait., ) Ti. Ever'., :,Oq9; pot
,de Kiigstot-Mlils,. 275; petit le Quié-

be:co1itprsitiout et tîucîî.tolts <le la cool
ni i s'.ioaiii éit (i iitr'., 10G;: v'tû t dles étud <e',
2078: lneîe effectuiée, i t engagées, 1273,
'0:747; était finaivrjîî (le Ila cie. Sf'"3 ; in<lemî-
1iite a la Comitpagn ie, reconstruction, etc.,

GRAHAM, Hon,. George-l'erry-Sui te.

(IUESTIONS-SUite.

272; piles <li ponit, 888; poste île Walkei-
ville, 1451; prodluctioun les céréales et des
forêts, 6096; q1uai à St-Laureîtt, 1211; 18e
régimîenît, 7170; s,écurité des, passýages ai i-
v.eau, 1261; sous-iitiistre île'. Cbs <le fer' et
Canaux, 2869; traint (le plaisir (le Tî'uro à
'1fatiagouche, 1444; Traniscontiniental (cl.
dle fer) : ateliers à St-Boniface, 9272; avîî-
rats île la coniniii'sioii, .1776; comiîission,
sur les, four'nitur'e, dlu Transconitiniental,
3342; composition du comité <l'arbitrage
r'elatif à la classification (les dléblais, 883;
composition de la comis'sion, 663; coûut
<les travaux, 132; dlépenses et conmposition
<lit personnuel île la commnissiont, 169, 6747;
emnbrantchemenit <iti lac Supérieuîir, dates,
inmportancees et exécutiont des ma:rchiés pas-
sé,, état îles travaux, luise eli exloifai iii,
169, 170; entreprise O'Br'ienî et Fowler,
3477, 3688; entreprise Mc -XArtltuu, :l0i8, 2408;
inîgénieu r B. Bouirgeois, 33t3, 3886; paie-
îîîieît'. effectué.,sui-n l'étit dlîi'aancemenit dles
ti';ivaiii\ 2258; i-éulaîîa iii.i'.i îles intgéniieurs,
21259 ; section dii Noîîî vea i i- B r'iîî s wick,
40), 4 6;9 'Il i iafion îl.s <lé lila i s. 22.57, 106, 272,
273, 28w5 substance'. explosives, 1772; v'oie

e ('î Le l 'él évautcir (i'lii Prt-C':l bitrnle,
:118l voie fluviale entfrle l

t
ort-CoIlbîîrii et

Mîîntréal, 890.

RtAePPORTS.

Conîîniissiîii <lu Tt'îîîîsîoîituiital : dlépôt, 7.
Du iist .fère des Chemîin Is îî fer elt îles

Canaux: dlépôt, 7.
Staîtisftique des canaoux : dlépô(t, C078.
Stitistiiîie îles cheins. île fi : dlépôCt, 152fi.

GUTIIE, Hugli, l'liîliîSil

INCtIDENT.

Enseignemnt professioînnel, 29OS.

iPROJETS DE i,01.

lJ'inititi;v goîîvcrneiieill

Chutes d'eau elu Coloiilbit'-Aîîglîise : di-
(les art., 8861 et suiv., 9148.

(ii ifientionis aux volontaitre"s: ilo,. îles
art.. 8507.

.1 aîîî'îée (le tiavail : dise. géii., 1287.
Loi dles ch., <le fer (il' 115): dise. de, îr

8839.
Vian l<'s î't co liset'.,es ,î liti eutza rcs: . ti>se. des,

art., 6651.

)' initial ire puarlemen rtirei
'Intternîationai;l Wa'nera i-, ('aîî:l andî C' It.

struetioîi Co'y : retrait dun profjet. 79017
Lignte (i'ciii br-aireh exîteu)t ( le (ý o '1 )h : dise.

(les art.. 814;3, 9057 et suiv.
Ligue dlu fi. Nelson : dlise, îles, art. .5090.
WVesteî'îi Caneada Powver' Coi',v: dise, îles .î rt..

»Q;9.

t"1'r')FS liE i?101,i TItîN.

l)'iîîniiilive paurleenitire':

Coînitisýsioîî I'étUdP'.- -ur l'el]'..'tgu ý,:il Plit
technsiquet: tdise., 1080, 11,57.

Favoritisme politiquie : dise., 2,585.
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GUTRRIE, Hugh-Suite

1 QUESTION.

Enseignement professionnel, 3338.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernement aie:
Contrat d'assurance: dise. des art., ý8892.
Convention ýsuppi. franco-canadienne: dise.

gén., 793.
Inx.mi-ration: dise. des art., 5856.

D'initiative parlementaire:
Cie d'assurance British Northwestern: dé-

pôt, 8269; 2e leet., 8451; 3e leet., 9085.
Congregational Union: ire leet., 3678; 2o

led,. 3833; dise. des art., 5019; 3e lect,
5115.

Divorce de Freder-'tk-Jo&eph-Gustin Me-
Arthur: ire leet., 3581; 2o lect., 4097; Se
leet., 4557.

Loi de l'intérêt: dise. gén., 2274.
Ligne du fi. Nelson: dise. des art., 5087, 5531.
Northern Mortgage Co'y: dépôt, 399; 2o

ledt., 585; 3e leet., 2501.

IRAGGART, Alexander, IVinnipeg.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Lac Winnipeg, 4508, 4517; Rivièr'e Rouge,

4513.
Di)scouRs Du TRÔNE, dlise., 67.

DOCUMENTS.

Poste le dimanche, 4563.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Agrandissement des fronitières du Man:toba,
8511; magistrature du Manitoba, 5934;
poste de Winnipeg, 3310; succession du
juge Dubuc, 2402.

PROJETS DE.R-ýSOLUTION.

D'initiative gouvern emienta le:
Coalitions de Ixsmmerce: dise.. 7241.
Magistrature -de Québec et. de Manitoba:

dise., 7353 et suiv.
Enseignement technique: disc. 1097.

QUESTIONS.

Cour du banc du roi. 5168; juge Prender-
gast, 368-,; la poste le dimnanche, 3882; sur-
cession du juge Dubue, 2085.

HAGGART, Hon. John, Lanark-Sud.

BUDGET.

Disýcussion des crédits:
Ateliers àa Moncton, 3097; dragage dans les

Provinces menit., 6034; levés hydrographi-
ous, des î'iv. Richelieu et Yamaska, 6035;
Pink-Rock, 3C,11; rapide de St-André, 6445
f-t suiv.; service 'a vapeur avec Cuba. 6004;
Transcontinental national, 8778; études et
construction, 5540, 325.

BUDGET DES Cil. DE FER ET DES CANAUX.

Discussion générale,- 2996.

HAGGART, Hon. John-Suite.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Franchise postale, K234; inondations de la
Trent, 5505; représentation de Québec et
d'Ottawa, 1396; usage réciproque des ca-
naux, 5496.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de lignes de raccordement avec

ltercolonial: disc. géut., 1163, 1185.
Chutes d'eau en Colombie-Angl.:. observ. sur

le dépôt, 6214.
Coalitions de commerce: disc. des art., 8308

et suiv.
Eaux navigables: dise. gén., 6553; dise. des

art., 7345 et suiv.
Service de la mnarine: dise. des art., 7846.

D'initiative parlementaire:
Ligne Hla milton-Waterloo- Guelph: dise. des

nrt., 7134.
Ligne du fi. Nelson: dise. des art., 5087, 5526

et suiv., 5577.
Ligne de la nyv. 'a la Pluie: disc. des art.,

6087.
Loi des Indiens: dise. géli., 6252.
Minotiers du Dominionî: dise. des art., 4146

et suiv., 6091.
Pari aux courses: dise. des art., 6929.

PROJETS DE RÉSOL.UTION.

D'initiative gouvernementale:
Biens en déshérence: dise., 7351.
Collège militaire: discussion, 6103.
Commissions (lu port de Montréal: dise., 6228.
Loi des pêcheries: dise., 6239.
P1rimes au pétrole: dise., 7363.
Enquête sur la sériation des déblais du

'I'ranscoîitiîiental. 2-724.

D)in itiative~ parleinen faire:
Abolition du Sénat: dise., 2109.

HARRIS, Lloyd, Brantflord. ~
PROJETS DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Accidents d'automobiles: dépôt, 1439; 2e leet.,

2168.
Coopération: dépôt, 745; 2e leet., 33F6.
Ligne Ham ilton-Water-loo-Guelph, ire leet.,

1616; 2e lect., 1826; 3e- lect., 7258.
Ligne London-lac-Erié, ire lect., 1828; 2o
lect.. 2026.

Minotiers du Dominion, ire leet., 2344; 2e
lect., 2504; dise., des art., 3678, 6091.

Terminus central de Toronto, ire leet., 1436;
2e lect., 1825.

HARTY, William, Kingston.

PROJETS DE 1.01.

D'initiative gouvrernementa le:
Contrat d'assurance; dise. des art., 8891.

D'initiative parlementaire:
Ligne de Kingston-Smith's-Falls-Ottawa, i1re
lect., 4366; 2e leet., 4489; 3e leet., 7168.

xxiii
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HENDERSON, David, Halton.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Bureau de poste à Maisonneuve, 706, 726;

canal de la Trent, 3285; Cap-à-l'Aigle,
4105; commissaires des chs de fer, 3302;
dépenses casuelles du Revenu intérieur,
241; dragage en Colonbie-Angl., 6492; dra-
gage dans les Provinces marit., 5078; édi-
fice publie à Elora, 7557; Fergus, 7562; édi-
fices publics neufs à Ottawa, 582; édifice
public à Whitby, 8591; encouragement de
l'élevage du bétail. 8152; exercices annuels
de la milice. 8993; expropriations, 3294;
fleuve St-Laurent, section Kingston-Brock-
ville, 4075 et suiv.; monument D'Arcy
McGee, 6503; monument Leonard Tilley,
6505; observatoire d'Ottawa, 443; proines-
ses ministérielles à propos de travaux pu-
blies, 615; rapide de St-André, 6444; recen-
semnent et statistique, 7767; monuments
militaires, 9004; secours aux victimes de
l'inondation en France, 3231.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Règleient des pêcheriea internationales,
1984, 2272.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gourernementale:
Acquisition de lignes de raccordement avec

l'Intercolonial: dise. gén., 1171; dise. des
art., 1199.

Convention suppl. franco-canadienne: dise.
gén., 813.

Eaux navigables: dise. gén., 6551; dise. des
art., 7341 et suiv.

Gratifications aux volontaires: dise. des art.,
8817.

Loi des pêcheries: dise. des art., 8480.
Loi des postes: dise. des art., 7701 et suiv.
Modification du tarif douanier: dise. gén.,

9279.
Pari aux courses: observ. sur la 3e lect.,

7655.
Viandes et conserves alimentaires: dise. des

art., 6629 et suiv.
Modification du tarif douanier: dise., 9190.

I:'initiative parlementaire:
Canal de la baie Georgienne: adoption, 2382.
Cie d'assurance de Montmagny: observ. sur

la 3e lect., 2405.
Cie d'ass. sur la vie l'Union: dise. des art.,

2213.
Ligne Hamilton-Waterloo-Guelph: dise. des

art., 7130.
Ligne Toronto and Eastern: dise. des art.,

7137 et suiv.
Loi des ch. de fer (bill n

0 3): dise. gén., 490.

PROJET DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Loi des pêcheries: dise., 6241.

QUESTIONS.

Actionnaires des banques, 5118; machines
agricoles, 401; rè"lements de la commis-
sion internationale des pêcheries, 399.

HENDERSON, David-Suite.

RAPPORTS.

Journée de travail (dise.), 3053.
Pêche du homard (dise.), 8643.

HERRON, Jolin, Macleod.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Encouragement de l'usage de la réfrigéra-

tion, î5S; Lethbridge: pavillon des im-
migrants, 8601; service de l'immigration:
traitement des agents, 8615; Saskatchewan
du Nord, 4520.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Contrôle des graines de semence: dise. des

articles, 2786.
Gratifications aux volontaires: observ. sur

le dépôt, 5276; dise. gén., 6742; dise. des
art.. 8508.

Immigration: dise. des art., 6139, 6171.
Service de la marine: dise. gén., 5161.
Viandes et conserves alimentaires: dise. des

art., 6673.

D'initiative parlementaire:
Ligne d'Alberta- Colombi-Anglaise: 1re lect

8049; 2e lect., 8271; 3e lect., 9085.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Cotton's Weckly, 6222; terres des I ndiens
en Alberta, 122.

PROJET DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Tarif douanier: discussion, 6335.

QUESTIONS.

Agence des terres de Pincher-Creek, 9277;
Cotton's Weekly, 4777; Gervais (Mme
Cuthbert), 7307; Whitford (James), 7307;
réserve des Piégans, 177, 7309.

HODGINS, George Frederick, Pontiac.

DOCUMENTS.

Canal de la baie Georgienne (dise.), 3742.

HUGHES, Samuel, Victoria-Haliburton.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Edifices administratifs d'Ottawa: divers

travaux, 8583; essayerie de Vancouver,
8178; exercices annuels de la milice, 8994
et suiv.; matériel militaire, 8991; recen-
sement et statistique, 7764; salle d'armes
à Joliette, 699; solde et équipement de la
troupe permanente, 9002; stations agrono-
minu> 7736.

DOCUMENTS.

Employés temporaires. 3348.
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HUGHES, Samuel-Suite.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Cadets du Collège milit. à Ottawa, 9014;
concessions de terres aux volontaires du
Sud-Africain, 9010; droits territoriaux au
pôle Nord, 2861; jeunes éclaireurs, 3226;
franchise postale, 8232; fusil Ross, 354,
4779; traité entre le Japon et les Etats-
Unis, 6079.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Encouragement à l'industrie du zinc: dise.

des art.j 6269.
Fonds de prévoyance des employés de l'Inter-

colonial: dise. gén., 1200; dise. des art.,
1202.

Gratifications aux volontaires: observ. sur
le dépôt., 5274; dise. gén., 6732; disc. des
art., 8505.

Immigration: dise. des art., 6132.
Journée de travail: dise. gén., 130'5.
Service de la Marine: dise. gén., 3974; dise.

des art., 7790 et suiv.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission du St-Laurent: dise. des

art., 5650 et suiv., 6573, 7026.
Institut Notre-Dame des Missions: disc. des

art.. 3316 et suiv.
Ligne Toronto and Eastern: dise. des art.,

7150.
Pari aux courses: dise. gén., 948.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Nomination d'un comité chargé d'examiner

le règlement, 1525.
Subvention à la Presse associée du Canada:

disc., 9117.
Ville d'Ottawa: disc., 9133.

D'initiative parlementaire:
Enseignement technique: dise., 1150.

QUESTIONS.

Bassin de radoub sur le canal de la Trent,
1275; concessions de terre aux volontaires
du Sud-Africain, 136; édifices fédéraux à
Ottawa, service d'eau, 134; nominations
dans le personnel administratif, 2412; pro-
priétés de l'Etat à Saint-Jean, 3692; sépa-
ration des détenus, 154; sous-ministre des
Chs de fer et Canaux, 2869; vaisseaux de
guerre sur les Grands lacs, 136.

RAPPORTS.

Journée de travail (dise.), 3060.
Nomination d'un traducteur des débats

(dise.), 3222.

JAMESON, Clarence, Digby.

BUDGET.

Discussion des crédits:
David'e-Cove, quai, 1040; dragage dans Qué-

bec et Ontario, 6473; dragage dans les'Pro-
vinces marit., 5056, 6033; écoles de naviga-
tion, 8945; Fox-Island, travaux de protec-
tion, 1046;. Meteghan, brise-lames, 1052;
phares et balises en Colombie-Angl., 8952;
Fine-Brook, quai, 9253; Piper's-Cove

JAMESON, Clarence-Suite.

BUDET-Suite.
Discussion des crédits-Suite.

(N.-E.), brise-lames, 1223; Port-Maitland
(N.-E.), brise-lames, 1234; Port-Malcolm
(N.-E.), quai, 1236; primes aux agents des
douanes, 8974; ports, rivières et ponts, tra-
vaux divers, crédit gén., 1048; salaires dEs
gardiens de phares, 8951; service *1ee .i-
gnaux, 8954; West-Dublin (baie de) (N.-E.)
curage des abords du quai, 1258.

DOCUMENTS.

Pêche du saumon dans la rivière au Sau-
mon (N.-E.), 1079; pêcheries de l'Atla-i-
tique, 2086; situation :t traitement du
personnel, 1079.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Droit d'entrée sur le poisson, 5081; passe
migratoire à la riv. au Saumon, 8962; sé-
curité des voyageurs sur l'Intercolonial,
2403.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de lignes de raccordement avec

l'Intercolonial: dise. des art., 1198.
Commission des ressources naturelles: dise.

des art., 6719 et suiv.
Eaux navigables: dise. des art., 7340 et suiv.
Immigration: dise. gén., 5820 et suiv.; 6124

et suiv.; 6144 et suiv.; 6188 et suiv.
Insectes nuisibles: dise. des art., 5966 et

suiv.
Permis aux bateaux pêcheurs: dépôt, 6966.
Service de la marine: ire délib., 1861.
'Tarif douanier: dépôt. 6967.

PROJET DE RESOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Tarif douanier: dépôt, 6967.

D'initiative parlementaire:
Représentation des Prov. maritimes: dise.,

2932.

QUEsTIONs.

Représentation de la Nouvelle-Ecosse, 2073;
Transcontinental (ch. de fer), état des
dépenses et composition du personnel de
la commission, 169; transport du hareng,
1877; vacance de sièges sénatoriaux, 405;
vapeur "Christine", 1268; vaisseaux-écoles,
2079; permis de pêche à la nasse, 1882;
plaque commémorative de l'expédition de
l'Arctic, 1688 ; port des journaux pour
les Etats-Unis, 2082; poste de Boar'e-Back,
4561, 6098; poste de Salmon-River, 3091;
produits des pêcheries de harengs du Non-
veau-Brunswick, 1882; commission des res-
sources, naturelles, 3684; commission du
tarif douanier à Middleton -(N.-E.), 1078;
congélateurs de boitte, 1685; à Barringtqp
(N.-E.), 2.081; demandes d'emploi . dans Ia
marine milit., 2079; pêcheries de homards,
4363; à Digby, 2079; agrandissement des
frontières provinciales, 3344; approvision-
nement de boitte, 2073; brise-lames de
l'anse de Gulliver, 1274; comité des pêche-
ries de la commission de conservation,
5117; commissions des pêcheries, 1265.
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KING, 1-on. Willianîi-Lyonk-Makckenizie, lVuter- KSTI'X Geor-ge -Suite.
loo-Nord. 

IK.ED
Pi ésenitat.oni, 3.

BU DGET.

Discussion des crédits:

Application (le la loi (les enquêtes dans les
conflits industriels, 92:31; comnmiss.ion de
l'enseignemenît technique, 92.5; dépeilseýj
casuelles du T1rav ail, 253; traitemntt du
per.oîiîel (lu Travail, 245.

IXcIDENTs ET INTERPELLATIONS.

Enseigniement profes.sionnel, 2809, 3388; ex-
plielatioî sur uit fait personnel. 4973, 7571;
explication sur u fait personnîel à M.

Macdonell, S527; miain-d'Suvre étranigère,
5083.

PROJETS DE LOI.

D'inuit iaiive golin eliic înei li fi

Coalitions. commeinrciales: dépôt, 2101; 2e
lect., 7277; dise. de:. art., 7-277 et suiv.;
adloption, 8381; 2e délib.. 9213.

l )iffcreîiîls indulîstriels: deitôt. 11965.
Journée (le travail: di-(-. geii., 1299, 13311.

PROJETS DE RÉSOi.UTION;.

D)'iniiatfive oiîriii iu/'

CoalIitioni commi iierc ie>. dépîô t, (l1 ;tisec.,
72611.

D)ifféenîds induistriels : déepôt, 61965.
aîrt., 6196.3, 843.5; a dopîtionii, 81W.

)illiifiitejnî',iifii

Ens .ei gniemienît tec liii mît ne, 1l-20.

QIUESiTIONS.

Einsei gnemenicit p rofess-ionn îel, 33138; loi burn
le. coniflits indus.triels., 16180; mîaini-d'oeuvre

étrangèŽre, abrogation île la loi Yrelative,
284; miédlailles pour actes. d'lier.oî..ae, 282;
'.tatisti 1 ue iîidu..trielle, 173; >.viîdiî at (lu
cimntt, 24-211.

RAP'POR;TS.

Jounée de huit humîtes, depôt dii o 1er
rappor t du i coin té relatif LiIl bill

11 '21, 161761; a doîptioni, 11177 ; 2e r Xlii. dé-
pôt. 2558; dlise., 30t7: 4e rapt).: dépôt ut

aduoption,. 92617: rappîort ilnnuiîel dIii imnistrei
(li Travail: dépÔt. 7.

IÇN I )LE8.Wli SuEr-k i. Ii)osci(ui-r.

PiiOIEFS DE LOI.

1 ipii i it ire par îlemtaiCi ire:

511 ; 2p I it.. 78.5;: teIcît.. 3l1;'8

il'e It (t., C078 ; 2
u ecet. G175; 3e lect., 76112.

. Loi sir, les dliffé rend., i nil îsiin... 16180.

KYTl:. George, R iclionî.id.

BU M ET.

Di.çciissioîi (les crédits:
Port-Malcuîlîi (N.-E.), quaîi. 1230.

DISCOURS DU TRÔNE: discussin, 261.

D)'iunitiative p'a,îrlceentaire:

Rleprés.entaiun des 'rouv. mîa rititmes: die.

28119.

LACIIANCE, Arthtur, îîb -'î e

PROJET DE LOI.

I)iituîîtue gouv'ernîîeetale:r

Sei-vice de la naiane: (h-e. géii., 51-20.

LA FORTUNE, Daviud, Monitcîalm.

P'ré..entation, 3.

BUDGET.

liscuissiouî des crédits:
Eii:oqnragellienit a lu culture du tabac, 7771;
expositions (l'intérêt fédéral, 7777 ;sta
tioaiîs agroînomsiques, 77t7.

PRlOJETS DE LI i.

Wl)uîif ioir i ol î.i' c cil 'îiiît Ii

('oa litiîons. comme uurciailes: il.isu..ir la 3e

lect., 8400.

l)'ilii tuti e patrlîîeentiire.î:

Pa;ri aux dore.:tis. e, la.;rt ., 1188..

L.A lH , Ilichla rîl-8tun t. Qîi'Ap111111e.

BUDGET.

lt.eî.ungénéraile, 1930.

l)i8cîîssiiui des cr'édits:

Tlerres tfédér aIes.. 89111

DOC( MEN VS.

Quoart 0.0., s.ect. 161. rg :1O, tp 9, 3p. iérid.,
171,2; quart S.O.. uci.t. 21, rg 38, tp 10, 3e
iiiérid., 1079.

1 I N r.

"x plicatii -Sur un fait pers-onniel, 2514.

PROJEi'S DE LIGI

D'ulit iitire gji)iireriietieîîtale:
îliticatoi-.anx voilontaire's.: dise. île-' art.,

8811.
Serv ici' dle la miarineî: dli-.. gén .,541tl.

et ESTIONS.

Eai, (. le cta tilla ge. 1315 ; (urci le I'i .e
titi i(le- aigenice, d4mîniiiiale à Branîdoni,
3111:; certittit..i île terre aux miétis, 11263;l
commîsissioni des chanmps île bataille. 3881;
comiiipensîato Viil éc h anlge îles. terrce.. publi -
quie,. attîibtîée a l'Albcrt'. et la Sa.'katchce-

Wraîî. 3t761; usitice--.iîaii de terre a e'cil éc.
eii 1909, 288; conicession XwîtrîticliMindie.

287; is.tibuîtiotin île graines dle sî'eence,
10-58, 12612; école.. indusn.trielles. pour les. jeu-
lc.. Inîdiens,. 61744;: ét enîîi ic de,'. cîncessi.îons.
île terre dans l'Alberta er t 1 kýtcie-

îvanî, 3114: intiérêt ..uîr le pix îl eiii
i u)Ts île terre aeîî.c.pa r préîemiptionu

4.51 percepiteur (le 13111-linigt4mi, 5279; prîo-
pits dii prci iciisi.trîe ài To to it o, 2405;
recettes île.. pêcheries eii Sa..katcliewuan et
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LAKE, Richard-Stuart-Suite.

quE&sTioNs-Suite.

Alberta. 1078; recettes provenant des ter-
res publiques, dans l'Alberta et la Saskat-
chewan, 3476; vente de terrainsl d'école,6262; subventions à la Saskatchewan, 33,45.

LALOR, Francis-Ramsay, Haldimutnd.

INCIDENT.

Surtaxe allemande, 3891.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Convention suppl. franco-canadienne: d:sc.

gén., 762.
Service de la marine: dise. gén., 5311

QUESTIONS.

Krick (W. W.), 882; mouvement commercial
entre le Canada et l'Allemagne, 666; re-
venu fédéral à Dunnville, 1068.

LANCASTER, Edward, Lincoln-et-Nia gara

BUDGET.

Di$cuss ioni des crédits:
Accise, traduction par M. Fréchette, 1420;

éditice,, admin'stratifs: divers travaux.
8582; édifice public à .Rigaud, 9250; édifice
public à Robervýal. 980: édifice public àà
Shawinigan, 1002; essayerie de Vancouver,
8171 et suiv.; fr-ais d'enquête sur le juri-
dicti'on des pêcheries, 8973; levés hydro-
graphiques des nyv. -Richelieu et Yamas-
ka, 6036; monuments militaires. 9005; sel,-
vice de l'immigration: traitement des
agents, 8619; traitement du personnel,
des Pêcheries, 8967.

DOCUMENT.

Affaire Walter Blythe (ds.,2126.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.
M:se en discussion du projet relatif au pari

aux courses, 6755; modification de la loi
des chs de fer, observ., 976; réserve fores-
tière .de la r. Oka, 9013, retaids du
courrier de Montréal pour.les Prov. mari-
times, 9011; travaux du comité des chs de
fer, 9169.

PLOJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Coalitions de commerce: dise. des art., 7300.
Chutes d'eau en Colombie-Anglaise: dise.

des art., 8870, 9141.
Commiss-.on des ressources naturelles: dise.

des art., 6713.
Contrat (l'assurance: dise. des art., 8891 et

suiv.
Convention suppl. franco-canadienne: dise.

gén,. 780.
innmigration: dise. des art.. 6168.
Loi des chs (le fer (il' 145): dise. des art.,

8827 et suiv.
Cie de transmission du St-Laurent: dise.

(les art., 5M69. 7100: 2.ý déli*b.. 9088.
Ligne d'embranchement de' Guelphi: dise.

des art., 9049 et suiv.

LAJCASTER, Edward-Suite.

PROJETS DE Loi-Suite.
D'initiative gouvernementale-Suite.

Ligne de la rivière à la Pluie: dise. des art.,
6086.

Ligne Hamilton-Waterloo-Guelph: dise. des
art., 7114 et suiv.

Loi des chs de fer (bill no 2): dépôt, 95;
dise. gén., 470; (bill no 3): dépôt, 96; dise.
gén., 475; (bill no 4): dépôt, 97; dise. gén.,
491.
Port de St-Jean: dise. des art., 8534.

Service de la marine: dise. gén., 5295; dise.
des art., 7809.

Transports par eau: dise. des art., 8t12.

D'initiative parlementaire:
Accidents d'automobiles: dise. gén., 9163.
Cie de transmission d'Ottawa-Montréal.

disec. des art., 9032 et suiv.
Pari aux courses: dise. des art., 6906 et suiv.
UJsa-e non autorisé d'automobile: dise. gen.,

9166.

PROJETS DE BàSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Collège militaire: discussion, 6103.

D'initiative parlementaire:
Abolition du Sénat: dise., 2087.

QUESTIONS.

Exportation (le for-ce motrice, 172; Johnson,
Arthur, 5115.

RAPPORTS.

Attitude dlu comité dans l'affaire Lumsden
<dise.), 6434.

Règlement (le la Ch. (les communfes: dise.,
8729.

LAINCTOT, Roch, Laprairie-Napierville.

QULESTION.

Voie d'accès au polit Victoria, 621d.

LAPOINTE, Ernest. Kamouraska.

QUESTIONS.

Bureau administratif des dis de ferý de
1'jEtat, 7914; conducteur dle wagons-lits,
4772.

LAURIER, Très hion. sir Wilfrid, Québec-Est.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Commerce et Industrie: traitement du per-

sonnel, 437; études hydrographiques, 8938;
gendarmerie du Nord-Ouest,' 437, 9237, ser-
vice des marées, 8938; servicie 'de la ma-
rine, 8921 et suiv.; surveillance des pêche-
ries. 8935; télégraphie sans fil, 8939.

DISMURaS DIT TRÔNE: Renvoi (le la discussion, 5;
dise., 21, q9.

DOCUMNENTS.

Achat du Rainboiw et du Niobe: dépôt, 6264;
affaire Walter Blythe (dise.), 2124; délibé-
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COMMUNES

LAURIER, Très hon. sir Wilfrid-Suite.

DOCUMENTS-Suite.

rations de la conférence impériale: observ.,
214; navires de guerre sur les Grands lacs
(dise.), 846.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Adjudications à M. Allard, 2779; acte d'hé-
roïsme du conducteur de train Reynolds,
3389; affaire Liumsden, fixation de la dise.
à mardi, 2309; agrandissement des fron-
tièses du Manitoba, b553; ajournement
(procédures de l'), 129; application du ta-
rif minimum américain, 2272; attitude du
comité relatif à l'affaire Lumsden, 5893 et
suiv.; Barr, décès de ce député, 208; ca-
deaux aux ministres de la couronne, 9224;
ch. de fer du lac St-Jean, 7679; commission
des pêcheries, 2070; commission des pêche-
ries du Manitoba, 2271; délibérations du
comité relatif à l'affaire Lumsden, 5484;
démissionne comme député de la ville d'Ot-
tawa, 1785; double mandat, 7173; droit
d'entrée sur le poisson, 5081; droits terri-
tosiaux au pôle Nord, 2862; étrangers dans
les couloirs de la Ch., 7566; fusil Ross, 4790;
griefs des colons <le Labelle, 9217; lieut.-
gouverneur de la Colombie-Air-glaise, 554;
mise emn discus-ion du projet relatif aux
paris aux courses, 6751; observ. sur un
fait personnel à M. Lake, 2566; observ.
sur utn fait personnel à M. Lennox, 5876;
paquebots de la Cie Allan, 3389; poste de
Lachute. 6002; projet de marine militaire,
903; projet sur les sociétés coopératives,
2861; règlement des pêcheries internatio-
nales, 2272; sièges d'Ottawa et de Québec-
Est, 848. 1390; terres des Indiens en AI-
berta, 122; traité des eaux internationales,
6264; traité entre le Japon et les Etats-
Unis, 6080: traité Rush-Bagot, 6081; tra-
vaux de la Ch., 6220; usage réciproque des
canaux, 5495: vétérans des incursions des
Fénians, 7447; véto à une loi d'Ontario,
7678.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouveriienentale:
Acquisition de lignes de raccordement avec

l'Intercolonial: observ. sur la Se lect.,
1904.

Convention suppl. franco-canadienne: dise.
gén., 808.

Cour d'échiquier: dise. des art., 6532.
Fonds de prévoyance des employés de l'In-

tercolonial: dise. des art., 1205.
Serments politiques: dépôt, 3.
Service de la marine: dépôt, 1829; dise. gén.,

3116; dise. des art., 7783 et suiv.; adoption,
7923.

D'initiative parlementaire:
Accidents d'automobiles: dise. gén., 9164.
Cie d'ass. des manufacturiers du centre du

Ca.nada: 2e délib., 9090.
Cie de transm:ssion du St-Laurent: dise.

des art., 6575 et suiv., 7087 et suiv.
Institut Notre-Dame des Missions: dise. des

art., 3328.
Ligne d'embranchement de Guelph: dise.

des art., 9054.
Loi sur l'inspection et la vente: observ. sur

le dépôt, 546.

LAURIER, Très hon. sir Wilfrid-Suite.

PROJETS DE LOI-Su:ite.

D'iniitialire parlementaire-Suite.

Marchands de détail: dise. des art., 9029.
Marine marchande: dise. des art., 2281.
Pari aux courses: dise. des art., 6925.

PROJETS DE RESOLUTION.

D'iniitiatire gourernemenatale:
Convention suppl. franco-canadienne: dise.,

195.
Création d'un département maritime: dé-

pôt, 6866; adoption, 7681.
Encouragement des bassins de radoub: dé-

pôt, 6625, 8523.
Enquête sur la sériation des déblais sur le

Transcontinental: dise.. 2460, 2752.
Loi de l'inspection et de la vente: dise., 853.
Pensions de la marine: retrait, 9177.
Personnel du service de la marine: dépôt,

5482.
Primes à la fabrication du fer: dépôt, 8781.
Subventions aux chs de fer: dépôt, 8276.
Tarif douanier: discussion. 6328.

D'initiative parlementaire:
Abolition du Sénat: dise., 2103.
Modification du règlement en ce qui con-

cerne les questions: dise., 625.
Nomination d'un attaché canadien à Wash-

ington: dise., 1673.
Représentation proportionnelle: dise., 142.
Représentation des Prov. maritimes: dise.,

2940.
Représnetation des provinces au Sénat:

dise., 2116.

QUESTIONS

Adjudications à M. Allard, 2626; agrandisse-
ment des frontières provinciales, 3314; an-
nuaire statistique du Canada, 1077; appro-
visionnement de boitte, 2073; arbitrage de
la mer de Behring, 2867; bateau de sauve-
tage à Seal-Cove, 2265; bureaux de poste,
création de, 657; bureau de poste de Cran-
borne (C.-A.), 1073; bureaux de poste au
Nord-Ouest, 1682; boîtes à lettres enlevées
et pillées, 663; capitaine Nooman, 1458; ca-
pitation sur les Chinois, 8272; chantiers
maritimes sur les Grands lacs, 892; chasse
au phoque, 2421; Cie de publication du
Whig, 2562; commis parlementaires, 4774;
commission de conservation des ressour-
ces naturelles, 1681; commission interna-
tionale des pêcheries, 3687; concessions de
terre aux vétérans de 1866-67, 2308; congé-
lateur de boitte de Barrington (N.-E.),
2082; construction d'une drague à Sorel,
3337; convention avec l'Alberta pour les
services de la gendarmerie du Nord-Ouest,
891; dépenses effectuées dans le St-Lau-
rent. 3346; distribution des lettres à Syd-
ney (N.-E.), 1071; élévateur de Grenfell,
2560; emplois dans la marine canadienne,
2079, 2868, 9276; équipage du navire Earl-
Grey, 3684; gardien du phare de Carousel,
2415; île Douglas, 3343; Imperial Export
Co., 1161; inspecteurs des graines, 3679;
itinéraire postal Powassan-Nipissing-Ras-
toul, 111; lieutenant-gouverneur de la Co-
lombie-Anglaise), 401 ; maître de port
à Halifax, 2564; Manitoba, limites de la

xxviii
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LAURIER, Très hon. sir Wilfrid-Suite.

DocUxMNTs-Suite.

province, 135; mouvement des graines, 467;
navires de l'Etat, 3681; navire William-
JoUie, 2308; New-Brunswick Coal & Rail-
way Co., état des poursuites intentées con-
tre elle, 173; Owen-Sound, édifice public,
171; (pr M. Brodeur) paiements effectués au
journal le Whig, 1878; pêcheries de ho-
mards à Digby. 2079; pêcheries de la prov.
de Québec, 7313; (pr Brod.), permis de pê-
che à la nasse, 1882; phares de Bass-River
et de Little-Dyke, 2560; phare de l'île Spen-
cer, 3478; port des lettres pour Barrie et
Allandale, 174; Postes (absence du minis-
tre des), 279; poste rurale dans Elgin-Est
27; poste de sauvetage de Souris
(I.P.-E.), 7443; produits exportés, 4880; pro-
duits des pêcheries de harengs du Nou-
veau-Brunswick, 1882; propos du premier
ministre à Toronto, 2415; recettes postales
à Dunnville, 1068; rentes viagères de l'Etat,
404, 2261; représentation de la Nlle-Ecosse,
2073; sénateurs Jones et Frost, 2309; ser-
vice du courrier dans Frontenac, 7444;
service du courrier entre Rivière-Hébert
et Minudia (N.-E.), 1458; service de la
marine, 6101; service postal dans Algoma,
1077; service postal dans les villégiatures,
469; service à vapeur aux îles de la Made-
leine, 7444; sténographie des comités, 9109;
succession du sénateur Ferguson, 1454;
terres offertes à la colonisation, 282 ;
traduction des délibérations de la confé-
rence impériale, 988; Transcontinental
(ch. de fer): ouverture à l'exploitation de
la section Est, 3887; transport du courrier
du ch. de fer au village de Grenville, 135;
vacances de sièges sénatoriaux, 405;
vaisseaux-écoles, 2080; vaisseaux-écoles
(passage des) dans les canaux canadiens,
110; vaisseaux de guerre, acquisition de,
2081, 3092; achats de l'amirauté anglhise,
2263; vaisseaux de guerre sur les Grands
lacs, 105, 136, 1444- voyage de lord Kit-
chener, 7914; Weekly Report, 3679.

RAPPORTS.

Attitude du comité relatif à l'affaire Lums-
den, 6354.

Commission des eaux limitrophes: dépôt,
211.

Directeur général des Postes: dépôt, 7.
Gendarmerie du N.-O.: dépôt, 1826.
Journée de travail (disc.), 3050.
Liste des actionnaires des banques: dépôt,

6078.
Ministre du Commerce et de l'Industrie:

dépôt, 7,654.
Nominiation d'un traducteur des débats

(dise.), 3221.
Règlement de la Chambre des communes:

dépôt, 8269; dise., 8784 et suiv.
Renvoi du rapp. de l'auditeur gén. au co-

mité des comptes publics, 646.
Réorganisation du personnel de la Cham-

bre: dépôt, 6744; retrait, 8275.
Pêcheries de homards (dise.), 8514.

DIVERS.

Adresses:
Adresse d'adieu à Son Exc. le Gouverneur

général, 9172.

LAURIER, Très hon. sir Wilfrid-Suite.

vIERs-Suite.

Adresses-Suite.
Communication d'un message de Son Exc. le

Gouverneur général, relatif à l'adresse en
réponse au discours du Trône, 1677.

Propose que l'adresse en réponse au dis-
cours du trône soit grossoyée et présentée
à Son Excellence, 95.

Ajournements:
Du Mercredi des cendres, 3226; de l'Imma-

culée Conception, 974; de Noël, 1371; de
Pâques, 6000.

Comités:
Bibliothèque (composition du comité de la),

167; comités permanents, 5, 159; impres-
sions (composition du comité des), 167;
ordres permanente (cimposition du co-
mité des), 167; règlement de la Chambre
composition du comité chargé de l'exami-
ner, 1372, 1522; représentation proportion-
nelle, nomination d'un comité d'étude, 451;
sériation des déblais du Transcontinental
ý(composition du comité d'enquête), 3113

Délais de réception des pétitions relatives
aux bills privés, 1689.

Délégués à la conférence avec le Sénat, 9271.
Mise en discussion des projets d'intérêt

privé, 8800.
Motion d'ordre, 2344.
Nomination d'un messager, 396.
Séances du mercredi soir, 4564; du samedi,

8520; du matin, 6440.

.LAVERGNE, Louis, Drummont-et-Arthabaka.

DOCUMENTS.

Gazette d'Arthabaska, 2268.

PROJET DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Chemin de fer des Cantons de l'Est: dépôt,

399; 2e lect., 585.

PROJET DE RÉSOLUTIOl

D'initiative parlementaire:
Enseignement techniqué: disc., 1156.

LAW, Bowman-Brown, Yarmouth.

BUDGET.

Dise. générale, 1967.

LEMIEUX, Hon. Rodolphe, Gaspé.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Appointements d'un directeur du service am-

bulant, 6073; Bécancour (riv.), 4087 et
suiv.; le Bic, 4094; Cap-à-l'Aigle, 4105;
Gaspé, 4117; Grande-Rivière, 4128; départ. -
des Postes, service extérieur (suppl.), 6070;
frais divers, 8267, 9254; dépenses casuelles
des' Postes (suppl.), 5916; fi. St-Laurent,
4463 et suiv.; St-André de Kamouraska,
4471; Ste-Anne-des-Monts, 4475; service à
vapeur entre Rivière-Ouelle et Tadoussac,
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COMMUNES

LEMIEUX, Hon. Rodolphe-Suite.

BUDGET-Suite.

Discussion des crédits-Suite.

6025; traitement du personnel
7012, 7042 et suiv.; services
8265.

des Postes,
extérieurs,

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Cotton's IVeekly, 6222; distribution des ob-
jets de correspondance, 8530; franchise pos-
tale, 8200; langue française au télégraphe,
8655; omission du compte rendu des débats,
8284; poste de Dauphin, 3311; poste de Leth-
bridge, 8183; poste de Markhamn, 3312; pos-
te île Winnipeg, 3310; service postal le di-
manche, 3091.

PROJETS DE 1.01.

D'initiative gourernemîîenîtale:

Cibles sous-niarins: dépôt, 2254; dise. gémi.,
6313; dise. des art., 6317, :e délib., 8808.

Loi des postes: dépôt, 6744; (lise. gén., 6961;
dise. des art., 7700: adoption, 7718.

Loi sur les télégraphes: dépôt, 2255; dise.
des art., 6348; 2e délib., 8809.

Loi des télégraphes: dépot, 9211; adoption,
9213.

Persîiiinel administratif: dise. des art., 7699.
Service île la marine: disc. génIa., 3189.

PROJETS DE RESOLTION.

I'i.tiatire parlementaire:
Magistrature de Québec et dii Manitoba:

dise., 7354.
Personnel aidiiiministratif: dépôt, 6110; dlise.,

7329.

QUESTIONS.

Administration îles postes, 6099; bureau
auxiliaire des postes, 3887; bureau de poste
auxiliaire à Toronto, 3888; courriers con-
voyeurs, 5890, 6745; courrier île Dunkin,
4560; courrier de Milledgeville (N.-B.),
4778; courrier de St-Sinon, 4164; distribu-
tion des objets de correspondance, 8272;
durée des vacances parlementaires, 2621;
Cotton's Weekly, 4777; entreprise O'Brien
et Fowler, 3688; entreprise McArthur, 3688;
examens du service des postes, 2417; fer-
meture des bureaux de poste le dimanche,
3883; livres obscènes, 7912; pénalités pour
infractions à la loi postale, 1419; port des
journaux pour les Etats-nis, 2082; poste
de Boar's-Back, 4561, 60f98; poste de Cen-
tral-Park, 2308. 2(20; poste de Delisle,
4775; poste le dimanche, 3883; poste de
Dixon, 3479; poste de Dolbeau, 4776; poste
de Lethhridge, 4160; poste de Métabet-
chuan, 4775; poste de New-Westninster,
3115; poste de Pictou, 3687; poste de Sal-
ion-River, 3091 ; poste de Windygates,

3092, 3346 ; poste de Troy (N.-E.),
7675 ; poste de Williamsville, 7674 ;
poste de Winnipeg, 3681 ; règlements
relatifs à la fyanchise postale, 2265; service
lu courrier à Blairniore, 8274; service du

courrier à Letellier, 7676; service du cour-
rier entre Scotsburn et Loganville, 2417;
service des dépêches de Québec à Lévis,
6744; service des dépêches entre Quenel et
Fort-George, 7311; service postal dans le
comté de Frontemiac, 5389: traitement îles
inspecteurs des postes, 3345.

LENNOX, Haughton, Simcoe-Sud.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Cap-à l'Aigle, 4106; Chatham (déviation de

la voie ferrée), 3032 et suiv.; Chicoutimi,
4110; édifice public à Roberval, 980; édifice
public à St-dacques-l'Achigan, 1007; études
et tracé d'une voie à la baie d'Hudson,
3237; Grand-Méchin, 4121; matériel le
dragage, 5020; nouvel édifice administra-
tif, 7554; pont de ýQuébec, 3249; service
ambulant des postes. 6074; Transcontinen-
tal national, 8779; études et construction,
5547 et suiv.

DOCUMENTS.

Correction d'une évaluation, 3693; Trans-
continental (ch. île fer), estimation de
travaux de déblai, 678; état relat«f aux'
travaux de la section Est, lots B et F,
1782-autre état relatif aux travaux, 2424;
note relative ýà la sériation des déblais,
3347: dossier concernant l'ingénieiir lc-
Intosh, 1782; passages à niveau, 289.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Affaire Clarry, 6437; attitude dt comité(
relatif à l'affaire Luisdîn, 14; explica-
tion sur un fait personnel, 5870: inonda-
tions de la Trent, 4977, 5497 et suiv.; négo-
ciations relatives au tarif douanier, 6078,
6219; traitement es immigrants, 8383;
Transcontinental (ch. de fer) : frais de

4n94st7r7ction, 8656 et suiv.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gourernemientale:

Cogr d'échiquier: dise. des art., 6529 et suiv.
Fonds de prévoyance, des employés de l'In-

tercolonial: dise. des art., 1202 et suiv.
Immigration: di-se. des art., 5842, 6164.
Numéraire: dise. des art.. 6992.
Personnel administratif : dise. des art., 7687.

D'initiative parlementaire:

Ch. de fer de colonisation du nord de Qué-
bec: dise. des art., 6038.

Cie de transmission du St-Laurent: dise.
des art., 5786, 7034; 7086 et suiv.

Contrefaçon (bill n° 41), dise. gén., 851, 2e
lect., 853.

Droits d'auteur: dépôt, 451.
Ligne de l'Est de la baie James: di-e. les

art., 6081.
Ligne de Manitoulin et de la rive Nord:

dise. des art., 3625.
Ligne du fl. Nelson: dise. des art., 5017, 5083

et suiv.; 5525, 5574.
Ligne du Nord et Ouest d'Ottawa: d'sc. des

art., 1442.
Ligne de Prince-Albert à la baie d'Hudson:

dise. des art., 5110.
Loi des chs de fer (bill n' 4): dise. gén., 497.
Marchands de détail: observ. sur le renvoi,

8270.
Minotiers du Dominion: dise des art., 3678,

4095.
Restigouche Boom Co'y: dise. des art., 6515

et suiv.
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LENNOX, Haughton-Suite.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Collège militaire: discussion, 6105.
'Convention suppl. franco-canadienne, 181.
Minerai de zinc: discussion, 6120.
Ville d'Ottawa: disc., 9135.

D'initiative parlementaire:
Affaire Lumsden, 2464.

QUESTIONS.

Arbitrage relatif au Grand-Trone-Pacifique,
2255; Clarry (L.-F.), 6100, 6746, 7911; en-
quête Rodgins, 7442; Holland (riv.), tra-
vaux d'amélior., 403, 659; ingénieur B.
Bourgeois, 3343. 3886: livres obscènes, 7912;
McIntosh (M.), 886; monnaie d'or détenue
par l'Etat, 3480; pont de Québec (piles
du), 888; dépenses, 6747; intérêts payés à
la cie. 661; état fina.ncier de la cie, 3682;
port des lettres pour Barrie et Allandale,
174; Transcontinental (ch. de fer), esti-
mation des déblais, 271, 273, 406. 2865, 2256,

2424; dépenses, 6747; rapport de la com-
mission, 655; payements effectués sur
l'état des travaux, 2258; état des travaux
dans la section McArthur, 2408; entreprise
O'Brien, Fowler et McDougall, 3477; ré-
clamations des ingénieurs, 2259; Trent
(canal de la). levés hydrographiques, 175;
inondations, 3947.

RAPPORTS.

Affaire Lumsden: date de la dise. du 4e
rapp. du comité d'enquête, 6142; discus-
sion, 6352.

Journée de travail (dise.), 3049.
Renvoi du rapport de l'auditeur gén. au

comité des comptes publics, 634.
Sériation des déblais (lu Transcontinental:

dise. d'un rapp. du comité d'enquête, 4307.

LEWIS, Edward-Norman, Huron-Ouest.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Agent commercial du Canada à Washington,
4972; Barr (décès de M.), 399; correspon-
dants parlementaires, 4975; négociations re-
latives au tarif douanier, 6218: propreté
du papier-monnaie, 7571; rang officiel des
consuls étrangers en Canada, 901; télé ra-
phie sans fil, 3311; travaux de la Ch., 6221.

DIScoURS DU TRôNE: discussion, 83.

DOCUMENTS.

Affaire Walter Blythe (disc.), 2123 et suiv.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: dise. gén., 4657.
Viandes et conserves alimentaires: dise. des

art., 6653 et suiv.

D'initiative parlementaire:
Accidents d'automobiles: dépôt, 209.
Attentat et violences corporelles: dépôt, 1436.
Charge des navires: dépôt, 167.
Formule du serment: dépôt, 1982.
Immigration: dépôt, 3309.

LEWIS, Edward-Norman-Suite.

PROJETS DE LOI-Suite.
D'initiative parlementaire-Suite.

Inspection des navires: dépôt, 541.
Loi des chs de fer (bill n' 66): dépôt, 1370.
Port illégal d'armes offensives: dépôt, 211.
Télégraphie sans fil à bord des navires: dé-

pôt, 168.
Utilisation de la lumière du jour: dépôt,

1438.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Modifications du règlement en ce qui con-

cerne les questions: dépôt, 1624, 1633.
Nomination d'un attaché canadien à Wash-

ington: dépôt, 1672; retrait, 1676.

QUESTIONS.

Immigrants des pays européens, 8275; orga-
nisateurs de compagnies, 5387; propreté
du papier-monnaie, 8653.

LOGGIE, William-Stewart, Northumberland.

BUDGET.

Discussion générale, 2298, 2336, 2345.

LORTIE, Joseph-Arthur, Soulanges.

PROJET DE LOI.

D'initiative gourernemenfale:
Service de la marine: dise. gén., 5351.

LOW, Thomas, Renfrew-Est.

Canal de la baie Georgienne, 3733.

PROJET DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Ligne d'Ontario-Ottawa, Ire lect., 2945; 2e

lect., 3262; 3e lect., 6039.

MACIONALD, Edw.-Norman, Pictou (N.-E.)

BUDGET GÉNÉRAL.

Discussion des crédits:
Stations agronomiques. 7746.

BUDGET DES CH. DE FER ET DES CANAUX.

Discussion générale, 3011.

DOCUMENTS.

Poursuites instituées par M. Preston, 699.
Moyens de communication de l'île du

Prince-Edouard (disc.). 3370; attitude du
comité relatif à l'affaire Lumsden (disc.),
5881 et Suiv.

INCIDENTS.

Frais de construction du Transcontinental,
8720.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de lignes de -raccordement avec

l'Intercolonial: dise. gén., 1179. 2330;
coalitions de commerce: dise. des art.,
7290; 8286 et suiv.
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MACDONALD, Edw.-Norman-Suite.

PROJETS DE LOI-Suite

D'initiative gouvernementale-Suite.
Chutes d'eau en Colombie-Ajnglaise: d:se9

des art., 9154.
Fonds de prévoyance des employée de l'In-

teroolonial: dise. gén., 1201; dise. des arti-
cles, 1203 et suiv.

Gratifications aux volontaires: observ. sur
le dépôt, 5275; dise. gén., 6738; dise. des
art., 8493.

Service de la marine: dise. gén., 3577, 3780;
dise. des art., 7866.

Transports par eau: dise. des art., 8418.

D'initiative parlementaire:
C:e d'assurance la Phonix: dépôt, 541; 2e

lect., 785; 3e lect., 1443.

PROJETS DE RESOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Enquête sur la sériation des déblais du

Transcontinental: dise., 2545.

D'initiative parlementaire:
Pavement de l'avocat dans l'enquête Luins-

den, 9269: adoption, 9269.

QUEsTIONS.

Intercolonial (eh. de fer), pouvoirs du bu-
reau administratif, 659.

RAPPORTS.

Attitude du comîité dans l'affaire Lumnsden,
(dise.), 6408.

Journée de travail (disc.). 3050.
Renvoi di ranport de I'auditeur général au

coiité relatif à l'affaire Lumsden (dise.),
5485.

MACDONELL, Angus-Claude, Toronto-Sud.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Saint-Laurent (fl.), 4465;

4491.
Trois-Rivières,

DOCUMENTS.

Ré-erve militaire, 2268.

INCIDENTS ET INTERPEILATIONS.

Explication sur un fait Fersonnel, 8526;
naufrage du bac transb. Bessemer n' ?,
1689; projet sur les différends industriels,
7315; traitement des immigrants, 7318.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gou vernemu en tale:
Eaux navi!rables: dise. des art., 6570.
Ferme Baby: dibe. des art., 6273.
Journée de travail: dise. géi., 1282.
Viandes et conserves: di-c. des art., 6668.

D'initiative parlementaire:
Banque Dominion: Ire lect., 5927; 2e lect.,

6175: 3e lect., 71i8.
Cie de transmission lu Saint-Laurent: dise.

des art., 5791.
Ilfférends industriel-: dépôt, 268; 2e lect.,

1369.

MACDONELL, Angus-Claude-Suite.

PROJETS DE LOI-Suite.

D'initiative parlenentaire-Suite.
Ligne Hamnilton-Waterloo-Guelph: disc. des

art., 7106 et suiv.
Ligne Toronto and Eastern: dise. des art.,

7139 et suiv.
Loi des chs de fer: dépôt. 269; 2e lect., 1369.
Loi électorale: dépôt, 267; 2e lect., 1339; dise.

des art., 1341.

PROJET DE RESOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Enseignement technique, (disc., 1107.

QUESTIONS.

Casernes de Lanmbton, 282; courriers con-
voveurs, 6745; étendue de-. terres concéda-
bles, 3086; importations d'ardoises et
crayons, 6863; main-d'œuvre étrangère,
abrogation de la loi y relative, 284; nué-
dailles pour actes d'héro4sme, 282; pêche-
ries de l'Atlantique au tribunal de La
Haye, 283; plans de l'édifice de la rue
Sussex, 6525: postes de sauvetage, 4162;
terrains militaires sur la riv. Humber,
3345; traités avec les Etats-Unis, 280.

MACLEAN, William-Findlay, York-Sud.

BUDGET.

Discussion générale, 1720.
Discussion des crédits:

Service à vapeur avec Cuoa, 6023.
DISCOURS DU TRÔNE: discussion, 51.

INCIDENT.

Service des trains, 397.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de lignes de raccordement aveo

l'Intercolonial: dise. gén., 1190; disc. des
art., 119G.

Coalitions de commerce: observ. sur la 3e
lect., 8390 et suiv.

Commiîusion des ressources naturelles: dise.
gén., 6689.

Loi des télégraphes: disc. des art., 9212.
Service de la marine: dise. gén., 5427; dise.

des art., 7822 et suiv.
Viandes et conserves alimentaires: dise. des

art., 6633.
Ville d'Ottawa: dise. des art., 9205.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission du St-Laurent: dise. les

art., 5763.
Pari aux courses: dise. des art., 6861, 6867.

PROJETS DE RESOLUTION.

D'initiative gouvernemientale:
Commission des ressources naturelles : ob-

serv. sur le dépôt, 6000.
Convention supplémentaire franco-canadien-

le: lise., 201.
Modification du tarif douanier: dise., 6311,

9189.
Nomination d'un comité chargé d'examiner

le règlement, 1524.
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MACNUTT, Thomas, Salcoats.

INCIDENT.

Ch. de fer de la baie d'Hudson, 7570.

PROJET DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: dise. gén., 5374.

MADDIN, James-William, Cap-Breton.

BUDGET.

Discussion générale, 3022.

DOCUMENTS.

Moyens de communication de l'île du Pr.-
Edouard (dise.), 3373; distribution des
lettres à Syney (N.-E.), 1079.

INCIDENT.

Représentation de Québec et d'Ottawa, 1387.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Journée de travail: dise. gén., 1306.

D'initiative parlementaire:
Pari aux courses: dise. gén., 6851; dise. des

art., 932, 6931.

QUESTIONS.

Brise-lames de Gull-Cove, 7169; distribution
des lettres à Sydney (N.-E.), 1071; sociétés
de pêcheurs pour l'emmagasinage de la
boitte, 1072 ; quai de Grand-Mira-Cove,
7169.

RAPPORT.

Journée de travail (dise.), 3079.

MAGRATH, Charles-Alexander. Medicine-Hat.

BUDGET.

Discussion générale, 2027.

Discussion des crédits:
Affaires indiennes: frais généraux, 8255; édi-

public à Lethbridge, 613; édifice publie à
Roberval, 994; Saskatchewan du Nord,
4522.

DOCUMENTS.

Bureau de poste de Lethbridge, 1459; créa-
tion d'une station agronomique à Leth-
bridge, 2269; modification de la loi d'irri-
gation, 2269; réserve des Pieds-Noirs, 3348;
terrains de gares dans sect. 29, tp 9, 22e
rang, 678.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Explication sur un fait personnel, 9294;
frais de construction du Transcontinental,
8703; poste de Lethbridge, 8181.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Immigration: dise. gén., 5823.
Journée de travail: dise. gén., 1295.
Service de la marine: dise. gén., 4577.

MAGRATH, Charles-Alexander-Suite.

PROJETS DE LOI-Suite.

D'initiative parlementaire*:
Terres fédérales: dépôt, 3880.

QUESTIONS.
Bureau de poste de Lethbridge, 675, 4160;

gisements houillers dans l'Alberta, 1066;
population du Canada, 5117; quart N.-E.,
sect. 31, rg 24, tp 30, 4e mérid., 7308; soin
des immigrants à Medicine-Hat, 2421; voies
fluviales, 3337.

MAJOR, Charles, Labelle.

INCIDENT.

Griefs des colons de Labelle, 9213.

QUESTION.

Barrages de la rivière du Lièvre, 1877.

MARCIL, lon. Charles, Orateur, Bonaven-
ture.

Discussion des crédits:
St-Charles-de-Caplan, 4477.

COMMUNICATIONS.

Clôture de la 2e session de la le législa-
ture: message du Gouverneur gén., 9270.

Conférence avec le Sénat: communication
d'un message du Sénat, 9270.

DIsCOURs DU TRôNE: lecture du texte à la
Chambre, 3.

Elections partielles: de MM.. Allard, 3672;
Best, 1828; Douglass, 3; Fortier, 3; King,
3; Lafortune, 3; Sperry, 1828; Wilcox, 653.

Invalidation de l'élection de Lotbinière, 1.
Lettre de convocation aux collèges électo-

raux: de Dufferin, 652; de Lotbinière, 1;
d'Ottawa, 1826.

Ouverture de la 2e session de la le législa-
ture, 1.

Régie interne: composition de la commis-
sion, 99.

Sanction de lois, 973, 5939, 7001.
Tableau d'avancement du personnel du bu-

reau conjoint de distribution, 653.
Vacances de sièges électoraux: d'Essex-

Nord, 3; de Lunenburg, 3; de Middlesex-
-Ouest, 3; de Montcalm. 2; de Strathcona,
2; de Waterloo-Nord, 2.

Validation d'élections contestées: de Mont-
magny, 20; de King (I.P.-E.), 267; de
Queen (I.P.-E.), 267; de Bellechasse, 3672.

DÉCISIONS.

Application de l'art. 48 du règlement, 653.
Décision motivée relative à la dise. du pro-

jet sur le pari aux courses, 6760.
Décision relative au dépôt du bill n° 8 8i

relatif aux concessions de terre, 1827.
Décision sur la faculté d'option d'un mem-

bre élu dans deux circonscriptions, 880.
Décision relative à la procédure des ques-

tions, 1677.
Décision relative à la procédure de retrait

concernant les motions. 1892.
Formalités de la délibération des amende

ments du Sénat, 6095.
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MARCIL. Hon. Charles, Orateur-Su ite.

DÉCISIONS-Suite.

Formalité du dépôt de documente, 2775.
Observ. sur questijon relative au fusil Ross,

Ottawa & Québec-Est <.è,es d'): option de
sir W. Laurier, 847.

Rejet d'une pétition, 1676.

PROJET DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Restigouehe Boom Co'y: dise. des art., 6516.

RAPPORT.

Rapport de la bibliothèque: dépôt. 5.

MARSHFALL, David, Elgin-Est.

Discussion des crédits:
Bureau de poste à Maisonneuve, 734.

PROJET DE LOI.

D'iaitiatire gouvernernentale:
Service de la marine: dise. gén., 5182.

QUESTIONS.

Matériel le sauvetage, 465; pierre de l'édi-
fiee le la rue Sussex, 5890; Port-Bruce,
amélioration du port, 276; poste rurale
dans Elgin-Est, 276.

RAPPORT.

Journée de travail (dise.,), 307.3.

MARTIN, Alexander-Munro, WIellington-
Nord.

PROJETS DE 10I.

D'initiative gouvernemen tale:
Transports par eau: dise. des art., 8415.

D'initiative parlementaire:
Minotiers du Dominion: dise. des art., 4146

MARTIN, Médéric, Montréal, div. Ste-Marie.

PROJETS DE LOI.

D'initiative *gouvern emnentale:
Insectes nuisibles: disc. des art., 5972.

D'initiative parlementaire:
Loi des chs de fer: ire ledt., 399; 2e lect.,

2287.

MARTrIN, Williain-Melville, Regina.

BUDGET.

Discussion générale, 1757.

INCIDENT.

Round robin relatif aux travaux de la Ch.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
-Primes aux volontaires: dise. gén., 6740.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission du St-Laurent: dise. des

art., 5767.

MARTIN, William-Melville Suite.

PROJETS DE LOI-Sudite.

D'initiative parlemientaire-Suite.
Ch. de fer central de la Saskatchewan: ire

lect., 2459; 2e lect., 2865; 3e lect., 5018.
Divorce de Alexander-Augustus Barthelmes:

Ire leet., 5570; 2e ledt., 6039; 3e leet., 6483.
Divorce de James-Alexander-Hurst Forster:

Ire lect., 8780; 2e lect., 8801; 3e lect., 9085.
Institut Notre-Dame des Missions, ire leet.,

1616; 2e lect., 2026; dise. des art., 3314.
Ligne d'Alberta-riv. de la Paix: Ire lect.,

8383; 2o lect., 8801; 3e leet., 9085.
Ligne de Brockville-Ottawa-St-Laurent: Ire

lect., 5570; 2e lect., 6039.
Marchands de détail: disc. des art., 8854.
P'ari 'aux courses: dise. gén., 935, 6818.-

QUESTION.

Elévateur de Grenfell, 2560.

MAYRAND, Hor'misdas, M1asliinongé.

PROJET DE 1,OI.

D'iîîitiative parlementaire:
Ch. de fer du St-Mý%aurice: dépôt, 1160; 2,&

lect., 1408; 3e lect., 2383.

McALLISTER, Dunîcan, King-et-.4Ibert.

PROJET DE LOI.

D'inîitiative gouvernern entale:
Service de la marine: dise. géli., 5155.

PROJET DE RÉSOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Affermage de l'Intercoloinial, 2137.

MCCALL, Alexander, Norfolk.

BU DORT.

Discussion générale, 1750.

Discussion des crédits:
Bing-Inlet, 3660; bois créosoté, 364S.

PROJET DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Pari aux courses: dise. gén., 6793; dise. des

art., 6857, 6937.

M<CARTHY, Maitland, Calgaory.

DOCUMENTS.

Cession dle la réserve St-Pierre, 435; terrains
uoii-é(iés à la compa gaie immobilière du
sud (le l'Alberta, 1782.

PROJET DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Divorce de ýHope-Eileýen-Moreland Drinkle,

Ire lect., 3308; 2e lect., 3436; 3e lect., 3678.

QUESTIONS.

Bureaux de poste- au Nord-Ouest, 1682; im-
portatioîî au Yukon, 3690; pétrole à Atha-
baska, 3690; tranîsfert de terrains îîîili.
taires à Calgary, 1274.
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McCOIG, Archibald-Blake, Kent-Ouest.

INCIDENT.
Rondeau, 7317.

PROJET DE LOI.
D'initiative gouvernementale:

Viandes et conserves alimentaires: dise. des
art., 6669.

PROJET DE RÉSOLUTION.
D'initiative gouvernementale:

Primes au pétrole: dise., 7367.

MCCOLL, John, Northumberland (Ont.).
Canal de Saint-Clair à Erié: Ire lect., 3482;

2o leet., 3633; Se leet., 5802.
Cie de transmission du St-Laurent: dise. des

art., 5795.
Pari aux courses: dise. gén., 925.

McCRANEY, George-Ewan, Sakatoon.

INCIDENT.

Rétrocession de la réserve St-Pierre, 7530.

PROJET DE RÉSOLUTION.
D'initiative parlementaire:

Représentation des Prov. maritimes: dise.,
2908.

RAPPORT.
Cie de transmission d'énergie d'Ottawa-

Montréal. observ., 6862; adoption, 6965.

MoGI[VERIN, Harold-Buchanan, Ottawa.

PROJETS DE Loi.

D'initiative parlementaire:
Chemin de fer Nord et Ouest d'Ottawa:

dépôt, 399; 2e leet., 585; dise. des articles,
1441; adoption, 1443,

Cie d'assurance-vie Union: dépôt, 399; 2e
leet., 585; Se lect.', 2353.

Cie du canal de Montréal-Ottawa-baie Geor-
glenne: dépôt, 1160: 2e lect,, 1408.

Mond Nickel Co'y: Ire leet., 1828; 2e leet.,
2026.

MeINTYRE, Gilbert-H., Perth-sud.

BUDGET.
Discussion des crédits:

Bureau de poste à Maisonneuve,-rappel au
reglement, 725; édifice public à Hillsbo-
rough <rappel au règlement), 620; édifice
public à Mitchell, 7903.

McKENZIE, Daniel, Cap-Breton-Nord.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Burks-Head, brise-lames, 1033; Pictou (île

de), -travaux divers, 1055.

PROJETS DE LOI.

D'initative gouvernementale:
Cho de fer de l'Etat: dise. des
Journée de travail: dise. gén.,

art., 9211.
1815.

ci

McKENZIE, Daniel-Suite.

PROJETS DE LOI-Suite.
D'initiative parlementaire-Suite.

Protection des eaux navigables: disc. gén.,
5991.

Service de la marine: dise. gén., 4594.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernemen tale:
Affermage de l'Intercolonial, 2446.

D'initiative parlementaire:
Représentation des Prdv. maritimes: dise.,

2925.

McLEAN, -Hugh-11avelock. Sunbury-et-Queen,

PROJET DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine:, dise. gén., 4016.

MeLEAN, Murdo-Young, Huron-Sud.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Fl. Saint-Laurent, section Kingston-Brock-

ville, 4083.
INCIDENT.

Explication sur un fait personnel, 5487.

PROJET DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine, 4668.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Coalitions commerciales: dise., 7244.

MEIGHEN, Arthur, Portage-la-Prairie.

BUDGET.

Di$cussion des crédits:
Encouragement de l'usage de la réfrigéra-

tion, 7759; observatoire d'Ottawa, 5W4;
rapide de St-André, 6447; traitement du
personnel des Affaires indiennes, 380.

DOCUMENTS.

Honoraires d"avocats dans acquisition de
terrains par l'Etat, 677.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Commerce des grains de l'Ouest, 8761; fran-
chise postale, 8218; Ottawa et Québec-.Est,
option de sir W. Laurier. 847; quai de
Richibouctou, 8121 ; représentation 'deQuébec et d'Ottawa, dépôt, 1378; rétroces.
sion de la réserve St-Pierre, 7535.

PROJETS DEB LOI.

D'initiative gouvernementale:
Contrat d'assurance: dise. des art., 8893 et

Suiv.
Gratifications aux volontaires: dise. des

art., 8490.
Journée de travail: dise. gén., 1337.
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MEIGJ{EN, Artlînr-Suite.

PROJETS DE LOI-SuIte.

D'initiative parlemni taire-Suite.
Loi des chs de fer: dise. des art., 8833.
Service de la marinie: dise. gén., 5370.

D'inîitiative parlementaire:
Loi des chemins (le fer: dépôt, 826; dise. gén..

2275.
Loi électorale: dise. des articles, 1354.
Loi des liquidations: dépôt, 1259; 2e leet.

3o leet., 9166.

PROJETS DE RÉESOLUTION.

D)'inîitiative gotuvernemietîtale:
Pari aux courses: dise. des art., 6911.
Enîquête sur la sériation des déblais

dlit Transcontinenîtal, 2689.

QUESTIONS.

Acensatioîs contre nît fonîctionînaire à Qué-
bec, 8.519; conlcessionu t quart S.-O. de la
sect. 1t, tp 19l, rg 20, 4e îtîérid., 7676; quart
S.-O.. sect. 18, tJ) 19, rg 20, 4e nîérid., 7308;
p)aiemlenits faits à M. N?ýorris. 2869.

RAPPORTS.

Attitude do comité dlans l'affaire Lutîîseu
<dise.), 6427.

Journée de travail (dise.>, 3069.

MIDDLEBRO, Williaîîî-Sora, Gîrcy-Noîrd.

BUDGET.

IDiscussioni des crédits:

]-:di 6 ces. pulie Oe5  u tfs à Out tailwa, 581 ; îîî uséo

Victoria. 597.

INCIDENTS 'ET IN îEltIEtLITIONS.

Attitude du comité relatii à l'affaire Loîi-
den, 5902; fonîctionnîaires des selrvices exté-
rieurs, 7320; franîchise 1,osisale, 8198; nia-
gistratuce en Coloînhie-Anglaise, 18; ré-
trîtession île la réserve St-Pierre, 1187.

PROJTIS DE 1.01.

)'iîîi titir e gouivlerni cii ii iile:

Convvenîtiotn sutl)pl. trantr .aîî.iieiiîii-: (lise,
géîî., 775.

Journtée de travail: dlise. géii., 1258.
Ser-vice de la mnarinie: dlisc. gén., 3390.

1)' ii,it hilire parl emîenîtirie:
Cie de tratnsmtission dlu St-Latin-mît : dlise. îles

art., 5629 et suiv.. 6590, 6704.
Iîîterîîaqtiottal Waterways, Camials aind Cons-

trucîtionî Co.:z dise. des art., 2827.

PRiOJE:TS DE RÉLSOLUTION.

D)'inîitiat ive gonvrnnieita ule:

E-nquête3 suîr la sériatjiî îles iléblatis dii
'Traniscontinenitaîl, 2633.

Primîes ail péti4: dlise., 7378.

QIUESTIONS.

Flottille cii iiidîiîiiii lis, les eaux iîttérieni
rOs. 7909; 0w etî-Sound, édifice public, 171.

MILLER, lienrîy-IIorton, r-ud

DU DG E f

Disýcussion générale, 1593.

Dijscuss ion des crédits:

Bâ^timetîts ilitatires. 1029; essayerie de Van-
couver, 8180.

INCIDENTS ElT INTERPELLATIXONS.

Explication sur un fait personnel, 4161;
franchise postale, 820O-.

PROJETS DE LOI.

)'initiative gouverneîmntale:
Contrat d'assurance: dise. des art., 8883.
Insectes nuisibles: dise. dles art., 5950.

Dl'initiative parlenmentaire:
Cie d'ass. de Montmnagny: dise. des arc., 2301.
Loi (le l'intérêt: dépôt, 129; dise. gén., 524,

537; retrait, 1277.
Loi de l'intérêt: dépôt, 1439; 2e leet.,

dise. des art., 2273.
Pari aux courses: dépôt, 98; dise. gén., 905,

965, 6756 et suiv.; disc. dles art., 6931, 7613.

PROJETS DE RLsoi.U nON.

t)initiîitive parleoientaire:
Abolition dut Sénat, 2102.
P révention dle la tuberculose, 1197.

QUESTION.

I)eteseffectuées pont hi préven-t ion dles
épizooties et dles malad:es, (olitigieIses
che z l'hoiîimme, 1457.

DIii ERS.

StospIension dii rè'glenment relatif au x projet.
éiaîîtît dlii Sîiiar. 8780.

Nli >LLOY, JIob n-lat rick, Prorecheiuur.

DOCUNIENTS.

l'routières du Manitoba.

INTERPELLATION.

llérîeesi id la réserve StPer,7.07.

PRuOJETS DE 1.1

I)iiiitire gouri c~iiîî,eîtîilc
1'riies anux volonitai res: (lise. îles art., 8503.
S'ecs ire (le la mitii': dlise. géti., 5186.

"MONK, Fieder-ick,-Febtitzch, ,tîqi. ii

t 1er.

BDG DET.

Dl)iscuo.î 'n dues crédi:tlis

Bécanco or. 4086 et si.1098; petit de Quté-

bec, 3255.

D)ISCO US DU TEiONE. ili>enlssiouil, -16.

DiOCUMNENTS.

Ad ti jîîîliciiire île lat N. A. 'Tradinug C'i
contre le toi, (i s.,16343, 16cs; affairens
en délibéré à la co)tir su;ieriettre du BIas-
Ca nouad : dlemanle motivée, 1892: blireau \

sùQccursales îles postes a Nl(iniia1: de-
mande miotivée, 1671; canial île la baie
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MONK, Frederick-Debartzch-Suite.

DOCUMENTS-Suite.
Georgienne (dise.), 3759 ; courrier d'An-
gleterre, 5808; état du personnel de l'or-
ganisation de la défense navale, 1635;
frais de la dernière conférence interimpé-
riale, 1079; instructions relatives à la
iomination de commis parlementaires,
2425 ; mission de M. Preston au Japon,
344; opérations du syndicat péager de
Montréal, demande motivée, 1669; ponts
du canal de Beauharnois, 2426; prairies
(riv. des), 117 ; quais dans le comté de'
Jacques-Cartier, 112.

Convention commerciale avec l'Allemagne,
4053; fusil Ross, 1621; Harland & Wolff,
1440; juridiction fédérale sur les compa-
gnies financières, 3387; observ. sur un fait
personnel à M. Miller, 4168;.projets de la
conférence impériale,' 904; projet sur les
sociétés coopéatives, 2860.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Convention suppl. franco-canadienne: dise.

gén., 800.
Immigration: disc. gén. 5812.
Service de la marine: ire délibération, 1835,

1868; disc. gén., 3157.

D'initiative parlementaire:

Cie d'ass. Merchants and General: Ire lect.,
1678; 2e lect., 2026; dise. des art., 2864;
3e lect., 3261.

Institut Notre-Dame des Missions: dise. des
articles, 3318.

Loi de l'intérêt: disc. gén., 531.
Loi des terres fédérales, observ. sur le

dépôt, 3881.
Pari aux courses: disc. gén., 919.
Sociétés coopératives de crédit: dépôt, 856;

2e lect., 3385.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Convention suppl. franco-canadienne, 178.

D'initiati "e j a-; lementaire:
Modification du règlement en ce qui con-

cerne les questions, 1629.
Représentation proportionnelle: dépôt, 140.
Séparation des détenus: dépôt, 147.

QUESTIONS.

Achat de navires de guerre, 2081, 3092; an-
nulation des concessions de terre à la
cie de la rivière de la Paix, 1622, 1454;
assurance (contrat d'), 831; avances de
graines de semence, 662; bouée d'Old-Pro-
prietor, 133; chenal du St-Laurent, 888;
Chevalier (major), 670 ; concessions de
terres dans les réserves indiennes, 828;
concessionnaires du canal de Beauharnois,
3946; conférence sur la défense impériale,
frais, 828; construction d'une drague à
Sorel, 3337; convention franco-canadienne,
abrogation, 289 ; déf. impériale, frais
de la conférence, 673; Gervais (Alphonse),
6523; immigration française, travail des
agents, 835; LeBel (Wenceslas), 674; ligne
panbritannique, 281 ; Lizotte (Luc), 675;
mouillages dans le port de Montréal, 5804;
pont de Québec, composition et fonctions

MONK, Frederick-Debartzch-Suite.

QUESTIONS-Suite.

de la commission d'ingénieurs, 106; Saint.
Charles (rivière), lots de rive, 132, 452,
657; service de la marine, 6101; Transeon-
tinental (ch. de fer), embranchement du
lac Supérieur: dates, importance et exé-
cution des marchés passés, 170; état des
travaux et prix du marché, 169; troisième
centenaire de Québec (fêtes du): état des
frais, 831.

RAPPORTS.

Renvoi du rapport de l'auditeur général
au comité des comptes publics, 637.

MURPHY, Hon. Charles, Russell.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Traitement du personnel des Affaires exté-

rieurs, 353; traitement du personnel du se-
crétariat d'Etat, 353.

INCIDENT.

Attribution de la médaille Albert au conduc-
teur Reynolds. 4450.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Tempérance: dépôt, 7565; dise. des art., 8801;

adoption, 8802.

D'initiative parlementaire:
Pari aux courses: dise. gén., 960.

QUESTIONS.

Angus, William, 3343; botte 'de scrutin, mo-
dèle Ferguson, 7676; chartes de compa-
gnies: conditions d'octroi, 897; conférence
sur l'autorisation des compagnies, 7311;
coût des élections fédérales; coût du fonc-
tionnement du Sénat, 2411; coût des listes
électorales, 662; défense milit. de Québec
et du fi. St-Laurent, 7909; flottille cana-
dienne dans les eaux intérieures, 7910;
fourniture du poisson au pénitencier de
New-Westminster, 7911; nominations dans
le personnel administratif, 2412; paiements
faits aux journaux de Québec, 3683; publi-
cation de l'Index analytique des 'Débats,
2256; règlement de la commission inter-
nationale des pêcheries, 399; Sinclair,
John, 6863; traités avec les Etats-Unis,
281.

RAPPORTS.

Annuaire du personnel administratif: dépôt,
1836.

Commission du service civil: dépôt, 1436.
Impressions et papeterie: dépôt, 7673.

NANTEL, Wilfrid-Bruno, Terrebonne.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Bureau de poste à Maisonneuve, 716; dépôts

d'immigrants (dans la prov. de Québec),
1014.
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NANTEL, Wilfrid-Bruno-Suite.

DOCUMENTS.

Action judiciaire de la N. A. Trading Co.:
(dise.), 16616.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernemien tale:
Convention suppl. franco-canadienne: disc.

gén., 774.
Service de la marine: disc. gén., 4795.

QUESTIONS.

Achat de terrain à Ste-Thérèse. 832; affaires
pendantes à la cour supérieure de la prov.
de Québec, 1447.

NESBITT, Edward-Walter, Oxford-N7\ord.

BUDGET.

Discussion générale, 2369.

PROJET DE LOI.

D'iriitiatire gouvernemientale:
Acquisition de lignes de raccordement avec

l'Iîîtercolonial: dise. gén., 1186.
Contrat d'assurance: dise. des art., 8351 et

suiv., 8896.
1>riîïîes; aux volontaires: dise. géni., 6738.

D'iliitiatire parlemntaire:
Ch. de fer Nord-Canadien d'Ontario :ire

ecet., 2304; 2e leci.. 2408; 3e leet., 6039.
Cie Sovereigii Tru-.î: Ire leet., ;2e lect.,

5802; 3e leet., 6039.
Divorce de Mine Ada-Aiiin Reid: Ire leet.,

5386; 2e leet., 5803; 3e leet., 6183.
Ligne du fi. Nelson: (lise. des art., 5102, 5603.
Ligne Ouest-Onitario-Pacifique: dépôt, 399; 2o

leet., 585; 3 e lect., 1408.
Ligne Sud-Ontario-Pacifique: dépôt, 399; 2@

leet., 585; 3e leet., 1408.
Marchiands de détail: dise. des art., 8462.
Minotiers du Dominionî: dise. des art., 4096,

4145.

NEELY, Davis-Bradley-, Humiiiboldt.

INCIDENT.

Service postal le dimanche, 3093.

PROJETS DE LOI.

D'inîitiative gouverneentale:
Serv ice de la marine: (lise. géli., 5205.

D'initiative pi ilementaire:
Ligne du fi. Nelson: dise. des articles, 5091,

5578.
Ligne Prince-Albert-baie d'Hudson : ire

lect., 1436; 2e leet., 1825; dise. des articles,
5110.

Marchands de détail: dise. des art., 8456 et
suiv., 8850 et suiv., 9018.

QUESTION.

Parc national en Saskatchîewan, 835.

NORTHRUP, William-Barton, Hastin g-Est.

DIOCUMENTS.

Terrains houillers, 3348.

NOIITHRIJP, William-Barton-Suite.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Cadeaux aux ministres de la couronne,
9228; représentationî de Québec et d Otta-
wa, 1391.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: dise. des art., 7788 et

suiv.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission du St-Laurent: dise.

des art., 5750, 6584.
Ligne d'embranchement de Guelph: dise.

des art., 9056.
Loi des chs de fer: dépôt, 98; dise. gén., 50.1
Loi de l'intérêt: dise. géni., 2273.

PROJETS DE RÉSOLUTlION.

D'initiative gouverne mentale:
Convention suppl. franco-canadienne, 186.
Conventions tarifaires avec les E.U.j296.

QUESTIONS.

Ligne de Belleville à Nor-th-Hlastings, 104;
49e régiment, 4559.

RAPPORTS.

Journée de trav ail (dise.), 3077.
Renvoi du rapport de l'auditeur général au

comité des compte. public>, 647.

OLIVER, lion. Frank, Edmonton.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Départ, de 1lntérieur: traitement du per-

sonnel du service central, 8606; dépenses
casuelles, 8ti07; firais d'enquêtes sur les
chutes d'eau de l'Ouest, 8920; observatoire
d'Ottawa, 449; terres fédérales, 8913; div.
des Affaires indiennes: traitement du per-
sonnel, 361, 436; frais généraux, 8255; di-
rection de la Col-Anglaise: traitement
du personnel, 8260; direction de l'île du
Prince-Edouard: traitement du personnel,
etc., 8248; direction du N.-O., 8250; direc-
tion du INouv.-Brunswick; traitement du
personnel, 8248 ; Indiens de la Nouvelle-
Ecosse: réparations aux routes, 8247;
tIndiens; d'Ontario: service de médecin,
8237. Indiens d'Ontario: service de méde-
cin, 8237; Indiens d'Ontario et de Québec:
arpentage, 8239; administration du fonds
de terres des Indiens de Québec, 8239;
achat de bestiaux, 8250; distribution de
vêtements, 8.953; distribution de vivres,
8251; frais judiciaires, 8246; l'e Lennoz,
quai, 8249; instruction des jeunes Indiens,
8263, 8264; moulins, à farine et scieries,
8255; secours aux Sioux, 8255; soins médi-
caux, 8251. Service de l'immigration:
traitement du personnel, 8919; traitement
des agents à l'intérieur et à l'étranger,
8608; dépenses casuelles, 8620; dépôt d'im-
migrants, 1014; loyer de la maison du
conmissaire Preston, 8624; pavillons d'im-
migrants, 5916; Yukonî: frais d'administra-
tion, 8913; gouverneur, 521.
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OLIVER, Hon. Frank-Suite.

DOCUMENTS.

Action judiciaire de la N. A. Trading Co.
(dise.), 1651.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Attitude des agents d'immigration améri-
cains, 7316; commerce des grains de l'Ouest,
8761. 8781, 9014; concessions de terre aux
volontaires du Sud-Africain, 9010; épidé-
mie de trachoma, 3582; réserve forestière
de la riv. Oka, 9012; réserve St-Pierre:
réclamation Raynor, 2071; rétrocession de
la réserve, 7450; terres des Indiens en Al-
berta, 123; traitement des immigrants,
6970, 7319, 8384, 9007.

PROJETs DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Chutes d'eau en Colombie-Angl.: dépôt, 6213;

dise. des art.,- 6726, 8858, 9140.
Gratifications aux volontaires: dépôt, 5273;

disc. gén., 6729; dise. des art., 8481, 8810;
adoption, 8821.

Immigration: dépôt, 2251; dise. gén., 5809;
dise. des art., 5840 et suiv., 6123 et suiv.,
6144 et suiv., 6175 et suiv.; adoption, 6210;
2e délibér., 8821.

Irrigation: dépôt, 6212; dise. des art., 6567.
Loi des Indiens: dépôt, 3581; dise. gén., 6251;

dise. des art., 6255, 6266.
Service de la marine: dise. gén., 5361.
Titres de biens-fonds: dépôt, 2623; dise. gén.,

6251; 2e délib., 8822.

D'initiative parlementaire:
Ligne du fil. Nelson: dise. des art., 5105, 5587.
Minotiers du Dominion: dise. des art., 4142

et suiv.

PROJET DE RÉSOLUTION.
D'initiative gouvernementale :

Paro des montagnes Rocheuses: dépôt, 3226;
dise., 6540.

QUESTIONS.

Accusations contre un fonctionnaire à Qué-
bec, 8519; agente d'immigration en France,
104, 137, 835; agence des terres de Pincher-
Creek, 9277; aliénation de terrains à New-
Westminster, 3347; annulation des con-
cessions de terre à la cie de la riv. de la
Paix, 1454; Armstrong (Dr), 465; arpen-
tage de la réserve Chou-chou-way-ha, 5805;
arpentage du township n° 9 au Manitoba,
285; batiment de l'immigration à Vic-
toria, 2307; bois de chauffage, 4316; bureau
de l'inspecteur des agen.ces domaniales à
Brandon, 3113; certificats de terre aux
métie, 6263: certificats de terre aux volon-
taires du Sud-Africain, 2263; cie de colo-
nisation de la riv. de la Paix, 1623; con-
cession Barge, 5280; concessions de coupe
de bois et de foin au Manitoba, 3889; con-
cession du quart S.O. de la sect. 16, tp 19,
rg 20, 7677; concessions de terre et de
-mine, 5869; concession de terre à Jean
Riel, 7309; concessions de terre accordées
par M. Sifton, 5278; concessions de terres
aux miliciens, 3946: concessions de terres
aux anciens sordats, ; concessions de
terres au Manitoba, en 1908-1909, 1884; con-
cession de terres accordées en 1909,

OLIVER, Hon. Frank-Suite.

QUETIONS-Suite.

288; concessions de terres dans les réser-
ves indiennes, 668, 828;concessions de ter-
res dans la-section n° 34, 4317; concessions
de terres aux volontaires du Sud-Africain,
109; concession de terres à Westminster,
2418; concession Warwick-Mudie, 288;
coupe de bois sur l'île Giant's-Tomb, 4879;
coupe de bois dans les réserves indiennes,
891; distribution de graines de semence,
1262; écoles industrielles pour jeunes In-
diens, 6524; émigration aux Etats-Unis,
453; étendue des concessions de terres dans
l'Alberta et la Saskatchewan, 3114; éten-
due des terres concédables, 3086; Gervais
(Mme Cuthbert),7307; James Whitford,7308;
gisements houillers daus l'Alberta, 1066;
immigrants établis sur la ligne de Quinté,
8275; immigrants des pays européens, 8275;
immigration dans les Cantons de l'Est,
671; intérêt sur le prix de concessions de
terres acquises par préemption, 454; Leech,
4317; Connell (Dr), 465; McLeod (Alexan-
der), 6217; McQuarrie (W. L.), 4318; na-
tionalité des immigrants, 131; Norris (T.
C.), 9~99, 2869 ; North Atlantic Trading
Co., 674; parc national en Saskatchewan,
835; pétrole à Athabaska. 3691; prairies de
Pitt, 287; propriété des cours d'eau,
3115; rapatriement d'immigrants, 1452; re-
cettes provenant des terres publiques dans
l'Alberta et la Saskatchewan, 3476; regis-
tre d'émigrants, 280 ; réserve fores-
tière de la Montagne-à-la-Tortue, 6264; ré-
serve forestière de la Montagne-du-Dau-
phin, 1446; réserve indienne de Pointe-
Bleue. 4775; réserve indienne de St-Pierre,
133, 2423, 7444; réserve des Piégans, 7309; sec-
tion 29, tp 5, rg 8, 1er mérid., 6216, 6217;
section n° 6, tp 5, rg 7, 1er mérid., vente à
la v. de Brandon, 6527; section 31, 7308;
section 16, 7308; section 32, 7309; soin des
immigrants à Medicine-Hat, 2421; terrains
l'écoles, 4558; terres des écoles (vente de),

454; terres offertes à la colonisation,
282; terres publiques affectées à la défense
navale, 1444; terres publiques au Nord-
Ouest, 1451; tracé d'une route dans la ré-
serve indienne de Mississaga, 669; trans-
fert de terrains militaires à Calgary, 1274;
vallée de la riv. de la Paix, 4561; vente de
terrains d'écoles, 4558, 6262; vente de terres
à M. Crosbie, 4879; vente de terrains à
Surrey, 2418; vente de terres sur le par-
cours du G.-T.-P., 2075; ventes de terres
publiques pour la construction de la ligne
de la baie d'Hudson, 2262: Wakefield, (A.
G.), 6217; Walton (George), 3947; Watson
(R. J.), 2626; Whitford (James), 7308.

RAPPORTs.

Affaires indiennes: dépôt, 8.
Commission hydrographique: dépôt, 5386.
Haut commissaire à Londres: dépôt, 8.
Ministre de l'Intérieur: dépôt, 7.

OSLER, Edmund-Boyd, Toronto-Ouest.

PROJETS DE IOI.
D'initiative gouvernem.entale:

Acquisition de lignes de raccordement avec
FItercolonial: dise. gén., 1192.
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OSLER, Edmund-Boyd-Suite.

PROJETS DE LoI-Suite.
D'initiative parlementaire:

Divorce d'EmilylMaud Nicholl: 1re lect.,
8780; 2e lect., 8801; 3e lect., 9085.

Pari aux courses: dise. gén., 938.

,RAPPORT.

Journée de travail (dise.), 306.

OWEN, Charles-Louis, Northumberland (Ont.)

BUDGET.

Discussion des crédits:
Edifice public à Roberval, 983.

INCIDENT.

Tarif des Etats-Unis, 4976.

QUESTIONS.

Canal de la Trent, 468; coût des élections
fédérales; coût du fonctionnement du Sé-
nat, 2411.

PAPINEAU, Louis-Joseph, Beauharnois.

PROJET DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Loi des ch. de fer ( bill n° 48), incendies

causés par les locomotives: dépôt, 654.

QUESTION.

Gratifications aux vétérans, 5869.

PAQUET, Eugène, L'Islet.

BUDGET GENERAL.

Discussion générale, 2036.

BUDGET DE L'AGRICULTURE.

Discussion générale, 7667.

DOCUMENTS.

Correspondance officielle des agents d'inmi-
gration en Belgique, 1079; paiements aux
journaux de Québec, 4563; visite des im-
migrants, 1459.

PROJETS DE LOI.

D'initiatirc gourcrneientale:
Convention suppl. franco-canadiennîe: dise.

gén., 784.
Immigration: disc. des art., 6146.
Service de la marine: dise. géi., 4942.

PROJET DE RISoLUTION.

D'initiative parlenientaire:
Prévention de la tuberculose, 1505.

QUESTIONS.

Anctil (Napoléon), 1260; " Annuaire statisti-
que du Canada", 1077: bulletins du départ.
de l'Agriculture, 834; courrier de St-Simon,
4164; immigration, agents en France, 104;
Intercolonial (ch. de fer): composition du
du bureau administratif, 101; nombre des
employés, 882; renvoi d'employés, 131, 169;
manuscrits historiques (commission des),

PAQUET, Eugène-Suite.

QUESTIONS-Suite.

834; paiements faits aux journaux de Qué-
bec, 3683; protection des archives, 1076;
traduction des délibéraoions de la confé-
rence impériale, 288.

PARDEE, Frederick-Forsythe, Lambton-Oucst.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Coalitions de commerce: dise. des art., 8317

et suiv.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission d'énergie du St-Laurent:

ire leet., 2344; 
2

e lect., ; dise. des art.,
5612, 6574, 7026, 7086 et suiv.; adoption,
7635; 2e délib., 9086.

PROJET DE RESOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Coalitions de commerce: disc., 7249.

PARENT, George, Montmorency.

PROJET DE LOI.

D'initiative gouvernementale:

Coalitions commerciales: objerv. sur la 3e
lect., 8406.

PATERSON, lon. William, Brantford.

BUDGET.

Discussion générale, 2174.

Discussion des cré'dits:
Bureaux de la douanîe à Québec, 873: traite-

ment du personnel des Douanes, 253; trai-
teiments et dépenses casuelles îles Doua-
nes, 9239, 9243.

PROJET DE LOI.

D'initiatie gouvernementale:
Convention suppl. franco-canîadienie: dise.

gén., 820.

PROJETS DE RELSOUTION.

D'initiative gouverncmentale:
Convention supplémentaire franco-canadien-

ne: dise., 197.
Modification du tarif douanier: dise., 9186.
Personnel administratif: disc., 7327.

QUESTIONS.

Expéditions de céréales du port de Montréal,
827 ; expéditions de pulpe de bois et île
bois à pulpe du Sault-Ste-Ma rie, 883; in-
portations d'acier-machine, 1071; importa-
tions d'ardoises et crayons, 6863; importa-
tion de charbon des Etats-Unis, 890; impor-
tion d'incubateurs, 174; importations et
exportations des laines et tissus, 1456; Le-
Bel (Wenceslas), 674; Lizotte (Lue), 675;
mouvement commercial entre le Canada
et l'Allemagne. 667; percepteur des douaînes
à Mahone, 6864;recettes douanière. à Dunn-
ville, 1068; relations commerciales avec
l'Allemagne, 273; transport dui hareng,
1877.
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PATERSON, Hon. William-Suite.

RAPPORT.

Ministre des Douanes: dépôt, 7.

PERLEY, George-Halsey, A rgenteuil.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Ste-Croix, 4484.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Canaux de New-York, 5935; poste de Lachu-
te, 3312, 6002; usage réciproque des ca-
naux, 5490.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Contrat d'assurance: dise. des>rt,; 840,0.

suiv.
Service de la marine: dise. gén., 5135.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission d'Ottawa-.Montréal: ire

lect., 6078; 2o lect., 7168; dise. des art.,
9029 et suiv.; 3e lect., 9085.

International Waterways, Canais and Cons-
truction Co.- dise. gén., 3328.

Restigouche Boom Co.: dise. gén., 5113.

PROJETS DE "xSOLUJTION.

D'initiative parlementaire:
Prévention de la tuberculose (dépôt), 1459,

1521.
QUESTIONS.

Edifice public à Lachute, 3679; frais de loca-
tion d'édifice à Ottawa, 1066; revenus des
impôts pour l'exercice 1909-1910, 8519; trans-.
port du courrier à Grenville, 135; usage
des canaux de New-York. 4367.

PORTER, Edward-Guss, Hastin g-Ouest.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Expériences de réfrigérations, 7774.

PROJET DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: dise. gén., 4902.

PRICE, William, Québec-Ouest.

PROJET DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Divorce de dame Cecilia-Maria Pringle: Ire

leot., ; 2e leet., 5802; 3e ]cet., 6483.

PROULX, Edmond, Prescott.

PROJET DE 1,0I.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: disc. gén., 5364.

PICKUP, Samuel, Annapolis.

PROJET DE R1SOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Affermage de l'Intercolonial, 2442.

PROWSE, Lemuel, Queen (I.P.-E.).

DOCUMENTS.

Moyens de communication de l'île du Pr.-
Edouard (dise.), 3375.

PROJET DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Divorce de James-Albert Green: ire lect.,

5386; 2e leet., 5S02; 3e leet., 6483.

PUGSLEY, Hon. William, Saint-Jean- Ville-
et-L'onité.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Dragage: Colombie-AngI., 6480, 6484; Mani-

toba, 6480; Provinces marit, et ré rations
aux dragues, 5048, 5917, 603 uébe et
Ontario, 6466; matériel de dragage: répara-
tions, 4995; pour les Provinces marit., 5002;
pour Ontario et Québec, 5024; pour la Sas-
katchewan et l'Alberta, 5038; pour la Co-
lombie, 5038; crédit gén., 5044.

Edifices publics.-Prov. de Québec - crédit
général, 698; dépôt d'immigrants, 1013; Ar-
thahaska, 698; Âylmer, 698, 4048; Chicou-
timi. 698; Fraserville, 698; Grosse île, 698,
702; Joliette, 699; Lachine, 703; Lévis, 705;
Maisonneuve, 706; Mégantie, 740; Mont-
réal (hôtel des postes), 740; Plessisville,
744; Pointe-St-Charles, 743; Rock-Island,
999. Québec: travaux divers, 870; bureau
de poste-succursale, 87b; bureaux de la
douane, 871; pavillon des immigrants, 870;
Rigaud, 9250; Roberval, 979; hôpital de la
qiuarantaine au parc Savard, 870; St-Henri,
1005; St-Jacques-l'Achigan, 1006; St-Lam-
bert, 1008; Shawinigan, 1001; Trois-Riviè-
res, 1013; Westmount, 1Gi8.

Ontario: Chesley, 7556; Dresden, 7556; Dun-
das, 7556; Elora, 7557; Fergus, 7561; G ana-
noque, 7889; Goderich, 7889; Guelphi, 7890,
8580; Harriston, 7894; Kincardine, 7898.
Kingston: édifice publie, 7899; Collège
milit., 7899; Leamington, 7900; Listowell,
7901; Mitchell, 7901; Mount-Forest, 7905;
Niagara-Falls, 7906, 8581. Ottawa: bâti-
ment neuf, rue Cliff. 602; édifices publics
neufs à Ottawa, 577; édifice de l'Est, 601;
édifices administratifs: divers travaux,
8581; hôtel de la Monnaie: construction
d'une affinerie. 586; Imprimerie nationale,
8581; musée Victoria. 595; nouvel édifice
administratif, 7549; observatoire, 437, 563;
Rideau-Hall, 8605; terrain des édifices pu-
blics, 8604. Terrain du parlement: pavage,
8584; décoration de la salle du Sénat, 8588;
édifice Langevin, 8588; essayage du com-
bustible, 8589; Parkhill, 8589; Port-Arthur,
8589; Sarnia. 8589; Toronto, 8590; Uxbrid-
ge, 8590; Wellaeeburg, 8590; Waterloo,
8590; Whitby, 8591.

Nouvelle-Ecosse: Digby, 604; Halifax, 604,
606; Lunenburg. 606; Parsboro, 607; Shel-
burne, 609; Sydney-Nord, 607; Wolf ville,
609.

Nouveau-Brunswick: Bathurst, 611; Fair-
ville, 611; Grand-Falls, 612; Hillsborough,
618; Moncton, 621. St-Jean: bâtiment de
la quarantaine, 626; salle d'exercice, 621;
réclamation McÂrthur, 626; Tracadie, 626.

île du Prince-Edouard: Charlottetown. 610;
Summerside, 609.
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PUGSLEY, Hon. William-Suite.

BUDGET-Suite.

Discussion des crédits-Suite.
Manitoba: Estevan, 8598; Portage-la-Prairie,

8592. Winnipeg: entrepôt de vérification,
8597; hôtel des postes, 8597; pavillon des
immigrants, 8597.

Provinces du Nord-Ouest: Lethbridge, 8601;
Strathcona, 8602.

Colombie-Anglaise: Chiliwack, 8603; Fernie,
8603; Greenwood, 8603; Vancouver, 8604.

Yukon: édifices publics, 8606.
Lignes télégraphiques: lignes télégraphiques,

5924; du bas St-Laurent, 6497; du Nord-
Ouest, 6497; ligne Li 1merick-Gravelburg,
6498; ligne téléphonique Kamloops-Fennels
(Col.-Angl.), 6500; ligne téléphonique Kam-
loops-Okanagan, 6500, 6502.

Ports et voies fluviales.-Prov. de Québec:
Bécancour, 4086, 4100; le Bic, 4092; Cabano,
4101; Cap-à-l'Aigle, 4104 ; Châteauguay,
4109; Chicoutimi, 4109; Cap-Chatte, 4112;
Doucet's-Landing, 4113; les Eboulements,
4132; Fort-William, 4115; Gaspé, 4116;
Grand-Méchin, 4124; Grande-Rivière, 4127;
Grande-Vallée, 4129; Grosse île, 4130; Har-
rington, 4131; Ile-Verte, 4131; Kamouras-
ka, 4131; Lac-Aylmer, 4132; Malbaie, 4132;
Matane, 4132; Montebello, 4133; Murray-
Bay, 4133; Natashquan, 4134; New-Carlisle,
4137; Norway-Bay, 4137; Paspébiac, 4137;
Petit Saguenay, 4138; Pointe-au-Père, 4115;
Pointe-à-Piché, 4138; Pointe-aux-Trembles,
4452; Québec, 6443; Rimouski, 4452; Riviè-
re-du-Loup, 4469; rivière Ottawa, 4452; Ri-
vière-Ouelle, 4153; rivière Richelieu, 4453;
rivière Saguenay, 4463; fleuve St-Laurent,
4463; Shigawake, 4469; St-Alexis, 4170; St-
Alphonse de Bagotville, 4470; St-André de
Kanouraska, 4471; Ste-Anne-des-Monts,
4474; St-Charles-de-Caplan, 4477; St-Denis,
4479; Ste-Croix, 4479; Sorel, 4489-90; Tadou-
sac, 4490: T.-Rivières, 4490; rivière aux
Vases, 4452; levés hydrographiques des riv.
Richelieu et Yamaska, 6035.

Ontario: rivière Blanche, 3653; Bing-Inlet,
3655; Brockville, 3651; chenal de Burling-
ton, 3652; île Christian, 3663; Collingwood,
3663; Fort-William, 6046. 6442; Goderich,
3664; Grand-Bend, 3664; Gravenhurst, 3664;
Haileybury, 3664; île Jamper, 3665; Ken-
zington, 3665: ruiss. McGregor. 3666; Mi-
chipicoten, 3667; riv. Montréal, 3667; îles
Pic-nic, 3653; Port-Arthur, 6045, 6442;Port-
Burwell, 3667; Port-Hope, 3668; Port-Stan-
ley, 3668; riv. à la Pluie, 3668; baie Provi-
dence, 3653; canal Rideau, 6506; Rondeau,
3670; fl. St-Laurent, sect. de Brockville,
4054; Sault-Sainte-Marie, 5916. 3670; Sibley,
3671; riv. Sydenham. 3669; Tiffin. 6063, 6463;
Thornbury, 3671: Victoria-Harbour, 6063,
6465: Wiarton, 3671.

Nouvelle-Ecosse: Annapolis, 1030; Arichat,
1031; Black-Point, 1031 ; Brûlé, 1033; Burks-
H Head, 1033; Central-Economy, 1040; Chapel-
Cove, 1040; David's-Cove, 1040: Deep-Brook,
1041; Delop-Cove. 1041; Delorey's-Beach,
1041; Devil's-Island, 1041: Digby, 1041; Di-
ligent-River, 1041: Dover, 1044: Dublin-
Shore, 1045; Eastern-Passage, 1015; Fox-
Island. 1046: Golf-Shore, 1046; Habitants
(riv. des), 1047; Hampton, 1047: Inverness-
Mines, 1050: Jeggin's-Mines. 1050: Kings-
port, 1060; Lac-Ainslie, 1051; La Have

PUGSLEY, Hon. William-Suite.

BUDGET-Suite.

Discussion des crédits-Suite.
(riv.), 1050; Leitche's-Cieek, 1051; Liscom-
be-Harbour, 1051; Litchtield, 1051; Little-
Tancock (île), 1051; Lower-Argyle, 1051;
Main-à-Dieu, 1052; McNair's-Cove, 1051;
Meteghan, 1052; Middle-Island, 1054; Mira-
River, 1054; New-Harbour, 1054; North-
port, 1054; Nyanga, 1055; Owl's-Head, 1055;
Parker's-Cove, 1055; Pictou (île de), 1055;
Petite-Anse, 1051; Petite-Rivière, 1051;
Pinckney-Point, 1222; Pine-Brook, 9253;
Piper's-Cove, 1222; Port-Dufferin, 1225;
Porter's-Lake, 1225; Port-Hood, passe nord,
1226; Port-Joli, 1228; Port-Maitland, 1231;
Port-Malcolm, 1229; Saw-Pit, 1241; Shel-
burine, 1242; South-Cove, 1243; South-In-
gonish, 1242; Sw imî's-Point, 1244; Sydney-
Mines, 1244; Tenecape, 1244; Three-Fathom,
1244; Toucy-River, 1214; Tusket-Wedge,
1245; Upper-Prospect, 1245; Upper-Washa-
buck, 1245; West-Advocate, 124; West-
Bacaro, 1245; West-Dublin (baie de), 1245.

Nouveau-Brunswick: Crédit gén., 3583; Bay-
side, 2847; Bouctouche, 2847; Campbellton,
2853; Cap-Bald, 2854; Cap-Tourmentin,
2855; port de Chance, 2856; baie de Cour-
tenay, 6494; Cummings-Cove, 2856; Dal-
housie, 2857; Dipper-River, 3583; Dorches-
ter, 3583; Kouchibouguac, .3584; Lamèque,
3585; Leonardville, 3585; Lorneville, 3585;
baie de Mace, 3586; Moncton; Neguac,
3586; New-Mills, 3587; Petit-Rocher, 3587;
Pink-Rock, 3589; Richibouctou , 3633, 3639;
fleuve Saint-Jean, 3640, 3646; port de St-
Jean, 6447; Sackville, 3644; Seal-Cove, 3644;
Shédiac, 3644; Shippagan, 3646; St-An-
drews, 3646; Traynor's Cove, 3648.

Ile du Prince-Edouard: Belfast, 2842; Belle-
Rivière, 2842; Brudenell, 2843; Cove-Head,
2843; China-Point, 2843-Ports, rivières et
ponts, crédit général, 2843-Ile Lennox et
Port-Hill, 2843; Mimninegash, 2844; Etang-
du-Naufrage, 2844; New-London, 2845;
Port-Selkirk, 2845; Red-Point, 2845; Rus-
tico, 2845; Souris, 2846; Summerside, 2846;
Tignish, 2846.

Manitoba: Réparations et améliorations,
4499: riv. Rouge, 4513; cap St-André, 6441,
9255; lac Winnipeg, 4508; Winnipeg-Beach,
7675.

Colombie-Anglaise: Crédit gén., 4545: At-
tralmer, 4523; Bamfield, 4523; riv. Camp-
bell, 4523; fleuve Columbia, 4524; riv. Co-
quitland, 4538; fleuve Fraser, 4542, 4535;
Lockport, 4978; Massett, 4979; Nitinat,
4979: Nootka, 4979: île Porcher, 4979; riv.
Spallumcheen, 4982; riv. Skeena, 5917;
Stewart, 4990; Queen-Charlotte-City, 4980;
Quesnel, 4990; Vancouver, 6464; Victoria,
6464; riv. Yakoun, 4991.

Territoire du Yukon: Fl. Yukon et riv.
Lewis, 4994.

Ports, rivières et ponts: travaux divers,
4994.

Provinces du Nord-Ouest: Riv. Athabaska,
4519; riv. Saskatchewan du Nord, 4519
réparations, 4523.

Divers: Barrages du lac Nipissing (indem-
nités), 6508; barrages dans l'Ottawa supé-
rieur, 6506; bois créosoté. 3648: commis-
sion des grandes eaux, 6507; comm<i on
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BUDGET-Suite.
Discussion des crédits-Suite.

internationale relative au fleuve St-Jean,
6508; conducteur Douglas Lamb, 1043;
études et inspections, 6034; galerie natio-
nale des Beaux Arts, 6502; glissoirs etbarrages dans le Saguenay, 6492; glissoirs
et barrages dans le St-Maurice, 6493; indem-
nité à Sydney Dale, 6512; monument
George Brown, 6502; monument D'Arcy
McGee, 6503; monument Lafontaine-Bald-
win, 6504; monument du téléphone, 6505;
monument Tilley, 6505; part contributive
de l'Etat dans le coût du pavage à Frede-
ricton, 612; pont du Chapeau, 6493; pont
international sur le fi. St-Jean, 6495; pont
interprovi.ncial à Haýwkesbury, 6495; à
Métapédia, 6495; service ù vapeur avee
Cuba, 6006; bâtiments militaires, 1022;
édifices de l'immigration: crédit gén., 978;
station de maturation du tabac, 8604; sta-
tion de quarantaine, 8606; surveillant Ma-hony, 7892; traitement du personnel du
départ. des Travaux publics, 348; traite-
ment du personnel des services extérieurs,
6035, 6507; travaux divers dans les Prov.
maritimes, 627; vérification de mémoires,
7892.

COMITÉ.

Restaurant de la Chambre: composition ducomité, 395.

DOCUMENTS.

Canal de la baie Georgienne: dépôt, 9168;
disc., 3774; Prairies (riv. des) (disc.), 120;quais dans le comté de Jacques-Cartier
(disc.), 114.

INCIDENTs ET INTERPELLATIONs.

Bassin de radoub de Port-Arthur, 5281; ch.
de fer de la vallée du fl. St-Jean, 126; ciede transmission du St-Laurent, 5866; dé-
pôt d'une note sur le cie d'énergie du St-Laurent, 5927; dragues de l'Etat, 4217; ex-plication sur un fait personnel, 3953; listedes journaux publiant des annonces detravaux publics, 9262; Napanee (dragage
de la riv.), 1221; poste de Lachute, 3313,6002; quai de Richibouctou, 8092; rapides
du Long-Sault, 2173; sable de la riv. Ste-Claire, 6143; situation aes ingénieurs de
l'Etat, 2139.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de lignes de raccordement avec

l'Intercolonial: dise. gén., 2332; dise. des
art., 1195.

Eaux navigables: dépôt, 2253; dise. gén., 586;
dise. des art., 6548, 7337 et suiv.; 3e lect.,
7450.

Port de St-Jean (N.-B.): dépôt, 7306; dise.
des art., 8530.

D'initiative parlementaire:
International Waterways, Canals and Cons-

truction Co.: disc. gén., 2819 et suiv., 3328.
Pont et tunnel de Burrard-Inlet: disc gén.,

2818.
Minotiers du Dominion: dise. des art., 4095,

4151.

PUGSLEY, Hon. William-Suite.

PROJETS DE LOI-Suite.

D'initiative parlementaire-Suite.
Ligne du fi. Nelson: dise. des art., 5572.
Ch. de fer de colonisation du nord de Qué-

bec: dise. des art., 6037.
Cie de transmission du St-Laurent: disc. des

art., 5675 et suiv., 6578 et suiv., 6694 et
suiv., 9044.

Restigouche Boom Co.: dise. des art., 6514.

PROJET DE RÉSOLUTION.

D'iniiiative parlementaire:
Représentation des Prov. maritimes: dise.,

2921.

QUESTIONS.

Achat d'une chaloupe à gazoline, 2084; achat
de terrain à Ste-Thérèse, 832; adjudica-
tions à l'Eastern Dredging Co., 2868; ad-
judications à 'la maison Loggie, 5933; baie
Courtenay, 3334; Baie-St-Paul (Man.), lot
n' 73, 1074; barrages de la riv. du Lièvre,
1877; barrages temporaires au lac Nipis-
sing, 899; bassin de radoub de Port-Ar-
thur, 107; bassin de radoub de Sault-Ste-
Marie, 108; bâtiment de la douane à Ha-
lifax, 3882; boîtes à lettres de la poste
rurale, 1883; bou'ées du lac St-Jean, 8273;
bureau de poste de Lethbridge, 675; bu-
reau de poste de Markham, 101; canal de
l'île Pender, 2561; canalisation de la ri-
vière Montréal, 1071; casernes de Lambton
283; champ de tir à St-Jean (P.Q.),
1877; chauffage de la commission des chs
de fer, 4557; chauffage et éclairage des édi-
fices publics, 1279; cie Oyamel, 8273, 9271;
cie d'énergie du St-Laurent, 8272,. 8517,
9092; Collège milit., logements des d.omes-
tiques, 275; concessions de terre à sir
R. Carthwright, 2868; dock de Michipico-
ten, 827; dock de Sea-Gull, 109; dragage
du fleuve Fraser, 2624; dragage de la ri-
vière Gaspareaux, 2625; dragage au N.-
Brunswick, 6865; dragage de la riv. Rouge,
8275, 8652; dragage de la riv. St-Maurice,
6264; drague Northumberland, 4314; dra-
gons à St-Jean, 3688; droits de flottage sur
le Saguenay, 8274; édifites fédéraux à Ot-
tawa, service d'eau, 134; édifice occupé par
le ministère du Travail, 660; édifice public
à Lachute, 3679; édifice pub. à Owen-Sound,
171; flotte de l'Etat, état de la, 1624; frais
de location d'édifices à Ottawa, 1066; fusil
Ross, 4560; Great-Lakes Dredging Co., 3181;
hôtel de la Monnaie (coût de 1'), 106; hô-
tel des postes d'Halifax, 3680; inspecteurs
de dragage, 6864; ingénitars ordinaires des
Travaux publics, 2420; inondations du lac
Nipissing, 2423; Inverness, travaux au
port, 4773; Lemieux (Ed.), 9275; ligne télé-
graphique de St-Alexis à l'anse St-Jean,
8273, 9273; manège du Collège militaire (r.),
400; Maritime Dredging Co., 3090; McLean
(M. A.), 9273; outillage de dragage sur le
lac DesChênes, 664 ; parc d'artillerie,
405; paiements faits à la Dominion Dred-
ging Co., 897; paiements faits à la Mari-
time Dredging Co., 897; paiements faits à
MM. A. et R. Loggie, 2626; pierre de l'édi-
fice de la rue Sussex, 5890; plane de l'édi-
fice de la rue Sussex, 6525: plaque commé-
morative de l'expédition de l'Arctic, 1689,
1827; pont du lac Mud, 3480; port de Boat
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QUESTIONS-Suite.

(riv. Toney), 3886; Port-Bruce, amélior.
du port, 276 ; Port-Colborne (coût des
travaux), 2076; Port-Hood: améliorations,
4772; Potvin (P. A.), 9274; poste de Whit-
by, 3683; propriétés de l'Etat à St-Jean,
3692; protection des archives, 1076; quai
de Canning, 2078; quai de Kensington,
1883, 2079; quai de Port-Dufferin, 4319;
quartiers des soldats mariés et allocations
de logement à Winnipeg, 1877; rapides St-
André, 8654; 49e régiment, 4559 ; remor-
queur G.-J.-Witherbee, 2084; remorqueur
Industry, 2075; réseau télégraphique de
l'Etat, 2304; rivière Montréal, 3342; Rus-
sell (John), 3948; salle d'exercice de Bran-
don, 1877; salles d'exercice du Manitoba,
832; terrain de l'Eitat à New-Westninster,
833; terrains militaires sur la riv. Hum-
ber, 3345; Toronto, travaux au 'port, 3091;
Tremnblay (A. J.), 9274; Veilleux (Ch.),
9274.

RAPPORT.

Ministre des Travaux publics: dépôt, 7.

RA NKIN, Jamnes-Palmer, Perth-Nord.

PROJETS DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Divorce de Clara-Louise Holden: ire lect.,

-; 2e lect., -; 3e lect., 6039.
Divorce de Bernard Slea: 1re leet., 2 mars;

2e lect., 5019; 3e lect., 6039.

REIL, John, Grenville.

BUDGET.

Discussion les crédits:

Commission de l'enseignement technique,
9235; dragage dans les Prov. maritimes,
5917; gendarmerie du Nord-Ouest, 9237;
Guelph: salle d'armes, 7890; traitements
et dépenses casuelles des Douanes, 9239.

DOCUMENTS.

Action judiciaire de la N. A. Trading Co.
(dise.), 1667; canal de la baie Georgienne
sdise.), 3715.

INCIDENTs ET INTERPELLATIONS.

Attitude du comité relatif à l'affaire Luns-
den, 5898; explication sur un fait person-
nel, 6265; quai de Richibouctou, 8074; ra-
pides du Long Sault, 2173.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Immigration: dise. des art., 6150; 6173.
JIournée de travail: dise. génî., 1328.
Primes à la fabrication dIu fer: dise. des

art., 9200.
Service de la mnarine: dise. gén., 5221; dise.

des art., 7838 et suiv.
Viandes et conserves alimentaires: dise. des

art., 6631 et suiv.

D'initiatire parlenentaire:
Cie de transimnission du St-Laureiit: dise.

des art., 5624, 5629 et suiv., 6577 et suiv.;
2e délib., 9086.

REID, John-Suite.

PROJETS DE LOI-Suite.

D'initiative parlementaire-Suite.
Ligne d'embranchement de Guelph: dise.

des art., 9072.
Ligne de l'Est de la baie James: dise. des

art., 6083.
Pari aux courses: dise. gén., 937.
Restigouche Boom Co'y: ire lect., 4656.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Loi de l'inspection et la vente: dise. gén.,

853.
Tarif douanier: discussion, 6336.

D'initiative parlementaire:
Enseignement technique: dise., 139.

QUESTIONS.

Barrages aux rapides du Long-Sault, 1261;
coiduciteir des travaux Ernest Roy, 4777;
expéditions de céréales du port de Mont-
réal, 827; Russell (John), 3948; travaux
au port de Toronto, 3091.

RAPPORTS.

Journée de travail (dise.), 3058.

RHODES, Edgar, Cumberland.

BUDGET.

Discussion des crédits:

Burks-Head, brise-lamîes, 1038: Chatham
(déviatio.n de la voie ferrée), 3036 et suiv.;
conducteur Louglas Lamb, 1013; D)iligent-
'River, brise-lames, 1041 ; Gulf-Shore,
brise-laies, 1016; 'Moncton, ateliers de
l'Intercolonial, 3105; ports, rivière> et
ponts, travaux divers, crédit gén., 1018;
proteetion des voies publiques, 3012.

DOCUMENTS.

Avocats occupant au comité des comptes
publics, 5808; grèves dans les houillères
de la Nouvelle-Ecosse, 5807; infractions à
la loi sur les pêcheries, 5807; port dle
refuge de Toney-Iiver. 3693; renvoi et
reprise d'ouvriers sur l'Intercolonial,
5807.

PROJETS DE 1OI.

iinitialire gourerneifl ètale:

Acquisition de lignes de raccordement avec
l'Intercolonial: clise. gén., 1188; dise. des
art., 1194 et suiv.

Chs de fer de l'Etat: disc. des art., 9209.
Journée de travail: disc. gén., 1293.
Numéraire: dise. des art., 6988.

tniliathie parlementaire:
Usage non-autorisé d'automobile: dise.

gén., 9167.
QUESTIONS.

Améliorations à Port-Hood, 4772; avocats de
la commission du Transcontinental, 4776;
congélateurs île boitte, 4558; drague Nor-
thumberland. 4314 ; embranchement de
Windsor (N-E.), 1447; importations
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RODES, Edgar-Suite.

QUESTIONS-Suite.

d'acier-machine, 1071; passes volées sur
l'Intercolonial, 3478; phare de l'île Spen-
cer, 3478; service du courrier entre Riviè-
re-Hébert et Minudie( N.-B.), 1458; ser-
vice du courrier entre Scotsburn et Logan.
ville, 2416.

RAPPORT.

Journée de travail (dise.), 3068, 3076.

RICHARDS, James, Prince (I.P.-E.).

Moyens de communication de l'île_ du
Prince-Edouard (dise.). 3379.

PROJET DE RÉSOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Représentation des Prov. maritimes: dise.,

2920.

RIVET, Loui&-Alfred-Adhémar, Hochelaga.

BUDGET.

Dise. générale, 1944.

DOCUMENTS.

Canal de la baie Georgienne (dise.), 3768.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: dise. g4n., 4271.

D'initiative parlementaire:
Cie d'as. la Laurentian: ire leet., 6000; 2e

lect., 7168; 3e leet., 7642.
Fédération des chambres de commerce de

la province de Québe: ire leet., 8627;
2e leet., 8801; 3e lect., 9085.

Royal Guardians: ire leet., 2459 ; 2e, leet.,
2865; 3e leet., 7641.

QUESTION.

Traitements des fonctionnaires des Services
extérieurs, 893.

ROBB, James-Alexander, Huntingdon.

DOCUMENTS.

Accidents dans les travaux de eh de fer, 177.

PROJET DE LOI.

D'initiative gouvernem enta le:
Contrat daessurance: dise. des -art., 8888.

QUESTION.

Substances explosives sur le Transcontinen-
tal, 4771.

ROCHE, William-James, Marquette.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Commissaires des chs de fer, 3303; entretien

des propr:étés milit., 9000; fourniture de
vivres aux Indiens, 8251; terres fédérales,
8913.

ROCHE, William-James-Suite.

DOCUMENTS.

Concession John Bunn, 3348; concession de
terre à M. (lardener, 5808 ;lac Clair,
3693; négociations entre le gouvt du Mani-
toba et le Dominion, 6791 train de Pictou
à Oxford-Junction, 3848.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Primes aux volontaires: dise. gén., 6785.
Service de la marine: dise. gén., 3826.

D'initiative parlementaire:
,Marchands de détail: disc. des art., 8452,

8846.
Minotiers du Dominion: dise. des art., 4097.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Parc des montagnes Rocheuses: disc., 6542.
Subventions aux chs de fer: dise., 8902.

D'initiative parlementaire:
Prévention de la tuberculose, 1480.

QUESTIONS.

Angus (William), 3343; commission des
chemins de fer, vacance dans le person-
nel, 135; concessions de terres aux volon-
taires du Sud-Africain, 109; établisse-
ment du Grand-Tronc là Brandon, 3336;
Manitoba, limites de la province, 135;
réserve forestière de la Montagne-du-Dau-
phin, 1446; salles d'exercice au Manitoba,
832; Wakefield, (A.G.), 6217.

ROSS, Duncan-Campbell, Middlesex-Ouest.

Présentation à la Chambre, 434.
Nommé dans divers comités, 1057.

PROJET DE LOI.

I)',itmative parlementaire:
Ligne de la baie de 4Quinté: ire leet., 3581;

2e leet., 3679; Se leet.,.6039.

INCIDENT.

'Attitude des agents d'immigration améri-
cains, 7316.

RIOY, Ernest, Dorchester.

BUDGET.

Discussion générale, 1773.

D)iscussion des crédits:
Ste-Croix," 4486.

INCIDENIf.

La langue française au télégraphe, 8655.

PROJETS DEI LOI.

D'initiative gouvernementale:
Journée de travail: dise. gén., 1331.
Service de la marine: dise. gén., 4930.

D)'initiative parlementaire:
Loi de l'intérêt- disc. gén., 533.
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ROY, Cyrias, Montmiagiy.

POJETs DE LOI.

D'initiatire gourn rnementale:
Service de la marine: dise. gén., 4831.

D'initiahire parlementaire:

Cie d'assurance mutuelle contre le feu de
Montmagny: dépôt, 826; 2e lect., 1010.

Pari aux courses: d:'ic. des art., 6938.

RUSSELL, Joseph, Toronto-Est.

BUDGET.

Discussion des crédits:

Pavage du terrain du parlement, 8585; ser-
vice de l'immigration: dépenses casuelles,
8621; stations agronomiques, 7740; traite-
ment du personnel des Postes, 7049 et suiv.

PROJET DE LOI.

D'initiative pou rern emien tale:

Convention suppl. franco-canadienne, 858.

RUTAN, Williamii-Wintfield. Prince-.4lbert.

INCIDENT.

Explication sur un fait personnel, 5280.

PROJET DE 1.01.

D'initiative parlementaire:

Ch. de fer du fl. Nelson: dépôt, 826; 2e lect.,
1010; dise. des art., 5088, 5017, 5527.

SCHAFFNER, Frederick-Laurence, Souris.

BUDGET.

Discussion des crédits:

Edifice public à Roberval, 987; stations agro-
nomiques, 7730; traitement du personnel
des Affaires indiennes, 384.

DOCUMENTS.

Concernant George Walton, 5808.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Canadiens aux Etats-Unis, 1161; commerce
des grains de l'Ouest, 9006; épidémie de
trachoma, 3582; infraction à la loi sur la
main-d'œuvre étrangère, 9007; mélange des
grains, 6265; Terminal Elevator Co'y., 8655.

PROJETS DE LoI.

D'initiatire gouvernementale:
Contrat d'assurance: dise. des art., 8893.
Immigration: dise. des art., 6161.
Loi des postes: dise. des art., 7707.
Personnel administratif: dise. des art., 7685

et suiv.
Service de la marine: dise. gén., 4245.

D'initiative parlementaire:
Minotiers du Dominion: dise. des art., 4242.

PROJETS DE RESOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Prévention de la tuberculose, 1489.

SCIAFFNER, Frederick-Lau rence-Suite.

QUESTIONS.

Expéditions de blé par le Transcontinental,
1274; MM. les sénateurs Jones et Frost,
2309; inspecteurs des grains, 3679; réserve
forestière de la montagne à la Tortue,
6264, 6526; subsistances (achat de) pour le
compte du War-Office pendant la campa-
gne sud-africaine, 665; terrains d'écoles.
4558; terres publiques affectées à la défense
navale, 1444; Transcontinental (chemin de
fer), composition de la commission, 663;
Walton (George), 3947.

RAPPORT.

Journée de travail (dise.), 3067.

SCHELL, Malcolm, Oxford-Sud.

BUDGET.

Discussion générale, 1905.

BUDGET DE L'AGRICULTURE.

Discussion générale, 7660.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Convention suppl. franco-canadienne, dise.

gén., 811.
Insectes nuisibles: dise. des art., 5970.
Viandes et conserves: dise. des art., 6653.

SEALY, William-Oscar, [W'entworth.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernemntale:
Coalitions de commerce: dise. des art., 8294.
Primes aux volontaires: dise. gén., 6737.
Service de la marine: dise. gén., 3857.
Viandes et conserves alimentaires: dise. des

art., 6638.
D'initiative parlementaire:

Cie de transmission d'Ottawa et Montréal:
dise. des art., 9034.

Cie de transmission du St-Laurent: dise.
des art., 5708.

SEGUIN, Paul-Arthur, L'Alssomption.

INCIDENT.

Pont du Bout-de-l'Ile, 6749.

PROJET DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: dise. gén., 5268.

SEXSMITH, John, Peterborougli-Est.

BUDGET.

Discussion générale, 1972.

Discussion des crédits:
Application de la loi sur le contrôle des

graines de semence, 7780; bureau de poste
à Maisonneuve, 732; essayerie de Vancou-
ver, 8170; musée Victoria, 599; police sani-
taire des animaux, 8161; stations agrono-
miques, 7722 et suiv.
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SEXSMITH, John-Suite.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Contrôle des graines de semence: dise. des

art., 2790 et suiv.
Insectes nuisibles: dise. des art., 5979.
Viandes et conserves alimentaires: dise. des

art., 6656 et suiv.

QUESTION.

Importations et exportations des laines et
tissus, 1455.

SHARPE, Samuel, Ontario-Nord.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Appointements des fonctionnaires civils, de

la milice, 9002; édifice publie à Estevan,
8598; exercices annuels de la milice, 8993;
matériel de dragage, 5044; rivière Blanche,
3653; Bing-Inlet, 3658; île Jniter, 3665;
Sainte-Croix; 4485 et suiv.; secours au 65e
régiment, 8999; Trois-Rivière, 4497.

BUDGET DE L'AGRICULTURE.

Dise. gén., 7655.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Commission des ressources naturelles: "disc.

des art. 6724.
Fonds de prévoyance des employés de 'In-

tercolonial: dise. des art., 1218.
Gratifications aux volontaires: observ. sur

le dépôt, 5276; disc. des art., 8507.
Service de la marine: dise. gén., 4734.

D'initiative parlementaire:
Banques (loi des): dépôt, 213; retrait, 1277;

dépôt (n° 57), 974.
Cie de transmission du Saint-Laurent: dise.

des art., 5612 et suiv., 6620, 7026, 7089 et
suiv.; observ. sur la Se lect., 7635.

Ligne de London au lac Erié: dise. des art.,
4156.

Ligne du fleuve Nelson: dise des art., 5536,
5599.

Marchands de détail: disc. des art., 8463.
Minotiers du Dominion: dise. des art., 4155,

6091..

PRoJETs DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Primes au pétrole: dise., 7377 et suiv.

QUESTIONS.

Chauffage de la commission des ch. de fer,
4557, 5117; oie d'énergie du Saint-Laurent,
8271, 8517, 9091; enquête sur l'industrie du
porc, 6102; McLeod (Alexander), 6217;
poste -de Windygates, 3092; 8346; poste de
Whitby, 368; renvois d'employés de l'In-
tercolonial, 1876; section 29, 6216, 6217; ser-
vice postal dans les villégiatures, 469;
syndicat du ciment, 2424; Transcontinen-
tal (ch. de fer): composition du comité
d'arbitrage relatif a la classification des
déblais, 883.

SHARPE, William-Henry, Lisgar.

BUDGET GÉNÉRAL.

Dise. gén., 2059.

Discussion des crédits:
Encouragement de l'élevage du bétail, 8149 et

suiv.; police sanitaire des animaux, 8156.

BUDGET DE L'AGRICULTURE.

Dise. gén., 7628.

DOCUMENTS.

Poste de Windygate, 4564; section 11, 5808.

INCIDENT.

Pêcheries de la riv. Pembina, 8956.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Gratifications aux volontaires: dise. des art.,

8504.
Immigration: dise des art., 5852.

D'initiative parlementaire:
Marchands de détail: dise. des art., 8844.

QUESTIONS.

Armstrong (Dr), 465; basse-cour de la Ferme
expérimentale, 4779; concessions de coupe
de bois et de foin au Manitoba, 3889; con-
cessions de terres aux miliciens, 3946; con-
cessions de terre aux vétérans de 1866-67,
2308; McConnell (Dr), 465; Ferme expéri-
mentale, 5279; inspecteurs de la quaran-
taine, 1276, 4564, 5870; production des cé-
réales et des forêts, 6096, produits expor-
tés, 4880; Thornton (docteur), 659; vente
de terre a M. Crosbie, 4878; vente de ter-
rains d'écoles, 454, 4557.

SIFTON, Hon. Clifford, Brandon.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Commission des ressources naturelles: dise.

gén. 6687; dise. des art., 6692, 6717 et suiv.
D'initiative parlementaire:

Ligne Brandon-Saskatchewan-baie d'Hudson:
ire lect., 8049; 2e lect., 8271; Se lect., 9085.

Pari aux courses: dise. gén., 6842.

SINCLAIR, John, Guysborough.

BUDGET.

Dise. gén., 1786.

Discussion des crédits:
Ecoles de navigation, 8945; traitement du

personnel des Postes, 7065.

DOCUMENTS.

Rapport sur les navires de l'Etat, 2086.

RAPPORTS.

Industrie du homard: dépôt, 8269.
Pêcheries de homards: dise., 8511; 8627.
2e rapp. du comité de la marine et des pê-

cheries: adoption, 3308.
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SINCLAIR, John-Suite.

RAPPORTS-Suite.

5e rapport du comité de la marine et des pê-
che ries, 4217; 6e rapp. du comité de la
marine et des pêcheries, adoption, 6966.

QUESTIONS.

Création de bureaux de poste, 657-; dépenses
effectuées dans le Saint-Laurent, 3346;
état de la flotte dut gouvernement, 1623;
homnarderies, exploitationi, 270; statistique
(le la navigation, 466.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Commission des pêcheries, 2841.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouverncementale:
Coalitions de commerce: disc. des art., 830l1.
Loi des pêcheries, disc. des art., 8442 et suiv.
Marine marchande, inspection des navires,

ilépot. 211; disc. géni., 538.
Transports par eau (lise (les -art., 8112 et

nuiv.

P'ROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Loi des pêcheries: disc., 6238 et suiv.

D'initiative parlementaire:
Enseignement technique, 1101.

QUESTIONS.

SMITHI, Ralph-Suite.

4UESTIOs-Suite.

bie-Anglaise (8), 404; rentes viagères d1o
l'Etat, 404.

RAPPORTS.

Journée de travail (dise.), 3063.

SMITH, Robert, Stormnont.

BUDGET.

Dise. géii., 3293.

SM YiH, William Ross, A4lyoina-est.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Edifice public à Roberval, 993.

PRIOJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Ser-vice de la muarine: disc. gén., 5252.

D'initiative parlementaire:
Cie dle transmission du Saint-Laurenut: dis..

des art., 5645 et suiv.
Ligne de Manitoulin et de la rive Nord:

(lise. des art., 3624.

OUL STION.

Police fédérale, 1063.

SPI'i:i tY, J ohn, Lunenburg.

P'résentation à la Chamîbre, 1981.
Conserves alimentaires, permlis (I'exploit'it-

tien, 270. S P Il ULE, Thoinas-Simpson, GreY-est.

BUDGET.
SMITHI, Ralpli, Nuinamnîto.

D)OCUTMENTrS.

Cirlkle (F"ritz), 5808: pluares et personînel eîs
Colombie-Anglaise. 678; rkipp. sur le eh. (le
fer Nord-Canadien, 2125.

PIROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Journée de travail: dise. géni., 1321.
Serv ice de la marine: dise. gén., 4211, 1219.

D'initiative parlementaire:
Marchands de détail : (lise. (les 8r. 8 15 t,

8815.
Ligne d'Esquimiauli àt Na nahiïlo : Ire lect.,

1'259:; ; 3t, IcIt., 2818.
Ligne de I'Est de File \'oncohîver, Ire lect.,

2945; 2-e leet., 3262; 3L, leet.. 6039.
Ligne Vanicot erý-Coast-IKtteîiayý, Ire lect.,

1828; 2e leet., 2072; 'je lect.. 2818.

Ligne Vaneout er--Westinister-Yukoln, Ire
leet., 1678; 2e lect., 3e leet., 4489.

PR;OJErS DÉ. RÉSOLUTlION.

1),iiia lire parlemut taire:
E useguem n tteeh t b1 nle, 1098.

(EstiIINS.

Great Lakes I redging Co'î ., 3681;: Nord-Ca-
nadiet; (chi. de fer), 1275; phares eii (olomi-

Dliscussion générale, 1693.
l)iscussion des crédits:

Biâtimnents militaires, 1023; Biiig-le(-t, 3635
et suiv.; bureau de poste a Maisonneuve.
î33; dépôt d'immigrants, 1014; dIragage en
Colombie-Aliglaise, 6185; édifiees adîninis-
tratif d'Ottawa, divers trav aux, 8582; édi-
lice public à Saint-Lanîbert, 1009; Gaspé,
4119; Hlarî'iston, édifice public, 7895; Mit-
chîell, édifice public, 7902 et suiv.; hôtel des
p)ostes 'a Montréal, 140; matériel de dra-
gage, 4996; monument d'Are,-y MeGee, 603;3
nouvel édifice administratif, 7551 ; pont
île Q~uébec, 9257; Port-Arthurî et lXrt-W'il-
liant, 601t9 et suiv. ; salle d'exercice a
Saint-Jean, 623; secours aux vict imes dle
l'inondationi en France, 3231; service aml-
bulant des postes, 6073; serv i(-( a vapeurl
avec Cuba, 6017; Stations gotmqe
6040: surveillant Mahqlolîv, 789t; traite-
muent du personnel des P'ostes, 7061 : t rauî-
port et conservationi du poisson, 6065.

DISCOLES Dr TRÔONE.

D)iseussion, 74.

DlOCUMlENTS.

Affaire Walter Ili îe (dise.), 2122 et suiv.;
eant (le Il haie Georgienhte (dise.), 3779.

INCIDENTS ET INT'ERPELLrATIONS.

Commission (le'î pêcheries, 2837 et suiv.;
CoI ton 's J'el.62-23. 9255; coalitions
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SPROULE, Thomas-Simpson-Suite.

INCIDENTs ET INTERPELLATIoNs-Suite.

commérciales, 1440; inondations de la Trent,
5513; négociations avec les Etats-Unis re-
latives au tarif douanier, 6265; observa-
tion sur un fait personnel à M. Miller,
4170; représentation de Québec-Est et Ot-
tawa, 548; travaux de la Chambre, 6220;
vacance du siège de Dufferin, 548.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Acquisition de lignes de raccordement avec

l'Intercolonial: dise. gén., 1165.
Biens en déshérence: diÉc. des art., 8805.
Coalitions de commerce: disc. des art., 8299

et suiv.; observ. sur la 3e lect., 8384 et
suiv.

Commission des ressources naturelles: disc.
gén., 6688; dise. des art., 6693 et suiv.

Contrat d'assurance: dise. des art., 8355,
8888 et suiv.

Contrôle des câbles, des télégraphes et des
téléphones, 6347. .

Contrôle des graines de semence: dise. des
art., 2791 et suiv.

Convention suppl. franco-canadienne: diso.
gén., 789.

Encouragement à l'industrie du zinc: dise.
des art., 6271.

Immigration: dise. des art., 6165.
Journée de travail: dise. gén., 1295.
Loi des Indiens: disc. gén., 6253.
Minerai de zinc: observ. sur la 3e lect., 6978.
Numéraire: dise. des art., 6989.
Service de la marine: dise. gén., 3466.
Viandes et conserves alimentaires: dise. des

art., 6655 et suiv.
Ville d'Ottawa: disc. des art., 9206.

D'initiative parlementaire:
Cie de transmission du Saint-Laurent: dise.

des art., 7025 et suiv., 7096; 2e délibér.,
9086.

Cour d'échiquier: dise. des art., 6529 et suiv.
International Waterways, Canals and Cons-

truction Co'y.: dise. des articles, 2821;
observ. sur le retrait, 7907.

Ligne d'embranchement de Guelph: dise.
gén., 8800; dise. des art., 9072.

Ligne Hamilton-Waterloo-Guelph: dise. des
art., 7128 et suiv.

Ligne de Manitoulin et de la rive Nord:
dise. des articles, 3624:

Ligne du fi. Nelson: dise. des art., 5578.
Ligne de la rivière à la Pluie: dise. des art.,

6084.
Loi des ch. de fer (bill n° 3), dise. gén. 479;

(bill n° 5): dise. gén., 518.
Loi de l'intérêt: disc. gén., 534.
Minotiers du Dominion: dise. des art., 4096,

4131 et suiv., 6095.
Western Canada Power Co'y: dise. des art.,

3632.

PROJETs DE "iSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Biens en déshérence: disc., 7351.
Coalitions de commerce: dise. 7858.
Commission du port de Montréal: disc.,

6230.
Conventions tarifaires avec les Etats-Unis.,

6284 et suiv., 6308.
D

SPROULE, Thomas-Simpson-Suite.

PROJETS DE R"SOLUTION-Suite.

D'initiative gouvernementale-Suite.
Magistrature de Québec et de Manitoba:

dise., 7360.
Modification du règlement de la Chambre:

1525.
Personnel administratif: disc., 7323 et suiv.

D'initiative parlementaire:
Abolition du Sénat, 2110.
Affermage de l'Intercolonial, 2429.
Enseignement technique, 1152.
Prévention de la tuberculose, 1510.
Représentation des Provinces maritimes,

2937.
Représentation des provinces au Sénat, 2118.

QUESTIONs.

Courriers convoyeurs, 5889; pont de Québec,
indemnité à la compagnie, reconstruction,
etc., 272 ; réparations des effets en-
dommagés dans l'incendie des magasins
militaires à Ottawa, 893.

RAPPORTS.

Cie de transmission d'Ottawa-Montréal: ob-
serv. 6965.

Journée de travail (disc.), 3071.
Renvoi au comité des comptes publics du

rapport de l'auditeur général (disc.), 642.
Nomination d'un traducteur des débats

(dise.), 3222.
Pêche au homard (dise.), 8644.
Règlement de la Chambre des communes

(disc.), 8786 et suiv.

STANFIELD, John, Colchester.

BUDGET.

Discussion des crédits:
-Port-Maitland (N.-E.), brise-lames, 1231.

DOCUMENTS.

Accidents aux convois de l'Intercolonial,
5808; Intercolonial (ch. de fer), permis de
circulation gratuite, 289; route de Cari-
bou, 3693.

QUESTIONS.

Commissaire des achats de l'Intercolonial,
284; drague Northumberland, 4314 ; équi-
page du navire Earl-Grey, 3684; Mc-
Kenzie (Calvin), 3946; phares de Bass-
River et de Little-Dyke, 2560; port de Boat,
rivière Toney, 3886; poste de Pictou, 3687;
renvoi d'employés de l'Intercolonial, 169;
salaires des employés de l'Intercolonial,
970; sécurité des passages à niveau, 1264;
service à vapeur aux îles de la Madeleine,
7443; wagons-lits de l'Intercolonial, 5388.

STAPLES, William, Macdonald.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Archives, 7670; distribution de vêtements

aux Indiens, 8253: édifice public à Por-
ta ge-la-Prairie, 8594; élévateur de Port-
Colborne, 3295: encouragement de l'usage
de la réfrigération, 7753; expositions d'in-
térêt fédéral, 7775; musée Victoria, 600;
réparations et améliorations, 4,500; soins
médicaux aux Indiens, 8251; stations agro-



COMNMUNES

STAPLES, William-Suite.

BUDGET-Suite.

Discussion des crédits-Suite.
nonhiques, 7725 et suiv.; traitement du per-
sonniel des Affaires indieîînnes, 380; traite-
nient du personnel des Postes, 7012.

DOCUMENTS.
Dossier relatif au bureau de poste de Char-

leston ou Kilmont, 2268.
INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Droits d'entrée sur' les fruits, 7010; fran -chise postale, 8204; fusil Ross, 354; omis-
sion di, compte rendu des débats, 8284.

PROJETS DE LOI.
D'iuitiatire gou reru eoieu tale:

Coalitions de commerce: dise. des ait., 8307.
Coutrôle des graines de semence: dise. des

articles, 2803.
Inmmigration: dise. (les art., 5848.
Loi (le l'intérêt: lre ledt., 2459.
Serv ice <le la mnarine: disc. gén ., 5tl7.
Vidaffles et conserves alimientaires : dise.

des art., 6655.
PROJET DE RÉSOLUTION.

Dîitiatire qouvrrnemettle:
Loi les grainis conlcernanIlt le Manîtoba : dise.,

691.

QUESTIONS.
t
tîîtenltage (dî1 ttîw tsilip 'o 9. ai, Manitoha,
28.5 ;(anai Wellîd, 9092 ; cneso

il eteî le u n laseCton 'il3, 4316; M.
Leetl. 4 317: lieuses méca il ici uts, 3689 ; I ot
n ' 1 73, à Baie-Saint-PtilI(ai) 1074; quai
kt -a i nt-Lairen t, 1261; se,ýi i n0n 6, 65-7-
.-ç,;t iiî 32, 7109 ; service dlit couni r kt Le'
tellier, 7676.

STE lIT, Tlioiiias-Jo..epl, Ha ii iltolli-Oles 1.
BU DGET.

Diseiîssioli (<lis crédtJis:
Traitenment dli personntel (les Postes, 7058.

PROJETS DE LOI.

1 illi ititiv U? <11<rer< i ii t(tle:
Prim<nes atx voliltîaires : dlise. geit., 6735.

Cije (le traisiiiissiil dii Sa iiit-Lau reiti ise.
îles art., 5670.

>a <i a t x cou<irses : dlise. gé i., 960.
STRATTON, Jaies-liob.ei-t, Pi ttîlîIOroigil

Ouest.

I i~ îsingénériale, 1730.

PROJETS DE LOI.

liii iiigiatio<: (lise. les ait., 6128.

I)'iiî ititîtiie paî'leiiutaire:
('Ii. (le fer (lii centre <I 'Oitil-o : ire lect.,

1828; 2e lec., 21026;-3e lect., 3633.
Ma rliaiutls (le détail: dlise. (les art.. 8t63.
Par'i aux conurses : dlise. (les art., 6877.

QUESTION.

Fritz Cirle, 5804.

TALBOT, Onésiphore, Belecli asse.

DOCU MEN S.

Accidents sur l'Iîiterc<loiuikil, 2t26ý.

PROJETS DE L,0i.

D'initiative gouvernementale:

Fonds de prévoyanice des emiployé> de lIln-
tercoloîtial: dise. (les art., 1215.

Loi des pêcheries: dise. des art., 8450.
PROJET DE tLSOI,UTION.

D'initiative gouvernementale:

Loi des pêcheries; discussioni, 6236.
QUESTIONS.

Dératillemniît suri la voie de l'Iiitercoloiîial,
2259; lo-cation dui canial de ]3eaubaritots,
2259; poids du fusil Ross, 9110.

TAYLOR, George, Leeds.

BUDGET.

Discussion générale, 2341.
Discussion des crédits:

.4îcise : application des louis coul re les
fraudes, 1423; accise, traductioni par M.
Fréchete, 1419; Aylmer, 408t.; exportation
d'énergie électrique, 1432; matériel de dra-
gage, 5025; Port-Arthur et Fort-William,
6057; quart provisoire (lu budget: observ.,
5837.

DOCUM iENTS.

Matériel de sauvetage dans le. dleux océans
et le St-Laureiit (dise.), 4M8.

IN( itiN ÏS.

Distributioni dles obJetsý (le correspondance,

chise postale, 8233.

PROJETS DE L0I.

C-oalit"ons de commiere: i,(,. dIe. art., 7277,
8287.'

Inmmigration: dise. des art., 5845 et suiv.
Loi <les pêcheries: dise. tIes aEt., 8143, 8469.
Numéraire: dise. <les art., 6992.
Service (le la mtarine : <lise. du,' art., 7831.

D'iîtitiat jve 1)1< reioitiaire:
Cie de trattsmîissiont <li St-Lt <ireîit: dise.

des art., 56i95 et suiv.
PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'it tiatîve fJourerittiiett(le:
(ouivetîitimi supptîl. f rtttt Il>tttatljqlielilie, 191).
D)roits d'accise: <lise.. 1357.
1>eitsioiis (le la mtilice: diseussioîîi, 6438.

OU<ESTIONS.

Achat d'une chaloupe à gazoline, 2084; ap-
provîsioîiienients (les ouvriers du Tratis-
conttinental, 4779; boîte <le scrutin <lu type
Fergtîson, 7675; conîcessioni Barge, 5280;
t nite (le bois sur l'île Giktitts-Ttiiitb,
4879: distribution des objets de correspon-
<lantce, 8272: Domtinion Dreîlging Co'y, 897;
ee<le,. îi<lustielles pour jeuite. Inidienis,

632: <tl fi'eoccupe par le iii itistere du
TIrav ail. Pff0: émîîigration aux L'tatz-1'Bts,
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TAYLOR, George-Suite.

QUEsTIONs-Suite.

453; emprunts temporaires, 8652; garantie
d'obligations du G.-T.-P., 8652; Johnson,
Arthur, 3948; Maritime Dredging Co'y,
897; outillage de dragage sur le lac Des-
Chênes, 664; pont du lac Mud, 3480; pro-
duits des impôts pour l'exercice 1909-1910,
8519; rapides St-André, 8654; remorqueur
G.-I.-Witherbee, 2084.

RAPPORTS.

Compte rendu des débats, distribution aux
membres (disc.), 540.

Journée de travail (dise.), 3062.
Rapport de l'auditeur général: observ., 9295.

TAYLOR, James-ravis, New-Westminier.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Le Bic, 4092; Cap-à-l'Aigle, 4108; fl. Colum-

bia, 4526; riv. Coquitlam, 4538; essayerie
de Vancouver, 8124 et suiv.; ports, ponts
et voies fluviales en Colombie, 4545; riv.
Richelieu, 4454; Ste-Croix, fi. St-Laurent,
4468; traitement du personnel des Postes,
7067; traitement du personnel du Travail,
248; fl. Yukon, 4992.

DOCUMENTS.

Poste de Central-Parc, 3347.
INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Franchise postale, 8185; lieutenant-gouver-
neur de la Colombie-Anglaise, 550; round
robin relatif aux travaux de la Ch.

PROJETS DE LOI.
D'initiative gouvernementale:

Chutes d'eau en Colombie-Anglaise: dise.
des art., 8879.

Journée de travail: disc. gén., 1335.
D'initiative parlementaire:

Western Canada Power Co'y: Ire lect., 1783;
2e lect., 2026; disc. des art., 3626 et suiv.;
Se lect., 4097.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Représentation des provinces au

disc., 2113, 2118.
QUESTIONS.

Sénat:

Aliénation de terrains à New-Westminster,
3347; arbitrage de la mer de Behring,
2867; bureau de poste de Central-Park,
2307, 2420; chasse au phoque, 2421; com-
mission internationale des pêcheries, 3687;
commissions sur fournitures du Transon-
tinental, 3342; concession de pêche en Co-
lombie, 4160; concession de terre à West-
minster, 2418; dragage du fi. Fraser, 2624;
examen du service des postes, 2417; ferme
expérimentale d'Agassiz, 2422; fourniture
du poisson au pénitencier de New-West-
minster, 7911; franchise postale (usage
de la) au départ. de la Justice, 1274; lieu-
tenant-gouverneur de la Colombie-An-
glaise, 400 ; pénalités pour infractions
à la loi postale, 2419; poste de New-West-
minster, 3115 ; prairies de Pitt, 287 ;

Di

TAYLOR, James-Davis-Suite.

QUEsTIONS-Suite.

propriété des cours d'eau, 3115; quai de
Canning, 2078; service vétérinaire, vacan-
ce dans le personnel, 135; station naval4
d'Esquimault, 666; terrain de l'Etat ý
New-Westminster, 833; vente de terrains
'à Surrey, 2418.

RAPPORT.

Journée de travail (dise.), 3054.

TEMPLEMAN, Hon. William, Comox-Atlin.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Achat de bateaux pour le service des phares,

8955; achat de livres, instruments, etc.,
8983; application des lois contre les frau-
des, 1421; alcool méthylique aux mar-
chands, etc., 1421; brisement de la glace,
8953; chantiers de Sorel, achat d'un ter-
rain, 8949; chenal maritime du Saint-Lau-
rent, 8948; fleuve Columbia, 4528; dépenses
casuelles du Revenu intérieur, 240; écoles
de navigation, 8945; enquête sur les ex-
plosifs, 8984; entretien des vapeurs et ba-
teaux brise-glace, 8941; essayerie de Van-
couver, 8170; estampilles de tabac,1418; éta-
blissement de pisciculture, 6067, 8967; ex-
portation d'énergie électrique, 1432; ex-
positions des pêcheries, 8971; exploitation
de la tourbière de l'Etat, 8981; frais d'en-
quête sur la juridiction des pêcheries,
8973; frais de voyage, loyer,fournitures, etc.,
1417, 1432; inspection des bestiaux, 8946;
matériel de dragage pour le Saint-Laurent,
8950; musée Victoria, achat de spécimens,
8984; ostréiculture, 8972; pensions des pi-
lotes, 8954; phares et balises en Colombie-
Anglaise, 8951; piles permanentes dans le
lac Saint-Pierre, 8950; primes aux agents
des douanes, 8974 et suiv.; protection des
pêcheries (suppl.), 6069; publications de
rapports, cartes, etc., 8983; réfrigération
de la boitte, 8973; salaires des gardiens
de -phares, 8950; service géologique, 8983;
service des signaux, 8954; service à vapeur
avec Cuba, 6023; station d'expériences du
chien de mer, 8973; subventions aux en-
treprises .de sauvetage, 8946; supplément
aux surveillants de l'accise, 1411; traduc-
tion par M. Fréchette, 1419; traitement et
allocations temporaires aux agents de
l'Ouest, 1420; traitement des agents et ins-
pecteurs de l'accise, 1405; traitement des
inspecteurs de l'éclairage, 1431; traitement
du personnel de l'inspection des poids et
mesure, 1430; traitement du personnel des
mines, 352; traitement du personnel du
Revenu intérieur, 27; traitement du per-
sonnel du service des pêcheries, 8963; trans-
port et conservation du poisson, 6064; tra-
vail suppl. aux distilleries, 1406; Queen-
Charlotte-City, 4980.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Accident du vapeur Lansdowne, 8960
fourniture de charbon aux gardiens de
phares, 9268; mines de nickel, 2310; passe
migratoire de la riv. au Saumon, 8962; passe
migratoire de la riv. White-Mouth, 8961;
pêcheries du Manitoba, 4556, 6221; pêche-
ries de la rivière Pembina, 8957.



COMMUNES

TEMPLEMAN, Hon. William-Suite.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Accise (droits d'): dépôt, 158; dise. des art.,

549.
Coalitions de commerce: dise. des art., 8290.
Inspection du gaz, dépôt, 3226; dise. gén.,

5992; dise. des art., 5993.
Loi des pêcheries: dépôt, 6251; dise. des art.,

8440, 8467 et suiv.
Loi du revenu intérieur: commerce des ci-

garettes (bill n0 9), 3e lect., 858.
Minerai de zinc: dépôt, 6123; dise des art.,

'6267; adoption, 6977.
Personnel administratif: dise. des art., 7697.
Unités de mesures d'électricité: dépôt, 98;

retrait, 5985.

D'initiative parlementaire:
Pureté des aliments: observ. sur le dépôt,

2950.
PROJETS DE RESOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Accise (droits d'): dépôt, 100'; dise., 156.
Encouragement de l'industrie du zinc, 5119.
Loi des pêcheries: dépôt, 4971; dise., 623$.
Minerai de zinc: discussion, 6114.

QUESTIONS.

Accise de Goderich, 4159; analyse des muar-
melades, 4162; Cirkle (Fritz), 5804; ciga-
rettes: fabrication et importation, 664;
commission des ressources naturelles, 3684;
concession de pêche en Colombie, 4160;
conducteur des travaux Ernest Roy, 4777;
congélateurs de boitte, 4558; Costello (Tho-
mas), 3952; douane de Chambord, 4774;
exportation de force motrice, 172; gardien
du phare de la baie Saint-Laurent, 4559;
gardien de quai à Magnetawan, 7676; Ger-
vais (Alphonse), 6523; Gravel (A. J.), 6863;
importations au Yukon, 3690; importation
d'effets militaires, 3089; lieuses mécani-
ques, 3689; Johnson, (Arthur), 5116; Mc-
Kenzie (James), 3888; mouillages dans le
port de Montréal, 5804; navires enregistrés,
6218; navires de guerre, 4157; pêcheries
de homards, 4163; percepteur de Burling-
ton, 5279; port de Québec, 6523: postes de
sauvetage, 4163; séchage du poisson, 7169;
steamer Hudson, 4778; tuyaux d'égout vi-
trifiés, 4158; vapeur Princess, 8653.

RPPORTS.

Fraudes alimentaires: inspecteur des poids
et mesures: dépôt, 7.

Ministre du Revenu (le l'intérieur; dépôt, 7.
Pêche au homard (dise.), 8514, 8650.

THOBURN, William, Lanark-Nord.

BUDGET DE L'AGRICULTURE.

Discussion générale, 7618.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Main-d'oeuvre étrangère, 5082; vétérans des
incursions des féniens, 7446.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernenientale:
Contrat d'assurance: dise. des art., 8352 et

suiv.

THOBURN, William-Suite.

PROJETS DE LOI-Suite.

D'initiative gouternei en>tale-Suite.
Eaux navigables: dise. des art., 6570.
Service de la marine: dise. gén., 5380.

D'initiative parlementaire:
Ligne du fleuve Nelson: dise. des art., 5601.
Loi électorale, dise. des art., 1366.
Pari aux courses: dise. des art., 6921.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

l'initiative parlementaire:
Enseignement technique, 1148.

THORNTON, Charles-Jonas, Durhamn.

BUDGET GENERAL.

Discussion générale, 2056.

BUDGET DE L'AGRICULTURE.

Discussion générale, 7664.

PRoJETS DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Loi électorale: dise. des acticles, 1343.

QUESTIONS.

Débordement du lac Scugog, 2307; améliora-
tion du port de Cobourg, 1$50.

TODD, William, Clarlotte.

DOCUMENTS.

Old-Proprietor (récif d'). naufrage de
l'Hestia (dise.). 336.

TOLMIE, John, Bruce-Nord.

PROJETS DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Ch. de fer du centre de l'Algoma à la baie

d'Hudson: ire lect., 2344; 2e lect., 2504; Se
lect., 3633.

Ch. de fer de Manitoulin et de la rive Nord,
Ire lect., 2344; 2e lect., 2504.

Ch. de fer Pacifique-Atlantique: 1re lect.,
1982; 2e lect., 2216; 3e lect., 3633.

Divorce d'Elmore-Walter Scott: 1re lect.,
5865; 2e lect., 6096; 3e lect., 7642.

QUESTION,

Sténographie des comités, 9109.

TURCOTTE, Joseph-Pierre, Quîébec-Comî té.

BUDGET.

Dscussion générale. 2041.

Discussion des crédits:
Bureau de poste-succursale à Québec, 880.

INCIDENT.

Travaux du Nord-Canadien de Québec, 9218.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernemen tale:
Convention suppl. franco-canadienne: dise.

gén., 782.
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TURCOTTE, Joseph-Pierre-Suite.

PROJETS DE LOI-Suite.

D'initiative gouvernementale-Suite.
Journée de travail: dise. gén., 1290.
Service de la marine: dise. gén., 5166.

D'initiative parlementaire:
Ch. de fer de colonisation du nord de Qué-

bec: ire lect., 2 mars; 2e lect., 5019; Se
lect., 6175.

Loi de l'intérêt, disc. gén., 530.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Modification du règlement en ce qui con-

cerne les questions, 1630.

QUESTIONS.

Conférence sur l'autorisation des compa-
gnies, 7310; port de Québec, 6523; défense
militaire .de Québec et du fleuve Saint-Lau-
rent, 7908.

RAPPORTS.

Journée de travail (dise.), 3073.

TURCOTTE, Gustave-Adolphe, Nicolet.

BUDGET.

Discussion des articles:
Gaspé, 4123.

PROJET DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: dise. gén., 4884.

TURGEON, Onésiphore, Gloucester.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: disc. gén., 4400.

TURRIFF, John-Gillanders, Assiniboia.

BUDGET.

Discussion générale, 2243.

Discussion des crédits:
Observatoire d'Ottawa, 565.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Commission des ressources naturelles: dise

des art., 6725.
Gratifications aux volontaires: observ. sur

le dépôt, 5276; dise. des art., 8482.
Immigration: dise. des art., 5852.
Subventions aux chemins de fer fer: dise

des art., 8907.

D'initiative parlementaire:
Banque de cautionnement Weyburn: 1ri

lect., 2e lect., 5802; Se lect., 6039.
Ch. de fer du Nord et de l'Ouest d'Ottawa

dise. des art., 1441.
Cie d'ass. sur la vie la Protectorate: 1r

lect., 6261; 2e lect., 6483; 3e lect., 7168.
Cie de transmission du Saint-Laurent: disc

des art., 5649, 6607 et suiv.

TURRIFF, John-Gillanders-Suite.

PROJETS DE Loi-Suite.

D'initiative parlementaire-Suite.
Concession de terrains aux volontaires de

la guerre sud-africaine: dépôt, 1783.
Embranchement du Grand-Tronc-Pacifique:

1re lect., 2775; 2e lect., 3262; Se lect., 5020.
Ligne du fi. Nelson: disc. des art., 5100.
Ligne de la riv. à la Pluie: disc. des art.,

6087.
Loi des terres fédérales (bill n° 88): dépôt,

1783; (bill n0 -94): dépôt, 1828.
Marchands de détail: dise. des art., 8856,

9028.
Pari aux courses: dise. des articles., 6952.
Pioneers Loan Company: ire lect., 7907; 2e

lect., 8271; Se lect., 9085.

PROJETS DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Loi des grains concernant le Manitoba: dise.

695.
D'initiative parlementaire:

Modification du règlement en ce qui con-
cerne les questions: dise., 1628.

Représentation des Provinces maritimes:
dise., 2881.

VERVILLE, Alphonse, Maisonneuve.

Discussion des crédits:
Bureau de poste à Maisonneuve, 707.

DOCUMENTS.

Paye des' employés du canal de Lachine,
1635.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: dise. gén., 4636.

D'initiative parlementaire:
Durée de la journée de travail: dépôt, 267;

dise. gén., 1278, 1334; renvoi à un comité
spécial, 1335.

Ordre indépendant des- réchabites: Ire lect.,
2344; 2e lect., 2504; 3e lect., 4097.

PROJETS DE RESOLUTION.

D'initiative parlementaire:
Enseignement technique, 1111.

QUEsTIONS.

Atelier de charpenterie du canal de La-
chine, 660; canal de Lachine, 5386; char-
pentiers du canal Lachine, 2072; emploi
de pin de Douglas dans les travaux du
canal Lachine, 1445; employés du canal
de Lachine, 1062; ouvriers du canal de
Lachine, 2561; payements faits h T. Evers,
3089; renvois d'employés du canal Lachine,
1445; statistique industrielle, 173.

RAPPORTS.

Journée de travail (dise.), 3057.

WALLACE, Thomas-George, York-Centre
(Ont.)

BUDGET.

Discussion des crédits:
Canal de la Trent, 3280 et suiv.
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WALLACE, Thiomas-George-Suite.

DOCUMENT.

Affaire Walter Blythe (dise.), 2119 et suiv.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Détention d'Alex. Lyons à l'île Ellis, 9016;
poste de Markham, 3312; réglementation
des courses de chevaux, 6976.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Primes aux volontaires: dise. gén., 6743.
Service de la marine: dise. gén., 5435.

D'initiative parlementaire:
Pari aux courses: dépôt, 1616.

QUESTIONS.

Bureau de poste de Markham, 101; canal de
Newmarket, 100; chartes de compagnies:
condttions d'octroi, 897; casernes Stanley,
3115; fonds patriotique du Sud-Africain,
3115; navires enregistrés, -- ; terres pu-
bliques au Nord-Ouest, 1451; Gravel (A.
J.), 6863; tuyaux d'égout vitrifiés, 4157.

WARBURTON, Alexander, Queen (lP-E.).
Ajournement de Pâques: observ., 6000.

DOCUMENTS.

Moyens de communication de l'île du Prince-
Edouard (dise.), 3349; projet d'embranche-
ment dans l'île du Prince-Edouard, 5807;
représentation des Provinces maritimes
(dise.), 679; situation des ingénieurs de
l'Etat (dise.), 2129.

PROJET DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Service de la marine: dlise. gén., 4173, 5390.

PROJETS DE RÉsOLUTION.

D'iniliatire parlenientaire:
Représentation des Provinces maritimes.

dise., 2886.
Rapport de l'auditeur général: renvoi au

comité des comptes publics (dise.), 634.

WIIITE. Gerald-Verner, Renfreir-Nord.
DOCUMENTS.

Canal de la baie Georgienne (dise.), 3693;
importations de couveuses et éleveuses ar-
tificielles, 435; revue de Petewawa, 4367,
5571.

PROJET DE LOI.

D'initiafire gouverneiientfale:
Eaux navigables: dise. des art., 6563 et

Suiv.

QUESTIONS.

Charbon, importation des Etats-Unis, 890;
voie fluviale entre Port-Colborne et Mont-
real, 889; importation de couveuses arti-
ficielles, 174.

WHITE, William-Henry, Victoria (Ilb.)
Discussion des crédits:

Encouragement de l'usage de la réfrigéra-
tion, 7755; Saskateliewan du Nord, 4522.

WHITE, William-Henry-Suitc.

PROJETS DE LOI.

D'initiative parlementaire:
Ch. de fer de la passe du Pin: dépôt, 541;

2e lect., 785; 3e lect., 1443.
Ligne Northern Empire: re lecet., 5570; 2e

lect., 6039; 3e lect., 6522.

WILCOX, Oliver, Essex-Nord.

Présenté à la Chambre, 1057; mnommîîîé îmeim
bre de divers comités, 1057.

BUDGET.

Discussion générale, 2287.

Discussion des crédits:
Dépenses casuelles des mnimsteres, 9217.

DOCUMENTS.

Fournitures de fils à clôture, 2269.

PROJET DE LOI.

Ifinitiative parlementaire:
Pari aux courses: dise. gén., 6804.

PROJET DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
>rimes au pétrole: dise., 7375.

QUESTIONS.

Bureau de poste de Walkerville, 1451; clô-
ture métallique pour l'Intercolonial, 2084.

WILSON, Charles-Avila, Laral.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Accise: application de la loi contre les frau-

des, 1428.

DOCUMENTS.

Canal de la baie Georgienne (disc., 3715.

PROJETS DE 1,01.

D'initiative gouvernenien tale:
Service de la marine: dise. gén., 471 t.

D'initiatice parlementaire:
Pari aux courses: dise gén., 929, 6759.

QUESTIONS.

Durée des vacances parlementaires, 2621:
jeunes délinquants, 1152; loi les procès
expéditifs, 1151; règlements relatifs a la
franchise postale, 2265; renvoi d'immiii-
grants, 1452.

WILSON, Uriai. Lennîo.-et-.ddinîgion.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Ligne télégraphique de Gravelburg, 6498;

Rideau-Hall, 8605; service de l'immigraî
tion: traitement des agents, 8608.

DOCUMENTS.

Dragage de la Rivière Napanee: demande de
documents, 111, 1079; immigration, 112;
North Atlantic Trading Co., 678.
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WILSON, Uriah-Suite.

INCIDENT.

Napanee (dragage de la rivière), 1219.

PROJET DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Immigration: disc. gén., 5826; disc. des art.,

5857, 6152, 6175.

QUESTIONS.

Immigrants établis sur la ligne de Quinté,
8275; immigration: agents en Grande-Bre-
'tagne, 177; Napanee (rivière), travaux de
dragage, 1261; North Atlantic Trading Co.,
674; registre d'émigrants, 280.

WORTHINGTON, Arthur-Norreys, Sher-
brooke.

DOCUMENTS.

Enquête sur les actes du commandant de
la 5e cie d'intendance, 435; expulsions des
rangs de la milice, 5807; fusil Ross, 158;
importations d'objets 4'uniformes pour les
cadets écossais, 3692; fabrication de tentes,
2268; pertes d'habillements, 2268; projet
de tunnel à l'île du Prince-Edouard (disc.),
290; propriétés militaires, contribuitions
particulières, 2268.

INCIDENTS ET INTERPELLATIONS.

Fusil Ross, 4789 et suiv.; question de règle-
ment, 1689.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Contrat d'assurance: dise. des art., 8349 et

suiv.

D'initiative parlementaire:
Cie des machines à papier perfectionnées:

Ire lect., 1436; 2e lect., 1825; disc. des art.,
3313.

QUESTIONS.

Allocations de campement, 1269; allocation
d'inspection dans la milice, 1622; alloca-
tions de présence aux écoles d'instruction,
1076; appareils à fausse cible, 1878; arme-
ment et approvisionnement de la milice
en temps de guerre, 889; armement des
cadets, 277: assistance médicale aux ta-

-milles d'officiers, 1687; Canadiens dans la
troupe permanente, 5805; cavalerie des can-
tons de l'Est, 670; chauffage et éclairage
des édifices publics, 1270; convention avec
l'Alberta pour les services de la gendarme-
rie, 891; Costello (Thomas), 3951; courrier
de Dunkin, 4560; coût d'entretien de la
troupe permanente, 1881; commis aux écri-
tures militaires, 1453; défenses d'Esqui-
mault et d'Halifax, 1067; défenses secrèt?s
effectuées par le départ. de la Milice, 1879;
casernes militaires: dragons à Saint-Jean,
3688; écoles d'instruction dans la troupe
permanente. 1618; école milit. à Saint.
Lambert, 3952; effectif de la milice, 1619
équipement de mobilisation, 1267; Esqui

WORTHINGTON, Arthur-Norres-Suite.

QUEsTIONS-Suite.

mault, évacuation par la garnison, 277;
fournitures de selles et harnais au dé-
part. de la Milice, 1880; fournitures de
tentes au départ. de la Milice, 1880; frais
de représentation des off. de la troupa
permanente, 1618; fusil Ross, 138, 285, 1620,
4559, 5805; fusil Ross au concours de Bisley,
4318; habillement de la milice, 1075; haus-
ses du fusil Sutherland, 1623; hautes payes
dans la milice, 1687; immigration dans
les cantons de l'Est, 671; importation d'ef-
fets militaires, 3088; méfaits de charge
imputés aux officiers de la 5e cie du corps
d'intendance, 139, 2414; magasins militaire-s
(sécurité des) à Ottawa, 885; major et ca-
pitaine de la Ronde, 5806; parc d'artillerie,
405; pièces de 12 dans les rég. d'artillerie,
1685; pratique du tir à l'école milit. de
St-Jean (P.Q.), 1687, 1876; propriété milit. a
St-Jean (P.Q.), 3951; quartiers des soldats
mariés à Winnipeg, 1687, 1876; récompenses
aux .vétérans des incursions féniennes,
833; règles suivies pour l'attribution de
salles d'armes à la milice, 1686; règlements
de la milice, 673; règlements relatifs à la
solde et aux allocations dans la milice,
1456; rôle de la troupe permanente dins
l'instr. de la milice active, 1687; salles
d'exercice et salle d'armes, 1622; salle mi-
lit. de Brandon, 1687, 1876; service de l'in-
tendance à Québec, 2415; terrains mili-
taires, 1270; topographie militaire, 1453;
tribunaux d'enquête militaires, 287; troupe
permanente, 278, 890, 1068, 1069; vaisseaux
de guerre sur les Grands lacs, 105.

WRIGHT, William, Muskoka.

BUDGET.

Discussion des crédits:
Affaires indiennes, frais judiciaires, 8245;

bureau de poste à Maisonneuve, 721; canal
de la Trent, 3292; édifice public à Rober-
val, 983; quai à l'île Lennox, 8249; quai a
Port-Malcolm, 1240; Saint-André de Ka-
mouraska, 4474; fleuve Saint-Laurent, 4464.

PROJETS DE LOI.

D'initiative gouvernementale:
Contrôle des graines de semence: disc. des

articles, 2799.
Immigration: disc. gén., 5833; disc des art.,

6155, 6191.
Service de la marine: disc. gén., 5438.

D'initiative parlementaire:
Ligne du fleuve Nelson: disc. des articles,

5110.
PROJET DE RÉSOLUTION.

D'initiative gouvernementale:
Coalitions de commerce: disc., 7263.

QUESTIONS.

Adjudication de coupes de bois dans les
réserves indiennes, 891; rivière Montréal,
3342.





2me PARTIE-SUJETS

ABREVIATIONS-(adop.)-adoption-ou adopté; (communic.)-communication; (déc.)-déci-
siOn; (doc.)-documents; (explic.)-explication; (int.)-interpellation; (mot.)-motion;
(1ère 1.)-première lecture; (2e 1.)-deuxième lecture; (Se 1.)-troisième lecture; (sub.)-
subsides, subvention ou crédit.

ACCISE: dépôt du proj. de rés. de l'hon. M.
Templeman rcexitant modification au *,:mu
de l', 100; dise. du proj., 156; adop., 158; ap-
pointements des fonctionnaires (subs.), 1405;
pour travail supplémentaire aux distilleries
et aux autres fabriques importantes (subs.),
1406, 1408; pour traitement de fonctionnaires
qui travaillent plus que ies heures régle-
mentaires (subs.), 1411; frais de voyage,
loyer, etc. (subs.), 1417; estampilles (subs.),
1418; L. A. Fréchette, traduction (subs.),
1419; allocation provisoire pour le Manitoba
et le Nord-Ouest (subs.), 1420; pour alcool
méthylique, loyer, éclairage, appointements,
etc. (subs.), 1421; sophistication des aliments,
etc. (subs.), 1421; inspection des poids et me-
sures, traitements (subs.), 1430; traitements
des -inspecteurs de lumières au gaz et à l'élec-
tricité (subs.), 1431; loyer, frais de voyage,
appointements, etc., pour le service des poids
et mesures (subs.), 1432; exportation de la
force électrique (subs.), 1432.

Accidents: causés par les matières explosives
dans les tr. publics, demande par M. Robb,
de doc. y rel., 177.

Acier: machine, importations (quest. Rhodes),
1071.

Administration publique, demande, par M.
Foster, de doc. concernant le nombre de
fonctionnaires, 456,; centrale, dépenses ca-
suelles (subs.), 9247.

Adresse au Gouverneur général, 9172.
Aéroplanes pour la défense militaire (quest.

Chishlm, 1446.
Affaires étrangères (ministère): traitement du

personnel (subs.), 353; indiennes (départe-
ment): traitement du personnel (subs.), 361,
436.

Agassiz (C.-A.), ferme expérimentale (quest.
J. D. Taylor), 2422.

Agent commercial, du Canada, à Washington,
en nommera-t-on un? (quest. Lewis), 4972;
en Allemagne (quest. Armstrong), 5571.

Agriculture (ministère): dépôt du rapport, 7;
traitement du personnel (subs.), 227; bulle-
tins mensuels (quest. Paquet), 834; question
de privilège de M. Campbell au sujet de la
gestion du, 1440; ministère, discussion gén.
du budget, 7574, 7655; encouragement (subs.),
7751.

Ainslie (loc.), chenal protégé (subs.), 1051.
Ajournement: explication personnelle de M.

l'Orateur sur motion d', 129; fête de l'Imma-
culée Conception, 974; vacances de Noël, 1371;
mercredi des Cendres, 3226.

Alberta, gisements houillers <quest. Magrath),
1066; réserves indiennes (quest. Herron),
1902; superficie et terres en culture (quest.
Macdonell), 3087.

Alcoolisme, congrès international (quest. Fos-
ter), 549.

Algona, poste rurale (quest. Boyce), 1077.

Allan, compagnie, escale à Halifax (quest.
Crosby), 3226; (réponse de sir Wilfrid Lau-
rier), 3389.

Allandale: courrier (quest. Lennox), 174.
Allard, A., et les adjudications de l'Etat

(quest. Crothers), 2626, 2779.
Allard, Albert, député ê':Ottaw., présntItcn

à la Chambre, 7173.
Allemagne, relations commerciales (quest.

Armstrong), 2778; convention commerciale
avec le Canada, dépôt d'une copie, 3880; sur-
taxe (int. Armstrong), 3889; convention com-
merciale (observations R. L. Borden), 4050.

Anctil, Napoléon, ses fonctions (quest. Pa-
quet), 1260.

Angers (L'Ange-Gardien), quai (subs.), 4084.
Angus, Wm, son emploi (quest. Roche), 3343.
Annapolis, port de (subs.), 1030.
Annuaire du Canada (quest. Paquet), 1077.
Arc (rivière), demande, par M. Northrup, de

doc. rel. aux terres houillères, 3348.
Archives, protection (quest. Paquet), 1076;

(subs.), 7670.
"Arctic", son expédition (quest. Jameson),

1071; plaque commémorative (quest. Jame-
son), 1689; correction rel. à la plaque com-
mémorative, 1827.

Ardoises et crayons de mine (quest. Macdo-
nell), 6863.

Arichat: quai (subs.), 1031.
Armstrong, Dr, de Gladstone (quest. W. S.

Sharpe), 465.
Arpentage: dans le township n° 9, province du

Manitoba (quest. Staples), 285.
Arthabaska, édifice public ýsubs.), 698.
Articles canadiens exposés à l'Institut impé-

rial de Londres (subs.), 7770.
Artillerie, chevaux (quest. Monk), 830; de

campagne, armement (quest. Currie), 1449.
Assurances, loi sur les compagnies.-Décision

du juge Leet (quest. Monk), 831; auto-
rité législative du gouvt fédéral et des pro-
vinces.(quest. Monk), 3387; contrat (quest.
Macdonell), 7085.

Athabaska (rivière), améliorations (subs.),
4519.

Athalmer, quai (subs.), 4523.
Attaché canadien à Washington, dise. d'un

proj. de rés. de M. Lewis, 1672.
Auditeur général: dépôt du rapport, 7; adop-

tion d'une motion tendant au renvoi du rap-
port au comité des comptes publies, 634; ap-
pointements de quatre nouveaux fonction-
naires (subs.), 8168; rapport (observ.), 9295.

Avocats, employés par l'Etat, demande de doo.
par M. Rhodes, 5808.

Aylmer, hôtel des postes (subs.), 698.
BAIE-DE-LA-FAIM, digue (subs.), 3296, 3298.
Baie de Fundy; station de sauvetage dans la

(quest. Daniel), 109.
Baie Georgienne, adoption d'une motion de M.

White relative au canal, 3693.



lviii COM-NMUNES

Baie d'Hudson, terres ventdues pour le ch. de
f. de la, (quest. Foster), 2262; (chemin de f.)
(inc.), 7570; chemin de fer, constructioni
(subs.), 9256.

Baie de Nlace, irnsoir (subs.), 3586.
Baie de la Providence, quai (subs.), 3653.
Baie Saintt-Paul (Manitoîba), titre du lot it0 73

(quest. Staples), 1074.
Baie de Spanishship. quai (subs.), 1243.
Baie dlu Touterre, pour briser la glace(sr.)

8953.
Bainield, quai (subs.).4523.
Bantîues, loi sur les (quet. Biattie), 311t; de-

puiîs 1888, demande de doc. par M. Foster,
3348; observ. Fostier sur la loi des, 3676; loi
des, (quest. Foster), 4555; liste des actioni
niattes (quest. llcrtderson), 5118; dépôts
(qu<'st. Burreil), 5279; loi relative aux (quest.
Umîniiersoni), 7321.

Barge. W. R., et l'enilèveîttent de bois par (les
porteurs de perntis (quest. J. 1). Taylor),
52-80.

Barr (député): observ. tic sir Wilfrid Laurier
sur la mort de, 208; obsers,. de M. Lewis, 399.

Barres d'attelage de wagor.s a marchartdi.ses
ç-us.3041.

Barîge aux rapides dii Lorig-Sanit, explica-
t ions sur uti tait l)ers)Irlael par M. Reid,
62C5.

Barrie: courrier (quest. Lenitox). 174.
Barrictieid, chlanu tic tir (î{uest. M. CUtrrie),

4161.
Barrinagtori (.E) entrepôt frigorifique

iitest. Jaritesoat), 2081.
Bassins de radoub, subivcnlions, dé-'pôt, par le

tics biort. sir Wilfrid Laurier d'un proi. (le
resol., 6625; retrait du projet (le rés., 8110;-
dèétôt d'une rés., 8523; adopt. d'une rés.. 9120.*

Bass -River- et Little-Dyke, pliar-es de (tjnest.
Starîfild), 2560.

Bahus,édifice pnbiic (subs.), 611.
Bavside, quai (sirbs.). 2847.
Beaîilirrois, cariai dc, locaition (qucst. 'lail-

baMt), 2259; deriatîte, par M. _Montk, de toute
la cor respîuida lice échanigée enitre Célestiri
i'régerît, de Melocheville, soit personntelle-
intem ua par sort procureur, et le tdéparte-
mnct des Cixermins (tc fer et les Canaux, au
sujet de ýcerta9ins ponts sur le canal Beaultar-
nais, 2426; concessionnaaires (tîuest. Monk),
39<6.

Bécancour (rivière), quai (subs.), 4086.»
Behtring (ruer), coût let l'arbitrage (cîneat. J.

D. Taylor). 2867.
Belfast, jetée (subs.), 2'812.
lîcllechassc, tdéputé siégea rît décl-amé tlûnrerît

cluI, 3672.
Belle Ris ière, piort de (îb),2842.
Beresforti, tuînnel (subs. t,3030.

''l<ischtier il' 2''. pert es (le v'ie su r le Ilac Erié,
(irît. Macdanieli), 1689; raîpo rt titi rrirnistère
il' la Mari rie et îles 1'eiîî'ac ai ce suj et, 1780.

Bese., ,folin, élit député die Iufieriri, 1828; pré-
serîté à la Chianîbre, 1828.

Bestiaux, fr-ais td'intspection(bs, 8946.
B iens en cdéshérence, cdévolutiorn a l'Etat, dé-

pôt, par M. Asriesîvorth, d'un proj. de rés.,
«$65; disc., 734; adopl., 7352.

Bibliothèque tiî Parlerîerît: tiépôt lu rapport,
5; composition et foîtctions dut comité, 167.

Billets du DontinioneI cr circulatiii (quest. JLe-

n is), 8653.
Bi lis dît Sénat, rîîînîéîatage (quiest. Lenîtiox),

6522.
B! ack-Poirît. brise-lamnes (sthisi 1031.
Biaekvilie. ligne (le cl. île f. (nbf,3014.

Blairmore (gare de), transport de dépêches
(cjuest. Armstrong), 8274.

Blé, production (quest. S. Sniarpe), 6096.
Bine-Rock (îles>, brise-lames (subs.), 1031.
Bluff-Head. brise-la-pues (subs.), 1031.
Blythe, Walter, dise. d'une utot. de M . Wallace

relative au procès de, 2119; raie de la cou-
ronne dans les cas de peine, capitale (inci-
dent), 2862.

Boar's-Back, bureau (le poste (quest. taira'-
son), 4561. 6098.

Bois de chauffage, daîns le township 50, rani,
27 (quest. Lake), 4315.

Bonnet (lac du): demande, par M. Canîpbell,
de doc. rel. h la pêche dans le, 290.

Borden, R. L., (traitenient du chef de l'opposi-
tion), explications star un fait ipersonniel par
M. Barker, 6971.

Bouctouche, chenal (subs.), 2847.
Bourgeois, Benjamin, ingénieur congédié

(quest. Lennox), 3343, 3886.
Bout dle l'lle (pont du), (incident), 6749.
Boy Scouts.* (jeunes éclaireurs), (quest. R-u-

,dîes), 3226.
Br.îndon agnc (quest. Lak-e), 311:3; entré

<lut Gr:and-Trelionc-Pacifique (q ucst. Roche>,
1336; acqunisition d'un terra in par cette ville
<îîuest. Staples), 6527.

Brantford, rnonnrment à l'mnveittenr 1it télé-
phione (subs.), 6505.

Britto)n. juge (quest. Crosbhy), 7170.
Brockv ie, dock (subs.). 3651.
B rooklyn. brise-la mes (subs.)., 1032.
Brudenell, quai isubs.), 2843.
Brûlé, qjuai (subs.), 1033.
Budget suppiénieritaire: transmis aui coîîîité des

subsides i rit. Fieldingl, 396;; iiessage dlit
Go)uvernieni gétiéral. 3112.

Blullieti ns de., fermrîes, iru p-rcss iti e t tis trnbtîî
lion (le., rapports (subs.), 7767.

Bntin, John A., demande (le doci., par M h
elie, rel. lx Sa corsodneaven le ilpi île
Vi itîtrieur, 33-18.

lilîi'-Fls iroits <ILe quitage (tui
.Xrtliurs). 8275.

lii k'-]leil(oiu Anrse-a-îlobert),liieatts
(îb..1033.

Biitlingtort. jetées (ln chenal (îs 3152: e

cijitmi r de(-, dlouanies (quest. Tae.5279.
Byîîg-lIrlet, arîéliorations (snbs. 3655.

CABANO, quai (suhs.), 4101.
Cadeaux aux ministres de la couronite. (int.),

9221.
Cadets dut Collège Militaire Royal, visite

Ottawva (ic.). 9011.
Caînhorîte (C.-A.), niaitre de poste (tn't

Goodevet, 1073.
Camnpbell ( rivilère). quasi (-atbs.), 4523.
Ctarpbell i. r chibald W.. soumiiiitistni' îles

('heittirîs tic fer et des Caniaux (<<nid.
Hunghes), 284;9.

Ca ira 1 bt'llt< i, t>irlai (snbs. . 2853.
''Canada'' exîîlicati oî IL ers,(iiitlit diý Mý. Rittant

sur lui article tic ce joîurnîal, 528<0.
Cartadiati Nortbern lîberta Bailîvay (Xtttt-

pany, dépôt d'une ré.l,852.
Caitadiari Northern Alberta EaiN ay Cotin-

pany. adopt. d'un prai. de rés., 8908.
Canadian-Narthcrn, (iinA Y, 9218.
Catadiecr ex pulsé <i 'À limîtgrîe (absers'. î3uir-

ccli), 1526.
(aialux. usaîge réciptaoqne (i i t. lPerle -'). 51,90;

(le l'étaît îlî. Xciev-Yîi k (inîcidertt), 5.93M.
('amiiaux dle Necî-Yariî. iîsîge par les Cautadietas

(q tiest. I'erie') , 1367.
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Canning, quai (quest. Taylor), 2078.
Cap--l'Aigle, quai (subs.), 4104.
Cap-Bald, quai (subs.), 2854.
Cap-de-Chatte, jetée ,(subs.), 4112.
Capitaux étrangers, engagés dans les indus-

tries canadiennes, (quest. Fowke), 664.
Cap-Richiboirctou, quai-brise-lames (subs.),

3622.
Cap-Tourmente, brise-lames (subs.), 2855.
Carabiniers de la reine, leur départ pour

Aldershot ý(quest. Foster), 3888.
Caribou, travaux de chaussée (demande de

doc. par M. Stanfield), 3693.
Carlton, quai (subs.), 4108.
Carousel, gardien du phare de (quest. Girard),

2415.
Cartwright, sir Richard, concession de terres

(quest. Edwards), 2868.
Cavalerie: brigade des Cantons de l'Est (quest.

Worthington), 670.
Central Economy, quai (subs.),1040.
Central-Park (N.-W.), bureau de poste, (quest.

J. Taylor), 2308; demande de doc. par M.
J. D. Taylor, 3348.

Chambly (canal) dommages (quest. Blondin),
2624.

Chambly-Canton, prolongement du quai
(subs.), 3296.

Chambord, bureau de douane '(quest. Girard),
4774.

Chambre des communes, demande, par M.
Campbell, de la liste des noms des 221 mem-
bres de la Chambre des communes mention-
nés là l'article premier, chapitre 41, 6-7
Edouard VII, Statuts du Canada, 1907, à
l'exception des sièges qui sont devenus va-
cants; comité du règlement: fonctions, 167;
composition, 1372, 1522; disc. d'un projet de
rés. tendant à modifier le règlement, 1624;
priorité des projets du gouvernement (mot.

'Laurier), 2344; fonctionnaires logés aux
frais de l'Etat (quest. Blain), 3227; affaires
du gouvernement (mot. Fielding), 4049;
mot. de M. McColl - l'effet que le comité
spécial permanent des comptes publics siège
pendant les séances, 4366; séances du mer-
credi soir (mot. Laurier), 4564; employés
sessionnels (quest. Best), 4774, 5278; deman-
de, par M. Best, d'un état donnant les noms
des employés sessionnels et temporaires de la
Chambre des communes qui recevaient un
traitement au 27 janvier dernier, 5808; va-
cances de Pâques, 6000; séances du matin,

. 6440; dépôt, par sir Wilfrid Laurier, d'une
proposition, émanant de l'Orateur, relati-
vement à la réorganisation du personnel,
6774; présence d'étrangers dans les couloirs
(inc.), 7565; pour compléter l'indemnité
parlementaire des membres ý(subs.), 8171;
retrait d'une proposition relative à la réor-
ganisation du personnel, 8275, 8384; séances
du samedi (mot. Laurier), 8520; suspension
de règlements (mot. Miller), 8780; disc. du
rapport rel. aux modifications des règles,
8784; traitement des employés (mot.), 9267;
législation (subs.), 9237.

Champs de bataille nationaux, commission
des (quest. Lake), 3881; commission (quest.
Monk), 831.

Chapet-Cove, brise-lames (subs.), 1040.
Charbon; importation des Etats-Unis (quest.

G. V. White), 890.
Charbonnages canadiens, postes de sauvetage,

4162.

Charleston, bureau de poste de, demande, par
M. Staples, de doc. y rel., 2268.

Charlottetown, édifice public (subs.), 610;
nouvelles installations de chemins de fer
subs.), 3234; exposition (subs.), 8166.

Châteauguay, quai (subs.), 4109.
Chatham, déviation de la ligne et embranche-

ment sur le quai (subs.), 3032.
Chaudière-Jonction, remise à locomotives

(subs.), 3032.
Chemin de fer de Belleville et North-Has-

tings (quest. Northrup), 104.
Chemin de fer de la Vallée du fleuve Saint-

Jean .(quest. Crocket), 125.
Chemin de fer de la section 29, township 9,

rang 22, h l'ouest du 4e méridien: demande
par M. Magrath, des doc. y rel., 678.

Chemin de fer canadien du Nord, subven-
tions -(quest. R. Smith), 1275; demande, par
M. Smith (Nanafïmo) d'un état indiquant
si le, est propriétaire de certaines compagnies
de chemin de fer ou exerce un contrôle
quelconque sur lesdites lignes, 2425.

Chemins de fer (commission des): vacance
(quest. Roche), 135.

Chemins de fer et Canaux (ministère), dépôt
du rapport, 7; traitement (subs.), 257; dé-
pense casuelles (sub.) 257; réponse du mi-
nistre en date du 17 novembre 1909, deman-
de de documents y rel., par M. Lake, 1079;
disc. gén. du budget, 2952, 2996.

Chemin de fer de la baie d'Hudson, coût
estimatif (incident), 3386.

Chemin de fer de Bruce-Mines et d'Algoma,
subventions à la compagnie .(quest. Boyce),
3949; achat d'approvisionnements par la
commission (quest. G. Taylor), 4779.

Chemin de fer de l'île du Prince-Edouard,
demande, par M. Warburton, de doc. au
sujet du tracé et de la construction d'un
projet d'embranchement du chemin de fer
de l'île du Prince-Edouard passant par
New-London et le long de la partie nord du
comté de Queen dans ladite île, 5807; (quest.
Fraser), 7913.

Chemins de fer dans la Colombie-Anglaise,
subventions, (quest. Barnard), 6261.

Chemin de fer de la vallée du lac Saint-Jean
(quest. R. L. Borden), 7678; arbitrages
(subs.), 3301; réparations des wagons du
gouverneur général, ý(subs.), 3301; entretien
et fonctionnement du bureau des commis-
saires (subs.), 3301; dépenses des cas soumis
à la commission (subs.), 3306; dépenses d'en-
tretien (subs.), 3306.

Chemins de fer de l'Etat, commission des
(quest. Lapointe), 7914; contribution à la
faculté de l'Bcole polytechnique de Mont-
réal !(subs.), 9259.

Chemin de fer de la jonction de Guelph, (bill
n° 218); dépôt, 8382.

Chemins de fer, amendements à la loi (inc.),
976; subventions (mot. Fielding), 8654;
adopt. de rés., 8901: conditions faites aux
employés (inc.), 9016; travaux du comité
(int.), 9169; règlements du comité, adopt.
d'un rapport, 9270; code uniforme des règles
h guivre dans la circulation des trains
(quest. Currie), 927.1.

Chesley, bâtiment public (subs.), 7556.
Chevalier, chirurgien-major (quest. Monk),

670.
Chevaux, exportation de l'Ontario (quest. J.

Campbell), 4451, 5082.



COMMUNES

Chicoutimi, édifice public (subs.), 698; quai
(subs.), 4109.

Chiens de mer: demande, par M. R. L. Bor-
den, des documents y relatifs, 112.

Chilliwack, édifice public (subs.), 8603.
China-Point, jetée (subs.), 2843.
Chinois, capitation imposée sur les (quest.

Burrell), 8272.
"Christine", steamer (quest. Jameson), 1268.
Christian (île), quai (subs.), 3663.
Chutes Niagara, salle d'armes (subs.), 7906.
Chutes d'eau du Manitoba, de la Saskatche-

wan, le l'Alberta, et dans la zone des che-
mins (le fer dans la Colombie-Anglaise, dé-
penses afférentes aux enquêtes et aux rap-
ports (subs.), 8920.

Chu-Chu-Way-Ha, arpentage de la réserve
(quest. Burrell), 5805.

Cigarettes, importation et fabrication (quest.
Blain), 664.

Ciment: fusionnement les fabriques le (quest.
Bradbury) 109; (quest. S. Sharpe), 2424.

Cirkle, Fritz, employé du ministère des
Mines (quest. Stratton), 5804; demande de
doc. par M. Smith (Nanaiïmo), 5808.

"Cit:zen" d'Ottawa, explications par M. Con-
,mee sur un fait personnel touchant un arti-
cle du, 2628.

Clair (lac), privilège d'élever les eaux (de-
mande de doc. par M. Roche), 3693.

Clarry, L.-F., paiement à, (quest. Lennox),
7911; comptes de (quest. Lennox), 6100
avocat de l'Etat (quest. Lennox), 6746.

Coalitions commerciales (quest. Sproule),
1440; discussion d'une rés. rel. aux en-
quêtes, 7173, 7258; enquêtes sur les, explica-
tions sur un fait personnel par M. King,
7571.

Cobourg (port de), améliorations (quest.
Thornton), 1450.

Collège Militaire Royal (modification de la
loi), dépôt. par Sir F. Borden, d'un proj.
de rés., 2777; logements des domestiques
(quest. Edwards), 274; manège, (quest. Ed-
wards), 400; coût et entretien des édifices,
demande de doc. par M. Armstrong, 3347;
quartier des domestiques (quest. Edwards),
6101: discusison d'une résol., 6102; adoption,
6111.

Colombe-Anglaise: service vétérinaire (quest.
I. Taylor), 135; poste de lieutenant-gouver-
neur (quest. J. D. Taylor), 401; phares
(quest. R. Smith), 404; (choix du lieut.-gou-
verneur), int. J. D. Taylor, 550; demande,
par M. R. Smith, des doc. rel. aux phares,
677; ports, rivières et ponts, améliorations,
(subs.), 4545.

Columbia (rivière), améliorations (subs.),
452

Commerce et Industrie (ministère), dépôt de
la 3e partie du rapport, 654; frais d'adni-
nistration (subs.), 9244.

Commerce: relations avec l'Allemagne (quest.
Armstrong). 273, 830; bills y relatifs (obser.
de l'O.), 653.

Commerce et échanges, frais d'administration
(subs.), 6629.

Commissions nommées par le Gouvernement,
demande, par M. Foster, de doc. y rel., 2086.

Commission des chemins de f., chauffage de
l'édifice (quest. S. Sharpe), 4557, 5117.

Commissaires du commerce et agences com-
merciales (subs.), 9246.

Commission de conservation des ressources na-
turelles, comité des pêcheries (quest.
Jameson), 5117; (subs.), 8268.

Commission des grandes eaux (subs.), 6507.
Commission d'instruction technique (subs.),

9235.
Comités permanents: (mot. Laùrier), relati-

vement aux, 5; composition, 159; fonctions,
Comité des impressions: composition et fonc-

tions, 167.
Compagnie des cales de radoub du Sault-

Sainte-Marie (quest. Boyce), 4054.
Compagnie de colonisation de la Rivière-à-la-

Paix, annulation des gratifications de ter-
rains à la (quest. Monk), 1454.

Compagnies, constitution en corporations
(quest J. P. Turcotte), 7310.

Compagnie de dragage et de construction ma-
ritime (quest. Crocket), 3090.

Compagnie immobilière de Peace-River
(quest. Monk), 1622.

Compagnie d'Oyamel, paiement (quest. Gi-
rard), 9271.

Compagnie de pulpe de Chicoutimi, combien
doit-elle à l'Etat (quest. Girard), 8274.

Compagnie télégraphique Great-Northwestern
et la langue française (inc.), 8656.

Compagnie des terres d'Alberta-sud, demande,
par M. McCarthy, de doc. y rel., 1782.

Concession de terres, sur la section 31, town-
ship 12 (quest. Staples), 4316.

Conférence impériale, secrétariat: demande,
par M. Foster, du dépôt les doc. y rel., 408.

Conflits industriels, dépôt, par M. Mackenzie-
King, d'une résol., 5119: loi relative aux
(quest. Knowles), 1680; explications sur un
fait personnel par M. Macdonell, 8526; loi
des enquêtes (subs.), 9234.

Congélateurs de boitte (quest. Jameson), 1685.
Conservation des richesses naturelles, con-

mission, (quest. Armstrong), 1681.
Consuls étrangers: leur rang officiel (quet.

E. N. Lewis), 901.
Coquitlam (rivière), enlèvement d'obstrue-

tions (subs.), 4538.
Cornwall (lac), prolongement d'un mur

(subs.), 3297; améliorations à l'éclu-e
(subs.), 3297, 3298; enlèvement de matières
(subs.), 3298.

Correspondants parlementaires, incident, 4975.
Cove-Head, barrage (subs.), 2843.
Costello, Thomas, industrie des lainages

(quest. Worthington), 3951.
"Cotton's Weekly", ses griefs (quest. Her-

ron), 4777; application de règlements po%-
taux (incident), 6222.

Courses, paris aux (quest. personnelle par
M. Miller), 4164; réglenieiitatioi (observ.
Wallace), 6976; explications sur un fait per-
sonnel par M. Miller), 7081.

Cour suprême de la province de Québec
1(quest. Nantel), 147.

Courtenay (baie), terminus (quest. Daniel),
3333; route longeant les marais (subs.), 6494.

Cranborne, bureau de poste (incident), 2863.
Crédits provisoires, adoption d'une motion,

5837.
Croiseur pour remplacer la "Canadienne"

(subs.), 8936.
Crosbie. W. F., vente de terre (quest. W. H.
Sharpe), 4878.
Cullum, William, sa nomination (quest. Bar-

nard), 1616.
Cummings-Cove, quai (subs.), 2856.
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DALE, Sydney J., indemnité (subs.), 6512. Dragage-Suite.
Darthmouth (Chambre de commerce de): ré- au Manitoba (subs.), 6480; dans la Colom-

solution au sujet du service des trains entre bie-Anglaise (subs.), 6480, 6484; dans le Nou-
Windsor et Darthmouth (quest. R. L. Bor- veau-Brunswick (quest: Crocket) 6864.
den), 360. Dragons royaux canadiens, à Saint-Jean (quest.

Dauphin, bureau de poste (quest. Campbell), Worthington), 3688.
3311. Dragues, achat par le dpt (quest. German),

David's-Cove, brise-lames (subs.), 1040. 4172; nouvel outillage pour les Provinces ma-
Débats: compte rendu officiel (dépôt du 1er ritimes (subs.), 5002, 5020; pour Ontario et

rapport), 540; 2e rapport du comité, 2558; Québec (subs.), 5024; pour Manitoba (subs.),
disc. du 2e rapport. 3221; nomination de M. 5037; pour Saskatchewan, Alberta, la Co-
E. L. Désaulniers, traducteur, 4139. lombie-Anglaise (subs.), 5038; nouveau ma-

Deep-Brook, quai (subs.), 1041. tériel (subs.), 5044.
Défense impériale, conférence (quest. Foster), Drapeau canadien (quest. àameson),. 137.

214; version française des délibérations Dresden, bâtiment public (subs.), 7556.
(quest. Paquet), 288; (quest. R. L. Borden), Dublin-Shore, brise-lames (subs.), 1045.
547; (quest. Foster), 656; dépenses de la con- Dubuc, ex-juge en chef du Manitoba (quest.
férence (quest. Monk), 673, 828; demande, Haggart), 2085, 2402.
par M. Monk, des doc. y rel., 1079; navale, Dufferin: vacance du siège de, (observ. Sprou-
terres pour la (quest. Schaffner), 1444; de- le), 548, 652; (quest. Sproule), 656.
mande, par M. Monk des doc. rel. aux ex- Duncan-Cove, station de sauvetage (subs.),
perts et fonctionnaires spéciaux, 1635. 1045.

Delap's-Cove, reconstruction partielle de l'ex- Dundas, bâtiment public (subs.), 7556.
trémité de rive, (subs.), 1041. Dunkin à Highwater, service du courrier

Delancette, Alfred, poursuite (quest. Girard), (quest. Worthington), 4560.
9110. Dunnville, revenu fédéral (quest. Lalor), 1065.

Delisle, maître de poste (quest. Girard), 4775 DuTremblay, Arthur, a-t-il été poursuivi
Delorey's-Beach, renouvellement de crédit pé- (quest. Girard), 9110.

rimé (subs.), 1041.
Détenus, élargissement de deux, explications "EARL-GREY" équipage et salaires (quest.

sur un fait personnel par M. Boyce, 7447; Stanfield), 3684.
par M. Aylesworth, 7567. aenredgin C68 ., nrpie dués'

Deschenes (lac) outillage de dragage (quest. t.st r gi o entreprises adjugées à

Devil's lbow: chenal entre Bradford et Eastern-Passage-Harbour, port (subs.), 1045.
.(quest. Lennox) 175, 403.et Eaux limitrophes (traité des): demande, par
Diable (île du), brise-lames (subs.), 1041 M. R. L. Borden, des documents y relatifs,
Différends industriels, adopt. d'une rés. modif. 112; dépôt du rapport supplémentaire de la

la loi des enquêtes, 6963. commission internationale des, 217; naviga-
Digby, bâtiment public (subs.), 604; port de bles, projet de traité (quest. Magrath), 3337.

(subs.), 1041. Echanges: mouvement entre le Canada et l'Al-
Diligent-River, brise-lames (subs.), 1041; ser- lemagne (quest. Lalor), 666.

vices de M. D. Lambe (subs.), 1043. Ecluses, dans l'Ontario (quest. Arthurs), 2305.
Dipper-Harbour, brise-lames et jetée (subs.), Ecoles industrielles, pour les jeunes Indiens

3583. (quest. G. Taylor), 6524; (quest. Lake), 6744;
Discours du trône: lecture 3; renvoi de la de navigation (subs.), 8945.

discussion. (mot. Laurier), 5; adresse en ré- Edifice administratif de la rue Sussex (quest.

ponse, (mot. Laurier), 21; débat sur l'adres- Marehall); fédéraux à Ottawa : ser-
se en réponse, 21; adoption de la mot. Ecré- vice d'eau (quest. Hughes). 134; adjudica-
ment, 95. tion du chauffage et de l'éclairage (quest.

Distribution, bureau conjoint du Sénat et des Worthington), 1270; publis à Ottawa, nou-
Communes: appointements des commis 653 veaux (quest. Macdonell), 6525; (subs.), 7549;

Dixon, bureau de poste (quest. Armstrong), fédéraux d'Ottawa, travaux d'amélioration
3479. (subs.), 8581.

Documents parlementaires (observ. R. L. Bor- Elections: contestation d'élection du district
den), 549. électoral de Lotbinière, 1; invalidation d'é-

Dolbeau, maître de poste (quest. Girard), 4776. lections renvoyées dans les circonscriptions
Dominion Coal Company, demande, par M électorales de Québec-centre, Québec-ouest,

Rhodes, de doc. rel. a la grève des employés, Montmagny, Portneuf, Peterborough et du
5807. comté de Québec, 2; élections partielles de

Dominion Dredging Company: sommes payées l'hon. W. L. Mackenzie King, Waterloo-nord,
par le département (quest. G. Taylor), 897. M. D. A. Lafortune, Montcalm, M. J. Mc-

Dorchester, quai (subs.), 3583. Crie Douglas, Strathcona; renvoi de contes-
Douanes (ministère): dépôt du rapport, 7; tation d'élections dans les comtés de King et

traitement (subs.), 253. de Queen, 267; dépenses (quest. Owen), 2411.
Doucet's-Landing, quai (suls.), 4113. Elevage du bétail, encouragement de l'indus-
Douglas, James McCrie, présenté à la Cham- trie (subs.), 8147.

bre des communes, 3; (île) achat par l'Etat Elévateurs aux têtes de lignes: leur acquisi-
(quest. Crocket), 3343. tion ou construction nai rEtat, demande,

Dover, quai (subs.), 1044. par M. Campbell, des doc. y rel.. 1079.
Dragage, dans les Grands lacs (quest. R. Elgin (comté d'): poste rurale (quest. Mars-

Smith), 3681; dans les Provinces maritimes, hall), 276.
(subs.), 5048, 5917, 6031; dans les provinces de Elora, bâtiment public (subs.), 7557.
Québeo et d'Ontario (subs.), 5078; sommes Emigrants du Canada (quest. U. Wilson), 280.
versées à A et R. Loggie (quest. Crocket), Emmagasinage à froid des fruits, expériences
5932; dans Québec et Ontario (subs.), 6466; (subs.), 7773.



COMMU-ILNES

Emprunts temporaires: depuis le 1er juin 1909
<quest. Foster), 174; depuis l'ouverture de
la session (quest. Fosterý), 1273.

Energie électrique, opposition à certaine loi
d'Ontario <quest.' R. L. Borden), 7677.

Engins de sauvetage (quest. Marshall), 465; de-
mande, par M. G. Taylor, des doc. y rel., 678.

Enlèvemuenît prétendu d'un citoyen canadien
(quebt. Carveil), 899.

Enseignement technique: discussion d'un proj.
de rés., 1080; motion d'ajournement du dé-
bat adoptée, 1158; incident, 2808; commission
<quest. Guthrie), 3338; article du "Citizen"
d'Ottawa (incident), 3388.

Entrée des Canadiens aux Etats-Unais (inci-.
dent), 1161.

Esqoimasoît: cess.ionî d' (quest. Woî'thington),
277; stationî navale (quest. J. D. Taylor),
666; (quest. R-. L. Borden), 1903; réponîse du
min, de la Mil. et de la Déf. à une quest.
de M. R. L. Borden, 2069; armement (quest.
Barnard), 1074.

Estevan, bâtiment public (subs.), 8598.
Etang-du-Naufrage, entrée dlu chenal et pont

(sub-..), 2844.
Etats-Unis, relations commerciales avec le Ca-

nada (observ. Fielding), 6275; (rjuest. Boyce),
6748; ingérence <le fonctionnaires améri-
cainis (mne.), 7315; relations commerciales
avec le Canada (inc.), 9177.

Explosifs, enquête, sur la fabrication et l'eî-
miagasinage (subs., 8984.

Exportations do produits de la ferme et de la
laiterie <quest. Armstrong), 1073.

Expositions (sub-..), 6014; fédérales(-uh.)
7775; <sub-..), 7779; dles pêcheries, canidiennes
(subý.), 8971.

FA FBVILLE, édifice public (.b),611.
"l"aruo Weed.'", brochure (quest. Foester),

207t.
F'aveuor-. ii ii<iiitl avi d' (e miot. par

M. V"o-ter, 1892.
Fav oritismîe politique, dlisc. d'unî prii de rés.

par M. Foster, 2,566.
Favoritisimie, explications sur' un fait pers-.o

nel par M. Blini, 7448.
Féniens, incursion des: reconnaissance des

servi ces. rendus (quest. Worthiiîgton), 833.
l', , ret aciel'. primes aux indu-strie., dépôt d'un

proj. de rés,., 8781.
Fergus-, édifice public ( 7bs,7561.
Fergoson, sénateur-, son s.uccesseur (quest.

V',a-.er), 1454; boîte de s.crutin <que'st. G.
Taylor), 7675.

Ferme 13a 1, adopti0on d'o,,c c-.. 6111.
Fermes exl,ériioentaie-.,, abs.ence (le hoîsteins

et <le ' ersey, (quiet. A <n 't oîîg, 45.57; à'
Otîtawa,' division de la ba'-.se-ccnur (<juest. W.
Il. Sharpe), 4779: (subs.), 8163, 8164.

Ferîîie, édifice public (subs.), 8603.
Finances (ministère) et bureau <lu Trésor;

traitement dlo personnel (subs.)' , 351.
Fonctionnaire, publics;, nominations (quest.

Hugle-.X 2112: dlemandle dle doc., 3348.
Fonds patriotique sud-africain (quest. Wal-

l l ce'. 3115.
Fo « t-e ry,éserve (<1 oest. 'M. Cornie), 4161.
Fort-William., quai (subs.), 4115.
Fortin. David : 11001 mé messager' (le la Chanm-

bre. 396.
Fomt-Willia ma. éli fiee public <sb.,7889.
Fox-lsland, protection (le la grève <'oh-..), 1046.
Franchise, postale. abus (int.À, S185.
Fraser (fleuve), dragage (quest. J1. D. Taylor),

2624; barrage, et trav aux dle protection

Fraser (fieuve)-Suite.
(subs.), 4542; remboursement à Delta (subs.),
4545; améliorations <lu chenal au canyon de
Fort-George (subs.), 4990.

Fraserville, dépôt d'armes (subs.), 698.
Frédéricton, édifice public (subs.), 612.
Freins pneýumatiques pour wagons àa marclin-

dises (subs.), 3041.
French (général sir John), sa visite au Ca-

nada (quest. Hughes), 137.
Frontenac <comité <le) : affermage de certains

terrains dle l'Etat, 273; camps militaires
(quest. Edwards), 1448.

Frontières provinciales, prolongement (quest.
Jameson-), 3344.

Fruits et légumes, maladies (<juest. Amnis-
trong), 674.

Fruits, tarif (observ.), 7008.
Fundly (baie de), approvisionnenment de la

beTtte (quest. Jameson), 2073..
Fusil Ross (quest. Wortbingtoi, 138; denman-

de, par M. Worthington, de documents v re-
latifs. 158; (quest. W'orthingtou), 285, 1620;
question <le privilège par M. Hlugbes, 354;
explications sur un fait personnel par M.
Staples, 355; au concours de Bisley (queç.t.
Worthington). 4318, 4559; (observ. par' M.
Hughes), 4779: (ques-t. Wortbinigtonyi), .580.5;
poids (quest. Talbot), 9110.

GALOPS (canal), superstructure en béton
(subs.), 3298.

t aiianoque, bureau <le poste (subs.), 7789;
d1e. rel .Linsiocription de Maie R<eid Gar-
diner pouir le 1nord-ouest île la section 22,
town.ship 35, rang 16, à l'ouest (lit 2e- illéi
(lien, 5808.

G as.pé, quai (u<,4116.

ket t, 2625: deimlantde (le documiienot s, 2G27;: dé-
i,-iioii de l 'O rateur, 2775.

't axtt d'rtiaîî-1a'.deniaide, par1 M. La-

-, ugilie, (l e yc v i-l., 2269.
'Ga,4zette <lu 'a d'.publication ein fraii-

eai, <les lois et autre. iocuiîeiit- (inc.),
9015.

t ;eiiliriioeiie (tu -Noîrd-Ouest : appoinitciemnts
(-.ubq.), 4,37; convention relative à la (quest.
Wortbington), 891 ; à Calgar'y (que-.t. McCaî'-
tlîy), 1274: (subs.), 9237.

Géodésie du Canada ; dépôt ou Se rapport. 511.
tGeorgetownm, renmi-.e à locomnotives (su 1-.),

13235.
G4erv a i s, AIlphonise, em ciiploi, (q oc-t. Mi

61523.
t los'eî, Rober't, pétition rejetée, 1676.

"lb"citation dle paroiles (le si,' Wilfi id
Laurier à Toronîto, le 6 janîvier' 1910 (que-t.

Lae,2415; exspl icationis île M. Lake -.- r tn
fait per'sonniel, 2564; explicationîs de M.

]'la<s sr u fait puersonnel, 4791; expli-
cations de, M. 'Mackenzie King sur n fait
personnel, 4973.

Goby, Mme, demande, par M. Boyce, <le docu-
ment se rapportant à sa déportation, 177.

Godefroy, (rivière), prolongement en char-
pente 'jusqu'au quai (subs.), 4123.

Goderich, améliorations du port (subs.), 3664;
perception dle l'accise (quest. Beattie), 4159;
édifice public (subs.), 7889.

Gordon, Jobn, allocationi ia sa veuve (quest.
Stanfield). 5925.

Grains-, mélange (ol)-.cr\' .Schlaffuer), 6265;
commerce en 1909 (îjî,-t . .Aithurs). 467; de
Moui)itr-éal, expor tation, (que-.t. J. 1). Reid),

827; expéditioni do-gr auins île l'Ouest, demnan-
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Grains-Suite.
de, par M. McCarthy, de doc. y rel., 1783;
surveillants à Fort-William et à Port-
Arthur (quest. Schaffner), 3679; de semence,
avances (quest. Monk), 662; distribution
(quest. Lake), 1058, 1262; de l'Ouest, com-
merce (inc.), 8761, 8782, 9007, 9014.

Grand-Bend, jetée (subs.), 3664.
Grand-Falls, édifice public (subs.), 612.
Grand-Mira, quai (quest. Maddin), 7169.
Grands lacs; chantiers maritimes (quest. J.

A. Currie), 892; navires de guerre (quest. J.
A. Currie), 1444.

Grand-Mechin, quai (subs.), 4124.
Grande-Rivière, quai (subs.), 4127.
Grande-Vallée, jetée (subs.), 4129.
Grand-Trone-Pacifique : coût des travaux

(quest. Poster), 132; différend avec la com-
mission du Transecontinental (quest. Len-
nox), 271; classification (quest. Lennox),
273; excavations (quest. Lennox), 406; de
Winnipeg à Edmonton (quest. Foster), 656;
tunnel à l'est de la rivière Winnipeg (quest.
Lennox), 2410; section entre Winnipeg et la
jonction du lac Supérieur (quest. Lennox),
2410; quantités estimatives de l'ingénieur de
l'Etat dans le district "F" (quest. Lennox),
2410; classification (quest. Lennox), 2424; ré-
munérations aux directeurs (subs.), 3306;
dépenses afférentes aux têtes de ligne (quest.
Poster), 1272 ; lignes d'embranchement
quest. Armstrong), 1443; coût de 'la section
des prairies (quest. Campbell), 1884; terres
vendues le long du (quest. Poster), 2075; ar-
bitrage (quest. Lennox), 2255; classification
(quest. Lennox), 2256; décomptes progressifs
(quest. Lennox), 2258; obligations garanties
(quest. G. Taylor), 8652.

Gravel, A. J., de Trois-Rivières, fonctionnaire
de l'Etat (quest. Wallace), 6863.

Gravenhurst, quai (subs.), 3664.
Greenwood, édifice public (subs.), 8603.
Grenfell, élévateur à blé (quest. Martin), 2560.
Grenville: transport du courrier (quest. Per-

ley), 135.
Grosse-Ile: station de la quarantaine (subis.),

698, 702; quarantaine, quai (subs.), 4130.
Guelph, salle d'armes (subs.), 7890; salle d'ar-

mes (subs.), 8580.
Gulf-Shore, brise-lames (subis.), 1046.
Gull-Cove, brise-lames (quest. Maddin), 7169.
Gulliver's-Cove, brise-lames (quest. Jameson),

1274.
Gunn, Peter, inspecteur des pêcheries (quest.

Bradbury), 3951.

HABITANT-RIVER, abords du quai (subs.),
1047.

Haggerty, quai (subs.), 2843.
Haileybury, améliorations du port (subs.),

3664.
Halifax, bâtiments fédéraux (subis.), 604, 606;

ouvrages défensifs (quest. Worthington),
1067; maître du port (quest. Crosby), 2564;
améliorations pour chemin de fer (subs.),
3043; bureau de poste (quest. Crosby), 3680;
douane (quest. Crosby), 3882; le tir des bou-
ches à feu dans le port (observ. .R. L. Bor-
den), 4978.

Hampton, brise-lames (subs.), 1047.
Hansard, index analytique (quest. Poster),

2256.
Hareng, pêche du (quest. Jameson), 1877;

dans Charlotte (quest. Jameson), 1882.
Harland et Wolff, constructeurs de navires

(quest. Monk), 1440.

Harrington-Harbour, (quai (subs.), 4131.
Harriston, édifice public (subis.), 7894.
Hawkesbury, pont interprovincial (subs.),

6495.
".Hestia": naufrage du vapeur, (quest. Monk>,

133; demande, par M. Daniel, des doc. y
rel., 303.

Hillsborough, édifice public (subs.), 618.
Hodgins, enquête (quest. Lennox), 7442.
Holland (rivière), chenal (quest. Lennox), 659.
Homard: pêche dans le comté de Digby (quest.

Jameson), 2079; enquête sur la pêche du
(quest. Daniel), 2279; pêcheries (quest.
Jameson), 4163; adoption du 5e rapport du
comité permanent de la marine et des
pêcheries, 4218.

Homarderies: établissements e'n défaut (quest.
Sinclair), 270.

Homesteads: ouverts à la colonisation (quest.
Foster), 282; préemptions et achats (quest.
Lake), 288; inscriptions dans le Manitoba
(quest. Campbell), 1884; terres publiques
(quest. Macdonald), 3086; dans Alberta et
Saskatchewan (quest. Lake), 3114; inscrip-
tion à l'ouest du 4e méridien (quest. Meig-
hen), 7676.

"Hudson", achat par l'Etat (quest. Daniel),
4778.

Humber (rivière), emplacement des casernes
(quest. Macdonell), 3345.

Hydrophobie (quest. Currie), 3087.
Hymne national (incident), 3387.

ILES de la Madeleine, service de navigation
(quest. Stanfield), 7443.

Ile Lennox, quai (subs.), 8249.
Ile du Prince-Edouard, ports et rivières

<subs.), 2843; embranchement de Harmoney
a Elmira (subs.), 3232; chemin de fer
(subs.), 3274; demande, par M. Borden, de

'doc. rel., aux travaux d'études de chemin
de fer, 3348; dise. d'une mot. rel. aux
moyens de communication entre l', et la
terre ferme, 3349.

Ile-Verte, quai (subs.), 4131.
Immigrants: au Canada, leur nationalité

(quest. Poster), 131; renvoi '(quest. C. A.
Wilson), 1452; demande, par M. Paquet, des
doc. rel. à l'échange de corr. entre les mé-
decins examinateurs et le surintendant
relativement à l'inspection des, 145W; soin
des, à Medicine-Hat ,(quest. Magrath), 2421;
traitement (inc.), 6968, 7318; sur le ch. de f.
de la baie de Quinté (quest. U. Wilson),
8275.; des pays européens (quest. Lewis),
8275; traitement (inc.), 8383.

Immigration: (agents en France), (quest. Pa-
quet), 104; (quest. Monk), 835.

(en Canada), demande, par M. U. Wil-
son, des doc. y relatifs, 112.

(agents en Grande-Bretagne), demande,
par M. U. Wilson, de doc. y rel., 177;
édifices publics (subs.), 978, 1013; aux Etats-
Unis, rapport, (quest. O. Taylor), 453; dans
les cantons de l'Est (quest. Worthington),
671; en Belgique, demancte, par M. Paquet,
des doc. y rel., 1079; (subs.), 6044; traite-
ments des agents (subs.), 8608; appointe-
ments (subs.), 8919; chinoise, échange et
comperce (subs.), 9246.

Imperial Export Company -(quest. Daniel),
1160.

Impressions de l'administration faites en de-
hors de l'Imprimerie Nationale: demande,
par M. Armstrong, des doc. y rel., 435.
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Imprimerie Nationale à Ottawa, bâtiment
pour les caractères et les fournitures
(subs.), 8581.

Incubateurs: importation (quest. White),
174; demande, par M. White, des doc. y rel.,

.435.
Indiantown, ligne de ch. de f. (subs.), 3044.
Indiens d'Ontario, services médicaux (subs.),

8237; de Québec et d'Ontario, arpentages
(subs.), 8239; de Québec, administration du
fonds des terres (subs.), 8239; de Québec et
d'Ontario, frais judiciaires en général
(subs.), 8245; de la Nouvelle-Ecosse, répara-
tions des chemins et des digues (subs.), 8247;
du Nouveau-Brunswick, appointements
(subs.), 8248; de l'île du Prince-Edouard,
appointements et services médicaux (subs.,
8248; du Manitoba, de la Saskatchewan, del'Alberta et des territoires du Nord-Ouest,
rentes et commutations (subs.), 8250; bes-
tiaux (subs), 8250; vivres pour les indigents
(subs.), 8251; hôpitaux, soins médicaux, etc.
(subs. 8251; habillements, distribution
triennale, traités 4 et 7 et adhésion au trai-
té 5 (subs.), 8253; Sioux (subs.), 8255; mou-
lins à farine et scieries mécaniques (subs.),
8255; frais généraux (subs.), 8255; Colombie-
Anglaise, appointements (subs.), 8259; édu-cation (subs.), 8263, 8264, 8265.

Industrie, situation (quest. Verville), 173.
"Industry", remorqueur (quest. Foster), 2075.
Ingénieurs: de l'Etat, disc. d'une mot. de M.

Warburton les concernant, 2129; inspec
teurs, surintendants, dessinateurs, commis
et messagers du service extérieur, appointe-
ments (subs.), 6507.

Ingonish-sud, quai '(subs.), 1242.
Inondation en France, contribution du Ca-

nada, 3 28; re'erc.ieIernts du gouvernement
de la liépublique, 3482.

Inspection et vente: adoption d'un projet de
résol. tendant à modifier la loi sur, 853;
ties cargaisons (quest. Béland), 676.

Institutions énales (séparation des détenus):
dépôt d'un proj. de rés. par M. Monk, 147.

Intercolonial: commissaires de l' (quest. Pa-
quet), 101.

renvoi d'employés de l' (quest. Pa-
quet), 131, 169; (quest. Stanfield), 169; sa-
laire des machinistes quest. Stanfield),
270; commissaire acheteur (quest. Stan-
field), 284; permis de circulation, demande,
par M. Stanfield, des documents y relatifs,
289; conseil d'administration (quest. Mac-
donald), 659; nombre des employés (quest.
Paquet), 882; eau de boisson fournie par l'
(observ. Black), 1376; employés congédiés
(quest. S. Sharpe), 1876; clôtures en fil de
fer (quest. Wilcox), 2084; hangar à charbon
à la Rivière-du-Loup (quest. Gauvreau),
4.367; passes accordées ou vendues, demande,
par M. Foster, des doc. y rel., 847; vente à
l'Etat de traverses endommagées, demande,
par M. Foster, des doc. y rel., 847; déraille-
ment (quest. Talbot), 2259 ; achat de clô-
tures en fil de fer, demande de doc. par M.
Wilcox, 2269; améliorations le long de la
voie et nouvelles installations (subs.), 3109;
dépenses d'entretien (subs.), 3262; sécurité
des voyageurs (quest. Jameson), 2403; répa-
ration de la voiture no 37 (quest. Emmer-
son), 2411; demande, par M. Talbot, de doc.
rel. aux déraillements. 2425; dise. d'une
résol. concédant l'exploitation de l'Interco-
lonial à une voie ferrée transcontinentale,

Intercolonial-Suite.
2427; demande, par M. Foster, de docu-
ments, 2778; permis de circulation (quest.
Daniel), 2867; protection des voies publi-
ques (subs.), 3041; appareil à gaz Pintsch
(subs.), 3106; échelles latérales pour wagons
(subs.), 3108; permis de circulation volés
(quest. Rhodes), 3478 ; conducteurs des
wagons-lits (quest. Lapointe), 4772; cons-
truction de wagons-lits (quest. Emmerson),
5118; (quest. Stanfield), 5388; demande, par
M. Rhodes, de doc. rel. à des renvois d'em-
ployés, 5807; accidents, demande de doc. par
M. Stanfield, 5808; conférence au sujet des
embranchements, 9270, 9273.

Intérieur (ministère): dépôt du rapport, 8;
correspondance au sujet du 1 S.-O. de la S.
24, R. 38, T. 10 à l'O. du 3e méridien, de-
mande de doc. y rel. par M. Lake, 1079;
terres militaires (subs.), 1434; appointe-
mnents et dépenses casuelles (subs.), 8167;
(ministère), service central, traitements
(subs.), 8606; dépenses casuelles (subs.),
8607.

Inverness-Mines (Broad-Cove), port (subs.),
1050; congélateur de boitte (quest. Rhodes),
4558; travaux du port (quest. Blain), 4773.

Irrigation du Nord-Ouest, loi de l', amende-
ments projetés, demande, par M. Magrath,
de doc. y rel., 2269.

JACQUES-CARTIER (quais du comté de), de-
mande, par M. Monk, des documents y rela-
tifs, 112.

Jardin (rivière du) et Mississagua, réserves
(quest. Boyce), 669.

Jeggin's-Mines, brise-lames (subs.). 1050.
Jeunes délinquants (quest. C. A. Wilson), 1452.
Johnson, Arthur, ingénieiir-mécanWicien (quest.

G. Taylor), 3948; son certificat, (quest. Lan-
caster), 5115.

Joliette, dépôt d'ormes (subs.), 699.
Judique, abords du brise-lames (subs.), 1050.
Juges de la cour supérieure de Québec et du

banc du roi au Manitoba, dépôt, par M.
Aylesworth, d'un proj. ce rés., 6967; dise.,
7352; adopt., 7361.

Jumper (île), quai (subs.), 3665.
Justice (ministère): dépôt du rapport, 7; pri-

vilège du contreseing (quest. J. D. Taylor),
1274; achat de livres (subs.), 9234.

KAMOURASKA, quai (subs.), 4131.
Kensington, quai de (quest. Boyce), 1883, 2079;

(subs.), 3665; (quest. Boyce), 3950.
Kincardine, édifice public (subs.), 7898.
King et Kill, grâce des condamnés (inc.), 8762.
Kingston, brise-lames (subs.), 1050; soldats de

la batterie de (quest. Edwards), 1259; com-
,bien payé à MM. Sullivan et Langdon, en-
trepreneurs, à Elliott frères et R. Carson
(quest. Edwards), 2083 ; demande de doc.
par M. Edwards, 2269; bureau de poste
(subs.), 7899; collège militaire (subs.), 7900.

Kingston-Mills: pont de (quest. Edwards), 275.
Krick, W. W., inspecteur à Port-Maitland

(quest. Lalor). 882.
LABELLE, griefs des colons (int.), 9213.
Lac-aux-Saumons, passerelle (subs.), 3044.
Lachine (canal), atelier de charpenterie

(quest. Verville), 660; bureau de poste
(subs.), 703; édifices publics (subs.), 704;
renvoi d'employés (quest. Verville), 1445;
prix de Douglas pour le (quest. Verville),
1445; réparations, travaux et salaires
(quest. Verville), 2072; journaliers du
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Lachine (canal)-Suite.
(quest. Verville), 2561; employés du (quest.
Vervîlle), 1062; demande, par M. Verville,
de copies des feuilles de paie, 1635; somme
payée à T. Evers (quest. Verville), 3089; mur
en béton (subs.), 3275; quai et bassins (subs.),
3275; dommages à des appareils producteurs
de force électrique (quest. Verville), 5386;
bureau de poste (quest. Perl-ey), 6002.

Lachute, bureau de poste (quest. Perley),
3312, 3679.

Lafortune, D. A., présenté à la Chambre des
communes, 3.

La Have (rivière), enlèvement de la sciure de
bois (subs.), 1050.

Laines et 'tissus, exportations et importations
(quest. Sexsmith), 1455.

Lainbton: casernes (qust. Macdonell), 282.
Lamèque, quai <subs.), 3585.
Lavoie, M1., agent à Québec, accusations

(quest. Meighen), 8519.
Lazarets de Tracadie et de l'île d'Arcy (subs.),

7782.
Leamington, édifice public (subs.), 7900.
Label, Wencaslas, (quest. Monk), 674.
"Ijffebro", nolisement du navire (quest. Co-

wan), 832.
Leech, R. E. ,A.. est-il à l'emploi de l'Etat

(quest.- Staples) , 4317.
Leitche's-Craek, quai (subs.>, 1051.
Lemieux, Ed., paiement (4uest. Girard), 9275.
Lennox (île), quais de la réserve (subs.>, 2843.
Léonpýrdville, quai (subs.), 3585.
Le Petit Débarquement, quai (subs.), 4132.
Les Eboulements, quai et hangar (subs.), 4132.
Letellier (Man.), service du courrier (quest.

Staplas), 7676.
Lethbridge: station agronomique, demande,

par M. Magrath. de doc. y rel., 2269; aména-
gement du.bureau de poste* (quest. Magrath),
675; demande, par M. Magrath, des doc. rel.

a u bureau de poste, 1459; bureau de poste
(quast. Magrath>, 4160; nécessité d'un bu-
reau de poste (int.), 8181; pavillon des ima-
migrants (subs.), 8601.

Levés hydrographiques ýsubs.), 8938.
Lévis: salle d'exercice militaire subs.), 705;

quai (subs.), 6443.
Lieuses importées, évaluations (quest. Sta-

plas), 3689.
Lièvre (rivière du) et la compagnie McLaren

(que-t. Major>, 1877.
Ligne paubritannique- (quast. Monk<), 281; té-

légraphi ne de la rive nord et des îles du
bas du Saint-Laurent (subs.), 6497; d'Alber-
ta, Saskatchewan-Edmonton, Athabaska,
(subs.), 6497; de Moosejaw (subs.), 6498; de
la Colombie-Anglaise (subs.), 6500; télépho-
nique de la vallée Kamloops (suhe.), 6500,
6502.

Linotypes, droit sur (quest. Blain), 6745.
Lioa's-Head, quai (subs.), 3666.
Liscombe-H1arbour, quai (subs.), 1051.
Listes électorales: prix des (quest. Boyce), 662.
Listowell, édifice public (subs.), 7901.
Litchfiald, brise-lames (subs.), 1051.
Little-Tancock, brise-lames (subs.), 1051.
Livres obscènes (quest, Lennox), 7912.
Lizotté, Luc (quest. libnk), 675
Lockpnrt, quai (subis.), 4978.
Loggia, A. et R., paiement pour travaux pu-

blics _ýou5st. Cre;cket), 2825.
Loggieville, améliorations de ch. deI . (subs.),

Lông'.Sault (rapides>;- barraÊÉ!ï--«uest.' J. D.
Raid), 1261, 2173.

E

Lord Kitchener (quest. J. A. Currie), 7914.
Lorneville, quai du brise-lames (subs.), 3585.
Lots de grève, vente à Québec (quest. Monk),

452; sur la rivière Saint-Charles, 657.
Lower Argyle, quai (subs.), 1051.
Lum-sden, Hu;gh D.- demande, par M. R. L.

Borden, des doc. le concernant, 112-, mot. R.
L. Borden, 396; (quast. R, L. Borden), 470,
655; observ. R. L. Borden, 1375; enquête
(observ. R. L. Borden), 5483.

Lunenburg, édifice public (subs.), 606.
Lyonis, Alexander, sa détention à l'île Ellis

(inc.>, 9016.

MACHIINES agricoles, fabrication de, (quest.
Henderson>, 401.

Mackenzie-King, hon., présenté à la Chambre
des communes, 3.

Magistrature, dans la Colombie-Anglaise:
nomination des juges, (int. Borden), 8;
(observ. Borden), 655; explications sur uu
fait personnel par M. Crothers, 7679.

Magnatawan, gardien du quai (quest. Ar-
thurs), 7676.

Mahone, percepteur des do)uanes (quest. R.
L. Borden), 6864.

Main-à-Dieu, quai (subs.), 105.
Main-d'oeuvre étrangère- loi y relative (quest.

Macdonell), 284; infraction à la loi (observ.
Thoburn),, 5082.

Maladies contagieuses, dépenses tendant à
prévenir et supprimer les, (quest. Miller'),
1457.

Malbaie (Gaspé), abri <subs.>, 4132.
M~anitoba- extension des limites (quest.

Roche), 135; correspondance échangée entre
lgouvt. et, demande, par M. Roche, des

d .y rel., 678; salle d'exercice (quest.
Rohe>. 832; superficie et terres an culture
(quest. 'Macdonell>, 3086; concessions (
coupes de foin et de bois,(quest. H. Sharpe),
3889; ports, rivières et ponts, améliorations
(subs.), 4499; vente de terrains des écoles
(quest. W. H. Sharpe>, 4557, 4558; demande,
Par M. Molloy, dle toute correspondance
échangée entre le gouvernement fédéral et
celui du Manitoba au sujet de l'extension
des limites de la province du Manitoba,
depuis la résolution adoptée par la Chamibre
des communes le 13 juillet .1908, 4564; nomi-
nati d'un juge (quest. Haggart), 5118;
demande de doc. par M. Sharpe (Liegar>,
raI. à la vente et au remboursement des de-
niers payés pour l'aýcquisition du J nord-est
de la section 11 ' township 1, rang 9,.à l'ouest
du 1er méridien, 5808; magistrature, (inci-
dent), 5934; vente de demi-sections (quest.
W. Sharpe), 6216; extension des frontières
(int.), 8541.

Manuscrits historiques, commission (qu'est.
Paquet), 834.

Marieville, bâtiment civil (subs.), 716.
Marine et P&êheries -(ministère): dépôt du

rapport, 8, W#; traitement (eubs.), 261;- dé-
penses casuelles ý(4ubs.>, 262.

Marine cânadienne, demandes d'admission
,(quest. Jameson), 2079; inistruction dea élèves
(qnest. Jameson), 2079; achat de vais-
seaux de guerre (quest. Moilk), 2081; em-
plois (quest. Fotr,2868; achat de vais-

seaux (qust. Boyce)', 4157; dépôt, par air
Wilfrid' -Laurier, J'une résol. rel. au per-
sonn1el «ild service de la, 5482;. explications
personnrelles dé M. M. Y. MeLeaii, 5487.
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Marine de guerre, explications personnelles
de M. W. M. Martin, à propos d'un article
du "World", de Toronto, 4553; des requêtes
ont-elles été reçues (quest. Monk), 6101.

Maritime Dredging Company, sommes payées
par le gouvernement (quest. G. Taylor), 897.

Markhan, bureau de poste <e (quest. Wal-
lace), 101, 3312.

Marmelades, analyse ý(quest. Broder), 4162.
Massett, quai (subs.), 4979.
Matane, jetée (subs.), 4132.
Matapédia, pont interprovincial (subs.), 6495.
McConnell, Dr: est-il au service de l'Etat?

(quest. W. S. Sharpe), 465.
McGregor's-Creek, travaux de protection

(subs.), 3666.
MoIntosh, ingénieur divisionnaire, demande,

par M. Lennox, de doc. le concernant, 1782.
McLean, M. A., paiement (quest. Girard),

9273.
McLeod, Alexander, voyage au Yukon (quest.

W. S. Sharpe), 6217.
McKenzie Calvin, employé de lIntercolonial

(quest. Stanf6eld), 3946.
McKenzie, James H., fonctionnaire à Toronto

(quest. Foster), 3888.
McNair's Cove, brise-lames (subs.), 1051.
McQuarrie, W. L., ses fonctions (quest.

Boyce), 4318.
Médailles accordées pour actes héroïques

(quest. Macdonell), 282. .
Mégantie, édifice public (subs.), 740.
Messagers, demande, par M. Monk, de toutes

les instructions données durant son terme
d'office par l'honorable Orateur Blanchet au
sergent d'arines alors en fonctions ou à tout
autre fonctionnaire relativement à la nomi-
nation des messagers pour la session, 2425.

Messages de Son Excellence: ouverture de la
session, 1; messave relatif à la commission
de régie interne, 99; message relatif à
l'adoption de l'adresse en réponse au dis-
cours du trône, 1677; message relatif à un
budget supplémentaire, 3113, 5569; sanction
royale de projets de loi, 5865, 5939, 7001.

Metabetchouan, maître de poste (quest. Gi-
rard), 4775.

Meteghan, brise-lames (subs.). 1052.
Michipicoten: dock de (quest. Boyce), 827;

quai (subs.), 3667.
Middle-Island. brise-lames (subs.), 1054.
Middleton (N.-E.), commission du tarif

(quest. Jameson), 1078.
Milice et Défense (ministère): dépôt du rap-

port, 826; dépenses (quest. Worthington),
1879; tentes, selles et harnais (ouest. Wor-
thington), 1880; allocation de logement au
corps - d'artillerie-terrains de l'artillerie
-location du terrain du Collegiate Insti-
tute (quest. Worthington), 1270; sommes
dépensées pour travaux topographiques mi-
litaires (quest. Worthington), 1453; commis
aux écritures. (quest. Worthington), 1453;
règlements se rapportant à la solde et aux
allocations (quest. Worthington), 1456: effec-
tif (quest. Worthington), 1616: salles d'exer-
cice (quest. Worthington). 1622: solde d'ins-
nection (ouest. Worthington). 1622; visieres
Sutherland (ouest. Worthington), 1623; de-
mande, par M. Edwards, des doc. rel. aux
arsenaux et salles d'exercice, 1635; projet
de réserve de l'association impériale (tes
vétérans du Sud-africain, demande, par M.
Mardonell, de doc. y rel., 2268; accusations

Milice et Défense (ministère)-Suite.
concernant l'intendance d'Ottawa (quest.
Worthington), 2414; service de l'intendance
d'Ottawa aux fêtes du tricentenaire de Qué-
bec (quest. Worthington), 2415; impoita-
tion d'articles militaires (quest. Worthing-
ton), 3088; demande de doc. par M. Wor-
thington, 3692; troupe permanente (quest.
R. L. Borden), 3949; 49e régiment (quest.
Northrup), 4559; canadiens dans la troupe
permanente (quest. Worthington), 5805; de-
mande, par M. Worthington, de doc. au
sujet de renvoi d'officiers, 5807; location
d'édifices pour les magasins (quest. Ed-
wards), 6101; dise. d'une résol. relative aILx
pensions, 6349; adoption, 6438; 18e régiment
(quest. Girard), 7170.

Milice canadienne: règlements (ques. Wor-
thington), 673; mesures en prévision du
service actif (quest. Worthington), 889;
forces permanentes (quest. Worthington),
890; élevage des chevaux de la (quest. Wor-
thington), 891; incendie du magasin mili-
taire (quest. Sproule), 893; forces peroa-
nentes (quest. Worthington), 1068; dépenses
annuelles entraînées par la troupe permna-
nente (quest. Worthington), 1069; habille-
ment (quest. Worthington), 1075; alloca-
tions aux écoles provisoires (quest. Wor-
thington), 1076; équipement de mobilisation
(quest. Worthi.ngton), 1267; allocation de
campagne (quest. Worthington), 1269; piè-
ces de 12 se chargeant par la culasse (quest.
Worthington), 1685; (quest. Barnard), 1890,
1900; salles d'exercice (quest. Worthingtoni),
1686; école de Saint-Jean (quest. Worthing-
ton), 1686, 1876; salle d'exercice de Brandon
(ouest. Worthington), 1686, 1876; caserne de
Winnipeg (quest. Worthington), 1686; 1876;
appareils pour l'enseignement du tir à la
ci.ble (quest. Worthineton). 1879; régiments
d'artillerie de garnison (quest. Barnard),
2263; 5e régiment d'artillerie canadienîne
(quest. Barnard), 2264; salles d'exercice et
location de terrains pour camps d'i.nstruc-
tion depuis 1904, (demande de doc. y rel. par
M. Worthington). 2268; sommes déduites
des allocations des officiers pour pertes
d'uniformes, etc., demande, par M. Wor-
thington, de doc. y rel., 2268; soumissions
relatives à la fabrication de tentes, deman-
de par M. Worthington, de doc. y rel., 2268;
appointements d'un nouveau commis
(subs.), 8167; artillerie, armée, terrain,
champs de tir, effets de réserve et d'équipe-
ment, transportés au capital de la milice
(subs.), 8984; exercices annuels (subs.),
8992; service du génie (subs.), 8998; subven-
tion au 65e régiment pour salle d'arme'p
(subs.), 8998: subvention au 5e régiment
pour salle d'armes (subs.), 8999: allocation
subs.), 9000; entretien des propriétés mili-
taires (subs.), 9000; solde, allocations, pro-
visions et accoutrements de la force pernia-
nente (subs.), 9002; appointements (suhs.),
'9002; levés topographiques (subs.), 9004.

Miminegash, port (subs.), 2844.
Minerais. recherches relatives aux dépôts de

minerais et de minéraux économiques; a
l'examen et à la délimitation des tourbiè-
res; a la valeur des houilles et des tourbes
du Canada comme combustible, y compris
appointement d'un expert et mécanicien
pour la production du gaz; recherches rela-
tives au traitement du minerais; obtention
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Mitterais-Suite.
de renseignements concernant les industrie
et opérations des mines et de la métallui
gie (sube.), 8980.

Mines (ministère), traitement (subs.), 352.
Mira.River, quai (aube.), 1054.
Mission (rivière), améliorations (subs.), 6442
Moncton: édifice public (subs.), 621; tranché

(aubs.), 3095; ateliers pour locomotives e
wagons (subs.), 3096; nouvelles machine
pour usines (aube.), 3104; construction pri
mitive (subs.), 3105; quai (subs.), 3586.

Monnaie: hôtel de la, (quest. Foster), 105
(sube.), 586; (quest. Armstrong), 829
(,quest. Poster), 2076; demande, par M.Poster, de doc. y rel., 2269.

Monnaies, étrangères et celles qui n'ont plucours, pour les retirer de la circulation
(aube.), 5915; modification de la loi sur lesdépôt par M. Poster, d'un projet de réa.2776.

Monnaie d'or détenue par l'Etat (quest. Lennox), 3480.
Monnaie royale (subs.), 8268.
Montagne de la Tortue, néserve forestière(quest. Schaffner), 6264; plantation d'arbres(quest. Schaffner), 6526.
Montagne-du-Dauphin, réserve forestière(quest. Roche), 1446.
Montagnes Rocheuses: parc des, dise. d'unerésol., 6540; adopt., 6726; dépôt d'une .rés.par M. Oliver, 3226; réserve forestière(quest. Poster), 176.
Montmagny, renvoi de la demande d'invalida.

tion d élection, 20.
Montebello, quai (aube.), 41m.
Montréal: hôtel des postas (sub.), 740;bureau de poste à la Pointe Saint-Charles, (aube.), 743 ; préposé au pe-sage au port (quest. Armstrong), 1263; de-mande, par M. Armstrong, des doc. rei, aupeseur, 1635; demande, par M. Monk, dedoc. rel. aux bureaux de poste de, et de labanlieue, 1671; affaires judiciaires, demande,par M. Monk, de doc. y rel., 1892.Montréal (rivière), canalisation (quest. G.Gordon), 1070; au sud de Latchford, amélio-rations .(aubs.), 3667; mouillages dans leport (quest. Mbnk), 5804; commission duport, dépôt par M. Fielding d'une rés.,

5933; adopt., 6225; propriété du chemin
aboutissant au pont Victoria (quest. Lanc-tôt), 6216.

Mount-Forest, édifice public (subs.), 7905.Mud (lac), pont (quest. G. Taylor), 3480.Murray-Bay, quai (aubs.), 4133.
Musée Victoria (sube.), 595.

NAPÂNEE (rivière): demande, par M. U.Wilson, des documente relatifs au contrat
du dragage de la, 111, 1079; incident, 1219;
dragage (quest. U. Wilson), 1261.

Natashquan jetée (subs.), 4134.
National Transcontinental, ateliers à Saint-Boniface (qust. Currie), 9272.
Naturalisation: lois de (quest. R. L. Borden),7678; loi de, dépenses diverses (subs.), 8268.Navigation (question T. Chisholm), 468";sta istique quest. Sinclair), 466; service en-tre le Canada et le Mexique, entre le Canada

et Cuba, entre la Rivière-du-Loup et Tadous-sac, entre la baie Sainte-Catherine et Ta-dousso (aubs.), 6003, 6004, 6025; h vapeur,
service entre le Canada et l'Australie, entrele Canada et l'Angleterre, entre le Canada

Et

Navigation-Suite.
s et le Mexique, entre Halifax et Terreneuve,

entre Halifax, Saint-Jean, Terreneuve et
Liverpool, entre Prince-Rupert et les îles de
la Reine-Charlotte, entre la Rivière-du-Loup,
Tadoussac, et autres ports du Saint-Laurent,

. entre le Canada et Cuba (subs.), 9244, 9245.
e Navires canadiens, taxe de tonnage sur les
t (quest. J. A. Currie), 1617; enregistrés au
s Canada (quest. Wallace), 6217; de guerre sur

les Grands lacs (quest. Worthington), 105;
(quest. Hughes), 136; (quest. Edwards), 139;
demande, par M. Foster, des doc. y rel., 836;
écoles, passage dans nos canaux (quest.
Edwards), 110; de l'Etat, leur construction
(quest. J. A. Currie), 1059; noms, rix et
dates de construction (quest. Sinclair), 1623;
demande, par M. Sinclair, de' doc. y rel.,
2086; combien achetés depuis 1896 (quest.

, Blain), 3681; de guerre, achat (quest. Poster),
2263; (quest. Monk), 3092; demande de ren-
seignements par M. Poster, 3093; pour rem-
placer l"'Argus" et le "Challenger" (sube.),
7782; canadiens, dans les eaux de l'intérieur
(quest. Middlebro), 7909; en remplacement
du "Shamrock" (subs.), 8955; pour le servi-
ce des phares et des bouées sur les côtes du
Pacifique (subs.), 8955.

Négociations commerciales avec les Etats-
Unis, demande de doc. par M. R. L. Borden,
6441.

Néguac, quai (sube.), 3586.
New-Brunswick Coal and Railway Company,

comptes (quest. Poster) 113
New-Carlisle, quai (eubs.S, 4137.
New-Harbour, brise-lames (subs.), 1054.New-London, brise-lames (sube.), 2845.
Newmarket (canal de), (question Wallace),100.
New-Mille, quai (sube.), 3587.
New-Westminster: disposition d'un lopin de

terre (quest. J. D. Taylor), 833; propriétéd'un cours d'eau à New-Westminster-Jonc-
tion (q est. J. D. Taylor), 3114; bureau de
poste (quest. J. D. Taylor), 3115; aliénation
de terres (quest. J. D. Taylor), 3347; fourni-
ture du poisson au pénitencier (quest. J. D.
Taylor), 7911.

Niagara (chutes de), salle d'armes (subs.),
"Niobé", achat du (observ. Poster), 3677.
Nipissing (lac): barrages temporaires (quest.

Arthurs),898; améliorations (quest. Arthurs),
1260; terres submergées (quest. G. Gordon),
2422; barrages régulateurs (subs.), 6508.

Nitinat (lac), enlèvement d'obstacles (subs.),
4979.

Noonan, capitaine, et le transport du courrier,
1458.

Ncotka, quai (aube.), 4979.
Nord-Ouest <territoires), traitement di magis-

trat stipendiaire (sube.), 9M3.Norris T C., paiements faits à (quest. Brad-
buryS, Ï99; (quest. Meighen), 2869.

North Atlantic Tradin Company quest. U.
Wilson), 674; demandea, par M. U1. Wilson,des des. y rel., 678; demande, par M. Monk,
de doe. y rei., 163.

Northport quai <aube.), 1054.
"Northumlerland", équipage du dragueur

(quest. Stanfield), 4314.
Norway-Bay, quai (subs.). 4137.
Nouveau-Brunswick, ports, rivières et ponts

(subs.), 3583.Nouvelle-Ecosse,' représentation (quest. Jame
son), 2073.
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Nugéraire, adoption de la rés. mîodif. la loi
dîti, 6533.

Ny nza, quai (subs.), 1055.

OBSERVATOIRE astronomique d'Ottawa
(subs.), 437, 563, 575.

Oka (rivière), réserve forestière (inc.), 9012.
Old-Proprietor, bouées sur le récif de, (quest.

Daniel), 110.
Organisateurs de compagnies (quest. Lewis),

5337.
Ostréiculture (subs.), 8972.
Ottawa: ponts et abords, glissoirs et canal

(subs.), 6495; galerie nationale des beaux-
arts (subs.), 6502; monument de George
Brown (subs.), 6502; monument de T. D'Arcy
McGee (subs.), 6503; monument de sir L.
H. Lafontaine et Robert Baldwvin (subs.),
6504; dépôt, par M. Fielding, d'un proj. de
rés. relatif à l'embellissement, 7171; (rivière),
pont du Chapeau au-dessus du chenal de la
Culbute (subs.), 6493; barrage dans le haut
île la rivière (subs.), 6506; siège d', déclaré
vacant par l'O., 1826; ingérence de fonction-
naires publics dans l'élection d' (quest. G.
Taylor), 2627; certificat d'élection de M.
Allard, 3672: et Québec-est, siège de (quest.
Sproule), 548; (int. Meighen), 847; (quest.
de privilège par M. l'O.), 880; (int. Meighen),
1378; (quest. Campbell), 1528; sir Wilfrid
Laurier opte pour le siège de Québec-est,
1785; parc d'artillerie (quest. Worthington),
405; nouveaux édifices publics (subs.), 577;
édifice départemental de l'Est (subs.), 601;
édifices de la rue Cliff (subs.), 603; édifice
des réserves de la milice (subs.), 628; nou-
veaux édifices administratifs (quest. Foster),
656; magasins de l'ordonnance (quest. Worth-
ington), 885; construction d'édifices publics
(quest. Perley), 1066; terrain du Parlement,
pavage de la chaussée (subs.), 8584; édifice
du Parlement, réparations (subs.), 8588; édi-
fice Langevin, appareil de chauffage (subs.),
8588; bâtiment pour l'essayage du combusti-
bI (subs.), 8588; terrain des édifices publics
(subs.), 8604; commission d'embellissement
(quest. Foster), 9095; commission d'embellis-
sement, adopt. d'une rés., 9130.

Outaouais (rivière), revêtement de protection
à l'anse de Vaudreuil (subs.), 4452.

Owen-Sound: édifice public (quest. Middlebro),
171.

Owl's-Head, quai (subs.), 1055.
Oxford-Junction, à Pictou, horaire des trains,

demande de doc. par M. Rhodes, 3349.

PAPIER-MONNAIE, propriété du (quest.
Lewis), 7571.

Parker's-Cove, port (subs.), 1055.
Parkhill, édifice public (subs.), 8589.
Parlement: vacances du (quest. C. A. Wil-

son), 2624; escaliers du (observ. G. Taylor),
470.

Parrsboro, édifice public (subs.), 607.
Paspébiac-est (Portage), brise-lames (subs.),

4137.
Passages à niveau: demande, par M. Lennox,

des documents y rel., 289; mesures de pro-
tection (quest. Stanfield), 1264.

Passagers de steaners, traitement (inc.), 9008.
"Patent Record" (subs.), 7761.
Paterson, T.. et J. F. Sibbald, demande, par

M. Lake, de doc. relat. à des titres de ter-
rain.s appartenant à, 1782.

Paul William, et chaloupe à gazoline (quest.
Taylor), 2084.

'êche, permiis en Colombie-Anglaise (quest.
Taylor), 4160.

Pêcles de l'Atlantique-nord, différend porté
devant le tribunal de La Haye (quest. Mac-
donell), 283.

Pêche du homard, discussion d'un rapport,
8627.

Pêcheries: commission des (quest. Campbell),
288; commission internationale des, (quest.
Henderson), 399; (quest. Jameson), 1265;
(quest. Campbell), 1375; au Manitoba et au
Nord-Ouest (quest. Campbell), 1902, 2070;
demande, par M. Jameson, de doc. rel. aux
pêcheries canadiennes de l'Atlantique, 2086;
recettes en Alberta et en Saskatchewan
(quest. Lake), 1078; commission des, au Ma-
nitoba (quest. R. L. Borden), 2173; (quest.
de privilège par M. Campbell), 2270; coin-
mission des, au Canada (observ. par M.
Bradbury, sur un rapport île la), 2814;
réglementation ( observ. Bradbury), 3583;
(quest. J. D. Taylor), 3687; dépôt, par M.
Templeman, d'une résol. mod. la loi, 4971;
règlements du Manitoba, (demande d'exem-
plaires par M. Bradbury), 6221; adoption
d'une résol. modif. la loi des, 6234; pêcheurs
condamnés à l'amende, demande de doc.
par M. lihodes, 5807; service de protection
(subs.), 6069; de Québec (quest. Boyer), 7313;
aux homards, adopt. d'une mot., 8511; pro-
tection (subs.), 8935; appointements et dé-
boursés des inspecteurs des pêcheries, des
surveillants et des gardes-pêche (subs:),
8963; législation et frais (subs.), 8970; cré-
dit affecté à l'établissement, à l'entretien et
à l'inspection d'entrepôts frigorifiques pour
la boitte, ainsi que pour la conservation et
le développement des pêcheries de haute-
mer (subs.), 8972; frais d'entretien des ou-
vrages de nature expérimentale pour le
traitement du chien de mer (subs.), 8973;
frais d'enquête concernant les droits res-
pectifs des gouvernements du Canada et des
provinces relativement aux pêches, d'après
la décision rendue en 1896 par le conseil
privé (subs.), 8973; primes aux percepteurs
des douanes pour ,services se rattachant à
l'émission de permis aux bateaux de pêche
des Etats-Unis (subs.), 8974; primes aux
douaniers et autres employés pour compila-
tion et envoi de rapports quotidiens pour le
-bureau de renseignements des pêches pour
1910-1911 (subs.), 8974; regîment de la récla-
mation du gouvernement de la Colombie-
Anglaise pour une partie des recettes des
licences de pêche perçues par le gouverne-
ment fédéral de 1901 à 1907; les deux années
comprises (subs.), 8980.

Pender, (île), canal (quest. Barnard), 2561.
P1ensions de la milice, modification de la loi

sur les, dépôt, par sir F. Borden, d'un
projet de résol., 2776.

Permis d'exportation (quest. Lancaster): 172.
Petawawa, revue militaire (quest. White),

4367; revue militaire par sir John French
(quest. White), 5571.

Petit-Rocher, chemin du brise-lames (subs.),
3587.

Petite-Rivière, quai et brise-lames (subs.),
1051.

Petite-Anse, brise-iames (subs.), 1051.
Pétrole brut, primes, dépôt, par M. Graham,

td'un projet de rés., 6967; dise., 7361.
Pétrole: découverte de sources de, au Nord-

Ouest (quest. Hughes), 137; baux pour
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Pétrole-Suite.
exploitation sur la rivière Athabaska
(quest. McCarthy), 3690.

Phares: salaires des gardiens (quest. Gau-
vreau), 16E0; (subs.), 8950; et auxiliaires à
la navigation (subs.), 8951; fourniture de
charbon aux gardiens de la Nouvelle-Ecosse
(inc.), 9014; fourniture de houille aux gar-
diens (inc.), 9268.

Phoque, chasse sur le Pacifique (quest. J. D.
Taylor), 2421.

Picnic-Ielands, (amélioration du chenal
(eubs.), 3652.

Pictou (N.-E.), bureau de poste (quest. Stan-
field), 3687.

Pictou (île), quai (subs.), 1055.
Pieds-Noirs, réserve des, demande, par M. Ma-

grath, de doc., 3348.
Piégans, demande, par M. Herron, de doc. y

rel. à la réserve des, 177.
Pierre, industrie (observ. Bradbury), 7718.
Pilotes: association des (quest. Delisle), 7912;

pension (subs.), 8954.
Pincher-Creek, sous-agence des terres (quest.

Herron), 9277.
Pine-,Brook, quai (subs.), 9253.
Pink-Rock, quai (subs.), 3589; observ. de M.

Crocket au sujet d'un article du "Globe",
3672; observ. de M. Pugsley, 3953.

Pinckney-Point, brise-lames (subs.), 1222.
Pintsch, gaz: accidents dans le départ. de la

Marine et des Pêcheries, demande, par M.
Foster. des doc. y rel., 847.

Piper's-Cove, brise-lames (subs.), 1222.
Pisciculture, frais d'entretien (subs.), 8967.
Piscifactures, au Manitoba (quest. Bradbury),

403; à Burs-Riber et à l'Ile-aux-Serpents
(quest. Bradbury), 666.

Pisciculture (subs.),6067.
Plessisville, édifice public (subs.), 744.
Pointe-Bleue, agent de la réserve (quest. Gi-

rard), 4775.
Pointe-du-Chêne, brise-lames (subs.), 3621.
Pointe-au-Père: quai (subs.), 4115; matériel

de dragage ,ubs.), 8950.
Poiiite-Pich. ouai et brise-lames (subs.>, 4138.
Pointe-aux-Trembles (en bas), quai (subs.>,

445±
Poisson, droit sur le (observ. Jameson), 5081;

transport et conservation (subs.), 6064.
Pôle nord, droits territoriaux (inc.), 2861.
Police fédérale: lors de la dernière élection

fédérale dans les districts de la Baie-du-
Tonnerre, de la Rivière-à-la-Pluie, d'Algo-
ma-ouest, Algoma-est et Nipissing (quest.
Smyth), 1063.

Police sanitaire des animaux (subs.), 8154.
Population, estimation du chiffre (quest. Ma-

grath), 5117.
Ponts (subs.), 3031.
Ponts et abords, en général (subs.), 6496.
Pont de Québec: ingénieur du (quest. Monk),

106;conseil d'ingénieur du (quest. Monk),
106; (quest. Sproule), 271; intérêt payé à la
Cie du (quest. Lennox), 661; soumissions
pour les piles (quest. Lennox), 888; coût
(quest. Foster), 1273; dépenses a0érentes
(quest. Foster), 2077; construction (subs.),
3240; "Scientific Americah" (inc.), 3582; fi-
nances de la compagnie (quest. Lennox),
3682; construction (subs.), 9257...

Porc: industrie. commission d'enquête (quest.
S. Sharpe), 6102; commission sur la maladie
des (quest. Armstrong), 2W)2. .

Porcher, quai (subs.), 4979.

Portage-la-Prairie, édifice public (subs.), 8594.
Ports du Canada: appointements et dépenses

casuelles y compris des suppléments aux
fonctionnaires, pour travaux de surcroît, no-
nobstant les dispositions de la loi du service
civil, $1,875,000 (subs.), 1435; frais d'admi-
nistration (subs.), 9239.

Port-Arthur: bassin de radoub (quest. Boyce),
107; demande, par M. Boyce, de documents
y relatifs, 177; (quest. Boyce), 3312; cale de
radoub (quest. A. C. Boyce), 5281; inspecteurs
de dragage (quest. Armstrong), 6864; salle
d'armes (subs.), 8589.

Port-du-Bic. quai (subs.), 4092.
Port-Bruce: rade de (quest. Marshall), 276.
Port-Burwell, port (subs.), 3667.
Port-Chance, quai (subs.). 285g
Port-Colborne: travaux à (quest. Foster), 2076;

voie ferrée conduisant à l'élévateur (quest.
Foster), 3481; élévateur de l'Etat (quest.
Foster), 9093; améliorations (subs.), 9258.

Port-Dalhousie, brise-lames (subs.), 2857.
Port-Dufferin: brise-lames (subs.), 1225; quai

(quest. Crosby), 4319.
Port de Collingwood, améliorations du service

de navigation (subs.), 3663.
Port-Hood: port (subs.), 1226; améliorations,

du port (quest. Rhodes), 4772.
Port-Hope, quai (subs.), 3668.
Port-Joli, brise-lames (subs.), 1228.
Port de Kouchibouguac, brise-lames (subs.),

3584.
Port-Maitland, brise-lames (subs.), 1231.
Port-Malcolm, quai (subs.), 1229.
Port de Quaco, jetée (subs.), 3621.
Port de Richibouctou, brise-lames (subs.), 3639.
Porter's-Lake, chenal (subs.y, 1225.
Port-Selkirk, jetée (subs.), 2845.
Iort-Stanley, améliorations au port (subs.),

3668.
Poste: bureaux temporaires pour les touristes

(quest. S. Sharpe). 175; factage rural gra-
tuit (quest. Armstrong), 270; bureaux de
Cedar-Croft, Kawartha-Park, Midlothian-
Wharf, Ojibway-Island et Rigaud-sur-le-lac
(quest. S. Sharpe), 469; nouveaux bureaux
(quest. Sinclair), 658; boîtes rurales (quest.
Elson), 663; factage rural (quest. Armstrongý,
828; factage gratuit (quest. Armstrong), 1262;
demande, par M. Armstrong, des doc rel. au
factage gratuit, 1459; bareaux du Nord-
Ouest (quest. McCarthy), 1682; boîtes pour
livraison rurale gratuite (quest. Armstrong),
1883; frais de port des journaux pour les
Etats-Unis (quest. Jameson), 2082; service
du dimanche (inc.), 3093; règlements de la
franchise postale (quest. Wilson), 2265; exa-
mens spéciaux pour le service des (quest.
J. D. Taylor), 2417; pénalités (quest. J. D.
Taylor), 2419; service de la Colombie-
An7glaise (quest. J. D. Taylor), 2420;
relèvement du traitement des inspec-
teurs (quest. Armstrong), 3345; - ferme-
ture le dimanche (quest. A. Haggart), 3882;
demande, par M. Haggart, de doc. rel. aux
demandes de citoyens de Winnpg sur le
projet de fermer ou d'ouvrir les bureaux de
poste le dimanche, 4563; demande, par M.
Haggart, des doc. rel. à la correspondance
échangée avec le gouvernement, ou le dépar-
tement des Postes, au sujes de la fermeture
ou de l'entrée libre, les dimanches, des bu-
reaux de poste pour ceux qui y ont des ca-
siers, 4563; courrier entre Milledgeville et
Holderville (quest. Daniel), 4778; les cour-
riers convoyeurs (quest. Sproule), 5389: (mi-
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Poste-Suite.
nistère) dépôt du rapport, 7; absence du mi-
nistre pour affaires officielles (quest. Arms-
trong), 279; dépenses non prévues et crédit
supplémentaire (subs.), 5916; transport du
courrier de Montréal à Londres, demande
de doc. par M. Monk, 5808; service extérieur
(subs.), 6070; appointements de R. G. Mercer
(subs.), 6073; administration (quest. Arms-
trong), 6098; service entre Québec et Lévis
(quest. Carrier), 6744; courriers convoyeurs
(quest. Macdonell), 6745; appointements de
l'administration (subs.), 7012, 7037; service
entre Quesnel et Fort-Gcorge (quest. Bur-
rell), 7314; entreprise du courrier dans le
comté de Frontenac (quest. Edwards), 7444;
service extérieur, traitements et allocations
(subs.), 8265; dépenses diverses (subs.), 8267;
distribution gratuite des matières postales
(quest. J. D. Taylor), 8272; boîte aux lettres
à Watford, à Holland et à Trelherne, omis-
sion dans les "Débats", 8284; distribution
les objets île correspondance (inc.), 8529; re-
tard dans les courriers entre Montréal et les
Provinces maritimes (inc.), 9011; service ex-
térieur, somme additionnelle nécessaire
(subs.), 9254; explication sur un fait person-
nel par M. Magrath, 9294.

Potvii, P. A., paiement (quest. Girard), 9274.
Powassan, route du courrier entre Nipissing

et (quest. Arthurs), 111.
Prairies île Pitt (C.-A.), (quest. J. D. Taylor),

287.
Prairies (rivière des), demande, par M. Monk,

des documents y relatifs, 117.
Préemption, intérêt sur les paiements (quest.

Lake), 454.
Prendergast, juge, son transfèrement (quest.

A. Haggart), 3687.
Presse associée du Canada: subvention (mot.

Fielding), 8654; adopt. d'une rés., 9112.
Preston, M. W. T. R. (sa mission au Japon

relative au commerce): demande, par M.
Monk, des doc. y rel., 344; poursuites en li-
belle instituées par, demande, par M. Mac-
donald, des doc. y rel., 692; restant dû sur
son loyer à Londres (subs.), 8626.

Prêts temporaires (quest. G. Taylor), 8652.
Primes à la fabrication du fer et de l'acier

(quest. Boyce), 4319; adopt. d'une rés., 9138.
"Princess", vapeur (quest. Gauvreau), 8653.
Produits agricoles, exportation (quest. W. H.

Sharpe), 4880.
Produits alcooliques, dans les comtés soumis à

la loi Scott (quest. Daniel), 1276.
Projets de loi d'intérêt privé, prolongation de

délais (mot. Laurier), 1689.
Prorogation, message du Gouverneur, 9270.
P'rorogation 9296.
Protection des végétaux: dépôt, par l'hon. M.

Fisher, d'un proj. de rés. y rel., 207; dise.
en com. gén., 217; adopt., 220; dépôt, 220.

P'rovinces maritimes: édifices publics (subs.),
627; achat de bois créosoté (subs.), 3648.

QUAIS publics donnés à bail (quest. Foster),
271.

Quarantaine: inspecteurs à la frontière
(quest. W. H. Sharpe), 1276; bateau de la,
à Halifax (quest. Crosby), 2563, 3478; de-
mande, par M. Sharpe, de doc. rel. à la
nomination des personnes suivantes comme
inspecteurs de quarantaine à la frontière:
Docteur Bradford, docteur Carter, docteur
Duncan, docteur Thornton, docteur Wallace,
docteur May, docteur McKenty, docteur

Quarantaine-Suite.
Little, docteur Henderson et docteur Soott,
4564; inspecteurs à la frontière (quest. W.
H. Sharpe), 5870; station, réfection et ré-
paration (subs.), 8606.

Québec: port de (quest. J. P. Turcotte), 6523;
édifices fédéraux (subs.), 698; hôpital de
quarantaine du parc Savard (subs.), 870;
pavillon des immigrants (subs.), 870; ob-
servatoire (subs.), 870; hôtel des postes
(sulbs.), 870; douane (subs.), 875; édifice
public à Québec-est, 875; citadelle (subs.),
1021; bâtiments militaires (subs.), 1022; ca-
serne de l'intendance canadienne (subs.),
1030; médecin militaire (quest. Allen), 1889;
paiement à des journaux (quest. Paquet),
3683; et fleuve Saint-Laurent, protection,
(quest. J. P. Turcotte), 7908.

RAGE, précautions contre la (quest. Blain),
4792.

"Rtainbow", coût et entretien (quest. R. L.
Borden), 3953.

Rapports: adoption du 2e rapport du comité
de la marine et des pêcheries, 3308; (dépôt),
de la bibliothèque du Parlement, 5; du
min. des Travaux publics, 7; du ministre
des Chemins de fer et des Canaux, 7; du
min. des Postes et du min. du Commerce et
de l'Industrie, 7; de l'auditeur général, 7;
du surintendant des assurances et les
comptes publics du Canada, 7; lu min. de
l'Agriculture, 7; des fermes expérimentales,
7; du min. du Revenu de l'intérieur, 7; de
l'inspecteur des poids et mesures, 7; fraudes
alimentaires, 7; du min. des Douanes, 7;
du min. de la Justice, 7; du min. du Tra-
vail, 7; du min. de l'Intérieur, 8; division
des Affaires indiennes, 8; du haut commis-
saire du Canada, 8; du min. de la Marine
et des Pêcheries, 8, 20; de l'insoecteur des
bateaux à vapeur, 8; des commissaires du
Transcontinental, 99; de la commission in-
ternationale des eaux limitrophes, 217; du
min. de la Milice et de la Péfense, 826; île
la conférence de la défense de l'empire,
1370; de la commisison du service civil, 1436;
du comité spécial chargé d'examiner le pro-
jet de loi n' 21, 1676; du comité des débats,
2558; statistique des chemins de fer du Ca-
nada, pour l'an 1909, 1826; liste du service
civil du Canada, pour l'an 1909, 1826; rap-
port de l'auditeur général du Canada, pour
l'exercice expiré le 31 mars 1909 (Vol. II),
1826; rapport de la gendarmerie à cheval
du Nord-Ouest, pour l'année 1909, 1826; 2e
rapport du comité chargé d'examiner le
bill 21, concernant la journée de travail
dans les travaux publies, 2558; 2e rapport
du comité d'enquête sur les accusations de
M. Lumsden, 4217; adontion du 5e rapport
du comité permanent de la marine et des
pêcheries, 4218: adoption du 3e rapport du
comité d'enquête sur les accusations de 'M.
Luinsden, 4307; rapport de la commission
hydrographique sur les travaux d'irriga-
tion, 5386; rapport relatif aux plains de la
St. Lawrence Power Transmission Co.,
5927; statistique des canaux, 6078; liste des
actionnaires des banques autorisées, 6078;
adoption du 3e rapport du con. des ordres
nermanents, 6965; adopt. d'un rap. du com.
de la marine et des pêcheries. 6966: rap.
annuel du dépf. des impressions et de la
papeterie, 7673: dépôt du rapport sur l'in-
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Rapports-Suite.
dustrie du homard, 8269; dépôt du rapport
sur la revision des règles de la Chambre,
8269; dépôt d'un rapport relatif à la cons-
truction du canal de la baie Georgienne,
9168; adoption du 4e rapport du comité d'en-
quête de la journée de traveil dans les tra-
vaux publics. 9267.

Recensement, décennal (quest. Boyer), 1449;
de 1911 (quest. Armstrong), 2563.

Recensement et statistique (subs.), 7763;
(subs.), 8163.

Red-Point, quai (subs.), 2845.
Régiment 18e, états de solde (quest. Girard),

9274.
Régina, épidémie de trachoma dans les écoles

(incident), 3582; champ de tir (subs.), 9237.
Règlement: procédure à suivre pour le retrait

d'une motion (observ. de l'O.), 1899; obser-
vations de l'O. sur une question de procé-
dure au sujet d'une réponse du ministre de
la Milice et de Défense, 1677; observ. de M.
Worthington au sujet de certaines paroles
du min. de la Milice et de la Défense, 1689.

Reine-Charlotte, quai (subs.), 4980.
Rentes viagères du gouvt. (quest. R. Smith),

404; loi des (quest. Foster), 2260.
Représentation proportionnelle : composition

d'un comité (mot. Laurier), 451; dépôt d'un
projet de rés. par M. Monk, 140.

Représentation des Provinces maritimes, dise.
d'une mot. de M. Kyte, 2869; réduction dans
la Chambre des communes, demande, par
M. A. R. Warburton, des doc. y rel., 679.

Réserve ind. de S.P., explication, par M.
Bradbury, sur un fait personnel, 7915.

Réserves forestières, protection des terres boi-
sées (subs.), 8917.

Ressources naturelles, commission de la pré-
servation des (quest. Armstrong), 1263;
(quest. Jameson), 3684; conservation, dépôt
par M'. Fisher, d'une rés., 6000; adopt., 6211.

Restaurant de la Chambre, composition du
comité (mot. Pugsley), 39b.

Revenu de l'intérieur (ministère): dépôt du
rapport, 7; traitement (subs.), 237; dépenses
casuelles (sube.), 240; menues recettes, 1434.

Revenus, pour l'exercice 1909-1910 (quest. G.
Taylor), 8519.

Reynolds, conducteur de chemin de fer, sa
conduite hérofique (inc.), 3388; attribution
de la médaille Albert, 4450.

Richelieu (rivière), améliorations (subs.),4454.
Richibouctou: quai (subs.), 3633 ; quai de

(int.), 7990.
Rideau-Hall, améliorations :(subs.), 8605.
Rigaud, édifices publics (subs.), 9250.
Rimouski, quai (subs.), 4452.
Rivière Blanche, améliorations (subs.), 3653.
Rivière-du-Loup: développement de l'énergie

électrique (quest. Gauvreau), 6527; quai
(subs.), 4469; croisement du chemin de fer
(quest. Gauvreau),- 1878; remise aux loco.
motives (eubs.), 3108.

-Rivière-Ouelle, quai (subs.), 4453.
Rivière-h-la-Paix (vallée), parties propres à

la colonisation (quest. Best), 4561.
Rivière Petit, quai (subs.), 4138.
Rivière.à-la-Pluie, améliorations au rapide

du Long-Sault, (subs.), 3668; améliorations
à l'embouchure (subs.), 3669.

Rivière-Rouge: améliorations (subs.), 6444;
dragage à l'embouchure (ouest. Bradburv),
8274; dragages (subs.), 8652; écluse et bar-
rage de Saint-André (subs.), 9255.

Rivière-aux-Vases, qiuai (sube.), 4452.
Roberval, compagnie Oyamel (quest. Girard),

8273; édifice public (subs.), 979.
Robinson, Mme: son emprisonnement (quest.

G. Gordon), 975; observ. par M. Gordon,
977.

Robinson's-Crossing, passage sous la voie
(subs.), 3108.

Rock-Island, édifice public (subs.), 999.
Rod-Hill (C.-A.), batterie (quest. Barna-rd),

2419.
Ronde, major et capitaine de la: accusations

contre eux (quest. Worthington), 139; de-
mande, par M. Worthington, des dec. y
rel., 435; de la, major, son enquête (quest.
Worthington), 5806.

Rondeau-Harbour, abattage d'arbres dans le
parc Rondeau (observ.), 7317.

Rondeau, améliorations au port (subs.), 3670.
Rosm, runcan Campbell, élu député de Mid-

dlesex-ouest, 434.
Rose (Middlesex), son nom ajouté à la liste

des membres de comités permanents, 1057.
Rouge (rivière), jetées de protection (subs.),

4513.
Roy, Ernest, et les travaux du lac Saint-

Pierre (quest. J. D. Reid), 4777.
Russell, John E., somme à lui payée (quest.

J. D. Reid), 3948.
Rustico, brise-lames (subs.), 2845.

SACKVILLE, quai (subs.), 3644.
Saguenay (rivière), dragage (subs.), 4463; glis-

soirs et barrages, remorqueur (subs.), 6492.
Saint-Alexis, quai (subs.), 4470; ligne télégra-

phique (quest. Girard), 8273.
Saint-Alphonse de Bagotville, quai (subs.),

4470.
Saint-André de Kamouraska, quai (subs.),

4471.
Saint-André (rapides), améliorations (quest.

G. Taylor), 8654.
St. Andrews, quai (subs.), 3646.

Sainte-Anne-des-Monts, améliorations du port
(subs.), 4475.

Sainte-Claire (rivière), sable (observ. A. H.
Clarke), 6143.

Saint-Charles (rivière): lots de rive le long
de la (quest. Monk), 132; améliorations
(subs.), 6443.

Saint-Charles de Capelan, quai (subs.), 4477.
Sainte-Croix, quai (subs.), 4479.
Saint-Denis, quai (subs.), 4479.
Saint-François (lac), mur de protection (subs.),

3297.
Saint-Henri, bureau de poste (subs.), 1005.
Saint-Jacques-l'Achigan, édifice public (subs.),

1006.
Saint-Jean (fleuve), entre Frédéricton et

Woodetock, demande, par M. Crocket, de
documents y relatifs, 158.

Saint-Jean, agrandissement des installations
de l'Intercolonial (subs.), 3108.

Saint-Jean (rivière) et tributaires (subs.),
3640.

Saint-Jean (P.Q.), terrains de l'Etat (quest.
Hughes), 3692; Propriété militaire (quest.
Worthington), 3951.*Saint-Jean (N.-B.), améliorations au port,
quai de la quarantaine (subs.), 3646, 3647.

Saint-Jean, édifice public (subs.), 621, 626, 627.
Saint-Jean (N.-B.), dragage dans le port

(subs.), 6447-; pont international (subs.),
6495; monument à sir Leonard Tilley (subs.),
6505.

Saint-Jean (rivière), commission internatio-
nale (subs.), 6508.
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Saint-Jean (lac), bouées (quest. Girard), 8273.
Saint-Jean (fleuve), travaux hydrographiques

(inc.), 9010.
Saint-Joseph de Sorel, quai (subs.), 4489.
Saint-Lamnbert: édifice public (subs.), 1008;

collège militaire (quest. Worthington), 3952.
Saint-Laurent (Manitoba), quai (quest. Sta-

ples), 1261.
Saint-Laurent (fleuve) chenal du, coût de creu-

sage de Batiscan à Saint-Pierre-les-Becquets
(quest. Monk), 889; entre Port-Colborne et
Montréal (quest. G. V. White), 889; dépen-
ses de la voie navigable (quest. Sinclair),
3346; amélioration du chenal canadien entre
Kingston et Brockville (subs.), 4054; mur de
protection entre Laprairie et la petite ri-
vière Sainît-Jacques (subs.), 4463.

Saint-Laurent (baie), gardien du phare (quest.
Blain), 4559.

St. Lawrence Power Transmission Company,
(inc.), 5866 ; (quest. Sharpe), 8271; (quest.
S. Sharpe), 8517.

St. Lawrence Water Power Company (quest.
S. Sharpe), 9091.

Saint-Maurice (rivière), dragages et améliora-
tions (quest. Blondin), 6263; glissoirs et bar-
rages (subs.), 6493.

Saint-Pierre: réserve de (quest. Bradbury),
133, 2424 ; demande, par M. Bradbury, des
doc. y rel., 677; cession de: demande, par
M. Bradbury, des doc. y rel., 435, 1080, 1459;
(observ. Bradbury), 1902; compte de Ernest
Raynor, rép. du min. de l'Intérieur à une
quest. de M. Bradbury, 2071; demande, par
M. Bradbury, de doc. rel. aux comptes de
G. Tracy, 2085; demande de doc. par M.
Bradbury, 2780, 3692; conditions de la rétro-
cession (int.), 7386, 7450; rejet au scrutin,
7547; (quest. Bradbury), 7444.

Saint-Pierre (lac), piles permanentes (subs.),
8950.

Sainte-Rosalie, améliorations de l'Intercolonial
(subs.), 3109.

Saint-Simnéon, service postal entre Tadoussac
et (quest. Paquet), 4164.

Sainte-Thérèse, bureau de poste (quest. Nan-
tel), 832.

Saisissabilité des appointements, explications
par un fait personnel par M. Beauparlant,
7445.

Sanction de projets de loi, 9296.
Sarnia, salle d'armes (subs.), 8589.
Saskatchewan, parc national (quest. Neely),

835; honesteads (quest. Lake), 897; superfi-
cie et terres en culture (quest. Macdonell),
3087; subventions (quest. Lake), 3345.

Saskatchewan (rivière) à la baie d'Hudson,
travaux d'études et opérations du tracé
d'une ligne de ch. de f. (subs.), 3237.

Saskatchewan-nord '(rivière), améliorations
(subs.), 4519, 4520.

Sault-Sainte-Marie (bassin de radoub) (quest.
Boyce), 107; demande, par M. Boyce, pour
dépôt de documents, 176; exportation de pul-
pe et de bois à pulpe (quest. Boyce), 883;
accident aux écluses et creusement du ca-
nal (subs.), 3279; amarres en fer (subs.),
3299; quai (subs.), 3670; bassin de radoub
(quest. Boyce), 4172; réponse de M. Pugsley,
4218; demande, par M. Boyce, des doc. rel.
à l'accident à l'écluse du Sault-Sainte-Marie
en juin 1909, le nombre de navires et leur
tonnage, le port de destination et le nombre
de voyageurs qui sont passés par l'écluse
canadienne au Sault-Sainte-Marie pendant
les mois d'avril à décembre 1909, inclusive-
ment, 4563; dragage (subs.), 5916.

Saumon (rivière): demande, par M. Jameson,
des doc. rel. à la pêche du saumon, 1079;
maitre de poste (quest. Jameson), 3091.

Sauvé, Augus, demande, par M. Boyer, de doc.
rel. à une requête de homestead, 2142.

Sauvetage, subvention au matériel (subs.),
8946.

Savard, lieut.-col., et le 18e régiment (quest.
Girard), 9091.

Saw-Pit, quai (subs.), 1241.
Scatsburn, transport <lu courrier entre Lo-

ganville et (quest. Ehodes), 2416.
Scott, lieut.-col. B. A., sa démission (quest.

Girard), 8518; (quest. Girard), 9273.
Scrip pour le service du Sud-Africain (quest.

Hughes), 136; émission à des métis (quest.
Lake), 6263; aux soldats du Sud-Africain
(quest. Barnard), 1681.

Scugog (lac), débordements (quest. Thorn-
ton), 2307.

Sea-Gull (dock de) (quest. Boyce), 108.
Seal-Cove (N.-B.), bateau de sauvetage (quest.

Daniel), 2265; brise-lames (subs.), 3614.
Secrétariat d'Etat: traitement du personnel

(subs.), 353; chartes émises par le (quest.
Wallace), 897; augmentation du traitement
d'un fonctionnaire (subs.), 8167.

Semences: contrôle des, adoption du projet de
rés. tendant à modifier la loi y relative, 851;
encouragement dans le choix (subs.), 7780.

Sénat: vacances (quest. Jameson), 405; aboli-
tien du, dise. d'une mot. y rel., par M. Lan-
caster, 2087; représentation des provinces,
dise. d'une mot. de M. J. D. Taylor, 2113;
pour compléter l'indemnité parlementaire
des membres (subs.), 8171.

Sénateurs L. M. Jones et F. T. Frost (quest.
S.chaffner), 2309.

Serpent (île du, lac Winnipegosis), frais cueilli
pour l'établissement île pisciculture, deiman-
de, par M. Campbell, de doc. y rel., 290.

Service civil extérieur, rétribution des eiii-
ployés (quest. Rivet), 893.

Service civil: dépôt, par M. Lemîieux, 'un
proj. de rés. modif. la loi du, 6440; adopt.,
6961; fonctionnaires du service extérieur
(quest. Middlebro), 7320; dépôt, par M. Fis-
her, d'un proj. de rés. amendant la loi, (968;
dise., 7322; adopt., 7337.

Service maritime du Canada: dépôt, par sir
Wilfrid Laurier, d'un proj. de rés., 6866;
adopt., 7681.

Service des trains de voyageurs (quest. person-
nelle par M. W. F. Maclean), 397.

Service naval: explications sur un fait pison-
iel par M. Blondin, 8526; nominations
(quest. Emmnerson), 9275; y compris l'achat,
la construction et l'entretien de vaisseaux,
la garde et l'entretien des arsenaux mari-
timnes d'Esquimault et d'Ralifax, et l'établis-
sement et l'entretien d'écoles de marine
(subs.), 8921.

Service des marées (subs.), 8938.
Service maritime et fluvial, entretien et ié-

parations des vapeurs et navires brise-gla-
ces de l'Etat (subs.), 8941

Service des signaux (subs.), 8954.
Service géologique: explorations et études ait

Canada, y compris rémunération de géolo-
gues ordinaires, dessinateurs et autres
(subs.), 8913; achat de livres, in-trumenmsil,
appareils de laboratoire, substances chimi-
ques, matériel pour les cartes, papeterie, en-
tretien des bureaux et du musée, hab-
ment pour trois pompiers, transport et ei-
ballage de spécimens, dépenses diverses, etc.
(subs.), 8983.

lxxii



Service à vapeur entre le Canada et l'Austra- Sydney-Mines, quai (subs.), 1244.
lie et la Nouvelle-Zélande (aube.), 9247. Sydney, service postal (quest. Maddin), 3313.

Shédiac, quai (sube.), 8645. Syndicat PeUger de Montréal, demande, par
Sheiburne, édifice public (aube.), 609. M. Monk, de doc. y roi., 1669.
Shelburne-Port, quai (sube.), 1242.
Shepley, G. F., explications, par M. Âyles- TABAC, stations d'expérimentation pour la

worth, sur un fait; personnel, 8718. maturation (aube.), 8604; encouragement
Shigawake, brise-lames (aube.>, 4469. (sube.), 7770.
Shippegan-Harbour, améliorations (subs.), Tadoussac, quai .(aube.), 4490.

3646. Tarif américain: poisition du Canada (quest.
Sibley, améliorations du quai (aube.), 8671. Owen), 4976; négociations du Canada (quest.
Similkameen, demande, par M. Burrell, des Lennox), 6078; (queet. Sproule), 6080;

notes original-es de l'arpentage sur la réserve (qust. Lewis), 6218.
n0 2 du Chu-chu-Way-Ha, fait par le capi- Tarif minimum des Etats-Unis (quest. F'os-
taine Jemmett, en 1889, dans le district de ter), 8227; observ. Foater, 3676.
Similkameen (C.-A.), 4564. Télégraphe: réseaux de l'Etat et du Yukon

Sinclair, J. E., fonctionnaire de l'Etat (quest. (quest. Poster), 2304; dans la Colombie-An-
Fraser), 6863. glaise, dans la Saskatchewan et l'Alberta,

Skeena (rivière), améliorations (aubs.), 5917. -(aube.), 5924; ligne entre l'anse Sainit-Jean
Skinner'-Cove, travaux du port de refuge, et Saint-Alexis (quest. Girara>, 9273.

<demande de doc. par M. Stanfield), 8693. Télégraphie sans fil (quest. Lewis), 3311;
Sociétés de pêcheurs p)our l'emmagasinage de (subs.), 8939.

la boitte (qusst. Maddin), 1072. Tenecape, brise-lames (aube.), 1244.
Société Royale (aube.), 8268. Terminal Elevator Company, commerce dtes
Sorel: construction d'une drague. (quest. grains dans l'Ouest (inc.), 8655.

Monk), 3337; quai <aube.), 4490; brise-lames Terres fédérales: revenus et combensations
<aubs.), 4490; achat d'un terrain pour le dans l'Alberta et la -Saskatchewan (quest.
chantier <aube.), 8949. .. Lake), 3476; appointements du service ex-

Soulanges <canal), achat de meules à aiguiser térieur <subs.), 8913.
(suba.), 3278; réparation des fuites, etc. Terrains houillers (dans l'Alberta et la Sas-
(subs.), 8278. katchewan), montant de recettes perçues

Souris: brise-lames (subs.), 2846; établissement par le gouvernement: demande, par '-N. Mc-
de sèchage de poisson (quest. Fraser), 7168; Carthy, des doc. y rel., 435; aliénés par la
poste de sauvetage (quest. Fraser), 7443. couronne (quest. Campbell), 5278, 5F69.

Spauh een (raivière), trvax4 elabeg Terrains militaires, aliénation, dépôt, par air
(splune.), (rvèr)982au.eabeg F. Borden, d'un projet de rés., 2777.
(Sener ), phre(uet8Ro2.,848 Terrains d'écoles, ventes i(queat. Lake), 6262.

Specer(îl), har (qest Rhdes, 378. Terres des Indiens: dans la provInce d'Al-
Sperry, John D., élu député de Lunenburg, berta; (quest. Herron), 122; aliénntioji dans

1828; présenté à.la Chambre. 1981. 72. le district d'Algoma, 668; vente (ouest.
Stations agronomiques (subs.), 6040, 771 Arm.strong), 828.
Stations de fumigation <subs.), 7770.
Steaners pour remlacer l"'Âr:gu.s" et le Terres, au Nord-Ouest (quest. Herron. %ta.

"Challenger" (sub.), 8166. gu 'rath, Meighen, Staples, Bradbur y), 7307,
Sténographes pour les comités (quest. Tolmie), 7308, 7309.

9109. Terres (vendues ou louées dans le Nord-
Stewart, quai (subs.), 4990. Ouest): demande, par M. Poster, de dloc. y
Stoney-Creek, monumeut commémoratif de la rel., 290; .(affectées à l'entretien des écoles,

bataille (subs.), 9004. vente à Régina), (quest. W. H. Sharpe),
Stratford-centre, quai <aube.), 4132. 454; octrois, aux vétérans <quesat. Daniel),
Subsides, mot. Fielding tendant à fixer la 469; townships 52, 53, 54. rang 115, ouest, du

datede la discussion, 95. 5me -méridien <quest. Wallace), 1451.
Subventions postales et maritimes <subs.), Territoires du Nord-Ouest, ports. r:vières et

9244. ponts, améliorations (sube.), 4523.
Sud-Africain (guerre du), scmmes d'argent en- Teulon, embranchement de (quest. Bradbury),

voyées de Grande-Bretagne au Canada (quest. 2088.
Schaffner), 665; dépenses effectuées par le The Wharves, brise-lames (cube.), 1214.
gouveruement impérial et le gouvernement Thornton, Dr, est-il au service de l'Etat
canadien (quest. Poster), 1271; scrips en fa- (quest. Sharpe. de Lisgar). 6.59.
veur des vétérans (quest. Poster). 2262; pas Thornbury, quai (subs.), 8671.
de gratifications aux chirurgiens (qust. Three-Fathom-Harbour, brise-lames aube.),
Sharpes), 8946. *1244.

Sud-Âfr.icain, certificats de terre aux volon- Tiffin. améliorations du polrt (subs.), 6063,
taires (inc.), 9010. 6463.

Summerside: édifice public (subs.) 610; brise- Tignish. jetées <subA.), 2846.
lames (cube.), 2846. Tombe-du-Géant (île), vente de bois (ouest.

Surrey (C.-A.), vente de terrains (quest. J. D. G. Taylor), 4870.
Taylor). 2418. Toney-River: jetées (subs.), 1244; travaux du

Swin's-Point et West-Head, enlèv'ement d'é- port de refuge (demande de doc. par NI.
cueils (cube.), 1244. Rholes), 3693; port (queat. Stan-field), 3f8l.

Sydenham (rivière), travaux de protection Toronto- port de ouest. Reid), 3091; casernes
(suba.), 8669. Stainley (quest. Wallace). 8115; bureau (le!

Sydney-nord, dépôt des immigrants (subs.), poste auxiliaire (quest. Poster). 3887; nnr't

607. (sube.), 4073-. salle d'exercice (subs.). 8590.
Sydney (N.-E.), service de factage (quest. Mad- Tourbière de l'Etat. exploitation (subs.). Pff1.

din), 1071; demande, par M. Maddin, des Tracadie, édifice public (subs.), 627; .aimélio-
doc. y reI., 1079. rations (sube.), 3648.
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Traité: entre le Japon et les Etats-Unis
(quest. Hughes), 6079; Rush-Bagot (quest.
Boyce), 6081.

Traité des eaux internationales, assentiment,
dépôt de doc. par le très hon. sir Wilfrid
Laurier, 6264.

Traité des eaux limitrophes, demande, par
M. R. L. Borden, des doc. y rel., 1624;
(quest. E. L. Borden), 1903.

Traités avec les EtatswUnis (quest. Macdo-
nell), 279.

Traité franco-canadien: demande, par M. R.
L. Borden, des documents y rel., 112; dépôt
du projet de rés. y rel.. 178; disc. en comité,
178; adoption, 207; (quest. Monk), 289;
(quest. Armstrong), 1263.

Traité Rush-Bagot (quest. Boyce), 7915.
Traité français (quest. Foster), 9096.
Transcontinental: demande, par M. Paquet,

de doc. rel. aux sonmnes d'argent, s'il en
est, ont été reçues des divers départements
fédéraux et de la commission du Transconi-
nental depuis le 1er mars 1908, par le
"Soleil", la "Vigie", le "Daily Telegraph'',

de Québec, 4563; substances explosives, sec-
tion F (quest. Robb), 4771; aviseurs de la
commission (quest. Rhodes), 4776; levés et
construction (subs.), 5519, 5537; explications
par M. Lennox sur un fait personnel dans
l'affaire Lumnsden, 5870; interpellation sur
l'attitude du comité dans l'affaire Lumsden,
5879; dépôt d'une prop. par M. Lennox, sur
l'affaire Lumsden, 6142; observ. sur l'atti-
tude du comité d'enquête Lumsden, 6352;
dépenses diverses (quest. Lennox), 6747;
expédition du blé (quest. Schaffner), 1274 .
demande, par M. Lennox, de doc. rel. aux
noms et adresses d'ingénieurs du, 1782;
plaintes des ingénieurs (quest. Lennox),
2259; exploration et tracé de la section est
(quest. Lennox), 2408; aide-ingénieur de
ditriet dlu major Hodgins (quest. Lennox)
2409; dépôt du 2e rapport du comité d'en-
quête sur les accusations de M. Lumnsden
4217; adoption du 3e rapport, 4307; disc.
(lune mot. relative à la sériation des dé-
blais, 2460, 2504, 2633; amendement Lennox
rejeté, 2773; sériation des déblais (quest.
Lennox), 2865; (mot. Laurier), 3113; études
et travaux de construction (subs.), 3235;
trafic de la section est (quest. Foster), 3887'
entreprise de MM. O'Brien, Fowler et Mc-Dougall (quest. Lennox), 3477, 3688; entre-
prise McArthur (quest. Lennox), 3688; ajus-
tement de l'item en litige de 581 verges
cubes d'excavation, spécifié comme devantêtre réduit à $10 au lieu de $2.50 la verge
cube, tel que mentionné dans une lettre de
l'auditeur général au secrétaire de la com-
mission du chemin de fer transcontinental
en date du 18 août 1909 (demande de doc.par M. Lennox), 3693; demande, par M.Crocket, de la correspondance échangée,
entre le ministre des Chemins de fer et la
commission du, au sujet de sous-entreprises,

678; bureau d'arbitrage (quest. S. Sharpe),
883; M. McIntosh est-il encore à son emploi
(quest. Lennox), 886: lettre de M. Lumsden,
en date du 30 octobre 1907 (quest. Lennox),
887; état des travaux entre Winnipeg et la
ionction subérieure (quest. Monk), 169; tra-
fic (qiest. Henderson), 170; dates des entre-
prises (quest. Monk), 170; frais de construc-
tion et composition du personnel (quest.
Jameson), 169; contrats pour sa construc-

Transcontinental-Suite.
tion dans le Nouveau-Brunswick, 402;
(quest. Crocket), 402, 469; travaux non ter-
minés (quest. Lennox), 407; commission
(quest. Schaffner), 663; rapport des com-
missaires, 99; demande, par M. Meighen,
des doc. rel. à l'échange de correspondance
entre les raisons légales Rothwell et les
commissaires du, 677; demande, par M.
Lennox, des doc. rel. à une lettre de l'audi-
teur général au secrétaire de la commission,
678; dépenses excessives (int.), 8656; cons-
truction (subs.), 8770; enquête Lumsden,
(quest. R. L. Borden), 9278.

Travail (ministère): dépôt du rapport, 7;
traitement (subs.), 245; dépenses casuelles
[nu-..), 253; éditice à l'usage du (quest. G.
Taylor), 660; infraction à la loi (inc.), 9007.

.L'ravaux publics, dragage (subs.), 4995; études
et inspections (subs.), 6034, 6035, 6039; ports
et rivières, Port-Arthur et Fort-William
(subs.), 6045; journée de travail. dépôt du
2e rapport du comité chargé d'examiner le
bill 21 y rel., 2558; adoption du 2e rapport,
3047; commissions sur fournitures (quest.
J. D. Taylor), 3342; demande de doc. rel. à
la sériation de déblais, 3347; (ministère),
dépôt du rapport, 7; traitement (subs.),
348; combien d'ingénieurs dans les provii-
ces (quest. Barnard), 2420; hygiène (subs.),
7782.

Traynor's-Cove, quai (subs.), 3648.
Tremblay, J., paiement (quest. Girard), 9273.
Trent (canal de la vallée de la): levé hydro-

graphique (quest. Lennox), 175; forme de
radoub (quest. Hughes), 1275; (vallée de
la), canal (quest. Owen), 468; (canal) creu-
sement (subs.), 3279; indemnité pour dom-
mages de l'inondation, et achat de terrain
(subs.), 3291; améliorations (subs.), 3300;
inondation (quest. Lennox), 3947; indemnités
aux inondés (int. Lennox), 5197; construe-
tion (subs.), 5911; paiements rel. au canal
(int. Lennox), 6437.

Tribunaux d'enquête militaire (quest. Wor-
thington), 287.

Trois-Rivières: édifice public (subs.), 1013;
quai (subs.), 4490.

Troupe permanente: effectif et dépense (quest.
Worthington), 278; frais de représentation
(quest. Worthington), 1618; écoles d'instrue-
tion (quest. Worthington), 1618; soins mé-
dicaux (quest. Worthington), 1687; solde et
promotions (quest. Worthington), 1688: coût
de l'entretien (quest. Worthington),. 1881.

Troy (N.-E.), receveur de la poste (quest.
Armstrong), 7674.

Truro, train de plaisir de, à Tatamagoucbe
(quest. Stanfield), 141: demande, par M.
'Lennox, de doc. y rel., 2424.

Tuberculose, prévention de la, dépôt, par M.
Perley, d'un projet de rés., 1459; adoption,
1522.

Tunnel de l'Ile du Prince-Edouard, demande,
par M. Warburton, des doc. y rel., 290.

Tusket-Wedge. quai (subs., 1245.
Tuyaux d'égoût vitrifiés, montant des droits

perçus (quest. Wallace), 4157.

UPPER-PROSPECT, brise-lames (subs.), 1245.
Ipner-Washabuck, quai (subs.), 1245.
Uxbridge, édifice public (subs.), 8590.

VACANCES dans la représentation des dis-
tricts électoraux de Waterloo-nord, Mont-
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Vacances-Suite.
calm, Strathcona, Essex-nord, Middlesex-
ouest, Lunenburg.

Vancouver: améliorations au port (subs.),
6464; essayerie (aube.), 8169; édifice public
(subs.), 8604.

Veilleux, Charles, paiement (quest. Girard),
9274.

Verres, appareils, dépôt, par M. Fisher, d'une
rés., 5934; adopt., 6210.

Vétérans du Sud-Africain, lettres patenies
pour les (quest. W. J. Roche), 109.

Vétérans de 1866-67 (quest. Sharpe), 2308.
Vétérans canadiens, indemnité (quest. Papi-

neau), 5869.
Vétérans, de l'incursion fénienne, explications

sur un fait personnel par M. Thoburn, 7446.
Victoria: édifice de l'immigration (quest. Bar-

nard), 1447, 2307; améliorations au port
(subs.) 6464.

Victoria-.harbour (Ont.), améliorations (subs.),
6465.

Vieillesse, exécution de la loi de pension
(subs.), 9246.

Voies et moyens, adoption de résolutions en
comité, 5915.

WAKEFIELD, A. G., de Ranchvale, employé
par le dpt. de l'Immigration (quest. Roche),
6217.

Walkerville, bureau de poste (quest. Wilcox),
1451.

Walton, George, somme payée par l'Intérieur
(quest. Schaffner). 3947.

Walton, G., somme qui lui a été versée par
l'Intérieur, demande de doc. par M. Schaff-
ner, 5808.

Warwick, Thomas G., inscription de son im-
meuble (quest. Lake), 287.

Waterloo, édifice public (subs.), 8590.
Watha (réserve), vente de bois (quest.

Wright), 891.
Watson, R. J., son emploi (quest. Burrell),

2626.-
"Weekly Report", revue hebdomadaire (quest.

Boyer), 3679.
Welland (canal): coût des travaux d'étude

(quest. Foster), 2077; redressement du che-
nal (subs.), 3296; (quest. 8taples), 9092; le-
vés et sondages (subs.), 9258.

West-Advocate, brise-lames (subs.), 1245.
West-Bacaro, brise-lames (subs.), 1245.
West-Dublin-Bay, dragage (subs.), 1245.

Westminster, location de terrains (quest. J.
D. Taylor), 2418.

Westmount, édifice public (subs.), 1018.
"Whig" de Kingston (quest. Edwards), 1878,

2562; demande de doc., 3692.
Whitby: bureau de poste (quest. S. Sharbe),

3683; édifice publie (subs.), 8591.
Whitmount, transport du courrier (quest.

Edwards), 5388.
Wiarton, brise-lames (subs.), 3671.
Wilcox, Oliver J., élu député, 652; sa présen-

tation aux Communes, 1057; son nom ajouté
à la liste des membres de comités perina-
nents, 1057.

Williams, Arthur, sa déposition sur les mines
canadiennes de nickel (int. de M. G. Gor-
don), 2309.

"William-Joliffe" nom de l'Etat (quest. Bar-
nard), 2307.

Williamsville, bureau de poste (quest.
Edwards), 7673.

Windsor, embranchement de (quest. Rhodes),
1447.

Windygates: bureau de poste de (quest. Shar-
pe), 3092, 3346; demande, par M. Sharpe, de
tous papiers, correspondances et pétitions
concernant le transfèrement du bureau de
poste de Windygate, 4564.

Winnipeg: hôtel des postes (quest. Haggart),
3310; entrepôt de vérification (subs.), 8597;
hôtel des postes (subs.), 8597; pavillon des
immigrants (aube.), 8597.

Winnipeg (lac), quais (subs.), 4508.
Winnipeg-Beach: quai (quest. Bradbury), 7675;

jetée de protection (aube.), 4513.
"Wýitherbee" remorqueur (quest. Taylor), 2084.
Wolfville, édifice public (subs.), 609.

YARMOUTH, port de. améliorations (subs.),
1257.

Yukon: importations (quest. McCarthy), 3690;
édifices publics (subs.), 8606.

Yukon (rivière): enlèvement d'obstacles (subs.),
4991; améliorations (subs.), 4994.

Yukon (territoire): ports, rivières et ponts
(subs.), 4994; services de l'administrateur
(subs.), 5924.

Yukon, gouvernement du, frais d'administra-
tion (subs.), 8913.

ZINC (minerai), adopt. d'une rés., 6114.
Zinc, encouragement à la production, dépôt

d'une rés. par M. Templeman, 5119.
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ABREVIATIONS-(adop.)-adoptiofl ou adopté; (communic.)-communicatioii; (déc.)-déci-
sien; (doc.) -documents; explic.)-explication; (int.)-interpellation; (mot.)-motion;
(1ère l.)-première lecture; (2e l.)-deuxième lecture; (3e l.)-troisième lecture; (sub.)-
subsides, subvention ou crédit.

ACCISE (droit d'), (bill n0 9): dépôt, 158; 2e
L, à49; disc. des articles, 549; Se l., 857.

Aliments, pureté des (bill n0 131): dépôt, 2945.
Association des meuniers du Domia ion« (bill

no0 111): dépôt, 2344; 2e l., 2504; disc. des
art., 3678, 4094, 4141, 6091..

Association des marchands détaillants du
Canada (bill no 210): dépôt, 7672; 2o 1., 8452;
dise. en cern. -én., 8844, 9017; 3e 1., 8029.

Assurance, contrat (bill no 166): dépôt, 5927;
dise. gén., 8345; 2e 1., 8348; dise. des art.,
8348, 8883; 3e l., 8901..

BAIE d'Hudson (Cie d'assurance) i(bill no 43).
dépôt, 541; 2e 1., 785; 3e 1., 8678.

Banques, dividendes non réclamés (bill no
18): dépôt, 213; retrait, 1277.

Banques <loi modifiant la loi des) (bill n10
56): dépôt, 973; dise. gén., 2146; 2e 1., 2150.

Banques (loi modifiant la loi des)' (bill n0

57): dépôt, 974.
Banque des Marchands du Canada tendant

àa constituer en. corporation les administra-
teurs du fonds de retraite) '(bill no 183):
dépôt, 3308; 2e l., 34M; Se l., 3678.

Banque Dominion (bill n* 171): dépôt, 5927;
2e 1., 6175; 3e 1., 7168.

Barthelmes, Alexander Augustus (tendant àa
faire dro&it à (bill n10 162): dépôt, 5570; 2e L.,
6039; 3e L., 6483.

Bassins de radoub (encouragement) (bill no
229): dépôt, 9130; 2o 1., 91.97; dise. des art.,
9197; 3e L, 9199.

Buttonshaw, George Robert (tendant àa fairè
droit àa) (bill no 117): dépt, 2860 ; 2e I.,
2996; Se l., 3678.

Biens en déshérence, dévolution à, l'Etat (bill
no 206): dépôt, 7352; 2e 1. et dise. des art.,
8804; adopt., 8807.

Botterill, Roland James (tendant à faire
droit àa) (bill no 225): dépôt, 8780; 2e I.,
8801; Se l., 9085.

British North American Mîning Company
(bill no 27): dépôt, 399; 2e l., 585; Se 1., 3678.

British North-Western Fire Insurance Com-
pany (bill n10 216): dépôt, 8269; 2e 1., 8451;
3e l., 9085.

Brownridge, James Thornton tendant à faire
droit -à) .(bill no 202): dépôt, 7172; 2e l.,
7642; Se 1., 8248.

Budget: mot. Fielding tendant 'a fixer la date
de la discusuion. '95; dépôt du budget prin-
cipal, 159; observ., 220; diseus. gén.. 1528-,
1571, 1693, 1786, 1905, 1984, 2027, 2174, 2217,
2287, 2344, 2383.

CÂBLES sous-marins, réglementation des
(bill n1 104): dépôt, 2254; 2e 1., 6343; dise.
en oern gén., 6346; Se l., 6348; adopt. des
modif. du Sénat, 8808.

Caisses d'épargne (modiflcatlon de la loi sur
les) (bill 110 76): dépôt. 1522.

Canadian Northern Alberta Railway Com-
pany '(constituant en corporation) (bill n0
227): dépôt et 2e 1., 8912; Se l., 9111.

Canal de Montréal à Ottawa et 'a la baie
Georgienne (compagnie du) (bill n0 58):
dépôt, 1160; 2e L., 1408; diseus. en com. gén.,
2382; 3o l., 2382.

Canal maritime de Saint-Clair et de l'Erié
(bill n10 136): dépôt, 3482; 2e 1., 3633* 3 e l.,
5802.

Canal -maritime du ch. de f. Erié-London-
Tils-onburg (bill n0 137): dépôt, 3482; 2e I.,
3633; 3e L., 6039.

Cantons de l'Est (compagnie du eh. de fer
des) <bill n0 30): dépôt, 399; 2e 1., 585; 3e
1., 2026.

Chambre des communes (bill n0 60): dépôt,
1162.

Champs de bataille nationaux (bill no 188).
dépôt, 6215; 2e l., 6957; dise. en coin. gén.,
6957; 3e L, 6959.

*Ch. de fer (modification de la loi sur les)
(bill n0 2): dépôt, 95; discussion générale,
470; 20 1., 473.

1(bill 110 3) - dépôt, 96; dise. gén. 475;
2e L, 491.

- (bill n10 4): dépôt, 97; dise. gén., 491;
2e l., 505.

- (bill no 5): dépôt, 98; disc. gén., 505;
2e 1., 524.

Ch. de fer (modif. de la loi) (bill n0 24):
dépôt, 269; 2e 1., 1369.

Ch. de fer (modif. de la loi) (bill n10 39):
dépôt, (omis dans le compte rendu); 2e L.,
2287.

Ch. de fer (modif. de la loi) (bill no 48):
dépôt, 654; dise. gén., 2142; 2e 1.. 2145.

Ch. de fer .(modifie, de la loi) (bill n10 53:
dépôt, (omis dans le compte rendu); renvoi
au comité, 2278.

-(bill no 66): dépôt, 1370.
Ch. de fer (modifie. de la loi) (bill no 145):

dépôt, 4139; 2e 1., 8826; dise. des art., 8827;
Se L, 8844.

Ch. de fer (modi-fic. de la loi) (bill 110 174):
dépôt, 5931.

Ch. de fer (modifie. dé la loi) (bill n0 232):
dépôt, 9168 ; 2e 1. et dise. des art., 9207; 3e
1., 91.

Chemins de fer, subventions (bill 10 226):
dépôt. 8904; 2e 1., 8904; dise. des art., 8904;
Se 1., 9111.

Ch. de fer de l'Alberta àa la Colombie-Anglaise
(bill n10 214), 9085.

Ch. de fer de l'Alberta 'a la rivière de la Paix
et àa l'Et (bill n0 219) : dépôt. 8383; 2e I.,
8801; 3e L., 9085.
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Ch. de fer de l'Algoma central à la baie
d'Hudson (bill n° 110): dépôt, 2344; 2e I.,
2504; 3e 1., 3633.

Ch. de fer de la baie de Quinté (bill n° 139):
dépôt, 3581; 2e 1., 3679; 3e 1., 6039.

Ch. de fer de Brandon à la Saskatchewan
et à la baie d'Hudson (bill n° 213): 8271;
3e 1., 9085.

Ch. de fer de Brockville à Ottawa et au Saint-
Laurent, (bill n° 160): dépôt, 5570; 2e 1.,
6039.

Ch. de fer de Calgary à Edmonton (bill n°
89): dépôt, 1828; 2e 1., 2026; dise. des arti-
cles, 2818; 3e 1., 3261.

Ch. de fer de Calgary à Fernie (bill n° 168):
dépôt, 5927; 2e 1., 6175; 3e 1., 6522.

Ch. de fer Campbellford, Lake Ontario and
Western (bill n° 28): dépôt, 399; 2e 1., 585;
3e l., 1408.

Ch. de fer Canadien du Nord (bill n° 61):
dépôt, 1259; 2e 1., 1571; dise. en coin. gén.,
3327; 3e 1., 3328.

Ch. de fer Canadien du Nord d'Ontario (bill
n° 106): dépôt, 2304; 2e 1., 2408; Se 1., 6039.

Ch. de fer central de la Saskatchewan (bill
n° 121): dépôt, 2459; 2e 1., 2865; Se 1., 5018.

Ch. de fer de colonisation du nord de Québec
(152) 2e 1., 5019; dise. en coin. gén., 6037; Se
1., 6175.

Ch. de fer Dominion-Atlantic (bill n° 172):
dépôt, 5927; 2e 1., 6175; 3e 1., 6522.

Ch. de fer d'Edmonton à Dunvegan et à la
Colombie-Anglaise (bill n° 78): dépôt, 1616;
2e 1., 1825; 3e 1., 2383.

Ch. de fer d'Esquimault à Nanaïino (bill n°
62): dépôt, 1259; 2e 1., 1571: 3e 1., 2818.

Ch. de fer de l'Est et de la baie James (bill
n° 128): dépôt, 2945; 2e 1., 3262, 6081; 3e 1.,
6175.

Ch. de fer de l'Est de l'île de Vancouver (bill
n° 130): dépôt, 2945; 2e 1., 3262; 3e 1., 6039.

Ch. de fer de l'Est de Toronto (bill n° 116):
dépôt, 2344; 2e 1., 2504; dise. en coin. gén.,
7137; 3e 1., 7258.

Chemins de fer de l'Etat, réclamations contre
les, (bill n° 151) : dépôt, 4656 ; 2e 1., 6959;
dise. en com. gén., 6959; 3e 1., 6960.

Chemins de fer de l'Etat, caisse de prévoyan-
ce des employés (bill n° 19): dépôt, 213; dise.
gén., 1200; retrait, 2781.

Ch. de fer du Grand-Tronc (bill n° 164):
dépôt, 5386; 2e 1., 5803; 3e 1., 6483.

Ch. de fer Hamilton à Waterloo et à Guelph
(bil no 79): dépôt, 1616; 2e 1., 1826; dise. en
coin. gén., 7106; 3e 1., 7258.

Ch. de fer de Kingston à Smith's-Falls et à
Ottawa (bill n° 146): dépôt, 4366; 2e 1., 4489;
3e 1., 7168.

Ch. de fer de London au lac Erié (bill n° 91):
dépôt, 1828; 2e 1., 2026; dise. en com. gén.,
4155; Se 1., 4157.

Ch. de fer de la Gatineau à l'Ungava (bill
n° 190): dépôt, 6261; 2e et 3e 1., 7168, 8248.

Ch. de fer de Guelph-Junction (bill n° 218):
8463, 2e 1., 8800; dise. en com. gén., 9049;
3a 1., 9085.

Ch. de fer Kamloops and Yellow Head Pass
(bill n° 31): dépôt, 399; 2e 1., 585; 3e 1.. 1408.

Ch. de fer Manitoba et Nord-Ouest (bill n°
63): dépôt, 1259; 2e I., 1571; 3e I., 2818.

Ch. de fer du Manitoulin et de la Rive Nord
bill n° 113): dépôt, 2344; 2e 1., 2504; dise.

en com. gén., 3624; Se 1., 3626.
Ch. de fer de Montréal aux comtés du Sud

(bill n° 169): dépôt, 5927; 2e 1., 6039; Se I.,
6483.

Ch. de fer de Montréal à Kapitachuan et à
la baie de Rupert (bill n° 167): dépôt, 5927;
2e 1., 6039; 3e 1., 6483.

Ch. de fer de la rivière Nelson (bill n° 52):
dépôt, 826; 2e 1., 1010; dise. en coin. gén.,
5083, 5525, 5572; 3e 1., 5612.

Ch. de fer Northern Empire (bill n° 154):
dépôt, 5570; 2e 1., 6039; 3e 1., 6522.

Ch. de fer de l'Ontario central (bill n° 90):
dépôt, 1828; 2e 1., 2026; Se 1., 3633.

Ch. de fer d'Ontario et d'Ottawa (bill n° 129>:
dépôt, 2945; 2e 1., 3262; Se 1., 6039.

Ch. de fer d'Ottawa et de la vallée de la
Rideau à Brockville (bill n° 183): dépôt,
6212; 2e 1., 6483; 3e 1., 7168.

Ch. de fer d'Ottawa à l'Est de Montréal (bill
n° 107): dépôt, 2304; 2e I., 2408; 3e 1., 3633.

Ch. de fer de l'Ouest de la Colombie (bill n°
29): dépôt, 399; 2e 1., 585; 3e 1., 2383.

Ch. de fer du Nord et de l'Ouest d'Ottawa
(bill n° 34): dépôt, 399; 2e 1., 585; dise. des
articles, 1441; Se 1., 1443.

Ch. de fer du Pacifique-Canadien (bill n° 96):
dépôt, 1982; 2e 1., 2216; dise. en coin. géni.,
3327; 3e 1., 3327.

Ch. de fer du Pacifique à l'Atlantique (bill ne'
97): dépôt, 1982; 2e 1., 2216; Se 1., 3633.

Ch. de fer de la passe du Pin (bill n° 46): dé-
pôt, 541; 2e 1., 785; 3e l., 1443.

Ch de fer de Prince-Albert a la baie d'Hudson
(bill n0 69): dépôt, 1436; 2 e 1., 1825; dise. en
coin. gén., 5110.

Ch de fer radial de la rivière à La-Pluie
(bill n° 108): dépôt, 2304; 2e 1., 2408, 6084; Se
1., 6091.

Ch. de fer terminal d'Essex (bill n° 203): dé-
pôt, 7173; 2e 1., 7642; 3e 1., 9085.

Ch. de fer de la vallée de l'Ottawa (bill n° 64):
dépot, 1259; 2e 1., 1571.

Ch. de fer de la vallée de la rivière Chaudière
(bill n° 68): dépôt, 1436; 2e 1., 1825; Se I.,
2383.

Ch. de fer de Vancouver à Westminster et au
Yukon (bill n° 83): dépôt, 1678; 2e 1., 2026;
3e 1., 4489.

Ch. de fer de Vancouver à Coast-Kootenay
(bill n° 93): dépôt, 1828; 2e 1., 2072; 3e I.,
2818.

Ch. de fer Walberton and Lucknow (bill n°
37): dépôt, 399; 2e 1., 586; se l., 1408.

Ch. de fer de l'Ouest d'Ontario au Pacifique
(bill n° 38): dépôt, 399; 2e 1., 586; Se j..

1408.
Coalitions commerciales (bill n°0 101): dépôt,

2169; dépôt d'un proj. de rés., 2626; dise. des
art., 8285; 3e 1., 8384; adopt. des modif. du
Sénat, 9213.

Code criminel, accidents d'automobiles (bill
Cod 13) : dépôt, 209; 2e 1., 2146; Se 1., 9163.

Code criminel, port d'armes (bill 110 14): dé-
pôt, 211.

Code criminel (modification de la loi sur le)
(bill n0l 75): dépôt, 1439; 2e 1., 2168.

Code criminel (modification de la loi sur le)
(bill n° 85): dépôt, 1679; dise. gén., 2282; 2e
1., 2286; dise. des articles, 2286; 3e 1.
2287.

Collège royal militaire (modifie. de la loi)
(bill n° 180): dépôt, 6111; 2e et 3e 1., 6439.

Commission d'embellissement d'Ottawa (bill
n° 230): dépôt, 9138; 2e 1. et dise. en coin.
gén., 9205; Se 1., 9206.

Compagnie d'assurance mutuelle contre l'in-
cendie des manufacturiers du Canada cen-
tral (bill n° 123): dépôt, 2560; 2e 1..
2865; Se 1., 5802; adopt. des modif. du Sénat,
9089.
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Compagnie d'assurance mutuelle contre l'in- Droits d'auteur (loi modifiant le Code crimi-
cendie des manufacturiers de l'est du Cana- nel) (bill no 41): dépôt, 452; 2e 1., 851; dise.
da (bill n0 124): dépôt, 2560; 2e 1., 2865; Se des articles, 853.
l., 5M0.

Compagnie d'assurance contre la vie Protec- EAUTX navigables, protection des (modification
torate (bill n0 189): dépôt, 6261; 2e 1., 6483; de la loi) (bill n0 103): dépôt, 2253; dise. gén.,
Se L, 7168. 5986; 2e 1., 5992; dise. en comn. gén., 6548,

Compagnie de ch. de fer et de navigation Van- 7337; Se 1., 7450.
couver, Victoria and Eastern (bill n0 99): Echîquier, cour de 1', (modification de la loi)
dépôt, 1982; 2o 1., 2217; disc. en coin. gén., (bill no 159): dépôt, 5273; 2e 1., 6528; dise. en
5112; Se l., 5113. comn. gén., 6528; Se 1., 6533.

Compagnie de ch. -de fer et de transportation Edmonton au lac de l'Escli.ve (compagnie du
de Bouctouche (bill n0 215) : 8248; 3e 1. 9085 ch. de fer) (bill n0 42): dépôt, 541; 2e 1., 785;

Compagnie des embranchements du iirand: 3e l., 1408.
Tronc-Pacifique (bill n0 127). dépôt, 2775; 2e Elections fédérales (loi modifiant la loi des)
l., 3262; Se 1., 5020. (bill n0 22): déoôt, 267; dise. gén., 1339; ren-

Compagnie de machines à papier perfection- voi à six mois, 1369.
niées (bill no 67): dépôt, 1436; 2e l., 1825;
dise. en comn. gén., 3313. FEDERÂTION des chambres de commerce-de

Compagnie de la Merchants and General In- la province de Québec (bill n0 220): dépôt,
surance (bill n0 82): dépôt, 1678; 2e 1., 2026; 8627; 2e 1., 8801; 3e 1., 9085.
dise. des articles, 2864; 3e 1., 3261. Finance provisoire, loi de (bill n0 173):- lie,

Compagnie Mond Nickel, à responsabilité li- 2e et Se lectures, 5937.
mitée (bill n0 92): dépôt, 1828; 2e 1., 2026; -(bill n0 196): ire, 2e et Se 1., 6753.
dise. des articles, 3261. -(bill n0 235): ire, 2e et 3e 1., 9295.

Compagnie de navigation Richelieu et Ontario Fleming, Helena-Miller (tendant à faire droit
(bill n0 114): dépôt, 2344; 2e 1., 2504; Se I., à) (bill n0 179): dépôt, 6078; 2e 1., 6175; Se
4157. 1., 7642.

Cozüpagnie du pont et du tunnel de Burrard- Forster, James Alexander (tendant ài
Inlet (bill n0 118): dépôt, 2459; 2e 1., 2818; faire droit à) (bill no 221). dépôt, 8780; Se l.,Se 1., 4557. 8801; 3e I., 9085.

Compagnie du terminus central de Toronto
bilI n0 70): dépôt, 1436; 2e 1., 1825. GAZ, inspection du (modification de la loi)
Cmanie Trust and Loan of Canada (bill (bill n0 132): dépôt, 3225; 2e 1., 5992; dise. eni

n0 98): dépôt, 1982; 2e 1., 2383; Se 1., 5802. comn. gén., 5993; Se 1., 5999.
Compagnie Western Canada Power (bilI n0  Graines de semence, inspection (bill n0 16):

86): dépôt, 1783; 2e 1., 2026; dise. des art. dépôt, 212; 2e 1., 69..
3626; Se 1., 4097. Grains du Manitoba (renvoi du projet de réso-

Compagnie de force et de transmission d'Ot- lution), 546; amendement à la loi relative
tawa et de Montrésa1 (constituant en corpo- aux, 692; (bill n0 49): dépôt, 697; retrait,
ration) (bill n0 178): dépôt, 6078; 2e 1.. 7168; 5986.
dise. des art., 9029; 3e 1., 9085. Grains du Manitoba (modif. de la loi sur les>

Conflits industriels (loi modifiant la, loi des) (bill n0 88): dépôt, 1785.
(bill n0 23): dépôt, 268; 2e 1., 1369. Gratifications aux volontaires (modification de

Congregational Union of Ujanada (tendant b. la loi) (bill n0 163): dépôt, 5273; dise. géli.,
-constituer en corporation) (bill n0 142): ié- 6729; 2e 1., 6743; dise. des art. 8481, 8810; 3e

pôt, 3678; 2e 1., 3833; 3e I., 5115. 1. 8821.
Conservation des richesses naturelles (modifi- Green, James-Albert. (tendant à faire droit à)

cation de la loi sur la) (bill n0 84y: dépôt, (bill n0 153): dépôt, 5386; 2e 1., 5802; 3e 1.,

Coopération (bill n0 50): dépôt, 745; 2e 1. et Green, John, (tendant à faire droit) (bill n0

renvoi au comité, SMatolqu 201):. dépôt, 7172; 2le 1., 7642; Se l., 8248.
Corporation épiscopale cahlqede Temis-HURSdtrvi'asletaau pbic

kaming (bill n0 170):- dépôt, 5927; 2e 1., 6039; HEUREn0 21 dépt 267;ai diase. granau 1278;i2s
Se 1., 6483. (iln 1:dpt 6;ds.gn,17;2

Cours et chutes d'eau dans la zone de la voi 1.. 1335; renvoi à un comité spécial, 1339.
ferrée de la Colombie-Anglaise (bill n0 187). Hodn C' r-oie(edn ar ri
dépôt, 6213; 2e 1.. 6726; dise. en comn. gén., à) (bill no 149) dépôt (omis dans le
6727, 8857, 9140. compte renidu); 2e I., (omis dans le compte

Courses de chevaux (pour les réglementer) rendu); Se 1., 6039.
(bill n0 81):- dépôt, 1616. IMMIGRATION (modif. de la loi sur 1') (bill

DE MAR, Edna Shibley (tendant à faire droit no 102): dépôt, 2251; 2e 1., 5809; dise. en con].
à) (bill n0 223): dépôt. 8780; 2e 1., 8801; 3e gén., 5840, 6123, 6144, 6175; 3e 1., 6210; adopt.
1., 9085. des modîf. du Sénat, 8821.

Différends industriels, en quêtes dans les (moc- 'Immigration (modification de la loi au sujet
dif. de la loi) (bill n0 197): dépôt, 6965; 2è de port d'armes) (bill n0 135): dépôt, 3309.
L., 8435; dise. des art., 8435; 3e 1., 8440. L ndiens (modification de la loi) (bill no 141):

Douanes et pêcheries (modification de la loi) dépôt, 3581; 2e 1., 6251, 6266; se 1., 6267.
(bill n0 138): dépôt, 3475; 2e et Se I., 65M5. Insectes destructeurs, protection contre lesDouanes <modif. de la loi) (bill n0 200): dépôt, (bill no 20): dépôt, 220; 2e 1., 5937; dise. e
6967. comn. g4n,, 5937, 5940; Se 1., 5985.

Douanes (modif. de la loi) (bll n0 233): dépôt, Inspection et vente (loi modifiant la loi de)9197; 2e L. 9279; 3e 1., 9293. (bill no 40): dépôt, 451 (proposition Currie
Drinkîs, Hoepe-Bileen-Moreland (tendant à renvoyée), 542; retrait du projet de loi, 692.

faire droit à) bill no 134): dépôt,* 3308; 29 Inspection et vente (modification de la loi)1., 3436; Se 1., 3678. (bill no 54): dépôt, 854.
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COMMUNES

Institut de Notre-Dame des Missions (bill
n° 80): dépôt, 1616; 2e 1., 2026; dise. en coin.
gén., 3314.

Intérêt (modifie. de la loi sur l') (bill n° 8):
dépôt, 129; dise. gén., 524; 2e 1., 538; retrait,
1277.

Intérêt (modification de la loi sur l') (bill n°
73): dépôt, 1439; dise. gén., 2152; 2e 1., 2166;
dise. des articles, 2166; 2273.

Intérêt (modification de la loi) (bill n° 122):
dépôt, 2459.

Intercolonial, lignes de raccordement (bill
n° 17): dépôt, 212; discus. gén., 1162; 2e 1.,
1193; dise. en comité général, 1193; 3e 1.,
1904; 2e délibération, 2312; adoption défini-
tive, 2336; adopt. des modif. du Sénat, 8823;
rejet de modif. du Sénat, 9264.

International Waterways, Canal and Cons-
truction Company (bill n° 119): dépôt, 2459;
dise. gén., 2819, 3328; renvoi au comité. 3333;
retrait, 7907.

Irrigation (modif. de la loi) (bill n° 186):
dépôt, 6212; 2e 1., 6517; dise. en con. gén.,
6547; 3e 1., 6548.

J UGES de la cour supérieure de Québec et
du banle du roi au Manitoba (modif. de la
loi) (bill n' 207): dépôt, 7361; 2e 1., 8803;
dise. des art. et adop., 88,a.

LAURENTIAN Insurance Comîpanv of Cai-
ada (bill n° 176): dépôt, 6000; 2e 1., 7168; 3e

1., 7642.
Laurie, Archibald (tendant à faire droit à)

(.1ll n° 147): dépôt (am:s (ins le comiO;.e
rendu des débats); 2e 1., 5019; Se 1., 6039.

Lillie, Clifford Buell (tendant à faire ':it à)
(bill n° 224): dépôt, 8780; 2e 1., 8801; 3e 1.,
9085.

Liquidations: (modification de la loi sur les)
(bill n°0 65): dépôt, 1259; dise. gén., 2150;
2e 1., 2151; renvoi à un comité spécial, 2151;
dise. en coin. gén., 9166; 3e 1., 9168.

Loi électorale (modification de la loi) (bill
n° 109): dépôt, 230$.

Lumière du jour, son utilisation (,bill n0 72):
dépôt, 1438.

MARINE marchande, inspection des navires
(bill n° 15): dépôt, 211; dise. gén., 538; 2e 1.,
540.

Marine marchande (modification de la loi sur
la) (bill n° 74): dépôt, 1439; dise. gén., 2278;
2e 1., 2282.

Marine marchande (modification de la loi sur
la) (bill n0 77): dépôt, 1522.

Marine militaire du Canada (bill n° 95)
dépôt, 1829; dise. gén., 3116, 3390, 3482, 3780,
3833, 3894, 3961, 4173, 4219, 4259. 4319, 4368,
4564, 4657, 4795. 4880, 5120, 5196, 5281: rejet
au scrutin, du sous-ammendement Monk,
5378, de l'amendement Borden, 5384; dise.
gén., 5390; rejet au scrrtin de l'amendement
Northrup, 5479; 2e 1., 5182; dise. des art.,
7783; Se 1., 7923.

Maxwell, Jessie-Maude-Mary (tendant à
faire droit à) (bill n° 144): dépôt, 4049; 2e
1.. 4157; Se I., 4557.

1McArthur, Frederick-Joseph-Gustin (tendant
à faire droit à) (bill n° 140): dépôt, 3581;
2e 1., 4097; Se 1., 4557.

'Milice, pensions (modif. de 'la loi) (bill n°
194): dépôt, 6439; 2e I., 636; dise. en coin.
gén., 6536; 3e 1., 6540.

Montmnagny (compagnie d'assurance mutuelle
contre le feu) (bill n° 51) à l'effet de chan-
ger son nom en Manufacturers l'ire Insur-
ance Co., dépôt, 826; 2e 1., 1010; dise. en
coin. gén., 2404; 3e 1., 2405.

Montréal, commissaires du port, autorisation
d'un nouveau prêt (bill a0 191): dépôt et
2e 1., 6232; 3e 1., 6960.

Morrisburg Ferry Dock Company, (consti-
tuant en corporation) (bill n° 177): dépôt,
6077; dise. gén., 6175; 2e 1., 7168.

NAVIRES, limite de la cargaison des, (bill
n° 10): dépôt, 167; 2e L.. 2145.

télégraphie sans fil à bord des, (bill n'
11): dépôt, 168; 2e 1., 2146.

inspection des (bill n° 47): dépôt,, 541.
Nicoll, Emily Maud (tendant à faire droit a)

(bill n° 222): dépôt, 8780; 2e 1., 8801; 3e 1.,
9085.

Nicola, Kamloops and Similkameen Ccil
Company (bill n' 32): dépôt, 399; 2e 1., 585;
Se 1., 1408.

Northern Mortgage Company of Canada (bill
n° 33): dépôt, 399- 2e 1., 585; renvoi. 2401;
3e 1., 2501.

Numéraire (modif. de la loi) (bill n° 195)
dépôt, 6535; 2e 1., 6980; dise. en coi. gén.,
6980, 7002; Se 1., 7008.

PARIS sur les courses de chevaux (bill i'
6): dépôt, 98; dise. gémi., 905; 2e 1., 972; dise.
en coin. gén., 6754, 6867, 7643; 3e 1., 7655.

Pêche, permis aux vaisseaux de (bill n° 199:
dépôt, 6966.

Pêcheries (modifie. de la loi) (bill n° 192):
dépôt, 6251; 2e 1., 8440; dise. des art., 8140,
8467; 3e 1., 8481.

Pétrole brut, primes (bill n° 208): dépôt,
7385; 2e 1., 8539; dise. en coin. gémi., 8539;
Se l., 8541.

Phonix (Cie d'assurance) (bill n° 45 : dépôt,
541; 2e 1., 785; 3e 1., 1443.

Pioneers Loan Coimpany (tendant à constituer
en corporation) (bill n°, 211): dépôt, 7907;
2e 1., 8271; 3e 1., 9085.

Postes (modif. de la loi) (bill n°' 197): minôt,
6744; 2e 1. et dise. en com. gén., 7700; Se 1.,
7718.

Presse associée du Canada (subvention) (bill
n0 228): dépôt, 2e et 3e 1., 9119.

Primes sur le fer et l'acier (bill n° 231):
dépôt, 9139; 2e 1., 9199; dise. des art., 9199;
3e 1., 9205.

Pringle, Cecilia (tendant à faire droit à)
(bill n° 157): dépôt (omis du compte rendu)
2e 1., 5802; 3e 1., 6483.

Prisons et maisons de correction (modif. de
la loi) (bill n°' 217): dépôt, 8270; 2e 1., 8802;
dise. des art., 8802; 3e 1., 8803.

RECHABITES, ordre indépendant des (bill
n° 112): dépôt, 2344; 2e 1.. 2501: 3e 1., 1097.

Reed, Ada-Ann, (tendant à faire droit à) (bill
n0 158): dépôt, 5386; 2e 1., 5803; 3e 1., 6483.

Rentes viagères servies par l'Etat (modif. de
la loi) (bill n° 212): dépôt, 7907; 2e 1., 6681;
dise. en com. gén., 6682; 3e 1., 668t.

Ressources naturelles, conservation (bill n0

185): dépôt, 6212; dise. gén., 6684; 2e L., 6690;
dise. en com. gén., 6690, 6712; 3e 1., 6979.

Restigouche Boom Company (tendant à
changer son nom en celui de Restigouche
Log Driving and Boom Company (bill n0
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150): dépôt, 456; dise. gén., 5113; 2e 1., 5115; Terminale Centrale de Montréal (Compagnie)
dise. en coin. gén., 6513. (bill n* 44): dépôt. 541; 2e 1., 785; Se 1., 4489.

Royal Guardians (bill n* 120>: dépôt, 2459; Terrains de l'Etat (près de Toronto et de
2e 1., 2865; disc. en coin. gén., 7641; Se 1., Winnipeg) aliénation et acquisition (bill
7642. n0 181): dépôt, 6114; 2e L., 6273; dise. en

coin. gén., 6273, 6339; Se 1., 6841.
SAINT-JEAN, port de (bill n* 204): dépôt Terree fédérales .(modific. de la loi sur les>

7306; 2e 1., 8531; dise. en cern. gén., 8531; (bill n* 94); dépôt, 1828.
Se 1., 8539. Terres fédérales (modific. de la loi) (bill n*

St. Lawrence Power Transmission Comnpany 143): dépôt, 3880.
(bill n* 115>- dépôt, 2344; 2e L,. 250t; dise. irsd in-od bl '15:dpt
en coin. gén., 5612, 6573, 6694, 705 70 tre; 263de e Se 1, 6251; adpt d2e) mdéf.ôdu
Se 1., 7635; ýmodif. du Sénat, ý9086.72,78; 22;2 tS . 21 dp.ds-oi.d

Scott, Elmore Walter (tendant 'à faire drot Sénat, 8822.
à> '(bill n* 165): dépôt, 5865; 2e 1., 6096; Se l., Traité franco-canadien (bill il', 12): dépôt,
7642 207; dise. gén., 745, 785; 2e, 824; disc. -sur

Semences, contrôle des graines de, (modific. la 3e 1., 858; Se l., 869; sanction royale, 973;
de la loi) (bill n* 55): dépôt, 857; 2e 1., 2781; dépêche de Parie (quest. Foster), 1785;
dise. des articles, 2782; 3e 1., 2808. (quest. R. L. Borden), 1908; ratification.

Serment, forme ?ei (bill n* 100):- dépôt, 1982. è2950.
Serments politiques (bill n* 1): dépôt, 3. Traité f ranco-canadien (correction d'une
Service civil (modif. de la loi) (bill n 175): faute typographique) (bill n* 126>: dépôt,

dépôt, 5930. 2623; 2e 1., 6979; Se 1., 6980.
Service civil (modif. de la loi> (bill n* 205): Transpoýrt des -marchandises par eau (bill n'

dépôt, 7337; dise. en coin. gén., 7681; Se1. 25): dépôt, 269; dise. gén., 1372; 2e L.. 1375,
7923; adopt. des modif. du Sénat, 9207. dise. des art., 8410; Se l., 8435.

Shea, Bernard i(tendant à faire droit à) (bill
n* 148) dépôt (omis dans le compte rendu>; UNION Life Assurance Company (bill nO 36):
2e 1., 5019; Se I., 603. dépôt, 399; 2e 1., 585; renvoi, 2213; 3e I.,

Sociétés coopératives de crédit (bill n* 26): 2383.
dépôt, 356; 2e 1. et renvoi au comité, 3386. Unités de mesure de l'électricité (bill n* 7).

South Ontario Pacifie Rs.ilway Company (bill dépôt, 98; retrait, 5985.
n* 35>: dépôt, 399; 2e L., 585; Se 1., 1408.

Sovereign Trust Company (bill n* 161): dépôt VALLEE du Saint-Maurice (compagnie du
<omis dans le compte rendu des débats); 2e oh. de fer> (bill n* 59): dépôt, 1160; 2e 1.,
1., 5802; Se 1., 6039. 10;S . 33

Sud-Africain, primes aux volontaires du 1408;res aparil 2 bl383.4:déô, 21
(modif. de la loi sur les> (bill n* 87>: dépôt, Vere, apparedilse (ben 184): dépôt 6 6211;.
1783; décision dle l'O., 1827. 6343., 31 ie nci.ga,64;3 .

TELEGRAPHES (modif. de la loi) (bill n* Viandes et conserves alimentaires (modif. de
105): dépôt, 2255; 2.e 1., 6848; dise. en com. la loi) (bill nO 193):- dépôt, 626; 2e 1., 6621;
gén., 6348; Se 1., 6348; adopt. des modif. du dise. en coin. gén., 6629, 6681; 3e 1., 6M<8.
Sénat, 8809. Voies de fait et injures corporelles (bill n

Télégraphes (modif. de la loi) (bill - 234>: 71): dépôt, 1486; 2e l., 2151.
dépôt, 2e et 3e I., 9211.

Tempérance (modif. de la loi) (bill nO 209): WEYBURdt Security Bank (bill ul' 156):
dépôt 7565; 2e L., 8801. dise. des art., 8801; dépôt (omis dans le compte rendu du 8
se I., mOO. mars); Pe I., 5Wv; 3e I., M10.

lxxxi



,I


